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DALHOUSIE, GoVERNOi,

G REORGE the FOURTH, by the Grace' of GOD
Eof the 'United Kingdom of Grcat Britain anc

Ireland, King,.Defender of the Faiti .- To' our much
beloved and faithful the Legislative Côuncillors of oui
Province of Lower Canada, and to our faithfil and wel
heloved the Knights, Citizens and Burgesses of our said
Province, to an Assembly at our City of Quebec, on the
Iirl Day ofJanuary next, to have been commenced

and held, called and clected, and to' every of you,
GREErTIN:--Whercas for divers urgent and arduous
afilirs, Us, the state and defence of our said Provincc
concerning, our Assembly, at the day and place afore-
said, to be present, we did command, to treat, consent
and conclude, upon those t hings which, in our Assembly,
should then and there be proposed and deliberated up.
on ; and for certain causes and considerations, us to this
especially moving,' we have thought fit to prorogue our
said Asscmbly, so that you, nor any of you, on the said
Thiird Day of January next, at our said City to appear,
are to be hekl or constrained, for We 'do will therefore.
that you, and each of you,'be as to Us in this'matter en-
tirely exoncrated ; commanding, and by the tenor of
these presents firmly enjoining you, and every of you,
and ail others in this behalf interestéd, that on.theýFif-
teenth Day of February nemt,' at our' said -City of Quelec,
personallyyou be and appear, to treat, do, act, and con-
clude, upon- those things which, in our said Assembly,
by the Common Council of our said Province, by tle
favour of Gocd,' may be'ordained. In testimony where.
of, these our Letters We have caused to be made Patent,
and the Great Seal of our said Province to be thereunto
aflixed : Witness our Trusty andWell'Beloved George,
Earl of Dalhousie, Baron Dalhousie, of Dalhousie Castle,
Knight Grand Cross of the most Honourable Military
Or.ir of the Bath, Captain' General and.Governor in
Chief in and over our said Province of Lower Canada,
&c. &c. &c. -At our Castle of Saint Lewis, in our .City
of' Quebec, in. our said Province, the Twentieth Day of
December in the Year of our Lord One thousand
cight hundred and twcnty-seven, and'in the Eighth year
of our Reign.

D.G.

TrioMAs DoUGLAss, Clk. Otown in Chancery.,

Ya further Proclamation of His Excellency the
Righ±tHonourable the Earl of'Dalhousie, Knight

Grand Cross' c the Most Honourable 'Military.Order
of the Bhtli, Captain General and Governor. in 'Chief of
the Provihce 'of Lower Canada, &c. &c.;-&c., dated at
the Cityof Quebec, at the" Castle of Saint Lewis, the
Fifth Day of 'February One thousand eight hundred and
twenty-eight, the 'Meeting of the Legislative-Council
and House of Assembly was, prorogued to thé Twenty-
cighth Day of March ensuing. .

B Ya further Proclamation of His Excellency the'Right Honourable the Earl of Dalhousie, Knight
Grand 'Cross 'of' the Most Honourable Military Order
of'the Bath, 'aptain General and Governor in Chief of
the Province o'f: Lower Canada,, &c. '&c. &c. dated at
the City. of Quebec, -àt the Castle of 'Saint Lewis, -the
Twentieth· Dav òf March One théusand eight hundred
and twenty-eight, tle-Meeting 'of the Legislative Coun-
cil and House of Assembly was prorogued to the Ninth
Day of May ensuing.

B Y 'a further Proclamation of His Excellency the
Right Hônourable the Earl of Dalhousie, Knight

Grand Cross of' the 'Mst: Honourable MilitaryOrder:
of the Bah, Captain General: and 'Governor in. Chief
of the Province of'Lower Canâda,:&c. '&c. &c. 'datedat
the'Ciiy of, Quebec, at:the CaRtle 'of Saint Lewis,' the,
Thirtieth Day.of April One thousand eight hundred
ancdtwnty-eight, the Meeting of the Legislative Coun-

VTo.. 8 - · · ·, 'cil

DALHOUSIE, GOUVERNEUR.

EORGE QUATRE, par la grace de. DIU, Roi
du Royaume-Uni de la 'Grande-Bretagne et

i d'Irlande, défenseur 'de la foi, à nos bien-amés 'et
r fidèles les Conseillers Législatifs de notre Province du
l Bas-Canada, et 'à tous nos fidèles et anés les' Cheva-

liers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province,
appelés et élus à une assemblée qui devait commencer
'et se tenir en notre Cité de Québec, le tróis de Jar.vier
prochain, et à chacun 'de vous, SALUT :-Attendu que
pour des 'affaires urgentes et difficiles, concernant notre
personne, l'état et la défense de notre dite Province,
nous vous avons commandé d'être présens, pour traiter,
consentir et 'conclure sur ces matières, lesquelles doi-
vent être proposées et mises en délibération dans notre
Assemblée ; 'et pour certaines causes et considérations
qui nous y engagent spécialement, nous avons trouvé
bon 'de 'proroger notre dite Assemblée; de sorte que
vous, ni aucun de vous, 'ne 'soyez tenus ou contraints
de comparaître en 'notre dite Cité le dit trois de Jan-
vier prochain; car notre volonté en conséquence est,
qu'à 'cet égard, vous et chacun de vous soyez entière-
ment déchargés ; commandant et.parla teneur de ces
présentes enjoignant fermement à vous et à chacun de
vous, et -à tous autres y concernés, que vous ayez à être
et comparaître, en personne le quinze de Février pro.
chain, en notre dite Cité de Québec, pour traiter,
faire, agir et conclure. toutes telles matières et choses,
lesquelles, dans notre dite Assemblée, par la faveur de
Dieu, pourront étre ordonnées par'le commun Conseil
de notre dite Province. 'En témoignage de quoi, nous
avons fait émaner ces présentes nos Lettres Patentes,
et avons fait apposer à icelles le Grand Sceau de notre'
dite Province : Témoin notre féal et bien-amé, George
Comte de Dalhousie, Baron Dalhousie, du Château
Dalhousie, Chevalier Grand'Croix du Très-honorable
Ordre Militaire du Bain, Capitaine-Général et Gon-
verneur en chef dans et sur notre dite Province du Bas
Canada, &c. &c. 8ic.- A notre Château Saint-Louis,
en notre Cité de Québec, dans notre 'dite Province, le
vingtième jourde Décembre, en l'an de notre Seigneur
mil huit cent vingt-sept, et dans la huitième année de
notre règne..

D. G

TIIoMAS DoUGLAss, Greff. de la C. en Chancellerie.

PEAR une Proclamation subséquente de Son Excel-
lence .le tiès-honorable Comte de Dalhousie,

Chevalier Grand'Croix du très-honorable Ordre Mili-
taire du Bain,' Capitaine-Général et Gouverneur en
chef, dé la Province, du Bas-Canada, &c. &c. &c.
datée de la Cité de Québec, au Château de Sain!-Louis,
le cinquième jour le Févriermil huit cent vingt-huit,
l'assemblée du. Conseil Législatif et ce la Chambre
d'Assemblée a ét prorogée au vingt-huitième jour de
Mars suivant.

.P AR une Proclamation subséquente de Son Excel-
lence ..le, très-honorable Comte de Dalhousie,

Chevalier Grand'Croix du 'très-honorable Ordre Mili-
taire.' du Bain, Capitaine-Général et Gouverneur en
chef de la Province du Bas-Canada, &c. &c. '&c.
'datée de 'la, Cité de Québec, au Château Saint-Louis,
le vingtième jour de Mars mil :huit cent' vingt.huit,
l'assemblée du Conseil Législatif et de' la Chambre
d'Assemblée a été prorogée au neuvième jour de Mai
suivant.

AR une Proclamation, subséquente de Son Eâcel-
.KP lence le très-hoorable Corite. de' Dalhousie,
Chevalier' Grand'Cròix' du très-hònorable Ordre'Mili-
taire du.Bain, Capitaine-Général et Gouverneur en
chef de là "rovince , du Bas-Canada,' &c. &c. &c.
datée de la' Cité de Qilébec, au' Chaten Saint-Lois,
le trentième jour d'Avril 'mil. huit 'étft vingt-huit,
l'assemblée du Conseil Législatif et de la Chambre

B . . d'As.



cil and Iouse of A sselbly was prorogued to the Twen-
ictli day o' June ensuing.

B"Y a flrt.her Proclamation of His Excellency the
Right lIonourable the Earl of Dalhousie, Kniglht

(Irand Cross of the Most Honourable Military Order
of the Bath, Captain General and Governor in Chief
of the Province of Lower Canada, &c. &c. &c. dated at
the City of Quebec, ait the Castle of Saint Lewis, the
Nintlh Day of June One thousand ciglit hundred and
twCnty-eight, the Meeting of the Legislative Couneil
and House of Asseibly vas prorogued to the Twelfth
Day of August ensuing.

Bl Y a further Proclamation of His Excellency the
Right H onourab!e the Earl of Dalhousie, Knight

Grand Cross of the Most Honourable Military Order
of the Bath, Captain General and Governor in Chief of
the Province of Lower Canada, &c. &c. &c. dated at
the City of Qutebec, at the Castle of Saint Lewis, the
Fourth Day of August One thousand eight lundred and
twent.y-eight, the Meeting of the Legislative Council
and House of Assembly was prorogued to the Thirtieth
Day of September ensuing.

B Y a further Proclamation of His Excellency Sir
James Kempt, Knight Grand Cross of the Most

H-onourable Military Order ofthe Bath, Administrator
of the Government of the Province of Lower Canadr,
&c. &c. &c. dated at the City of Quebec, at the Castle
of Saint Lewis, the Twenty-fourth Day of September
One thousand eight hun red and twenty-eight, the
Meeting of the Legislative Council and House of As-
sembly was prorogued to the First Day of November
ensuing.

JAMES KEMPT;

<IEORGE the FOURTH-!, by the Grace of GoD,
of the United Kingdom of Great Britain and

Ireland, King, Defender of the Faith :-To our much
beloved and faithftul the Legislative Councillors of our
Province of Lorer Canada, and to out- faithful and well
beloved the Kuights, Citizens and Burgesses of our said
Province, GREllNG:-Whereas the Meeting of our
Provincial Parliament stands prorogued to the First
Day of November next, nevertheless for certain causes
and considerations we have thought fit further .to pro-
rogue the same to Friday, the Twenty-first Day of No-
vemnber next, so that you, nor any of you, on the said first
Day of November next, at our City of Quebec, to appear,
are to be held or constrained, for we do will, that you and
each of you be as to Lis in this matter entirely exonerated,
commanding and by the tenor of these Presents firmly
enjoining you, and every of you, and all others in this
behalf interested, that, on Friday the said Twenty-first
Day of November next, at our City of Quebec, person-
ally you be and appear for the Dispatch of Business, to
treat, do, act and conclude upon those things which, in
our said Provincial Parliament by the Common Council
of our said Province, by the favour of God, may be or-
dained. In testimony whereof, these our Letters we
have caused to be made Patent, and the Great Seal of
our said Province to be thereunto affixed: Witness our
trusty and well beloved Sir James Kempt, Knight Grand
Cross of the Most Hbonourable Military Order of the
Bath, Lieutenant General and Commander in Chief of
all our Forces in the Provinces of Lower Canada and
Upper Canada, JVova Scotia and, Neto Brunswick, and
their several dependencies, and in the Island of, New--
foundland, and Administrator of the Government of our
Province of Lower Canada, &c. &c. &c. At our Castle of
Saint Lewis, in our City of Quebec, in our.said Province,
the Twenty-second Day of October, in the year of Our
Lord One thousand eight luundred and twenty-eight,
and in the Ninth year of our Reign.

TuoAs DoUGLA s, Clk. Crown in Chancery.

d'Assemblée a été prorogée ait vingtième jour de Juin,
suivant.

'EflAR une Proclamation subséquente de Son Excel-
lence le très-honorable Comte de Dalhousie,

Chevalier Grand'Croix du très-honorable Ordre Mili-
taire du Bain, Capitaine-Général et Gouverneur en
chef de la Province du Bas-Canada, &c. &c. &c.
datée de la Cité de Québec, au Château Saint-Louis,
le neuvième jour de Juin mil huit cent vingt-huit,
l'assemblée du Conseil Législatif et de la Chambre
d'Assemblée a été prorogée au douzième jour d'Aoút
suivant.

P AR une Proclamation subséquente de Son Excel-
lance le très-honorable Comte de Dalhousie,

Chevalier Grand'Croix du très-honorable Ordre ilili-
taire du Bain, Capitaine-Général et Gouverneur en
chef de la Province du Bas-Canada, &c. &c. &c.
datée de la Cité de Québec, au Château Saint-Louis,
le quatrième jour d'Août mil huit cent vingt-huit,
l'assemblée du Conseil Législatif et de la Chambre
d'assemblée a été prorogée au trentième jour de Sep-
tembre suivant.

PAR une Proclamation subséquente de Son Excel-
Slence Sir James Kempt, Chevalier Grand'Croix

du très-honorable Ordre Militaire du Bain, et Admi.
nistrateur du Gouvernement de la Province du Bas-
Canada, &c. &c. &c., datée de la Cité de Québec, au
Château Saint-Louis, le vingt-quatrième jour de Sep-
tembre mil huit cent vingt-huit, l'assemblée du Conseil
Législatif et de la Chambre d'Assemblée a été proro-
gée au premier jour de Novembre suivant.

JAMES KEMPT;

EORGE QUATRE, par la grace de DIEU, Roi
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir.

lande, Défenseur de la Foi, à nos très-amés et fidèles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas-Ca-
nada, et à nos fidèles et amés les Chevaliers, Citoyens
et Bourgeois de notre dite Province, SALUT :-Attendu
que l'assemblée de notre Parlement Provincial se
trouve prorogée ai premier jour de Novembre prochain,
néanmoins pour certaines causes et considérations,
nous avons trouvé convenable de la proroger de nou-
veau jusqu'au Vendredi le vingt-et-unième jour de
Novembre prochain, de sorte que vous ni aucun de
vous ne soyez tenus ou contraints de comparaître en
notre Cité de Québec, le dit premier jour de Novembre
prochain, car notre volonté est que vous et chacun de
vous soyez quant à nous entièrement déchargés à cet
égard, commandant et par la teneur de ces présentes,
fermement enjoignant que vous et chacun de vous, et
tous autres intéressés à cet égard vous ayez à être et
comparaître en personnes en notre Cité de Québec,
Vendredi le dit vingt-et-unième jour de Novembre
prochain, pour la Dépêche des Affiaires, traiter, faire,
agir et conclure sur ces choses, lesquels par la faveur
de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dit Par.
lement Provincial, par le Commun Conseil de notre
dite Province. En témoignage de quoi nous avons
fait faire celles-ci nos Lettres Patentes, et y avons fait
apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Té-
mcin notre féal et bien-amé Sir James Kempt, Che-
valier Grand'Croix du très-honorable Ordre Militaire
du Bain, Lieutenant-Général et Commandant en chef
de toutes nos Forces dans les Provinces du- Bas et du
Haut-Canada, Nouvelle-Ecosse Nouveau-Brunswick,
et leurs différentes dépendances, et dans l'11e de 'Terre-
neuve, et Administrateur du Gouverneimnt de notre
Province- du. Bas-Canuda, &c. &c. &c. , A notré Châ-
teau Saint-Louis, en notre Cité de. Québec, dans notre
dite Province, le.vingt-deuxième 'jour d'Octobre, en
l'an de notre Seigneur mil huit cent vingf-huit, et dans
la neuvième année de notre règne. J. .K.

THobiAs DoUGLAss, Greff. de la C. en Chancellerie,



Province of
J.Lowrr ( inada. f
By 1lis Excellency the Iiglt Ilonoirable George Earl

of' Dal/jousie, Knight Grand Cross of the M4ost
Hionourable Military Order of the Bath, Captain
General and Governor in Chief in and over the
Province of Lowzver Canada, Vice Admirail of' the
saine, &c. 83c, &c.

A IROCLAMATION.

,1H EREAS in the Session of the Provincial Par-
liainent of Lower Canada, leld in the Seventl

year of lis Majesty's Reign, and in the year of our
Lord One thousand eight hunldred and twenty-six, a
certain Bill, intituled, " An Act to incorporate the Que-
I bee Fire Assurance Company," was passed by the Le-
gisiative Council, and the House of Assembly of this
Province, and was by me, as such Governor in Chief,
as aforesaid, assented to in His Majesty's name; And
whereas an authentic Copy of the said Bill having been
by me transmitted to one of His Majesty's Principal
Secretaries of State, was . received by the said Secretary
of State on the Fifteenth Day of August, in the year of
our Lord One thousand eiglht hundred and twenty-six,
as appears by the Certificate of such Secretary of State,
under his hand and seal in this behalf; And whereas His
Majesty, since the transmission and receipt of an au.
thentic Copy of the said Bill as aforesaid, lias been
pleased, by His Order in Council, bearing date the
Fourteenth Day of March, in the year ofour Lord One
thousand eight hundred and twenty-seven, to declare
His disallowance of the said Bill. Therefore, in pur.
siance of the Statute in such case made and provided,
by this Proclamation, I do signify, publish and make
kntwn, that the said Bill was as aforesaid received by
His Majesty's said Secretary of State on the Fifteenth
Day of August, in the year of Our Lord One thousand
cight hundred and twenty-six, as appears by the Certi.
licate -of such Secretary of State,. under his hand and
Seal in that behalf, and that since the receipt of the
said Bill, as aforesaid, His Majesty hath been pleased by
His said Order in Council, to declare his disallowance
of the said Bill, by reason of which disallowance the
said Bill, and every Clause, matter, and thing therein,
ftoin and after the date of the signification herein con-
tained, will become and be void and annulled. And of
the premises, I do hereby, in hisMajesty's Name, require
and command ail Judges, Justices, Officers and Minis-
ters of Justice, and others His Majesty's loving subjects,
and ail persons whomsoever whom the same may con-
cern, to take notice and govern themselves accordingly.
Given under my hand and Seal at Arms, at the Castle
of Saint Lewis, in the City of Quebec, in the Province of
Lower Canada, the Tenth Day of July, in the year of.
our Lord One- thousand eight hundred and twenty-
eight, and in the Ninth year of His Majesty's Reign.

DALHOUSIE, Governor.

By His Excellency's Command,
D. DALY, Secy.

.irovince dui
Bas-Canada.

Par Son Excellence le Trs-hönotable George Comte
de Dalhousie, Chevalier Grand'Croix du très-
honorable Ordre Militaire du Bain, Capitaine-
Général et Gouverneir er chef dans et sur la
Province du las-Canada, Vice-Amiral en icelle,
&c. &c. &c.

PROCLAMAT4ON.

TTEN4DU que dans la Session du Parlement Pro-
vincial du BJs-Canada, tenue dans la septième

année du régne de Sa Majesté et en l'an <le notre Sei-
gneur mil huit cent vingt-six, certain Bill, intitulé,
" Acte pour incorporer la Compagnie d'Assura.ce du
" Feu de Québec," fut passé par le Conseil Législatif
et la Chambre d'Assemblée de cette Province, et fut
par moi, comme tel Gouverneur en chef, comme sus-
dit, sanctionné au nom de Sa Majesté ; et attendu
qu'une copie authentique du dit Bill ayant été transmise
par moi à l'un des principaux Secrétaires d'Etat de Sa
Majesté, a été reçue par le. dit Secrétaire d'Etat, le
quinze d'Août, en l'an de notre Seigneur mil huit cent
vingt-six, comme il appert par le certificat de tel Se-
crétaire d'Etat sous son seing et sceau à cet effet; et
attendu qu'il a plû à Sa Majesté depuis la transmission
et la réception d'une copie authentique du dit Bill com-
me susdit, par son Ordre en Conseil .en date du qua.
torze Mars, en l'an de notre Seigneur mil huit cent
vingt sept, de déclarer son refus à la sanction du dit
BilI; c'est pourquoi, en conformité au Statut en pareil
cas fait et pourvu, par cette Proclamation, je signifie,
publie et fait savoir; que le dit Bill a, comme susdit,
été reçu par le dit Secrétaire d'Etat de Sa Majesté, le
quinze Août, en l'an de notre Seigneur mil huit cent
vingt-six, comme il appert par le certificat de tel Se-
crétaire sous son seing et sceau à cet effet, et que de-
puis la reception du dit Bill comme susdit, il a plû à
Sa Majesté par son dit Ordre en Conseil de déclarer
son refus à la Sanction du dit Bill, et qu'à raison du
dit refus à sa sanction du dit Bill, toutes et chaque
Clauses, matières et choses y contenues, de et après
ladatede lasignification ci-émisedevienidra nul etcomme
non-avenu: Et de ces prémisses, par la présente, au
nom de Sa Majeste, je requiers et enjoins à tous Juges,
Justices, Officiers, Ministres dela Justice et à tous autres
amés sujets de Sa Majesté, et à toutes personnes quelcon-
ques qu icelle peut concerner, d'en prendre connais-
.sance et de se gouverner en conséquence. Donné sous
mon seing et le sceau de mes armes,- au Chàteau Saint-
Louis, dans la Cité de Québec, dans la Province du
Bas-Canada, le dix Juillet, en l'an de notre Seigneur
mil huit cent vingt-huit, et dans la ·neuvième année
du règne de Sa Majesté.

DALHOUSIE, Gouverneur.

De par Son Excellence,
D. DALY, Secrétaire.



PROVINCE 0F

PROVINCE OF .1LOWER CANADA.

HOUSE OF ASSEMBLY,
QUEBEc, Friday, 21st November, 1828.

T HE House being mei:, and Mr. Spèaker eleèt
having taken the Chair,

3rO <o ai- A Message by Chevalier Éobert d'Esiimàubille, Esý.
tea.ii E:- Gentleman Ushei of the Black Rod

Gentlemen,
I am ordered to acquaint tiis 'Honorable House,

tliat H is Excellency the Administrator of the.Govern-
meht commands your immediate attendance in the Up.
per House of the Legislature.

Accordingly Mr. Speaker clect, vith the House,-went
up to the Legislative Council Cliamber, where being,

The Honorable Speaker orf the Legislative Coiicil
said,

Gentlemen of the Àssembly,

s, 1 lhne I am comnanded by His Excellency to inform yoû,
Speaêkgr if the that lie ddes not see fit to declare the causes for which

S lie lias summoned this Provincial Parliament, until there
be a Speaker of the Assembly duly elected and approv-
ed j ànd I ani therefore further commanded to enquire
whether you have proceedud to the election of a
Speaker, and if you have upon whom your choice has
fallen.

Whereupon Mr. Speaker elect said,

May it please your Excellency,

Mir. Papineau's The House of Assembly has 'proceeded, in obedience
to His Majestlfs commands, to thé election of a
Speaker, and I an! the person upon whiom their choice
has filleri, I respctfully pray that it nay please your -
Excellency to give your approbation to their choice.'

Then the Speaker of the Legislative Co*uncil said,

Mr. Papineau,
I am commanded by His Excellency to acquaint you,

S ras ilhat lie approves the choice which the' Assembly has
Speaker. made of you to be their Speaker, and relying upon your

loyalty, talent and discretion,. he doth allow and con-
firm your election.,

Then Mr.- Papireau said,

PROVINCE DU
BAS-CANADA.

CHAMBRE D'ASSEMB LEEÏ
QU EBEc, Vendredi, 21 Novembre 1828.

L A Chambre étant assemblée, et Mr. l'Orateur élu
- ayant pris la Chaire,

Message par Chevalier Róbert D'Estimauville, Ecuyer;
Gentilhomme Huissier de la Verge Noire:

Messieurs,
J'ai ordre d'informer cette Honorable Chaiùbre, que

Son Excellence PAdministrateur du Gouvernement
requiert votre présence immédiate dans la Chambre
Haute de la Législature.

En conséquence Mr. POrateur élu s'est rendu avec
la Chambre dans la Chaibie du Conseil Législatif,
où étant,

L'Honorable Orateur du Conseil Législtif a dit !

Messieurs de l'Assemblée;

J'ai ordre de Son Excellence de. vous informer qu'il
ne juge pas à propos de déclarer les motifs pour lesquels
il a convoqué ce Parlement Provincial, jusqu'à ce qu'il
y ait un Orateur dé l'Assemblée dûment élu et approuvé,
et il m'est en outre ordonné de m'informer si vous avez
procédé à l'élection d'un Orateur, et si vous l'avez
fait, sur qui votre choix est tombé:

19iesagepour
"ue la chambre
a..ene upra
de son Exce-
lence.

e.ur d

con,"1igislatir

Sur quoi Mr. l'Orateur élu i dit:

Qu'il plaise à Votre Excellence,

En obéissance aux ordres . de Sa -Maje.st.é la Chatn-
b'e. d'Assemblée a procédé à Pélection d'un. Orateur,
et je suis la personne sur -laquelle l'honneur de son
choix est. tombé, je supplie respectueusement. Votre,
Excellence qu'il lui plaise vouloir bien approuver. ce
choix.

Alors l'Orateur du Conseil Législatif a dit f

Mr.' Papineau*
Son' Excellence m'ordonne. de vous 'infoiner, qu'il

approuve le choix que l'Assemblée a fait de vous'poUr
être leur Orateur, et se reposant sur votre loyauté,
vos talens et votre discrétion il le sanctionne, et ap.
prouvé votre élection;'

Alors Mi. Papinéau a dit

Papneau.

1%r. Papineau.
approulé c.qm.
me orateur.

Sir, Monsieur,
The manner in which your Excellency bas been, La manière dont Votre Excellence. veut bien donner

pleased to signify your assënt to the choice of the As- sa sanction au 'choix 'de PAssemblée, dont:j'ai 'l'hon-
sembly, of which 1 have the hon or to lie the object, de- 'neur d'être l'objet, exige ma' reconnaissance la plas'

ands frorn me the deepest and sincerest'gratitude. ·If, profonde et 'la plus sincère. -Si; dans Pexécution des
in executing the duties of my station, I should at- any devoirs de ma charge, il m'arrivait .de tomber pir
time hereafter involuntarily fall into error, I humbly en- la suite involQntairement en 'erreur,. je 'supplie
trèat that the' fault be imputed to me, and not to them h'umblement, qe la faùte 'puisse m'être imputée, 'et non
ivlose servant '1 have the honor to be,; and that theySir, '- l'Assemblée,' dont j'ai l'honneur d'être le serviteur:
may:be the better enabled to perform their dutytô His et afim', Monsieur, qu'elle puisse mieux; rémplir. ses
Majesty andtto their country, I do, in.théir nameand in . devoirs envers Sa: Majesté 'et son Pays,-je reclame
their behalf, by humblepyetition, ayclaim:totheifrrights 'en son nom etpourelle, par une huible Pétition, tos
nd privileges, particùlarly that they may haive liberty ses droits etivilè* esT; particulièrement qu'elle puisse

of speech for the' better' management of their de. 'a-voir la liberté de la parole. pour ' mueux conduiré ses
bates, access to your 'Excellency's person on all- sa- débats, 'accès à la 'personne de Votre Excellence dans
sonable occasions, and that their proceedings nay re- toutes les occasions convenables, et que ses procédés

ceive puissent

Vo.-58 'C
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ceive froin your Excellency the inost favorable inter-
pretation.

Then the Speaker of the Legislative Council said,

Mr. Speaker,
His Excellency lias cominanded me to assure you,

that lie does and will at ail times recognize the consti-
tutional privileges ofthe Assenbly, that they vill find a
ready access to Iim upon ail scasonable occasions, and
that their i-oceedings as well as your words and actions
will receive fron hii the most favourable construc-
tion.

The House being returneid,

Mfr. Speaker reported that the House had been in the
Legislative Council Chanber, where Bis Excellency
had been pleased to approve the choice the House had
made of him» to be their Speaker, and also that he had
in their naie and in their behalf by humble petition to
His Excellency laid claim to ail their riglits and privi-
leges, that they may enjoy freedom of speech in their
debates, and have access to His Excellency's person as
occasion shall reqùire, and that ail their proceedings may
receive froni His Excellency the nost favorable con-
struction : to which His Excelleñcy had been pleased
to say, that lie readily and willingly granted and allow-
ed them ail their privileges in as fitl and ample a man-
ner as they have ever lieretofore been granted.

And then Mr. Speaker repeated his most respectful
acknowledgments to the House for the honor they had
donc him.

A 3ember Mliarc Pascalde Sales Laterrière, Esquire, Member for
takes the Oatb. the County of Aorthumberland, having previously taken

the Oatl according to law, and subscribed before the
Commissioners the Roll containing the same, took lhis
seat in the House.

Mr. Bourdages, Member forthe County of Bucking-
hamshire, rose in lis place, and acquainted Mr. Speaker
and theI House, that the Lower Town of Quebec was
'ilot represented, as Jean Belanger, Esquire, one of the
Members for the said Lower Town, -is deceased.

Lwer°Town of Ordered, That. Mr. Speaker do issue his Warrant toQuebte Wrît. the Clerk of the Crown in Chancery to make ont a new
Writ for the electing of a Citizen to serve in this pré-
sent Provincial Parliament for the Lower Town of Que.
bec, in the room of Jean Belanger, deceased,

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Bour-
dages,

Biim ror vacal. Ordered, That NIr. Neilson have leave to bring in a
i?.ers Bill for vacating the seats of Menbers of the Assembly

in certain cases therein nentioned.

received & read He accordingly presented the said Bill to the House,
tbe first Lime. and the same was received and read for the first time.

Ordered, That the said Bill be read a second time on
Wednesday next.

Bfr. Speaker Mr. Speaker tien reported, that vhen the flouse did
georts'" attend His Excellency the Administrator of the Go-

Speecb. vernuient, this day, in the Leàislative Council Cham-
ber, His Excellency was 'pleased to nake a Speech to
both 'Houses of the Provincial Parliamient, 'of whuich Mr.
Speaker said he had to prevent mistakes obtained a copy,
which he read to the House, and it is as followeth :--

Gentlemen of the Legislative Council,
Gentlemen of the IHouse of Assembly,

His Majesty having been mostgraciously pleased to
con-

21 Novembre. A 1828.
puissent recevoir de Votre Excellence 'interprétation
la plus favorable.

Alors l'Oiateur du Conseil Législatif a dit:

Mr. l'Orateur,
J'ai ordre de Son Excellenée de vous assurer qu'il

reconnait et reconnaitra en tout teins les privilèges con-
stitutionnels de l'Assemblée ; qu'ils trouveront toujurs
un prompt accès à sa personne dans toutes les occasions
convenables, et que leurs procédés ainsi que leur pa-
roles et actions recevront de lui la construction la. plus
favorable.

La Chambre étant de retour,

Mr. l'Orateur a fait rapport que la Chambre s'était
rendue dans la Chambre du Conseil Législatif, où Son
Excellence avait bien v;oulum approuver le choix que
cette Chambre avait fait de sa personne pour son Ora.
teur, et qu'en son nom il avait reclamé par une humble
pétition tous ses droits et privilèges; qu'elle puisse
jouir de la liberté de la parole dans ses débats, et avoir
accès à la personne de Son Excellence, lorsque l'occa-
sion le requerra, et que tous ses procédés puissent rece-
voir de Son Excellence la construction la plus favora-
ble. Sur quoi Son Excellence avait bien voulu dire,
que, sans hésiter et avec plaisir elle lui allouait et
accordait tous ses privilèges, aussi amplement qu'ils
ont jamais été ci-devant accordés et alloués.

Et alors Mr. l'Orateur a fait de nouveau ses remer.
cîons les plus respectueux à la Chambre de l'hon-
neur qu'elle lui avait fait.

Mtarc Pascalde Sales Latei-rière, Ecuyer, Membre [ .n membri
pour le Comté de Northrinbcrland, ayant préalablement pri-c sermen,

prêté le serment, conformément à la loi, et souscrit
devant les Commissaires, le rôle qui le contient, a pris
son siège dans la Chambre.

Mr. Bourdages, Membre pour le Comté de Bucking-
hamshire, s'est levé à sa place, et a informé Mr. l'Ora.
teur et la Chambre, que la Basse-Ville de Québec n'é-
tait point représenté, Jean Bélanger, Ecuyer, un des
Membres rapportés pour la dite Basse-Ville, étant
décédé.

Ordonné, Que Mr. l'Orateur expédie son Mandat ir <ecuom
au Greffier de la Couronne en Chancellerie, pour faire Po'j"r
un nouveau Writ pour l'élection d'un Citoyen pour
servir dans ce présent Parlement Provincial, pour la
Basse-Ville de Québec, à la place de Jean Bélansger,
Ecuyer, décédé.

Sur Motion de Mr. 'Neilson, secondé par Mr. Bour-
dages,

Ordonné, Que Mr. Neilson, ait -la permission d'in- u poaur rendm
troduire un Bill pour rendre vacans les sièges des Men- ""' l
bres de l'Assemblée en certains cas y mentionnés.

Il a en conséquence présente le dit Bill à la Chambre, rç. et lu pot
lequel a été reçu, et lu pour la première -fois. lreln e c.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Mercredi prochain.

Mr. l'Orateur a alors fait rapport que lorsque cette i. raor.te
Chambre s'était rendue· ce jour auprès de Son Excel- la."'.ange de
lence l'Administrateur du Gouvernement, dans 'la son Exceenç.

Chamnbre du Conseil Législatif, il avait plû à 'Son
Excellence de-faire une'Harangue'aux 'deux Chambres
'du Parlement Provincial, et que pour. prevenir des
erreurs, il en avait obtenu une copie, qu'il a lue à la
Chambre, et elle est comme suit;

Messieurs du Conseil L'égisltf,
Messieurs de la Chambre d'Assemblée,.

Sa Majesté sous son très-gracieux bon plaisir ayant
bien

10 9. Geo..IV.
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confide ta me the Government of this important Colony,
it affords me great satisfaction to meet you in Provincial
Parliament.

Placed in a situation of sa mucli imyortance, at a pe-
riod of peculiar difficulty, I cannot but feel that very
arduous duties are imposed upon me ; duties indeed,
Wvhich I should despair of being able to discharge, to the
satisfaètion of His Majesty, and his faithful and loyal
subjects the inhabitants 'f this Province, if I did not
look forward, with a sanguine hope, to the enjoyment
of your confidence, and your cordial co-operation in my
administration of the Government.

Without a good inderstanding between the different
branches of the Legislature, the public affairs of the Co-
lony cannot prosper ; the evils, which are now expe-
rienced, cannot'be effectually cured ; the prosperity and
welfare of His Majesty's Canadian subjects cannot be
promoted; and, you may therefore believe, that no ex-
ertions will be spared, on my part, to promote concilia--
tion, by measures, in wlich'the undoubted prerogative
of the Crown, ind your constitutional privileges will be
equally respected.

His Majesty's Government has, however, relieved me
from thé responsibility attendant upon any measures ta
be adopted for the adjustment of the financial difficulties.
that have unfortunately occurred, and I shall take an ear-
ly opportunity of conveying to you, by Message, a coni-
munication from HisMajesty,whichlIhave been specially
commanded to inake to you upon the subject of the ap-
propriation of the Provincial Revenue.

It will be my duty ta lay at the saine time before you,
the views of His Majesty's Government upon other ta-
pics connected with the Government of this Province,
to which the attention of the Ministers of the Crown
has been callèd ; You will see in them proofs of the
earnest desire of His Majesty's Government, to provide,
as far as may be practicable, an effectual remedy for any
case of real grievance : and you may rely on my afford-
ing you every assistance towards the elucidation of any
questions which may arise for discussion in the course
of your proceedings.

Gentlemen of the House of Assenibly,

I shall direct the Accounts of the Provincial Revenue
and Expenditure for the last two years to be laid before
you, as soon as possible, with every exilanation respect-
ing them which it is in my power ta afford you.

bien voulu me confier le Gouvernement de cette
importante Colonie, ce m'est une satisfaction bien vive
de nie trouver au milieu de vous ainsi assemblés en
Parlement Provincial.'

Placé dans une situation d'utie si liaute importance
à une époque de difficultés toutes particulières, je ne
puis que sentir combien sont, épineux les. devoirs qui
me sont imposés; devoirs, en effet, que je désespérais
être en état de remplir, à la satisfaction de Sa.Majesté
et de ses fidèles et loyaux sujets, les habitans de cette
Province, si je ne comptais pas avec le plus fermé
espoir, sur la jouissance de votre confiance et sur votré
coopération cordiale dans mon administration du Gou-
vernement.

Sans une parfaite intelligence entre les différéntes
branches de la Législature, les affaires publiques dé la
Colonie ne peuvent prospérer, les maux qu'on éprouve
dans ce moment ne peuvent être efficacement guéris,
la prospérité et le bien-être des sujets Canadiensde Sa
Majesté ne peuvent être avancés; et vous. devez par
conséquent bien croire que nuls efforts ne seront épar-
gnés de mon côté pour parvenir à une conciliation par
des mesures dans lesquelles les prérogatives incontes-
tables de la Couronne, .et vos. privilèges constitution-
nels seront également respectés.

Le Gouvernement de .Sa Majesté m'a néanmoins
déchargé de la 'responsabilité attachée à aucune des
mesures à adopter pour l'ajustement des' difficultés
fiscales qui se sont malheureusement élevées; et je
saisirai une occasion prochaine de vous transmettre par
Message, une communication de la part de Sa Majesté,
'dont il m'a,été spécialement enjoint de, vpus faire part,
relative à l'appropriation du Revenu Provincial,

Il sera de mon.devoir en même teins de mettre de-
vant vous les vues. du Gouvernement' de Sa lMajesté
sur d'autres sujets liésavec le Gouvernement de cette
Province,. sur lesquels l'attention des Ministres de la
Couronne a été appellée : vous y découvrirezles'preu-
ves du désir le plus sincère que le Gouvernement de
Sa Majesté a de pourvoir, pour autant qu'il est prati-
cable, un remède effectif contre tous les, cas de, griefs
réels; et vous pouvez compter sur monempressement
à vous donner toute .assistance en mon pouvoir,, rela-
tivement aux -éclaircissements' de toutesles questions
qui pourront survenir et donner lieu à des discussions
dans le cours de vos procédures.

Messieurs' de la Chambre d'Assemblée,

J'ordonnerai que les.Comptes du Revenu Provincial
et des déboursés pour les deux dernières années, soient
misdevant.,vous le. plutôt possible, .avec -toutes les ex-
plications à -leur égard qu'il çst sen:mon pouygir de vous
-donner.

Gentlemen 'of the Legislative -Council, Messieurs du Conseil Législatif,
Gentlemen of the flouse of Assembly, ' Messieurs'de laChambre d'Assemblée,

Relying on your zeal and diligence in the discharge Me reposant sur. votre zèle. et sur votre diligence
of your Legislative -duties, I feel pérsuaded that you dans.l*exécution de vos devoirs législatifs, .je.suis.inti-
will give your immediate attention ta the renewal' of mement persuadé 'que vonus',portere. votre attention
such useful A:cts -as 'may have recently expired; and, immédiate au renouvellement de .tous les A4 es..utiles
indeed, ta all matters of public interest tliat inay appear' qui peuvent être dérnièrement.expirés;et dans lâ fait,
to be of pressing necessity and importance. sur toutes les matières 'd'intérêt. public qui pourront

paraître de nécessité et.d'importanceurgentes
Possessing, as yet, but an imperfect knowledge of the N'ayant encore qu'une connaissance imparfaite ,des

-great iiterests of-the. Province, and,,the wants of its in-.: grands intéréts de la rProvice et fdesibeoins.sle ses ha-
habitants, I refrain, at the présent time, :from. recoin- .bitans, -je m'abstiendrai.pourle moment.de v.us;reom-
mending to you measures ofpublic improvement, which ' àmander des mesures d'améliorationsp.ubljqu.s.,qutil
it will:be:'my duty tibring under .your consideration 'at, serade:mndev.oir dle soumettre à :oýe ànaira.tion
g future day: In' all 'countries,,however,5 gôod roads, à une époque 'plus reculée. Toute fois,: comm0.iliest
and other Internal Communications ; a general system reconnu, en tout pays, quelbons chemins et autres
of 'Education,-established 'upon souid principles;and a communications .intérieures,5½u'un .ytêe 4'duca-
wéll-organized efficient Militia Force, are:found.to'be so 'tion établi' sur 'des principes sains, et qu'unè.forge de
conducive ta the prosperity, the happiness, and thé secu- ' milices effective et bien organisée tendent à: la; pros-
rity of their inhabitants, ''that .1 'may be'ipermitted ta périté, au bien-être et à lasreté de shabi.ans,1il me
mention them, at present, as objects of prominent uti" sera permis de les mentionner dans ce. moment, comme
Jity. étant des objets d'utilité préé,éminente,

But Mais
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lint ai oblivion of all past jealousies and dissensions,
is the first great step towards improvenent ofany kind ;
and, when tlat is happily accomplislhed, and the undivi-
ded attention of the Executive Government and the Le-
gislature shall be given to the advancement of the gen.e-
uneral interests of the Province, in a spirit of cordial co-
operation, there is no reason to doubt that Lorer Cana-
da will rapidly advance in prosperity, and emulate, ere
long, the nmost opulent and flourishing portions of the
North A merican Continent.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr. Louis
Lagueu.r,

Ordered, That the Speech of His Excellency the Ad-
ministrator of the Governrment delivered this Day, to
both Houses of the Provincial Parliament, be referred
to a Comnmittee of the whole House.

Resolved, That this House will, to-morrow, resolve it-
self into a Committee of the whole House on the said
Speech.

On Motion of' Mr. Bourdages, seconded by Ur. Val
licres,.

commi e of Ordered, That a Committee of Privileges be ap.
rirriuegts. poited.

And a Committee of Privileges was appointed, to con.
sist of Mr. Bourdages, Mr. Vallieres, Mr. Heney, Mr
Clouet, Mr. Borgia, Mr. Quesnel and Mr. Cuvillier, and
all the Members of the House who attend, and they arc
to take into consideration all such matters as shall oi
nay corne in question touching Privileges, and to report
their proceedings with their opinions thereon to the
House, from time to tine, and the Committee are to
have power to send for persons, papers and records for
their information, and if any thing shall come in question
touching the matter of Privilege of any Member, lie is
to withdraw during the time the miatter is in debate.

commiutee on Ordered, That the Grand Committee for Grievances
Gyiev'a""". do sit every Monday in the afternoon in the iouse.,
Committeon Qrdered, That the Grand Committee for Courts of
C nr ofJus- Justice do sit every Tuesday in the afternoon in the

Heuse.
Commitce on Ordered, That the Grand Committee on Agriculture
cE""""U""Ure and Commerce do sit every Wednesday in the after-

noon in the House.

On motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Clouet,

Comnitee of Resolved, That a Committee of five Members be ap-
,, pointed to keep up a good correspondence between the

two Houses of the Legislature, and to report their pro-
ceedings fiom time to time, with poNver to send for per-
sons, papers and records'for their information.

Ordered, That Mr. Bourdages, Mr. Heney, Mr.
Blanchet, Mr. Czuvillier and Mr. Borgia do compose the
said Committee.

Resolved, That the said Resolution be communicated
by Message to the Legislative Council.

Ordered, That Mr. Bourdages do carry the said
Message to the Legislative Council.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Clouet,

Joumnas . Ordered, That one hundred and ffty Copies of the
Journals ofthis House, for the present Session, bc printed
in the English and Prench Languages,. for the use. of
the Members ofthis House, under the direction of Mr.
Speaker.

Then, on Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr.
Quirouet,-

Mais comme l'oubli de toutes jalousies et dissentions
passes est le premier comme le plus essentiel pas envers
toute espèce d'amélioration, dès lorsque, ce premier
point nyant été heureusement gagné, l'attention toute
entière; tant du Gouvernement Exécutif, que de la
Législature, sera dirigée vers l'avancement des intérêts
de la Province, dans un sentinient de co-opération cor-
diale, il n'y a nulle raison le dduter de la rapidté des
progrès du Bas-Canada vers la prospérité, et que cette
Colonie ne monte bientôt à la hauteur des portions les
plus opulentes et les plus florissantes du continent de
l' Amérique Septentrionale.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Louis Lagueur,

Ordonné, Que la Harangue de Son Excellence l'As- .
ministrateur du Gouvernement, prononcée ce jour aux m
deux Chambres du Parlement Provincial, soit référée
à un Comité de tonte la Chambre.

Résolu, Que, Demain, cette Chambre se formera
en Comité de toute la Chambre sur là dite Haranguei

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Vallires,

Ordonné, Qu'il soit nommé un Comité de Privilèges.

Et il a été nommé un Comité de Privilèges, composé eOmnlt deriMdde Mr. Bourdages, Mr. Vallières, Mr. HJeney, Mr; vilagu.
Clouet, Mr. Borgia, Mr. Quesnel et M r. Cvillier, et
de tous les Membres de la Chambre qui voudront y
assister; et il prendra en considération tous les objets
qui viendront ou pourront venir en question, concer-
nant les privilèges, et il fera rapport à la Chambre, de
tems à autre, de ses procédés et de son opinion sur
iceux; et le dit Comité aura pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records, pour son information,
et s'il vient quelque chose qui concerne le privilège
d'aucun Membre, il se retirera durant le tems que
l'objet sera en débat.

Ordonné, Que le Grand Comité pour les Griefs, caiassestir
siége tous les Lundis après-midi dans la Chambre.

Ordonné, Que le Grand Comité pour les Cours de comhsur im
Justice, siége tous les Mardis après-midi dans la Cham. coursdejusoe.
bre.

Ordonné, Que le Grand Comité pour 'Agriculture co.sa r,et le Commerce, siége tous les Mercredis après-midi nie'recte
dans la Chambre. commerce.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Ñr.
Clouet,

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité de cinq mem-
bres pour entretenir une bonne correspondance entre correspocndac;
les deux Chambres, et pour faire rapport de ses procé-
dés de tems à autre, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records, pour son information.

Ordonné, Que Mr. Bourdages, Mr. Heney, Mr.
Blanchet, Mr. Cuvillier et Mr. Borgia composent le

* dit Comité.
Résolu, Que la dite Résolution soit communiquée

par Message au Conseil Législatif.
Ordonné, Que Mr. Bourdages porte le dit Message

au Conseil Législatif.

Sur motion de Mr., Bourdages, secondé par Mr.
Cloiet,

Ordonné, Que cent cinquante copies des Journaux
de cette Chambre, pour la préseite Session, soient im- JourLua'.
primées dans les langues anglaise et française, pour
l'usage des membres de cette Chambre, sous la direc-
tion de Mr. l'Orateur.

Alors, sur motiGn de Mr. B3lanchet, secondé par
Ir. Quirouet,

La Chambre s'est ajournée.

1j, 9 eo IV. A1. 1828.

The House a«djourned.7
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31, take.se R. Edouard Glackemeier, was, vith the consent
Chair ofih Table tCl°rk Assostant. of the House, admitted at the Clerks' Table, to

act as Assistant Clerk, until that vacancy (occasioned
by the death of the late Pierre Edouard Desbarais,
Esquire) is filled up.

retilion or E. A Petition of Edouard Desbarats, Esquire, whose
r- name is thereunto subscribed, was presented to the

etd Clerk House by Mr. So/icitor General, and the sanie was re-
ceived and read; setting forth: That the, late Pierre
Edouard Desbarats, the father of the Petitioner, vas
in the service of the House of Assembly froim the pe-
riod at whicl the Constitution was granted to this Coun-
try, and that up to the year eighteen hundred and ten
he fulfilled various duties therein. That in the year
eighteen hundred and ten, the Father of the Petitioner
was appointed to the situation of Clerk Assistant to the
Hocuse, the dutiés of which lie fulfihled with a la-
borious exactness, that has merited the entire bene.
volence of the House.' That the said Pierre Edoe-
ard Desbarats died in the Month of April last, Ieaving
the said situation vacant and at the disposal of the
House. That the Petitioner, as the son of the late
Pierre Edouard Desbarats, takes the liberty hnmbly of
offering himself to succeed to the said situation, con-
vinced that lie has no other claim to it than that which
may be derivied from the long services of his late Father,
and also under the conviction that his services will be
duly appreciated and considered as deserving some re-
ward towards the Petitioner. That the family of the
late Pierre Edouard Desbarats now depends on the ex-
ertions of the Petitioner principally for support. Tiat
the Petitioner has ilways been accustomed to the trans-
action of civil affairs in his profession of Advocate, and
has, during many years, assisted in the Office of his late
Father in the discharge of the duties attached ta the si-
tuation of Clerk Assistant, and is equally conversant
with the English and French languages. Wherefore the
Petitioner humbly prays, that the House will be pleased
to grant him the situation of Clerk Assistant, or any
other, in consideration of the merit attached to the long
services of his late Father in the Hanse, and of thé qua-
lifications the Petitioner humbly con ccives himself pos-
sessed of to discharge the duties of Clerk Assistant to
the. entire satisfaction of the House.

Ordered, That the said Petition do lie on the Table
for the consideration- of the Members of the House.

r..tion aro.B. A Petition of George Barthelemi Paribault, E squire,
1 'a", whose name is thereunto subscribed, vas presented to

poinedclek the House by Mr. al'res, and the sane was received
and read; setting forth: That the Petitioner entered the
office of the House as far back as the year One thousand
eightlhundred and twelve, in the Session which took
place' in the sumner of that sanie year. That on the
fourteenth of March one thousand eight hundred and
fifteen, the Petitioner was named one of the permanent
Officers' ofthe House, with the title of Clerk of Com-
mittees and Papers, and with a fixcd Salary of One hun.
dred.and:fifty pounds, per annum. That the Petitioner
sinîce that period has 'continued to fulfil the duties at.
tached to: that.situation, with all the zèal, the diligence
and the love=of labour ofwhich he'is capable. Thatfor
upwards of sixteen years, since wlich he is .i attend->
arce on. the House, during'every Session, 'the 'Petitioner'
with a view of bestowing without reserve the whole of
histimeýto:the serviceof the House; has invariably aban-
doned hispursuit's, when. thé duties' of hi profession'
required- his attendance elsewhere; so persuaded and
coninued-hasalways beeù-the3-Petitioner, "that the' io-
tives which actuated him in so doing 'would -in' the
equiry.andi justice: of the IHuse be duly. recollected.

hfron the- periodi at2.Àich the' Pietitionr éentered'
the Offices of the House and according'to the period at
whinhi he was appoint:ed one- of the, Officers of the

Hlouse,
VoL.--8.

Samedi, 22 Novembre 1828.

R. E douard Glackemeyer, a été admis avec le 3fr E. Giacm.

consentement de la Chambre à la table du n-rer-
Grenier, pour faire les fonctions d'Assistant-Greier, "
jusqu'à ce que la vacance occasionnée par la mort de
teu Pierre Edouard Desbarats,, Ecuyer, soit r.empli.

Une Pétition d'Edouard Desbarats, Ecuyer, dont pétition d'E.
le nom y est soussigné, a été présentée à la Chambre ,,,d"tdêr,
par Mr., le Solliciteur-Gdnéral, laqielle a été reçue et nommni Grege
lue; exposant, Que feu Pierre Edouard Desbarats, Aean.

le père du pétitionnaire a été au service de la Chambre
depuis l'époque à laquelle la Constitution a été accordée
à cette Province, et que jusqu'en l'année mi' huit cent
dix, il a continué à y remplir différentes charges.
Qu'en mil huit cent dix, le père du pétitionnaire fut
nommé à la charge de Greffier assistant de la Chambre,
dont il remplit les devo-.s avec une exactitude laborieu-
se, qui a mérité l'entière bienveillance de la Chambre.
Que le dit Pierre Edouard Desbarats est décédé dans
le mais d'avril dernier, laissant la dite situation vacante,
et à la disposition de la Chambre. Que le Pétitionnaire,
comme fils du dit Pierre Edoiard Desbarats, prend la
liberté de s'offrir humblement pour succéder à la ditc
situation,. con-vaincu qu'il n'a d'autre tître pour y pré.
tendre, que celui que les longs services de feu son père
peuvent lui. avoir' mérité, et aussi dans la conviction
que ces services seront dûment appréciés et considérés
comme méritant quelque récompense vis-à-vis du Pé-
titionnaire. Que la famille du dit feu Pierre E douard
Desbarats, dépend principalement sur les efforts du
Pétitionnaire pour se maintenir. Que le Pétionnaire a
toujours été habitué aux transactions:des affaires civiles
dans sa profession d'Avocat, et a pendant plusieurs
années travaillé dans le bureau de feu son père aux
devoirs attachés à la dite situation de Greffier-assistant,
et se trouve également familiarisé avec les langues an-.
glaise- et française. C'est pourquoi le Pétitionnaire
conclut humblement à ce qu'il plaise à la Chambre de
vouloir bien lui octroyer la dite charge de 'Greffier-as-
sistant, ou aucune autre, en considération. du' mérite
que s'est acquis le dit feu Pierre Edouard Desbarats,
son père, au. service de la Chambre, et des qualifica-
tions que le Pétitionnaire croit posséder pour pouvoir
s'acquitter des, devoirs de Greffier-assistant .à l'entière
satisfaction de la Chambre.

Ordonné, Que la dite Pétition reste sur la table pour
la considération des membres de cette Chambre.

Une Pétition de George Barhelemii Faribault
Ecuyer, dont le nom y est 'soussigné, a été présentée à Pétition 'de G
la Chambre par Mr. Fallères, laquelle a été reçue et' demandant à

lue ; exposant, Que le Pétitionaire est entré dans les °
Bureaux de cette Chambre dès l'année mi) huit' cent' "n

douze, dans la session qui' eut lieu dans l'été de cette
même année. Que le quatôrze mars mil huit cent
quinze, le Pétitionnaire fut nommé un des officiers per.
manens de cette Chambre, avec le titre de G reffier dés
Comités et.des Papiers, et' avec un salaire fie de cent
cinquante louis par année. Que le 'Pétitionnaire a tou.
jours continué de 'remplir les 'devoirs attachés à cette
charge avec tout le zèle, l'assiduité, l'amour du travail
dont il' est 'capable. Que depuis 'seize ànnées'passées
qu'il 'est au' service" de cette Chambre' durant la' teinue
de chaque session, le Pétionnaire dansla vue de donner
tout son tems sans partage'au service de cette Chambre,
a presque. constamment, adandonné ses affaires lorsque -
les- devoirs d'e sa proféssion- Pappelaient ailleurs. Per-
suadé , et intimnemerit convaincue comme" l'a'toujours
été le Pétitionnaire, que les motifs qui l'ont engagé à
en lagir ainsi' seraient:justeinett rëcoUñ-,ar cette
honorable Chambre dans son équité et sa justice. '9Qe
par là:date de son entrée"dans. lesý'Bureaux "ainsi que
d'aprês l'époque·oiil-été nom' e reconnu un des
officiers permanrensde cette.Chambre, le Pétitionnaire
s tr-ouve étre ensuite de 1r. Lindsay le Geffier dO

cete
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House, the Petitioner is next in order to Mr. Lind-
.auy, the Clerk of the House, :nd M-Ir. Grecn, English
Transiator, Senior Officer of ail the other Ofiicers
of the House. Wherefore the Petitioner humbly
prays tliat the House will be pleased to reccive
thvourably thepresent Petition, and that, in considera-
tion of the Petitioner's services, his order of senijorlit,
and permanent appmintment as he lhas befbre set fort h,
it may please the H-ouse, in consequence ofthe vacancy
of the situation of Clerk Assistant of the Houise, whicl
has occurred in consequcece oflie decease of Pierre
Edouard DrsbartIls, Esquire, to determine upon the
present Petition iwhat of right and justice may apper-
tain.

Ordered, That the said 'ctition do lie on the Table
for the consideration of the memmbers of the Housz.

Petition orj.. A Petition of Jean Antoine Bouthillier, Esquirc.
whose name is thereunîto subscribed, was prescnted to

i . the House by- Mr. Louis La4ieur, and the same was
received and read ; setting forth : That the Petitioner
hath served the louse during sixteen years, and as lie
hopes to the satisfaction of the Hlouse. That le bath
served at the Table of the Hlouse twice as Assistant
Clerk. That after such services, the Petitioner dares to
presume a right to the situation which is vacant by the
decease of Pierre Edouard Desburals, Clerk Assist ant of
the Itiouse. Therefore the Petitioner prays the Hotuse
will take his services into consideration, and render him
sucli justice therein as in their wisdom nay seem neet.

Ordered, Thiat the said Petition do lie on the Table
for the consideration of the Members of the Iouse.

petition of W. tiinam
pra - A Petition of William Philfips. Esquire, wosene

is thereunto subscribed, was presented to the 1-ouse by
A!cNatit. Mr. Young,.and tIe saine was received and rend; setting

forth Tiat the Petitioner is Nephew of the.late Samuel
Phillips, the late and first Clerk of the House, which si-
tuation he filled with honorand satisfaction to the H ouse,
fron the time of hislippointment in the year One thou-
sand seven hundred and ninety-two to 'he tine of is
deccase in One thousan 1 eight hundred and cight. That
the Petitioner was, in the year One thousand cight hun-
dred and five, appointed by his Uncle to be Clerk to at-
tend Coiumittees and Copying in the Oflice of the Clerk
ofthe Hoiuse, which appointment lie ield until the death
of his Uncle, wlen the present Clerk of the House,
WFilliam Lindsay, Esquire, successor of the Petitionuer's
Uncle, placed tlie Petitioner upon the list of temnporary
Clerks in tie Office, in which situation the 1etitioner
did not think fit to remain, and left the empiloyment of
the Office of Clerk of the Hlouse. That the deccase cf
Pierre Edouard Dcsbarals, Esquire, lias vacated the
Ollice of Clerk Assistant of the flouse, to whoml the
privilege of appointing a successor thercin appertains.
Tie 1titioner, f1ron his acquirements and former cm-
p:oymnt in the Office of the Hlouse, feels himself com-
petent to fill the vacant Office, and relying in some inea-
sure upon the nenory of the services of lis late Uncle,
who formed and reduced to a systein the business of an
Office so new and important, imost hunbly and respect.
lhlly begs ]cave to prefer to the i1ouse his prayer to be
appointed to the vacant OrUce of Clerk Assistant ofthe
Hlouse.

Ordered, That the said Petition do lie on the Table
for the consideration of the Menibers of the House.

On Motion of Mr. Solicitor Gencral, seconded by Mr.
Clouet,

Bill; Ordered, That Mr. So!icior General have leave to
bring in a Bill to extend the benefit of the Trial by
Jury.

retivd and 1-le accordingly presented the said Bill to the House,
iue. and the saine was received and read for the first time.

.Or-

cette C hambre, et ?dr. Green, Traducteur anglais,
le plus ancien (1e tous le; autres officiers de la Chambre.
C'est pourquoi le Pétitionnaire conclut humblement Ct
ce que cette honorable Chambre veuille bien accueillir

t'une mnaniere favorable la présente pétition, et qu'en
consitration des serviccs diu Petitionnaire, son ranlg
d'ancienneté et de permanence, ainsi que le Pétition-
naire vient de l'eposer, il plaise à cette honorable
Chambre, vû la vacance de la charge d'Assistant-Gref-
fier occasionnée par le décès de 1 icrre Edouard Des-
barats, Ecuver, ordonner ce que de droit et justice.

Ordonné, Que la dite Citiion reste sur la table pour
la considération des me 'lres de cette Chanmbre.

Une Pétition de Jean Antoine Boihillier, Ecuiyer,
dont le nom V est sou1iné, été pré.entée à la ChaUm-
bre par Mr. Louis Lagwu.r laquelle a été reçue et lue;
exposant, Que le Pétitioanairc a servi lans la Chambre
pendant seize années consécutives, et à ce qu'il ose
préslmner, à la satisiaction (le la Chambre. Qu'il a
aussi servi à la table de la Chambre comme Assistant-
Greffier à deux différentes iois. D'après ces services
le Pétitionnire ôse présumer avoir quelques préten-
tions à la place. vacante, par le décès de feu Picrre
Edouard Desbarals, Ecuyer, Assistant-Greffier de la
Chambre. Le Pétitionnaire ôse en conséquence espé-.
rer que la Clhamnbro prendra en considération .ses ser-
V.ces passés, et lui rendra telle justice que dans sa
sagesse elle jug era ra isonaIble.

Ordonné, Que la dite Pétition reste sur la table pour
la considération des metîmbres de cette Chambre.

Pdiiino de 1.

dreanilânt à

re n.as.
tant

Une P&éition de ifilliam Phillips, Ecuyer, dont le P'tif in de W.
nomn y est soussigné, a été présentée à la Chambre par r -
Mr. Young, laquelle a été reçue et lue ; exposant, anM
Que le Pý titionnaire est neveu de feuî Samuel P-hillips, a*"
Lcuyer, ci-devant Grellier de la Chambre ; laquelle
situation il a rempli avec honneur pour lui même et à.
la satisfaction de la Chambre depuis l'époque de sa no-
mination en l'année îîmil sept cent quatreviigt-douze,
Jusqu'à sa mort en l'année mil huit cent h Uit. Que
le Pétitionnaire fut en l'année iil huit cent cinq, nom-
nié par son oncle Greffier des Comités et Greffier Co-
piste dans le Bureau du Greiller de la Chambre, situa-
tion qu'il a conservée jusqu'au décès de son oncle; que
le Greflier actuel de la Chambre Ifilliam Lindsay,
F.cuyer, successeur dce l'oncle du pétitionnaire, plaça
le pétitionnaire sur l'état des commis temporaires.dans
le bureau ; situation dans laquelle le pétitionnaire ne
jugea pas à propos de rester, et en conséquence .il se
retira du Bureau du Greffier de la Chambre; Que par
le décas tic Pierre Edouard Desbarats, Ecuyer, la
situation d'Assistant-Grellier de la Chambre, à laquelle
le privilège de nommer un successeur appartient, étant
devenu vacante, le l'étitionnaire d'après les connais-
sances et la pratique obtenues dans les Bureaux.de. la
Chambre, se sentant compétent pour remplir l'emploi
vacant, et se confiant en quelque mesure dans le mérite
tics services de son oticle défunt,. lequel a formé et ré.-
duit en systêéme les affaires d'un établissement si nou-.
veau et aussi important, supplie très-humblement et
très.respectueusenent qu'il lui soit permis d'offrir à
la Chambre sa prière, et de la solliciter de.vouloir bien
le nommer à la situation vacante.. d'AssistantGreffiei-
de la Chambre.

Ordonné, Que la dite Pétition reste sur la table pour
la considération des membres de cette Chambre.

Sur motion de Mr. le Soliciteur-Général, secoidé
par MWr. Clouie,

Ordonué, Que Mr. le Solliciteur'Gnéral ait la per- DUt dun
mission d'introduire un, Bill pour étendre l'avantage parjurés;
lu procès par jurés. .

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, -
lequel a été- reçu et lu pour la première fois. k premiér row

Or-
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Ordered, That the said Bill be read a second time
on Friday next.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Des-
saulles,

lmprf-onment Resolved, That this House ivill, on Tuesday next,
for D resolve itself into a Committee of the vhole House, to

consider the expediency of amending and explaing
the Provincial Ordinance of the Twenty-fiftlh George
Third, chapter Tiwo, in as far as it relates to imprison-
ment for Debt.

The Order of the Day for the House in Committec
on the'Speech of His Excellency the Administrator of
the Government, at the opening of the present Session,
being read ;

comminieu on The louse accordingly resolved itself into the said
lits E:xcellen-Çmjteil eovdisl notesiCommittee.C> 0speech. Mr. Speaker left the Chair.

Mr. De St. Ours took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair.
And Mr. De St. Ours reported that the Committee

had made some progress, and lad directed him to move
for leave to sit again.

Ordered, That the said Committee have leave to sit
agam.n

Besolved, That this House will, on Monday next,
again resolve itself into the said Committee.

Thon, on Motion of Mr. Solicitor General, seconded
by Mr. De St. Ours,

The House adjourned tilt Monday next.

Monday, 24th November 1828.

M R. Speaker acquainted the House that he had re-
ceived a Letterfrom William Lindsay, Esquire,tle

Clerk of this House, which lie read to the House, and
is as followeth:

Quebec, 24th November 1828.
Sir,

the Findingmyself, from illness, unable to attend my du-
ties as Clerk of the Assembly, as iill appear from the
annexed Certificate of my medical attendait; I beg to
inform you, Sir, and the Honorable M embers, that in or-
der to prevent any interruption of the Public business,
duriîg my temporary absence, I have appointed, as my
Deputy, Wjilliam Burns 'lindsay, Esquire; whose expe-
rience i every part of the business of' the .Office .will
enable liim to falfil it so as to give ample« satisfaction.

I have the honor to be,
Sir,

With great respect,
Your most obedient hunible Servant,

WILLIAM LINDSAY,
To the Hon. L.J. Papineau, Esquire, Clk. Assy.
Speaker of the House of Assembly.

(Certificate referred to in the above Letter.)
Quebec, November 23d, 1828.

This is to certify that William Lindsay, Esquire,
sen. wvhose Medical Adviser I have been for -some
years,ivas .seiously ill at different times during the
last smumer, and is now,* unwell, confned to his' room
since Saturday last. It:has been my opinion and con.:
tinues unaltered; that lhe requires a much greater shâre
of rest both mental and bodily, at his age, thanhe l as
heretofore given himself.

JOS. MORRIN, M. D.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Borgia,. . e: .

Rcsolved, That. this Ilouse doth ap rove of the ap-
pointment of Willian Burns Lindsay; Esquire, as. De-

puty
Vo.-88.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une sedonde fois
Vendredi prochain.

Sur motion dé Mr. Fallières, secondé par Mr. Des-
sailles,

Résolu, Que, Mardi prochain, cette Chambre se Emprisonne

formera en Comité de toute la Chambre, pour considé- t pour detý

rer s'il est expédient d'amender et expliquer l'Ordon-
nance Provinciale de la vingt-cinquième George'Trois,
chapitre deux, en autant qu'elle a rapport à l'emprison-
nement pour dette.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur la harangue de son Excellence l'Administra-
teur du Gouvernement, à l'ouverture de la présente
session.

La.Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. De St.-Ours a pris la Chaire du Comitéi.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. De St.-Ours a fait rapport que le Comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demailder
la periission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission. de siéger
de nouveau.

Résolu, Que, Lundi prochain, cette Chambre se
formera de nouveau en le dit Comité.

Alors, sur motion de Mr. le Solliciteur-Général, 'se-
condé par Mr. De St.-Ours,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 24 No vembre 1824.

R. l'Orateur a anfomé l hainbre qu'il avait
reçu une Lettre de 1filliam Lindsacy, Ecuyer, le

Greffier de cette Chambre, aqtuelle il a lue -à. la Cham-
bre, comme suit:

Québec, 24 Novembre 1828.
Monsieur,

' Me trouvahit, par indisposition, hors d'état de'rem-
plir mes devoirs à la Chambre, comme. Grieffier, ainsi
que le certificat ci-joint:de mon médecin..l'atteste, je
prends la liberté. de vous informer et les honrables
membres, que dans la'vue de ne point retarder leslaffai-
res publiques, pendant mon absence momentanée, j'ai
nommé mon Député, Williati Burns Lindsay, Ecuyer
qui par son expérience en tout ce qui aàa ort aux
ouvrages de l'office, sera en état d'en remplir-es devoirs:
d'une manière satisfaisante..

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Avec le plus grand respect
Votre très-humble et obéissant serviteur

Wu. LINDSAY,
Greff. Assée.

A l'Honble. L. J. Papineau, écuyer,
Orateur de la Chambre d'Assemblée.

Comité sur la
'.aranue den

Excellence.

Lettre du Gret
fier au sujet de
oea maladie.

(Certificat auquel il est fait allusioi dans la'lettre i -
cédente.) Québec,.28,Novembre 1828.
Le présent est pour certifier que William Lindsay,

Ecuyer, dont je suis l'aviseu' médical depuis,quelques
années,. a éié sérieùsement mnalade n différens,tempsi
dans le: cours de l'été dernier,; et qu'il estmaintenant "

indisposé et confiné dans sa chambre depuis samedi;der.
nier. J'ai été et' je suis encore d'avis qu'it ab lesoinx à
son âge, de plus repos amentale et corporel.qu'i[n'en a
eu jusqu'à présent..ou pJOS. MORRIN.D

Sur mot on de Mr. Bourdages, secondé par ,Mr:
-Dorgia,.

olu, ue cetteÇlhambre. approuve la nomination w. a. tinds
de William Burns L indséy, cuers comme Député ".P "

ys Y. 
épude

Letter from
Clerk rese
ighis ihes

W. B. Lindsay

W 
,,ved as

Deputy Cierk;
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puty to IVilliam Lindsay,iEsquire, Clerk of this IIouse,
during his temporary absence.

The Deputy la un ' 5  '. .1
C 'erk t.kes hie Mr. TVilliam Burns Lindsay having produced the
Seatat.thera- Certificate of his having taken the Oath of Ofice,sign-

ed by hinself and Riobert Christie, Esquire, by virtuc
of a Dedimus Potestateni, he was admitted as Deputy
Clerk at the Table.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Bour-
dages,

vacnciesin Resolved, That it appertains to the Clerk of this
the A y fouse, with the approbation of the Speaker, to provide

for the vacant Offices and enployments ia the services
of this House, reserving nevertheless to.this louse the
right of approving and refusing the nomination.

J. A. Bouthil-
lier recommen.
ded as Clerk
Assistant;

Mr. Speaker acquainted the House, that, with his
approbation, the Clerk of this louse.recommended
Mr. Jean Antoine Bouthillier, to be Clerk Assistant to
this House.

Mr. Louis Lagueux moved, seconded by Mr. Clouet,
That this House doth approve the said appointment.

The House divided on the Question:'

Yeas 36
Nays 3

approved of. So it was carried in the affirmative, and
Resolved, accordingly.

On Motion of Mr. Louis Lagueux, seconded by Mr.
Clouet,

Ordered, That Jean Antoine Bouthillier, Esquire, be
introduced into the House, at its next sitting, after
having taken the Oath of Office.

The Order of the. Day forthe House in Committee
on the Speech of His Excellency the Administrator of
the Government at the present Session, being read;

The House accordingly. resolved itselfinto the said
Committee.

Mr. Speaker left the Chair.
commiee on Mr. De St. Ours took the Chair of the Committee.
eyis Spee. Mr. Speaker resuned the Chair.

And Mr. De SI. Ours reported that the Committee
had made some progress, and had directed, him to
move for leave to sit again.

Ordered,, That-the said Conmittee have leave to. sit
agan.

Resolved, That this House will, to-morrow, again re-
solve itself into the said Committee.

Then, on Motion of Mr. Vallières, seconded'by Mr.
Proulx,

The House adjourned till to-norrow at Eleven
o Clock, A. M.

Tuesday 25th November 1828, 11 o'Clock, A. .L

The Cierk As- E4N ANTOINE BOUTHLLIER; Esquire,
uistant tes is having produced the Certificate of his having
ble. taken. the Oath of Office, signed by himself andRobert

Christie, Esquire, by virtue of a Dedinus-Potestatem, he
was;,.according.àto order, admitted as Clerk. Assistant
at the, Table.

Mee rrom A Message fiom theLegisilative Council by the Ho-
he COUne. nourable Mr. De Léry, one. of the Masters in Chan-

cery,
LEoISLATIVE CoUNCIL,.

Monday -24tk Nòvember 1828.

Resolved, That this House has received with satis-
faction

de William Lindioy, Ecuyer, Greffier de cette Cham-
bre, durant son absence temporaire.

Mr, TWilliam Burns Lindsa, ayant produit le cer-
tificat du serment d'office par lui prêté, signé par Lui- , à la .
même et lobe'rt Christie, Ecuyer, en vertu du Dedi-
mus Potestatem, il a été admis à la table comme Député
Greffier.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr.
Blourdages,

Résolu, Qu'il appartient au Greffier de cette Cham-
bre, avec l'approbation de Mr. POrateur, à pourvoir "u
aux offices et emplois vacans dans le service de cette l'a rnbz-
Chambre, sauf toute, fois à cette Chambre le droit
d'approuver ou rejetter la nomination.

Mr. l'Orateur a informé la Chambre, qu'avec son
approbation, le Greffier de'cette Chambre avait r.ecom-
mandé Mr. Jean Antoine Boutt idllier,, pour êtreGreflier-
Assistant de cette Chambre.

Mr. Louis Lagueux, a proposé,. secondé par- Mr.
Clouet, que la Chambre approuve la dite nomination;

La Chambre s'est divisée sur la question:

Pour $6
Contre 3

Ainsi elle a été emportée dansd?afiirmative, et•
Résl;lu, En conséquence.

J. A. Bhughil.
lie'r rccoiniman..
<la-ccnîune Gref-
a vr-ea.slsiont;

et approuvé.

Sur motion de Mr. Louis Lûgueux, secondé par Mr.
Clouet,

Ordonné, Que-Jean Atoiie-Boutillier,, Ecuyer, soit
introduit dans cette Chambre à la prochaine séance,
après avoir prêté le serment d'office.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur la Harangue de son Excellence- l'Admi-
nistrateur du Gouvernement, à. l'ouverture de la pré-
sente session.

La Chambre s'est en conséquence formée en le. dit Comi,àsur la.
Comité. haran Mn

Mr. l'Orateur a. laissé la, Chaire.. Excece
Mr. De St.-Ours a. pris la. Chaire lu Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire-;
Et Mr. De St.-Ours a fait rapport que le Comité avait.

fait quelques progrès, et lui avait. enjoint de. demander
la permission de. siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait lapermission de siéger
de nouveau.

Résolu, Que, Demain, cette Chambre- se formera
de nouveau en le dit Comité.

Alors, sur motion de Mr. Vallières,. secondé par Mr.
Proulx,

La Chambre s'est ajournée à demain à onze heures
du matin.

.Mardi, 25 Novembre 1828.--Onze heures, .4. M.

_PAN ANTOINE BOUTHILLIER, Ecuyer,
Q ayant produit le certificat'du-serment d'office, signé Le rendesu
par lui-même et Robert Christie, Ecuyer, en vertu du .aceir..w.
Dedimus Polestatem, il a été, conformément à l'ordre,
admis comme Greffier-Assistant à la table.

Un Message dù Conseil Législatif par l'Honorable ir a
Mr. De Léry, un des Maîtres en Chancellerie,

CONSEIL LEGISLATIF,.
Lundi, 24 Novembie: 1828..

Résolu, Que cette Chambre a reçu avec satisfàction
le
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faction the Message of the Assembly and the Resolve
of that House, appointing a Committee to keep up a
good correspondence between the two Houses..

Resolved, That a Committee of Three Members be
appointed to keep up a good correspondence between
the two Houses, and to report their proceedings froin
time to time, with power to send for persons, papers and
records for their information.

Ordered, That the Committee be the Honourable
1M1essrs. Debartzch, Coffin and Felton, wlo are to meet
and adjourn as they please.

Resolved. That the above Resolutions of this House
be communicated to the Assembly by Message.

Ordered, That one of the Masters in Chancory do
carry the said Message to the Assembly.

And then he vithdrew.

The Order of the Day for the House in Committee
on the Speech of His Excellency the Administrator of
the Governient at the opening of the present Session,
being read;

The House accordingly resolved itself into the said
committee on Committee.
ylus eceic°. Mr. Speaker left the Chair.

Mr. De St. Ours took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair.
And Mr. De St. Ours reported that the Committee

had prepared the Draught of an Address in answer to
. His Excellency's Speecli, which lie was directed to sub-

mit to the House vhenever it shall be pleased to reccive
the same.

Ordered, That the Report be now received.
And lie read the Report in his place, and aflerwards

an AgldrTlre- delivered it in at the Clerk's Table, wvhere the Address
was again read, as followeth:

TO HIS EXCELLENCY
SIR JAMES KEMPT,

Knight Grand Cross of the Most Honorable Military
Or der of the Bath, Lieutenant General and Comman-
der in Chief of all His Majesty's Forces in the Pro-
vinces of Lower Canada, and Upper Canada, Nova
Scotia and New Brunswick, and their several Depen-
dencies, andin the Island of Newfoundland, and Ad-
ministrator of the Government of the Province of
Lower Canada, &c. &c. &c.

May it please Your Excellency,
WE, His Majesty's dutiful and loyal subjects the

Assembly of the Province of Low& Canada, in Pro-
vincial Parliament assembled, humbly thank Your Ex-
cellency for the Speech which you have been pleased to
address from the Throne to both Houses of the Legis-
lature, at the opening of the present Session of the Pro-
vincial Parliament.

Your Excellency's presence among us, in the cle-
vated character of the. Representative of a beloved So-
vereign, gives us high satisfaction. We acknowledge
with pleasure that, in confiding to Your Excellency the
government of this important Colony, His Majesty has
given a fresli proof of his parental solicitude and of Bis
royal benevolence towards, .his dutiful Canadian sub-
jects. And, as, in placing you in a situation of such high
importance at . a time of.peculiar difficulty, His Majes-
ty has in a striking manner signalized the. -high confi-
dence which He reposes in Your Excellency, so.will we
second the wishes of.our gracious Sovereign by a.,cor-
dial and conflding co-operation .. witlr your Excellendy
in your administration of the. Government. However
arduous may be the duties'imposed :upon you, we have
no doubt whatever that Your-E-cellencywill discharge
them to the satisfaction of His Majesty.,and His;faithftil

.subjëcts the inhabitants of this Province.

The experience of seveéral years, and the present situ-
ation of this Province, unhappity prove too clearly that
without a good understanding among the several

branches
VoL. -- 8. ..

le Message de l'Assemblée et la Résolution de cette
Chambre, appointant un Comité pour entretenir une
bonne correspondance entre les deux Chambres.

Résolu, Qu'un Comité de trois membres soit appointé
pour entretenir une bonne correspondance entre les
deux Chambres, et pour faire rapport de ses procédés
de tems à autre, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records, pour son information.

Ordonné, Que le Comité soit composé des Honora-
bles Messieurs Debartzch, Cofflu et Flelon, qui s'assem-
bleront et s'ajourneront à loisir.

Résolu, Que les Résolutions ci-dessus de cette Cham-
bre soient communiquées à l'Assemblée par message...

Ordonné, Qu'un les Maîtres en Chancellerie porte
le dit message à l'Assemblée.

Et alors il s'est retiré.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur la harangue de son Excellence l'Adminiis-
trateur du Gouvernement à l'ouverture de la présente
session.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit ,c nI
Comité- Exellence.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. De St.-Ours a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. De St.-Ours a fait rapport que le Comité avait

préparé un ·projet d'adresse en réponse à la harangue
de son Excellence, qu'il, avait ordre de soumettre à la
Chambre quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
Et ila lu le rapport à sa place, et ensuite l'a remis à

la table du Greffier, où l'adresse a été lu de nouveau, *é et adopté.

comme suit:

A SON EXCELLENCE
SIR JAMES KEMPT,

-J

Chevalier Grand'Croix du Très honorable Ordre Mili-
taire du Bain, Lieutenant-Général etCommandant en
chef de toutes les forces de Sa Majesté dans les Pro-
vinces du Bas-Canada et du Hauit-Cnada, Nouvelle-
Ecosse, Nouveau-Brunswick, et leurs différentes dé-
pendances, et dans l'Ile de Terre-Neuve, et Acmi.
nistrateur du Gouvernement de la Province du Bas-
Canada, &c. &c. &c.

Qu'il plaise à votre Excellence,
Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, l'As-

semblée de la, Province du Bas-Canada, convoqué en
,Parlement Provincial, remercions · huniblement votre
Excellence de la harangue qu'il vous aplù d'adresser cu
trône aux deux Chambres de la Législature, à. l'ouver-
ture de la présente session du Parlement Provincial.

La présence de votre Excellence au milieu de nous,
dans le caractère élevé de représentant d'un souverain
chéri, nous cause une grande, satisfaction ; .nous recon-
naissons avec plaisir qu'en confiant à votre Excellence
le Gouvernement de cette importante Colonie, Sa Ma-
jesté a donné une nouvelle preuve de sa sollicitude pa-
ternelle et de. sa bonté royale envers ses fidèles sujets
,Canadiens; et comme en vous plaçant dans une situa-
tion d'une si- haute importance, dans un marnent de
difficultés toutes particulières, Sa. Majesté. a signalé
d'une manière éclatante la haute confiance qu'elle, met
en votre Excellence, nous seconderons les vues de notre
gracieux Souverain, par une co-opération cordiale et
confiante avec votre Excellence dans·votre. administra
tion du gouvernement, et.. quelque épineux quesoient,
les devoirs qui vous sont imposés, nous ne doutons nul-
lement que, votre. Exçellence ne les accomplisse à la
satisfaction de Sa Majesté et de ses fidèles sujets les
habitans de cette provin'e..

L'expérience de' plusietrs années, et . iuatón
actuelle de, cette. provin'ce prouvent maieureusemenzt
d'une manière, trop éyidente, que sans une bonne .in

telligence
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branches of the Legislature, it is impossible that the
Coiony should prosper: aliko impossible to remedy the
evils now cxperienced, anid to provide for the prosperity
and welflire of His Maijesty's Canadian subjects. And
Your Excellency may be assured that we shall hail with
pleasure, and eagerIy second Your Excelleney's endea-
vours to establish conciliation, by measures in which the
undoubted prerogatives of the Crown and the constitu-
tional privileges of the people o[ this Province vill be
equally respected.

We lcarn, with the liveliest iiiterest, that His Mlajes-
ty's Government lias occupied itself viti our finaucial
ditliculties, so as to relieve Your Excellency fron all
responsibility attendant upon any ueasures to be adopt-
ed for their adjustnent. We have no doibt whatever
that those mueasures have been dictateiby the sanie spi-
rit of justice and greatness which characterises -lis Ma-
jesty's Imperial Goveriiient in its conduct towards this
country. And Your Excellency may rest assured that
we shall ive our respectful consideration to the coin-
munication froimî His Majesty, which Your Excellency
intends to convey to us upon thé subject of the appro-
propriation of tiie Provincial Revenue.

We are persuaded that good roads and other means of
internai communication, a general systei of Educa-
tion, established on soLund principles, an eficient Mi-
litia legally organized and sulliciently protected from
the abuse of arbitrary authority, essentially contribute
to the prosperity, welfare aud security of a -country.
We shall not fhil to deliberate maturely upon matters of
such high importance. And the sentiments expressed
by Your Excellency lcad us to hope that we shall apply
to them with effict. We shall pay respectful attention
to sucli recommendations as Your Excelliency may here-
after make to us tpon other ineasures of' public im-
provement, and wc ieel assured that they will ever be
fbunded on the high interests of the Province and the
w-ants of its infhabitants.

We have ever becn convinced of the justice and libe-
rality of His Majesty's Government, and we believe
it earnestly intends to remedy, as far as possible, the
grievances of which we have to complain, of which we
find a striking and to us a very consolatory proof in the
resuilt of the Petitions recentiv laid before His Majes-
ty's I mperal Governncrt by a very large majority of our
Constituents, against te im ultiplied and deeply-rooted
grievances wli ch have long retarded the progress and
prolonged the infancy and weakness of this Colony. As
soon as the inhabitants of Lower Canada male known
to the King the su&felrings of the cointry, and sugrested
the renhedy for those evils,-as soon as theirhumnble Pe-
titions vere laid at the foot of the Throne,the Sovereign,
ever just towards His faithful subjects, expressly ordered
that those Petitions slould be forthwith subnitted to
the .Supreme Tribunal of the Empire. The charges and
well founded complaints of the Canadians befbre thtat
august Senate, were referred to a Conmittee of the
House ofCommons indicated by the Colonial Minister.
That Coinittee exhibiting a striking combination of
talent and patriotism, uniting a general knowledge of
public and constitutional Law to a particular acquaint-
ance with the state of both the Canadas, formally ap.
plauded alinost all the reforms which the Canadian peo-
ple and their Representatives demanded and still fer-
vently demanid. After a solemn investigation, after deep
and prolonged deliberation, the Committee made a Re-
port, an imperishable monument of their justice and
profound wisdom, an authentic testimonial of the reality
of our grievances and of the justice of our comphiints,
laithfuliy interpreting our wishes and our wants.-
Through this Report, so honorable to its authors, His
Majesty's Government has hecone better than ever ac-
quainted with the truc situation of this Province, and
can, bettér than ever, remedy existing grievances and
obviate diflicuities for the future. WYe feelassured that
Your Excellency lias it personally at heart to provide

for

telligeznce entre les diffirentes branches de la Législa-
ture, il est impossible <lue la Colonie prospère, égale.
ment impossible de remédier aux maux actuellement
éprouvés, et de pourvoir à lai prospérité et au bonheur
des sujets Canadiens de Sa Majesté; et votre Excel-
lence peut être assurée que nous verrons avec plaisir,
et seconderons avec empressement les efforts de votre
Excellence pour 'établir la conciliation, par des mesures
dans lesquelles seront également respectés les préroga-
tives indubitables de la Couronne et les droits constitu-
tionnels du peuple de cette province.

Nous apprenons avec le plus vif intérft que le Gou-
vernement de Sa Majesté s'est occupé de nos diflicul-
tés financières, de manière à décharger votre 1rxcel-
lence ce toute responsabilité à l'égard des mesures à
prendre pour les régler. Nous ne doutons nullement
que ces :nesures n'aient été dictées par le même esprit
de justice et de grandeur qui caractérise le Gouverne-
ment Impérial de Sa Majesté dans sa conduite envers
cette Colonie, et votre Excellence peut être assurée
que nous donnerons une attention respectueuse à la
communication, que votre Excellence voudra bien nous
faire de la part de Sa Majesté au sujet de l'appropria-
tion du revenu provincial.

Nous sommes convaincus que de bons chemins et
autres moyens de communication intérieure, un syste-
me général d'éducation établi sur des principes raison-
nés, une milice effective légalement organisée et sufFi-
sanment protégée contre les abus de l'arbitraire, con-
tribuent singulièrement à la prospérite, au bonheur, et
à la súreté des habitans d'un pays. Nous ne manque-
rons pas de délibérer mûrement sur des objets d'une si
grande impor tance, et les sentimens exprimés par votre
Excellence nous font espérer que nous nous en occu-
perons avec effit. Nous donnerons une attention res-
pectueuse aux recommandations, que votre Excellence
voudra bien nous faire à l'avenir, sur les mesures d'a-
nélioration publique, et nous sommes persuadés qu'el-
les seront toujours basées sur les grands intérêts de la
province et sur les besoins ce ses habitans.

Nous avons toujours été convaincus de la justice et
de la libéralité du Gouvernement de Sa Majesté, et
nous croyons qu'il désire réellement de remédier autart
que possible aux griefs dont nous avons à nous plaindre.
Nous en avons une preuve éclatante, et bien consolante
pour nous, dans le résultat des pétitions récemment pré-
sentées ait Gouvernement Imuperial de Sa Majesté par une
très-grande majorité de nos constituans, contre des abus
et griefs multipliés et profondément enracinés, quiont
depuis longtems retardé les progrès et prolongé l'en-
fance et la faiblesse de cette colonie. Dès que les
habitans du Bas-Canada ont fait connaître au Roi les
maux du pays et suggéré le remède à ces maux, dès
que leurs humbles requêtes ont été déposées au pied
du trône, le Souverain, toujours juste envers des sujets
toujours fidèles, a donné des ordres précis pour que
ces pétitions fussent immédiatement soumises au tribu-
nal suprême de l'empire. Portées devant ce sénat
auguste, les accusations et les justes plaintes des Cana-
diens ont été référées à un comité de la chambre des
communes, indiqué par le ministre des colonies.· Ce
comité offrant une réunion imposante de talens et de
patriotisme, unissant les connaissances générales du
droit public et constitutionnel aux connaissances par-
ticulières de l'état des deux Canadas, a formellement
applaudi à presque toutes les réformes qu'ont deman-
dées et que demandent encore avec ferveur le peuple
Canadien et ses représentans. A la suite d'une en-
quête solennelle, après une délibération profonde et
prolongée, ce comité a fait un rapport, ,monument
impérissable de sa justice et de sa profonde sagesse,
témoignage authentique de la réalité de nos griefs et
de la justice de nos plaintes, interprété fidèle de nos
voux et de nos besoins. A l'aide de ce rapport, si hono-
rable pour ses auteurs, le Gouvernement de Sa Majesté
connait mieux que jamais la véritable situation de cette'
province, et peut mieux que jamais remédier aux maux
présens, et obvier aux difficultés à venir. Nous som-

mes
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for the contentment and welfare of the inhabitants of
this Province, and we cannot doubt of the weight which
the recommendations and testimony of a distinguished
Orficer, vlose public career has nerited and- obtained
success by rendering important services to the country,
mur have with His Majesty. By the concurrcnce of-
all thJese circumstances, we perceive in Your Excel-
lency a combination of means and facilities for effecting
good, such as noue of your predecessors lias possessed.
Ve shall receive with respectful confidence, and shall

consider with mature reflection, the views of His' Ma-
jecty's Government upon the several topics connected
with the Govertunent of this Province, to which the at.
tention of His Majesty's Ministers lias been called.
We consider these topics as of the highest importance
to the tranquillity and welfare of the inhabitauts of this
Province, and we humbly thank Your Excellency for
the assistance which you arc pleased to offer towards
the clucidation of any questions vhich may arise for dis-
cussion in the course of our proccedings.

We are sincerely grieved at the arbitrary and mani-
festly illegal acts which, by depriving the Province of
the aid of its Legislature during the whole of last year,
have occasioned very grievous evils, and put Your Ex-
cellency under the necessity of laying before us the
Accounts of Provincial Revenue and Expenditure for
two years instead of one. We nevertheless assure Your
Excellency, that we shall apply the most scrupulous at-
tention to those Accounts when Your Excellency shall
have laid them befire us, and that we-shall gratefully
avail ourselves of any explanations which Your Excel-
lency may be pleased to communicate to us respécting
them.

We respectfully assure Your Eâcellency that the sole
but infallible remedy for the jealousies and dissensions,
of which an oblivion is assuredly the first step' towards
improvement of any kind, is a conciliatory, impartial
and constitutional administration, such as we confident-
ly expect fromYour Excellency and in that consola-
tory hope we shall make every endeavour iii order that
the Executive Government and the Legislature may
apply their undivided attention to the advancement of
the general interest in a spirit of cordial co-operation.
And we doubt not that vith such advantages, Lotcer
Canada will rapidly advance towards prosperity, and
emulate ere long, the most opulent and flourishing por-
tions of the Tortl .4merican Continent.

On motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr. De
St. Ours, i

Ordered, That the Question of Concurrence be now
separately put upon each paragraph of the said Address.

And the First to the Fifth Paragraphs of the said Ad-
dress being again severally read, and the Question of
Concurrence being separately-put thereon, they were
agrecd to by the House.

The Sixth and Seventh Paragraphs' of the said Ad-
dress being severally read, and the Question of Concur-
rence being separately. put thereon;

The House divided upon each, and the namies being
called for, they were taken down, as followeth:

Yeas, .
Messrs. De St. Ours, Proula, Bourdages, Quesnel,'

Lefebvre, Bureau,· Letourneau, Amiot, 'Beney, Poirier,
Laterrière, W. Nelson, 'Raymond.- Clouet, Cannon, Valois,
Dumoulin, Robitaille, De louville, Caron, Mousseau, Cu-
villier, I"allières, Dessaulles, Borgia, ·R. Nelson, Leslie,
Neilson, Quirouet, 'Blanchet, Samson, and Ddligny.

mes persuadés que votre Excellence a personnellement
à cœur de procurer le contentement et le bonheur aux
habitans de cette province, et nous'ne pouvons douter du
poids que doivent avoir auprès de Sa Majesté les recom-
mandations et le témoignage d'un fonctionnaire dis-
tingué, qui dans sa carrière publique' a mérité et ob-
tenu des succès et rendu des services importans à la
patrie. Dans le concours de t6utes ces circonstances,
nous voyons pour votre Excellence une réunion de
moyens et de facilités pour faire le bien, tels que nc
l'eût aucun de vos prédécesseurs. Nous recevrons
avec une respectueuse confiance et pèserons .avec mure
réflexion les vues du Gouvernement de Sa Majesté sur
les différens sujets, relatifs au Gouvernement de cette
Province, sur lesquels les Ministres du Roi ont porté
leur attention. Nous considérons ces objets comme
étant de la plus haute importance pour le repos et le
bonheur des habitans de cette province, et nous remer-
cions humblement votre Excellence de l'assistance
qu'elle veut bien nous offrir pour l'éclaircissement des
questions qui pourront s'élever et être discutées dans
le cours de nos procédés..

Nous sommes sincèrement affligées des actes arbi-
traires et manifestement illégaux qui, en privant la
province des secours de sa Législature pendant toute
l'année dernière, ont causé des maux très.graves et
mettent votre Excellence dans la nécessité de nous sou-
mettre les comptes de la recette et des dépenses pro-
vinciales pour deux années au lieu d'une seule; néan-
moins nous assurons votre Excellence que nous porte-
rons sur ces comptes l'attention la plus scrupulcuse, lors-
que votre Excellence les aura fait mettre devant nous,
et que nous profiteront avec reconnaissance des expli-
cations que votre Excellence pourra bien nous commu-
niquer à cette égard.

Nous assurons respectueusement votre Excellence
que l'unique, mais préalable remède aux jalousies et
aux dissensions, dont l'oubli est assurément le premier
pas vers toute espece d'améloration, est une adminis-
tration conciliatrice, impartiale et constitutionnelle,
telle que nous l'attendons avec confiance de la part de
votre Excellence, et que dans cette espérance conso-
lante, 'nous ferons tous nos efforts pour que le Gouver-
nement Exécutif et la Législature puissent porter une
attention sans partage sur l'avancement des intéréts
généraux, dans un esprit de co-opération cordiale, et
nous 'ne doutons point qu'avec de tels avantages le Bas-
Canada ne fasse des progrès rapides vers la prospérité,
et ne rivalise bientôt les portions les plus riches et les
plus florissantes du continent de l'dmérique Septentrio-
nale.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
De St.-Ours,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant séparément mise sur chaque paragraphe de la
dite adresse.

Et le premier jusqu'au cinquième paragraphe de la
dite Adresse ayant été séparément lus de nouveau, et
la question de concurrence ayant été séparément mise
sur iceux, ils ont été accordés pai la Chambre.

Les sixième et septième~paragraphes de la dite adresse
ayant été séparément lus de nouveau, et la question de
concurrence ayant été séparément mise suriceux;

La Chambre s'est divisée sur chaque, et les noms
ayant été demandés, il ont été pris comme suit:

Pour
Messieurs De St.-Ours, Prouilx, Bourdages, Quesnel,

Lefebvre, Bureau, Létourneau, Amiot, Heneg;. Poirier,
Laterrière, W. Nelson, Raymond, Clouet, Cannon, Va-'
lois, Dumoulin, Robitaille, -De Rouville, Caron, Mous.
seau,. Cuvillier, Vallières, Dessaulles, Borgia, R. ANel-
son, Eeslie, Neilson, Quirouet, Blanchet, Samson et
Deligny.

ContreVOL.-88. Nays,
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Nays,
iessrs. Solicilor General, Christie and Sluart,

So they were carried in the Affirnative.

The Eighth Paragraph of the said Address being
again read, and the Quyestion of Concurrence being put
thereon,

It was agreed to by thc ilouîse, and
Besolred, That this Ilouse doth concur with the

Conmittee in the said Address.

On Motion of Mr. Bourdagcs, seconded by Mr.
Clouc,

,lagadedre Ordered, That the said Address be engrossed.
gbrsend Ordered, That the said Address be presentecd to Ilis

|° th, "h".t° Excellency the Administrator of'the Goverinment by the
li°use; whole -o use.

ana 1lessengers Ordered, That Mr. Bourdages, Mr. Vallières, Mr.
pninted t, Neilson and Mr. Curillier do wait upon His Excellen-

ieucy su cy the Adminisrator of the Government, to know His
Excellency's pleasure wlen he will be attended by this
House *ith thcir Address.

Then, on Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr.
Bourdages,

The I-ouse Adjourned till Four o'clock, P. M.

Tlesday, 25th N-ovember 1 S28, Four o'clock, P. M.

3leswgers nie- R. Bourdages, accompanied by the other Mes-port. .3-N- sengers, reported that, in obedience to the Order
of the louse, they had waited upon His lExcellency the
Administrator of the Government, to know His Excel-
lency's pleasure when lie vill receive this Hlouse with
their Address, and that His Excellency iad been pleased
to appoint To-morrow, at Two o'clock in the After-
noon, to receive the House at the Castlc cj Saint Lewis.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr. Bu-
reau,

Adjournment; Ordered, That wlen this Hbouse do Adjourn, it 'will
Adjourn until To-morrow at One o'clock in the After-
noon.

neport on Li. Mr. Speaker communicated to the House a Reportbrarx. received from the Deputy Clerk of the present state of'
the Library of the H-ouse, pursuant to a Standing Order
of the Tenth of March One thousand eight hundred and
two.

Appendix à.) For the said Report, sec Appendix (A.) at the end of
this Volume.

lepn on Mr. Speaker also communicated to the House the
t.ant.' Report of the Deputy Clerk, relating to his Assistants

and extra Writers employed im the Office.

Appendi n.I For the R.aid Report, sec A ppendix (B.) at the end of
this Volume.

On-Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Bu-
reau,

Governent Ordercd, That Mr. Vallières have leave to bring in a
clammamill; Bill for fhcilitating a legal remedy to such as have claims

and demands on Hlis Majesty's Provincial Government.

receivd a He accordingly presented the said Bill to the House,,ead and the saine was reccived and read for the first time.
Ordered, That the said Bill be read a second time on

Friuay next.

~25 Novcmbre. A. ISQ8.

Contre
Messieurs le Sollicifeur-Général, Christie et Stuart.

Ainsi ils ont été emportés dans l'affirmative.

Le huitième paragraphe de la dite adresse ayant été
lu de nouveau, et la question de concurrence ayant été
mise sur icelui,

Il a été accordé par la Chambre, et
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité

dans la dite adresse.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Cloue!,

Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée. 1^ao gro.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à son

Excellence l'Administrateur du Gouvernement par e la
toute la Chambre. chambre.

Ordonné, Que Mr. Bourdages, Mr. Vallières, Mr. Mesçaeranom
Neilson et Mr. Cuvillier se rendent auprès de son Ex- nCvour a
cellence l'Administrateur du Gouvernement, pour "llence voudra
savoir de son Excellence, quand il lui plaira recevoir See'
cette Chambre avec son Adresse.

Alors, sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr.
Bourdages,

La Chambre s'est ajournée à quatre heures, P. M.

Mardi, 25 Novembre 1828.-Quatre heures, P. X.

MR. Bourdages, accompagné des autres Messa.. ,pportdes
Y. gers, a fait rapport qu'en obéissance aux ordres Messgers.

de la Chambre, ils s'étaient rendus auprès de son Ex-
cellence l'Administrateur du Gouvernement, pour
savoir de son Excellence quand il lui plairait recevoir
cette Chambre avec son Adresse, et qu'il avait plû à
son Excellence, de fixer demain à deux heures après
midi, pour recevoir la Chambre au Château Saint-
Louis.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Bureau,

Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera, Ajournement.
elle s'ajouirne à demain à une heure après-midi.

Mr. l'Orateur a communiqué à la Chambre un rap- Rapport sur la
port qu'il a reçu du Député Greffier, touchant l'état bibliothèque.

actuel de la Bibliothéque de la Chambre, conformé-
ment à un ordre permanent du dixième jour de mars
mil huit cent deux.

Pour le dit Rapport voyez Appendice (A.) à la fin APPendceCA')
de ce volume.

Mr. l'Orateur a aussi communiqué à la Chambre le Rapport sur les

rapport du Député Greffier, concernant ses Assistants EcrrYains.

et Ecrivains Extraordinaires dans le Bureau.

Pour le dit Rapport, voyez Appendice (B.) à la fin Appendice (B.)
de ce volume.

Sur motion de Mr. Fallières, secondé par Mr. Bu-
reaue,

Ordonné, Que Mr. Vallières ait la permission d'in- ", ré-
troduire un Bill pour faciliter un recours légal à ceux le gouvene
qui ont des réclamations et demandes contre le Gouver- m"n"
nement Provincial de Sa Majesté.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, reçuettour
lequel a été reçu et lu pour la première fois. " première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Vendredi prochain.

Une

c2O 9 Geo. IV.
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PtliIan or A Petition of James Ellice Campbell and Oliver Wait
cifo an. of the City of .4on1treal, whose names are thereunto
Tr Bond subscribed, was presented to the House by Mr. Leslie,

n . and the same was received and read; setting forth: That
the Petitioners have resided on the road leading from the
City of Montreal to the Parisli of Longue Pointe, for se-
veral yea'rs last past, and consequently have, and do fre-
quently, from time to time, travel the same, whereby
they do experience the very serious disadvantage and
inconvenience to al] passengers and travellers on the
above road; arising from the invariable' bad state and
condition thercof. Tiiat the Petitioners have not fail-
cd to observe, along with divers other persons, the ne-
cessity as it were of ameliorating the said road, com-
mencing from the limits of the said City'and extend-
ing as flar as thè Parish Church of Longue Pointe,
the advantages accrueing from which will be too ob-
vious to the discrimination of the louse to need any
illustration. That the Petitioners are induced by the
representation of a numerous 'and respectable class of
Proprietors and Tenants of lands bordering on said
road (in confirmation whereof the attention of» the
House is solicited to an accompanying document,) to
apply to the House for leave to make and maintain a
good Turnpike Road of the present road now in use
between the places afore-mentioned, namely, between
the Parish Church of Longue Pointe and the City Limits
of Montreal, at and after the rate and Tolls ti lowing,
that is to say; for every Cart the. sum of One Penny
Currency, for every four-wheeled or two-wheeled Car-
riage, or pleasure Carriage, the sium of One Penny
Haîf penny Currency, and for each and every Saddle
Horse the sum of One Penny said Currency, said Rates
exigible at each passage -of cither Horse or Vehicle to
or fron the afore-meritioned places. And upon this
further condition in flavour of the Proprietors and Ten-
ants of lands within the extent of said Road, that it shall
be optional vith' them, or any or either of them, either
to pay said Rates or give three days labour (corvée)
upon said Road, per anfnumn, for each arpent of land
fronting the same, or otherwise to pay in lieu of said la-
bour at the rate of two shillings -and sixpence Curren-
cy, per annum, for eaci of the aforesaid three days, and
also that it shall bc optional for each and every holder
of emplacement either to pa the sum of five shillings
said Currency, or give two days labour, (corvée) per an-
num, in lieu of said money. That as the foregoing
Rates will be found to be the very minimum which
the-object the Petitioners have in view, namely,- the
making and maintaining a good travelling Turnpike
Road between the distances afore-mentioned, can with
justice be properly accomplished, they, the Petitioners
having been guided in the fixing of said Rates by the
strictest regard to economy, insonuch that no benefit
can for a series of years result to the Petitioners to in-
deanify them in any -the slightest degree against the
expenditure of money, time and labour which the Peti-
tioners must necessarily be put to from time to time,
during a succession of years, before the Road afore-men-
tioned can be made and maintained in a thorough and
complete state ofrepair, to constitute the same a good
travelling Turnpike Road. : That under the foregoing
circumstances the Petitioners do with confidence res-
pectfully appeal to the House for permission to make
and maintain a good travelling-Turnpike Road'between
te Parish-Church of Longue Pointe and the City Li-
mits of Montreal, for' and. during the space and term of
Fifty Years, under and- subject to the provisions and
conditions which the Petitions have herein before had.
the honor of, expressing,'. or,. under such other and fur-
ther reasònable and equitable provisions as. may in-the
wisdom of the House be deemed expedient.

.fio On Motion of Mr. -Leslie, seconded by Mr. H ene,
rcrred. Resolved, That 'the said Petition be'referred :ta' a

Committee of five Members, to examine the contents

VoL..-S. 
thereof,

Une Pétition de James Ellice C' .;pbellet Oliver Fait, Pitide la Cité de Montréal. dont les noms y sont soussignés, c.
a été présentée à la Chambre par Mr. Lcslie, laquelle che
a été reçue et lue ; exposant, Que les Pétitionnaires rg
ont résidé plusieurs années sur le chemin qui conduit de Polo
la Cité de Montréal à la Paroisse de la Longue Pointe, et
ont consé uemment ei occasion de le pratiquerfréquem-
ment, et e pratiquent encore de tems à autre, en quoi
ils éprouvent des d.-savantages et des inconvéniens trés-
sérieux, ainsi que tous ceux qui voyagent sur le dit
chemin, vû le mauvais état où il est continuellement.
Que les Pétitionnaires n'ont pas manqué d'observer,
ainsi que plusieurs autres personnes, la nécessité. qu'il
y avait 'améliorer le dit chemin à commencer des limi-
tes de la dite Cité et à aller à l'Eglise Paroissiale de la
Longue Pointe ; les avantages qui en résulteraient
doivent paraître trop évidens à la Chambre pour avoir
besoin. d'explication. Que les Pétitionnaires ont été
induits, sur la représentation d'une classe nombreuse
et respectable de propriétaires et occupans de terres
sur le dit chemin, (à l'appui de quoi les Pétitionnaires
sollicitent l'attention de la Chambre aux documens qui
accompagnent la présente Pétition,), à s'adresser à la

.Chambre pour obtenir la permission de faire et entre-
tenir un bon Chemin de Barrière, du chemin actuel
entre les places ci-dessus mentionnées, savoir: entre
l'Eglise Paroissiale de la Longue' Pointe et les limites
de la Cité de M ontréal, au taux et péagessuivans, savoir:
pour chaque charette, la somme d'un denier courant;
pour chaque voiture à quatre roues ou à deux roues ou
de plaisir, un denier et demi courant; et pour chaque
cheval de sel, un denier du dit cours ; les dits taux exi.
gibles à chaque passage ·de voitures ou-de chevaux,
soit en allant à une des. places ci-dessus mentionnées ou
en revenant. Et de plus à cette condition, en faveur
des propriétaires et occupans de terres -sur le dit che-
min, qu'il leur sera libre ou de payer les dits' taux ou
de donner trois jours de corvée par année sur le dit
Chemin, pour chaque arpent de terre de front, ou bien
de payer au lieu de la dite corvée sur le pied de deux
shelings et demi courant par année' pour chacun des
susdits trois jours; et aussi qu'il sera au choix de tout et
chaque propriétaire d'emplacement de payer cinq she-
lings du it.cours, ou de donner deux jours de corvée
au lieu du dit argent.' Que comme les. taux susdits
seront trouvés les moindres auxquels les pétitionnaires
peuvent convenablement' accomplir l'objet qu'ils. ont
en vu.e, savoir: de faire et entretenir un bon Chemin de
Barrière dans la distance susdite, les Pétitionnaires en
fixant les dits taux, ont consulté l'économie, en. sorte
que pendant un nombre d'années ils n'en pourront :re-
tirer aucun bénéfice qui puisse les indemniser le moins
du monde des dépenses d'argent, du tems et des tra-
vaux auxquels ils seront nécessairement assujettis de
tems à autre pendant une suite d'années, avant que le
chemin ci-dessus mentionné puisse être fait et mis en
bon état de réparation,, de manière à ce qu'il soit un
bon Chemin de Barrière. Que dans les circonstances
ci-dessus, les Pétitionnaires s'adressent avec confiance
à la Chambre, pour obtenir la permission de'- faire et
entretenir un bon Chemin de . arriire .entre l'Eglise
Paroissiale de la Longue-Pointe et les limites de. la Cité
de Montréa4 pour et durant l'espace de cinquante an-
nées, :aux'conditions que les Pétitionnaires ont eu l'hon.à
neur d'exposer ci-dessus, ou .sous telles autres dispo.
sitions raisonnables et équitables, que la Chambre dans
sa sagesse jugera expédient d'adopter,

Sur notion de mi. Leslie secondé a t Heney, La
Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comité a

de cinq membres pour 'exainer li contenu, et en faire
rap.

21
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thercof, and to report thereon witli ail convenient speed,
with power to seid for persons, papers and records.

Ordered, That hi. Leslie, Mr. Curillier, Mr. Vl'uis,
Mr. ynes and Mr. Quesnel do compose the said Com-
mnittee.

reigion or w. A Petition of William Belin, of the District of Non-
""p ad treal, whose naine is thereunto subscribed, was presen-

fnLome ted to the H-ouse by Mr. IR. Nelson; and the saine was
tO*al received and rend ; setting forth: That the public high-

way, leading froin the City of Montreal to the Parish of
Longue Pointe, is and lias been for years past in a most
lamentable condition, and is likely to continue so uiiless
some means more efficacious thain those at present used
be adopted ; the Petitioner begs leave to propose as the
most certain, a Turnpike Road. which lie oflers to miake,
provided that the Tolls and Privileges, which lie will
describe, be granted him. The only possible objection
which can be urged against this species of Road' is, the
aversion of the Country People to paying the Toll;
and if any plan could be devised to reduce it so low as
iot to be felt by any, even the poorest persons, their dis.

like would be nuei diminished ; this could be accom-
plishled if it were possible to grant the privilege ofmain-
tainin' the Road and collecting Toll tiiroughouît the
wholeJyear, for the cahots arc as troublesome in winter
as the mud is in suimer ; and also by granting no ex-
ceptions or commutations, obliging those who reside on
the Road to pay as much as those who reside off. If
these Privileges could be granted, the Petitioner would
engage to couvert the present front Road from the Cent
Chaines, or Town Limits of the City of Iontreu/, to the
Parish Churcli of Longue Pointe, in the saine County,
into a good Turnpike Road, on the systen of MAr.
M'Adam; that is, lie will put in the centre of the Road,
for the breadth of twenty feet, a layer of stone broken
irto small pieces, which lie wili lay on about twelve in-
clies in thickness, beyond which onl each side the Road
shall be turnpiked, and drained in the usual manner;
and in winter lie will level and keep down the cahoit
and snow banks, in consideration that lie shouli be al-
lowed to receive and exact from aIl persons indiscrimni-
nately the following Tolls cach time of passing the Gate,
which shall be at the Town extremity : First, For
cvery Cart or. other two.wheeled Carriage, Sleigh,
Train, Sledge, or other winter Carriage drawn by one
Horse, or two Oxen or Bulls-One Penny. Second,
For every Carriage of the above description, drawin
by more than one Horse or two Oxen or Bulls, One
Halfpenny te be added to the above rate, for every
additional Horse, Ox or Bull. Third, For every fbur-
wheeled Carrinage, drawn by one Horse, or two
Oxen or Bulls -Two Pence. Fourth, For every
four.whceled Carriage, drawn by more than elne
lorse or two Oxen or Bulls, One Half-penny to be
added to last-mentioned rate for every additional Horse,
Ox or Bull. Fifth, For every Horse, Mare or Gelding,
with or without a rider-One Halfpenny. Sixth, For
every Horse, Ox, Bull or Cow-One Farthing. Seventh,
For every Colt, Steer or Heifer under twoycars of age-
One Farthing. Eighth, For every Shcep or Hog-One
Farthing. Should the House not tlhink proper to grant the
privilege duringwinter, the Petitioner would stili be will-
ing to nake the Road, but lie would require the above
rates to be doubled ; or should it be thouglit advisable
to exempt those residing on the Road from the paynent
of Toll, bv the substitution of Statute Labour, he would
also require the above rates te be doubled, and if both
this and the exclusion of the winter bc determined on,
lie will require them to be trebled. As the original
cost of making about five miles of Road in the manner
already desciibed wili be very great, and as its mainte-
nance afterwards vill be attended with considerable
expense, it. is necessary that the privilege prayed for
shGuld be of considerable duration. The Pétitioner is-
informed that the petiod usua!ly granted for Bridges or
similar privileges is Fifty Years, and lie vill ask for' a
like period òf Fifty Years; at the expiration of which

time,

rapport avec toute la diligence convenable, avec pou-
voir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Leslie, Mr. Cuvillier, M r. Valois,
.Ir. B1eney et Mn. Quesnel composent le dit Comité.

Une Pérition de William Belin, du District de Mont- rêtition de w.
réal, dont le nom y est soussigné, a été présentée à la f"" oX"u
Chambre par Mr. R. Nelson, laquelle a été reçue et lue; r ean

exposant, Que le Chemin publie qui conduit de la Cite r e.
de Montréal à la Paroisse de la Longue Pointe est, et
a été depuis plusieurs amné. s dans l'état le pl us délabré,
et menace le continuer dans le meme état, à moins que
l'on n'adopte des mesures plus efficaces que celles qui
ont été employées jusqu'à présent. Le Pétitionnaire
prend la liberté de proposer comme la plus certaine
un Chemin de Barrière, et il offre de le faire, pourvÛ
qu'on lui accorde les péages et priviléges qu'il va dé-
crire. La seule objection que l'on puisse .tire contre
cette espèce <le chemin est l'aversion les gens de la
campagne à payer des péages, et si l'on pouvait trouver
quelque moyen (le les réduire de manière à ne pas être
sentis même par les plus pauvres, on diminuerait beau-
coup leur aversion ; on pourrait le fali e s'il était pos-
sible d'accorder le privilége d'entretenir le chemin, et.
de lever des péages dans tout le cours de l'année, car
les cahots sont aussi nuisibles en 1-liver que la boue l'est
C Eté ; et aussi en n'accordant aucune exception ou
commutation, obligeant ceux qui résident sur le che.-

nu à payer autant que ceux qui n'y résident point.
Si ces priviléges pouvaient être accordés le Pétition.
naire s'engagerait à convertir le chemin de front actuel,
depuis les Cent Chaînes ou les limites de la Cité de
.Montréal jusqu'à l'Eglise Paroissiale de la Longue
Pointe, dans le méme comté, ci un bon Chemin de
.Barrière, d'après le systême de Mr. Mc/ldam; c'est-
à-dire, il mettra dans le centre (lu chemin, et de la
largeur de vingt pieds, un lit de pierres cassées en pe-
tits morçeaux, et d'environ douze pouces d'épaisseur,
et de chaque côte le chemin sera égoutté ci la ma-
nière ordinaire ; et en Hiver il a planira et abattra les
cahots et les bancs de neige, à condition qu'il lui soit
permis de demander et recevoir de toutes personnes
indistinctement les péages suivans à chaque fois qu'elles
passeront la Barrière, laquelle sera à l'extrémité de la
ville :-Premier, Pour chaque charrette ou autre voiture
à deux roues, traîneau, trane ou autre voiture d'hiver
tirée par un cheval ou deux boufs ou tauraux, un de-
nier. Deuxième, Pour chaque voiture dela description
susdite, tirée par plus d'un cheval ou de deux boeufs
ou tauraux, un demi denier ajouté au taux susdit pour
chaque cheval, bouf ou taureau de plus. Troisième,
Pour chaque voiture à quatre roues tirée par un cheval
ou deux boufs ou tauraux, deux deniers. Quatrième,
Pour chaque voiture à quatre roues tirée par plus dun
cheval ou de deux boufs ou tauraux, un demi denier
ajouté au taux mentionné en dernier lieu, pour chaque
cheval, bSuf ou taureau (le plus. Cinquième, Pour
chaque cheval, jument ou étalon, avec ou sans cavalier,
un demi denier. Sixième, Pour chaque bouf, taureau
ou vache, un quart de denier. Septième, Pour chaque
poulain, veau ou génisse au-dessous de deux ans, un
quart de denier. Huitième, 1Pour chaque mouton ou
cochon, un quart de denier. Si la Chambre ne jugeait
pas à propos d'accorder le privilége durant l'hiver, le
Pétitionnaire consentirait encore à faire le chemin,
mais il demanderait qu'on doublât les taux ci-dessus -
ou si l'on jugeait convenable d'exempter ceux qui rési-
dent sur le chemin de payer le -péage, en y substituant
des corvées, il demanderait encore, qu'on doublât les
taux ci-dessus, et si l'on adoptait cette dernière mesure
et l'exclusion de l'hiver, il demanderait qu'on les tri-
plât. Comme pour faire environ cinq miles de chemin,
en la manière déjà décrite, il en coûterait beaucoup
en première instance, et comme son entretien :ensuite
demandera de grandes ·dépenses, il serait nécessaire
que le privilége demandé fût d'une -longue durée. - Lé
Pétitionaire est informé que le période accordé pour

les.
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time,should it not be thought advisable togrant arenewal
:of the Act, the Petitioner .expects that some remunera-
tion should be made to hiin or his ieirs from the Pro-
vince, by arbitration or ttherwise. The Petitioner begs
to state, that it vil require two years to make the
Road in the manneri stated, and it is his intention to
conpflete it in two years ; but lie would wish to stipu-
late for sufficient time least sickness or any other unfore-
seen hindrance should intervene. He wvill, however,
engage to complete it within three years, on ain of the
nullity ofthe Act,the loss of whatevermay be one on the
Road, and thefineand forfeiture to the Province ofthe sum
of Five hundred pou nds Currency, for which two satis-
factory and responsible sureties will be given. He vill fi-
nisl the Road as lie proceeds, and will not disturb more
than two hundred feet in extent at a time, and lie wili
become liab!e to such fine and penalty as the House
nay deein proper to impose, whenever any part of said
R od shall be the least out of repair after its reception.
As the present Road is very serpentine in its course, dan-
gerous from its passing in many places too near a high
and perpendicular river bank, which is yearly under-
mining and breaking down by the overflowing of the
river in spring and autumn, and is in some situations
not even of the legal breadth ofthirty-six feet, the Peti-
tioner begs that he may be empowered to oblige the
Proprietors and Habitants to allow him to straighten
and reinove a little from the river such' parts of the
Road as now run too near, without being obliged to
any remuuneration other than the labour, and expense
of naking the Road and .removing .fences, provided
always, that it does not interfere with their Houses or
other Buildings. The Petitioner will require that when
the Road is comnleted, on an application to the Gover-
nor, or person Administering the Government, the 'Go.
vernor or Administrator shall appoint a certain number
of the Justices of the Peace for the District. of Montreal,
and that the Petitioner should also be allowed to name
an equal number of the Justices of the Peace, who toge-
ther shall examine the said Road, añd when two-thirds
of the number appointed shall sign a declaration before
a Public Notary, stating, that in their opinion it is a
good Turnpike Road, and made in conform'ity with the
provisions of the Act-a notice ' of which déclaration
shall be publisled in the Quebec and M4ontreal Gazettes,
that, on the eighth day after such' publication, the Peti-
tioner should be authorized to conmence collecting and
exacting the Tolls. The Petitiòner now.begs leave to
express ai hope the House will allow of the introduction,
and vill pass a Bill in conformity with the Petition
which is the prayer of the Petitioner.

On Motion 6f Mr. R. Nelson, seconded by'Mr. Blan-
chet,

The Petition Ordered, That -the said Petition be referred to the
referréd. Special Committee to, whom is referred the Petition of

James Ellice Campbell and Oliver IWait.

On Motion of Mr. Quesrel, seconded by Mr. Bour-;
dage.%.·

Ordered, That Mr. R. Nelson be added to the said
Committee. . -

ton . ýA Petition of Juste Cayouetite, of the Parish of Sainte
ayot rr Claire, whose name is' thereunto'.subscribed, *as .pre.

seïédtothe House Mr.Louis Lu uen.,and thé same'
was ieceived 'and-ee- ; setting forth 'That the erec-

tiori of a tToli Bridge over'the River Etèlemin, in the
Parish of Sainte Claire, in the County of Dorchesler,
opposite the 1arish Church, or 'as near· it as' possible,.
would :mateiýally facilitate. coinmunication' within. the
Parish and td the '.whole public. - That ihe Petitioner'
wishes to be-aùtliorized to erect such a Bridge, with' the'
rates of Tollf Conditions 'and" Privilegesas are granted

by
*Vor..--88.

des ponts et autres priviléges semblables est · de cin-
quante années, etil demandera pareillement cinquante
années; à l'expiration du quel teins s'il n'était pas jugé
expédient d'accorder un renouvellement de. l'acte,
le Pétitionnaire prieroit que la Province lui fit, par
arbitration ou autrement, une rémunération à lui ou à
ses héritiers. Le Pétitionnaire prend la libeité d'expo-
ser qu'il faudra deux années pour faire le chemin en la
manière ci-dessus décrite, et il a intention de le com.
pléter en deux années, mais il désirerait stipuler pour
un tems suffisant en cas de maladie ou autre empêche.
ment iniprévu; il s'engagera néanmoins à le compléter
dars trois années, à peine dé nullité de l'acte, de la
perte de tout ce qui pourra être fait sur le chemin et
d'une amende à la province de cinq cent louis courant,
et pour cela il donnera deux cautions satisfaisantes et
responsables. Il finira le chemin à mesure qu'il avan-
cera, et il ne dérangera pas plus de deux cens pieds
de longueur à la fois, et il deviendra sujet à telle amende
et Pénalité que la chambre jugera à propos d'imposer
pour chique fois qu'aucune partie du dit chemin sera
tant soit peu en mauvais état, après qu'il aura été reçu
Comme le chemin actuel est extrêmement tortueux et
dangéreux, en ce que, dans bien des endroits, il passe
trop près du bord de la rivière qui est élevé et perpen-
diculaire, et que la crue des eaux du fleuve le printems
et l'automne mine et éboule tous les ans; et que dans
bien des endroits il n'est point, suivant la loi, de la
largeur. de trente-six pieds, le Pétitionnaire prie qu'il
lui soit permis d'obliger les Propriétaires et Habitans à
laisser redresser et éloigner un peu de .la rivière les
parties du chemin qui en sont, maintenant trop près,
sans être obligé à d'autre 'rémunération que le travail,
les frais du chemin et le transport des clôtures, pour-
vû toujours que cela ne nuise point à leurs maisons ou
autres bâtisses. Le Pétitionnaire exigera que,. lorsque'
le chemin sera complété, le Gouverneur ou l'Adminis-
trateur du Gouvernement, sur une demande. du. Péti.
tionnaire; nomme un certain nombre de Juges de Paix,
du District de Montréal, et que le'Pétitionnaire.puisse
nommer un pareil nombre de Juges de. Paix, 'lesquels
examineront ensemble le dit chemin, ét que lorsque'
les deux tiers du nombre ainsi âtommé signeront une
déclaration devant un Notaire Public, exprimant qu'ils'
sont d'opinion .que. c'est un bon. Chemin de Barrière
fait en conformité aux dispositions de PActe, avis de
laquelle déclaration sera. publiée dans les Gazettes de2,
Québec et' de .4lontréal, le Pétitionnaire soit autorisé,
le huitième jour après telle publication, à commencer à
exiger et percevoir les Péages. Le Pétitionnaire piénd
maintenant' la liberté d'exprimer l'espérance. qu'il a
que la Chambre' permettra' d'introduire et passera un
Bi len, conformité à cette Pétition; qui contient la prière
du Pétitionnaire.

Sur motion de' Mr. 1X. Nelson, secondé par Mr.
B3lanchiet,'

Ordonné, Que la' dite Pétition soit référée au Comité Là péttîi-oe
spécial auquel est. référée la Pétition de James Ellicëc
Campbell et -Oliver Wait.

Sur motion de Mr. Quesne, secondé par. Ir.
Boturdages,

Ordonné, Que Mr. R: Nelson soit ajouté au dit Co-
mité.

Une Pétition de Juste Cayouette, de la Paroisse de itba . .
Sainte-Claire, dont-,le nom y est soussignê, a. été pré- cay7ue'Pmr
senté à la Chambre par.Mr. Louis Lagueuv, .laquelle a Rivilre Etche-

été ieçue et lue; exposant, Qué l'érection .d'un Po n.
de ·Péage sur: la Rivière Etchèmiin,s dans la Paroisse
Sainte-Claire, vis-à-vis P'Eglise dPicel.le, òu asdsi près.
d'icelle que: possible, dans le comté de D ochester
augmenterait:de beaucoup l'aisance etl facilité. de la
corr.inunication de cette 'Paroisse et du public eïgéné
ral. Que le Pétitionnaire , désirerait être. autonsé à
'bâtir ce pontyl avëc les mêmes taux,conditions ef ten'-

duesi
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by the Act of the Provincial Parliament of the Fifv-
eighth George the Third, chapter Twenty-one, respect-
ing a Bridge heretofore erected over -the same river, ini
the saine Parish, a league from the intended one.
Wherefore the Petitioner prays, that such a Bill do pass,
with such conditions as it shall please the louse to
annes.

reotiiln rrom Another Petition of Juste Caijonelle, of the Parish of
J. Caug,°""a Sainte Claire, whose name is thereunto subscribed, was

Bridge oter the presented to the louse by Mr. Louis Lagueu.r, and the"""'w same was received and read; setting forth: That the
Petitioner bcing desirous of crecting a Toll Bridge on

- the River Etchemin, opposite to or near the Church of
the Parish of Sainte Claire, applies to the House for an
Act to that end. That the Petitioner, as he could not
foresee so early a meeting of the Legislature, did not
publish the notices in the Gazette, and by handbills at
the Churcli doors, until the Twenty-ninth of October
last, which was as soon as he could learn the convocation
of Parlianient, whereby the delay required by the Rules
of the House has been shortened ; but as the Petitioner,
in commnon with the public, feeling the want of such a
Bridge to obviate the inconvenience and dangers of the
River, which has been fatal to several persons attempting
to cross it, urges the necessity of erecting such a Bridge,
and to that end tpplies to the House for relief fron the re-
quirement respecting the term of notice. That the Pe-
titioner wishing to give greater publicity to the subject
lias, (in addition to the publications and Handbills re-
quired) noreover published his notices ut the Parish
Church-door, every Sunday since the Twenty-ninth of
October last, and intends to continue them in the News-
papers, and the Handbills and publications at the Church
door until the passing of the Bill. That the end of the
Rules-of the House (which is that the public should
be in full possession of the subject of Petition) lias then
been attained. Wherefore the Petitioner prays the
louse, to the end set forth, will grant unto him such

relief from the necessity of compliance with the require-
ment respecting notice, as the House in its wisdoin may
deem meet.

On Motion of Mr. Louis Lagueua, seconded by Mr.
Th* Petitions. Samson.
referred. Resolved, That the said Petitions be referred to a

Committee of five Members, to examine the contents
thereof, and to report thereon, with all convenient
speed, with power to send for persons, papers and
records.

Ordered, That Mr. Louis Lagueux, Mr. Samson,
Mr. Boissonnault, .1lr. Labrie, and Mr. Quirouet do com
pose the said Committee.

- On Motion of Mr. Labrie, seconded by Mr. Louis
Lagueux,

Comittee ap. Resolved, That a Committee of five Members be
cancivs in he appointed to enquire, and report with all convenient

Offices of the s " "d~ ~ ....A by. peed, upon the offices and employments now vacant in
the service of this House ; the necessity or utility of
filling the said offices or -suppressing them ; the salaries
and emoluments now allowed for the said offices and
employments; and what reductions and alterations it is
expedient to make therein, with power to send for per-
sons, papers and records.

Ordered, That Mr. Labrie, Mr. Cuvillier, Mr. Heney
Mr. Vallières and Mr. Louis Lagueux do compose the

.t said Committee.
Îleri Ordered, That the Report of the Deputy Clerk re.
ants referred. lating to his Assistants and extra Writers employed in

the Ofice be referred to the said Conmittee.

On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by Mr.
Cuvillier,.

Address for lesolved, That an humble Address be presented to
"lit His Excellency the Administrator of the Government

of this Province, praying His Excellency will be pleased
to

dues de priviléges que ceux accordés par l'Acte du
Parlement Provincial de la cinquante-huitième année
du règne de feu Sa Majesté George Trois, Chapitre
Vingt, pour un pont déjà bâti sur la même rivière,
dans la méme paroisse, à environ une lieu de distance.
C'est pourquoi le Pétitionnaire prie la Chambre de pas-
ser un Bill à cet effet, sous telles conditions qu'elle
jugera justes, et pour le plus grand bien.

Une autre Pétition de Juste Cayouette, de la Paroisse Péti,., d, J.
(le Sainte-Claire, dont le nom y est soussigné, a été cavatie au
présentée à la Chambre par Mr. Lvuis LagueurX, laquellesur la i.e
a été reçue et lue; exposant, Que le Pétitionnaire dési- tchemin.

rant avoir le droit de bâtir un Pont de Péage sur la Ri-
vière Elchemin, vis-à-vis ou près de l'Eglise de la Pa-
roisse Sainte-Claire, s'adresse à la Chambre par pétition
pour obtenir un Acte à cet effet. Que le Pétitionnaire
ne pouvant prévoir que la Législature s'assemblerait
sitôt, n'a donné ses notices dans les Gazettes et affiches
aux portes de l'Eglise que depuis le vingt-neuf d'octo-
bre dernier, aussitôt qu'il a pu connaître la convoca-
tion du Parlement, ce qui tit qu'il ne pourra pas
donner tout le délai ordonné par les règles de la Cham-
bre, mais le Pétitionnaire et le public en général, sen-
tant la nîécessité de bâtir ce pont pour obvier aux
incommodités et aux dangers de cette Rivière, où il a
déjà péri des personnes en voulant la passer, a cru de-
voir presser sa construction, et s'adresser pour cette
fin à la Chambre pour remédier au défaut du délai des
notices. Que le Pétitionnaire dans le désir de donner
plus de publicité à sa demande, en outre des annonces
et affiches ordonnées, a encore fait lire et publiée son
annonce tous les Dimanches et Fêtes à la porte de l'E.
glise de la Paroisse depuis le vingt-neuf Octobre der-
nier, et se propose de continuer ses annonces dans les
Gazettes et ses affiches et publications à la porte de
l'Eglise jusqu'à la passation du Bill. Que le but des
règles de la Chambre est par ce moyen rempli, savoir:
que le public ait eu une pleine connaissance de sa de-
mande. C'est pourquoi le Pétitionnaire prie la Cham.
bre de lui accorder à cette fin telles exemptions concer-
nant ses notices, sous telles conditions que dans sa
sagesse elle croirajustes et convenables.

Sur motion de Mr. Louis Lagueulr, secondé par Mr.
Samson,

Résolu, Que les dites Pétitions soient référées à un Le-Péition,
Comité de cinq membres, pour en examiner le contenu
et en faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
records.

Ordonné, Que Mr. L. Lagueux, Mr. Samson, Mr.
Boissonnault, Mr. Labrie et Mr. Quirouet composent
le dit Comité.

Sur motion de Mr. Labrie, secondé par ·Mr. Louis
Lagueu.r,

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité de cinq mem. eornit6 nommi

bres, pour s'enquerir et faire rapport avec toute la dili- di"a""rsburmus
gence convenable des offices et emplois maintenant deAemine
vacans dans le service de cette Chambre, de la nécessité
ou utilité de pourvoir aux dits offices et emplois, ou de
les supprimer, des salaires et émolumens actuellement
attachés aux dits offices et emplois, et des réductions
et changemens qu'il convient d'y apporter, avec pou-
voir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, !Que Mr. Labrie,- Mr. Cuvillier, Mr. Heney,
Mr, Vallières et 'Mr. Louis Lagueux composent le dit
Comité.

Ordonné, Que le Rapport du Député Greffier con- du
cernant ses Assistans et Ecrivains-extraordinaires dans &me r65'
le Bureau soit référé au dit Comité.'-.

Sur motion de Mr. le Solliciteur-Général, secondé
par Mr. Cuvillier,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à son Adrem pour.,
Excellence l'Administrateur du Gouvernement de cette les irrib adre4.

Province, priant son Excellence. de vouloir bien or-
donner
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to direct the several Sheriffs of the Districts of Quebec,
.Aontrealand Three Rivers, respectively, toprepare with
all convenient speed, to the end of being laid before this
House, Lists -of the number of Writs of Capias 'ad Re-
spondendum, which may -have ·been directed to them or
to their predecessors in office; out of the Courts in the
Districts of which they are now severally Sheriffs, froi
the year- One thousand seven hundred and niriety four,
to the Twentieth day of October last past, also a list of
the number 'who may have been taken into custody foi,
debt, and admitted to bail or imprisoned ; also a List of
the number of persons imprisoned under Writs of Capias
adSatisfaciendum for debt froin the said period to the said
Twentieth day of October; also a List of the number
ofthose arrested, who may have be.en' 'admitted'to Bail
under the provisions of the Provincial Statute of Fifth
George Fourth, chapter Two; also a List of such per-
sons having.been confined under Writs of Capias ad Sa-
tisfaciendum for debt, have been admitted to bail under
the provisions of the Provincial Statute Seventh, George
Fourth; chapter Seven; also a List' of the persons now
confined in the Gaols in the Districts of whichl they are
such Sheriffs,' with the cause of their ,detention.; also a
List of the persons having been confined may have re-
ceived alinentary' pensions, regard being had to the
length of time they may have received such pensions,
and the amount they may have severally received: the'
said Lists to set forth the ainount for which such per.
sons may have been severally arrested or detained.

Ordered, That Mr. Solicitor General,.Mr. Borgia, Mr.
Cuvillier, and Mr. Labrie, do present the-said, Address
to His Excellency the Administrator of the Govern-
ment.

The Order of the.Day for the House in Committee
to consider the ex pediency of amending and explaining
the Provincial Ordinance of the 'Twenty-flifth George
Third, chapter Two, inasmuch as relates to imprison-
ment for debt, b.-ing read;

The House accordingly resolved itself into the said
Committee..

Mr. Speaker. leftthe Chair.
Mr. Dumoilin took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resâmed the Chair.
And Mr. Dumoulin reported' that the Committée had

made some progress, and had directed him to move for.
leave to sit again. ' ' e

Ordered, That the said Committee have lave to sit
again.

Resofved, 'That' this House will, upon Tuesday' the
ninth December .next, again resolve itself into the. said
Committee.

Then, on Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr.
Quesne4

The House adjourned.

donner aux différens Shérifs des Districts de Québec;
de Montréal et des Trois-Rivières, respectivement, de .
dresser, avec toute la diligence convenable, aux fins
d'être mis devantcette Chambre, des tableaux du nom.
bre de Writs de Capias ad respondendrn qui leur ont
été adressés ou à leurs prédécesseurs en office, pour les
Cours des Districts dont ils sont respectivement Shé-
tifs, depuis l'année mil sept cent quatre-vingt-quatorze,
jusqu'au vingtième octobre dernier; · aussi un tableau
du nombre de ceux qui.ont été arrêtés pour dettes, ad-
mis à caution ou emprisonnés, en vertu de Writs de
Capias ad sati.faciendum, pour dettes durant la même
période: aussi un tableau de ceux qui ont été arrêtés
et admis à caution en. vertu des dispositions du Statut
Provincial de la cinquième année du règne de George
Quatre, chapitre deux'; aussi un tableau des personnes
qui, après avoir été détenues sous l'autorité de Writs
de Capias ad satisfaciendum pour dettes, ont été admises
à caution en vertu des dispositions du Statut Provincial
de la septième George Quatre, chapitre sept; aussi un
tableau des personnes. maintenant détenues dans les
Prisons des Districts dont ils sont ainsi Shérifs, et la
cause de leur détention; aussi un. tableau des. détenus
qui ont reçu des pensions alimentaires, faisant'mention
de la longueur du tems pendant lequel ils ont reçu telles
pensions, et le montant d'icelles; le dit tableau men-
tionnant le montant pour. lequel ces personnes peuvent
respectivement avoir été arrêtées ou détenues.

Ordonné, Que Mr. le Solliciteur-Général, Mr. Borgia,
Mr. Cuvillier et Mr. Labrie présentent la dite Adresse'
à son Excellence l'Administrateur du Gouvernement.

Lu l'ordre dujour pour que la Chambre se forme en
Comité pour considérer s'il est expédient d'amender et
expliquer . l'Ordonnance Provinciale 'de la vingt.cin-
quième George Trois, chapitre deux, en autant qu'elle
a rapport à l'emprisonnement pour dettes.
. La Chambre s'est en conséquence 'formée en le dit Comitsur

Comité. ", |onIre.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. ca.,..
Mr. Dumoulin a pris:la Chaire du Comité. e..m.t.r

Mr. lOrateur a repris la Chaire;.
Et. Mr. Dmnouidn a'fait rapport que le Comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
la permission .de siéger de, nouveau.

Ordonné', 'Que le dit Comité ait la permission de siégér
de nouveau.

.Résolu, Que Mardi le neuvième Décembre prochain,
cette Chambre se formera de nouveaa en le dit Co-
mité.

Alors, sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr.
Quesnel,

La Chambre s'est ajournée. .
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to which I adverted on opening the Session; and to re-
ceive the assurance, which you are now pleased to give
me, of your zealous co-operation in my administration of
the Government.

You do His Majesty but justice in believing that lie lias
never ceased to feel an affectionate regard and paternal.
solicitude for the welfare of His faithful Canadian sub-
jects, and you may be assured, that I have nothing so
earnestly at heart, as to promote their happiness and
prosperity by every means in my power.

Mr. SolicitorGeneral, accompaniedbythe otherMessen-
gers, reported to the House, that their Address ofyes-
terday to His Excellency the Adininistrator of the Go-
vernment, praying for certain Lists relating to persons
arrested for Debt, lad been presented to lis Excellen-
cy, and that lie had been pleased to give for answer that
lie will comply with the desires of te House.

Tien, on Motion of Mr. Vallières, seconded by M1r.
Bureri,

The House Adjourned till Five o'clock, P.I.

avec les miens•sur les points auxquels j'ai fait allusion
lors de l'ouverture de la session, et que je reçois de
vous l'assurance de votre co-opération cordiale dans
mon administration du Gouvernement.

Vous ne faites que rendre justice à Sa Majesté par
votre conviction des sentimens d'affection et ie sollici-
tude que Sa Majesté n'a jamais cessé d'éprouver pour
ses fidèles sujets Canadiens; et vous pouvez- être as-
surée que je n'ai rien de plus à cSur que l'avancement,
de leur bien-être et de leur prospérité, auquelj'emploie-
rai tous les moyens en mon pouvoir.

Mr. le Solliciteur-Génral accompagné des autres
messagers, a fait rapport à la Chambre, que son adresse
d'hier à son Excellence l'Administrateur du Gouverne.
ment, lui demandant certains tableaux concernant les
personnes emprisonnées pour dettes, avait été presentée
à son Excellence, et qu'il lui avait plû de donner >otr
réponse, quil se conformerait aux désirs de la Chambre.

Alors, sur motion de Mr._ Vallières, secondé par Mr.-
Bureau,

La Chambre s'est ajournée à cinq heures, P. M.

Wednesdcay, 26th November 1S28.-Five o'clock, P>. M.

Petion of P. R. Neilson read in his place a Petition of Pierre
ch.mcur tela-
ting to bis Xu- Chasseur, of the City of Quebec, Whose name is

thereunto subscribed.

After which Mr. Veilson informed the House that lis
Excellency the Administrator of the Government, being
acquainted witi the purport of the said Petition, gives
bis consent that the bouse may proceed thereon as they
shall think fit.

And then the said Petition was received and read;
setting forth: That in the year One thousand ciglit
hundred and twenty-four, the Petitioner began a Col-
lection of the subjects of Natural History, chiefly be-
lIonggin to the animal kingdom. That by his zeal, his
assiduity and his unceasing efforts, he lias overcome
inconceivable difficulties, and he lias at length suc-
ceeded in giving the subjects that appearance of life
and freshuness which they have when existing; and
that he has also succeeded in preserving them against
the attacks of insects and the injuries of time by the
application of suitable composition ; that, encouraged
by this success,,and thé approbation and satisfaction
shewn by well-informed persons who honored with
their visits bis first efforts, lie has persisted in his la-
bours, and bis Collection inow contains upwards of Six
hundred subjects; That having visited several parts
of the Province, in the course of his researches he lias
found that he had entered upon an unbounded field,
containing productions the most valuable and very ge-
nerally unknown, and of which the knowledge might
be of the greatest interest to the learned, and of essen-
tial service to those disposed to prosecute the study of
the Natural History of the country; That le wishes to
give bis whole time to research among those valuable
productions, comprising those of the njuneral as well
as those of the animal kingdom, but that his pecuniary
means will not allow him to carry that determination
into effect. The Petitioner prays, therefore, that the
House, if it attach any value to his labours, will be..
pleased to grant him such pecuniary assistance as it
rnay deem fltting, for, thé purpose of.inçreasiný bis
Collection as rapidly as uoosible. And the Petitioner
desires to bind himself not to separate a single subjeet
from lis Collection, but to keep it enti-e for the .advan-
tage of thePublic.

On Motion of Mr. Neison, seconded byMrBo-
dages, -

Mercredi, 26 Novembre 1828.-Cinq heures, P. M.

R. Neilson a lu à sa place une Pétition de Pierre
CMasseur, de la Cité de Québec, dont le nom y

est soussigné.

Après quoi Mr. .Neilson a informé la Chambre, que
son Exceller.ce l'Admninistrateuir du Gouvernement,
étant informé de l'objet de la dite Pétition, consentait
à ce que la Chambre procédât sur icelle comme elle
le jugerait convenable.

Et alors la dite Pétition a été reçue et lue; exposant,
Que dans l'anhée mil huit cent vingt-quatre le Pétition-
naire a commencé à faire une collection de Sujets d'His-
toire Naturelle, tirée principalemént du règne animal.
Que par sa constance, son assiduité et son travail, non-
ralentis, il a surmonté des difficultés inconcevables,
étant enfin parvenus à leur rendre leurs :frnes naturel-
les, à leur donner cet air de vivacité et fraîcheur qu'ils
avaient de leur vivant, et aussi à les tenir dans le meil.
leur état de préservation par des compositions qui les
mettent à l'abri des insectes et de l'injure du teis.
Qu'encouragé par ces succès, et 'par l'approbation et
la satisfaction que lui ont montrées les personnes éclai-
rées, qui lui ont fait l'honneur de visiter ses premières
productions, il a persisté dans ses travaux, et que sa
collection renferme actuellement au-delà de six cents
sujets.. Que danis le cours de ses recherches, dans cette
carrière, ayant parcouru plusieurs endroits de cette
Province, le Pétitionnaire s'est .apperçu qu'dl était
entré dans un champ immense, rempli des productions
les plus précieuses, généralement ignorées,. et"dont la
connaissance pourrait être du plus grand intérêt apour
les savans, particulièrement pour ceux qui Voudraient
s'adonner à l'étude de histoire naturelle. Que le Pé-
titionnaire désirerait consacrer tout son tems à la re-
cherche de ces riches productions, tant dans'. le i n
animal que dans le règne minéral, mais que s goe
ne lui permettent pas de s'y adonner, avec cette impr-
tance qu'un tel sujet mérite. Que le Pétitionnaire sp-
plie la Chambre si elle attache quelque prixà'a ses re-
cherches, .de lui' accorder telle aide péx laire, que
dans sa sagesse selljugera convenable pour augienter
sa collection, -aussi promptement que possible.' Lé Pe-
titionnaire voulant aussi '6bliger à r e dasdëtachér
un seul sujet de sa collection et à la conse ver intacte
pour l'utilité publique.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Bour-
Iao est R

iiion de I.civeeur au su.
jet de bon nua-

bue,
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The Petition Resolved, That the said Petition be referred to a
refrred. Committec of five Members, to examine the contents

thereof, and to report thereon with all convenient
speed, with' power to send for persons, papers and re-
cords.

Ordered, That Mr. Neilson, Mr De St. Ours, Mr.
Quiroiuet, Mr. Heney and Mr. R. Nelson do compose
the said Committee.

]ill forvcating The Order of the Day, for the second reading ofiht. S-iIIs of orCrIT ~ i3'I'ibrs rend the Bill for vacating the seats of Mémbers of the
theircond tume; Assembly in certain cases therein mentioned, being

read ;
Mr. Solicitor* General moved, seconded'by Mr. Bour-

dages, that the said Order of the Day be discharged.

The House divided on the Question, and the names-
being called for, they were taken down,, as followeth;

Yens,
Messrs. Valois, De Rouville, Heney, Leslie,. Young,

Quirouet, R. Nelson, Borgia, Solicitor Generai, Dumou.
lin and Laterrière.

Nays,
Messrs. Lefebvre, Bureau, Neilson, Robitaille, Poirier,

Cuvillier, Raymond, Caron, De St. Ours, Çannon, Mous-
seat, Froul,. Sanson, Letourneau, Blanchet,. Labrie,
Bourdages, and Louis Lagueux.

So it passed in the négative.
The said B Il weas then read a second time.

re"re. Mr. Neilson .moved, seconded by. Mr. Bourdages,
That the said Bill be referred to -a Committee of five
Menbers, to report thereon with all conienient spéed,
with -power to send for:persons, papers and records.

The House divided on the Question:

Yeas, 25,
Nays, 4,

. So it was carried in the affirmative, and
Resolved, accordingly...
Ordered, That -Mr.- Neilson, Mr. Bourdages, Mr. Cu-

vi'lier, Mr. De. St. Ours and Mr. Letourneau" do com-
pose the:said Committee.

Then, on motion ,of Mr. Neilson, seconded by Mr.
Robitaille, .

The House.adjourned till Friday.n et.

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comité
de cinq membres, pour en examiner le contenu et en
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers.et records.

Ordonné, Que Mr. Neilson, Mr. De St..Ours, Mr.
Quirouet,. Mr.. Heney et Mr.. R.. Nes composent
le dit Comité..

Lu l'ordre du jour pour la seconde lecture du ,Bill
pour rendre vacans les siéges des membres de 1'Assein-
blée, en certains cas y mentionnés., . .

Mr. le Sollicileur-Général a proposé, secondéý par
Mr. Borgia. que le dit ordre du jour soit déchargé.

La Chambre s'est divisée sur la question, et les ioms
ayant été demandés, il ont été pris:comme suit:

Pour
Messieurs Valois, De Rouville, Heney Lèsli, Young,

Quirouet, R. Nelon, Borgia, le Solliciteur-Général,
Dumoulin et Laterrière.

Contre
Messieurs Leebvre,.Bureai, NeiàonjRobii'll, Poi

rier,. Ouvillier, RaymoÙd, Caron DSt.--Où-s, Camion,
Mousseau,, Prou:,. Samson, Letuurneau Blanchet
Labrie, Bourdages et 1s. Lagùeu..

Ainsi elle a'passé dans la négative.
Le dit'Bil a alors été'lù.une secondé fois.

Mr. Neilson a proposé, secondé par. Mi. Bourdageà,
que le dit Bill soit référé à un Comité de cinq membres;
pou 'én fairé rappoi'taved toùte ladiligence convenablé
avec.pouvoir d'epvoyer querir personnes, papiers et
records.@La.C.hambre s'est divise surlaquestion:

Pour 25
Contre 4

Ainsi elle a été emportée dans l'affirrative et
Résolu, En conséquence. r
OrdoÏnà, Q Mr.-.Xeàlon, -Mr .Bo'ùrdagès, Mr.

Cuvillier, Mr. De St.-Ours et Mr. Letouñ zeau comp-à
.sent le dit Comité.m

Alors, sur motion de Mr.. Neilson secondé 'ar Mr.
Robitaille

La' haml re s'est ajournée à Vëndred prochain.

-Fiday 28th November1828. Vendredi, 28 Noveîmbre 1828.

A Member YRANCOIS XAVlIER LARUE, Esquire, Mem- CVANCOIS XAVIE R LIRUE, Écier, mren-bakes hiss-a' . ber .. for the' County ofHanpshire, having previ- bre pour le comté d'Hampshire, ayant préàlable-
ously taken thé Olith, according to Law, and subseribed ment prété le serment conformément à la loi, et seuscrit
before the 'Commissioners the Rot contamg the sanme, devant les Commissaires le rôle qui. le contien, a pris
took his seat in the House. -son siège dans la-Chambre. e'

ienso... er The Deputy Clerk laid before theHouse statements - Le Député Greffier amis edevant la. Chambre desétats
"EXpL .'" ofImports and Exports atthe Ports of Quebec, St. John's des importations et exportations au Port. dQébec,à

and -St.. Marie.74Nouvelle Beauce, for the year One thou- Saint-Jean e à Sainte-Marie.Nouvelle-Bèauce, pour
sand eighthundred and twenty-seven. l'année m huit cent vingt-sept.

'd h;iude . Vaneml4il,

Appendix (c.) . For t si Stimn e enu xCn our le 'dits état, s'p i ( end
of this volume. ceý olue

re. t 4'.os' m

Dett,ééklaid.. befgor '"4 7'ÉtLDénuté Greffli-rn vthletur t e hè Housa Returis e Le a mi l Chambre des Re-
"i,'sia.e.from the Prothonotaries ofÔthe Districts of PQebèc, ours des Ptoniel Ues ,,D st-is ea 2 ébe.t

ra an Ti ree f.Rirers Or. the year Qi tousïind ,eîght desTroas- ivieères por l'nàéeïnil liuit åcnt g vigt
hundred ind ,twenty-seven, andof the Dist-ict of et du Distric 4de ,ontrél, pou.;r'lefaées miliuit
.4Montreal f6rithe yearsOne thousand:eighthindred d cent' vingt-six, et iil h iit,cent .vigtse e-
.twenty-six and;OQnethý'ousand eigit hundd' aànd twei- mes,- marages .t spulture.ë conformementau. Stâtut
ty-seven, of ..Baptisms, Marriages.and.Burials,, m n Provincial de.asixièméGor 'itr, el pi.
fbrmit to the Provinciai Statut .of. the Sixth Geoge-
Fourth, chapter.eig P"r

£7

Le Bili pour
rendre vacans
letPiéges deu
membres tu une
seconde fois,

et référE.

Un membre.
prend son siege.

Etat des impor.
tatinns et expor-
tado.s..

Appendice (C.)

Retour des bap.
t:nes mariages
et adpulture.
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Appendix (D.) For the said Returns, see Appendix (D) at the end
of this volume.

u-ge from Lieutenant Colonel Yorke, Civil Secretary to His
Eaellency Excellency the Administrator of the Governnient, was

admitted within the Bar, and delivered to Mr. Speaker a
Message from His Excellency the Administrator, sign-
ed by His Excellency,

And then lie withdrew.

And the said Message was read by Mr. Speaker, all
the Members of the House being uncovered, and is as
followeth:

JAMES KEMPT,

Relatinjrgto va- His Excellency the Administrator of the Govern-
°°""*u"i ment, avails himself of the earliest opportunity of con-

veying to the Assembly the following communication,
which he has received The King's commands to make
to the Provincial Parliament.

In laying the same before the Assembly, His Excel-
lency is commanded by His Majesty to state, that His
Majesty lias received too nany proots of the loyalty and
attachment of His Canadian subjects, to doubt their
cheerful acquiescence in every effort which 1-lis' Majes-
ty's Government shal niake to reconcile past differ-
ences, and lie looks forward with hope, to a period,
when, by a return of harmony, all branches of the Le-
gislature will be' able to bestow their undivided atten-
tion on the best nethod of advancing the prosperity,
and developiug the resources, of the extensive and va-
luable territories comprised within His Majesty's Cana-
dian Provinces.

With a view to the adjustment of the questions in con-
troversy, His Majesty's Government has communicated
to His Excellency its views on different branches of this
important subject, but, as the complete setlement of
the affairs of the Province cannot be effected but with
the aid of the Imperial Parliament, the instructions of
His Excellency are at present confined to the discussion
of those points alone, which can no longer be left unde-
cided, without extreme disadvantage to the interests of
the Province.

Among the most niaterial of those points, the first to
be adverted to, is the proper disposai of the financial
resources of the country, and, with the view, of obviating
all future misunderstanding on this matter, His Majes-
ty's Government have prescribed to His Excellency, the
'limits within which his communications to the.Legisla-
ture, on this matter, are to be confined.

juar isExcellency isconmandedbyHis Majesty toacquaint
afairs of the thé Assembly, that the dissensions which have occurred

for some years pastbetween the different branches of the
Legislature of this Province, respecting the appropria-
tion of the Revenue, have engaged His Majesty's seri-
ous attention, and that he has directed careful enquiry
to be made,. in what manner these quetions' may be fi-
nally adjusted, with a due regard to the prerogative . of
the Crown, as well as to their constitutional privileges,
and to the general welfare of His faithful subjects in
Lower Canada.

His Excellency is further commanded to state, that
the Statutes passed in the fourteenth *and thirty.first
years of the Reign of His late Majesty, have. imposed
upon the Lords Commissiâners of His Majesty's Trea-
sury, the duty of appropriating the producerof the Re-'
venue granted to His Majesty by the first of.these Sta-
tutes, and that, whilst the law shall continue unaltered,.
by the' same authority by which it was framed, His' Ma.
jesty is 'not authorized to place 'the Revenue 'under the
control of the Legislature of this Province.

The proceeds of the Revenue arising froin the A ct of
thé Impeial Parliament, fourteenth George the Third,
together with the sum appropriated by the Provincial.
Statute thirty-fifth George. the Third, and the Duties
levied under the Provincial Statutes forty-first. George

the

Pour les dits retours, voyez Appendice (D.) à la fin de
ce volume.

Lieutenant-Colonel Yorke, Secrétaire-Civil- de Soi Meuogr de ,àd
Excellence 1'Administrateur du Gouvernement, a été Excelleilce

admis en dedans de la Barre, et a remis à M1 r. lOra.
teur un Message de son Excellence l'Administrateur du
Gouvernement, signé de son Excellence,

Et ensuite il s'est retiré.

Et le dit Message a ét' lu par Mr. l'Orateur, tous
les membres de la Chambre étant découverts, et il est
comme suit:

JAMES KEMPT,

Son- Excellence lAdministrateur du Gouvernement
saisit la première occasion pour transmettre à ' \ssem. rns sujets;

semblée la communication suivante, que Sa Majesté
lui a commandé de faire au Parlement Provincial.

Sa Majesté a ordonné à Son Excellence de déclarer,
en mettant cette communication devant l'Assemblée,
que Sa Majesté a reçu trop de preuves de la loyauté et
de l'attachement de ses sujets Canadiens, pour douter
qu'ils ne. se fassent un plaisir d'acquiescer à tous les
efforts que le Gouvernement de Sa Majesté fera pour
ajuster les différens passés, et elle a l'espoir de voir arri-
ver un tems, où, par le retour de l'harmonie, toutes
les' Branches de la Législature seront en état d'appli-
quer leur attention entière aux meilleurs moyens d'a-
vancer la prospérité, et de développer les' 1'essources
des vastes et importans Territoires compris dans les
Provinces Canadiennes de Sa Majesté.

Dans la vue d'ajuster les Questions en dispute, le
Gouvernement de Sa Majesté a communiqué à' son
Excellence ses'vues sur différentes parties de ce- sujet
important, mais comme le règlement définitifdesaffaires
de la Province ne peut s'effectuer sans l'aide du Par-
lement Impérial, les instructions de son Excellence
sont pour le présent limitées seulement à la discussion
des Points, dont. la décision 'ne peut être retardée
sans un très-grand préjudice aux intérêts de la Province.

Parmi les plus importans de ces points, le premier
auquel il convient de porter ['attention, est l'emploi
convenable du Revenu du l'ays, et dans la vue d'éviter
à l'avenir, toute mésintelligence à ce sujet, 'le Gouver-
nement de Sa Majesté a prescrit à Son Excellence les
bornes dans lesquelles doivent être restreintes ses coin-
munications à la Législature sur ce sujet.

Sa Majesté a ordonné à Son Excellence d'informer
l'Assemblée, que les discussions qui ont eu lieu depuis
quelques années entre les différentes Branches de la
Legislature de cette Province, au sujet' de l'appropria-
tion du Revenu, ont' attiré l'attention sérieuse de Sa
Majesté, et qu'elle a or:onnée une Enquête soigneuse
des moyens d'ajuster définitivement'ces: Questions,. eu.
égard aux prérogatives de la Couronne ainsi 'qu'aux
priviléges constitutionnels et au bien-être de ses fidèles
sujets dans le Bas-Canada.

Ajaagtement de
diffErens sur
l'appropriation
du revenu.

Son Excellence a de pl" :s ordre de déclarer, que les
Statuts passés dans la quatorzième et dans: la trente-
unième année du règne de feu Sa Majesté, ont imposé
aux Lords Commissaires de la Trésorerie le devoir d'ap-
proprier le montant du Revenu accordé à Sa Majesté
par le premier. de ces Statuts; et que, tant que la loi
ne sera pas changée par la même autorité 'pa -laquelle
elle a été établie, Sa Majesté 'n'est pas autorisée à pla-
cer le Revenu sous le contrôle de la Législature de
cette Province.

Le Revenu.provenant de l'Acte du Parlement Impé.
rial de la 'quatorzième. George Trois, avec la somme
appropriée parle 'Statut Provincial: de la'trente-cinquiè-
me George' Trois, et les Droits'perçus en vertu. des
Statuts Provinciaux de la quarante-unième George

Trois,

208 9 Geo. IV.
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the Third, chapters thirteen and foirteen, may be esti-
mated, for the current year, at the sum of Tiirty-four
thousand seven hundred pounds.

The produce of the Casual and Territorial Revenue
of the.Crown, and of fines and forfeitures, may be esti-
mated, for the saine period, at the sum of Three thou-
sand four hundred pounds.

These several sums, making together the sum of
Thirty-eight thousand one hundred pounds, constitute
the whole estimated Revenue, arising in this Province,
which the law lias pliaced at the disposal of the Crown.

His Majesty has been pleased to direct that, from this
collective Revenue of Thirty-eight thousand one hun-
dred pounids, the salary of the Offier administering the
Government .of tne Province, and the salaries of the
Judges should be defrayed: But His M:ajesty, being
graciously disposed to mark, in the strongest manner,
the confidence which he reposes in the. liberality and
affection ofthis faitlful Commons of this Province, lias
b.een pleased to conmand His Excellency to announce
to the Assembly, that no further appropriation of any
part of this R1evenue will be made, until His Excellency
shall have been enabled to beconie acquainted ivith their
sentiments, as to the nost advantageous mode in which
it can be applied to the Public service; and, it will be
gratifying to His Majesty, if the recommendation inade
to the Executive Government of the Province, on this
subject, shall be suci as it may be able, with propriety,
and with due. attention to the interests and eLliciency of
lis Majesty's Governmnent, to adopt.

dis Majesty fufly relies upon the liberality of His
faithful Commons of Lower Canada, to make such fur-
ther provision as the exigencies of the Public Service of
the Province (for which the amounît of the Crown Re-
venues above nentioned may prove inadequate) may
require.
. The balance of money in the hands of the Receiver
General which is not placed, by law, at the disposal of
the Crown, must await the appropriation which it may
be the pleasure of the Provincial Legislature to make.

iis Excellency is firther. commanded by His Majes-
ty to reconmend to.the Assembly the enactmnent of a
law for the inidémnity of any persons who have hereto-
fore, withoust legal authority, signed, or acted in obedi-
ence to, the warrants for the appropriation, to the public
service, of any unappropriated moues of this Province :
and His Majesty anticipates that they will, by an acqui.
escence in this recommendation, shew that they cheer-
fully concuur with huim in the efforts which he is nov
making for the establishment of a permanent good uu
derstanding between the different branches of Executive
and Legislative Government.

The proposals which His Excellency lias been thus
instructed to nake for the adjustnent of the pecun:ary
affairs of the Province, are intended to meet'the difli.
culties of the ensuing year, and le trusts they may be
found effectual for that purpose.

His Majesty has, however, further commanded His
Excell.ency to acquaint the Assenbly, that a scheme foi
the permanent settlement of the financial concerns. o]
Lower Canada, is in contemplation, and His Majesty
entertains no doubt of such a result being attainable, as
ivill prove conducive to the general welfàre of the Pro.
vince, and satisfactory to His faithuful Canadian sub-
jects

S.«i The conplaints..which. have. reached .His Majesty's
Public oiers Government respecting the inadequate scecurity hereto-

fore given by the-Receiver General and by the Sherifi
for the due application.. of the public: monies in their
bands, have iot escaped the very serious attention oi
the Ministers of the Crown..

It has appeared to His Majesty's Governnent, that
the most effectual security against abuses in these de.
partments would be found in enfoi cing, in this Province,
a strict adherence to a system, established under .His
Majesty's i:nstructions in"other Colonies, for preventing
the accumulation of balances in the hands.of Public Ac

coun.
Vor..-88.

Trois, dhapitres trei'ze et quatorze, peut être cstin,
pour l'année courante, à la somme de trente-quatre mille
sept cents louis.

Le produit du Revenu Casuel et Territorial de la
Couronne, et des amendes et confiscations, peut s'esti-
mer, pour la même période, à la somme de trois mille
quatre cents louis.

Ces diverses sommes formànt ensemble celle de trente
huit mille et cent louis, composent l'entière estimation
du Revenu prélevé dans la Province, placé par la loi à
la disposition de la Couronne.

Il a plû à Sa Majesté de régler que le Salaire de
l'Officier administrant le Gouvernement de la Province
et ceux des Juges soient pris sur ce Revenu réuni ce
trente-huit mille et cent louis; mais Sa Majesté étant
gracieusement disposée à témoigner de la manière
la plus forte, la confiance qu'elle a dans la libéralité et
l'affection de ses fidèles Communes de cette Province,
il lui a plú ordonner à son Excellence d'annoncer à
l'Assemblée qu'il ne sera fait d'autre appropriation
d'aucune partie de ce Revenu, jusqu'à ce que son Ex-
cellence ait été mise en état de connaître leurs senti-
mens sur la manière la plus avantageuse ce l'appliquer
au service public; et· ce sera une satisfaction pour Sa
Majesté, si la recommandation qui sera faite à ce sujet
au Gouvernement Exécutif de la Province, est telle
qu'il puisse l'adopter. convenablement et sans blesser
les intérêts et l'efficacité du Gouvernement de Sa Ma-
jesté.

• Sa Majesté se fie entièrement sur la libéralité de ses
*fidèles . Communes du Bas-Canada, pour pourvoir à
tels autres besoins qu'exigeront le service public de la
province, auxquels le montant des revenus de la Cou-
ronne, ci-dessus mentionnés, ne pourront suflire.

, La balance d'argent entre les mains du Receveur-
Général, qui n'est pas mise par la loi à la disposition
de la Couronne, doit demeurer, pour ètre appropriée,
ainsi qu'il plaira a la Législature Provinciale de le faire.

Son Excellence a de plus reçu ordre de. Sa. Majesté
de recommander à l'Assemblée la passation d'une loi
d'indemnité en hFviîr de toutes personnes qui ont ci-de-
vant signé aucun warrant ou qui ont agi en obéissance à
iceux, pour l'appropriation au service public d'aucune
partie du revenu de cette province, non appropriée, et
Sa Majesté se flatte qu'en acquiesçant à cette recoin-
mandation l'Assemblée montrera son désir de concourir
avec elle dans les efforts,.qu'elle fait maintenant, pour
établir une bonne intelligence permanente entre les
différentes branches du Gouvereunemnt Exécutif et

Les propositions que, suivant ses instructions, son
Excellence a ainsi fàites.pour ajuster les affaires pécu-
niaires de la province, ont pour but de rencontrer les
exigences de l'année prochaine, et il espère qu'elles
suffiront pour parvenir à cette fin.

Sa Majesté a néanmoins ordonné à son Excellence
d'informer l'Assemblée qu'un plan pour arranger d'une

f .manière permanente les affhires de finance du Bas-Ca-
izadia est en contemplation, et.Sa Majesté n'a aucun
doute que .l'on ne puisse parvenir à· un résultat qui
puisse contribuer au bien-être général de la province et
satisfaire ses fidèles sujets Canadiens.

Les, plaintes qui sont parvenues au Gouvernement de sau ,,feî
Sa Majesté, sur l'insuffisance des sûretés ci-devant don- dargenspublice

nées par le Receve'ur.Généýral et par les: Sh&rifï, de-la
due application des argens. publics entre leurs-mains,

f n'ont pas échappé à la sérieuse attentioi. des Ministres
de la Couronne.

Il a paru au Gouvernement de Sa Majesté, que la
meilleure assurance 'contre des abus dans ces dépirte-
mens serait de mettre en force et de suivre strictement
un syétême.senblable à-celui établi clans, d'autres Colo-
nies, en vertu des instructions de Sa Majesté, pour

- prévenir l'accumulation de balances entre ·les mains
des

H
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countants, -by obliging them to exhibit their Accounts
to a competent autlhority, at short intervals, and imnie-
diately to pay over the ascertained balance into a safe
place of deposit ; and in order to obviate the difficulty
arising from the want of such place of deposit in Low.er
Canada, His Excellency is authorized to state, that the
Lords Commissioners of His Mijesty's Treasury vill
hold themselves responsible to the Province for any
sumisfl which the Receiver General or Sheriffs may pay
over to the Commissary General ; anid His Exccllency
is instructed to propose to the Assembly the enactment
of a law, binding these Oflicers to pay over to the Com.
missarv Gencral such balances, as upon. rendering their
accounts to the competent authority, shall appear to b
remainintg in their hands, over and above what may be
required for the current demands upon their respective
ofices : such payments being made on condition that the
Commissary General shall be bound, on demand, to de-
liver Bills on His Majesty's Treasury for the amount of
his receipts.

DkrOutieàiow"n Bis Excellencv is further instructed to acquaint the
t:,.pnrcd Assembly, that, although it was found necessary by an

Act passed in the last Session ofthe Imperial Parliament
ninth Geo;ge Fourth, chapter seventy-six, section twen-
ty-six, to set at rest doubts whicl haid arisen whether the
Statute for regulating the distribution between the Pro-
vinces of Uppcr and Lower Canada, of the Duties and
Custone collected at Quebec, had not been inadvertent-
ly repealed by the general ternis of an Act of a later
date, His Majesty's Government have no desire that
the interference of Parliament in this matter, should be
perpetuated, if the Provincial Legislatures can them-
selves agrec upon any plan for a division ofthese Duties
which may appear to them more convenient and more
equitable; and, on this whole of the subject, His Majes-
ty's Governnent vill be happy to receive such infbr-
mation and assistance, as the Assembly of this Province
may be able to supply.

Agent. The appointment of an Agent in England to indicate
the wishes of the inliabitants of Lrjcer Canada, appear-
ing to be an object of great solicitude with the Assem-
bly, His Majesty's Government will cheerfully accede.
to the desire expressed by the Assembly uipon this
ieaCI, provided that such Agent be appointed, as in other
British Colonies, by name, iii an A ct to be passed by the
Legislative Council and Assembly, and approved by
tle Executive Government of the Province ; and His
M1ajesty's Government are persuaded thiat the Legisia-
ture will not make such a selection as to impose on the
Government the painfiul and inviduous duty of reject-
ing the Bill on the grou nd of any personal objection to
the proposed Agent.

His Majesty's Government is further willing to con-
sent to the abolition of the office of Agent; as it is at pre-
sent constituted, but it is trusted that the liberality of
the Assembly will indemnify the present holder of this
office, to whose conduct in that capacity no objection
appears ever to have been made; indeed withouit some
adequate incdemnity being provided for him, it would not
be compatible with justice to cotisent to the immediate
abolition of his office.

wind His Majesty's Government being very sensible ofthe
great inconvenience which has been sustained, owing to
the large tracts of land which have been.sufffered to re-
main in a vaste and unimproved condition, in conse-
quence of the neglect or the poverty of the grantees, it
lias appeared to His Majesty's Government to be desi-
rable that the laws in force in Upper Canada, for levying
a tax upon wild land, on which the settlement duties
had not been perftormed, should-be'adopted in this Pro-
vince; and His Excellency is instructed to press this
subject on the attention of the Assenbly with that
view.

The attention of his Majesty's Government bas also
been

des comptables publics, en les obligeant de produire
Jeurs comptes à une autorité compétente à -de cours
intervalles, et de payer immédiatement les balances
établies, dans un lieu de dépôt assuré ; et dans la ivue
d'obvier à la difliculté qui peut résulter du:manque.d'un
·tel lieu de dépôt dans le Bas-Canada, :Son Excellence
est autorisé à déclarer que les Lords Commissaires de
la Trésorerie de Sa Majesté se tiendront -responsables
envers la Province pour aucunes sommes que le Rece-
veur-Général ou les Shérifs verseront entre les mains
du Comnissaire-Général. Et Son Excellence a des
instructions dle proposer à l'Assemblée de passer une
loi pour obliger ces officiers à verser, dans la caisse du
Commissaire-Général les balances qui pourront se trou-
ver entre leurs mains, après avoir rendu leurs comptes
aux autorités compétentes, en sus de ce qui leur sera
nécessaire pour satisfaire aux'demandes ordinaires qui
peuvent être faites à ces officiers respectivement ; ces
payemens devant se ltire à condition que le Commis.
saire sera tenu <le donner, à demande, des Lettres de
Change sur le Trésor de Sa Majesté pour le montant
de telles recettes.

Son Excellence a de plus des instructions d'informer Iistributiondeq
l'Assemblée que quoique par un Acte passé dans la doc- drosdedounne
nière Session du Parlement Impérial, de la neuvième te 11.Ca 't
GeorgeQuatre, chapitre soixante et-seize, section vingt-
six, il ait été jugé nécessaire de lever les doutes qui
s'étaient élevées, si le Statut qui règle la distribution
entre les Provinces du -Iut et du Bas-Canada, des
Droitsde Douanes perçus à Québec, n'étaient pas rappel -
lé par inadlvertanice, d'après la teneure des termes gé-
néraux d'un Acte subséquent, néanmoins le Goutver-
nemnent de Sa Majesté n'a aucun désir de perpétuer
l'entremise du Parlement Impérial dans cette affaire, si
les Législatures Provinciales peuvent elles mêmes adop-
ter un plan, pour le partage de ces Droits, qui leur
paraîtra plus convenable et plus équitable ; et le Gou-
vernement de Sa Majesté recevra avec empressement
toute communication et toute information que l'Assem-
blée de cette Province pourra lui faire sur ce sujet en
entier.

La nomination d'un Agent ci Angb terre pour ex-
poser les désirs des Habitans du Bas-Canada. étant un
objet que l'Assemblée paraît avoir fortement à cœur,
le Gouvernement de Sa Majesté se rendra avec plaisir
aux désirs exprimés par l'Assemblée à ce sujet, pourvû
que cet Agent soitnommé ainsi que cela se pratique dans
les autres Colonies Britanniques, en insérant son nom
dans un Acte passé par le Conseil Législatif et l'As-
semblée, etsanctionné 'par le Gouvernement Exécutif
de la Province ; et le Gouvernement de Sa Majesté
est persuadé que la Législature ne fera pas un choix
qui puisse mettre le Gouvernement dans la pénible et
odieuise nécessité dle rejetter le Bill par rapport à au-
cune objection personnelle à l'Agent proposé.

Le Gouvernement de Sa Majesté consentira de plus
à abolir l'oflice'd'Agent, tel qu'actuellement établi, mais
il espère que l'Assemblée voudra indemniser l'Agent
actuel, à la conduite duquel, dans cette qualité, il ne
paraît pas avoir été fait d'objection,- et en effet à moins
qu'il ne lui soit accordé une indemnité suffisante il
serait incompatible avec l'équité de consentir à l'abo-
lition immédiate de son offie.

Le Gouvernemnent de Sa Majesté étant bien persuadé, Droitsmurleu
des inconvéniens qui ont résulté, des portions de terre ten-m iacuhu•
d'une grande étendue, qui sont demeurées dans un
état inculte et sans avoir été améliorées par la négli-
gence ou par la pauvreté des concessionnaires: .il a
paru au Gouvernement de Sa Majesté qu'il serait dési-
rable d'adopter dans cette Province. des Lois' sembla-
bles à celles qui sont en force dans le 'Haut-Canada,
pour imposer une taxe sur les Terres incultes et sur
lesquelles les conditions d'établissement n'ont pas
été remplies; et son Excellence 'a ordre de solliciter
l'attention del'Assemblée à un pareil 'projet.

Sa, Majesté a aussi 'porté son attention sur plusieurs
autres
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been drawn to several other important topics ; among
1,l"r Offlees which may be enumerated, the mischiefs which are said
nd Courts. to result foin the system. of tacit mortgages, effected by

a general acknowledgment of a debt before a Notary;
the objectionable and expensive forms of conveyancing
said to be in use in the Townships ;-the necessity of a
registration of Deeds, and the want of proper Courts
for the decision of causes arising in the Townships. Re.
gulations, affecting matters of this nature, can obviously
be most effectually made by the Provincial Legislature,
and His Excellency is cominanded to draw the attention
of the Assembly to these subjects, as matters requiring
their early and most serious attention.

In conclusion, His Excellency lias been commanded
to state, that His Majesty relies for an amicable adjust-
ment of the various questions which have been so long
in dispute, upon the loyalty and attachment hitherto
evinced by His Majesty's Canadian subjects, and on that
of the Provincial Parliament, and that His Majesty en-
tertains no doubt of the cordial concurrence ofi the As.
sembly in all neasures calculated to promote the côm-
mon good, in whatever quarter such measùre may hap.
pen to originate.

Castle of Saint Lewis,
281/t November 1828. }
On motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Solicitor

General,
Resolved, That au humble Address be presented to

Addr.ssof His Excellency the Administrator of the Government
to thank His Excellency for His. Message sent to this
House this day.

Ordered, That Mr. Vallières, Mr. Solicilor General,
Mr. Neilson and Mr. Cutillier do present the said Ad-
dress to His Excellency the Administrator of the Go-
vernment.

à.'%sçnge 10 be J
printed.

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Leslie,
Ordered, That One hundred and fifty Copies of the

said Message be printed for the use. of the Members of
this fHouse.

A Petition of divers Mechanics of the City of Quebec,
Que*bre Friend. whose names are thereunto subscribed, wvas presented

to the Huse by Mr. Vallières, and the same vas re-
ceived and read; setting forth That in the month of
January Onetthousand eight hundred and ten, the Peti-
tioners, with a view to contribute to their mutualirelief
and protection, in cases of sickness, old age, and infir-
mity, and other accidents which they are exposed to
in their several professions, associatéd themselves under
the naie of the " Quebec Friendly Society" in imita-
tion of the " Quebec Benevolent Societ.j," established
by law, and raised by voluntary Subscription amongst
themselves, funds which now amount to Eiglt liundred
pounds and upwards, without having any legal power
to make Rules and Regulations for the Government and
guidance of the said Society, binding on the said Mem-
bers, or to lay out and manage the Stock or Fund col-
lected and raised for those purposes. That the Peti-.
tioners who liave-been and are daily under the neces-
sity to have recourse to the- Society in. cases of sick-
ness or otherwise,. have experieiced and do highly
value the. advantages which result to tlhem by the said
Institution, from the pecuniary relief granted them -un-
dersuch circumstances; That the Petitioners in the first
Session. of the nintl Provincial Parliament, applied, to
the Legislature for relief in the' premises and to be in-
corporated, and that therefore the House and the. Le-
gislative Council of this, Province were: pleased to pass
an Act in theirfavour, but this Act having been with-
held -for, thé signification of His Majesty's pleasure
thereon,this 'pléasure, altliough since known, hath been
signified afler the 'time prescribed by law, wbich. hath
deprived the Petitioners of the salutary benefit they anti-

autres sujets iriiportans, parmi lesquels peuvent sè ran- m- e
ger; les suitès faclieuses qui paraissent résulter du sys. Bure-uxdenr&
tème des hypothèques tacites, qui naissént d'une re. tuair"n

connaissance générale de dette en présence de Notaires;
la forme inconvenable et dispendieuse des actes trans-
latifs de propriété qui parait être en usage dans les
Townships; la nécessité de Ienrégistiement des Actes ;
et le manque de cours suffisantes pour décider les cati.
ses originées dans les Townships. Des règlemens qui
auront rapport à des objets de cette nature peuvent
évidemment être adoptés plus effieacement par la Légis-
lature Provinciale, et son Excellence à ordre d'attirer
l'attention de l'Assemblée sur ces sujets, comme exi.
geant leur prompte et sérieuse attention.

Enfin, son Excellence a reçu ordre de déclarer qué
Sa Majesté se repose sur la loyauté et l'attachement qûe
lui ont·témoigné jusqu'à présent ses sujets Canadiens et
le Parlement Provincial, pour un arrangement amiable
des diverses questions depuis si long-tems en dispùte
et que Sa Majesté n'a aucun doute que l'Assemblée ne
concoure cordialement à toutes les mesures propres à
avancer le bien commun, de quelque part que ces me-
sures puissent venir.

Château Saint-Louis,
28 Novembre 1828.

Sur motion de Mr. f7allières, secondé par Mr. le
Solliciteur général,

Résolu, Qu'il soit présenté une Humble Adresse à
Son Excellence l'Administrateur du gouvernement'
pour remercier son Excellence de son message, envoyé
ce jour. à cette Chambre.

Ordonné, Que M r. Vallières, Mr. le Solliciteur gé-
néral, Mr. Neilson et M r. Cuvillier, présentent la dité
adresse à son Excellence l'administrateur du gouvër.
nement.

Sur motion de Mr. Young, secondé par Mr. Leslie.
Ordonné, Que cent cinquante copies du dit Message

soient imprimées pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

Adrece de R.-
mercimcfl,.

Le mes sage i.
priu.

Une Pétition de divers Artisans de la cité de Québec, nde la
dont lesnoms ysont soussignés, aété présentée àla cham- de Amical
bre par Mr. Vallières, laquelle a été reçue et lue ; expo-
sant, Que dans le mois de Janvier mil huit cent dix les
Pétitionnaires dans la vue de contribuer à leur soula-
gement et à leur supports mutuels,· dans les cas de ma-
ladie, .veillesse et infirmité, et autres accidens auxquels
ils sont exposés dans leurs différentes professions, se
sont associés sous le nom <le " Société Amicale de Qué.
bec," à l'imitation de la Société Bienveillante <le Qué-
bec, établi par la loi, et ont prélevé par souscription
volontaire entre eux un fonds qui se monte maintenant
à la somme de huit cents livres, et ce, sans avoir au-
cun pouvoir. légal. de .fhire pour le gouvernement, et
conduite de la dite société des Règlemens qui puissent
lier les dits membres, et pour l'emploi et l'administra-
tion du, fonds ou capital recueilli et préléýé à ces fins.
Que les Pétitionnaires, qui ont été et sont'. tous les
jours dans la nécessité d'avoir recours à la société dans
les cas de maladie ou autrement, ontéprouvés et appré-
cient beaucoup les avantages qu'ils retirent de la dite
Institution par l'assistance pécuniaire qui leur est ac-
cordée dans ces circonstances. Que dans la première
session du: neuvième Parlement Provincial, les., Péti-
tionnaires se. sont' adressés à la Législature auxfirns d'ê-
tre incorporés, ët qu'il a plû à"la Chambre et au Con-
seil Législatif de cette Province 'de passer un acte en
leur faveur, mais que cet Acte ayant été réservé-jusqu'à
ce que la volonté de sa Mjesté fût sur;icelui signifiée
cette volonté quoi qu'en effit depuis connue ne l'a,été
qu.'après» e teins prescrit par la: loi, ce qui a privé les Pé-
titionnaiies des"effets salutaires qu'ils espéraient retirer
de cet acte. C'est pourquoi les Pétitionnaires prient-

hum-
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cipated from the passing of such an Act. Wherefore
the Petitioners pray that the House will be pleasec to
take thir Petition ilnto consideration, and pass a law in
their vihvouîr, incorporatig t li under the naine of the
"Qucbrc Friendly Socety," in imitation of the ole esta-
blisled bv the Provincial Statute of the lorty.seventh of
I-lis late Majesty's leign, subject to the saine Restric-
tions, Riles and Regulations, or to such other Restric-
tions, Rules and Lcgulationîs, as the flouse shall sec fit.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Blan-
chet,

r:ferio.° Resolveil, Tlat the said Petition be referred to a
Comnmittee of live Members, ta examine the contents
thereof and to report thereon with ail convenient
speed, with power to sCend fbr persons, papers and re.
cords.

Ordered, That Mr. Vallièlres, Mr. Blanchet, Mr. Cu.
villier, Mr. Neilson and Mr. Young do compose the
said Coinunittee.

A Petition of J. B. AVl«oraud, Student at law', vhose
naine is thereunto subscribed, was presented to the
Hoise by Mr. Neison, and the saine was received and
read ; setting forthi: ''hat le is a native of France,
which Country lie left in One thousand eight liuindred
and fifteen, at the age of twelve: That he served two
years in the Royal Navy, and was present 1t the bomn-
bardment and capture of Agiers: That lie has resided
nearlv nine years in this Province: That lie has
served a regar and continuied Clerkship of five years,
ended twenty-eiglhth day of July of last year, uinder the
late François Letell'er (le St. Jiustc, Esquire, Notary
Public: That, about the seventh of Autgust oftlhc saine
year, he iniderwent the exanination by law required,
and could not obtain his Commission, because lie is a
foreigner not naturalized. Wierefo-e the Petitioner
lunbiy prays the House will take this his Petition into
consideration, and be pleased ta pass a law enabling him
ta practice as a Notary iii this Province.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Canni

The Priition ResofI'ed, That the said Petition be referrel to
refrrel. Connnuiittee of five Members, to examine the contez

thereof and to report thereon with all conuvenic
speed, witlh power to send for persans, papiers and
cords.

O. dcred, Tlhat Mr. Neilson, Mr. Borgia, Mr. Boi
dre, Mr. Cannon aind Mr. Fallières do compose the si
C ommittee.

*"""r.nn ' A Petition of divers Inhabitants of the Couînty
comf, it.- Coun. York, whose naines are thereunto subscribed, mas p
ty of Yor. sented to the I-ouse by Mr. Labrie, and the same w1

received and read ; setting forth : '1hat since the p
mature prorogai ion ol the Provincial Legislature by 1-
Excellency the Earl of lJaihousie, late Governor in Cl
of this Province, on the seventh of Marci One tho
sand cighit huîndred and twenty sevien, imany import
a nd serioums inconveiecs have aflicted the people
this Province, thirCatened coipletely to unlderinimine t
miost valied and best secured priv:leges of Ilis Maj
ty's subjects, and have excited a degree of uneasin,
and alarmn prejudicial to their repose and ta the go
government of thfe Province. By exercising the Ro
prerogative, first to prorogue and then to dissolve a P
liament, whiclh altlho;ugh it had already made inuch p
gress in the public business, had nuevertlieless ta ter
nate several inipor tant liill whicl were iecessary ta t
general intèrests of the Colony. the passing of vi
that prorogation prc-veited, and by his subsequent c(
duct.in the several acts of bis Admiiistration, His 1-
cellenîcy the Earl o DaIhousie Jeprived the country
the Sessions of its Parliamient, and committed seve
other abuses and grievouis acts, which have been fu
set %orth in the Petitions to the Kiig and the Imper
Parliament, by the Iliabitants of the several distri

humblement qu'il plaise à la Chambre prendre leur Pé-
tition en considération et passer une loi en leur faveur
pour les incorporer sous le nom de " Société Amicale (/e
Quélcc," à l'imitation dc celle qui a été établie par le
Statut de la quarante-septièmc année du Règne de feu
sa Majesté, sujetet aux mêmes Itestrictions, Règles et
règlemens, ou à1 telles autres restrictions, règles et rè-
glemens que la chambre dans sa sagesse jugera conve.
nables.

Sur motion de Mr. Vallièrcs, secondé par Mr.
Blanchet,

J1ésolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comité ¿frdPdisin r
(le cinq membres, pour en exaniner le contenu et en
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et re-
cords.

Ordonné, Que 'Mr. 1rallièrcs, Mr. Blanchet, Mr.
Cuvillier, Mr. Neilson et M r. Young conposent le dit
Comité.

Une Pétition de J. B. Miloraud, Ettudiant en Droit, reétiriin de J.

dont le nom y est soussigné, a été présentée à la Cham- A il".
bre par Mr. Neilson, laquelle a été reçue et lue ; ex. d" s*cu

posant, Qu'il est ié en France d'où il est parti en mil
huit cent quinze, n'ayant alors que douze ans. Qul'd
a servi deux ails dans la marine de sa Majesté, et qu'il
s'est mme trouvé au bombardement et à la prise d'Al-
ger. Qu'il riside depuis environ neuf ans dans cette
Province. Qu'il a servi une cléricature régulière et
non interrompue (le einq années révolues le vingt-huit-
Juillet de l'année dernière, sous feu François Leiclier
de St. Juste, Ecuver, Notaire. Que vers le sept Août
dle la méme-année, il a subi l'examen requis part la loi,
et n'a pu obtenir sa commission par ce qu'il est étran-
ger non-naturalisé. Pourquoi le Pétitionnaire supplie
humblement la Chambre de prendre cette Requête en
considération, et de vouloir bien passer une loi pour
le -c''dre habil à pratiquer comme Notaire en cette
Province.

Sur motion de Mr. Nkilson, secondé par Mr. Can-
lion,

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comi- J.n piion ri-
té de cinq Membres pour en examiner le contenu, et '
en faire rapport avec toute la diligence convenable, a-
vec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et re-
cords.

Ordonné, Que Mr. Neilson, Mr. Borgia, Mr. Bour-
dages, Nilr. Canaion et Mr. Cuviillier composent le dit
Comité.

of Une Pétition de divers -labitins du comté de York.,
re- dont les noms y sont soussignes, a eté pIrsentée a la
as Chambre par Mr. Labrie, laquelle a été reçue et lue;

re- exposant, Que depuis la prorogation prématurée de la
is Législature Provinciale par son Excellence le comte de

ief Dalhousie, ci-devant gouverneur en chef de cette Pro-
u- vince, le sept de Mars, mil huit cent vingt-sept, un
it grand nombre d'évènemens iniportans et sérieux ont
of affligé le peuple de cette Province, menacé de sa-
le per entièrement ses privilèges les plus précieux et les
es- mieux garant.is nu% sujets de Sa Majesté, et ont causé
ess un dégré d'inquiétude et d'alarme préjudiciable à leur
od repos et au bon gouvernement de cette Province. En
yal se servant cie la prérogative royale pour proroger d'a-
ar- bord et ensuite dissoudre un Parlement qui, quoiqu'il
ro. eut déjà beaucoup avancé les affires publiques,. avait
ni- néanmoins encore à terminer plusieurs projets de loix
le importantes et nécessaires aux intéréts généraux de la
ch Colonie, que cette prorogation l'a empéché d'arriver à
on- une passation finale, et par sa conduite subséquente
x- dans les divers actes de son administration, son Excel.
of lence le comte de Dalhousie, a privé le pays des Séan-

ral ces de son Parlement, et s'est rendu coupable de divers
lly autres abus et griefs qui ont été amplement exposés
ial dans les requétes adressées au Roi et au Parlement lm-
cts péral par les habitans des divers districts de cette Pro-
of vince,

Pétuition du
Cumî4t dea York
be saig.nt d.
gref

l'et <Èun of J-
Bl. Mu<rud. a
AheiiN, pra3ifng
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of this Province, to the investigation of whicl the Peti- vince, à l'examen des quelles les pétitiodnaires pren.
tioners beg leave to cali the House, and upon which a nent la liberté de rappeler la Chamtre, et sur lesquelles
numerous Committee of the Honorable the House of un Comité nombreuix de l'honorable Chambre des Com
Commons agreed upon a Report, which contains seve- munes est venu à un rapport. qui contient plusieurs dé.
ral very wise decisions and recommendations.· The Pei cisions et recommandations fort sages. Les Pétition-
titioners are extremely desirous that this Report should naires désireraient extrêmement qu'on tirtt parti de ce
avail for the passing of ail the laws which are necessary rapport pour la passation de toutes les loix nécessaires
to remedy past evils, correct existing abuses, and pre- pour remédier aux maux passés, corrigei les abus exis-
vent their recurrence. Among these would be an Act tânts et en éviter le retour. De ce nombre serait un ac:
of Appropriation for defraying the expenses of a Colo- te d'appropriation pour -défrayer les dépenses d'un A-
nial Agent at the seat of Government. A Law to coin- gent Provincial auprès du gouvernement de la métra-
pel persons in charge of the Public Monies to give suffi- pole; une loi pour contraindre ceux qui ont le manié.
cient security. Another fbr the qualification of the per. ment des deniers publics à donner les sûretés donrena.
sons who- night be admitted into the Executive and bles une autré pour qualifier les personnes qu'il serait
Legislative Councils, for securing the independence of permis de porter dans les Conseils Exécutif et Législa-
those Bodies, from wvhich the Judges of -His Majesty's tif pour assurer l'indépendance de ces corps, dont de.
Courts and Officers having Salaries during pleasure vraient être exclus les Juges des Cours de sa Majesté
should bc excluded. Anothér for rendering effectual et les employés qui ont des salaires· sous bon plaisir-,
the disposition cvinced by the Imperial Parliament to une autre encore pour mettre à profit la disposition que
restore to the country, for the -purposes of education, montre le Gouvernement, Impérial de rendre au pays;
the Estates possessed in this Province by the late Order pour· étre appliquée aux besoins de l'Education, li
of Jesuits. The passing of a Law to constitute und re- jouissance des biens que possédait en cette Proirinièe lé
gulate a Militia fIrce in the 'Province, is among the ci-devant Ordre des Jésuites. La passation d'une loi
number of the benefits which' the Petitioners expect pour constituer et régler une force de milice 'dans la
froin the. labours of the House. The Eari of Dalhousie' provincei , serait aussi au nombre des bienfaits
having prorogned the Legislature, and thereby deprived que les pétitionnaires attendent des travaux de la
the Country of a Militia Law, soon perceived his error, Chambre. Le Comte de Dalhousie ayant prorogé la
-but: instead of adopting the legal course of convening Législature et privé par là le pays d'un Bill de milice,
the Parlianient, he took it upon himself to re-establish ne flut pas longtems ,sans s'appercevoir de son erreur,
the superannuated Ordinances, long ago repealed'by mais au-lieu de revenir à la voie légale, -celle de rappe:-
solemn acts' of the Provincial Legisiature, thereby as- 1er le Parlement, il prit sur lui de remettre'en force des'
suming the exercise of a Legislative power, .which the Ordonnances surannées et depuis longtems abrogées
Constitution lias wisely invested in the three Branches. par des Actes solennels de la Législature Provinciale,
It is the more to be lamented, that 'those Ordinances s'attribuant de cette manière l'exercice du 'Pouvoir Lé-
should have been revived, as they %vere passed at a time gislatif que la Constitution a sagement .placé dans les
'when the country had not as yet acquired the full rights trois Branches. Il est d'autant plus à regretter qu'on
of a British Country, and as they contain provisions ait ressuscité ces ordonnances qu'elles avaient été pas-
subversive 'of those very riglits, and have a tendency to sées dans- un tems où ce pays ne jouissait pas encore
cause a military despotism, instead of constitutional de tous les droits; d'un pays Britannique, qu'elles con.
liberty to prevail.-· It lias even comne to the knowledge tiennent des clauses subvrersives de ces mêmes droits,
of the Petitioners that excellent Jurists have declared et sont d'une tendance à faire régner le despotisme mi-
that those Ordinances never were legally in force, the litaire, où il ne doit régner qu'une liberté constitutiori-
Quebec Act not authorizing the Legislative Council to nelle. Il est même venu à la connaissance de vos péti-
pass such'Latvs. -Thus, by the illegal and arbitrary con- tionnaires que d'excellens· légistes ont déclaré 'que ces
duct of the Earl of Dalhousie on that occasion, embar- ordonnances n'ont. jamais été légalement en force,.
rassing and burdensome duties, destructive of.the liber- l'Acte de Québec n'autorisant point le Conseil Législatif
ties of the Inhabitants of this 'Province,' have been im- à passer de telles lois. C'est ainsi par la conduite ill-
posed 'upon them'. They have been. taken from their. gale et arbitraire du Comte de Dalhousie en cette occa.
occupations' to be forced to toilsome exercises hating no sion, les loyaux habitans dë cette province se''ont vus
object. They have been prosecuted before tribunals imposer des devoirs génans,' onéreux et destructeurs de
established by virtue of those Ordinances-have 'been leurs libertés; on les a arraché à leurs occupations
condemned there to disgraceful and serious 'peûalties- pour les trainer à des exercices pénibles et sans'buts i
have been cast into prison for breaches of these pre- ' on' lés a poursuivi devant 'des tribunaux établis en ver-
tended Laws ; and this when public opinion and that of tu de ces 'ordonnances on les y a condamné à.des'pei-
the most'learned Jurists were expressed against the pre- nes infamantes et rdineuses; on les a plongé dans les
tensions of the Executive Goternment on the subject, prisons pour des infractions de ces prétendues lois ; et
and when the peculiar and dependent situation of those cela quand l'opinion publique et les plus savans jurià.
Judges who declared theirlegality offered good grôunds consultes s'élevaient contre les prétentions'dé l'Exécu-
for a want 'ofconfidence in their decision. Thiîs also it tif à ce sujet, et' qu la situation' toute 'particulière "et
'is, that by extending the saine despotic principles, the ' dépendante' de ceux. des: Juges 'qui en ont prdnoncé
Earl of Dalhozisie exercised tIe þowers witli which 'he leur légalité, offraient de justes raisons de manquer de
was invested as Commander in Chief to dismiss 'froi confiance en leur décision. C'est encore ainsi que par
their Commissions in the Militia,' officers who had rfot l'extension des mêmes principes despotiques, -le Comte
chosen to eulogise and support 'among 'the electors of de Dalhousie s'est servi des, pouvoirs.:dont il était revê
the Province his errors7 - These abuses' of powrer have tu comme conimanidant'inilitaire pour démettre' de leurs
no where been more' conspicuous than in the. County of, commissions dans la milice des officiers qui n'avaiet
York, bvhcre the most worthy citizens have beén depri- pai 'voulu préconiser et soutenir ses écirts auprès des
ved of the situations they held to the satisfaction of the'' Elcteurs de la provincd. Ces abus du pouvoir n'ont
inhabitants,' both in the "Militia and'in the 'Magistracy- 'été nulle part plus crians que dans .'e cointé d'York,
vhich 'was done in consequence of false accusations "of où les citoyens les plus recommandables se sont vus dé-

dislo yalty, maliciously brouglit against them by Lieute- chus des situations qu'ils, occupaient à la satisfaction
iiant Ce onel 'Dumon, and some·other adherents of the des habitans, taidt. dans la milice qué dans la magistra-
Administration, although they-had done no more than tre et cela en conséquence des accusatians menson-
exercise the indisputable'right of every British subject gères de 'dloyauté"tf'-tavait maligneniert portées co^n-
te complain of abuses and present petitions to 'the. King tre eux le Lieutenant-Colonel.Dumont et quelques au-
a"àn'd his Parliament, 'whereby through illegal and fri- tres partisans de'l'administration, 'quoi ueils n'eussent
vôlous pretexts those offiers have been punished and fait qu'exercer le droit incontestable iqu'a. tout sujet
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oitraged, as the inhflabitants tlicmselvCs have been, wlo
have thutis becen deprived of the services of those whio
possessed their confidence, in order to their being re-
placed by persons w hoin they caniot respect, and who,
iii case of the rc-organizing tf the Militia umder ai new
Law, are noL qualified as is necessary fbr that comniand.
l'he Petitioiiers have not witnessed with less regret
the pretensions of the late Governor in Chief respecting
the application of the public monies which lie las illc-
galhly issued froi the Provincial Funds -whîen no Law
authiorized his so doing. These breaches of the Consti-
tution, repeated as thiey have been, caniot, in the huni-
ble opinion ofthe Petitioners, be otherwise than dange-
rous in thenselves, fit to excite discontent in the sub.
jcct, and to induce in the Governnent a systematic
contempt of the Law, and an extremely pernicious state
otf contisioii and ainarchy. The Petitioners wish to cali
the attention of the House to the prosecutions instituted
by thie Attorney General against several persons for Li-
bel and oi lier pretended misdemeanors, alleged to have
beenî conmitted at the late elections, the exorbitant se-
curity required of the accused, the severe mianner of
proceeding against them, and above ail the attenpt to
bring theim befbre a Special Jury, a course neitier sanc-
tioned by law nor by usage ; are so niany circumstances
wlich l have alarmned the inhabitaits of this Province,
and which could nlot remain unpunished without dan-
ger to the liberties, the fortunes, and even the lives of
the Citizens. Unwilling to conceal any of the grievous
abuses which have comne to their knowledge, and by
which they have sufïered theiselves, the Petitioners
think it proper here to mention, that at the late Elec-
tion for the County of York, E. N. L. Jumont and John
Sirnpson, Esquires, both of them Candidates, did, with-
out any kind of' necessity or plausibility, cause to be
sworn all and every the electors who carne forward to
vote, a practice whiclh cannot accord with the spirit of
the Law, which although permitting it to be donc weliii
there may be reasonable doubts respecting the qualifi-
cation of Electors, should revoit from that kind of
mockery where a Candidate subjects aged men, grey
with years, solemnly to swear that they have reached
their Twenty-one years. Such a practice can only be
regarded as a pernicious abuse and the profanation of
tli sanctity of an oath. The foregoing allegations are
submitted to the House witlh the greater confidence, as
they are in unison with the recommendations of the
Committee of the August House of Comnions of Eng-
land, which atter a serious investigation of the griev-
ances set forth in the Petitions of the Inhabitants of the
Country, have made aReport,in which they express their
conviction that they are well founded, and in whiclh they
suggest as a remedy several legislative or other mena-
sures, of which the Petitioners solicit the adoption.
Wherefore the Petitioners pray the House would be
pleased to take their present Petition into serious consi-
deration, proceed with rigor against the guilty authors
of the evils they complain of; and apply to the griev-
ances and abuses .which they have taken the liberty to
set forth to the House, sucli remedy as it shall deen
ncet.

On Motion of Mr. Labrie, seconded by Mr. De Rou-
ville, .

mn Resolved, That the said Petition be referred to a
Committee. of seven Members, to examine the contents
thereof and to report thereon with ail convenient speed,
with power to send for persons, papers and records.

Ordered, That Mr. Labrie, Mr. Heney, Mr. culvil-
lier, Mr. Neilson, Mr. Lefebvre, Mr. Leslie, and Mr.
Bourdages do compose flic said Committee.

Pcihiion or

rrom MIonlr.

A Petition of divers Inhabitants of the City of .Mon-
treal, whose names are thereunto subscribed, .as pre-
sented to the House by Mr. Leslie, and the same vas

re-

Britannique de se plaindre des abus et de présenter des
pétitions au Roi et à son Parlement. On a par là, sous
des prétextes illégaux et frivoles, puni et ontragé ces
officiers et les habitans eux-mémes, que l'on a ainsi pri-
vés des services (le ceux qui avaient leur confiance,
pour les remplacer par des personnes qu'il leur est im-
possible de respecter, et qui dans le cas où la milice
serait ré-organisée sous une nouvelle loi, n'ont pas les
qualifications nîécessaires pour ce commandement. Les
pétitionnaires n'ont pas vu avec moins de regret les pré-
tensions du ci-devant gouverneur en chef au sujet de
l'emploi des deniers publics, qu'il a illégalen&t tirés
des coffres de la province, lorsqu'aucune loi l'y autori-
sait. Ces violations de la constitution, répétées comme
elles l'ont été, ne peuvent, dans l'humble opinion des
pétitionnaires, qu'être en elles mêmes dangéreuses et
propres à créer le mécontentement chez les gouvernés,
et à amener dans le gouvernement un mépris systénia-
tique le la loi et un état de confusion et d'anarchie
extrêmement pernicieux. Les pétitionnaires désirent
encore appeler l'attention de la Chambre sur les pour-
suites intentées par le Procureur Général contre plu.
sieurs individus pour libelles et autres prétendus délits,
supposés commis lors des dernières élections. Les cau-
tionnemens exhorbitans exigés des accusés, la manière
sévère dont on a procédé envers eux, et plus que tout
cela, la tentative de les traduire devant un Jury spé.
cial, méthode que ne sanctionnaient ni les lois ni l'usa-
ge, sont autant de circonstances qui ont alarmé les ha-
bitans de cette province, et qui ne- pourraient rester
impunies sans mettre en danger les libertés, la fortune
et la vie même <les citoyens. Ne voulant cacher aucun
<les abus graves qui sont venus à leur connaissance et
dont ils ont eu eux-mêmes à souffrir, les pétitionnaires
croient devoir mentionner ici que dans la dernière élec-
tion pour le comté d'Yorke, E. N. L. Durnont et John
Simpson,, Ecuyers, tous deux candidats, ont, sans au-
cune espèce de nécessité ou de plausibilité, lait prêter
indistinctement trois sermens à tous et chaque électeurs
qui se sont présentés pour voter; pratique qui ne peut
être conforme à l'esprit de la. loi, qui tout en la per-
mettant lorsqu'il peut y avoir des doutes raisonnables
sur les qualifications de l'électeur, devrait répugner à
cette espèce de jeu, où un candidat assujettit des vieil-
lards, qui ont les cheveux blanchis par l'âge, à jurer
solennellement qu'ils ont atteint leur vingt-unième an-
née. Une telle pratique ne peut être, considérée que
comme un abus pernicieux et une profanation de la
sainteté du serment. Les exposés ci-dessus sont sou-
mis à la Chambre avec d'autant plus de confiance qu'ils
se trouvent en unisson avec les recommandations du
comité de l'auguste Chambre des Communes d'Angle-
terre, qui après un sérieux examen des griefs exposés
dans les requêtes des habitans du pays, a fait un rap.
port où il indique pour y remédier plusieurs mesures
législatives ou autres, dont les pétitionnaires ollicitent
l'adoption. Pourquoi les pétitionnaires supplient qu'il
plaise à la Chambre vouloir bien prendre leur présente
requête on sa sérieuse considération, sévir contre les
coupables auteurs des maux dont ils se plaignent, et
appliquer aux griefs et abus qu'ils ont pris la liber-
té d'exposer à la Chambre, tels remèdes qu'elle trou-
vera convenables.

Sur motion de Mr. Labrie, secondé par Mr. de Rou-
ville,

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comi-
té de sept membres, pour en examiner le contenu et
en faire rapport avec toute la diligence convenable, a-
vec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et re-
cords.

Ordonné, Que Mr. Labrie, Mr. Heney, Mr. Cuvil-
lier, Mr. Neilson, Mr. Lejebvre, Mr. Leslie et Mr.
Bourdages composent le dit Comité.

Une Pétition de divers Habitans de la Cité de Mon-
tréal, dont les noms.y sont soussignés, a été présentée
à la Chambre par M. Leslie,' laquelle a été reçue et

lue;

L. . itio &.
Ie"rie.

Pitilon dos-
Griefs deDMogu r"aL i.a
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received and read ; setting forth: That under the ad- lu
ministration of His Excellency the Earl of Dalhousie, E
late the Governor iii Chief of this Province, various. ii
abuses prevailed which the Petitioners conceive it to be q
both their paramount duty and their prominent interest c
to point out, in order that a prompt and effectual reme- y
dy muay be provided against thein. That amongstother p
objects of complaint which, in tlheir opinion, deserve the d
scrious attention of the Legislature, must be'mentioned p
the sudden and premature prorogation of the Provincial ir
Parliament on the seventh of March One thousand eiglt si
hundred aud twenty-seven, at a time when the business d
of the Session was far from being terminated ; and that R
the Speech which was addressed by the Governor in c
Chief to the Representatives of the people on that occa- s
sion, was unconstitutional and replete with reproachful c
language, equally insulting to them and to tlhir Consti- d
tuents. That shortly afterwards, His' Excellency m
tlought fit to dissolve that Parliament, to the great in- p
jury of the internal interests of the Country and the in- s
dustry of the inhabitants in gencral, resorting, bqth be- i
foIe and after the issuing of Writs for summoning d
a new Parlianient, to various improper means for intimi- d
dating the voters and influencing the elections, such s
as by depriving those individuals who would not lend g
thenselves to the manouvres of those who were
desirous of controlling and counteracting public opi- d
nion, oftleir Commissions in the Militia and in the Ma- d
gistracy, thereby to procure the elections to be in con- t
formity with the sinister views of the then Administra-
tion, and further also by overthrowing and confounding p
all the battalions of the Militia and embodying new d
ones. That in order to increase the number of parti- c
sans of the Administration, a new Commission of the i
Pence was issued, from which were excluded the greater f
part of those who had shewn their independence of
principle both by words.and actions, and of those who i
declined to be actively engaged in the promotion of the
measures of arbitrary power. In the cities the British é
and Canadian Militia were mingled together, vitli the t
view ofgiving at a future period no commission as offi- v
cers except to persons of foreign extraction. Four of c
the most enlightened, most respectable, and Most active 4
Justices of the Peace, vere struck out 'of the Commis-. t
sion for no other cause, that can be.imagined, than be- c
cause they had made use of their authoritv in a case in 1
wyhicl the> were the more justified in believing it to bave c
been lega"ly and properly exercised, inasm'utch' as the
question has never yet been brought forvard. for deci-
cion before the tribunals competent to'decide it. That
in thepresent list of Justices of the Peace there are per-
sons who do not possess the qualifications"of that pro-
pertv, that intelligence and that 'respectabilitv of cha-
racter which are indispensable for tlie due performance
of the important futnctions whicli devolve upon them; 
some are only Clerks, otherd and even severil belong to I
the Military Departmuents, and have no permanent in-
terest either in ie City or in the Province. 'There are
some among thein whose occupations in society place
themin a state ofinferiority and obsequiousness to tleir
ColLeagues, of whom they ought certainly to bc always
the equia!s, whilst others are posséssel of 'a species of
propertv and swayed .by interests notoriously incompa-
tible.with those'of the city and its inhabitants. Unde r
iihe operation of' such a' system, thé Petitioners have be.
held with vexatioù their municipal affairs badly' con-
ducted, thé money raised Ùpon them ili-levied ad worse
applied; the distribution of public labors made withoüt
juîdgment or justice; the most necessary improv'ements-
iegleted, sich as the diverting' of the waters of the
Little River ; the putting into better repaig Comis*.•
sioners' Street and. it Quays,' whether- by means of thé
eitv finds or by aids obtained. from. the Legisiature ;
thi5 leaving of the harbour unprovided with Quays 'and
in the worst possible state; the refusal. to accept of a,.
market-place planned and constructed by individuals in
the SatintLawrenceSub urb,which market is of a greatand
acknowledged convenience ; and in. fine the neglect of

the
Tot.-5S.

e, exposant: Que sous l'Administration de Son
xcellence le Comte de Dalhousie, ci-devant Gouver-
eur en Chef de 'cette Province, il a existé des abus
ue les Pétitionnaires croient de leur devoir impérieux,
omme de leur intérêt pressant, de signaler, afin qu'il'
soit porté un prompt remède; Qu'entr'autres sujets de
lainte, qu'ils croient mériter l'attention particulière
e la Législature, se trouve la prorogation soudaine et
rématurée du Parlement Provincial, le sept Mars,
il huit cent vingt-sept, lorsque les travaux de la Ses-
on n'étaient pas à beaucoup près terminés; Que le
iscours qui fut adressé par le Gouverneur en Chef aux
eprésentans du Peuple, à -cette occasion, était in-

onstitutionnel et rempli de reproches insultans, non-
eulement pour eux-mémes, 'mais' encore pour leur
ommettans ; 'Que Son Excellence crut devoir dissou-
re le Parlement peu de tems après, au grand détri-
ient des intérêts domestiques et industriels de la po-
ulation en général, employant tant avant qu'après la
ortie des U'fils d'Election, des- moyens indus pour
ntimider les Electeurs et influer sur leur choix, comme
e démettre de leurs commissions dans la -Milice et
ans la Magistrature, les individus qui refusaient de
e prêter aux manoeuvres de ceux qui voulaient subju-
er l'opinion publique et obtenir des Elections confor-
mes aux voux sinistres de l'Administration d'alors.;
e bouleverser tous les Bataillons de Milice et en créer
e nouveaux ; Pour augmenter le nombre des par-'
isans de l'Administration, il fut émané une nouvelle"
Commission de la Paix,' de laquelle furent exclus la
lupart de ceux qui avaient manifestés de' l'indépen-
ance dans leurs discours -et leurs actions, et de ceux
ui ne voulurent pas s'employer activement dans les
ntérêts du pouvoir arbitraire ; Dans les Villes l'on
bndit ensemble les Milices Anglaises et Canadiennes,
dans la vue de ne donner un' jour des Commissions
l'Officiers qu'à des personnes d'origine étrangère;
)n raya 'de la liste des Juges de Paix quatre des plus
clairés, des plus respectables et des plus utiles d'en-
re eux, sans autre cause en apparence, que celled'a-'
'oir accordé l'interposition. de leur autorité dans un
as où ils sont d'autant mieux fondés à .croire qu'elle.
tait légalement exercée, que la décision de la ques-
ion n'a jamais été 'provoquée. devant.les tribunaux
compétens pour la juger ; Il se trouve, dans la liste
présente des Juges. de Paix, des personnes qui.ne
donnent 'ni les garanties de la propriété ni celles des lu-
nières et de la respectabilité de caractère qui sont in-'
dispensables pour remplir dignement. des 'fonctions
auss importantes ; quelques-uns.ne sont que des com-
mis, d'autres, et. plusieurs 'nêmes, attachés à des
Départemens Militaires, n'ont aucin intérêt permanent
soit dans la Ville ou dans la Province ; On en trouve
dont es- ocupations dans' *ISoiéé les meitent dans
mc relation"d'infériorit'é et à'obéissance avec leurscol-
.ègues, qine devrient jaines être que leurs égaux,
tandis que d'autres sont propriétaires d'intérêts notoire-
ment incompatibles avec .ceux de la Ville'et des Ci-
toyens;Sous l'opératioïn,'unpa il système, lesPétition-
naires voient avec peine leurs'affaires inunicipales mitl
conduites'; leurs deniers mal-perçus et mal-appliqués;'
la distribution des travaux P.blics ordonnée sans juge-'
ment esans justice ; les améliorations les plus néces-
saires nêgligée felles 'qu ie 4étqurriles eaux de
laPetite-Rivière,' de 'mettre n' meilleur ordr le Qumi's
etl'Rue Des mConnissaires, -ii . même lsscdeniers'
de la Ville "oit pa "e's ondsobtenus de lalégislàtur-e;
le Port laissé sans quais et dans.lep s imauvais état
dssible ; le;rçi d'acceptpr un garché fait etbâti par

des particuliers, bdans e ourg. -SçqntLuwent,
d'une utilité cependant bien reconnue ; n,égligence
enfin des Magistrats à assurer à. le a opiétéce
la. jouissance des quarate arpens.de terre rvéspar
les Seigneürs .-pour -qrneï'uner Comne., l'alsence
de touts irdépendanëce. dans le corps "ds M istmrapt;
lès 'efforts ait à plusieuis eprisçs et'on a suèè,
tant pai•le président actuiel d'e Sessions de "Quartier
que pr son pirédécesseur, pou'r pr, rl'iequ est,

au
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hIe Magfistrates to secure to the city the property and
enjovment of the forty acres of' laind reserved by the
seigniors to forn a CoInmon. The total want of ail in-
dependence in the Magistracy the endeavours fre-
quently made, and not unsuccessfully, as well by the pre-
sent President of the Quarter Sessions as by bis prede-
cessor, to impress upon the public mind the idea that
lie is in fact the organ of the Administration, and that
those opinions and mensures which lie upholds and re-
comiiends cannot be opposed, but at the risk ofincur-
ring the displcasure ofGovernment ; the existence of a
confidential, private and salaried spy of the Police are
not onlv inatters that have naturally aud forcibly drawn
the attention of the Petitioners to the tinlooked-for and
unexplained lismiiissail from their seats as presiding Ma-
gistrates of the Quarter Sessions, of two gentlecii, who
are gcnerally believed to have become the victims of
their resistance to an act of injustice, but constitute
alarming evils of whicl the Petitioners cannot too loud-
ly or too bitterly complain. Under sucli an Act of In-
corporation, whereby the Citizens would have the right
of electing their own municipal oficers, as the Petition-
ors as well as the inhabitants of the Ciiy of Qiebcc have
before prayed for, it is to be hoped thai the grievances
which peculiarly affect the City of Montreal would very
soon disappear. There are, however,. also matters of
coniplaint of a more general and much more serious
nature, and which will only properly be redressed by
following up and putting into fuil and complete opera-
tion the several recommendations contained in the le-
port of the Committee of the InIperial Parliament :ipon
the affihirs of Canada, dated the Twenty-second of July
last. The Petitioners in particular allude to the alarm
wthicli has been excited in this country when the Crown
Offlcers entered proceedings against, and caused to be
arrested and prosecuted for Libel, certain Citizens and
Editors of public papers, for having in their publica-
tions replied to and reftited the malicious and false accu-
sations and allegations repeatecdly brought forward by
writers in the pay of the Administration, against the Re-
presentativcs of the people, against the Clergy, and
against all who retained their attacliment to the laws
and ancient customs of the country and to the inviola-
bility of its political constitution; whilst the real authors
and original inciters oftthe evil, not only vent unrepro-
ved and unpunished, but on the contrary received nume-
rous favours and accumulated in their own persons va-
rious situations of honor and advantage, those who had
thenselves provoked the publications which were tie
objects of their persecution. . This may be cited as an
instance of the partiality with whicl the Crown Officers
have clone their part in the administration of Criminal
Justice in this Province, but the Petitioners have found
their apprehensions multiply and their indignation car-
ried to the highest pitch when they perceived that in the
prosecutions alluded to, recourse was had to proceed-
ings of an unusual nature, and such 'as werc often con-
trary to law ; that exorbitant bail was required from the
parties arrested ; that Special Juries not qualified as
such to decide the issue were summoned to try then, a
contrivance equally novel, iniquitous and deceptive;
and that the parties accused were dragged from one
district to another, at the peril of their lives, instead of
prosecuting them in the place of their residence, all with
the view of harassing them, and deterring them in their
edeavour to preserve the liberties and privileges of
their fellow-citizens. The impunity whici ail those who
supported the measures of the Administration of His
Excellency the' Earl of' Daihousie flattered thenselves'
they 'should enjoy, for all their. violations of the law,
was, no doubt, the motive which induced the Retufning
Officer of the West Ward 'of. this City, namely, HRennj
Gri/fin, Esquire, to act in that capacity, at the last elec-'
tion, without having dulv qualified himself as snch, ac-
cording to law; vhich is a subject of remonstrance
which the Petitioners could :not oinit noticing, since
sudé conduet in a public Officer cannot' but be one 'of
most dangerous tendency, not only as it regards. the

rights

au milieu d'eux, l'organe de l'administration, et que
les mesures qu'il soutient ne peuvent être opposeé
qu'au risque d'éprouver la déflveur du gouvernement ;
l'existence d'un espion affidé et salarié de la Police,
reporte naturellement l'attention des Pétitionnaires à
la destitution non motivée, et dont les causes sont en-
core inconnues, de la charge de Président des Sessions
de Quartier, de deux Magistrats que l'on croit géné-
ralement avoir été victimes de leur résistance à un'acte
d'injustice, et sont des maux alarmans dont les Péti-
tionnaires ne peuvent se plaindreavec trop d'amertume.
Sous une loi d'incorporation qui donnerait aux Citoyens
le droitde choisir leurs Otliciers Municipaux, comme les
Pétitionnaires l'ont déjà demandé, ainsi que les Citoyens
de la Ville de Québec, il 'est à espérer que les Griefs
qui sont particuliers à la Ville de Montréal ne tarde-
raient pas à disparaître ; Mais il est des sujets de plainte
d'une nature plus générale et plus grave, et qui ne
trouveront leur remède que dans la mise à exécution,
pleine et entière, des différentes recommandations du
Rapport du Comité du Parlement Impérial, sur l'état
du Canada, en date du vingt-deux juillet de la pré-
sente année. Les Pétitionnaires font allusion à l'alarme'
qui a prévalu dans la Colonie, lorsque l'on a vu les
Officiers de la Couronne faire arrêter et poursuivre
pour Libelle des Citoyens et des Editeurs de Jour-
naux, pour avoirdans Icurs écrits repoussé les inculpa-
tions malignes et mensongères que les écrivains à gages
de l'Administration ne cessaient de publier contre le
Clergé et contre tous ceux qui conservaient de l'atta-
chement pour 'les lois et les usages anciens du pays,
e pour l'intégrité de sa constitution politique; tandis
que les vrais auteurs du mal demeuraient non seule-i
ment impunis, mais se voyaient comblés de faveurs,
et qu'on accumulait sur leurs personnes diverses places
dchonneur et de profit, eux qui avaient provoqué ces
mêmes écrits qui excitaient leur animadversion. C'est
avec cette partialité que les Officiers de la Couronne
ont fait administrer la Justice Criminelle dans cette
Colonie ; mais lesPétitionnaires ontsenti leurs craintes
s'accroître et leur indignation, se porter 'à son comble,
quand, dans ces poursuites, ils ont vu qu'on recour-
rait à des procédés d'un genre inusité et. souvent con-
traires aux Lois, et qu'on exigeait des Cautionnemens
exhorbitans des personnes arrêtées, prétendant les tra-
duire devant des Jurés Spéciaux sans qualité pour les'
juger, expédient aussi nouveau qu'inique et dérisoire;
traîner les accusés d'un District à un autre, au péril'
de leur vie, au lieu de les accuser dans le lieu de leur
domicile, dans la vue de les vexer et de les décourager
dans leurs effbrts pour conserver les libertés de leurs
Citoyens. L'inipunité, pour leurs violations des lois,
dont se sont flattés tous ceux qui soutenaient les me-
sures de l'Administration de Son Excellence le Comte
de Dalhousie, a servi de mobile sans doute,' à l'Offi-
cier Rapporteur du Quartier Ouest de cette Ville,
Hcnri.y Grfiin, Ecuyer, qui, dans la dernière Elëction
n'a pas craint d'agir comme tel, sans pourtant s'être
qualitié d'après le voeu de la loi ; c'est un Grief que
les Pétitionnaires ne doivent pas omettre; les consé-
quences'd'une telle conduite dans un Officier'Public
ayant une tendance aussi dangéreuse pour les droits du
peuple que son exemple est immoral. A ces causes,
les Pétitionnaires supplient la Chambre de prendre leurs
Griefs dans sa sérieuse considération, et d'y apporter
dans sa sagesse tel remède qu'elle trouvera juste
et convenable, sur' tous leurs 'sujets de plainte. ; et
surtout de prendre des mesures efficaces pour obtenir
que les recommandations du Rapport' du'Comité du
Parlement Impérial, 'au sujet du Canada, soient suivies

.d'une prompte et entière exécation.

Sur
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rights of the people, but as an example highly improper
and immoral. Wherefore the Petitioners humbly pray
the House will be pleased to take the grievances they
complain of into their serious consideration, and afford
such relief in all those matters they have thus submitted
as to the House may seem fit and reasonable; and more
especially take such efficient measures as may cause the
recommendations contained in the Report of the Com-
mittee of the Imperial Parliament on the affairs of Ca-
nada, to be followed up and put into early and full exe-
cution.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. De Rou.
ville,

The Ptitin Ordered, That the said Petition be referred to the
rfrd. Special Committee on the Petition of the Inhabitants of

the County of Yorlk.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Valois,
Petition c. . Ordered, That One hundred and fifty Copies of the
printed. kPetitions of the Inhabitants of the County of l'orl, and

Y of divers Inhabitants of the City of Montrealbe print.
ed for the use of the Members of this House.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. De Rou-
ville,

Ordonné, Que la dite Pétition soit référée au Comité aition r.
Spécial sur la Pétition des Habitans du Comté de
York.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. Valois,
Ordonné, Que cent'cinquante Copies de la Pétition La pétitiou

des Habitans du Comté de York et de celle des Habi- imPrime-
tans de la Cité de Montréal, soient imprimées pour lu-
sage des Membres de cette Chambre.

Monieal Lt. A Petition of the Proprietors of the Montreal Library, Une Pétition des Propriétaires de la Bibliothèque de Pdtion..e.
brary PeUuon. whose names are thereunto subscribed, iwas presented to Montréal, dont les noms y sont soussignés, a été pré-

the House by Mr. Leslie, and the same was received sentée à la Chambre par Mr. Leslie, laquelle a été re- d. Montréal
and read ; setting forth : That in the year One thou- çue et lue ; exposant : Que dans l'année mil huit cent
sand eight iundred and nineteen a Bill was passed dix-neuf, il a été passé un Bill qui accorde aux Pro-
granting to the Proprietors of the Montreal Library a priétaires de la Bibliothèque de Montréal un Lot de
lot of groind adjoining the Court House, for the pur. Terre joignant la Salle d'Audience, aux fins d'y cons-
pose of building thereon a Library, which was further truire une Bâtisse pour servir de Bibliothèque, lequel
continued by an Act passed in the year One thousand a. été continué par un Acte passé dans l'année mil huit
eight hundred and twenty-four: that from, various cir- cent vingt-quatre, Que jusqu'à 'quelques' mois passés
cumstances the Library having been burdened till with- diverses circonstances ont tendu à surchargerlaBibli-
in a few months with a heavy debt, was incapable of othèque d'une forte dette, et l'ont empêchée de profiter
taking advantage of the generosity of the Legislature, de la générosité de la Législature et de remplir les con-
and ot fulfilling the conditions; that in consequence of ditions de l'Acte; Qu'en conséquence de: quelques in-
some inconveniencies in the conditions, the Proprietors, convéniens dans les conditions, les propriétaires n'ont
since the liquidation of the debt, have been unwilling to pas voulu, depuis la liquidation de la dette, procéder
proceed to the completion of the ternis, until an appli. à remplir les conditions, qu'ils- ne se fussent adressés
cation could be made to the Legislature for an amend- à la Législature pour obtenir un 'amendement au Bill,
ment to the Bill, and that in consequence, the time. al- et qu'en conséquence le tems- accordé expirera avant
lowed will expire before such amendaient can be made' que cet amendement puisse leur étre'd'aucun avantage.;
of benefit. The Petitioners therefore pray, that the C'est pourquoi -les Pétitionnaires prient la Chambre'
-ouse vill please to extend the provisions of the Act de vouloir bien étendre les dispositions de l'Acte' à un

for a further terin of years, 'and likewise, that as the lot plus. long 'terme,' et aussi comme 'le Lot de Terre-ac-
of ground granted is in the rear of the Court House, cordé.est derrière la'Salle d'Audience, où une 'Bâtisse
where a building, however elegant, would be complete- quelque élégante quelle' soit, sera complètement cachée
ly hidden and inconveniently placed, and which would et mal commodément placée, et qu'elle' nuira 'beaucoup
moreover considerably interfere with the premises em- au terrein de la cour. employé à dés objets'utiles ; Les
ployed for useful purposes, the House would exchange Pétitionnaires prient , la Chambre de ':vouloir bien le'
it for a lot in the front 'part. of. the' 'Court House '.changer pour un lot en front de celui de la Salle. d'Au-
lot, where a space exists at the south-west corner unoc- dience où il'y. a un espace au' coin du Sud-Ouest qui
cupied and sufficient for. the purpose. 'The. Proprietors n'est point.occupé et qui est suffisant pour'cet objet;
also pray, that as it would be advantageous.to have all Les Propriétaires prient aussi 'que,' comme il serait avan-
the Literary Institutions in une spot, 'and as there are. tageux d'avoir toutes les Institutions Littérairesréunies
such existingin this City; viz. a Public Reading Room, en un .même endroit,:et conmeil y:a de telles Institu-
and a Society for the extension of Natural History, the tions dans cette Ville, savoir, une Salle Publique, de
clause restraining the use of thé 'House to be built to Lecture et une. Société pour l'extensioi de l'Histoire
the purposes of a Library exclusively be expunged. 'Naturelle, la Clause :"qui .restreint aux fins d'une Bi-

bliothèque 'usage de la 'Maison qui sera bâtie soit an-
nulée.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. De Rou- •Sur motion de Mr. Lesle, secondé par Mr. De Rou-
ville, le

TIRe Peiiiion .esolved, That the said Petition 'be referred to a Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Co.
Committee of five Members, to examine the contents mité de.ciq Membres, pour en examinerle;contenu et aireo.

thereof, and to report thereon 'with all convenient en faire Rapport avec toute la diligence convenable,
speed, with power te send for persons, papers and re- avec,. pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
cords. records.

Ordered, That Mr. Leslie, Mr. Cuvillie), Mr. De St. Ordonn, Que Mr. Leslie, Mr. Cuvillier MrDe
Ours, Mr. Solicitor Gene-al and Mr. Viger do compose Saint-Ours Mr. le Sollicitéùr Général etMr flge
the said Committée. composent le dit Comité

Péetition frontSulond
Ga.p>6 r>.uer-. .A Petition of divers Inhabitants of the Eastern part f. Une Pétition de divprs Habitans de la partie. Est du LIUbi!auade
Jaidaui'.Wfd- tlie.District of Gaspé, whose names' are thereunto sub- District de Gaspé, dont les noms y sont Sussignés, a

Y _,. . c t e P r &u cr uscribed, été
Vor..-33.Ki
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scribed, vas preseitel to the Ilouse by 1\r. Christie,
and the sane w:as recived and rend; setting forth:
That the Acts of the Provincial Legislatire p'lroviding
for the Administration of Justice in the Inferior Dis-
trict of Gaspé, are about to expire: iliat the Act for
regulating the F7isheries for the said District is also
about to expire that the Petitioners fully convinced
of the utility and advantagcs resulting from them to the
said District, humxbly request that thîey may be conti-
nuiied with respect to the castern part of the said Dis-
trict, from Point 3lackcrel to Cap "lat, for stuclh time as
the House shalljudge necessary for thiegood of this part
ofthis District; and the Petitioners are convinced tlat.
it is expedient for the greater bon dit of the said Eastern
pait of the said District of Gaspé, to nalke in the said
Acts the alterations and additions, of wliich the Petiti-
oners Ihve the honor to subiit a copy hiercunto annex-
ed: thePetitioners therefore humxbly prayiltat the [bouse
will take tleir Petition into serious consideration, and
enact thereupon according to the desire of the letiti-
oners, or in such other manner os the H-ouse my judge
proper to pronote the ýwll-bcingof the aforcsaid Eaqt-
ernîmost part of the said Inferior District of G-:spé, and
of the Province in generai

Chîa lnges and Additions to the Act of Judicature of the
Inferior District of Gaspé as to the East part of the
the said District, hunbly srubmitted to the consider-
ation of the Provincial Parliament of Loirer Ca-
nara:

été présentée à la Chambre par. Mr. Christie, laquelle
a été recue et lue ; exposwnt: Que les Actes -de laLé-
gislature Provinciale qui règlent l'Administration de la
Justice dans le District Inférieur de Caspé.zont bientôt
expirer; Que l'Acte Provincial qui règlent les Péches
dais le dit District est aussi sur le point. d'expirer;.
Que les Pétitionnaires pleinement convaincus .de leur
utilité et des avantages qui en résultent pour le dit
District, en demandent humblement à. la Chambre la
continuation pour la partie Est du dit District Inférieur
d e Gaspé, depuis la Painle ' Maquereu jusqu'à Cap
C/ut, pour le temps qu'elle jugera nécessaire au bien
(lde cette partie du District ; Et les Pétitionnaires sont
aussi convaincus qu'il est expédient pour le plus grand
bien de la dite partie Est du dit District de Ga.spié,. de
faire aux Actes ci-dessus. mentionnés les.changemens
et additions dont les Pétitionnaires ont Phlîouineur ·d'of-
frir à la Chambre une copie annexée aux .présentes';
Lès. Pétitionnaires cn conséquence. prient humblement
la Chambre cleprendre.leur Pétition en .sa sérieusecon-
sidérationî et de statuer sur le, contenu ei icelle, sui-
vant le désir des Pétitiojaires, on de telle autre ma-
nière qu'elle jugera propre à promouvoir le bien-étre de
cette partie Est du District. Inférieur de.Gas1pe et de la
Province en général.

Changeniens et Additions à l'Acte de Judicature du
District Inférieur de Gaspié, quant àï la.partie Est.du
(lit District, humblement soumis à la considération
du Parlement Provincial du Bas-Cdinada:

Jurisdiction of the Provincial Court. The Jusisdic- Jurisdiction de la Cour Provinciale.-La Jurisdic-
tion of the Provincial Court shall be raised to five liun- tion de la Cour Provinciale s'élèvera juqu'à cinqcents
dred pounds actual currency of this Province, andshall Livres, Cours actuel de cette Province, et- embras-
embrace ail kinds -of matters, debts, damages, real sera toites espèces de matières, dettes,. dommages....,
rights, future property, &c. the rights of the Crown . droits, réels, biens futurs, &c.,.les droits.de'la Cou-,
excepted. . . . ronne exceptés.

Terns of the Provincial Court. - Considering, Termes de la Cour Provinciale.-Vû le petit nm
the small number of causes vhich origipaîte at Doiglas bredécauses qui originent à.. Dzupgass-Town, et les
Torwn, the Terni of Dougl:s Toren shall bc withiheld, dificultés .et dépenses qu'entraîne:lac tualtion des
and allthe Inhabitaunts of the East part of the Inferior causes de Percé. à D uIss-Twn,.leïtyme de DoiU-
D]istrict of Ga:spé, fromî Point «]Sckerel s flar as cap. g/s.v.Ton sera.retrahulié, et tous les Habitans de la
Chat cannot sue nor be sucd, but at Pcr'c. . partie .Est.du District".Inférieur'. de .Gàspé; depuis la

Pointenli aquerea Mjusqu'à .Cap Chat, ne. pourront
poursuivre ni être poursuivis qu'à Percé.

The Provincial Court, shalIbe -heldant Percé acli La Cour Provinciale se tiendra à Piercé, chaque mois,
year, froni the first day of August to tew tieth of depuii le premier d'Août jusqu'au ingt ,u. même mois
the sanie month inclusively. iniclusivemer. d'. .

Causes, as well unlder ten pounds sterling, which shall Les-Causes. -tant au-dessons de dix Livres Sterling,.
be proceeded upon in a simumary manner as those above, où l'on procèdera d'ime manière sommaire,ý que celles
may be returnable to any other day. i:aifflerently during au.dessus pourront étre retournables à aicun jour indif-,
the term. .o. .féremment durant le.terme.

The causes instituted in ilie West part of the.Inferior Les, Causes instituées dans la partieOuést du Diaric
District ofGaspé, beyond P-oint Mackerel inay be discus- Infirieur de Gr*pé, au-delà de la Pointe .i Maquereau
sed and judged at Percé by thé requisition of one of the pourront être discurées'et jugées.à Percé,: à,Ia réquisition.
parties, unless the other affirms upon oatlh thîatthereare. de l'une des parties, à moins que. l'autre n'allirne,sous
witnesses to be héard in the part of the District hvlire Serinent, qu'elle a . des. Térnoins à fai're entenrdrë daùs aI
the cause shall have originated, wliich nevertheless shall partie du District, où la Cause aura originé, ..eqin'em
not prevent the plaintiff to give proofin suclh cause at pêchera pas néanioins, le poursuivant de faire sa preuye
Percé, after having noified to the deffendant or to the 'dans telle Cause, à P-lereé, après en, avoir .notifië le' Dé'
defendant's Attorney. There shall' aso be opposition.to fendeuron son Procureur. 1l en. sera de'même des op
the execition of any judgnient. They nay be also dis- positions à l'exécutiori , d'aucun jugement. -' elles pour
cussed and judged at Percé, always observing the for- ront, aussi être discutées et jugées à P ecé, en observant
ialities and procédures prescribed in the preceding. ar- toute fois les form'alit's.et procédres prescritès par tiar-
ticle. cle précédent.

Appeals. Seeing the distance. of places, the difficul- Appels.-Vû la kdistance de's lieux,. la' difficulté des
tics of communnicatioiis from ,Percé to Qucbec, and -the, *communications de .I>ercé ,,à. Québec,. et Ies)dépenses
expenses which attend the .existing mode of. Appealis. qu'entraîne le mode d'ppeläxistant, la partie quise croi-
whoever shall believe himself:injuredc'by a judgmient"of.' ra lésée par un jîge ntdè] l Cour Pro inciale,pot r
the Provincial Court, may apeal in.thc folloving man-. en Appeler de la manière suivante :
ner: 

The Appellant, after the notification and caution al- L'Appelant, apr: les notificadoni et cautionnemens
ready prescribed, shail give Affidavit before.tlie Provin- déjà prescrits, donnera son affidavit deyant le Juge.Pro
cial JLudge, declaring in and by him that le tinderstands vincial déclaraint, dans et par icelui, :qi'ilentend se.pour-' -

this þower by " Appeal « gaist the juclginentrendered voirjpar Auppl ontre le.jugenient.. reridi contrédhui das
against him in the P'rovincial Court of th: Inferior Dis- la ·CorurPpii d

in~~ ~ a as ubrrlvinciaide du- Ditrc Inéur -,de.. GaÏsjdak1trict ?f Ga.'pé, the in a cause Numbe .daa ie.Cause Nu.Iléin tcasè ý CrUneCa er



9 Geo. IV. Q81h November. 28 Novembre. A. 1828. 39

where he, the said deponent, .is mero où lui le dit Déposant est
against a ,, n that he docs not so act . .contre: .

with a vicw to ve thle adverse party,.or to.obtain delay, et qu'il n'en agit pas ainsi dans la vue de vexer sa partie
but that ha does it because lie believes-sincerelythat he adverse ou, d'obtenir du. délai, niais qu'il.ne le fait que
lhas been inju.redby the said judgment." The Judge .parce qu'il-croit sincèrement qu'il a-été lésé par le:dit
upon this Atidavit shall ordain by his fiat to'the Clerk jugement.':- LeJuge sur' cet .Affidavit, ordonnera,' par
of the Provincial Court, toexpedite immediately a.copy son fat; au Greffler de la Cour Provinciale, d'expédier
of the proceedings,. each piece of which shall be certi- immédiatement Copie de- la procédure,. dont, chaque
fied and signed by the Judge, and.thewhole sent under -,pièce sera certifiée et signée par le Juge, et: le tout en-
the seal of the Provincial Court to the. Clrk of the voyé sous le Sceau de la Cour Provinciale, -au Greffier
Court of Appeal. de.la Cour d'Appel.

The Clerk of the Court of Appeal shall enter the Le Greffier de la Cour d'Appel entrera la Cause sur la
cause upon the list of the causes in Appeal, and. such listedes Causes en Appel, et telle entrée aura le'pouvoir
entrance shal1 hive, the poyer..to bring the cause. regu- de faire venir la Causerégulièrement devant-Ja dita. Cour
larly before the said Court of Appeal,- as if a Writ of d'Appel, comme.si un Writ d'Appel eût été émané.
Appeal had.been issued. L'Appelant sera obligé. de. donner A flidavit, et dé pro.

The Appellant shall be obliged to make affidavit and diire copie' du record, .comme '-dessus, dansi un mois,
to file a copy of the Records. as heretofore, in a.month à compter du jour de la.Sentence. rendue contre lui, et à
reckoning from the day of' the sentence given aainst défaut de ce faire dans le dit délai,, il sera d,.chude son
him, and in defiuult of so doing. in the said delay he shal droit d'Appel, excepté dans le cas où il en.aurait :té ciu-
lose his right uf A ppeal,.xccpt in a case wlerc lie shall pêché par une-force majeure.
have been prevented by a superior piower. Sessions .de la Paix.-Le terme des Sessions Générales

Sessions oftthe Peace. The Th nus of the general Ses- de la · aix à itlass-Twn sera retratché, et-les.Ses-
sions of the Peace at Douglas Towrn shall be.withuheld, sions Générales de la Paix se tiendront.chaq ue Année à
and the General Sessions of the Peace shaIl be held each Percé, se.ulemr.'nt pour la partie list.du DistrictIntUrieur
year at Percé only for the least part of thé .District of de Gaspé en deça de la Voin. d îagnertu, depuis le
Guspé, .on this side of. Point Macker, from the vingt et-unième jour d'Août .jusquau vingt-sixième in.
twenty-first day of August until the twenty-sixth inlu- c:usivemnent.
.sively. . . . Toute P'ersonne emprisonnée à Percé pour que!que.of-

Every person inprisoned at Percé, for whaiever cf- fence que ce soit, 1:ourra demander d'être transportée à
fence it may be, Imay requcst to be sent to New Carlisfe, Nvcw-Carli, pour y subir son Procès au plus prochain
there to submit his suit to the. nearest Term oflth Ge- Terme des Sessions G-n$rales de la Paix, et dans ce.cas,
neral Sessions of the Pence. and iiithis case the person elle sera transportée à la, Prison ( Ne C-urfisl:de
shall be transported to the prison ofNet' o C. rZisl,.f-om Capitaine en Capitaine, et sous la garde et responsabilité
captain-to captain, and under. the. care and responsibi- des Officiers. de Mi:ice. Elle pourra.obtenir. d'être -ainsi
bi.ity. ofthe Ohicers of Militia. Thue person. nhay .ob- transportee en s'adressant. pour cet effet au plus proche
tain beisig thqs transpourted, by un aîddress to this effect Magistrat, qui en informera le plus proche Capitaine de
to the nearest Magistrate, whoshall infori the nearest Milice, qui sera obligé de marcher immédiatement .oude
Captainof Alilitia, Vhîo shail be ohiged to imarch imme. députer un de ses Officiers, avec b'onne escorte suivant
diartely, or:to depute one ofhis oflicers vitl good escort, l'exigence des cas. Toute Personne. ainsi transportée de
.according to-the exigency of the case,.every person tis -*Perré à New-Carlwie, après avoir été convaincue et
transported fromi Percé, to Nezo Car:isle, after having jugée à NeTCarlisle y sera détenue jusqu'après exécu.
been. convicted ind. judged at Neo Carlsle shail be tion de la Sentence porcte contre elle.
there detained tutil after the execution of the. sentence
given against such person. ..

Additions to the Act conucerning: the i Fisheries in the Additons à 'Acte concernant les Pèches dans le District
-,District;,of Gaspé fbr. the East part of. the District- de Guspé pour la-, partie Est duûistrict,-en dëça de-la

on this side Point Nackerel. Pointe à.4 1 uereau.:
It shall not be allowed to. any inhabitant, nierclant, 11 ne sera permis à 'ucun Habitant, Marcliand ou autre

or others, in the codfish trade, to salt them. . Every. faisant la Pêche de la Morue, de faire de la Moruie.sauniu-
person convicted'of having salted codfish, shallhbe sub- rée. Toute Personne.convaincue d'avoir fait dela Morue
eet.to a penalty of. five potundis actual currency, the . saumurée sera, sujette à .une'pénalité de .cinqLivi'es

half ofwhich sum shall be applicable to the -infrmer, .cours actuel, dont moitié. applicable.an :dénonciateuir,.et
and .the other. halfto the pulicroads. T'his suit- shal l'autre. moitié: .aux chemins public.-Cette pursuite se
be nlade.before the samue judgcs,:and in the same.man- fera devant les mémes Jugeset (le lamêmernanière que
ner as suito liquors sold without licences., se font'es poursuites pour Liqueurs vendues sans licence.

ThisL action all be prescribed·.each three months. Cette Action sera prescrite par trois Mois.- 1-y zu'ra
There shall beithree;Culers who shalldecide upon tlhe trois Colleurs, qui décideront de laqualité de la Morue,
quality of codfisli. in cases-,of difiiculty. :The Culler dans Je cas de difficultés. Le Colleuirappelé àdécider.
called upoo decide, shall be paidb-y the purchaser or sera payé par celui de l'Achteur.du Vendeur qui ara
seller, who.shall haye sun.in.the.diffculty. - - succombé dans la difficulté..

Every man vhîo. vishîes te engage intte cd fishery, Tout homme qui voudra s'engager-pour faire la-Peche
either, as a conmon servant or -nas partner iithalf, shal de la Morue, soit comme sinple engagoi cmioitié
be boui te pas a.bargain in writingbefore Magis- de liene; sera tenu d., passer ui, marché par écris devant
trate,or mder' private signatuie before two vitnesses, un Magistrat,. ou ýsons signaturenlrivée devaidei 1 é-
who: hall also s'gn. Every2pcrson thus engaged, shil -noins qui signeront. -oute Personne ainsi.éigagé&éera
bu subjct te bodily arrest,ýif the per-son: ýdo.no flfi[ sujette la contrainté pa dors, si, éle:e mpht;pas ses
these obligatns ondemne: o, pass tietime ofhis obligations j coùdàmné i paser)1e.tems de son engage-
engagement priso anud los Is wauges. ment en Prisone a·:perdresesgages. :.,.

Every rtner in l f shia Lbe ,obliged to give to is- Tote 'oitjledig secra .bli-d dg.onner à'o b'our.
employer tiierference of e par of thÉ êodfisW athîe oeia préférience de Sa þart dem9ê à U•pri courant.

currsentprice.
Every servant or partner in ,ia f shat Tout engagéou moitié le line sér payé à P'xira-

expration oµs engagement n mone or m tradeto tionge songegage ment eargent monno youe rate
lus.satisf'etion. a sa sansfacnon. -

The emplyer shall 1ebound te leave upon the ,Le Bourgeois sera tenu de laisser surla Greve assez de
Beach , mor.ue
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beach suflicient value to pay all in his employ, and i
case lie shail wish to expedite it before having satisfie
them, each one shall have the right to cause it to b
seized and stopped upon a warrant from the neare
Magistrate.

The Magistrate cannot issue a warrant, but upon th
affidavit of the Plaintiff, who shall swear that the De
fendant is personally in debt to him a sum exceedin
two pounds currency, and that he is on the point o
taking off his Cod fish without having paid him.

The Magistrate %who shall have granted a varran
shall proceed to hear the parties briefly, and shall judg
upon the amount of wages of the present year only, t
vhatever sum it may amount, and for the expenses

which shall be the sane as in the Inferior Term of th
Provincial Court. Execution shall be taken immediatel
after judgment for the amount of the debt and expenses
and shall be addressed to one of the Bailiffs of the Pro
vincial Court.

The seizing Baihff shall announce the sale of effect
seized upon, the following Sunday at the Church door
at the issue of the morning divine service, for the Mon
day following.

If the Baiiff fnd not value enough to satisfy the
debt and the expenses, he shall seize the household fur
nitdre of the Défendant, and finally his fishing tackle

When the time shall fàil, or that the wind shal prevent
the barges from going out to fish, the employer may
send his servants to work at the codfish upon the beach,
or at any other lawful and honest work.

AIl those upon the beach shall be bound, at the time
they do not work at the codfish, to be employed in agri-
cultural labours, and to clear the lands of their respec.
tive employers.

Every engaged person or partner in half who shall
lose time by his fault, shall be bound to give double the
time he shai! have lost, or to indemnify bis employer
according to his views.

On Motion of Mr. Christie, seconded by Mr. Robi-
taille,

Resolved, That the said Petition be referred to a
Pétition Committee of five Members, tu examine the contents

ired, thereof and to report thereon, by a Bill or otherwise,
with all convenient speed, with power to send for per.
sons, papers and records.

Ordered, That Mr. Christie, Mr. Borgia, Mr. Bour.
dager, Mr. Laterrière, and Mr. Robitaille do compose
the said Committee.

An e Ordered, Tlat it be an Instruction to 'the said Com-
to ibe commit. mittee to enquire, whether it would not be more expe-

dient to provide by separate Bills for the respective
.Fisheries in the said several Counties of Gaspé, Corn-
wallis and Northumberland, and to report accordingly
by Bill or Bills, or otherwise, as to the said Committee
ahall appear most expedient.

Pea.orom Mr. Cliristie read in his place a Petition of the Inha-
Gapé repect- bitants of the District of Gaspé, whose naines are 'there-
omrmaic.- unto subscribed.

After which Mr. Christie informed the House that
His Excellency the Administrator of the Government,
being acquainted with the purport of the said Petition,
gives bis consent that the House may proceed thereon
as they shall think fit.

And then the said Petition was received and read ; set-
ting forth: That the want of internal communications in
the District of Gaspé, is and has.been'a great drawback to
its improvements, both 'as regards commerce and agricul-
ture, and the local of many parts of the District is such,
that let the patriotism of the Inhabitans, and their
desire for general and public Improvements be ever so
great, their means are so low, as to render it impossible
for them to effeet their wishes in opening many
very necessary Public Highways, and making several

n morue pour payer tous ses engagés, et dans le cas où il
d voudra l'expédier, avant de les avoir satisfaits, chacun
e aura le droit de la faire saisir et arrêter sur un Warrant

st du plus proche Magistrat.

e Le Magistrat ne pourra émaner de Warrant que sur
- l'Affidavit du poursuivant, qui jurera Il que le défendeur
g lui est personnellement endetté en une somme excédant
f deux livres, cours actuel, et qu'il est sur le point

d'expédier sa morue sans l'avoir payé."
t Le magistrat qui aura accordé un warrant procédera à
e entendre les parties sommairement, et jugera pour le mon-
o tant des gages de la présente année seulement, à quelque
, sommequ'ils puissentmonter et pour les dépensesqui seront
e les mêmes que dans le terme inférieur de la cour provin-
y ciale. Exécution sortira immédiatement après jugement
, pour le montant de la dette et frais, et sera adressee à un
- des huissiers de la cour provinciale.

s L'huissier saisissant annoncera la vente dcs effets Saisis
le Dimanche suivant, à la porte de l'église, à l'issue du
service divin du matin, pour le lundi en suivant.

Si l'huissier ne trouve pas assez de morue pour satis-
faire la dette et les frais, il saisira les meubles du défen-
deur et- en dernier lieu ses agrès de pêche.

Lorsque la boitte manquera, ou que le vent empêche-
ra de sortir les berges pour la pêche, le Bourgeois -pour-
ra employer les engagés à travailler à la morue sur la
grève, ou à tout autre ouvrage licite et honnête.

Tous les Graviers seront tenus, dans le tems où ils ne
travailleront pas à la morue, de s'occuper aux travaux
d'agriculture, et à nettoyer les terres de leurs bourgeois
respectifs.

Tout engagé ou moitié de ligne qui perdera du tems
par sa faute, sera tenu de rendre le double du teins qu'il
aura perdu, ou d'indemniser son Bourgeois, suivant dire
d'Experts.

Sur motion du Mr. Christie secondé par Mr. Robi-
taille,

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comi-
té de cinq Membres, pour en examiner le contenu et
en faire rapport par Bill ou autrement, avec toute la
diligence' convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Christie, Mr. Borgia, Mr.
Bourdager, Mr. Laterrière et Mr. Robitaille com-
posent le dit Comité.

Ordonné, Qu'il soit une instruction au dit Comité de
s'enquérir s'il ne serait pas plus expédient de pourvoir
par des Bills séparés pour les Pêches respectives dans
les différens Comtés de Gaspé, Cornwallis et Northum-
berland, et d'en faire rapport en conséquence par un
Bill ou des Bills, ou autrement, tel qu'il paraîtra plus
expédient au dit Comité.

Mr. Chri.etie a lu à sa place une Pétition des Habitans
du District de Gaspé, dont les noms y sont soussignés.

Après quoi Mr. Christie a informé la Chambre, que
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
étant informé du contenu de la dite Pétition consentait
à ce que la Chambre procédât sur icelle, comme elle le
jugerait convenable.

'Alors la dite Pétition a été reçue et lue ; exposant:
Que le manque de Communications Intérieures dans le
District de Gaspé est actuellement, et a'" toujours été la
cause d'une grandretardement dansson amélioration tant
à l'égard du Commerce que dé PAgriculture ; et 'que
les localités de 'plusieurs parties'du District sont telles,
que quelque soientle patriotisme de ses Habitans et le
désir qui les porte à faire des améliorations d'une nature
publique et générale, que néanmoins leurs moyens pé-
cuniaires sont tellement rétrécis, qu'il 'leur est impos-
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Public Bridges over the numerous small.rivers which in-
tersect the District from the River Matapedia to Gaspé
Rail, without Legislative aid, in one shape or another.
That the want of a general and Public Highway from
Ristigouche to the Matupedia and the River Saint Lav-
rence, is incalculably injurious to the general interest of'
this District, and especially to its commercial interest
and relations with Quebec, and most sensibly felt, pai ti-
cularly in the winter season, towards the opening of
which there has always been appropriated by the Pro-
vincial Government the sum of One thousand pounds.
That only a short time has elapsed since the Legislature
condescended to frame a Bill, which they then intended
to pass into a Law. purporting that the Revenue col-
lected in the District of Gaspé should be used for and
applied to its general internal improvements and local
requirements, and thecPetitioners are conscious of and
grateful for the good thereby intended them. Therefore
the Petitioners intreat that the general and public High-
ways from Bistigouche to the Malapedia and the River
Saint Lawrence may be ordered and caused to be
opened, and that the Revenue of the whole of this Dis-
t-ict forn one fund, and be appropriated to the general
internal improvements and local requirements.

On Motion of Mr. Christie, seconded by Mr. Robi-
taille,

Ordered, That the said Petition be referred to the
Special Committee on the Petition of divers Inhabi-
tants of the Eastern parts of the District of Gaspé.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Bu-
reau,

Ordered, That the Message of His Excellency the
late Governor in Chief sent to this House on the twelfth
day of February One thousand eight hundred and
twenty-seven, relating to the establishment of ,Parochial
Subdivisions for Civil purposes, be now read.

• The said Message was read accordingly.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Bour.
dages,

Ordered, That Mr. Vallières have leave to bring i a
nibi.is Bil; Bil fbr ascertaining, establishing and confirming in a

local and regular manner, and for civil purposes, the
Parochial Subdivisions of various parts of this Pro-
vince.

He accordingly presented the said Bill to the House,
sa"i h ajg and the saine was received and read for the first time.

ile. Ordered, That,.the said 'Bil be read a second time
on Tuesday next.

Un Motion of Mr. allièêres, seconded by Mr. Wr.
Nelson,

OrdereI, 'That Mr. Fallières have leaye to bring in.a
Bill to ascertain'the qualificatons and .'regulate the sum-
moning of Jurors in .Criminal cases.

reived and He accordingly presented thesaid Bill.to.the House,
pid the lirst and the same was received and: read for the first time.
" Ordered, 'Thatthe said Bil1,be read.a second ;time on

Wednesday. next.

On Motion of Mr. .Vallières,.seconded by M,r. W.
Nelson,'

Ordered, That Mr. -Vallières.haye,lesv.e.to brin a
Bill for thequalification ,of.Justices of the Peace. •

'He accoraingly presented the'said Bill to'sthekIopse,
and.the same was reqeived and,read forthe.first t'ifme.

Ordered, That the said Bil be read a second ti on
Wednesday n.ext.

LMr. 'feilson, frm, the Spcial Comittee o hop

Vot.--8. R

sible d'affectuer leurs désirs qui seraient d'ouvrir plu.
sieurs grands Chemins Publics, qui sont très né
saires, et de faire plusieurs Ponts Pubies sur le grandi
nombre de pgtites Rivières qui intersectent le District,
depuis la' Rivière Muunpedin jusqu'à la Baie de Gas-
pé, sans l'aide de la Législature, soit de manière ou
d'autre. Que le manque d'un grand Chemin Public
depuis Ristigouche à la Rivière .4intuedias et au Fleuve
Saint-Laurent, est d'un tort incalculable aux intéréts
du District en général et particulièrement à ceux du
Commerce dans ses relations avec Québlac ; et que ces
maux se font ressentir plus particuàlièrement daris la
saison de l'Hyver, quoiqu'il y ait déjà ci à cet effet une
appropriation faite par le Gouvernement de la somme
de deux mille louis ; Qu'il n'y a que peu le tems que
la Législature a bien voulu préparer un IBill qu'elle se
proposait de passer en loi, afin que les Revenu prélevé
dans le District de Gaspé fût à l'avenir employé aux
améliorations intérieurés et locales"du i)strict ; Que
les Pétitionnaires sont reconnaissans du bien et des
avantages que l'on avait alors eii vue pour eux à cet
égard ; Pourquoi les Pétitionnaires supplient que Fou-
verture des grands Chemins Publics depuis 1UstigaouchYe
à Matapedia et au Fleuve S bi 'ut rent soit ordonnée
par une Loi, et que le Revenu de toùt le Iistrict com-
pose un fonds, qui sera apprpprié aux amélioptions
intérieures et besoins locaux .u Distr'ict.

Sur motion de lMr. Ch!ristie, secondé par M. Robi-
taille,

Ordonné, Que la dite Pétition soit référée au Comi-
té Spécial sur la Pétition de divers Habitans de la partie
Est du District de

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par IM r. Bu-

Ordonné, Que le Mlessage de Son Excellence 1e ci-
devant Gouyerneur en Chen f envoyé à cette Clambre.
le douzième Février mil huit cent vingt-sept, touchant
l'établissement des subdivisions paroissiale s pour les
fins civiles soit maintenant lu.

Le dit Message a été lu en conséquence.

Sur motion ,de Mr. lallières, secon déparMr.Bour-
dages,

rdonné,. Que Mr. Vallièrpsait la permission d'in-
,troduire un bill pour constater, établir et confirmer
d'une manière légale et régulière, et pOur des effets
civils, les subdivisionsparoissiales de différentes parties
de cette Province.

Il a en conséquence présenté le dit Bill 'à la Cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois.'

Ordonné Quele dit-bill soit lu une second fois par-
di prochain.m

Sur motion de M\r. Vallières, secondé par M. .
Neilson,

Ordpiiié, Que Mr. Allières ait la permissiond'in-
îtroduire .n Bill pourqualifier les 'Jrés,.et fier l'a 'a-
fière de léssommendans lesca criminels.

1i a en conséquence présenté le.dit Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu, et .lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Mercredi prochain.

TA r(P&fUon rG-
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Sur motion de Mr. è secondé par Mr. W.
JVelson,

Ordonné' Que Mr. V(llières aitla permission d'in..
,trodpire un 1bill pour la quadification des Jugés de Paix.

a en conseguenceprésenté le Bill. à la Chainfre,
leguel a été reçu, et lupour la pi ömière fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Mercrediprochain.
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was referred the Bill for vacating the Seats of Members
of the Assembly in certain cases thercin mentioned, re-
ported that the Committee had gone thlough the Bill,
and had made several amendiments tlicreto, wvhich lie
was directed to report to the House whenever it shall
be pleased to receive the samne.

Mr. Speaker laving put the question,

Shall the Report be received?

The House divided:

Yeas Q-.
Nays 4

So it was carried in the affirmative.

Mr. Neilson then rend the Report in his place, and
afterwards delivered it, with the Bill, in at the Clerk's
table, when the aniendments were again read.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Bour-
dag es, p

Ordered, That the said Bill and Report be referred
C to a Committee of the whole -House.

Resolved, That this House will, on Monday next. re.
solve itself into a Committce of the whole House on the
said Bill and Report.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Bureau,

ThatpartorHis Resolved, That that part of the Speech of His Excel-
Excelleneys lency the Adninistrator of the Government at the
u topiung of the present Session, which relates to the or.

referred. ganization of the Militia, be referred to a Committee of
seven Members, to report, by Bill or otherwise, with
power to 'send for persons, papers and records.

Ordered, That Mr. Neilson, Mr. Bourdages, Mr. Cu-
villier, Mr. Heney, Mr. Rayimond, Mr. Vallières and
Mr. De Rouville do compose the said Committee.

On Motion of Mr.- Letourneau, seconded by Mr.
Boissonnault,

Ordercd, That Mr. Letourneau have leave to bring in
to Bil a Bill for preserving the Grass growing on Beaches for

the purposes of 1-usbandry.
,Oceiwed and lie accordingly presented the said Bill to the
read the first House, and the saine was received. and' i ead for the

first time.
Ordered, That the said Bill be read a second time on

Monday next.

On· Motion of' Mr. Blanchet, seconded by Mr. La-
brie,

-le Bill pour rendre vacans les siéges des Membres de
l'Assemblée, in certains cas y nentionnés, a fait rap.
port, que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait
plusieurs amendemens, dont il avait ordre de fiire rap-
port à la Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Mr. l'Orateur ayant mis la question

Le Rapport sera-t-il maintenant reçu ?

La Chambre s'est divisé :

Pour 24,
Contre 4.

Ainsi elle a été apporté dans l'affirmative.

Alors, Mr. Neilson a lu le rapport a sa place, et en-
suite l'a remis, avec le Bill, à la table (hu Greffier où les
amendemens ont été lus de nouveau.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Bour-
dages,

Ordonné, Que le dit Bill et R apport soient référés à
un Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se for-
mera en Comité de toute la Chambre sur les dits Bill
et Rapport.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par M r. Bu.
reau,

Résolu, Que cette partie de la Harangue de son Ex-
cellence l'Aciniistrateur du Gouvernement, à l'ouver-
ture de la présente session, qui a rapport à l'organisa.
tion de la M ilive, soit référée à un c mité de sept mem-
bres, pour en fatire rapport par bill ou autrement, avec
pouvoir d'en voyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M r. INeilson, U r. Bourdages, M r.
Cuvillier. Mr. I-Jency, Mr. iiayim ond!, Mr. Valhères
et Mr. De Rouville composent le dit Comité.

RtapportRi
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Sur' motion de Mr. Létourneau, secondé par Mr.
Boissonna ult,

Ordonné, Que Mr. Léturneau ait la permission d'in- Bi P
troduire un Bill pour conserver pour les fins de l'Agri. servaiondu là
culture, le Foin qui croit sur les Grèves.

Il a en const-quenc présenté le dit Bill à la Chambre,
lequel a été reçu, et lu pour la première fois. r t lu pour

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Lundi prochain,

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. Labrie,

Reso!ved, That this House do now resolve itself into Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en
a Comrnmittee of the whole House to consider the expe- Comité (le toute la Chambre,'pour considérer %'il est
diency of repealing the Act or Ordinance of the twen- expédient ('abroger l'Acte ou Ordonnance le la vingt-
ty-seventh year of the Reign of His late Majesty George septième année du règne ce toui Seorge
the Third, claptcr eight, intituled, ..", An Act or Ordi- Trois, chapitre huit, intitulé, Il Acte 0it Ordonnance
"to prevent persons practising Physic and Surgery wîth- lui défend à qui que ce soit <le pratiquer la Midectne

in the Province of Quebec, or Midwifery in the towns et la Chirurgie dans la Province de QuéIc, ou la
"of Quebec or Montreal, witho'ut Licence." profession d'Accoucheur, dans les Villes de Québc

«ou A4IontrécsI, sans une permission."
comml tee on The House accordingly resolved itself into the' said La Chambre.s'est en conséquence formée en le dit
physicnnd sur- Committee. Comité.

ery. Mr. Speaker left the Chair. Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mlr. Clouet took the Chair of the Committee. 1%'lr. Vouet a pris la Chaire du Cour.t&.
Mr Speaker resumed the Chair. Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
And Mr. Clouet reported that. 'the Committee hadl Et Mr. Clouet a fait rapport quele Comité avait form6

come to a Resolution, which lie was directed to'submit une Résolution, qu'il 'avait ordre de soùineure à la
to the House whenever it shall be pleased to 'receive Chambre, quand il lui plairait de la récevoir.
the same.

Ordered, That the Report be now received. Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu
And he read the Report in 'his place, and afterwards Et il a lu le rapportà sa place, et ensuite l'a remis à

delivered it in at the Clerk's table, where theResolution la table du Greffier, OÙ la résolution a été lue dé -
was again read, as followeth': veau, comme suit:

RéouRQecte hmres omemiteate
'uifrnt la

chirurgie.
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Resolved, That it is the opinion of this Committee,
,W.:"" That it is expedient to repeal the Act or Ordinance of'

the twenty-seventh year of the Reign of His late Ma-
jesty George the Third, chapter eight, intituled " A n

Act or Ordinance to prevent persons practising Phy-
sic and Surgery within the Province of Quebec, or Mid-

"wifeiry in the towns of Qucbec or .n1iontreal, without
"Licence."

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Qui-
rouet,

Ordered, That the question of concurrence be now
put upon the said Resolution,

And the said Resolution being again read, andi the
question of concurrence being put thereon, it was
agreed to by the 1-louse, and

Resolved,. That this House doth concur with the Com-
agreed ta mittee in the said Resolution.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Caron,
Resolved, That the said Resolution be referred to a

andreferred. Commiittee of five Members, to report thereon by Bill
or otherwise, with all convenient spced, with poweï to
send for persons, papers and records.'

Ordcr d, That M r. Blanchet. Mr. Labrie, Mr. Later-
rière, Mr. R. Nelson and Mr. W. Nelson do compose
the said Committee.

ci.a- ýr Mr. Leslie presented to the House a Report of the
chinr(,nui late Comnissioners, and also a Report of the present
Cumin«,uners; Commissioners of the Lachine Canal.

For the said Reports, sce Appendix (E) at the end of'
this Volume.

On Motion of Mr. Leslie. seconded by Mr. Clouet,
Rcsolred, That the said Report be referred to a Com-

nittce of five Menbers, to report tlereoli witl all con-
veiient speed, ývith power to send for persons, papers
and records.

Ordered, That Mr. Leslie, Mr. Cuvillier, Mr. ITeney,
Mr. Raymond and Mr. Valois do compose the said Com-
mittee.

A Bill to extend the benefit of Trial by Jury iwas,
according to order, read a second time.

On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by Mr.
Leslie,

Resolved, That the said Bill be referred to a
Committee of five Members, to report thereon with
all convenient speed, with power to send for, persons,
papers and records.

Ordered, That Mr. Solicitor General, Mr. Quesnel,
Mr. Stuart, Mr. Christie and Mr. Borgiu do compose
th id CL 'UAittL.~~
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Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il est
expédient d'abroger P Acte ou Ordonnance de la vingt-
septième année George Trois, chapitre huit, intitulé,
"Acte ou Ordonnance qui défend à qui que ce soit de
"pratiqupr la Médecine et la Chirurgie dans la Pro-
"vince de Québec, ou la profession d'accoucheur dans
" les villes de Quèbcc ou Montréal, sans une permis-
" sion."

Rdsolulon rap-
Portée

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. Qui-
rouet,

Ordonné, Que la Question de concurrence soit main-
tenant mise sur la dite résolution.

Et la dite résolution ayant été lue de nouveau, et la
question (le concurrence ayant été mise sur icelle, elle a
été accordée par la Chambre, et

Réso lu, Que cette Chambre concourt avec Je Comité
dans la dite résolution. "ac

Sur motion de Mr. Bilanchet, secondé par Mr. Caron,
Résolu, Que la dite résolution soit référée à un Comité .

de cinq membres pour en faire rapport par bill ou autre-
ment, avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes. papiers et records.

Ordonné,, Que NIr. Blanm.het. Mr. Labrie, Mr. La-
te? rière, Mr. R. Netsun et Mr. I' .JVelson composent
le dit Comité.

Mr. Leslie a présenté à la Chambre un rapport des
ci-devant Commissaires, et aussi un rapport des pré-
sents Commissaires du Canal de La Chinc.

fl.npport des
,Camltiaire.u Cana de La
Chine.

Pour les dits rapports voyez A ppendice (E.) à.la fin
de ce volume.

Sur Motion. de Mr. Leslie, Eecondé par Mr. Clouet,
Résolu, Que les dits rapports soient référés à un Co- L- rapport ré-

mité de cinq membres, pour en faire rappo t r.vec toute féré.
la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers etrecords.

Ordonné, Que Mr. Leslie, Mr. Cuvillier-, Mr. Heney,
Mr. Raymond et Mr.. Valois composent le dit Comité.

Conformément à l'ordre, un bill pour étendre l'av2n-
tage.du procès par jurés a été lu une seconde fois.

Sur motion de Mr. le Solliciteur-Général, secondé
par Mr,. Leslie,

Résolu, Que le dit bill soit référée à un Comité de
cinq membres, pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers 'et records.

Ordonné, QLe MMr. le Solliciteur. Général, Mr. Quesnel,
Mr. Stuart, Mr. Christie et Mr. Borgia composent le
dit Comité.

A Bill for facilitating alegal remedy to such as have Conformément à l'ordre, un bil pour faciliter un
claims -and demands on His Majesty's Provincial Go- . recours légal à ceux qui" ont des réclamations et de-
vernment, was, according to order, read a second time. mandés contre, le Gouvernement Provincial de Sa'Ma-

jesté, a été lu une secondle fois.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Clouet, Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Clouet,
Ordered, 'That the said Bill be engrossed. Ordonné, Que le dit Bil soit grossoyé.,:.

Then, on Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Alors,.sur otion de Mr. Neilson, secondé par Mr,
Boissonnult, efebvre,

CoHoem n àdo ed.' uoLauChambrrefsestajournaée.c
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Saturday, 29th November 1828.

R. Labrie,from.the.Special Committee to vlom it
was referred to enuire and report uponthe Offices

Em..
Vox..-38.

Samedi, 29 Novembre 1828.

R. Labrie, .du Comité spécial auquel il a été référé Roppont stte lesde, s'enquéri et faire rapÉort, des offices et ern.vacances w. dnles Bureaux de
plois la Chambre.
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& Emlpoyments now vacant initheservice ofthi s Iouse,
reported tlat the Committee had corne to an opinion
thereon, which lie was directed to subnitto the flouse
whenever it shait be pleased to receive the sane ; and
he read the Report in his place, and afterwards deliver-
ed it in at the Clerk's table, where it was again read, as
followeth:

The Clerk Assistant appearel before the Con.
mittee and stated, That no otier places are at pre.
sent vacant in the Offices of this louse than those of
Frencli Translator and Assistant French Translator ;
That in his opinion a single Translator is not suflicient
during the Sessions ; That there is much more Vork for
the Frecli than for the English Translator. whicl arises
from the communications tiom the Execuîtive Gvern-
ment, and ail the Mills drawn up by the Law Clerk be-
ing prepared in English ; That in ail other respects the
Engish Translation is in about the saine quantity as the
Frencli ; That he does not find that there have been
too nany Writers employed in the several Offices; That
the two Clerks of Committees have appeared to him
to have much business at certain periods of the Session.

The Deputy Clerk appeared before the Committee and
produced the following List of the Officers and others
enployed in the service of the House, according to the
reference on the subject:

LIST of Persons employcd in the Clerk's Office of
the Bouse of Assembly.

Entered in Years
1812 G. B. Faribault Clerks of Commit- £150
1815 Jasper Brewer tees and Papers per ann.
1808 W. B.Lindsay 1 Do. and Writcrs 15spday
1820 W. Ross in the Office 20s do.
1815 E.Glackmeyer, Assist. in the Law £os do.

Clerk's Office
1828 G. W.Wicksteed, an extra Writer 15s do,

assisting inI do. J
Two years dturing Mr.
Phillips' time and re-
turned in

1S15 L. B. Pinguet Extra Writers
1815 P. Gagnon
1818 P. Lawler do. & engrossin

15s do.

g Clerk 15s do

1822 F. Desbarats do. & employed nak-
ing out the digest of 15s do
the present Journals

b wat ·the

1828 J. T. Cuvillier Ex. Vriters Cowmitte
1828 O.DelaGorgendière e ow

Jacques Langlois, as Special Mes-
senger £90 pr ann.

Do, as attending the Library dur-
ing the recess £36 pr do.

E. Drolet

J La rière Doorkeepers at £36 per ann.
J. Boisvin J
- Gagné
Roderigue. Men of all work employ.
St. Laurent ed duriing the Session at 5s. pr day
- Durand •

Mrs. Robertson, a woman employed to clean
the rooms during the Ses-

sion, at 2s. 6d. .per day.

ICertifled,

W. B. LINDSAY,
Dep.'Clk.'H. Assy.

plois maintenant vacans dans le service de cette Chan-
bre, a fait. rapport que le Comité avait formé rune opi-
nion sur iceux, qu'il avait ordre de soumettre à la
C( hambre, quand il lui plairait de la recevoir ; Et il a li
le rapport à sa place, et ensuite l'a remis à la table du
Greflier, où il a té lu de nouveau, comme suit :

Mr. l'Assistant Greffier est comparu devant le ('o.-
mité, et à dit : Qu'il n'y avait point d'autres places
actuellement vacantes dans les Bureaux de cette Cham-
bre que celle de Traducteur Français et d'Assistant
Traducteur de la même langue; que dans son opinion
un seul traducteur ne sufiit pas pendant la sessionî, qu'il
y a beaucoup plus d'ouvrage pour le Traducteur Iran.
çais, que pour le Traducteur Anglais; ce qui vient,
de ce que les communications de l'Exécuîtit, tous ks
Bills dressée par le Gre' er en Loi, sot tait en anglais;
que sous tous les autres rapports la traduciion anglaise
est à-peu-près la même que la Üiançaise. Il ne croit
pas qu'il y ait eu trop d'Ecrivains d'employés dans les
diflèrens Bureaux. Que les deux Greffiers des Comités
lui ont paru avoir beaucoup à faire dans certaines par-
ties de la session.

Mr. le Député Greffier a comparu devant le Comité,
et a produit la liste suivante des Officiers et autres em-
ployés au service de la Chambre. selon la réference
faite à ce sujet.

LISTE des personnes employées dans l'Office du Greffier
de la Chambre d'Assemblée.

Entrées dans les années
1-12 G. 1. Farihault Greffiers <les Co. £150
1815 Jasper Brewer mnitéset despapiers p.anniée
1808 W. B. Lindsay 1 Do. et Ecrivains 15s pjr.
1820 W. Ross Ç dans les Bureaux 20s do.
1815 E. Glackemeyer, Assistant dans le 20s par

Bureau du Greffier en Loi, . jour.
1828 G. W. Wicksteed, Ecrivain-extraor.

dinaire assistant dans dito, do.
Deux années durant le
tens de Mr. Phillips,
et rentré en

1815 L. B. Pinguet Eerivains-extraordi- Iss d
1815 P. Gagnon } naires, 1 o.
I818 P. Lawler, Do. et pour grossoyer les

Bills, - 15s do.
1822 F. Desbarats, Do. et employé à rédi- d

ger les Journaux de cette Session, 15s do.

1828 J. T. Cuvillier ]Ecrivains- c
1828 01. F. de la GorgendièreS extra. cord.T''

Jacques Langlois, Messager spécial, £90 par année.

Do. pour avoir soin de la Bibliothèquel do.
pendant la vacance, £

Etienne Drolet
Jean Fluet .p
J. Laperrière Portiers à £86 par année.
J. Boisvin
Gag né
Roderigue Pour toute espèce d'ouvrage du-
St. Laurent rant la session à 5s. par jour.
Durand
Madame Robertson, une femme employée à :net.

toyer les appartemens pendant les sessions, à
2s-6d. parjour.

Certifié,

W. 'B. LINDSAY,
,Dép. Greff. C. d'Assée.
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The. Deputy Cleik thinks one Writer in the Office of
the Law Clerk would be sufficient, provided 'lie bé a
person possessing competent legal knowledge. That
Mr. Edouard Glackemeger was placed in that Office by
the Clerk at the opening of the Session.

Q.. Why are they twô stibordinate officers in that
office?

A. Mr. Wicksteed was placed in that office by the
Law Clerk.

Q. Is there a larger number of Writers employed
than usual ?

A. There are two new Writers, to whom nothing has
been promised beyond what the House may be pleased
to allow them.

Q. Why was the number of Writers encreased at the
opeing of the Session ?

A. As there was no Session last year, the Clerk pre-
sumed there ivould be additional work from the opening
of the Session, and in fact both those gentlemen already
have business and have been occupied since the.first
day.

Your Committee having investigated the matte rsre-
ferred are of opinion;

That no other places in the service of this. House are
vacant than those of French Transiator and Assistant
French Translator.

Your Committee do not see fit to recommend any re-
duction as to the place of principal Translator ; for
although it sometimes happensthat theSessions areshort,
and that in suclh case, the sui of two hundred pounds
annexed to that office bears no, proportion to the work
required, it nevertheless also happens that the work is
in some years continued long after the close of the Ses-
sions.

Your Committee do not see fit to reconmend the ap-
pointment of a permanent Assistant Translator with
a salary ot two hundred'pounds a year, but they are of
opinion that the Translator ouglt to be allowed an As-
sistant with tventy shillings per day, who should be un-
der the direction of the Translator.

Your Committee are also of opinion, that the work in
the Office would be mnuch dimninislhed by enfbrcing the
Rule of this House requiring that Petitions ta this
House be written in both Languages.

Your Committee are of opinions that it is expe-
dient to allow an Assistant to the Law Clerk, an.1 that
as that office requires in the person holding it ai) inti-
mate knowledge of the Law, an allowance of twenty
shillings per. day, daes not appear exorbitant, and the
rather as the Committee do not perceive agy necessity
for retaining in that office the extra Writer.who las 'this
year been placed there.

With respect to the two new Writers whom the Clerk
has thought.necessary to bring- in, for the reasons as-
signed in lis evidence, the Committee recomniend that
no salary exceeding ten shillings per. day be allowed
them.

Your Committee convinced that it is often easier to
prevent than to rémedy abuses, think.the best niode of
reducing the salaries annexed to severatlofthe offices of
this House, without inducing unpleasant remonstrances,
would be to introduce into the collection, of the. Rules
of this House, thé substance of the 'following Resolu-
tion:

Resolfved, That before filling any uture îvacancy in
the Offices of this House, inquiry be. made' touching-the
necessity for such Office, the amount of the salary and
emolurments thereunto annexed, .and. the fixing such sa-
lary de novo, at every change.

On Motion of Mr; Labrie, seconded by Mr. Blan-
chet,

.VoL.-.88; Or-

. Mr. le Député Greffier croit qu'il y a assez d'un
Ecrivain dans le Bureau du Greffier en Loi, pourvû
qu'il soit une personne versée dans la connaissance des
Lois; Que Mr. Edourd Glqckemeyer a été placé dans
ce Bureau par le Greflier au commencement de cetto
session.

Q. Pourquoi se trouve-t;il deux Officiers dans ce Bu-
reau ?

R. Mr. Wiclsteed a été placé dans ce Bureau par le
Greffier en Loi.

Q. Y a-t-il un plus grand nombre d'Ecrivains engagé
que d'ordinaire ?

It Il y en a deux nouveaux ; à qui il n'a été rien
promis, sinon ce que la Charilbre voudra leur allouer.

Q. Pourquoi a-t-on augmenté le nombre d'Ecrivairis
dès l'ouverture de la session?

R. Comme il n'y avait pas eu de session l'année dei-
nière, Mr. le Greffier a présumé, qu'il y aurait un sur-
croit d'ouvrage dès l'ouv'erture de la session ; et en effet;
ces deux Messieurs sont déjà occupés et l'ont été dès
le premier jour.

Votre Comité après avoir examiné les objets de la
réPérence est d'opinionî

Qu'il n'y a d'autres places vacantes dans le service
de cette Chambre que celles de Traducteur et d'Assi'-
tanttraducteur Français.

Votre Comité ne croit pas dev6ir recommander ali-
cune réduction quand à la place de Traducieur en chef;
car quoiqu'il arrive quelques fois que les sessions soient
courtes, et que dans ce cas la somme de deux cent li-
vres: attachée à cette place soit sans proportion avec le
travail qu'elle exige, néanmoins il arrive aussi que l'ou-
vrage se prolonge dans certaines années longtems
après que la session est terminée. -

Votre Comité ne croit pas devoir recommander la no-
mination d'un Assistant-traducteur fixe avec un salaire
de deux cent livres comme ci-devant; mais il est d'o-
pinion de donner au Traducteur un aidé avec un sa-
laire de vingt shelings par jour, lequel sera sous la direc-
tion du Traducteur.

Votre Comité est également d'opin'ion que l'on dimi-
nueroit de beaucoup l'ouvrage de ce Bureau,. surtoui
dans les premiers jours de chaque session, en mettant
en force la règle de cette Chambre, qui exige que les
Requétes adressées à la Chambre soient écrites dans
les deux langues.

Votre Comité est d'opinion qu'il convient de.donne.x
une aide au Clerc en Loi, et comme cette place requiert
que celui qui l'occupe soit versé dans la connaissance
des lois, un salaire de Yingi shelingé par. jour ne lui
Paraît pas exorbitant, d'autant plus que votre Comité
ne voit aucune nécessité de conserver dans ce Bureau
l'Ecrivain-extraordinaire qui y a été placé ceite année.

Quiant aux deux autres nouveauxécïivainsquele Greffier
a jugé nécessaire d'iitroduire por és'raisons alléguéi
dans son témoignage, votre Conité recoiÙmande qu'il
ne leur soit pas alloué un salàire de plus de dix shelingi
par jour.

Votre Comité peîsnadé qu'il est sôùfent plus facilé
de pfévenir des abus que de les corriger, croit que Id
illeilleur moyen de diminuer les salaires attachés à plu.'
sieurs des Offices de êettè Chanàbre, sain exciiet dei
réclamations toujôurs. désagréables, serait de faire
passer dans le recueil des règles de cette Chambre,
la substance de-la Résolution suivante:

RéQolu, .LQuavant de poàrvoir à'aucune des places de
cette Chambre, qui .pourrait devenir vacante, il serd
faite unè Enquête touchat' la' nécessité de 'telle place,
le -montant des salaires et tmôlumens qui y sont atta
chés, et que tels salaires- serontde nouveau fixés lors de
chaque mutation.

Sur motion de Mr. Labrie, secondé par Mr. Blai#
chet,

Or-
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The Uepnrt Ordered, That the said Report be referred to a Com-
cunmited mttee of the whole House.

Resolved, That this 1ouse wil1, on Tuesday next, re-
solve itself into a Committee of the whole House on the
said Report.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Bois-
sonnault,

That part orlls 1esoird, That that part of the Speech of His Excel-
as lency the Administrator of the Government at the open-

°" ing of thc present Session relating to Education, be re-
ferred ta a Committec of five Members, to report there-
on with all convenient speed, with power to send for
persons, papers and records.

Ordered, That Mr. Blanchet, Mr. Vallières, Mr. Viger,
Mr. Neilson and Mr. Labrie do compose the said Com-
ittee.

rn :om Mr. Bourda ges read in his place a Petition of divers
te Inhabitants of the Parish of Lobinière, whose names
init fs°hor's. arc thereunto subscribed.

Af ter which, Mr. Bourdages informed the House that
Ilis Excellency the Administrator of the Government
being acquainted with the purport of the said Petition,
gives bis consent that the House may procced thercon
as they shall think fit.

And then the said Petition was received and read ;
setting forth : That for several years the Petitioners
had established, by voluntary subscription, schools for
the elementary education of Children in the said Parish,
but that they have no means of continuing to support
them, and the Petitioners have seen with regret the
failure of establishments of -which they appreciate the
utility: That vith the exception of a school lately es-
tablished in the village of Saint Eustache in that Parish,
about a league and a half froin the Church of Loibi-
nière, only one School exists in. the said Parish, which
is almost wholly supported at the expense of Louis Le-
gendre, Esquire; that it is in bis own House, and is
not adequate to the number of children who seck to at-
tend it: That it would be very easy to procure teie-
ments for Schools, so that if the Petitioners could only
procure an aid to pay the Schoolmasters, they would be
enabled to procure education for at least one hundred
children, wlho at present are entirely destitute of educa-
tion: That the Petitioners are desirous of establishing
Schools, but that the income deriiing from lands is in
general so low, that there is not a sufficient number of
the inhabitants competent to the paymient of the smaîl
sum necessary for the purpose, and that without pecu-
niary aid, a large number of thein will experience the
painful necessity of seeing, their children grow up in ig-
norance: That the Petitioners think that twenty shil-
lings for every poor child closely attending the Schools
during the year, would be sufficient for the support of
tle School, and such a contribution might be under
such. conditions as te ensure the proper application of'
the money to the education of the poor children of the
said Parish. Wlherefore the Petitioners humbly pray,
that the House will take into its fiivourable consideration
this Petition, and be pleased te grant the sum necessary
for establishing and maintaining a School or Schools in
the 'said Parish for the education of children whose re-
lations are not able to bear the expense.

On Motion of. Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Proulr,

The Petition Ordered, That the said Petition be referred te the Spe-
rfrerred. cial Committee te whîom. was referred that part of the

Speech of His Excellency the Administrator of the Go-
vernment at the opening of the present Session, relating
to Education.

Britishmand Ca-
Schan se" ol Mr. Blanchet read in bis place a Petition from the

'tion.cm-

Ordonné, Que le dit rapport suit référé à un Comité L
de toute la Chambre. àrc

Résolu, Que Mardi prochain, cette Chambre se for-
mera en Comité de toute la Chambre sur le dit rapport.

Sur motion de Mr. Blanclict, secondé par Mr. Bois-
sonnault,

Résolu, Que cette partie de la -larangue de son Ex- La partie de it

cellence i'Administrateur du Gouvernement à l'ouver-
turc de la présente session, relativement à l'Education, "
soit référée à un Comité de cinq membres, pour en r
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Ilr. Blanchet, Mr. Vallières, Mr.
Viger, Mr. teilson et Mr. Labrie composent le dit
Comité.

Mr. Bourdages a lu à sa place une Pétition de divers i tiUn dm.ha&
Habitans de la Paroisse de Loibinière, dont les noms y a
sont soussignés. de L.ducaluu.

Après quoi Mr. Bourdages a informé la Chambre, que
son Exceller.ce l'Administrateur du Gouvernement,
étant informé du contenu de la dite Pétition, consentait
à ce que la Chambre procédât sur icelle comme elle
le jugerait convenable.

Et alors la dite Pétition a été reçue et lue ; exposant,
Que pendant plusieurs années les Pétitionnaires avaient
établi par sonscription volontaire des Ecoles pour l'édii-
cation élémentaire des Enfans de la dite Paroisse, mais
que les moyens leur ont manqué pour les soutenir plus
longtens, et les Pétitionnaires ont vu avec regret tom-
ber des établissemens dont ils sentent l'utilité. Qu'à
l'exception d'une école dernièrement établi dans le
Village Saint-Eustache, en cette paroisse à environ
une lieue et demie de l'église de Lotbinière, il n'existe
dans la dite paroisse qu'une école soutenue presque aux
seulsfrais de Louià Legendre, écuyer, et dans sa ma-
son, qui ne peut suffire an grand nombre d'enfans qui
désireraient la .fréquenter; Qu'il serait facile de se
procurer des logemens pour des écoles ; de sorte que si
les Pétitionnaires avaient seulement une aide pour payer
les maîtres, ils auraient les moyens de faire instruire
au moins cent enfans qui sont, dans les circonstances
présentes, entièrement privés d'éducation : Que les
Pétitionnaires désireraient établir des écoles, mais que
les revenus des terres dans la dite paroisse sont en gé.
néral d'une si milice valeur, qu'il n'y a pas un nombre
suffisans d'habitans en état de payer la modique somme
nécessaire pour cet objet; et sans une aide pécuniaire,
un grand nombre d'entr'eux seront dans la triste néces-
sité de voir leurs enfans grandir dans l'ignorance ; que
les Pétitionnaires croyent que la somme de vingt she-
lings pour chaque pauvre enfant qui fréquenterait les
écoles assidûment pendant une année, serait suffisante
pour le soutien de l'école, et il serait facile de mettre
à ce don, des conditions, telles que l'on put s'assurer
que cet argent serait vraiment employé à l'Education
des pauvres Enfans de la dite Paroisse : Pourquoi les
Pétitionnaires supplient humblement la Chambre de
prendre leur présente requête en sa gracieuse considé-
ration, et de vouloir bien leur accorder la somme né-
cessaire pour établir et maintenir une Ecole ou des
Ecoles dans la dite Paroisse pour l'Education des En.
fans dont les parens sont hors d'état d'en défrayer la
dépense.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Prouix,

Ordonné, Que la dite Pétition soit référée au Comité ié Pâait r&
spécial auquel a été référée cette partie de la Harangue
de son Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
à l'ouverture de la présente session,' relativement à
l'éducation.

Mr. Blanchet a lu à sa place une Pétition des Mem.c t 11 n ied

bres 'C
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iembers of the British and Canadian School Society of
Quebcc, whose names are tliercunto subscribed.

After which ir. Blanchet iniformed the Hlouse, that
His Excellency the Adiiistrator of the Government
being acquainted with the purport of the said Petition,
gives his consent that the House may proceed thereon
as they shall think fit.

And then the said Petilion was received and read;
setting forth: That on the thirty-first day of January One
thousaid ciglit h undred and twenty-seven, the iMIembers
ofsaid Society presented a Petition to the House, setting
forth, That the said School, under the patronage of the
thenG overnor in (liief, and since patronized bylHis Excel-
lency Sir James Ke'mpt, had succecded beyond the hopes
auticipated by the Petitioners : That the mode of sup-
porting the said School by voiuntary subscriptions alone,
wvas inadequate to the expenses attending that useful
establishment: That the said Petition was referred to
a Special Committee of five Members of the House of
Assembly, before whon several gentlemen, Members of
the said School, were lcard, and that the said Commit-
tee reported thercon as ihcir opinion, That a sum of
one hundred and fifty pounds should be granted ta the
Chairman of the said School fbr the support thereof, as
alloved by the Legislature the year before ; and that
the said Committee having talcen it into further consi-
deration, that the tenement occupied by the said School,
being a Guard House, was of opinion that the sum of
three hundrcd pounds should be granted for building a
convenient and proper edifice for the said School : That
on the fifthi day of Marci One thousand eighthunldred
and twenty-seven, a Bill to the above eflect, intituled,
" An Act ta appropriate a certain siun of money as an
"aid ta the British and Canadian School Society of Que-

bec, to build or purchase a School House," passed the
Iouse of Assembly, and was carried ta the Legislative

Council for their concurrence, which a sudden proroga-
tion preceited passing into a lav: That sice that pe-
riod the said School lias been with difliculty supported
by voluntary subscriptions: That said Petitioners are
labouring under the further disadvantage fron the first
day of May last of paying rent, as the Ordnance De-
partment received orders to fit up the Guard House for
mil.tary parposes, by which the said Society were de-
prived of its use as a Schoolhoom. Tie Petitioners
therefore pray, that after a proper inquiry into the pre-
mises, the House will be pleased ta bestow such pe-
cuniary assistance in furtherance of the above object, ta
such amount, and in sucli manner as in their wisdon
they may seem meet.

On motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Bu.
reau,

-rl rîi'ton Ordered, That the said Petition be referred to the
Special Comm ittee to whom was referred that part of
the Speech of His Excellency the Administrator of the
Government at the opening of the present Session, rela-
ting to Education.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Proulx,

Sheim Offe -Ordered, That Mr. Vallières have leave ta bring in a
irguation Bi; Bill ta make certain regulations relating to the Office of

Sherliff.
He accordingly presented the said Bill ta the House,

read the n and' the same was received and read for. the first
dîn' t im e .

Ordered, That the said Bill be read second time on
Friday next..

hai pat o"
11N Euceo -
et*'ç.Speteth re-

I11ng ' itoads
tr:4.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Bois-
sonn'ult,

Resolved, That that part 'of the Speech of His Excel-
lency the Administrator ofthe Government at the open-
ing-of the present Session, relating to Roads'and other

Vo.-38. . In--

bres de la Société de l'Ecole Britannique et Canadienne
de Québec, (ont les noms y sont soussignés.

Après quoi Mlr. Blanchet a iunfbrmé la Chambre que
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
étant informé du contenu de la dite Pétition, consen-
tait à ce que la Chambre procédât sur icelle, comme
elle le jugerait convenable.

Et alors la dite Pétition a été reçue et lue ; exposant,
Que le trente.et-un Janvier mil huit cent vingt-sept,
les membres de la dite Société présentèrent une Re-
quête à la Chambre, exposant que la dite Ecole sous le
Patronage du Gouverneur en chef d'alors et actuelle-
ment sous celui de Sir James Kenpt, avait eu des suc-
cès au-delà de l'attente des Pétitionnaires : Que le
mode de soutenir la dite Ecole par (les souscriptions
volontaires, était insuffisant aux dépenses de cet éta-
blissement utile : Que la dite R equête fut référée à un
Comité de cinq membres de la Chambre d'Assemblée
d'alors, qui entendit plusieurs des membres de la dite
Ecole, et que le dit Comité fit rapport de son opinion ;
qu'une somme de mille cinquante livres devait être
accordée au Président de la dite Ecole pour la soute-
nir, ainsi que la Législature de l'année précédente
l'avait fait; et ce comité ayant de plus pris en consi-
dération que la dite Ecole .se tenoit dans un Corps de
Garde, fut d'opinion qu'une somme.de trois cent Li-
vres devait être accordée pour l'érection d'une bâtisse
convenable à la dite Ecole : Que le cinq mars mil huit
cent vingt-sept un Bill à cet effet, intitulé, " Acte pour
"approprier une certaine somme d'argent pour aider
" la Société de l'Ecole Britannique et Canadienne à
" bâtir ou à faire l'acquisition d'une Ecole," passa dans
la Chambre d'Assemblée, fut portée au Conseil- Légis.
latif pour obtenir sa concurrence, et qu'une proroga-.
tion soudaine l'empêcha de passer en loi: Que depuis
ce tems, c'est avec difficulté que la dite Ecole a pu se
soutenir par des souscriptions volontaires ; que depuis
le premier niai dernier, les Pétitionnaires ont de plus
le désavantage d'être obligés de payer loyer, le Dé-
partement de l'Ordonnance ayant reçu ordre d'arranger
le dit Corps de Garde pour des objets militaires, ce
qui priva la dite Société de s'en servir pour Ecole.
Pourquoi les Pétitionnaires supplient qu'après avoir
pris les premisses en considération, la Chambre veuille
bien leur accorder une aide suffisante pour parvenir au
but susdit, en telle forme et manière que dans sa sa.,
gesse elle trouvera convenable.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. Bu-
reau,

Ordonné, Que la dite Pétition soit référée au Comité
Spécial auquel a été référée cette partie de.la Harangue
de son Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
à l'ouverture de la présente session, relativement à
l'Education.

La P~~tftiom r~-
foeoe.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr.
Proulr,

Ordonné, Que Mr.. Vallières ait la permission d'in- mnii pour rétier
traduire un Bill pour faire certains règlemens concer- 'offcede S6ri

nant l'Office de' Shérif.
Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Cham- reçu, etau pour

bre, lequel a été reçu et lu pour la première fois. la Premièe fois

Ordonné, Que. le dit Bill soit lu une seconde fois
Vendredi prochain.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr.
Boissonnault,

Résolu, Que cette partie de la Harangue de son Ex- Lp:arli: de la
e r harnguede son

Excellence l'Administrateur du Gouvernement, à l'au- Ecelence qu
verture de la'présente sessions qui a. p port aux Che- II%1 ' s

Che-
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Internal Communications, be referreil to a Committee
of five Mernbers, to report thereon with all convenient
speed, with power to send for persons, papers and re-
cords.

Ordered, That Mi. Blanchet, Mr. De Si. Ours, Mr.
Stuart, Mr. Bourdages and Mr. iroulx do compose the
said Committee.

On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by
Mr. De Rurville,

Rurn or e,,. Ordered, That the Returns from the Prothonotaries of
ti.;nlq. &C. com- the Courts of King's Bench of the Districts of Quebrc,
"314tcd. iMiontreal and Three Rivers, of Baptisns, Marriages and

Burials for the years One thousand eight iundred and
twenty-six and One thousand ciglt hundred and twen-
ty-seven, laid before this House yesterday, be referred
to a Committee of the.whole House.

Resolved, That this House will, on Wednesday next,
resolve itself into a Committee of the whole Iouse on
the said Returns.

On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by
Mr. De Rouiville,

Fraudulern Ordered, That. Mr. So!icitor General have leave to
Debtors Bill; bring in a Bill to prevent fraudulent debtors evading

their creditors, in certain parts of the Province adjacent
to the Line.

received and He accordingly presented the said Bill to the House,
read tbe Br.% . and the same was received and read for the first time."""' Ordered, That the said Bill be read a second time on

Friday next.

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. De Rou-
-Ville,

Bank state- Resolved, That the President, Vice-President and Di-
menu ordered. rèctors of the Bank of .ontrealof theQuebec Bank,andof

the Bank of Canada respectively,be required, pursuant to
the several Acts of the Legislature incorporating the said
Banks, to lav before the House of Assembly Statements
of the amount of the Capital Stock paid into each of the
said Banks, of the Debts due to the saine, of the Monies
deposited, of the Notes in circulation, and of the Ciash
in hand.

Ordered, That the Clerk of this House do transmit a
certified Copy of the said Resolution to the President of.
each of the said Banks.

Mr. Solicitor General, from the Special Committee
to whom was referred the Bill to extend the benefit of
the Trial by Jury, reported that the Committee hiad
gone through the Bill without making any amendnent
thereto, which he was directed to report to the House
whenever it shall be pleased to receive the same; and
he read the Report in his place and afterwards delivered
it in, with the Bill, at the Clerk's table, where it was
again read.

On Motion of Mr. Solicilor General, seconded by Mr.
Proulx,

Ordered, That the said Bill and Report be referred
to a Committee of the whole flouse.

Resolved, That this'House vill, on Monday next, re-
solve itself into 'a Committee of the whole bouse on the
said Bil and -Report.

, Then, on Motion of Mr. Proulx, seconded by Mr.
Vallières,

The House adjourned till Monday next.

Aonday lst December 1828.

' N engrossed Bill for facilitating a legal remedy to
such as have claims and demands on His Majes-

ty's Provincial Government, was read for the third
time.

mins etautres Communications intérieures, soit riférée
à un Comité de cinq membres, pour en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Biînchet, Mr. De St.-Ours, Mr.
Stuart, Mr. Bourdages et Mr. Proub composent le dit
Comité.

Sur motion de Mr. le Solliciteur-GénérMal, secondé
par Mr. De Rourille,

Ordonné, Que les Retours des Protonotaires des
Cours du Banc du Roi des Districts de Québec, Mont-
réal et (les Trois-Riires, des Baptêmes, Mariages et
Sépultures, pour les années mil huit cent vingt-six et
mil huit cent vingt-sept, mis devant cette Chambre,
hier, soient référés à un' Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que Mercredi prochain, cette Chambre se
formera en Comité de toute la Chambre sur les dits
Retours.

Leq retoursetbae*,e
rêg."t-s.

Sur motion de Mr. le Solliciteur-Ginéral, secondé
par Mr. De Rouville,

Ordonné, Que Mr. le Sollici:eur-Général ait la per- Bim contreî
mission d'introduire un Bill pour empêcher les débi- e

teurs frauduleux d'éluder leurs créanciers, en certaines
parties de la Province avoisines de la Ligne.

il a en conséquence présenté le dit Biii à la Chambre, ;,7- et lu PM'
lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Vendredi prochain.

Sur motion de Mr. Young, secondé pai. Mr. Dé
Rouville,

Résolu, Que les Président, Vice-Président et Direc- Etat deebas
teurs de la Banque de .Iontréal, de la Banque de q-" fqu

Québec et de la Banque du Canada, respectivement,
soient requis conformément aux différens Actes de la'
Législature qui incorporent les dites Banques, de met-
tre devant la Chambre d'Assemblée des Etats du mon-
tant du Fonds Capital payé dans chacune des dites
Banques, des dettes qui leurs sont dus, 'des argens déà
posés, des billets en circulation et de l'argent en mains.

Ordonné, Que le Greffier de cette Chambre trans-
mette une copie certifiée de la dite Résolution au Pré-
si:ent de chacune des dites Banques.

Mr. le Solliciteur-Cénéral, du Comité Spécial auquel
a été référé le Bill pour étendre l'avantage du P>rocès ll du 1

par Jurés, a fait rappprt, que le Comité avait passé le P MJu
Bill sans y faire aucun amendement, dont il avait ordre
de faire' rapport à la Chambre, quand il lui plairait de
le recevoir; Et il a lu le rapport à sa place, et ensuite
l'a remis, avec lebill, à la table du Greffier, où il a
été lu de nouveau.

Sur motion de Mr. le Solliciteur-Général, secondé par
Mr. Proulx,

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient, référés
à un Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se for- Le aim et l

mera en Comité de toute la Chambre sur les dits Bill et
Rapport.

Alors, sur motion de Mr. Proul., secondé par Mr
Vallières,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 1er. Décembre 1828.

TN Bill grossoyé pour faciliter un recours légal à
,ceux q ont-des Réclamations et Demandes con- e

tre le Gouvernement Provincial de Sa Majesté, a été BI eGouleme
lu pour la troisième fois.'

Sur

Report on Triai
by Jury Bill.

Bin and Report
commitned.

Gover.ment
cîaimaes El!
paued.
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On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Bois-
-sonnaulzt,

Resolved, That the Bill do pass, and that the Title be,
" An Act for facilitating a legal remedy to such as
" have claims and demands on Ilis Majesty's Provin-
" cial Government."

Ordered, That Mr. Vallières do carry the said Bill to
the Legislative Council and desire their concur-
rence.

A Petition of divers inhabitants of Saint Joseph de
"s- Mlfaskeinongé, whose names are thereunto subscribed, was

tion. presented to the House by Mr. Caron, and the saine was
received and read ;' setting forth : That their Common
consists of an excellent soil, fit for meadows and the
pasturage of cattle, for whicl it vas destined .by the
Seignior in granting it ; but that thé want of regulation
and of sufficient power prevents the Petitioners from
availing themselves of the benefit of the said Common,
they being deprived of its produce by persons who have
no right to it whatsoever, to the great damage of the
Petitionérs. Wherefore the Petitioners pray that an Act
of the Legislature do pass to remedy the inconvenience
above set forth, as laid before the House in the Session
of One thousand eight hundred and twenty.six, vhich
Act, if in force, would afford relief from the abuse com-
plained of.

On Motion of Mr. Caron,' seconded by Mr. Bu-
reau,

Resolved, That the said Petition be referred to a Coin-
The Petition mittee of five Members, to examine the contents there-

of and to report thereon with all convenient speed,
with power to send for persons, papers and records.

Ordered,' That Mr. Caron, Mr. Bureau, Mr. Deligny,
Mr. De Rouville and'Mr. Dumoulin do compose the said
Committee.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par' Mr. Bois-
sonnault,

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit.: "Acte
"pour faciliter un recours légal à ceux qui ont des ré-
"clamations et demandes contre le Gouvernement Pro'-
" vincial de Sa Majesté.

Ordonné, Que Mr. Vallières porte le dit Bill au
Conseil Législatif, et demande 'sa concurrence.

Une Pétition de divers Habitans de Sain t-Josepli de pakioncusujet
Mskinongé,' dont les noms y sont soussignés, a été de la

présentée à la Chambre par Mr. Caron, laquelle a été
reçue et lue; exposant, Que la dite Commune est compo
sée d'excellent terrein, propre auxprairieset'pâturage de
leurs bestiaux, 'suivant l'objet pour lequel elle leur a été
accordée par leur Seigneur ; mais que faute de "règle-
mens et: d'autorité suffisant, le profit 'en' est détourné
par des personnes qui n'y ont audun droit, au 'grand

préjudice des Pétitionnaires ; lesquels supplient qu'un
Acte de la Législature soit passé pour remédier aux
inconvéniens sus-mentionnés, ainsi "que' déjà proposé
en Chambre dans la session de mil huit cent vingt-six,
lequel acte en force, proviendrait les abus dont les Pé-
titionnaires se plaignent maintenant.

Sur motion de Mr. Caron, secondé par Mr. Bur-'au,

Résolu," Que la dite Pétition soit référée à un Comité La -tii ré-
de cinq membres, 'pour en exàminer le: contenu' et en
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et re-
cords.

Ordonné, Que Mr. Caron, Mr. Bureau, Mr. Deligns,
Mr. De Roùville et' Mr. 'Dumulina composent -le dit
Comité.

A Petition from divers Landholders and others of the 'Une Pétition de divers 'Francs-tenanciers et autres, rt
pike I'ttio. City.aiid vicinityof Montreal,.vhose niames are thercunto de la Cité et du voisinage de -Montréal,- dont les noms a

subscribed, was- presented to the House by Mr. Leslie, y sont soussignés, a été présentée' à la Chambre par Ch
and the same was received and rcad; setting forth: That Mr. Leslie, laquelle a été reçue et lue; 'exposant, Que
the Act of the -forty-fifth George the.Third, chapter 'ele- l'Acte de' la quaiante-cinquième George Trois, chapitre
ven, commonly called the LachineTurnpike Act, having onze,: communément' ommé.l'Acte du Chemin 'de Bar-
expired of its own limits, that road,'.which the experience rière de La-Chine, étant expiré, ce':. chemin 'dont une
of upwards'of'twenty years had proved not only'highly expérience de plus de vingt :années à' nÔn seulement
advantageous' and useftl,,but also 'an orhament and cre- démontré les 'avantages et la grande-ùtilité,' mais que
dit to:tie.country in the eyes of the, foreign traveller, leplus,: aux, .yeux ' des" voyageurs étrangérs, était -un
has since, from 'the immense' number of carriages of ornement qui faisait'honneur an Pays; est. deveri par
every description continually pàssing upon it, and from le nombre de voitures de toutes descriptions qui y pas-
want of repairs, become like all the other greatavenues sent' continuellement, et faute: d'entretien -semblable
leading to this city, -hearly impassable ; 'and as it appears aux autres grandes routes qùi conduisent de cétte cité;
by the pieamble of the said Act, that the means pro- c'est-à-dire, presqu'impraticable : Que côime il parait
vided by law 'veretheni'insufficient to make, maintain, par le préambule 'de l'Acte ci-desstis mentionné, qùe*
and keep the said 'road in 'repair, or"if exacted, would les moyens accordés par la loi, alors en forée, étaient
in many cases be oppressive; how' mucli more' so are insuffisans pour faire et entretenir ce chemin', 4  que
those means. inadequâte at thé present: day, when from d'en exiger l'exécution serait régardée comme vexatoiré
the increased and rapidly increasing -population of the dans bien des cas, "'combién à- plùs'forte aison ces
upper parts 'of this Province, but also' of Upper Canada, moyens 'sont-ils insuffisans,. maintenant que la popualá
and te 'adjoining parts- of the United -States, the whole tien croissant des. parties supérieures de cette Pro-
of that population must necessarily fron its local situa- vince et du :Haut-Canada, ainsi que des:parties adji-
tion pass that'road in their infercoùrse with Mon- centes des Elats-Unis, est par- sa-situationlocale da[s
treal. 'Tle Petitioners therefore humbly:pray that the. la nécessité de passer par ce chemin, pour communi-
House willtake.tie preimises into consideration, and re- quer avec Montréal.- Pourquoi les Pétitionnaires sup.
vive or r'enew so :much. of the expired .Act, as in itswis- plient humblement la Chambre de prendre les prémis-
dom may seem méet and sufficient, under a modification. ses en considération, et de voulöir bien faire revivre ou
of tolls to maintain and' këep in good repair the said rénouvellei télle partie de.:cet acte' expiré, 'que 'danusa
road throughout.,tlie wholeyear. sagesse- elle trouvera juste et- suffisante, ën mnodifiant -

les droits de passage sur ce chemin, de manière à ce
qu'ils'soient suffisants poùr l'entretenir en bon état
touite P'année.:.

Qa Motion of Mr. -Lesli seconded by M.De Rou-' Sur motin:de Mr. este secondé par Mr. DeRo
ville ville,

ResolvedThat the said Petition be refefred te a Résolu, Que la-dite Pétition sôitréférée un Cormité
rhe Petition Co i o ve ..Members, te examine ie coinents de' cinq membres,: pour en .examiner le- conenu et
wr«mi- thereof. and to report thereon with alI convenient fiàré*:rapport avec toute la diligence. convenab es avec

speed pou-

49

Mton an I4et~hemin de
!èr de La-.
ne.

liCe.



50 9 Geo. IV. 1st.December. 1er. Décemebre. A. 18 is.

speed, w'th power to send fur persons, papers and re-
cords.

Ordered, That Mr. Leslie, Mr. Hene.y, Mr. Cuvillier,
Mr. Quesnel and Mr. Valuis do compose the said Coin-
mittee.

Sre A Petition of François Antoine Larocque, Jules Mau-
an saint rice Quesnel and Alexis Lafrainboise, of the City of

%arba, Morealontreal, whose names are thereunto subscribed, vas
presented to the House by Mr. Quesnel, and the sane
vas received and read; setting forth: That the in-
creuse of the population of the City of4Montreal, requires
the establishment of a new Market Place for the sale of
the conveniencies of life, more especially in the vicinity
of the Saint Lawvrence suburb, the inhabitants of which
have long complained of the inconvenient remoteness
of the market called the "New Market" from them,
and also of its insufficiency : That at the request of a
large number of those inhabitants, the Petitioners have
allotted a spacious piece of ground belonging to them
situated near the said suburb,. for a public market
place, and have, at their own expense, erected, enclosed
and covered stalls two hundred and thirty-six feet long,
forming a compact building as convenient as those ex-
isting on the present market place of the City of Mon-
treal, and more elegant: That the Petitioners desirous
of conferring permanence on this new establishment
and of inhancing its utility, pray that the House will
be pleased to adopt the measures necessary for consti.
tuting the said establishment a Public Market Place,
and naking such regulations respecting the saine as the
House in its wisdom may deem meet.

On Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Bu.
The Pétition reau,
roferred. Resolved, That the said Petition be referred to a

Committee of five Members, to examine the contents
thereof and to report thereon with all convenient
speed, vith power to send for persons, papers and re-
cords.

Ordered, That Mr. Quesnel, Mr. Leslie, Mr. Cuvillier,
Mr. Valois and Mr. Viger do compose the said Coin-
mittee.

1esition or. Mr. Cuvillier read in his place a Petition of George
sa,:fo in- Scott, Guager at the Port of Saint John, whose name Is

thereunto subscribed.
After which, Mr.Cuvillier informed the House that His

Excellency the Administrator ofthe Government being
acquainted with the purport ofthe said Petition, gives his
consent that the House may procced thereon as they
shall think fit.

And then the said Petition was received and read ; set-
tingfbrth: That in the year One thousand eight hundred
and twenty-three, His Excellency the Earl of Dalhousie,
tien Governor in Chief of the Provinceof Lorcer Canada,
was pleased to appoint the Petitioner to the situation of
Guager at the said Port of Saint 7ohn, with .a salary
of forty pounds sterling per annum, since which period
lie hath filied the said office without deriving any ad-
ditional emoluîment therefron, except the precarious
allowance of two shillings and -sixpence currency for
each day during which lie might be employed in veigh-
ing, measuring, or taling imported goods, which additi.
onal allowance, together with the salary aforesaid, have
yielded an yearly incone which has never as yet ex-
ceeded the suin of seventy pounds currency: That
although the said office is the third in rank at the
said Port, and although the duties to be performed are
important in their nature and multifarious, the -Land
WVaiters at the said:'Port, who are inferior -in. rank to
the Petitioner, have hitherto been, and still are,
in the receipt of greater. annual incomes,-incon-
sistency whichn the Petitioner is induced to be-
lieve, originated in the' circumstance of his office hav-
ing' been formerly appended to that of the Comptroller

the Port, to w hom the salary now enjoyed by. the
Peti-

pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et re.
cords.

Ordonné, Que Mr. Leslie, Mr. Heney. Mr. Cu-illier,
Mr. Quesnel et Mr. Valois cemposent le dit Comité.

Une Pétition de François Antoine 1,arocque, Jules
Maurice Quesnel et Alexis Laframboise de la Cité de
Jilontréal, dont les noms y sont soussignés, a été pré-
sentée à la Chambre par Mr. Quesn, . laquelle a été
reçue et lue; exposant, Que l'augmentation de la po-
pulation de la Cité de Montréal, rend nécessaire l'éta-
blissement d'un nouveau marché pour la vente des
commodités de la vie, et surtout dans cette partie qui
avoisine le faubourg Saint-Laurent, dont les habitans
se sont plaint depuis rongtems, de la trop grande dis-
tance, par rapport à eux, et de l'insuffisance dui mar.
ché actuel, connu sous le nom de Marché Neuf: Qu'à
la sollicitation d'un grand nombre des dits habitans,
les Pétitionnaires auraient' consacré un terrein d'une
vaste étendue à eux appartenant, et situé près du dit
faubourg à l'usage d'un marché public, et y auraient
fait construire à leurs dépens des étaux, clos et couverts,
ayant en longueur deux cents trente-six pieds, le tout
formant une bâtisse compacte aussi commode et plus
élégante, que ne le sont les marchés actuels de la dite
ville de Montréal: Que les Pétitionnaires désirant
donner de la stabilité, et plus d'utilité à ce nouvel éta-
blissement, supplient la Chambre de vouloir bien adop-
ter les mesures nécessaires pour convertir le dit éta-
blissement eL' marché public, et de pourvoir dans sa
sagesse aux règlements concernant icelui.

Sur motion. de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Bu-

Pibtoneta"ce.
sut un archi
danI% le faubourg
St.-Laurent à
Ilontrêal.

reau,
Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comité 1ption fi.

de cinq membres, pour en examiner le contenu, et en
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Quesnel, Mr. Leslie, Mr. Cuvil-
lier, Mr. Valois et Mr. Figer composent le dit Comité.

Mr. Cuvillier a lu à sa place une Pétition de George
Scott, Jaugeur au Port de Saint-Jean, dont le nom y est
soussigné.

Après quoi, Mr. Cuvillier a informé la Chambre que
son Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
étant inirmné du contenu de la dite Pétition, consen-
tait à ce que la Chambre procédât sur icelle, comme
elle le jugerait convenable.

Et alors la dite Pétition a été reçue et lue; exposant,
Qu'en l'année mil huit cent vingt-trois, il a plL à son Ex.
cellence le Comte de Dalhousie, alorsGouverneuren chef
de la Province du Bas-Canada, de nommer le pétitionnaire.
à la situation de Jaugeur au dit Port de Saint-Jean, avec
un salaire de quarante livres sterling, par année, depuis
laquelle période il a rempli les devoirs de la dite situa-
tion, sans en retirer aucun émolument· additionnel,
excepté l'allouance précaire de deux 'shelings et demi
courant par chaque jour qu'il employait à peser, me-.
surer ou compter des effets importés, laquelle allouance
jointe au salaire susdit,· à donné un revenu annuel -qui
n'ajamais excédé jusqu'à ce jour la-somme de soixante
et dix Livres courant: Que quoique la ·dite situation
soit la troisième au', dit Port,: et quoique les devoirs à
remplir soient importans dans leur nature, et variés, des
officiers (Land-waiters,) au dit Port, qui sont inférieurs
en rang au Pétitionnaire, ont, toujours été, et sont
encore, dans la recette de revenus annuels plus consi-
dérables; laquelle inconsistence 'le Pétitionnaire est
porté à croire, est originée lorsque sa situation dépen-
dait autrefois de celle' du Contrôleur. du -Port, 'auquel
le salaire, dont jouit maintenant le Pétitionnaire a été
accordé' en addition à celui dont il jouissait comme
Contrôleur, comme une rémunération'.proportionné au

peu

Pilition du lie,-
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Petitioner was granted in addition to- his salary as
Comptroller, as an adequate remuneration for the then
trifling duties he, as Guager, was called upon to per-
form: That at a later period, when the rapid increase of
commerce with the United States required the appoint-
iment of a distinct officer as Guager, the salary was not
encreased nor was any allowance 'made to that officer
for house rent ·or fuel, or. perquisites granted of any
other nature whatsoever, except the precarous allowance
above mentioned:' That the ·Petitioner, notwith-
standing an observance of the 'strictest economy, lias
found it impracticable to subsist upon the emoluments
derived from his situation, and lie humbly entertains a
hope that the House will consider the remuneration in-
adequate to.the duties hé bas to perform, for the nature
and importance whereof, he respectfully . refers the
House to his superior Officers, the Collector and Comp-
troller 'of the Port. The Petitioner therefore hum-
bly prays that the House will be pleased to to take his
case into its benevolent consideration, and thereupon
grant him such relief as in the wisdom of the House
may be deemed expedient.

peu de devoirs dont il avait à s'acquitter comme Jau-
geur: Qu'à une période plus avancée, lorsque l'ac.
'croissement rapide du commerce avec les Etats-Unis
rendit nécessaire' la nomination: d'un' officier distinct
comme Jaugeur, le salaire ne. fut point augmenté niil
fut fait aucune allouance à cet officier pour loyer de
maison ou chauffage,. ou ne fut accorde aucuns autres
émolumens quelconques, à l'exception de l'allouance
précaire ci-dessus mentionné : Que le Pétitionnaire
'quoiqu'il ait observé la plus grande économie, à trouvé
impossible de pouvoir subsister sur les émolumens qu'il
'retire par'sa situation; et il espère humblement que la
Chambre considérera la rénumération comme étant
disproportionnée aux devoirs qu'il est obligé de remplir,
·pour la nature et l'importance desquels il refert respec-
tueusement -la Chambre à' ses officiers supérieurs, les
Collecteur et Contrôleur du Port. Le •Pétitionnaire

prie donc humblement la Chambre de vouloir-.bien
.prendre sa situation en considération favorable, et là.
dessus lui accorder tel. soulagement; qu'en la sagesse de
la Chambre il sera jugé être plus convenable.

" .Mr. Bourdages read in his place a Petition of the Mr. Bourduges'a lu à sa place une Pétition des Com-u "eiiode
Commissioners for opening a road between Drummond- missaires pour ouvrir un Chemin entre Drammndeille -
ville. and Sorel, whose names are thereunto subscribed. et SO'rel, dontles noms sont soissignés..

. After -which, -Mr. . Bourdages informed. the· House Après quoi, Mr. Bou.r/iages a informé la Chambre,
that His Excellency.the Administrator' 'of' the Govern- que Son Excellence l'Administrateur du Gouverne-
ment being acquainted with the purport of the said Pe- ment, -étant informé -du contenu de la dite, Pétition,,
tition, gives his consent- that the House may proceed consentait à -ce que la Chambre procédât sur icelle,
threon as they shall think fit. - comme elle le jugerait convenable.

And then the said Petition was received and read;. Et alors la dite Pétition a été reçue et lue, exposant:
setting forth :' Thiat the Petitioners appointed' by'Com- Que les Pétitionnaires nommés par Commission sous et
mission under and by virtue of an Act passed in the en vertu d'un Acte passé dans la troisième année du
third year of His Majesty's Reign, for opening and Règne de Sa Majesté, afin. d'ouvrir et construire un
making a- road from Drummondville. to Sorel, have had Chemin de Drumnondville à'Sorei' ont eu l'honneur
the honor of reporting to the 'House, the-various :opra- de faire rapport' à la Chambre des divers ouvrages qui
tions which have been effected upon the- said road, as eurent lieu' vers son accomplissement, lequel 'fut ac-
appeared by the abstract -of' expenditure .then 'accom- compagné d'un extiait de' compte des'déboursés qui se
panying the said Report, and which is now.substantiated trouve maintenant constaté par les quittances fournies
by receipts which' are :in the :lands f: the Inspector et remises entre les mains 'de l'Inspecteur Général des
General of' Pi ovincial Accounts: That the Petitioners Comptes Publics. de la Province : Que' les Pétition-
now beg leave to call the attention of the House to the naires osent prendre la liberté de solliciter la sérieuse
great advantage and importance of that part of internal attention. de' la Chambre sur l'importance et les grands
communication which bas been intrusted' to them; and avantages qui doivent résulter de cette. partie de la
that vith such slender, pecuniary aid, an extent of forest Communication intérieure qui leur fut confiée '-' Qu'a-
of seventeen miles bas been cleared and opened, but vec une aide pécuniaire très modique, ils ouvrirent une
which, from a want of a further 'grant, must remain -so .'étendue de chemin de dix-sept miles de forêt, épaisse,
far, impracticable as to frustrate the veryliberal and lau- dont' les bois' qui 'couvraient cet espace se.trouvaient
dable intentions". of the Legislature, ..respecting the presque' généralement de laplus haute taillé et dimen-
commercial, agricultural and manufacturing interests sion; .que faute de moyens et d'un nouveau secours de
of many important parts of the' Eastern 'Townships; la part de la Législature, ce chemin resterait si. fort
and they further state, that, from the carefu 1 and stu- impraticable et l'opération 'si imparfaite,' que les très
died attention to which they have deemed it necessary louables et libérales' intentions de la'Chambre se trou-
to resort for the purpose of acquiring' the most ample veraient entièrement frustrées' 'des avantagés qu'elle
local information from personal examination, they con- avait lieu: d'attendre pour le bénéfice du Commerce,
sider this road, when completed, as affording one of the Agriculture et Manufactures de plusieurs importantes
best and most advantageous outlets ,from the. Eastern portions des Townships de l'Est'.: Ils se permettent en
Townships, being over a tract oflevel ground, with the outre de représenter que 'la soigneuse. et très 'étudiée
exception of a -small part of Mr. Wurtele's Seigniory, attention à laquelle ils ont cru devoir recourir pour s'as-
:but which could' be avoided' by continuing the opera- surer, et acquérir. cette ample .et parfaite connaissance
tion 'of the said' road' in 'a direction .terminating at a locale, 'dont ils avaient'. besoin' et qu'ils n'ont -obtenu
part of the river 'YamasZ a, the most, suitable. for erect- qu'après' une très:minutieuse observation: des.lieux, "les
ing a Bridge: That it now remains for the Petitioners met à' mme maintenant 'd'avancer..avec droit,-. qu'ils
to solicit. the favourable consideration of. the House to considèrent" ce chemin .lorsqu'il sera. complètément
an object of such a moment to the interests of this part achevé, comme fournissant une des ineilleures et des
of the:Province, and to suggest from their -local' infor-- plus avantageuses 'issues dés Toensh"ip"'de l'Est, se
mation .and·close calculation of the expénses to be 'in- trouvant sur une éténdue 'de terrein uni:et de niveau,
curred, that, the sum of hine hundred poündswhen ap.. - l'exception d'une petite' partie. de la 'Seigneurie de
plied in a judicious 'and economical-manner, in causing 'Mr. If'urtele, où ce chemin débouche,: quise trouve
the trées upon each:side of the said roadto be cut.down, plus ourmoins couverte de côteaux:'assez roides, 'mais
so as to.admit ihe sun to dry it thoroughly, and there-. que l'on peut facilement.éviter.ern continuant l'ouvrage,
by obviate:the danger to 'which"travellers .are exposed dans une'directiônsterminant à'une partie de la Rivière
in 'every "high ..wind .by the' falling of trées; also to Yamaska, la plus éligible pour y ériger un' Pont:
causeway and make pditches insome places of the said Maintenant, il ne reste plus aux Pétitionnaires.que' de
road,' which' at first appeared 'sufficiently good,- but fron reclamer la favorable considération de.'la Chambre ,sur

sub. un.
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subsequent attempts to travel are found impracticable
for suimmer carnages, and likewise in continuing the
road through Mr. Wurtele's Seigniory to the River
Yamaska ; these operations would truly meet the views
of the Legislature, and thereby render this internal
communication of vital importance to the Province,
from the immediate and direct intercourse it would af-
ford between the increasing population of the inhabi-
tants of distant parts, vith those bordering on and ad-
jacent to the River Saint Lawrence, at once creating
strength by uniting a scattered population, whose ef-
forts in enterprise and improvements have been long
paralized, and which can only be brought into action
by the application of Legislative assistance : That the
Petitioners beg leave to add, that the road formerly
opened by other Commissioners from the Ferry below
Drunmondville, through the Townships of Grantham,
Wickham,Durham,Melbourne, and Brompton,is theroad
at present travelled from Sherbrooke, and vas opened in
some placés only sixteen feet wide, which from the nar-
rowness and falling of trees killed by fire whicli ran over
a great part of the country in the nonth of June one
thousand eiglt hundred and twenty-six, expose travel-
lers to great dangers. The Petitioners therefore re-
commend that a sum of five hundred pounds be ex-
pended to widen the said road, and rebuild many
of the bridges.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
W. Nelson,

The Petition Resolved, That the said Petition be referred to a
refred. Committee of five Members, to examine the contents

thereof and to report thereon with all convenient
speed, with power to send for persons, papers and re-
cords,

Ordered, That Mr. Bourdages, Mr. De Rouville,
Mr. De St. Ours,.Mr. i. Nelson, and Mr. ProuZ do
compose the said Committee.

Mr. Bourdages read in his place a Petition of divers
Inhabitants of the Eastern Townships, situated in the
County of Buckinghamshire, whose names are there-
unto subscribed.

After which, Mr Bourdages informed the House that
His Excellency the Administrator of the Government
being acquainted with thé purport of the said Petition,
gives his consent that the House may proceed thereon
as they shall think fit.

And then the said Petition vas received and read;
setting forth: That within three years last past, or

there-

un objet d'aussi grande utilité et conséquence pour l'
vancement et l'intérêt de cette partie de la Province,
et de suggérer d'après leur connaissance lu locl, aini
que l'estimation très rapprochée qu'ils ont tait des dé-
penses à encourir, que la somme de neuf cents Livres
courant, employée d'une manière judicieuse et écono-
inique à abattre de chaque côté du chemin dans toute
sa longueur, une certaine et nécessaire espace afin de
permettre aux..rayons du soleil d'y pénétrer et d'en
pomper avec efficacité une portion des eaux qui y re-
posent, donnant aussi aux vents par là un libre cours
et la faculté d'en dessécher le restant, en meme temps
prévenant le danger menaçant auquel les. voyageurs-sont
continuellement exposés, toutes et quantes fois que les
vents soufflent violemment, soit par la chûte des arbres
£u des branches qui s'en cassent et détachent ; à faire
des pontages et fossès en certaine partie du dit chemin,
qui au premier apperçu parurent être suflisannent
bonnes, mais que plusieurs tentatives faites depuis, d'y
passer en charrettes, surtout dans des étés un tant soit
peu pluvieuses, ont prouvé l'impossibilité de la chose,
de plus continuer le dit chemin à travers une portion
de la Seigneurie de Mr. Ifilriele, menant à la Rivière
Yamaska; par ces opérations les- sages et généreuses
vues de la Législature se trouveraient pleinement rem-
plies, et rendraient cette communication intérieure de
laplus grande conséquence pour la Province, fournis-
sant une prompte et directe correspondance d'échanges,
entre la croissante population de ces parties éloignées,
avec les Habitans établis sur les bords du Saint-Lau-
rent ; produisant immédiatement par cette mesure une
augmentation de force, en unissant une population é-
parpillée, dont les efforts en entreprises et améliorations
ont été longtemps paralisés et lesquels ne peuvent être
mis en action que par l'aide cie la Législature : Les
Pétitonnaires demandent la permission d'ajouter, que
le chemin ci-devant ouvert par d'autres Commissaires
de la traverse en bas de Druinmondaille par les Town-
ships de Granthan, .Fickhan, Durhamn, lelbourne et
Brompton, se trouve être celui maintenant dont se ser-
vent les voyageurs allant ou revenant de Sherbrooke,
lequel ne fut ouvert en bien des places que de seize
pieds de large, le retréci duquel, ainsi que la chûte
continuelle des arbres desséchés par le feu qui parcou.
rut la plus grande partie de cette contrée en Juin mil
huit cent vingt-six, expose journellement les voyageurs
au plus éminent danger ou autres fâcheux accidens et
inconvéniens : Conséquemment, les Pétitionnaires
osent recommander à la Chambre- d'une manière toute
particulière et avec instance, qu'une somme de cinq
cents Livres courant soit accordée pour l'élargir, re.
reconstruire plusieurs ponts écroulés par l'effet du feu
et détourner à toujours les risques et autres désagréa-
bles événemens auxquels le Public depuis son ouver.
ture a couru les hasards.

Sur motion de M~r. Bourdages, secondé par Mr.
Il-" NVelson,

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comité .a Péd:ion r&
de cinq Membres pour en examiner le contenu et en -
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Bourdages, Mr. De Rouville,
Mr. De Saint-Ours, Mr. W. Nelont et Mr. Prouix
composent le dit comité.

Mr. Bourdages a lu à sa place une Pétition de divers Pdtition
Habitans des Townships de l'Est, situés dans le Com- rwships de

té de Buckinghamslire, dont les noms y sont - sOUSsi- du Cheminde.
gnés. Gentily.

, Après quoi, Mr. Bourdages a informé -la Chambre,
que Son Excellence l'Administrateur, du, Gouverne-
ment étant informé du contenu de la.dite Pétition,
consentait a ce que la Chambre procédât 'sur icelle
comme elle le jugerait convenable.

Et alors la dite Pétition a été reçue-et lue, expo-
sant : Que depuis environ trois ans, la plupart des.

Pétitionnaires

Petition front
the Eastern
Townships re-
specting Gea-
u1ly abd.
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thereabouts, thePetitioners have opened land and settled Pétitionnaires ont ouvert .des terres et sont résidens
in the above-mentioned Townships, the soil of which is dans les Totwnships de l'Est, dont le sol est générale-
for the most part level, well watered and very fertile : ment uni, bien arrosé et très fertile-: Que dans la plu-
That in most of the Seigniories near the said Town- part des Seigneuries voisines des dits Totonships, il
ships, there remains little or no ungranted land capa- reste peu ou point de terres non-concédées capables de
ble of yielding to the cultivator a return sufficient to procurer aux Cultivateurs les fruits 'des durs :et péni.
rcward the toil applied to the clearing of his land, where- bles travaux néces'aires à l'ouverture et défrichement
by nany of the Petitioners residing in the said seig- des terres, par quoi un nombre des Pétitionnaires ré-
mories being constrained to remove such of their chil- sidans dans les dites Seigneuries se. trouvant dans la
dren as want lands to settle upon, are desirous of form- nécessité d'éloigner ceux de leurs enfans qui. ont
ing new agricultural settlements in the aforesaid Town- besoin d'établissemens, sont dans l'intention et onst le
ships, both for themselves and for tieir children : That' désir de faire de, nouveaux établissemens d'Agriculture
the want of roads between the new settlements in dans les susdits Totensips, tant pour eux-mêmes que
the said Townships, and the old settiements -in the pour leurs enfans : Que le défaut de chemins entre les
neighbouring Seigniories fbrms an almost insurmount- établissemens nouveaux dans les dits Totenships et les
able obstacle to -the settlements, occasions great anciens établissemens dans les . Seigneuries voisines,
injury to the persons already settled therein, forme un obstacle presqu'insurmontable pour des nou-
and prevent from going thereto persons desirous of veaux établissemens, cause de grands dommages à ceux
settling therein; and 'that in consequence of that in- qui y sont déjà résidans' et: en détourne ceux qui dé-
convenience, a great number of men brought up as sirent s'y établir, et qu'en conséquence de cet incon-
agriculturists, are diverted from that pursuit, and vénient un grand nombre d'hommes élevés et destinés à
compelled to adopt arts and trades which they have no l'état d'Agriculteurs en sont détournés et- sont forcés de
aptitude for, and which are muclh less useful to the se donner à des arts et métiers peu conformes à leurs
country than agriculture : Thatfor some time past a large inclinations et intérêts, et bien moins utiles au pays
number of young farmers belonging to the District of que l'Agriculture :' Que depuis quelque tems un grand
Quebec, have visited the new settlements in the said nombre de jeunes Cultivateurs du District de Québec
Townships, with the intention of settling'therein, but ont visité les nouveaux établissemens dans, les 'dits
have for the nost part. been prevented from so doing Totensklup, dans l'intention de s'y établir, mais en ont
by the want of a main communication to facilitate the été pour la plupart détournés par le défaut d'une com-
opening of collateral communications-the latter not munication principale pour leur faciliter l'ouverture
bemg as the former is, beyond the means of hew set- des Communications collatérales, ces dernières 'n'é
tIers: That a good road. fit for travelling at all seasons tant pas comme la première au-dessus des forces et
between the Parish of Gentilly and a central point on moyens de nouveaux cultivateurs : Qu'un . bon Che-
the River lécancour which divides the said Township, min praticable en toute saison de l'année entre, la Pa-
wvould be an objcct of the highest importance to the roisse de Gentilly et un point central de la Rivière Bé-
Petitioners, and to other farmers inclined to settle cancour, qui sert de division' aux dits Tounmships, serait
ihere, and would give fhcility to more than four thou. pour les Pétitionnaires et, pour 'les autres Cultivateurs
sand fimilies to settle with benefit to themselves and to qui désirent s'y établir un objet de la plus. haute impor.
the public: 'That a snall numberof the Petitioners, at tance, et faciliterait à plus de quatre mille Familles un
their own expense, began in One thousand eight hun- moyen d'établissement avantageux pour elles et pour
dred and twenty-five to open that road between the first le public : Qu'un petit nombre des Pétitionnaires ont
and second ranges of the Townslhip of -BlIandford, déjà à leurs propres frais commencé en mil huit. cent
throughout its length, which is about five leagues,, and 'vingt-cinq, l'ouverture de ce Chemin situé entre le pre-
have since improved a portion of it four. miles' long, at mier etle second rang du dit Tuwnship dé Blandfbrd
its north-west end, vhence they have' already reaped. 'dans toute sa largeur qui est environ cinq lieues et en
much benefit: Tlat the great extent of that road ren- ont depuis amélioré une portion de quatre milles de
ders' the makhig of it an undertaking beyond their long à son extrémité nord-ouest, dont ils éprouvent dé.
.power, although they stand much in need of it .for the jà de grands avantages : Que vu la grande' étendue de
opening and cultivation of, their new. lands: That the. ce chemin la confection d'icelui surpasse leurs moyens,
opening of that road would moreover have the' ceritain dont ils ont d'ailleurs grand besoin pour l'ouverture et
eiïect of pronoting and facilitating the settling of 'the l'exploitation de leurs nouvelles terres : Que l'ouver.
Townships situate between the River' Bécancour and ture de ·ce' Chemin :aurait. de plus l'effet .certirin

Craig's Road, and thereby facilitating the opening of d'encourager et faciliter l'établissement des Townsips
an easy communication between that' main' conmuni- situés entre la Rivière. Bécancour etl 'Chemin Craig,
cation'between the 'numerous 'Eastern 'Townships and et par là faciliterait l'ouverture d'une, communication
the River Saint Lawrence, 'whereby upwards of thirty courte et facile entre cette 'communication principale
leagues which' are now travelled in land would for' the des nombreux Townskips de l'Est, et le:FIeave Suint-
most part becomé water conveyance. Wherefore the Laurent, parquoi un trajet de plus de trente lieues.
Petitioners, confiding in the wise and zealous intentions qu'il faut actuellement faire goar terre se pourrait faire
of the House: for' thé advancement' of the interests' of alors en grande partie parle 14euve.: Pourquoi lesPé-
the Country, especially in agriculture, -the main 'source titionnaires se confiant dans les vues;et intentions sages
of its prosperity, lumbly pray the: House to take' into et zélées.de la .Chambre pourP..'avancement dupays
consideration their Petition, and grant them pecuniary et en particulier de l'Agriculture, 'sa principale source
aid for opening the above-mentioned :higlhway, or such de prospérité, supplient l'Chambre de. vouloir bien
other Legisiative measure in the premises as the House. prendre. leur humble requête en considération et leur
in its wisdom shal seen neet for the promotion ofagri- octroyer une«aide pécuniaire pour l'ouvèrture.du grand
culture. chmin sus-mentionné, ou passer telle ýautre mesure

Législative que dans sa. sagesse elle jugera convenable
pour l'encouragement et avancement, de'P Agriculture.

On Motion of Mr., Bcurdages, seconded by Mr. - Sur motion de Mr. .Bourdages, .secondé7 par Mr.
Louis Lagueu.r, Lönis :Lagueux

Ordered,, That the said Petition be referred to the Spe. 'O.onné Que la dite Pétition soit référée au Comi-L
cial Committee to whm vas'referred that part of the, té Spécial auquel a été référé cettW partie de la-haran- '"*
Speech of His Excellency the Administrator of the Go- gue de-Son Fixcellence I'Administrateur du Gouverne-
vernment at tlie opening of the preseit Session, relating ment, à 'ouveturedela présente Sessioni, relativement
tO 1(oads and to Internai Communications. aux Chemins et aux Communications Intérieures.

Mr. Mr.
O
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Ptition frm Mr. Christie read in his place a Petition of divers Il

,iaUcfr Bu habitants of the Bay of Gaspé, concerned in the Wha
Vohal , ,iherFis esiry, whose names are thereunto subscribed.

After which, Mr. Christie infbrmed the' louse th
His Exccllency the Administrator of the Governnc
being acquainted with the purport of the said Petitioi
gives his consent that the H-ouse may proceed thereo
as they shall think fit.

And then the said Petition wias received an
read; setting forth: That the Petitioners are and fo
somtie vears have been engaged in carrying o
the ilale Fisheries fron the Bay of Gaspé i
small vessels from forty to cighty tons burthen, bui
and manned by persons domiciled thereat, and ofwhic
vessels, three have been employed during the last sum
mer: That in each vessel thirteen hands at least ar
necessary, consequently the outfits indispensable in th
branch of public industry are extrcmely heavy, whil
the chances of success and risk are very precariou
insoimuch thiat a failure for one season muay prove ruir
ous to the concerned, whose ncans in general being bu
small, do iot admit of enterprise on a scale sufficientl
extensive to bear up against the temporary disadvantag
of an unsuccessfid season -. That the Petitioners hav
hitherto, without Legislative aid of any kind in suppoi
of the Whale Fishery, sustained the vhole risk incident
to it, but they have reason 'to' hope, from the encouragi
ment given in the like case in otier British Province
that on an application to the Legislature in this Pr
vince suchi would also be afforded here, if not to a
amount sufficient to be an inducement to embark in th
Fishery, yet ta suc inoderate extent as to enable thos
already embarked in it ' to persevere without th
risk of incurring ruin at the conclusion of a lai
rious but unsuccessful season. The Petitioners ther
fore pray most respectfully that the House, taking ti
subject into consideration, will be pleased to grant suc
aid in support of 'the Whale Fisheries in the Gulf
Saint Lawrence, carried on from the said Bay in vesse
built, owned, equipped andjmanned therefrom, as th
the H-ouse shall deen fit, either by a prernium on th
tonnage of cach vessel cmployed or in such other shap
as the House shall dcem expedient.

On Motion of Mr. Christie, seconded by Mr. Rob
taille,

The Petition Ordered, That the said Petition be referred to the Sp
ref*"ed. cial Committee to whom have been referred the previoi

Petitions from -the District of Gaspé, and that the sai
Committee have power to report from time to time upc
the various subjects embraced in the said several Pet
tions.

Te Rr ''A Petition of Hector Simon Huot, and others, whose'
conueted El-ec names are thereunto subscribed, was presented to the
s °rålo' House by Mr. Louis Lagueux, and the saie was re-

ceived and read; setting forth: That by a resol ution
of the House of Assembly, of the seventh day of Fe-
bruary One thousand eight hundred and twenty-seven,
the said Hector Simon Huot, Louis André Duchesny.and
Roger Lelièvre were appointed Commissioners for the
examination of the witnesses of Pierre Benjamin Du-
moulin, Esquire, and' others, Electors of. the Borough,
of Tiree Rivers, in support of, the. allegations contained
in a Petition presented to.the House by the said Pierre
Benjamin Dumoulin, and others, 'against the Election of
Charles Richard Ogden, Esquire, one of the Members
then elected to represent the said Borough of Three
Rivers: That in consequence of the said.resolution
and order of the House of Assembly, the said Hector.
Simon Hot, Louis André Ducheàny and 'Roger Le-
lièvre proceeded' ta the said: town of Thrce Rivers,

and

i. INIr. Christie a lit à sa place une Pétition dle divers
le Habitans (le la Baie de G«.y1é, concernant la Pêche à

la Baleine, dont les noms y sont soussignés. 6iond

it Après quoi, Mr. Cfaristie a informé la Chambre que comté de CI&

it Son Excellence l'Administrateut du G-ouvernement, i- ;
i, étant informé du contenu (le la dite Pétition, consen-li-atie la

ni tait à ce que la Chambre procédât sur icelle comme elle
lejugerait convenable.

d Et alors la dite Pétition a été reçue et lue, expostint:-
)r Queles Pétitionnaires ont été et sontdepuis plusieurs asi-
n 1-é es engagés a entreprendre de cette Baie la Pêche uux
ii Baleines, dans de petits vaisseau% tic quarante à quatre-
It vingttonneauLx, bâtis par des personnes résidenites, et dott
fi les équipages sont composés de matelots résidans dans
i- la dite Baie ; . trois desquels vaisseaux ont été employés
le à cette Pêche durant l'Eté dernier. Le nombre (le
is matelots nécessaires à ces vaisseaux est d'aurnoins
le treize, et conséquemment les frais (le l'équilipemcnt in-
s, dispensable à cette branche d'industrie publique sont
1_ bien considérables, tandis que les chances de succès
it sont précaires et les risque-, nomibreuîx, si bien que le
y revers d'une seule saison peuit causer la ruine des imité-;
,e rsés dont- les ressources cii général sont si rétrécies,
,e qu'ils sont hors d'état de faire (les entreprises assez
rt étendues pour pouvoir supporter les désavantages telmîx-

il poraires d'une saison improductive :Que les Pétition-
n-faires ont jusqu'à présent stipporté touis les risques or-

s, dinaires des Pêches à la Baleine sans avoir été aucune-
)_ ment assisté par la Législature, -mais ils ont raison d'es-
ni pérer, d'après l'encouragement qui a été donné en pa.;
e reil cas dans les autres P1rovinces Britanniques, qu'en
;e faisant application à la Législature de cette Province
'e elle accorderait un semblable cncouragement, si non

-suffisant pour induire à s'embarquer dans ces Pêches,
Sdu moins sufflsant pour mettre ceux qui y sont présen-

le tement engagés enx état de persévérer sans courir les
li risques d'être ruinés a, la fin d'une saison laborieuse,
)f mais qui autrait été malheureuse: Pourquoi les Pétition-
Is naires prient respectueusement la Chambre de prendre
le ce sujet en considération, et de vouloir bien accorder
e telle aide pour encourager les Pêches à la Baleine dans
lc le Golfe Saint-Lasurent(, dans lesquelles les Habitans

de la dite Baie sont. engagés, dans des vaisseaux bâtis
et équipés par et appartenans à des personnes qui y ré-
sident, soit par un prcmium en raison du mesurage des
bâtimnens ou de telle autre manière que la., Chambre*
trouvera converiable.

'j-. Sur motion de Mr. Christie, secondé par Mr. Bobi-
faille,

C- Ordonné, Que la dite Pétition soit référée au CO'mi.
's té Spécial auquel ont été référées les Pétitions précé. LAIdm
id dentes du District de Gos.pé, et que le dit Comité ait

ltle pouvoir de faire rapport de teins à' autre, sur les diu-
;i- férens sujets; contenus dans les dites Pétitions.,

Une Pétition de Hlector Simon Iluot, et autres, dont
'les nomsy sont soussignés, a été présentée à la Cham- Prit.adun
bre par Mr. Loui s' Logueux, laquelle a été reçue et 
lue, exposant: Que par une Résolution de la Chambre dre
d'Assemblée, en date du septième jour de Février, mxil Trois-Ri . es-

huit cent vingt-sept, les dits JIector Simon Iluot,
Louis .>ndré Ducheunuy 'et Roger Luliè-vre -furent
nommés et appointés Commissaires auxfins d'examiner
les Témoins 'de Pierré Benjamin Dumnoulin, Ecuyer,
et autres,' Electeurs du Bourg des Troi-Rivièrer, au
soutien des allégués contenus dans une Requête' présen.
tée à la dite Chambre d'Assemblée,, par le dit Pierre
Benjumin Duanoulin., et autres, contre l'Election et le
retour 'au' Parlement de' Charles Richard Ogden, E-
cuyer, alors un des Membres' élus pour ieprésenter le
susdit Bourg des Trois-Rivières: Qu'en conséquence
de la susdite résolution 'et ordre de la iChiambre d'As-
semblée, les dits Hector Simon' Ruot,, Louis '.ndré
Duchesnay etRoger Lelièvre se sont rendus en la sus-

dite.
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and then and there, to wit, in the Public Rodm,
of the Parsonage House of the said Town, from Mon-
day the fifth uitil Thursday the fifteenth day of the
inonth of Marci One thousand eight hundred and
tventy-seven, heard and took the examinations of Wit-
nesses. produced as well on the part of the said Pierre
Benjamin Duinoulin, Esquire, as on the part of the said.
Charles Richard Ogden,Esquire, and executed the orders
of the House as aforesaid, as it more fully 'appears by the
Return of their proceedings filed in the office of the
Clerk of the House on the twentieth day of June One
thousand eight hundred and twenty-seven: That by
virtue of the authority vested in them by the Provincial
Statute of the forty-eighth George the Third, chapter
twenty-first, section eight, they appointed Elzear Be-
dard, Esquire, their Clerk, to take down and keep mi-
nutes of the testimony which should be adduced as well
on the part of the said Pierre Benjamin Dumoulin, and
others, as on the part of the said Charles Richard Ogden,
Esquire.: That the Petitioners having duly performed
their duties as aforesaid, humbly pray that the .House
may be pleased to grant them 'thejust remuneration for
their services, as provided by the Provincial Statute of
the forty-eighth George Third, chapter twenty-one, in
such manner as the House in its wisdom shall think
fit.

On Motion of Mr. Louis Lagueue, seconded by
Mr. Proulv,

Resolred, That the said Petition be referred- to a
r,Ïrred. Comrnittee of five Members,. to examine the contents

thereof and to report thereon with all convenient
speed, with power to send for persons, papers and re-
cords.

Ordered, That Mr. Louis Lagueux, Mr. Young, Mr.
Proulx, Mr. Bourdages and Mr. rallières, do compose
the said Conmiittee.

f c. The Deputy Clerk laid before the Flouse a Report
fi"~ of the Commissioners appointed by the House for the

Vo 7e.,. examination of Witnesses on the contested election of
Vos. the Town of 'Ihre Rivers, against the election and re-

turn of Charles Richard Ogden, Esquire.
The said Report is preserved'with the files of the pre-

sent Session'.

On Motion of Mr. Louis Lagueux,.seconded by Mr.
Proix,

Ordered, That the said Repot .be now opened and
published by the Deputy Clerk of this Flouse.

A Message from the Legislative Council by the Ho-
'.nourable Mr. De Léry, one of the Masters in Chanà
cery:

•LEGISLATIVE CoUNCIL,
dIonday, 'si December 1828.

Me C'Resotved, thàt-a Message be sent to the -Assembly
lemme s hoas.by one of the Masters in Chancery, to desire that that
terat àlembers. House will give leave to the Solicitor General, Louis

Lagueux, 'Hugues 'Heney, P. B. Dumoulin, Vallières de
St. Real, Robert Christie and Auguste Quesnel, Esquires,
seven·of their Members, to attend the Special Commit-
tee of the Legislative Council, appointed to consider
whether it will be advisable 'to revivethe Bill intituled,
" A n Act to render voluntary Sheriffs 'Sales (Décréts

Y"volôîairêsy more easy and less expensive," on Tues-
day. the second day: of December instant, at eleven
o'clock in the forenoon, to be.examined on the subject
inatter of th 'said reference.

* nd then he withdrew.

The Master in Chancery was then called in and in-
formed by 'M.. Speaker, thatthis louse wil send an
answer by Message.

On
VoL.-3SS. ' .

1er. Decembre. A. 1828.

dite ville des Trois-Rivières, et ont alors et là, sovoir,
en la salle publique du Presbytère la dite Ville, depuis
Lundi le cinq jusqu'à Jeudi le quinze du mois de Mars
de la susdite année, procédé à entendre. les témoins
produits devant eux, tant de la part du dit.Pierre Ben
jamin Dinwoulin, Ecuyer,' que de celle du dit Charles
Richard Ogden, Ecuyer, et à mettre à exécution les
ordres de la Chambre d'Assemblée comme susdit, ainsi
qu'il appert par le retour de leurs procédures filé au Bu-
reau du Greffier de la Chambre le. vingtième de Juin
mil huit cent vingt-sept : Qu'en vertu de la huitième
clause du Statut -Provincial de la quarante huitième
George Trois, chapitre vingt-et-un, ces' dits Commis-
saires nommèrent et appointèrent Eizear Bedard, E-'.
cuyer, leur greffier, pour rédiger. et prendre par écrit
les témoignages qui seraient produits devant eux, tant
de la part du dit Pierre Benijamin Damoulin,, que de
celle du dit Charles Richard Ogden, Ecuyer : Que

-les Pétitionnaires s'étant fidèlement acquittés des de-
voirs à eux imposés comme susdit, . supplient humble-
ment qu'il ,plaise à la Chambre leur accorder, lajuste
rénumération de leurs services, ainsi que pourvu par le
Statut Provincial de la quarante-huitième GeorgeTrois,
chapitre vingt-et-un, en telle, manière que dans sa sa-
gesse la Chambre jugera convenable.

Sur motion de M. Louislagueux, secondé par Mr,
Proulx,

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à, un Comi. La PititaÙ •d

té de cinq Membres, pour en examiner le contenu et
en .faire rapport avec.toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et re-
cords.

Ordonné, Que Mr. Louis Lagueux, Mr. Young, Mr.
Proulx, Mr. Bour'dage. et Mr.. rallières composent.
le dit Comité.

Le Député Greffier a mis devant la Chambre un Rap-
port. des Commissaires nommés par cette Chambre, c
pour -examiner les témoins sur l'Election. contestée de u, t
la ville des Trois-Rivières, contre l'élection et le retour Trswi red
de Charles Richard Ogden, 'Ecuyer.

Le dit Retour est.conservé avec les liasses de la pré-
sente session.

Sur motion de Mr. Louis Lagueux, secondé par Mr.
Proulx,
. Ordonné, 'Que le dit Rapport. soit maintenant ouvert

et publié par le Député Greffier de cette Chambre.

Un Message du Conseil Législatif par l'Honorable
Mr. De Léry,' un des Membres en Chancellerie:

CoNsEIL LEGISLAIIF,
Lundi, 1er. Décembre 1828.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message", l'Assemblée,,
pai un des Maîtres; en Chancellerie, pour demander, à iednIî,

cette Chambre de -permettre au Solliciteur-Général, .à " .
Louis Lagueux, Iugues. Heneéy;, P. B. Dumoulin, n

Vallières de SI.-Réal, Robert Christie et Auguste Quesnel,
écuyers, sept de leurs membres, devenir devantle Comité
Spécial du Conseil Législatif, nommé poúr'onsidérer s'il
serait cônvenable de remettre en "force' le Bill intitulé,
"'Acte pour rendre les décrétsvoloàtairei plus faciles"
"et moins: dispendieux," Mardi le: deuxième jour de
Décembre présent, à onze heures'du matin,' pour etre
exaininés sur le. sujet de la dite référence.

Et ensuite i s'est retir& .'

Après 'quoi, le Maître ei Chandellrie a ét6 appellé.,
ilàa été informé par Mr. l'Orateui que dette Chambrd
enverrait une réponse parMessage.

Sûr.
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On Motion of Mr. Bourdages, seconded b y M r.
Proulr, gescne r

Resolved, That a Message be sent to the Legislative
tend the Coui- Council to acquaint their Ilonors, that this f-ouse docil. give leave to the Solicitor General, Louis Lagunc.r,

H ugues flcney, P. B. Dunoulin, Fallières de St. Real,
Robert Christie and Auguste Quesnel, Esquires, Members
of this House, to appear on Tuesday, the second of De-
cember instant, at eleven o'clock in the forenoon, before
the Special Committee of the Legislative Council ap-
pointed to consider whether it vill be advisable to re-
vive the Bill, initituled, " An Act to render voluntary
"Sheriffs Sales (Décréts Volontaires) more easy and less
"expensive" to be examined on the subject of the said
reference, if thev think fit.

Ordered, Tha't Mr. Bourdages do carry the said Mes-
sage to the Legislative Council.

t",r rrm Lieutenant Colonel Yorce, Civil Secretaryto His Ex.
liast Excaeicncy. cellency the Admimistrator of the Government, was ad-

rnitted within the Bar, and delivered to Mr. Speaker a
Message fron His Excellency the Adinistrator, sign-
ed by His Excellency. .

And then lie witldrew.
And the said Message was rend by Mr. Speaker, all

the Members of the louse being uncovered,' and is
as followeth: w

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Proulx,

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message au Conseil "e,'ee
Législatif pour informer leurs Honneurs que cette rd'.aac.

Chambre permet au Sollicileur-Général, à Louis La-
guen.r, Hughes lcney,' P. B. Dunoulin, Vallières. de
St.-léal, Robert Christie et Auguste Quesnel, Ecuyers,
membres de cette Chambre, d'aller s'ils le jugent à
propos, Mardi le deuxième jour de Décembre, à onze
heures du matin, devant le Comité spécial du Conseil
Législatif, nommé pour considérer s'il serait convenable
de remettre en force le Bill intitulé, " Acte pour ren-

dre les décrêts vblontaires plus faciles et moins dis-
"pendieux," pour être examinés sur le sujet de la dite
référence.

Ordonné, Que Mr. Bourdages porte le dit Message
au Conseil Législatif

Lieutenant-Colonel Yorke, Secrétaire-Civil de Son .
Excellence l'Administrateur du Gouvernement, a été
admis' en dedans de la- Barre, et a remis à Mr. l'Ora-
tour un Message de son Excellence l'Administrateur du
Gouvernement, signé de son Excellence,

Et ensuite il s'est retiré.
Et le dit Message a été lu par Mr. l'Orateur, tous

les membres de la Chambre étant découverts, et il est
comme suit:

. JAMES KEMPT,
His Excellency the Adninistrator of the Govern-

ment lays before the House of Assembly the Accounts
of the Income and Expenditure of the Province for the
year ending the fifth January One thousand eight huin.
dred and twenty-eight.

Castile of Saint Letris, -
ist December 1828. .

JAMES KEMPT,
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement

met devant la Chambre d'Assemblée les Comptes du
Revenu et de la Dépense de la Province pour l'année
terminant le cinquième Janvier mil huit cent vingt-huit.

Château Saint-Louis,
1er. Décembre 188.

Appendix (F.) For the A.counts accompanying the said Message,
see Appendix (F) at the end of this Volume.

On Motion of Mr. Cuvillier, seconded by Mr. Bor-
gia,

^ho Accouinit Resolved, That the said Accounts be referred to arererrwd. Committee of seven Members, to examine the saine
and to report thereon with all convenient speed,
with powcr to send for persons, papers and records.

Ordered, Tlat Mr. Cuvillier, Mr. Reney, Mr. Leslie,
Mr. .Neilson, Mr. Quesnel, Mr. Bourdages and Mr.
Young do compose the said Conmittec.

Ordered, That the said Accounts be printed for the
use of the Members' of this House.

Reportan J. B. Mr. Neilson, from the Special Cnmnittee to whom
orauds Peti was referred the Petition of J. B. Moraud, Studenit at

Law, reported that the Committee lad examined the
contents of the said Petition, and had come to an opi-
nion thereon, which ho was directed to submit to the
.louse, whenever it shall be pleased to receive 'the
same ; and lie read the Report in his place, and after-
wards delivered it in at the Clerk's table, where it was
agaii rend, as followeth:

Mr. Jean Baptiste Moraud, the Petitioner 'appeared
before the Committee and stated as follows:

I am a native of Bajonne. I was at school at Pau, in
Berne, at the age of twelve, and upon leaving that
school I embarked ' at Pouillacin His Britannic Majesty's
ship the HTebrus, Captain Edward Palmer. We sailed
fron Plymouth, wlence we proceeded to Gilbraltar with
the squadron commanded byLord e.rmouth'; after which
we went to Algiers, and I.was present at the bombard-'
ment and capture of that city. From Algiers we re-
turned to Gibraltar, and thence to Cadiz in 'Spain,
wlhence we went to Plymouth where we were discharg-
ed. I there embarked iii the Mutine, at the recommen-

dation

Pour les Comptes accompagnant le dit Mesage, voyez A ppendice(F..

Appendice (F.) à la fin de ce volume.

Sur motion de Mr. Cuvillier, secondé par Mr. Bor-
Le comptes r.

Résolu, Que les dits Comptes soient référés à un
Comité de sept membres, pour les examiner, et en
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et re-
cords.

Ordonné, Que Mr. Cuvillier, Mr. Heney, M r. Les
lie, Mr. Neilson, Mr. Quesnel, Mr. Bourdages et M1r.
Young composent le dit Comité.

Ordonné, Que les dits Comptes soient imprimés pour
l'usage des membres de cette Chambre.

itapportur la
Mr. Neilson, du Comité spécial auquel a été référé ie n deJ.

la Pétition de J. B. Mornud, Etudiant en droit, a fait
rapport que le Comité avait examiné le contenu de la
dite Pétition, et avait fbrmé une opinion suiricelle,
qu'il avait ordre de soumettre à la' Chambre, quand il
lui plairait de la recevoir; Et il a lit le rapport à sa
place, et ensuite l'a remis à la table 'du Greffier, où il
a été lu de nouveau,' comme suit:

Mr. Jean Baptiste Moraud, le' Pétitionnaire, est
comparu devant le Comité, et a été entendu comme
suit:

Je suis natif de Bayonne. J'étais à l'école à Pau,
en Bearn, à' l'âge de douze ans, et ayant quitté cette
école je me suis embarqué à Pouillac, dans le vaisseau
de' Sa Majesté Britannique le Hebrus, Capifaine' Ed-
mind Pailmer; nous avons, 'fait voile pour Plymoutlh,
et ensuite nous sommes 'allés à Sleerness, pdi's à Cove
of Cork. De, cet endroit nous avons retourné à Pl3-
mouth,' d'où rious.:sommes allés à Gibraltar aveé:Pesca-
dre, comandée par Lord Ermouth. .'. 'près quoi nous
sommes allés à Alger, et j'étais présent au bombarde-
ment et à la prise de cette ville.. D'Alger nous som-

mes

Peblicac..unt.
Comptes publi.



D Geo. IV. A. 1828. s5

dation of Captain Palmer, and I iemained in that väs-
sel at sea for one year. Arriving at Cork in the Mutine,
I was.bound apprentice through the care of Doctor
Coppinger, Bishop of that place. I thence went to Kin-
sale, where I embarked in the Union, Captain Bariy,
about to sail for Canada. I left that ship at Trois-Pis.
toles, and went thence to Saint Thomas, thence to Rivière
Ouelle, where I remained six months and a hall, and
where I studied the notarial profession inder the late
Mr. Le Tellier. Monseigneur Panet 'and his Secretary
superintended my education about four years. The in-
strument of my 'apprenticeship under 'Mr. Le Tellier
was passed before i r. Garon, Notary, on the seventh
July One thousand eight hundred and twenty-two, and
Mr. Le Tellier's certificate attesting my service as his
clerk during five years, bears date twenty-eighth July
One thousand eight hundred and twenty-seven. Ipro-
duce these documents and a certificate of good conduct
fromn Monseigneur Panet, of thirtieth July One thou-
sand eight hundred 'and 'twenty- seven, also a certificate
of good conduct, signed by Monseigneur Panet, Mr.
Casgrain, Advocate, Lieutenant Colonel Taché and se-
veral other persons, .dated sixteenth January One thou-
sand eight hundred and twenty-six. I am settled at
Loibinière, and am married, my wife possessés property.

Your Committee having maturely 'considered the
Petition referred, and having 'heard the Petitioner,
are of opinion that the prayer of the Petitioner is just
and reasonable, and that it is expedient to pass a law to
relieve the Petitioner from the effect of his being an
Alien, in order to qualify him to receive a Commission
as 'a Notary, if he prove in other respects qualified.

On Motion of Mr. .*eilson, scconded by Mr. Ca-

mes revenus à Gibraltar, de là à Cadiz en Espagne;
de là à Plsmouth, où nous avons été déchargés. Là
je me suis embarqué à bord de la Mutine, sur la recom-
mandation du Capitaine Palmer, -à bord de laquelle je
suis demeuré sur mer un an. Etant venu à Cork' dans
la Mutine, j'ai été mis en apprentissage par' les soins
du Dr. 'Coppinger, Evêque du lieu. De là je suis allé
à Kingsale, où je me suis 'embarqué sur le vaisseau
Union, Capitaine Barry, venant en Canada. J'ai laissé
le vaisseau aux Trois-Pistoles; je suis venu ensuite à
Saint-Thoaus, puis à'la Rivière-Ouelle, où je suis de-
meuré six ans et demi, et où j'ai étudié le-notariat sous
fen Mr. Le Tellier. Monseigneur Panet et son Secré-
taire ont vaqué à mon instruction environ quatre ans.
Mon brevêt d'apprentissage -sous Mr. Le Tellier' fut
passé devant Mr. Gagnon, Notaire, le sept Juillet mil
huit cent vingt-deux ; le certificat' de service de Mr.
Le Tellier, 'attestant' mon service comme 'son -clerc
pendant' cinq ans, est du vingt-huit Juillet: mil 'huit
cent vingt-sept. Je produis ces papiers, et un certifi-
cat de bonne conduite, signé par Monseigneur Panet,
du trente Juillet mil huit cent vingt-sept ; aussi un cer.
tificat de bonne conduite signé par Monseigrieur'Panet,
Mr. Casgrain, Avocat, le Lieutenant-Colonel Taché,
et plusiéurs autres, du seize' Jauvier mil huit cent vingt.
'huit; je suis maintenant établi à 'Lotbinière, et marié,
mon épouse possède des fonds.

Votre Comité ayant. mûrement examiné la Requête
à lui référée, et ayant entendu le Pétitionnaire, est d'o-.
pinion que la demande du' Pétitionnaire est juste et
raisonnable; et qu'il est expédient dépassér, une loi
pour relever le Pétitionnaire du. vice-de. pérégrinité, à
l'effet de le rendre habile à être commissionné Notaire,
s'il a d'ailleurs les qualités requises.

Sur' motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Caron,
ron,

Ordered, .That 'the said Report be referred to a Ordonné, Que le dit rapport soit soit référé à un Co-
Committee of the whole House. mité de toute la Chambre.

Resolved, That this House will, on Saturday next, re. Résolu,: Que Samedi prochain,' cette Chambre se for.
solve itself into à Committee of the whole House on the mera en Comité de toute la Chambre sur le dit Rap-
said Report. port.

On Motion -of Mr. Neilson, seconded by Mr. Bour- Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Bour-
doges, dages,

cys I.%BgO or Ordered, That the Message 'of His Excellency the.'' Ordonné, Que le Message de Son Excellence l'Ad-.x' de
11k EcoIen. ages.. T* at ~ ' ages' . nvoy à ctteellencedi

so-Administrator of the Government sent to this House' on' ministrateur du Gouvernement, envoé à cette Cham n
Friday the twventy-ighithi November last, be'referred to bre Vendredi' vingt-huitième Novembre. dernier,' "soit. ré.
a Committee of tih whole House. référé à un' Comité de toute la Chambre. i

Resolved, 'That this House will, on Friday next, resolve Résolu, Que. Vendredi prochain, cette Chambre se
itself'into a Committee of the whole House on the said formera en Comité de: toute -la Chambre-, sur le dit
Message. Message.

On 'Motion of Mr.-Neilson, seconded b Mr. Proulx, Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. ProYl',
AnInruction Ordered, .That it bé' an Instruction to t e Commnittee Ordonné,' Qu'il soit une instruction au-Comité auquel "
Milti Ls to whom bas been referred that.part of the Speech of His 'a été référée cette 'partie de la" harangue de'son Eïcel- milice.

Excellency tie Administrator of the Government at the lence l'Administrateur 'du Gouvernement à l'ouverture
opening of the présent Session .which relates :to tihe Mi.- de la présenté 'session, qui a rapport à la Milice, de s'en-
litia, to enquire into all Laws which may 'have. been ' in quérir de toutes les loix qui' ont rapport. à la -Milice de
force or alleged to be in force' concerning the Militia cette Province, qui peuvent maintenant être en force,
of this Province, and also into the present state of the ou qui sont alléguées être en. force, et aussi sur l'état
M4ilitia, and report their observations 'and opinions to actuel dela Milice, afin de-faire'rapport de ses observa
the House. tions et opinions. à cette Chambre.

On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by Mr. Sur motion de Mr. le Soiliciteur-Général secondé

lebtç De .Roille- par Mr. DeRouville,
laits 11111 Ordered,? That Mr. Solicitor G enera have leave to Ordonné,- Que .Mr. le Solliciteùr-Général ait la. periu nBi#ncon a

bring in a' Bill t facilitate the proceedings against the mission d'introduire un Bill pour faciliter les procédu.
estateand effects of debtors in certain cases. res contre les biens' et effets des débiteurs' en certains

fidHe accordingly presented the' said 'Bill to the cas.
House, and the ame was received andi ad for the Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambe, 'e

first 'time. lequel a été reçu,- et-lu pour la première fois.
Ordered, That the said Bill béread a second time on Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois

Wednesday next. Mercredi prochain,

The order of the day for the House iiCommittee .Lu l'ordre dujour pour que-la Chambre se forme en
on the Bill for vacating the seats 'òf Members of the As. C mité sur le Bill pour rendre vacans-les sièges des me'ip-
sembly in certain cases therein mentioned, being read; bres 'de l'Assemblée, en certains cas ymentionnées.

The La

Vos.-38

Ist .bære. r eemr.
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'Tlie Ilouse accurdingly resolved itself into the said
ré-nmittee ons Coin mittee.
111 for voe~ig %lr. Speaker left the Chair.

SAIr. /imiioiulin took the Chair of the Committec.
Mr Speaker resuned the Chair.
And Ir. Duimoulin reported that the Committec

had gone through the Bill, and had made several
amendments thereto, which lie was directed to report
to the 1-ouse whenever it shall be pleased to receive the
saie.

Repar° Ordered, That the Report be now received.
And he rend the Report in his place, and afterwards

delivered it in, with the Bill, at the Clerk's table, where
the anendmeints were again rend.

On MUtion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Boisson-

Ordered, That the question of concurrence be now
separately put upon the said amendments.

And the said anendmxents having being again seve-
rally rend, and the question of concurrence being se-
paratcly put upon eacli, they were agreed to by the
House, and

Concurrene . Resolved, That this House doth concur with the Com-
mittce in the said aniendments.

Mr. Neilson inoved, seconded' by Mr. Letourneau,
That the said Bill, as amended, be engrossed.

The House divided on the question:
Yeas 2.
Nays 8

Bill engrned. So it was carried in the affirmative, and
Ordered accordingly.

oram Prescrva. A Bill for preserving, for the purposes of Husban-
°lioe dry,. the Grass growing on beaches, was, according to

order, read a second time.
On Motion of Mr. Letourneau, seconded by Mr.

Boissoinault,
and referred. Resol;ed, "That the said Bill be referred to a

Comnittee of five Members, to report thereon with
all convenient speed, with power to send for persons,
papers and records.

Ordered, That ir. Lelourneau, Mr. Borgia, Mr.
Bourdages, ir. Proulx andi Mr. Laterrière do con-
pose the said Committee.

The order of the day for the House in Committee ou
the Bill to extend the benefit of the Trial by . Jury, be-
ing read

The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

.mi°; "' J,," iMr. Speaker left the Chair.
Bill; Mr. Quirouet took the Chair of the Committee.

Mr. Speaker resuned the Chair.
And Mr. Quirouet reported that the Committee had

gone through the Bill, and had made an amendment
thereto, which he was directed to report to the House
whenever it shal be pleased to receive the saine.

Ordered, That the Report be now received,
"'p""r • And lie read the Report in his place, and afterwards

delivered it in, with the Bill, at the Clerk's table, wherc
the améndient was again read.

On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by
Mr. Proulx,

Ordered, That the question of concurrence be now
put upon the said amendment.

And the said amendment being again read, and the
question of concurrence being put thereon.;

The House divided:
Yeas -25
Nays 1

So it was carried in the affirmative, and

Concurrence. Resolved, That this House doth concur with the Com-
mittee in the said amendment.

tr

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité. Bill purren

Ir. l'Orateur a laissé la Chaire.
Ir. Duinoulin a pris la Chaire du Con.ité.

Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Duinoulin a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait fait plusieurs ainendemens, dont
il avait ordre de faire rapport à la Chambre, quand il
lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu; . .pport.
Et il a lu le rapport à sa place, et ensuite l'a remis avec

le Bill, à la table du Greffier, où les amendemens ont
été lus de nouveau.

Sur:inotion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Bois-
sonnault,

Ordonné, Que la question dle concurrence soit main-
tenant séparément mise sur les dits amendemens.

Et les dits amendemens ayant été séparément lus de
nouveau, et la question de concurrence ayant été sépa-
rément mise sur chaque, ils ont été accordés par la
Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité concouru,
dans les dits amendemens.

Mr. Neilson a proposé, secondé par Mr. Letourneau,
que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

La Chambre s'est divisée sur la question:
Pour 24
Contre 8

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Ordonné, En conséquence. Bill rowos

Conformément à Pordre, un bill pour conserver pour Le Bll pour la
les fins de l'agriculture le foin qui croit sur les grèves, fi,° "
a été lu une seconde fois. eode friî,

Sur motion de Mr. Letourneau, secondé par Mr.
Boissonnault,

Résolu, Que le dit bill soit référée à un Comité de
cinq membres, pour en faire rapport avec toute la dili- et riré.
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.
. Ordonné, Que Mr. Letourneau, Mr. Borgia, Air.

Bourdages, Mr. ProuL et Mr. 'Laterrière composent
le dit Comité.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour étendre l'avantage du Procès
par Jurés.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Quirouet a. nr iCir , n

Comité nue le
,ll du Procès
parJurés.

r
lr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. Quirouet a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait fait un amendement, dont il
avait ordre de faire rapport à la Chambre, quand il lui
plairait de lerecevoir..

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place,. et ensuite l'a remis, R.ppor.

avec le Bill, à la table du Greffier, où l'amendement a
été lu de nouveau.

Sur motion de Mr. le Solliciteur-Général, secondé
par Mr. Proulx,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant mise sur le dit amendement.

Et le dit anendement ayant été lu de nouveau,, et la
question de concurrence ayànt été mise sur icelui;,

La Chambre s'est divisée:
"Pour 25
Contre 1

'Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité

dans le dit amendement.
Y ' '' " 'Mr.
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Mr. Solicitor General moved, seconded by Mr. Louis
Lugucux, that the said Bill, as amended, be engrossed.

The House divided on the question:
Yeas 25
Nays 1

So it was carried in the affirmative, and
Bill engroed. Ordered, accordingly.

Then, on Motion of Mr. Solicitor General, seconded
by Mr. Dumoulin,

The House adjourned.

Tuesday, 2d December 1828.

w.,,a re,, R. Speaker reported to' the House that His Ex-
ain.ed Law cellency the Administrator of the Government

having been pleased to order that a Commission be
made out for a Lav Clerk to the House of Assembly,.
and that having also been pleased to order-that the said
Commission be transmitted to him, with .blanks to be
filled with the name of the person who is to perform
the duties of the said office, h be considered lie. had met
the desires of the House by. illing up the said blanks
witl the naine of William Green, Esquire.

QunebAgricuI. Mr. Neilson presented to the House the Report of
Rept the Agricultural Society of the District of Quebec.

Appendiz (G) For the said Report, see Appendix (G) at the end of
this Volume.,

Mr. le Solliciteur-Général a proposé, secondé par
Mr. L.. Lagueux, que le dit Bill. tel qu'amendé, soit
grossoye.

La Chambre s'est divisée sur la question:
Pour ·25
Contre 1

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et Le Bl gm-
Ordonné, En conséquence.

Alors, sur motion de Mr. le Solliciteur-Général, se-
condé par Mr. Dumnoulin,

La Chambre s'est ajournée.

Nardi, 2 Décembre 1828.

R. l'Orateur a fait rapport 'à la Chambre, que sonMV• Excellence l'Administrateur du Gouvernement
ayant fait préparer une commission dé Greffier en Loi
de la Chambre d'Assemblée de la Province. du .Bas-
Canada, et la lui ayant transmise, avec des blancs à
remplir du nom de la personne qui exercerait les de.
voirs de cette charge, il avait cru rencontrer le désir
de la Chambre en remplissant ces blancs du nom de
William Green, Ecuyer.

William Gui..,~
uiommi Greffier
un Loi.

Mr. Neilson a présenté à la Chambre le Rapport de , gr: de
-la Société d'Agriculture pour le District de Québec. coîturede Qo -

bec.

Pour le dit Rapport voyez Appendice (G.) à la fin Appendie(G.)
de ce volume.

Mr. Leslie read in his place a Petition of the Presi- Mr. Leslie a lu à sa place une Pétition du Président l'atit
,"reni dent 'and Memnbers of the 'Natural Historical Society of et des membres de la Société d'Histoire Naturelle de la toiri

City of Montreal, whose .,names are thereunto sub- Cité de Montréal, dont les noms y sont soussignés. " an
scribed. * .. . . . . . . aide.

After which, Mr. Leslie informed the House that His Après quoi Mr. Leslie a informé la Chambre que
His Excellency the Administrator of the Government Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
being.acquainted with'the purport of.the said'Petition, étant informé du contenu de. la dite Pétition, "consen-
gives' his consent that. the House may proceed thereon tait à ce que la Chambre procédât sur icelle, comme
as they sha'l think fit. elle le jugerait convenable.

.And then the said Petition was received and rcad; set.- , Et alors la dite Pétition a été reçue et hie ; exposant,
ting forth: That Natural- History is a branch of science Que l'Histoire Naturelle est une branche des, sciences
highly esteemedin all: civilized countries, and' for its très-estimée dans tous les pays civilisés ; et dans la plû-
acvancement in most ofthe Kingdoms of Europe, large part des' Royaumes de l'Europe,. on a fàit des appro-
appropriations have been made: That Canada,' from its' priations considérables pour son avancement:- Que par
greatýextent, the v'ariety and value -"of-its' pro'ducticns son étendue,' la variété et l'importance 'de' ses produc-'
which have been as yet but little explored,. seems pecu- tions,':'dont les recherches .ont encore été 'peu suivies,
liarly fitted for. the researches of the .'naturalist: That le Canada offre' un champ particulier aux travaux des
great advantages must result 'from' investigations into. naturalistes: Qu'il ne peut que résulter. de très-grands
the natural riches' of the country, pursued on the spot . avantages de l'étude. dtes richesses naturelles du pays,
by persons resident in 'the Colony, and ready to 'rake faite" sur les lieux par des personnes résidantes dans la
and record observations at all times and during a series Colonie, disposées à conserver des observations suivies
ofyears: That liheretofore there has"existed in Canada. sans interruption pendant plusieurs. années. . Qu'il n'a
little 'oppört unity for .acquiring a knowledge of Natural jusqu'à présent -existé en Canada que- peu cemoyens
History, froin the want of Cabinets or Collections" 'to d'acquérir des connaissances sur l'Histoire Naturelle,

which persons might' have access, and of Libraries ofsci. faute.de Cabinets oîu de' Collections auxquelson pût
entific books, .through the medium of which the want of avoir accès,' et de Bibliothèques 'des livrés traitant de
Cabinetsmight be made up,ancl.thatallresearchesintothe' cette science, pour suppléeraiu' manque de. Cabinets;
Natural History of Canada have been'made by strangers, et que toutes les recherches sur..l'Histoire Naturélle'di
fromè here 'being but very' few in the Colony competent Canada, 'ont été faite par des étrangers les perso"hes
or villing, if conipetent, to undertake them : That with en -état 'ou'ai:nant à s'occuper de-ces .-objets, étant en
a.view to remove the difficulties which prevent ina great petit nombredans cette Colonie': Que c'est dans la vue
measure'the'study of Natural History; to facilitate it to '.'d'éloigner les difficultés, qui nuisent en grande partie
thosewlo wo.uld éntert-; 'to excite'the emulation of 'atixreclherches tsur l'HistoireNatuielle, d'en faciliter
persons possessed of the requisite :endowments, and l'étude à ceux ui diésireraient s'en occuper, d'exciter
thereby to cause. the natural productions of the country l'émulation des personnes possédant-les talens néces-- -

to: be.bettér known ; the Natural History Society of saires, et par- ces moyens -de, parvenir a ieux faire
Montreal was established inthe nonth of 'Nay One connaitre-les productions naturelles du pays,. qtie la So-
thousand eig t-hlndreld and -twenty-seëvn..; ThisSo- ciété d'Histoire Nàturelle deMontréa, a-été établie
ciety was instituted on the most liberal basisbeing open dans- le moisdetMai mil huit cent vingt-sept:-Cette
to ail' ranks of the 'community, the-sole qualification he Société a été fondée sur les principes les 'plus, libérau x
ing a desire toròmote the cause of:science in the cou- toutes les classes de la société f étant admises, le dé-
tre The meetings of the Society are held monthly, sir d'avancer les' sciences dans le pays étant la seule-

and qua-

!on delit.
iii d'Iii.
naturelle
ontm4al do-
lant tige

Pletitfo
the .Iit
Nidur,

mil nid,
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and at these tinies there are read essays on scientific sub-
jects written by the Members, or subjects of scientilic'in-
terests are discussed: That still further to aid the object
in view, there will be given, under the patronage ofthe
Society, Lectures on different branches, from whiclh
much benefit is expected: That in the execution of
their undertaking, they have been obliged to expend a
considerable smn of' money in the purchase of speci
mens, the fitting up of cases and presses to contain
theni, and likewise for the purchase of necessary
books. The progress of the Society is detailed in the
Annual Report and its continuation, and has been
rapid beyond expectation : That the Society adopt.
ed, as prinary objects, the formuation of a Museun
of Natu ral listory, and of a Library of books relating
to Natu ral Iistory in particular and to science in gene-
ral. The collection of specimens of Natural History
theilitates very mucli the acquirement of knowledge,
because, although books may point out with tolerable
accuracy the distinguishing marks ofspecies and gene-
ra, there is always some degree of ambiguity till they
are compared with authentic speciniens. By having a
well-arranged collection of minerais, plants and ani.
mais, the Society will afford an inestimable advantage to
students of Natural History, who have alvays had to
seek assistance in their researches from persons out of
the country : That the second object is equally impor-
tant, for by books alone, or by Lectures, the scientific
part can be acquired, and without them specimens can
be regarded but as objects -of curiosity, while when
united, they mutually assist and serve as illustrations of
each other : That notwithstanding the income derived
friom the subscription of the Members, the Society
lias fbund itself limited in its endeavours for want of
funds: That the expense of preparing birds and animals
is very considerable ; and that the books on Natural
History are very high priced : That to fulfil the objects
of the Society numerous instruments of research are re-
quired,such as Pluviometers, Barometers, Thermometors,
Hygrometers, &c. also several instruments fer detecting
and analysing minerals and mineral waters: That from
the rapid increase of the Museum, it will become neces-
sary, in the course of next year, to procure a larger
roon and to engage a keeper, the salary and rent of
whiclh will absorb a large part of the ordinary income
of the Society, and leave little for the continued aug.
mentation of the Museuin and Library. Wherefore the'
Petitioners pray that the House may take the premises
into consideration,' and grant to thein such assistance
to enable themn to prosecute their undertaking as to the
wisdom ot the 1-ouse may seenjust.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Bour-
dages,

The Pediion Resolved, That the said Petition be referred to a
referred. Committee of five Members, to report thereon 'by Bill

or otherwise with all convenient speed-, with power to
send for persons, papers and records.

Ordered,' That Mr. Leslie, Mr. Quesnel, Mr. Heney,
Mr. Labrie and Mr. Cuvillier do compose the said Coin-
mittee.

Iletht ion front
l'erré, in the

.District or
Gaspé. respect-
ing Risd.

Mr. Christie read in his place a Petition of divers In-
habitants of Percé, in· the District of Gaspé, whoseo
names are thereunto subscribed.

After which, Mr. Christie informed the House that
His Excellency. the Administrator of the Government
being acquainted with the purport of the said Petition,
gives his consent that the House may, proceed thereon.
as they shall think fit.

'And then the said Petition was received and read.;
setting forth: That the want of internal communications
inthe District of Gaspé,'is and lias been a great drawback

on

quaif ication requise.. Les asgenblées de la société sont
iensuelles, et on y fait la lecture d'essais sur les scien-

ces écrites par les membres, et on discute des sujets
scientifiques. Que dans le désgir d'aider encore plus
l'objet en vue, la société se propose de fiaire donner
des lectures sur diflircns sujets, dont on espère qu'il
résultera de- grands avantages: Que dans l'exécution
de leur entreprise, il leur a fallui dépenser une somme
d'argent considérable pour l'achat des sujets, pour des
caisses et des armoires pour les conserver, ainsi que
pour l'achat des livres nécessaires. Les progrès de la
Société ont dépassé l'attente et sont détaillés dans le
rapport annuel et sa continuation. Que la Société a
adopté comme des objets <le première nécessité, la fbr-
mation d'un Musée d'Histoire Naturelle, et d'une Bi-
bliothèque, de Livres traitant particulièrement de
l'Histoire Naturelle, et des sciences en général. La
collection de sujets d'Histoire Naturelle facilite beau-
coup l'acquisition de cette science, parceque quoi que
les livres puissent établir assez exactement les carac.
tères qui distinguent les espèces et les genres, néan-
moins, il y a toujours quelqu'incertitude jusqu'à ce
qu'on en ai fait l'étude en présence du sujet. En se
procurant une collection soigneusement classée de mi-
néraux, de plantes et d'animaux; la Société offrira
des avantages inestimables à ceux qui étudient l'His-
toire Naturelle, qui jusqù'à présent ont été forcés dans
leurs- recherches ·à se procurer l'assistance des per-
sonnes étrangères du pays. Que le second objet est
également important, car ce n'est que par des livres ou
par des lectures qu'on peut acquérir la connaissance
scientifique, et sans cela les sujets ne peuvent être re-
gardés que comme des curiosités, tandis que réunis ils
s'assistent et servent à s'expliquer l'un par Pautre.
Que malgré le revenu provenant des souscriptions des
membres, la société s'est trouvée gênée dans ses efforts
par le manque de fonds.. Que les frais de la prépara-
tion' des oiseaux et des animaux sont considérables, et
les livres qui traitent de l'histoire naturelle d'un haut
prix. Que pour remplir le but de la société, il est né-
cessaire de se procurer. un nombre d'instrumens pro-
pres à faires des recherches, tels que Pluviomètres,
Baromètres, Thermomètres, Hygromètres, et autres,
ainsi que divers instrumens propres à découvrir et à
analiser les minéraux et les eaux minérales. . Que l'aug-
mentation rapide du M usée mettra la société dans la
nécessité de se procurer, dès l'année prochaine,, une
salle plus spacieuse, et d'engager un gardien dont le
salaire joint au loyer de la salle absorbera une grande
partie du revenu ordinaire de la société, de sorte qu'il
ne restera que peu de chose pour continuer l'augmenta-
tion du Musée et de la Bibliothèque. C'est pourquoi
les Pétitionnaires supplient humblement la Chambre de
prendre leur Requête en ' consiération, et dé leur ac-
corder une aide, telle qu'elle puisse les mettre à même
de poursuivre leur entreprise, et que dans sa sagesse la
Chambre trouvera convenable.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Bour-
doges,

Résolu, Que la dite pétition soit référée à un Comité
de cinq membres pour en faire rapport par bill ou autre- rée.
ment, avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Leslie, Mr. Quesnel, :Mr. Heney,
Mr. Labrie et Mr.'Cuvillier composent le dit .Comité.

Mr. Christie a lu à sa place une Pétition de. divers
Habitans de Pepcé, dans le District de Gaspé,, dont lerré dan le
les' noms y sont soussignés. . dis''' 'aduG' a

Après quoi: Mr. hristie a' informé la-Chambre 'que min-
son 'Excellence l'Administrateur du Gouvernement,'.
étant informé du contenu de la dite Pétition, consen-
tait à ce que la .Chambre procédât- sur icelle, comme
elle lejugerait convenable.
.-Et alors la dite Pétition a été reçue et lue; exposant,

Que le besoin de communications intérieures. dans le.
district de Gaspé, est, et a été un grand retardement tant

en
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on its improvement, both as -to commerce and agricul- commerce qu'en son agriculture ; et le local de plu-
ture; and the local of many parts of the District is such sieurs parties du district est tel qu'il est impossible aux
as to render it impossible fbr the inhabitants to effect habitans d'effectuer leurs désirs, en ouvrant plusieurs
their wishes in opening many very necessary public communications publiques d'une grande nécessité, tant
road communications, both as regards to roads and en chemins qu'en ponts: Que tel est particulièrement
bridcges: That such in particular is the nature- of the l'état du pays er.tre Percé et la Grande Rivière dle la
country fron Percé to the Grand River of Malbay, a iMalbaie, d'une distance circulaire d'à.peu lirès douze
necessa ry circuitous distance of about twelve miles, miles,. dont une moitié, la plus près de Percé, est très-
about half of which, nearest Percé, is very mountainous, montagneuse,. et l'autre moitié très-marécageuse. La
and the other half very swampy ; the swampy )ait re- partieý marécageuse demande tant de dépense et de
quiring so much labour and expense inraising the road, travaux pour élever le chemin, et flaire plusieurs ponts,
and making several bridges, the most consilerable over dont le plus considrable est par-dessus la Grande
the above Grand tiver, and the mountainous part so Rivière, et la partie montagncuse tant de travail pour
much work in cutting the road,: and making some tracer le chemin et faire quelques ponts d'une grandeur
bridges of considerable magnitude, that it is impossible considérable, qu'il est imp~o6ssible aux habitans, quoi
for the inhabitants, thougrh consciouis of the grent ne- qu'ils soient convaincus dc la grande nécessité d'avoir
cessity of the road, and sufflering nxumch for the want of un chemin et qu'ils souffrent beaucoup faute de l'avoir,
it, to nake or open it without Legislative assistance : de le faire on l'ouvrir sans l'assistance de la Législature:
Tihat the above road must of necessity take a circuitous Qu'il est nécessaire que le chemin ci-dessus prenne une
interal direction fron Percé to Muiilbay, )assing on direction intérieure circulaire entre Percé et la MaIa je,
His Majesty's unconceded lands ; and it is beyond a passant sur les terres non-concédées de Sa Majesté, et
doubt certain, that the wvhole tract would very soon be il n'y a point le moindre doute que tout cet espace de
szttled on both sides of the : road. This road -would terre serait bientôt établi sur les deux côtés du chemin.
ensure a certain comnmunlication and free access for Ce chemin assurerait au peuple de la Baie de Gaspé et
the people of Gaspe Bay and .4!aibay to the Gaol de la Malb:2ie une communication certaine et un accès
and Court Ha'l at Percé, without which these difierent facile a la Prison et à la Cour de Justice à Percé, sans
settlements are entirely eut off rom access thereto, espe- lesquels . ces différens établissemens sont entièrement
cially in the spring and fall of the year, when the water. inaccessibles, particulièrement dans le printems et l'au-
communication is impeded by the ice, and some vin- tomne lorsque la -communication par eau est arrétie
ters the ice is never sueciently strong to be depended . parla glace, et il y a des hivers que la glace n'est point
uipon for travelling with safety,, and scarcely a ycar suffisamment forte pour qu'on puisse voyager dessus
passes, but several lives are lost in consequence, and avec sûreté, et il se passe rarement une année qu'il ne
even vey frequently in the suimmer season, during the se perde quelques vies en conséquence; et méme très-
holding of the Courts. and the General Sessions of the fréquemment dans l'été, pendant que les Cours siégent,
Pouce, in windy and boisterous days, ipany individuals ainsi que dans les Sessions Générales de, la Paix, dans
suffer great loss by not being able to attend, and the des-jours orageux et tempestueux, beaucoup d'indivi.
General Session of the -Peace have been known, by the dus perdent considérablement, étant incapables de se
saine impediment, not to have been holden for want of a rendre, et il y a des instances que les Sessions G éné-
quorum of Justices, and thereby many notorious ofFin- rales de la Paix n'ont point été tenues pour la même
dlers escape the correction ofthe law: That the Petiti- raison, faute d'un .Quorum de. Juges de Paix, et par
oners believe that a sum of about five hundred pounds, ce moyen un nombre de délinquans notoires se-mettent
judiciously applied and managed,. would be suifficient à l'abri de la correction de la loi: Que' les :Pétition.
for. opening. this road and constructing the bridges re- naires croient qu'une somme d'à peu. piès -cinq cens
quired thereon : That a few years ugo the Legislature livres, judicieusement employée' et appliquée, serait
condescended to frame a B:ll, purporting that the Reve- sullisante pour ouvrir ce chemin, et construire les ponts

. nue 'collected in the District'of Gaspé should.be appli- quiy sont requis: Qu'il y aquelques années,- la'Légis-
ed for its internal.improvements and local requirements; lature a bien voulu dresser un Eill tendant à dire que
anid the Petitioners being conscious of tlie good there-' le revenu ramassé dans le District de Gaspé serait appli.
by intended thiem, would humbi> entreat,.that the Re- qué à ses amélior.aions intérieures'et ses besoins locaux:
venue of the vhole district should form one fuid, and Et les Pétitionnaires étant convaincus du bien qu'on
be appropriated to its general improvement and use. voulait leur faire, supplient 'humblement'que le revenu
Wherefore the Petitioners huibly pray the House would de tout le district forme un fonds, et qu'il soit appro-
deign to consider the above suggestione,-and hope that prié à son amélioration et son usage en général. C'est
theyT will meet its approbation, as the Petitioners buimbly pourquoi les Pétitionnaires prient humblement 3 la
conceive the greatest public -good will result therefrom Chambre de vouloir bien considérer l'exposé ci-dessus,
to the whole District of Gaspé. et ils espèrent qu'ils auront son. approbation comme

les Pétitionnaires conçoivent humblement que le plus
grand bien public en résultera pour, tout le District de.
Gas pé.

On Motion of Mr. Chris.'ie, seconded by Mr. Later- Sur motion de Mr. Christie, secondé par Mr. Later-
rière, . rière,

.h rt Ordered, That the . said Petition be referred to the •Ordonné, Que la dite Pétition soit référée au Comité La P&ition r.
rered. Special Committez to whom have been referred the pre- spécial auquel a été référées les Pétitions précédentes ra.

vious Petitions from the District of Gaspé. du District de Gaspé.

A Petition of divers Mariners of the District of Que- Une Pétition de divers Navigateurs du Districi de
" ,.. bec,: lvhose names are thereunto subscribed, was pre- Québec, dontles noms y sont soussignés, a été présen- un -ép&de po.

"ap Chat. sented. to the House-by Mr. Lalerrière, and the sane tée à la Chambre- parMr Laterrière, lagqelle a été " "a.
was received and readj, setting forth : That 'during se- reçue et lue ; exposant, Que depuis plusieurs années,
veral years there have existed two places of'deposit for deux lieux de dépôts de provision de boèche, existéit.
provisionsat the East and:West end of the Island of kii- aux 'deus exuémités;Est et Oúest de"l'Ile d'Anticôsti,
céti, for t1he relief of pérsons shipwccked: That- on the poir soulager lés geni nauftagés :s Quie dlu côté du Sud
Sotth-shore- below' Quebecbetween Grahd Mitis andcQas- en bas de Québec, :à partir dugrand W4iiti', en descen-
pé,tlire is nb establishmentôf that.kind,"nor are there any dant jusqu'à:Gaspé, ils Wexistent îilétablissemens de
inhabitants whose means enablethem to grant- anyisuc- cette: nature, .ni d'habitans* en moyern d'accordei, le
cour whatsoever to persons in distress' on that coast': moindre secoura à aucmiindivýidn sc ndétrese sur cés
That sevëral unfortunate' shiþvrecked persans would parages : Que a plusieurs pamVrès ý'nauifigés seraient

have .. t

Vo.......
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have died of cold and hunger had not one Marlin Lé-
gasse relieved thein ; but the flultîre of his means de-
prived hlim of' the power of continuing te aWIord such
succour: That for the benefit of navigation. and for the
relief of suffering liumanity, it lias become necessarv
that there should lie established at Saint Anne, thrée
leagies below Chp Chat, about nincty miles below Que-
bec. a Deposit of the saime kind as those on the Island of
Anticosti. Wherefore the Petitioners pray that tlheir
Petition be taken into consideration, and that a law be
passed Io establish such a place of Deposit.

On Motion of M1r. Laterrière, seconded by Mr. E.
ThéPéiton C. Laguen.r,

" Rcsolved, Tliat the saidl Petition bc referred te a
Connittee of five MIembers, to examine the contents
thereof and to report thereo: with al convenient
speed, with power to send for persons, papers and re-
cords.

Ordered, That Mr. Laterriè?re, Mr Christie, Mr. For-
lin, 3Mr. Letourneau and Mr. Borgia do compose the
said Cornmittee.

A"linnciun Ordered, That it be an Instruction to the said Coni-
a.u. mittee, to take into consideration. whether it would not

be necessary for the interest of' the navigation of the
River Saint Latercnce, for the benefit of Commerce, and
also for the political securitv of this Province, that Pi-
lots should be equally. well ac quainted with the several
channels or passages existing along the North and along
the South shore,and between the shoals,islands and rocks
scattered over the River, beginning at the Harbour of
Quebec, and whether it would not be expedient to pro-
vide by Legislative measures that the several passages
which are unknown to nost of our Pilots should form a
part of their knowledge, to qualify thenselves for Li-
cences for the Harbour of Quebec and parts lower down.

laer Town or A Petition of M. L. Juchereau Duchesnay, Joseph
Q"ec . Roi and W. F. Scott, Esquires, of the City of Quebec,-1titidi Irum whose naines are thercunto subscribed, was pre-

sented to the House by Mr. Clouet, and the saine was
received and read ; setting forth: Tliat in the Session
of' the twelfth Provincial Parliament, the Petitioners
were appointed Commissioners by the House in the
controverted election of Thomas Ainslie Young, Es-
quire, for the Lower Town of Quebec: Thjat the pro-
ceeding of the Petitioners having been stopped by an
order of'the House, during the sanie Session, the ele.
venth of March, and they having received no ulterior
order on the suibject natter of their appointment, the
Petitioners by a Petition preferred to the lIouse in the
following Session, exposed to the Bouse that James
Ml1'Callun, Esquire, the unsuccessfui Candidate, and

one of the Petitioners against the said Election, was de-
ceased, that the said Thonas Ainslie Young was absent
fron the Province, and that the Petitioners, in the exe-
cution of their duty towards the House as Commissi-
oners as aforesaid, had made disbursenents and incur-
red debts, therefore they requested the direction ofthe
louse as to their means of' being reimbursed for and

indemnified against the saine, and prayed that the louse
would be pleased to give such order in respect of the
premises as the louse in its wvisdom should sec just
and reasonable: That froin various causes the conside-
ration of the Petition of the Petitioners liath'been post-
poned, an i they are not yet reinbursed of the dis.
bursements made by them, and exposed to be sued for
the debts incurred by them as aforesaid, as they have
already been by one of the persons named in the ac-
counts'filed by the Petitioners vith their Petition, to
wit: Charles Strickland, who obtained a judgment
against the Petitioners with costs, whicl .they had to
satisfy out of their own private ftnds to prevent an ex-
ecution against their effects. Wlerefore the Petitioners
humbly pray that the House will be pleased to resume
the consideration of their Petition, and the accounts
filed therewith, and do thereon as to riglt and -justice
doth appertain.

morts de lim et de froid, si un nommé MIlartin Lé-
gas.se, ne les eût secourus ; mais les moyens manquant,
celui-ci ne se trouve plus en état de les secourir : Que
pour le plus grand avantage de la navigation, et pour
le soulagement de l'humanité souffrante, il deviendrait
nécessaire qu'il fût établi dans Sainte-Anne, trôis lieues
plus bas que le Cap-Chat, à environ quatrevingt-dix
lieues en bas de Québee un dépôt de la méme nature
que ceux établis sur l'Ile d'Anticosti. Pourquoi les
Pétitionnaires supplient humblement la Chambre de
prendre cette Pétition en considération, CL de vouloir
bien passer une loi qui établit le dit dépôt.

Sur motion de Mr. Laterrière, secondé par Mr E.
C. L uigueux,

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comité L. Pzitiolm;e
<le cinq Membres pour en examiner le contenu et en.
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. LaIerrière, Mr. Christie, Mr.
Fortin, Mr. Létourneau et Mr. Borgia composent le
dit Comité.

Ordonné, Qu'il soit une instruction au dit Comité, I
de prendre en considération s'il ne serait pas néces- n.a"
saire pour l'intérét cie la navigation du fleuve Saint- Vie

Laurent, pour l'avantage du commerce, et aussi pour
la sûreté politique de, cette Province, que les Pilotes
connussent également bien les différens chenaux ou
passages qu'il y a tant au Nord qu'au Sud, et entre les
battures, îles et rochers disséminés dans le fleuve, à
prendre depuis le port dc Québec, et s'il ne serait point
expédient de pourvoir par quelques mesures législatives
à ce que les difWérens passages inconnus à la plûpart le
nos Pilotes fissent partie de leurs connaissances, pour
étre licenciés, pour et plus bas que le Port de Québec.

Une Pétition de M. L. Juchereau Duchesnay, Joseph
1loi et Il- F. Scott, Ecûyers, de la cité de Québec,
dont les noms y sont soussignes, a été présentée à la
Chambre par Mr. Clouet, laquelle a été reçue et lue ;
exposant, Que pendant la première session du dou-
zième Parlement Provincial, les Pétitionnaires furent
par la Chambre constitués Commissaires dans la contes-
tatit de l'Election de Thonas Ainslie l'oung, Ecuyer,
pour la Basse-Ville de Québec: . Qu'un ordre émanée
de la Chambre le onze de mars, pendant la même ses-
sien, ayant suspendu toutes les procédures des Péti-
tionnaires, et les Pétitionnaires n'ayant reçu aucun
ordre ultérieur sur le sujet pour lequel ils avaient été
délégués, les Pétitionnaires s'adressèrent par Pétition

- à la Chambre dans la session subséquente, et lui expo-
sèrent que James .lcCallum, le Candidat qui n'avait
pas réussi, et un des Pétitionnaires contre l'Election
susdite était décédé; que le susdit Thomas Ainstie
Young était hors de la Province, et que les Pétition-
naires avaient encouru des dépenses et contracté des
dettes pour remplir les devoirs qui ' leur avaient été
confiés par la Chambre ; pourquoi ils prièrent-la Cham-
bre de vouloir bien leur prescrire les moyens d'être
remboursés et indemnisés, et qu'il plû à la Chambre
de donner sur ce sujet tel ordre que- dans sa sagesse
elle trouverait juste et raisonnable. Que pour diffé.
rentes causes la considération de la dite Pétition a
été différée, et qu'ils ne sont pas encore remboursés
des dépenses qu'ils ont encourus ; sont encore exposé
à encourir, ayant déjà subi une poursuite pour dettes
contractées pour la dite fin, -de la part d'une des per-
sonnes nommées dans les comptes. produits par les
Pétitionnaires avec, les présentes, c'est-à-savoir,. par
Charles Strickland, qui a obtenu un jugement avec les:
dépens contre les Pétitionnaires, le montant total du-
quel jugement:les Pétitionnaires ont acquitté de. leur
propre argent, pour prévenir la saisie de leurs effets.
Pourquoi les Pétitionnaires prient humblement la
Chambre de vouloir bien prendre en considération, leur
Pétition, ainsi que les comptes produits avec icelle, 'et
ordonner sur tout ce que ci-dessus ce que la Chambre
jugera juste et raisonnable. Sur
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On Motion of Mr. Clouet, seconded by Mi. E. C. LaJ
gueu.r

-' peition Ordered,'That the said Petition bc referred to the
"tr"r- Special Committee to whom was referred the Petition

of Hector Simon Huot and others.
On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.

Letourneau,
." tag."o.'' Ordered, That Mr. Clouet be added to the said

onee. Comnnittee.

On Motion of Mr. Labrie, seconded by Mr. Bour-
dages,

Ordered, That the Special Committee to whom have
I.. , ivt been referred the Petitions of the Inhabitants of the

" . Countv of York, and of the Town and City of Mlontreal,
have leave to report from time to time.

Mr. Neilson, from the Special Committee to whom,
vas referred 'ie Petition of P. Chasseur, reported that
the Committee had examined. the contents of the said
Petition, and had come to an opinion thereon, which hec
was directed to submit to the House whenever it shal
be pleased to receive the same; and le read the Re-
port in his place, and afterwards delivered it in at the
Clerk's table, ivheie it was again read, as fol.
loiveth :

o on •

eh ~e.M' Pel

, Sur motion de Mr. Clouet, secondérpar Mr. E. C.
Lagueu.r,

Ordonné, Que la dite Pétition soit référée au Comité le Pétition K-

spécial auquel a été référée la Pétition de Hector Sinon
Huot et autres;

Sur motion de Mr. Bourdagei; secondé par Mr. le.
touroneau,

Ordonné, Que Mr. Clouet soit ajdiuté au dit Comité.

Sur motion de Mr. Labrie, secondé par Mi. 1jour-
dages,

Ordonné, Que le Comité spécial auquel ont été i,-
férées les Pétitions des Habitans du Comté de Yorlc
et de la Ville et Cité de Montréal, ait la permission de
faire rapport de tems à autre.

Mr. Neilson, du Comité spécial auquel a été référée
la Pétition de P. Chasseur, a fait rapport que le Comité
avait examiné le contenu de la dite Pétition, et avait
formé -une opinion sur icelle, qu'il avait ordre (le sou-
mettre à la Chambre quand il lui plairait le la recevoir j
Et il a lu le rapport à sa:place, et ensuite l'a remis à la
table du Greffier, où il a été la de nouveau, comme
suit:

Un Membre
ajutc-Iatu itd.

Pem nioi, à
un clamit6 de
rappOrter de
temps à autre

Pierre Chasseur was called in and examined: Says Pierre Chasseur, a été appelé et examiné: Il 'diit Iiao
le wishes for a grant of money sufficient to purchase a qu'il désire qu'il lui soit accordé une somme suffisante 'c"10
lot of ground in the Upper town, which lie thinks pour acquérir un terrein dans la Haute-Ville'; .qu'il
might be had for five.or six hundred pounds : The lot croit que l'on pourrait se le procurer pour cinj ou six
be contemplated is about one hundred and twenty feet in cent livres : L'emplacement qu'il a en contemplation
length by about sixty feet in breadth : He also tvishes for contient environ cent vingt pieds de longieui-, 'Sur en-
two hundred pounds for the ensuing year to enable him viron soixante pieds de largeur: Il désirerait aùssi
to encrease his collection: He would not: propose to avoir une somme d'environ deux i2ent livresi dans:le
build before three years: He lias no means of being cours de l'année prochaine, pour augrenter sa collec-
'able to build at his own expenses at the end of three tion : il ne se proposerait pas de bâtir avant trois ans,
:years: Hehas a'lease of his present premises for four et n'a pas les moyens de bâtir'à ses propres frais au
years to come, at thirty-five' pounds a year : Ie lias bout de trois années: Il a un bail du local qu'il occupe
muade an addition to the building, and thinks' it would actuellement pour quatre années'à venir, à trente-cinq

-be sufficient to hold bis Museum for four years:' He livres par année: Il a' aggrandi la bâtisse, et pense
owes about one hundred and fifty pounds whiich le lias qu'elle · sera suffisante ·pour son musée d'ici à quatre
no means to pay at present, baving devoted the greater années: Il doit environ cent cinquante livres, qu'il n'a
part of his time to his Collection, to the prejudice of his aucun moyen. de payer,- quant à présent, s'étant pres-.
business, which is that of Carvertand Gilder: His que entièrement dévoué à sa collection' pour laquelle
greatest annual receipt from the Museum bas not ex- il a négligé son état, éelui de Sculpteur et Doreur : 'Le
ceeded thirty-five pounds per annium: last'year, on ac- plus grand revenu annuel de son Musée n'a pas été at
count of repairs going on, lie had only thirteen pounds delà de trente-cinq livres: L'année' dernière des répa-
for admission: le lias no aid from the public butin rations qui ont eu lieu ont été'cause'qu'il n'a reçu que
subscriptions for admission: e' lias no means of pay- treize livres des- visiteurs : Il n'a aucune aide du public,
ing off the whole of the debt due by him at present It si ce n'est celle des souscrilteurs-pour l'admissioin: .I1
is ouly on: these debts being paid .that lie would think n'a aucun moyen à présent dd payer toutes ses dettes;
limself authorized to place the Museumin'the posses- ce n'est qu'après- que ses dettes 6eront payées qu'il se
sion of any person .appointed on the part of the Public croira autorisé à placer son musée en possessitiri d'au.
for.a given time, so 'that no-part of it miglt be dissipa- cune personne nommée par le public pour un tems fixe,
ted ·or removed, but withi permission. The objects in et de manière 'àde q'u'aucuie pàrtié n'en fût dispersée
the Museum belonging principally to tlhe Zoology of 'ni déplacée sans permission : . Les sujets appartenant
the Country, are 'seventy-five quadrupeds, forty reptiles principalement à la Zoologie du Pays, qui sont dans le
and about five hundred birds. He las a few mineralo- 'Musée, sont soixante-et-quinze Quadrupèdes,- qua-
gical specimens and other articles of curiosity. rante 'Reptiles, et environ cinq: cent 'Oiseaux: Il'a

aussi quelques échantillons de minéraux eti autres arti-
cels curieux.

R. De SI.Ours, Esquire, a Member of your Coinmittee R. De Sfi-Ours, Ecuyer, un des membres du Coe
examined: 'He has"visited the Museum ; it is valuable mité, a été examiné: Il a visité le musée, il est con.
and well kept, but not. advantageously classed on ac- sidérable: et 'bien soignée; mais classé 'd'une manière
count of the want of sufficiènt apartments : -He believes désavantageuse à cause de Pinsuffisane du local 1l
that it is the ,first and 'now by far the most extensive croit qu'il est' la première et %présent la plus considéb
collection 'of the sort in Canada. rable des collections de ce genre en Canada. O

Charles Richard.Ogden, Esquire, a Member of the . Charles Richard' Ogden,:enyer, 'undes- membres
House,'on thè.xamination of Mr. De St. Ours béing de la Chambre, :âprès avoir entendu la lecture:du:té.
read, says.he lias visited Mr. Chasseur's Mùsufsiu, 'aid moignage de Mr. De St.Ours, dit: Qu'il a yisité le
entirely concurred in opinionrwith Mr. De St. Ours. Musée de Mr. Chasseur, et -qu'il est'entièrement de

l'opinion de Mr.' De St.-Otrs'
Resolved, That it is the 6pinion of this Committeè, Résolu, Que c'estl'opinionde ce Comité,qu'il est expré-

That it is expedient to grant 'an aid not exceeding three 'dient d'acorder une aide n'excédant pas trois cerit;cin-
hundred and fifty pounds, to'enable 'the 'Petitioner' to quante livres, pour mettre le Pétitionnaire en état d'aug.
encrease his Collection, on his "putting: the" Public in ýmenter sa'collection, en par lui mettantié public erpos-
possession of the Museum, ,upon an inventory as it now session de'son musée, d'après'uniiventaire-de lorV6fat

exists, Mul

rimsur la
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exists, and of all additions thereto, comformably to i be
prayer of the Petition.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Bour-
dages,

The Report Ordered, That the said Report bc referred to a Coni-
cu"'it""d. mittee of the whole Hlouse.

Ilesolved, That this House will, on Saturday next, re-
solve itself into a Committee of the whole flouse on
the said Report.

flepollone"I on. Mr. Leslie, froi the Special Committee to whom was
Metin referred the Petition ofthe Proprietois ofthe Montrcl

Library, reported tlat the Connittee had exaiined the
contents of the said Petition, and had come to an opi-
iion thereon, which he vas directed to submnit to the
flouse, wlcnever it shall be pleased to receive the
sanie ; and lie read the Report in lis place, and afler-
wards delivered it iii at the Clerk's table, where it was
again read, as followeth:

Your Committee proceeded to examine the Petition
of the persons styling theniselves the Company of
Proprietors of the .I1antreai Library.

Your Committee next called before it, F. A. Ques-
nel, Esquire, who inforned your Conmittee that
prior to the formation of the present Conpany with-
in the last eiglt months lie -was a proprietor and
held ten shares in the said Library: That lie lias rea-
son to believe that the books then forning the 3ionircal
Library were sold for the purpose of relieving the Li-
brary from serions embarrassnents, and that by an ar-
rangement witli the purchasers, thie' present Petitioners
and others have re-entered inuto the possession of the
said Library, by contributing the amount of the pur-
chase moncy in shares of twelve pounds ten shillings
per share: That lie also lias a knowlcdge that nuiny
others besides himself. were original proprietors in the
said Library, and who now under the niew arrangement
are understood by the present Proprictors to bu exclu-
ded fron property in the said Library.

Your Comminittee laving taken the matter referred
into consideration, and also the information furnished
by Mr. Quesne/, arc of opinion that the prayer of the
Petitioners ouglt to be granted, but that in justice to
original Proprietors who may find thenselves ex-
cluded from property in the said Library by reason of
the new arrangement, that it should be iade a condli-
tion in the Act prayed for, to further extend the provi-
sions of the fifty-niinîth of His late Majesty, chapter
twenty-second, making it competent to any, such origi-
nal Proprietor to become so, on signifying his wish to be
a Proprietors under the new arrangement within twelve
months, on paying the sumn of twelve pouinds ten shil-
lings per share.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Qucsnel,
-rhe Repon Ordered, That the said Report be referred to a Com-

mittee of the whole louse.
Resolvel, That this flouse will, on Tuesday next, re-

solve itself into a Committee of the whole House on the
said Report.

1r. Christie, fromn the Special Committee to whon
were relerred the various Petitions from the District of
Gaspé, with power to report from time to time, by Bill
or otherwise, presented to the House a Bill Ibr the pre-
servation of the Salnon. Fisheries in the Counties of
Cornwallis and 'Northumberland ; and the sanie was re-
ceived and read for the first time.

Ordered, That the said Bill be read second time on
Tuesday next.

Mr. Christie also presented to the House from the
sanie Committee, a Bill relatimg to the Fisheries in the
County of Gaspé; and the saine vas received and read
for the first time.

Ordered, 'That the said Bill be read a second timu on
Tuesday next.

On

actuel, et de tout ce qui pourra y étre ajouté, en con-
formité ià sa prière.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Boir-
dages,

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité
de toute la Chambre.

Résolu, Que Samedi prochain, cette Chambre se
formera en Comité de toute la Chambre sur le dit Rap-
port.

Mr. Leslie, du Comité spécial auquel a été référée
la Pétition des Propriétaires de la Iiibliothéque de
il1ntré:;I, a fhit rapport que le Comité avait examiné
le contenu de la dite Pétit.on, et avait lbrné une opi.
iiol sur icelle, qu'il avait ordre de soumettre à la
Chambre, quand il lui plairait de la recevoir; Et il a
lu le rappor t à sa place, et ensuite l'a remis à la table
du Grellier, où il a été l de nouv'Cau, comme suit;

Votre Comité a pris ci considération la Pétition des
personnes se qualifiant la Compagnie des Propriétaires
de la Bibliothéque de Montrea/.

Votre Comîité anisuitu entendu F- . .Qucsne, Eecnyer,
qui l'a informné que dès avantla formation de la compagnie
actuelle, et depuis les derniers huit mois, il était proprié-
taire et possédait deux parts dans la dite Bibliothéque:
Qu'il a raison de croire que les livres composant alors
la Bibliothéque le .Mont él/, flrent vendus afini de
dégager la Bibliothéqie des embarrais où elle se trou-
vait placé, et qu'au moyen d'un accord avec Pacqué-
reur des dits livres, les Fétitionnaires actuels sont ren-
trés de nouveau cl possession dle la dite Bibliotlhéque,
ci contribuant au prix.d'aciat par des part- de douze
livres et dix shelings chaque part: Qu'il a aussi con-
naissance que d'autres personnes que lui, qui étaient
des propriétaires originaires dans la dite lBibliotlhéque,
sont, au moyen de ce nouvel arrangement, considérés
être par les proliétaires actuels, declus de leur droit
de propriété dans la dite Bibliothéque.

Votre Comité ayant pris cin considération le sujet qui
lui a été réfiéré, et aussi l'inuformlation qui lui a été don.
née par Mr.. Quesnel,. est d'opinion, que la demande
des Pétitionnaires devrait être accordée, mais qu'en
justice aux propriétaires originaires qui peuvent se
trouver déchus dle leur droit de propriété dans la dite
Bibliothéque, par raison du nouvel arrangement, l'acte
demandé pour étendre ultérieureenit les dispositions
de l'acte de la cinquante-neuviéme Gcorge Trois, cia-
pitre vingt-deux, devrait permettre à tout tel piroprié-
taire origîinaire de le devenir à l'avenir, un par lui sig-
iifiant le désir qu'il a d'être un propriétaire sous le
nouvel arrangement, et cela dans le délai de douze
mois, et en payant la sonmeîc de douze livres et dix she-
lings pour chaque part.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Quesnel,
Ordonné, Que le dit Rapport seit réfëré à un Comité

de toute la Chambre.
Résolu, Que Mardi prochain, cette Chambre se for-

mera en Comité de toute la Chambre sur ledit Rapport.

Mr.Ciristie, du Comité spécial auquel ont été référées
les diff. rentes Pétitions diu District de Gqspé, avec
pouvoir de faire rapport de teins à autre,: par Bill ou
autrement, a présenît"' à la Chambre un Bill pourla con-
servation de la Pêche au Sauîmon dans les Comtés de
Cortwnillis et de Northumberland, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois.

Ordonn, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Mardi prochain.

Mr. Christie du dit Comité a aussi présenté à la Chan-
bre un Bill concernant les Pêches dans le Comté de
Gaspé, lequel a été reçu, et lu pour la première fois..

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Mardi prochain.
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On Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Neil-
son,

Resolved, That in consideration of the accumulation
of the Business now before this House, and in conside-
ration of the circuinstances under which the Legislature
was lately convoked for the dispatch of business, -the
delay fixed by the Ruiles of this House for the reception
of Petitions for private Bills be extended to the twen-
ty-sixth of December instant inclusively; that of the
reception of private Bills to the fifth of January next
also inclusively; and that for the reception of Reports
uspon private ~3ills to the twentieth January next also
inclusively.

Trial by Jury An engrossed Bill to extend the benefit of Trial by
Bill psrd. Jury, vas read for the third time.

Mr. Solicitor General moved, seconded by Mr. La-
brie, That the Bill do pass, and that the Title be, " An
" Act to extend the benefit of the Trial by Jury."

The House divided on the question:
Yeas 19
Nays 1

So it was carried in the affirmative, and
Resolved, Accordingly.
Ordered, That Mr. Solicitor General do carry the

said Bill to the Legislative Council and desire thcir
concurrence.

s An- engrossed Bill for vacating the seats of Members
of the Assembly in certain cases therein mentioned, was
read for the third time.

Mr. Neilson moved, seconded by Mr. Labrie, That
the Bill do pass, and that the Title be, " An Act for
"'vacating the seats of Members of the Assembly ac-
"'cepting offices of profit and becoming accountable for
"public money."

The House divided on the question:
Yeas 18
Nays 2

So it was carried in the affirmative, and
Resolved, Accordingly.
Ordered, That Mr. Neilson do carry the said Bill to

the Legislative Council, and desire their concurrence.

A Bill for ascertaining,' establishing and confirming
in a legal and regular manner, and for civil purposes,
the Parochial Subdivisions 'of various parts of' this Pro-
vince wvas, according to order, read a second time.

Mr. Neilson iioved, seconded by Mr. Labrie, That
the said Bill be referred to 'a Committee of five:Mem-
bers, to report. thereon with all · convenient speed,
with power to send for persons, papers and records,

The House divided on the question:'
Yeas 28
Nays 1

So itvas cariied in the affirmative, and
Resolved, Accordingly.
Ordered, That Mr.'.,Veilson, Mr. Vallières, Mr. He-

nej,: Mr. Cuvillier and Mr. 'De St. Ours do compose the
said Committee.

The Order of the Day for the House in Committee
on the Report of the 'Special Committee appointed 'to
enquire and report upon' the Offices aind "Employments'
now vacant in the service of this House, being read ;

The 'House accordingly resolved itself into the said
Committee.

Mr. Speakerleft' the Chair.
Mr. 'Clouet took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker: resUmed 'e Chair.
And'. Mr. Clouet'reported that the Co mmittee had

come, to severaléResolutions, "which lie 'was directed to
submit. to the Hbouse whenever it shall be pleased to
'receive the same.

VoL.--SS.''..

I"Olutioi es-
tending the.
situe for rei.
l05 ileiiiolb
.. id Bills or a
Primfae nature.

.Conformément à Pordre, un Bill pour constater, Le Bil pour la
établir et confirmer d'une manière légale et régulière -
et pour des ef'ets civils les subdivisions paroissiales des secondefois

diflerentes parties. de cette Province, a été lu une-se-'
conde fois.

Mr. Neilson a proposé, secondé par Mr. Labrie, que
le dit Bill soit référé à un Comité de cinq Membres,
pour en fàire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir, d'envoyer quérir personnes, papiers et
records..

La Chambre s'est divisée sur la question:
Pour -28
Contre 1.

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, En conséquence.
Ordonné, Que '.Mr . Neilson, Mr. Vallières, Mr. etaa.

Heney, Mr. Cuvillier et Mr. De St. Ours composent le
dit Comité.'.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le rapport du Comité . Spécial: nommé pour
s'enquérir et faire rapport des 'offices et emplois mairite-
nant vacants au' service' de cette' Chambre.

-La Chambres'est en conséquence formée. en le dit cmit5surha
Comité. lu Buru. de

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. i chmb.

*Mr. Cloutet a pris l 'Chaire du Comité..
Mr. l'Orateuria repris la Chaire ;
Et Mr..Clouet àfait rapport;que le Comité avait passé

plusieurs résolutions, qu'il avait ordre 'de .soumettre à
la Chambre.quand il-lui plairait de les recevoir.

Mr.
'R

Sur. motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Neil-
son,

Résolu, Que vû t'accumulation des affaires mainte-
nant devant cette Chambre, et attendu les circon-
stances dans lesquelles la Législature a été -récemment
convoquée pour la dépêche des affaires, le délai fixé
par la règle de cette Chambre pour la réception des re-'
quétes pour Bills privés soit étendue jusqu'au vingt-six
Décembre courant inclusivement ; celui pour la récep-
tion des Bills privés jusqu'au cinq Janvier prochain,
aussi inclusivement ; et enfin celui pour la réception
des rapports sur Bills privés jusqu'au vingtième Jan-
vier prochain, aussi inclusivement.

Un Bill grossoyé pour étendre l'avantage du Procès
par Jurés, a été lu pour la troisième fois,

Mr. le Solliciteur-Général a proposé, secondé par
Mr. Labrie, que le Bill passe, et que le titre soit,
"Acte pour étendre l'avantage du Procès par Jurés."

La Chambre s'est divisé sur la question
Pour 19
Contre 1,

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que M r. le Solliciteur-Générai 'porte le dit

Bill au Conseil Législatif, et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé pour rendre vacans les siéges des
Membres de l'Assemblée en certain cas y mentionnés,
a été lu pour la troisième fois.

.Mr. Neilson a proposé, secondé' par Mr. Labrie, que
le Bill passe, et que le titre soit, " 'Acte pour rendre
"vacans les siéges des Membres de l'Assemblée qui ac-
"ceptent des emplois de profit, ou qui deviennent
"comptables des deniers publics."

La Chambre s'est divisé sur la question:
Pour 18
Contre 2

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, 'et
Résulu,' Enconséquence.
Ordonné, Que'Mr. Neilson 'porte le dit Bill au Con-

seil Législatif, et demande sa concurrence.
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Ordered, That the Report be received to-morrow.
iMr. Clouet then informed the House that lie was di-

rected by the Conmittee to move for leave to sit
agin.

Ordered, That the said Committee have leave to sit
again.

Resolved, That this House will, on Tuesday next,
again resolve itself into the said Comnittee.

Then, on Motion of Mr. Proulr, seconded by Mr.
Robitaille,

The House adjourned.

A. 1828.

Ordonné, Que le rapport soit reçu demain.
Mr. Clouet, a alors informé la Chambre qu'il lui était

enjoint par le Comité de demander la permission de
siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de sié-
ger de nouveau.

Résolu, Que Mardi prochain, cette Chambre se for-
mera de nouveau en le dit Comité.

Alors sur motion de Mr. Proulx, secondé par Mr.
Robitaille,

La Chambre s'est ajournée.

ll'ednesday, Sd Decnber 1828.

31r.. G. IL Fa-
ibaul: recond-

mendiei as
Frenchi Trans-
latur ;

R. Speaker acquainted the louse that, with his
', approbation, the Clerk ofthis H-ouse recommen-

ded (eorge Bartheley Faribini, Esquire, te be Frencli
Translator to this House.

On Motion of 1r. Beurdages, seconded by Mr. La-
bric,
orb esolved, That this 1-ouse doth approve the ap-

tp ser pointm ent of George Barthelemy Faribault, Esquire, as
French Translator to this House.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Adjour.ment. Louis Lagueux,

Ordcred, That when this House doth adjourn, it will
adjourn till to-morrow at ten o'clock in the forenoon.

r.ionor A. Mr. Pron/x read in bis place a Petition of 4. G.
G. »ougla'u. Douglass, Esquirc, whose name is thercunto subscri-

bed.
After which, Mr. Proulx informed the House that

lis Excellency the Adininistrator of the Government
being acquainted vitl the purport of the said Petition,
gives his consent that the louse may procced thereon
ais thiey shall tlink fit.

And thenthe said ietition wasrecivedand rcad ; set-
ting forth : That the Petitionerhas been several years em-
ployed in making, repairing and. finishing the Rond from
the end of thle Seigniory of'Saint Grégoire to the River
Saint François, in the Tow,nship ofEinlpey : That in One
thousand cight hundred and twenty-two the Govern-
ment initrusted to limin two hindred pounds to make a
beginning with ; that sum, of wliich lie rendered an ac-
count at tle close of the year, was insuflicient: That he
had been, obliged tu open twenty-five arpents in the Seig-
iiory of Saint Grégoire, and to make thrce miles of
winter road to reaci the River Saint François, but lav-
ing received only two hundred pounds. lie could only
account for two hundred pounds, hoping that if the
saime system lad been continued the year after that, he
could thnci have presented the same account, which he
now presents, being in possession of the papers neces-
.zary to support his claim: That in One thousand eighît
hund:-c aind twenty-tive, the Legislature voted seven
lmundred pounds for the said road, but it was not begun
tili two years afterwards, which nîccessarily raised the
price of the work : That oue contractor undertook to
make seven leagues of the road for five hundred and
seventy-five pounds, and died suddenly in June One
thousand eight hundred and twenty-seven : That the .
Petil.ioner, as Agent for the Townships whichthe road
traverses and improves, took the contract which no other
persoti would take, and which had lie not taken, there
would have been no road: That he received five hundred
and twenty-six pounds to reach the River Saint Fran-
gois; one leagute cost him one hundred and twenty-six
pounds, the remnainder four hundred pounds for nine
leagues; but that liaving been obliged to take the con-
tract in the hay-naking and harvest seasun, lie could
not have found any labourers, unless he had taken con-
ductors at a dollar a day, on condition of their pro-
viding imn with labourers. The mien found themscves
in, the wood with fond ; their wages and those of the

con-

-Mercredi, 3 Décembre 1828.

M R. l'Orateur a informé la Chambre, qu'avec sonapprobation, le Greffier de cette Chambre avait
recommandé George Bartiêlemy Faribaul, Ecuyer,
pour être Traducteur Français de cette Chambre.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr. La-
brie,

Résolu, Que cette Chambre approuve la nomination e. p.
de George Barthélemy Faribault, Ecuyer, comme Tra- a hambre
ducteur Français de cette Chambre.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Lois Lagueurr,

Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera,
elle s'ajourne à demain à dix heures du matin.

Mr. Proulx a lu à, sa place une Pétition de A. G.
Douglass, Ecuyer, dont le nom > est soussigné.

Après quoi, Mr. Proulx a informé la Chambre que
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement
étant informé du contenu de la dite Pétition, consen-
tait à ce que la Chambre procédàt sur icelle comme elle
le jugerait convenable.
Et alors, la dite Pétition a été reçue et lue; exposant:

Que le Pétionnaire a été employé depuis plusieurs an-
nées, à faire, à réparer et à finir le chemin du bout de la
Seigneurie de St. Grégoire àla Rivière S&.François, dans
le Township de Kingsey : Qu'en mil huit cent vingt-
deux, le Gouvernement lui confia deux cents Livres
pour commencer : Cette somme dont il rendit compte
à la fin de l'année n'était pas suffisante ; il lui avait
falulu ouvrir vingt-cinq arpens dans la Seigneurie de St.
Grégoire, et faire trois milles de chemin d'hiver pour
arriver à la Rivière St. François, mais n'ayant reçu que
deux cous Livres, il ne pouvait rendre compte que de
deux cens Livres, espérant que si le même système eût
été continué l'année suivante, il aurait pu présenter
alors le même compte qu'il prend la liberté de présen-
senter aujourd'hui, ayant en main les pièces nécessaires
à l'appui de la demande : En mil huit cent vingt-cinq
la Législature vota sept cens Livres pour le même clie-
min,- mais qu'on ne commença que deux ans après, ce
que nécessairement a augmn.îîté le prix des travaux :
Un contracteur prit pour cinq cent soixante quinze Li.
vres, sept-des dix lieues, et mourut subitement en Juin
mil huit cent vingt-sept : Le Pétitionnaire comme
Agent des Townships, que le chemin traverse et vivific,
prit le contrat que -personne ne voulait prendre, et
s'il ne l'eut pas pris, il n'y aurait pas eni de chemin :
Il a reçu cinq cent vingt-six Livres la lieue.; pour'se
rendre ' la Rivière Saint-François lui coûte cent-vingt-
six Livres, il reste quatre cens Livres pour neuf lieues;
mais ayant été obligé de prendre le, contrat dans le tems
des foins et des récoltes, il n'aurait pu trouver de tra-
vailleurs, s'il n'eut pris des conducteurs à une piastre
parjour, à condition quils ent procurassent : Les hom-
mes senourraissaient dans le bois• leur allées et venues,
et les salaires des conducteurs imontent au moins à- cent
quarante-sept Livres, il reste'donc deux cent cinquante
trois Livres pour neuf lieues de chemin. Le Pétition-
naire a donc mis plus de trois cent Livres du sien dans

cette
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conductors amounted to at least one hundred and forty-
seven pounds, so that two hundred and'.fifty three
pounds remains for nine leagues ofroad ; so that the'
Petitioner bas expended more than three hundred,
pounds of his own in the operation last mentioned.
Wherefore lie prays, that the sum of seventy-three
pounds seven shillings and sixpence upon his first work,
and that of thrce hundred pounds upon the second be
granted him ; begging leaveto observe, thathe does not
charge either for his own work, his travelling and extra
expenses, nor even for the loss of his time, during seve-
ral years ; and lie begs to refer to the Commissioners
for Roads.

On Motion of Mr. Proulx, seconded by Mr. Bour.
dages,

ne rme"iton Resolved, That the said Petition be referred to a Coin-"nfer. mittee of five Members, to examine the contents there.
of and to report thercon vith al] convenient speed,
with power to send for persons, papers and records.

Ordered, That Mr. Proulx, Mr. Bourdages, Mr.
Mr. Bureau, Mr. Durmouln and Mr. Vallières do com-
pose the said Committee.

iero.as-,is A Petition of the Tenants of the Fief Grosbois,
Co"oc l' whose naines are thereunto subscribed, vas presented.

to the House by Mr. Dumoulin, and the same was re-
ceived and read ; setting forth : That the Act passed in
the year One thousand eiglt hundred. and twenty-six,
chapter ten, authorizing the Inhabitants having an in-
terest in the Fief Grosbois Common, to make regula-
tions for the government of the saie, did not reach, the
Petitioners until the twentieth of May One thousand
ciglt hundred and twenty six, and that they wvere there-
by prevented. from.convening the Meeting mentioned
in the said Act for the election of a President and
Trustees on the first Monday of the said month of May.
last, being the day specially appointed' for holding the'
said meeting. Wlerefore the Petitioners respectfully
pray, that the said Act be amended, so as to allow them
a longer and more certain time for convoking the said
Meeting, according to the tenor of the. said Act, and for
the nroes therain mentionnA

dernière opération : Il supplie' donc que la somme de
soixante-et-treize Livres sept chelins- et six deniers,
sur son premier travail, et celle de trois cent Livres
sur le second, lui soient accordées, prenant- la liberté
d'observer, qu'il ne fait pas entrer dans ce compte' ni
son travail, ni ses voyages et dépenses extraordinaires,
pas méme la perte de son temps pendant bien des an-
nées :-. Il demande aussi d'en appeler aux Commissaires
du chemin.

Sur motion de Mr. Proulx, secondé par Mr. Bour-
dages,

Résolu, Que la dite Pétition soit référée' à un Comité i. Pi.donr.-
de cinq· Membres, pour en examiner le contenu et en fére.

faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Proulx, Mr. Bourdages, Mr.
Bureau, Mr. Dunoulin et Mr. Vallières, composent le
dit Comité.

.Une Pétition des censitaires du Fief Grosbois, dont
les noms y sont soussignés, a 'été présentée à la Cham-
bre par Mr. Dumoulin, laquelle a été reçue et lue ;expo-
sant : Que PActe quia été passé en mil huit cent vingt-
six, chapitre dixième,'autorisant les habitans ayant droit
en la Commune du Fief" Grosbois, 'à faire des règle-
mens plus avantageux pour le Gouvernement d'icelle,
n'est parvenu· aux Pétitionnaires que le vingt du mois
'de Mai mil huit 'cent vingt-six, et qu'en conséquence
ils n'ont pu faire l'assemblée mentionnée au dit Acte
aux fins d'élire un Président et des syndics, 'vu que le
premier Lundi du dit mois de Mai était le jour spéciale-
ment fixé pour faire la dite assemblée: C'est pourquoi
les Pétitionnaires demandent 'que le susdit acte soit
amendé, aux fins seulement de leur accorder un autre
tems plus long et plus certain pour 'faire et convoquer
la dite assemblée, suivant la teneur "du susdit acte, et
pour les fins mentionnées en icelui.

Péition ou su-
jetdeila coa.
munedu Mief

On Motion of Mr. Dumoulin, seconded by Mr. Bu- Sur motion de Mr.. Dumoulin, secondé par Mr. Bu-
Teau,

nue l'etitlon Resoleed, That the said Petition be referred to a Résolu,: Que la dite Pétition soit référée à un ComiLPo
Committee of five Members, to examine the contents té de cinq' Membres, pour en examiner le contenu eten fine.

thereof and .to report thereon with ail . convenient" faire rapport avec toute la diligence ' convenable, avec
speed, with power to send for persons,' papers and re- pouvoir d'envoyer quérir personnes,' papiers et records.
cords.

Ordered, That Mr. Dumoulin, Mr. Bureau, Mr. Ca- Ordonné,. Que Mr. Durnoulin, Mr. Bureau, .Mr.
ron, Mr. Deligny and Mr. Proulx do compose the said Caron, Mr. Déligny et Mr. ProuLv composent le dit
Committee. Comité.

Montet Na. Mr. Leslie read in his place a Petition of the Presi-
ionai and lie dont and others of the Montreal National and, Free°hool J'tiion. School, whose names are thereunto subscribed.

After -which, Mr. Leslie informed the' '·House that
His Excellei'cy,the Administrator of' the Government
being acquainted, with the purport of the said Petition.
gives his consent that the, Ho use may proceed thereon
as they shall think lit.

And then the said Petition was received and .read;
settinig forth; That the Petitioners are still unable, to ac-
corpplishl the object vhich they have long had in view of
completing their: Schiol, House, according to theirori-'
ginal design. of erecting an additional story,and thereby
providing therein a' sumtable residence for the 'Master
and Mistress : That: the. Petitioners after huaving'raised,.
for the erection of a School 'House in it. present state 
the.sum of about six hundred pounds by voluntary' con-
tribution 'from .individualst.interested mn:the-welfare. of
the Institution; cannothope for further ai from the-
same source, especially i .the present state of commer-
cial and pecuary distress: That the School: under te
management of the Petitioners is thrown open tte
'gratuitous instruction. in the different branches of an
English elementary education, of the children of te

poorer

Mr. Leslie a lu à sa place une Pétition du Président de l',

et autres, de PEcole .Nationale. et 'gratuite de M.4lont. cla Êaonaie
réal, dont les noms y sont soussignés. '

Après quoi,.Mr. Leslie a iiformé la Chambre que Son
Excellence l'Administrateur di Gouvernement, 'étant
informé 'du. contenu de la dite Pétition, consentait à
ce que 'la Chambre procédât sur icelle, comme elle le
jugerait convenable.

Et' alors'., la dite Pétition a été reçue et lue
exposant : Que les Pétitionnaires sodt encore
incapable - d'accomplir le but .'qu'ils'' ont en en
vue · depuis longtenips, celui d'ajouter un étage
à -leur maison': 'd'école," suivant: leur plan origi-
naire, afin de pourvoir à un logement pour le maître et
la maîtresse : Que les Pétitionnaires s'étant procurés
par des contributions volontaires de personnes interes-.
sées au bien-étre de l'institutiô'ni une somme d'envirion
six cent Livres pour la bâtisse de l'école,. dans son état.
actuel,. ne peuvent espérer d'autre aide 'de lamémé'
source,: surtout- dans la présente année .dé détresse
commerciale.et pécuniaire : Que trois, cent treize en- .
fans, dont la moitié 'environ de l'Eglise d'Angleterre "

un. quart de l'Eglise de Rome et l'autre cuart de l'Eglise
d'Ecosse, et de Protestans dissidens ont reçu leur édu-
cation dans la dite école depuis environ deux années,

et



poorer classes of the conmmumnitv, without distinction of
religiOous creed : Tlhat durinmg tlhe last two years, three
hmmured and thirteen childrenm, one half of ihoin were
of the Chmurch ofE ngland, one fourth of the Church of
Rone, and the remaining fourthi o the Kirk ot Scot-
lanl/ and Protestant Dissenters, have received instruc-
tion in the -School ; and that since the commencement
of the Institution the number lins been six hundred and
ninetv-ninme. ' Wherefore the Petitioners humbly pray
that the Hobuse will be pleased to grant thlem sucl assis-
tance as the House in its wisdom nmay deciii expedienit.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Bu-
reiz,

The Peri:iun Ordered, That the said Petition be referred to the Spe-
reierrci. cial Coîmittee to whom was referred that part of the

Specch of lUis Excellency thme Adminiistrator of the Go-
verniment at the opening of the present Session, relating
to E-ducationi.

E.tern Town-. A Petition of divers Inhabitants of' the Eastern
ships Petiuan. Townships, whose names are thereunto subscribed, was

presented to the Ilouse by Mr. Solicitor Generar, and
the sane was received and read ; setting forth: Thiat
atter many years of disappointed expectation, the Inha-
bitants of the Townships again address themselves to the.
louse ir the full persuasioni that the tine is now arrived

when they may confident.ly expect redress of their grie-
vances, and relief fron the disabilities under whieli thxey
have for so long a period laboured:' Thai theyview with
extreme pleasure the recommendation of the Conmittee
of the Imperial House of Comnions in favour of their
Petitions for the enjoyment of a shiare of the Represen-
tation in the Assembly; for the establishmenite of Courts
of Justice and of Circuits in the Townships, and for the
enregistration of deeds andii mortgages of Land ; and they
consider the Report of the Conmmittee as aflbrding the
strongest confirmation of the propriety and justice of
their pretensions, which have been so strongly and re-
peatedfly urged uîpon the attention of the House. The
Petitioners observed with great satisfaction the recom-
n.endation of the Comittee, thiat the alterations that
tley suggest shall be subject of ainicable arrangement
within the Province: That they see in this mîeasure a sa-
cred 'and just regard to the principle of internal Legisla-
ture, indepenldence in local matters, the greatest boon
conferred on the Colony by the wisdoim of the Imperial
1arliament ; and thev trust that the Ilouse, by grant-
ing their reasonable and just requests, will render un-
necessary any future resort to the controlling power of
the Inperial«Legis1ature. The Petitioners, in asking
for the cnjoymnent of' the Law of Engi/nmd and other
institutions which they consider useful anid expe.
dient for themnselves, leem it necessary ti repent
what they 'have always proflessed, that it was never
their wish or intention to force upon their fellow sub-
jects ofrench e.%traction any Laws which are disagree.
able or distasteful to them ; they simply request to be
indulgeid in what thîey nov enjoy, that is, the Laws and
Institutions t) which thîey have been accustoined, and
which thev conprehend and understand. 'Tlie Peti-
tioners confine themselves at present to entreating the
louse to take an early measure for granting to themn

those privileges alone which the Report of the Commit-
tee of the House of Conmons lias pronounced to' be
expedient to concede: Firet, The establishment 'of a
competent Jurisciction to try and decide Causes arising
out of property leld in Free and Common Soccage, ac-
cording to the Law of England. Seconcly, The insti-
tution of Circuit Courts within the Townships. Third-:
ly, Thmat a Registration of Dceds relating to Free and
Common Soccage Lands should be established; and
that, all mortgages thereon .should be made Special.
Fourthly, That a simple and cheap form of conveyance
of Lands upon the 'principle of the Law. of England
should be selected 'and establishéd by Law. 'Fifthîly,
That the Petitioners should be permitted to send' a fair

pro-
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et que depuis le commencement de l'école, le nombre
en a été d'environ six cent quatre-vingt-dix-neuf :
C'est pourquoi les Pétitionnaires supplient humblement
la Chambre de vouloir bien leur accorder tel secours
que dans sa sagesse elle trouvera convenable.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Bureau,

Ordonné, Que la dite Pétition soit référée au Comité L Pddtio
Spécial auquel a été réflérée cette partie de la harangue
de Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement
à l'ouverture de la présente Session, relativement à l'é-
ducation.

Une Pétition de divers habitans des. Townships de r a
l'Est, dont les noms y sont soussignés, a été présentée l'Est.
à la Chambrepar Mr. le Solliciteur-Général, laquelle a
été reçue et lue ; exposant: Qu'après avoir entretenu
pcndant plusieurs années Pespoir, jusqu'à présent,
toujours frustré, ils s'adressent encore à la Chambre,
pleinement persuadés, que l'époque de leur participa-
tion aux priviléges de leurs concitoyens est arrivée, et
qu'ils peuvent s'attendre, avec une confiance qui ne
sera pas trompée, que les griefs dont ils ont eu si long-
-tems à se plaindre.seront remédiés : Ils contemplent
avec un plaisir extrême, la recommandation faite par
le Comité du Parlement Impérial 'au sujet des requêtes
qu'ils ont ci-devant présentées à la Chambre, pour la
participation au droit dle représentation, dans le Parle-
ment Provincial ; pour l'établissement des Cours de
Justices permanentes et de tournée dans les Townships;
et pour l'enrégistration des actes et des hypothèques
sur les biens immeubles ; et . ils regardent comme la
confirmation la plus forte de la justice sur laquelle les
demandes empressées et réitérées qu'ils 'ont faites à la
Chambre ont été fondées : C'est pour les l'étitionnai-
res une satisfaction bien vive, que ce voir la reconiman-
dation faite par ce Comité, que tousles changemens pro-
posés dans leur rapport, soient faits par un arrangement
à l'amiable au-dedans de la Province : Ils apperçoivent
en cette recommandation un respect iour les principes
justes et sacrés de l'indépendance de la- Législature lo-
cale, le don le plus précieux que leur a fait la sagesse du
Parlement Impérial, et c'est avec confiance 'u'ils osent
espérer que par l'attention de' la Chambre a leurs de-
mandes justes et raisonnables, la nécessité de l'entre-
mise future du Parlement Impérial sera évitée : Les
Pdtitionnaires en même teins qu'ils demande ]'établis-
sement parmi eux des lois Anglaises et des institutions
qu'ils croient leur être utiles et convenables, disent en-
core ce qu'ils ont toujours dit, qu'ils ne désirent point
assujettir leurs concitoyens Français d'origine, à des
lois qui leur peuvent être désagréable ; ils demandent
seulement, ce dont,' leurs concitoyens jouissent main-
'tenant, l'établissement parmi eux, des lois et des in-
stitutions auxquelles ils sont accoutumés et qu'ilssonten
état de connaître et de. comprendre : Les Pétition-
naires se bornent pour le présent, à prier la Chambre,
de vouloir bien leur accorder les priviléges:seulement
.qu'il. a été jugé convenable par le-, Comité de la Cham-
bre des Communes, de leur concéder.'; c'est-à-dire,
1 l'établissement d'une Cour compétente à entendre
et décider suivant. les lois Anglaises les .auses qui re-
gardent les biens tenus en Franc et' Commun Soccage:
'0 l'établissement des Cours de Tournée dans les
Tow.nships: S.o. l'établissement des. Bureaux;d'Enré-
gistration dans les Townships, pour les 'actes ti'anslatifs
des biens tenus«en franc et. commun soccage, et que
toutes les hypothèques sur les biens ainsi tenus soient
déclarés être spéciales :.40 Que 'les formules simples.
et peu 'couteuses pour les actes translatifs <les biens: te-
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proportion of Representatives to the House of Assem-
bly. The Petitioners refrain from asking for any
amendment of the Road Laws and other minor regula-
tions, trusting that their own Representatives in the As-
sembly may soon have the opportunity of bringing
these inatters under the notice of the flouse, and of
conveying to the Assemrbly that knowledge of their
wants and circunstances of which it lias hitherto been
so lamentably ignorant.

On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by Mr.
Caron,

'n eResoh·ed, That the said Petition be referred to a
eferred. Committee of five Members, to examine the contents

thereof and to report thereon with all convenient
specd, with power to send for persons, papers and re-
cords.

Ordered, That Mr. Solicitor General, Mr. Neilson,
Mr. Bourdages, Mr. Quesnel and Mr. Proulx do com-
pose the said Committee.

31ontrea1 Gene. M11r. Leslie read in his place a Petition from the Mem-
°PeICI bers of the Corporation of the Mllontreal General Hos-

pital, whose naines are thereunto subscribed.
After which, Mr. Leslie informed the Ilouse that

lis Excellency the Adniinistrator of the Government
being acquaintcd with the purport of the said Petition,
gives his consent that the House may proceed thereon
as they shal1 think fit.

And then the said Petition was received and read
setting forth: That a Ptition praying for pecuniary
aid was intended to have been presented to the House
in November last, as also a Statement shewing that
the Expenditure of thei Montreal General Hospital,
for the twelve months preceding was Nine hundred
and eighty-one pounds and eleven pence, for One
thousand two hundred and forty-two patients, whereof
Seven hundred and forty-five were indoor, and of the
indoor Four hundred and ninety-five were Emigrants:
That the Expenditure fbr the twelve months from the
first November One thousand eight hundred and twen-
ty.seven to first November One thousand eight hundred
and twenty-eight as per Statement herewith, lias been
Seven hundred and thirteen pounds eight shillings and
one penny, for eight hîundred and sixty patients, where-
of Five huîndred and sixty-two were indoor, and of the
indoor One hundred and fbrty-six were Emigrants:
That the aggregate expenditure from the first of May
One thousand eight hundred and twenty-two, when the
Ilospital was opened, up to the first November One thou-
sand eight bu nd redandtwenty-eight,excl usiveof thecost
of buildings, bas been Six thousand six hundred and
twenty-one pounds six shillings and one penny, whereof
only One thousand six hundred pounds were received
fron the Legislature, and the number of indoor pa-
tients, admitted during that period, was Three thousand
six hundred and forty-nine, exclusive of Threc thon-
sand and ninety.two outdoor, to whon advice and me-
dicine were given : That the Funds of the Hospital for
tie last two years, having been entirely dependant
upon voluntary contributions, and chiefly so before,
have got so very low and particularly at present, as to
tlhreaten the extinction of that valuable establishment,
if not aided by a liberal Legislative grant; indeed it
must have been shut up befbre now, but for occasional
unexpected benevolent assistance. If once shut up,
there can be no hope ofits being re-opened, as far more
aid would be required to revive than to continue it, and
in the mean time the consequences would be calamitous,
it being the only Hospital where persons afflicted with
typhus fever an, other infectious ciseases are admitted:
That the Hospital bedding is quite worn out, and can-
not be replaced for want of funds, and more furniture

VOL.-88.

nus en franc et commun soccage soient choisies et d6'
clarées valables en loi. 6. Qu'il soit permis aux Pé-
titionnaires d'envover au Parlement Provincial un nom-
bre de Représentans proportionné à la population de
ces Townships. Les Pétitionnaires se gardent de de-
mander l'amélioration des Loi.; des Chemins, et les au-
tres rtglemens moins importans, persuadés qu'il leur sera
bientôt permis d'exposer leurs nécessités à la Chambre
par la bouche de leurs Représentans, et d'y transmettre
par ce moyen la connaissance de leur état et de leurs
besoins, que l'Assemblée a jusqu'à présent si nalheu-
reusement ignorés.

Sur motion de Mr. le Solliciteur Général, secondé par
Mr. Caron.

Résolu, Que la dite pétition soit référée à un comité
de cinq membres, pour en examiner le contenu et en Ln Piton ré-
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec "'e•
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et re-
cords.

Ordonné, Que Mr. le Sollicileur Général, Mr. Neilson,
Mr. Bourdages, Mr. Quesnel et Mr. Proudx, composent
le dit comité.

Mr. Leslie a lu à sa place une pétition des MembresPéiod
dle la Corporation de 'Hopital Général dc;Montréal, r "'pita
dont les noms y sont soussignés. Gntral (le

Après quoi, Mr. Leslie a informé la Chambre <îue Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement, étant
informé du contenu de la dite Pétition, consentait à ce
que la Chambre procédût sur icelle, comme elle le ju-
gerait convenable.

Et alors la dite Pétition a été reçue et ue: exposant,
Qu'en Novembre dernier elle s'était proposée de pré-
senter une Pétition à la Chambre pour demander une
aide pécuniaire, ainsi qu'un état faisant voir que la dé-
pense de l'Hopital Général de Moniréal pour les douze
mois antérieures a été de neuf cent quatre-vingt-tii li-
vres et onze deniers, pour douze cent quarante-deux
malades, dont sept cent quarante-cinq dans 1'-Io-
pital, quatre cent quatre-vingt-quinze desquels étaient
des émigrés: Que la dépense depuis le premier No-
vembre mil huit cent vingt-sept, jusqu'au prcmier No.
vembre mil huit cent vingt-huit, ainsi qu'il paraît par
l'état ci-joint, a été de sept cent treize livres, huit she-
lins et un denier pour huit cent soixante malades, dont
cinq cent soixante-deux dans l'Hopital, cent quarante-
six desquels étaient des émigrés: Que le total de la
dépense depuis le premier Mai mil huit cent vingt- deux,
date dle l'ouverture de l'Hopital, jusqu'au premier No.-
vembre mil huit cent vingt-huit, sans y comprendre le
coût des bâtisses, a été de six mille six cent vingt et
une livres, six shelins et un denier, dont seize cens li-
vres seulement ont été fournies par la Législature ; et
le nombre des malades admis dans l'Hopitali durant cette
période a été de trois ille six cent quarante-neuf, en
outre de trois mille quatre-vingt-douze hors de l'Hopi-
tal, auxquels on a procuré des soins et des remèdes:
Que les tbnzls de l'Hopital qui ont dépendu entièrement
durant les deux dernières années, et en grande partie
auparavant, des contributions volontaires, ont tellement
diminués jusqu'à présent, que cette Institution précieuse
est menacée de l'anéantissement, à moins d'étre suc-
courue par une aide libérale de la Législature, et même
l'Hopital aurait dcjà été fermé sans des secours inatten-
dus: S'il était une fois fermé, il ne resterait pas d'es-
poir de le faire revivre, vu que l'aide nécessaire devien-
drait beaucoup plus considérable que s'il ne s'agissait
que de continuer, et dans l'intervalle, les conséquences
seraient désastreuses, cet lopital étant.-le seulou l'on
admet les malades affectés du Typhus et d'autres màla-
dies épidémiques: Que les lits de l'Hopital sont tout-
à-fait usés et ne peuvent être remplavcs faute de fonds;
l'on a aussi besoin de meubles et la gallerie extérieure,
ainsi que d'autres ouvrages en bois, ont besoin d'étre
peinturés de nouveau.: Qu'un Hopital pour les émigrés,

et



70 9 G eo. IV. Srd December. 9 Décembre. A. 1828.

is also much required: The outside gallery and- other
wooden work, are in great need of being again painted:
That a Hospital for Emigrants, and others afHlicted as
above, is suppnrted at Qtuebrc entirely at the espense
of the Public Revenue: That the Montreal General
Hospital enbraces the purposes of an Emigrant Hospi-
tal (such participating largely in its benefits) nnd also
affords relief to resident sick poor, and others, without
distinction of religion or disease: That it is an institu-
tion highly neriting the same extent of pecuniary aid
at least. as the Quebec Emigrant Hospital, and the more
especially as it is an infant Medical School, rising into
notice, and worthy of encouragement, as tne pupils
thereof have obtained favourable consideration at Edin-
burgh and Paris, (those Medical Establishments of high
and .ncient reput-ition,ì in consequence of those pupils
who have been furnished with certificates from the Mon-
treal Hospital Medical Board, being tbund to be well-
grounded in their preliminary studies. 'f he Corpora-
tion, therefore, most respectfuîlly but earnestly implore
the House to take tlheir case into consideration, and to
grant such relief as will enîsure the continuance of the
Establishment nupon a scale adequate to the wants of the
resident population, and of the Emigrants resorting
thereto, as also to support the giving of Lectures by the
Medical Board to the Medical Students, and thereby
advancing Medical Science.

Statement of the money disbursed by the Society of
the Montreal General Hospital from the first Novem-
ber One thousand eight hundred and twenty-seven
to first November One thousand eight hundred and
twenty-eight.

et d'autres personnes affligées des maladies ci-dessus
mentionnées, est soutenue à Québec à même le Reve-
nu Public: Que l'Hopital Général de Montréal rt unit
les avantages d'un Hopital pour les émigrés (les per-
sonnes de cette description participant largement à ses
bienfaits) en même teins qu'il fournit des secours aux
pauvres de l'endroit, et autres, sans distinction de mala-
(lies ou de religion. Que cette Institution mérite à
tons égards une aide au moins aussi considérable que
l'l-Iopital des émigrés à Québec, par cette raison spéciale
qu'elle sert d'école de médecine, qui quoiqu'encore
dans son enfmnce commence néanmoins à attirer
l'attention, et mérite d'étre encouragée, les étu-
dians .qui la fréquentent ayant été favorablement ac-
cueillis à Edimbourg et à Paris, et dans les établisse-
mens médicaux de ces villes qui ont obtenu dès long-
tems une grande réputation, ou a trouvé que ceux qui
avaient obtenu (les certificats du Bureau Médicale de
l'Hopital Gdnéral de Montréal avaient une éduca-
tion préliminaire basée sur de vrais principes. C'est
pourquoi, la Corporation supplie. humblement, . mais
instamment la Chambre, de prendre leur situation
en considération, et leur accorder des secours suflisans
pour assurer la continuation de l'établissement sur une
base proportionnée aux besoins de la population perma-
nente et des émigrés qui y affluent, ainsi que pour four-
nir au Bureau <le Médecine les moyens de donner des
lectures aux Etudians, et par là d'avancer la science de
la Médecine.

Tableau de l'argent dépensé par la Société de l'Hopi-
tal Général de Montréal, depuis le 1er. Novembre
mil huit cent vingt-sept au 1er. Novembre mil huit
cent vingt-huit.

Wages
Drugs - -

Wine -

Spirits - -

Butchers' Meat
Bread -

Tea - -

Sugar -

Butter -

Oatmeal -

Cheese -

Barley and Rice
Fish -

Es --

Poultry -
Salt -

-Milk -

Beer - -

Hay and Straw
Pigs - -

Peas
Soap -

Candles -

Oil - -

Starch and Blue
Small Groceries
Crockery Ware
Fuel - -

Water -

Lard -

White Cotton
Bedding . -
Repairs -

Vegetables-
Bran and Grains
Tinsmith's Work
Furniture -

- - - £2618
- - - 1317'

- - - 1 4
. - - 411

- - - 50 10
- - - 68 0

-e - -2613

- -617
. - - 20 6

--- - - 6 8
- 1 8

. - - 5 18
- - - 338

- - - 212
- . - 338

- - - 0 19

- - - 6 13
. 4 11

- - - 11 5
. - - 211

. - .- 114
. . - 10 1

- - - 9 6

- - - 4 12

- - . - 1 4

- - - 119
- - 4 0

- - - 6115

- - - 21 10

S - - 0 12

. . - 4 0

- - - 815

- - - 27 8
- - - 518

- - - 4 9

- - - 37
- - - 6 18.

Carried over, £690 3

4 Salaires. - -

9~Drogues - -

O Vin- - -

4 Esprits -

11 Viande
oi Pain - -

10 Thé
iCq Sucre - .- -

-2 - Beure-. -

103 Farine d'Avoine-
0 Fromage- -

5 Orge et Riz - - - -

0 Poisson
94 Oeufs -

6 Volailles .- -

6 Sel» - - -

1 Lait
7. Bière - - -

6 Foin et Paille-
71 Cochons-

li Pois - -

xi Savon - - -

l.Chandelles - -

8 Huile - - -

a! Epois et Pierre Bleue
4 Epiceries- -

6 Vaisselle . -

7 L Bois de Chauffiage-
6à Eau -

6 Saindoux - -

o Coton Blanc-.
o) Lits - - --

9i Réparations
0'o Végcétaux . -

6 Son et Grains - .-

e Ç Ferblanterie . -

8 Meubles ,-

Ob Portés ci-contre

Mo-

£236 18 4
13 17 9+
11 4 0

-4 11 4
.50 10 11

68 0 . i
- £6 1310

S 36 17 10

20 6 2

6 8 10

1 8 0
5 13 5

- 0 0
212 og

3 6
-0 19 6

6 13 1
411 7

i5 6
S11 7j
1 14 10+

- 10 1 11
- 9 6 1i

412 8
1 4 4j

- 1 19 4
4 0 6

61 15 7ï
21.10 6j

0.12 6

- 4. 0

- 3 15 0
..27 . 8 9

-5 18 0
4 9 6

3 7 2
6 18 :8

£690 0+

Paturage
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Brought over. £690 8
S - - 0 12

- - - 2 9
S - - 3 1

..- - 1 4
- - - 2 10

,ants - - 2 0

- - - 2 16

- - - 68

£713 8 1

Statement of the Patients admitted into the .Tontreal
General Hospital from the first November One thou-
sand eight hundred and twenty seven to the first
November One thousand eight hundred and twenty-
eight, with the average expense of each.

Pro- Ca- In- Out t
tes- tho- door door tal

tatics dotant lice - -no

Admitted from ist Novem-
ber 1827 to 1st Nov. 1828 2

N. B. Of the Indoor Patients
146 have been Emigrants.

Expense per Statement of 860
Patients - - - -

562 Indoor Patients at 24s. 1Od
298 Outdoor do. at 1s. - -

el 841 562
92 206 2

~18 547 562

298

29

£713 8 1

698 10 1
24 18 0

£713 8 1

Pasturage .
Stationery -
Brooms -

Molasses
Apples -

Garden Seeds and Pl
Ice-house -
Assessnent -
Sunidries -

Pro.
tes-
tants

Ca- Inté-
tho- 1ri-

liquesjeurs
---- ~ I - 4.~. I -

Admis du 1er Novembre
1827, au ler Novembre 1828. 221

,, ,, ,, ,, 92

318
N. B. 146 des malades

dans l'Hopital ont été
des émigrés.

Dépense suivant le tableau
de 860 malades - -

562 dans l'Hopital a £1 4 10
298 au dehors a ls.

341
206

547

562

Au- Total
de-
hors

298

298 860

713 8 1

698 10 1
24 18 0

713 8 1

.148 Emigrant Indoor Patients,
at 24s. 10d. - - £181 5 8

Extracted from the Records of the Hospital, Mon-
treal, 18th November 1828.

(Signed) AL. SKAKEL.
Secy.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Heney,
Resolved, That the said Petition be referred to a.

ndPeian .Committee of five Members, to . examine the contents
thereof and to report thereon with all convenient speed,'
with pover to send for persons, papers and records.

Ordered, That Mr. Leslie, Mr. Cuvillier, Mr. Viger,
Mr. lHenel and Mr. Valois do compose the said Coin-
mittee.

On Motion of. Mr. Labrie, seconded by Mr. Bour-
dages,.

Ordered, That it be an instruction to the said Com-
i nittee to enquire into the Rules and Regulations of.

tlhat Institution.

146 émigrés dans l'Hopital
a 24s. 1 Od. 181 5 8

Extrait des Registres de l'Ho-
pital, Montréal, 13 Novembre, 1828.

AL.: SKAKEL,
Secrétaire.

Sur motion de Mr.'Leslie, secondé par Mr. Heneg,
Résolu,-. Que la dite Pétition soit référée à un Co.

mité de cinq membres, pour en examiner le contenu et -fPMtoo i
en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Leslie,- Mr. CuvilIier, Mr. Figer,
Mr. Hene et Mr. Valois, composent le dit comité.

Sur motion de Mr. Labrie, secondé par Mr. Bour-
doges.

Ordonné,' Qu'il soit une instruction au dit Comité de
s'enquérir des règles et réglemens de- cet établissement.;

romtrué. a i
cc td

Mr. Christie read in his place a Petition of Lieutenant Mr. Christie a lu à sa place 'une Pétition du Lieu- Péiion du
"i °,% Colonel Vassai de Montiel, whose name is thereunto' tenant Colonel Vassal de Monviel, dont le nom y est Lieutenant ré-

subscribed. soussigné.oel va.

A fter wiich, Mr. Ciristie informed the House that Après quoi, Mr. Christie a informé la Chambre que
His Excellency 'the Administrator of the Government Son Excellence 'l'Administrateur du Gouvernement
being acquainte(l 'with the purport of the said Petition, étant informé 'du contenu 'de la dite Pétition, consentait
gives his oisent, that the House may àproceed thereon à ce que la Chambrè prôcédAt sur icelle, comme elle le
as tlhey shall think fit.' jugerait convenàble'

And then the said Petition was a received and _ Et alors -a dite Pétition a été reçue et lue; exposant..
read'; setting' forth: That 'dhe' Petitioner in submit- Que le Pétitionnaire soumet- ' la considération de la
ting t. the consideration of thue House the. annex- Chambre le compte ci-joint: Que par Acte:de là Lé-
ed accountthe may" be allowed. to represent that .by gislature, passéle vingt-cinqMars mil huitcent'quinze,
an Act of thé Legislature, passed in the year One thou-' pour payer une renté annuellé aux Miliciens 'qui dans
sand eight hundreci and fifteen, to pay an -annual'-sun a dernière guerre'avec les .Etais . Unis avaient été blessés
to M ilitiamen, wounded' uring the last war with the de manière à les rendre 'incapables de gagner leur vie,
United 'SItes, and unable to earn their living, and to et de payer une indemnitié aux parens de ceux qui
payan indennity to'thé'relatives 'of such 'Mihtiamen as avaient été tués, le Pétitionnaire se'· trouverait' chargé
were slain - theLegislature by that Act was pleasedto du devoir adlitionnelà son emploid'Adjudant Général
impose upon him, over and above, his duties 'as Adjutant celui de Paie Maitre pour mettre -à" exécution cet Acte
General, tliat of' a Paymaster, to execute the same in permanent, qui continuera autant de terms qu'il y aura

O.-3S. :virtue des

Montant de l'autre part, £690 3 01
Paturage - - - - 0 12 6
Papeterie - - - - 2 9 9
Balais - - 3 1 3
Melasse - - - - 1 4 8
Pommes - - - - 210 0
Graines de Jardins et Plantes .2 0 Si
Glacière - - - - 2 16 6
Cotisation - - - 2 2 0
Diverses - - - - 6 8 1

£713 8 I

Tableau des Malades admis dans l'Hopital Général de
Montréal, depuis le premier Novembre mil huit cent
vingt-sept, au premier Novembre 1828, avec la dé-
pense proportionnée de chaque.

î860
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virtue of au Act permanent so long as one wounded
Militiainan exists. Thataftersuch charge and responsibi-
litv ii posed ipon him, lie conccived that in justice le
had a claini for reimnneration in having perfbrmed such
duty, and in consequence lie addressed limnself to the
Lgislature. The Ilouse of Assembly. seeing that it
was but just, by a Resolution prayed tis Excellency Sir
Gordon Drun>ondi, then adminîistering the Govern-
ment of Liaver Canada, to uake him sucl an allowance
as lis Excelleilcv nig'lt thinîk lit ; that the suin of forty
pounds was paid to lim, and ten pounids to lis Clerk
for the year One thousand eight iundred and lficen
solely. 'lie ensuing year lie made a similar claini to
His Excellencv Sir John Sherbrooke, the then Governor
in Cihief, who' did not consider liisef sufliciently au-
thorized to direct his recciving the sane allowance for
the Year One thousand eight lundred and sixteen.
Since that perioti he lias not reccived any remiunera-
tion, although lie has frequently reiterated his clain.
fearing that lie was inportunate le lias renained silent,
but having been lately called upon for a considerable
balance of'monies, and in compliauce of a recent order
of His Excellency Sir James Kempt, Administrator of
the Governmient, calling upon ail public ooicers to iake
up and transnit to the Inspector General of' Public
Provincial Accounts, statenent of tleir respective ac-
counts, lie cunceived it his duty to transmit to that office
an account current, of wlhich the anniexed is a true
copy, by vhich the House will perceive that aller
having debited himself with a balance of thirty pounds
five shillings and two pence, and that ofbforty poutinds
paid to lim in the ycar One thousand eight hundred
and liftcen, the sum of One hundred and fifteen pounds
fiftcen shillings antd two pence is due him, having made
a charge of two and a lialfper cent Commission on the
sum of Seven thousand four hundred and twenty
pounds fifteen shillings and two pence currency, which
lie lias actually paid. This charge against Governmnent
lie has made in the firn conviction that it is just and
equitable, inasmuch as the Clerk of the House is al.
lowed a certain co:nmission on all ·the Contingencies
paid by him, to cover the losses that will occur in the
paying ani recciving of nionies, and which ail persons
are linble in the performance of such a duty: That lie
firther conceives it but fair to state, that the Govern-
ment also make a caim on him for the amount of a Let-
ter of Credit issuied in lis favouir bv His Excellency the
late Sir Georgc 1revost, Bart., datetd eleventlh May One
thousand eight hundred and twelve, and one of the fif-
teenth September in the sanie year, together ninety
pouids currency : at this distant period lie is free to
confe-ss to the House le was much surprised in having
been recently called. upon to account for this sum, but
laving conîsidered, on niature reflection, lie is per-
suadei the sane was expendecd by hin in the levy and
organization of the several Battalions of the embodied
Mlilitia, in travelling expenses on various journîeys per-
formaed by order ol' the Commander in Chief the late
Sir George, Prevost, to look alfter deserters, &c. ; unfor-
tunatcly lie has no vouchers to produace, andi he does not
reco!lect lavinîg firnished any to the Inspector Gene.
ral of Public l'rovincial Accoiunts, having only vithin a
year or two been called upon for then ; but lie is quite
certain that the anount was éonafide expendéd on Pub-
lie service: That he labtly begs to inform the House,
that regular vouchers were transnitted at the regular
periods to the Inspector General of Public Accouints for
the several sums paid and charged in his Account Cur-
rent, duplicates of the saine are ready to be submitted
ifrequired, and flatters limself tlat the House will be
pleased to take ihis case into consideration, and grant
in its wisdom a final adjustmxent of an account.of so.
long a standing.

• Dr.

des Miliciens à p1ayer. D'après cette charge et respon-
sabilité qui lui a été imposée, il a cra qu'en justice il
avait droit de de:nander une rémunération pour ce de-
voir, et s'est en conséquence adressé à la Législature,
qui, sentant que sa réclamation était raisonnable, pria
par une résolution de la Chambre le Chevalier Drum-
mond, alors Administrateur du Gouvernement, <le fixer
lui-même la rémunération qu'il croyait convenable pour
ce service, et quarante livres courant lui ftiirnt. allou. es
et dix livres pour son Clerc ; lesquelles sommes il a
touchées seulement pour l'année mil huit c.-unt quinze.
Quand il demanda l'année suivante la même somme, le
Général Sherbrook qui avait alors pris le gouvernement,
lui dit qu'il ne pourrait pas la lui fiaire payer, parcequ'il
ne se trouvait pas assez autorisé pour cela. Iepuis cet
époque, il n'a rien cu pour ce service ; quoiqu'il ait à
diff.rentes reprises réitéré sa demande. Craignant d'é-
tre importun il s'est tenu silencieuxjiusqu'à ce moment
niais dans cet instant, où on lui demande une balance
de compte assez considérable, il a cru devoir, suivant
l'ordre que Son Excellence a donné, de transmettre tous
les comptes à Mr. l'Inspecteur, lui envoyer le sien, tel
et dans la nénie forme que celui qu'il a présenté, par le-
quel la Chambre verra que le Pétitionnaire après s'être
débité de trente livres cinq sihelins et deux deniers, et de
quarante livres pour ce qu'il avait reçu de rémunération
pour l'ar.née mil huit cent quinze, il reste en sa faveur
une balance de cent quinze livres cinq shelins et deux
deniers, parcequ'il a porté à son crédit deux et demi par
cent sur la somme de sept mille quatre cent vingt livrcs
quinze slielins et deux deniers, qu'il a actuellement
pavé. Il a fait cette charge contre le gouvernement dans
la einrme conviction qu'elle est juste et équitable, d'au-
tant plus que le Greffier de la Chambre reçoit pour tous
les argens qu'il touche et qu'il paye une certaine coin-
mission pour le rembourser des pertes, que .toutes per-
sonnes qui sont chargés cie remplir un semblable devoir
sont naturellement exposés de laire. Il doit également'
représenter à la Chambre que le gouvernement réclame
aussi contre lui pour une Lettre de Crédit de quarante
livres en date di onze Mai mil huit cent douze, signée
du Chevalier 1revosl, et une autre en date du 15 Sep-
tembre mil huit cent douze, aussi de Sou Excellence
d'alors, pour cinquante livres, les deux ensemble formant
quatre-vingt-dix livres, depuis un aussi long tems, et ne
lui ayant jamais demandé cette somme que depuis une
année oui deux qu'il en a eu connaissance. I dit franche-
ment à la Chambre qu'il a été bien surpris et a en beau-
coup de difficulté à se rappeler comment cela pouvait
être arrivé. Mais en réfléchissant mûrement il s'est sou-
venu que cet argent a été dépensé pour la levée et l'or.
ganisation des Bataillons des Milices incorporés, pour
des voyages fréquens que Son Excellence lui faisait faire
à ces différens Bataillons, et pour faire rendre les Mili-
ciens à leurs destinations, et aller à la recherche de
quelques déserteiirs. Voilà la manière dont cette somme
a dú étre employée ; malheureusement il n'a en ce mo-
ment aucuuns reçus à produire ; il croit même qu'il n'en a'
jamais transmis à l'inspecteur, des Comptes, parceque,
premièrenient on ne lui a jamais demandé ce compte que
depuis un ou deux ans, comme il l'a déjà.dit, et qu'ensuite
dans les circonstances oui ce devoir· s'est exécuté et de
la manière dont il a été fit., dans ce moment de tumulte,
étant tantôt dans un lieu et tantôt dans un autre. il n'au-
rait pu se procurer ces différens reçus qu'avec beaucoup
de difficultés, et: qu'en certain cas la chose aurait même
été impossible. Voilà les raisons sans doute pour les-
quelles ces. deux Lettres de Crédit sont restées en ar-
rière sans étre payées, mais, tout ce qu'il peut dire, c'est
qui cet argent a réellement été employé pour le service
les Milices. . Il. doit informer la Chambre.. que tous les
reçus à l'appui du compte ci-joint ont été transmis avec
le meme compte à Mr. l'inspecteur, et que si la Cham-.
bre exige de les voir, il pourra produiie les' duplicats de
ceux qu'il a' déjà fournis, etil se flatte que la Chambre
voudra.bien dans sa justice régler l'une -manière finale
ce compte qui depuis si'longtems a resté en suspens.

' Dr.
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The Government of the Province of Lower Canada in
Account Current with F. Vassal de Monviel, for In-
demnities and Pensions paid to Militiamen, &c.

1815.
July 24. To reccived froin the Receiver

General, amount Letter of Cre.
dit, dated 2ed July 1815

27. To received froin do. do.
amount Letter of Credit, dated
26th July 1815

Aug. 19. To received from do. do.
amount Letter of Credit, dated
17th August 1815

Sept. 1. To received from do. do.
amount Letter of Credit, dated
Sst August 1815

,, 6. To received from do. do
amount Letter of Credit, dated
4th September 1815

22. To received from do. do.
amount Letter of Credit, dated
21st September 1815

Oct. 3. To received from do. do.
amount Letter of Credit, of
this date

,, 21. To received from do. do.
amount Letter of Credit, dated
17th October 1815

To received from do. do.
amount Letter of Credit, dated
do

., ,, To received from do. do.'
amount Letter of Credit, dated
9th October 1815

Nov. 2. To received from do. do.
amount Letter of Credit, dated
80th October 1815

,, 10. To received from do. do.
amount Letter of Credit, dated
6th 'Nov. do.

,, 15. To received froin do. do.
amotnt Letter of Credit, dated
14th do. do.

Dec. 28. To received from do. do..
amount Letter of Credit, dated
28th Dec. do.

,, 28. To. received from do. do.
ainount Letter of Credit, dated
28th do. do.

1816.
April 22. To received from do. do.

amount Letter of Credit, dated
Q0th April 1816

July 16. To received from do. do.
amount Letter of Credit, dated
16th July do.

Aug. 2. To received fron do. do.
amount Letter of Credit, dated
80th do.. do.

Oct. 24. To received from do. do.
amount Letter of Credit, dated
21st Oct. do.

1817.
Mar. 3. To received fron do. do.

amount , Letter of Credit, dated
27th.Feb..- 1817

April 15. To received frem do. do.
amount Letter of Credit, dated
15th April 'do.

Oct. 20. To received:e from do. do.
amount Letter of Credit, dated
:17th Oct. do.

Amount carried over,

240 Il 2

80 0 0

110 0 2

296 0 0

300 0 0

375 0 0

240 0 0

126 5 3

90 0 0

105 0. 0

90 0 0

90 0 0

90 0 .0.

70 . 0

220 18 51.

Le Gouvernement de la Province du Bas Canada, en
compte courant avec Frans. Vassal de Monviel, pour
Indemnités et Pensions payées aux Miliciens, &c. &c.

1815.
Juillet24 Reçu du Receveur Général,

montant d'une Lettre de Cré-
dit datée 22 Juillet, 1815 £240 il 2

,, 27 Reçu du -do do, montant d'une
Lettre de Crédit datée 26
Juillet, 1815

Août 19 Reçu du do do, montant d'une
Lettre de Crédit datée 17
Août, 1815

Sept. 1 Reçu du do do, montant d'une
Lettre de Crédit datée 31
Août 1815

,, 6 Reçu du do do, montant d'une
Lettre de Crédit datée 4 Sept.
1815

22 Reçu du do do, montant d'une
Lettre de Crédit datée 21 Sept.
1815

Oct. 3 Reçu du do do, montant d'une
Lettre de Crédit de cette
date

,, 21 Reçu du do do, montant d'une
Lettre de Crédit datée 17 Oct.
1815

,, ,, Reçu du do do, montant d'une
Lettre de Crédit de cette date

,, ,, Reçu du do do, montant d'une
Lettre de Crédit datée 9 Oct.

.1815 •

Nov. 2 Reçu du do do. montant d'une
Lettre de Crédit datée 30 Oct.
1815

,, 10 Reçu du do do, montant d'une
Lettre de Crédit datée 6' Nov.
1815 .

,, 15 Reçu du do do, montant.d'une
Lettre de Crédit datée 14 Nov.
1815

Déc. 28 Reçu du do do, montant d'une
Lettre de Crédit datée de cette
date

,, ,, Reçu du do do, mentant d'une
. Lettre de Crédit de cette date

1816
Avril 22 Reçu du do do, montant d'une

Lettre de Crédit datée, 20
Avril, 1816

Juillet 19 Reçu du 'do do, montant d'une
Lettre de Crédit du 16 Juillet

200 0 0 1816
Août 2 Reçu du do do, montant d'une

Lettre de Crédit datée 30 Juil-
150 19 4 let, 1816

Oct. 24 Reçu du do do, montant d'une
Lettre de Crédit 21 Oct. 1816

80 0 0

110 0 2

296 0 0

300 0 0

375 0 0

240 0 0

120 5

90 0 0

105 0 0

90 0 0

90 0 0

90 0 0

70 0 0

220 18

222 16 0

200 0 0

150 19 4

222 15 4

1817

24

206'1

158 1

£8704
A

Mars 3 Reçu du do- do, montant d'une
Lettre de Crédit datée 27 Fé-
vrier, 1817

Avrl 15 Reçu;du do do, montant d'une
Lettre de Crédit datée 15

5. 0 Avril, 1817
Oct. 20 Reçu du do do, montant d'une

Lettre de Crédit datée 17 Oct.
7 31 1817

7 8½ . Portés ci.contre £
mount

T

24 1 7

206 5 0

153 15 0

3704'7 
Montant.

222 15 4
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Amounit brought, over
1814z.
April 6. l'o received from the Receiver

Geier1i, amnoulit Letter of Cre-
dit, dated this day

Oct. S. 'l'o rvceived fEroi do. do.
aioinut Letter of Credit, dated
8th Oct. do.

12. To received froi do. do.
amount Letter of Credit, dated
·itl Oct. do.

1810.
Janv. S. To recived fron do. do.

amount Letter of Credit, dated
8th Janv. 1819

Oct. 9. To received fromt do. do.
anount Letter of Credit, dated
this day

Nov. I1. To received from do. do.
anount Letter of Credit, dated
this dav

1 S20.
April 5. o reccived fromn do. do.

.1nount Letter ofCredit, dated
5t.1 April 1$20

Nov. 1. To received from do. do.
amunt t Letter ofCredit, dated
this day

1M21.
May 1. To received froi do. do.

anount Letter of'Credit, dated
this day

Nov. 1. To received from do. do.
amîtount Letterof credit, dated
I st Nov. dlo.

'May 1. To reccived from do. do.
amoiunt Letter of Credit, dated
ist May 1S22

Nov,. 1. To reccived from do. do.
aniouint Letter of Credit, dated
1 st Nov. do.

I823.
May 1. To received fron do. do.

aniount Letter of Credit, dated
lst May 1823 .

Nov. 1. To recived firom· do. do.
aimount Letter ofCredit, dated
Ist Nov. du.

1824,
May 1. To reccived from do. do.

animont Letter oi Credit,dated
Ist MNlay 1824

Nov. 1. To received firoi do. do.
ainounit Letter of'Crcdit,dated
lst Nov. dl.

1825.
Mav 1. 'o receivel from do. Io.

amount Letter of Credit, dated
Ist May 1825

Nov. i. To received from do. do.
ainoutnt Letter ofCredit, dated
Jst Nov. do.

1826.
May 1. To received fron do. do.

amountLetter Qf Credit, dated
1st May 1826

Nov. 1. To received fron do. do.
amount Letter of'Credit, dated
Ist Nov. do.

1827.
May 1. To , received fron do. do.

amountLetterof Credit, dated
.1st May 1827

£3701 7

153 is 0

46 10 5

161 5 0

108 0 10

161 5 0

69 0 51.

168 15

163 15 o

168 15 0

16S 15 0

168 15 0

168 15 0

178 1

183 15 0

176 5 0

176 5 0

176 5 0

188 15 .0

180 0

180

Montant de l'autre part
1818

Avril G Reçu du Receveur Généra
montant d'une Lettre de Créd
de cette date

Oct. S. Reçu du do do, montant d'un
Lettre de Crédit datée 8 O
tobre, 1818

,, IQ Reçu du do do, montant d'un
Lettre de Crédit datée 1n Oc
18

1819
Janv. 8 Reçu du do do, montant d'un

Lettre de Crédit 8 Janv. 181!

Oct. 9 Reçu du do do, montant d'un
Lettre de Crédit de cette dat

Nov. 11 Reçu du do do, montant d'un
Lettre de Crédit de cette dat

1820
Avril 5 Reçu du do do, montant d'un

Lettre de Crédit du 5 Avril
1820

, , Reçu du do do, montant d'tnm
Lettre de Crédit de cette dat

1821
.Mai 1 Reçu dit do do, montant d'un

Lettre de Crédit de cette dat

Nov. I Reçu du (1o do, montant d'uni
Lettre de Crédit datée 1er No
vembre, 1821

Mai 1 Reçu du do do, montant d'un
Lettre de Crédit datée je
Mai, 152

Nov. I Rcçu du do do, montant d'un
Lettre de Crédit du 1er No-
vembre, 1822

1823
Mai 1

£704~ 7 3,

l,
it

153 15 0
e

4f 10 5
e
t.

161 5 0

e
108 0 10

e

e 9 0 51
,

168 15 0
e
e 108 15 0

e 168 15 0

1(;8 15 0

r

e

Reçu du do do, montant d'une
Lettre de Crédit de cette date

Nov. 1 Reçu du do do, montant d'une
Lettre de Crédit du 1er No-
vembre, 1823

1824
Mai Reçu du do do, montant d'une

Lettre de Crédit de cette date

Nov. 1 Reçu du do do, montant d'une
Lettre de Crédit de cette date

1825
Mai I Reçu du do do, montant d'une

Lettre de Crédit de cette date

168 15

168 15 0

178 1

183 15

176 5

176 5 0

176 5

Nov. 1 Reçu du do do, -montant d'une
Lettre de Crédit de cette date • 188 15

1826
Mai i Reçu du do do, montant d'une

Lettre de Crédit de cette date'

Nov. 1 Reçu du do do, montant' d'une
Lettre 'de Crédit de cette date

0. O
1827
Mai 1

180 .0 0.-

180 O

180 0

Reçu du do do, montant d'une
Lettre de Crédit de cette date .'180 0 0

Anount carried forward £7031 0 7'
Amount

Portés c.contre, £7031 0 7
Moutant
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Amount brought forvard £7031

1. To received from the Receiver
General amount Letter of Credit,
dated Ist Nov. 1827 180

1. To received from do. do.
amount Letter of Credit, dated
1st May 1828 240

1827.
Nov.

1828.
May

No.

ID

,,t

Y9

91,,

,

,

,,

s,

Pl

91

,,t

0 7

0 0

1827
Nov. l

1828
Mai 1

0 0

urrency £7451 0 7

- 1957 9 10
- 972 18 6
- 493 15 11
- 267 15 5
- 552 15 51
- 83710 0
- 315 0 0
- 191 5 0
- 451 16 7
- 565 0
- 373 15 0
- 852 10 0

202 10 0
- 180 0 0
- 235 8 9

£7420 15 5

Montant de l'autre part £7031 0 7

Reçu du Receveur Général,
montant d'une Lettre de Cré-

dit de cette date 180 0 0

Reçu du do do, montant d'une
Lettre de Crédit de cette date 240 0 0

Cr.
Payé.

No. i
2
3
4

6
7
8
9
10
il
12
13
14
]S

Courant 7451 0 7

£19.57
972
493
267
552'
337
315
191
451
586
378
352
202
180
235

10
6

0
s
50
0
0
7
0
0
9
o
0
9

£7420 là 5

To my Commission on £7420 15s. Sd.
at 2J per Cent

Credit.
By Balance due per Account
By amount received in the

ycar 1816, pursuant to a
Resolution of the House
of Assembly,. transmitted
to His Excellency Sir Gor-
don Drummond, who is-
sued a warrant in my fa-
vour for the sum of

185 10

80 5

40 0 0
70 5 2.

Ma Commission sur £7420 15 5
4½. à 2½ per.cent.

Crédit.
Balance due par Compte 30 5 2
Montant reçu dans l'année 1816

par une Résolution de la Cham-
bre d'Assemblée transmise à
Son Excellence' Sir Gordon
Drumond, qui fit sortir un war-
rant en ma faveur pour 40 0 0

Balance due à F. Vassal de Mo

Due F. Vassal de Monviel £115 5 21

Errors and Omissions Excepted,
Quebec, 24.th Nov. 1828.

(Signed) F. VASSAL DE MONVIEL.
Adj. Gen. of Militia.

Sauf erreurs et omissions.

Québec, 24 Novembre, 1828.

(Signé) F. VASSAL DE MONVIEL.
Adjud't. Gén. M. F.

Since making y ny Account Current Depuis que j'ai fait mon compte
I find, by a Memorandum from Mr. courant, par une note de Mr. Ca,
Cary, Inspector General of Accounts, ry, Inspecteur des Comptes,
that- Government claim a balance ofpar.lequel ilréclame contee.
thesumof £237 00 moi une somme de 287 0 0

Adinitting that this is correct should the En admettant'qu'il n'yaurait point
charge of Commission on £7420 15.5, d'erreur dans ce compte, moi
nt 2J per'Cent. be admitted '185 10 41 par le mien, je demande une

commission sur une somme de
Balance against me, Currency £51 9 .7420 1& 5 i 2J per cent .10.-

But on allowing the sumn charged a-meane o ntre oi pour deux 51 '
for two Letters of Credit in. 18 5 for Lettres de Crédit dont on. ma débité
.€890' as having' been: expended in the seuleméni£90,parce4àe cette somme
public service,'a'balance in my favour;a été'réàliemént'depensée
aestablished of . 8 10 4J l e ':transmettantc

CurrecCC £9 2117 cope lor ise trouverai cirmaa
Curren £90 0 0unebalancede'

F. VASSAL DE MONVIEL?.. :
Adjt,: G of Militia. VASSDepuisqueF DE fatGénl. M., Fn.c

c t n e M

C
Cr.

Paid.
i.
f2.
3.
4.
>.

6.
7.
8.
9.

10.
11.
12.

15.

185 10 4h

-- 70 .5 2

nt-iel. 115 5 2k
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QuebccRoads Mr. Sfuart read iii his place a Petition of the Inha-
Pétition. bitants of the City and County of Quebec, whose names

arc thercuito subscribed.
After which, 1r. Stuart informed the Ilouse that

His Excellenev the Administrator of the Goveriinment
being acquainted with the purport of the said Petition,
gives his consent that the Ilouse may proceed thercon
as they shall thlink fit.

Antd tien the said Petition was reccived and read ; set-
ting forth: Tlat the travelling on the great avenues
leading to Quebec lias increased mucli of late years, oc-
casioned in a grcat nicasure by the augnented peria-
nent and transient population of ti City and Port:.
Tiat the fouindation of the principal approacies to
Quebec is in gencral of a soit and clayey consistenicy,
naturally unfit of itself to endure the constant going
and coiing ofloaded carriages, easily worked tp into a
perfect mire on the fali of every hcavy shower of rain:
That this deplorable state of the roads, has becn more
especially the case throughout the whole of' last scason
to ic inimediate danger of passengers, ai subjecting
travellers to a great loss in wcar and tear of carnages,
cattle and lieir furniture : That althougi the laws al-
readýy provided for tie formation and maintenance
of the roads, may answer every desirable end iii the
country parishes, yet from the unîfitness of the materials
used, ansud constant coiming and going to and from Quc-
bec, it is notorious that the provisions of the laws are
in its neighbourhood altogether insufficient, and do not
offer ai adequate convenience to the Public: 'Tlhat it
is of the first importance to the Province generally, in a
commercial point of view, that the transienit population
consequent upoi the antial arrival at tihis Port froin
Foreign parts of seven huindred ships, should meet with
proper facility in receiv'ig supplies while in liarbour
and for sea stock; this desirable object would lie greatly
promoted were the roads in the immediate vicinity of
Quebec put into a state to allow the firmer to attendthe
markets witlh less loss of time and destruction of tenns
than lie is now subject to: Tlat in the humble opinion
of the Petitioners, there is mîîoreover due to the inha-
bitants of 'a large city and its neighbourhood a bout of
the nature prayed for, inasmnuch, as a large revenue ac-
crues to the Public Chest by reason of the greater con-
sumîption by then of commerce and luxury bearing a
high impost : Tlat in the opinion oi the Ietitioners,
the best means of rendering the Itoads in question safe,
durable and etlicacious would be to form tlem n thue
prinicipfle followed with success in Britain, and known
by the term Macadamizing: That the mode of making
ronds above-mîcntioned is attended by a first cost be-
yond the power of the neiglibouring proprictors gene-
rally, nor eau it be accomxplislied in all cases witl the
additional aid of voluintary contributions raised within
the city: Thiat in consequence the Petitioners pray the
l ouse will take the premises into serious cousideration,
and appropriate for the aforesaid purpose of road-
making on the system of' McAdam's, a sumn of mo-
ney adequate to the formation of nine miles of road on
eaci of the great outlets froi Queliec, in the direction
oi Sainie oi,4of Ancienne T.orette, of Charlesbourg and
of Beaupori: Thiat the I louse will furthier be pleased
to enact an adlequate provision for the future repairs
and maintenance of the roads so to be forned, with
metal nlot iiferior in cuality to that used iii the naking
such roads respectively.

On Motion of Mr. Stuart, seconded by Mr. Bu-
reau,

Resolved, 'That' the said, Petition be referred to a
rhe Petiin Committee of five Meibers, to examine the contents

tiiereof and to report thereon with ail convenicntspced,
with power to send for persons, papers and records.

Ordered, Tlat Mr. Stuart, M1r. allières,.Mr. Louis
Lagueu., Mr. Neilson and Mr. Clouet do compose the
said Connittce

Licuteînant,

Mr. Stuart a liu à sa place une Pétition des labitans r'iffiiId
ties cité et comté de Québec, dont les noms y sont sous - t.w..
signés. eQu.

Après quoi. Mr. Stuart a informé la Chambre que
Son Excellence l'Admîinistrateutr du Gouvernement,
étant inflormîé di contenu de la dite Pétition, cons en-
tait à ce que la Chnmbre procédàt sur icelle coninnu ele
lejugerait convenable.

Et alors la dite Pétition a été reçue et lise ; expo-
saut : Que les grandes avenues qui coditiiiit. l Qi
bec ont été tic plus vin plus fréquentées ces années der-
niières, par suite de l'augmentation croissante dc la
population permanente et prssagêre de la Cité et du
Port de Québcc : Que le sol des principales avenues de
Quëbec est en général d'une consistcnce n.olle et argi-
leuse, naturellement incapable par lui-méme de résister
anx passage constant de voitures chargées, se couver-
tissant aisément en un vrai bourbcr à la chûte de clia-
que pluie abondante : Que cet état déplorable des che-
minis s'est fait surtout sentir pendant la derieire saison,
au danger iminent d oyeutrs, et les exposant à
souffrir un grand dommage dans leurs voitures, leurs
bestiaux et leurs harnais : Que quoique les lois mainte-
nant en l'orce puissent répondre parfaiteienit pour le
besoin des campagnes, il est cependant notoire que, vu
les matériaux mis ci usage et le passage constant à ve-
uir et à aller à Québcc, les dispositions Les lois sont tout
à fait insuflissantes pour ses environs et inefficaces pour
donner au Public une commodité suffisante : Qu'il est
d'importance majeure pour toute la Province générale-
ment, sous le point de vue commercial, que la popula-
tion passagére que jette dans ce port l'arrivée annuelle
die sept cents vaisseaux de dî1lirentes parties du monde,
rencontre toute iacilité convenable à recevoirdes pro-
visions pour le teis qu'elle reste dans le port et pour
le voyage ; le moyen d'avancer considérablement cet
objet désirable serait de mettre les Chemins dans le
voisinage immédiat dc Québec, dans un état à permettre
au cultivateur de venir aiu marché sans perdre autant
de teins et sans souffrir autant de dommage que jusqu'à
présent: Que dans l'humble opinion tics Pétitionnaires
les habitans d'une grande ville et des environls ont droit
à un avaitzge dc la nature de celui qu'ils demandent,
en ce qu'ils consomment une plus grande partie des ar-
ticles de commerce et de ceux qui sont chargés d'un
flort impôt : Que dans l'opinion des Pétitionnaires le
meilleur moyen pour rendre les chemins enx question
sûrs, durables et ellicaces, serait dc les faire d'après le
systénie suivi avec succès en Anglete'rre, et connu sous
le nom (le macadamisage : Que le mode de fhire ces
chemins nécessite un coût premier qui est au-dessus des
moyens tics propriétaires des environs généralement, et
ne peut-il non plus étre eflectué dans tous les cas par
l'aide de contributions volontaires que pourrait lburnir
la ville : C'est pourquoi les Pétitionnaires prient la
Chambre de prendre la présente en sa sérieuse consi-
dération et t'aflecter à faire les clemins susdits sur le
systénie tic Macadam une sommîue d'argent suffisante
pour faire neufmilles dc chemin sur ciaq ue grande sor-
tie de Québec, à aller à Sainte-Fai, à '.Ancienne Lo-
retie, à Charlesbourg et à leauport : Qu'il plaise en
outre à la Chambre tc faire des dispositions suffisantes
pour assurer à l'avenir la réparation et le maintien des
chemins à être ainsi formés, avec des matériaux non
inférieurs en' qualité à ceux dont on aura fait usage
pour faire les dits chemins respectivement.

Sur motion de ,Mr. Stuart, secondé par Mr. Bu-
reau,

Résolu, Que la dite Pétition soit référée àii un Comité
de cinq Membres, pour eni examiner le contenu et ixlen
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M r. Stuart, Mr. Vallidres, Mr. Louis
Lagueux, Mr. Neilson et Mnr. Clouet composent le dit
Comité.

. Lieutenant-
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lieutenant Colonel Yorke, Civil Secretary to His
r .Excellency the Administrator of the Governnient was

admitted within the Bur, and delivered to Mr. Speaker
a Message from lis Excellency the Administrator,
signîed by llis Excellency.

And then lie withdrew.
And the said Message was read by Mr. Speaker, ail

the members of the Bouse beizg uncovered, and is as
followetl:-.

JAMES KEMPT,
Ilis Excellency the Administrator of the Govern.

ment lays beibre the Ilouse of Assembly a copy of the
Award made on the eighth October last, by the Arbi-
trators appointed undter the Act of the Imperial Parlia-
ment of the Thuird George the Fourth, chapter one hun-
tred and nineteen, for the purpose of detcrmining the
proportion accruing and payable to 'Upper Canadu, ior
the four years succeeding tle first day of' July One
thouisand eight hundred and twenty-eighit, of the Duties
levied in this Province upon goods, wares and commo-
dities imported therein by sea.

Ilis Excellency at the same time suggests to tlhe As-
sembly the propriety of making some remuneration to
l r. Il lian iaitland of the City of London, who, upon

the Arbitrators of the two Provinces disagrecing iiin their
Award, was called in as a third Arbitrator.

Castle of Suint Lewis,
Quebec, 3d December 1S.28.

Lieutenant Colonel Yorke, Secrétaire Civil de Son
Excellence lAdministrateur du Gouvernement, a été c..
admis en dedans de la barre, et a remis à Mr. l'Orateur
un message de Son Excellence l'Administrateur du
Gouvernement, signé de Son Excellence.

Et alors il s'est retiré.
Et le dit Message a été lu par Mr. l'Orateur, tous

les membres de la Chambre étant découvert, et il est
comme suit :-

JAMES KEMPT,
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement

met devant la Chambre d'Assemblée, copie d'une dé- ""
cision prononcée le huitième jour d'Octobre dernier,
par les arbitres nommés en vertu de l'acte du Parlement
Impérial de la troisième George Quatre, chapitre cent
dix-neuf, afin d'établir qu'elle est la proportion- des
droits perçus dans, cette Province sur les biens, effets
et marchandises qui y sont importés par mer, qui sera
payée au Haut-Canaida, pour' les quatre années com-
mençant le premier Juillet mil huit cent vint-huit.

Son Excellenee en même tems suggère à l'Assemblée
s'il ne serait pas convenable de faire quelque rémuné-
ration à M1 r. WVilliam MaiLland, .de la Cité de Londres,
lequel, lorsque les deux arbitres des deux Provinces
n'ont pu tomber d'accord sur leur décision, a été choisi
comme tiers-arbitre.

Château 'Saint-Louis,
Québec, 3 Décembre 1828.

(Copy of the Award.) (Copie de la décision.)
Wohreas, in pursuance of a certain Act of the Parlia- Vû qu'en conformité a un certain acte du Parlement

ment of the United Kingadom of Great Britain and Ire- du yume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
land, made' and passed in the third year of His present passé dans la troisième année du Règne de sa présente
iajesty's Reign, intituled, " An Act to regilate the Majesté, intitulé : Acte pour regler le Commerce
" trade of the Provinces of Jowcr and Upper Canada, " des Provinces du Bas et du Haiut-Canada, et pour

" and for other purposes relating to the said Provinces," " d'autres fins relatives aux dites Provinces' ;" P Hono-
the Honorable ,Iohn Richardson was appointed duly by rable John Richardron par commission sous le grand-
Commission under the Great Seal. of the Province of sceau de la Province du Ras-Canada, en date du sept-
Lower Canada, bearing date. the seventeenth day of iène jour de Septembre dans l'année de notre Seigneur
Septeiber in the ycar of our Lord One thousand mil huit cent vingt-huit, a été dûment 'nommé arbitre
ciglt hundred and twenty-eiglht, Arbitrator on the part de la part de la dite Province du Ias-Canada,: afin
ot the. said Province.of Low'er Canada, for ascertaiinmg d'établir la proportion qui doit étre payée au 'ianut-
the proportion 'to be paid to Upper Canada for the four Canada pour les quatre années. commençant le premier.
years next succeeding the first day of July One thou- de .uillet mil huit cent vingt-huit, des droits perçus
sand cight hundred and twenty-eight, of Duties levied dans la dite Province du lius-Canuda sur' les marchan-
in the said Province of Lower Canada, under the ati- dises, biens et effets qui y sont importés par la voie de
thority of any Act or Acts passed or to be passed there- la mer, sous l'autorité d'aucun acte on actes qui ont'
ini upon goois, warcs and commodities imported there- été ou seront passés dans la dite Province : Et vû qu'en
in by:sea: Antd whereas, in pursuance of tl said Act conformité au dit acte du Parlement du Royaume-Uni,
of the Parliament of the said United Kingdoi, the Ilo. l'Honorable George Herchmer Markland, par commis-
norable George liercher Marlaund was duly appuint- sion sous le grand.sceau de la Province du Haut-Canada,
ed by Commission uider the Great seal of the Province en date du seizième jour de Septembre- milhuit cent
of Upper, Canada, bearing date. the sixteenth day of vingt-huit, a été dûment: nommé arbitre de la part <le
Septeiber . in the said -year One thousand eight hun- la dite Province du Haut-Cunuda, afin d'établir la pro-
dred and twenty-eight, Arbitrator on the part of the" portion susdite dles' droits ci-devant mentionnés.; Et
said. Province of Upper Canada, for. ascertaining the vû -que les dits John Richardson et George, lerclhmer
said proportion ofDuties hereisnîbeforementioned: And. Aléirkland, arbitres' comme susdit, se 'sont assemblés
Wlhereas the said Johnm Richardson and George 1Herch- à Montréal dans le Bas-Canndu," le quatrième jour du
iner. Marklnd, Arbitrators as aforesaid,' did meet at présent' mois d'Octobre de la dite année mil huit.cent
'Montrel, in Lower' Canada,on the fourth day of this in- vingt-huit, et. que le septième jour du dit: mois, 'par
stant month of' October in thé said year One thousand un acte sous leurs seings et sceaux, ils 'ont,, nommé
eigithundred and twenty-eiglt, and on.tlhe seventh day Willim:Maitland, Ecuyer, de la "Cité. de Londres
of tlh 'said monith, by an instrument under ltheir hands. alors présent à lontréal potir. tiers-arbit·e, en iconfor-
and Seals, did appoint William illaitland, Esquire, of mité au dit acte du Parlement dii 'dit Royaume-Uni ;
the City of Londun, nlow.at Montreal, to be. thie tlird Et vû que les dits trois arbitres, savoir, le dit Jhn li-
Arbitrator,,pursuant to the said Act, of the' Parliamnent'" chrdson arbitre, de' la' Province du BRuas Canadu,- .,dit
ofth: said United i. Kingdomn: And "wheras ·te said George H rchmer .arklund 'arbitre dela part du
threce Arbitrators, that·is to say, the said ;Join Richard- Haut-Canad, et le dit 'iilliam' Maitland tiers-arbitre
son, .the Arbitrator on the 'part: of Lower Canada, the se sont assemblés4 i Mlontréul dans le Bus-Canada le
said Georlie Herchnier Marland, the 'Arbitrator on septième jour (lu présënt mois d'Octobre, et ont'pro-
the part of Upper Canada, and the said William lait- céd» . prendre' on considération:le sujet qui leuravait
lnd,ithe third Arbitrator, met at Montreàlin Lower été référé; C'iest pourquoi, nous, les dits Johnli-
Canada, on the eighth.day' of this instant Month of Oc- ohadson, George; Herchmer Markland .et William
tober,' and.. 'proceeded to take ito cohsideration the Maitland, arbitres commepsusit, îar ces présentes, et
iatter refërred to them: Now, therefore, we, the said en conformité au dit acte di Parlement du dit Roy-
John Riciardson, Gorige HerchLmer Marland and WVil- aume-Uni, avons prononcé et certifié notre décision

liam'. U . sur
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liam faitl!and, Arbitrators as aforesaid, do hereby in
further puiirsuance ofthe said Act of the Parliament of
the said United Kingdom, iake aînd certify our award
in the premises, in nminer followinz, tiat is to sav;
We do award and dietermine tiat fibr the four years nlext
succeeding the first day of' .l1lV One thousand eiglht
hundred and twenty-eight, one.tirtht part of tie Di-
tics levied in the Province of Lower' Canada, under the
authority of any Act or Acts p isetd or to be passei
therein upon goods, wares and commodities imported
therein by sea, shall be paid to the said Province ot'
Upper Canada, as the proportion of the saime Duties
ansing and due to the said Province of 1ppcr Canada.

In witness whereof wc have hereunto set our hands
and seuls at Iontretl, in Lower Canida, this ciglith
day of Octoher in the vear of our Lord One thousand
eight hundred and twenty.eight.

JOHN R ICiA RDSON, (L. S.)
GEORGE 11. MA RKLANI), (L. S.)
Win. MAITLAN D, (L. S.)

A Truc Copy
C. YORKE, C'vil Secretary.

On Motion of Mr. Labrie, seconded by Mr. Buur-
dages,

to the Resolved, Tlhat a Message hc sent to the Legisia-
c" f . tive Coincil, pra)ying tlheir Ilonors will permit the i-lo-

norable A. W. noturable A. [l. Cochran, one ofthieir Ollicers, to attendcochran. the Special Committee of the Hlouse of Assembly, to
whon was referred the Petitions of divers Inhabitants
ofthe County of -York, and of divers Inhuabitants of the
City of Montreal, complaining of divers Grievances, on
Saturday the sixth of )ecenber instant, at ten o'clock
in the forenoon, to be exained on tihe subject of the
said refercnce.

Ordered, That Mr. Labrie do carry the said Mes-
sage to the L.egislative Council.

imn Report on Mr. Labrie, fron the Special Committee to whom
were referred the Petitions of divers Inhabitants of the
County of York, and of divers Inhiabitants of the City
of Montreal, with power to report froi time to time,
presented tothe House the First Rteport of the said Coin-
mittee; and he read the Report in his place, and after-
wards delivered it in nt the Clerk's Table, whereit was
again read.

nApi . For the said Report, sce Appendix (E. E.) at tihe end
of this Volume.

Mr. Labrie moved, seconded by Mr. Bureau, That
this louîse do now resolve itseif. into a Conmittee of
the wiole House on the said Report.

ThIe House divided on the question:
Yeas 17
Nays 15

So it was carried in tihe aflirnative, and
Ordered, accordingly.
'he H-bouse then resolved itself into the said Con-

Cnmimote on- mittee.
Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Chet took the Chair of the Comnittee.
ir. .aker resumed the Chair ;

And Mr. lvouet reported that the Committee hal
made somuse j proçgress, and iad directed himîs to niove for
leave to sit ag..,

()rdcred, Thsat tle'sad Comnittee have leave to sit
agan.

Rcsolved, That this Ilouse will, to-morrow, again re-
solve itself into the said Committee.

On Motion of Mr. Louis Lugue.r, seconded by Mr.
Bureau,

C.mmitrce on Resolrcd, Tliat a Committee of five Members be ap-
capring Lmws. pointed to. enquire what temporary Acts of the' Legis-

lature of this Province are expired since the firat May
One thonsand eighît hundred and twenty-seven, as also
what Laws arc about tol expire, with power to. report
from time to tinie, by Bill or otherwise, and to send for,
persons, papers and records.

Mr. Labrie du Comité Spécial auquel ont été réfé-
rées les Pétitions de divers iabitans diu Comté de 1 ork
et de la Cité de MonIrén, avec pouvoir de lire rap-
port de tems - autre, a présenté à la Chambre le pre-
iiier rapport dul dit Comité, et il a lu le rapport à sa
place et ensuite la remis à la table du Grelier, où il a
été lis de nouveau.

Premier ap
port star lu,
Griefs.

Pour le dit Rapport, voyez Appendice (E. E.) à la. Annendire
fin de ce volume. (E. a.)

Mr. Luabrie a proposé, secondé par Mr. Bureau,
que cette Chambre se fbrme maintenant en Comité de
toute la Chambre, sur le dit rapport.

L ýa Chambre s'est divisée sur la question
Pour 17
Contre 15

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Ordonné, enonéquce. r,,mur l
La Chambre s'est alors brnée en le dit Comité. Griefs.

Mr. lOrateur a blissé la Chaire.
Mr. Clouel a pris la Cliaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire.;
Et Nir. Clouet a ftit rapport que le Comité avait fait

quelques progrès, et lui avait enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait' la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, Que demain, cette Chambre se fbrincra de
nouveau en le dit Comité.

Sur motion de Mr. Louis Laguera, secondé par Mr.
Bureau, . , . . . . ,.

Résolu,. Qu'il soit nommé un Comité de cinq mem- flir il;

bres, pour s'enquéir des actes temporaires de la Lé- a
gislature dé la Province qui sont expirés depuis le pre-.
mier Mai mil huit cent vingt-sept, ainsi que des lois qui
sont sur le point. d'expirer, avec pouvoir de faire rap-
port de.. tens a autre.par bill ou autrement, et envoyer
querir personnes, papiers et records,.

3 Décembre. A. 1828.

sur les prémisses en la manière et forme suivante, sa-
voir: Nous avons adjugé et détermiiéqute pour les
quatre années commençant le premier de Juillet dc l'an-
née mil huit cent vingt-huit, une quatrième partie des
droits perçus dans la dite Province du Bus-CaQn'd: sur
les marchaudises, biens et effets qui y sont importés
par mer, en vertu d'aucun acte ou actes passés dans la
dite Province, seront pavés à la dite Province di
Iu,1t-Caiado, comme étant la proportion des mémes
droits qui appartiennent et qui sont dûs à la dite Pro-
vince dii uln .-Can::da. En foi de quoi nous avons à
ces présentes apposé lnOs seings et sceaux, -à Vontré(J
dans la Bas Cinudfr, ce lmuitième jour d'Octobre, dans
l'année de notre Seigneur mil huit cent vingt- huit.

JOIIN RICHAIRDSON, (L. S.)
G EORG E 11. M A It K LAND, (L. S.)
W a. MA ITLAND, (L. S.)

Vraie copie, C. YORKE,
Secrétaire Civil.

Sur motion (le Mr. Labrie, secondé par Mr. Bour-

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message au Conseil .
Législatif pour prier leurs Hlonneurs de permettre à c
l'hlonorable jl. IlF. Cochrt, un de leurs officiers, de
venir devant le Comité Spi-ial de la Chambre d'As-
semblée, auquel ont été réfir. es les Pétitions de divers
liabitans du Comté de îork et tic la Cité de Montréal,
se plaignant de divers griefs, Samedi le six <le Décen-
bre present mois, à dix ieures titi matin, pour étre
examiné sur le sujet de la dite reférence.

Ordonné, Que Mr. Labrie porte le dit Message au
Conseil Législatif.
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Ordered, That Mr. Lowis Laguen.r, Mr. Solicitor Ge-
neral, Mr. Vigcr, Mr. Les!ie and Mr. Neilson do com-

pose the said Committee.

A Bill to ascertain tie qualifications and regulate tIhe
", .ii summoning of Jurors iii Criminal cases, was, according
heecundtimne; to order, read a second time.

On Motion of Mr. Valliéres, seconded by Mr. Viger,
Resolved, That the said Bill be referred to a

"r*l Committee of five Members, to report thereon withi ali
convenientspeed, with power to send for persons, pa-
pers and records.

Ordered, That Mr. Val/ières, Mr. Quesnel, Mr. le-
ney, Mr. Viger and Mr. Ciurillier do compose the said
Commiittee.

jn'lire , fif Ille A Bihl for the Qualification of Jiitices of the Pence,
Peie QualiU- Vas, according to order, rend a second time.

,"On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Robi-
taille,

Resolved, That the said Bill be referred to a Com-
" mittee of five Members, to report thereon with all con-
venient specd, with power to send for persons, papers
and records.

Ordered, That Mr. Vallières, Mr. Borgia, Mr. Cuvi!-
lier, Mr. Heney and Mr. Quesnel do compose the said
Committee.

An Instruction. Ordered, That it be an Instruction to the said Com-
mittee, to enquire at what time and iii what manner the
ohice of Justice of the Peace was introduced in the Pro-
vince, the manner in vhich Justices of the Pence have
been or are appolinted, the abuses whichî have prevailed
and exist in the dismissal of Justices of the Peace, and
the means of reiedying suchi abuses, and that the said
Comnittee have power to report froin time to tine.

• A Bii to facilitate the proceedings against the Estate
1h1, rta ' ~ and Effects of' Debtors in certain cases, was, according

coud :îlue; to order, read a second time.
On Motion of Mr. Sulicitor General, seconded by

Mr. Raymond,
Resolved, That the said Bill -be réferred to a

Committee of five Members, to report thereon with
ail convenient speed, with pow'r to send for persons,
papers and records.

Ordercd, That Mr. Solicilor Gencral, Mr. Borgia,
Mr. Curillier, Mr. Viger and Mr. Keilson, do compose
the said Comnmittee.

Ordonné, Que Mr. Ls. Lagueu.r, Mr. le Solliciteur
Général, Mr. P &ger, Mr. Leslie et Mr. .Teilson, com-
posent le dit Comité.

· Conformément à l'ordre, un Bill pour qualifier les
Jurés et fixer la manière de les sommer dans les cas
criminels, a été lu une seconde fois.

Sur motion de Mr. fldlières secondé par Mr. Tiger,
Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité de

cinq membres, pour en faire rapport avec toute la
(iligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Vallières, Mr. Quesnel, Mr. Hle-
nelt, Mr. Viger et Mr. Cumillier, composent le dit Co-
mnité.

Conformément . l'ordre, un bill pour la qualifica-
tion des Juges de Paix, a été lu une seconde fois.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Riobi-
taille,

Réolu, Que le dit Bill soit référée à un comité de
cinq membres, pour en faire rapport avec toute la di-
ligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes. papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Fallières, Mr. Borgia, Mr. Cuvil-
lier, Mr. Iieney et Mr. Quesnel composent le dit co-
mité.

Ordonné, Qu'il soit une instruction au dit comité de
s'enquérir du tems et de la manière dont l'office de
Juge de Paix, a été introduit en cette Province, de la
manière dont les Juges de Paix ont été et sont nom-
niés, des abus qui ont prévalu et qui existent dans la
nomination et la destitution des Juges de Paix, et dés
moyens de remédier à ces abus, avec pouvoir de faire
rapport de tems à autre.

Conformément à l'ord-e, un Bill pour faciliter les
procédures contre les biens et les effets des débiteurs
en certain cas, a été lu une seconde Iois. ,

Sur motion de Mr. le. Solliciteur-Général, secondé
par M. Raymond,

1?ésolu, Que le dit .Bill soit référé à un comité de
cinq membres, pour en faire rapport avec toute la di-
ligence convenanle, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. le Solliciteur-Géenéral, Mr. Borgia,
Mr. Cuvillier. Mr. Viger et Mr. Neilson composent le
dit comité.

The order of the day for the Flouse in Committee on Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
the lIeturns from the Prothonotaries of the Courts of Comité sur les retours des Protonotaires de la' Cour du
lKing's Bench of the Districts of Quebec, Montretil and Banc du Roi, des Districts dc Québec, Montréal et
Tirce Rivers, of' Baptisms, Mari iages and. B urials for des Trois-Rivières des Baptêmes, Mariages et Sépul-
the years one thousand cight hundred and twenty-six tures, pour les années mil huit cent vingt-si x et mil
and one thousand eight hundred and twenty-seven be- luit cent vingt-sept.
ing rcacl;

Thte House accordingly resolved itself into the said . La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comit ur es
"tirn% or p. Committec. Comité. r°""es b.

Mr. Speakerleft the Chair; Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
AIr. Raymond took the Chair of the Committee. Mr. -Raymond a pris la Chaire di Comité.
Mr. Speaker resumed the Chair'; . . Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
AnId Mr. Raymondrepôrted that tie Committee iad Et Mr. Raymund a lhit rapport que le Comité avait

cone to several Resolutions which he was directed to formé plusieurs résolutions qu'il;avait ordre de soumet-
submit to the House whenever it shall be pleased to fe- tre à la Chambre, quand il lui plairait de les recevoir.
ceive the. same. Ordonné, Que le rapport soit reçu Vendredi pro.

Ordered, That the Report be received on Friday chain.
neNt.

Mr. Cloiet, from the Comnittee of the whole House Mr. Clouet du Comité de toute la Chambre sur le
Ie on the Report of the Special Cominittee appointed to rapport du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et

Sl enquire ànd report upon the Offices and Employments faire rapport des offices emploisv maintenant vacan
- ow.vacant in the Service of this Flouse, reported, c- dans le service de cette Chambre, a fait rapport confor- C
cording to o-der, the Resolutions of the said-Committee; ménient à l'ordre des résolutions du dit comité'; Et il a
and' he rad the. Report iii his place,and afteiwrds lile rappôrt à. sa place, et ensuite l'a remis a la table
dolivered .it in at thé Clerk's Table, where the Resolu' du.Greffier, où les Résolutions ont été ues de nouveau,
tions ivere again read, as follôweth comme suit :-

1. Resolved, That it is the opinion lofmthis Coinmittee, Résolu, Que c'est l'opinion d ce Comité, qu'un
Tiat a French Translator is necessary for the service of Traducteur Français est nécessaire au srvice de cette

this Chambre;

Le ll pour la
qualifical ion des
jurê lu une se-
tonide fais.

Et référé.

Le Bill pour la
qualification des
joges de paix lu
une secounde
row

Et éféré.

Instruction.

Le Bil cancer-
lient leut biens
des débhiteumrs lu
une seconde
fris.
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this Ilouse, and that his Salary be Two hundred pounds
Currencv per atiniui

2. Rsolred, Tlhat it is the opinion of this Commnittee,
That it is lot necessarv thut there beau A ssistant French
Translator with an annuliial ary, but tiat it will be sur-
ficient to give the Translator aui Assistant, with a Salary
of tw,-nty shillings per day ; suchi Assistant to be under
the direction of tlie Translator.

3. li'eso!red, That it is the opinion of this Conmittee,
That there should be gi% ci to tlhe Law Clerk an Assis-
tant, with a 'Salary of twenty shillings per day during
the Session.

4. Ie.çolcd, That it is the opinion of' this Committee,
That the two Writing Clerks introduced thtis year by
the Clerk, shall be paid at the rate of ten shillings per
day.

On Motion of Mr. Quesnel, seconded by .lr. Neil-
son,

Ordered, Tihat ile question of concurrence be now
separatelv plut ipol the saéd lesolutions.

And tlie first of the said lIesolutions being again read.
anid the question of concurrence being put thiereon, it
was agreed'to ly the Ilouse.

The second of the said Rlesolut:ons being again
read,

Mr. Boupruges moved in aniendiment thereto, se-
conded by 1r. Borgia, That ail the words in the said
Resolutioi afier thie wortl "Conunittee" be struck out,
anti the following inserted " Th1at, it is necessary to
have an Assistant French Translator."

The lloumse dividued on the question of Amend.
ment

yeas 11
Navs 112

So it passed in the negative.
The question being put theni on the sec ond lesolu-

tioni,
The louse again divided:

Yeas 13
Navs 10

Sn it was carried in tlie aftirmative.
The third of the said Resolutios being again rend,

and the question of concurrence being put thereon,

'Tie House divided
Yeas 13
Nays 9

So it was carried in the aflirmative.
The fburth of tlie said Resolutions being again read,

and the question of concurrence being puc thereon,

The flouse divided
Yeas 11
Navs 8

So it was carried in the aflirmative, and
Rcso!ved, That this louse dothi concur with the Coin-

minttee in the said Resoluitions.
hien, on Motion of Mr. Solicilor Gencral, seconded

by 'Mr Louis Lagueur,
ile Hlouse adjourned.

Thiursday, 41th December I88.--en o'clock A. M.

ouiic * H EDeputy Clerk laid hefore the Ilouse the Con-fout-the l1)s3p.u 
CIforethe Hlous. tingent Acunts: of this louise for the years

one thouisand ciglht humndred and twenty-six, One thon-
sand eiglht hundred and twenty-seven, and One thou-
sand eight hundred and: twenty cight.

He or Grey r. estle prescntcd to'iclouse the Report of the
" General H ospital ofthe Grey Numns at Mont1rcal, for the

year encling thirty first October One thousand eight
hindred and twenty.eight.

'An .i the Title of the said Report was 'read.
Apprit :dl () For thîe'said Report, see Appenîdix (Il.) at the end

of this Volu me.
A'

Chambre, et que son Salaire soit de deux cens livres
cours actuel par an.

Rt.oliu, Que c'est Popinion de ce Comité, qu'il n'est
pas ncessaire d'avoir un assistant Traducteur Français
avec un salaire annuel, mais qu'il suffira dc donner au
Traducteur un aide avec un salaire de vingt slelings
par jour, cet aide étant sous la direction du Traduc-
teur.

3. Résolu, Que c'est l'opinion dc ce Comité, qu'il
soit donné au Clerc ei Loi un aide, avec Lin salaire de
vingt siielings par jour pendant la durée de la Session.

4. Résolu, que c'est l'opinion de ce comité, que les
deux écrivains introduits cette année par le Greillier,
seront payés à raison tic dix slclings par jour.

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Neilson,

Ordonné, que la question de concurrence soit main-
tenant séparément luise sur les dites resolutions.

Et la première des dites résolutions ayant été lue de
nouveau, et la question de concurrence avant été mise
sur icelle, elle a été accordée par la Chambre.

La seconde des dites resolutions étant lue;

Mr. Rourdages a proposé un amendement, secondé
par Mir. Borgia, que tous les mots dans la dite résolu-
tion, après le niot " Comité" soient retranchés, et les
suivants insérés, " qu'il est nécessaire d'avoir un assis-
tant Traducteur Français."

La chambre s'est divisée sur la question d'amende-
ment

Pour 11
Contre 1e

Ainsi elle a passée dans 1t négative.
La question ayant tté mise sur la seconde résolu-

tion,
La Chambre s'est divisée :

Pour 13
Contre 10

Ainsi elle a été emportée dans l'aflirmative.
La troisième des dites résolutions ayant été lue de

nouveau, et la question dc concurrence ayant été mise
sur icelle,

La chambre s'est divisée
Pour 13
Contre 9

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative.
La quatrième des dites résolutions ayant été lue de

nouveau, etia question de concurrence ayant eté mise
sur icelle;

La Ciambre s'est divisée
Pour 14
Contre 8

Ainsi elle a été emportée dans l'aflirmative, et
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité

dans les dites résolutions.
Alors sur motion' de Mr. le Solliciteiur-Général, secon-

dé par Mr. Ls. Lagueu.r,
La chambre s'est ajournée.

Jeudi, 4 Décembre 1828.-die heures A. M.

E député Greffier a mis devant la Chambre les î....oMpla
comptes contingents de cette Chambre 'pour les " "vaut

années mil huit cent vingt-six, mil huit cent vingt-sept lun.
et mil' huit cent vingt huit.

M. Lcslie a présenté à la Chambre le rapport de
l'lépitalGénéral des SSurs Grises de "Montréal, "
pour 'l'année échue' le trente.et-unième Octobre minit
huit cent vingt-huit.

Et le titre du dit rapport à été lu
Pour le dit rapport, voyez Appendice '(11.) à la fin de

ce Volume.
Une
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A Petition of divers Electors of t
".r Quelec, whose names are thereunto su

sentedo the House by Mr. Clouet,
received and read; setting forth:
thousand cight huîndred and twen
Fishcr Scott vas appointed lieturnir
clection of two Citizens to represent
Upper Town of Quebec, and that on t
gust a Poil was opened for that purpos
Palace : Tlhat the Candidates were M
Vallières de St. Réal, Andrew Stuart,
and Amable Berthelot: That the Pol
to the fifteenthi August, wlen Messrs.
lièrcsde St. Réal and Andrew Stuart we
clected: That, however, 'on the fourte
Laperriére did tender to Mr. Scott,
turning Oflicer, lier vote, under oath
did refuse to take and enregister, wh
against suich refisal was served. Tha
lege that the following conclusions ar
this refusai: 1. Tlmat Mr. Scott acted
2. Thiat the election of Mr. Stuart is v
*tione7rs sawwitlh'extrene concern and o
take a vote tendered under oath, in th
and they allege that Mr. Scott had no
cise, that he was bound to follow the
that lie was not to sit as a judge of th
titioners necd hardly avert to the dang
as Mr. Scott has exercised. They w
dearest right, their clective franchise
any One mai, but especially tlhey -wil
the liands of an ofticer appointed by t
whose opinions 'and feelings under al
stance must endanger the frec choice
thus strike at the root of thcir liberties.
ers, therefore, deem this refusai to ta
in the ternis of the law, a.. most dan
contrary to law, and tendinig to subve
constitutional privileges.Thattlhe Petit
the second head, that, as the votes of
not taken. the return of Mr. Stuart i
as the free choice of ail the. electc
known. That the Petitioners may pres
House with the reasons wiich they
as te the right of Vidows te vote; ne
womcn can the riglt tu vote be a na
given by enactinment. The only ques
womna could exercise that right well a
ly for the State, and wlhether they
T hat the Ietitioners have not learned t
imperfections in the minds of women
lower than meni in intellectual power
iake it more dangerous to entrust the
cise of the elective franchise tian .wit
the. numerous other riglits w%,hich the
given tlem. That, in point of fact, wor
have hitherto been allowed te exercise
tion. That the Petitioners conceive tha
entitled tothe riglt, if they can exercis
perty and not persons is the basis of
.thc.English Government. Thatthequal
by the Élection laws suflicientlyshewtl
lirinciple is carried iito ourown,consti
paying"certaini taxes to "the State is ais
sentation ;' forit is a principal contend
Statesmen of: England, that there. can
"vithoutrepresentation.", 'Th1at thedu
cd. to the State înay also give a right
That in respect of propcrty, .. taxatio
State,:thîe' Widow, duly quaified by.ou
is in every essential respect similarly
nan:' er property is taxed alike-
man :' she certainly is net liableto Mi
the. man above forty-five.: sie. is not:
a jury, nor is a lihysician: she cann
the Assembly, nor'can:a Judge or Min

Voz..--8.

he Upper Town of Une Pétition de divers Electeurs de la Haute-Ville e
ibscribed, was pre- de Québec, dont les noms y sont soussignés, a été pré- e
and the same was. sentée à la Chambre par Mr. Clouet, laquelle a été re. .

Tlat in July One çue et lue; exposant; Qu'en .Juillet de l'année mil
ty-seven, Ifilliat huit cent vingt-sept, Iilliam Fisier Scoil, Ecuyer,
g Officer for the fut nommé Oflicier 'Rapporteur pour l'élection de deux
in Parliament the citoyens, pourreprésenter la Iltute-Villede Québec en

he seventh of Ai- Parlement, et que le sept Août suivant, il fut à cet
e near the Bishop' effet ouvert un Poll près du Palais Episcopal de cette
essrs. Josepl Remy ville. Que les Candidats furent, Joseph Rény Val-
George Vaiyèson lières de l. Réal, .4îdrew Stuart. .4nile Berthelot.

ling was continued et George VanfeLsn, Eeuyers.. Que le Poil continua
Joseph Rein!,. Val- jusqu'au quinze Août, et que Josepha Rémy Vallières
re returned asduly de St. Réal et Andrew Stuart, furent rapportés coin-
enth, Mrs. Widow me dûment élus. Que néanmoins, le quatorze du sus-
the aforesaid Re. dit dernier mois, Dame Veuve Laperrière, offrit à Mr.

wlicl' Mr. Scott Scott, l'Officier Rapporteur susdit, son vote sous ser-
icreupon a protest ment, qu'il refusa de recevoir et d'enrégistrer ; sur quoi
ttheIPetitioners al. il fut délivré un Protet contre un tel refus. Les Pé-
e to be drawn fron titionnaires allèguent qu'on doit tirer de ce refus les
contrary to law ; conclusions suivantes: i 1 Que le dit " Iflhliam

oid. T liat the Peti- Fisher Set, a agi centre la Lai. 2 0 Que Félection
larm thisreflusal to d'An dret Stuart, Ecuyer est nul. Les Pétitionnai-
e terms of the law; ont vu avec inquiétude et alarme ce refus de rece-
discretion to exer- voir un vote olFert sous serment dans les termes de
letter of the law, la Loi, et conçoivent humblement que Mr. Scott n'a-

elaw. That the Pe- vait aucune discrétion à exercer, n'étant tenu que
er of such a'power d'exécuter la Loi à la lettre, 'et n'étant pas' là éta-
ill not place tleir bli Juge pour en décider. Les Pétitionnaires n'ont
, in the hands of peut-être pas besoin (le faire remarquer le danger
l not place it in d'un pouvoir tel que celui que Mr. Scott a exercé.
lie Executive, and Ils ne sont pas disposés à placer leur droit le plus
mostevery circum- précieux, leur franchise. élective, entre les mains
ofthe people, and d'un individu quelconque, . encore moins en. celles
Thatthe Petition- d'un Officier Rapporteur, nommé par l'exécutif, et

ke a vote oWered dont' les opinions et les sentimens, dans le plus grand
gerous precedent, nombre de cas, doivent mettre en danger le choix
rt tleir riglhts and libre du peuple,- et attaquer ainsi la racine de toutes nos
ionersrepresenton libertés.' C'est.pourquoi-les Pétitionnaires.considèrent
the Widows were le refus d'un vote offert selon la Loi, comme le plus
s void, inasmucli dangéreux précédent, et subversif de' leurs droits et
rs was not made priviléges constitutionnels. . Les Pétitionnaires repré.'

ime to trouble the sentent en second lieu, que tous les votes des veuves
decn conclusive n'ayant pas été pris, le retour au Parlement d'Andreto
itlier in ·men nor Stuart, Ecuyer, est nul en autant que le choix librleide
tural riglt : it is' tous les électeurs n'a pas été connu. Les Pétitionnaires'
tions are, whether prennent donc la, liberté. d'appeler l'attention de "la

nd advantageouis- Chambre aux raisons qui leur semblent conclusives sur
ire entitled to it. le droit qu'ont les veuves de 'voter. Le droit de voter
iatthere existany n'est un droit naturel ni chez l'homme ni chez la fem.'
which -place them me, il est donné par la loi. Les-seules questions sont

or whiclh would de savoir, si les femmes peuvent bien exercer ce droit
m witli the exer- et à l'avantage de l'état, et si elles. ont un juste titre à
h the exercise of l'exercer. Les Pétitionnaires' n'ont pas appris, qu'il
law lias already existe dans l'esprit des fenmîes aucune imperfection qui

en duly qualified, les placent plus bas que l'homme dans l'échelle intel.
the right in ques.. lectuelle, 'et qui rendraient en elles' l'exercice de la

t women arc fairly franchise élective plus dangéreux que ne l'est l'exercice'
0 itwell. That liro.- que la loi leur a déjà donné d'un grand nombre d'au.
'representation in tres droits. ' En point de fait, les femmes dûment qua.
ifications required lifiées' ont'déjà exercé en. cette Province le drcit en
his. Thattlhe same question. - Les Pétitionnaires sont d'avis que' les fem-
tution. .That'the mes ont droit à ce privilége, si elles peuvent: l'exercer
o a basis o' repre- avantageusement. ,,La: propriété' et non les personnes
cd for by the best est la base le la représentation dans l. Gouvernement
be ."ino, ; taxation Anglais. Les qualifications requises par les Lois .d'é.

ties tobe perform-' lection Anglaises, le 'montre. suffisamment; le méme'
to.representation. principe est strictement applicable à notre Constitution.
and duties to the Le "payement de certaines taxes, Pà'état, ' est une
r Eliction Laws, autre base de la représentation, car 'c'est 'un prin-
situated with.thie cie 'maintenu par léspreniers honmes d'état en dngle-
vitl thtat of the terrequ'il ne' peut y avoir de "tu.raion ans reprdîe.
litia duties, nr is tation."' Certains devoiis remplis envers 1'état peuvent
called to serve on aussi donner le droit à se faire représenter. Mainte.
ot;be elected to nant sous le rapport de la proprité de la'taation et
ister Of the Gos. - des charges.'e l'état, lavuve dûment qualifiée ar nos

pel lois
X

,ition ds
cteurs de la
"te-Vil' de
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pel. It imiay be alleged that nature las only litted lier
Ibr domestic lii', vet the Englislh Costitutilm allows a1
wnan to sit on trie Tlironîe, anid onue of' its hrigltest or-
nîaments asbeenawoman.Tatitwould heimpliticand
tyrannical to circumscribe lier efFort ins society,-to say
that she shal not have the strongest inlteret ini t.he flte
oler countrv, and the securitv of lier connu; h riglts
It is she whdo~breaties into mim with e loqunit tender-
ness his carliest lessons of' religion anîd of' murais; and
shall it bu said that his country shall be largott n, or
thiat she shail mould his 1i.elings wii!t sgiarting der
latefullaws. That the Petitioners allege that WVidows ex-
ercise, gencrallv, aill the righîts 41mn, are liable to nost
of' tie saille diaties towards the State, anîd can execute
then as well. And thev pray fiua the prem1ses: I. That
the Houlse declare Nir. Scot, the leturning Officer,
guilty of ialversation in ollet', and t..kc msures to
enforce the law in sui case pro% ided. 2. That the
proccediings at the late Flection ihr the Upper Towi of
Quebce, concluded on the lif'teentlh August Oneuî thlou-
said eighît liundred and twent.-seven, hy i lic etrin of'
IMIr. Stuart, be declared void. ThJle ititioners fjirtier
represent, thiat the lIeturn ol'Mr. Siuart was Inlade afler
a contestation of sevei days, whn all the Votes, witl a
fIew exceptions, Iad beein, polled, anld the Return was
made in conscquence Xf'the simall majority ofîiie votes.
Tlhat the Petitioners.ire satisfied in thecir ownî minds, that
Mr. Berthclot hîad a considerable iijority of legal
votes. That the Petitiners would also represent, thiat ex-
traordinary means of corruption by tlhreats and actual
disission friomî employment, were used liv the parti-
zans of Ir. Stuari, both on the part of pîrivate indivi.
duals and on the part of Oflicers holding civil and miili-
tary appointmnents ; and they wisl paurticlairly to call
the attention of' th llouse to the liuet, that it hais corne
to tleir knîowledige, that, in iffect, owinig to the inter-
ference of authorized overseers, the îunuerous class of
voters labouring on lis Majcsty's works on the Cape,
came forward ulnder the imaîpression that they risked tleir
employient if they did not vote lor 3 r. Siuart. Tlat
the Petitioners also beg leave to state, that ic R ecords
of the King's Benci, Quchec, vilt shew the conviction
of one person, l'or voting witloult a riglit, wlomiî somge
public-spiirited individuals got. puniuislhLd as an exaitple:
they did nlot choose to prosecute.aout thirty nore, of'
whom they still retain a list takeni during the eléctioi.
That the Petitioners also represenît that, ini their opinion, a
fatal irregularity in keejing the Poll-book was practised
whien the votes were takein in another Poll.book thani
that of the Returning Officer. by a clerk not duly sworn.
Thtat the P>ctitionîers, ii conclusion, pray thiat thi I ouse
may act upon the prelises as il may deelm fitting, mnd
do as to justice appertaieth, ii a case whicl the Peti-
tioners conevive all'ect iheir liberties and dearest
righits.

iMr. Clouct moved ta resolve, seconded by Mr.Lubric,
That the grounds and reasons of coniplaint set forth in
the said PetitioI, if true, ire silficient to make void tihe
election of ie said Andrew Stuart, Esquire.

Ordered, Tlaât the cossideration. of the said motion
be Iost)onled tili Tiuesday next.

A Petition of divers Ilectors of flie Blorougli of! Wil.
Eluin E lj um Ilemy, whose nalesi are thereuito subscribed, was

pr-

Lois d'élection, est, sous tous les points de vue casen-
tiels, absolument dans la mémne situation que l'homme,
sa propriété est taxée momme celle de l'homme, elle
n'est certainement pas obligrée aux devoirs de milice
l'honne au-dessus de quarante-inq ains lie l'est pas non
plus: elle n'est ip)clée il servir comme Juré, lion lus
un médecin ; elle ne peut étre éligible à l'Assemîublé,
non plus un ministre ni un .Juge de la Cour du N'Ine di
Roi. On peut dire que la nature a f'ormé la f'enunne poîur
la vie domestique, cei)eiilit la Constitution Aiglaise
permet à unie fine de s'asseoir sur le Trône, et une
fýlnem a été un de ses )lus beaux orieieis. )'ail.
leurs il serait bien peu politique et uménie tiranniiiquîe de
circouserire ses efforts et de dire qu'elle ie pourra sen-
tir le plus grand intérét pour le sort de son pays et la
préservatiou de ses droits. C'est elle dont la tendre
éluqlience, nous inspire lés premières im(psions de.
lteligion et dc morale. et dirons nous qu'elle oubliera
notre Patrie, et qu'elle doit étre restreinte par ses Lois.
Les Pétitionnaires allèguent que les veuves exercent
généralnt tous les droits légaux de l'homme, sont
obligées à presque tous les uénmes devoirs légaux en-
vers l'état, et peuvent les exercer avec autant. d'avan.
ige. Et deniatident d'apris leurs prenises. 1 0.
Que la Chambre déclare Filliam Fixher Siot, Officier
tapporteur, coupable de malversation, et irenic des

mesures four le punir selui la Loi. '2 0 . Que l'éLt cilo
pour la i aute-Ville dc Qulébec, close le vingt Août,
mil iahuit cent iiigt-sept, par le retour d'/ndreie Situart,
Ecuyer, soit décharée nulle, ent autant que les votes de
tous les éiecteurs, n'ont pas éte plis. Les Pétition-
naires représentent ci outie que le retour d'Andrcto
Situairt, Ecuyer, lit flit aptès sinle coitestation de huit
jours, et après que toutes les voix, à peu d'exceltionls
près, eussent été toutes données, et que conséquemt-
muent le retour lit lait avec la petite majorité dc neut'
%--ix. Les Pétitionnaires n'ongt pas le moindre doute
que M. Berthelot, n'eût alors un majorité considérable
dle voix légales. Les Pétitionnaires prennent de plus
la libe té de représenter qu'il a été mis en usage des
moyens extraordinaires de corruption, tant par des ie-
naces que par des destituitons sublites et cela par les par.
tisans du dit ýindrew uîiart, Ecuier, et non-seulement
puar des simples particuliers, mais aissi par dles l'onctiont-
naires publies etdes Officiers Militaires, et ils désirent
a)peler particulièrenent l'attention dc la Chambre sur
ce fait avéré que par l'entremise decontre niait.res oi sur-
veillais autorisés à cet eflet, la classe nombreuse le vo-

- tcurs, qui travaillent sur le Cap aux travaux de Sa Ma.
jesté, sont venus voter sous l'impression, qu'ils couraient
le risque de perdre leurs empjulois s'ils ie votaientt pas
pour Mr. Siart. Ils demiîanîdent aussi qu'il leur soit
permis de représenter que les records de la Cour di
Baic <lu Roi à Québec, fierout voir la conviction d'une
personne pour avoir voté sans droit et que quelques
amis du bien public ont l'it punîir pour donner an exiem-
ple ; les ménimes personnes n'ayant pas trouvé -a propos
te poursuivre une trentaine d'autres iuidividus, doit
pendant l'élection ils firent une liste qu'ils oit cIcore
par devers eux. Les 'étiOtinires représentent uis-
ei que dans leur olinion il a été coummis une irrégla-
rité fattale dans la tenue dmu livre du P'olI, en flust
etitrer les votes dans un livre attire que et.lii de 1'Offi.
tcir lap)ou<rteur pas un écrivain nîon-asserinenté. . En-
tii, les Pétitininaires prient. la Clri-abre de prendre
ce qui précèdent en comnsidérai o, et d'adopter
telle mesure qu'elle croira Iropie. à faire justice à
qu'il appartient, dans une allire que·les. Pétitioniiiunires
regardent comie touchant à. leur libertés et 'A leurs
droits les plus.clers.

Mr.s Clouel a proposé, secondé par. Mr. Labrie, que
les raisons de plaites, contenues damns la dite Pétition,
si elle sont vraies., sont suIisantes pour rendre 'nulle
l'élection dis dit Anidreie Stuart, .ecnyer.:.

Orionné, Que la considération de la dite motion
soit remise à nardi prochain.

Une Pétition de civers électeurs du Bourg depil. V des
liant 1eneIl, dont les n1om114 y soIt sUussignîes, a été "u., .

pirésentre I < K
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presented to the House by Mr. Stuart, and the saine présentée à la Chambre par Mr. Sliwr1, laquelle a 'té
was received. and read ; setting forth : That on the reçue et lue, exposant.: Que le vingt-cinq (le juillet,
twenty.flfth day of' July ins the year of our Lord One dans l'année mil huit centvingt-sept, unPoll fût ouvert,
thousand eight liundred and twenty-seven, a Poli was >ar Henry Crébav8a, Hcuyer, Officier Rapporteur,
legally opened by Henry Crebassa, Esquire, Returning pour l'élection d'un représentant du dit Bourg en Par-

Other fo te lection of a Burge,,ss to serve as theOfficcr, l'or the Eleto faBrcst ev as telenient Provincial, Jantes Stuart et Ilolfred 'Nel.wn,$
Representative of Lie said Borough of 1Villian Ifeniy, Ecuyers, s'étant offerts coe candidats: Que quoi-

ins the lrovincial Assenbly ; Jumes Stuart and Wofred que 'le dit James Sita't ait été cnsuite élu de droit par
Nelson,' Esquires, having offered themselves as Candi- une majorité de suffrages légaux, néanmoins une ia-
dates: That although the said James Stuart was after- jorité apparente, de nom seulement, en faveur du dit
wards clected by a majority of legal votes, yet ail appa- trblfred Nelson à l'élection du dit faie8 Stuart,
rent and colourable majority in favour of the said WVoi. s'est trouvée établie par la réception des voix de îol--
fi'ed Nelson, to the exclusion of the said James Stuart, bre. de personnes qui n'avaient lins droit de voter, et
was obtained by the admission of unqualified persons to' par divers artifices provenant de la corruption, etpar
vote, by varions corrupt, illegal, crimninal and unwar- des moyens illégaux et criniinels, lesquels auraient
rantable means and practices destructive of the right o l'effet d'anéantir le droit. d'élection des personnes lé-
Election in the persons legally qualified to be E lectors, gaiement qualifiées comme voteurs, et.seraient des-
and subversive of the constitutional franchise, rights and tructif du privilége et des droits Constitutionnels des
privilcges of the letitioners and of the whole body of Pétitionnaires et de ceux des électeurs en général.

Le ctors : That the Pletitinlers, as well in conlsidlera- LElecors '1hattue1'eitincrs aswei incoîsidra.Que les Pétitionnaires, ni ̂ as par uit sentiment de justice
tion of the justice due to the person who lias been the envers la personne qui a été l'objct de leur choix, aussi
object of' their choice,' as from regard to their own bien que par le, désir de conserverleurs propres droits
riglts which i have been grossly violated, decem it to be qu'on s*est permis duutratr, croient qu'il est de leur
their duty to resist and oppose the illegal Return of the devoir indispensable d'attaquer (le nullité l'élection du
said 1'oß-fed Nelson, and .having recourse to the dit Woitd Nelson, et, à cet effet, &adres-ment res-
H-ouse for their interference, pray leave succinctly îectueusent à' la Chambre, priant qu'il leur soit
to represent the principal facts and grounds on whiich r'r s de mettre devant elle, les princi aux lils et
the said Return is to be considered an undue Return, andimovens qui doivent faire déclarer la <lite clection illé-
as being null and void in law: That muany votes vere galé et non-avenue; Que beaucoup dls suffrages en
given in favour of the said Wolfi-cd Nelson, by persons faveur du dit lnofred A'elson ont été données par des
without any qualification whatever, and ivhose .want of personnes dépourvues dequalification, ôt dont le déà
qualification was even apparent on tleir own statements; faut de capacité à voter était évident$ d'après leurs
sch persos having been inducedi to vote anid even tosnbpersoniainbea adccteotaidecio propres exposés; les dites personnes ne s'étant pré-
take the oatls to entitle then to do so, by criminal sO sentées pour voter, et o-ie pour prèter le serment à
licitations, and by assurances pressed tpon then, before cette fin requis, que sur des; sollicitations criminelles
the Returnling Ollicer iimîself, that they would incur no qu'elles avaient éprouvées, et en se. fiant aux promes*
harm fromt such conduct, and that they would be gta- ses qu'on a ôsé leur dunner. mènie. en présence -de
rauteed and indemnified by the said Wofi-ed Nelson and l'Officier Rapporteur, qu'il ne leur, arriverait pas'de
his partisans against ail consequcnces : That the votes mal d'une telle conduite, et que, le dit iVofred Nelson,
of women, married, unmarried, and in a state of widow- et ses partisans les garantiraient' de toutes'les 'suites
hood, were illegally received 'for the said ll-bß-ed Vel- qui ent en résulter:. Que lés suffrages de filles,
son, although the illegality of such votes wasstrenîuous. <le m ariées et'de. Veuves ontété ilgalement
ly turged by the said James Stuart, and notwitlstanding reçus en faveur du dit'.Wolft'ed Nc/s:m, quoique l'illé-
the opposition mîade by'hini and by. divers of the Elec- galé <le tels sufiuges ait été vivement représentée
tors to the admission of then : That ini divers instances par le ditJames Siu", et nonobstant l'opposition, de
several persons were admnitted to vote, for thme saidi
W'o!red Nelson on 'oe aind t o voted taii-part, aussi bien ue d celle delusieurs des élec-tll!fkcl.Alcsanon'ne ndthe.çane lleredqislif-teurs, -1 leur réception : -Que plusieurs personnes fia-
cation ; in other.<, persons under oath declared, them- rent admises à voter pour le (lit iVofed M-elsoii, sur
selves proprietors of honses to which they had no'riglt or une seule et même qualification ; d'autres de ses vo-
title ; -in others, an arbitrary and untrue value, exceed- teurs, sous sernent, déclarèrent'qu'ils étaient propri-
ing the real value, ivas assigned, even on oati, to pro- t sde maisu'is 'qui ne leur appartenaient 'lias 
perty of which the vaiue was not suflicient to confer a d'utres ont. estiié arbitrairement, même sous ser-.
right of.voting; and ins almost ail thesecases an. unduc usent, leurs prétendus bien' en y nettantun jîix au-
and inproper influeice by .proitises, by violence, and dessus d'. leur' valeur, qui' ne suflrait"pas îour les
otlerwise, was exercised ov'er suclpersons even at the constituer électeurs, et lans presque -tous ces cas, on
PiolI, and in the lresence and iearing of the Returning a sur les (ite.personnes, même au Poli, 'Cil
Ollicer, to stifle tleir scruples, and prevail on. then. to présence (l l'officier Rapporteur, .ne 'influence.. cri-
give their votes for the saidiWolfrcdNeson ; nay, even. muid ' violence, etatrenient, pour
to induce them to commit perjury..by taking -the Oatih p rp es et l cager' voter pour îe"
of'qualification : That during the whole course. of the ' (t iXreurs scrupule et le
Election, a number of "persons; iot resident'.withii the

to ote 't te sidBîc-parjuarer ci juranit 'faussemient.qu'el-les étaient quali-Borotili, andi having no righit to vote. at the said Elc-ýfBorogh, an lmvin noigh fies : Que:pendanittout'le temps que l'élection. a du..'tion were collected and kept togethér for the purpose
ofoverawing andintiiidating Electors desirous of v oro s Ont as
ting for. the said James Sur 1, front follo ving theirin-' s'etînuéesen grand. nomlbre pour intimider leséleteurs
elination, and.these persons, by surroundiig the'I Hust- '
ings, and by.claiour andt violence, obstructed anti pre- q ii ot' e Slo,'e es
vtedtElectors froi voting for the sid'James Sirar, pa r aga le oncr e nvironnt le s
an anos effectually violated anid lestroyed 'aIl.freedo' ' Inusiiîgs, ar aleslei par. ince o e vo
of Eletion : Thaafter the said Election, to wit, in a t pl ur lecteurs Suire leuiitiot. en vo-
Session of Oyer and ,Tcraniner and Genéral Gaol'deli- a pu le < : S r e l
very, lield at ,Montreal, in Noember One tlhousand <lite, élection, .savoir dans uine sessio 'ertTemi
eight~ liimdred mmd twenty-seven, Indictm'ents wcre urtne~Murac oeur i utcnvnt
fhtinimd against sevei persons ;A viz. Anine A ussaut,
.Aicholas Buckner, Joseph Claprood, Antoine Paul ;iuse ot
aliâi Çournoyer, Louis ,IIard, Rosalie St Mlichel, and . s U

nMa foi il aiid corruiptee-'ry; n contre Anine ssat, Nichl

présenté Pa1iC laré Chmr par Mr Stur. laqele aét

qsaaro, f aiElco a oeîdn lit'ne moi hia trood,Antine oui ol fut Cour-.

lement Povni, JaesSuart etWfrd elon

une" majoruis u A flard osali Sau -Mxnéanmo ae -
erit.. u te
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s'lJves to vote for the said Volfi'ed Nelson ; and an in-
dictiiient was also found at the said Court against Louis
Marcou.r, oner of the most active partisans of the said
l1'o(/i-cd Nelçon at the said Election, for subornation of
perjury: That in the last Termu of lis Majesty's Court
of King's Benci for the District of Montreal, one of the
said Indictmients vhichu had been removed by Certiorari
into tiat Court, uanely, the Indictinent fiumnd against
the saidJoepIi Claprood was tried by a Commnon .Jury,
and the said Josep/h Cl:prond, upon the clearest evi-
dence, was. focund guilty oftthe offence therein charged
against him ; the rest of the said i ndictme nts still conti-
nue pelding andi undeterriiied. Under such circum-
stances, evincing that the Retuirn of the said Wof/i-ed
.elson lias been obtaincd by the most illegal and cri-
minal mears,' the Petitioners cannot doubt that the
Hloise will feel au anxious desire to do justice upon this
representation ; anîd they therefore humnbly pray the
Iloxuse to take flic premises into its serious considera-
tion ; and in granting relief to the Petitioners, that the
Houise ,will be plcrsed te order the Clerk of the Crown
in Chanîcerv to attend the Bar of the louse to amend
the RCturni'for the said Borough, by erasing the nane of
the said Wo!fi'ed Nelson and inserting that of the said
James Stuart in lieu thercof; and miake sueli other and
fiirtlher Order in the premises as iii the wisdom of the
House sIali alipear lit.

Mr. Stuart moved to resolve, seconded by M-r. Soli-
cilor General, That the grounds and reasons of complaint
set forth in the said Petition, if true, are sufticient to
miake void the E!ection of' the said IWocl-.d Nelson,
Esquire.

Ordered, That the consideration of' the said motion
be postponed tilt Saturday iext.

Pelition of «r. A Petition of certain lsraelites Of' the District of'lIion-
tati iirsaeite,, treal, whose naines are thercunto s uhscribed, was pre-

sented to the liouse by Mr. Solicitor General, aid the
sanie was received anid read; setting forth : That the
Petitioners possessing the Jewish Faith arc, 'by the pre&
sent Laws ot the Province of Lower Canada, deprived
of the benelits ef Public Registers to record the Births,
Marriages and Deaths which occur among then, by
reason whereof not only aie they tliemselves, froni the
uncertainty and dificulty attending verbal cvidence of'
sucli fiacts, exposed to great and serious inconvenience
and loss, but the interests of their lllow-suibjëcts of
other religious denoininations are inuci endangered:
That as the persons of the Jewislh lielief are increasing
in the District of' lontrca/, and they are possessed
of valuable real property ·in the Province, to which
tlcy are frequently adding by new acquisitions, thley
fear tiat the evils resulting fron the want of authentie
written evidence' of .Uirhils, ' Marriages and· Deatlhs
among themn will be greatly aggravated, to the detri-
ment as well of themselves as of their fellow-subjects.
That the persons wlho profess thieJewislh Faithi being by
the law ofthe Empire entitied to hold real estate, by title
trom the Crown or the Subject, in the Colonies, anîd by
that circumstance placed in a relation towards'the rest
of the Society differing in somie particulars from' tlat in
which their Brethren residinig iii Great Britain and Ire-
land are situated ; they huimbly represent to tle louse
that the establisiment of soie public record for th
more certain and durable proof oftlhe Births, Marriages
and Deaths oecurring 'amng those of tie Jewisli Faith
i n' the District of lontrcal, is iecessarily denanded for
tie wellme' of the commrîiity at large, -as a nicasure
calculated' to obviate 'thé nmany difficultieswhiclh may
in future. arise.on the subject of the descent and inheri-
tance ·of lands and otlier property anong tie Israelites
resident in 1bis Province, and the 'engendcring. of con-
troversies whiclh may in iumnerous instances prove fatal
to the titles of other subjects of. His, Majesty derive'd
froni the Petitioners or their descendants: That the
Petitioners having no religious corporate .body, 'arc 'inca-'

pable

tiste Cantara, pour parjure, en ayant juré faussement
à la dite élection afin de se qualifier comme voteurs en
faveur du dit îFoffied Nelson, et à la inième cour, un
Indictinent à été rapporté, comme vrai, contre Louis
Marcorux, un des partisans les plus zélés li <lit Ibl-

fred Nelson, à la dite élection, pour subornation le
par.jture. Que dans la dernière séance criminelle de
la Cour du Banc du Roi pour le district de lountréal,
tenue au mois de septembre, un des dits Indictmients
dont le renvoi y a été fait en vertu d'un rFi4t de Certi-
arari, savoir: celui rapporté contre le dit Josepht
Claprood, a été soumis à un corps cde jurés ordinaire,
lequel d'après le témoignage le plus convaincant, a
prononcé par son verdict, que le dit Joseph Claprood
était coupable du crime dont il avait été accusé; les
autres Indictments, rapportés comme susdit, sont
encore pendants et indécis. Appuyés sur de tels fiaits,
qui ne laissent aucun cloute que la dite élection du dit
Wo/fred Nelson n'ait été accomplie par 'des moyens
illégaux et criminels, les Pétitionnaires s'attendent
avec confiance que la chambre s'occupera de leur re-
présentation avec le désir ardent de rendre la justice
victorieuse à cette occasion ; et en jugeant que le dit
Janu-s Stuart a été légalement élu, ils prient la Cham-
lire de vouloir bien ordonner que le Greffier <le la
Couronne en Chancellerie vienne à la barre amender
son rapport pour le dit Bourg de Williaim leury, en
y biffant le nom du dit IVolfred Nelson, et en y insé-
rant le nom du dlit' James Stuart à sa place.

Mr. Stuart a proposé, secondé par M1r. le Sulliciteur
Général, que les raisons de 'plaintes contenues dans
la dite Pétition, si elles sont vraies, sont sulfisantes
pour rendre nulle l'élection du dit liolfred Nelson,
écuyer.

Ordonné, Que la considération de la dite motion soit
remise á samedi prochain.

Une Pétition de certains Israïlites, du District de de eu-
Montréal, dont les noms y. sont soussignés, a été pré-
sentée à la Chambre par M1r. le Solliciteur Général,
laquelle a été reçue et lue; exposant, Que les Pétition-
naires, professant la Foi Judaïque, sont privés, par
les lois actuelles de la Province du- Bas-Canada, de
'avantage d'avoir des régistres 'publics, où ils, pour-

raient enrégistrer, les naissances, les mariages et les
décès, qui. arrivent parmi eux ; ce qui expose' à des
pertes et des inconvéniens très sérieux, non-seulement
es Pétitionnaires eux-nièmes, ilais aussi leurs Co-su-'

jets d'autres dénomi nations religieuses, par l'incerti-
tude et les dificultés qui accompagnent la preuve ver-
bale le tels faits : Que les persmnnes <le la Religion
Judaïque s'accroissant en nombre dlans le dlit District
de Montréal, et possédant déjà dans lt Province des
propriétés foncières de grande valeur, auxcuelles elles
ajoutent fréquemment de nouvelles acquisitions, ils
craignent 'que l'abseace, ait milieu d'eux, d'une preuve
littérale des 'naissances, de. mariages et des décès,
ne cause des maux très graves nion-seulement' à eux,
mais au préjudice de leurs co-sujets 'en même teins:
Les personnes qui font profession' de Judaïsme, étant
autorisées par la loi de l'empire 'à poséer <es biens-
fonds par titres du la Couronne, ou'de ses sujets, dans'
les Colonies, et cette 'circonstance les nettant vis-à-
vis du reste de la société dans une position différente
sous, quelques rapports de celle 'de 'leurs frères de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, ils re présentent hüm-
'blement à la Chambre que l'établissement de quelque
régistre:public, capable (le fournir une preuve plus cer-
tainie et plus durable des naissances, <lds maringes et des
décès qui siurviennent parmi ceu' de la croyance Juda-
ïque, résidant 'dans leDistrict de'Mo'ulréal, est devenu
nécessaire 'au bien-etre <le la société entière et est une
mesure proproea faire disparaître les difficultésnombreu-
ses, qui peuvent par la suite's'élever au sujçt des descen-
dances et les droits d'hérédité aux terreset autre's biens;
'parmi les juifs résidans en 'cette 'Provinîe, :et prévenir
<les contentions, qui en' biendes cns peuvent devenir fa-
talés aux titres des autres sujets de Sa Majesté, qui les

tiendraient,
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pable of holding land in this Province as a place of in-
terment for their deceased relations and friends, and
th-at the piece of ground in the City of Montreal, appro-
priated for that use for three gencrations, during which
the Petitioners and their ancestors have been settled in
this Province, being for want of a Corporation vestcd in
individutals, no certainty is felt by the Petitioners that
the remains of their deccased relatives and friends will
continue, undisturbed, a state of insecui'ity' wliclh the
Petitioiers, froi. tie peculiar tenets of tleir religion,
and usages ot their race, cainot conteiplate without aà
degree of horror destructive ofttheir combrts and hap.
piness: Tlat the Petitioners are desirous of being ei-
abled to hold tlhrougl the medium of incorporation,
besides a place of burial for tleir dead, suflicient cextent
of land iii the said Ci.y of Montreal, or its vicinity, upon
which they nay erect a building Tor the Celebration of
ti.eir Religious Worship, and a lit habitation fbr.a Mi-
nister of tleir persuasion. That in order to obtain these
advantages, so essential to the happincss and prosperity
of the 1etitioners and lheir descendants, they are coin.
pellecd to have recousi se to the I[ouse. And tlhey therefore -
pray thata Law nay be passed in larliamnént granting to.
thîe Petitioners and others of the saine Persuasion, in
the District of Montrenl, the benefit of Ptblic Régis-
ters for recording Birth, Marriages and Deaths, and
enabliig them by Trustees, or otherwise, to hold land for
a place of burial, and for the erection of a place ofWor-
ship, and nofa habitation for a Ministcr of their religion,
the wholeunder such regulations and conditions, anld iii
sucli maner as to the Parlianent of this Province in.
ts wisdon may seemu ueet.

bn Motion of Mr. Socitor General, seconded by
Mr. Leslie,

The Po Ordered, That the said Petition be referred to a
etd. Coimitt-e -of' five Meiber.s, to examinie the contents

thereôf anii to report thereon with all convenient
speed, witih powvcr to send l'or peisons, papers and re-
cords..

Ordcrcd, Tihat M[r. Solicitor Greneral, Mr.Çtuari, MI'.
Quesnel, Mr. Cuvillier and Mr. Neilson do compose the
said Comittec.

tiendraient des pétitionnaires ou de leurs descendans ;
que les pétitionnaircs n'ayant aucun corps rélifieux
incorporé, ne peuvent po'sêdcr en cette Province un
terraia pour servir de lieu de sépilture à leurs parens
et à leur; amis décédés, et que le terrain destiné dans
la Cité de Montréal, à cet usage, depuis trois généra:-
tions, que les Pétitionnaires et leurs aneetres sont
établis en éette Province, ayant été, faute d'une cor-
poratioli mis entre les mains d'individus, les Pétition-
naires n'ont aucune certitude qÙe lès restes de leurs
parens et de leur ainis décédés, ne seront pas tioublés,
état d'inquiétude que les Pétitionnaires, d'après les
dogies particuliers de leurs croyance et les usages
de leur race, ne peuvent voir sans un degré d'hor-
reur qui ihe lenr laisse ni repos ni bonheur : Que les
Pétitionnaires, outre un lieu dle sépulture pour leurs
morts, désirent d'ètre autorisé à posséder, dans la
dite Cité de Montréal, ou dans les environs, une étcný
due de terre capable de contenir une bàtisse poui la.
célébration dé leur culte religieux, et une demeure
décente pour un minist-e de leur croyance : Les-Pe&
titionnaires.sont forcés de recourir Ù la Chanbre, pour
obtenir ces avaitages, si essentiels à leur bonheur et
à leur prospérité et à ceux ce leni's descendans : C'est
pourquoi ils demandent ciüe le Parlement passe une
loi pour accorder aux Pétitionnaires et à tous ceux dé
leurcrovance, dans le District de Montréal, l'avanta-
ge d'avoir des régistres publics lebur y enrégistrer les
naissances, les mariages et les décès, et pour les au.
toriser à posséder par syndics ou autrement, un
terrain pour servir de lieu de sépulture et pôtir y
ériger une maison de culte et une bàtisSe pour mi
ministre le leur religion, .le tout soiis tels régie-
miîens et conditions, e 'eni la innière que le Parle:.
inent de cette province, dans sa grande sagesse, l

.Jugera convenable.
Sur motion de l r. le Sollicitiur-Géiéral secondé par

Mr. Lesie, .
Résolu, Que la dite Pétit-on soit réfirée à un Comit

de cinq membres, pour cl exaniiner le contenu et 'en
faire rapp.rt avec toute la diligence corvenable, 'avec
pouvoir d'envoyer quérir personncs, papiers et records;

Ord>mncYé, Que Mr.le Roll:cieur-Géniéral, Mr. Stari,
Mr. Quesnel, Mr. Curiilier et M r. .veilàon composent
le dit Comit6.

reii.r A Pet!tion ofte Venerable George Jehoss"phlat Moun. Une Pétition <lu vénérable George Jehosepiat Moun . à. DI;
hrchdromin tain, A rchdeacon ·of' Quebec, and othters, wlose nanes tain, Archidiacre de Québec, et autres, dont les nons i

"-i are thereunto subscribéd, was presented to the ouse y sont soussignés, a été présentée à la Cliamîbre par Mr.
by Mr. Stuiat, and the sane wàs received and read; Stucrt, laquelle auété reçue et lue -'exposant : Qu'il a
setting f'orth: That His late Maiesty, by [-lis Letters gracieusement plû à feu, Sa Majesté, par:lettres pa-
Patent tintler the Great Seal of thuis Province,. bear- tentes, sous le grand-sceau de cette Province, ên date
ing date the twenty -second day of February in the du vingt.deuxiême jour de Février, de l'aniée de no:
year of our, Lord One thousaud ciglit huîndred and tre Seigneur mil huit cent neuf', d'accorder au feil
nine, was .graciously :plcased, to grant. to the Lord Evéque.de. Québec, ses. héritiers et ayans cause
laite Lord Bishop of .Queelce, his. leirs and as- pour et à.toujours, une certaine étendue deIerre située
signis' for ever, certain Lots. of La'nd situated in the dans le.Tivnship .de Shcr4rin;on, dIâiîs le listrièt de
Township of Sherrington, in: the Disitfet of' Montreal .lontréal, ëontenant. en tout enviion. huit mille heres
cqntaining together abtouut eiglt. iousantd acres, of sur laquelle .'quantité :le dit Lord. lvèquie a. ensuiie
ivhich th e. sdaid Bishop suibsequently sold and vendu et disposé, environ quatre imille acres à James
disposed of about, four thousand acres.to tlue. .late ,McCalum : Qu'il.y a six ans ou environi, l dit Lord.
James. McCallcium, deceased. Tlhat about "six years Evéque s'est trouvé: forcé d'instituer dei- actions dé
sinice it became necessary that he said Lord lshop déguerpissemen cottre. un no tbre d errnes qui
sjould & bringctions of Ecctment against a nuumber s'étaient cnparé ii d'un fortepase des terres en fl
of perons who had possessed tlemselves of considera-, possession. le Sa Seigneurie, et' forimant partie idó
ble portions oH te I'ract still: belonging to H is Lord- celles accordées pr les dites. lettres ptentes, comme
ship, being part' of..that grarited by .the; said -Letters susdit, en vrtu de prétendus contracts:<e concession

ltent as aforegaidider pretenitd G rants or lIeeds du Seigneur. de La Salle lesquelles persistuientà led
of Concessio fr the Seignirof;La Salle,and wio garder en qualité de censitaires de ceteiineriri :
nsisare ofcthat Seig- Qu'ildeVenait dc pécessité ur;enit 'institùer ces îtc.
niory. That tIenecesiîy of ymging, these eiions tions û quee tens rquispar la loi .tait nîmönen
had:become urgent, as. h period recuired bylaw fort d'expirer et rendait: ces personne:s habiles. a- plaider
the acomnplislnuent.of Pre,scriptiol iii favour cf the said: prescription; et le ditXèrd .ivque po9r inäinenir ses.
pérsons bad néarly elaused;. and the saidLord Biio droits et son. titre, tel que reçu du Roi, à été àn
'or the p vation.f his rihto, apdto màinmn 'his traint d'instituer ces actiois au hombre d'environ'soix.

- ........ ........ ... .. i.le Y arit

La Nilitoji ,~jL*'
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title, as derived from the Crown, was constrained to in
stitute actions to the number of abont sixty, agains
the said persons who iad so possessed themùselves o
lands belonging tohin. Similar actions were alsobrough
by Messieurs .iIcCallum and Languedoc, deriving thi
rights under the sane Letters Patent, to evict a num
ber of persons in possession of Lands of which they lad
become Proprietors under that title, and to which a
claim was aiso set up by those persons under Grant
froni the Seignior of La Salld. Tiat the legal title ol
the Lord Bishop to the said Laids, as well as that of the
other persons deriving their right uider the said Letter
Patent, being unquestionable, the said persons in pos.
session thercof found themselves unable to resist thc
actions brought against them on grounds of law, and
resorted successively to His Grace the Duke of Rich
,nond, and to lis Excellency the Eari of Dalhousie, as
Governors in Chief of this Province, to obtain the inter.
position of the Goveriment in their favour, vith a vicw
to an amicable arrangement by whiclh they might be per.
nitted to remain in possession oftlhe said lands. That

proposals were repeatedly made by the Goverment of
this Province to the late Lord Bishop, as well as to the
other persons deriving their right under the said Letters
Patent, to enter into such an arrangxiti n, and various
plans and iodes of indeniity and adjustnent were at dif-
ferent times entertained and had under consideration, in
consequence of which the said'Lord Bishop was induced
fron time to time; and under a belieftthat a satisfàctory
nrrangement might be accomplished, to suspend pro.
ceedinxgs in the said actions. That certain ternis for a
setiement of these differences, including an indenity
to the said Lord Bishop and the assigus of the other
Grantees of the Crown, for a surrender of ticir title in
favour of the said Censitaires, vere proposed on the part
of His Majesty's Goverriment in the spring of the ycar
One tlhousand eight hundred and twenty-two, to which,
ternis the said Lord Bishop and the assigns of the other
Grantees of the Crown consented to accede, provided
the costs incurred by them in the said actions were re-
imbursed to thein. That the reasonableness of reini-
bursing to the Plaintiffs thleir costs in the actions brought
as above-m1entioned, could admit of ne question, as they
had been unavoidably incurred fbr the purpose ofxmain-
taining a title acknowledged to be legal, and ensu ring
success in the said actions whicht nust otherwise have
been defeated ; and it was evidently just that the costs
should be paid by the said Defendants who lad render-
ed them necessary, and who, by the proposed arrange-
ment, would be maintained in possession of the lands
in dispute under a title acknowledged to be illegal.
But the Defendants in the said actions, nievertheless,
refused to pay the costs of the said Plaintiffs, in conse-
quence of which the arrangement proposed by Ris Ma-
jesty's Goveranment could not be effected, it being inade
a ine qua non condition ofany suci arrangement by the
said Plaintiffs, that the said costs should be reiixbursed
and paid to them. That thereupon the Plaintiffs in the
said actions in the Ternis of June and October, pro-
cceded with diligence and activity in the prosecution of
the said actions, in order to bring theni to a conclusion
and obtainalegal determination onthe alleged respective
titles of the parties; and they lad reason to expect
that in the Term of February or nt furthest of April
One thousand eight hundred and twenty-tlree, such a
determination woild be obtained. That the said per-
sons, Defendants in the said actions, foreseeing that the
effect of such proceedings therein must be the rendering
.of judgment against them, and their consequent eject-
ment from the lands in question, thought it advisable,
in the interval between the Tern of October One thou-
sand eight hundred, and twenty-two and the Term of
Yebruary One thousand eight hundred and twenty-
three, to apply to the House of Assembly for relief, and
as the only impedinient to an arrangement satisfactory
to all parties, had been the payment of the côsts of the

Plainz

- ante contre les dites personnes qui avaient pris pas-
t session des terres qui lui appartenaient t Que de sein-
f blables actions ont été de même instituées par Mes-
t sieurs 4icCallum et Languedoc jouissant de leurs droits
r en vertd des mêmes lettres patentes, à l'effet de faire
- déguerpir nombre de personnes en possession de ter-

res, dont ils étaient devenus propriétaires en vertu de
L ce titre, et de même réclamées par ces mêmes person-
snes, s'appuyant sur des contrats de concession de la
f part du seigneur de La Salle . Que le titre légal du

Lord Evêque aux dites terres, ainsi que ceux des au-
s tres personnes jouissant de leurs droits en vertu des

dites lettres patentes, ne pouvant étre disputt, les dites
personnes se trouvant en possession des dites terres,
s'apperçurent qu'elles ne pouvaient soutenir d'après la

- loi les actions instituées contre elles, et s'adressèrent
respectivement à Sa Grace le Duc de Richinond, et à
Son Excellence le Comte de Dalhousie, Gouverneurs
en Chef de cette Province, à Pefect d'obtenir que le

. Gouvernement vint à interposer en leur faveur et qu'un
arrangement amical pû avoir lieu qui les mît à même
de rester en possession de leurs terres: Que le Gou-
verneinent dc cette Province a en diverses instances
offert des Propositions au feu Lord Evêque ainsi qu'aux
aui;res personnes jouissant de leurs droits en vertu
des dites lettres patentes, pour venir à des arrangé-
mens, et que divers plans et modes d'indemnités ont
été en divers teins projettés et même pris en considé-
ration : Qu'en conséquence le dit Lord Evéque a été
induit et porté à croire qu'un arrangement satisfac
toire pourrait avoir lieu, de nature à suspendre tous
procédés dans les dites actions : Que certains termes,
pour parvenir à un accord sur ces différends, ycom-
pris une indemnité en faveur du dit Lord Evêque et
ses ayans cause, et des autres concessionnaires de la
Couronne, pour un abandon de leurs titres en faveur
des dits censitaires, a été proposé au printems de l'année
mil huit cent vingt-deux, et que le dit Lord Evéque
et ses ayans cause et les autres concessionnaires de
la Couronne ont consenti d'accéder aux dits termes,
pourvû que les frais faits pour instituer les dites ac-
tions leurs fussent remboursés : Que les demandeurs
fussent remboursés des frais faits pour instituer les ac-
tions ci-dessus mentionnées n'était rien que de raison-
nable et n'admettait aucun doute, vû qu'ils n'avaient
de toute nécessité été encourus que pour maintenir un
titre reconnu légal, et assurer la réussite des dites
actions ; lequel titre, sans cette démarche aurait été
perdu et aurait été déclaré nu) ·pour toujours et à ja-
mais : Et il n'était que juste et raisonnable que les
frais vinsert à être payé par les dits défendeurs, qui
seuls les avaient rendus nécessaires, et qui par les ar-
rangemens proposés se trouvaient maintenus dans la
possession des terres en dispute, quoique les possé-
dant en vertu d'un titre reconnu et déclaré illégal -
Mais les défendeurs dans les dites actions refus rent
néanmoins les frais aux dits demandeurs, et par con-
séquent l'arrangement proposé par le Gouvernement
de Sa Majesté ne put s'effectuer, étant une condition
sine quà non de tel semblable accord de la part des
dits demandeurs que les dits frais leur seraient iem-
boursés et payés : Que sur ces refus les demandeurs
dans les dites actions, ont procédé dans les Termes de
Juin et Octobre, îà la poursuite d'icelles avec toute la
diligence et activité possible, afin de les amener à
conclusion et obtenir une décision légale sur les divers
titres produits par les parties, et ils avaient touté
raison d'espérer que telle décision serait obtenue ei
adjugée dans les Termes de Février ou d'Avril mil
huit cent vingt-trois, au plus tard : Qué les dites per-
sonnes, défendeurs dans les dites actions, prevoyant
que le résultat de telles procédures serait que juge-
ment seraitrendu contre elles et qu'elles seraient tenues
de déguerpir de dessus les terres en question, jugèrent
convenable, durant l'intervalle entre le Terme d'Oc.
tobre mil huit cent vingt-deuxx et celui de Février mil

huit
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Plaintifs in the said actions, it is to be presumed they ex. 1
pected the House of Assembly would furnish the means s
of paying those costs. That accordingly on the six- o
teenth of January One thousand eight hundred and e
twenty-three, a Petition on. behalf of the said per- p
sons was presented to the House of Assembly, in 1
whicl the payment of the costs of the said Plaintiffs
was in express terms stated to be the only obstacle in
the way of an adjustment of differences satisfactory to
all parties, and in which they expressly declare their l
willingness to pay their own costs, that is, the costs c
they had incurred in defending the said actiôns. That c
the said Petition having been referred to a Special Com-
mittee, the Plaintiffs in the said actions were requested
to attend before the said Committee, and were respec-
tively aslked by the Committee whether they vould
agree to the proposed arrangement, and withdraw their
said actions, on condition that their said costs should be
paid to theim, to which proposal Messieurs McCallum l
and Languedoc, two of the said Plaintiffs in 'person, l
and the Petitioner, on behalf of the Lord Bishop, the
other Plaintiff, declared their willingness to accede,
and the Committee afterwards reported to the House
that in order to effect the proposed arrangement these
costs ought to be advanced and paid out of the Public
lurse. In this Report, and in the proceedings of the
Connittee, the whiole House afterwards concurred, and
a Bill was introduced and subsequently passed by the
Legislature, for carrying into effect the said agreement,
of which it lad been made as aforesaid, an essential con-
dition that the costs of the said Plaintiffs, should be paid,
and for the 'performance of whicli condition the faith
of the Legislature itself had therefore become pledged
to then. It is true, the Petitioner legs leave to state,
that in the Report of the said Committee, they recom-
nmend not only the payment of the costs due to the said
Plaintiffs, but also those ·of thé Defendants; but this
last recommendation was made without any solicitation
by these persons, that suchi a faveur should be conferred'
on then, and notwithstandidg their declared willing-
ness to pay their 'oivn costs. 'That in the saine Session,
an Address was presented to His Excellency the
Earl of Dalhousie, by which His Excellency was prayed
"to advance out of the unappropriated Monies in the
"hands of the Receiver Generalý a suin not exceeding
"the sum of five thousand pounds currency, to be ap-
"plied to defray suclh necessary and legai costs as
"should be taxed in due course, and disbursements, as
"well those incurred by 'the Grantees of the Crown as
"those incurred by the persons claiming as tenants of

La Salle, or of the adjoining Seigniories, in the seve-
" ral actions instituted with respect to the lands afore-

said, whether the saune *ere actually pending, or
"have been heretofóre disposed of by Judgment in lis,
" Majesty's' Court of' King's -Bench for the District of
"Mtreal, or in the Court of Appeals in this Pro-
«vince, siice the twenty-second day of February One
"thousand eight hundred and nire, on being satisfied
"that such Actions have been wholily discontinued and
"withdrawni and t,hat thé rights which might be claimed
"by virtue ofsuch Judgments heretofore rendered have
"been abandoned ;" and by their said 'Address the
House assuied 'His Excelleñcy " that they would make
4cgood the. said sum or such part tlheteof as might 'be
" expended for that purpbàe.". 'That the said Plaintiffs,:
confiding in the agreement entered into by thein with
thé Committée of the' House of' Asséinbly as' aforesaid,;
âtnd with the House' itielf' by its subsequent 'concur-
ience in thé proteedings .of the Comnnttee,' and its
sanction öf them, and onsidering the faith bf the Lé-
gislature to.be'pledged to theu f'bi the performance of
the condition on which they had agreed' to 'surrender
their lëgal '.rights, and to the extinguishment of. their:'
title, proceedéd bònafide to carry ini effect thé said
agreehent, by suriendering and- cnsenting te the revo-.
cation of their légl' titlé undér 'thè Letters "Patent

afore.
VOL.--88.'

4 .Decembre. A. 1828. 87
uit cent vingt-trois, s'adresser à la Chaibre d'As
emblée pour en obtenii soulagement, et vû que le seu
bstacle pour parvenir à un arrangement satisfactoire
tntre les parties concernées n'était que l'acquit ou
ayement des frais encourus par les demandeurs dans
es dites actions, il est àL présumer qu'ils se flattaient
uc la Chambre d'Assemblée fburnirait finalenent les
noyens pour payer ces frais : Qu'en conséquence une
Requte au noms des dites personnes a été présentée à
a Chambre d'Assemblée, le seizième Janvier mil huit
ent vingt-trois, par laquelle, il était exprimé en termes
]airs et précis que le seul obstacle qui existait pour
parvenir à un accord satisfactoire envers toutes les
parties, était le payement des frais encourus par les
lits demandeurs, et. ils exprimaient en outre, et d'une
manière expresse, qu'ils étaient prêts · et disposés à
payer leurs propres frais, c'est-à-dire, les frais qu'ils
ivaient encourus pour défendre les dites actions : Que
a dite requête ayant été référée à un Comité Spécial,
es demandeurs dans les dites actions furent requis de
se rendre auprès du dit Comité, et il leur fut respecti-
veinent demandé par le Comite s'ils étaient disposés
à accepter laccord proposé, et à retirer leurs dites
ictions, à condition que les dits frais leur seraient
remboursés et payés ; Messieurs McCallum et Langue-
doc, deux des dits demandeurs, et le Pétitionnaire, au
nom du Lord Evêque, aussi demandeur, déclarèrent
qu'ils étaient prêts à accepter la dite proposition : le
L:omité fit ensuite rapport à la Chambre que pour par-
venir à mettre à exécution laccord en question, ceà
frais devaient être avancés et payés hors 'et des deñiërs
de la bourse publique: La Chambre concourut ensuite
dans ce rapport et les procédés du Comité, et un
bill fut en conséquence introduit et passé par la Lé.-
gislature, pour mettre à exécution le dit accord, dont
la condition expresse comme susdit était . que les frais
des dits demandeurs seraient payés, et que par cet
acte la Législature devenait et se rendait de bonne foi
responsable envers eux et 'se faisait fort de voir que l
condition en fût remplie : Le Pétitionnaire prend
la liberté de soumettre qu'il est bien vrai que par lo
Rapport du dit Comité, il recommande non seulement
de payer les frais dûs aux demandeurs, mais aussi ceux
des défendeurs ; rnais que cette recommandation a
été faite, sans que ces personnes eussent sollicité une
telle faveur, et nonobstant qu'elles eussent déclaré
désirer payer, leurs propres frais : Que durant la même.
Session une Adresse a été présentée à Son 'Ecelleñé '
le Gouverneur en Chef, 4 priant Son. Excellence de
" vouloir bieii avancer, sur les argens non appropriés
" qui sont oit pourront se trouver entre les mains di
"Receveur-Général, une somme n'excédarit pas cellô
" de cinq mille Livres courant, pour être employeë

pour défrayer les -frais nécessaires et-légaux taxés,
" tant ceux qui auront été encourus par les conces-

sionnaires de la Couronne que ceux qui ont éte e
" courus par les personnes réclamant comme censir
' taires de La Salle ou des seigneuries adjacentes,
" dans les diverses actions intentées par rapport aux
" dites terres, soit qu'elles soient aëtuellemient pèei-
' dantes bù qu'elles aient été décidées par jugenient

" dans là Cour du Banc du Roi de Sa Majesté pour le
" District de Montréal, ou dans la Cour d'Appel d
"'cette 'Province depuis le vingt-deuxième jour dâ
" Février mil huit 'cèiet neuf, lorsqu'il sera assuré qhè
"-ces actions ònt été' entièrenent -disëcntinuées et

retirées, et les 'D'rits qui pcui-ront étre relainés èn
vertu de tel jugement. déjà rendus ont été abaiidon.-
nés," et la Chambre par la -dite Adéess 'coiicl.tait en

assurant Son' EÏcellence " qu'elle ferait boón de la dite
" somme, ou de telli partie igui pourra être ainsi dé.
a pensée polir betté fin." Quë les .dëmndèurs se
reposant sur 'accbrd consehti entre eux, et. l Cniité
de la Chambre d'Asseinblée, commne susdit, et eniuite
avec la Chambyé théme, ett vertu ~dè son concours et
de sa santiön ultérieuré des procédés dui chcité,
et considérant que la bonne foi de la Législature se

trouvait
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nforesaid, and by withdraving the actions which thcy
had instituted, antd which were then pending as afore-
said, in consequence whereof the said p o for whose
benefit the Government and Legislature had interposed,
received all the relief they solicited. Btut after the said
laintifl had thius honourably executed their part of'

the said agreement, these sanie persons, or rather their
Attornies in the above actions, opposed the paymîent of
the taxed costs of the said Plaintilis ont of the five thon-
sand pounds which hal. been voted as aforesaid, upon
the groind tat that sum Svould not be sullicient, alter
the paymient of the Plaintiffs' costs, to pay also the costs
which they claimed. This opposition, as well as the
differences which then prevailed respecting Appropria-
tions of the Public Revenue, had the e1fect of delaying
the palyment of the Plaint M.s' said costs. But, not witl-
standing this delay, the imost perfect confidence was re.
posed by the sait 'laintifi in thei honour and justice of'
His Majesty's Governmxent and of the Legislature, and
they never doubted lor an instant, that the payient,
though delayed, vould be made to the full extent of
their riglt under the agreemnent afioresaid. With such
impressions, it was vitlh extrenie surprise that tie said
Plaintifls, after the publiéation of the Laws of the last
Session, perceived that in an Act of that Session, inti-
tuled, " An Act to appropriate a certain sumn of moncy

therein nientioned fbr the purpose of reimbursing
" certain costs incurred by the Grantees of the Crown
and the Censi!aires of La Sal!e," a clause had been in-
froducéd, which, if executed, would be a breach of the
public faiLli pledged to the said Plaintifs as albresaid.
By this clause iï is enacted, " tiat il case tlie said sum
"of five thousanîd pounds sh1ould not be sumcient to pay
" in futll the ainount of legal costs so taxed, the said

sumu siould be distributed in equal proportions, ait
" Marc la .irre, amnong all the parties having a riglht
" to the saidi costs, &c." This clause, which fron the
title of' the Act, it could not be expècted would be
found in it, the Petitioner will observe, rescinids the
condition on wlich' the agreement afbresaid %vas made,
änd for wlich the public tith vas pledged as aforesaid,
by declaring that the Plaintiffs in the said actions shaîl
reccive, not the whole of their taxed costs as secured
to thein by that condition, but a part of then only, and
confers on the Defendants in the actions referred to, anu
advantage to the prejuidice and injury of the said Plain.
tiffs and of their previoUsly established right. The Pe-
titioner bcgs leave to state thiat the said Plainitifl wvere
ivholly unaware thatit w-asintenled to introduce any such
clause in the said Act, and did not become inforimed
that there was such a clause in it, till after the said Act
vas passed; nor Was any notice ever given that such a

clause wvould bc applied fbr.'. Soon after the passing of'
the said Act, in Mav one thousand ciglt lundred
and twenty-six, the Attornies of the Defendants
endeavoured to enforce the execution of the clause
now referred to, and gave notice to the Plaintiffs to ap-
pear before the Justices of Mis Mljesty's Court 'of
King's Bench at Montreal, and produce before theni
tieir Bills of Costs, in order that a distribution cf the
said sum of five tlousand pounds might be made, pur-
suant to the said clause. This proceeding was resisted
bn the part of thte Plaintiffs, and after hearing the
parties, the Honorable the Chif J ustice and one of the
Justices of His MajeQty's Court of King's Bench at
Montreal, made die lbllowing Order on the Delndants
application: " I-aving heard ihe Applicants on' the
et ithin Petition,"Q. e. the application of thle Defen-
dants for*a distribution au .urc la Livrc,) " and also
" James Stuart, Esquire, the Attorney of the Grantees
c of the Crown, 'who stated that 'as the rights of the
" said Grantees had not been secured to them 'by the

Statute in question, lie therefore declined to appear,
"or to submit any Bill of Costs on their behalf, or to
"accede to any Judgment of Distribution under the
e said Statute; and inasmuch as the autlhority given to

"the

trouvoit engagée envers eux, et se trouvait liée dé
remplir la condition expresse et qui seul les avaient
induits à se désister de leurs droits légaux, et à l'amor-
tissement de leur titre, procédèrent de bonne foi, à
mettre le dit accord à exécution en renonçant et con-
sentant à ce que leur titre légal sous lettres patentes,
comme susdit, fut révoqué, et que les actions qu'ils
avaient instituées,. et pendantes alors en Cour, comme
susdit, fussent retirées : en conséquence les personnes
pour lesquelles le Gouvernement et la Législature
s'étaient intéressés retirèrent les avantages sollicitées de
leur pa.rt ; mais les dits demandeurs, après avoir ainsi
honorablement mis à exécution cette partie du dit
accord, furent extrêmement surpris (le voir que ces
personnes ou plutôt leurs Procureurs dans les dites
actions opposi rent le payement (les frais taxés des
dits demandeurs sur la somme de cinq mille Livres
Courant, vui avait été ainsi votée comme susdit, sur
le principe que cette somme ne serait pas sullisante
pour couvrir les frais (les demandeurs, et payer en-
suite ceux qu'ils reclamaient : Cette opposition, ainsi
que les différends qui alors existaient concernant les
appropriations du revenu public, eurent I'effet de
retarder le payement 'des dits frais des demandeurs ;
mais, nonobstant ce délai, les (lits demandeurs n'ont
cessé de reposer la plus parfaite confiance en l'honneur
et la justice du Couvernenent (le Sa Majesté et de la
Législature, et n'ont jamais mis en doute pour un ins-
tant, que le payement, .quoiqe pour le moment
retardé, serait finalement fait pour le montant en entier
de leurs droits conformément au susdit accord : Ainsi
convaincus, les demandeurs s'apperçurent avec la
dernière surprise, sitôt après la publication des Lois
de la dernière Session, qu'un acte de cette Session
avait été passé, intitulé, " Acte poui- approprier une

certaine somme d'argent y mentionné, pour' dé-
frayer certains frais faits par les con cessionnaires

" de la Couronne et les censitaires de La Salle," et
qu'une Clause y avait été introduite, laquelle mise à
exécution serait une violation de la foi publique en-
vers les dits demnandeurs, comme susdit : Par cette
clause il est statué, " Que dans le cas où la dite somme

I de cinq mille Livres courant, ne serait pas sufisante
" pour payer en entier le montant des dits frais de
" justice ainsi taxés, la dite somme serait répartie au''
" marc la livre entre toutes les parties ayant droit'
" aux dits, frais, &c., &c." Cette Clause que l'on ne'
pouvait guère croire devoir s'y t:ouver, d'après le titre
mme (le l'acte, annulle, suivant l'observation du
Pétitionnaire, la condition sui laquelle est appuyé le
susdit accord, et pour laqelle la foi publique se trou-
vait engagé comme susdit, en déclarant que les
demandeurs dans' les dites actions, ne recevraient pas
en entier le montant de leurs' frais taxés, ainsi qu'as-.
suré par cette condition, mais simplement une pro-
portion d'iceux, et par là accorde aux défendeurs
concernés dans les dites actions, un avantage au pré-
judice et détriment des dits 'demandeurs et contraire à
leur droit préalablement établi : Le Pétitionnaire
supplie qu'il, lui soit permis d'exposer que le dit Lord
Evéque, et ose avancer que les autres demandeurs,
n'avaient nullement idée qu'une semblable clause
serait introduite dans le dit Acte, et non jamais été
informés qu'une telle clause dût y étre introduite, si
ne n'est après la passation le l'Acte, et. n'ont.jamais
reçu notice qu'une telle clause dût être proposée-: Peu
de teins après la passation du dit Acte, en Mai dernier,
les Procureurs des défendeurs prirent les mesures né.:
cessaires et firent leurs efforts pourmettre à exécution
la clause ci-dessus 'mentionnée, et'. ddnnèrent' notice
aux demandeurs le comparaître devant les Juges' de
la Cour du Banc du Roi de Sa Majesté à 'Mont réal, et
là produire leurs mémoires de frais- dé justice,' afin'
qu'une distribution de la dite sotmme' de cinq mille
Livres courant f'ûtfaite, conformément à la dite clause :
Les demandeurs crurent devoir s'opposer'à ce procédés

-e
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the Judge under the said Statute only extends to the et l'Honorable Juge en Chef et l'un des Juges de l
"making of such Judgment of Distribution, on the Bills Cour du Banc du Roi de Sa Majesté à Montréal, après
0 of Costs vhich shal be submaitted by the respective avoir entendu les parties, dressérent l'ordie suivant
" parties, but does not authorize ltim to procced ew à la demande des défendeurs: " Après avpir entendu
"parte or to exclude the right of either party to pro- " 'les supplians sur le mérite de leur Requéte, (c'est-

duce his taxed Bill of Costs, we are therefore of opi- " à-dire, la demande des défendeurs pour une dis-
nion that we c nmot proceed to make the distribution " tribution au marc la livre,) et aussi James Stuart,

"demanded under the said Petition.-" In consequence " Ecuyer, procureur des concessionnaires de la Cou:
of this determination, the parties agreed to a provisi. " ronne, lequel a exposé que comme les droits des
onal distribution sanctioned by His Majesty's said Chief " concessionnaires ne leur étaient pas assurés par le
Justice and Justice of the Court of King's lenclh in the " Statut en question, il. déclinait en conséquence dé
following vords: " 'T7he Parties in thoe Causes referred. " comparaître ou soumettre leurs' noms à aucun mé

to in the above decision, that is to say, .Inn:s Siart " moire de frais de justice ou accéder à aucun jugez
and Joseph Bedard, Esquires, represenîting the Plain- " ment en vertu du dit statut ; et vû que l'autorité ac-

" tilfs, the Grantecs of the Crown atal their Assignîs, " cordée au Juge par le dit Statut ne s'étend qu'au ju
and Frédéric Aitugste Que.el and Michal O'inlivan, " gement de distribution sur les mémoires de frais (e

" Esquires, representing the Defendants, conmonly de- " justice qui seront soumis par les parties respectivesi
signated by the naime of the Censitfaires of La Salle, by s" mais non à procéder ex parte, ou à exclure I une ou
and in respect of whom the question respecting the ' l'autre dcs parties du droit de produire ces mémoires
payment of costs under the Statuite above-mentioned " de frais taxés, c'est pourquoi nous sommes d'opinion

" ias been raised, being respectively willing to submit " que nous ne pouvons procéder à établir la distributioi
" to t Legislature, at its next Session, the determina- " demandée en vertu de la dite Requête." - En consé.

tion of their differenîcc as to the fuind out of wvhich quence de cette décision les parties consentirent à ce
the said costs are to be paid, and to leave in the qu'il fût fait une distribution provisoire, sanctioé
hands of the Receiver General of tlis Province so par le dit .1 tige en Chef et un dles Juges de la Cour du

«much of the fi:e thousanîd poinds mîentioned in the Banc du Roi de Sa Majesté dans les terrnes suivans i
said Statute as may be necessary to cover the amoint " Les parties intéressées dans les causes auxquelles
of the sui in dispute betwecn them the said par- " la susdite décision a référence, c'est-à-dire, James
ties, have agrecd thsat the following payments be pro- ýSltuart et Josepi Bedard, Eciyers, représentant les

' visionally nade fr'om and out of the said sum offive " demandeurs, concessionnaires de la Couronne et
" thousand pounds, that is to say ; that there be paid to " leurs ayans cause, et Frédéric Auguste Quesnel et

the said James Stuart, as representing' the Lord Bi- " MicliaelO'Siulivan, Ecuyers, représentant les défen-
shop of Qucber, James lcCallum, Esuire, Franf Is " deurs, connunénent désignés et connus sous le noni
" ianguedoc, Esquire, and NaDtane Doul-ass, the "de censitaires de La Salle, au nom et' demande des.
sua of two thousand five hindred and twenty pounds, " quels la question qui a rapport au payement des

" on accoutnt and in pairt payient and satisliction of " frais en vertu du Statut ci-dessus mentionné s'est
the said coss due to ihen in their actions against the " élevé, étant respectivement consentans de soumettre

' said persons, comnmonly designat. d by the naine ofi he " à la prochaine Session de la Législature la décision
Censitaires of La Salle, under and in' pursuance of the " de leurs diflrends, quand au fonds sur lesquels les
arrangement and agreement in that belialf, which " dits frais seront payés, et de laisser entre les mains

" preceJed 'the making of the said Statutc: 'l'o the said " du Receveur Géînral do cette Province telle partie
."Joeph Eedard, as' representing the said François " de la dite somme de cinq mille Livres, mentionnée

" Languedoc, in part of hiis said actions, the' sun of " dans le dit Statut, qui serait jugée nécessaire pour
" five hundred andi nincty-two pounsis on accoiîîît and "- couvrir le montant de la somme maintenant en dis-
" in part payment of the costs' due to.the said François " pute entre les dites parties, sont tombés d'accord

Laniguedoc, in ,which the säid Joseph Biedord acted " que les payemens suivans soient provisoirement faits,
as his A tto;rney : T the said iédé"ric Auguste Ques- '" à être pris sur la dite somme de cinq mille Livres,

" nei, the sum of ciglt lundred and six pounds fifteen " c'est-à-dire, qu'il 'sera payé au ·dit James Stuiart,
a hillings, in part payment and satisfhction of the cost3 " comme représentant le Lord Evéque de Québec,
incurred by the said Censit iires of La Sa/c in the ac- "' Jincs ' Mcallum, Ecuyer, Rançois Languedoc,

" tions brought againist them by the said Grantees of 'Ecuyer, et Nathaniel J>>uglas, la somme de deux
" the Crown and their Assigns, in whicl ihe said iré- " mille cinqcent vingt Livres, ùcompte et.à'la décharge
84 déric Auste Quesnel acted as their Attorney ; and c des. dits frais de justice qui leur sont dûs dans leurs
" to the said Micii O'fulliv:m, the suni of live hau- " 'actions intentées contre les dites personnes, conunu-

dred and twenty four poinds, in part payment and " nément dèsignéés et connues sous le nom de censi-
" satisfihetion of tie costs inctrred by the saiid Ceni- " taires de Lt Salle, sous -et, en conformité 'à l'arran-

taires of La Sulil' in the actions brought against them " genent et accord- convenu à cet :effet, lequel avait
by the said Grantees of the Crown and their Assigns, " précédé la passation du dit Statut : Au dit Joseph Be.
in wlich the said .iJichael O'Sul/ivan acted as their " dard, comme représentant le dit François Laiguedoc

4 Attorney; and the foregoing proposcd provisional " pour une-partie des ditesactions, lasomumede cinq
" payments, which it is agreed are to bc made withotit " cent quatre.îingt douze' Livres à compte et' à la
" prejudice to the rights aud interests. of the parties " décharge des fiais de justice dûs audit Franais
" respectively in the residue' of. the sai suin of five " Langueduc, et dans lesquelles le dit Joseph Beldard

thousand pounds, being subniitted to the considera. a 'agi comme son procureur : ''Au. dit Frédéric
" tion 'of the Chief Justice and Justices of Hi's Majesty.s " Augusie Quesnel, la soime de huit cent six Livrest
s Court of. King's Bench' for the District of ion rea, ." quinze Chelins à compte et à la décharge des
"by wvhom the above, decision has 'been made and " frais de justice encourus par les .dits -censitaires
* given, the said Chief Justice and Justices 'do hereby " de La Bâlle, dans les actions intentées contre eux
" declare their 'approbation tiereof, iand do humbly « par les dits concessionnaires de la Couronne et leurs
"certify to H is Excellency the Lieutenant Governor of " ayans cause, et lans lesquelles le dit Frédéric .4. -
"this Provineetlat it is reasonable'and'just thatWar- < guste Quesnel a agi commeleur procureur; et au dit
' ranis do accordingly issue in favour of the said Jais se "Michaël O'Sullivan, la somme de cinq cent vingt-
" Stuur, Josepit Bedurd, Frédéric Auguste:Quesnel, and " quatre Livres,,à 'compte et-à la décharge des frais
" Michuel O'Sullivain, respectively,- fo' the sums afore-' "'de justice encourus par les dits censitairesde La
"saidgeaving tothe saidparties to take suchrecourse as' Salle, dans les actions intentées contre eux par les

" they . "dits
VO.- '''' Z
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" they iay be advised respecting the residue of the said
Ssui of live thiousand poiuds. "Under this provisional
Judgment the payments specified in it have been made,
and the Petitioner now respect'illy appeals to the Juis-
tice of the L:gislature for redress in respect of tle in-
jury done to himi and his coheirs by the clause above-
menitioied, in the ho;.e that, unIder ;he autthority of tIe
Legislature, the residue of the taxcd costs <lue to the
Petitioner may be paid out of the resîIe of Ile a-
foresaid suni of five thousiîand poinds reaining in
the iands ofi theleceiver General. Feeliing all pro-
per respect Ir the Provincial Legisleure the Pe-
titioner is convinced it could iever have bc'e its
intention to violate the condition on whicl the ar-
rangement above-imientionîed wvas agi eed to by the
said Plaintifis, and the Petitioner i< led Io suppose that
the fiacts herein before stated were not. biugh1t uder
the notice of the two Uouses of the Legisiature vhecn
the said Act now complainied ofwas iii progress tlrouig
them, and that the said clause injurious to the rights
of the said Plaintifis lias been nintent ionally passcd by
the Legislatire. Wilerefore le Petitioneri hubly
prays that the Provincial Padliamuient, takin iiit o Coulsi-

deraiion the ficts, mat-rs, and things herein before set
forth, will be graciou.sly pleaied to afiord to the leti-
tioner and lis Cohueirs above-niamed sich relief in
the premises as in their wisclon shall secmnmeet.

On Motion ùf' Mr. Stua: 1, seconded by Mr. Later-
rière,

The Petition Iesol'ced, '1 1That the said Petitioîi be referrcd to a Coin-
referred. îmittee of five Members, to examine the contents tlecr-

of and to report thereon with ail conveniient speed,
with power to senti for persons, papers and records.

Ordered, Tnat Mr. Stuart, ir. Viger, Mr. I'al/ières,
Mr. Heney and Mr. Cuvil icr do compý,se the ,,tid Coim-
mnittee.

Ietition nf Mîr. A Petition of Franç.;s Langued'e, Esquire, whose
F. Langueduc; name is thereunto subscribed, was also presented to Ille

Hiouse by M r. Siuart, and the sane was received and
read ; containing the like allegations and prayer as the
last preceding Petition.

On Motion of Mr. Stuart, seconded by Mr. DeRou-
ville,

referred. Ordered, That.tlie said Petition be referred to the Spe-
cial Commîittee to wlon was referred the Petition of
the Venerable G. J. Mountain and others.

Rewprt on <S. Mr. Caron, froi the Special Committee to whom Vas
renåê'i referred the Petition of divers Inhabitants of St. Josepk

'"""e"tt"- de Masquinongé, reported that the (tonimmittee had ex-
amined the contents ofthe said Petition, and lad corne
to anopinion thercon, which le was directed to submitto
the -House whenever it shall be pleased to receive the
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dits concessionnaircs de la couronne et leurs ayans
cause, et dans lesquelles le dit J!ichacl O'Sulivan
a agi comme leur procureur ; bien entendu que les

" susdits pavemens provisoires. et te!-; que convenus,
" doivent étre faits; sans préjadice aux droits et inte-

réts des parties respectives mur le résidu de la dite
"somme de cinq mille Livres, le loit étant soumisà
" la considération du Juge en Chef et .Juge de la Cour
Sdu Banc, du Moi de Sa Mjesté, lesquels ont dressé

<' et porté la sulsdite décisin :les dits Juges en (i, f et
<' Juite déclarent pa le pren t qu'; approuvent les

et i t s procédes et certifient h iu ent -à Son Excel-
lenec !0 L.ieutenant Gou41neur dr. cette Province,
c qu'il est jiste CL raisonia le (c des lihrra nts soient

" en conséquenuce émanés C faveur des dits ,iamrs
SINuor!.i, J<xph Ju dardl, Fr6Jiric Auegusie Ques.. elet
" .ch/O'.Si/ iran, respecti vement, pour le montant

" des somntres susditeS, liss:n't aux dites . parties
liberté d'adopter tel moyen qui leur sera avisé Con-
cernant le résidu de la diite somme le cinq mille
Lives." En verti de jugement pro, isoire, les

pay n y siécilés ont é aits, et le léLit.ioinirc
ose très reecueusement en appeler maintenant à la
ju:stice de la Législattue. à l'etUet d'obtenir soulagement
contre le tort qui lui a éte lait, ainsi qu'à ses cohéri-
tiers, en vertu detaiclauise ci-dessus mentionnée, danS
l'espoir que, muni de l'autorité de la .égislature,
le résidu des frais taxés dûs aui Pétitionnaire
sera payés a se. héiitiers sur le résidu de la susdite
somme de cinq mille Livres restant entre les
mains du Receveur-Génra: i e Ptitionnaire, pénétîtré
du plus profond respect pour la Législature Provinciale,
est convaincu que l'intention de la Législature n'a ja
mais été d'annuller la condition sur laquelle l'accord i
ci-dessuts mentiomné avait été accepté par les dits de- ..o. ...
nmandenrs, et le Pétitionnaire est porté à croire que les
faits ci-dessus établis n'ont jamais.été soimis ni coiinis
des deux Chambres (le la Legislature,lorsque le dit Acte
dont on se plaint maintenant a été produit et discuté
devant elles, et qu'une clause aussi injurieuse que celle
en question aux droits des cemandeurs a été passé sans
intention par la Législature : C'est pourquoi le Péti-
tionnaire supplie .ltumblenent la Chambre de vouloir
bien prendre en considération les faits, matières et
choses ci-dessus allégués. et vouloir bien en outre ac-
corder au Pétitionnaire et ses Cohéritiers ci-dessus
nommés, tel soulagement dans les prémisses, que dans
sa sagesse elle jugera convenable.

Sur motion de .Mr. Sluart, secondé par Mr. Later-
riere,

Résolu, Que la dite Pétition soit réfiérée à un Comité i.in
de cinq membres, pour en examiner le contenu ct: en
fire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer qirlir piersonIetcs, papiers et records.

Ordonné, Que 'Mr. S/u1 rl, Mr. Veger, Mr' Va//ières,
Mr. lcency et Mr. Curil ier composent le <lit Comité.

Une Pétition de François Languedoc, Ecuiyer,. dont r
le nom y est soussigné, a été présentée à la Cliambri' F Langutd
par r. Slu:trt, laquelle a été reçue et lue ; contenant
les iémes exposés et la mnclme conclusion que la Péti
tion qui précède.

Sur motion de MN'1r. Stuari, secondé par Mr. De Rou-
ville,

Jrdon!!é, Que la dite Pétition soit référée au Comité L P

Spécial auquel est référée la Pétition du Vénérable G.
J..munlain, et autrea:

Mr. Caron du Comité Spécial auqluel a. été référé la Rapporu

Pétition de divers habitans de S. Joscph de ilaqui- 'î>éîîionaUi

wnugé, a fait rapport que le Comité a" ait examinîé-le ,1 ne die 1
.Contenu <le la dite Pétition, et avait formé une opinion
sur icelle qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre,
quaid il lui plairait de la recevoir ' et il a lu le rap

port
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sane ; and he read the Report in lis place, and after-
wards dèlivered it in at the Clerk's Table, where it was
again read, as fbllowetl :

Your Committee having ascertainîed that the Petiti-
oners have conplied with the Rides of tlis Hlouse re-
lating ta ietitions f.r Private Bills, are of opinion that
the prayer ot the Petitioners ought to be granted.

On motion of Mr. Cttron, seconded by Mr. Bircait.
Ordered, That Mr. C.iron have leave to bring in a

a3m; Bill to authorize the ihllabitants of the Seigniory of
iasqinog , n the Couînty of St. .alaric, ta make

bet ter regulations for the Common of the said Seigniory.

Hé accordingly presented the said Bill to the Hose
" and the saime was received and read for the first tiime.

Ordercd, That the said Bill be read a second tiime
on Saturday next.

i lierot Mir. Labrie, fron the Special Committee ta vhomn
was referred the Petitions of divers Inhabitants of the
County of Y'rk, ani of divers Inhabitants of the City
of Mon frecal, with power to report fromu tile to tilic,
presented to thel House the Second Report of the said
Commîittez ; and lie read the Report in his place, and
afterwards delivered it in ait hie Clerk's Table, where
it was again read, as followeth:

Denis Berij 1miz i'cr, Esqu ire, a- Member of the
Assembly, appeared befove You r Commnittee, and being
asked by the Committee if he lad il his possession a
Copy of the Report 1lom the Seleet Committee of the
Iouse of Conmnons of tho Imuperial Parliaiment ap-
pointed 10 Cquire into the state of thie Civil Goveri-
ment of canad/a, and if he had suîcha Copy, to deliver
the sane to the Conmiittee, answered tlat he had pro.
cured a Copy oftlhe.said Report, whichî lie delivered to
the Committee.

For the said Report, sec Appendix (H. n.) at the
end of this Voluime.

On motion of Mr. Ltd;rie, seconded by Bourdages,

Ordercd, Tlat the said Report b- reflerred to thie
Comnittece ofthe whole House on the Message of His.
Excellency the Admninistrator of the Goverurnent, re-
ceived on the twenty.ciglhtl of November last.

On motion of.Mr. Bourda.ys, seconded by Mr. La-
brir,

nmn. Ordered; That when this. HoIuse doth adjourn, it will
adjourn till four o'clock in.the aflernoon.

Tlie Order of the Day for the House in Committee.
on tle lirst Report of' the Special Committec. to whom
vas referred the Petitions of divers Inliabitants of the

County of Y and of divers Inhabitants of the City
of Mlontrecal, being read;

The House accordingly resolved itself into the said
Commîittee.

Miller on Mr. Speaker left the Chair.
* Mr. Clo uel took.the Chair of the Committee.
Mr. Speaker remiiiied the Chair.
Andi Mr. Clouet reported that the Committee had

come to.sevecra.l Resolutions, which hie -was directed to
submit to the House. wlenever it shall be pleased to
receive thle samne ;.nd thiat hewas fuirthier -directed by
thie Comittee to mlove f'or. leave to sit again . .

M r. Spieaker hiaving: put the question.
Is it the pleasure of the Ho1use to receive thie Report

The H.ouse divided.:

Nyàs 1

So it was eari ied in.the affirmative
Mr. Speaker then puit the question, .

Shall the Report bc nov received?
The House again divided

Yeas 29
Nays 1

So it was carried in thé affirmative.'
VoL. 8 . Mr.
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port à sa place, et ensuite l'a remis à la table du Gref-
fier, où il a été la cie nouveau, comme suit:

Votre Comité s'étant assuré que les Pétitionnaiies sè
sont conformés aux règles établies par cette Chambre
à légard des Pétitions pour des Bills privés, est d'opi-
nion que la demande des dits Pétitionna ires doit étre
accordée.

Sur motion de Mr. Gron secondé par AIr. Piureai;
Ordonné, Que Mr. Caron ait la permission d'intro-

duire un 1ill pour autoriser les hiabitans de la Seigneuî-
rie de iasquinongé dans le Contà de St. Maurice, à
faire des rglmns plus avantageux pour la commune
de la dite Seigneurie.

Il a. en conséquence présent6 le dit Bihl à la Charn.
bre, lequîÂ a été reçue, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Saa
miedi prochain.

M. Labrie du Comité Spécial auquel ont été rJférées
les Pétitions de divers labitans du Comté dle York et
de la Cité (le Mioniréal, avec pouvoir de faire rapport
de teins à autre, à pr:sentté a la Chambre le second
rapport du Comité ; et il a li le rapport à sa place, et
ensuite l'a remis à la table di Greoifer, où il a été lu
de nouveau comme suit :

iiipour règIef
la Comimune di
resquiunge,

ta'çaa et lis Pouar
la pierritdtu fuis.

Deime~m Rayn
p r .U r l e s

61. 3..

Denis Bejnmini ier. icuyer, un des membres d
l'Assemblée a parai dlevant le Comité, et lui ayant de-
mandé s'il avait en sa possession un exemplaire du
Papport du Comnit Sp0éc'li de la Chiaimubre des Com-
miuiles du Parlement iinpérni, nommé pour s'enquérir
de l'état du gouvernement civil di Jius Cuenv, et s'il
avait un tel exemplaire de vouloir bien le remettre au
Comiîité ; il a répondu qu'il s'était procuré is exem-
plaire du dit Rapport qu'il a à l'instaut remis au Comité.

Pour le dit Rapport, voyez Appendice (.1. i.) à la
la fin de ce volume.

r motion de kxr. Labrie, secondé par Mr. Jou
dages,

Ordonné, Que le dit rapport soit référée au Comité je Rapport

de toute la Chanbro sur le Message de Son Excellence r
l'Admiinistrateurm du Gouvernemîent, reçu le viniit.
huitième Novembre dernier. .

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par, Mr. La.
brie,

Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera, Ao...t

elle s'ajournera à quatre heures, P. M.
Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme ën

Comité sur le rapport du Coimité Spécial auquiel ont été.
référées les Pétitions de divers habitans du Comté de
Yor/ct de la Cité de Alontréal.

La Chambre s'est en consépence formé en le dit
Comité.

Mr.o Orateur a laissé la Chaire. .comt .r
Mr. Clouiet a pris la Chai-e du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;

Et Mr. Clouet a fhit rapport que le Comité avait for.
né plusieurs Résolutions qu'il avait ordre de soumettre
à la.Chambre, quand il lui plairait de les recevoir, et
qu'il lui étaitde plusenjoint par le Comité de demander
la permission de siéger de nouveau.

Mr. l'Orateur ayant mis la question
Est-ce le 'plaisir de la Chambre de recevoir le Rap.

port. du Comité.,
La Chambre s'est divisée

Pour 29
-Contre 1

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmativee
Mr. l'Orateur a alors mis la question .

Le Rapport sera-t-il maintenant reçu?
La Chainbre s'est divisée de nouveau

Pour 29
Contre 1.

Ainsi elle a été emportée dans laffirmative, et
Mr.



92 9 Geo. IV. 41 December. 4 Décembre. A. 18.26.

Mr. Speaker then put the question,
Slall the Committee have leave to sit again on Wed-

nesday next ?
The House again divided

Yeas 29
Nays 1

So it was carried in the affirmative, and
Ordered, That tie said Committee have leave to sit

again on 'Wcilesdaly next.
Resoiutions re- Mr. CourIt then read the Report in his place, and
pwa. nfterwards delivered iL in ait the Clerk's Table, where

the solutions were ain read, as oll :
Resored, That it is the opinion of this Comnmittee,

That ilenry Gri:n, Esquire, i'turning Oecer for the
West Ward of the Cit v of 3Iontrea', has not taken the
Oath required by the'Forma in the Law ofthe fifth year
of hie Reign of lis MajestyG hrge h Fourth,Chapter
thirty-three.

Resolved, That it is the opinion of this Conmittee,
That, notwithstanding, the Oath taken at the latW Elec-
tion, by Hé nrYGr-iiin, Esquire, the lieturning Officerfbr
the West Éard of the Town and City of Montreal, was
not in the Formi prescribed by the Law, the Retiurn imade
by imii ofthe two Members clected to represent the said
'West Ward, is neverthteless good and valid, the Electors
having enjoyed fuli and en tire liberty oufsîîflrages the'reat.

Mr. Labrie moved. seconded by' Mr. JJMrdages, That
the question ofeoncurreice be now separately put tipon
the said Resoluîtions.

The House divided on the question:
Yeas 28
Nays 2

So it was carried in the affirmative.
And the first ofthe said Resolutions being again read;

Mr. Solicitor Grrral moved in amendment thereto,
seconded by IMr. Christe, that ail the words in the said
Resolution after the word " Resolved," be struck ouit,
and the followingsubstituted "ThattheOath taken hy the

sail l1enyil GiUin, E-squire, as such Retuirniig Officer,
was, ani is, in conformity with the provisions of the
Act fifth George Fourtiî, chapter tliirty-three.

The Ilouse divided on the question of amendient,
and the naines being called for, they were taken down
as follon-eth :

Yeas
Messrs. So!icitor General, Christie, Laterrière and

Quirouet. (4.)
Nays.

Messrs. Ieney, Poirie, De Rouville, Dessaulles,
ff. Nelson, Curillier, Rnurdagcs, Quesncl,.J. Neilson, lie

St. Oure, Young, Raymond, Duit:ouin,· .a brie, Dél'einj,
A. PapinCau, Caron, Saison, Vadois, Letebvre, Leslie,
Fortin, Burea.u, Robitaille, Mouwseau and Amiot. (26.)

So it passed in the negative.
The question beinig tien put on the first Resolution;

The louse again divided:
Yeas 26
Nays 6

So it was carried in the affirmative.
The second of the said Resolutions being again

read, and the question .of concurrence being. put
thereon;

The House divided
Yeas 26
Navs 6

So it was carried in the affirmative, and
Resotved, That this House doth concur with the

Committee in the said Resolutions.
Then, on motion of Mr. Neilson, seconded by Mr.

Dumoulin,
The House adjourned.

Thursday

Mr. l'Orateur a alors mis la question ;
Le Comité aura-t-il 'a permissioa de siéger de nou-

veau Mercredi prochain?
La Chambre s'est divisé de nouveau i

Pour 29
Contre 1

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de

siéger de nouveau Mercredi prochain.
M r. ( louet a alors lu le Rapport à sa place, et ensuite

l'a remis 'i la table du Greflier, où les Resolutions ont
éLté lues de nouveau comme suit:

Réso/u, Quui, c'est l'opinion de ce Comité, que len
rn Grilin, iEcyer, Officier-Rapporteur pour leQuaîrtier
Ouest de la Ville et Cit (le Montréal, n'a pas prùzé
le sermient requis par lia fbrntmule de la Loi dc la cii.
quite ann-'e du règne de sa Majesté George Quatre,
chapitre trente-trois.

Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comit,, que non.
obstant que le serment prété lors de la dernière Elce.
tion par Ileiy Grif/in, Ecuyer, Officier-1tapporteur
pour le Quartier Ouest de la Ville et C.ité de M'onitréial
ne soit pas coiforne 'llit labrmule prescrite par la Loi,
le retour des ieux 'leibres élus pour représenter le dit
Quartier Ouest n'en est pas moins bon et valide, les élec.
teîrs y ayant eu pL< mne et entière liberté de ,ouffrages.

Mr. Libir:e a propose, secondé par Mr. Buî'rdagie.,
<lime la question de concurrence soit maintenant séparé-
ment mise sur les dites Résolutions.

La Chambre s'est divisée sur la question:
Pour 28
Contre 2

Ainsi elle a t'té emporté dans l'affirmative.
Et la prcmiére des dites Résolutions ayant été lue de

niouvealu.
N r. le Solliciteur-Général a proposé en amendement,

secoudé par aif r. Chrisfie, que tous les mots (ans la dite
Résolution après le mot, ' Résolu," soient retranchés,
et les suivaus substitués : " Que le serment pris par le

lit HenrJ Griffn, Ecuyier, comme tel Ollicier-Rap.
" portr a élé et est en conformnité aux provisions de

l'Acte de la cinquicine George Quatre chapitre trente-
" trois.

La Chambre s'est divisée sur la question d'amende.
ment, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit:

Pour
Messrs. le Solliciletur-Cénéral, Christie, Laterrière et

Quirouet. (4.) Cnr
Contre

Mess rs. Heney, Poiricr, De Rou-cill', Dessnulles,
TV. Neluon, Cuvillier, Bourdages, Quesnel, Nei'son,
De St. Ours, oung, R'ymoznd, Dumoulin, Labie,
Délgny, A. Papineau, Caron, Sanson,. Valois, ie.

Jëbvre, Les-ie, Fortin, Bureau, Robitaille, .4iOusseau.
et Aiioit. (26.)

Ainsi elle a passée- dan3 négative, et
La question ayant été alors mise sur la prerière Ré-

solution ;
La Chambre s'est divisée de nouveau:

Pour 2G
Contre 6

Ainsi elle a dans l'affirmative.
La seconde des dites Résolutions ayant été lie de

nouveau, et la question de concurrence ayant été mise
sur icelle;

La Chambre s'est divisée:.
Pour 26
Contre 6

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résiolu, Que cette .Chambre concourt avec le Comité

dans les dites Résolutions..
Alors, sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr.

Dumoulin,
La Chambre s'est ajournée.

Jeudi,

Rapn dgi
1ldouk,

v ,.



4.--51 December.

Thursday, 4th December, I828.-Four O'Cloclk, P. M.

'11 R. Clouet read in his place a Petition of the Ladies
"tiesrof Vth, of the Quebec Auxiliary Society for the promotion

bec uca- of Education and Industry in Canada, whose names are
x thereunto subsciibed.

After which, Mr. Clouet informed the House that
His Excellency the Administrator of the Government
being acquainted with the purport of the said Petition,
gives his consent that the House may proceed thercon
as thev shall think fit.

Anl then the said Petition was received and read ; set-
ting forth: That the Petitioners embrace this favorable
opportunity of shewing the Houîse the plan and mode
adopted for the support of the Quebec Auxiliary Society
for the promotion of Education and Industry in Canada;
the latter bas been by voluntary subscriptions, but they
are at this period inadequate to meet the present'expen-
diture, the Petitionerstherefore humbly solicit the House,
after proper enquiry into the principles of this Society,
will be pleased to bestow such pecuniary assistance, as
willenable the Petitioners'to continue this Establishment.

On motion of -Mr Clouet, seconded by Mr. E. C.
Lagueux,

Ordered, That the said Petition be referred to the
* Special Committee to whom was referred that part of

the Speech of His Excellency the Administrator of the
Government at the opening of the present Session, rela-
ting to Education.

On motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr. Bu-
reau,
. Resolved, That an humble Address be presented to,

druran His Excellency the Administrator of the Government,
t praying s Excellency will be pleased to order an

or the advance to be made to William Lindsay, Esquire, Clerk
of this House, of One Thousand Pouids Currency; on
account of the Contingent Expenses of this House for
the present year, and that the same be charged-to the
fund appropriated by law to that effect, and atsuring
His Excellency that if the said fund is not sufficient,
this House will make good the same.

Ordered, That: Mr. IBourdages, Mr. Bureau, Mr.
W. Nelson and Mr. Leslie, do present the said Address
to His Excellency the Administrator of the Government.

• The Honorable Louis Joseph Papineau, Speaker of?
this House, being chosen a Citizen to serve in this pre-
sent Provincial Parliament for the West Ward of thé
City of .4ontreal, and also a Knight for the County of'
Surrey, madé his Election to serve for the West Ward
of the City. of Montret.

Ordered, That Mr. Speaker do issue his Warrant to
"e - the Clerk of the Crown in Chancery to make out a new

Writ for the electing of a Knight to serve in this present
Provincial Parliament, for the County of Surrej, in the
room ofthe said -Honorable Louis Joseph Papineau.

Then, on motion of Mr. Clouet, seconded by Mr. Bu-
reau,

The House adjourned.

9 Geo. IV.

Sur motion le Mr. :Bourdages, secondé. par Mr.
Bureau,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement, priant
Son Excellence de vouloir bien ordonner une avance en
faveur de William Lindsay, Ecuyer, Greffier de cette
Chambre, de Mille Livres courant, à Compte des Con-
tingences de cette Chaçnbre pour l'année courante, et
que cette somme soit portée sur le fonds approprié par
la loi à cet effet, assurant Son Excellence que si le fonds
n'est pas suffisant cette Chambre en fera bon.

Adrese pour.
une avance
compte des D&.
pen-Se Contin.
gratea de la
Chambre.

Ordonné, Que Mr. Bourdages, Mr. Bureau, Mr.
V. Nelson et Mr. Leslie, présentent la dite Adresse,

à Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement.

L'Honorable Louis Joseph Papineau, Orateur de
cette Chambre, étant choisi Citoyen pour servir dans ce
présent Parlement Provincial pour le Quartier Ouest
de la Cité de Montréal, et aussi Chevalier pour le comté
de Surre, a fait son élection pour servir pour le Quare
tier Ouest de la Cité de 'Montré.

Ordonné, Que Mr. l'Orateur fasse sortir son warrant
au Greffier de la Couronne en Chancellerie, pour faire
un nouveau IW'rit pour l'élection d'utn Chevalier poue
servir dans ce présent Parlement Provincial, pour le
Comté de Surrey, à la place du dit Honorable Louis
Joseph Papineau.

Alors, sur motion de Mr. Clouet, secondé par Mr.
Bureau,

.La Chambre s'est ajournée.

*Writ pour Sui.
Fry.

Friday, 5th December, 1828. Vendredi, 5 Décembre, 1828.

R. Bourdages, accompanied by the other Messen- . 1 R. Bourdoges, accomlpagné des autres Messagers,
gers, reported to the House, that their Address afait rapport à.la Chambre, que son Adresse d'hi- p

of yesterdayto His Excellency the Administrator of the er à Son Excellence l'Administrateur du Gouverneïnent,.
Government, praying that he would be pleased to order priant Son,- Excellence de ;vouloir bien ordonner une
an advance to be made to thé Clerk of this House of, avance au Greffier de cette Chambre de mille livres cou-
One Tfhousaid Pounds currency, on account of the rant, à. compte dès contingences pour la- présente Ses.
Contingencies for the present Session, had been pre- sion, avait été présentée à.: Son Excellence, et qu'il lui

SE sented to His Excellency, and that he had been pleased. avait plû de donner pour réponse, qu'il se conformerait Rp-onsedeso

to give.fôr.,answer that.he .will .with pleasure comply. avec plaisir aux désirs de la Chambre. . . "'"
with the desires ofthe House'.
VOL.-88. . On A 2 Sur
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M R. Clouet a lu à i a place une Pétition des Dames Pitition dce
de la Société Auxiliaire de Québec pour l'avance. Dmeadelat

ment de l'Educationi et de l'Industrie en Canada, dont Soci6m6 Auxii.titre de Québ>ecles noms y sont soussignés. pour 'Educa.

Après quoi, Mr. Clouet a informé la Chambre que *"
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
étant inforné du contenu de la dite Pétition, consen-
tait à ce que la Chambre procédat sur icelle comme elle
lejugerait convenable.

Et alors la dite Pétition a été reçue et lue, exposant:
Que les Pétitionnaires saisissent cette occasion fàvora-
ble pour montrer à la Chambre le plan et le mode qu'on
a adoptés pour le soutien de la Société Auxiliaire de
Québec pour l'avancement de l'Education et de l'Indus-
trie en Canada; ce dernier l'a été par des souscriptions
volontaires, lesquelles, pour le présent sont insuffisantes
pour couvrir les dépenses actuelles: C'est pourquoi les
Pétitionnaires supplient humblement la Chambre qtu'a-
près avoir dûment considéré les principes de la dite So-
ciété, il lui plaise d'accorder telle assistance pécuniaire
qu'elle croira suffisante pour mettre les Pétitionnaires
en état de continuer le dit Etablissement.

Sur motion de Mr. Clouet, secondé par Mr. E. C.
Lagueux.
. Ordonné, Que la dite Pétition soit référée au Comité L Pétition .1.

Spécial auquel a été référée cette partie de la harangue îr.

de Son Excellence P Administrateur du Gouvernement,
à l'ouverture de la présente Session, relativement à l'E-
ducation.
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On motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr. Des-
saulies,

Ordered, That one MeImber be added to the Special
Conmittee to wlhoni have been referred the Petitions of
divers Inhabitants of the County of Yorlk, and of divers
Inhabitants ofthe City of Iontreal.

Ordered, That Mr. Figer be added to tie said Coin-
mittce.

On motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Bour-
dages,

Ordered, That one Member be added to the SpceCial
Committee to whon has been referred that part of the
Speech of His Excellency the A dministrator of the Go.
vernmuent, at the opening of this Session, relating to
Roads and Internai Communications.

Ordered, That Mr. Louis Lagueu.r b added to the
said Committee.

Mr. Neilson read in his place a Petition of Louis Le-
niiei.r, Seignior of the Fief and Seigniory of Rivière
Sainte Anne, on the River Saint Laterence, below Cape
Chat, whose naine is thereunto subscribed.

After which, Mr. Neilson informed the House, that
His Excellency the Administrator of the Governmeut
being acquainted with the purport of the said Petition,
gives lus consent that the iouse may proceed thereon
as they shall think fit.

And thien the said Petition was reccived and rend;
setting forth: That it happens nearly every autumn that
several vessels are cast away upon the shores of' the
River Sainte .Anne, or its vicinity. where the unfortunate
sufferers cf these wrecks not finding a Dépôt of Provi-
sions such as are established il some other parts upon
the River Saint Lawrence, meet with no assistance in con-
sequence of the feiw Establishments to be found in these
parts: That the small number of Inhabitants of the said
River Sainte.Inne who havescarcely wlherewith tosupport
themselves, are reduced to the cruel necessity, and are
even obliged by violence to render to the wrecked per-
sons, the provisions which they have accumulated for
their viniter's sustenance, and that of their families, by
which nieans thev are reduced to the most severe dis-
tress : That to remedy the above evils it wotuld be ex-
tremely advantagcous to have upon these shores nearly
uninhabited, a Dépôt of Provisions to assist the unfbr-
tunate wrecked persons, and ail others whereby any ac-
cident should find themselves cast upon these shores';
and that there should be appropriated from thé funds of
the Province a suflicient sum to provide for the Estab-
lishment of the said Dépôt, and its support: Thfat the
Seignioryofthe said River Sainte Anne,which is central be-
tween Quebec and the places of Dépôt already established
upon the River Saint Lawrence, offers as much bythe en -.
trance of the river which is navigable, as by other advan-
tages of its situation, a place, well calculated for the said
Dépôt: Wherefbre the Petitioner humbly begs the
House to grant that a Dépôt of Provisions may be es-
tablished upon the said River Sainte Anne, andtoprovide
fbr its support, as before stated.

On motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Fortin,
Ordered, That the said Petition be referred to the

Special Committee to whomn lias been referred the Peti-
tion of divers Mariners of the District of Quebec.

On motion of Mr. Fortin, seconded by Mr. Robitaille.
Ordered, That Mr., .MWilson be added to the said

Committee.

i'ttion of L~
Lemitini.

referred.

A Member nd.
ded in a Coin-
initIe.

letitian fur ai-
terai ion or Laws
relolng to
1'taikers and
1't-ellars.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr. Des-
saulles,

Ordonné, Qu'un membre soit ajouté au Comité Spé-
cial auquel ont été ref-rées les Pétitions de divers lia- 'å
bitans du Comté de York, et de la Cité de Montréal.

Ordonné, Que Mr. Viger soit ajouté au dit Comité.

Sur motion de Mr. Vullières, secondé par Mr. Bour.
dages,

Ordonné, Qu'un membre soit ajouté au Comité Spé- %imbu -w

cial auquel a été référée cette partie de la Harangue de
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement à
l'ouverture de cette Session, relativement aux Chemins
et aux Communications Intérieures.

Ordonné, Que Mr. Louis Lagueux soit ajouté au dit
Comité.

Mr. Neilson a lu à sa place une Pétition de Louis Le. Péition de i.

mieux, Seigneur du Fief et Seigneurie de la Riière Ste. *"u"
Anne, sur le fleuve St. Lauirent, audessous du Cap Chat,
dont le nom y est soussigné.

Après quoi Mr. Neilson a informé la Chambre que
Son Excellence l'Admsinistrateur du Gouvernement
étant informé dis contenu de la dite Pétition, consentait
à ce que la Chambre procédât sur icelle comme elle le
jugerait convenable.

Et alors la dite Pétition a été reçue et lue, exposant:
Qu'il arrive presque toutes les automnes que plusieurs
vaisseaux fbnt naufrage sur les côtes de la dite Rivière
Sainte Anne,oi dans ses environs, où les malheureuxnau-
fragés ne rencontrant point un dépôt de provisions, tel
qu'il y en a d'établis à quelques autres places sur le
fleuve Saint Laurent, se trouvent sans aucuns secours,vá
le peu d'etablissemens qui se trouvent dans ces endroits:
Que le petitnombre des habitans <le la dite Rivière Sainte
Anne, qui ont à peine de quoi se sustenter eux-mêmes,
se voyent dans la cruelle nécessité et méme souvent
contraints par la violence de. livrer aux naufragés les
provisions qu'ils out faites pour leur hivernement et ce-
lui de leurs familles, et se trouvent par là réduits tous
ensemble à la plus grande détresse : Que pour remédier
aux maux ci-dessus, il serait très avantageux qu'il y eût
sur ces côtes presqu'inhabitées, un dépôt de provisions
pour secourir les malheureux naufragés, et toutes au-
autres personnes qui par quelques accidens quel-
conques, se trouvent jetées sur ces côtes: Qu'il y eût,
d'approprié sur les fonds de la Province, une somme suf-
fisante pour pourvoir à l'établissement du dit dépôt et à
son entretien: Quela Seigneurie de la dite Rivière Sainte
.<nne qui est centrale entre Québec et les lieux de dé-
pôt déjàétablis sur le Fleuve Saint Laurent, offie tant par
l'entrée de la rivière qui est navigable que par les autres
avantages de sa situation, un -lieu très propre pour l'é-
tablissenent du dit dépôt: C'est pourquoi le Pétition-
naire prie humblement la Chambre de vouloir bien ac-
corder qu'un dépôt de provisions soient établi sur la
dite Rivière Sainte .4nne, et de pourvoir à son entretien
comme susdit; le tout néanmoins très humblemeint sou.
luis.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Fortin.
Ordonné, Que la dite Petition soit référée au Comité La p .itio&

Spécial auquel a été référée la Pétition de divers Navi.
gateurs du District de Québec.

Sur motion de Mr. Fortin, secondé par Mr. Robitaille. Membre Aj,id
Ordonné, que Mr. JNeilson soit ajouté au dit Comité. i noIid.

Une Pétition de divers Marchands en gros et en dé-
tail de la Cité de Montréal, dont les noms y sont sous-
signés, a été présentée à la Chambre par .Mr.- Leslie,
laquelle a été reçue et lue,' exposant: Que les Pétition.
naires sont propriétaires, possesseurs et locataires de
maisons dans la .Cité et District de M.4ontréal, où ils ex.
ercent respectivement leur commerce, et sont sujets aux
Lois, Règles et Règlemens de Police, et autres, comme'
doivent l'être des citoyens utiles, respectables et 'respon-

sables:

Pitiiaipnr.
diangeuent
dans la Loi te.
iacire aux Ûki

A Member ad-
ded i0 a Coin.
"ntee.

A «.Ieohe a

ièice.

A Petition of divers Wholesale and Retail Mes chants
of the Citf of Montreal, whose' names are thereunto
subscribed, vas presented to the House by Mr. Leslie,
and the saine was received and read ; setting forth :
That the Petitioners are the possessors, occupiers and
tenants of premises within the City and District of Mon.
treal, whereat and wherein their respective lines of traf-
fic are pursued, and where they are amenable by Lavs,
Regulations, Burthens, Taxes, Duties, Juries, &c. -as

proper,
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proper, useful, responsible, and respectable Citizens
should be: That the Petitibners especially, and the
said City and District at large, are excèedingly injured,
annoyed, and in fact oppressed in the legitimate pur-
suits of Trade, as well as pestered in their Dwelling
Houses, and in the Streets and Market Places of the
City, by a multitudinous and vagrant set of men, women,
boys, girls and children, carrying in packs, bundles,
baskets, handkerchiefs, carts, carnages, sledges, trai-
neaux, &c. (thereby avoiding the provisions of the latv
which prohibits them fron carrying Goods in Boxes)
large quantities of Dry Goods, Hardware, Household
Articles, &c. for sale or barter, to the great and mani-
fest injuTy of the Petitioners, in their Trade as Merchants
and Householders: That in corroboration whereof
the Petitioners beg to quote from the Representation of
the last Grand Jury of the Court of'King's Bench for thé
District of Alontreal, dated-tlie tenth of September, One
thousand eight hundredand twenty-eight, vords truly ex-
pressive of these facts, viz. " A very great proportion
"of these itinerants are of the lowest order of Irish

Eniigrants-their trade gives them an excuse for en-
"tering in every Dwelling House, where, if they them-
"selves do not pilfer, they readily' purchase from do-
"inestics or from children such articles as they have
"pilfered from their master or parents, and disposé of
"them at the first favorable opportunity. They. also
"sell or pretend to sell their goods at a lower rate than
"the Retail Merchants can possibly afford to do, be-
"cause the latter are obliged to pay a heavy house or
"shop rentsand assessments, and are also obliged to ful-
"fil various other duties, such as serving on Juries, as

Constables, or in the M ilitia, ail of which the Hawker
"and Pedlar evades by not having any fixed residence.
"The Grand Jury under these circumstances, are of
"opinion that licensing orpermitting Hawkers and Ped-
"Jlars to exercise their Trade, has a very injurious ef
"feet upon the Inhabitants." Backed by the uindeniable
and respectable authority of a Grand Jury of the Dis-
trict, as just quoted, the Petitioners beg leave further to
represent, that the number of Hawkers and Pedlars
(both those who do take out Licenses according to the
existing regulations, and those who do not, of which last
it is notorious that the majority who annoyus in the
streets and fron door to door, consist,) has of late increa-
sed to à degree, so as to be highly detrimental both tc
the general industry and inorals ofsociety ; That their
strolling and wandcring habits gives them an easy
chance, purchasing as they do .Goods of an inferio
quality, and imposing them upon the simple dupes they
gencrally meet with, as equal, if not superior, to thosq
sold by the regular dealers, not only to cheatanddeceiv
the ignorant and unexperienced, but also to maturi
plans by whicli they defraud their too liberal Creditor
of the amount with which they have been trusted, an
having neither house nor -home, abscond with the fruit
of their deceptive practices, to the gross injury both o
those from whomi they purchase and ofthoseto whomthe
sell: That the temptations thus thrown in the way of ti
inexperienced, of servants, and of children, not only fo:
ter extravagance and improvidence in families, but als
encourage, and are the occasion of dishonesty, theff, lie;
and false swearing, to the great disparagement ofprivat
happiness and public morality: That, moreover, the fi
cility with which the Trade of a Hawker and ledla
may be 'adopted, .is fiéquently the means· by which
vagrant fellow, who, being burthened with a wife'an
children, is willing to lead a lazy and worthless life,' l
leaving them'and engaging in this speciés ofitinerai
and deceptive traffic abandons them to the care of tl
community, ývhereby. they also toooften arédriven to di
honourable courses for alivelihood: That the Petitione
beg leave further to observe that, in, the present 'd
pressed state of Trade and ôflanded propértv whatev
-tends.to encourage and'promoté 'theinterest of owne
of houses. cannot but.be productive of advàntage'to t
public, and thatby suppressing or discouraggin the
interlopers in regular and honorable Trade, the bett

ai

sables: Que les Pétitionnaires en particulier, et la Cité
et le District de Montréal en général, éprouvent un tor t
considérable et ruineux pour eux et leurs familles, de
la part d'une troupe nombreuse et vagabonde de per-
sonnes de tout age et de tout sexe, et de toutes descrip;
tiôns; connues sous le nom de Colporteurs, qui portent
dans des ballots, des paniers, des mouchoirs, des traînes,
des traineaux, des charettes, ou autrement, dans les
rues, les marchés, et les places publiques (de manière à
éluder la loi qui défend de colporter des marchandises
dans des cassettes,) des marchandises de toutes descrip-
tions pour vendre et traffiquer, au grand dommage des
Pétitionnaires et du marchand honnête et industrieux:
Au soutien des allégués ci-dessus, les Pétitionnaires
prennent la liberté de mettre devant la Chambre la par-,
tie de la représentation faite par le Grand Jury à la Cour
du Banc du Roi, tenue en Septembre dernier, qui a
rapport aux colporteurs. " La plus grande partie des
"'colporteurs se compose de la dernière classe des émi-
"grés Irlandais; leur négoce leur fournit l'occasion de
"s'introduire dans les maisons des citoyens, et s'ils n'y
"commettent point eux-mêmes quelques délits, ils ne
"manquent pas au moins d'acheter des domestiques
"ou des enfans de la maison, ce que ceux-ci ont dérobé,
"pour s'en, défaire à la premiére occasion' favorable.
"De plus ils vendent ou prétendent vendre leurs mar-
"chandises à meilleur marché que les marchands régu-
"liers, parceque ceux-ci ont à payer des loyers considé-
"rables, des taxes, cotisations, &c. et sont sujets aux au-
"tres devoirs de citoyens, tel que d'être jurés, connéta-
"bles, miliciens, .&c. tandis qu'ils sont exempts de
"toutes charges quelconques, n'ayant ni feu ni 'lieu.
SC'est pourquoi le Grand Juré est d'opinion que la per-
"mission et la liberté donnés aux colporteurs' d'exercer
"leur négoce, est des plus injurieux aux vrais intérêts
" des habitans de ce pays." Soutenus par l'autorité res-
pectable et incontestable du Grand Jury de ce District,
comme ci-dessus exprimé, les Pétitionnaires prennent
la liberté de représenter en outre que le nombre des
colporteurs (tant de ceux qui prennent licence suivant
la loi,' que de ceux qui n'en ont pas, et dont le nombre
de ceux qui nous incommodent dans les rues, et de
porte en porte, est notoirement de beaucoup le plus
grand,) s'est accru dernièrement à un tel excès que
cette classe d'hommes fainéants cause maintenant un
tort incalculable à l'industrie en général, et aux moeurs
de la société: Que la nature de leur négoce leur four-
nissant l'occasion de, rôder impunément'partout où ils

r espèrent faire des dupes, leur donne non-seulement les
r moyens de tromper les ignorans, et les gens sans expéri-
e ence, (puisqu'ils' achètent des marchandises de rebut,
e qu'ils débitent à ceux qu'ils rencontrent comme de
e même qualité, sinon :neilleure que celles. vendues par
s le marchand honnête,.'établi d'une manière fixe et res-
d pectable) mais aussi leur donne la ihcilité de former des
s plans pour tromper et frauder leurs créanciers trop con-
f flians, et les.priver du montant de leurs créance, comme
y aussi n'ayant'ni feu ni lieu, de's'enfuir hors de la Pro-
e vince avec le fruit de leur conduite frauduleuse et ce au
s- grand dommage de 'leurs créanciers dupés, 'et de ceux
;o qui ont acheté leurs marchandises envariées: Que le
s, mauvais exemple ainsi mis journellement sous les yeux
e des ignorans, des enfans, et des domestiques, non-seule-
h- ment entretient dans les familles un esprit de dissipation
ir et de fainéantise, mais encore encourage la fraude, le
a vol, le mensonge et le parjure, auu détriment du onheur
d. des familles,' et au scandale des mours publiques: Que
'y la 'facilité avec laquelle 'on peut se livrer au négoce de
nt colporteur donne souvent le prétexte et les nioyens aux
se' gens sans aveu, -qui se trouvent: chargés du. soin: d'une
s- famille, de l'abandonner aux soins 'du public, pour me-
rs ner'plus librement unevie oisive, errante,-et vagabonde;
e- ce qui oblige le plus souvent 'une famille ainsi abandon-
er née d'avoir. recours à des: moyens deshonnête. pour se
rs procurer les choses nécessaires. à la vie ' Lés Pétition-
he. naires 'pre.t:ent- aussi la liberté 'de' 'remarquer 'que dans
se 'l'état présent de baisse du commerce et des propriétés
er foncières, tout ce qui peut encourager et promouvoir les
nd intérets
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and more punctual payment of rents will be secured 1
those who lease their premises to stationary, respectab
and upright Mdrchants and dealers: That if any furthi
remains to be urged, it may be added that 110 excuse ca
be found for the encouragement of Hawkers and l'e
lars, vleni uct only the Cities, but every Country TowN
and Village abound vith Stores, where Goods of ever
description are to be procured, at very reduced rate
and sticli as there has hitherto been scarcely any examr
ple of in Canada : Wherefore the Petitioners respectfu
ly pray the Ilouse will be please i to take the case int
early consideration, and revise and amend the laws th.
already exist with respect to Hlawkers and Pedlars, so
to render them more conformable to the present state o
things; and, if not by a total prohibition of'them (whic
the Petitioners respectfully conceive wouild bc best fi
theirown interestand the public atlarge)than byrequirin
the payment of such a sum for thé year.ly licenseof eac
Hawker and P'edlar, as would be equivalent to a reason.
ble Shop lient (which if the Petitioners nay presume t
recommend, should not be less than Thirty Pounds cu
rency witlhin the City-bounds, anid Fifteen Pounds cui
rency withiin ten miles beyond them,) thereby to put
stop to the growing abuses pointed out; and further t
prevent their recurrence by imposing such fines and pen
alties for non-conformance with thie enactments as t
the louse in its Visdom may seem fit.

On motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Young
Resolved, That the said Petition be referred to

1 r Commttee of five Members, to examine the content
',. thereof and to report thereon with all convenientspeed

with power to send for persons, papers and records.
Ordered, That Mr. Leslie, Mr. Bourdages, Mr. Cu

rillier, M r. Vallières and Mr. Viger do compose the
said Committee.

Mr. Vallières read in his place a Petition of the Re.
l'es i ron ligious Ladies of the LotelDieu of Quebec, whose naines
te [)el are thercunto subscribed.

After wlich, 1r. Vallières informed the 1-ouse that
His Excelleucy the Administrator of the Government
being acquainted with the purport of the said Petition,
gives his consent that the House may proceed thercon as
they shall think fit.

And then the said Petition was received and read ; set-
tingforth : That in consequence of the aid granted to the
Petitioners by the Provincial Legislature in the year One
thousand eight hundred and twenty-six, they were ena-
bled to make up ten Beds for the reception of supernu-
mary sick persons, above the twenty that the funds of
the said Hospital cai support: Tlat on the first of
June One thousand eight hundred and twenty-seven,
they were obliged to reduce to five the number of their
supernumary sick persons: That after the first of May
One thousaud eight hundred and twenty-eight, they
were no longer able to support the expense of the said
five beds for supernumary sick persons, for the want of
necessary funds: That they are willing to receive into
their Hospital, and that they wislh to take care of a
greater number of sick persons, but that their means
are inïsufficient for that purpose: The Petitioners there-
fore hurmbly pray the House to grant them such'aid as in
its wisdom may be deemed meet;

On motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Bois-
sonnault,

Resolced, That the said Petition be referred to a
nmie~. Committee of five Members, to examine the contents

thereof and to report thereon with all convenient
speed, with power to send for persons, papers and re-
cords.

to intérêts des propriétaires de maisons, ct de leurs loca-
le taires, ne peut que produire les plus grands avantages au
er publie en général, vû que par la suppression de ces es.
nu pèces d'intrus dans le commerce honnéte et régulier, les
d- loyers seront assurés et plus ponctuellement payés à ceux
,n qui louent leurs maisons aux marchands respectables et
y établis d'une manière fixe : S'il reste encore quelque
s, chose à dire sur ce sujet, on peut ajouter qu'il n'y a
i- point de prétexte pour continuer d'encourager les col-
I- porteurs dans leur frauduleux trafic, vû que non-seule-
:o ment les villes mais que toutes les parties du District
it abondent en magasins où l'on peut se procurer toutes
is espèces de marchandises, à des prix tellement réduits
)f qu'il n'y en a pas encore eu exemple pareil en Canada:
Ih C'est pourquoi les Pétitionnaires concluent respectu.
r eusement à ce qu'il plaise à la Chambre prendre leur
g humble requête ci considération, aussitôt que faire se
h pourra;et ce faisant de vouloir bien reviser etamender les
a- lois existantes à l'égard des colporteurs, de marière à les
o rendre plus conformes aux circonstances dans lesquelles
r- se trouve maintenant le pays ; statuer qu'à l'avenir
r- il ne sera plus permis d'exercer le commerce méprisable
a . et frauduleux dle colporteur, ce qui aujugement des Pé-
o titionnaires humblement soumis, serait le mieux pour
i- leurs intérêts et ceux du public en général, . ou au
o moins qu'on ne pourra le faire qu'en payant une licence

équivalente au loyerordinaire d'un magasin, (laquelle s'il
est permis aux Pétitionnaires de le dire,.ne devrait pas
être octroyée à moins de trente livres courant, pour les
villes, et quinze livres, même cours,pour les campagnes;)
et de mettre fin aux abus croissant dont se plaignent à
juste droit les Pétitionnaires et d'en prévenir le retour
par telles peines et amendes que dans sa sagesse la Cham-
bre jugera convenable.

, Sur motion de Mr. Lesfie, secondé par Mr. Young.
a Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comité
s de cinq membres, pour en examiner le contenu et en 2éidOn

,fire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

- Ordonné, Que Mr. Leslie, Mr. Bordages, Mr. Cu-
villier, Mr. Vallières, et Mr. Viger composent le dit
Comité.

Mr. Vallières a lu à sa place une Pétition des Dames
Religieuses de l'Hotel Dieu de Québec, dont les noms
y sont soussignés.

Après quoi, Mr. Vallières a informé la Chambre que
Son Excellence l'Administratéur du Gouvernement
étant informé du contenu de la dite Pétition, consentait
à ce que la Chambre procédât sur icelle, comme ehe le
jugerait convenable.

Et alors la dite Pétition a été reçue et lue; exposant.
Qu'au moyen de l'aide accordée aux Pétitionnaires
par.la Législature Provinciale, dans l'ainée mil huit
cent vingt-six, elles.ont soutenu dix lits de malades sur-
numéraires, outre les vingt autres que les fonds du dit
Hopital peuvent 'entretenir : Que le premier Juin mil
huit cent vingt-sept, elles se sont vues dans la nécessité
de réduire à cinq le nombre de leurs malades surnumé-
raires: Que le premier Mai mil huit cent vingt-huit,
elles ont été forcées de retrancher ces cinq lits de ma-
lades surnuméraires, faute de moyens suffisans pour les
soutenir : Qu'elles sont disposées à recevoir dans- leur
Hopital, et qu'elles désirent y soigner, un plus grand
nombre de malades, ce .que leurs moyens ne leur'per-
mettent pas de faire : Les Pétitionnaires supplient hum-
blement la Chambre de leur accorder .telle aide que
dans sa sagesse elle trouvera convenable.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Bois.
sonnault

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Co.
mité de cinq membres, pour en examiner le· contenu et
en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et re-
cords.

Pétition de
LaHote Dieu à
Québec.

à Ptition fi.

Ordonné,o.Ordered,
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Ordered, That Mr. Vallières, Mr. Quirouet, Mr.
Clouet, Mr. Louis Lagueux and Mr. Young do com-
pose the said Comnmittee.

.1ifitn frn- A Petition of the Stockholders of the Quebec Fire As-
i rt surance Company,. whose names are thereunto subscri-

vire bed, was presenited to the House by Mr. Viger, and the
C""'i " saie was receive(l and read ; setting forth: That His Ma.

jesty has been pleased to disallow an Act passed in the
Sixth Year of His Majesty's Reign, and vhiereby the Peti-
foners and other persons therein named being the Mem-
bers and Stockholders ofthe QuebecFire Assurance Con-
pany,were incorporated for certain intents and purposes,
bvthe namcofthe "Quebec Fire .dssurance Copani," and
that such disallowance was declared by Proclamation ac-
cording to Law on the tenth day of July One thousand
eight hundred and twenty-eight: That by reason of the
said disallowance and of their being now deprived of a
corporate capacity, the Petitioners and the Stockholders
of the said Company sustain grent difficulties, inconve-
niences and injury in conducting the business of the
said Company : That the Petitioners having received
communication of the reasons and objections which in.
duced Hi Majesty to disallow the said Act of Incorpo-
ration, are desirous of' obtaining another Act for the
saine purposes, on such terns and conditions as shal re-
niove the objections entertained by lis Mljesty's Go.
vernnent to the Act before mentioned, and the Peti-
tioners trusting that the House will ·be disposed
to ibsterand encourage an ulndertaking so beneficial to
the Public as that in ù"hi:h the Petitioners are engaged,
hunbly pray the H ouse to grant them an ,Act of In-
corporation on such ternis and conditions as the. -House
shail decim expedieut.

On motion of M3Ir. Viger, seconded by Mr. Dessi7ulles,
t.md. Rcsoired, That the said Petition be referred to a

Connittce of live Meinbers, to examine the contents
thcreof and to report thereon with all convenient speed,
with power to send for persons, papers and records.

Ordered, Tlat M1 r. Viger, .Mr. Solicitor Gencral, Mr.
Clouet, Mr. Curillier and. Mr.. Yourn "do compose
the said Comnmittec. .

Grdonné, Que Mr. Vallières, Mr. Quirouet,.Mr. Clou-
et, Mr. Louis Lagueux et Mr. Young composent le
dit comité.

Une Pétition des Actionnaires dans la Compagnie
d'Assurance deQuébcc contre lePFeu, dontles nois ysont
soussignés, a été présenté à la Chambre par Mr. Viger,
laquelle a été reçue et lue, exposant: Qu'il a plû à sa
Majesté de désapprouver un Acte passé dans la sixième
année du règne de Sa Majesté, par lequel les Pétition-
naires et autres personnes y mentionnés, Membres et
Actionnaires de la Compagnie susdite, furent incorporés
à certains lins, sous le nom de " Conpagnie d'Assurance
de Québec contre les Accidens du Feu," et que cette dés.
approbation a été publiée par Proclamation, selon la
loi, le dixième jour de Juillet mil huit cent vingt-huit:
Que par suite de la désapprobation susdite, et faute de
capacité comme Corporation, les Pétitionnaires et les
Actionnaires de la Compagnie susdite, .souffrent des
difficultés et des .inconvéniens très considérables et.de
'très grands dommages dans le maniement des affaires
de la dite Compagnie: Que les Pétitionnaires ayant
reçu communication des raisons et des objections.qui
ont porté sa Majesté à désapprouver le dit Acte d'In-
corporation', désirent obtenir un autre Acte au même
effet, niais à des termes et conditions, qui pourront faire
disparaître les objections qu'a eu le gouvernement de
Sa Majesté à l'Acte ci-dessus mentionné: Et les Péti-
tionnaires, espérant que la Chambre sera, disposée à en-
courager une entreprise aussi avantageuse au public,'que
celle que les . Pétitionnaires ont commencée, , prient
lin mblement la Chambre de leur accorder un Acte d'In-

corporation à tels termes et conditions qu'il'plaira à la
Chambre.

ur motion de Mr. Viger, 'secondé par Mr. Dessaulles,
Résolu, Que la dite Pétition soit référée 'à un Comité

de cinq membres, pour en examiner le contenu et en
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. 'Viger, Mr. le Solliciteur Général,
1fr. Clouet, Mr. Cuvillier et Mr. Young, composent le
dit Comité.

Mr. Vallières read iii his place a Petition of Joseph Mr. Vullières a lu à sa place une Pétition de doseph Pt
?lcuchette, Esquire, Surveyur General, whose nanme is Bouchette, écuyer, Arpemeur Général, dont le', noM y seph

thercunto subscribed. est soussigné. S
After which, .,Ir. lallières inforned the House that Après quoi Mr. Vallières a informé la Chambre que

[lis Excellency the Administrator of the Government Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
being acquainted withx tlhe purport of the said Petition, étant informé du contenu de la dite: Pétition, consentait
grives his consent that the Hlouse ' may proceed thereon à ce que la Chambre procédât sur icelle, commeselle le
as they shail thinîk fit. Jugerat convenable.

And then the said Petition was reccived and rend ; set. 'Et alors la dite Pétition a été.reçu et lue, exposant:
ting forth: That iii the year One thousand eight'hundred Qu'en mil huit cent quatorze le Pétitionnaire publia un
and fouteen, the Petitioner was induced to publish a Ouvrage et des Cartes Topographiques des Canadas,
Topographical Work.and ?lMaps of the Canadas, under sous la sanction et l'encouragement de la Législiture
the sanction and patronage of the then sitting Provii- Provinciale alors siégeante, sur une échelled'.informa-
cial Legislature, upon a scale of information hitherto un. tion.jusqu'alàrs sans égaie quant 'à ce ûqi regarde les
precedented, as flar as it relates to His Majesty's vast vastes et valuables possessions trans-atlantiques de Sa
and valuable: transatlantic possessions in America, but Majesté en Amérique, mais plus particulièrement 4es.
more especially descriptive and illustrative of this inter- tinés à donner une connaissance plus claire et plns dis.
esting Province: Tiat the Petitioner nmay with con. tincte de cette Province intéressante: Quele Pétition-
fidence and trulh venture to assert that. it was only, in nîaire peut en toute confiance et vérité dire que ce n'a
Oie thousand eighlit hundred and-fifteen at the time his été qu'en mil huit cent quinze, époque de. lapublication
Topographical Work was first published, and since its et première. émission' de son Ouvrage Topiographique,
circulation abroad, that -the:Br itish Public and the na- que lepublic Anglais et les autres nationsde l'Europe
tions of Europe were made filly acquainted wztli tie ont acquis des notions corectes et complètes sur la vaste
nagnitde, the high" interest and intrinsic value of the étendue, l'importance et la valeur intrinsique des Colo

Britislh NorthL Aierican Colonies and of Low'er Canada nies Britanniques du' Nord de l'Armérique, et plu'spar.
in particular,; to w'hich the description' andGraphical ticulièrement du Bas-Canada comme ayant été.lepin
Exhibit ofthe Petitioner were môre especially directed: cipal objet de ses travaux tant descripifs que, gra.
'That if. the advancemîent ofthb Colony inthe Arts of phiques:: Que s'il est .reconvu qù e lesprogrès de la
Agriculture and Commerce ad'arious departments of Colonie dans les arts de l'rgriçulturé et du Corilàce,,
Science nd Literaturë, have;contributedio developeis et divers départemens des scences etde la littéfaure
rcsources,ý the Maps and Topographical description of ont contribué :à1,déelopper ses ressources nombress,'s
Canada will be generally admitted to have had no lese a on adeira aussi-admettre que les Carteset déscriptiâns
tendency to fix the attenion of the mother Country on Topographiques du Canada netendènt és miñ' à fixèe
the impor tance of this Section ofthe Empir; to extend l'attention de la Mère Patrie u -iiportance decette
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its settlenicuts, by attracting extensive emigration there-
to, besides atflbrdig to the Goveimuent and the Legis-
latuire a grounîd vork for projects of new civil and terri-
torial divisions, local ameliorations and colonization:
That the Petitioner ambitious of rendering hiiself use-
fuîl to bis native Province in solaborious an undertaking,
was ihr more actuated by zealous devotion to its service,
and by the desire of exhibiting in a clear and satisfacto-
ry point of view its vast territories, natural advantages,
and commercial and agricultural resources, than by the
hope of a profitable and pecuniary return ; well aware
that the comprehensive scale of the work (however va-
luable as a means of information) precluded the most
distant anticipation of the realizing of' any large pecu.
niary advantages by its publication, even when aided by
the Provincial Legislature to the extent thne anticipa-
ted : That the Petitioner far froin deriving such lucra.
tive advantages foi the publication of the Maps and
Topography of Canada hath suffered considerable losses,
losses that have fallen the lcavier upon hin from cir-
cumstances which lie could not have foreseen, and which
it vas not in bis power to control. Wlherafore the Pe-
titioner most respectfully submits his case to the consi-
deration of the Hlouse, which hath already honorably
characterized the w'ork, as being of "national import,"
hunibly praying that such relief may be granted to him
in the premises, as to the House in its wisdom and jus.
tice shall seein meet: And that inasmuch as the Peti-
tioner had studiously accumulated since One thousand
eight hundred and sixteen, a mass of Topographical and
Statistical information with a view of producing liereaf.
ter a second Work on the basis of the first, but on an
improved plan, he flurther most humbly prays that the
House in its wisdon will consider of the expedienicy of
publishing a new description and Maps of the Province
with its numerous local ameliorations and improveinents.

On motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Louis
Lagueux,

he Petition Resolved, That tha- said Petition be referred to a
Committee of five Members, to examine the contents
thereof and to report thereon with· all convenient
speed, with power to send for persons, papers and re-
cords.

Ordered, That Mr. Vallières, Mr. Neilson, Mr. Cu.
villier, Mr. De Rouvlle and Mr. De St. Ours do com-
pose the said Committee.

A Petition of divers Owners and Masters of ressels,
Branch Pilots and 'others, whose naines are thereunto
subscribed, was presented to the louse by Mr. Young,
and the same was received and read; setting forth : That
the Petitioners having from the nature of their employ.
ment experienced the vicious inconveniency and fre.
quent danger to which vessels are exposed, whether in
descending or ascending the River Saint Lawrence be-
tween this Port and the Island of Anticosti, and though
long navigating under the aforesaid inconveniences, and
even danger, the Petitioners are at last with motives of
affording general satisfaction, induced to hope that. the
remedy the Petitioners knowledge and experience ena-
ble them to humbly offer and propose, may be adopted
as an effectual means to counteract the evils herein coni-
plained of:. That it is the unanimous opinion of the
Petitioners that 'there is no spot in the River Saint Law.
rence.more conspicuously adapted or appropriate for the
establishment of a Light-House than the Island of Bic-
guet, as it frequently happens'that vessels running up in
a 'dark night give to the Island of Bicquet'so wide a
birth that the North Shore of Portnenfor Mditle Vaches
will frequently bring them up. Vessels navigating the
River SaintLawrence are never certain oftheir distances,
for where the channel is very narrow and the current
strong without any safe anchorage ground, vessels are.

often

section de l'empire et à l'induire à étendre de plus en
plus son établissement, en y en encourageant une
émigration nlombrcuse, et qu'en outre de tels ou.
vrages facilitent les projets que le Gouvernement et la
Législature pourraient avoir en vue, tant pour les divi.
sions territoriales de la Province que pour ses améliora-
tions locales et sa colonisation : Que le Pétitionnaire en
entreprenant un ouvrage qui exigeait un travail aussi
pénible ya été induit plutôt par l'ambition de se rendre
utile à la Province qui l'a vu naître, et par le désir d'ex-
poser d'une manière claire et satisfaisante les vastes avan-
tages territoriaux et naturels, et les ressources qu'elle
offre au commerce et à l'agriculture que dans la vue
d'une spéculation lucrative, d'autant moins qu'un ou-
vrage semblable entrepris sur une échelle aussi étendue
(quelqu'avantageux qu'il puisse être comme moyen d'in-
fbrmation) exclut même la probabilité de réaliser de
grands avantages pécuniaires, quelque bien supporté
qu'il put étre par l'assistance et l'encouragement de la
Législature Provinciale au dégré alors anticipé: Que
le Pétitionnaire loin d'avoir dérivé aucun avantage pé-
cuniaire de la publication de ses Cartes et Topographie
du Canada, se trouve en avoir beaucoup souffert dans sa
fortune; pertes que des circonstances qu'il n'avait pu
ni prévoir ni contrôler, ont rendu bien plus pénibles et
dures pour lui: C'est pourquoi le Pétitionnaire soumet
eu toute humilité son cas à la considération de la Cham-
bre, par laquelle l'ouvrage a déjà été jugé étre d'une irn-
portance nalionale, et supplie respectueusement que la
Chambre veuille bien lui accorder tels secours que dans
sa sagesse elle trouvera justes et convenables: Et en
autant que le Pétitionnaire a depuis mil huit cent seize
assidument, accumulé une masse d'informations Topo-
graphiques et Statistiques dans la vue de produire par
la suite un second ouvrage basé sur le premier, mais sur
un plan amélioré, il supplie très humblement en outre
la Chambre de vouloir bien danssa sagesse considérer s'il
ne serait pas très utile et expédient de publier des Cartes
et une description nouvelle de cette Province florissante
dans son état actuel d'amélioration locale.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Louis
Lagueux,

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comité
de cinq membres, pour en examiner le contenu et en faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Vallières, Mr. Neilson, Mr. Cu4
villier, Mr. De Rouville, et Mr. De Si. Ours, composent
le dit Comité.

Une Pétition de divers Propriétaires, et Maîtres de'
vaisseaux, Pilotes licenciés et autres, dont les noms y U
sont soussignés, a été présentée à la Chanibre par Mr.
Young, laquelle a été reçue et lue, exposant: Que les
Pétitionnaires ayant cu occasion dans l'exercice de
leurs professions, d'éprouver les inconvéniens sérieux
et les dangers fréquens auxquels sont exposés les vais.
seaux, soit en descendant soiten montant le fleuve Saint
Laurent entre ce port et l'île- d'Anticosti, et après une
longue 'existence des difficultés et même des dangers
sus-mentionnés, les Pétitionnaires, à la fin, assurés de
produire la satisfaction générale, sont portés à espérer
que le remède que les connaissances et l'expérience des
Pétitionnaires les mettent en état d'offlrir et de. propo.
ser, en toute humilité, pourra être adopté avec succès
contre les maux dont on se plaint maintenant:. Que
les Pétitionnaires sout unanimement d'opinion, que dans
le fleuve Saint Laurent il n'y a pas un poste quisoit plus
propre et plus convenable à l'érection d'un Phare que
l'île de Bicquet,. vu qu'il arrive fréquemment pendant.
les nuits noires et orageuses, que les vaisseaux voulant
éviter l'île de Bicquet, se jettent au nôrd à Portneuf ou'
sur l'île aux Mille Faches: Les vaisseaux qui naviguent
sur le Saint Laurent ne sont jamais certains de, leurs dis.:
tances, car où l'évitée est étroite et le courant rapide,
sans qu'il y ait un mouillage sûr, -ils ne savent quelle,
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often at a loss which course to steer to a place of safety.
A Light-House upon Bicquet Island would in such case
prove of great advantage, inasmuch as a vessel would
then make boldly towards the Light, knowing that fron
thence she could direct her course for Green Island, and
that if the weather was clear she would possess the fur.
ther advantage of obtaining a view of one Light while
losing sight of the other. To vessels in the fall of the
year bound down, the Bicquet Light would be very be-
neficial; it would not only prevent many losses, but
avoid many nights of anxiety to the Captains'and Crews,
for a vessel being caught by an casterly wind, any
iwhere about Bic would take shelterby coming to an an-
chor underthat Island, or else would be kept under way
with the Liglt in sight until the return of norning:
The Petitioners conceive there exists only one opinion
as to the decided preference given by Captains of ves-
sels and others to the Island of Bicquet as an eligible
scite for a Liglit. House, and do therefore respectfully
pray that the House will, iniasmuch as the proposition of
the Petitioners is the result of practical knowledge and
consequently designed for general good, take the pre-
mises into consideration and pursue such measures in
the case as in the wisdon of the House may be deemed
most expedient.
. On motion of Mr. Young, seconded by Mr. Louis

Lagueux,
Resolved, That the' said Petition be referred to a'

Committee o'f fve Members, to examine the contents
thereof and to report thereon with all convenient speed,
witi power to send for persons, papers and records.

Ordered, That Mr. Young, Mr. Poirier, Mr. Louis
Lagueux, Mr. Laterrière and Mr. de St. Ours do com-
pôse the said Committee.

R!Port orcoln- Mr. Laterière presented to the House .th Report of
mlsinnters fur the Commissioners appointed under the Act sixth George
lid"', Fourth, Chapter thirty-two, for opening a' Road'between
Itud. Saint Joachin and' Saint Paul's Bay.

And the Title of the said' Report was read.
For the said Report, see Appendix (I.) at the end of

this Volume.
On motion of Mr. Laterrière, seconded by Mr. Des-

saulles,
The Report Resolved, That the said Report be referred to.a Com-
it-frrd. mittee of five Members, to report thereon with all con-

venient speed, with power to send for persons, papers
and records.

Ordered, That Mr. Laterrière, Mr. Christie, Mr. Etienne
Claude Lagueux, Mr. Louis Lagueux and Mr..Letour-
neau do compose thé' said Committee..

lnsainnc 
lcauliregs;p
Three Ilivers
liort ofcoum.
Ismioners.

Mr. Solicitor General presented to the' House an Ac-
count 'of Expenses incurred in the District of Three
Rivers, for the relief of Insane Persons, and the support
of Foundlings,' for the·year ending.the tenth October
One thousand eight hundred and twenty-eight.

And the Title of the said Report was read.
For the said Report, see Appendix (J.) at the end of

Appendu (J.) this Volume.

route tenir pour'arriver en iin lieu de sûreté: dins LIii

tel cas, il serait très avantageux qu'il y eut uni Phare sUt
l'île de Bicquet, car les vaisseaux poussei-aiéût aii
crainte sur la luiière, sachant que dle ce poiût ils pòür-
raient gagner PIle Verte, et que si le temps était serëiii,
ils auraient le double avantage d'avoir la vue d'ien lu-
mière en perdant celle 'de Iautré. Le Pharé sërait
aussitrès avantageux pendant l'automne aux. vais.
seaux qui descendent; car sals compter qu'il Pré;.
viendrait beaucoup de peites, combien dc nuits canxi:.
été cruelle n'épargnerait-il pas aux Capitaines et
aux équipages? Et. si le vent. d'Est sùrprenait un
vaisseau aux environs du Bic, il , irait sé mhët-
tre à l'abri de l'île, ou tiendrait de l'avant avec la lur.
mière en vue, jusqu'à l'arrivée du jour: :Les Pétition-
naires croyent qu'il n'y a qu'une opinion sur la préfé.
rence décidée que les Capitaines de vaissèaus "et àaties
personnes ont donnée à l'île Bic ç pour l'éréëtiii -d'imn
Phare:. C'est pourquoi ils prient respectueusement la
Chambre, que la proposition des Pétitionnaités étâáit le
résultat de l'expérience, et n'ayant en vue que lé biei
général, elle prenne ce qui piécèdé en sa cohidéiâoii,
et adopte telles mesur'és que danis sa sagesse elle ttuôvéià
les plus convenables.

Sur motion de Mr. oüung, secondé þài 1Mr. Louil
Lagueux,

Résolu, Que la ditc Pétition soit référé à ñ Câinité la
de cinq mrébi.es, pour en exaniinexë le contéuju et ci fLáire 
rapport avec toute la diligence convenable, ied 'p-ôu.
voir d'envoyer quérir personnes, papiers et iecoids.

Ordonné,' Que Mr. Young;, Mr. Poi-ièr, Mr. LoiS
Lagueux, .Mr. Laterrière et M r. De S!. Ouri-i 'òiii
posent le dit- CoMité.

Mr. Laterrière a présenté à la Chambre le Ràppo i-t
des Conmnuissaires nommés en vertu de l'acte de la
sixième George Quatre, chapitre trente.deux, 'pour öu-
vrir un chemin entre Saint Jachin et la Baie Si. PauL.

Et le 'titre du dit Rapport a été lu.
Pour le dit Rapport, voyez Appendice (L) à la fin

de ce volume.
Sur motion, de M4r. Laterrière, secondé par Mr. Des&

saulles,
Résolu, Que le dit Rapport soit référée à un Comité

de cinq. Membres, pour et fahxe rapport aveb todte )à
diligence convenable, avec pouvoir d'entoyer qiùé&
personnes, papiers et records.

Ordonnéi Que Mr. LMterrir Mr. Christie, Mr.
.Etienne Claude Lagueux, M r. Louis 1agueutc et M r.
Letourneuu, composent le dit Comité.

àippori dei*

pjur A'ouverturÀ
(tu Ccmin de,
la Baie eblist
Paul.

rappni e t(.)

t6rdna

Mr. lé Solliciteur Général a présenté à la Chambre
.un Compte des Dépenses encôurues- dans le District
des Trois -Rivières, pour le soulagemenit:des personnes pnr p e Enrans
dérangées. 'dans leur esprit, et le soutien des Enfhn-' "a
Trouvés, pour l'année terminant le dixièmé Octobte' s
mil huit cent vingt-huit.

Et le titre du dit Rapport a été lu.
Pour le dit Rapport, voyez Appendice (J.) à la fin

de ce volume.

Mr. Cuilier moved, seéonded by Mr.. Bourdages, Mr. Cuvillier a prposéi secondé par Mr. Bourddge A
That an. humble. Address be presented to His Excel- Qu'une humblé Adresse soit présentéd à Son Excellermei nds Documons

to o- lenCy thé Administrator" Of the 'Government,: praying l'Administrateur. dt Gouvernement, priant Son Exel t
rb ith the that. His Excellency willbepleased to communicate.to lence dvouloir bien communiquer à eette Cab Pub e
cots. this House 'all Instructions received between, the nmonth .toutes les Instructions reçues entre le-inois de Septei.

of September One thousand eight'hundred and twentyr'.' bre mil huit cent. vingt-cinq, et le mois de Septenibre
five, and the moith o? SeptemberOne' thotusand eight mil huit cent. vint-huit,' qui peuvent avoiràpport a
hundred and-twenty-eight, whiëh have referenceto the finances dela Provindet en.générale; on-ëntrp articalier
Finances of the Province generally or.in particular to aux voie§ et imoyens pouir défrayer lestdép'enses-de lka'
the. ways and means of payingthe expënses. ofthe Admi- ministration de la'justic-et:d igouvernement eivilpert
nistration'oaf Justice and ofthe Civil Government durimg dant.les annéesmil' hit cent vingt-sixey umH"hit een
the years One thousand eight hundred land..twenty-six, vingt-sept, et mil huit cént;vingt.huit p ausst'onteseb
One thousand eight hundred and 'twenty-seven, and Instructions pour régler 'Office dii Recevéur.G6nérdi
One thousand eight hundred aid twenty-eight; also ail e l'Audition des Comptes de la Province, ou qui ont

Instructi.ons rapport
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Instructions for regulating the Office of Receiver.
General and the Audit of the Accoints of the Province,
or which relates to the Offices of Auditor General oif
Public Accounts and Inspector General of Public Ac-
counts,

The House divided on the question, and the names
being called for, they Vere taken down as followeth:

Yeas.
Messrs. Caron, 1?aymond, Poiricr, De St. Ours, Cu-

villier, Dumoulin, Letourneau, Boissonnault, Laterrière,
Bureau, Christie, Quirouet, De Rourille, Young, Leslie,
Viger, Bourdages, Louis Lagneu.r, Quesnel, Neilson,
Vallières, Fortin, Robitai:e, Lefe>rre, Samson, Dé!igny,
Hleney, Cannon, Clouet, .ilousseau and Va!ois. (31.)

Nays.
Mr. Solicitor General. (.!.)
So it was carried in the affirmative, and
Resolved, Accordingly.

Mr. Çuvillier moved, seconded by Mr. Bourdages,
Addres for Do. Tliat an humble Acddress be presented to -is Excellency
neced with the the Administrator of the Government, praying that His
eoct.° Excellency vill be pleased to direct the proper Oflicers

to communicate to the Committee appointed to examine
the Accounts of the Revenue and Expenditure. of the
Province laid before this House on the first instant, Co-
pies ofthe Commissions ofthe Receiver Gencral, the Au-
ditor General of Public Accounts, and the Inspector Gen-
eral of Public Provincial Accounts; andof the Instructions
which have been given to those Oflicers respectively fbr
the guidance in the execution of the du tics of their
several ofiices; also ail Reports of Council whicli may
have been made since September One thousand eight
hundred and twenty-live, upon the .system adopted fbr
the Audit of the Public Accounts, and the Papers and
Documents, if any, whiclh may have been referred to
Council upon that subject, or which may relate to the
Office of Receiver General,

The House divided on the question:
Yeas 84
Nays 1

So it was carried in the affirmative, and
Resolved, Accordingly.

Mr. Cuvillier moved, seconded by Mr. Bourdages,
Addres for That an humble Address be presented to His Excel-
euntnd lency the Administrator of the Government, praying

°"*"'s that His Excellency will be pleased to direct the proper
Officers to communicate to the Committee appointed to
examine the Accounts of the Revenue and Expenditure
of the Province, laid before this louse on the first
instant, such Original Accounts and Vouchers re-
garding the Civil Expenditure ·and Revenue of the
Province, as may from time to time be required by
the said Committee, and also to give such informa-
tion thereon as may be required by the Conmmittee, the
said Accounts remaining in the possession of such Offi-
cers respectively,

The House divided. on the question:
Yeas 87
Nays 1

So it was carried in the affirmative, and
Resolved, Accordingly.
Ordered, T hat Mr. Cuvillier, Mr. Bourdages, Mr. Les-

lie and Mr. Young do present the said Addresses to His
Excellency the Administrator of the Governinent.

On motion of Mr. Louis Lagueux, seconded by Mr.
Bourdages,

Committe on Resolved, That a Committee of'five Members be ap-
V".ncitainth. pointéd to enquire into the vacancies in the Offices of
Omces of the this House, and to report upon the utility of filling the
Bou'e. same, and upon the salaries whi -ch in future should be

attached thereto, with power to report from time to time,
and to send'for persons, papers and records.

Ordered,,

rapport aux Oflices de l'Auditeur Général des Comptes
Publics et de l'inspecteur Général des Comptes Publics
de la Province.

La Chambre s'est divisée sur la question, et les noms
avant été demandés, ils ont été pris comme suit

Pour.
Messrs. Caron, Raymond, Poirier, DC Si. Ours, Ciu-

villier, Dumoulin, Letourneau, oi3ssonuelI, La;ter?'ièriêe,
Bureau, Ciristie, Quirtouet, De Rouville, -Young, Les-
lie, fliger, Bourdages, Louis Litgueu.r, <Quesnel. Neil-
son, Vallières, Fortin, lobitai!le, Ltfebvre, Sanson, Dé-
ligny, IICncy, Cannon,Clouect A!ousseaut et Valoie. (31.)

Contre.
M r. le Sollicitcur Général. (1.)
Ainsi elle a été emportée dans l'afflirmative, et
Résolu, en conséquence.

Mr. Cuvil'ier a proposé, secondé par Mr. Bourdages, A pwu,
Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence ale ns
1'A dministrateur du G ouvernemenlit, priant Son Excel-
lence de vouloir bien ordonner aux Officiers à qui il ap.
partient de mettre devant le Comité nommé pour fàire
l'examen des Comptes du Revenu et de la D, pense de
la Province, mis devant cette Chambre le premier du
courant; copies des Commissions du Receveur Général,
<le l'Auditeur Général des Comptes Publics et de l'In.
specteur Général des Comptes Publics, et aussi des In-
structions qui peuvent avoir (té données à ces Ofliciers
respectivement pour les diriger dans l'exécution de leurs
divers Ollices; aussi tous rapports du Conseil qui peuvent
avoir été faits depuis Septembre mil huit cent vingt-
cing, sur le systeme adopté pour l'Audition des Comptes
Publies, et les Papiers et Documens si aucuns il y a,
qui peuvent avoir été référés au Conseil à ce-sujet, ou
qui peuvent avoir rapport à l'Oilice du Receveur Général.

La Chambre s'est divisée sur la question:
Pour. 34
Contre 1

Ainsi elle a (té emportée dans l'affirmative, et
Résolu en conséquence.

Mr. Cuvillier a proposé, secondé par Mr. Bourdages,
Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Eixcellence
'Administrateur du Gouvernement, le priant de vouloir

bien ordonner aux Orticiers à qui il appartient, le com-
muniquer au Comité nonné pour faire 'e.xamen des
Comptes du Revenu et de la D(pense .de la Province,
qui ont été mis devant cette Chambre le premier du
courant, les originaux de tels Comptes et pièces justifi-
catives, concernant la Dépense Civile et le Revenu de
la Province, qui pourront étre requis de tems à autre par
le dit Comité ; et aussi de donner telle information sur
iceux qui pourra être requise par le Comité, les dits
Comptes restant en la possession de tels Officiers respec.
tivement.

La Chambre s'est divisée sur la question:
Pour 37
Contre 1

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Rê.solut en conséquence.
Ordonné, Que Nlr.' Cuvillier, Mr. Bourdages, Mr.

Leslie et Mr. Youang, présentent les dites Adresses à
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement.

Adretqe pour
ieq ope

.,tle e

Sur motion de Mr. Louis Lagueur, secondé par Mr.
Bourdages,

iésolu, Qu'il soit nommé un Comité dc cinq Mem- enn
bres pour s'enquérir des Vacances dans lessBureaux de v'.I1Va.col dans

cette Chambre, et faire rapport-sur l'utilité"de les-rein. c "
plir, et des. salaires qui à l'avenir dàivent·y être atta-
chés, avec pouvoir de faire rapport de tems-à autre, et,,:
d'envoyer quérir personnes, papiers et records. .

Ordonné,
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Ordercd, That Mr. Louis Lagueux, Mr. De Rouvillet
Mr. Vallières, Mr. Dumoulin and Mr. Bourdages do
compose the said Committee.

A Message from the Legislative Council by The
Honorable Mr. Ue Léry, one ofthe Masters in Chancery:

LEGISLATIVE CoUNcIL,
Friday, 5th December 1828.

LesogVClb Orderrd, That one of tle Masters iii Cliancery do go
the Coel to down to the Asseinbly and acquaintthat House that the
Mr. cochira te Legislative Council do give leave to the Honorable A.attund the As-o h

inb"y. IV. Cochran, one of their Officers, to attend the Special
Coimittee of the House of Assembly to whom are re-
ferred the Petitions of divers Inhabitants of the Countv
of York, and of divers Inhabitants of the City of
Mionireal, conplaining ofdivers grievances, on Satur-

.day the Sixth of December Instant, at ten o'Clock in
the forenoon, to be exanined on the subject of the said
rcfrence.

And then he withdrew.
On motion of M r. Leslie, seconded by Mr. Quesnel,

ir. ~ Ordered, That Mr. Leslie have leave to bring a Bill
oe8tson Bill, to incorporate the City of Montreal.

-l e accordingly presented the said Bill to the Hose,'
MdU the s and the sanie was received and read for the first time.
'im., Ordcred, That the said Bilbe read a second tinte on

Friday next.

On motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Des-
saulles,

rist.t.n. Ordered, That it be an instruction to the Special
Con mmittee to whon lias been referred the Bill to ascer-
tain the qualifications and regulate the Summoning of
Jurors in Criminal Cases, to enquire into and report
upon, the -Laws which nuow regulate the qualifications
of Jurors, and the manner of summoning them in
Criminal Cases, the practice followed in that respect,
and the inconveniences which have resulted from the
existing Laws, and from the practice followed.

Mr. Bourdages, from the Special Committee to whom
,","om, was referred the Petition ofthe Commissioners for'open-

R1ad Pehtion. ing a Road between Drunumondvillé and Sorel, reported
that the Comnittee hald examined the contents of the
said Petition, and had corme to .an opinion thereon,
which he was directed to submit to the House, when-
ever it shall be pleased to receive the same; 'and he read
the Report in his place, and . afterwards delivered it in
at the Clerk's table, where it was again .read, as fol.
loweth:

Lieutenant Colonel Heriot, appeared before Your
Coninmittee and gave the followinginformation :-There
is a communication between D.um mondrille and
Yamraska, but it is by a very winding road, it is long and
there are a number of hills along it; it would be a great
improvenent to.change it, and 1 think that'the making
a Road from Drummondvillc to the River Yamaska, at
the situation.of the Church or near toit, would cost
nine lundred poutnds. That the Road heretofore
opened by the Commissioners from Drummondville to
'Sherbrooke is in bad condition :-Travellers going that
way must provide themselves -with hatchets to cut
througli the -trees which .every-blast of..wind 'throivs
across the road, to the peril.of Travellersý That it would
be of great utility to improve. that road wvhich is the
conmunication.for tue Post andfor Missionaries visiting
their Missions. That for its'improvement it ivould :be
necessary 'te make a clearing of about six feet wide où
eaci side, in the places where the road hias been 'Made
only sixteen feet broad, aiid vhliere it is thirty three
broad, tiere.should be made a:cleäring of about forty
feet vinde on each side ; ànd those ditches slould also
be made and those paits of the causeways repaired
which were destroyed by the Fire in the woods inone

VoÉ..-8, Ïhousand

9 Geo. IV.

Sur motion de Mr. Jallières, secondé par Mr. Des
saulles,

Ordonné, Qu'il soit une instruction nu Comité Spé- Instruction.
cial auquel a été référé le Bill pour qualifiés les jurés,
et fixer la manière de les somier, dans les cas crimi-
nels, de s'enquérir et faire rapport des lois qui règlent
actuellement les qualifications des jurés et .ia manière
de les sommer en matières criininelles, de la pratique
suivie à cet égard et des inconvéniens qui sont résultés
tant des lois existantes que de la pratique suivie.

Mr. Bourdages, du Comité spécial atuquel a été ré- Raptnort sur la
férée la Pétition des commissaires pour ouvrir un Che- "fi;
min entre Drummondville et Sorel, a fait rapport que le de Drucmmond
Comité avait examiné le contenu de:la dite Pétition;
et avait formé une opinion. sur icelle, qu'il avait ordre
de soumettre à la.Chambre quand il lui plaiýait de la
recevoir ; et il ala le Rapport à sa place, et ensuite
l'a remis à la table du Greffier où il a été lu de nouveau
comme suit :

Le Lieutenant-Colonel Hleriot a paru devant le Co'
mité, et a donné l'information suivante :-
' Il existe.une commnunication entre Drummondvle et
Tamaska, mais c'est par un chemin qui fait de grands
détours ; il est long et il s'y trouve un grand nombre
de côtes ;. il serait très avantageux de le.changer, :etij
crois que pour faire un chemin qui co uniquerait en
ligne directe de Jrummondville à la Rivière Yamaska à
où près' de '1Eglise, il faudrait -une somme de neuf
cents Louis.: Que le chemin ci-devant ouvéit par lés
commissaires pour, communiquer de -Drummondvillc à
Sherbrooke est en mavtivais état: les voyageurs qui'y
passent sont obligés de se munir de.haches pour cou-
per les arbres qui tombent à travers le chemin à chaque
codp de -vent, néttant les voyageurs en danger d'être
écrasés'; Qu'il sefait d'une grande utilité. d'améliorer
ce chemin qui sert de communication pour -la poste
et:pour les :missionnaires qui sont dans la.nécessité d'y
passer pour visiter leurs missions,: Que pour l'amélio-
rer:il faudrait' fhire un découvert d'environ soixante
pied' chaque côté, dans les endroits . où le chemin n'a
été ouvert qu'à seize pieds de largeur, et dans les arties
où il est de trenitetrbis piedsde large il faudat faire
un découvert d'environ' quarante pieds.chaqgé côté;

Ci
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Ordonné, Que Mr. Louis Lapguiuri, Mr. De Rou,

ville, Mr. Vallières, Mi-. Dumoulin. et Mr. Bourdages
composent le dit Comité.

Un Message du Conseil Législatif par Mr. De Lé-
ry, un des maîtres en Chancellerie :-

CONSEIL LEGISLATIF,
Vcndredi, 5 Décembre 1888.

Ordonné, Qu'un des maîtres en Chancellerie se rende penni,..on ddi
à PAssemblée et informe cette Chambre, que le Con. con um.
seil Législatif permet à l'-Ionorable A. W. Cccltran, u nir devantun
de ses officiers d'aller devant le Comité Spécial de la chambre.
Chambre d'Assemblée, auquel ont été référées les Pé-
titions de divers liabitans du Comté de Tork et de la
Cité de Montréal se plaignant de divers Griefs, Sa-
medi le six de Décembre présent, à dix heures du
matin, 'pour être examiné sur le -sujet de la dite réfé-
rence.

Et ensuite il s'est retiré.
Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Que.1-

nzel,
Ordonné, Que Mr. Leslie ait la permission d'intro- nm po. nc

duire un Bill pour incorporer la Cité de Montréal. eilaCité de

Il a en consequence présenté le dit Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois. reçu et .pnir

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois la PreinAre fois,

Vendredi prochain.
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thousand eight and hundred and twenty six; ail which
vorks niight cost fivelhundred pounds.

Your Committee having taken into consideration the
Petition referred, and the forcgoing evidence, and up-
on its own knowledge, are of opinion that it would be
beneticial to the public to make the road prayed for
and beg leave to recommend a grant of the sum of nine
hundred pounds currency for the purpose of making
and establishiig the Road between Drumnzondville and
Yamaska, and that of fIve huîndred pounds for na-
king and maintaining the Rond frornDrunniondrville 'to
Sherbrooke.

On motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Proulx,

The Report Ordered, That the said Report he ref,.rred to a Coin-
mittee of the whole flouse.

Resolved, That this 1-ouse will, on Wednesday next.
resolve itself into a Conunittee of the whole House on
the said Report.

Resolution re- Mr. Raylmond, fron the Committee of the. whole
portedon ie I-bouse on the Returns from the Prothonotaries of the
tkrn.î,~aiges Courts or King's Bench of the Districts of Quebec, Mon-

treal and Three Rirers, of Baptisnis, Marriages and
Burials for the years one thousand eight hundred and
twenty six and one tlousand eight hiundred and twenty
seven, report ed, according to Order, the Resolut ions of
the saidCommittce; and he read the R eport in his place,
and afterwards delivered it in at the Clerk's Table,
whiere the Resolutions werc again read, as followeth:-

Resolved, That it is the opinion of this Committee,
That the Minister of Sanit Andrew's Church in the City
of oi',ontreal, the Minister of the Protestant Church At
Sheff'rd in the District of Montreal, the Curate of the
Roman Catholic Church of the Parisi1 of Saint .4lthanase,
the Curate of the Roman Catholic Church of the Par-
ish of Sainte AIartine, the Curate of the Roman Catholic
Church of the Parish of Saint Régis, and the Curate
of the Roman Catholic Church of the Parish of Saint
Ours du Saint Esprit, have severally neglected to coin-
ply with the Act of the Thirty fifth, George the Third,
Chapter Four, SeeLion Seven, by the non-delivery of
Registersof aill Baptisns, Marriages and Burials for the
ycar ending on the thirty first day of December one
thousand eight hundred and twenty six, for the Parish-
es of which they are severally and respectively such
Minister, Priest or Curate.

Resolved, That it is the opinion of this Committee,
That the Minister of the Presbyterian Church in the
City of Montreul, the Curate of the Roman Catholic
Church of Saint Rég ij;, in the said District, the Curate
of tlie Roman Catholic Church of Sainte Scholastique,
and the Minister doing the Parochial or Clerical duties
in the Township of Kidare in the said District, have
severaily neglected to couply· vith the Provisions of
the Act of tie Thirty fifth, George the Third, Chapter
Four, Section Seven, by the non-delivery of Registers
of ait Baptisms, Marriages and Burials, for the year
ending on the thirty first dayof Decenber.one thousand
eight hundred and twenty seven, for the Parishes
wihich they arc severally and respectively such Minister,
Priest or Curate.

Resolved, That it is the opinion of this Committee,
That an humble Address be presented to His Excel-
lency the Administrator of the Government, praying
His Exceilency will be pleased to direct the proper
Officer to enforce thé Law of the Thirty fifth, George
the Third, Chapter Four, Section Seven, against the
Ministers of Saint Andrei's Church, in thé City of
Monireal, the Minister of the Protestant Church at
Sheffurd in the District of Montreul, the Curate of the
Roman Catholic Church of the Parish'of Saint Athanase,
the Curate of the Roman Catholie Church of the Par-
isiof Sainle Martine, the Curate of the Roman Catho-
lic Churchof the Parish of Saint Régis, the Curate of the

Roman

il faudrait en outre faire les fossés et réparer les pon-
tages qui ont été détruits par l'incendie dans les bois en
mil huit cent vingt-six : Que ces ouvrages pourraient
coûter une somme de cinq cents Louis.

Votre Comité avant pris en considération la Pétition
qui lui est référée ct le témoignage ci-dessus, et d'après
ses connaissances est d'opinion qu'il serait avantageux
au public de faire les chemins demandés, et croit devoir
recommander l'octroi d'une somme de neuf cens Livres
courant, pour faire et établir le chemin de comnuni-
cation entre Drummnondrille et Ynka ; et celle de
cinq cents Livres courant, pour faire et entretenir
le chemin de Drummnondville à Sherbrooke.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Proelr,

Ortionné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité
de toute la Chambre.

Résolu, Que Mercredi prochain, cette Chambre se
formera en Comité de toute la Chambre sur le dit Rap-
port.

Mr. Reunond, du Comité de toute la Chambre, sur
le retour des Protonotaires de la Cour du Banc du Roi
des Districts de Québec, de Monréaiél et des Trois-
Rivières, des baptêmes, mariages et sépultures, pour
les années mil huit cent vingt-six et mil huit cent vingt-
sept, a fait rapport conformément à l'ordre les Résolu-
tions du dit Comité ; et il a li le Rapport à sa place,
et ensuite l'a remis à la table du Grettier, où les Réso-
Itions ont été lues de nouveau, comme suit

Résolu, Que c'est ropinion de ce Comité, que le Mi-
nistre de lglise de St. André dans la Cité de Mnré-
(il, le Ministre de l'Egl ise Protestante à ShejJbrd d-ms le
District de MontIréal, le Curé de l'Eglise Catholique Ro-
maine de la Paroisse de St.Athanuse,le Curé de l'Eglise
Catholique Romaine ce la Paroisse de Ste. Alartine, le
Curé de l'Eglise Catholique Romaine de la Paroisse de
St. Régis, et le Curé de l'Eglise Catholique Romaine
de la Paroisse de St. Ours du St. Esprit, ont respective-
ment négligé de se conformer aux dispositions de l'Acte
de la trente-cinquième George Trois, chapitre quatre,
section sept, en ne transmettant point les Régistres de
tons les Baptêmes, Mariages et Sépultures pour l'an-
née échue le trente-et-uième jour de Décembre mil
huit cent vingt-six, pour les Paroisses dont ils sont res-
pectivement Ministres, Prètres ou Curés.

Rniipnri dam

B6'oia.Iun, ut.

Iimtp~mes. k.

Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, Que le
Ministre de l'Eglise Presbytérienne dans la Cité de
Montréal, le Curé de l'Eglise Catholique Romaine de
la Paroisse de St. Régis dans le dit District, le Curé de
l'Eglise Catholique Romaine de la Paroisse de. Ste.
Scholastique et le Ministre faisant les fonctions curiales
ou cléricales dans le Township de Kildare dans le dit
District, ont respectivement négligé de se conformer
aux dispositions de l'Acte de la treite-cinquième George
Trois, chapitre quatre, section sept, en ne transmet-
tant point les régistres de tous les Baptémes, Mariages
et Sépultures pour l'année échue le trénte-et-unieme
jour de Décembre mil huit cent vingt-sept, pour les
paroisses dont ils sont respectivement Ministres, Prêtres
ou Curés.

Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il soit
présenté une humble adresse. Son Excellence l'Admi-
nistrateur du Gouvernement, priant Son Excellence de
vouloir bien ~ordonner à l'officier à.qui«il appartient,
,de mettre en force la Loi de la trente-cinquième George
Trois, chapitre quatre, section sept, contre le Ministre
de l'Eglise de St. André dans la Cité de ' Montréa, le
Ministre "de 'Eglise Protestante à Shefourd dans.le Dis-
trict de Montréal, le Curé de l'Eglise Catholique Ro-
mairie de .la Paroisse de St. A.tlhanuse, -le Curé de
'Eglise Catholique -Romaine de · la. Paroisse de Ste.
.lartine, le Curé de. l'Eglise Catholique Romaine de
la Paroisse de St. Régis, le Curé de l'Eglisé Catholique
Romaine de la Paroisse de St. Ours du St. Esprit, pour

avoir



'514. Decler.

Roman Catholic. Clurch of the Parisly -Sajç Qurs
du Saint Esprit, for having seve.rally n.eglected to
comply with. the. pXovisions of the. S1pyenth Section, of
the said Statute, by the non-delivery of «uegisters
of ail Baptisms, Marriages and, b.urials, for the.
year ending on the thirty first day of December
one thousaud eight hundred ad twenty six, for- the
1arishes of which they are severally and .respectively
Minister, Priest or Curate ; as also to direct the said
officerto enforcethe provisions of the said Statute against
the Minister of the Presbyterian Churcli of the City of
Montrceail, the Curate of the Roman Catholic Church of
the Parish of Saint Régis in the said District, the Curate
of the Roman Catholic Church of the Parish of Sainte
Scholastique, and the Minister doing the Parochial or-
Clerical daties in the Township of Kildare, for. the like
neglect, for the year ending on the thirty first day of
December one thousand cight hundred and twenty
seven.

On motion of Mr. Solicitor General, seconded by Mr.
Lefebvre,

Ordered,. That the question of concurrence be now'
separately put upon the said Resolutions.

And the said Resolutions' being again severally read,
and the question of concurrence being separately put
thereon, they were agreed to by thr House, and

Resolved, That this House doth concur with the
Committee in the said Resolutions.

Ordered, That Mï. Solicitor General, Mr. Leslie, Mr.
Viger and Mr. Dumou in do present the said Address
to His Excellency the Administrator of the Govern-
ment.

shiff't Office A Bill to make certain regulations relating to the
igul"tion. Office of Sherif, was, according to order, read a second

codr time.
On motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Clouet,

Resolved, That the said Bill be referred to a Com-
mittee of five members, to report théreon with ail con-
venient speed, with power to send for persons, papers
and records.

Ordered, That Mr. Vallières,' Mr. Viger, Mr. Quesnel,
Mr. Solicior' General and' Mr. Heney do compose the
said CQmmittee.

avoir négligé de se conformer aux dispositions de la
septième section du dit Statut, en ne transmettant
point les régistres de tous les Baptêmes, Mariages, et
Sépulturespour ['annéeéchue le trente-et-unièmejour4e
Décembre mil huit cent vingt-six, pourlesParoissesdont
ils sont respectivement Ministres, Prétres ou Curés ; et
aussi ordonner au dit officierde mettre enforce les dispo -
sitions du dit Statut contre le ministre de l'Eglise Pies-
bytérienne de la Cité de Viontréal, le Curé de 'Eglise
Catholique Romaine de la Par-oisse de St. Régis dans
le dit District, le Curé de l'Eglise Romaine de Ste.
Scholastique, et le Ministre faisant les fonctions curiales
ou cléricales dans le Totnship de Kildare, pour pa-
reille négligence pour l'année échue le trente-et-unième
jour de Décembre mil huit cent vingt-sept.

Sur motion -de Mr. le Solliciteur-Générd, secondé
par Mr. Lejèbvre,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant séparément mise sur les dites Résolitions,.'

Et les dites Résolutions aygnt été séparément lues
de nouveau, et la question de concurrence ayant sépa-
rément été mise sur icelles, elles ont été accordées par
la Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dites Résolutions.

Ordonné, Que Mr. le Solliciteir-Général, Mr. Les-
lie, Mr. Figer et Mr. Dumoulin présentent la dite A-
dresse à Sor Excellence l'Administrateur du Gouver-
nement.

Conformément à l'ordre, un Bill pour faire certains Le D3I1 ouiri.»i . gr r-Offe. doréglemens concernant l'office du Shérif, a été lu une 6Jif une.e-
seconde fois. conde foi'

Sur motion' de Mr. Philières, secondé par Mr.
Clouet,

Résolu, Que le dit Bill soit référé à" un Cqmité de etréri.
cinq Membres, pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'enyoyer quér;rper-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr.' Vallières, Mr. Viger, Mr.' Ques.
nef, Mr. le Solliciteur-Gdnéra et Mr. Heney composent
le dit Comité.

F ent Billto, preventfraudulent debtorsevadingo thir Conformément à l'ordre, un Bill pour empécher les Le Bil concer.

dthe seco acreditors, in certain parts of the Province, adjacent to débiteurs frauduleux d éuder leurs'créanciers en cer- les Débi-

â the Line, was, according to order, read a'secorâd time. taines parties de la Provincç, voisines de la' ligne, a lu une seconde

été lu üne seconde fois. ..

On motion of Mr. Solicitor General, seçonded by Mr. Sur motion de Mr. le Bolliciteur-Général, secondé par
Dç 11ouville,. Mr. De Rouville,

Respled, That the said Bill be referréd: to a Çoni ésolu, Que le dit Bil soit référé à un Comité de et ama.
refemd. Inittee of five members, to report thereon with ail con- cinq 'Membres,' pour en faire rapport avec toute la di-

venient speed, 'with power to send for persois, papers ,gence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir
and records. personnes, papiers et records.

Ordered, -That Mr. Solicitor General, Mr. ·Neilon, Ordonné,' Que, Mr. le Solliciteur-Général, Mr. Neil-
Mr., Figer,' Mr. Dumouli.. and Mr. Vqiières do com- soni Mr, Viger, Mr. Dumoulin et Mr. Vajlières com-
pose the said Counmittee. posent le dit Comité.

The order of the dy for the House in Conimittee on Lu l'ord.e du jour pour que.la Chambre se forme
the Message off lis Exçellency the 4du~iinistrator of the en Comité sur le Message de Son Excellence FAdmi-
Governmient, of the twèntyeighthof Npvernber last, and nistrateur du Gouverneme nt, du vingt-huitième 'No-
on the secondReportof the SpecialCom iitte .t who ' vembre dernier, et' sur 'le .second rapport du.Comité
were referred the etitioop f diverA Ihabitants. pf the. Spécial auquel ont été référées les' Pétitions de divers
County of York, and off díve r habitants of the City habitaps du Comté de York et de la Cité de Nlont-
of Montreal,, beipngr ;d réa.

Te House acco-dig esolve4 itself into the said La Ghambre s'est ep conséquencé formée en le dit conu mate.
en. mitee. ' Comité.'

Mr. Speaker left the Chair. Mr.l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr'. Rayjnpop to he Çair .of the Coinmittee. ' Mr. Rayrnnd a pris la Chaire du Comité.,
Mr. eakeïr resumedtbe Chair. Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
And Mr." Raymond reported that the.Committeehad ' t Mr 'Raymond a fait rapport 'que le Comité avait

made some' progress, and bad.directed him to mive for -'fait quelques progrès, et lui.avait ènjoint de demander
leave:to sit again. la permission de siéger de nouveau.

Ordered, That the said Committee have leave to sit Ordonné; Que' le"' dit 'Comité' ait la permission de
agairn'.. , ':'siéger de noùveau.

Resolved, Résolu

9Geo. IV. 5 .Décembre. A. 1828. 103.



104 9 Gco. IV. d~ -Gi/t Deceuid~cr. 5-6 Décembr'c. A. 1 828.

solved, Tirhat this Ilouse will, to-morrow, again re-
solve itse!f into the said Committee.

On morion of' Mr. Nei/son, seconded by Mr. Clouet,
Ordcred, That the said order of the day be the first

precteedcd tipon to-morrow.

Then, on motion of' Mr. Proulx, seconded by M r.
Bureau,

The Hlouse adjourned.

Résolu, Que demain cette Chambre se formera de
nouveau en le dit Comité.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Clouet,
Ordonné, Que le dit ordre du jour soit le premier sur

lequel il sera procédé demain.

Alors sur motion de Mr. Pron/r, sicondé par Mr.
Laureau,
La Chambre s'est ajournee.

Sati!rda«y, (/hi Decernber 1828.

Answerto Ai-
dresses.

Quetic Edcci-
Iisyn Society l'e.
titiotn.

Tiree Quarters Rent,
Tiree Years Rent for two Stoves,

For Fire-Wood,
For Books, Stationery and other Con-

tingent expenses,

15 0
6 0

10 0

20 0 0

Making a total for the year which will ·
expire on the 8oth A pril next, of £228 10 0

That

Samrdi, 6 Decemlre 1 828.

TrR. Cuvillir, acconpanied by the other ïMessen..
X1 0S, reported to the 1-ouse, that their Address

ol yesterday to His Exthlucy the Administrator ofthe
Govermn uent. praving for certain documents connected
with the F1ubic Accounts of» this Province, hiad becn
presited to His Excellency, and that lie had been pleas.
ed to give for aniswer "1'hat lie will o ail iii his power to

give every infrmation which nay be required relative
to the Iublic. Accouniîts ; tliat in soine measure His
3:xcellency hadi anticipated the w'ishecs of the House,
by desiring Mr. Car#, the Inspector General of Pulb-
lic A c'ounts, togive all the infoiruation tiereon whiclh
" iglit be required ofhini."

Mr. Louis Lagucn.r rend in his place a Petition of the
Members of' the Society of Education of Quebec, whose
nanes are thercunto subscribed.

After which, MUr. Louis Lagueux informed the House
that th Excellency te Administrator of the Govern-
inct beig acqiuaintedtl with the purport of the said
Petition, gives his consent thattlhe -oôuse may proceed
thereon as they shall think fit.

And then the said Petition was received and read;
setting fbrth: That by the benefits conferred on the So-
ciety for pronoting Education in the District of Que-
bec ; by the Provincial Legisiature, the Conmmittee lias
becn enabled to maintain, up to the first May last, the
school opened by Lhe said Society and honored by the
Patrorae f Llis Exceilencv the Earl of Dalhousie, then
Goverinor in Chief: Thiat tiienumîber of childrenx ad-
mitted to the said School aniounted to Two hundred
and thirty, taken generally fron the poorest classes of
the commllunity, w.ho have been tauglt the Eniglis and
French Lunguages, and Arithmetic, uipon th imnproved
system of muttal. instruction, and that the nunber of
children who now attend the School amounts to Two
hundred anid fifty two : That the Petitioners are desi-
rous of exteiciiY the benefits of Education to the poor
classes of the community, who, if deprived thereof,
vould continue in the nost profound ignorance,; and

tlurefore submit to the House the present state of the
Society, as , to the expenses already incurred, those also
lately necessary to keep up the Establishment till the
f:rst May next, and also the sum necessary to defray the
expenses of the then ensuilg year, viz :-

Cash advanced by the Church of the
Parish of Quebec, £50 0 0

To so uiicl to be paid to two Sehool
Masters up to 80th A pril 1829,
viz: 9 months salary eaci, 127 10 0

I.

Ce qui forme pour l'année qui expirera
le trente' Avril prochain, la somme
de £228 10 0

.Que

SR. ILCurillier, accompagné des autres Messagers, a
- a fit rapport à la. Chambre, que ses Adresses Arn,

d'hier à Son Excellence l'Administrateur du Gouver-
nement, demandant certains docuiens qui ont rappoit
aux comptes publics de cette Province, avaient été pré-
sentées à Son Excellence, et qu'il lui avait plú de don-.
ner pour réponse, " Qu'il ferait tout en son pouvoir
" pour donner toute infornation qui pourra étre requise

concernant les comptes publics ; Qu'en quelque ma-
"'niére, Son Excellence avait anticipé le désir de la
" Chambre en' ordonnant à N\r. Crry, l'inspecteur.

Général des comptes publics, de donner toute infor-
mation sur iceux qu'on pourra requérir de lui."

Mr. Louis Lagueux a lu à sa place une Pétition des a .l

membres de la Société d'Education de Québec, dont les sociét6 d'Edo
noms y sont soussignés. . bec.

Après quoi, Mr. Louis Lagueux a informé la Chambre,
que Son Excellence l'A dministrateur du Gouvernement
étant informé du contenu de la dite Pétition, consen-
tait à ce que la Chambre procédât sur icelle, comme
elle le jugerait convenable.

Et alors la dite Pétition a été reçue et lue, exposant:
Que par les bienfaits conférés àla Société d'Education
parla Législature de cette Province, le Comité s'est
trouvé en état de maintenir avec succès jusqu'au pre-
mier de mai dernier, l'établissement de l'école.gratuite,
honoré du patronage..de Son Excellence le Comte de
Dalhousie, alors Gouverneur en Chef : Que le nombre
d'enfans admis dans cette, école était de deux cent
trente, tirés généralement de la classe la plus indigente
de la société, instruits dans les langues anglaise et fran-
çaise, et dans l'Arithmétique, d'après le systême de l'en-
seignement mutuel, et que le nombre d'enfans est ac-
tuellemeit.de deux cent cinquante-deux : Que désirant
continuer à répandre les .bienfaits de l'éducation par-
mi les classes indigentes de la société, qui, si elles
étaient privées de cette ressource, resteraient, thute de
moyens dans la plus profonde ignorance, les membres
dit Comité prennent la liberté de soumettre à.la Cham-
bre les circonstances où se trouve actuellement la so-
ciété, savoir, les dépenses encourues, celles indispen-
sables pour maintenir l'école jusqu'au premier Mai
prochain, et aussi la somme -necessaire pour'l'année
suivante

Le comité a 'emprunté le la, Fabri-
que de Québec, . £50 0 0

Les sommes à payer aux deux maîtres
jusqu'au trente Avril mil huit
cent vingt-neuf,- chacun neuf
mois de salaire, 127 10 0

Pour trois quartiers de loyers,. 15 0 0
Pour trois ans de loyer de deux potles 6 0 0
Pour bois. de Chauffage, 10 0 0
Pour livres, papeterie et autres dépen-

ses imprévues, environ, 20 0 0



Amount brought forward, £228 10 0
That the sum necessary to defray the ex. -

penses of the following year, including
the sums to be paid for the books,,
stationery, and other articles required
by the two Schools, Will amount about 240 0 0

Making a total of £468 10 0

That the Petitioners cônvinced that the House is
equally desirous of encouraging Education, humbly
pray that it will be.pleased to grant the above sum or
such other pecuniary aid as in its wisdom may seem fit.

On motion of Mr. Louis Lagueux, seconded by Mr.
De Rouville,

The PetRiOfl Resolved, That the said Petition be referred to a
ifi Committee of five members, to examine the contents

thereof and to report thereon with ail corivenient speed,
with power to send for persons, papers and records.

Ordered, That Mr. Louis Lagueux, Mr Borgia, Mr.
Quirouet, Mr. Vallières and Mr. Viger do compose the
said Committee.

Rapporté d'autre part, £228 10 0
Que la dite. somme nécessaire pour l'an-

née prochaine, y compris l'achat des
fournitures de l'école, tel que papetes
rie, livres, ardoises, ce dont les deux
écoles sont entièrement dénuées,
environ, . £240 0 ·

Formant les deux susdites somnes celle de £468 10 0

Que persuadé que la Chambre n'a rien de plus à
coeur que de propager l'éducation, les membres du co-
mité supplient qu'il lui plaise leur accorder les sotmmes
ci-dessus, ou telle autre aide pécuniaire qie dans sa
sagesse elle jugera convenable.

Sur motion de Mr. Louis Lagueux, secondé par Mr.
De Rouville,

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comi- Paigion
té de cinq Membres, pour en examiner le contenu et
en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et .re-
cords.

Ordonné, Que Mr. Louis Lagueux, Mr. Borgia, Mr,
Quirouet, Mr. Vallières et Mr. Viger composënt le dit
Comité.

Mr. Louis Lagueux read in his place a Petition of the Mr.' Louis Lagueur a lu à sa place une Pétition des ilititio;au suj.
B "idgel'etition; Iniabitants of the Township of Frainpton, whose names habitans du Township de Frampton, dont les noms y 9m'isoh.

are thereunto subscribed. sont soussignés.
After which, Mr. Louis Lagueux informed the House Après quoi, Mr. Làuis Laguet a informé la Chambre

that His Excellency the Administrator of the Govern- que Son Excellence l'Administrateur du Gouverne-
ment being acquainted 'with the purport of the said ment, étant informé. du contenu de la dite petition,
Petition gives his consent that the House may prôceed consentait à ce que la Chambre procédât sur icelle,
thereon as they shall think fit. comme elle, le jugerait convenable.

And then -the said Petition was received and read Et alors ladite Pétition a té reçue et lue, exposant
setting forth: That great advantage would accrue to the. Qu'il résulterait de giands avantages aux Townships
Townships of Frampton and Buckland, and the Seigniory de Franpton et de Bctand, ainsi qU'à la Seigneurie
of Jollirt,as'well astheuncultivated Lands inthevicinity, de Joliet et aux terres incultes cans les environs, si'
by the erection of a Bridge over the River Etchemin in l'on erigeait un pont sur la Rivière Etchemin (ans le
the said Township of Frampton : That at present ail dit Township de Frampton : Que pour 'le', présent,
communication between the South-westerly and North- toute la communication entre les parties Sud-ouest et
easterly parts of Frampton, and between the' Seigniory Nord-est du Tornship de Frampton, et 'ntre-la Sei-
of Jolliet and the Lands Southwest of the Etchemin in gneurie de Joliet se trouvent entièremènt'interrompue
the said Township of Frampton, is entirely cut off lu. pendant plusieurs mois de l'année, lorsque les eaux de
ring many months of thé year,vhen the River is too deep la Rivière'sont trop profondes et trop rapides pour y
and rapid to be .forded, whereby: the settlement of a passer à gué, et que par cette ciuse 'l'établigsement
very valuable tract of Country is greatly retarded . 'That d'une étendue de pays d'une valeur considérable eÈt'
the Inliabitants of Frampton and its vicinity, are all of beaucoup retardé : Que les habitans de Frampton et des
them recently established in a Country. that was only a enviions, sont très récemment établis 'dans un lieu'à
few years back a desolate - vilderness, and are all too où il n'existait, il n'y a que peu d'années* absolument
poor to enable them to erect a l3ridge over so large a qu'un véritable désert'; qu'ils sont tous trop dénuésde
Stream, and the inducement of Toll would be too un- moyens pour pouvoir bâtir un Pont sur une Rivière
certain to influence 'wealthy individuals to venture their d'une aussi grande largeur,' et que dé Plus les revenus
Capital at a distance : That a good road has been d'un péage Ïerait trop incertains pour porter des mdi-
opened by the Petitioners from the third. Range - ' vidus aisés à hasarder leurs capitaux dans un oief, aussi
Frampton, between the lots number one .and two, te, éloigné' Que'les. Pétitionnaires ont ouvert un bon'
the Township of*Bucklund,, and that the most advanta- chemin depuis le'troisième rang du Township deFrunp#
geous place for the Bridge would be on this' line cf ton, entre les lots numéros un et deux uau Town,
communication, on the lot number two .in the eighth suip de Jucfdand, et que le lieu lePlu avantageux
Range of Frampton, being a' main Road and thorough pour y placer le pont'serait sur ce côté-ci .de la ligne
faré: • That' the Petitioners have ascertained that it . decommunication, c'est-à-dire, sur le lotnuméro deux,
would require a suin not exceeding Three hundred danslehuitième'rangdu Totnshij'de Framplon, où
pounds to erect the Bridge, and that they are wil- il existe un, grand chemin et une route publique: 'Que
ling to grant the Land required for the Bridge,. Toi les Pétitionnaires se 'sont assurés qu'une somme-n'exc
louse and Roads of 'communication,' and keep the dant pas trois cens' Lonis sufflrâit' pour, la bâtisse du.
saie in repair as a f'ree Bridge : 'Wherefore the Pe-ti- pont, et qu'ils sont"prêts'. donner le terrain'nécessaire
tioners iumblypraythat'the House may be pleased to tant pourle pont que' pur'cette bâtisse nécessaire et
grant them such aid, and on such conditions' towards les chemins pour y communiquer, et ils s'obligent de
the crection of the said Bridge, 'as the House in its wis. l'entretenir en bon état et tel Ué doit être'un pont pu-
dom may see fit. Pourquoi'les Pétitinnaires

plaise ài la'Chaffbre'vouloir Mil leur acécorde n ie
et ce sous 'telles co0nditions 'qe la Chamib're, àsS

gse, v oudra b ien ' imposer par rapport' à la bâtisse du
dit pont.-

On motion of Mr. Louis Lagueux, secônded by Mr. Sur motion de Mr. Louis La gueux, secondé par Mr.
Car.Cron, - '.,'Caron;'

Resolved, Thatthe said Petition be referredteaCer. 'Résolu,'Que la dite PétitiaoùCom soit référée Un Comité
tefrred' mittee of five Members, 'to examine the contents there- dé-cinq Membrespour en examinerle contenu eten

of and to report thereon with all convenient speed, with 'faire rapport avec toute la diligence convenable,' avec
power to send for persons, papers and' records. pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records'

Orderedh t d D 2 'nleOrdonn
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Ordered, That Mr. Louis Lagueux, Mr. Sarnson,
MIr. Letournrau, Mr. Young andi Mr. E. C. Lagueux do
compose the said Committee.

r. Lse,frthe pca Comimittee to whomii was

""'of the City and vicinlity of Mon7treal, reported that the
Commnittec had examinîed thie coutents of thie said
Pectition, and hmad comne to an opinon thereon, whlich lhe
w«as directed to submit to the Ilouîse, whenever it shall
be pleased to reccive the sanme; and he read the Report
in his place and aftcrwards delivered it in at the Clerk's
Table, whIere it was again read, as followeth:

Youmr Comnmittee having taken into consideration the
subject mîatter referred, are of opinion that the p)rayer
of the Peti:ioners should lbe granted, and that the Act of'
th)e forty fifthî George Thbird, Chiapter eleven, should
be revis'ed and amend(ed.

On motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Quesnel,
L.a chneTrm. Or'd>eed, Tliat Mr. Leslie have leaive to brinîg in au
pie& iEihl to ruvive and amecnd an Act passed ini the forty fifth

year ofithe reign of'iHis Ma esty Gcege the Thbird, inîti-
tuîled, "'An Act to establish a Tl'l or Turnîpike for im-

"provinmg aund repairing the Iload fromt the City af
"Montre.d to La Chine, through the woyod."

ret&ae.3 Hea~ accordinîgly presented thîe said Bi tothîe Hlouse,
a s andthe same was received and read for the first timie.
*"*'Ordered, TIhat the said Bil! be read a second timue on

Wednesdlay next.

Mir. Dumnoulin, fr'om the Special Comnmittee ta whlomi
was referred the Petition of the Trenanîts of the Fief
Gro.dbois, reported thbat the Com mittee hîad exarnmned

the contents of' the said Petition andi had comne to an
opinion thereon, whiuch lhe wvas directed to submîit to
the Hlouse whlenever it shall be pleased to receive the
sanme; and lie read the Report ini his place, and after-
wvards delivered it ini at the Clerk's Table, whlere it was
again read, as followeth :

Your Committee having taken into consideration the
miatter contained in the P'etition referred ta thîis Comi-
nmittee, are of opinion that the prayer of the Petitioners
shîould be granted.

On miotionofa Mr. Dumorin,, seconded by Mr. Ca-

Grog Bois comn Ordered, That Mr. Du mouin have leave ta bringe
n°B ini a Bill ta alter and! amend an Act passed ini the sixth

year af lis Majesty's Rleign, intitumled " An Act ta au-
thorize the Inhiabitants of the Fief Gro.rbeis, ini the

"County of Saint Muzurice, ta make Regulations for
"the Common of the said Fief."

meciçc ,nd He accordingly presented the said Bilh ta the Hause,
reilue s and thie sanme wvas received and readi for the first timne.

O)rdered, That the said Bill be read a second time
aoi Tuesday next.

Report on hie/ Mr. Pronl.e' moved, seconîded by Mr. Louis L,-
civi oern gueux, That Four hîundred Copies be printed, ini bath
i"n ,i "ana Lag ages ofth Report and Evidence af the Select

Commanittee af the Hobuse of Comnmons on the affairs of\Cqanudia, for the use of the Members ai this Huse,
The House divided upon the question:

Nays 1,'
Sa it was carried in the affirmative. and
Ordere'd, A ccordingly.

The Order of the Day.for the House in Committeec
on the~ Miessaige of His Excellenîcy the Admiinistrator of
the Governmnent, af the twenîty.eighth Nov'ember hast,
and on the Second Report aof the Special Committee toa
whbom were referred the Petitions of' divers Inhabitants
af the County af iork, anud of divers Inhiabitants ofi
'the City of Montreal, being read ;

The

Ordonné, Que Mr. Louis Lagueu.r, Mr. 'Samnson, Mr.
Lélourneau, Mr. Young et Mr. E. C. Lague'ux comn-
posent le dit Comité.

Mr. Leslie, du Comité spécial auquela été référée la
Pétition de divers Franc-renanciers et auï;res, die la llnpr 'un.
Cité et voisinage de Montréal, a fait rapport que le a """
Comité avait examiné le c'ontenîu de la dite Pétition, et !b,"vd
avait formé une opinion sur icelle, qu'il avait ordre
dle somnettre à la Chambre, quPnd il lui plairait de la
recevoir: Etil a lu le Rapport à sa place, et' ensuite
P'a remis à la table du Greffier, où il a été lu de nou-
veau, comme suit:

Votre Comité ayant pris en considération l'objet de
la référence, est d'opinion que la demande des Péti-
tionniaires devrait être accordée, et que l'on devrait faire
recivre et amnender l'Acte de la quarante.cinquième
George Trrois, Chapitre onze.

Sur motion de Mr. Lcslic, secondé par Mr. Qulesnel,Buducrnj
Ordonné, Que M~ r. Leslie ait' la permission d'intro-dchiiâed

duire un 13ill pour renouveller et amender un' Acte pas- La c'ue
sé dans la quaranîte-cinquiênme année du Rêgne die Sa
Majesté, George Trois, intitulé, "Acete qui établit un

"péage ou barrière pour l'amélioration et entretien
"du chemin entre la cité de Montréal et La Chine, à
"travers les bois."
la eni conséquence présenté le. dit Bi à ]a Cham-

bre, lequel a été reçu, 'et lu pour la première fois. rç tl
Ordonné, Que le dit Bill1 soit lu une seconde fois la ""*iefI'

mercredi prochain.

Mr. Dumoaudin, dlu Comité Spécial auquel a été
référée la Pétition des Tenanciers du Fief Gros-Bois, n.ppr sur i.
a fait rapport que le Comité avait examiné le contenu Petini"""deIa
de la dlite Pétition, et avait formé une opinion sur. Gr"a".' '
icelle, qu'il avait ordre de soumettre àt la Chambre,
quand il lui plairait de la recevoir; Et il a lu le Rap-
port à sa place, et ensuite l'a remis à la table du Gref-
fier, où il a été lu de nouveau comme suit:-.

Votre comité après avoir pris en considération l'ob-
jet contenu en la P>étition référée à ce Comité, est
d'opinion que la. demande des Pétitionnaires doit être
accordée.

Sur motion de Mr. Dumnoulin, secondé par Mr. Caron.

Ordonné, Que Mr. .Dumnoulin ait la permission d'in-
traduire un Bill1 pour changer et amienderun acte passe nit! de l.eo..
dans la sixème année du règne de Sa Majesté, inti- mine de Gos
tulié, " Acte pour autoriser les habitans dlu Fief Gros i.
iBis dlans le comté de Saint-Maurice à faire des règle-
miens plus avantageux, pour la .commimne du dit Fief.

Iî a en conséquence présenté le dit Bill à 'la Cham»-
bre, lequel a été reçu et lu pour la première fois. "'N

Ordonné, qiue le dit Bill soit lu une seconde fois
mîardi prochain.

Mr. Proulva proposé, secondé par Mr. Louis Lagueuxr,
qu'il s9it imprimé quatre cens copies du rapport et du Jmp,,sila.
témoignage du Comité Spécial de la Chambre des "apat** e
Communes sur les affaires du Canada, dans les deux LvIua a.
langues, pour l'usage 'des membres de cette Chambre.

La Chambre s'est divisée sur la question:
.Pour 36

Contre i
Ainsi elle a été emporté dans l'affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le message de Son Excellence l'Adminis-
trateur du Gouveruement, du vingt-huitième novenm-
bre dernier, et sur le 'second rapport du Comité pé
cial auquel ont été référées les Pétit.ions.de diyers ha-
bitanis du Comté de York et de la Cité de Montréal.

La.

on Fiai'

tluU.
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The House accordingly resolved itself into the said
Comtnittee.

In r. Speaker left the Chair.
Mr. Raymond took the, Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair.
And Mr. Rayimond reported that the Conmittee had

cone to several Resolutions, 'which he was directed to
submit to the H[ouse whenever it shall be pleased to re-
ceive the same.

Ordered, That the Report be now reccived.
And lie rend the Report in. his place, and afterwards

delivered it in at the Clerk's Table, where the Resolu-
tions were again read, as followeth:

1. ResolTe, That it is· the opinion of this Commit.
tee, That this House lias derived the greatest satisfac-
tion froml] the gracious expression of Bis Majesty's be-
nelicent views towards this Province, and from the earn-
est desire of His Excellency the Administrator of the
Government, to promote the peace, velfare and good
government of the Province, as evinced in His Excel-
leicy's Message of Friday last.

2. Resolved, That it is the opinion of this Committee,
That this House lias, nevertheless, observed with great
concern, that it may be iniferred from the expression of
that part of the said Message which relates to the ap-
propriation of the Revenue, that the pretension put
fbrth at the commencement if the late Administration,
to the disposal of a large portion of the Revenue of this
Province, nay be persisted in.

3. Resolvef, That it is the opinion of this Committee,
Tliat under no circumstances, and upon no considera-
tions whatsoever, ouglht this House to abandon or in
any way compromise, its inherent and constitutional
righlt, as a Branch of the Provincial Parliament repre-
senting His Majesty's Subjects in this Colony, to super.
intend and controul the receipt and expenditure ofthe
whole Public Revenue arising within this Province.

4. Resolved, That it is the opinion of this Committee,
That any Legislative 'enactment in this matter by the
Parliament of the United Kingdom, in which Ilis Ma-
jesty's Subjects in this Province are not and cannot be
represented,ztuiless it were for the repeal of such British
Statutes or any part of British Statutes, as may be held
by His Majesty's Government to militate against the
Constitutional Right of the Subject in this Colony,
could iii io way tend to a settlement of the affairs of
the Province.

5. Resolvcd, That it is the opinion of this, Committee,
That no interference of. the' British Legislature- with
the established Constitution and Laws of this Province,
excepting on such points as from the relation between
the Motier Country and the Canadas, can only be dis-
posed of by the paramount authority of the British Par.
lianieut, can. in :my way tend to the final adjustnent of
any difficulties or misunderstandings vlich may< éxist
in this Province, but rather to aggravate and perpetu-
ate them.

6. Ré.çovpd, That it is the opinion of this Committee,
That in order to meet the difficulties of the ensuing
year, and to second the gracious intentions of His Ma-
jesty for the pqrmanent settienient of the Financial con-
cerns of thé Provineéë, with due regard to the interests
and efficiency of His Government, this House will most
respectfultly consider any Estiinate for,. the necessary
Expenses of the Civil Goveruient for thé' ensuing year,
which may be laid before it, confidently trusting thafin
any such Estimate a due règard will be had to that'eco-
inomy which the pirëeent circuinstances of the country

and its other wants reqire.
7.' R'dd That itisthee pinion of this Coinmittee,

That on thé permanent' settlement befobe mnentiôned
being effected with the consent of this House, it'will be
expedieiti to rendèr the' Goverüdr, Lieutenant Gover-

Voz-8s. nor,

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Conmité. .. comité our les

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. griefs.
Mr. Raymond a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Raymond a fait rapport que le dit Comité

avait formé plusieurs 'Résolutions qu il avait- ordre de
soumettre à la Chambre quand il lui plairait de les
recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le rapport a sa place, et ensuite l'a remis RapportdesB-

à la table du Greffier, oà les résolutions ont été lues
de nouveau, comme suit :-

1. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que la
gracieuse manifestation des intentions bienveillantes
de Sa Majesté envers cette Province, et le désir sin-
cère de Son Excellence l'Administrateur du Gouver-
nement de promouvoir la paix, le bienêtre et le bon
Gouvernement de cette Province, exprimés dans le
Message de Son Excellence du vingt-huit novembre
dernier, ont causé à cette Chambre une vive satis-
faction.

2. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
cette Chambre a néanmoins 'remarqué avec peine,
.qu'il est possible d'inférer de la partie du dit Message
qui a rapport à l'appropriation du revenu, que l'on'
semblerait persister dans les prétentions énoncées au
commencement de la dernière administration, quant
à la disposition d'une grande partiè du revenu de cette
Province.

3. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
cette Chambre ne doit dans aucun cas et pour aucune
considération quelconque,. abandonner .ou' compro-
mettre en aucune manière, son droit naturel et consti-
tutionnel, comme une des branches du Parlement Pro-
vincial représentant les sujets de Sa Majesté dans
cette Colonie, de surveiller et de contrôler la recette
et la dépense de tout le revenu publie prélevé dans
cette Province.

4. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'au-
cune mesure Législative adoptée à cet égard par le
Parlement du Royaume Uni, dans lequel les sujets
de Sa Majesté en cette. Province, ne .sont pas, et ne
peuvent être représentés, ne peut en aucune, manière'
tendre à' l'arrangement des affaires de cette Province,
à moins qu'elle n'ait 'pour objet de révoquer, en tout
ouen partie, tels actes du Parlement Impérial que le
Gouvernement de Sa Majesté póurrait considérer
comme. contraires aux droits Constitutionnels des su-
jets'de Sa Majesté en cette. Province.
. 5. Résolu, 'Que c'est l'opinion de ce 'Comité, que

toute intervention de la Législature en Angleterre dans
les lois et' la Constitution de cette Province, excepté
sur tels points, qui d'après la situation 'relative des
Canadas, avec la Métropole,' ne peuvent être réglés
que par l'autorité souveraine du' Parlement .Britadni-
.que, ne saurait tendre en aucune manière à arranger
aucune des difficultés qui peuvent exister dans cette
Province, mais ne pourrait au contraire que les aggra-
ver et les prolonger.

.6. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que'
dans la vue de pourvoir aux besoins de l'année pro-.
chaine et de seconder les intentions, bienveillantes de
Sa Majesté quant' à'l'arrangement finale des affaires
financières de 'cette Province, ayant toujours égard
aux intérèts et à la force du Gouvernement, cette.
Chambre 'prendra en sa respectueuse- considération
toute estimation qui lui sera soumise des dépenses né-
cessaires du Gouvernemënt Civil pour l'année pro-
chainé, espérant avec confiance que dans telle estima-.
tion on aura égard à l'économie qu'exigent les besoins
et l'état actuel de la Colonie. .

7. Résolu, Que c'est l'opinion de ce comité, que
lorsque cet arrangemïent final' aura été effectué, avec
le consentement de. cette Chambre,. il sera expédient
de rendre le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur

'.OU
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nor, or person admini.terinig the Government for
the thn being, and the .Judges and Fxecutive Coun-
ci'ors, indwpendent of the antinal Vote of the House,
to thc estenit of their present Salaries.

S. -(1;,lt Tlhat it is the opinion of this Con'mittee,
T'at zdbhcugh this louse fLels most grateful for the
i;crerd security a:gainst the illegal application of the
Public Money, which must resuit from HLis .aijesty's
Governmîenlt referrinig all persons who nmay have been
concerned in such application, to an Act of Indemimty
to be consented to by this ilouise, it will be inexpedient
to consent to any such Enactment till the full extent
and cia-acter o'F such illegal applications nay have
been fülly enquired into and con,idered.

9. R'e.2rd, That it is the opinion of this Committee,
Thiat this House feels the most sincere gratitude for 1-lis
Majes:y's solicitude to effect the mnost perfect secuirity
against the rccurrence of abuses on the part of persons
entrL.sted with Pubic Mouies in this Province.

10. Rr.,olred, That it is the opinion of this Commit-
tee, That this Ilouse has not complained, nor have any
coipkints been made known to it, respectinig tie Arbi-
tration fbr the Distribution between the Provinces of

r and Lou.Caaala, of the Duties collected in
Lf:ccr'-Gna.nl ; but that in this, as in ever'y other re-
pec:t, this flouse will nost cheerfilly co-operate in ci-

cry equitable and constitutional measure which may bc
submitted to it, as desirable by the Inhabitants of LQ-
pr-Canuda.

11. Resved, Tlat it is the opinion of this Commit-
tee, That this 1-ouse lias seen with sentiments of the
hiçhest satisthction and gratitudt, the dechration of the
wiingnîess of His Majesty's Government cheerfitlly to
acced to the desires wî'hich thue Assembly has so fre-
quentiy ex pressed during the last twenty yeirs, of hav-
iim g an Agent in Enigland, to indicate tie wishes of the
Inhabitants of' Lore-Cannda ; .and that it is expe-
dient to provide for such an appoiitnent without de-
lav.

12. I:esolver, That it is the opinion of this Commit-
tee, That so soon as the scheme in contemplation f
His Majestv's Government for the permnalnent settle-
ment o' the Financial conceras of the Province shall
have been made known and considered, il nay be expe-
dient to provide some adequate Indemnity to such Per-

onis as were placed ont the Civil Establishient of this
Province, with Salaries prior to the year one thousand
ci:l;t hundlred and eighteen, and wilosc oi!ices may have
been found to be unnecessary or require to be abolished.

13. RTs/, That it is the opinion of this Commit-
tee, That this louse will cheerfidly conlcur in any mea-
sure whiclh mîay appear most likely to be successiùl in
effectually rcmoving the great iuconvenicnce which lias
been sustained fron the non-performance of te Duties
of Scttlement by grantees or holders of Land olitain-
ed froi the Crown, and otherwise remîiove the obstruc-
tions to the Settlemuent of tie Country, whi ch may have
rcsulted or nay liercafter result foin the nianier in
which the powers and superintendance of the Crown in
this most essential particular as affecting the general
prosperity of the Province, nay have been exercised.

14. Rrhv/, Thatit is the opinion of this Commit-
tee, Thiat it is the desire of this Ilonse to take as speed-
ily as possible every means in ils power that the Inha-
bitants of the Townships, upon a Subdivision of the
Counties in which they are situated by Aet of the Pro-
vin;ial Parlianent, shall have'a full and equitable Re-
presentation in this House, of persons of their own free
choice, and that the Bouse will cheerfilly conlcur. in
every measure particularly interesting to the Town-
ships, which mnay appear to be the most desirrole tO
their Inhabitants and the most conducive to the gene-
ral welfare.

15. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That this House is fully sensible of the distinguisl-

ed

ou l'Administrateur du Gouvernement, les Juges et
les Conseillers Exécutifs indépendans du vote annuel
de la Chambre, et ce au montant des salaires qu'ils
reçoivent maintenant.

8. Ré.wlu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
quoique cette Chambre voye avec beaucoup de plaisir
la sûreté additionnelle contre l'emploi illégal des de-
niers publics, résultant de ce qe le Gouvernement
de Sa Majesté, renvoye à cette Chambre toute per-
sonne concerné dans tel emploi, pour Ci obtenir un
Uill d'indemnité, cependant il n'est pas expédient de
passer un tel acte jusqu'à ce que le montant entier
et les détails le tel emploi illégal des deniers publics,
event été examinés et considérées avec soin.

9. Résolb, Que c'est l'opinion le ce Comité, que
cette Chambre est péétrée de reconnaissance de la
sollicitude qui porte ba Majesté à ofrir le moyen
qu'elle croit le plus sûr que l'on puisse trouver en cette
Province, pour empêcher à l'avenir les abus dont les
comptables publics ont pu se rendre coupables par le
passé.

10. Résolu, Que c'est l'opinion le ce Couiité, que
cette Chambre n'a jamais fait ni reçu de plaintes au
sujet de l'arbitmge pour la distribution entre le Haut
et le IJas-Canada, des droits perçus dans cette Pro-
vince, Imais que dans ce cas, comme dans toute autre,
elle co-opérera avec cordialité; à toute mesure équita-
ble et coustitutionnielle qui pourra lui être soumise, et
que pourront désirer les habitans du Haut-Canada.

11. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
cette Chambre a reçu avec.les plus vifs sentimnens de
satisfaction la déclaration que le Gouvernement de Sa
Majesté était disposé à accéder avec plaisir aux vSux
fréquemment exprimés par la Chambre d'Assemblée
depuis vingt ans, d'avoir un agent cl Angleterre, qui
pût faire connaître les désirs des liabitans (lu Bas-
Canada, et qu'il convient de pourvoir sans délai à la
nomination d'un tel agent.

12. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'aus-
sitôt que le plan que le gouvernerient de Sa Majesté
a en vue pour -arranger d'une mîîanière permanente les
affaires financièi es de la Province sera connu et qu'il
aura été examiné, il pourra être expédient d'indemni-
ser d'une manière convenable les personnes qui avant
iîil huit cent dix-huit étaient attachés à l'établisse-
ment civil de cette Province, et recevaient des salai-
res, et dont les places peuvent avoir été jugées inutiles
ou dont on pourrait demander l'abolition.

13. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
cette Chambre concourra bien volontiers dans toute
mesure qui pourra donner, l'espoir de parer efficace-
ment à l'inconvénient grave résultant .de la non-exé-
cution par les concessionnaires de la Couronne, des
conditions aux quelles ils étaient assujettis, out qui au-
ra pour but de lever les obstacles à l'établissement du
Pays, qui peuvent avoir existés, ou qui pourraient ré-
sulter à l'avenir de la. manière dont les pouvoirs et la
surintendance -de la couronne ont put être exercés,
par rapport à cet objet essentiel et qui intéresse la
prospéritégénérale de la Province.

14. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
c'est le désir de cette Chambre et qu'elle prendra pro-
chainement toutes les mesures cin son pouvoir pour que
les habitans des Townships, après une subdivision faite
par acte du Parlement Provincial des Comtés dansIes
quels ils sont. situési soient amplement et équitable-
ment représentés par des personnes librement. choisies,
et que cette Chambre concourra avec plaisir dans toute
mesure .intéressant spécialement les Townslips, que
leurs habitans . pourront.désirer,: d'accord avec le bien
public de la Province.

15. Résolu, Que c'est l'opinion, de ce Comitéi que
cette Chambre sent bien vivement la preuve signalée,

que
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cd mark of confidence reposed in the loyalty and at.
tachment hitherto evinced by Ris Majesty's Canadian
Subjects and their Representatives in the Provincial
Parliament, by His Majesty's declaration that he relies
on them, for an amicable adjustment of the various
questions which have been so long in dispute.

16. Resolved, That it is the opinion of this Commit.
tee, That aniongst these questions not particularly men-
tioned on the present occasion, this House holds as most
desirable to be adj usted and nost essential to the fu-
ture peace, welfare and good government of the Pro-
vince, viz:

Tho Independence of.the Judges and their removal
fron the political business of the Province.

The Responsability and Accountability of Public Of-.
ficers.

A greater independence of support from the Public
Revenues, and more intimate connection with the inte-
rest of the Colony, in the composition of the Legisla-
tive Council.

The application of the late Property of the Jesuits
to the purposes of general Education.

The removal of all obstructions to the Settlement of
the Country, particularly by Crown and Clergy Re-
serves remainng unoccupied in the neighbourhood of
Roads and Settlements, and exempt from the common
burthens.

A nd a diligent enquiry into ani a ready redress of al
grievances and abuses vhich may be fuind to exist or
vhich may have been petitioned against by the Subject

in this Province, thereby assuring to all the invaluable
benefit of an impartial, conciliatory and constitutional
Government, and restoring a "well fouided and recipro-
cal confidence between the Governors and the governed.

On motion or Ir. Neilson, seconded by Mr. Bour.
dages,

Ordered, That the question of' concurrence be now
separately put upon the said Resolutions.

.he first of the said Resolutions being again read, and
the question of concurrence being put thereon, it was
agreed to by the House.

The. second of the said Resolutions being again
read, and the question of concurrence being put
thereon

The House divided, and the names being called for
they were taken dovn, as follpweth:

Yeas.
Messrs. Clouet, 1:tienne Claude Lagueux, Cannon,

Laterrière, Letourneai, De Rouville, Viger, Cyvillier,
Leslie, Rayniond, Quesnel, Vallières, Dessaulles, Neil-
son, Bordages, Lefebpre, Fortin, Borgia, Robitaille,
Bureau, Amiot, Boissonnault, Heney, De St. Ours, Ca.
ron?, Mouiseau, Samson, Délgy, Valois, Poirier,
Proul, Louis Laguenx ani Dumoulin.

Nays.
Messrs. Solicitor General, Chrisiie, Youing and Stuart.

So it was carried -in the affirmative.
The third to the fifth of the said.,Resolutions inclu.

sively being again read, and the question of concurrence t
being separately put thereon;

r
hée Eonse 'divided. upion each:

Yeas S4
Nays 4

So they' were carried in the affirmative.
The sixth of the said Resolutions being again read,

and the question of concurrence being put thereon, it .n
ivas agreed to: by the House. '''' a

The seventh and eighth of the said Resolutions being
again separatély read, and the question of concurrence é
being'separately put thereon;

The Bouse divided:
Yeas 84.
.Nays4

S Sthey vere carried in.the affirmative.:
The ninth to'the'fifteenth' of the said Resolutions
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que Sa Iajesté veut bien donner de sa confiance dans
la loyauté et l'attachement qu'ont manifesté jusqu'ici
les sujets Canadiens de Sa Majesté et leurs représen.
tants, ci déclarant qu'elle se repose sur eux pour ar-
ranger à lamiable les diverses questions agitées depuis
si long-tems.

16. Résolu, Que c'est l'opinion. de ce Comité, que
parmi les questions qui ne sont pas spécialement énon-
cées, la Chambre considère les suivantps comme devant
être arrangées, et comme essentielles pour l'avenir à
la paix, au bien-être et au bon Gouvernement de cette
Province.

L'indépendance des Juges et leur éloignement des
affaires politiques de la Province.

La responsabilité et la comptabilité des officiers
publics.

Que le Conseil Législatif soit plus indépendant du
support du revenu public et plus intimement lié aux
intérêts de la Colonie.

Que les biens des Jésuites soient employés aux sou.
tien de l'éducation en général.

Que tous les obstacles à l'établissement du Pays
soient levés, surtout ceux résultant de ce que les. ré-
serves de la Couronne et du Clergé demeurent incultes
dans le voisinage des chemins et des établissemens, et
sont exemptes des charges communes.

Que l'on s'enquière avec soin, et que l'on porte un
prompt remède à tous les Griefs et abus qui peuvent
exister, ou dont les habitans de cette Province se sont
déjà plaint, assurant par là à tous l'avantage essentiel
d'un Gouvernement impartial,' conciliant et constitu.
tionnel, et rétablissant une confiance mutuelle et bien
fondée entre les gouvernants et les gouvernés.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Bour.
duges,

Ordonné, que la question de concurrence soit main-
tenant séparément mise sur les dites Résolutions.

La première des dites résolutions ayant été lue de
nouveau, et la question de concurrence ayant été mise
sur icelle, elle a été accordée par la Chanbré.

La seconde des dites Résolutions ayant été lue de
nouveau, et la question de concurrence avant été mise
sur icelle ;

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été de-
mandés, il ont été pris comme suit:

Pour'
Messieurs Clouet, Etienne Ciaude Lagueux, Cannon,

Quiroinet, Laterrière, Létourneau, De Rouville, Viger,
Cuvillier, Leslie,: Raynond, Quesnel, Vrallières, Des-
saulles, Neilson, Bourdages, Lefebvr'e,' Fortin, Borgia,
Robilaille, Bureau, Amiot, .Boissonnault, Heney, .De St.
Ours, Caron, 'Mousseaut, Samson, Deligny, Valois,
Poirier, Proulx,. Louis Lagueux et Dumoulin :

Contre
Messrs. le Solliciteur Génér'al, Christie, Young et

Stuart.
Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative.
La troisième jusqu'à la' cinquième des dites Résolu-

ions,' inclusivement, ayant 'été séparément lues de
ouveau, et la question de concurrence ayant été sépa.

ément mise sur icelles;
La Chambre s'est divisée sur chaque.

Pour 34
Contre. 4

Ainsi-elles ont été emportées dans l'affirmative.
La sixièné des dites Résolutionsr ayant été lue de

ouveau, et -la, question de concurrence ayant été mise
Ur icelle, elle a été- accordée par la Chambre.
Les sep'tième et huitième des dites Résolutions ayant

té séparément'lués de:nouveau,. et la question de con-
urrence ayant été séparément mise sur icelles;
La chambre s'estdivisée sur chaque

"'. Pour.. 84
Contre

Ainsi elles ont été emportées dans l'af rmative
La neuvième jusqu'à la.quinzième des dites Résolu-

E92 tions,

1~
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inclusively being again separately read, and the ques-
tion of concurrence being separately put upon each,
thcy were agreed to by the House.

The sixteenth of the said Resolutions being again
read, and the question of concurrence being put there-
on;

The House divided
Yeas 35
Navs 3

So it was carried in th afflirmative, and
Resolved, That this House doth con cur with the

Conmittee in the said Resolutions.
Addreu nowed Mr. Ncil.on moved, seconded by Mr. Boiurduges,
eetione That an humble Address be presented to His Excellen-

cy the Administrator of tie Government with the said
Resolutio ns, and praying that lis Excellency would be
pleased to submitthe same to Ilis Majesty's Government.

Mr. Solicilor General moved in aniendimient, second-
cd by Mr. Christir, to strike out all the words after the
word "with" and insert the following, "' the lirst, sixth,
ninth, tenth, cleventh, twelftlh, thirteenth, foirteenth
and fifteenth Resolutions, praying His Excellency
would be pleased to submit the saine to His Most Gra-
cious Majestv."

The Hlouse divided on the question ofanendment

Yeas 2
Navs 36

So it passed in the negative
The question being then put on the main motion ;

The Flouse divided :
Yeas 3.
Nays 4

So it was carried in the aflirmuative, and
Resolved, A ccordinglv.
Mr. Neilson moved, seconded by Mr. Bourdages,

That a Committee of Seven Members be appointed to
prepare the said Address;

Tlie House divided on the question
Yeas 34
Nays 4

So it was cari ied in the allirmative, and
Rcsolved, Accordingly.
Ordered, That Mr. Neilson, Mr. Bourdages, Mr.

Cusillier, Mr. Quesnel, Mr. Vallières Mr. Viger and
Mr. Dumoulin do compose the said Committee.

Thme Order of the Day for the House in Committec
on the Report of the Special Committee to whomn was
referred the Petition of J. B. Moraud, Student at Law,
being read;

On motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Bour-
daire's,

Ordered, That the said Order of the Day be postpo.
ed tilt Tuesday next.

The Order of the Day for the House in Conmittee
on the Report of' the Special Committec, to whom was
referred the Petition of Pierre Chasseur, being read;

On Motion of' M. Neison, secod by Mr. Val-
lières.

Ordered, That the said Order of the Day be post-
poned tilt Tuesday nlext.

A Bill to authorize the Inhabitants of the Seigniory
of Masquiniongé, in the County of Saint Maurice, to
make better tegulatîons for the Conmon of the said
Seigniory, Nwas, according to order, read a second time.

On motion of Mr. Caron, seconded by Mr. Prout,
R!solved, ·That the said Bill be referred to a Coin-

mittee of five Members, to report tihercon ivith qll con-
venient speed, with power to send for persons, papers
and records.

Ordered, That Mr. Caron, Mr. Bureau, Mr. Proulx,
Mr. Durnoulin and Mr. Déligns 'do compose the said
Committee. The
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Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel a été
référée la Pétition de J. B. Moraud, Etudiant en
Droit.

Sur motion de Mr. Neilson, 'secondé par M. Bour-
dages,

-Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis à mardi
prochain.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Rapport du Comité Spécial, auquel a été
référé la Pétition de Pierre Chasseur.

Sur motion de Mr.. Veilson, secondé par Mr. Val.
lières,

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis à mardi

Le Rapport tur
le Ptiltion de
..I B9. .Ifraid,

Le Rappors sur
la Pét-itlon de.
P. Chaeur,'
remis.

prochain.
Le Dill de f'

Conformément: à l'ordre un Bill pour autoriser les Er."" "
habitans de la Seigneurie de Maskinongé,. dans le,
Comté de Saint-Maurice, à faire des règlemens plus'
avantageux pour la dite commune, a-été lu une' secon-
de fois.

Sur motion de Mr. Caron, 'Secondé parMr. Proulx,
Résolu, Que le dit Bill soit référé 'à un Comité de

cinq membres pour en faire rapport.avec toute la dili.
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir "per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, que Mr. Ciiron, .Mr. Bureau, Mr. Proul,
Mr. Dumoulin et Mr. Diligny composent le dit Comité.
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tions, inclusivement, ayant été séparément lues de
nouveau, et la question (le concurrence ayant été sépa-
rément mise sur chaque, elles ont été accordées par la
Chambre.

La seizième des dites Résolutions ayant été lue de
nouveau, et la question de concurrence ayant été mise
sur icelle;

La Chambre s'est divisée:
Pour 35
Contre 3

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, Que cette Chambre concomt avec le Comi-

té dans lés dites Résolutions.
Mr. Nei/son a proposé, secondé par Mr. Bourdages, Ad-seprNk,

qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence A ce.
l'Administrateur du Gouvernement, necompagnée des
dites Résolutions, et priant Son Excellence de vouloir
bien les soumettre au Gouvernement de Sa Majesté.

Mlr. le Solliciteur Général a proposé un amendement,
secondé par Mr. Christie, de retrancher tous les mots
après le mot "accompagnée," et d'insérer les suivants,
" les première, sixième,' neuviène, dixième, onziè-
Snie, douzième, treizième, quatorzième et quinzième

Résolutions, 'priant Son Excellence de vouloir bien
" les soumettre à Sa Majesté Très-Gracieuse."

La Chambre s'est divisée sur la question d'amende.
ment

Pour 2
Contre 36

Ainsi elle a passé dans la négative.
La question ayant été alors mise sur la motion prin,

cipale ;
La Chambre s'est divisée:

Pour S4
Contre 4

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, En conséquence.
INIr. Neilson a proposé, secondé par Mr. Bour- ceitIr

dages, qu'il soit nommé un Comité de sept membres parerlA.
pour préparer la dite adresse. 'r"''

La Chambre s'est divisée sur la question :
Pour 31.
rontre 4

Ainsi elle a été emporté dans l'affirmative, et
Résolu, En conséquence.
Ordonné, que Mr. Neilson, 'Mr. Bourdages, Mr.

Cuvillier, Mr. Quesnel, Mr. Vallières, Mr. Viger et
Mr. Duinoulin composent le dit Comité.

commmatte to
pTepare "h" Ad-
dreàs.

ReportonJ. B,

lion de1èfcrred.

Report an

deferred.

Maskinosg6
Comnion ail

referred.
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The Order of the Day for taking into consideration
iiIiamienry a Motion made on the fourtl instant by Mr. Stuart,

n d viz. "That the grounds and reasons of complaint set
ferred. forth in the Petition of the Electors of the Borough of'

William Henry, against the Election and Return of Wol.
fred .Nelson, Esquire, for the said Borough, if true, arc
sufficient to make void the said Election, being read "

On motion of Mr. Bourdages, seconded by Ir. Des-
saulles,

Ordered, That the said Order of the Day be post-
poned tilt Tuesday next.

Then, on motion of Mr. Cuvillier, seconded by Mr.
Lejèbvre,

The Housé adjourned till Tuesday.

'uesday, 91t December, 1828..

pink Sie THE Deputy Clerk laid before the louse, State-
ments of the Bank of Montreal, the Quebec Bank

and the Bank of Canada, received in conformity to the
Resolution of this flouse of the twenty..ninth Novem-
ber last.

ppend (K.) For the said Statements, see Appendix (K.) at the
end of this Volume.

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Blan-
chet,

re sAtements Reso/ved, That the said Statements be referred to a
".jrre&L Committee of five Members, to examine the same and

report thereon with al] convenient speed, with power
to send for persons, papers and records.

Ordered, That Mr. Young, Mlr. Blanchet, Mr. Bour-
dages, Mr. Cevsliier and Mr. De St. Ours do coml pose
the said Committee.

Icunnanti Mr. Neilson presented to the House the Report of
Ft'ndit" the Commissioners for the District of Quebec, appoint-
"r cf i. ed under the Act of the Sixth George the Fourth, Chap-

'm'.t- ter twelve, for the Relief oflInsane Persons and Support
of Foundlings.

And the Title of the said Report was read.

Lu Pordre du jour pour prendre en considération condra inde
une motion faite par Mr. Stuart, le quatrième du 'cou- Jlqaîam Hrany
rant, savoir, que les raisons de plaintes établies dans la "" •

Pétition des Electeurs du Bourg de Wil'iam Henry,
contre l'Election et le retour de Wolfred Nelson, Ecu-
yer, pour le dit Bourg, si elles sont vraies, sont suffi-
santes pour rendre nulle la dite Election.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr. Des-
saulles,

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis à mardi
prochain.

Alors, Sur motion.de Cuvillier, serondé par Mr. Le-
febvre,

La Chambre s'est ajournée à mardi prochain.

Mardi, 9 Décembre 1828.

L E Député Greffier a mis devant la Chambre, des Et,..de Bn-
I Etlais de la Banque de Montréal, de la Banque de àunprnnt .

Québec et de la Banque .du Canada, reçus conforme-
ment à la Résolution de' cette Chambre du vingt-neu-
vième novembre dernier.

Pour les dits Etsts, voyez Appendice (K.) à la fin' Appendice <K.)
de ce volume.

Sur motion de Mr. Young, secondé par Mr. Blan-
chef,

Résolu,. que les dits Etats soient ·référés à un' Comité Les Etatarire.
de cinq membres,. pour les examiner et en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, que Mr. Young, Mr. Blanchet, ï,lr. Bour-
dages, Mr. Cuvillier et NI r. De Saint-Ours composent
le dit Comité.

Mr. Neilson a présenté a la Chambre le Rapport des
Commissaires du District de' Québec, nommé en vertu
de l'Acte de la sixième George Quatre chapitre. douze
pour le soulagement des personnes dérangées dans leurs
esprits, et pour le soutien des enfans-trouvés

Et le titre du dit Rapport a été lu.

Rapports des
Commissaires
de Québec poiur
les insenss e
les .rans trou-
Tés.

AppendF (L.) For the said Report, sec Appendix (L.) at the end ·Pour le dit Rapport, voyez Appendice (L.) ala Appendie (L.

of this Voluie. de ce volume.

Mr. Les!ie read in his place a Petition of the Mem- Mr. Leslie a lu à sa place une Pétition des membres Piion de rE-
n n bers of the Aontreal British and Canadian School So- ce la Société Je l'Ecole Britannique et Canadienne de

ishand Cn- ciety,'whose names are'thcreunto subscribed. Montréal, dont les noms y sont soussignés. e entre.t

n. After which,' Mr. Leile informed the House that . Après quoi, Mr.' Leslie a informé la Chambre que
Ilis Excellency the Administrator of. the Government Son 'Excellence l'Administrateur -du Gouvernement
being'acquainted witli tle purport of'the 'said Petition étant informé du contenù de la dite P'étitiôn, consen-
givcs lis consent that the Hoéuse may proceed thereon tait à ce que la Chambre procédât sur icelle, comme
as they shall think fit. elle le jugerait convenable.

And then the said. .Petition was reccived and read; . Et alors lai dite Pétition a été reçue et lue, exposant
setting forth: Tlat iii September one thousand eiglit Que dans le mois de septembre mil huit cent' vingt-
hundred and twenty-two, a Society, under the naine of deux, il s'est formé à Montréal, une Société sous le
the British and Canadian School Society was formed in nom de " Société de l'Ecole Britannique elCanadienne,"
mlionrcal, on' ite. Britisli system, for the purpose of pro- d'après le système anglais, et'dans la vue d'avancer
noting tie' Education' of Youth . That the Schoolnas- l'Education de la jeunesse: Que le Maître d'Ecole que

ter who lad been engaged in London, and arrived in this la Société avait fait venir de Londres,' à sesdépens .et
Country in July oie thousaid eight hundred and twen- qui arriva en ce Pays en juillet mil huit cent vingt-

ty-two, at'the expense ofthis Society, returned to Eg. deux', s'en ;etournà en Angleterre dans l'été mil huit
lan!1 iii -the Sunmer of one thousand eight hundred and cent ving-six pour cause de' maladie, et pour cette fois
twenty.six, at the Society's expense, on' account 'of ill encore aux frais de la Société2 mais après le départ de
health; but before bis departuir, a Master 'perfectly célui.là, il.est arrivé en ce 'Pays'un autre maître touti.
qualified arrived in this Country who has since proved fait qualifié't" qui depuis s'est montré pleinement
hinself fully conpetent tofill his place:' That a School. compétent pour rëmplirsa place: Que lé :oiité de la
miistress of th highest qualifications was engaiged in, ,société de l'Ecol Britannique et .Etrangère, a. engagé
London, and ' sent.out by the Committee of the Brtish à Londres et envoyé en ce Pays uue.maîtresse d'Ecole
aind Forèign School Society,at a Salary of Sixty Pounds de la plus haute capacité, moyennant unsalaire annuel
Sterling.perannmm, .who.arried inthis Country ii Sep. e ixantlivrsSerling, et ladie maîtresse èsta
tember one thoîisand: ciglit' hundred 'and twenty six rivéeon ce Pays .en septembre mil huit cent vingt-six
That ever since Septembér one thousand eigt' hundred Que depuis le mois de:septembre mil' huit cent vitigt-
and twenty-two, a School has been formed and main- deux, la:Société a établi ét maiintenà Mfontrb.é unë
tairied.by the Socieity in iontenl;yhiclihas affordcd Ecole, qui a donné l'instruction à deux inille seize er-
instruction to Two thousand and sixte n children, One fans, mil deux cent trente-sept garçons,' et sept cent
thousand two liundred and thirty-seven Boys, nd Se. soixante. et dix-neuf files, et qui contient deux cent

o.-88. ''ven .'soixante-
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ven hundred and seventy-nine Girls ; and vhich con.
tains Two hundred and seventy-eight Children, to wit,
One hundred and ninety Boys and cighty-eight Girls
Tlhat the Society during the two first years of its exist.
ence, was entircly supportecd by voluntary subscription;
that its expenses during the first year amounted to Twc
hundred and ninety-six pounds thirteen shillings and
four pence, and during the second year to the snm of
Three hundred and fifty-seven pounds one shilling and
seven pence; that during the third year, the Expenses
ofthe Society which amounted to Two hundredi and
sixty-nine pounds fifteen shillings and seven pence have
been defraved, partly by subscription and partly by the
munificent aid afforded by the Legislature ; during the
fourth year its expenses amounted to Two hundred and
niety-four pounds iineteen shillings and ten peincc,

whicli have been defrayed by the liberal aid afforded
by the Legislature, thereby enabling the Committee ta
apply the voluntary subscriptions towards building the
School House ; that during the fifth year its expenses
anountingr ta Two iundred and fifty pounds, aud its ex-
penses during the last year, amounting to Two hundred,
and thirty pounds. have beeni defrayed by voluntary
subscriptions : That it having been considered necessa-
ry ta erect a Building upon the most economical plan,
sufliciently extensive fbr the education and accommoda-
tion of Seven hundred Children, the Committee in Oc.
tober one thousand eigh t lundred and twenty-six, ente.
red into engagements for 'building and comnpleting a
School House on a plan designed by Mr. O'Donnell,
so capacious as to contain Four hundred and fourteen
Boys and two hundred and thirty-two Girls, vith Rooms
for the resi- nce of the Teacher. The foundation was
laid in the Faill of one thousand eight hundred and
twenty-six, and the School House is now conumpleted for
the Suni of One thousand five hundred and ten pounds
Currency, the making and preparing the Desks, Plat-
forms, &c. in the two School Rooms, the erection of a
boarded Fence and Out-houses, being extra, make a
Sum total of One thousand six hundred and twenty
pounds Currency. Underneath is a Statemuent of the
Funds for building the School House.

ExPense of building and completing the School
House, including the Desks and Platforns, Fences ani
Outhouses, &c. £1620 0 0

'Granted by the Legislature
in their Session in one thou-
sand eight hundred and twen-
ty-six, towards ·building the
School House, and paid to the ,
Contractors, £40000

Volunutary Subscriptions and
Donations, applied towards
building the School flouse, and
paid to the Contractors, 400 0 0

£800 0 0

£820 0 0
Paid by Money borrowed on Interest

for which the Coinnittee of this Society
are individually responsible, £820 0 0

And that the expenses of the Society for the ensuing
year will probably amount to Two hundred and eighty
pounds: That the Society have made and completed
the engagements, confidently relying on a liberal Le-
gislature, capable of appreciating and willing to aid any
laudable undertaking, and to whose munificence it is in
a great measure indebted for the present, flourishing
state of the Sciools under its care. The' Petitioners
therefore humbly pray that the House vill be pleased
to bestow pecuniary assistance in aid of the objects be-
fore mentioned, ta such amount and in such mode as in
its wisdom may seeni meet.

On motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Quesnel,

Ordered,

soixante-et-dix-huit enfans, savoir : cent quatre-vingta
dix garçons et quatre-vingt-huit filles : Que cette Société
pendant les deux premières années de son existence, ne

- s'est soutenue que par des souscriptions volontaires,
qui la première année se sont montée à la somme de
deux cent quatre vingt-six livres treize schelings et
quatre deniers, et l'année suivante, à la somme de
trois cent cinquante sept livres un scheling et onze de-
niers; que les dépenses de la troisième année, qui se
sont montées à la somme de deux cent soixante-neuf
livres quinze schelings et sept deniers out été payées,
partie par souscription, partic par 1'aide généreuse
accordée par la Législatuie, les dépenses de la qua-
trième année se montant à deux cent quatre vingt-
quatre livres dix neuf schelings et dix deniers, ont été
payées par la munificence de la Législature, ce qui a
mis le comité en état d'appliquer les souscriptions vo-
lontaires à l'érection d'une maison d'Ecole ; que les
dépenses de la cinquième année se montant à la soin-
me de deux cent treize livres ont été payées par des
souscriptions volontaires : Que le Comnité ayant cru
nécessaire d'ériger une maison sur le plan le plus
économique, mais assez spacieuse pour instruire com-
modément sept cents enfans, il est entré en engage-
ment dans le mois d'octobre, mil huit cent vingt-six
pour la bâtisse et le paracheüvement d'une maison d'E-
cole, d'après le plan présenté par Mr. O'Donnell, et
assez grande pour contenir quatre cent-quatorze gar-
Çons et deux cent trente-deux filles, avec des cham-
bres pour l'instituteur : On jeta les fondenens de
l'Edifice dans l'automne de mil huit cent vingt-six, et
la maison d'Ecole est maintenant achevée, et a coûté
mille cinq cent dix livres courant, et en ajoutant ce
qu'ont couté les pupitres, les plateformes, &c. dans
deux chambres d'Ecole, et pour faire une cloture de
planches et autres dépendances, on aura la somme de
mille six cent vingt-livres courant.

Ci-suit un état des fonds appliquées à la bâtisse
de la maison d'Ecole

Frais de la bâtisse et du parachèvement de la mai-
son d'Ecole, y compris les pupitres, plateformes,
la clôture et autres dépendances, &c. £1020 0 0

Accordé par la Législa-
ture, pendant la Session
de mil huit cent vingt-six
pour la bâtisse de la mai-
son d'Ecole et payé aux
contractans - - - £400 0 O

Souscriptions volontaires
et dons appliqués à la bâ-
tisse de la maison d'E-
cole et payé aux contrac-
tans, - - - 400 0 0

-- £800 0 0

£820 0 0
Payé par argent emprunté à intérêt,

et dont les membres du Comité sont
individuellement responsables, - - £820 0 0

Que les dépenses de la Société pourront pendant
l'année qui suit, se monter à la somme de deux 'cent
quatre-vingt louis.: Que la Société a pris et rempli ces
engagemens, dans la confiance qu'elle reposait en la li-
béralité de la Législature, qui sait apprécier et qui sera
toujours prête - donnerla main à toute entreprise loua-
ble, et à la munificence de laquelle la dite Société doit
en grande partie1l'étatflorissant des Ecoles qui sont'sous
ses soins: Les Pétitionnaires prient en conséquence
la Chambre de vouloir bien donner une, assistance
pécuniaire aux objets ci-dessus mentionnés, au mon-
tant et en la manière que dans sa sagesse elle jugera
convenable.

Sur motion de. Mr. Leslie, secondé par Mr. Cu-
'it(ier,

Ordonné,
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,. e'ilio Ordered, That the said Petition be referred to the Spe-
rrted. cial Committee to whom was referred that part of the

Speech of His Excellency the Administrator of the Go-
vernrment, at the opening of the present Session, which,
relates to Education.

On motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Bour.
dages,

Uemberadd. Ordered, That Mr. Leslie be added to the said Com-
,egtn 1 Coin- inittee.mie.co- mte.,.

A Petition of Alexander Wood, of York, in Upper-
race of Canada, merchant, whose name is thereunto subscribed,

'" was presented to the Hlouse by Mr. Leslie, and the
sane was received and read.; setting forth: That the
Petitioner bas been resident in Upper-Canadu from the
year one thousand seven hundred and ninetv.three, and
during the greater part of that time engaged in mer-
cantile business in the said Province, and from the year
one thousand eight hundred and one, in the practice of
importing Merchandize for the Upper-Canada Market
direct from Great Britain, on bis own account : That
in the year one thousand eight hundred and fourteen,
he vas charged at the rate of Five per cent, Import
Duty, at the Port of Quebec, upon Goods shipped, at the
Port of London, on board the Ship William.'Veilson, and
tle'said Duty upon his Goods by the said Vessel amount-
ed to thesum of One hundred pounds six shillings & ten
pence Currency, being double the rate of Dutieslevied ai.
the said Port of Quebec upon Goods imported by Mer-
chants residing in Lower-Canada. Wherefore the Peti.
tioner prays that his case may be taken into the consi-
deration of the House, and relief afforded to him as in-
the case of Messieurs Que/ton St. George and Compa-
ny, Merchants, at York, in the said Province of Upper-
Canada.

On motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Ques-
nel,

Resolved, That the said Petition . be referred to a
teferred. Commitee of five Members, to examine the. contents

thereof and to report theroon with ail convenient speed,
with power to send for persons, papers and records.

Ordered, That Mr. Leslie, Mr. Cuvillier, Mr. Ques-
-nel, Mr. Young and Mr. Figer do compose the said
Cominittee.

Mr. Neilson read in. his place a Petition of John
Peliion or Lane, ofthe City of Quebec, Esquire, whose name is
John Lan. thereunto subscribed.

After which, Mr. .Aeilson informed ti House that
His Excellency the Administrator of the Government
being acquainted with the purport. of the said Petition.
gives bis consent that the House may proceed thereon as
they shall think fit.

And then the said Petition wasreceivedand read; setti ng
forth: That the Petitionerhas resided in the Province of
Lowier-Canada fora period of forty four years, and bas been
employed ini His Majesty's service, inthe said Province,
Sout ot that period thirty years upon fuil pay : That the
Petitioner in the year one thousand eiglit h.undred and
eighteen, in · consequence of orders received from
the Lords Conmissioners of His Majesty's Treasury,
procceded to the W-Fest-Indies, and vas under the neces.
sity of leaving his Wife and seven Children at Quebec :
That the Petitioner on his arrivai in the WI'est Indies,
found the climate not to agree vith bis health, and in
consequence thercof applied, by memorial to the Lords
Commissioners of Ris Majesty's Treasury, to retire
upon an allowimce in consequence of bis length of ser-
vice having xcced thirty years; that the prayer of the
Petitioner's .memorial was :uot granted, and lie wias al-
lowved by their Lordsliips to retire upon half payi: That
on the Petitioner's arrivail at -Quebec from the, Wrest
Indies, in August one thousand eight huidred and
nineteen, and in consequence of having.been séarated

Von.-38. o

Ordonné, Que la dite Pétition soit référée au Comité La Pitfm-
Spécial auquel a été référée cette partie de la Haran- rv.
gue de Son Excellence l'Administrateur du Gouver-
nement, à l'ouverture de la présente session relative-
ment à l'Education.

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Bour.
dages,

Ordonné, que Mr. Leslie soit ajouté au dit Co- Un membre
mité. 1'W au Co-

mité. mité.

Une Pétition d'Alexandre Wood, marchand de York, "iai
dans le Haut-Canada, dont le nom y est soussigné, a
été présentée à la Chaibre par, Mr. Leslie, laquelle
a été reçue et lue; exposant: Que le Pétitionnaire
réside dans le Haut-Canada depuis l'nnnée mil sept
cent quatre vingt-treize, et que durant la plus grande.
partie de cet espace de temps, il a été engagé dans des
affaires de commerce en la dite Province, et que de-
puis l'aniée mil huit cent-un il a été dans la pratique
d'importer des marchandises dans le Haut-Canada, en
ligne, directe de la Grande-Bretagne, et ce à son -pro-
pre compte: Que dans l'année mil huit cent-quatorze,
on lui a fait payer un droit d'entrée à Québec, de cinq
pour cent, sur des marchandises embarquées au port
de Londres, à bord du navire le William Ncilson ; et
le dit droit ainsi prélevé sur les dites marchandises à
bord du dit vaisseau, se monta àla somme de cent livres
six shelings et six deniers courant, étant le donble des
droits prélevés au dit port de Québec, sur des marchan-
dises importées par des marchands résidans .dans le
Bas-Canada: C'est pourquoi le Pétitionnaire prie la
Chambre de prendre cette circonstance en sa très gra-
cieuse considération, et de faire pour lui ce qu'elle a
fait en faveur de Mr.. Quetton Saint-George et Compa-
gnie, marchands à York, en la dite Province du Haut-
Canada.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par. Mr. Quesnel,

Résolu, que la dite Pétition soit réfé*rée à un Comité La Pétition ri.
de cinq membres, pour en examiner le contenu et en °•
faire Rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiërs et. re-
cords.

Ordonné, Que Mr. Leslie, Mr. Cuvillier, Mr. Ques-
nel, Mr. Young et Mr. Viger composent le dit Comité.

Mr. Neilson a lu à sa place une Pétition de .John sondeJaM
Lane, Ecuyer, de la cité de Québec, dont le nom y zc.
sont soussigné.

Après quoi, Mr. Neilson à informé la Chambre,
que Son Excellence l'Administrateur .du Gouverne-
ment, étant informé du contenu de la dite Pétition,
consentait à ce que la Chambre procédât sur icelle,
comme elle le jugerait convenable.

.Et alors la dite Pétition a été reçue ct lue; exposant;
Que le Pétitionnaire a résidé dàns la Province du
Bas-Canada depuis quarante quatre ans, dont trente trois
ont été passés au service de Sa Majesté lans la dite Pro-
vince en pleine paye : Que le Pétitionnaire en mil. huit
cent dix neufen conséquence d'ordres reçue deà Lords,
Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté, se-rendit
dans les Isles, et se trouva dans la nécessité de laisser sa
femme et sept enfans à Québec: Que le Pétitionnaire
à son arrivée aux lâles, trouvait que le climat ne con-
venait pas à. sa .santé, adressa un mémoire!aux Lords
Commissaires de la Trésorerie de Sa.. Majesté, pour
obtenir sa retraite sur une allouance proportionnée à la
longueur de ses services dans le: département du Comra-
missariat,: qui excédait trente ans; que la prière, objet
de son mémoire ne fut pas accordée, leurs Seigneuries
se contentant de lui pernettre de se retirer sur la denii-
paye : Que le Pétitionnaire à son: retour à ubec des
Isles en Août mil huit. cent -dix-neuf, en conséquence
de son-absence d'une année, du- sein de sa famille, se
trouva dans des embarras pécuniaires à un montant con-

sidé
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froni his fanily fbr one year, founîd hiniself under pe-
cuniary cmbarrassmiients toa considerablc amount, which
wvas ths cause ofinjuring his health to a considerale
decgree : The.t the Petitioner, in order to do that jistice
to his irivate concerns that lie had always been ac-
customsed to do, on thc twentietl May one thoisand
eight iiudred ani twenry, nenorialed !lis Excelleincy
iM1ajor Genral Sir P ia Maitand, then Admninis-
tcring the Goer::mentofl.cwer-Canada, for a situation
under Govcrenien t, ci ther Civil or M il itarv, t assistto re-
lieve the Petitioner frora his pecu niary cmb:arrassiements,
and to support and educate his nmierons fhiuly That

iUs Exceilency's reply ta the P1etitioner's Memxorial
vas, that His Excellency was sorry tnat there was nlot

any situation vacant or at his disposal at present ; at
the saine tine the Petitioner reccived an o1er from
Lieutenant Colonel Rcady, then Civil Secretary to Ris
Excelleucv, aand who wais aiso acting Provincial Secrc-
tary, commin icatecl by Louis Moniaamber, Esquire,
Assistant Civil Secretary, stating that there wouid be
a vacancy shortly in the Provincial Secretary's Odtice
of a situîatinn of Clerk at the salary of sixty pounds
currency per ainum, which t!he Pititioner accepted
of in order to assist to relieve him11 from lis pecuniary
cmbarrassncnts : That ti Petitioner begs leave to
remark that the nmnber of Clerks employedI in the
Provincial Secretary's Oflice under the acting P'rovin-
cial Secretarie, Lieutenant Colonel Recdy audLo.uis
Ziisntizazbert, Esquire, were two, the one, a Mr. B:u.
tilkIr, vho received a salary of eighty pounds currei-
cy per annun froin the acting Provincial Secretaries,
and who was employed during the Sessioni of te Pro-
vincial Padiarient in the iice of the Clerk of the
Hlonorabile the Legislative Counci!, for which he recei-
ved a silarv of ao hundred and fifty pounds per an-
num, the other Clerk was the Petitioner who received
a salary of sixty pounds per annum, currency : That
the Petitioner begs leave at present to state, that af-
ter a period of seven years, nine months and twenty
days of laboriou3 ofûicial duty under the acting Provin-
cial Secretaries aforesaid, his pecuni ary enibarrassments
have been regularly and unavoidably encreasing to a
ruinous degree, during that period, froin being allowed
so smail a salary, and what stilli adds to the misfbrtuncs
of the Petitioner is an Act of the Inperial Parliament
recently passed, an extract from said Act being an-
nexed to this Petition, that should the Petitionîer even
be sa fortunate as to be appointed to a Civil situation
under Government at a imoderate salary, lie would iot
in that case be allowed to rceeive his half pay : That
the Peti.ioner at his advanced age, and under ail these
distressing circumstances, is under the rccessity of
praying that the House will be pleased to take the
prayer of his Petition into consideration, and
be pleased to grant the Petitioner such sun ofnoney
as an ad!itional compensation for his services in the
Provincial Secretaries Office for the period of seven
years, rine months and twenty days, which lie served
under the acting Provincial Secretaries aforesaid, to re-
lieve him fron the serious pecuniary embarrassments
he at present labours under, as in the wisdom and
justice of the House may be deemed just and equita-
ble.

Extract from the fifteenth: Clause of the Act ninth
George Fourth, chapter ninety five :

No person who shall after the passing of this Act
" be appointed to any Civil place or employnent of.

profit under [lis Majesty, or in the Coloniesor pos-
sessions if -lis Majesty's beyond ithe Sens, or under
any other GovCrnîment, shall have or reccive a:ny part
of the sane (half pay) for any tine during whi:h lie
shall hold anry such Civil place'or employnient ofpro-
fit under Bis Majesty, beyond the Seas or under any

"other Government."
On motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Blan-

chet,
Resolved,

sidÇrable, ce qui contribua beaucoup au dérangement
de sa santé: Que le Pétitionnaire, afin dc faire justice
à ses propres affaires, comie avait toujours éte sa con-
tume, présenta dans le mois de mai mil huit cent-vingt, à
Son Excellence Major-Général Sir Percgrine Maitand,
alors chargé de l'Administration du gouvernement (lu
Bas Canada, une pétition pour solliciter iue situation
soit civile ou militaire, pour assister le Pétitionnaire à se
tirerde ses embarras pécuniaires et iàsoutenir et éduquer
sa nombreuse famille : Que la réponse de Son Excellen-
ce au némuoire du Pétitionnaire fit qu'il t'tait bien fâché
qu'il n'y eût pour le moment aucune situation vacante
ou àsa disposition, en même temps le Pétitionnaire rccut
l'offi'e du Lieutenant Colonel Reeadq, alors Secrétaire
Civil de Son Excellence, et. qui aussi faisait les foic-
tionis de Secrétaire Provincial, comm:uniquée par Louis
Ilonti.:zambert, Ectver, assistant Secrétaire Civil, d'une
situation dans le Bureau dit secrétaire P'rovincial, qui
devait sous peu devenir vacante, à un salaire annuel de
soixante livres courant, que le 'étitionnaire accepta,
afin de l'aider à surmonter ses embarras p cuniaires:
Que le Pétitionnaire demande qu'il lui soit permis de
remarquer que le nombre des commis employé dans le
liureau du Secrétaire Provincial sous le Lieutenant
Colonel 1tea@ et Louis Mon/irambert, Ecuver, durant
le tens qu'ils ont fait l-s fonctions de Secrétaires Provin-
ciaux, ne s'est monté qu'à deux, l'un, le Sieur Boutil-
lier, qui recevait un salaire annuel <le quatre vingt
livres courant, tant de l'en que de J'autre, et qui était
employé durant la Séance du .arlement comme commis
écrivain del'iHonorable Conseil Législatif à un salaire an-
iuel <le cent cinquante louis du cours ; le second était le.
pétitionnaire qui n'avait que soixante livres courant de
salaire annuel: Que le Pétitioinnaire prie qu'il lui soit per-
muis d'exposer qu'après une période de sept années neuf
mois et vilngtnjours de devoirs pénibles d'office sousles dits
Messieurs, utisaut les fonctions de Secrétaires Provinci!
aux, ses embarras pécuniaires se sont régulièrement et
inévitablement augmenté à un degréruineux durantcette
période, à raison de la modicité de son salaire ; et ce
qui ajoute encore au malheur du Pétitionnaire, c'est un
Acte du Parlement Impérial dernièrement passé, dont
un extrait est ci-joint en vertu du quel le Pétition-
naire perdrait sa demi-paye si même il avait le bonheur
d'étre appointé à aucune situation civile sous le Gou-
vernement, quelque modique qu'en soit le salairo: Que
le Pétitionnaire à son âge avancé et sous des circons-
tances désastreuses, se trouve dans la nécessité de sol-
liciter la Chambre gn'il lui plaise vouloir prendre en
considération la prière du Pétitionnaire, et lui accor-
dier telle somme d'argent en forine de gratification ad-
ditioinelle pour ses services- dans le Bureau du Secré-
taire Irovincial pendant le cours cie sept ans neutfmois
et vingt jours, qu'il a servi sous les susdit Messieurs,
faisant les fonctions de Secrétaires Provinciaux comme
dit est, pour le tirer des embarras l)écuniiaires sérieux
dans lesquels il se trouve dans ce moment, tel que dans
sa justice et sa sagesse, la Chambre trouvera propre et
équitable.

Extrait <Te la. quinzième clause de l'Acte de la neuvième
George Qnatre, chapitre quatre vingt.quinze

Nulle personne, laquelle après la passation de cet
" Acte sera appointée à aucune place ou. emploi. de
" profit Sous Sa Majesté,. ou dans les Colonies où les
f" possesions d'outre-mer de Sa Majesté, ou sous tout
" autre Gouvernement, n'aura ni ne recevra aucune

portion. d'icelle," (demi-paye) ' pour aucun tms
durant lequel il conservera telle place ou emploi ci

" vil dc profit sous Sa Majesté au delà des mers ou sous
" aucun autre Gouvernement."

Sur motion de Mr. Neilson,. secondé par Mr. Blan-
chet.

Rsolu,
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SPetiO CResolvd, That the said Petition be referred to a Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Co m- n and.
gCommittee of five Members, to examine the contents té de cinq membres, pour en examiner le contenu et eni

thereof and to report thereon with all convenient speed, faire Rapport avec toute la diligence convenable, avec
vitli power to send for persons, papers and records. pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et re.

cords.
Ordered, Tlhat Mr. Neilson, Mr. Blanchet, Mr. Cu- Ordonné, Que Mr. Neilson, Mr. Blanchet, Mr. .

villier, Mr. Heney and Mr. Vallières do compose the Cuvillier, Mr. Heney et Mr. Valières composent le
said Committee. dit Comité.

On motion of Mr. Christie, seconded by Mr. Later- Sur motion de Mr. Christie, secondé par Mr. La-
rière, terrière,

Lua .n Ca. Ordered, That the Petition of 'Lieutenant Colonel Ordonné, Que la Pétition du Lieutenant Colonel la Paiton de
Innet Valrs Vassal de Munviel presented to this House on Wed- Vassal de Monviel, présentée à cette Chambre Mardi anev V .

. nesday the third instant, be referred to the said Com- le troisième du courant, soit référée au même Comité. t"'*
mittee.

jgh;!n cfmo Mr. Stuart read in his place a Petition of John Mr.' Stuart a li à sa place une Pétition de John Pétitiondoli
r dai Adcais, Surveyor, whose name is thereunto subscribed. Adans, arpenteur, dont le nom y est soussigné. Adams.

After which, Mr. Stuart informed the House that Après quoi, Mr. Stuart a informé la Chambre que
His Excellency the Ad ministrator of the Government Son Excellence- l'Administrateur du Gouvernement
being acquainted with the purport of the said Petition étant infbrmé du contenu de la dite Pétition, consentait
gives his consent that the House may proceed thercon à ce que la Chambre procédât sur icelle, comme elle le
as they shall think fit. jugerait convenable.

Andthen the saidPetitionwasreceived and read; set- Et alors la dite Pétition a été reçue et lie ; exposant:
ting forth : That the Petitioner having ascertained that Que le Pétitionnaire s'étant assuré qu'il n'existait au.
there existed no Plan of the City of Quebec and its Sub. cn Plan de la Cité de Qzébec et de ses Faubourgs, sur
urbs, exhibiting each individual property therein con- une échelle assez étendue pour montrer chaque proprié-
tained, and havlng reason to believe that such 'a' docu- té particulière qu'ils renferment, et ayant raison de
ient would be very useful, did, in the year one thou- croire qu'un pareil documer.t serait d'une très grande

sand eiglht hundred and twenty six,undertake to make utilité,, il entreprit en mil huit cent vingt-six un sem.
such a Plan fron original Survey and whicli after two blable plan, d'après un arpentage original. et après ioir
years labour he lias accomplished, having 'measured mesure chaque propriété et chaque édifice de la dite
and planned everyproperty and, building in the saidCity Cite et Faubourgs, et en avoir fait un plan, il vient d'a.
and Suburbs : That before'the completion of the sait! chever cet ouvrage qui lui a cout.é deux années de tra-
work, the 'Petitioner finding his private means not suf- vail: Qu'avant de compléter le dit ouvrage, le Pétition-
ficient to enable him to pay the expenses thereof, did, naire voyant' que ses moyens privées ne pouvaient le
by the advice of many who saw the utility of such a mettre en état d'en payer les frais, travailla, de l'avis
document, endeavour to raise a subscription to defray de plusieurs qui connaissent l'utilité d'un pareil docu-'
the 'expenses of the remaining part of the Survey, and ment, à lever une sousciiption pour couvrir les dépenses
the engraving of a number of copies, to be distributed de ce qui restait encore à. faire de .'arfientage et la gra.
'amongst the subscribers, but that the amount of 'vure d'un certain nombre de copies pour distribuer aux
such subscription having fallen' short of the sum souscripteurs; 'mais que cette' somme ayant été insuffi-
vhich lie will have to, disburse for engraving only, sante pour rencontrer les frais de la'gravure, le' Pétition.

the Petitioner humbly solicits the" House to take his naire supplie la Chambre de prendre en considération la
case into consideration : That' the Petitioner having situation où' il:se trouve: Que le Pétitionnaire ayant
(for reasons which lie would explainì originally under- (pour des raisons qu'il donnera v'lontiers) entrepris d'a-
taken the said work solcly at his own risk and adven- bord le dit ouvrage à ses risques et fortune, n'ignore pas
ture, is 'quite conscious that ho lias no claim on the qu'il n'a aucun droit à la libéralité de la Législature,
liberality of the Legislature, 'but lopes that a conside- mais il se flatte que la considération de l'utilité de son
ration of the tusefuln'ess of sucli a performance may entreprise fera jeter sur ses efforts un regard favorable,
induce a favorable regard 'towards his exertions, more d'autant mieux qu'il n'en attend' aucun profit, et pas
particul:rly as he looks to no profit to himself from the même la rémunération due à son travail professionnel;
same, nor even any renumeration forhis own personal tout ce qu'il demande, c'est une aide pécuiiaire pour
services, but only a gi ant ofsuch assistance-as 'will make remplir la différence qui se trouvc entre la somnie sous.
up the. difference between the sum subsc'ibed for and crite et celle payée à des employés durant l'arpentage
the amount' paid for labourers hire during the survey, et la' somne necessaire pour faire graver une planche à
and that to be paid for engraving-in J.cndon,, and this Londres, et' cette somme.ne saurait monter bien haut
would not amount to a large sum : That in case of such Que dans le cas où une telle aide serait accordée, le Pé-
grant, the Petitioner would:produce 'his accounts'of titionnaire'produirait ses comptes de dépense,'et une es-
of expenditure, and the estimate of. the London pub. timation de ce que coûtera le travail du Graveur à Lon-
lisher, for engraving, &c., and ho would, if required, dres, &c.; et il fournirait 'à la Législature, 'i elle le
supply to the Législature such' number' of Copies as requiert, tel nombre de copies que l'aide accordée pour-
they'miglht allow in return for the same, or make'any rait permettre de donner' en retour, ou de faire tel autre
other arrangement that in its wisdom the Ilouse might arrangement que dans sa sagesse la' Chambre voudra
be pleased to'suggest. . . . bien suggérer.

On motion' of M'r Stuart, seconded by Mr. Christie, Sur motion de Mr. Stuart, secondé par' Mr. Christie,
RBesolved,' That: the said Petition be' referred to a Résolu,' Que ha 'dite Pétition soit référée à un Comité La -Pilio, d

Conmittee' of five Members, to examine thie 'contents 'de cinq membres, pour en examiner le.conten 'eten.
thereofand toreport thereon with alléonvenient sýeed, faire rapport avec toute la dilieneé convenble aeen

re. with 'power to sent for persons, 'papers and records. pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.
Ordered, That Mr. Stuart, Mr.' Viger, Mr. Neilson, Ordonné, 'Que Mr.Stuart, Mr; Viger, Mr. Neilson,

Mr. 3ourdages and Mr. Leslie do coinpose the said Mr. Dourdges et Mr. Leslie, composent le dit Comité.
Committee.

wiWenHenry A Petition of oi,red Nelson, Esquire, Member of Une Pétition de Wolfred Nelson, Ecuyer, Membre plecîjone
Il-cficn this HFouse, whose nanme is thereunto subscribed, wvas de"cette Chambre; dont le nom y' est. soussigné, a été enr.

Wolfred Nei:' presented to -the House by Mr. Bou'dages, and the présentée à la Chambre uar Mr. Bourdages, laquelle a x w
VO,......8J. same été
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same wvas reccived and read ; setting fbrth : That on
the twenty-fourth day of .1 uly one thousand eight hun-
dred and twventy-seven, a great niumber of the most
respectable Electors requested the Petitioner to offer
hinself as a Candidate at the Election which was to
take place the next day for the Election of a Burgess
to represent the Borough of William Benry, in the
ensuing Parliament: That James Stuart, Esquire, lis
Majesty's Attorney Gcneral for Lorcr-Canada, came
forward as a Candidate at the said Election, but that
tUe Petitioner lad the good fortune t) 1)c clected, by
a majority of four votes : That a Petition signed by
thirteen persons, styling thenselves Electors, dated
Villiam Hinry, the twenty-nintîh of November last,

was presented to the House by.4ndrew Sturt, Esquire,
a. M!ember of the louse, praying that the Election of
the Petitioner be declared null That the allegations
of the said Petition are dictated bv ialevolence and are
ivholly destitute of truth, for the Petitioner did not
induce any person to vote for himiu b> undue or criminal
solicitations, but inforned suîch of the persons as vere
entitled ta vote that they liad nothing to fear from
threats which the said James Stuart uttered, with an in-
tent to prevent their voting for the Petitioner : That
the said James Siuart did not fear to make his officiai
situation, as the King's Attorney Gencral, avail to se-
cure his Election, assuring several of' those who voted
for himn without being qualified, that they lad nothing
to fear, that being Attorney General, lie alon had a
right to prosecute for such offences, and the Petitioner
here adds that those assurances procured fbr the said
James Stuart the votes of several persans who lad no
right to vote, while his threats prevented several qua.
lified persons from voting for the Petitioner : That the
said James Stuart caused the votes ofseveral women ta
be received, and even sent for one to the Isle aux Noix,
who, having been sworn, voted, yet without being
qualified : That the said Janes Stuart caused three
brothers to vote, who held the saine uindivided proper-
ty, alter having been sworn : That lie even took hold
of the land of p one man, held it upon the Bible while
the Returning Oricer was reading the Oath of Qualifi-
cation, vhich the said person took with much reluc-
tance, doubtless feeling that he had no riglt so to do :
That on several other occasions he induced several per.
sons ta take the same Oath, notwithstanxding his being
warned that those persons had *no right to vote, and
among othe1•rs was a mendicant who was sent for to a
distant Parish at great expense : That the said James
stuart in order to prevent several persans from voting
far the Petitioner by alarmuing them, sent obscure per-
sons to estimate the value of the property of some of
the Electors whe had voted against. the said James
Sc'uart ; and as it pleased tiose personages to declare
that that property could not yield the amount by Law
required, a Magistrate who was in the interest of the
said AttorneyGeneral, caused the Electors to bc appre.
hended, and comnpelled them to find Bail, without
which lie would forthwitli have committed tlic to
Gaol : That with the sam e intent of injuring the Elec-
tion of the Petitioner, the most arbitrary, violent and
cruel measures were employed, and matters were car-
ried to such excess that his interests suiffered much
thereby, as did the Elective franchise: 'That His Ex-
celelncy the Earl of Datlhousie who then resided in the
Borougl of William Henry, and ail the Agents and
Servants of the Governiment used every possible means
tosecure the Election ofthe said James Stuart: That it
ill. becomes to allude to the indictments brouglt against
seven of the persons who voted fbr the Petitioner, after
a Grand Jury of highly respectable men had thrown
out the Bills in September one thousand eight hundred
and twenty-seven, and that they vere only afterwards
found truc Bills by another Grand Jury,. at a Court of
Oyer and Terminer in November, when two of the
persous accused not having as yet been founid guilty by
that second Jury, they were again, fbr the third time,
brought forward, and a Bil was at last found against

one

été reçue et lue; exposant: Que le vingt-quatrième jour
de Juillet de l'année mil huit cent vingt-sept, un grand
nombre des plus respectables Electeurs prièrent le Pd-
titionnaire de s'offrir comme Candidat à l'Election qui
devait avoir lieu le lendemain, afin d'élire un Bourgeois
pour représenter le Bourg de IFilliam Hinry dans le
prochain Parlement: Que James Stuart, Ecuyer, Pro-
cureur Général de Sa Majesté, pour le Bas Canada, s'of-
frit aussi comme Candidat à la dite Election, mais le
Pétitionnaire eut l'avantage d'être élu par une majorité
de quatre voix: Qu'une requête signée (le treize per-
sonnes, soi-disant Electeurs, datée de William i-enry le
vingt-neuf de Novembre dernier, a été présentée à la
Chambre par Andrew, Stuart, Ecuyer, ti des Membres
Le cette Chambre, demandant que l'Election du Péti-
tionnaire soit déclarée nulle: Que les allégués contenus
dans la dite requête sont dictés par la malveillance, et
entièrement dénués de vérité, car le Pétitionnaire n'a
excité aucune personne à voter pour lui par des sollici-
tations indues ou criminelles ; mais il informa telles des
personnes qui avaient le droit de voter, qu'elles n'avaient
rien à craindre des menaces que leur faisait le (lit Janes
Stuart. dans l'intention de les empêcher de voter pour le
Pétitionnîaire : Que le dit Janes Stuart n'a pas craint
de flire servir l'influence que lui donnait sa situation of-
ficielle comme Procureur di Roi, pour assurer son Elec-
tion, assurant à plusieurs des individus qui votaient pour
lui sanis être qualifiées, qu'ils n'avaient rien à craindre,
qu'étant Procureur du Roi, lii seul avait le droit de pour-
suivre pour (le telles offenses ; et le Pétitionnaire doit
ajouter ici que ces :;ssurances ont procuré au dit James
Stuart les votes de plusieurs personnes qui n'avaient pas
le droit de voter, pendant que ses menaces en détour-
nèrentplusieursquiétaient qualifiées de donnerleursvotes
au Pétitionnaire: Que le dit James Stuart a fait recevoir
les votes de plusieurs femmes, et en a même envoyé
quérir une à l'Ile au:e Noix à grands frais, et qui, après
avoir pris le serment, vota,sans néanmoins être qualifiée:
Que le dit James Stuart a fàit voter trois frères sur la
meme propriété indivise, après avoir prêté le serment:
Il a été jusqu'àa saisir la main d'un homme, l'a tenue sur
la Bible pendant que l'Officier Rapporteur lisait le ser-
ment de qualification, que le (lit individu ne prit qu'avec
beaucoup (le répugnance, sentant sans doute qu'il n'en
avaient pas le droit: Dans plusieurs autres occasions il
engagea plusieurs personnes à prendre le même serment,
nonobstant qu'il flût avertie que ces personnes n'avaient
pas le droit le voter; et entr'autres un mendiant qu'à
grands frais on envoya chercher dans une paroisse éloi-
gnée : Que le dit James Stnart, afin d'empecher plu-
sieurs personnes de voter pour le Pétitionnaire,.en les
épouvantant, envoya des individus obscurs estimer la
valeur des propriétés de quelques uns des Electeurs, qui
avaient vote contre le dit James Stuart, et comme il plûtà
ces personnages de déclarer que ces propriétés ne pou-
vaient point (onner le montant requis par la lc.i, un Ma-
gistrat qui était dans l'intérét du dit Procureur du Roi,
fit arrêter ces Electeurs et les contraignit le donner des
cautions, sans quoi il les aurait instamnent envoyés en
Prison: Que dans la mème vue de nuire à ]PElection
du Pétitionnaire on employa les mesures les plus arbi-
traires, les plus violentes et les plus cruelles, et les
choses furent portés à un tel excès que ses intérêts dans
cette Election en souffrirenît beaucoup, aussi bien que la
franchise élective: Que Son Excellence le Comte Dal-
housie qui résidait alors dans le Bourg de William Hen-
ry, ainsi que tous les employrés et serviteurs du Gou-
vernement.dans ce méne Bourg, firent usage de tous
les moyens possibles pour obtenir et assurer l'Election
du dit James .Stuart: Qu'il convient très peu de faire
allusion aux .accusations (Indicments) portées contre
sept des personnes qui ont v'oté en faveur du Pétition-
naire, lorsqu'ui .Grand Jury, composé' d'hommes très
respectables avait rejetté ces accusations dans le mois
de Septembre mil huit cent vingt-sept, et qu'elles ne
furent ensuite accueillies et trouvées réelles que par un
autre Grand Jury dans la Cour d'Oyer et Terminer du
mois de Novembre, où deux de ces accusés, n'ayant pas

encore
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On motion of Mr.' Viger, seconded by Mr. Bureau, ' Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Bureau,
Resolver, That this flouse do now resolve. itself into ' Résolu, Que cette Chambre 'se forme maintenant 'en

a Committee of the whole Hotse to consider the expe- un Comité de toute la Chambre, pour considérer s'il est
diency of aiending the Act passedin the thirtyfoPrth expédient d'amender 'l'Acte passé, dans la 'trente-qua-
yearof -the Reign.of His late .MajestyGeorge . the trième' atinée:du-. Règne de feu Sa 'Majesté GeorgeThird, chapter.six, intituled: 'An Act brithe division Trois, Chapitre six, intitulée, "Acte ui divise la Pro
" of the Province of Lower-Caiada,for' amending the ".vince. du Bas-Canada,, qui amende la Judicature d'iýJudicature thereof, and for repealing certain Laws "celle, et qui rappelle certaines Lois y mentionnées."

thereinmentioned.'
The Hoüse accordingly resolved itself into the said La Chambre s'est en conséquence formée en le ditJludicature Act. Co m te.. âa. u

Comnuttee.r Cmite. .l'Acte de Judi-
Mr.. Speaker left the Chair. Mr. l'Orateur a laissé la Chairei.
Mr. Literrièretook the Chair of the Committee. Mr. Laterrière a pris la Chaire du Comité.
Mr. Speaker resumed the:Chair'; Mr. l'Orateur a', repris laChaire
And .Mr. ELateUrière.repoted that the Committe had Et Mr. Laerrière a fait rapport que le Comité avait

come.to a Resolution, which he;was directed.to submit. forné une Résolution'qu'il avait ordre de soumettre à la
to.the House whenever it shall be'pleased.to receive Chambre,':quand il-lui plaira de la recevoir.
the same..

Ordered, That- the Report be nov received. Ordonné,rQue le'Rapport soit maintenant reçu.
And he readtheReport:in his.plce, and afterwards Etil a u:le Rapportý sa place, et ensuite l'a remis

delivered it in at the Clerk's table, where the Resolu- rAà' la Table du Greffier, où la Résolution a été lue de
tion .was again read, as fooweth: nouveau, comme suit

Reçoluilon re- -. Jolved, e That t is: the opinion of. this Comm ittee, .Ré olu, *:ue c'este Popinion de ce .Comité, qu'il est
That it is expeient toamend tlie ÄActof thethirty-rourth expédient d'amender e'Acte de la trente-quatrième an- porte..year of he Reign 'of Hi lateMajestyGeorge tie Third, née:du Règne de' fei Sa Majesté ge Tro.is, cha-
cha ter six intitulid): An et the division fpitre sixinùlé "Acte quiî'divise la Province du Bai
" t e- Provmee of.c wer-Canadi, for'amendig'the '"anadaiqui amende la Judicature d'icelle, et qui rap-

Judicature théréof, and for repealing certain Laws upelle certaines Lois y mentionnées."
'therein mentioned.

On G Sur
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one of them, but not against the other : That the said encore été trouvés coupables par ce second Corps de
James Stuart, Attorney General as aforesaid, did not' Jurés, furent traduits de nouveau une troisième tis et
think proper to bring before the Grand-Jury several' of Bill enfin trouvé contre l'un, et non contre Pautre: Que
the persons who without. being qualified had neverthe. le dit James Stuart, Procureur du Roi comme susdit,
less been sworn and had voted for hiin, although depo- ne jugea point à propos de traduire -devant les Grands
sitions charging thein with Perjury.had been regtularly' Jurés plusieurs des personnes, qui, sans être qualifiées;
taken, whiclh the Pe.titioner considers contrary to bis avaient néanmoins pris le serment et voté pour lui,
duty as a' Crown Officer, and did by those improper quoiqu'il eût été régulièrement pris des dépositions, qui
practices at once gratify his revenge against some, and les.inculpaient de parjure ; ce que le Pétitionnaire con-
perform his promise ôf protection to others :. That one sidère comme contraire à ses devoirs d'Officier de la
Benanin Shiller, a Bailiff, constantly employed by Couronne, et par ces procédés il assouvissait d'un côté
the said dames Stuari, was induced to prosecute several· sa vengeance contre les uns, et de l'autre s'acquittait
of the persons who lad voted for the Pétitioner under des promesses de protection faites aux autres: Qu'un
the erroneous impression that they had incurred a fine, certain Benjamin Shiller, Huissier, constamment em-
not being qualified to vote'; but that to prevent retalia- ployé par le dit James Stuart, a été induit à poursuivre
tion against a much larger number of perfectly unqua- plusieurs des 'individus qui ont voté, pour le Pétition-
lified voters, and the prosecutions were instituted in a' naire, sous la fausse impression qu'ils s'étaient exposís
clandestine mianner, little worthy a man of his high. à payer l'amende, n'étant pas qualifiés à voter, mais
rank in society.: The Writs of Summons were not issued afin d'empêcher les représailles contre un bien plus grand
until a few daysbefore theexpiration of the nine months nombre de voteurs nullement qualifiés, les poursuites ont
by Law limited for bringiig such prosecutions, and the été intentées d'une manière clandestine et peu digne de
Writs were sent to a Magistrate, whio kept them 'until a la cause d'un homme de son rang élevé dans la société:
day or two after' the expiration of the nine months : Les ordres de sommation ne furent levés que peu de
That' it is true that one Joseph Claprood who had jours avant l'expiration des neuf mois que la loi accorde
voted for the Petitioner was convicted of' Perjury, but pour intenter ces sortes de poursuites, et ces ordres
that lie was atthe saie time recommended to theimercy furent envoyés à un Magistrat qui les garda pardevers
of the Court on the. ground- of bis having been led into lui jusqu'à uii jour ou deux après l'expiration des neuf
error by the partizans of the Attorney General, not- mois: Qu'il est vrai qu'un nommé Joseph Claprood,.qui
withstanding which thesaid Claprood was treated with. avait voté pour le Pétitionnaire, a été trouvé coupable
much severity : That the Petitioner humbly 'conceives ' de parjure, mais il fut recommandé en méme temps à l'in-
that he rendered an important service to his country- by dulgence le la Cour, sur le principe qu'il avait été in-
opposing the unconstitutional and dangerous conduct duit ci erreur' par les partisans du Procureur Général,
which obtained at the said Election, and which if re- nonobstant quoi le dit Claprood a·été traité avec beau-
peated would tend to the total destruction 'of the dea- coup de rigueur: Que le Pétitionnaire conçoit humble-
rest rights and privileges of His Majesty's Subjects. ment qu'il a rendu un service important à" son Pays en

s'opposant à.,la conduite inconstitutionnelle et dange-
reuse observée pendant la dite. Election, et qui, si elle
était répétée,, tendrait à détruire entièrement les droits
et les privilèges les plus chers des Sujets de Sa Majesté.

On motion. of Mr.. Figer, seconded by Mr. Leslie, Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr.. Leslie,
Ordered That Mr. Viger have leave to bring in a Ordonné,, Que Mr. Vi:.rer ait la permission d'intro- Dlii pour muta-Bill to authorize Counsel to address Juries in the be-.. duire un Bill pour autoriser les Avocats à plaider devant' i... ira Ac-

half of Prisoners -in capital cases. les Jurés, pour et au nom des accusés dans le cas de à

poursuite pour crime capital. '.. mnu spree-
He. accordingly presented the said Bill to the House, .Il a en conséquence présenté le dit Bill la Chambre, Cde Cam

andthe sane vas received aind read for the fis relequel a été .reçue, et lue pouir la première fois. Reltçu ct lu polir
Ordered, ,That the said 'Bill be read a second time on Ord-rné, Que le dit soit lu une seconde fois, prerefi.

Friday next. 'Vendredi prochain.



Report on s. Mr. Louis Logueu.r, from the Special Committee ap-
aie le pointed to enquire into the vacancies, in the oflices of

AOebiy this use, with power to report fron time to tine,
presented to the House the first Report ofthe said Coin-
mittee; and lie read the Report in his place, and afler.
wards delivered it in at the Clerk's Table, wlere it was
again read, as followeth -

Your Committee have ascertained that the situation
of English Translator, is vacant by the promotion of

Willinm Green, Esquire, and are of opinion that it ought
to bc filled up without delay, and that the Salary at-
tachedthereto, ought to be the saine as heretofore, that
is to say, Two Hundred Pounds Currency, per annuin.

On Motion of Mr. Louis Lagueux, seconded by Mr.
Bureau,

Ordered, That the said Report be referred to a Com-
commited. mittee of the whole House.

Resolved, That this Flouse do now resolve itself into
a Committee of the whole Hiouse on the said Report.

The House accordingly resolved itself into the said
Comminttee u Committee.
wacencies in the
Ciices or he Mr. Speaker left the Chair.

ae ~ Mr. Quirouet took the Chair ofthe Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Quirouct reported that the Committee had

corne to several Resolutions, which lie was directed to
submit to the House wlenever it shall be pleased to
receive the sane.

Ordered, That the Report be received to-morrow.

Mr. Neilson, from the Special Committee appointed
Address report- to prepare an Address to His Excellency the Adminis-

ed on Ite'olu- trator of the Government, praying His Excellency will
si Cen .- bc pleased to transmit to Fis Majesty's Govern ment

,* °'O the Resolutions of this House of Saturday last, report-
ed that the Committée iad prepared the said Addreas,
which he was directed to submit to the Fouse whenever
it shali be pleased to receive the same ; and lie read thé
Report in his place, and afterwards delivered it in at
the Clerk's Table, where the Address was again read, as
followeth:

TO IS EXCELLENCt

SIE, JAMES KEMPTs
Knight Grand Cross of the Most Honorable Military

Order of the Bath, Lieutenant-General and Com-
mander

118 9 Geo. IV. 9th December.
On Motion of Mr. Viger, seconded by Mr. Solicitor

General,
Resolved, That this House doth concur vith the

Committec in the said Resolution.
Ordered, That Mr. Viger have leave to bring in a Bill

to facilitate the administration of'Justice througloutthe
Province.

He accordingly presented the said Bill to the House,
and the sanie was reccived and read for the first time.

Ordered, That the said Bill be read a second time on
Saturday next.

Mr. Solicitor General, from the Special Committee to,
whom was referred the Bill to prevent fraudulent Debt-
ors evading their Creditors in certain parts of the Pro-
vince adjacent to the Lines, reported that the Commit-
tee had gone through the Bill, and had made several
amendments thereto, which he was directed to report to
the Flouse, whenever it shall bc pleased to receive the
same; and lie read the Report in his place, and after-
vards delivered it, with the Bill, in at the Clerk'sTable,

where the amendments were again read.
On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by

Mr. Laterrière.
Ordered, That the said Bill and Report be referred

to a Committee of the whole Flouse.
Resolved, That this House will, on Monday next, re-

solve itself into a Committec of the wlhole House on
the said Bill and Report.
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Sur motion de Mr. le Sol'iciteur Général, secondé
par Mr. Laterrière,

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient référés
à un Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se for-
mera en un Comité de toute la Chambre sur les dits
Bill et Rapport.

Mr. Louis Laguieur du Comité Spécial nommé pour n'ppnrt. ourle

s'enquérir des Vacances dans les Bureaux de cette l, "urniat dé
Chambre, avec pouvoir de faire rapport de teins à au- la Chambre;

tre, a présenté à la Chambre le premier Rapport du dit
Comité; et il a hi le Rapport à sa place, et ensuite l'a
remis à la Table du Greffier, où il a été lu de nouveau,
comme suit:

Votre Comité est d'opinion que la situation de Traduc-
teur Anglais actuellement vacante par la promotion de
William Green, Ecuyer, doit être rempli sans délai: Que
les Salaires attachés à cette emploi doivent être les
mêmes que ci-devant, c'est-à-dire, deux cents Livres
courant, par ann4ýe.

Sur motion de Mr. Louis Lagueux, secondé par Mr.
Bureau,

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité Le Rtppomtr
de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en
un Comité de toute la Chambre, sur le dit Rapport.

La Chambre s'est en conséquence fbrmée en le dit cnmitc. qur les

Comité. e% Hureauxde
Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. la Chambre.

Mr. Quirouet a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Quirouet a fàit rapport que le Comité avait

formé plusieurs Résolutions, qu'il avait -ordre <le sou-
mettre à la Chambre quand iL lui plairait de les recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

Mr. Nclson, du Comité Spécial nommé pour prépa-
rer une Adresse à Son Excellence l'Administrateur du
Gouvernement, priant Son Excellence de vouloir bien
transmettre les Résolutions de cette Chambre de.Samedi
dernier au Gouvernement dè Sa Majesté, a fait rapport
que le Comnité, avait préparé la dite Adresse, qu'il avait
ordre de soumettre à la Chambre quand il lui plairait de
la recevoir,

Et il a hi le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis à
la Table du Greffier, où l'Adresse a été lue de nout-
veau, comme suit::

A sON EXCELLENcE

SIR JAMES KEMPT,
Chevalier Grand' Croix du Très Honorable Ordre Mi-

litaire du BainS Lieutenant-Général et Commandant
n01
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Mr. le Solliciteur Général, du Comité Spécial auquel a
été référé le Bill pour empêcher les Dbiteurs.fraudu-
leux d'éluder leurs Créanciers en certaines parties de la
Province, voisines de la ligne, a fait rapport, que le Co-
mité avait passé le Bill, et y avait fait plusieLrs amende-
mens, dont il avait ordre de flaire rapport à la Chambre,
quand il lui plairait de le recevoir ; et il. a lu le Rapport
a sa place, et ensuite l'a remis, avec le Bill, à la Table
du Greffier, où les amendemens ont été lues de nouveaub
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Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. le Solli-
citeur Général,

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans la dite Résolution.

Ordonné, Que Mr. Viger ait la permission d'intro. Bilm aejud;
duire un Bill pour ficiliter l'Administration de la Jus- ""
tice dans cette Province.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Cham. reu, et lu
bre, lequel a été reçu et lu pour la première fois. Dgre ruis

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Samedi prochain.



mander-in.Chief of ail His Majesty's Forces is the
Provinces of Lower Canfida and Upper Cinada,' Nova
Scolin, and New-Brunswick, and their several Depen-
dencies, anid in the Island of NevJòundland, and Ad-
ministrator of the Governmnent of the Province of
Lower Canada, &c. &c. &c.

ïMay it please your Excllency.
WE, His Majesty's dutiftl and loyal Subjects, the

Commons of the Province of Lonrer Canuda, ever anx-
ious to accede to His Majesty's gracious intentions for
the happiness and prosperity of His faitlhftul Canadian
Subjects, have most respectfully taken into consideration
Your Excellency's Message of the Twenty-eighth of
November 'last. and have come to certain iesolutions,
as expressive of our sentiments on the important mat-
ters therein contained.

WE most humbly pray Your Excellency to receive
these Resolutions which ve have now most respect-
fully to present, and that your Excellency would be
pleased to transmit the same to His Majesty's Govern-
ment, with our humble assurances of a sincere desireto
merit a continuance of His Majesty's confidence in our
loyalty and duty.

On Motion of Mr. Neilson, and seconded by Mr.
re1.r&e Bouirdagý,es,"."~ Orfdered, That the said Address be engrossed.

T'ýrepwonied Rewvlved, That the Address of this House to His
h Excellency the Administrator of the Governmnent, be

"0 presented to 'His Excellency by the whole House.
OrderedÏ, That Mr. Ncilson, Mr. Bourdages, Mr.

Quesneland Mr. Leslie do wait upon His Excellency
the Acdministrator of the Government to know from His
Excellency when he will be pleased to receive this Hlouse
with their Address.

O' -Motion of Mr. Blanchet, secondëd by Mi.
Sarmson,
CmOrdered, That it be an instruction to the Special
Côóhmittee to whom is referred the Petition of *the
Merchants, Masters, and Owners of Vessels and lilote,
to enquire iwhether it would not be expedient'to esta-
blish Light Houses on the Pillars, on the Islands of
Belle Chasse, on Point Saint Laurent, and other. places
situated in the River Saint Lautrence, below Quebec.

ne co-c A Message from the Legislative Council by The Ho-
ltii. norable Mr. De lery, one of the Masters ii Chancery:

Mr. Speaker,
'.he Legislative Council have passed a Bill, intituled,

"An Act for reviving and continuing an Act passed
" " in the third year 6f 'His Majestyei Reign, intituled,

An Act to explain and extend the provisions of an
Adt'passed in the thirty-sixthyear of the Réign of His.
late Majesty, intituled, "An Act for m'aking, repairing

" and altering the Highways' 'and Bridges within this
"Province, and for other purposes, in so far as respects
"theTownships," to which theydesirethe concurrence
ofthe Assembly.

And then he withdrew.
Rttwiyq un d And thé said engrossed Bill was read the first time.
un ivs ill ré.-d On motion of Mr.' Quesnel,' seconded by Mr. Vallières,
Ox fià ui•e. Ordered, That thé said Bill be read a second time

Saturday next.

Liann Fishe. A Bilf for the preservation ofSalmon Fisheries in the
rirs 1i . riad Counties of Cornwallisand Norilturnberland, ivas, accord-
ksrcondtiniv; ing to order. read-a second time.

On Motion of Mr. Christie, seconded by Mr. Bureau,
ittenfld. . Orderedi "Thât"the said Bill bè referred to a Com-

mitte&of the whole Hou se.
Resolved,' Thiat' this House will, on Saturday next,

resolve itself into a Committee of the whole House on
thé said Bill.

61111 Fi.heries A ill relating td the Fishîeries in the County of
sndhe-- Gaspè as; acording to ord'rw read a second time.

Voii se o
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en Chef de toutes les Forces de Sa Majesté dans les
Provinces du Bas Canada et du Ilaut Canada, Nou-ý
velle Ecosse, Nouveau Brunstuick, et leurs différentes
Dépendances, et dans l'Ile de 'lerre Neuve,''et Ad-'
ministrateur du Gouvernement de la Province du Bas
Canada, etc. 8sc. 8Sc.

Qu'il Plaise à Votre Excellence,
Nous, Fidèles et Loyaux Sujets de Sà Majesté, les

Communes -de la Province du Bas Canada, toujours mus
par le désir de nous conformer aux gracieuses intentions
de Sa Majesté, pour le bonheur et la prospérité de ses
fidèles sujets Canadiens, avons très respectueusement
pris en considération le Message de Votre' Excellencé
du vingt-huit Novembre dernier, et avons adoptés cer-
taines Résolutions, comme l'expression de-nos sentimens
sur les matières importantes qui y sont contenues.

Nous prions très humblement Votre Excellence dé
recevoir les dites Résolutions que nous' vous présentons
très humblement, et nous prions Votre Excellence de
vouloir bien les transmettre au Gouvernement de Sa
Majesté avec l'humble' assurance que nous désirons sin.
cèrementde mériterque SaMajesté continue dereposersa
confiance en notre loyautéet en notre entier dévouëment.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Bonr-
dages,

Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoYée..
Résolu, Que PAdresse de cette Chambre à Son Ex-

cellence l'Administrateur du Gouvernement, soit pré.
sentée à Son Excellence Par toute la Chambre. ·

Ordonné, Que Mr. Yeilson, Mr. Bourdages. Mr.
Quesnel et Mr. Leslie se rendent auprès de Son Excel-
lence l'Administrateur du Gouvernement, pour savoir
de Son Excellence quand il lui plairait redevoir bette
Chambre avec son A dresse.

Sur motion de Mr. Blanchet, secoidé par Mr. Samson,

Ordonné, Qu'il soit une Instruction au Comité Spé-
cial auquel a été référée la Pétition des Marchands,
Maîtres et Propriétaires de Vaisseaux, et des Pilotes, de
s'enquérir s'il ne serait pas expédient d'établit· des Phares
sur les Pilliers, sur les Islets de Belle Chasse, sûr la Pointe
Saint Laurent, et autres endroits situés dans le fleuve
Saint Lauirent, audessous de Québec.

Un Message du Conseil Législatif par l'Honorable
Mr. De Lér3I, un des Maîtres en Chancellerie:

Mr. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé uti Bill, intitulé, "Acte

"pour remettre en force et continuer un Acte passé
"dans la troisième année du Règne de Sa Majesté,
"intitulé, ' Acte qui explique et étend les dispositions
"d'un Acte. passé dans -la' trente-sixième année du
"Règne de feu Sa Majesté, intitulé,,' Acte pour.fairé,
"réparer et changerles Grands Chemins et Ponts dans
'<cette Province, et pour d'autres effets, en átitant
"qu'elles ont rapport. aux Tovnsliips," auquel il de-
mande la concurrence de l'Assemblée.

Et ensuite il s'est retiré.
Et le dit Bill grossoyé a été lu pour la première fois.
Sur'motion de Mr. Quesneli secondé par Mr. Vallières,
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois

Samedi prochain.
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soyée ,
et prdsentie par
toute la Cha-
bre.

instruciin te-
Isiliemeat soi
Phare,.

Le conseil à

'pnc

le Bi I de.t Che'.
mina et Poni..

Le Bill des
Chemins et
Ponts lu pont
la preirfol.

Conformément àl'Ordie, un Bill pour 1a cohservatior e Bi càne
de la Pêche au' Saumon dans les' Comtés de Corn-iallis 'nsntlaPuhe

et de Northumberland, a été lui' po'ur 'une seconde fois. une second.

Sur motion de 'M. Christie, secondé par Mr. 'Buréau, -o;.
Ordonné, Que le dit Bill soit référée à u' Comité ,

de 'toute' la 'Chaiibre.
Résolu, Que Samedi· prochain, cette Chanmbre se

forniera en Comité de toute la Chambre sur le dit Bill.'

Conformément à l'Ordre, un Bull concernant les i. n'
Pêches dans leComté de Gaspé, aété4ui uneseconde fois. osylu.

seconds fois.

9 Geo. IV. 9tk December. Y Déeembre.

Sur
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The BIH com. On Motion oflilr. Christie, seconded by Mr. Proulr,
mistedl. Ordered, That the said Bill be referred to a Commit-

tee of the whole House.
Resolved, That this House will, on Saturdav next, re-

solve itself into a Committee of the whole 1House on
the said Bill.

Gro- finis Com. 1
mon ll. rea. A Bill to alter and amend an Act passed in the Sixth
thesefoadtime, Year of His Majesty's Reign, intituled, "An Act to au-

thorize the Inliabitants of the Fief Gros/hois, in the
County of Saint Maurice, to make regulations for the

" Common of the said Fief, " was, according to order,
rend a second time.

engrossed. On Motionof Mr. Dumoulin, seconded by Mr. Caron,
Ordered, Tlat the said Bill bc engrossed.

The Order of the day for the House in Cominmittec to
consider the expediency of anending and explaining
the Provincial Ordinance of the twenty-fifth George
the Third, chapter two, in as much as relates to lui.
prisonment for Debt ; being read,

Conmitee on The Iouse accordiigly resolved itself into the said
Ordinance 25th Committee.Gco.lJI.cap.2. Mr. Speaker left the Chair.

Mr. I)umoulin took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Dunoulin reported that the Committee had

corne to a Resolution, which he was directed to subnit
to the House whenever it shall be pleased to receive
the saine.

Ordered, That the Report be now received.
And he read'the Report in his place, and aflerwards

delivered it in at the Clerk's Table, vhere the Resolu-
ne.uto ,. tion was again read, as followeth :-
ported. Resolved, That it is the opinion of this Committee,

That the thirty-eighth section of the Provincial Ordi-
nance of the twenty-fifth year of the Reign of His late
Majesty George the Third, Chapter Two, in so far as
the same authorizes'the imprisonment, by execution,of a
debtor not being a Merchant or Trader, for Goods,
Wares, and Merchandize by then sold, is contrary to
the Common Law of the Country, and to the rules of
Justice, useless to commerce ani ec&treniely injuri.
ous to the other branches of Industry, and ought to be
amended.

On·Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Loiis
Lagueux,

Resolved, That this House doth concur with the Con.
mittee in the said Resolution.

The order of the day for the louse in Committee on
the Report of the Special Committee to whom was re-
ferred the Petition of the Proprietors of the Montreal
Library, being read;

nalibe en The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Clouet took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Clouetreported that the Committee had come

to several Resolutions which lie was directed to submit
to the House whenever it shall be pleased to receive the
same.

Ordered, That the Report be now received.
And he read the Report in his place, and afterwards,

delivered it in at the Clerk's Table, where the Resolu-
tions were again read, as followeth :

., .. 1. Resolved, That it is the opinion ofthis Committee,
That the Act of the Fifty-ninth George theThird, Chap-
ter Twenty-two, renewed by the Act of the Fourth
George the Fourth, Chapter Thirty-six, be continued
in force for five years.

2d Resolved, That it is the opinion ofthis Commit-
tee, That the Building to be erected may be employed
for the purposes of a News-Room or Reading-Room, a
Museum for objecte of Natural History, as well as for a
]Publie Library.

Sur motion le Mr. Christie, secondé par Mr. Proul.r,
Ordonné. Que le dit Bill soit réf,éré à un Comité de Le nu fui,

toute la Chambre.
Réso/u, Que Samedi prochain, cette Chambre se

formera cii un Comité de toute la Chambre sur le dit
Bill.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour clhhngé' et Le Billde I
amender un Acte passé dans la sixième année du Règne GraoIxd u
le Sa Majesté, "intitulé, Acte pour autoriser les 1a- """

" bitans (lu Fief Gros Bois, dansile Comté de Saint .1iau-
rice, à flaire des Règlemens plus avantageux pour la
Commune du dit Fief," a été lu une seconde fois.
Sur motion de Mr. Dumoulin, secondé par Mr. Caron,
Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé. . "I'°"

Lu l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité pour considérer s'il est expédient, d'amender
et expliquer l'Ordonnance Provinciale de la vingt.
cinquième George Trois,chapitre deux. en autant qu'elle
a rapport à l'emprisonnement pour dette.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit "
Comité. de la 2e GIL

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. m c
Mr. Dumoulin a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Durmoiin a fait rapport que le Comité avait

formé une Résolution qu'il avait ordre de soumettre à
la Chambre quand il lui plairait de la recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis

à la table du Greffier, où la Résolution a ýté lue de
nouveau, comme suit:

Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que la RMntutianm
trente-huitième Clause de l'Ordonnance Provinciale de pot
la vingt-cinquième année du Règne de feu sa Majesté
George Trois, chapitre deux, en autant qu'elle autorise
l'emprisonnement, par exécution, d'un Débiteur non
Marchand ni Commerçant, pour toutes dettes dues à des
Marchands ou Commerçants pour marchandises et effets
vendus, est contraire au droit commun du Pays et aux
règles die la justice, inutile au commerce et extrêmement
nuisible aux autres branches de l'industrie, et devrait
être amendée.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Louis
Lagueux,

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans la dite Résolution.

. Lu l'Ordre du jour pour que la, Chambre se forme
en Comite sur le Rapport du Comité Spécial auquel a
été référée la Pétition des Propriétaires de la Biblio-
thèque de Montrral.

La Chambre s'est en conséquence- formée en le dit
Comité. a

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Clouet a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateuîr ai re nrish lhaire

comma îrn il
Bibliuthiqeh

p. ;Et Mr. Clouaet a fait rapport que le Comité avait for-
mré plusieurs Résolutions, qu'il avait ordre de soumettre
à la Chambre quànd il lui plairait de les recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis à

la table du Greffier, où les Résolutions ont été lues de
nouveau, comme suit :

Résolu, Que c'est l'opinion de. ce Comité que l'Acte
de la cinquante-neuxième George Trois; chapitré vingt-
deux, renouvellé par l'Acte de la quatrième George
Quatre, chapitre trente-six, soit continué en f orce pen-
dant' cinq années.

Rêsolu, Que c'est lopinion de ce Comité, que la
Batisse à ériger puisse être employé pour servir de Cham-
bre de Nouvelles ou de Lecture, et-de Musée pour des
objets d'Histoire Naturelle, aussi bien que- de Biblio.
thèque Publique.

Sur

Coi
ry.

Rest
port
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On lotion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Cuvillier,
OrdereJ, That the question of concurrence be now

separately put u pon the said Resolutions.
And tho said Resolutions being again severally read,

and the question of concurrence been separately put
thercon, they were agreed to by the House.

Resolved, That this House .doth concr with the
Committec in the said Resolutions,

The Orderof the Day for the House in Comnittee ôn
the Report of the Special Committee appointed to en-
quire intoand report upon the Ollices and idmployments
now vacant in the service of this House, being read;

The House accordingly resolved itself into the said
" ""Erein° Commnittee.

Mr. Speaker lofl the Clah..
Mr. RJunond took the Chair of the Committee.
lr. Speaker resumed the Chair ;

And Mr. Raymond reported that the Committec had
come to a Re.olution, which hei was directed to submit
to the House whenever it shall be pleased to receive the
same.

Ordered, That the Report be now received.
And ho read the Report in his place, and afterwards

delivered it in at the Clerk's Table, where the Resolu-
tion was again read, as followeth

Resolved, That it is the opinion of this Committee,
Reolution re. That beforefillingany future vacancy in the Offices of tis

Bouse, enquiry be made, touching the necessity for
such office, the ainount of the salary and emoluments
thereunto annexed, and the fixing such salary de novo
at every change.

On Motion of Mr. Cuvillier, seconded by Mr. Des-
saulles,

Resolved, That this flouse doth concur with the
Committee in the said Resolution.

Ordered, That the said Resolution do form part of
the permanent Rules ofthis House.

. The Order of the Day for taking into consideration
à motion made, on Thursday last, by 1r. Clout, viz:-
"That the grounds and'reasons of complaint set forth

in the Petition of the Electors of the Upper Town of
Quebec, against the Election and Return of Andremv

"Stuart, Esquir.ý, for the said Upper Town of Quebec,
"if ttue, are sufficient tu make void the said Election,"
being read,

On Motion of M r. Clouet, seconded by Mr. Bour-
dages,

Ordered, That the said Order of the Day be post-
poned tili Friday next.

Sur motion de Mr. Leslie, seconde par MÈb CG'uillier,
Ordonné, Que la question de concurrence soit main-

tenant séparément mise sur les dites Résôlutions.
Et les dites Résolutions ayant été séparément lues

de nouveau, et la question de concurrence ayant été
séparément mise sur icelles, elles ont été accordées par
la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dites Résolutions.

L l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Rapport du- Comité Spécial nommé
pour s'enquérir et flaire rapport des olices et emplois
maintenant vacans dans le service de cette Chambre.

La Chambre s'est en conséquience formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Raymiond a pris la Chaire.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire !
Et Mr. Raymond a fait rapport que le. Comité avait

formé une Résolution, qu'il, avait ordre de soumettre à
la Chambre quand il lui plairait de la recevoir.

tomitA sur lW
Vwnneem dans
le-1 Bureaux dd
la Chambre&

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis à

la table du Greffier, où la Résolution a été lue de nou.
veau, comme suit

Résolu, Que c'est l'opinion de ce Côomité, qu'a-ant
de pourvoir à aucune des places de cette Chambre qui Ré,solutia top
pourraient devenir .vacantes, il sera fait une enquête poraie.

touchant la nécessité de telle place, le montant des saa
laires et émolumens qui y sont attaché,; et que tels sa-
laires seront de nouveau fixés lors de chaque mutation.

Sur motion de Mr. Cuvillier, secondé par Mr. Des-
saulles,

Résoli, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans. la dite Résolution.

Ordonné, Que la dite Résolution fasse partie des
Règles permanentes de cette Chambre.

Lu l'Ordre du jour pour prendre en considération
une motion faite par Mr. Clouet, Jeudi dernier, savoir -
" Que les raisons de plaintes établies dans la Pétition

des Electeurs de la Haute Ville de Québec, contre l'E-.
" lection et le retour d'Az!rew Stiuart, Ecuyer, pour la
" dite Haute Ville de Québcc, si elles sont vraies, sont

suffisantes pour rendre nulle la dite Election."

de S'Lk*.ctinn de
la eur ,llm
de Québec re-

''irie.

Sur motion de Mr. Clouet, secondé par Mr. Bourdages,

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à
Vendredi prochain.

The Order of the Day for the House in Committee Lu l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme
on the Report of lie Special Committee to whon was en Comité, sur le Rapport du Comité Spécial auquel a.
referred the Petition of J. B. Moraud, Student at Law, été référé la Pétition de j. B Moraud, Etudiant en
being read; Droit.

The' House accordingly resolved itself into tie said La. Chambre s'est en consquence formée en le dit c
Committée. Comité.

Mr. Speaker left the Chair. .Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.'
Mr. 1roilx took the Chair ofthe Committee. Mr. Proulrx a pris la Chaire du Comité.
Mr. Speaker resnumed the Chair; - . Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;..
And -Mr.'Prozx reported that the Committee had Et Mr. Proulx a fait rapport que le. Comité avait fait

madesome progress, and had directed him to move for quelques:progrès, et lui avait enjoint :de demander la
leaveto sit again. permission de siéger de nouveau.

Ordered, hiat the sai 1 Committee have leave to sit Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger
again. d nouveau. .

Resolved,Tiat this House will, onTuesdaynext, again Résolu, . Que Mardi prochain, -cette Chambre se for.
resolve itself into the said Conmittee. Mera de:nou-eau en le dit Comité.

The Order of the Day fot the louse in Committee Lu, l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme
on the ieport ofthe Specil Committee to whom was en Comité, sur: le Rapport.du Comité Spécial auquél a
referred the Petition ''of Plierre Ckasseur, being read été référée la -Pétition de Pierre Chasseur.

Tie House accordingly resolved itself into the said La Chainbre s'est en consé 1uence formée en le dit
Colmr maittee. .',Comité.'

Mr. Speaker left the Chair. Mr. l'Orateua laissé la Chaire.
Mr. Raymond took the Chiir of the Committee. Mr.. Rajymond a pris la Chaire du Comité

Vo.-88. . Mr.à a H 2 .,

!owitê sur le
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Mr. Speder'resumed the Chair ;
And M-r. Raffmand reported that the Committee had.

co:.: to, a Resolution vhich he was directed to submnit
to the louse wheneverit shahl bc pleased to roccive the
Saie.

O.'derrdJ, That the Report be received to.muorrow.

W1 lle n,. The Order of the Day for taking into consideration a
} i-iRLo. mot.io mde, on Tharsday Iast, by Mr.Stuart, viz

" Tirhat thegrounds and reasons of compiintsetforthin
the Pietitin of the Electors of the Borougli f William
HicmIly, against the Election and Ieturn of TI/ßwd
Nema, Esquire, forthesaiid I "orough, if truce, arc suffi-
cient to make void the said Election", being read;

Mr. Boigia moved, secondcd by Mr. Poirier. That
the consideration of the said Order be postponed
tilt Saturday next,

The H1oise divi ded on the question:
Yeas 3
Nays 29

So it prssed in the negative.
Thle louse then proceeded to take the said motion

into consideration.
And the said motion being again read, and the ques-

tion being put thereon, it was agreed to by the
House, and

1?esol't'd, A ccordingly.

Then, on Motion of Mr. Viger, seconded by Mr
Bureau,

The House adjourned.

Wcdnesday, 1011 Decem ber 1828.

'u sergers r..
pOT'.

M R. .Neilson, accompanied by the otier MLessengers,
I reported that, in obed ieice to thé Orders of the

House, they had waited on His Excellency the Ad-
mii.trator 01f the Government, to know His Excellen-
cy's pleasure when le would receive the Address of this
1-ouse of vesterday ; and that le had been pleased to
appoint F'idav next, ut twelve o'Clock ut noon, ut the
Castle Saint LeZeis.

M3r. Solicitor General, accompanied by the other
""i.'"" Me rsangers, reported to the House, that their Address

of Friday hast to His !acellency the Administrator of
the Government, praying he wou!d be pleased to direct
the Law to bte put in lorce against Ministers and Cu-
rates, who have neglected to send in Returns of Bap.
tisis, Mdarriages and Burials, in conformity to the Act
of ie thirty fitli Georgc Third, Chapter four, Section
sven, had been- presented to His Excellency,; and
that he had been plcascd to give for answer, that he will
complyWith the desires of the H-ouse.

On motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Fortin,

Adjournmeni. Ordered, That vhen this louse doth adjourn, it will
adjourn till Fridaytnext at eleven o'Clock inthe forenoon.

reinrr A Petition of the Honorable C. W. Grantand otliers,
liai! ý1iiuL h whose unmies ere theretinta subscribed, vas presented
.numler to the louse by Mr. Viger, anud the saine was re-
s. Lance. ceived and read; setting forth : That inasmuch us

the Roads between the Saint John's and the Ri-
ver Saint Lazrenre, are at ail timues so bad as
to cause great delay, inconvenience and expeuse in
the transportation ot M4erchandize to and froni that Port:
And inîasrîuuch as the Establislhment of a Rail Road
would greatly facilitate the commerce betwveen , this
Province and the United States, and be a renedy to the
incnvenienciesniowexperienced. TihePetitionersthere-
fore respectfiflly pray that this important subject , be
ta1ken i.to the consideration of the. House, and suchu
measures adopted thereupon as in its wyisdora mayýseem

-meet. On

Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Raymond a fait rapport que le Comité avait

formé une Résolution qu'il avait ordre *de soumettre à
la Chambre quand il lui plairait de la recevoir.

Ordonné, Que le dit 'Rapport soit reçu demain.

Lu l'Ordre du jou r pour prendre en considération
une motion faite par M r. Stuart Jeudi dernier, savoir:
" Que les raisons de plaintes établies dans la Pétition des
Electeurs du Bourg de Williai Henry, contre 'Elec-
tion et le retour (le iro./firi Zelson, Ecuiyer, pour le
dit Bourg, si elles sont vraies, sont suflisantes pour
rendre nulle la dite Election ;"

Mr. Borgia a proposé, secondé par M r. Poirier, que
la considération du dit Ordre soit remise à Samedi pro-
chain,

La Chambre s'est divisée sur la question:
Pour 3
Contre 29

Ainsi elle a passé dans la négative.
La Chambre a alors procédé à prendre la dite mo-

tion en considération.
Etla dite motion ayant été lu de nouveau, et la ques-

tion ayant été mise sur icelle, elle a été accordée par
la Chambre, et

Rétolu, En conséquence.

Alors, sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr-
Bureau,

La Chambre s'est ajournée.

Mereredi, 10 Décembre, 1828.

hliet der I El«.
tioner il.ij
Renu..

1, lR. Neilson,accompagné des autres Messagers, a
1-fait rapport qu'en obéissance aux ordres de la Iiwr des

Chambre, ils s'étaient rendus auprès de Son Excellence
l'Administrateur du Gouvernement, pour savoir de
Son Excellence quand il lui plairait de recevoirl'Adresse
dle cette Chambre, d'hier, et qu'il lui avait .plù de fixer
Vendreili prochain à midi, au Château Saint Louis.

- Mr. le So!liciteur Général, accompagné des autres R à
Messagers, a fait rapport ' la Chambre, que son Adresse &d,«w.
de Vendredi dernier à Son Excellence l'Administrateur
du Gouvernement, priant Son Excellence de vouloir
bien ordonner que la Loi soit mise en force contre cer-
tains Ministres et Curis qui ont négligé d'envoyer leurs
Retours de Baptêmes, Mariages et Sépultures, coifor-
mémeunt à l'Acte de la trente-cinquième George.Trdis,
chapitre quatre, section sept, avait été présentée à.Son
Excellence, et qu'il lui avait plü de donner pour ré-
ponse, qu'il se conibrnerait aux désirs de la Chanibre.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par 31r.
Fortin,

Orclonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera, elle
s'ajournera à Vendredi prochain à onze heures du matin.

Une Pétition de l'Honorable C 7. Grant, et autres,
dont les noms y sont soussignés, a été présentée à la ",Ù
Chambre par Mr. Viger, laquelle a été reçue et lue ; Fetres
exposant: Que les Chemins entrei Saintiean etle fleuve
Saint Laurent sont en tout tens assez mauvais .pour
causer des retardemens, des inconvéniens ,et des frais
très considérables, dans le transport des marchandises
de et à ce port: .Que la construction d'un Chetmin de
Fer-faciliterait beaucoup les communications 'commer-
ciales entre cette lrovince et les Etats Unis, et rémédie.
rait-aux inconvéniens:,qu'on souffire aujourd'hui.: Cest
pourquoi les Ptitionnaires prient respectueusénient~la
Chambre de prendre ce sujet important en sa consi-
dération, et d'adopter telles mesures que' dans sa sagesse
elle trouvera convenables.. Sur
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On Motion Mr. Viger, seconded by Mr. Blan-

chet,
Resolved, That the said Petition be referred to a

lterreto Cominmittee of five Menbers, to examine the contents
thereof and to report there on with ail convenientspeed,
with power to send for personsp apers and records.

Ordered, That Mr. Figer, Mr. Raymond, Mr. Par-
raidi, Mr. Bourdages and Mr. Cuvillier do compose the
said Committee.

A Petition of Bartholomew Conrad Augustus Gugy,
i . c. A.. Esquire, whose naine is thereunto subscribed, was pre-
Guoigy. co*iLi3" sonted to the House by Mr. Vullières, and the same waslog charges

lUr. J- received and read ; setting forth : That the Peti-
tioner, although born and educated in the Canadas,
withii the limits of which lie has passed his wlole
life, acknowledges all the obligations, and claims
all the rights of a fBritish Subject: That the Pe-
titioner lias been subjecLed to persecution and, oppres.
sion; and that desirous of Justice alone, and not des-
pairing of obtaining it, even in this remote quarter of
the King's Empire, he deems it his right and his duty to
seck protection, and to call the attention of the louse
to. the delinquencies of a man too high in ranik and of.
fice to be reached by the ordinary Tribunals of the
Country: The Petitioner humbly submits, that the
Honorable and Vorshipful James Kerr, one of the
Judges of the Court of Appeals, and of the three di.
visions of His Majesty's Courts of King's Bench, and
Judgé Surrogate and Commissary of the Court of Vice-
Adimiralty, is incompetent to hold any or either of those
exalted situations: That the said Honorable and Vor-
shipful James Kcrr, regardless of public opinion in this
distant Colony, and trusting for impunity to the discord
heretofore prevailing in our Councils, and to the ob-
stacles and dangers attending the accusation of a man
high in power, as well as to the means thatpowerwould
afford him, of preventingor retardinginvestigation, bas
been guilty of high crimes and nisdemeanors. -First.
Iecause of his natural imbecility and deficiency of
intellect, temper and industry; his want of propriety and
diguity of deportment, and his general aversion from,
and incapacity for, the discliargeof his iniportantduties.
Secondly, Because of his. avowed ignorance of, and
contempt for, the .'Laws of the Country ; because lie is
partial, capricious, .arbitrary and vindictive, making bis
pomer as a Judge, subservient to the gratifications of his
passions, and- the instrument of his revenge. Thirdly.
Because ho lias illegally refused bis ministry as a Judge
and .arrested.the course of Justice. Fourthly. Because
he has .improperly, and while receiving a large annual
income, entailedupon himself pecuniaryembarrassmîents
'%vhich have effected in a fatal manner both his own in-
dependence and the' public confidence.in'him; ;and bas
had recourse to the most unjuistifiable practices .to avert
the legal consequences thereof, .and has insulted and
threatened. Attornies and. Suitors-for resorting to legal
process against him. Fifthly,. Because under color of
iispretended authority as Judge Surrogaté of the Court'

.of Vice- Adiralty, he lias denied and opposed the
Jurisdiction ofthe, Court of King's Bench.on the River
Saint Lawrence vithin .tb.e 'Districtof Quebec, .and has,
iniconjunction.with divers Oflicers of lis. said :Court,
acted, and.still ·does nt, illegally.and corruptly , know-
-ingly and .intentionally .taking cogiizanceo famatters
within the, exclusive'Jurisdiction of: the Courts of Com-
ainon Law, and.extorting.money from the Suitors .ofthe
,Court ,of Nice Admiralty.as.Fees dMe t.o:himself, while·
reeiving, a salary.of T.o hundred.pounds.sterling per
,annum,.grantedlim 'expressly in.lieu i.of Fees,: under
te .Provincial Ordinance of the Twentieth Reorge
Third, Chapter tiree. Sixthly, Jecause actuated by
~theo.desire.of r.trieving:.is.broken.for.tunes, ;witha view
to attract Proctors to his said Couirt, to.obtain tie sup-

orttofithe Oficers:of,hissai.goprt, and top'revent
r.flectionso.-.the nouitandm.d, of e.ig lgis .own

Fees,

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Blanchet,

Résolu, Que la dite Pétition soit réfé'rée à un Comi- I.n P&don n-
té de cinq Membres, pour en examiner le contenu et f&Ee.
en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et re-
cords.

Ordonné, Que Mr. Viger, Mr. Raymotend, Mr. Per-
r«ult, Mr. Bourdages et Mr. Cuvillier, composent le
dit Comité.

Une Pétition de liartholonew Conrad Augustus GUg3r, Pétile 4.
Ecuyer, dont le nom y est soussigné, a été présenté à la c.À. "ugy,
Chanbre par Mr. Vailières, laquelle a été reçue et lue; jus, icrr.
exposant: Que le Pétitionnaire quoique né et élevé dansles
Canadas, dans les limites desqcels il a passé toute sa vie
reconnait toutes les obligations et réclame tous les droits
d'un sujet Anglais Que le Pétitionnaire a été en butte
à la persécution et à l'oppression : Que n'ayant en
vue que la' justice, et, que ne désespérant pas de l'ob.
tenir, même clans cette portion éloignée de l'Empire
Britannique, il croit avoir droit, il se croit nême obligé
de recourir à la proteétion de la Chambre, et d'appeler
son attention sur les malversations d'un homme d'um
.rang et d'un emploi trolélevé pour que les tribunauX
ordinaires du pays puissent l'atteindre: Le Pétition.
naire soumet humblement que l'Honorable James Kerr,
un des Juges de la Cour d'Appel, et des trois divisions
de la Cour du Banc du Roi de Sa Majesté. et Juge
sub-délégué et Commissaire de la Cour de Vice Ami.
rauté, est incompétent pour remplir aucune de ces si-
tuations élevées: Que le dit Honorable .aines Kerr,
foulant aux pieds l'opinion publique en cette Colonie
éloignée, et attendant l'impunité de la discorde qui
régnait ci-devant dans nos Conseils, aussi bien que dles
obstacles et des dangers qui accompagnent toujours l'ac-
cusation d'un homme éleve en. pouvoir, .et des moyens
que lui ofiirait ce même pouvoir de prévenir ou de re-
tarder tout examen, s'est rendu coupables le grands
crimes et de nialversations. 1 o .Par suite de son inbéci.
lité naturelle; de son insutHsance. du côt6 de l'intelli-
gence, du caractère et de la. sagacité.;.d'un manque de
convenance et. de dignité dans sa conduite, et de son
aversion et de son incapacité générale pour l'exécution
de ses importans devoirs: C0. Par suite dc son igno-
rance reconnue et de son mpris des Lois du Pays; en
.ce qu'il est partial, rempli de caprices, arbitraire et vin-
dicatif, faisant serv.irson.pouvoir de Juge à l'assouvisse.
ment de ses passions, et le, rendant un instrument de
vengeance: 3 . En refusant illégalement de prêter
son iniuistère en sa capacité de Juge, et en arrêtant le
coursde lajustice: 0 0. En cequ'imprudemment,et dans
:un teims où il recevait des appointemens.considérables,

s'est jeté dans des embarras pécuniaires qui ont affecté,
.d'une manièrc fatale, sa propre indépendance et la con-
fiance dui public. on liii.; ét qu'il a:eu recours aux procé-
.dés les moinsjustifiables pour en éviter les conséquencès

'légales, et a insulté et menacé des Plaideurs et, des
Avocats :parcequ'ils recouraient à des pou rsuites légales
contre. lui: 5 .. En ce que sous couleur de sor autorit6
.prétendue comme Juge sub.délégué de la Cour de Vice·
Amiraté, il a refusé de reconnaître la jurisdiction de la
Cour.du Banc du Roi sur.e fleuve Saint Laurent, dans le
District de Québec, .et, de.concert avec divers Officiers
de la dite .Courla.agi. et agit encore illégalement et de
mauvaise foi, en prenant sciemment et avec intention,
.onn.aissance e matières appartenant à la jurisdiction

,exclusive des Cours de.Loi Uomniune; en exigeant pqur
i, sous:formies d'honoraires, des sommes'd'argent des

,personnes qui plaidaient à ln Cour de Vice Amirauté, et
cela dlans le temsqu'il r-eevaitdes appointemens accor-
dés, pour lui tenir lieu d'honoraires, par l'Oidonnanèe
Provinciale de la vingtième George Trois, chapitre trois:.

..6, . En ce que, mû. par le désir de.réparer.es délabre..
mens de sà fortune, dans'la vue 'atiirer les Proreurs"
àsa:dite.Cur, :pour.acquérile support.des Ofiicie-s de

a dite, Cour,.et poui-révenirjles réflexionsqu'onau.
rait
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Fees, lielias compiled and acted upon an enormous and rit pu faire sur le montant te ses propres honolairés et
excessive Tarifi; becatise ie has afforded under ief sur le mode dans lquel il les prélevait, il a t et suivi
tics ani encouragenent te pauper Suitors, to the great un tarif énorme et exorbitant : E qu'il a donné de
and u:mecessarv increase cf litigation in his' said Court ; l'encouragemnt et des facilités injuste, ai, laideurs
because he lias decided in his said Court of Vice-Ad- pa -e, par quoi les procès se sont mulîiphcs dans la
miraltv, by inaiing or dismissing suits, ccording ite Cour, sans aucune cessité En ce que, dans sa
as the mcans et1 , party or parties afforded him a pros- dite Cour il a décidé pmir %Ï11 contre une ait
pect cf securilg hi3 Owni Fees ; and ecause hie has ai- 12s parties, selon (le ics ou leurs liovefls lui donnaient à
bitrarily and w hot a hearing, tlreatened, punished or espérer le payement (l ses honoraires : E1 ce qu'arbi-
susoended Suitors or Proctors, fir their juîst rsstac bitrairemen et sans les dre, il a enacé, puni et
to iil2gal exactions :d conscieitious diseharge of their suspendu dés Plaideurs ou l->ocureurs qui résistaient à
duties, to tie vexation and ruia of theparties concerned des exactions illégales, et remplissaient Coiiscicnelse-
and the mait:s.t injury of tie commercial badv. Se- meut les devoirs (e Icur charge ; et et
vembly, Beaue being at the s.une timle a «.einber of vexations ruineuses pour les parties concernées, et qui
the Le:isativc anci Ex"cutive C n ,and a Judge açaient ouvertement les itérts du cors ercan.
ofseveral Courts. le hais frequently po.,tponed and ne- til: 7 En ce qu'étiînt ei méme teis Membre des
glected his judicial funct;om under Lhe pretext of at- Conseils Légisiati l'et Exécutifet Juge de plusieurs Cours,
tending lhe said Cotucils; and because holding at once il a fréquciet suspenduet ses fbnctionsjudi.
thetwo situations of.lutice ofthe Courtof king's f Bench, Ciairessous le prctexte d'assister aux dit Conseils E,
and .Judge Surrogate ! tic Court of Vice Admiralty, ce que tenant à la Ibis les deux situations dc lu-e dela
he has negeccted the duties of tie lormer for wlich lie Cour (u Banc lu Roi, et de Juge sub-délégué de l Cour
receives a tixed sailrv, to preside in the last nientioned de Vice Amiraut', il a négligé ses devoirs dans la pre-
Court, wherein ie illegally exacts Fees for cach sepa- mière de ces Cours, (en considération desquels devoirs
rate Judicial Act, however trifling. Eighthly, Because il reçoit un salaire fixe) pour siéger dans la Cour meii-
the sittutionls ofiustice in the Court of King's Bench, tionnée en dernier lieu, dans laquelle il prélève illégale-
(a Tribunal exercising ai salutary restraint and corrective nent cs honor * e
power over the other)and Judge Surrogate of the Court réinent, quelcjaîe qu'il soit: 3 0 - En ce que les
of Vice-Admxira4y are obviously incompatible; the foncions de Juge dc la Cour du Banc du Roi (tribunal
respect duc to, and the influence of the Justie of the revétu d'un pouvoir salutaire de Qurveillance et de cor-
Cout of King's Benci, beinîg calculated to iiiiiede the rertiot sur tous les autres tribunaux) et celle de Juge
exercise of this power of restraint and correction ; and 5tFbd guëi de la Cour de Vice Amirauté sont visible,
because the said Honorable and Worshipfid Janes Kerr, nent incompatibles ; parceque le. respect qui est dû au
has been guilty of indecent language and belaviour to- .1tige de la Cour du Banc tiu Roi, et l'itience qu'il
wards the Court of King's 3each, and lias resisted its possède. ui peuvent que paralyser l'exercice de ce pOU4
authority and justice, whilst sitting as a Member there- voir clé surveillance et de correction; et en ce (ue la
of upon occasions v;hîen the exercise of that power ha: dit Honorable James Kerr a tenu un langage et une
been necessary :Tllat should it please ilie House te conduite coupable et indécente à l'égard de la Cour du
proceed upon thc consideration of the subject niatter Balc du Roi, et a résisté' à son autrrité et à sa justice,
of this Petition, the P'etitioner is prepared to spec-ify siégeant en sa capacité le Membre ('icelle, dans des c.
mani!oid instances ol'dDrelictin fron te principle n caios où ce pouvoir tait devenu ncessai
duty on the Iart of the said Honorable and Worshipfil dans le cas où il plairait û là Chambre <lentrer dans la
J..mes Kerr ;. and that notwithstanding the general coisidéràtion du sujet de la présente Pétition 'le Péti.
dread of' ex;ti:,g his displeasure, the Petitioner is con- tionnaire est prêt à citer et spécifier nombre <le cas, où
vinced there are st.ill men wlho will dare to declare the le dit Honorable Jincx Errr s'est départi des règles et
truth, and who by so doing will prove these accusa- de son dcvoir qie ar l'appr, hension générale
tions : Tliat by ilie performance of bis professionaldu- r le itionisaire ed uonvaincu
ties, when- the Honorable and Worshipfti .Jamer Kerr qu'il se trouve encore des hommes qui oseront déclarer
had rendered hiiaelf obnoxious to Civil process, and la v. mité, et qui par là prouveront ces accusations: Qu'en'
by the legal enflorcIlemnt of the just laim of a poor and remplissent ses devoirs profýssionnels, dans un teis où
infortunate c!icnt, whicl th Honorable and Worship- l'Honorable James s'était exposé à uie poursuite
fui Judge had dune it consistent vith lhis character to civile, et qu'en s
resist, the Petitioner' has become the object of resent- d'un client pauvre et fortuné, la contestation desquels
ment oo te Honorah e and Worshipfil James Kerr, and droits que l'Honorable Iamcs Kerr a fait accorder avec
lias been subjected te unmerited cruelty and persecu- son caractère, le Pétitionnaire aété en butte au ressenti-
tion on the pal t of the said Honorable andi Worshipfil ment de llonorable James Kerr, et exposé à des dure-
Judge : That admitting the insults and injuries ho lias tés et à <les persécutions non-méritées <le la part lu dit
h;imnselfreceived, and the hopelessness of redress from Honorable Jtge Que, tout en admettant que les in-
any inferior tribunal to be the imnediate causes of this suites et les torts qu'il a lui-même éprouvës, et l'impos-
application, the Petitiorer' submits that the nmisconduct sibilité d'avoir justice dans aucun tribui inférieure,
of a great public fimictionary is eninently calculated te soient les causes Immédiates du recours actuel, le I>éti.
alienate the affections of the subject fromîî His Majesty's 'tionuaire expose humblement« que toute mauvaise cen-
Person anld Gover nment : Tlat to deay the Petitioner duite le la part d'un fonctinnaire publie est tout à fait
an investigaion wouild be to aflbrd countenance and à ali'ner I'affectiou du sujet contre la personne
support to thedelinîquenciesofan exalted Crimuinal ; and. et le Gouvernement" de Sa Majesté: Que refuser une
that tlie commtntuniity at i.rge is dceply interested i the enquête au L>tîtîounaire, seraitdoniiemdu support et de
conviction oftH..e .l, norable :and Worslhi pi ./ UamesKerr. encouragen'ent, aux malversations d'un grand coupa.
if guilty: Ixat th Petitioier is ready to miîke g l ; et que toute la société est fortement intéressée à
the chargs, and adciressinz hinielf to tleî Tribunal ' to la conviction de l'Honorable James Kerr,'s'il est cou-
which eo exalted an offender is anenable, appeals to thie pable: Qtele Pýtitionnaire e prêt à.prouver la vérité
Legislature of his Country, ani prays for justice and <e ces accusations, et s'adressant au seul Tribunal de-
protection@ ' vant lequel putisse êétre tradluit un délinquant.' aussi -éle-

vé, il cin 'appêlé à la Législature céson Pays, et dema'nde-
justice et protection.

On motion of Mr. Va:ères, seconded by Mr. Bu- Sur motion de'" Mr. Vaières, secondé par Mm. Bu.
reau, rel,

The n RPéotEed, That the said Petition be referred 'to a Résolu, Que la dite Pétition 'soit référée % un Comi- La
''u"d Commiittce of five Memibers, to examine the contents té de cinq membres, 'pour en examiner le contenu et en f6rie.

thereof ' faire
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ce. onr fro-

eivt and
relit th it.
lime.

thereof and to report thercon with all convenientspeed,
with power to send for persons, papers and records.

Ordered, That Mr. Va lières, Mr. Solict or Gen cral
Mr. Heney, Mr. Quesnel andMr. Viger dio compose
the said Coinniittee.

On motion of Mr. Piger, seconded by Mr. Caron,
Ordered, Tlat Mr. Viger have leave to bring in a

Bill. to reiove all doubts with respects to the Benefit of
Cession of Property (Cession de .Biens) to wh'1ich Debt-
ors are entitled in certain cases therein mentioned.

He accordingly presented the said Bill to the House,
and the saine was received and rcad for the first time.

Ordered, That the said Bill be read a second time on.
Friday next.

On motion ofi Mr. Leslie, seconded by Mr. Quesnel,
lontroi Li- Ordered, That Mr. Leslie have leave to bring in a

brâ y Bill to extend the provisions of tvo Acts therein men-
tioned for the benefit ofthe Company of Proprietors of
the .Montr'eal Library.

ttce. lie accordingly presented the said Bill to the
il th aj House, and the saine vas received and read for the

*e first time.
Ordered, That the said Bill be read a second time on

Friday next.

On motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Caron,

Ordercd, That Mr. Vallièrcs have leave to bring in a
Impri onme'nt Bill to explain and armend the twenty eighth Section of
fur Ikbt Mi U the Provincial Ordinance of the twcnty fiftl year ofthe

Reign of His late l ajesty King George the Third, Chap-
ter two, relative to iiprisonnient for Debt.

receleii and le accordingly prscented the said Billo the 1Iouse,
ye.':l ill and the same was received and rend for fle first tine.Orderedt, That the said Bill be read a second tine on

Friday next.

On motion of Mr. Blanchcl, seconded by Mr. Sain-
son,

Orderedr, That Mr. Blanchet have leave to bring ina
Bill flor appointig certain Commînissioners to inspect the
Books of the ri eceiver General, and to settle and adjust
the public accounits and for other purposes.

le accord inigly presented the said Bill to the House,
and the same was received and read for the first time.

" Ordered, That the said Bill be read a second tinie
Friday next.

liep<riîton ,Mr Soliciltr General, froni the Special Committee to
ilim Ettate whom was referred the Bili to fiîcilitate the prOceedings

against the Estate and Effects of Debtorsin certain cases,
reportedthiat t he Commîittee had goie th'rough the Bill
and lad made. several amendments .thereto, and had
also fornedan opinion thereon, whichi lie was directed to
suibniit to the House whenever it shall be pleased to re.
ceive the same ;' and lie read the Report in his place, and
afterwards 'delivered it in, vith the Bill, at the Clerk's
Table, where the Report was again 'read, as followeth:

Your Conmmittee called before them .Joseph Riemi Val-
liè, esdeSaint liéal, Esquire, a Nlember ofthis House, and
Advocate of the Quebec nlar, who informed Your Com.
mittee that the' Bill referred lias been in its.operations. i
very benelicial and productive of much good, and great.-
ly fdiilitated tie recovery of the legal rights of His Ma-
jesty's Subjects'in this District, and'that the -re-enact-
ment.of this Law wouldl3e very desirable, and that Vith-
otit the assistance of sucih a :Law, severalcreditors would'
remaini without .a remedy against. tleir debtors "whîo
having contracted.debts'in .this Province, depart there-
'from:anti cannot be served with.process.

The Solicio General ext info ried 'your'Càimittec
Voi.-38.that

faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et re-
cords.

Ordonné, Que Mr. Vallières, Mr.le Solliciteur -Géné-
rai, Mr. Heney, Mr. Quesnel et Mr. Viger composent
le dit Comité.

Sur motion de Mr. /iger, secondé par Mr. Caron,
Ordonné, Que Mr. Viger ait la permission d'intro- Bild. cesion

duire un Bill pour mettre fin aux doutes relatifs au droit 'e Biens;
de-faire cession de biens dans certains cas y mention-
nés.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Cham- .,, .a pou
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois. "e.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Ven-
dredi prochain.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Ques-

Ordonné, 'Que Mr. Leslie ait la permission d'intro- Bllen faveur
duire un Bill pour étendre les dispositions de deux queo
actes y mentionnés pour l'avantage de la Compagnie r
des propriétaires dela Bibliothèque de Montréal.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu, et.lu pour la première fois.. la r'.iès

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Ven-
dredi prochain.

Sur motion de Mr. ValIères, secondé par Mr. Ca-
ron,

Ordonné, Que Mr. Vallières ait la permission d'intro-
duire un Bill pour expliquer et amender la vingt-
huitième clause de l'Ordonnance Provincial dela vingt-
cinquième année du règne de feu Sa Majesté le Roi
George Trois, chapitre deux, relativement à l'empri-
sonnement pour dette.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Vendredi prochain.

Bill au sujet de
remp ionne.

reçu, et la pour
la premidre fois.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. Sam-
son.

Ordonné,. Que Mr. Blanchel ait la permission d'intro-. Bl pour nom-
duire un Bill pour nommer certains Commissaires aux icom-
fins d'inspecter les Livres du Receveur-Général, éta- exmamner."

blir et régler' les Comptes Publics, et pour d'autres veur-Géna.
objets. -rail ec.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, reçuela
lequel a été reçu, et lu pour la première fois. e.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Vendredi prochain.

Mr. le Sullicileur-Géneral, du Comité Spécial auquel : ,
a été référée le Bill pour faciliter les'procédures contre B PMant

les Biens et Effets des Débiteurs en certains cas, a fait Dibiteur ;
rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait'fait
plusieurs amendemens, et aussi avait formé une opinion
sur icelui, qu'il avait ordre de'soumettre'à la Chambre
quand il lui plairait de le recevoir ;' et il a lu le rap-
port à sa place, et ensuite l'a remis, avec .le Bill à la
table du Greffier, où le Rapport a été lu de nouveau,
Commnes s\it:

Votre Comité a fait venir devant lui Joseph 1?émi
Vallières de Saint-Réal, Ecuyer,' un 'des 'membres de
cette Chambre, et Avocat au Barreau de. Qzéece qui a
informé votre Comité, que le'Bili'référé pendant tout
e. tems 'u'il 'a été en force a. été très avantageux a
fait beaucoup de bien ,et a grandeient facilité le recou-
vrement' des droits. légaux des. sujets de Sa Majesté en
ce. i)istrict, et que le renouvellement de cette Loi serait
à désiier,, et, que sans l'existence d'iune semblable Loi,
plusieurs. créanciers se trouveront sanà remnède con-
tre-leurs :débiteuis, qui après y avoir contracté des
dettes" sortent de cette Province, sans qu'on puisse
eur faire aucune signification judiciaire.

Mr. le Solliciteur-Général a informé. votre Co.
I~2. nité

Dullrarppoint.
ineniiii!L<uuui.
sit.nert %o n.
Sprith dcIl...
r 1V.- 'Piea'
Bkoks, &c.
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that lie lias practised at the lontrcal Bar and has had
frequent opportunities of witncssing the operations of
the Law expired, the re-enactment of which is now pro-
posed, and that lie is of opinion that it has been very
beneficial in the District of M1ontreal, but at the sanie
time would reconmend two amendments ; First; That
any Judge in vacation should be authorized to grant the
order, and Secondly, That the notice tobe given in the
newspapers should be two months instead of four.

Your Committec, having considered the information
afforded to it, are of opinion to recommend that the
said Billbe re-enacted with the anendmnents suggested.

On motion of Mr. Solicitor Gencral, seconded by
Mr. Fortin,

The Bill and Ordercd, That the said Bill and Report be referred
Rpitt " to a Committee of the vhole H-ouse.

. Resolved, That this House Vill, on Monday next,
resolve itself into a Committec of the whliole 1-ouse oi
the said Bill and Report.

Resolutionsre. .Mr. Quirouet, froni the Committee of the whxol,
oes°"n the House on the Report of the Special Committea aip
Oflosmbly. pointed to enquire into the vacancies of the Offices o.

this House, reported, according toorder, the Resolution
of the said Committee; and lie read the Report in hi
place, and afterwards delivered it in at the Clerk's Ta.
ble, vhere the. Resolutions where again read, as foi.
loweth:

Resolved, That it is the opinion of this Committee,
That the situation of English Translator, actually vacant
by the promotion of Wiilliam Grecn, Esquire, omglt to
be filled up without delay.

Resolved, That it is the opinion of this Commîittee,
That the salary attached to that situation ouglit to bc
the same as heretofore, that is to say, Two hundred
ponnds currency, per annum.

On motion of Mr. Louis Lagucux, seconded by Mr.
Bourdages,·

Ordered, That the question of concurrence be now
separately put upon the said Resolutions.

And the said Resolutions being again severally read,
and the question of concurrence being separately put
thereon, they were agreed to by the Iouse, and

Resolved, That this House doth concur vith the
Conmmittee in the said Resolutions.

ir. Samuel Mr. Speaker acquainted the Hoiuse that, with his ap-
Mlea °.. probation, e Clerk of this -ouse recommended Sa-

glishTranslator; muel Ui'aller, Esquire to be English Tranîslator to this
House.

On motion of 3r. Bourdages, seconded by Mr. Le-'
febvre,

approev or. Resolvcd, Thiat this louse doth approve the ap-
pointment of Sanuel Waller, Esquire, as English Trans-
lator to this House.

Mr. J? lfmond, froni the Conmittece of the whole
House on the Report of the Special Committee to whom
was referred the Petition of P. Chasseur, reported, ac-
cording to order, the Resolution of the said Committee;
and lie read the Report in his place, and afterwards de-
livered it in at the Clerk's Table, where the Resolu-
tionl was again read, as followeth:

Resolved, That it is the opinion of this Committee,
That it-i% expedicnt to grant an aid, not exceeding thrce
lundi-ed and fifty pounds currency, to enable the Peti-
tioner to encrease his Collection, on h bis, putting the
public in possession of his Musem, upon an inventory
as it now exists, and of all additions thereto, conformable,
to the prayer of his Petition.

On motion .of Mr. .NYeilsoin, seconded by Mr. Bour-
duges,

mité, que dans le cours de sa pratique au Bar-
reau de .Alontréal, il a souvent eu occasion de
voir l'opération de la loi expirée, et dont on propose
aujourd'hui le rétablissement ; et il est d'opinion
qu'elle a été très avantageuse au District de Montréal,
mais en méme tems il recommanderait de faire deux
amendemens ; le premier, qu'aucun Juge fût autorisé
i donner l'ordre pendant les vacations; le second, que
l'avis donné dans les papiers publics fut de deux mois,
au lieu d'un.

Votre Comité, ayant considéré l'information qui lui
a été donnée, est d'opinion de recommander le renou-
vellement du dit Bill, en y faisant les amendenens sug-
gérés.

Sur motion de Mr. le Solliciteur-Général, secondé par
Mr. Fortin,

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soit référés à
une Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se for-
mera en Comité de toute la Chambre sur les dits Bill
et Rapport.

Le Bill el

e Mr. Quironet, du Comité de toute la Chambre, sur
le Rapport du Comité Spécial nommé pour s'enquérir i

f des vacances dans les Bureaux de cette Chambre, a fait i-à vc-mî

s rapport confbrmément à l'ordre des Résolutionîs du Co- reaux dl

s mité ; et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a re- Chambre.

- mis à la table du Greflier, où les Résolutions ont été
- lues de nouveau, comme suit:

1. Résolu, Que c'est l'opinion ce ce Comité, que la si-
tuation de Traducteur Anglais, actuellement, vacante
par la promotion de William Green, Ecuyer, doit être
remplie sans délai.

2. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que le
salaire attaché à cette situation doit être le même que
le ci-devant, c'est-à-dire, deux cens Livres courant, par
année.

Sur motion de Mr. Louis Lagueux, secondé par Mr.
B3ouriadges,

Ordonné, Que la question de concurrence soit mainte-
niant séparément mise sur les dites Résolutions.

Et les dites Résolutions ayant été séparément lues de
nouveau, et la question de concurrence ayant été sépa-
rément mise sur icelles, elles ont été accordées par la
Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dites Résolutions.

Mr. l'Orateur a informé la Chambre, qu'avec son
approbation, le Greffier de cette Clhamnbrn avait recom- r.samm
mandé Sunruel iValler, Ecuyer, pour être Traducteur Man coe
Anglais de cette Chambre. Tradueur

Sur motion de Mr.Bourdages, secondé par Mr. Le-
febvre,

Résolu, Que cette Chambre approuve la nomination
de Surnuel iValler, Ecuyer, comme Traducteur An- .t ,
glais de cette Chanbre.

Mr. Rafynioni, du Comité de toute la Chambre sur
le Rapport du Comité Spécial auquel a été référée la
Pétition de Pierre Chasseur, a fait rapport, conformé- itii-de P.
ment à l'ordre, de la Résolution du dit Comité ; et il chasseur.,
a lu le Rapport à sa place, 'et ensuite l'a remis à la ta-
ble (lu Greffier, où la Résolution a été lue de nouveau,
comme suit-:

Résolu, Que c'estPopin ion de ce Comité, qu'il est
expédient d'accorder une . aide n'excédant pa. trois
cent cinquante Livres courant, pour mettre le Pétition-
nlaire en état d'augmenter sa collection, en par lui
mettant le public en ;possession dé son Musée, d'après
un inventaire de son état actuel, et de tout ce qui pour
ra y être ajouté, en conformité à sa prière.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr.. Bour-
duges,

Ordonné,

Resolution re-

o n I.
heeur'b ré-

IlLiOn.
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Ordered, That the question of concurrence be now
put upon the said Resolution,

And the said Resolution being again read, and the
question of concurrence being put thercon, it vas
agreed to by the 1-ouse, and

Rcsolved, That this Flouse doth concur with the
Committee in the said Resolution.

w.r. Tam- A Bill to revive and amend an Act passed in the for.
pe I;hlI m ty-fifth year of the reign of His Majesty George the

Third, intituled, "< An Act to establish a Toll or Turn-
" pike for improving and repairing the road ftom the
" City of .Alontreal to La Chine, through the Wood,"
was, according to order, read a second tine.

On motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Per-
r'ault,

refend. Resolveil, That the said Bill be referred to a Con-
mitte of five menbers, to report thercon with all con-
venient speed, vith power to send for persons, papers
and records.

Ordered, T hat M r. Leslie, Mr. Perrault, Mr. Ques.
niel, Mr. Raymnond and Mr. Lefebvre do compose the
said Committee.

G ar..nces The Order of the Day for the louse in Committee on
Çad. the first Report of the Special Committee towhom vere

referred the Petitions of divers Inhabitants of the Coun-
ty of York, and of divers Inhabitants of the City of
M-Iontrea/, being rend;

On motion of Mr. Viger, seconded by Mr. Bour-
Jages,

Ordered, That the said Order of the Day be post-
poned till Wednesday next.

The Order of the Day for the House in Comnittec
on the Report of the Special Committee to whom vas
referred the Petition of the Commnissioners for opening
a Road between Drummondville and.Sorel, being read ;

On motion of Mr. Bourctages, seconded by Mr. Bu-
reau,

Ordered, That the said Order of the Day be postponed
till Monday next.

Tien, on motion of Mr. Louis Lagieu.r, secouied by
Mr. Bureau,

The Rouse adjourned.

9 Geo. IV.

Conformément à l'ordre un Bill pour rétablir et
amender un Acte passé dans la quarante-cinquième an-
née du règne de Sa Majesté George Trois, intitulé:

Acte qui établi un péage ou barrière pour l'amélio-
" ration et entretien du Chemin entre la Cité de Mont-

réal et La Chine, à travers le bois," a été lu une se-
coude fois.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Per-
raluit,

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité de
cinq membres, pour en faire rapport avec toute la di-
ligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Leslie, -Mr. Perrall,. Mr.. Ques-
nel, Mr. Raymond et Mr. Lefebvre composent le dit Co-
mite.

Le Bildu
Chemin de La-
Chine. "u une
seconde fois

etrma.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le premier Rapport du Comité Spécial au- Ls Griefsr.
quel ont été référées les Pétitions deshabitans du Com-
té de York et de la Cité de Montréa.

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Bour.
(rages,

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis à Mer-
credi prochain.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se. forme en
Comité sur le Rapport . du Comité Spécial auquel a Le Chemi.de
été référée la Pétition des Commissaires pour ouvrir un Drummondvie
Chemin de Drmnmtnidville à Sore/. .

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr. Bu-
reau.

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis à Lun-
di prochain..

Alors sur motion de Mr. Louis Lagueux, secondé par
Mr. Bureau,

La Chambre s'est ajournée.

Frids9, 12th Decmcnber, 1828. Elevcen o'clock, 4. M.

nn.e i..- - T the hour appointed, Mr. Speaker and the House
went up to the Caste -of SaintLewis witlh their Ad-

AIddlecwlh. dress, of Tuesday last, to Ilis Excellency the Adminis-
trator of the Government praying he would be pleased
to transmit to His Majesty's (.overnlent, the Resolu-.
tions of this House of the sixth instant.

And being rettirned,
Mr. Speaker reported that the House had attended.

upon Ais Excellency the Administrator ofthe Govern-
ient with their: Address, to which Iis Excellency was

pleascd to make the following answcr :

J"cndrcdi, 12 Décenbre 182 8.-Onze heures,' A. M.

I'HEURE fixée, Mr. l'Orateur et la Chambre se
sont rendus au Château Saint-Lois, avec son a- La Chs.ba.

. dresse de Mardi dernier à Son Excellence l'Adminis- se rend auprs.
trateur du Gouvernement, priant Son Excellence' de nce av.c""
vouloir bien. transmettre au Gouvernement de Sa Ma. Adre ;
jesté,. les Résolutions de cette Chambre du sixième du
courant.

Et étant de retour,
MIr. l'Orateur a fit Rapport que la Chambre s'était

reidue aiprès de Son .Excellence l'Administrateur du
Gouvernement, avec l'adresse de cette Chambre, à la-
quelle Son Excellence avait bien voulu faire da réponse
suivante :

HM sEselleim. Gentlemen, .-... M essieurs,"
. I receive the Resolutions which you. now present to Je reçois les Résolutions que vous mé.présentez, etme, and will transmit them without. delay, to His Ma- je les'transmettrai sans délai au' Secrétaire. d'Etat de Ipounhede SM;jesty's Secretary of State fbrthe Colonial Department, Sa Majesté pour ' le Département Colonial, accompa.

accomnpaied by ths Address. gnées de cette Adresse.

ÉMr. Speaker acquainted the louse that the Clerk hlad Mr. l'Orateur a informé la Chambregu'il avait reçu
reccived from the Clrk af the Crown ii Chlînecery, a du Greffier de la Couronne en Chancellerie, un certifi-
Certificate of the Ekction of a Citizen for the Lower. cat de .l'Election d'un citoyen pour la Basse-Ville de
Town of Quebec. Québcc.

An.d the said Certificate vas read, and is as followeth Et le -dit certificat a été lu, et est comme suit, sa-
voir

aL-38. OFFIC BEE
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Ordonné, Que la question de concurrence soit main-

tenant mise sur la dite Résolution.
Et la dite Résolution ayant été lue de nouveau, et la

question de concurrence ayant été mise sur icelle, elle
a été accordée par la Chambre,. et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans la dite Résolution.

Dmmnd-
lâle lioai l'a.
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T HE House being informed that Lieutenant Colo-
Rearn, rrom nel Yorke, Civil Secretary to His Ex cellency the

Administrator of tie 'Government, was at the door; he
was called in, and, at the Bar, delivered certain Returns
received from the Sherifls of the Districts of Queber,
.lonlreal and Thrre Rir:ers, of persons arrested for
debt, in compliance with the Address of this House of
the twenty-fifth November last. -

Appendix [W.) For the said Returns, sec ,ppendix (M.) at the
end of this Volume.-

On motion of Mr. Solicitor General, seconded by Mr.
Viger, ·

. Ordered, That one hundred Copies of the said Re-
n, Re...turn turns be printed for the use of the Members of this

la be priuted. 1Ouse.
A

OFFIcE OF THE CLERK OF THE CRowN
1\ CirANCEny,

Quebec, 12th Dec. 1S28.
This is Io certifY, that in virtue of a Writ of Election

.. issued bvllis Excellencv Sir Janes Kempt,KnightG rani
. Cross of the Most Hlonorable Military Orderofthe Bat1h,

Lieutenant General and Administrator of the Govern-
ment of the Province of' Lowcr Cannda, on the twenty-
sixtlh day of Novenber last, directed to the Returninîg
Oflicer of the Lower Town of Quebcc, Archibald C.mp-
bell, Esquire, for the Election of a iMember for the said
Lower Town, to serve in the Bouse of Assenbly in the
present Provincial Parliament, in the room of.1ean Bé-
langer, Esquire, deceased, Thnomas Lee, Esquire, has
been returned as dulv elected accordingly, as appears by
the Return of the said Writ, dated the eleventh instant,
wlich is lodged of record in this Office.

TIIOMAS DOUGLASS.
Clerk of the Crown in Chancerv.

. T'o Trlliam Lindfsa.y, Esquire,
Clerk of the 1-louse of Assenbly.

On motion of Mr. Solicitor General, seconded by Mr.
Louis Lugueux,

Resolved, That a Message be sent to the Legislative
Couicil, praying their lonsors vill permit the H:onour-
able Trilliam B. FElton, one of their Menbers, to attend
the Special Committee of the Hlouse of Assembly :to
whon the Petition of» the Inhabitants of the Eastern
Townships is referred, on lionday next, the fiftecnth
December instant, at ten o'Clock in the forenoon, to be
examined on the subject of the said reference.·

Ordered, That Mr. Solicitur Gencral do carry the
said Message to the Legislative Council.

On motion of Mr. Viger, seconded by Mr. Dessaulles,

Resolved, That a Message be sent to the Legislative
Council, praving their Honors will permit the Honour-
able Charles Tilliam (rant, one of their Members, to
attend the Special Committee of the House of Assem-
bly, to vhom the Petition of the Honourable Charles
1'lillian Grant, and others, is referred, on Tuesday next,
the sixteenth of December instant, at ten o'clock in the
forenoon, to be examined on the subject of the said re-
ference.

Ordered, ThatMIr. Figer do carry the .said Message
to the Legislative Council.

Then, on motion of Mr. Bourdages, seconded by"Mr.
Sumson,

The House adjourned till Three o'clock, P. M.

Feriday, 1M2 December, 1828.-Three o'clock, P. I.

- BUREU. DU GREFrIER DE LA COURONNE
E\ CHANCELLERIE,

Québec, 12 Décembre 1828.
Le présent est pour certifié, qu'en vertu d'un IVrii

d'Election émané de Son Excellence Sir James Kempt,
Chevalier de Grand' Croix du très honorable ordre Mi-
litaire du nain, Lieutenant-Général et Administrateur
de la Province un1 Bas-Catna, le vingt-sixième jour
de Novembre dernier, adressé à l'Oflicier-Rapporteur
pour la Basse-Ville de Québec, Archibald Campbell,
Ecuyer, pour l'Election d'un membre pour la. dite
Basse-Ville de Québec, pour servir dans la Chambre
d'Assemblée dans le présent Parlement Provincial, à
la place de Jean JIélanger, Ecuyer, décédé, Thiomas
Lee, Ecnycr, a été rapporté dûment élu cin consé-
quence, ainsi qu'il appert tiu dit Irit daté du onzième
jour du courant, qui est déposé dans ce Bureau pour
faire Ibi.

TIIOMAS DOUG LASS,
Greffier de la Couronne ci Chancellerie.

A WVilliam Lindng, Ecuyer,
Greflier de la Chambre d'Assemblée. f

Sur motion de Mr. le Solliciteur-Géniéral, secondé
par »ir. Louis Lagneux,

Résidu, Qu'il soit envoyé un Message au Conseil Lé- s
gislatif, pour prier leurs Hlonneurs de permettre à e n
l'Honorable I. .13. Felton, unti de leurs membres, de rua
venir dlevant le Comité Spécial ce la Chambre d'Assemn.
blée, auquel e-t réflëIrée la Pétition des Habitans des
Towenships de l'Est, Lundi prochain, le quinzième Dé-
cenbre courant, à dix heures du matin, pour étre exa-
miné sur le sujet de la dite réflérence.

Ordonné, Que Mr. le Sollicileur-Général porte le (lit
Message au Conseil Législatif.

Sur motion de Mfr. Figcr secondé par M1r. Des-
sulies,

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message au ConseilLé-
gislatif, pour prier leurs Honneurs de permettre à C,
l' Honorable Charles ¥illiam Grant, tn de leurs' mem- dýmà
bres, de venir devant le Comité Spécial de la Chambre Cran

d'Assemblée, auquel est réf'érée la Pétition du dit Ho- "" '
norable Charleq TW'illiam Grant, et autres, Mardi pro-
chain, le seizième Décembre courant, à dix heures du.
matin, pour étre examiné sur le sujet de la dite réfé-
rence.

Ordonné, Que Mr. Vigcr porte le dit Message au
Conseil Législatif.

Alors, sur motion de Mr. Bourdages, secondé par
Mr. Sumson,

La Chambre s'est ajournée à trois heures P. M.

TIndredi, 12 Décemibre 1828 .- Trois heures P. .

A Chambre étant informée que le Lieutenant Co-
lonel Yorke, Secrétaire Civil de Son Excel- Retours des

enîce l'A dministrateur du Gouvernement, était às
la porte, il'a été admis et a délivré à la barie, certains
retours reçus des Shérifs de Québec, de Mont réal 'ét des
* Trois-Riviéres, des personnes emprisonnées pour dettes,
conformément à l'adresse de cette Chambre du vingt-.'
cinquième Novembre dernier.

Pour les (lits Retours voyez Appendice (M ) à la
fin de ce :volume. u

• Sur motion de- Mr. le Sollicileur-Général, secondé
par Mr. Viger,

Ordonné, Que cent copies 'des dits Retours soient
imprimées pour l'usage des membres de cette Chani em rs
bre.

Un
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A Message froni the 'Legislative Côuncil, by the Ho-
econnen 'nourable Mr. De Léry, one of the Masters in Chan-

bai passed

Mr. Speaker,
The 'Legislative Council have passed the 'following

BIills, to which they desire the concurrence of the House
of Assembly:

" An Act to repeal and amend'an Act passed' in the
i .uien Patent c thirty-sixth year of His late Majesty's leign, intituled,

Bill"'. An Act for the safe custody and registering of all
"Letters Patent, whereby any grant of the waste or

other Lands of the Crown, lying within the Province,
"shall hereafter be made."

"An Act for rendering valid Convcyances of Lands
sr«ageLand, and other immoveable property held in free and com-
al mon Soccage, within the Province of Lower Canada,

and for other purposes therein mentioned."
And also,

LEGISLATIVE COUNcIti
Friday, 12th December 18!28.

,&a, Ordered, That one of the Masters of Chancery do go
Bon. W. IL down to the Assembly, and acquaint that 'House, that
the Home. the Legislative Council do give leave to 'the lonoura-

ble William B.Felton, to attend the Special Committee
of the House of Assembly, to whom the Petition of the
Inhabitants of the Eastern Townships is referred, on
Monday next, the fifteenth day of December instant, at
ton o'clock in the forenoon, to be examined on the sub-

.ject of the said reference, if lie thinks fit.
And also,

Liae to the Ordered, That one of the Masters in Chancery do
n. C. W. -go down to the Assembly, and acquaint that louse, that

gantguend the Legislative Council do give leave to the Ilonour-goa Homo~ able Charles Willian Grant, to attend the Special Coin-
mittee of the louse of Assembly, to whom the Petition
of the said Honourable CharlesWilliam Grant, and others,
is referredi on Tuesday next, the sixteenth day of De-
cember instant, at ten o'clock in the forenoon, to be
examined on the subject of the said reference, if he
thinks fit.

And then he .withdrew.

Un Message du Conseil Législatif par 'Honotable Le comuei àMr. De Lely, un des maitres en Chancellerie: y.ai

Nr. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, au*ï

quels il demande la concurrence 'de PAssemblée:

"Acte pour rappeler et amender partie d'un Acte u
«'passé dans la trente-sixième année du règne de feu Sa cernantrenrn-
" Majesté, intitulé: " Acte qui pourvoit à la sauve- gsrint ded

' garde et enrégistrement de toutes Lettres-Patentes,
" par lesquelles il sera ci-après fait quelque octroi de
" terres incultes ou autres de la Couronne, situées

en cette Province."
" Acte pour rendre valides les transports de Terres un Dim1 ca.;

" et autrespropriétés immeubles tenues en franc et com- crnant les
Siun soccage dans la Province du Bas-Canada, et pour case;
" d'autres fins y mentionnées."

Et aussi,
CONSEIL LEGiSLATIF,

Vendredi, 12 Décembre 188.
Ordonmné, Qu'un des maîtres en Chancellerie se rendé

à l'Assemblée, et informe cette Chambre que le Con-,
seil Législatif permet à l'Honorable William B. Felton,
d'aller, s'il le juge à propos, devant le Comité Spécial
de la' Chambre d'Assemblée, auquel est référée la Péti-
tion des habitans des Townships de l'Est, 'Lundi pro-
chain, le quinzièçne Décembre présent, à dix 'heures
du matin, pour être examiné sur le sujet de la 'dite ré-
férence.

Et aussi,
Ordonné, Qu'un des maîtres en Chandellerie se rendre

à l'Assemblée, et informe cette Chambre, que le, Con.
seil Législatif permet à l'Honorable Charles Williain
Grant, d'aller, s'il le juge à propos," devant le Coiité
Spécial de la Chambre d'Assemblée, auquel est référée
la Pétition du dit Honorable Charies i'illiam 'Grant et
autres, Mardi prochain, le seizième Décembre présent,
à dix heures du matin, pour être examiné sur le sujet dé
la dite référence.

,èmissionA
l'Honorable
W. B. Feltan'
de paraître de-
vantan comm

PeiFmiaao'
l'Honorabl.
C. W. Grane'
de paraitru de
vant un Comi.'a

Et ensuite il s'est retiré.

lreuretent And the engrossed Bill, intituled " An Act to repeal Et le Bil grossoyé, intitulé :" Acte pour ràppelet i cnr s
ecostry Bill "and amend an Actpassed in the thirty-sixthyear of Ilis amender partie d'un Acte passé dans la trente-sixème

~d0 hate.st late Majesty's Reign, intituled, ¶ An Act for the safe année du règne de feu Sa Majesté, intitulé Acte tente pont
" custody and registering of ail Letters Patent, whereby qui pourvoit à la sauve-garde et enrégistrément de laprewlfôh.
"any grant of ïvaste or other Lauds of the Crovn, lying toutes Lettres-Patentes, par lesquelles il sera ci-après
"within this Province, sihail hereafter be made," was cfait'quelque ortroi de terres-incultes pu, autres de la
read for the first time. Couronne, situées' en cette 'Province," a été lu pour

la première fois."
On motion of Mr. Viger, seconded by Mr. Solicitor Sur:motion de Mr. Viger, secondé par Mr. le Solli-

General, citeur-Gdndral,
Ordered, That the said Bill' be read a second time on Ordonné, Que ledit Bill soit'lu une seconde fois

Tuesday next. ' ' ardi prochain.

Iiilrepad i rendering valid Conveyances cf Lands and other im- "droy alides les transports de terres 'et autres pr°pri"- nant-erenu

Âff thn te cgrosedBih initLled "A Ac fo E alors lure de fero sas jesé, intitulétepu ren Actec
" ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ pu qui porotplasuegrd tergiteetdmoveble ropéty eld fre andcomon Sccag " tous mettres-Ptense, fac esquelmesui sec-agrè~saca

within te rovince cf Lower Canada,: and: for other "dans la Province du as-anada, et icpuurte d'autres. ml ouo&
"purposes'therein -nentioned," was" read for the firt "fin"s y Mentionnées,", a été lu Pour la premiè fois.

On motion cf Mr. Loutis Lagueucseconded by Mr. Sur motion de Mr. Louis Le :eux, decondé ear Mre
Dumicin, eDuroulin,

Ordered, 'That the said Bill be red a second time on Ordonné, Que le dit Bill soit la une sèconde foiS.
Tuesday next. ' Mardi prochain.

Mi. Cnnon reade ien hisplace a Ptition o divers In-Ac f Me Canno a lu à s place uon de: dvers
ethe eabitantinf the Parish o Sainte n de la otPade, habitans de la Paroisse de Sàitc Ae te la prié-

t Ste."Ane. whosenames arethednto subribedoc dont l es, noms Y Sont Soussien eto n age, • s
"Aftr whic M. Can'on -iformed, the orue other "Apèsqoi, Mr.daaPr in n a informé l Chambre qu oe

His-Ekceffé>c h Administrator 'cf the- Government: Excellenc"e 'l'Ad'ministrateur du Gouverneément, étnt ue
ubipgscquinted iththen" sor cf the sfidr'Petiioneinfdrméduconne,". ade ldite Petition, coélpenol eaitië ce

giOs bis consen rthai the Hosseyced byi Mr. Sut otion deer Mr. Louis g e cOn pa Mrn
Oas they sha t thei iti qn la Ch ue le dt B st cl un e ende flejugeri convenàab«e

Tuesday nex. .. ''mard""procham.

Mr.Cano radinhipac a 'eito of diesI'r C 'no 'ààs lc un'étto e di'er
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And thenl the said Petition vas received. and read ;
setting fort : That in the 1arisl of Sainte Anne de la
Pérade, there is no. permialient Schoolmaster, nor any
bouse fit for the dwelling of a Schoolnaster, and for
the holding of a publicbSdbool for the education of
the numerous class of the poor : That it is the wish
of the Inhabitants of the said Parish tlat their children
should receive the benefit of education ; but that their
means are so linited that thcy cannot even erect a
School-House: Tlat the occurrence of this second vear
of scarcity, even obliges theni to contract debts for tlhe
support of life : That they are desirous of obtaining a
sum for ftie erection of one or two Sclool-Houises in
the Parish, to be supplied ont of the unappiropriated
monies of the Province. Wlerefore thie Petitioners
pray that their Petition be taken into consideration by
the iouse this Session, and that, ont of the unappro-
priated monies of the Province, a sui be takein sufli-
cient for the construction of one or of two School-
Houses in the very extensive Parish of Sainte Anne.

On motion of Mr. Cannon, seconded by Mr. Larue,
The Peiion Ordered, That te said Petition be referred to the
rderred. Special Committee to'whoi was referred that part of

the Speech of His Excellency the Admninistrator of the
Governnent, at the opening of the present Session,
which relates to Educationî.

Petition of F. A Petition of Frederick Pearl, whose name is tlhere-

in a"r funto subscribed, was presented to the House by MNir.
ooi.entDeb Figer, and the sanie was received and read ; setting

forth : That the Petitioner, as an individual signally
sùffering under the operation of the present almost un-
defined laws between debtor and creditor, as existing
in this Province, humbly begs leave to represent his case
to the consideration of the Legislature, in liopes that his
application may be productive not only of personal relief
t himself, but also of future and permanent advantage
to the interests of the mercantile part of the conmiunuity,
and the denands of humanity : That the Petitioner lias
been confined in the Gaol of .A'onreal, and latterly
within the limits thereof, as fixed by the Provincial Sta-
tute of the Seventh George the Fourth, cliapter seven,
under and by virtue of certain Writs of Capias ad re-
sPondendum, and of Capias ad sati.yiciendum, issued
againet lis body, for the anount of sundry pronissory'
notes, at the suit of persons resident. in the State
of Coninecticut, ever sinice thie eleventh day of August
one thousand eighît hundred and twenty-three : Tlat
during that period, of upwards of five years, the Petiti-
oner lias suflered ail the evils of imprisonment, and lias
oil-v been latterly and partially relieved froin them by
avulling of the beneficent Acts of the Legislature,
whereby, in certain cases, bail is adnittcd to be taken,
tipon certain conditions and limits : That the Petiti-
oner, not denying the justice of the clains against Iimî,
but being, nevertlieless, cntirely destitute of property,
lias been during the greatest part of the above period,.
without any means of subsistence, save the scanty pit-
tance of five slillings a veek, paid to him by lis Plain-
tiffs during his confinemncût, as constrained. thereto by
law: That the long and close iiprisoiment the Peti-
tioner lias endured (having beern no less than four years
and six nonths confined ini Gaol, without enjoying the
slightest relief of freslh air or exercise, which the bad
construction of the Gaol in this City wholly excludes ail
prisoners from,) lias naturally most materially impaired
his health, at one tiie nearly proved fatal to his life,
and he fears:will be found to have ultimately destroyed
his otherwise naturally good constitution. In corrobo-
ration of what the Petitioner lias above stated, lie begs
to refer the H-ouse to his Petition presented to the Le.
gisiature in. January one thousand cight hundred and
twenty-seven, and to the documents thereto annexed,
namely, a certificate respecting the dangerous state
of bis health, signed by Dr. Il b. Sl!j, Physician

to

Et alors la dite Pétition a été reçue et lue, exposant :
Qu'en la Paroisse de Sfinte Anne de la Pérude il n'y a au-
cln Maître d'Ecole stable,ni anenne maison ponrle loge-
ment ou retirance d'un Maître d'Ecole, et où on. puisse y
tenir une Ecole puîbiqune pour l'éducation des jetles gens
qui sont en grand nombre: Que les labitans de cette pa-
roisse désireroient bien fiaire éduquer leurs enfhns, mais
qu'ils n'ont seulement pas les moyens de flaire construire
une 'laison d'Ecole, avant assez à faire pour le soutien
de leurs limilles, dans une beconde année de disette qui
les forcent à s'endetter pour se procurer les aliniens né-
cessaires à lavie: Qu'ils désireroi-,t obtenir une somme
convenable pour la construction d'une cii de deux Mai-
sons d'Ecole en cette paroisse, à prendre sur les deniers
publics non -approprii s de cette Province : Ce considé-
ré., les Pétitionnaires concluent à ce qu'il plaise à la
Chambre vouloir bientirant la présente Session dit Par-
lement Provincial, prendre leur Présente Pétition en
considération, et leur allouer et obtenir, des deniers pub-
blics et.non-appropriés de cette Province, une sonnne
convenable pour laconstruction d'une Maison ou de deux
Maisons d'Eole ei la dite Paroisse Sainte anne. vù que
cette Paroisse est d'une grande étendue.

Sur motion (le Mr. Cann'n, secondé par i Mr. Larne,
Ordonné, Que la dite Pétition soit référée au Comité

Spécial auquel a été référée cette partie (le la Harangue .
de kon Excellence l'Administrateur du Gouvemnemîent,
à l'Ouverture de la présente Session relativement à l'E-
ducation.

Une Pétition de Fre:derick Pel, dont le nom y est
soussigné, a été présentée à la Chambre par Mr. iger,
laquelle a été reçue et lue ; exposant : Que le Pétition-
naire soutfFre particulièrenent de l'op· ration des Lois
presque inîdéfinies qui règlent en cette Province les rap-
ports et les droits qui doivent exister entre les débiteurs
et les crîanciers, et demande humbleient qu'il lui soit
permis de soumettre la situation où il se trouve à la cou-
sidération de la Législature, dans l'espoir que sa pré-
sente représentatioi pourra non seulement lui procurer
(lu soulagement à lui-méne en particulier, mais être sui-
vie en outre à l'avenir d'avantages perniiens pour les
intéréts de la classe mercantile et de l'humanite entière:
Que depuis l'onzième jour d'Août de l'année nil hui t
cent vingt-trois, le Pétitionînaire a étil enflermé dans la
Prison <le .întréq/, et depuiis peau (ais les limites d'ice-
lui, telles que fixées par le Statut Provincial (le la Sept-
ième Grorge Quatre, chapitre sept, par et en vertu de
certains wrrits de epla. ad respondendum, et de copia
ad titb<$riendun, naués contre lui, pour le montant de
divers billets pronissoirs, à la pour suite (le personnes
résidantes dans l'Etat de Conneient : Que durant cette
période -de cinq ain:'es, le. Pétitionnaire a enduré tous
les maux qui accompagnent l'emprisonnement, et que
ce n'est que depuis peu qu'il cnîa t té soulagé en partie,
en profitant des Actes bienveillans de la Législature, en
vertu desquels on est admis à dautiion, en certains cas,
sous certaines conditions et restrictions : Que le P>eti-
tion naire reconnaissant la justice des réclamations qu'on
a fit valoir contre lui, mais qu'étant dénué de biens, il
s'est trouvé, pendant la plus g rande pai tie de la période
ci-dessus, sans aucun moyens de subsistence, si ce n'est
la légère somme de .cinq shelings par semaine, que les
demandeurs ont été contraints de lui payer, durant sa.
détention : Qu'il n'a pas été moins <le quatre anitées.et
six mois enfermé dans la prison, eitièreient privé de
prendre aucun exercise et de respirer le bon air, priva-
tions dures qu'impnse aux prisonniers la mauvaise coñ-
struction de la prison en cette ville, ct qu'une détention
aussi longue et aussi étroite a tout naturellement beau-
coup altéré sa santé, et qu'une fois surtout elle a été
sur le point de devenir fatale à son e.istence, et il craint
qu'elle n'ait à la fin ruiné sa constitution,.qui d'ailleurs
était excellente : A l'appui de ce que le Pétitionnaire
vient d'avancer, il demande qu'il lui soipernis de r'en-
voyer la Chambre à sa Petition présentée à la Législa-
ture en Janvier mil huit cent vingt-sept, et aux docu-
mens y annexés, savoir: Un Certificat. touchant l'état
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to the Gaol; one, substantiating the- fact and date of dangereux .de sa santé, signé par le Docteur i. D.
his imprisonment, signed by. the then Sheriff, F. W. Er- Setb, Médecin de la Prison ; un autre certifiant le fait
mzinger, Esquire ; and ose by the Prothonotarics of et -la date de son emprisonnement, signé par le Shérif
the Court of King'sBench, certifying the granting of du tems d'alors, F. Ei Entinger, écuier, et un trois-
his aliiientary pension of five shillings per week, as be-' ième des Protonotaires de la Cour du Banc du Roi, cer-
oiimiiientio.ied, in September one thousand eight hun. tifiant qu'il lui était accordé une pension alimentaire de

dred and twenty-tlhrce: That, commiserating the deplo- cinq shelings par semaine, dans le mois de Septembre,
rable state in which the Petitioner was placed, and mil huit cent vingt,tel qu'il a été ci-dessus mentionné
the rapid decline of his health, likely to produce a spee- Que, compatissant à l'état déplorable où se trouvait le
dy and fastail ternination, the Petitioner's friends, and Pétitionnaire, et le dépérissement rapide de sa santé, qui
especially his brother, exerted themuselves to procure his le menaçait l'une dissolution prochaine ' et fatale, les
liberation, and out of their own means, and at a great' amis du Pétitionnaire, et surtout son frère, ont fait tous
sacrifice of time and trouble, made offers of a compro- leurs.efforts, mais inutilement, pour amener son élargis-
mise to his Plaintiffs, but without success ; in conse- senient, et ont fhit des offres d'arrangement àses parties
quence whereof he still finds hisself in the sane unfor- adverses, aux dépens même (le leurs fortunes, et ont sa-
tunate situation, being coifined under bail' to the limits crifié à cette fin beaucoup de tems, et se sónt exposés à
of the .Townî of . lontreal: That, under these circum- beaucoup de trouble ; et en conséquence il se trouve en-
stances, nîotling but an alteration ini tie laws of the Pro- core dans la même situation malheureuse, étant confiné
vince can reacli his case, and that of many others, who en dedans des limites de la cité de Montréal Que,
are deprived of their liberty, sLffzring in their health, sous de telles circonstances, il n'y a qu'une altération
without the power of exerting themselves for tihe be- dans les Lois de la Province qui puisse offrir un remède
nefit of thcir lhmilies, and of tie 'community, and con- à ses maux, et à ceux de beaucoup d'autres, qui se
pelled to drag on a tiresome existence, useless to so- trouvent privé de leur liberté et sentent dépérir leur san-
ciety, and burthensonie to tliemiselves, under the arbi- té, sans pouvoir travailler à l'avantage de leurs familles
trary control and capricious oppression of irritated, et de la société, et sont forcés de trainer une pénible
vindlictive,' aîmds-unrelenting creditors, who, constituted existence, inutile à leurs semblables et à charge à eux
as the law now is, arc iu fact witnesses, jury, judges m'mes sous l'arbitraire et l'oppression capricieux de
and exceutioiers in their own cause. It is needless fbr créanciers irrités, vindicatifs et entêtés, que la loi, telle
the Petitioner to enter into the general 'inerits of the qu'elle existe maintenant, rend dans le fait, témoins,ju-
question respecting the abolishiment of imprisonnent rés, juges et exécuteurs, dans leur propres causes : Le
for debt, and the itter .repugnance of that practice to Pétitionnaire n'a nullement besoin d'entrer dans le rmé-
the dictates of sountid policy. M ofhumanity and of Chris- rite général de la question, touchantl'abolition de l'cm-
tianity ;. these themles have been long and ably, thougli prisonneient pour dette, ni le faire voir combien cette
.als! very unsuccessfully, argued by statesnen, philo- pratique répugne aux principes de la saine politique, de
sophers and divines, and are of course familiar to the l'humanité et du christianisme : Il y a long tems que
îunderstanding aind experience of the House. if, by les 'hommes d'état, les philosophes et les moralistes
brmigin his own inîdividual case of hardships, suffered traitent tous ces sujets au long et avec habileté, mais mal-
duriig a'period of more than five years, before the Le- heuresement avec très peu de succès, et les lumières,
gislature of this Province, the Petitioner may be ti l'intelligence et l'expérience (les Membres de la Cham.
cause of such an anelioration of the lavs as may lead to bre ne leur laisse rien à désirer là-dessus : Mais si, en
his own eiancipation and restoration to utility in su- sâurmettant à la Lgislature éclairée de cette Province,
ciety, and that of many other sufferers similarlysituated, les souffrances qu'il a endurées pendant une période de
aidat the saine time tend to the security and advantage plus de cinq années, il petit occasionner dans les Lois
of trade, anid of contracts betweeni mnan and man, lie une réforme qui puisse fui procurer sa liberté et le ren-
will, notvithstanding t hegreat portion of his best years are à la société, et' faire jouir des mêmes avantages
thuis sacrificed, bc considerably recoipensed for the à nombre d'autres' infortunés qui se trouvent dansla.
suffeUrings lie has undergoe. Wlerefbre, the Petitioner, meme situation que lui; si eni m'me teis il peut aine-
humbly laying is case befre te.-louse,'and solicit- ner la streté et l'avantage du commerce et dans les
ing the wise and 'humane interference of .the ' Legish- transactions entre les hommes, il oubliera plusieurs de
ture in his behalf, and, tiat of so many unfortunates, ses 'mteilleures années ainsisacrifiées, et se regardera
hlinbly prays that an Act may be passed, wlhereby in- comme sulisamment récompofisé des souffrances qu'il
sOh-ent debtors, upon giving up the whole of their pro- a endurées. C'est pourquoi, le Pétitionnaire exposant
perty for the benefit of their creditors, may be relieved sa situation à la Chambre, et sollicitant l'intervention
froi imprisoînient, under suclionditions, restrictions sage et hunaine de la Législature en sa faveur, et en
provisions and penalties,' as mîay be deemed fit, both for celle d'un nombre' d'infortunés débiteurs, demaide hum-
the prevention of fracl,' and Ior the relief of mnisfor- blenent qu'il soit passé un Acte, en vertu duquel les
tunies or distress ; or othser such course adopted for' débiteurs insolvables éviteront l'emprisonnement, en
the individual reliefof the Petitioner, as to ,the House abandonnant tout ce qu'i possèdent à leurs créanciers,
in its'wisdoi nay seèem expedient. sous telles conditions, restrictions, dispositions et pé-

nalités, qui paroîtront convenables, soit pour prévenir
la fraude, soit pour soulager .l'infortuné et la 'détresse,
ou qu'il soit adopté,toute autre mesure pour le soulage
ment individuel du Pétitionnaire, selon que dans sa sa-
gesse la Chambre le jugera expédient..

A l>etitionof diveri Electors of the Borotugh of William Une Pétition de divers Electeurs du Bourg de William pition de

IVenry, whosé naines are thereuinto'subscribed, wvas pre- Henry, dont les noms y sont soussignés, a été présenté à '.te. de Wii-
càion!:-z sented to thellouse byMrBozirdages, an d the saine was la Chambre par Mr.'Bo'urdages,"laquelle aété reçue'et

received tnd read;' setting forth: 'That the Petitioners lue: exposant : Que les Pétitionnaires ont vu la Copie do-
have seen the 'copy of a Petition presented to the House d'une Requête présentée à la Chambre par treize soi-
by thirteen ,-of the. Electors cf the Borough 'of William disant Electeurs du Bourg de William Hey, qui se
lleni», complaining of divrs illegal proceedings prac- plaignent de divérs procédés illégaux pratiqués dans la
ticed. in the last Electioi:by the partisans of Wolfred dernière Election par es'partisans de Wolfred <Velson,
We!.ç'in, to obtain his Election to tie prejudice :of that écuier,'pour obtenirson élection au préjudice de celle de
uf .James 'Snr, 'als a Candidate .at the sane Election, James-Stuart,'éeuir, aussi ceandidat à la dite élection,
'aui dïequiring that tie Returri of Wolfred Nelson be de- et demandant que le retour de Wolfred Nelson soit dé-

Vot. -38. . clared ca-
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clarecd null, and that the nancof ,iames Stuart be substi..
tuted ini the place of'that oFtnesaid 111oji-ed Nelson: Tiat
tle Petitioners are the moreastonished at the proceedings
of the partisans of Jamex Stuart, inasmuch as they are
founded upon fise and malicious grounds, and are en-
tirely void of all fundation whatever, and that it is
notoriois that in the said Election they have themselves
committed a great number of illegal and unconstitu-
tional acts, destructive ot' the privileges and Elective
Franchise of the inhabitants of the said Boroigh of
WilliamHUenry: Thatthe Petitioners, perfectly acquaint.
ed with ail that tien pased, fe1el themselves obliged to
make a plain statement of the said acts conmitted, as
well by the said James Stuart as by his partisans:
That a great number of individuals vere in some mea-
sure conpelled to swear to the truth of their votes, not.
withstanding they had not any i ight to vote : That the
said James Stuart, in sovereign contempt of divine and
human laws, has profaned the sanctity of an oath, in
causing the three oaths to be taken unnecessarily, with-
out any distinction, requiring grey-headed old men to

prove that they had acquired their one-and-twentieth
ycar, and by people of kiiown property : That the said
Jamcs S/uart frequently turned himself to the Return-
ing Officer, and said in a vulgar and indecent ianner,
" stuff the tlhree oaths down their throats :" That the
said James Stuart, to intimidate the Electors during
the holding of the poil, did often, in the capacity of'
Attorney General, menace the partisans of' WVopred
NeIson, by threatening to put them in the pillory, -while
on the contrary, he assured those in his favour, that
they had nothing to fear, as lie, James Stuart, was the
Kinîg's Attorney General, and was the only person who
had a right to prosecute them in case they should be
attacked for having voted ; that lie himself leld the
hands of many of them on the Holy Evangelists, while
the Returning Officer read them the oaths required-
these persons expressing a great repugnance to taking
an oath, because they thought thenselves unqualified:
That the said James Stuart received the votes of many
wvomen, and ho himself sent te a great distance, to
fetch them at a great expeuse, and putting aside ail
principle of honor and of delicacy, did, himiself, and by
his agents, in divers instances, niake ail his efforts, and
employ all his well-known eloquence to a very respec-
table wonan, whose lusband lad voted for him, in order
to convince lier, that upon the sane principles on whuich
lier husband hid voted, she might also give lier vote,
under the pretension that the property caie from lier,
and that the oaths liad not been required fron lier ius-
band: That the said James Stuart, during the holding
of the poli, causedi many qualified Electors to be appre-
hendcd by Warrants, for having illegally voted, and
unliappily le has prosecutcd thxem with a degrec of rage,
whicli marks liatred and cruelty (even several of the
Electors who Vere qualified to vote) before Grand Ju.
ries, ntitil lie had found a Jury which brouglit a Bill
against them ; and that on the contrary, he abstained,
agamLnst justice and his duty, fron prosecuting a great
iiunber of'those who voted for hini. althoungh W7arrants
were issuîed against thcm ; and it is but justice to
mention, that many peijured tlemselves, Vhicl proves,
that wlat lie advanced at the poil,. namnely, that lie was
the only one whîo had the righît to prosecute in this
manner, is, that whilst it excites against the said James
Stuart, unqt only the indignation of'the public in general,
but also of his own partisans, the most respectable of
tlhèm have refused to sign a Petition to the -House in
favour of him : That it is truc, that one .of the.Electors
was found guilty of perjury, but, in fàct, the said James
btuart himself oght tu be chargei with ail the guilt,
since it is iotorious, that lie endeavoured· to -get the
votes ofthe said Electors, aud that the said James Stuart,
in concert with some Magistrates, persuaded him that
he had a right to vote, and that it is clear. that if the
said person had give n him his vote, lie would not have
been prosecuted: That the Election was made under

the

claré nul, et le flani de James Stuart sulstitneé à celui
du dit WVolf-ed Nelson. Les Pétitionnaires sont d'au-
tant plus étorinés de ces prétentions les partisans de
James Stuart, qu elles sont appuyées sur des exposes
faux, malicieux et entièrement dénués de tout fonde-
ment quelconque, et qu il est notoire que dans la dite
élection,ils out eux-mnmes commis un grand nombre
d'actes très-illégaux, inconstitutionnels, et sous tous
rapports destructifs des privilèges et franchises elec-
tives des habitans du dit Bourg de William Henry 1
Les Pétitionnaires parfaitement au fait de ce qui s'est
passé alors, se sentent obligés de faire un simple expo-
sés des délits conmmis tant par le dit James Stuart que
par ses partisans:-Quun grand nombre de gens ont
été, pour ainsi dire, forcés (le voter et d'assermenter
leurs voix, quoiqu'ils n'en eussent pas le droit : Que
le dit James Stuart, au souverain mépris des lois divines
et humaines, a profané la sainteté du serinent en fati-
sant sans nécessité preterinhistnctement les trois ser-
mens, exigeant que des vieillards, dont les cheveux
blancs prouvaient clairement qu'ils avaient l'ge reqis
par la lui, jurassent qu'ils avaient atteints leur 'vingt-
unième année,que des propriétaires bien connus avaient
les qualitications requises, et que des gens le grand
probité n*avaient pas été corrompus ; le dit James
Stuart se servant très-souvent, en s'adressant à l'Offi-
cier Rapporteur, de cette expression triviele et indé-
cente, "faites leur avaler les trois sermcns:" Que le dit
James Sluart,'pour intimider les électeurs durant la
tenue du poli, a souvent, en sa qualité de Procureur-
Général du Roi, menacé les partisans (e WolfredNel
son, écuier, dle les faire mettre au pilori ; tandis qu'au
contraire, il assurait ceux en sa' faveur qu'ils n'avaient
rien à craindre, que lui, Janes Stuart, était le Procu-
reur du.Roi, et etait le seul qui anrait le droit de les
poursuivre, s'ils étaient inquiétés pour avoir voté; qu'il
a lui-ième pris la main de plusieurs de ses partisans,
qu'il a tenue sur les Saints-Evaugiles pendant que
l'Officier-Raporteur leur lisait les sermens requis d'eux,
ces personnes marquant une grande répugnance à jud .
rer, vû qu'elles se croyaient non qualifiées: Que le
dit James Stuart a reçu les voix de plusieurs femmes,
qu'il a envoyé lui-nième en chercher .quelqucs-unes à
une grande distance et à grands frais, et que mettant
de côté tout principe d'honncur' et de délicatesse, il a
lui-mémne, et par ses agens, et à diverses reprises, fait
tous ses eforts et employé toute son éloquence bien
connue auprès d'une dame respectable, dont le mari
avait voté pour lui, afin de la convaincre que sur les
mêmes propriétés sur lesquelles son mari avait voté,
elle pouvait aussi donner sa voix, sous prétexte que
les biens venaient d'elle, et que les sermuens n'avaient
pas été exigés de son mari: Que le dit James Stuart a,
pendant la tenue du Poil, fait prendre par Warrants.
plusieurs des Electeurs qualifiés comme ayant voté
illégalement, que malicieusement il a poursuivi, avec
un acharnement qui. marquait la haine et la cruauté,
plusieurs de ces nimes Electeurs qualifiés, et cela
pardevant divers grands )urys, jusqu'à ce qu'il se soit
rencontré un corps de Jury qui at trouvé billcontre eux,
et qu'au contraire il s'est abstenu, contre toute justice
et contre son devoir, de poursuivre un grand nombre
de ceux qui avaient voté pour lui, quoique des déposi-
tionis eussent été filées contre eux, et qu'il fut notoire
que plusieurs se fussent parjurés, ce qui prouve ce
qu'il avait avancé à la temnie du Poli qu'il était le seul
qui aurait le droit de poursuivre en cette matière, ce
qui en même tems, excite contre le dit James Stuart,
non seulement Tindignation du public en générai, mais
encore de ceux de ses partisans les plus respectables
qui ont refusé.de signer la requete présentée en sa fa-
veur à la Chambre : Qu'à la' vérité un des électeurs a
ét'é trouvé coupable de parjure, mais que dans le fond,
le dit James Stuart. lui-meme.auroit dà et devroit être
chargé de toute la peine, puisqi'il' est notoire qu'es-
pérant avoir la voix de cét électeur, le ditrJames Stuart,
de concert avec quelques Magist-ats, lui avait persu-

adé
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the view of the Governor, and it is notorious. that His
Excellency took an active part, as much by himself as
by his subalterns, and that there exists facts which can
prove this: That the said 'James Stuart did, himself,
menace, and in divers instances publicly, an Officer of
Government that lie would complain to the Governor
against h:m if lie did not nmake himself more active at
his Election. The Petitioners, firmly confiding in the'
truth of their assertions, hope that the House will be
pleased to do justice to whom it is due, and that they
will order that the false suggestions of Jamex Stuart, and
of his partisans, be put aside, and that Wo!f-ed Nelson,
duly clected, and possessing the truc confidence of the
great majority of the people of William Heur], be
maintained in his seat.

Mr. Bourdages moved, seconded by Mr. Proulr,
i That the followiinggetitions, to wit, thatof the Electors

c- of the Borough of William Renry against the Election
"'' of Waof-ed Nelson, Member elect for the said Borough,

that of the said II'offired Nelson respecting the said Pe-
tition presented to this House and received, and that of
divers Electors for the said Borough against tie Peti-

\ tion of certain Electors for the same, comp amig of the
illegality of the Election of the said Woff-ed Nelsonj this
day presentel and received, be printed; and fifty copies
thereof struck off for the use of the Members of this
House,

The House divided on die question :
Yeas. 32
Navs 3

So it vas carried in the «affirmative, and
Ordered, Accordingly.

A Petition of divers Inhabitants of the Parish of Saint
P i mn Philippe, whose naines are thereunto subscribed, was
Sim 'hilipe presented to the House by Mr. i uvillier, and the sane'
pr-ig lwf. was received and read; setting forth : That the -Petiti-'

oners humbly pray the House to interest itself in their,
'distressing situation,- in suchi manner as in its wisdom.
may seen fit: That, in the monthi of August in the pre-
sent year, a firious storm of wind, accompanied by a
destructive shower of liail, swept away in many cases
altogether, and in others in gr: at part, their' means of
providing for their own subsistence and that of their
famnilies: reduced as these means had been by the fai-
lure of the harvest of the preceding year, this last
misfortune has conpelled the Petitioners to seek from
the' House that assistance which the inhabitants of.dif-'
ferent parts of this Province have heretofore received
froin the benevolence of its predecessors in cases of si-.
milar calamity. It has been estiiated. by wise and dis-
interested Judges, as may bé seen by Certificates, that
to the best of their knowfedge,' their. unfortiinate losses
amount to six thousand seven hundred. and:sixty minots.
of 'wheat;- two' thousand six hundred and ninety five
minots of Peas; five thousand' eight hundred and fifty-

. six minots of oats ; and that the loss -of property sus-
tained by the "Petitioners, by the .spoi ling. of their, hay,
the throwing down of their. feuces, and the breaking 'of'
the .glass of their windows, anounts to the sum of two
hundred and eighty-eight'pounds 'currency. The loss
thus sustained·-has been suffered only.by. one hundred

. and fifty.'five inhabitants. The, Petitionërs forming part
of the inhabitants of a Parihi: containiiïg. about five
hundred inhabitants, part of' whom have; either suffered
ess than tie Petitioners, por are from; their circum-

stances better able to support their lossesl and- tbe re-
niaining part of, whonminhave sustained little or noi los.a

On-motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr Ques-

O.--88 Or-

adé qu'il avait le droit de voter, et qu'il est clair que
si le dit coupable lui eut donné sa voix, il n'aurait ja-
mais été poursuivi: Que l'élection s'étant faite sous
les yeux du Gouverneur d'alors, il est notoire que Son
Excellence a pris une part active à l'élection, tant par
l ui-mnéme que par ses subalternes, et qu'il existent des
faits qui peuvent le prouver : Que le dit James Stuart
a menacé lui-mèine et à diverses reprises. publique-
ment, un employé du Gouvernement d'aller faire con-
tre lui ses plaintés au Gouverneur, s'il ne se montrait
pas plus actif à -le servir dtans son élection. Les Pé-
titionnaires, pleins de confiance en la vérité de' leurs
allégués, espèrent que la Chambre voudra bien faire
justice à qui de droit et qu'elle ordonne que les faux
·exposés de James Stuart et de ses partisans, seront mis
de côté, que Woifred Nelson, écuier, duement élu, et
possédant la vrai confhnce de la grande majorité du
dit Bourg de t''illiam Benry soit maintenu dans son
siége.

Mr. Bourdages a proposé, secondé par Mr. Proulx,
Que les Pétitions suivantes, savoir; celle des Blecteurs
du Bourg de William yenry contre Jélection de Wol-
fred Ne/son, Membre élu pour le dit Bourg, celle du
dit Volfed Nelson, écuier, relativement à la dite Péti-
tion présentée à cette Chambre, et reçue, et celle de di-
vers Electeurs du dit Bourg contre la Pétition de cer-
tains Electeurs d'icelui se plaignant de l'illégalité de
l'élection du dit Wolfred Nelhon, écuier, présentée et
reçue cejour, soient imprimées au nombre de cinquante
copies pour l'usage des Membres de 'cette Chambre.

I aspétitjoflgiu
sujet de l.ec.
LiGe de William
kIeni7 impi-

La Chambre s'est divisée sur la question :-
.'Our 32
Contre 3

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Ordonné, en conséquence.:

Une Pétition de divers habitans de la Paroisse de
Saint-Philippe, dont les noms y sont soussignés, a été P°g"ionde 1a.

présenté à la Chambre par Mr. Cuvillier, laquelle a été Plede-
reçue et lue ; exposant : Que les Pétitionnaires sup. cours.
plient humblement la Chambre de vouloir bien, comme
elle le trouvera convenable dans -sa sagesse, s'in-
téresser à leur situation affligeante · : Que dans le
mois d'Août de cette'année, un orage furieux, accom-
pagné- d'un vent impétueux' et d'une gèële dévata-
trice a détruit, en tout chez les uns en partie chez les
les auti es, leurs moyens de subsister et de faire subsister
leurs: familles : Déjà afflibli par la niauvaise récolte de
l'année précédente, ce derier fléau' engage- les Péti.-
tionnaires à demander à la' Chambre un secours, dont
plusieurs parties de cette Province' ont déjà; été grati.
fiées parla bienveillance de ses prédécesseurs, dans de'
semblables calamités : Des arbitres' sages et désintéres-
sés ont estimé au meilleur 'de leur'connaissance, comme
on le voit par ·leurs 'certificats, leur déplorable peite à
six millet sept, cent soixante-cinq minots de bled, deux
mille six cent quatre-vingt-quinze de pois,.. cinq mille
huit cent cinquante-six d'avoine, e't deux cent quatre.
vingt-huit Livres cours actuel en- bâtimens et enîjardi-
nages, sans parler de phisieurs , autres pertes- d'effets:
de nmoindre valeur, tels que foin, broyé, clôtures ren-
versées, vitres cassées, et la perte 'susdite n'est qe'
celle de cent' cinquante.cinq -habitans'.' Les Pétition-
naires faisant partie d'une Paroisse." d'environ cinq cens-
habitans, 'mais dont- une partie du reste' dé la- Paroissé
ou bien'â' moins 'souffert ou bien peut- moins difficile'
nent qu'eux 'supporter cette perte, et 'l'autre partie
n en ayant été que"peu: ou point affligée.

Sur motion de Mr. Blanchet,. secondé par Mr. Qucs-
reldon

«, :....Ordonn4i
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Agene'à Bil; Ordered, That Mr. Blanchet have leave to bring in a
Bill for appointing an Agent in the United Kingdon
of Great iritain and Ire.nd.

received and 11e accordingly presented tile said Bill to the F-louse,
'nd'I'" and the saie was received and read for the first time.

Ordered, That the said Biii bc read a second time
to. morrow.

On motion of Mr. Fallières, seconded by Mir. Du-
mnordin,

1in1 to continue Ordered. That iir. Valli.res have lcave to bring in
the. Pnarliameat a Bill ftr continting te Provincial Parliatient, in case
in caçe of the * ,*li"
drm.e ofr" of the death or demlise of, lis Muajesty, Hlis ieirs and
K"g; Successors.

recelved and He accordingly presented the said Bill to the Flouse,
read the tic. and the saie was received and reai for the first titne.""ne. Ordered, That the said Bill be read a second time

on Tuesday next.

On motion of Mr. Solicilor Gencral, seconded by lM r.
E. C. Lagueu.r,

Letre ta a Ordered, That the Special Committec to whon wasCominittee t0
rport frt referred the Petition of the Inhabitants of the Eastern
ie t °ite. Townships, have leave to report fron time to time.

On .motion of r. Bou.'rdages, seconded by Mr.
Proil.r,

1nstriertion re- Ordered, That it be an instruction to the Special
ch"ne'rnpike Committee to whom have been referred the Petitions
lioad. relating to the. Turnpike Road fioni the Chur ch at

Longue Pointe to the City of lonircal, to enquire into
the ainount of Tolis collected at the Turiipike on the
Lachine Road, and into the manner in which the
amotnt collected since the establ:shment of the said
Turnpike lias been employcd.

Me%.ge go
° "nil ' tra-tendance or

ln -:M. Il.
'ertctal.

On motion of Mr. Christie, seconded by Mlr. Per-
rau/t,

Resolved, That a Message be sent to the Legislative
Council, puaying their 1-onors will permit the Honour-
able M. H. Percival, one of their Members, to attend
the Special Comnittee of the louse of Assenbly to
whon are referred the several Petitions froin the Coun-
ty of Gaspé, on Wedniesday next, the seventeeith in-
stant, at ten o'clock in the fbrenoon, to be exanined on
the subject of the said references.

Ordered, That M1r. Christie do carry the said Mes-
s'ge to the Legislative Council.

Juisticesnfr the MIr. Vallières, from the Special Commnittee to whlom
J'ane quilwca. ivas relèrred the Bill for the qualification of Justices of'

ur."ed. the Peace, with power to report fron lime to time,
presented to the flouse the first Report of the said
Committee ; and lie read the Report in his place, and
afterwards delivered it in.at the Clerk's Table, wlhere
it was again read, as followeth:

Your Committee remark, in the first instance, tlat
before the year one thousand seven hunldred and fitty.
nine, the O.lice of Justice of the Peace was wholly
unknown in Canada, and was only introduced therein
with the Criminimal Law of England, and under the Bri-
tislh Governiment.

It is equally certain that the Commoni Law of Eng-
land does not recognize the office of Justice of tne
Peace, and that the office was created in Eng'and by the
Statute Edward the Third, chapter sixteen, which sets i
forth, " that'for the better keeping of the peace, the
" K;ng wills that in all the Counties, upright and loyal
" men, not being .either, abettors of malice or encoi-
"ragers of litigation in the County, should be appoint-
"ed for keeping the Peace."

The Justices of the Peace created by Statute have
no jurisdiction beyond that whicl they derive from Sta-
tutes, and it is adlmitted that, not having existed from
time immemorial, they have not norcan have any.juris-
diction from'prescription. The extent of their jurisdic-
tion in criminal matters is defined by many Statuteq, and
pai ticularly by the following: Fourth Edward Third,

chapter

Ordonié, Que Mr. Blanchet ait la permission d'intro.n
duire un ill pour nommer un Agent dans le Royaume. Awu,
Uni de la Grande- Hrefagne et d' Irinde.

Il a en conséquence présente le dit 13ill ù la Cham-
bre, lequel a até reçu, et lu pour la première fois.

Ordunné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois de-
main.

Sur motion de Mr. Val:idres, secondé par Mr. Du-
mou lin,

Ordonné, Que Mr. Vdli:.res, ait la permission d'in.
trodliare un Bill pour continuer P ehistenice di Parle.
ment Provincial, dans le cas dii décis ou de la demis-
sion de a Majest -, dle ses héritiers et successeurs.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Cham-
bre, lequel a été reci et li pour la preini. re fois.

Ordonné, Que le dit Bill suit it une seconde fois Mar-
di prochain.

Sur motion de Mr. le Solliciteur-Général, secondé
par M. Etienne Claude Log eu.r,

Ordonné, Que le Coimite Spécial auquel est référée
la Pétition des liabitans des '1rnships de l'Est, ait
le pouvoir de faire rapport de tems à autre.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Pron'.r,

Ordonné, Qu'il soit une instruction au Comité Spé-
cial auquel ont été réf rées les Pétitions pour le Che.
min de Barrière de l'Eglise (le la 1. ongue-- ointe a la
Cité de Mon ré./, de s'enquérir du quanum des, droi s
de péage reçus à la barrière di chemin de La Chine, et
de l'emploi des dits droits perçus depuis l'établisse-
ment de la dite barrière.

111lati i

tercrédu
Inent
ltlinf dit lai;

1."'I, et ilot

liîrewâg M, Ç6a~

mîî6i de faire
in'ot de lmu

ijjt dit Che-
ruiii aie La
ciîte.

Sur motion de Mr. Christie, secondé par Mr. Per-
rau/t,

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message au Conseil I égis. u

latif, pour prier leur loinneu rs de permet treà l' Honorable
. Il. P. reival, un ie leurs inemres, de venir devant le 'u»r.nsemànI

Comit- Spécial de la Chambre d'Assemblée, auqu i
ont été référées les différentes l'étitions dui Comté (le
Gaspé, Mercredi prochain, le dix-septième dit courant,
à dix heures dit matin, pour être examiné sur le sujet
des dites réf rences.

Ordonqé, Que Mr. Christie porte le dit Message au
Conseil Législatif.

M r. FVllires du Comité Spécial auquel a été référé
le Bill pour la Qualification des Juges dle Paix, avec n
pouvoir (le faire rapport die teins à autre, la pr2senité à
la Chambre le premier Rapport du dit Comité ; et il a
lu le tapport à sa place, et entsuite l'a remis à la table
du Greffier, où il a été lu de nouveau comme suit:-

Votre Comité remarque en premier lieu, qu'avant
'année mil sept cent cinquante-neuf, l'ollice de Juge de
Paix était absolument inconnu en Canada, et qu'il n'y
à éte introduit que sous le Gouvernement Britannique,
avec les lois criminelles d'Angleterre.

Il est également certain que la Loi commune d'An-
gleterre ne reconnait pas l'office de Juge de Paix. et
que cette office a été créé en Angleterre parle Statuît de
a première année d'Edouard Trois, chapitre seize, par
equel il est dit que 6 pou- lai meilleuire préservation et
" conservation dé la paix, le R oi veut que dans tous les;
" comtés, de: bons et loyaux hommes qui ne soient ni
" fauteurs de méchanceté ni instigateurs de'procès dans
"le comté, soient établis pour tenir la paix."

Les ,Juges de Paix créés par un Statut, n'ont de Ju-
risdiction que celle qui leur est attribuée par des Sta-.
tits, et il est reconnu que n'existant pas depuis un
tems imnén'orial ils n'orit et ne peuvent avoir aucune
Jurisdiction par prescription.. L'étendue de leur Juris
diction générale en matière criminelle est fixée par plu-
sieurs Statuts, nommément par les suivans : quatrième

Edeuard
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chapter two; Eighteenth Fdwtard Third, chapter two; Edouard Trois, chapitredeux; dix-huitième Edouard
Thity-fourth EIwird Third, chapterone; Seventeenth Trois, chapitre deux; trente-quatrième Edouard Trois,
Richard Second, chapter ten; and Second Henry Fift, chapitre premier ; dix-septime Richard Deux, cla.
Statute first, chapter four. A great number of subse- pitre dix; deuxième Henry Cinq, session première, cla-
quent Statut is have given either ta one or more Justices pitrequatre; ungrandnombrede statutssubsquents leur
of the Peace special powers, to be by them exercised in ont don né des pouvoirs particuliers, soit à un seul, soit
some cases in their Sussions, and in others out of Ses- à plusieurs, tantôt en sessions, tantôt hors de sessions,
sion, and it is a well establisîed rule in these cases, thaï et c'cst une. règle certaine en cette matière que toute
ail statutes conferrinqg special powers on the Justices autorité spéciale conférée aux Juges de Paix doit être
of the Peace shall be strictly construed. exaCtement suivie.

'l'ie office of Justice of the Peace was originally cre- Non-sculement l'office de Juge de Paix a été créé par
ated by a Statute, and not only are the powers of sncb un Statut, non-seulement les pouvoirs desJuges de Paix
Justices exactly fixed anid defined by ditierent StatuteF, sont définis, réglé par des statuts, niais personne (en
but noreover no person tin Engiæd) can be a Justice Angleterre) ne peut être Juge de Paix s'il n'a lfs quali-
of the Peace, unless lie possesses the qualifications re- tés requises par les Statti, dont votre Comité va ex-
quired uncr certain Statutes, the leading provisions of poser les principales dispositions à Votre Honorable
vhich Your Comnittee are now about to lay before Your Chambre.
Ilonourable House.

The Justices of the Peace in Englan rù, are directed Les Juges de Paix en Angleterre doivent être des plus
to be selected froin among the most substantial inhabi- suffisan3, résidens dans le Comté, et doivent être choi.
tants of t -c Con ty, and to bc chosen according to the sis (e l'avis du Chancelier et du Conseil, (Statut deux
advice of the Chancellor' and Council (Second Henry Henry Cinq, session deux, chapitre onze.)
fifth, Statute two, chapter one).

No Sheriff can be a Justice of the Peace for the Un Shérif ne pett être Juge de Paix dans le Comté
County in whichl he is Sheriff, (Statute first, Mary, dont il estShýrif; (Statut un, Marie, session deux, chapi.
Session two, chapter eight,) which proh bition, in the tre huit,) c que quelques opinions étendent aux Coro-
opinion of many. extends also to'Coroners. nares.

No Attornev or Solicitor can be a Justice of the Aucun. Procureur ou Solliciteur ne peut être Juge,
Peace (fifth Gcerge Se.ond, chapter cigliteen). de Paix; (Statut cinq, George Deux, chapitre dix-huit.)

Uncler the Statute of tle eighteenth HIenr3 Sixth, Par le Statut dix-huit Henry six, chapitre onze, il
chapter eleven, a person was qualified to bu a Justice suffisait pour pouvoir être Juge de Paix d'avoir des ter-
of the Peace by the possession of landed property to res (lu produit (e vingt Louis par an; mais le Statut
the amount of twenty pounds per annum ; but the Sta- dix-huit George Deux, chapitre vingt, défend à qui
tute' eighteenth Gearge Second, chapter twenty, prohi- que ce soit d'agir comme luge de Paix sil n'a un reve-
bits any person from acting az Justice of the Peace, un- nu foncier decens Louis par an, ous'il n'a la reversion
less lie«is in possession oflanded property to the yearly ou le résidu de terres ou héritages loués pour une deux
valu'of one hundred pounds ; or unless lie has the re- ou trois vies, ou pour un terme d'années expirat à
version or remainder of some real estate, leased for one, la fin 'une, deux ou trois vies, moyennant des loyers
two or three lives, or for a terni of years ending afier (rents) (e la valeur annuelle de trois cens Livres par an.
one, two or three lives, for a rent to the yearly value of
three hundred pouinds.

It was the intention ofthe Legisiattire tlat the office 'La Législature a voulu pour Juges de Paix des hom.
of Justice of the Peace should be'held only by men who mes' doués d'une certaine éducation et intéressés au
had received a certain degree of education, and who naintien de la paix et du bon ordre. Une certaine
were thems Ives interested in the preservation .of the fortune suppose cette éducation et la fait présumer
Peace, and in the maintenance of good order. The la possession d'une propriété réelle suppose et fait pré-
possession of a certain fortune raises a presumption that- sumer cet intérêt ; voilà sans dout une raison pour-
such an education has been received; the possession quoi la loi exige que tout Juge. de t proprié-
of landed property raises a presumption that such taire d'une certaine quantité de biens-fonds.
an interest is felt'; and it is for these reasons, no
doub't, that the. law requires every Justice of the Peace
tE bda possessed of a certainTdprrdportion of landed r pro
perty.

And morever, since the Justices of the Peace are in T D'ailleurs, les duges de Paix étantirevêtus de grands.
vested svith greait powver, which they may exceed1 or pouvoirs, et pouvant en abuser ou les excéder et vexer
abuse-to the vexation of Ibis Miljesty's Subjects, the law les su~jets du Roi, il est juste d'exiger 'qu'ils aient des
justly- requires that tey should, be possessed Of Spffici- biens squffisan pour répondre enversleurconcitoyens de
ent pwoperty 'tu answer, to their tèllow-vstibjects forthe c'es abuts et excès de pouvoir : Ainsi la Loi prévient
conséqunences of qucli exci ss or abuse of their authority,. les abus autant qu'elle le peut, et offre tit rem-èd'e aux
and bso doing provides, inasmuco as is possible. against maux qu'elle ne peut prévenir. s
such abuses, atd secures a remedy for those evils whicha
it cannot prevent.

Your Conittee have remarked, that ,betaeen uthe Votre Comité oberve qu'entre mil sept cent cétr
years one 'tîousand, seven hundreil and fifty-nie and qu'aine-neuf et mil sept cent soixanteet quatorze, les ois
one tlousand seven' hundred and séventy-four, the Cri.' criminelles d'Anleterre.furentbien conaixérées comme,
intial Law of Eng land was c onsidered binding in Càn u. obligatoires en anada, quant à leurs principales diepo-

dit'. in as fa'as rearde. général provisions; so'that sitions;ainsi on consulta les Lois Angaises dans la
the English Law as consulted inrepect, to the' defini. définition des crines et ffenses, Ju et dans le 'mod "et l-
tions of.crimes and criminal ,ffences andte'tmode -and' désgréqide l r châtiaent et l'on récta généralement
measure -of their punishment, while the gret priciple legrand principe dé l'épreutienpr àtre. Mais dans
of the law:v-thé. '1'iial by Jury..-was um'veisally respect- les détails de l'à'dnîinistratiôn de la''Justice, le's m'oeurs
ed. Butin the details of the AdministrationofJustice, du,. Canda, ses institutions net ses usages étnt to dre-
the manners f Canada, .its institutions'' and, usageslatis à un ordrede dhose absolumetent trangers aux

haiga.elon n roet os Anglaies on fuobligé de, se. prêter aux ciroon-
to theEglish laws,'n-accomm:odation tocircumstnes. 'stances, et l'on se contenta d e se rappocher des formes
becne necessary- iiân' Pn ap aioothe English .danglaises, autant.que, ces circonstancesiovdent le

ms, far as' those' circamstances ioud permit,' wias permeitre. Le Roi, Législateur o Coinnaden vert-
acceded to Thé King, the Legislator of'Cnada, by de 'sa' prérogaAtiveu dut laisseri aux Juge 'Canadiens

Sd virtue d. cet
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virtue of His Prerogative, necessarily left to the Cana-
dian Jidge. a discretionary power which the state of
the Country rcndered indispensible, and the Royal
Proclamation ofthe seventh October one thouisand sev. -n
hundred and sixty-tlree, cominanded that Courts of J u-
dicature should be constituted for hearing and deter-
mining civil and criminil matters accôrding to law and
equity, approximating as nearly as possible to the law of
.England.

At this carly period of, the existence ôf the English
Criminal Law in Canada, it was not to be expect d that
a sufficient number of persons qualified according to
the laws of Englzd, for the imnpo'rtant office of I ustice
of the Pence should be found in Canada, Justices of the
Pence were nevertheless necessary, as without their mi-
nistry the Criminal Law iii very nuimierous cases could
not have been caried into efict. Oflicers were re-
quired to superintend the Police of the Towns and to
perform various special functions with vhich it was not
expedient to charge the oflicers of the Superior Courts,
and which in .Engliand the laws assign to the Justices of
the Pence.

The Government tiercfore appointed Justices of the
Pence, who, uinder the denonination of Justices of the
Pence and of Commnissioieis ot' the Peace, exercised the
general powers of Justices of the Peace, and were by
several Ordinances invested. with various flinctions and
special powers ; but no qualification was requircd of
them, because the matter would at that time have been
very difficult if not wholly impossible, and because the
Criminal Law of England was then absolutely obliga-
tory onlv in so far as circumstances and the situation of
the country permitted.

In one thousand seven hundred and seventy-fouur the
British Parlianent passed the Quebec Act, fourteenth
George Third, chapter eighty-three, by which it was
enacted, that the Criminal Law of England shoild con-
tinue to be administered, and shall be obscrved as law
in the Province of Quebec, as wel in, the description
and quaiity of the offlence as in the method of prosecu-
tion and trial, and the pumnishments and forfeitures
thereby inflicted, to the exclusion of every other rule of
Criminal Law. 'T'lhe Criminal Law of Èngland, as it
stood in one thousand seven himdred and seventy-fbur,
is absolutely in force in this Province, and the office
of Justice of the Pence, an accessory of those laws and
created by them, must therefore be therein on the sane
footing as in Engand, in all· respects in whicl it is not
impossible tfhat it should be so placed.

Thus,in Canada, the provision ofthe Act thirty-fourth
Edwaird 'hird, chapter one, requiring that there be a
Peer anong the Justices ofthe Peace in each County
cannot assuredly be carried into effect.

'1luus also, in Canadr, it is impossible that the
Justices of the Peace should be appointed vith lithe con-
sent of the Lord Chancellor as is required in Engfamf
by the Statute second Hlenry Fiftth, Statute Two, chap-
ter one. But the English Statutes, by which the office
of Justice of the Peace, was established, as well as those
by which the general powers of the Justices in Crimi-
nal matters were given, being certainly in force and
acted upon in Cai.ada, Your Committee sec no reason
why the Englis!î Statutes vhich fix the. qualifications
required in those who hold the important rank in the
Magistracy of the Country should he cousidered in this
Province as a dead letter ; for the Statute of the Four-
teenth George 'Third, having established the English
Criminal Law without distinction in Canada, no man
has the right of saying that any. particular part ofîthat
Law shall be considered as not regarding this Province:
' Ui lez non distin¡,uit,: nec noi distinguere debemus."

It was undoubtedly the intention. of the British Parlia-
ment to confer upon the people of Canada all the.âd-
vantages and security which the English Crininal Law
is calculated to afford, and Your Coin mittee believe that
the appointment of Justices of the Peace, qualified as
they are required to be in England, 'would secure those

2d-

cet égard un pouvoir discrétionel, *lue l'état dii pays
rendait nécessaire, et la Proclamation Royale du sept
d'Octobre mil sept cent soixante-trois ordonna qu il se-
rait constitué des Cours de Judicature et de Justice
publique pai r entendre etjuger les causes tant civiles
que criminelles, suivant la loi et l'équité, en se rappro-
chant des lois d'dngleterre autant que possible.

Pendant ce premier âge de la Loi Anglaise en Cana-
da, on ne devait pas s'attendre à trouver dans le pays un
nombre suffisant de personnes qualifiées suivant les
Statuts d'.'InglIet-,rre pour exercer l'office important de
Juge de Paix, et cependant il fllait des Juges de Paix,
sans quoi la loi criminelle dans un très grand nombre
de cas, serait demeurée sans exécution. Il fallait des
officiers pour veiller à la police des Villes, et pour rein-
plir differens devoirs spéciaux dont il n'était pas con-
venable de chargcr les Juges des Cours supérieures,
et que les Statuts attribuent aux Juges de Paix en An-
glet. rre.

Le Gouvernement nomma donc des Juges de Paix,
lesquels, sous les noms de Juges de Paix et de Com-
iissaires de Paix, exercèrent les pouvoirs généraux
des Juges de Paix. et furent revétus par plusieurs or-
donnances de differentes ·fonctions et autorités spé-
ciales ; mais on n'exigea d'eux aucune qiualification,
parce quela chose eût été très difficile, sinon tout à-tait
impossible alors, et que les lois criminelles d'An-
gleterre n'étaient absolument obligatoires qu'autant
que les circonstances eLýt la situation du pays le permet-
taient.

En mil sept cent soixante-quatorze le Parlement Bri-
tannique passa l'Acte de Québec, quatorze Geotge
Trois, chapitre quatre-vingt-trois, par lequel il fut
statué que la Loi criminelle d'4Agleterre continuerait
à étreadministrée, et serait observée comme Loi, tant
dans la qualité dle l'offence, que dans le mode d'en pour-
suivre le châtiment, et dans les punitions et confisca-
tions infligées par elle, à l'exclusion de toute au-
tre » règle de . Loi criminelle. . Ainsi depuis mil
sept cent soixante et quatorze les Lois crimi-
nelles d'A4nglet:·rre sont absolument en force en
cette Province, et l'office de Juge de Paix, accessoire
à ces Lois et créé par elles, doit être sur le même pied
qu'en .4ingleterre, en tout ce qui n'est pas absolument
impossible.

Ainsi l'on ne peut assurément exécuter en Canada
la disposition du Statut trente-quatre lidmanrd Trois,-
chapitre premier qui exige qu'il y ait un Lord au nom-
bre des Juges de Paix dans chaque comté.

De même il est impossible en Can'ula que les Jugesde,
Paix soient nomaés de l'avis dlu Chancelier comme le
prescriten Angleterre leStatut deux Henry Cinq,session
deux chapitre un. Mais les Statuts d'Ang/eIerre qui
ont établi l'office de Juge de Paix; 'ceux qui ont donné
aux Juges de Paix leurs p'ouvoirs généraux ien matière
criminelle, étant assurément en, force et pratiquès
comme tels en Canada, votre Comité ne voit. pas pour-
quoi c3 Statuts d'Angleterre qui règlent les qualifica-
tions de cette importante magistrature seraient considé-
rés comme une lettre-morte en cette Province, car leSta.
tut quatorze George Trois, chapitre quatre-viigt-trois a-
yant établi la Loi criminelle Anglaise en Canada,"sans au-
cune distinction, il n'est pas peris de dire qu'une partie
de ces lois soient demeurée étrangère à cette Province,
Ubi lex non distinguit nec nos distinguere debemus. L'in-
tention du Parlement Britannique fut sans, doute d'ac
corder aux Canadiens totus les avantages, toute la pro-
tection des lois criminelles ·d'Angleterre, et votf' Co
mité croit que des Juges de Paix dûment qualifiés
comme en Angleterre offrent aux, sujets des-avantages
et une protection dont ils ne sont. nullement assurés avec
une magistrature sans qualifications légales, .etnomniée
d'une manière arbitraire, qui pouvant manquer; des

qualités .
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advantages nud that security to the people, of w1hich
thiey cannot feel assured 'vhile under the control of an
unîqualified Magistiacy, appointed in an arbitrary man.-
lier, and who, wanting possibly the qualities necessary
for doing good, and the means of repairing the evils
their conduct might induce. vould be liable to.fall into
contempt. and to excite serions discontent by vexatious
proceedings, for which His Majesty's subjects could
have no hope of obtaining redress.

Your Conmittee have observed that the English
Statutes made for the purpose of affording protection
to the Justices of the Peace are considered by the
Courts of Justice in this Province as being in force
herc. Thus by the Statute seventh James First, chap-
ter five, a Justice of the Peace may plead .the ge-
neral issue in any, action brought against him for any
act done by him in his official capacity, and prove under.
it the particular facts upon which his defence is found-
cd, and if the action against him be dismissed, lie shall
recover double costs by the Statute twenty-first Jan.
First, chapter twelve.

The .1 ustices of the Peace in Canadu, take advantage
of the prescription of six months, introduced in their
fivour by the Englisi Statute twenty-fourth George
Second, chapter forty-four, and by the saine Statute no
action can be brought against a Justice of the Peace for
any act done by hin in his official capacity, unless one
month's prcvious notice of such action shah bc been
given him.

Your Committee are of opinion that these laws
are really in force in . this Province, having been
introducel here with the office of Justice of the Peaee
to which they have relation, which office might other-
wise becone too burthensone to those who lold it ; but
for the sane reasons your Conmittee are of opinion that
the English, Statutes concerning the qualification of
Justiccs of the Peace ouight also to have the force of
law in this Province, and that without them the office
vould be dangerous and bear heavily upon His Majesty's

subjects.

.M.1r. Vallières, from the Special Committee to whon
was referred the Petition of the Quebec Friendly So-
ciety, reported that the Conmittee had exanined the
contents of the said Petition, and had come to an opi.
nion thereon,' whiclh lie was , directed to submit to the
Ilousé wlhenever it shall be pleased to receive the saine;
and lie read the Report in his place, and. 'afterwards' de-
livered it in at the ,Clerk's Table, where it was again

qualités requises pour faire le bien et des môyens do
réparer le mal qu'elle pourrait faire, courrait risque de
tomber dans le mépris, et d'exciter des mécontente-
mens sérieux,. en commettant des vexations contre les-
qu'elles les sujets du Roi n'auraient aucun espoir d'ob-
tenir satisfaction.

Votre Comité observe que les tois faites en Angle.
teterre pour la protection des Juges de Paix sont consi-.
dérées par les Cours de Justice de cette Province
comme étant en vigueur. .Ainsi, suivant le Statut de
sept Jacqjues Premier chapitre cinq, un Juge de Paix peut
plaider dénégation générale (general issue) dans toute
action portée contre lui pour ce qu'il aurait fait en verz
tu de son office, et prouver les faits particuliers pour
sa défence, et s'il obtient gain de cause, il recouvre
double dépens, suivant le Statut vingt-et-un Jacques
Premier, chapitre douze.

Les Juges de Paix profitent en Canada de la prescrip.
tion de six mois établie en leur faveur par le Statut
d'Angleterre, vingt-quatre George Deux, chapitre
quarante-quatre, et ne peuvent y être poursuivis,
suivant la méme loi, pour raison d'aucune chose faite
en exécution de leur office, sans en avoir été prevenus
un mois d'avance.

Votre Comité estime que ces Lois sont effectivement'
en force en cette Province, y ayant été introduites aved
l'office de Juge de Paix, auquel, elles sont relatives,
et qui sans elles serait trop onéreux à ceux qui en sont
revêtus, mais par la même raison votre Comité croitque
les Lois d'Angleferre qui règlent les qualifications des
Juges de Paix doivent être en force en cette Provinces
et que sans elles cet office y serait bien dangéreux et'
bien à charge aux sujets de Sa Majesté,

Mr. eallières, du Comité Spécial auquel a été réfé.
rée la Pétition de la Société Amicale -de Québec,' a fait
rapport que le Comité avait examiné le contenu de la
dite Pétition, et avait formé une. opinion sur icelle,
qu'il avait ordre de soumettre à la • Chambre quand il
lui plairait'de la recevoir ; et il a lu le. Rapport à sa
place, et ensuite l'a remis à la table du Greffier, où il,
a 'été lu de nouveau, comme.suit:

Rappor Sb là
P&kiion de la
SocIé AmI
cale.

read, as tolioweth
Your Comnittee having maturely .considered the Pe- Votre Comité, ayant mûrement considéré la Pétition à

tition to them referred by Your Honourable House, are lui référée par votre Honorable Chambre, est d'avis que
of opinion that the request of the Petitioners is just la .demande des Pétitionnaires est juste -et bien fon-
and well-founded, and- tliat the Quebec Friendly Society, dée, et-que la Société Amicale de "Québec, ayant'pour

aviig in vieîw a highly laudable and useful object, but un objettrès louable et d'une grande utilité devrait
ought to be incorporated by Act ofthis Legislature, ac- être 'incorporée par Atte de cette Législature, sui-
cording to the conclusions of the said Petition. vant les conclusions de la dite Requête.

Mr. Vallières, from the Special Committee to whom Mr. Vallières, du Comité Spécial auquel a été référé R du C
w was referred the Bill 'for ascertaining, establishing and le Bill pour constater, établir' et confirmer d'une ma- toilé sur tu

" confirming in a légal and' regular manner, and for civil' nière légale et' régulière, et pour' des effets civils les i

purposes, the Parochial Subdivisions of varous parts of 'Subdivisions Paroissiales de différentes parties de cette
this P>rovince,-reported that, the .Committee had gone Province, a fait:.rapport' que le "Comité avait 'passé le
through the' 13ill, and lad made several amendments . Bill, et avait'fait plusieurs amendemens, 'dont 'il avait
thereto, whiclh he 'vas directed to report to the House 'ordre de faire rapport'à la'Chambre quand il lui plairait
whenever it shall be pleased to reccive the same ; and de le recevoir et il a lu le Rapport à sa place, ,et en-
ie.read the Report in his'place,'aid afterwards deliver- suite l'a remis.. avéc le Bill' à- la table du Greffier, où

cd it in, with thé ·Bill, at the Clerk's, Table, where the les' amendemens ont été lus de nouveau.
ameiidm'ents vere again read.

'On 'Motion of MIr. Vallières, seconded by Mr. Sur motion de Mr. Vallires, secondé par Mr. Ca.
Curon, ron,

r OrdreÏr, That thp said Bill and Report be referred Ord'onné, Que les dits Bill et Rapport *oient référés
to a Committee of the whîole House., à un' Comité de toute la Chambre.

Resolved, That this House will, to-morrow resolve Résolu, Quie deinain, ettie Chambre se forme d é n
itelf into a Committee of the whole House on'the said un Comité de toute la Chambre sur.les dits Bill et Rap-

o ill'Aan 
' 

Report.ort
Voi.-8. An oU

",'0 un Qu-
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Gros Bois An Engrossed Bill to alter and amend an Act passed
Commun om in the sixth year of His Majesty's Reign, intituled,
passed. " An Act to authorize the I nhabitants of the Fief Gros-

bois, in the County of Saint.4/urice, to inake regu-
"lations- for the Common of the said Fief," was read
the third tine.

On Motion of Mr. Dumnoulin, seconded by Mr.
Caron,

Resolved, That the Bill do pass, and that the Title be,
" An Act to alter and amendan Act passed in tlie sixth
" year of His iMiajesty's Reignl, intituled, " An Act
"ta authorize the Inhabitants of the Fief Grosbois,
"in the County of Saint .MIanrice, ta inake regulations

for the Conmon of the said Fief."
Ordered, That Mr. Dumou/lin do carry the said Bill

to the Legislative Council, and desire their concur-
rence.

A.Iemh Thomas Lee, Esquire, Menber for the Lower Town
takes the oath. of Quebec, having previously taken the oath, according

ta Law, and subscribed before the Conmissioners the
Roll containing the saine, took his seat in the House.

Ionemi rn. A Bill to incorporate the City f .4lontreal, was, ac-
corporatuo. Dim cording to order, read a second tine.
lime",'" " On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Du-

moulin,
reerred. Resolved, That the said Bill be referred to a Coin-

mittee of liye Menibers, to report thercon with all con-
venient speed ivith power to .send for persans, papers
and records.

Ordered, Tiat Mr. Leslie, Mr. Henes, Mr. Later-
rière, Mr. Viger and Mr. Cuvillier do compose the said
Committee.

Bil r ta authr- A Bill to authorize Cou nsel ta address Juries iii be-ae e halif of Prisoners in capital cases, vas, accordingr to or-
Prrsone.in e.- der, read a second time.
pilai cases rrad

On Motion of Mr. iger, seconded by Mr. Leslie,
Resolved, That the said Bill be referred to a

Committee of five Meinbers, to report tiereon with all
convenient speed, with power to send for persons,papers
and records.

Ordered, That Mr. Viger, Mr. De Rouville, Mr. Lee,
Mr. Vallières and M r. iHene.y do compose the said
Committec.

cemion or Pr- fA Bill to remove all doubts with respect to the bene-
zcty Bl fit of cession of' Property (Cession de Biens) ta which

Lhe ua.d lime; debtors are entitled in, certain cases tiercin meutioned,
was, according ta order, read a second tine..

On Motion of Mr. Figer,. seconded by Mr. Fal-
lières,

Resolved, That the said Bill be referred to a; Com-
mittee of live Members, to report thereon witli all: con-
venient speed, with power to send for persans, papers
and records.

Ord1ered, That Mr. Viger, Mr. Fallières, Mr. Ques-
nef, Mr. ieney and M. Lee do compose the said Com-
nittee.

Petition of F. Ordered, That the Petition of Frederick Pearl, pre-
l'oeil refericd. sented-to the House this day, be referred to the said

Committee.

rlontreal Li. A Bill to extend the provisions of two Acts therein
br.ry 11111 rrad mentioned, for the benefit of the Company of Proprie-
thesecond time; tors ofte Monreal Library, was, according to order,

read a second time.
On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Quesnel,

- Ordered, That the said Bill be-engrossed.

Binfo0rappoint- A Bill for appointing certain, Commissioners to in-
".rsinp"t spect the Books of the Receiver General, and to-settle

, and adjust the Public Accounts and for other purposes,
Books.&c.n-m was; according tO order, read a second time.a second time ; . .

Un Bill grossoyé pour changer et amender un Acte,
passé dans la sixième année du règne de Sa Majesté, com..d,
intitulé: " Acte pour autoriser les habitans du Fief 'abai, PasaW
"Grosbois, dans le Comté de Saint-Maurice, à faire des
"<réglenens plus avantageux pour la Commune du dit
"Fi ef," a été lu pour la troisième fois.

Sur motion de b1r. Dumoin, secondé par Mr. Ca.
ron,

Résolu, Que le Bill liasse, et que le titre soit " Acte
pour changer et amender un Acte passé dans la

" sixième année du règne de Sa Majest, intitulé:
"Acte pour autoriser les habitans du Fief Grosbis, dans
" le Comté de Saint-.Murice, à faire des r.'glemens
"plus avantageux pour la Comm une du dit Fiet."

Ordonné, Que Mr. Iimnoulin porte le dit Bill au Con-
seil Législatif et demande sg concurrence.

.Thomas Lee, Ecuyer, membre pour la Basse-Ville
de Québec, ayant préalablement prêté le serment, con.
formément à la Loi, et souscrit devant les Commis-
missaires le rôle qui le contient, a pris son siége dans
la Chambre.

Un mmbre
prise le &r.

Conformément à l'ordre, un Bill pour Incorporer la 1 Bil del'Xn.
Cité (le Montréa, a été lu une seconde fois. orn

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Dumou. u°,sconde
lin,

JIésolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité de
cinq membres, pour en fLire rapport avec toute- la di-
ligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir-
personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Leslie, Mr. IHeney, Mr. I.ater
rière,. Mr. Viger et Mr. Cuvilier composent lè dit Co.
mité.

Conformément à l'ordre, un Bill pour autoriser les Lanî11puru-
Avocats à plaider devant les Jurés pour et au nom des
accusés dansiles- cas de poursuites pour crime capital, a.ies aptu
a été lu une seconde fois.

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Leslie, fis;
Résolu, Que. le dit Bill soit référé à un Comité de T

cinq membres, pour en faire rapport avec toute la di-
ligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Viger, Mr. De Rouville, Mr.
Lee, Mr. Vallières et Mr..Heney composent le dit Co-
mité.

Conformément à l'ordre, un Bill pour mettre fin aux
doutes relatifs au droit de faire Cession de Biens dans
certains cas y mentionnés, a été lu une seconde fois.

Sur motion de Mr. 1iger, secondé par Mr. Val-
lières,

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité de
cinq membres, pour en flaire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-

Le Bi l de ce.
ai, de Bliens .

tu une smseoed
fois;

et elfir.

sonnes, puapiers etrecords.
Ordonné, Que Mr. Viger, Mr. Valllières, Mr Ques-

nel, Mr. Iene et Mr. Lee composent le dit Comité.

Ordonné, Que la ' Pétition de Frcderic Pear, pré- La pition de-
sentée à la Chambre ce jour, soit référée au dit Co- F. l' rO
mité. .

Conformément à l'ordre, un Bill pour étendre les dis- i.. sme
positions de cieux Actes y mentionnés por l'avantage O, "" a,
de la Compagnie des propriétaires de la Bibliothèque de I ia,
Montréal, a été lu une seconde fois. . iä.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Quesnel,
-Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé. uq .

Conformément à l'ordre, un Bill pour nommer cer-
tains Commissaires-aux fins d'inspecter, les Livres du c
Receveur-Général, établir et régler les Comptes -Pu-
blics, et pour d'autres' objets, a été lu une seconde "
fois. Sur -ucune



9 Geo. IV. 12-1Stk Decembier 12--1 Décembre A. 1828. 139

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Ques.
nel,

hm ill r«- Resolved, That the said Bill be referred to a Com-
r mittee of five Members, to report thereon with ail con-

venient speed, with power to send for persons, papers
and records.

Ordered, Tlhat Mr. Blanchet, Mr. Neilson, Mr. Leslie,
Mr. De St. Ours and Mr. Viger do compose the said
Committee.-

A Bill to exp1Pin and amendthe twenty-eighth Section
, ofthe Provincial Ordinance of the twenty-fifth year of

1lis late Majesty King George the Third, chapter
two, relative to Imprisonment for Debt, vas, according
to order, read a second time.

On motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Des.
saul/les, .

Resolved. That the said Bill be referred to a Com-
sed. mittee of five members, to report thereon with ail con-

veni ent speed, with power to send for. pèrsons, papers
and records.

Ordered, That Mr. Vallières, Mr. Viger, Mr. Ques-
nel, Mr. Leslie and Mr. Dumoulin do compose the
said Committee.

SE ,-. The Order ofthe Day for taking into consideration,
, a motion made, on Thursday the fourth instant, by Mr.

aid. Clouet, viz: That the groundsaud reasons of complaint
set forth in the Petition of the Electors of the Upper
Town of Quebec, against the Election of Andret Stuart,
Esquire, for the said Upper Town of Quebec, if true,
arc sufficient to nake void the said Election," being
read ;

On motion of Mr. Clouet, seconded by Mr. De Rou-'
ville,

Ordered, That the said Order of the Day be post-
poned till Tuesday next, and that in the mean time the
said Petition be printed for the use of the Members of
this House.

Then, on motion of Mr. Viler, seconded by Mr. Vol-
Thères,
The Hlouse adjourned.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr..Ques.
nel,

Résolu, .Que le dit Bill soit référé à un Comité de eum
cinq membres, pour en faire rapport avec toute. la di-
ligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. 'Blanchet, Mr. Neilson, Mr. Les-
lie, Mr. De Saint-Ours et Mr. Viger composent le dit
Comité.

Conformément à lordre, un Bill pour expliquer et
amender la vingt-huitième clause de l'Ordonnance Pro.
vinciale de la vingt-cinquième année du règne de feu Sa
Majesté le Roi George Trois, chapitre deux, relative-
ment à l'Emprisonnement pour Dette, a été lu une
seconde fois.

Sur motion de Mr. fallières, secondé -par Mr. Des-
saulles,

Résulu, Que le dit Bill soit référé à un Comité de
cinq membres pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers 'et records.

Ordonné, Que Mr. Valières, Mr. 'Viger, Mr. Ques-
nel, -Mr. Leslie et Mr. Dumoulin composent le dit Co.
mité.

Le ]Bl conc.r.
liant J'empri.
sonnement pour
Dette lu une
seconde fois

et t6f¶rI.

Lu l'ordre du jour pour prendre en considération une :.aire.d
motion faite par Mr. Clouet, Jeudi dernier le quatrième l'Election de la

du courant, savoir: Que les raisons de plaintes établies mise
dans la Pétition des Electeurs de la. Haute-Ville de
Québec, contre l'Election et léRetóur d'Arndrew Stuart,
Ecuyer, pour la dite Haute-Ville de Québec, si elles
sont vraies, sont suffisantes pour rendre nulle la dite
Election.

Sur motion de Mr. Clouet, secondé par Mr. De Rou-
ville,

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis à Mar-
di prochain, et que dans l'intervalle, la dite Pétition.
soit imprunée pour l'usage des membres de cette
Chambre.

Alors sur motion de Mr. Figer, secondé par Mr. Iral-
liar es,

La Chamnbre s'est ajournée.

Saturday, December 13t, 1828.

I'%iHE Deputy Clerk laid before the House, a Sup-
&Mar s- plementary Return of Baptisms, Marriages and

B]urials, received froin the Prothonotaries of the District
of Montreal, -for the years one thousand eight hundred
and twenty'six and one thousand eiglit hundred and'
twenty seven.

see<(n.y - For the said Return, see Appendix (D.) at thë end of
thist Volumen

Samedi, 13 Décembre 1828.

E Député Greffier a mis devant la Chambre un
retour supplémentaire des Baptêmes, Mariages et ta., ac.

s&pultures, reçu des -Protonotaires du District, de Mlont-
réal pour les années 'mil huit cent vingt.six et mil huit
cent vingt-sept.

Pourle dit Retour, voyez Appendice (D) àla fin de Appe"a»eD.)

ce volume.

Mr. Solicitor 'General presented to the House, the Mr. le .Solliciteur-Général a .présenté à la Chambrë ¡tdela
Rcport of' the Agricultural Society for the District of le Rapport de la Société d'Agriculture des Trois- cuturedes

Three-Rivers. B.Rivières,...

For the. said Report, sec Appendix (N.) at the end of Pour le dit Rapport, voyez Appendice (N.) à la fn Appedioe(N.)

this Volume. de ce volume.

r the A Petition of the Minister and Officiai Members of Une Pétition du Ministre et des membres délégués d

the Wesleyan Methodist Society of the City Quebec, de la Société des Méthodistes Wesleyens, de la Cité 4
wihose naies are thereunto subscribed, ,vas' presented de Québec, dont les noms y sont soussignés, a été pré-
to'the Houise'by M r. .Aeikon, and the same as receîv- senté à la Chambre :p Mr.Neilson, lagqelle a été re
ed,and read;settingforth: That the Wesleyan Methodist çue et lue; exposant :: Qu'enertu del'Pcte de l
M inisters in this Provincé, had, in virtue of the' Atofthe trente-cinquième George Trois; chapitre .quatre, et
Thirtv ifth GeorgeThirdChapterfour,andwiththesanc- sous la sanction des Honorables Juges dé la Cour du:,
tin ofthie Honorable Judges ofthe CourtofKing's Bench, Banc. du Roi, les :Ministreâ Méthodistes Wèsléyéns
kcptlRegisters of M arriages. Baptisms anid'Burials, with- avaient tenus des régistres de .Mariageside Baptêmes
:out anydifferencebeing madebetwìan'thehiand'the .Mi et de Sépultires sansqu'il fut-fait :dediffé•ence entre.
nistersof the Churches of England and Scotnd, except eux et les Ministres des Eglises dAngleterre etd'-
in Queber;wherc they have been refused, and of late years cosse, si ce n'est à Québec où on leur avait refusé, et
VO..-8. *been dépuis.peu d'années cet avantage leur a été ôté, par.

toute
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beeni withheld throughout the Province. in consequelce
of a J.ludgment rendered in the Court of Appeals at QPue-
bec, wihich is elt by ilhein as a serious evil, in a political,
civil, and religious point of view: That, in coiseqyence
of this privation, many of the Childrei in the Towi-
ships remtain unbaptized, and His MajestY's subjects go
into a Foreign Stateto be married, whic is truly pain lil
to the said Ministers and their Congregations, and
which vould be prevented, vere Weslevai Mimisters
supplied with Registers as fornerly Tht the Wesley-
an Ministers and their several Congregations throuighotit
the Province, have ever maintained tie higelcst respect
fbr the Laws and institutions ofthe Province, Civil and
leligious, aind are, tley trust, considered by their fellow-
subjects as a peaccable and an orderly denoiination of
Clristians, and as sucl contidcntly expect, in thisage of
religious toleration, the countenance and aid of the Lv-
gislature in every measure having a tendency to pro-
note the temporal elfare, coimlbrt and security of the
class of Christians to which they belong: Tiey have
nlot brouglt fbrw,,ard at this application, tieir nu-
mierous Petitions and signatures as thev did in one
thousand ciglt hundred anîd twenty-six, frn a con-
viction that the 1-ouse is iillv acquainted witlh their
wishes, and reasonableness of ' their requests : That
the letitioners are greatiy encoum ragCd to renew theiraip-
plication wlen they consider the liberalitv mtanifested to
tcir Body by lis Majesty in various instances, and the
constant encouragment they receive fron Him on ail
other forcign stations, as Vell as H.is constant readinmess
to protect them in the enijoynent of their civil and re-
ligious righîts, as s strongly expressed by His Majesty
iii Council,as appears in a Dispatch of the Right -lono-
rable 1.1illiam iuskisson, to Sir .fohn Keane, Lieutenant
Governor of the Island of Janwica, dated the twenty-
second September, one thousand eight hundred and
twenty-seven, in disapproving of a Bill passed there, by
which an attempt was niade to infringe on their civil and
religious liberty. The Petitioners therefore lumbly
pray tliat the House will be pleased to pass a Bill for
their relief, by granting to the We3leyan Metltodist
Ministers, Registers in comtion with the Ministers of
the Ciurches of'England and Scot!and.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Solici-
tor Gencral,

T Paion Resolred, That the said Petition be referred to a Con-
referred. mittee of five 3iembers, to examille the contents thmereof

and reporttimereon with ail convenient speed, vith pow-
er to send for persons, palers, and records.

Ordered, That Mr. Xcilson, Mr. Solicilor General,
Mr. Vallières, Mr. Piger and Mr. Leslie do coin-
pose the said Conmittee.

On Motion of Mr. loung, seconded by Mr. Bour-
dages,

Resol'ed, That the i%[essage of His Excellency the
Administrator of the Government, of the third instant,
transmitting the Award of the Arbitrators auppointed un.
der the Act of Parliament Third George Fourth, Chap.
ter one hundred and nineteen, be referred to a Coi-
mittee offive Members, to report thereon with ail con-
venient spced, vith piower to send for persons, papers
and records.

Ordered, That Mr. Young, Mr. Quesnel, Mr. Neilson,
Mr. Leslie and M-dr. Curillier do compose the said Com-
mittee.

On Motion of' Mr. Larue, seconded by Mr. Clouet,
Ordered, That Mr. Cannon be added to the Special

Committee to whomwas referred that partof .he Speech
of HisExcellencythme Admioistratorofthe Government.
at the.openling of thepresent Session, which relates to
Education.

On motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Bour-
dages,

Ordered,

toute la Province, en cons.'quence d'un jugement rendu.
en Cour d'Appel, à Québec, ce qui est pour eux un
mal très sérieux, tant sous, un point de vue politique,
que civil et religieux : Qu'en conséquence de cette pri-
vation, nombre. d'Enfans dans les Townships restent
sans Baptémes et les sujets de Sa Majesté vont se t'marier
dans un Etat étranger, ce qui est une circonstance vrai-
ment douloureuse pour les <lits Ministres et leurs Con-
grégations, et qui cesserait d'avoir licu si, comme ci-
devant, les Ministres Weslevens pouvaient tenir des
lRé gistres Que les Ministres Wesleyens et leurs di-
vers Congrégations, par toute la Province, ont toujours.
montré le plus grand respect pour les Lois et les Institu-
tions Civiles et Religieuses de cette Province, et ils
croient que leur co-su jets:les regardent comme une dé-
nomination de Chrétiens paisibleset rguliers ; et comme
tels ils attendent avec conmliance, dans cet âge de tolé-
rance religieuse, le support et l'assistance de la Législa-
turc dans toute mtesure qui uura pour but le bien-étre,
l'avantage et la sécurité de la classe de Chrétiens à la.-
quelle ils appartiennent : Convaincus que la Chambre
connait pleine:nent leurs desirs et la justice de leur de-
mande, s'ils ne l'accompagnent pas aujourd'hui, comme
ils le lirent ciiinul huit cent vingt-six dl'uni grand nombre
de Pétitions et de Signatures ; Les Pétitionnaires sont
encouragés à renouveller leurs prieres, cin vovant la libé.
ralité que Sa Majesté ci plusieurs occasions a mailfesté
à l'égard de leur corps et l'encouragement continu qu'il
cn a reçu dans tous les lieux étranîîgers, aussi bien que lai
promptitude avec laquelle elle les a toujours protégés
dans la jouissance de leurs droits civils et religieux,
comme on en voit ui exemple frappant de la part de Sa
Majesté en Conseil. dans la péche du Trs Honora-
ble Iilliam H-Iu skisson à Sir John Keane, Lieutenant
Gouverneur de l'le de la Jam::äque, en date du vingt-
deux Septembre mil huit cent vingt-sept, en désapprou-
vant un Bili passé en cette lie, dans lequel il y avait des
dispositions attentatoires àleur liberté civile etreligieuse:
C'est pourquoi les Pétitionnaires prient humblement
qu'il plaise à la Chambre dle passer un Bill pour. leur
soulagement, en accordant aux Ministres MéÜthodistes
Wesleyens le privilège de tenir des Régistres, de méme
que les Ministres des Eglises d'Anglrre et dl'Ecosse.

Sur motion (le Mr. Neilson, secondé par.Mr. le Sol-
liciteur Général,

Résolu, Que la dit* Pétition soit référée à un Comité 1-

de cinq membres, pour en examiner le contenu et en Ç
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir, personnes, pzipiers et records.'

Ordonné, Que Mr. Neilson, Mr. le Solliciteur Géné-
rat, Mr. Fallières, Mr. Viger et Mr. Leslie, composent
le dit Comité.

*0.~

Pcîitaomri

Sur motion de Mr. Young, seconîdé par Mr. Bour-
dages,

Résolu, Que le Message de Son Excellence l'Admi- Le
nistrateur du Gouvernement du troisième diu. courant, %UInt
transmettant la sentence des Arbitres nommés par l'Aete bites rire&
lu Parle:nent de la troisième Crorge Quatre, Chapitre

cent dix-neuf, soit référé à un Comité de cinq Membres,
pour en faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et re-
cords.

Ordonné, Que Mr. Young, Mr. Quesnel, Mr. .Wel-
son, Mr. Leslie et Mr. Cuvillier, composent le dit Co-
ité.

Sur motion de Mr. Larue, secondé par Mr. Clouet,
Ordonné, Que Mr. Cannon soit ajouté au: Comité

Spécial auquel a'été référée cette partie de la: Harangue ajoutdon >
le Son Excellence l'Administrateur du Gouvernenient;
à l'ouverture de la présente Session;relativeiment à l'E-
ducation.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. Bour-
dages,

Ordoèn

]is Excellen-
cys M essage
relating Io Ar.
bitratars refer.

Xember added
<o a Connniuce.
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Ordered, That three Members be added to the Spe-
cial Committee to whom was referred the Resolution
of this House ofthe twenty-eighthofNovemberlast, re-
lating to the expediency of repealing the Act or Ordi-
nance of the Twenty-seventh year of the Reign of His
late Majesty George the Third; Chapter eight, intitul-
ed "'An Act or Ordinance to prevent persons practis.
" ing Physic and Surgery within the Province of Que.
"d bce, or Midwifery in the .Towns of Quebee and Mon-
" treal, without License."

ems aÎr Ordered, ThatMr. Quironcet, Mr. Clouet and Mr. Lcs.
U.co)mmiUoer. lie be added to iie said Coimittee.

On motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Larue,
ptoe Resolved, That a Message be sent to the Legislative
z be Council, praying their Honors .vill permit the Honora-

the Hon. L. R. bl% Louis Réné Chiussegros De Lérg., one of their
Members. to attend the Special Comniittee of the House
of Assenibly, to whon is referred' that part of the Speech
of His Excellency the Administrator of the Govern-
ment, at the opening of the present Session, which re-
lates to Roads and Internal Communications, onWednes-
day the Seventeenth of December instant, at ten o'clock
in the forenoon, to be examined on the subject of the
said referencc.'

Ordered, That Mr. Blanchet do carry the said Mes-
sage to the Legislative Council..

On motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Bour-
daoges,

Ordered, That tie Special Comnittee to whom is
referred that part of the Speech of His Excellency the

iae ine Administrator of the Government, at the opening of the
present Session, wvhich relates to Roads and Internal
Communications, and also the Petition of divers Inhabi-
tants of the Eastern Townships, situated in the County
of Buckinghamshire, have leave to report from time ·to
time.

Ordonné, Que trois Membres soient ajoutés **d
Comité Spécial. auquel a été référée la, Résolution de
cette Chambre du vingt-huitième Novembre dernier,.
concernant l'expédience d'abroger l'Acte ou, Ordon-
nance de la vingt-séptième année George Trois, Chapi-
tre huit, intitulé, " Acte ou Ordonnance qui .défend à
" qui que 'ce soit de pratiquer la Médecine et la Chirur-
" gie dans la Province de Québec, ou la profession d'Ac-
" coucheur dans les Villes de Québec ou Montréal, sans
" permission."'

Ordonné, Que IvIr. Quirouet, Mr. Clouet et Mr. Les. Troi Menibre
lie, soient ajoutés au dit Comité. à °à.un cà

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. Larue,
Résolu, Qu'il soit envoyé un Message au Conseil Lé- ";Pqter "eat.

gislatif, pour prier leurs Honneurs de permettre' à der 'iHanorable
l'Honorable Louis René Chaussegros De Léry, un de aDe tny,
leurs Membres, de venir devant le Comité Spécial de. la "
Chambre d'Assemblée, auquel est référée la partie de la
Harangue de Son Excellence l'Administrateur 'du Gou-
vernement, à l'occasion de la présente ,Session,. rela-
tivement aux Chemins et aux Communications Intéri-
rieures, Mercredi prochain, le dix-septième Décembre
courant, à Dix Heures du Matin, pour être examiné sur
le sujet de la dite référence.'

Ordonné, Que Mr. Blanchet porte le dit Message au
Conseil Législatif.

Sur motion de Mr. Blaìchet, secondé par Mr. Bour,
dages,

Ordonné, Que le Comité Spécial auquel a été référée P
cette partie de la Harangue de Son; Excellence 'Ad néeàun com te
ministrateur du Gouvernement, 'à l'ouverture de la 'pré. de teir: autre
seni Session, relativement aux Chemins et aux Com-
munications Intérieures, et aussi la Pétition 'de 'divers
Habitans des Townships -de l'Est, situé dans le Comté
de "Buckinghainshire, ait la permission de faire rapport
de tems à autre.

On motion of Mr. Solicitor Gencral, seconded by Sur motion de Mr. le Solliciteur Général, secondé par
Mr. Clouet, · Mr. Clouet,

Rn me,. Resolved,' That the including the names of the Mi- Résolu, Que les noms du Ministre de l'Eglise de Saint 'na
pCeiv Reiv- nister of 'S'aint Andrew's Churcli,' .M-lonlreal,' and the André de Montréal, et du Curé de la Paroisse de Szint uJet deuI6

Curate ofthe Parish of Sainte'lfartine deBeauharnoisin Marin de Beauharnois, ont été inclus dans la Résolu- i.
the Résolution 'of this House of the Third instant,' tion 'de cette -Chambre du troisième du courant par er-
arose from- error, occasioned by the insufiiciency of thé reur, occasionné par Iinsuffisance'du' retour des Proto-
Return of the Prüthonotaries ofthe District of Montreal, notaires du· District de Moniréal, transtnis à- cette
mnade to this Flouse. Chambre.

On motion of Mr. Laterrière, seconded by Mr. E. C. Sur motion de Mr. ·Laterrière, secondé par Mtr
Lgueux, 'Etienne Claude Lague.v,".

faiertaC- 'e Ordered, That' the' Special Committee to whom w'as Ordonné,. Que le Comité 'Spécial auquel a été référée Pirmion don.
ficu lime t'referred the Petition' of divers M1ariiers of the District la Pétition de divers Navigateurs 'du District de Québee, aiedà. Cort

of Quebec, have leave to report fron time to time. ait pouvoir de faire rapport de tems à autre. ena a in

Pe- Mr. Solicitr General, from the Special Committee to Mr. le Solliciteur Général,; du Comité Spécial'auauel nk
ce,, whoin .was 'referred the, Petition of divers Israelites, 're- a été référée la Pétition de certains .Israëlites résidant Pio de

sident in' the District: of Montreeal, reported that the dans le District de Montréal, a faitVrapport que le CO
Committee had examined tihe contents of the said Peti- mité avait examiné lé'. contenu de la dite Pétition, et
tion, and had come to an opinion tiereon, which he'was avait formé' une opinion sur' icelle, qu'il avait ordre de-
directed to '.submit"to the House: whenever it shall be soumettre à'la Chambre. quand il"lui plairait de la rece
pleased to receive the same; and he read thé Report in voir ;' Et il a lu le Rapport à"sa place, et ensuite l'a re-
his place, 'and afterwards delivered iW in at the. Clerk's mis à la table du Greffier, ou il a été lu de .nouveau2
Table, wliere it was'again read, as followeth: · comme suit:

Your Committee' having. carefully examined the Peti- Votre- Comité ayant attentivement examiné la Péti
tion referred to.thcm; are of opinion that the prayer tion qui lui est référée, est d'opinion que la demande
thereof ought to be granted. des Pétitionnaires devrait être accordée.

On. motion of Mr. Solicitor General, seconded by Mr. Sur motion de 'Mr. le Solliciteur Général, secondé
Louis Lagueu.r, par Mr. Louis Lagueurs

OîÈJrdered, That' Mr. Solicitor General have 'leave ta ' Ordonné, Que Mr. le Solliciteur Général:ait la per. B u&e

biing in aBill to extend certain privileges therein men- 'mission d'introduire un.Bill pour étendre certainà privi des

tioned, to p.rsons; i the Jewisk Faith and for the pur- lèges y mentionnés,. aux'personnes professant le Ju
pose 'of obviatiùc .certain iinconveniences 'to which daisme, et pour obvierà certainsi-mconvniens-auxquels
others of'His Majesty's subjects might be exposed pourraient étre autreient expos ' utres

"'a.Sa Majesté.'
" Heacrdingly presented the sld Bl t House, il a en conséquence présentée edi 1k laCha a

. and the sanie was reeëived, amd read for the'first tiine.' bre, lequel a.été reçu et lu pour*- apremière fois a

· OL.-- . Ordered 2 OrdornWé
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Ordered, That the said Bill be read a second timne on
Friday next.

MlonrraiLibre. A n cngrossed Bill to extend the provisions of two
y ait l passud. Acts thcrein mnentioned, fb the benefit ofthe Company

of the Proprietors ofthe Montreed Library, was read tr
the third tine.

On motion of Mr. Lesflie, seconded by Mr. Fortin,
Resolived, Thiat the ilil do pass, and t'hat theTitle be,

An Act to extend the provisions of two Acts therein
mentioned, lor the benefit ofthe Company of the Pro-
prietors of the Montreal Library.
Or-dered, Tlhat Mr. Leslic do carry the said Bill to

the Legislative Council, and desire tie(ir concurrence.

Jadicature Bim A .Bill to facilitate the Administration of Justice
rraid the second 4
time, throughiotit the Province, was, according to order, read

a second tiie.
On. motion of Mr. Vahllières, scconded by Mr. Le-

febvre,
raferred. Rsolved, That the said Bill be referred to a Com-

mittee offive Members, to report thereon with all con-
venient speed, with power to send for persons, papers,
and records.

Ordered, That Mr. Viger, Mr. Quesncl, Mr. Bo rgia,
Mr. Lee and Mr. Vallières do compose the said Com-
minttce.

Highways an1î An engrossed Bill from the Legislative Council, inti-
tii,nd" tumelied, "An Act ihrrevivin-g and continuing an Act pass.

"cd intheThird Year of His Majesty's Heign, intituled,
"An A ct, to explain and extend the provisions of an, ' 'ct
" passediin the Thirty-sixth year of the Reignof His late
"Majesty, intituled,"An Act l'or making. repairinigand al-
" tering the -lighways and Bridgeswithin this 1rovince,
" and for o.herpurposes; in so làr as respects the 'Fovn-
" ships," was, according to order, read a second time.

On motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. De.,-
saulles,

rer.rrai. Resolved, That the said Bili be referred to a Com.
nittee of five Members, to report thereon with ail cou.
venient specd, with power to send fbr persons, papers
and records.

Ordcred, That Mr. Quesnel, Mr. Rlanchet, Mr. Bour.
dages, Mr.De Rouville and Mr. Neilsoz do compose
the said Committee.

Agents' B A Bill for appuinting an Agent in the Unitcd King-
, 'e'°" dom of Great B3ritnin and Ireland, was, accordinig to or-

der, read a second time.
On motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. De

Saint Ours,
ommd. · Ordered, That the said Bill be referred to a Commit-

tee of the whole House.
Resolred, Thiat this flouse will, on Monday next, re-

solve itself into a Coinmmittee of the wlole House on
the said Bill.

The Order of the Day for the Hose in Committee on
the Bill for the preservation of Salmon Fisheries in the
Counties of Cornwallis and Northumberland, being read;

The House accordingly resolved itsclf into the said
Commite.. on Committee.
Sa"min b Mr. Speaker left the Chair.ries 81i.1, Mr. Quirouet took the Chair of the Committee.

Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Quirouet reported that the Committee had

gone through. the Bill, and had made several amend-
mënts.thereto,wlhich lie was directed to report to the
House whenever itshall be pleased to receive the same.

Ordered, That the Report bc received on Monday
next.

The Orderofthe Day forthe House in Comnittee on
the Bill relating to theFisheries in the County of Gaspé,
being read;

On
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Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Ven-
dredi prochain.

Un Bill grossoyé pour étendre les dispositions de. deux ,
Actes y mentionnes, pour l'avantage de la Compagnie séi BIZ

des Propriétaires de la Biblioth'que de Montréal, a été'
lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Fortin,
Résulu, Que le Bill passe, et que le titre soit ' Acte

" pour étendre les dispositions de deux Actes y men-
tionnés, pour l'avantage de la Compagnie des. Proprié-
taires de la Bibliothèque dle MontréaL."
Ordonné, Que Mr. Leslie porte le dit Bill au Conseil

Législatif, et demande sa concurrence.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour faciliter l'Ad- Le f

rinistration de la Justice clans cette Province, a été lµj t
une seconde fois.

Sur motion du Mr. Vigcr, secondé par. r. Lefebvre,

Résoilu, Que le dit Bill soit référé .à un Comité de ai
cinq Membres, pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Viger, Mr. Quesnel, Mr. Borgia,
Mr. Lee et Mr. Vières, composent le dit Comité.

Conformément à l'Ordre, un Bill grossoyé du Conseil a s
Légisiatil, intitulé, " Acte pour mettre en force et con. minmetL'aniqi

tinuer un Acte passé dans la troisième année du Règne
"de Sa Majesté, intitulé Acte qui explique et étend les

dispositions d'un Acte passé dans la trente-sixiéme an-
"née da Règne de feuSa Majesté,intitulé Acte pour faire,

réparer et changer les Grands Chemins et Ponts dans
cette Province, et pour d'autres effets, en autant
qu'elles ont rapport aux Townships," a été lu une se-

conde fois.
Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Des-.

.iau//es,
Jsolui, Que le dit Bill soit référé à un Comité de

cinq Membres, pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Quesne!, Mr..Blanchet, Mr. Bour-
dages, Mr. De Rouville et Mr. Neilsen, composent le
dlit Comité.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour nommer un
Agent dans le Royaume-Uni de la Grande Biretagne LoDBl dérA.

et d'Irlzndk, a été l uneseconde fois. c.nd.I
Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. De St.

Ours,
Ordoneié, Que le dit Bill soit réfléré à un Comité de

toute la Chambre.
Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se for-

mnera en Vn Comité de toute la Chambre sur lé dit Bill.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour la conservation de la Pêche au
Saumon dans les Comtés de Cornwallis et de Norlhurn
berland.

L.a Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité. comité,utîa

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. .11sumde.
Mr. Quirouet a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et' M r. Quirouet a fit rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait fait plusieurs Amendemens,
dont il avait ordre de faire rapport à 'la Chambre quand
il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Lundi prochain

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill'concernant les Pêches dans le Comté
de Gaspé.

Sur
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nOn motion of Mr. Christie, seconded by Mr. Mous-
seau,

PèOn Ordered, That the said Order of the Day, be post-
poned till Wednesday next.

The Order of the Day for the .House in Committee
on the Bil!fbr asccrtaining, establishing and coifirming
in a legal manner, and for civil purposes, the Parochial
Subdivisions :of various parts of this Province, being
rend; •

The -ouse accordingly resolved itself into the said
(ommittee.

mies on NMr. Speaker.left the Chair.
hil slib Mr. Laterrière took the Chair of the Committee.

Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr.- Laterrière reported that the Committee had

gone 'throùgh thë Bill, and had. made several amend-
ments thereto, wlichlihe was directed to report to the
House vhenever:it shalh be pleased to receive the' same.

Ordercd, That thie Report bc received on Monday
next.

Then, on Motion of Mr. Prou/l, seconded by Mr.
Sanson,

The House adjourned till Monday next.

· Sur motion de Mi. Christie, secondé par Mi. Mous.
seau,

Ordonné, Que le dit Ordre du Jour soit remis à Mer. L nir dei
credi prochain.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se foimê
en Comité sur le Bill pour constater, établir et confirmer
d'une manière légale et régulière et pour des effets ci-
viles les subdivisions paroissiales de différentes. parties
dle cette Province.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité. coMbI sur le

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. 2"1 °d '
Mr. Lalerrière a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Laterrière a fait rapport que le Comiti avait

passé le Bill et y avait fait plusieurs Ainendemens,
dont il avait ordre de faire rapport à là Chambre, quand
il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.

Alors, sur motion de Mr. Produ, secondé par Mr;
Samson,

La Chambre s'est ajo'urnée à Lundi prochain.

Mon:la, 15th Deccmber, 1828 Lundi, 15 Décembre, 1821.

R Leslie presented to the louse, the Report of 1%/[R. Leslie a présenté àla Chabre le Rapport dé
edal( iflocig5) . the Genleral Hospital ofthe Grey Nuns, at Von. L'Hopital Général des Sours Grises de Monréal, Soeursis du
RIer tren!, for tlc 'year cuding the thirty.first .of October, pour l'année échu le trente et um Octobre md huit centO.U.

one thousaid cight hulndrled and twenty-sevenci. .' v; int-sept.
And the rTite 'of the said RIeport was rea. Et le titre du dit Rapport a été lu.

i For the said Report, sec A ppendix (0) at theend of Pour le dit Rapport, voyez Appendice (O) à la Ém de Appendice (a-)

this volume. ce volume.
On i otion of Mr. L.eslie, secorded by Mr. De Rou. Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. DeRouiiile,

ville,
De nr vi 'Ordered, That«tlle said Report, and also the Report Ordoné, Que le dit Rapport et atissi le Rapport de . Rap a-

of the same Institution .'for tlis year, presented to the la même Institution pour cette année, présenté, à la..
House on thefourtli December instant, be referred to Chambre le quntrième Décembre courant, soient réfé-

the Sticcial Comittéc to which"was referred the Pelition rés au Comite Spécial auquel a été référée la Pétition

of the, Corporation of' the M'ontreal General. Hospital. de la Corporation de l'Hopital Général de Montréal.

Mr. Val.'res'read in lis p:ce a Petition offoscplte Mr. Vallières a lu à sa place une Pétition de Josephte

"Coulant Widow Tanacel, whose name ·is theieuhto Coutant Veuve 7answel!, dont le nom y est sousi gné. enl

pIaita: r. lier. subsried* deindant dua
"Cf lnlî 

q ecouës;

After wlich,'Mr. VaIlières informed the louse that • Après quoi, Mr. Vallières a informé 'a Chambre que
lis Excellency the Administrator of theGoverunienut, Son Excellence l'Administrateur. du Gouvernement
being àcquainued witli the purport of the said Petition, étant informé ducontenu de ladite Pétition, consentait

gives luis coment that the Uouse may proceed thereon à ce que la, Chambre procédât sur icelle:'comeelle le

as the'shall thinj; -*Jugerait convenable.

.Ai then the said Petition was received, an'd read; set- 'Et alors la dite Pétition a été reçue et'lue exposant

ting foth : That about the yearonethousand seven hun- Que vers l'année nil sept cent soixante et onze, Mr.

dred and seventy-one, Mr. James 'Tansuell, born an James *nsell, nésujetAng!ais, était venu 'établir

English Subject, settled in North America in the Pro-e dans l érigue Meruhonale pour y suivre la professin

fessional capacitv' of Teacher That in the year One de Maître de Langue, &c.:. Que lors de la Déclaration

thousand seven' hund 'cd and seventv.fivc, when the de l'Indépendance par les" 'Américais, i.se rendit a

-Declaration' ot' A merican . Independence toolc 'place, Hullfe, où il prêta serment de fidélité à Sa Très Ex

he' repaired to i /ff., wlere 'lhe 'took and 'sub-, cellente Majesté George' Trois, dans l'année mil sept
scribed', the' Cat h of. Allegiance to 'the King's Most 'cent soixante et 'quinze : Que dans l'année mil -sept cent

Excellent Majesty Geargre the 'Third ; That in the' soixante et dix-sept, 'il fut-nommé Maître d'Edole par
year Oie 'tlous.id . seven 'hundred and seventy. Son Excellence le Lieutenant' Gouverneur d'HIalifax,
seven," he vas 'appointeci Schoolaster' by His Ex-' Mariot Arbuihnoi, pour y enseigner à Lire, Ecrire, l'A-

cellency the Lieuthaut-Governor of Ia/jpi," Ala- rithmétique, 'l'rt de tenir les Livres, 'Anglais,.le
rio' ArbutnI, to< teach reading, writing aid Français, le Latii et leGrec; aussi la Geographi, l'u.

arethmetic the art of book-keepag, the English, sage des Globesla Logique et les Mathématiques: Que
Frenh, Latir and Greek Languagcs, also Geography, dans l'année 'mil sept' cent soixante et dichuitil futn-
the uise ofthe Globes'Logic and Mathematics : Tfhat iii gagé à venir s'établir à Que'bec, et qu'il y fut nommé

the year -One thot:sand seven hundred and 'seventy- M ubtre-d'Ecole par Son -Excellence le Gouverneur en

eit be wns induc'd to settle in Quecc, and wvas thien Chef, Frèderick Haldimzand, .poir y enseigneles diff-e

appointed Teacher by IHis Excelncv'the Governoë-in"reuites branches d'édueation c.dessus.mnentionnés,:avecc'èllannvtcie centrLi'ré* sterîibignélQu
Chiéf, :Frederick: hiand, to tech the .different un salaire an ecent. vres u uesan-

branches ofEducatiol aireadymentioned, ivith:an ann nées' aprs il obtlitla place a Interprete es ougs ay
a Slary of One hundred.pounds Sterling: That-a fewun salire de quarante Livres, aussi sternlin: Qu ql
ycns aftér wards; le òbtained the situation .f Interire& ques années aprés soin mariage avec lPétiionnaie, ar-
or to- the Coûrt ofRing's Be;eh wi aSalary of Thir- rivé dans 'nnée oi sept cent.quatre vMld

Vòr.--88, ty
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ty pounds, also Sterling : That a few years after his
narriagce with the Petitioner, which took place in One

thousand seven hundred and ninety-ciglt, the said late
JamuesTanasweli, having then arrived at a very advanced
age, and labouring under infirmities and disease conse-
quent upon it, was incapable of doing any thing which
could possibly increase his then limited means : Tliat
the death of said late Jame.ç Tansiel/, her husband, in
the year One thousand eight and nineteen at the ad-
vanced age of Seventy-ninie years, the produce of the
sale of his property was scarcely sufficient to pay his
debts, and the Petitioner lerselt'being ina very delicate
state of hcalth, remained in extrein distress, aburthen
to lier own family, and is now reduced to extrene mise-
ry : That the Petitioner prays the House to take lier
case in consideration and grant ber such relief as the
House in its wisdoin may judge suflicient.

On motion of 1r. Vallieres, seconded by Mr. Sam-
son,

'ne ptition Resolved, That the said Petition be referredto aCom-
ef,Ù°" mittee of five Members, to examine the contents there-

of and report thereon with 'all convenient speed, w-ith
power to send for persons, papers and records.

Ordered, That Mr. Vallières, Mr. Cruvillier, Mr.
Quironet, Mr. Neilson and Mr. Letourneaut do com.
pose the said Committee.

Petition rrom Mr. Bourdages read in his place aPetition of divers
*Ihree-Riveri
Ca. inin Citizens and Freeliolders ofthe District of iree.Rivers,
o&.ence,- whose names are thereunto subscribed.

. 1Mr. Bourdage's then moved, seconded by Mr. Der-
saulles, 'hat the said Petition be now received ;

The House divided on the Question:
Yeas 8+k
Nays 1-

So it was carried in the Affirmative.
Andthen thesaid Petition wasreceived and read, sctting

forth: That the Petitionerstake advantage of the oppor-
tunity afforded them by the present Session of the Legis-
lature, to make known tothe P1rovincial Parlianent their
wants and their wishes, their sentiments upon those sub-
jects in which they are most deeply interested, andthere-
medies they considerbest adapted to restore this country
to a state of political health : That they had flattered
theinselves the Session of the Legislaturein the year one
thousand eight hundred and twenty seven, would have
provided for the pressing vants'of the country, but tlhat
the justhopes and earnest wishes of the whole Province
arising froin the deplorable state of the public afflirs of
this"Colony, were disappointed and. rendered vain by
the premature and unnecessary prorogation of that Ses-
sion by Lord Dalhonusie : That as such conduct on the
part of the Executive could produce nothing but the
greatest mischief to the Province, the Inhabitants with
one voice complained thereof; agents were appointed
to lay their Petitions at the foot of the Thronc and be.
fore the Imperial Parliament; they wcre listenied to,
considered, and weighed by that august tribunal to
which the Province had appealed; the Report of the
Committee of the llouse of Commons is a public record
ofthe opinions of the Meimbers who composed it;. in a
word, it is favourable to the just claims of the people of
this country: Tlhat the length of the period during
which the country lias been unhappily deprived of. the
advantages it derives fromu the Assembly of its Repre-
sentatives in Parliament, the cvil whici lias resulted
from this deprivation, and the danger to which inconse-
q uence thereof, not only the security 'of the people but
that of the Governnent must of necessity be exposed,
have produced throughout the cou ntry a lively.convic-.
tion of the necessity of such prompt and efticacious re-
medies' as the Legislature only ca apply. The :Peti-
tioners dare to suggest, that. the country can only be
tranquillizedand its apprelensions dissipated byan imn-
mediate and diligent inquiry on the part of the Legisla-
ture into thé abuse of power, the vexatious proceedings,
and the stretch of authority which Lord Dalhousie'per-

nitted

le dit feu James Tanswell étant alors dans unige très avan-
cé, se trouvant en proie aux infirmités etaux maladies, etin-
capable derien faire autre chose qui putaugmenter ses mo-
diques revenus: Qu'à la mort diu dit feuJames Tanswell,
son mari, dans IPannée mil huit cent dix-neuf, à l'âge de
soixante et dix.neuf ans, la vente de tout ce qu'il possé-
dait s2 trouva à peine suffisant pour payer ses dettes, et
que la Pétitionnaire ayant elle-même une santé très chan-
celante se trouva dans une extrême détresse, à charge
à sa famille,.et qu'elle est actuellement réduite dans la
mtisêre : Qu'en considération des services que son mari
a rendus, elle supplie la Chambre de lui accorder telle
faible moyen de subsistance qu'il lui plaira pour lui ai-
der à supporter la vie avec moins d'amertume.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Sam-
son,

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comi-
té de cinq meinlres pour en examiner le contenu, et f6rée
en f£ire- rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et re-
cords.

Ordonné, Que Mr. ''llirs, Mr. Cuiillier, Mr.
Qurut. M .Si.net MINr. Létourneau composent

le dit Comité.

Mr. Bourdages a lu à sa place une Pétition de di-
vers Citoyens et Propriétaires du District des Trois-. Trais 1,1km

1itières, dont les noms y sont soussignés.
Mr. Bourdages a alors proposé, secondé par Mr. Des-

sauller, que la dite Pétition soit maintenant reçue.
La Chambre s'est divisée sur la question:

Pour 34
Contre 1

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative:
Et la dite Requête a alors été reçue et lue ; exposant:

Que les Pétitionnaires saisissent l'occasion que leur of-
fre la présente Session de la Législature pour faire. con-
naître au Parlement leurs besoins et leurs désirs, leurs
sentimens sur les objets qui les intéressent lé plus, et les
remèdes qu'ils considèrent comme étant les plus propres,
à rendre à ce pays la santé politique: Qu'ils s'étaient flat-
tés que la Session de la Législature en mil huit cent vingt-
sept, aurait eu l'effet de pourvoir aux besoins pressantsdu
pays; mais que sa prorogation à' contre-temps, par le
Lord Dalhousie, pour des raisons futiles, aurait frustré
la Province entière de lajuste espérance que faisait naître
à cet égard l'état déplorable des affiires publiques de
cette Colonie: Qu'une telle conduite de la part de *

l'Exécutif, ne pouvant alors que. produire les' plus
grands maux à cette Province, le peuple en masse fit en-
tendre ses plaintes; des Agens furent'choisis pour les
porter au pied du Trône et devant le Parlement Impé-
rial ; elles firent soumises, écoutées et pesées dans l'en-
ceinte du tribunal auguste auquel en appelait. le 'pays:
le rapport du Comité de la Chambre des ,Communes
d'Angleterre consigne publiquement les opinions de ses
mem i>res ; ci un mot i est favorable aux justes préten.
tionsdu peuple de ce pays: Que lelong et trop long es-
pace de temps pendant lequel le pays a été privé des
avantages qu'il retire de la réunion en Parlement de ses
mandataires; le Mal qui Cin est résulté, le danger qui en
est nécessairement la suite, tant pour la sécurité du peu.
ple que celle du gouvernement même, ont fait.vivement
sentir partout le pays la nécessité d'un 'remède prompt
et efficace, que la Législature seule peut appliquer: Les
Pétitionnaires prendront donc la liberté'd'exposer: Que
le pays 'ie pourra être tranquille et. se rassurer entière-
ment qu'autant.que la Législature feraune enquete di-
ligente et immédiate sur les abus du.pouvoir, les véxa
tions et les écarts que s'est permis le Lord·Dalhousie
durant soi: administration' de. cette, Province, afin de
signaler de telles malversations, en obtenirjustice et ob
vier à toute' récidive: Qu'il paraît 'aux Pétitionnaires
que la Chambre doit prendre en sa 'plus sérieuse consi.
dération les Ordonnances de mil sept 'cent quatre vingt

sept
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mitted hinself, during his administration ofthe govern- sept et mil sept cent quatre vingt neuf, qui, quoique rap.
Ient of'this Province; in order, by such inquiry, to set a pelées par la Législature, ont été déclarées être en force

mark upon mîisconduct of this nature, to prevent its re- par le Lord Dalhousie, qui se serait par là arrogé le pou-
currepce and to obtain redress: That it appears to the voir Législatif, indépendamment des autres branches de
Petitioners, that the Houseshould take into serious con- la Législature, dans la vue de favoriser, soutenir et met-
sideration the Ordinances of' the years 1787 and 17S9,. tre à exécution ses plans d'oppression et ses attaques
which, althougli repealed by the Legislature, were de- contre la liberté du sujet, le bonheur du peuple et la
clared to be still in force by Lord Dalhousie, who in so sécurité dans les discussions sur les affaires publiques ac-
doing arrogated to himself, withoutt ie concurrence,.of cordés par la Constitution : Les démissions de la Milice
the other branches of the Legislature, the whole Legis. que le Lord Da/housie a mises en jeu pour intimider le
lative power, for the purpose of favouring, supporting peuple, le gêner dans l'exercise de ses droits et le r
and carrying into exceution his schemes of oppression, de l'usage de cette liberte inhérente à tout sujet Anglais;
his attacks upon the libertyof the s ebject, the happiness les Cours Martiales qu'il a fait tenir pour s'enquérir de
of the people, and the constitutional freedom of public prétendus délits, et les peines infligées en conséquence:
discussion vith regard to public affairs ; the dismissions Que l'appropriation des argens publics par le Lord Dai-
flom the Militia, to which Lord Dalhousie had recourse housie sans autorisation de la Législature, est une in-
for the purpose of intimidating the people and restrain- fraction sérieuse sur laquelle les Pétitionnaires croient
ing them in the exercise oftheir rights, and to punish devoir attirer particulièrement l'attention de la Cham-
tien for naking lise of that liberty which is the birth- -bre-:' Qu'une réforme dans les Conseils Législatif et
right of every British subject; and the Courts Martial Exécutif paraît d'autant plus désirable, que l'expérience
whicl he caused to be held to enquire into pretended of 'et la recommendation que renferme à cet égard le Rap.
fences, and the unlawful penalties by which such pretend port du Comité de la Chambre des Communes ne laissent
cd ofi'nces were visited :.' That the appropriation ofthe aucun doute sur la nécessité 'de l'adoption le cette me-
public monies made by Lord Dalhousie, without the au- sure.: Que la responsabilité des fonctionnaires publics
thority ofthe Legislatuire, is a scriousbreach of'the Con- étant indispensable pour la due administration des af-
stitution, to which the Petitioners think it their duty Ahires publiques, les Pétitionnaires prient la Chambre de
particularly to call the attention of the House: That a s'occuper des remèdes les plus à désirer en cecas: Que
rcform in the Constitution of the Legislative and Exe- les circonstances dans lesquelles s'est trouvé le'pays de-
cutive Councils appéars to the Petitioners to. be so puis un grand nombre d'années, font sentir la nécessité
mucli 'the more desirable tlat its necessity is pointed que la Province ait un Agent accrédité résidant en An-
out by'experience, 'and its adoption recommended in gleterre: Que le Rapport du Comité de la Chainbre des
the Report of the Committée of the -Iouse'of Commons : Communes recommande 'cette mesure, et que' le peuple
That as the responsibility of the public .functionaries is la sollicite 'avec instance: Que l'éducation d'un peuple
indispensible to the due administration of public"busi-. étant le premier pas vers son bonheur, il ne doit pas voir
less, the Petitioners entreat the House toemploy itself avec indifférence le mal qu'il éprouve, lors'que des biens
iii the consideration of such measures as may appear best destinés à lui procurer cette éducation ne sont pas emi-
adapted to ensure such responsibility : Tliat the circuni- ployés comme ils devraient l'être; Les biens des Jisuites
stances in which the country has for many years "been n'offrenît un fait que trop applicable ; Les Pétitionnaires
placed, demonstrate the necessity of the appointment of supplient la Chambre de s'en occuper: Que le 'District'
an accredited Agent for the Province, who shall be ré- des Trois-Rivières a été traité par la ci-devant Adminis-
sident in .England:-that the Report.of the Comnittée tration, savoir, celle du Lord Dalhousie, d'une manière
of the House of Commons recomniends the appointment inconstitutionnelle, illégale, oppressive, véxatoire et
of such an Agent, and that the people earnestly desire attentatoire à'la liberté du sujet : Que les démissions de
it: That as the éducation of the people is the founda-', Milice mises en jeu pour punir les loyaux sujets de Sa
tion of public happiness, they ought not to look on witli' Majesté de l'exercice de leurs droits constitutionnels,
indiference when the funds:destined for the promotion sont des attentats 'contre la Constitution; s'ils étaient
of general education are- employed otherwise than as passés 'sous silence ce serait une marque du peu de cas
they. oughmt to be :-the.Jesuits' Estates offer an illustra- que ferait'de sa liberté le peuple. du Bas-Canada: Que
tion unfortunately too ob'ious--the Petitioners entreat cet attentat a été d'autant plus grand qu'il a été commis
the House to consider the use made of them: That the par le Lord Dalhousie et son administration sous le voile
District of Three Rivers lias been treated by the late ad- de deux Ordonnances, de l'existence desquelles il est
mninistration, that is, by Lord 'Dalhousie, unconstitution- dans le moins permis de douter: Qu'entr'autres dé-
ally, illegally, oppressively and vexatiously.; and that missions de la Milice, il én est qui ont eu' trait à anéan-'.
the liberty of the subject has beenthere attacked: That tir la' liberté que garantit la Constitution: Les Péti-
the dismissals from the Militia 'to vhich recourse, was' tionnaires font allusion aux destitutions des ci-devant
had to. punish His Majesty's loyal subjects for the exer-' Lieutenant Colonels 'François.Legendre et >lntoine Pou-
cise 'of thii. constitutional rights, were attacks upon the lain de Courval, .Ecuyers, Vice Présidéns' lu Comité
Constitution itself; tl'at to pass themoverin silence would'' Constitutionnel du District des Trois-Rivières, dans la
shew but little anxiety in the part ofthépeopleof Canada personne desquels' la liberté constitutionnelle a reçu un
for the preservation of their liberties: That this attack outrage marqué, en ce qu'ils ont été taxés 'de s'être
was the more serions, because it was made by Lord'Dal- 'montrés les Agens actifs d'un parti hostile au Gouverne-
honsie, and his advisers, under colorpof the authority of ment de Sa' Majesté," tandis qu'aux yeux mêmes du
two Ordinances, the legal existence of 'which is, at least Lord Ddlhousie, ices deux dignes et loyaux sujets de 'Sa
questionable That among other dismissals 'from 'te ' Majesté, n'avaient d'autres torts que d'avoir 'assisté à
Militia, there aré some by which the liberty guaranteed des Assemblées Constitutionnelles du peuple de cette
by the Constitution was more particularly: endangered; Province,- convoquées 't tenues pour établir, adopter et.
the Petitioners al lude to.. the dismissal of François Le-' faire parvenir en Angleterre les plaintes du pays contre
gendre and Antoine -Poilin de CourvUl, 'Esquires, for- l'administiation du dit.Lord Daihousi: Que la Com-
nerly Lieutenant-Colonels in the Militia, 'Deputy mission de laPaix a aussi servi au Lord Daihousie de
Clhairnnof.the Con"Situtional Committee'oftiefDistrict moyen d'oppression, en ce que ceux des ci.:devant'Ma-
of -Three-Rivers, in ivh ose, persons the' ,Constiiutional gistrats du District' dés Trois Rivières qui avaient pris
'liberty of thecsubject:was outraged in the most póinted part aux délibérations constitutionnellés du peuple, ont
manner, whîen tiey wère accused 'of a "having shewn 'été pour cette raison arbitrairement démis de leurs fon

"themselves the active agents of a party hostile to His tions et raés de la dite commission,, savoir: Messrs.
"Majesty'sGovernment,' while 'in the eyes of Lord Réné Kimer, Présideni du Coiité susdit, Jean Emanuel

Dalhousie himself, these worthy and loyal subjects of Dumoulin, François ndre, Etiënne'Côté, Los Lan-
His drji, Pierre Joseph .hevreßls, Jean Baptiste Hebert,

VoL.--88. '' ''O 2 Joseph
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Ilis Majesty had heenguilty ofno other crime thlan that
of attending the Constituutional Meetings h eld by the
ppiwole ol'Lhis Province, lor the purpose of' drawing up,
adopting and conveyinig to Eigilanrd, the just conplaints
of't he cotuntry agaiunst the adnistration of the said 1.o; d
Ialhusie: W'lat the Commission of the Peace was also
niade an instrument of oppression by Lord Da/hsnesic,
when Messrs. René Kmber (Clhairman of'the Commîit tee
before-miîentioned,) Jean Enanel um)ssnoulin, Françoi
Le'g endire, Etienne Cté, 1.ouis I.andry, Picrre lvbwph
Chsevrrjils, ,Jean IBapliste Hiéber, J!oseph Lozeuau and
Joseph T'urcol, formîîeriy M1'agistrates for the Dis-
trict of' Tree-Rirs, ail ienbers of the said Commit-
tee, and who lhad takei part in the Constituational deli-
herations of'the people, werc f'or that sole reason arbi-
trarily disinissed firon the exercise oftlheir 1'unctionis, and
struck out of the Commission of tilie Peace, and wlhen
their places were filled by avowel partisans of Lord
Dnhhsousie's administration, mon whose political opiln-
ions are directly opposite to those of the gtrcat majority
of the persons over whomn tleir jurisdiction extends,
andwhose appointment as M'agistrates can tend only to
the production of' public inaconvecniencies anad mischief:
That Lord Dalhousie, foir the purpose of forcing the
people into suibmission to his assuimed authority and vex-
atious conduct, directed his attacks against the liberty of
the Press, and the fi'eedom of discussion on public athirs
Nwith which the very existence of' society itselfis closely
connected: Tliat advantage vas taken by the late ad-
iniaustration of the defects in the I.aws relative to'Juries,
for the purpose of annihilating the just liberties of' the
people ; that incredible efuiarts wcre made for the accomn-
plishieitof*this object, and thatthe mnost serious appre-
hensions were entertainedofthe loss of'thatsecurity froma
oppression, granted to the people by the Constitution:
That prosecutions for Libels were directed by the At-
torney General, Jamcs Stuart, Esquire, by the autho-
rity of Lord'Dalhousie, against the public press, aid
against several individuaIs conceried in the publication
oftthe procecdings of the Constittutional Committee'
organized by the people of this country, for drawing
up and conveying to England, their Petitions against
the grievances suflered by' the Province under the ad-
ministration of Lord Dalhousie: That the Petitioners,
conflning their observations to the District of Three-
R Crs, will say, that the security of the subject, and
the Constitutional right of petitionaing have been at-
tacked in the person of' Chrles AfIondeêtè, Esquire, an
Advocate in the District of Tiiree-Riivers, 'one of' the
Secretaries of the Constitutional Coinmittee' for that
District, and w%'ho, together writh the inhabitantstliere-
of, stood forward to oppose the oppressive ncasures
adopted by the then admiinistration: That the said At-
torney Gencral, fJamcs Stuart, Esquire, iot only pre-
ferred a liill uf Indictinent for 'Libel, again'st the said
Charles Monde/ll, (and caused the sane to be found by
the Grand Jury at the Criminal Teri leld in March
last, for the District of'Quelicc) for having publisled the
proceedings oftlhe said Constitutional Committeefor the
District of 'ihrcc-Rivcrs, on the twenîty-fifth February
last, and a letter addressed by him to His Excelleancy
the Earl of' Dalhousie, at the tine of his dismissal frtom
the \lilitia, in Novemnber last ;. but also immediately
after the ecpiration of the Criminal Teru l'or the Dis-'
trict of Three-Rivei s, lield in Marci last, during which
Term, and at whiclhi place, the said Attorney General
might have carried on the prosecution againt the said
Charles .Alondelêt,' lie oppressively removed thé said
Charles ilondelêt out of' the jurisdiction in 'hich lie re -
sided, and catused him to be arrested and carried .to'
Quebec at a timue when travelling vas both difflcult.and
dangerous, nanely, in the month of April last ';' obliged
him to find sureties for his good behuviour, in an exor-
bitant sum, at a titne when no verdict had been given
against him by a petty jury, by whom alone he 'could
be tried; and thus vexatiously attacked and violated,
in the person of the said Charer Mondelêt. the consti-
tutional liberty olf the subject: That the said. Charles

Mondelêt

Joseph lorzean, .Joseph Turcol, tous Membres diu dit Co-
mité du District des Trois Rivières, et qu'à leurs places
ont été substitu s des partisans avoués de la dite admi.
nistration du Lord Dahuisie, hiomies qui ont des opi-
nions politiques toutes contraires à celle de la majorité
di peuple sur lequel s'étend leuarjurisdictiona, au grand
dommage de la société en générale : Que le dit Lord
Dalhiouusie dans la vue d'intimider le peuple et le Ircer
a souscrire a ses écarts et vexations, a dirigé ses attaques"
contre le principe vital ménie <le la société, la liberié de
la presse et celle dcs 'discussions snri les iffldires puî-
bliques :Que la composition défectueuise des .Jur. s a s
saisie par la dite administration comme une occasion fa-
vorab!e pour anêintir laijuste liberté iti peuple ; que des
efforts incroyables ont été faits pour y par'venir, ce qui
ai excité les «plus sérieuses appréhensions sur la perte de
la sécurité accordée au peuple par la Constitution : Que
des poursuites pour libelles ont été dirigées par le Pro-
cnreur Général, Iamnes Stuari, Ecuyer, par l'auitorisa-
tion du dit Lord Dalhousie contre la presse et contre
quelques individus concernés dans la publication des
procédés des Comités Constitut ionnels, organisés parle
peuple de ce pays pour établir et faire parvenir en An-'
gleterre les griefs le la Province contre l'administra-
tion du Lord Dalhousie-.: Que les Pétitionnaires se bor-
nant au District des Trois-livières, exposeront, que la
sécurité publique et la liberté du sisjet, lorsqu il se plaint,
suivant le droit qu'il en a, ont reçu une atteinte alar-
mante <tans la personne de Ciarles ßfiondelet, Ecuyer,
Avocat des Trois-Rivières, et l'un des Secrétaires diu
Comité Constitutionnel du District des Trois Rivières,
qui, de concert.avec le peuple entier, se serait opposé à
l'oppression de la ci-devant administration Que non-
seulement le Procureur Général, James .tuart, Ecuyer,
a porté contre le dit Charles Mondecet, au Terme Crimi-
nel du District de. Québec, en Mars dernier, des accusa-
tions de libelles, les a fait rapporter par le Grand Juré,
pour avoir publié les procédés du Comité Constitution-
nel du District des -Trois Rivières du vingt-cinq Février'
dernier, et une lettre à Son Excellence le Lord Dalhou-
sie, en Novembre dernier, lors de sa destitution de la Mi-'
lice, mais aussi qu'au moment ou la- Cour Criminelle
pour le District des Trois-Rivières venait' de terminer,
en Mars dernier, et ou le dit Procureur Général attrait
pu poursuivre le dit Charles M4liondelet, il aurait oppres-
sivement traduit le dit Clh'rley .lhîndelet à Québec, hors
de sa jurisdiction, l'aurait fait appréhender et conduire
à Québec par des chemins périlleux et dans une saison
difficile, savoir en Avril dernier, laurait obligé de don-
ner (les cautionnemens 'exorbitans pour bonne condite,
avant que' le dit Chares'Mondelet eut été trouvé coupa-
ble, ce qu'un Petit Juré seule peut déterminer, et aurait
ainsi véxatoirenent' dans la personne du' dit· Clharles
.1 ondelet, attaqué et violé la liberté' constitutionnel dit'
sujet: Qu'au Terme Criminel pour le District'de Québec,
tenu en Septembre dernier, le dit Chriles .4ondeei
ayant comparu, il aur'ait été retenu à Québec par le dit
Procureur Général pendant 'et durant 'neufjours, sans
que le dit 'Procureur Général demandât au dit Chirles
Mondeet de répondre aux indicteniens rapportés contre
lui, quoique le dit' Procureur.' Général sçu ai 'com.
mencenent du Terme qu'il ne procéderait pas contre le
dit Charles .4ondelet': Que le dernier jour du dit Terme
de Septembre, le dit Procureur Général aurait requis les
accusés de libelles, entr'autres le dit Ciarles Mondelet,
de donner caution pour leur comparution au -Terme
Criminelle prochain, c'est-à-dire en Mars prochain, et
pour leur bonne conduite dans 'l'intervalle; que malgré
les objections des'dits accusés contre une telle demande,
le dit Procureur Général aurait insisté daiis la vue d'é-
tablir et poser en principe,' et surtout établir en p'ratique
que des hommes 'que la' loi répute innocens jusqu'à ce
qu'ils soient convaincus, et que le 'dit' Procureur Général
regardait lui-même' comme innocens,' puisqu'il n'avait
pas procédé 'contre eux,: sont tenus de donner des cau-
tions pour:bonne" conduite,' doctrine 'dangereuse et sub
versive de toute liberté: Qu'en Mars prochain sera agiý
té la question de jurisdiction, mais qu'en attendant la

liberté
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Mondelét having appeared at the Criminal Tern held
ait Quebec, in September last, was there detained nine
days by the said Attorney General, withoutbeing called
upon to answer to theindictments found against him, ai-
though the said Attorney General had from the first no
intention whatever of proceeding against him: That
on the last day of the said Criminal Term held in
September, the said Charles llondclêt and the other
persons against whon Indictments for Libel had been
preferred, were called upon to find sureties for their
appearanee at the Criminal Terni to bu held in
MIarch next, and for their good behaviour in' the
mean time ; that notwithstanding the objections raised
against this proceeding by the persons so indict-
ed, the said Attorney 3eneral persisted thercin, with
a view to establish as aprinciple and rule of practice,-
that men who in- the eye of the law were considered
innocent, because they had not been proved guilty,
£and who, wc must believe, were so considered .by the
Attorney General himself, since he declined to proceed
against them,) might be compelled to find 'sureties for
their good behaviour: a dangerous doctrine and one
subversive of ail liberty : That the question of juris.
diction wil1 be arguéd in March next; but that in the
nean while the liberty ofthe subject is attacked: That
the said Attorney General sumnoned five citizens,
namely, Messrs.. Rend Kimber, Pierre. Benjamin Du-
moulin, the late Doctor Talbot, filliam Vondenvelden,
and Antoine Zephirin Leblunc, and compelled them to
attend atQuebec in Marci last, as witnesses against the
said Charles Mondelêt, unnecessarily and for the pur-
pose of harrasing them, detainiug them there several
days, taking, them away from their business, and ex-
posing them to the dangers of a winter journey : That
the Petitionersrespectfully beg leave to call the immedi-
ate attention of the' House, to this arbitrary 'conduct
and direct attack upon the liberty of the subject on the
part ofthe Attorney General': Thattle Petitioners be-
lievethe welfare and advancementof the Province vould
be promoted 'by the granting of the Crown Lands 'to
such persons as may be willing to settle thereon, and en-
treatthat thisimportant subject may be taken into consi-
deration by the House : That the Petitioners ivill con-
clude by daring to call the attention of the House to the
Report of the .Conimittee of the English House of Com'-
nions, and by praying that such measures may be adopt-
ed for remedying the abuses., which have existed, for
punishing the authors of those abuses, and for protect-
ing the people ini the exercise of their' Constitutional
privileges, which the House in' its wisdom. may deem
expedient.

On motion of' Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Larue,

nte reen Ordered,. That the said Petition be.referred to the
" Special Conmittee to whom were referred the Petition

of divers Inliabitants of the' County of York.,. and the
Petition of divers Inhabitants of the City of Montreal.

On motion of Mr. Bourdages, seconded by 'Mr. Des-
saulles,

a printed. • Ordered, That the' said Petition be printed for the
of the Members of this House.

On ·motion of Mr. Caron, seconded by Mr. Des-
saulles,

MembeMr added Ordered, That three Members be addedto the Special
tocomrm" Committee 'to wyhom ivas referred the Bill to authorize

the Inhabitants of the Seigniory of Masquinongé in 'the
County of Saint Maurice, to make better:regulationsfor
tie Common of:. the said'Seigniory:; and thîat' tlree
Members 'thereof do form a Quorum.

Ordered, ,That Mr. .Solicitor' General, Mr Perrault
and Mr. Quesnel, be added to the said Comniittee.

A Message .from.the Legislative Council by The
Honorable Mr. De Léryi,. one of the Masters in Chan-
cery .

Vot.--38 EGSATV

liberté du sujet est attaquée : Que le dit Procureur
Général aurait, en Mars dernier, appelé et fait descendre
inutilement à Québec, cinq citoyens des Trois Rivières,
comme témoias contre le dit Charles Mondelet, les ar-
rachant à leurs affaires, les exposant aux dangers des
glaces et les détenant à Québec plusieurs jours, dans la
vue de les vêxer, savoir : Messieurs René Kimber, Pierre
Benjamin Dunoulin, feu Dr. Tadbot, William Vonden-
velden et Antoine Zéphirin Leblanc: Que cette. con-
duite arbitraire du Procureur Général, cette attaque
contre la liberté publique et celle du sujet, sont respec-
tueusement soumises à la. Chambre, que vos Pétition-
naires prient de s'en occuper immédiatement:. Que l'oc-,
troi des' terres de la Couronne à ceux, qui veulent
s'y établir., ferait le bien et l'avancement du pays,:
Les Pétitionnaires désirent et requièrent la prise en
considération de cette mesure importante: Les Pé-
titionnaires conclueront en prenant la liberté de fixer
l'attention de la Chambre sur le Rapport du Comité de:
la Chambre des Communes d'.dngleterre, et de la sup-
pléer d'adopter telles mesures qui, dans sa sagesse, lui'
paraitront les plus propres à remédier aux abus, en re-
chercher et punir, les perpétrateurs, et garantir à la so-
ciété entière une sécurité. parfaite dans l'exercice des.
droits communs.

v.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr. Larue,

Ordonné, Que la dite Pétition soit référée au Comité La raru; -
Spécial auquel ont été référées les Pétitions de divers f'a"
Habitans du Comté d'York et de la Cité de Montréal.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr. De:-
saulles,

Ordonné, Que la dite Pétition soit imprimée pour l'u- a areIimprimee
sage des Membres de cette Chambre.

Sur motion de Mr. Caron, secondé par Mr. Des-
saulles,'

Ordonnd, Que trois Membres soieniajoutés au Coni.. Trl. ,lemba
té Spécial auquel a été référé le Bill ·pour autoriser les • A un co-
Habitans de la"Seigneurie de. fasguinongd dans 'le
Comté de Saint Maurice, àfaire'des 'Réglemens plus
avantageux pour.la Commune de la dite Seigneurie, et
que trois. Membres u'icelui forme "t 'nQuorum.

Ordonné,. 'Qe Mr. le Solicitéur Mi. .Per
rault et Mr. Quesnel, soient ajoutés au dit Comité.

Un Message du Conseil Législatif par 'Hono.
rable: Mr. De L rys un des Matres en' Chancelle.
rie:

COSEIL
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l.îGfîi.MTrisî COUNCIL,
. aurd ('afiy, I h December 1828.

Sî Onkred, Thit onheC it, I.istcrs iii tCerryd
hnv Iu & own to he Asembl, and acquaint. that louise th alt

tend I .. te isla tive Council'do give hne to the Inorable
Alic!adf lienp f'in/, to attend teh Special 'om.
mllittee ofthe lluse of, Asembly, to whomî arererred
the several Petitiois · m the CouIlty of Gaspé, on
Wedlesd.ay iext thle sevenîtcenth instant, at Ten ,'iclck

in the fbr'enoonî, to be exaiied on the subject of' de
said referelc, iI l tlinks fit.

And aiso,
Lcn.p ue t Ordercd, Tlhatoine of tie Masters in Cliancery do go
lotnor.ie lown to the Assembly, anud acquaint that louse tlat tic
I..- tii Legislative Couîncil do give leave to te Ielonorable
h <s" Louiis René Ciaucssegros Oc Lérj, to attend tie Spe-

cial Coimnittee of the House of ssembly, to hom is
referred that patrt of the Speech of' dis Excellency tli
Admuinistrator ot' the Government a. the opening of tlie
prescnt Session, vhicl relates to Ro.ids and Internal
Communlicationîs, on WVednesday the sevenîte ent h of' De-
cember instant, at Tens o'Clock ii the tbrenoonî, to he
examinîed on the subjct of the said reference, if lie
thinks fit.

And also,
Mr. Speaker,

Ci I The LegislativeCouncil have passed the Bill, intitu-
'invevti ledt -i.o Ant Act to extend thebe io the Trial by Jtury,"

Bil.withlout an11Yaedet
And also,

1 lie Coulic'i he Legislative Council have passed a Bill, intituled,
An Act to nakeperpetual the Act oftlesixth George

o'rotid' s " Fourth, chapter lourth, intitîuled, " An Act fbr more
Bl. " particularly ascertmailing the damuages on Protested

Bills of' Excange, in the Province of Lowcr-anada,
andto suspend for a imitu'd time certain parts of the
Ordinance tierein mentioned," to which they desirc

the concurrence of the Ilouse of.Asscmbl-.

And then lie withidrcw.
'fle Bill And the said Bill was read fbr the first timtie.pend flie irqi

me. Oi motion oft Mr. Leslie, seroided by Mr. l)c Ru-
ville,

Ordered, That the said Bill be read a second time on
Wednesdav next.

On motion of Mr. Iourdagcs, seconded by Mir. D)es-
sauille-y,

oor nere Ordered, That NIr. lo;udages have leave to brinîg in
a Bill forthe relief' of te lPoor in the loan of*wheat anud
other seed corn.
* lHe accordingly presented the said Bill to the Hlouse,

reggie hé liubiand the sane wyas received and read l'or the first time.lignie. Ordered, That the said Bill he read a second timue
on W'edncsday next.

Ou motion of Mr. Fallières, seconded by Mr. Soli-
ilor Gcenernl,

Court orAppeal Ord'er'ed, 'Tluat Mr. Vallières have leave to bring in a
ßBilt for establishing a Provincial Court of A ppeals.

receëred and 1-e accordinugly presented the said Bill to the Iouîse,
ceai! the garbi and the saie was received, and read fbr the first time.
lime. Ordercrd, Thtat the said Bill be read a second tineon

Friday next.

Iieport on S'e.
nfil', Oifice lb.'guîlatiot) Biull.

Mr. Vallières, fron the Special Commînittec to whom
was referred the Bill to make certain regulations relating
to the Oflice of* Shecriff, reported that thte Committee had
gone throughu the Bil and had made several amendments
thereto, which he was directed to report to the Hlouse
wlhenever it shall be pleased to receive the sane andhie
read the Report iii his place, and afterwards delivered
itin, with the Bil , at the Clerk'sTable, where theamend-
ments were again read.

On motion of Mr. Vallièreq, seconded by Mr. .Leour-
îeau, · Ordered,

1: écendre A.. 1 828.

Samei, 13 Dirembre 18'28.
Ordonné, Qu'un des maîtrcs en Chancellerie se ren

de à l'Assemblée. et. initlrme cette Chambre que le
Conseil Législatif, permet à l'Honorable Mr. Percival,
d'aliei, s'il le juge à propos, Mercredi prochain, le dix-
sept duii rouîraint, à dix leuires dis matin, devant le
Comité Spécial dc la Chambre d'ANssemnblée, auquel
sont référres les di 'rses létitionis duii Comté de Gaspé,.
pour être examiné sur le. sujets les dites références.

liéeilJj<,

Peninéde ,

comRIu ". 1

Et aussi,
Ordonné, Qu'un des maitrCs n Chanicellerie se rende I

à l'iAssenbléc, et informe cette Chambre, que le Con. 1in e .
seil Légilat-ifpermet à l'lonorable Louis Réné Chiau-.
seg'os De Léry, d'aller s'il le juge à propos, Mercredi e"

proclai, le dix-septième de Décebnhre présent, à dix <'h*nîhre1

heures du matin, devant le Comit' Spécial (le la Cham.
bre d'Assemblée, auqu iel est référée la partie dc la Ha-
ranglue de Son Excellenîce l'Administnteur du Gouî-
vernemnucît, à l'ouvertîure de la présente session, relati-.
v'ement aux Chemins et anx Communications lnté-
rieures, pour étre examiinié sur le sujet de la dite réfé-
renice.

Et aussi,
.Mr. l'Orateur,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé " Acte
" pour étendre les avantages du Procès par Jurés," sans Iiii le ill du
amn pdeent.

Et -aussi,
Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé " Acte
pour rendre perpétuel l'Acte le la sixième aîn(e du a*C' ig

rège de Georg-e Quatre, chapitre q iatre, intitulé: Acte I
Iouîr constater d'une nièinêre plus particulière les ch.nge prouug
ldommages sur les Lettres de Change protestées dans

la Province du Bas-Canada, et pour suspendre pour
"iln tems limité, certaines parties d'une Ordonnance
y mentionnée," auquel il demande la concurrence de

la Chambre d'Assemblée.
Et ensuite il s'est retiré.

Et alors le dit Bill a été lis pour la prenière fois. LeBillu polr
Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. De Rou- a premieros.

ville,
Ordonné, Que le dit Bill soit la une seconde fois

Mercredi prochain.

Sur- motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr..
D>essaullex,

Ordonné, Que Mr. IBourdages ait la permission d'in- am pour aida
troduire un Bill pour aider les Pauvres dans le Prêt du. sa
blé, et autres grains de semence.

Il a en conséquence présentA le dit Bill à la Chambre, reçu, et la pur
lequel a été reçu, et lu pourla première fois. Pra9ire tek.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Mercredi prochain.

Sur motion cie Mr. Vallières, secondé par Mr. le
Sollicileur-Général,

Ordonné, Que Mr. Vallières, ait la permission d'in- mourkalii
troduire un Bill pour établir une Cour Provinciale d'Ap. ner;
pel.

Il a en conséquence présenté le dit Bill'à la Chanbre, reçu,et la
lequel a été reçu et lu pour la première-fois. lapleutd.ilkM

Ordonné, Que le dit 1ill soit lu une seconde fois
Vendredi prochain.

Mr. Vallières, du Comité Spécial auquel a êté référé nLapsew l
le Bill pour faire certains réglemens concernant loffice B
diu Shérif, a fait rapport .que le Comité avait passé le rir
Bill et y avait fhit plusieurs amendemens, dont il avait''
ordre de faire r2pport à. la Chambre, quand il lui plai-
rait de le "recevoir ; et il a hi.le rapport à sa place,, et
ensuite l'a remis, avec le Bill, à la table du Greffier,
où les amendeméns ont été lus de nouveau.

Sur motion de Mr. Vallires, secondé par Mr..Lé-
/ouroneal,

Ordonné
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.r Bil aund
Rport coin-
miie.

Ordered, Tliat the said Bill and Report be referred
to a Commlittee of the whole House.

Resolved, That this House will, to-morrow, resolve
itself into a Comnittee of the whole House on the said
Bill and Report.

Sahmon Fiher- Mr. Quirowt, from the Committeeofthe whole House
iaii repurud; on the Bill for the preservation of the Salmon Fisheries

in tle Counties of'. Cornwallis and Northumberland, re-
ported, according to order, the amendments made by the
Committec to the said Bill; and lie read the. Report in his
place, and afterwards delivered it in, with the Bill, at the'
Clerk's Table, wlere thieamendments were again read.

On motion of Mr. Laterrière, seconded by 'Mr. De
St. Ours,

Ordered, That the question of concurrence b e now
separately put upon the said amendments.

.And the first to the eleventh of the said amendments
inclusively, being again severally read, and the question
of concurrence being separately put thercon, they were
agreed to by the House.

The twelfth. of the said amendments being again
rend

On motion of Mr. Laterrière, seconded by Mr. La-
rue,

Ordered, That all the words aftertheword "Penalty"
in the eleventh line of tie seventh clause to the word
" Distress" inclusively, in the thirteenth line of the said
clause, be struck out, and the following inserted, "un-
"der and by virtue of this' Act."

And the residue of the said amendments being again
read, and the question of concurrence being separate-

.ly put thereon, they were agreed' to by. the Huse,
and

Resolved, That this House doth concur with tle Com-
mittee in the said amendments.

losu. Ordered, That the said Bill, as amended, be en-
grossed.d

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient référés Le Bim. et le
à un Comité de toute la Chambre. Is"°trr

Résolu, Que demain, cette Chambre se formera en
un Comité :de toute la Chambre sur les dits Bill et
Rapport.

Mr. Quirouet, du. Comité de toute la Chambre sur le tapport sr
Bill pour la conservation de la Péche au Saumon, dans'au saumon
les Comtés de Cornvallis et de .Aorthumberland, a fait
rapport, conformément à l'ordre, des'amendemens faits
au dit Bill par le Comité; et il a Ju le Rapport à sa place,
et ensuite l'a remis, avec le Bill, à la table du Greffier,
où les amendemens ont été lus de nouveau.

Sur motion de Mr. LaterriWre, secondé par Mr. De
Saint-Ours,

Ordonné,' Que la question de concurrence soit main-
tenant séparément mise sur, les dits amendemens.

'Et le premier jusqu'au onzième des dits amende-
mens, inclusivement, ayant été séparément lus de'nou-.
veau et laquestion de concurrence ayantété séparément'
mise sur iceux, ils ont été accordés par la Chainbre.

• Le douzième des dits amendemens ayant été lu de
nouveau

Sur motion de Mr. Laterrière, secondé par Mr. La-
rue,

Ordonné, Que tous le mots aprésiles mot "Prélever,"
dans la douzième ligne de la septième clause, jusqu'au
mot "saisie," inclusivement, dans la quatorzième ligne
de la méme clause, soient retranchés, et les suivans
insérési "quelque pénalité quece soit en vertu de cet'

Acte."
Et le reste des dits amendemens ayant été séparé-

ment lus. de nouveau, et la question .de concurrence
ayant été séparément mise sur iceux, ils ont été accor-
dés par la Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Co-
mité dans les dits amendemens.

Ordonné, Que 'le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros- Le 3ilgma s-
soyé. soe.

Mr. Laterrière, from the Committee of the whole Mr. Luterriare, du, Comité de 'to't'. la Chambre'!tI sur la
House, o the -Bill 'for ascertaining, establishing and sur le Bill pour constater, établir et 'confirmer d'une iiond -
confirming in a legal and regular mxanner, and for Civil manière légle et régulière, et pour des effets civils,
purposes, the-Parochial Subdivisions of various paîts of les Subdivisions Paroissiales de différentes partiesd
this Province,.repôrted,ccording to order, the ame'nd- cette Province, a fait rapport, conformément à l'rdre,
ments made by the Committee to the said Bill»; -and he 'des amendemens aits au' dit'Bill et il alu le Rapport
read 'the Report in his :place,: and afterwards delivered 'à s place,' et ehsuite.l'a remis, avec le Bill â: la table
it in, with 'the Bill, at the Clerk's Table, where the du Greffier, où les amendemens ont, été lus de nou-
amendients were again read.' veau.

On motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Fortin, Sur motion de Mr. fllires, secondé par Mr. For'
tins

Ordered; That the question of concurrence be now nné,Que la question de concurrence soit
separately put upon the said amendments. -maintenant séparément mise sur les'dits amendemens.

And t he said amendments being again severally read, Et'les dits arnendeméns ayant été séparément lus de
and the question of concurrence. being separately put nouveau, et la question'd concurrence'ayant été sépa-
thereon, they ivere agreed'to by the House, and rément mse' sur 'Iceux, ils ont été'- accord

Chambre, ,et
Resom ed, That this House doth. concur iwith the Rsolu, 'Que -cette Chambre concourt avec le

Committee in the said'amendments. Comité dans les dits amendeniens,
eposed. Ordred, That the said Bill, as amended, be engros- Ordonné, Que'le dit Bill, tel qu'amendé, soit Le BD! gros

sed.' soyé.

Thie Order of the Day for the House in Committee'on Lu l'ordre du jour pour que la Chambrese forme en
the Billto preventfraudulent Debtors, evading tieir Cre- Comité sur le Bil pour empêcherles Débitéurs.fraudu-
ditors in certain parts of the Province adjacent to the leux d'élùder leur Créanciers W' certaines parties de la
Line, being'read ' ' Province voisines'deIlali

.The House accordingly resolved itself into the 'said La Chambre 'est en conséquence formé e le t Co-Fuugn Con iîite Comit Mr'" ié .',Di e éiDcljortee'l BU, des ]vaDM-rm Commlittee.t

Mr. Speaker left the Chair. Mr. lOrateur a laissé la Chair Jeux.
Mr. Cannon took the Chair of the Committee. Mr.,fiannon as là Chaire du'Comité.
Mr. Speaker resüomed the Chair ur a r la Chaire;
And Mr. canan o -eported that the Committee -M fit pport que e Comité aait

gonethroughtheBill,andhadmade several amendments
thereto, which~he ws directd t report to the Hose avaitordr d fi à
wheneveit shall be pleased to receive the same lui

Ordeed, That the Report be received to-morrow. -rdonné, Quele; Rapport soit reçu demain.
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repore ;

engrossed.

order rendL

A 1828

The' Order of thieDay fr tle Hlouse in Conitktee on
the Bill to fiailitate the proceedings against the Estate
and D1fcts of l)cbtors in certain cases, heing read ;

The Ilouse accorlingly resolved itself into the said
Commithtee.

Mr. Speaker lefi the Chair.
'Mr. Dc Si. Ours took the Chair ofl the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. De S1. Ours reportei that the Commîittee

had gone through the Bill, and haid iade an amendient
thereto. "which he was dircèted to report to the House,
wlienever it shall be pleased to receive the sane.

OrlcreT, That. thé Report be now received.
And lie rend the Report in his place, and afterwards

delivered it iii, with the Bill, at the Clerk's Table,
ihere the aniendment waîs again read.

On motion of .\l r. Solicitor Genernu, seconded by Mr.
Fortin,

Ordercd, Tha:it the question of concurrence be iiow
put upon the said aniendmnent.

And the said amendment being again read, and the
question of concurrence being putthereon, itwas agreed
to bv the louse, and

Rcsolved, That this louse doth concur with the
Conmittee in the snid amendm ent.

(rdered, Tlhat the said Bill, as aimended, le engrossed.

The Order oftle Day 1brthe 1-ouse in Conmittee on
the Report of the Special Committee to whom was re-
ferred the Petition of the Comnissioners for opening a
Road betwecen D rmmondville and Sorel, being read

On motion o f Nr. Uiger, seconided by ir. De St.
urs
Th'le I lou se adjournedl..

sové. suyb.

Lu Pordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel a etc
référée la Pétition des 'Commissaires pour ouvrir un
Chemin entre Drumnwndeille et Sorel.

Sur motion de fr. Figer, secondé par Mr. De
Suint-Ourx,

La Chambre s'cst ajournée.

Tuesd ., 1<tlh )eccmber, 1S28.

IR. Vi.ger, fromn the Special Commiiittee to whiomi
aeporn on %%as refrred the Bill to authorize Coiusel to ad-
co eIto Ad- dress .uries c- behalf of lrisoners iii capital vases,

" ported that the Committee had gone through the
botl,rfo i4î. c pia uth........~Icrtlirhiih e a

Bill and lad made ani ancndimlent thereto,which he wasdirected ta report to the louse, whîenever it shah be
pleased to receive the saie; and he read the Report in
his place, and aft..rwards delivered it iii, with the Bill,
ait hie clerk's Table, whîere the anendnent vas agail
read.

On Motion of Nir. Viger, seconded by Mfr. Bour-
*dages,

Recef.trd, 'lIat this l[ouse doth concur vith the
Comîmittec in the said aieineont.

re Mit Ordered, That the said Bill, as anended, be cii-
es.gmad. grossed.

.Mr. Ncilson, fromu the Special Committee to whomn
w1as reerred the l'etitiorn of the M inisters and Official
Meimbers of, the We yan Methodist Society of the
City o'c uebec, report ed that' the Coimittee had ex-
ained the contents of the said l'etition, and lad coie
to al opinion tiercon, Vlich Le ws directed to submit
to the louse, whîenerer it -liall Le pleased to receive
the sane ; and lie read the Report in his place,. and af-
terwards dehiverel it in at the Clerk's Table, where it
was again read, as followetl :

Your Commuit tee having considered the said Petition,
and the proceedi igs formerly had in the House, in 'com-
pliance with the forner.letition of the Weésleyan Me.
thodists, are ot' opinion that the prayer of the Petition-
ers ouglht to bc granted, and that a Bill similar to the
Bill passed in ti Jlouse in One thousand eight hum-
dred and twenty-six, iii favour of. the' Wesleyant Me-
thodists, le initroduced.

On

Mardi, 10 Décembre 1828.

R. Viger du Comité Spécial auquel a été référé le
Bill pour autoriser les Avocats à plaider devant

les Jurés, pour et au nom des accusés dans les cas de
poursuites pour crime capital, a fait rapport que le Co-
mité avait passé. le Bill, et y avait fait.un amendement
dont il avait ordre de faire rapport à la Chambre quand
il lui plairait de le recevoir ; et il a lu le Rapport à sa
place, et ensuite l'a remis, avec le Bill, à la table du
Grellier, où l'anendcment a été lu (le nouveau.

Roppme sur la

a3m1 r , a .
à plaider pour.
les prévenus de'
cri ani rapiuauz

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Boua r-.
dges,

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans le dit amendement.

Grdonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros. g' u

soye.

1 r. Neilson, du Comité Spécial auquel a été référée. Rap= à
la Pétition les membres délégués de l Société des Mé.
thodistes \Vesleyens de la Cité de Québee, a fait rapport
que le Comité avait examiné le contenu de la dite Péti-
tion, et avait formé une opinion sur icelle, qu'il avait 'or-
ire de soumettre à la Chianibre quand il lui plairait de la

recevoir; et il a lu le Rapport à,sa place, et'ensuite l'a
remis àla table du Grefier, où il a été lu de nouveau,
comme suit

Votre, Comité ayant considéré la dite Pétition, et les
procédés qui ont ci-devant ou lieu dans la ' Chambre,
en conséquence des' précédentes Pétitions des Métho
distes Wesleyens, est d'opinion que la; prière des Péti-
tionnaires devrait être accordée, et qu'un Bill sembla-
ble à celui 'passé dans la Chambre en-, mil huit'cent
vingt-six, en faveur des Méthodistes' Wesleyens, devrait
être introduit.

Sur

15:) 9 cc~IL 1V. I :T-1 GM 1)ecem6cr. 15- 16 D~cem1~rc.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour faciliter les procédures contre
les Biens et Effets des Débiteurs ci certains cas.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit comi
Comité. "

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. 1e Sainf-(Ourx a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mfr. De St. Ours a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait fait un amendement, dont il
avait ordre de faire rapport à la Chambre, quand il lui
plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis, ap

avec le Bill, à la table du Gretfier, où l'amendement a
été lu de nouveau.

Sur motion de Mr. le Sollicifeur-Générul, secondé
par Mr. Fortini,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant mise sur le (lit amendement.

Et le dit amendement ayant été lu de nouveau, et
la question <le concurrence ayant été mise sur icelui,
il a été accordé, par la Chambre, et

Résol, Que cette Chambre concourt avcc le Comité
dans le dit amendement.

Ordonné, Que le dit Bill tel qu'amendé, soit gros-

ie
."at
des
'i

Reportnn We-
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On Motion of Mr. iVeil"in, seconded by Mr. C-
rin,

Orderc, That Mr. Neilson have leave to bring in a
Bill to extend certain Privileges therein mentioned to

a the religious class of persons denominating themselves
Wesleyan Methodists.

lie accordingly presented the said Bill to the House,
and the same was received and read for the first tinie.

OrdereJ, That the said Bill be read a second tinie on
Frida'y next.

1Mr. Neilson, from the Special Committee to whom
c was referred the letition of John Lune, and also the

M.r§ rti- Petition of Lieutenant Colonel Vassal de Monzviel, re-
ported tlat the Committee hiad examined the contents:
ofthe said Petitions, 'and had come to an opinion there-
on, which he was directed to submit to the House,
whcnever it shall be pleased to receive the saine; and

'he read the Report in his place, and afterwards deli-
vered it in at the' Clerk's Table, where it vas again

d as* folleoethl :

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Ca.
ran,

Ordonné, Que Mr. Neilson ait la permission d'intro.
duire un Bill pour étendre certains priviléges, y mon.
tionnés, à la classe religieuse de personnes se dénom-
mant Méthodistes Wesleyciis.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu et lu pour la pI emière fois.

Ordonné, Que · le dit Bill soit lu une seconde fois
Vendredi prochain.

Mr. Neilson, du Comité Spécial auquel a 'été référée
la Pétition de John Lane, et aussi la· Ptition du
Lieutenant-Colonel Vassal de M)ioua viel, a fait rapport
que le Comité avait examiné le contenu des dites Péti-
tions, et avait formé une opinion sur icelles, qu'il avait
ordre, de soumettre à la Chambre, quand il lui plairait,
de le recevoir ; et il a lu le Rapport à sa place, et en-
suite l'a remis à la table du . Greffier, où il' a été lu de
nouveau, comme suit

Colonel Vassal, Ad jutant General of Militia, appear- Le Colonel IVassal, Adjudant-Général de Milice. a
ed before the Coinmittee, and beinîg a sked if lie lad paru devant le Comité, et lui ayant été demandé s'il
any explanation' to give on his Petition, answered : avait quelques explications à donner à l'égard de sa Pé.
Thaut lhe had none other than those contained in the tition, il a répondu qu'il n'en avait pas d'autres que
Documents appended to his Petition ; he vill furnish celles contenues dans les documens annexés à·sa Péti-
some notes which 'wil shew that if tie per centage for tion; il donnera quelques notes qui feront voir que,
M1ilitia payn-2nts is allowed, the balance due him s'il lui est accordé une commission pour les payemens
would be Eight pounds and some shillings. de Milice, il lui sera due une balance de huit Livres et

quelques Shelings.
Thomas Ainslie I*oung, Esquire, a Member of this Thomas 4aslie Yonnr, Ecuyer, 'iembre de cette

1 [ouse, and Auditor General of Public Provincial Ac- Chambre et Auditeur Général des Comptes Provin-
couints, next appeared before the Committee, and ciaux, a ensuite comparu devant le Comité, et a dit,
stated 'That he has seen the Account appended to Co- qu'il avait vu le compte annexé à la Pétition 'dii Coloz
loniel Vassis Petition: That Colonel Vassafs Account nel Fassal : Les comptes. du Colonel Vassal pour le
for the paymient of Militia Pensions have been audited payement les pensions de Milice ont été ouis et exa-
to the montht of April One thousand eight hundred and mmnés jusqu'au mois d'Avril mil huit cent vingt-sept ;
twenty-seven : and that lie lias not scen any subsequent il n'a vu aucun compte 'subséquent : Lors de landi-
Accounts: That Colonel Vossal lias been discharged on tion des comptes, le Colonel Vassal a été acquitté, à
the Accounts audited, with the exception ofaboutfour- l'exception de quatorze Louis : Il ne connait rien', de
teen pounds; lie knows nothing of the nature of the la nature des présentes réclamations : Il y a deuxlet-
present claims : That there are two Letters of Credit tres de crédit contre le Colonel Vassal, lesquelles se
against Colonel Vassal, amounting 'to about ninety montent à' environ quatre-vingt-dix'Louis, dont iln'a
pounds,. for which 'no Account has bcen. rendered. pas été rendu compte: 'On a réglé quelques 'comptes
Some Accounts of Comnissioners for Internal Comm. de commissaires pour les communications intérieures,
uications, vhere charges'vere made without vouchers, où il se trouvait des items de dépenses sans certificats à
have been settled, cither by the parties swearing that leur appui, soit par le serment des parties elles-mêmes,
th3 money was'expended for the public service, or by quijuraient que l'argent avait été dépensé pour le ser-
the admission of the charges being reasonable, without vice du Public, ou en admettant que ces dépenses. é-
vouchers, under strong probability that.vouchers could taient raisonnables, sans certificats, lorsqu'il y avait
not be procured. une forte probabilité qu'il. n'en pouvait étre produits.. a.

John Lane, 'Esquire,' wvas then called in, and ' John Lun', Ecuyer, a alors été appelé et
being asked if he had any f'urther explanation to ayant été' demandé' s'il avait de nouvelles explications
give relating to his Petition, said :' that le lias becn à donner à l'égard 'de sa Pétition, il a dit, qu'il est
in the office of the Secretary of the Province since the dans le bureau du Secrétaire Provincial, depuis le' pre-
first July One thousand eighthundred and twenty, ut mier de Juillet mil huit cent vingt, 'avec un salaire'de
a salary-of ;ixty pounds: Colonel 'Ready appointed hin soixanteLouis :' Le Colonel Ready l'a nommé à 'cette'
to the situation, the salary was the usual salary; lhe has situation ; le salaire a:toujours été le mènie;'il 'n'a, pas
nüt aslkecl for an incrense; but Mr. M onli:anbert men- demandé' daugmentation ; mais: Mr. Montizambersi
tioned in the office that, as soon as the fées shouîld in- avait ditdans le bureau, qu'aussitôt, qûe leshonoraires
crease to an amount to allow of an increase of salary, se seraient assez accrus pour permettre une augmepta-
lie would imake it. M r. Daly hs :said that lie would in. tion de salaire, il augmenterait' le sien : Mr. Dalyq a
crease the salarv. This'salary is paid by the Secreta- dit,', qu'il augmenterait ce' salaire: 'Ce salaire se prend
ries or 'Acting'Secretaries out 'of the fees -% he never re- sur -les honoraires des:Secrétaires .ou des personnes qui
ceived any fes forhis own use; the Clerk who e agissent comme tels: Il n'a jamais pour:sa part reçu
up the names of persons about to leave the Province, aucun honoraire : Le clerc qui affiche le : nom des per-
receives one shilling for such service, the ùîmloulnt fIjir sonnes qui sont surle point de laisser la Province, re-
the last year hashbeen a few shillings. . coit pour cela. un Shelin, et ce service n'a donné l'an-

née dernière que quelques shelings.
Dorninick Daly, Esquire, Provincial Secretary, next Doininick 'aty, 'Ecuyer,. Secrétaire Provincial, ai

appeared before' Your'. Committee' and stated: that he comparu ensuite devant le. Comité, et a dit, qu'il a vn
has.seen the: Petition of- Mr. Lane, it was referred to' laPétitioi'de Mr. 'Lane.; elle lui a été renvoyé par le
.im by the Governor, he can testify as to the excellent Gouverneur ; il peut rendre

character of theePttitioner ; bis salary is sixty:.pounds, ractère du: Pétitionrmaire?: Leslire on et-
paid .by. the' Secretary out. of the fees; le considers soixante Louis, que le Secrét*re lui paye sur es hono-
the salary as low, e, has' said that ho .would: inîcrease raires. Il considère, dit-il, que ce salaire .est si me-
it if the emoluments of the office'wobùld allow hin to dique, qu'il Paugmenterait, si 'les uéiolimrM de s
do go. charge lelui permettait.

VoL.--88. Your Votre
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Your Committee having exaninedl thc Petitions re-
ferred toî themi, and called for fimthér explanations
fron hIe Petitioners, and others, whose evidence is au-
nexed, have lirst taken into consideration the Petition
of John Lane.

It appears to vour Coimîittee, that Mr. Lane
lias been emîploved as a Clerk in the oifice of
the Secretary of the Province during eight years,
but altogether at the pleasutre and expens.s nf the
Secretary or his Dcputies ; and whatever mnay e lhis
mcritorious services or his misfortunes. his ca'se dues
not appear tu be one in which the lilouse can with
propriety interfere.

Withi respect to ti Petition of Colnnel Fassal, also
referred, Your Committee fiid ihat the niaterial part
of his claim relates to a per centage of two and a laif
per cent on Seven thousand four huidred and twenty
pounds fifteen shillings and five pence, paid bv him
under an Act of the Legislature of One thousand eight
hundred and fifteen, relating to Militia Peisions.

Your Commnittee observe tlhat a claim for an indem.
nity for the service imposed upon the Adjutant Gene-
neral of Militia, by the law above referred to, was
made to the Assenbly in One thousand eight hundred
and twenty-five and brne thousand eight liundred and
twentv-six, and that, in the latter year, a Report was
made thereon, on the eighth February, by a Special
Committee to whom his Petition was referred, vhich
Report is unfavourable to his claim and was concurred
in by the House on a Resolve of a Commnittee of
the whole, of the twentieth Feliruary One thousand
cight hundred and tventy-seven.

It does not appear .to Your Conmittee that any
thing new is alleged in the present Petition to au-
thorize themn to question the justice of that solemn
decision of the Ilouse which was fuunded' upon the ai-
lowance of an encreased salary to the Adjutant Ge-
neral, after the duties for wliich lie requires a renu-
neration were imposed upon. that oilicer.

With respect to the other part of the Adjutant Ge-
neral's Petition whieh relates to his Accounits with Go-
vernment, and particularly for advances of money made
to him by Letters of Credit so far back as the year
One thousand eight hundred and fiftcen, Your Com-
mittee are of opinion that the adjustmenît and settle-
ment of these Accounts, in the first instance is the
proper province of the Executi ve authority, which wilI
no doubt apply for a general Legislative enactment to
remedy any real evils which muay exist fron a niere
absence of vouchers, where there can be no doubt
that the money lias been bond fide applied for the ob-
ject for which it was adîvanced.

On Motion of Mr. Nilson, seconded by Mr. Fortin,
The Report Ordered, Thiat the said Report be referred to a
commitied. Committec of the whole ilouse.

Resolved, That this H-ouse will, on Friday next, re-
solve itself into a Committec of the whiole Ilouse on
the said .Report.

IMaskiunong Mr. Caron, from the Special Committee to whom
,"|"",i" "" was referred thc Bill to authorize the Inhabitants of

[Masquinongé, in the County of Saint .Maurice, to make
better regulations for the Common of the said Seig-
niory, reported that tie Comnittee had gone through
the Bill without inaking any amendment thereto,
whilch he was directed to report to the liouse, when-
ever it shall be pleased to receive the same ; and lie
read the Report in his place, and afterwards delivered
it in, vith the Bill, at the Clerk's Table, where it was
again read.

On ilotion of Mr. Caron, seconded by Mr. Fortin,
Ordered, Tlat the said Bill and Report be referred

to a Committee of the whole louse.
Resolved, That this louse will, to-morrow, resolve

itself into a Committee of the whole House ·on the
said Bill and Report.

Votre Connité :ivant examinué les Pétitions qui lui nt
été reIvoyées, et'demandé de nouvelles intormations
aux Pétitionnaires, et aux autres personnes, dont le
témîoignage est ci-annexé, a d'abord pris en considéra-
tion la Pétition de Mr. John Lane.

Il parait à votre Comité que Mr. Lane a ét enplové
comme commis dans le bureau du secrétaire de la hr-
vince depuis huitans, mais entièrement sou;l bou plaisir
etaux frais dii secrétaireoudcsesdéput s, etclqueclqume mné.
ritoires qu'aient été ses services, quelqe aient été ses
malheurs, le cas ou il se trouve ne parait pas étre un
de ceux. où la Chambre puisse avec convenance inter-
venir.

A l'égard de la Pétition di Volonel 1'assa/, qui lui a
été aussi renvoyée, votre Comité trouve que sa rec:i-
mation roule principalement sur une coimission de
deux pour cent sur la soiimen de sept mile quatre cent
vingt Livres quinze Shelings et cing Déniers comnt,
par lui payée ci vertu d'un Acte de la Législature en
mil huit cent quinze, relatifaux pensions de Milice.

'Votre Conite observe qu'il luit fait à PAsseibl'e en
mil huit cent vingt-cinq et mil huit cent vingt-six une
demande, pour une inîdeîmité en considération de ser-
vices rendus par l'Adjudant-Gni' rail des Milices et que
lui imposait la loi ci-haut mientiouînée, et que dans
la dernière annii:'e mil huit cent vingt-six, un Comité
Spécial fit sur cet objet, -le huit de Février, un Rappîuort
défavorable qui fut approuvé par la Chambre. sur tue
Résolution d'un Conîite Général du vingtième jour de
Février mil huit cent vingt-sept.

Votre Comité ne voit pas qu'il soit rien a(lguîéde
nouveau, dans la présente Pétition, pour l'aútoriser à
mettre ci doute la justice de cette décision solennelle
de la Chambre, fondé sur une augmrnentation dans le
salaire de l'Adjudant Général, après qu'avait été inpo-
sés à cet o!Ficier lebs devoirs pour lesquels il denaude'une
rémunération.

Quant à l'autre partie de la Pétition de l'Adjudant-
Général, relative à ses comptes avec le Gouvernement,
et larticulièrcmant nux avances d'argent à lui faites
par lettres (le crédit, des l'année mil huit cent vingt-
cinq, votre Comité est d'opinion que l'ajustement et
l'arrangement de ses comptes, est en premier lieu du
ressort de l'autorité exécutive, qui ne manquera pas si
cela est nécessaire de demander une Loi pour remédier
aux maux réels qui peuvent résulter de la simple ab-
sence de certificats, lorsqu'il n'y a aucun doute que
l'argent a été employé de bonne foi à l'objet pour lequel
il avait été avancé.

Sur motion de MNr. Neilson, secondé par Milr. Fortin,
Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comi-

té de toute la Chambre.
Résolu, Que Vendredi prochain, cette Chambre se

formera en -un Comité de toute la Chambre sur le dit
Rapport.

Mr. Caron, (lu Comité Spécial auquel a été référé le. l
Bill pour autoriser les habitans de la Seigneurie de deà
lasqinongé, dans le Comté de Saint-Maurice, à faire' 0

5ê;
des réglemens plus avantageux polir la Commune de la
dite Seigneurie, a fait rapport que le Comité avaitpassé
le Bill, sans y fidre aucun amendement, ce dont il avait..
ordre de faire rapport à la Chambre, quand il lui plairait
de le recevoir; et il. a lu le Rapport à 'sa place, et en-
suite l'a remis avec le Bill a la table du Greffier, où il'
a été lu de nouveau.

Sur motion de Mr. Caron, secondé par Mr. Fortin,
Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient référés

à un Comité de toute la Chambre. R
Résolu, Que demain, cette Chambre se formera en r6&

un Comité de toute la Chambre sur les'dits Bill et Rapa
port.

Mr.
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Mr. Letourneau, from the Special Committee to

"811 whom was referred the Bill for preserving the Grass
growing on Beaches, for purposes of Husbandry, re-
ported that the Committee had gone through the Billi
and lad made several amendments thereto, which lie
was directed to report to the flouse, whienever it shall
be pleased to receive the saine; and lie read the Re-
port in his place, and afterwards delivered it in, with
the Bill, at the Clerk's Table, where the amendments
were again read.

On Motion of 3r. Letourneau, seconded by Mr.
Bourdages,

. Ordered, That the said Bill and Report be referred
to a Commnittee of the whole Hlouse.

Resolced, That this louse will, to-morrow, resolve
itself intu a Connittec of the whole louse on the
said BIllî and Report.

Mr. Leslie, fron the Special Committee to whom
was referred the Bill to. revive and amend an Act pas-
scd in the forty-fifth year of the Reign of.His Majesty
George the Third, intituled,. " An Act to establish a
"Toll or Turnpikefor inproving and repairing the Road
"fromn lontreal toLachine, through theWood,' reported
that the Comimittee had gone through the Bill, and
had made an amendment thereto, which lie was di-
rected to report to the House whenever it shall be
pleased to receive the saine; and lie read the Report in
his place, and afterwards delivered it in, with the Bill, at
the Clei k'sTablc, where the amendment was again read.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Quesnel,

Mitted Ordered, That the said ill and Report be referred
to a Commlittee cf the whlole Hlouse. -

Resolved, That this Louse will, on Friday next, re-
solve itself into a Coimmittee of the whole House on
the said Bill and Report.

Lieutenant Colonel Yorke, Civil Secretary to. His
à Excedlency Excellency the Administrator of the Government, was

admitted within the Bar, and delivered to Mr. Speaker
a Message from His Excellency the Administrator of
the Government, signed by His Excellency.

And then lie withdrew.
And the said' Message was read by Mr. Speaker, all

the 1embers of the House being uncovered, and is
as followeth:

JAMES KEMPT,
nd lime His Excellency the Adninistrator of the Govern-

" ment lays before the Assembly an Extract of the Pre.
sentment of the Grand Jury of the District of Mon treal,
representing the unfitness of the Gaol at Montreal as a
place of confinement for so populous a District, and
aIlso adverting to the evils that result from the want ol
a louse of Correction or Workhouse; and His Excel.
lency reconmends those important subjects to the con.
sideration of the Assembly.,

Castle of Saint Lewis,
Quebec, 16th December 1828.

Copy of the Extract referred to in the above Mes
sage:

Extract fron a Copy of a Presentment of the Granc
Jury of the Quarter Sessions for the District of Mon
treal, dated thirtieth October One" thousand eigh
hundred and twenty-eight.

To the Magistrates of Montreal in Quarter Session
assembled:

The Grand 'Juiy of the Quarter Sessions represeni
thatinaccordance with thé directions'of the Bench, the
have taken the state of the Gaol 'of this District.int
consideration', and regret to find it se ill adapted to th
puirpose intended. It is totally inadéquate to.. serve
a place of confinement for the criminals to be found i

Vo.-SS.s

Mr. Létourneau, du Comité Spécial auquel a été ré-
féré le Bill pour conserver pour les fins de l'Agricul-
ture le foin qui croit sur les grèves, a fait rapport que
le Comité avait passé le Bill, et y 'avait fait plusieurs
amendemens, dont il avait ordre de faire rapport A la
Chambre, quand il lui plairait deles recevoir; Et il a lu
le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis, avec le Bill,
à la table du Greffier, où les' amendemens ont été lus
de nouveau.

16i=rn

].Fo n .

Sur motion de Mr. Létourneau, secondé par Mr.
Bourdages,

Ordonné, Que les dits Bill.et Rapports soient réfé- Le niii et t.
rés á un Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que, Demain, cette Chambre se formera en
un Comité de toute la Chambre sur les dits Bill et Rap.
port.

Mn Leslie, du Comité Spécial auquel a été référé le ,.a f.
Bill pour établir et amender un Acte passé dans la B
quarante-cinquième année du Règne de Sa Majesté csine;
George Trois, intitulé, " Acte qui établit un péage ou
"barrière pour l'amélioration et entretien' du Chemin
" entré la Cité de Montréal et La Chine, à travers le
".Bois," a fait rapport que le Comité avait passé le
Bill, et y avait fait un amendement, dont il avait ordre
de faire rapport à la Chambre, quand il. lui plairait de
le recevoir; 'Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite
l'a remis, avec le Bill, à la table du Greffier, où l'amen-
dement a été lu de nouveau.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Quesnel,
Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient référés L. n.i r.

à un Comité de toute la Chambre. 1.ap .
Résolu, Que, Vendredi prochain, cette Chambre se

formera en un Comité de toute la Chambre sur les dits
Bill et Rapport.

Lieutenant Colonel Yorke, Secrétaire Civil de Son Nem ade .
Excellence l'Administrateur'. du Gouvernement, 'a été Excellee;
admis en dedans.de'la Barre, et a remis à Mr. l'Orateur
un Message de Son Excellence l'Administrateur du
Gouvernement, signé de Son Excellence.

Et alors il s'est retiré.
Et: le dit Message a été lu -par Mr. l'Orateur, tous

les Membres de la Chambre étant 'découverts, et il est
comme suit:

JAMES KEMPT,
Son Excellence l'Administrateur 'du Gxouvernement

met devant la Chambre un Extrait de la Représenta- de Crre.c

tion du Grand Juré du District de 'Montréal,'représen- "à Me'
'tant l'insuffisance de la 'Prison de Montréal pour un
lieu de détention dans un District si populeux, et fai-

f sant allusion en même temps aux maux qui résultent
de ce 'qu'il n'y a as une Maison de.Correction ou Maià

- son de Travail; Et Son Excellence recommande ces
objets importans à la considération de l'Assemblée'

Chateau Saint Louis,
Québec, 16 Décembre 1828.

-'Copie de l'Ex&rait- référé dans le -Message ci-des-
sus 1

1 Extrait- d'une: Copie d*une Représentation du Grand
'..Juré des Sessions' de -Quartier 'pour le' District.de

t Mntréal, en, date du' trente ,Octobre. mil huit cent.

à 'Aux Magistrats de' M:ontréal. ass .emblés en Sessions de
Quartier..-

LLe Grand Jury 'des'- Sessions: de. Quartier -représenté.
y qu'en conformité aux "directiois- "du 'Banc', il . pris-en

oconsidération-.l'état de la':'Priéon de ce Diutrict,"eti est,
ie 'fiché'de'la trouver toutà fitinsiÏuffisiante à'l7objetpro.;.
is posé. -Elle'ý ne'. peut nullemient servir c omme 'lieu- 'de.'
a détention pour-tous les -crimineéls quýi se tr'ouvent'dnm""n
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so large a population, and at the same time admit of
that classification of prisoners without which such es-
tablishments become, instead of correctives, nurseries
of crime. WVhere the young offinder is placed beside
hin who is old in iniquity, what is to be expected but
that the vicious habits of the latter should be imbibed
by one who has already given proof of a tendency to
deviate fron the paths of honesty! Thtis is even sup-
posing that the parties have been both convicted ; but
the case is much worse if one of them should be merelv'
confined on suspicion. Perhaps by a. combination of
unfortunate circumstances, an innocent person inay be
placed in confinement in the sane Ward with old and
accomiplished thieves; on the day of trial he may be
acquitted, and sent fron the Bar without the slightest
stain upon his character; but it is not to be won-
dered at if a few nionths af'tcrwa ds, should sec him a
convicted prisoner in the place where his mind reccived
the first bad impression, and if he should finish his life
upon the scaffold: every vell-regulated mind, while it
might acknowledge thejustice of the punishument, would
pity the prisoner, and look upon the defective regula.
tions of the Prison as the cause of his untimîcly fate.

We also, with the Court, regret the vant of a Hoiuse
of Correction or Workhouse, nîot only as fron this de-
ficiency the Prisoners are prevented from contributing
any thing to their own support, but aiso because a state
of idleness is peculiarly fitted to cherish every evil ha-
bit already implanted,

A true Extract, . C. YORKE,
Secretary.

retition for an Mr. Laterrière read in his place a Petition of divers
"he st. n. et Inhabitants of the Bay Saint Pau, and other Parishes

nay nem. in the County of Northumberland, whose naines are
thercunto subscribed.

After which, Mr. Laterrière informed the House that
His Excellency, the Administrator of the Government,
being acquainted with the purport of the said Petition,
gives his consent that the House may proceed thercon
as it shail think fit.

And then the said Petition waîs received and read;
setting forth: That the Petitioners deeply gratefid to
the Legislature for the appropriatioa of different sums
of money to the opening of a Road from the Bay Sraint
Paul to the Capital, an.d for the recent 'Act passed
for the encouragement of Establishments for the safety
of Travellers, are still under the necessity of represent-
ing: 'Tlîat the sums granted then would in any other
place have. been sufficient for making a Road of the
length of that required by the Petitioners; but that, in
the present instance the great height of the mountains,
the broken nature of the ground over which the Road
must pass, intersected as it is by a river and by a great
number of rivulets, present such diffictlties to surnount,
that the labour necessary could not be paid for out of
the sums which have as yet been granted for that pur-
pose, and that without another grant to enable them to
finish such parts of the road as have been as yet only
roughly cut through, the Petitioners and the Inhabi-
tants of this part of the country who at present forn a
population of more than tet thousand souls, wili be de-
prived of the advantages of the said Road, being then-
selves, from the nature of the country they inhabit,
bound to such local repairs of the Road as make it im-
possible for them to finish in a proper manner the said
Road, unless assistance be granted theni: That the Peti-
tioners take the liberty of observing further, tlhat the
barrier of mnountains, extending over the space of ten
leagues, was for a long.time considered an insurmount-
able obstacle to a Road: That the expenses ofthe sur-
veys of the different passes were paid out of the sums
appropriated to the 'opening of the said Road: That a
snm of twelve.hundred livres was thrown away upon the
Road opened by the Chevalier D'Eslintiuville, w%ho
then acted as Deputy. fGraud Voyer, wlhich Road 'was

. after-

un District si populeux, et admettre en meme temps
cette autre classification des prisonniers, sans lesquels,
au lieu d'être une Maison (le Correction, létablissenent
devient, in repair de crime, où le délinquant adolescent
se trouvu placé à côté d'un criminel vieilli dans l'ini-
quité. Qu'en résult-t-il? Si ce n'est que les- habi-
tudes vicieuses de ce dernier s'imprègnent dans l'es-
prit de celui qui a déja donné des preuves d'une dispo-
sition à dévier du sentier de la vertu. C'est là suppo-
ser que les parties ont été toutes dieux convaincues ;
mais c'est encore bien plus à déplorer, si l'une n'est dé-
tenue que sous soupçon. Peut-être, par une combinai.
son de circonstances malheureuses, arriverait-il qu'un
innocent sera placé dans la nième chambre avec d'an-
ciens voleurs endurcis ; le jour de son procès il est in.
nocent, et sort de la barre sans la moindre tache à son
caractère. . Mais il ne faut pas s'étonner si quelques
jours après on le voit convaincre et renfermer dans le
lieu oú son esprit reçut la première impression du vice,
et méme s'il termine ses jours sur l'échafaud ; les bons
esprits reconnaitront la justice de. la punition, mais en
même temps ils compatiront au sort du malheureux
prisonnier, et verront dans la discipline défectueuse de
la prison la cause de sa fin prématurée.

Nous nous unissons avec la Cour pour déplorer le
manque d'une maison de correction ou maison de tra-
vail, non seulement parceque les prisonniers ne peuvent
rien faire pour leur soulagement, mais en outre par l'é.
tat d'indolence qui est surtout propre à fomenter les
habitudes vicieuse., qui ont déja pris racine.

Pour vrai Extrait C.YORKE,
secrétaire.

Mr. Laterrière a lu à sa place une Pétition de di-
vers habitans de la Baie Saint Paul, et auires Paroisses u

du Comté de Northumberland, dont les noms y sont
soussignes. .die

Après quoi Mr. Laerrière a inform!. la Chambre,
que Son Excellence l'A dministrateur du Gouvernement,
étant informii- du contenu de la dite Pétition, consentait
à ce que la Chambre procédât sur icelle comme elle le
jugerait convenable.

Et alors la dite Pétition a été reçue et lue; exposant:
Que les Pétitionnaires pleins de reconnaissance envers
la Chambre pour les diverses 'sommes d'argent qu'elle
a bien voulu approprier pour leur ouvrir un Chemin de
communication de la Haie Saint Paul à la Capitale, et
par un Acte encore tout récent, pour y avoir encouragé
des établissemens pour la sûreté des voyageurs, prennent
la liberté de représenter à la Chambre que ces moyens
auraient été sullisans partout ailleurs, mais que là l'en-
tassement des montagnes, et l'irrégularité des terres sur
lesquelles passe ce chemin, coupé par un grand nombre'
de ruisseaux et par une rivière, offrent de telles diflicul-
tés à vaincre, qu'il n'a point été possible d'y fiaire avec
ce qui avait été approprié d'argent, tous les travaux ne.
cessaires, et qu'à moins d'une. nouvelle aide pour perfec-
tionner ce qui n'a été que grossièrement ébauché, les
Pétitionnaires et la populetion de ces lieux' qui excèdent
à présent dix mille âmes, se trouveront privés de l'avan.
tage de cette communication, avant par la nature des
lieux qu'ils habitent des servitudes locales à remplir qui
leurs ôtent les, moyens de l'achever d'une manière conm-
venable: Les Pétitionnaires prennent encore la liberté
d'observer que cette barrière de dix lieues de montagnes
fut longtemns considérée comme insurmontable pour y
pratiquer un chemin; que sur les diverses sommes appro-
priées pour' l'ouvrir, lirent -prises les dépenses des re-
cherches d'issues convenables: Que douze cents Livres
d'un seul coup, se sont trouvé perdues par l'abandon d'un
chemin qu'y fit ouvrir en mil huit cent quinze leChevatier
· )'Estimauville, agissant alors comme Député Grand
Voyer; et que les lix-neuf cents Livres qui ont été:dé
pensées depuis par des Commissaires, n'ont pu qu'ébn
cher une communication o' il 'aurait fallu, de bieni plus
grands moyens : L'Expérience a aussi démontrée que
son issue à Saint Joachim n'est presque point praticable,

et
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afterwards abandoned; and that the nineteen hundred
livres which have been expende'd by the Commissioners
have only roughly opened a Road, for the completion
of vhich much larger means would have been required:
That experience has shown that' the place where the
said Road comes out at Saint Joachim, is scarcely practi-
cable, and that it would be much better if it vere
brought out at the River Sainte Anne, wlere the land is
more gently inclined ; but that to effect this it would be
necessary to make 'about 'one league more of Road
through the Woods ; That the different alterations it
would be necessary to make, the clearing away' the
brushwood which has grown up since the first opening
of the Road, the rebuilding of almost all the Bridges,
and other less important repairs, would be altogether
beyond the neans of the Petitioners, who seeing them-
selves thus on the point of losingr for ever the advantage
they expected to derive from the said Road, address
themselves once more to the Legislature, and pray for
fresh assistance.

On Motion Mr. Laterrière, seconded by Mr. Lois
Lagueu.,

lnr. î.utl 'Ordered, That the said Petition be referred to the
d"rr. .Special Committee to whom was referred the Report of

thc.Commissioners for establishing the Road of commu-
nication between Saint Joachim and Saint Paul's BayI.

On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by
Mr. Samson,

,aive of A Ordered, That Mr. Solicitor General have leave to
--e. absent himnself from this House on urgent business, the

said leave to commence on the twenty-second instant,
and to expire on the cighth of January next..

On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. Mous-

Resolved, That a Committee of five Members be ap-
pointed to prepare a Statemnent of Monies appropriated
by the Legislature for Roads' and other local purposes,
since the year One thousand eight hundred and four-
teen, with power to send fbr persons, papers and re-
cords.

Ordered, That Mr. Lee, Mr. Neilson, Mr. Blanchet,,
Mr. Bourdiages aud Mr. Young' do compose the said
Committee. -·

On Motion of Mr.' Neilson, seconded by Mr. Le-

lirwal;iinjat b Relwolved, That it is-expedient tlat Commissioners
b e appointed on the part of this Province, to meet any
Commissioner or Conmissioners whic' .may' be ap-
poiînted on the part of Upper Canada, to treat' f and
report., upon matters of common concern to both Pro-
vinces, respecting the imposing and' collecting of Du-'
ties on Importations, the Improveient of' the naviga-
tion of the Rivers Saint Lawrence and Ottawa, and
Roads of communication .between the two Provinces.

kisolved, That an humble Address be presented to
His Excellency. the 'Administrator of the.Governmnent,
witl the foregoing Resolutions,. praying thatl His
Excellency wouk I..be. plased to transmit the "same
to lis Excellency ti 'Lieutenant Governor, of Uppér
Canada, for thel information of the Legislature of that
Province.

Rcsolved, That the said Resolutions be communi-
cated by Message te the Legislative Council, to 'desire'
the concurrence of their Honors thereto.

Ordered, That Mr.'Neilson" do carry the said Mes-
sage to the Lcgislative Council.

otr. illier, seconded by Mr. Qui-
rouet,

Addire.u- R eaolf, That an humble Address be presentéd to
Snd Bhok or His Excellency the Administrator of the Goverrnent,

praying His' Excellency bill be pleased to direct the-
proper Officer to communicate to the Commnittee ap-

pointed

et serait mieux à la Rivière Sainte Anne, où les terres
présentent une déclivité plus douce, ce qui nécessiterait
l'ouverture d'àpeu.près une lieue de chemin à travers le
bois. Les divers changemens qu'il y aurait à faire, l'a-
battage des brussailles, laréconstruction de presque tous
les Ponts, et les réparations d'une moindre importance,
sont au.-iessus des forces des Pétitionnaires, lesquels se
voyant à la veille de perdre pour toujours les avantages
d'une telle communication, s'adressent de nouveau à la
Chanmbre pour en obtenir des moyens nouveaux.

Sur motion de Mr. Laterrière, secondé par Mr.
Etienne Claude Lagueu.,

Ordonné, Que la dite Pétition soit référée au Comité La Pation wa-
Spécial 'auquel a été référée le Rapport des Commissaires "
pour établir le Chemin de Communication entre Saint
Joachim et la Baie Saint Paul.

Sur motion de Mr. le Solliciteur Général, secondé par
Mr. Samson,

Ordonné, Que Mr. le Solliciteur Général ait la per. con.
mission de s'absenter de cette Chambre p&ur des affiires
urgentes; la dite permission commençant le' vingt-
deuxième du courant, et terminant le huitième Janvier
prochain.

Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. Mousseaui

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité de cinq 'Mem- co
bres, pour faire un Tableau des Appropriations d'Argens
faites par la Législature pour Chemins et autres objets e
locaux, depuis l'année mil huit cent vingt quatre, avec
pouvoir, d'envoyer quérir persones, papiers 'et records.

Ordonné, Que Mr. Lee, Mr. Neilson, Mr. Blanchet,
Mr. Bourdages et Mr.' Young, composent le 'dit Co.
mité.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Lefebvre,

mita pour
er Un
va Appro

tiensi pour

Résolu, Qu'il est expédient de nommer de la part'de
cette Province, des Commissaires' pour rencontrer le ou je n&.ii de
les Commissaires qui pourront être nommés de la part
du Haut 'Canada, pour. traiter et faire 'rapport des ma- Ur a
tières d'intérêt commun 'aux deux -Provinces, à l'égard a na
de l'imposition et -de la perception des droits imposés
sur les importations, de l'amélioration de la navigation du
fleuve Saint Laurent et de la Rivière des Outaouais,'et de
la communication 'par 'terre 'entre les deux Provinces.

'Résolu, Qu'il soit présenté' une humble- Adresse à
Son Excellence l'Administrateur 'du Gouvernement, ac-
compagnée de la Résolution précédente, priant Son-Ex.
cellence de vouloir 'la tra:nsmettre' à Son 'Excellence le
Lieutenant Gouverneur 'du Haut Canada, pour l'infor-
mation dc la Législature de 'cette Province.

Résolu, Que les dites Résolutions soient communi- I au
quées par Message au Conseil Législatif,'poùr demander
la concurrence de leurs Honneurs sur icelles.

Ordonné, Que Mr.. Neilson porte le dit Message au
Conseil Législatif.

'Sur motion de Mr Cùllier, secondé par Mr. Qui-
rouet,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à
Son .Ex0llence lAdministrateur du Gouvernement, "
priant Son Excellence de ouloir bieior.donner à l'Of. mnde
ficier convenable, de comnüniquer aut Comité nommé comptes la-

pour
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pointed to einne the Publie Accounts and report
thereon, the Recoid Book of Reports of the Auditor
General of Public Accouints, such iecord Book re-
maining iii the poszession of the said Oflicer.

Orderrd, That 31 r. Cu er,Mr. Qidrouet, Mr. Bln-
chet, and Mr. De St. Ours du present tie said Address
to His Excellency the Administrator of the Govern-
ment.

On Motion of Nir. C·ivlllier, secunded bv Mr. Qui.
rouet,

Resofv-cd, That a lessage he sent to the Legislaitive
Council, praying teir Honors vill pcrimit the f onor-
able M. 1!. i'ercival, onc ol' their Members, to attend
the Special Commîîittee to vlomi have been referred the
llublic Accounts, on Friday next, the nineteenlth in.
stant, at cleven o'Clock in th'e forenoon, ta be examinîed
on the subject of the said relerence.

Ordered, That )Ir. Curillier do carry the said Mles-
sage to the Legislative Coutncil.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by ?.Mr. loi-

esolveld, That this House vill, on Friday next, re-
l"'"*i ° solve itsef into a Coumittec or the wliole flouse to

consider if it is expedient to establish an 1-lospital for
the reception of Sick Seamien and otier indigent tran-
sitory sick persons.

On Motion of Mr. Qresnel, seconded by Mr.Solicitor
General,

Resfred. That titis 1 louse will, on Friday next, re-
solve itself into a Counnlittee Of the whole Houîse on the
Message of Ilis Excellency the Adiministrator of the
Governînent. reccived titis day by the Hilouse, relating
to a Prison and a House of!Correctiont iii the District of'
.U1ontfreal.

Il r. Cannun, fron the Commit tee of th11e whole 1-ouse
Deb"os" u onn the Bill to prevent fraudîient Deb:ors evading tlheir
kIIor«d4 Creditors in certain parts of the Province adjacent to

the Linle, rcported, accordinig to order, the amuend-
ments made by the Comnînuttee to the said Bill ; and he
rcad the Report ii hlis place, and afterwards delivered it
in, with the [illi, at the Clerk's Table, where the
aimleiniments wecre again read.

On motion of I r. So'icifor General, seconded by
Mr. Louis Lnguucs.r,

Order< d, That the question of concurrence bc now
separately put upon the said amendiemiets,

And the said Amnendments being again separately
read, and the question of» concurrence being separatclV
put thereon, they were agreed to by the House, and

Resolved, Tihat titis -ouse dotih concur with the
Corîmittec in tue said amendments.

Ordered, That the said Bill, as a,îmended, be engross.
•a. . ed.l

pour examiner les Comptes ublies et faire r:pporIt sur
iceux, le Livre d'Enrégistremient des R-aîpports'de l'Au-
diteur Général des Comptes Publics, tel Livre d'Enré-
gistreient restant ci la possession dui dit Officier.

Ordemné, Que Mr. Curillier, Mr. Qîtirouaet, Mr.
B1ulichc et M r. De St. Ours, présentent la dite Adresse
à 4son Excellence l'Adminiistrateur dt Gouvernement.

Sur motion de Mr. Curillier, secondé par Mr. (.aui rouet,

Résflu, Qu'il soit envoyé nn Message au Conseil Lé.
gislitif, pour prier leurs donneurs de permettre à I' cme p.,
norable M. Il. Percival, un de leurs Membres, de
venir devant le Comité -Spécial de la (lmbre d'Assem. i d

blée, auguel ont été référés les Comptes Public, Ven.
dredi prochain le dix-neuvième du courant, à onze
heures du Matin, polir étre examiné sur le sujet de la
dlité référence.

Ordonné, Que Mr. Curillicr porte le dit Mcssage au
Conse'l Lgislaif.

Sur motion de Mr. Blanchci, secondé par Mr. Poirier,

Résolu, Que Vendredi prochain, cette Chambre se
formera en un Comité de toute la Chambre, pour consi-
dérer s'il ne serait pas expédient d'établir un H&pital
pour la réception des Matelots malades, et autres indi-
gens malades et non r<'idans.

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. le %ol-
licitcur Général,

Résolu, Que Vendredi prochain, cette Chambie se
formera en uni Comité de toute lai Chambre, sur le Mes-
sage de Son Excellence l'Admiinistrateu r du Gouverne-
ment, reçu par cette Chambre ce jour, relativement à
une Prison et à une Maison de Correction dans le Dis.
trict de Montréal.

Mr, Cannon, dii Comité de toute la Chambre sur le
Bill pour empêchler les Debiteurs fraîudnleux d'éluder
leur Créanciers en certaines parties de la Province voi.
sines de la ligne, a fait rapport, conformément à 'or-
dre, des amendemens faits au dit Bill par le Comité;
Et il a Il le Rappoî t à sa place, et ensuite l'a remis,
avec le 1ill, à la table du Grellier, où les amendemens
ont été lis de nouveau.

Sur motion de «M r. le Soiciteur Général, secondé par
Mr. Louis Luguen.r,

Odonné, Que la question de concurrence soit maii-
tenant séparément mise sur les dits aiendemens.

Et les dits umendemenis ayant été séparément lus de
nouveau, et la question de concurrence ayant été sépa-
rément mise sur iceux, ils ont été accordés par la chan.
bre, et

I<ésolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dits aiendemens.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros-
soyé.

Ii à a m
de torrnmm à
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An Enigrossed Bill fron the .cgislative Council, in. Conformément à l'Ordre, un Bill grossoyé du Conseil 1.B
tituted, " Atn Act to repeal and amend an Act passed Législatif, intitulé, " Acte pou rappeler et amender ina IEnds.

ins the thirty-sixtl year of Hbis late Mlajesty's Beign, " partie d'un Acte passé dans la trente.sixième anée
initituled. " Ai Act for the safe custody and register- " du Règne de fen Sa Majesté, iîtitilé Acte qui pouir I

ing of al Letters Vatent, wherebmv any grant of' the ",voit ià la sauve.garde et enrégistrement de toutes Let-
waste or other [.anus of the Crowýn lying within this "4 tres Patentes par lesquelles il sera ci.après fait quelqu'-
Province, shall. lereafter be maide," was, according. " octroi de terres incultes ou antres de la Couronne, si-

to order, read a second tine. "tuées en cette Province," a eté lu une seconde fois.
On-Muiaioti of' Mr.. Piger, seconded by Mr. Louis Sur motion de Mr. Viger, secondé par. Mr. Louis

Laguenî.r, Lu:gueu.r,
Resolved, That the saiti Bil' be referred to a Coii- Résolu, Que le dit -Bill soit référé à un. Coinité de

mittce.of live M embers, to report thereon with ail con- cinq mmemîbres, pour en faire rapport avec toute la di-
vonient speed, withî power to seni for persons, papers ligence convenable, avec pouvoir. d'envoyer quérir
and records. . personnes, papiers et records.

Ordeil, That Mr. Viger, Mr. Solicitor General, Ordonné, Que Mr. Figer, Mr. le Solliciteur Général
Mr. Louis Lugueux, Mr. Quesnel and Mr. Vallières do Mr. Louis Lugueux, Mr. Quesnelet Mr. Vallières, com
compose.the said Committee. ·, posent le dit Comité.

A Conformément

%Ifutge 8o the
Co,,nci for nt.
tendance* or

Î.Nles% ""? atil,~ Co Ga.< enid
iI.ue tef cor-

"ctio ai Mon-
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A Bill for continuing the Provincial Parliament in

°I" """ case of the death or demise of His Majesty, His Heirs
and Successors, was, according to order, read a second

-h: d he tunTe.nie; On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Le-
febare,

Ordered, That the said Bill be engrossed.

The Order of the Day for the second reading of
the engrossed Bill from the Legislative Council, inti-
tuled, " An Act for rendering valid conveyances
< of Lands and other immovable property held in

44frec and common Soccage vithin the Province of
- Loteer Canada, and for other purposes therein men-
d tioned," being read;

On Motion of Mr. Lcuis Lagueux, seconded by Mr.
Neilson,

, Ordered, That the said Order of the Day be post-
poned tili to-morrow.

The Order of the Day for taking into consideration
a Motion made on Thursday, the fourth instant, by Mr.
Clouet, viz. " That the grounds and reasons of coin-
" plaint, set Forth in the Petition of the Electors of the

Upper Town of Quebec against the Election -and Re-
turn of Andre. Stuart, Esquire, for the said Upper

"Town of Quebec, if truc, is suffilient to make void the
"said Election," being read;

The louse accordingly proceeded to take the said
Motion into .consideration.

And the said Motion vas again read.
On Motion of Mr. Bourdagcs, seconded by Mr.

Cl/ouet,
Wwt Vpper Ordered, That the said Motion be referred to a Com-

alection mittee of the whole House on Saturday next.

The Order of the Day for the House in Committee
on the Report of the Special Committee to whom was
referred the Petition of J. B. Aloraud, Student at Law,

On Motion of Mr. Vallières,' seconded by Mr. De
St. Ours,

Ordered, That the said Order of the Day be post-
- poned till Tuesday next,

The Order of the Day for the House in Committec
on the Bill to make certain regulations relating to the
Office of Sheriff, being read;

The House accordangly resolved itself into the said
Committee.

Son Mr. Speaker left the Chair.
m ée Mr. De' st. Ours took the Chair of the Committee.

Mr. Speaker resumed the Chair';
And Mr. De St. Ours reported that the Committee

had muade sone progress, and had directed him to move
for leave to sit again.

Ordered, ·That the said Committee have leave to sit
agamn.

Resolved, That this House will, to-morrow, again re.
solve itself into the said Committee.

Then, on' Motion of Mr.
Vallières,

The louse adjourned.

J'ger, seconded by Mr.

Conformément à ['Ordre, un Bill pour continuer l'ex-
istence du Parlement Provincial, dans le cas du décès ..9,"2""1,
ou de la démission de Sa Majesté, de ses Héritiers et I.ene.du Pur
Successeurs, a été la une seconde fois. ie d" d Roi

Sur motion de M1r. Fallières, secondé par Mr. Le- fi, "
febvre,

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé. et e,.yU.

La l'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill
grossoyé du Conseil Législatif, intitulé, « Acte pour"rendre valides les transports de terres et autres pro.
" priétés immeubles, tenues en franc et commun soc-
"cage dans la Province du, Bas Canada, et pour d'au.
" tres fins y mentionnées.">

Sur motion de Mr. Louis Lagueux, secondé par Mr.

Ordonné, Que le dit Ordre du Joursoitremis à demain. BJii a.
Terres en Soc-

. cage remis.

Lu l'Ordre du Jour pour prendre en considération
une motion faite par Mr. Clouet, Jeudi le quatrième du
présent, savoir; "Que les raisons de plaintes établis
"dans la Petition des Electeurs de la Haute Ville de
"Québec, contrel'Election etleRetour d'Andrew Stuart,
'Ecuyer, pour la dite Haute Ville de Québee, si elles
"sont vraies, sont suffisantes pour rendre nulle la dite
d Election."

La Chambre a en conséquence procédé à prendre la
dite motion en considération.

Et la dite motion a été lu de nouveau.
Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.

CIouet,
lRésolu, Que la dite motion soit référée a un Comité lmamaa'

de toute la Chambre, Samedi prochain. lalHaute Ville

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel a été
référée la Pétition de Jean Bapiste Moraud, Etudiant
en Droit.

Sur motion de Mr.. Vallières, secondé par Mr. de
St. Ours,

Ordonné, Que le dit Ordre du Jour soit remis à Mardi vM.
prochain. a

Lu l'Ordre du Jour pour'que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour faire certains Rêglemens, con-
cernant l'Office de Shérif.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. POrateur a laissé la Chaire.'
Mr. De 'St Ours a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. De St. Ours a fait rapport que le Comité

avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de de-
mander la permission de siéger de nouveau.
. Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger

de, nouveau.
Résolu Que demain, cette Chambre se formera de

nouveau en le dit Comité.

Alors, .sur motion de Mr. Figer, secondé par Mr.
Fallières,
· La Chambre s'est ajournée.

'w'-s.

CoitE sur le
Bil pour r4ler

r.

il~dnesag, J7th December 1828. 'Mercredi, 17 Décembre, 1828.

R.~jl Cuvýillier, 'accomnpanied'by.theý other Mý3esson- , R.,.Cuvillier, accompagné'des autres Mesaes
."° gers, reported to the House, that their Address , M .a fait rapport à la Chamire,,que son Adresse %-n mi.
of yesterday, to His Excellency the Administrator of d'hier,' à Son Eicellence lPAdministrateur du Gouver-
the Government, praying le would be pleased to order nement, priant Son Ecellence de vouloir.-bien ordon-
the groper Officer te' communicate to :the tommittee ner à l'Officier convenable de commtniquer;à, Comitié
apponted te exmine the Public Acounts and report nomm6 pour.examiner es Comptes Pubhes, et faireïp
thereon, the Record lBook of Reports cf ,the :Auditor port iur iceux, le Livre 'd'Enrégistrement des RappOrts
General'of Public Accounts, such Record 'Book, re- de l'Auditeur Général des Comptes Publics, teLivre

maining R 2 d'Eurégistreme t

157



158 9 Geo. IV. 17th Decemnbei 17 Décembtre A. 1828

maining in the possession of the said Oflicer, had been
presented to [lis Excellency, and that lie had been
pleased to give tir atnsver, that lie would comply with
the desire oftlhe Ilouse.

rerition nt B. Mr. Neilson read in lis place a Petition of Beqjamin
Ecuye: CEcuyer, Survevor, w lose name is tlhereunto suhbscibed.

After vicl, M1r. Neilson informed the Ilouse that
His Excellenicy, the Adininistrator of the Govermnent,

eing acquaiiitcd with the purport of the said lPetition,
gives lis consent that the House nay proceed thereon,
as- thiey shall think fit.

Anll then the said Petition' Vas received, and read
settiig forth : Tlat, in the year one thousand eighît
hundred and seventeen, the Petitioner was employed
by the Commissioners for the Internal Communications,
im surveyiîmg and tracing out the KtnncbIec Road in the
District of Quebec: Tlhat the letitioner, after repeatel.
applications for payment ofhlis services, was compelled
to take legal mîeasurestbr therecoveryof the saine, and,
on the twentieth of Octoher one thlousand ciglt hunudred
and twenty four, obtained a .Judgment against the said
Commîissioners, upon which Jdgmenut lie levied exe-
curion : ''hat, upon an Opposition made bv the said
Commissioners, it was declared by lis Majestv's Court
of King's Bench for the said DistJict, that tlie said Comn-
iissioners vre not personally liable ; whereby the Peti-
tioner was deprived of all furthîer neans for rccovering
that whicl was legally due hiii. Wlerefore the Peti-
tionier lumbly prays the House will be pleased to take
suclh steps as mîay be dcened necessary to the enti that
the Petitioner mîay be paid the amotunt of the said Judg.
ment, with the costs as well upon the said Judgmuent, as
iponthle Opposition aforesaid, amounting in ail to thesumn
of Seventy four pouidsand nine pence Currencv, as ap-
peareth by a copy of the said Judgment and Bill of
Costs lereunto annexed.

On motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Borgia,
Resolved, That the said Petition be referred to a

" * Coinmittee of five Members, to examine the contents
thereof and report thereon' with ail convenient speed,
with power to send for persons, papers and records.

Orderd, That Mfr. Ncilson, Mr. Leslie, Mr. Borgia,
Mr. Cannonz and 31r. Quesinel dlo conmpose the said
Committee.

A Petition of the Members of the Connittee oF
Trade of .Ilontrcal, whose naunes are thereunto sub-
scribed, was presented to the flouse by INlr. Leslie, and
the samte was received and read ; setting forth : That by
the Act of the Provincial Parliament, Thirty fifth
Gèorge the Third, chapter nine, all Provincial Du-
tics are nmade payable to the Collector of the Customns at
Queicc, without reference to the destination of theves-
sels by wlielh the importation is made : That the oper-
ation ôf that Act is highly detrimental to the letitionîers,
as it subjects the Trade of .1lonfreal to unnecessary ex-
pense in the employment of an Agent, to the risk incur-
Icd by the transmission of monies, or entails upon themn
an extra charge of Bank Agency by the purchase of
Drafts on Quebcc to meet the paymient of the )uties there.
That under the present practice, wlcn a vessel an-
rives at Quebec bouund for lonfreal, a Bond for the
amomunt of the Provincial Duties is exacted at Quebec,
before the vessel is allowed to proceed on lier voyage:
That besiles the injurious eflects of the delay thereby
occasioned, this practice is also a firuitlul source of' dis-
sension between' the generali Bonder of the vessel and
the different Consignees of the Cargo at Montrcal, the
Bonder is alinost invariably enîtiled to the credit of se-
veral inontlus allowed. in ail cases vien the amnount of
Duties excecds onehundred pounds, and the Consignees,
althoughi the amount lue by aci respectively may iot
entitle them to the same indulgence, beingaware of their
côuutinued responsibility to the Custom House at Que.
bec, until the linal liquidation ofthle Bond, have' a plausi-
ble pretext for claiming a corresponding credit from the

Rlondcer

d'Enrégistrement restant en la possession du dit Officier,
avait été présentée à Son Excellence, et qu'il lui avait
plû de donner pour réponse, qu'il se conformerait aux
désirs de la Chambre.

Mr. .Yeilsoyi a lu à sa place une Pétition de Bcnjamin , a

Ecuyer, Arpenteur, dont le nom v est soussigné.
Après quoi, Ir. Neilson a infb:né la Chambre,. qne

Son Excellence l'A dministrateur di Gouvernement
étant informé du contenu de la dite Pétition, consentait
à ce que la Chambre procédàt sur icelle, comme elle le
jugerait convenable.

Et alors la dite Pétition a été reçue et lue; exposant:
Qu'en l'année mil umit cent dix-sept, le Pétitionnaire
fut employé par les Commissaires pour les Comnunica-
tions Intérieures, pour arpenter et tracer le Chemin
Kcnnebcc, dans le )istrict de Quiébec: Que le Pétition:
naire après cliers applications pour le paiement dé ses
services fut contraint de se servir de voies l-gales, et en
conséquence le vingt d'Octobre mil huit cent vingt-
quatre, obtint jugement contre les dits Commissaires,
sur lequel dit jugement il leva exécution : Que sur op-
position faite par les dits Commissaires, il fut déclaré
par la Cour du Banc du Roi pour le dit District, que les
dits Commissaires n'étaient lpas personnellement respon-
sables; Ci conséquence de quoi le Pétitionnaire n'eut
aucun autre mnoyen de recouvrer ce qui lui était légale-
nment dû: Pourquoi le Pétitionnaire prie humblement
la Chambre de vouloir bien prendre telles mesures que'lle
jugera a propos aux fins que le Pétitionnaire puisse
être payé du montant du dit jugement, avec les frais, tant
sur le ditjugement que sur l'opposition susdite, se mon-
tant en tout à la somme de soixante et quatorre'livres
et neuf deniers courant, ainsi qu'il appert par copies des
lits jugement et comptes dle frais ci-annexés.

Sur motion de Mr. Neison secondé par Mr. Borgia,
iésolui, Que, la dite létition soit r.férée à un Comi-

té de cinq nmembres pour ci examiner le contenu, et I.

cn faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers etre
cords.

Ordonné, Que Ir..Yellxon, Mr. Leslie, Mr. Borgin:
M1r. Cnnon et Mr. Quirofuet, composent le <lit Comité..

Une Pétition des Membres du Comité de Commerce
de Montréal, dont les noms y sont soussignés, a été Pi"hiunP

présentée à la Chambre par fir. Leslie, laquelle a été lil N
reçue et lue; exposant: Que l'Acte Provincial' de 'la p'ox
trente-cinquième George Trois, chapitre neuf, rend tous .
les Droits Provinciaux payables à Qiuébec, sans égard à
la destination du vaisseau sur lequel se fait l'importation:
Que l'opération de cet Acte est tout-à-fait dommageable
aux Pétitionnaires, ci assujétissant le Commerce de
Montréi à des dépenses inutiles purgarder un Agent,
aux risques qui accompagnent la transmission d'argent,
cil ci imposant au Marchand la Commission de la
Banque, en achetant des Billets payables à Québec, pour
y faire fee au payement des Droits: Qu'il est mainte-
nant d'usage, lorsqu'un vaisseau, chargé pour Montréal,
arrive à Qi.ébec, d'exiger en ce dernier endroit un billet
pour le montant des Droits Provinciaux, avant de per.
mettre au vaisseau dle continuer, son voyage: Que ;cet
usage, outre les torts sérieux qu'occasionne le retarde.
ment, est une source abondante de difficultés entre l'A-
gent général qui donne le billet pour le vaisseau, et les
différens Consignataires de la cargaison à. Montréai:
Cet Agent, lorsque le mnontant des Droits excède cënt
Louis, et c'est presque toujours le cas, reçoit un crédit
de plusieurs: mois; et les Consignhtaires, quoique le
montant de leurs droits respectifs ne leur procurerait pas
la miéme indulgence, et vu la responsabilité dont- ils sont
chargés envers la Douane de. Québec jusqu'au pardfait
payement du billet, ont un prétéite plausible pour ré
clamer de la part de leur Agent un 'crédit égal à celui
qu'il reçoit, ce qui augmente de beaucoup pour lui le

risque
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Bonder, therehy. greatlyincreasing'.therisk-.ofeventual
loss to him:' Thatile principal Olficers. ofthe Customs,
at Monsreal have, lately been empowered to take
Bonds as.required -under the Provisions of certain Acts.
of the Imperial Parliament, 'also to grant clearances for
vessels, and such' other documents relating to theircar-'.
goes as. the Law requires, by which the Port of .Ilon-
tredl has.been in some degree liberated from its former
subserviency to that of Quebec: That the Provincial
Duties on Goods landedfrom Sea at.the Port of Montreal
generally excecd the Crown Duties in the ratio ofabout
'fifteen to live, and the Petitioners have reason to believe
that so soon as the Provincial Parliament shall authorize
the payment at ilontrealof Dutiesleviable under its Acts,
the Honorable Board of Commissioners of the Customs
will immediately sanction thé collection of the Crown
Duties 'there: The. Petitioners therefore humbly pray
that the Houise.will be pleased to take the premises into
consideration, and to pass such an amendmentto the 'Act
thirty-fifth George the Third, chapter nine, and of any.
other Acts requiring the saine, as will legalize the pay-
ment, at Montreal, of the Provincial Duties on Goods
landed there, to the principal Officers of' His Majesty's
Customs, under such provisions for their frequent ac-
countability. to the Collector at Quebec, as the House in
its wisdom may deei meet.

On motion of Mr. Leslie,' seconded by Mr. Perrault,
Resolved, That the said Petition be referred to a

Committee of five Members, to examine.the contents
Î""r.thereof and report thereon with all convenient speed,

with power to send forpersons, papers and records.
Ordered, That Mr. Leslie, Mr. Pcrrault, Mr. Young,

Mr. Beney and Mr. Cu-villier do compose the said Com-
mittee.

risque.d'une perte, éventuelle: Que dernièrement les
Officiers. de Douane à Montréal ont été,autorisés à re-
cevoir les billets requis en vertu des dispositions de cer-.
tains Actes. du Parlement Impérial, de même qu'à don-
ner des acquis aux vaisseaux et autres documens, relatifs
à leurs cargaisons, et selon que la loi le prescrit ; ce qui
en partie a délivré le Port de .Montréal de la dépendance
où il était de celui de Québec, . Que les Droits Provin-
ciaux sur les Marchandises qui viennent de la Mer à
Montréal' surpassent les droits de .la Couronne, 'à. la
proportion de quinze à cinq; et les Pétitionnaires ont
raison de croire, qu'aussitôt que le Parlement Provincial
aura permis que les Droits prélevés en vertu de. ces
Actes soient, payés à Montréal, le Bureau des Commis-
saires de la Douane y autorisera la- perception des Droits
dela Couronne: C'est pourquoi les Pétitionnaires prient
humblement, la Chambre de 'vouloir bien prendre la
présente en considération, et de faire à l'Acte de la
trente-cinquième George Trois, chapitre neuf, et à tout
autre Acte contenant les mêmes dispositions, tel amende.
ment, qui puisse rendre légal le 'payement fait à Mont-
réal des Droits Provinciaux sur les Marchandises qui y
débarquent, aux principaux Officiers de Douane de Sa
Majesté, avec telles dispositions que dans sa sagesse la
Chambre trouvera convenable, pour leur .faire rendre
leurs comptes fréquemment au Collecteur à Québec.

Sur motion de IMr. Leslie, secondé par Mr. Perrait,
Résolu, Que la dite Pétition soit référé à un Comité J.a Piîion ,c-

le cinq Membres, pour en examiner le contenu et en f*-
faire, rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et.records.

Ordonné : Que Mr. Leslie, ' I r. Perrault, Mr. Young,
Mr. Henejet Mr. Cuvillier, composent le dit Comité.

.A Petition of tie Members of the Committee of Trade Une Pétition: des Membres du Comité de Commerce .« -
r1hiin r- of Ilontreal,. ivhose names 'are thereunto subscribed, de Montréal, dont les noms y sont soussignés, a été pré. jet dne Dvbi.

"nD was presented to the House by Mr. Leslie, and the . senté à la Chambre. par Mr. 'Leslie, .laquelle a été reçue' 1
sane was received and' read ; setting forth.: That et lue; exposant: Que les Pétitionnaires ont observé
the Petitioners have.observed, during the present Ses- que, pendant cette présente Session du Parlement Pro-
sion of the' Provincial Parliament of this Province, an vincial, il se faisait une enquête sur l'état des Loix, de
inquiry made into the state of the Laws 'of. this Pro- cette Province, relatives à l'emprisonnement des Débi-
vince, relative to the 'Imprisonment 'of"Debtors in satis- teurs, en vertu dejugemens rendus contre eux, et qu'on
faction of Judgmnents rendered against them. and a a agité la question de savoir, s'il est expédient d'abolir 'la
question agitated as .to tho expediency of abolishing ex- contrainte par corps contre les personnes non'. engagées
ecution against the bodies of persons, not engaged in dans le commerce qui ne satisfont pas à leurs dettes: .Les.
trade, who have left their debts unsatisfied: 'That the Pe- Pétitionnaires envisageant l'abrogation des dispositions
titioners;viewing an abrogation.of the provisions of the 'de l'Ordonnance du Gouverneur et du Conseil de cette
Ordinance ofthe Governor and Council in. this Pro- Province, passée ,dans la vingt-cinquième, année du
vince, passed iii the twenty-fifth 'year of the -Reign of Règne de. Sa Majesté George Trois, avec l'alarme bien
Ris. late Majesty George the Third, with the wellifound- fondée qu'est propre à faire naître sa. tendance pérni-
ed' alarm. which its mischievous tendency is calculated cieuse, représentent humblement à la Chambre que la
to excite, humbly-represent to the IHouse. thiat the ri- rigueur du droit conféré.aux Créanciers par cette loi a
gorous character of the privilege conferred on Creditors été' tellement mitigée par les dispositions contenus dans
by that law, has been so.nuch mitigated by 'the enact- 'les septième et dix-neuvième chapitres du Statut passé
ments'containéd in the seventh and nineteenth chapters dans la septième année de sa présente Majesté, qi pro-
of the Statute passed iii the seventh year of the Reign curent'au. Débiteur l'élargissement de la Prison, en don.
of His present Majesty, which leave .'to the Debtor en-'' nant caution qu'il ne sortira pas 'des limites de la Ville,
largement fromn prison upon giving security that he will.' Cité ou Bourg, où 'il sera contraint par corps et détenu,
iot leave the. limits of the 'I'own, City. or Borough in . et qui accordent-aux personnes ágées de plus de soixante
which his body may have been taken in execution, and et dix ans l'exemption de l'emprisonnement; que la me-
which grant to persons exceeding the age of seventy: sure 'maintenant sous la 'contemplation de la Chambre
years exemption from arrest, that the measure .now in est devenue inutile entièrement, une mesure, qui si elle
contemplation of Parliament 'lias been rendered wholly devient loi sera' suivie d'effets très. pernicieux aux inté-
unnecessary, a measure which if taken -would produce réts du commerce, et destructifs des mours de la société
efflcts highly. prejudicial.to the interests 'of commerce, entiére : Que, les .Régistres des Cours de Justice en
and baneful tthe i morals of the whole society: That' 'cette Province attestent suffisamment qu'il, n'y a que
the records of the Courts of "Justice in. this 'Province: 'bien peu: d'exemples' de Créanciers qui. aient profité de
sufficiently attest the factY that: instances are very rare la loi actuelle .'p'our exercer le droit qu'elle leur donnait
in which Creditors have, under the. present law, exerci- d'emprisonner leurs Débiteurs, si. ce n'est lorsque ceux-
sed their right of imprisoning their Debtors, where those ci s'étaient rendus coupables.defraude ou s'étaient ré-
Debtors have not' been guilty; of fraiidùlent conduct, or duits à l'insolvabilité par des actions de mauvaise foi, ou
been. redced to insolvency.byctons' of bad faith,, or par une conduitenanifestement extravagante, et qianin-
by manifest extravagance, an dthat thus a repeal of the si l'abrogation'de la dite Ordonnance ne ferait. qu'éten-
said Ordinance vould only extend'unmerited relief to tendre un soulagement non-mérité à despàtients frandal

frau .. . leux
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fraudulenit sufbrers without subserving the velfarc ofi
the wliole communitv : That although in soie coui-
tries distilnguislied four commercial enterprize, discharge
fron imprisonnient is given to Insolvent Debtors not
concerned in mercantile pirsuits, Vet there cannot bc
fbund, eith.er in the codes ol the ancients, or in the sys-
tei of jurisprudence lbunded on the liberalily of mîo-
dernî times, any example of a law hy whicl insolvenît

persons, not l'ollowing commerce, have been secuîred
against imprisomuent, without coie indemnity being at
the saine time given to thcir Creditors in the certainty
of receiving, and of oltaininig possession of lhe whole

property oftheir Debtors, bv voluntary or forced con-
sîi niits: That, as even in those countries vlere laws
for thebenefit of Insolvent )ebtors, lot mercantile, have
been initroduced, men of consinummate experience andof
high ly enlightened mi nds, are of opinion that such laws,
b holding out strong temnptations to create debts in the
consciousness of personal safety, alfhrd encouragement
to fraud, incite to perjurv, and corruîpt the morals ofthe
people at large ; the Petitioniers cannot but fbresce the
dangers attendant upon every innovation iii the laws of
this country, respecting the liability of the personîs for
debt, and 'anticipate the regret wlichi would herea:fter
be felt for its conisequences at a period perhaps wIen
the Legislature itself would find it hiarsh and unjust, if
not impracticable, to impose anlew uipon Debtois thiat
degrce of severity vhich hlad before exercised so sali-
tarv an influence on societv : That supposing the good
poficy ofcnacting laws for the reliefof Iniolvent Deb-
tors, not mercantile, such as obtain iii other countries,
to bc unquestionable, the Petitioners strongly feel and
iumbly represent to the House that the unconditional
repeal'oftlhe thîirty-eighth section ofthe said Ordinance
passed in the twenltv.fifth year of the Reignît of' His late
Majesty, would unj'ustly deprive merchants and traders
oft'he security whîich the law now gives thei, without
protecting th~en by any ofthe salguards that the In-
solvent Acts passed in other countries have placcd
around the creditor : That the Petitioners, under these
circumstances, deei any alteration in the existing laws
touching Imîprison mentfor Debt, not only uinadvisable
but firaught with danger and injustice to commercial
ien, unîless a liankrupt Law for the reliefof nerchants
and traders, sucli as is recommended by the wisdon of'
otlher coutntries, and a law for the relief of luisolvent
Debtors of' other callings bc simiultanieotisly enacted.
Wierefbre the Petitioners pray that the H-ouse will be
pleased to take the prelises inîto consideration, and
that no repeal or modification o'f tie said Ordinance, in
the behalfafbiresaid, be made ; but if it shall seem to
the wisdon of Parliament, that the provisions of the
said Ordinance require amendii ment. the Petitioners fur-
ther pray that no change nay be made therein, unless
at the same tinie there be passed in Parlianient a law
Ir the discharge of bankrupt ncrchiants, and a law for
releasinig fron imprisonient Insolvent Debtors, iot
mîercantile. uner suci restrictions and regulations as
to Parlianent in its wisdom shall seem fit.

On Motion of Mir. Leslir, seconcled by Mr. Per-
rituflt,

Ordrced, 'Tlat the said Petition bc referred to the
Special Committee to whom vas retrred the Bill tô
explain and amnend the twenty-eighth Section of the
Provincial Ordinance of the twenty-filth vear of the
Reign of His late Majesty King George the Tlîird,
clial.ter two, relating to Imnprisonnent for Debt.

On Motion of Mr. Solicitor Gencial, seconded by
Mr. Quesnel,

Orderei, That the said Petition bc printed for the
use of the Membeis of'this H-bouse.

A Message ftom the Legisiative Council by h'lie Ho-
norable Mr. De Léry, one of the Masters in Chan.
cery; LEGis-

17 Décembre A. 1828.

Leux, sans que cela serve at bien-être de la société Ci-
tière ; que, quoique dans (les pays renommés par le gé.
nic commercial on exempte cde l'enprison nement les Dé-
biteurs insolvables, (lui ne sont pas engagés dans les af-
faires mercantiles, cependant on nie trouvera ni dans les
codes des anciens, ni clans aucun système de jurispru.
dence chez les modernes, l'exemple d'une loi qui pré-
serve de l'emprisonnement les personnes insolvables,
nion-engagées dans le commerce, sans qu'il soit laissé
ci méime tens à leurs Créanciers une indemnité quel.
conque, pour la certitude de recevoir et d'obtenir la
possession de tous les biens de leurs Créanciers par une
cession forcée ou volontaire : Que dans les pays mèmes
où li'on a introduit des lois en laveur des I)ébiteuîrs.in-
solvables, non engagés dansle commerce, il s'est trouvé
des hommes d'une expérience consommée et des it.
mières les plus étenîdls, qui sont d'opinion que de sein.
blables lois ci excitant à faire dies dettes, dans la certi.
tude dc la súreté personnelle, encouragent la fraudce, in-
citent au parjure, et finissent par corrompre les mours
du peuple entier: Et les Tétitionnaires prévoient les
dangers qui suivront toute innovation dans les lois <le ce
pays, à l'égard (le la contrainte par corps pour dette, et
anticipent le regret que causeront les conséquences d'une
pareille mîesui e, dans un tens peut-étre ou la Législature
elle.méme trouverait dur et injuste, sinon impraticable
<le réiiîposer aux D biteurs ce dégré de sévérité qui au-
rait précédemment exercé une influence si salutaire sur
la société: Que, supposant que la saine politique de-
mande des lois pour le soulagement ces Débiteurs insol-
vables, nion engagés dans le commerce, comme on l'a
cru dans d'autres pays, les Pétitionnaires sentent forte-
ment et représentent en toute humilité à la Chambre
que l'abrogation illimitée (le la trente-huitième section
de la dite Ordonnance passée dans la vingt-cinquième
année de sa feue Majesté, dépouillerait injustenient les
Marchands et Négocians de la sûreté que la loi leur
donne maintenant, sans les protéger par toutes sauve-
gardes, dont les Actes des Débiteurs insolvables ont,
dans les autres pays environné les Créanciers:. Que sous
ces circonstances, les Pétitionnaires considèrent que non.
seulement il n'est pas à propos de faire aucune altération
aix lois existantes, à l'égard de l'emprisonnement pour
dette, mais mménie qu'elle serait dangereuse et injuste
envers les Comnimerçans, a moins que ce ne soit une loi
de Banqueroute en faveur des Marchands et Commer-
çans. selon que la sagesse l'a recommandé dans d'autres
pays, et une loi en faveur dles Débiteurs insolvables de
tout autre espèce, et que ces deux lois ne soient passées
en même temps: C'est pourquoi les Pétitionnaires prient
la Chambre ie vouloir bien prendre la présente ci con-
sidération, et de ne fhire pour la fin ci-dessus mentionnée,
aucune abrogation ni amendement à l'Ordonnance sus-
dite ; mais s'il paraît à la.sagesse du Parlement que les
dispositions ie la dite Ordonnance demande quelqu'al
tération, les Pétitionnaires demandent le plus qu'il n'y
soit fit aucun changement, à moins qu'en même temps
l ine soit passé par le Parlement, une loi pour décharger
les Marchands Blanqueroutiers, et une loi eon fiveur des
Débiteurs insolvables, et pour leur élargissement, sous
telles restrictions et règlemens que dans sa sagesse le Par-
lement trouvera convenable.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Per-
rault,
Ordonné, Queladite Pétition soit référécau ComnitéSpé .i run

cial auquel a étéréféré le Bill pour expliquer et amender
la vingt.huitième clause de l'Ordonnance Provinciale de
la vingt-cinquième année du règne de feu Sa' Majesté
le Roi· George Trois, chapitre deux, relativement à
t' Emprisonnement pour Dette.

Sur motion de Mr. le bolliciteur Général, secondé
par Mr. Quesnel,

Ordonné, Que la dite Pétition soit imprimée pour
l'usage des membres de cette Chambre.

Un Message du Conseil Législatif .par l'Honorable
Mr. De Léry, un des maîtres en Chancellerie:Mr. DCoNsEIIt

'ne PeIiti
ruferred.
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LEGISLATIVE COUNCIL,
IPednesdayl, 17th December 18Q8.

Ordered, That one of the Masters in Chancery do
go down to the. Assembly, and acquaint that House,
that the Législative Council do 'give leave to the Ho-
norable M. H. Percival, to attend the Special Commit-
tee of the House of Assembly to whom have been re-
ferred the Public Accounts, on Friday next, the nine-
teenth instant, at eleven o'clock in the forenoon, to be
examined on the.. subject .of the said reference, if he
thinks fit.

And then he. withdrew.

Repoton Mr. Blurchet, from the Special Committee to »hom
was referred that part of the Speech of His Excellency,
the Administrator of the Government, at the opening
of the present Session, which relates to Roads and. In-
ternal Communications, and also tho Petition of divers
Inhabitants 'of the'Eastern Townships in the County of
Buckinghamshire, with power to report from time to
tme, presented to. the 'House the first Report of the'
said Committee; and he read the Report in his place,
and afterwards delivered it in at the Clerk's Table,
where it was again -read.,

For the said Report, see Appendix (P r.) at the endof
tis Volume.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Bour-
dages,

'D, «,,rt Ordered, That the said Report be referred to a Com-
"' mittee of the whole House.

Resolved, That this House will, on Saturday next,
resolve itself into a Committee of the whole House
on the said Report.

Mr. Quesnel, .from. the Special 'Committee to whom
i", .t«iwas referred the engrossed Bill from the Legislative

na sirdgc Council, intituled, " An Act for reviving and continu-
"ing an Act passed in the Third year of His Majesty's
" Reign, intituled, " An Act to' explain and extend the
"provisions of an Act passed in the thirty-sixth year
"of the Reign of His late Majesty, intituled "An Act
"for making, repairing and altering the Highways and
"Bridges within this Province, and for otlierpurposes, in

so far as respects the Townships," reported 'that the
Committee' had gone through the Bill, and'had made
an amendment thereto, which lie was directed to report
to the House whenever it. shall be pleased to receive
the same; and he read the Report in his place, and
afterwards delivered it in,.'with the Bill, at the Clerk's
Table, where the amendment was again read.

On motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. De
Rouville,

nMe ,i and Ordered, Tlat' this said Bill and Report be .referred
a.- to a Committee of the whole louse.

Resolved, That'this House will, on Friday next, re-
solve itself into a Committee of' the whole House on
the said Bill and Report.

n, . ..° '

CONSEIL LEGISLATIF,
Mercredi, 17 Décembre 1828.

Ordonné, Qu'un des maîtres en Chancellerie se rende
à l'Assemblée, et informe cette Chambre, que le Con-
seil Législatif permet à l'Honorable M. B.. Percival,
d'aller, s'il le juge à propos, Vendredi prochain, le dix
du présent, û onze heures du matin, devant le Comité
Spécial de la Chambre d'Assemblée, auquel ont été
référés les Comptes Publics, pour être examiné sur le
sujet de la référence.

Permim,ondon-
néae i rifono-
able 1i. M"
Perrdval de va.
ufr devmnt uan
Cou tué de la
Chambre.

Et alors il s'est retiré.

Mr. 'Blanchet, du Comité Spécial auquel a été réfé- Rapr Mr l
rée cette partie de la harangue de Son Excellence l'Ad- Chean
ministrateur du Gouvernement, à l'ouverture de la pré-
sente session, relativement aux Chemins et aux Com-
munications intérieures, et aussi la Pétition de divers
habitans des Townships de l'Est, situés dans le Comté
de Buckinghamshire, avec pouvoir de faire rapport de
tems à autre, a présenté à la Chambre le premier Rap-
port du dit Comité ; et il a.la le Rapport à sa place, et
ensuite l'a remis à la table du Grettier, où il a été lu
de nouveau.

Pour le dit Rapport, voyez Appendice (P. P.) à la A pendice
fin de ce volume.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. Bour-
duges,

Ordonné,- Que le dit Rapport soit référé à un Comi- Le apport
té de toute la Chambre.

Résolu, Que Samedi prochain cette Chambre se for-
mera en un Comité de toute la Chambre sur le dit Rap-
port.

Mr. Quesnel, du Comité Spécial auquel a été' référé' Rppon mia
le Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé: < Acte "
" pour mettre en force et continuer un Acte passé dans
' la troisième année du règne de Sa Majesté, intitulé:
"Acte qui explique et.étend les dispositions d'un Acte
"passé. dans la trente-sixième année du règne de feu

Sa Majesté, intitulé :- Acte pour faire, réparer et
"changer les Grands Chemins et Ponts dans cette Pro-
" vince, -et pour d'autres effets en autant qu'elles ont
"rapports aux Tovwnships,"- a fait rapport que le Co-
mité avait passé le Bill, et'y avait fait un amendement,
dont-il avait ordre de faire rapport à la Chambre, quand
il lui plairait de' le recevoir ; et il a lu le' Rapport à sa
place, et ensuite l'a remis,' avec le Bill, à la-table du
Greffier, où l'amendement a, été lu de nouveau.

'Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. De
Rouville,

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient référés Le Biii et l
à un. Comité de toute la Chambre. . in.pp.nara-

Résolu, Que Vendredi. prochain, cette Chambre se
formera en un Comité de.toute la Chambre sur les dits
Bill et Rapport. '

'Mr. Louis Lagueux, from the Special Committee to Mr.. Louis La gueuir, du Comité Spécial auquel ont a s

'whor were referred the Petitions of Juste CaYouelte, été référées les Pétitions de Juste Cayouette, 'a fait rap. Péditon°.e 3.
reported that the Committee. had'. examined tie con-' port que le Comité avait examiné le .contenu des dites Camc.te

tents of the said Petitions, and had come to an opnion Pétitions, et avait 'formé une opinion sur' icelles, qu'il
thereon, which lewas directed to submit to the ouse avait ordre de soumettre à 'la Chambre, quand 'il 'lui
wlhenever it shill be pleased to receive 'the sane ; and plairait de la recevoir; et il a lu le Rapport à sa place,
lie read the Report in his place, 'and afterwards deli- et 'ensuite l'a remis à la table' du Greffier. où il a été lu
vered it in at the 'Clerk's Table, where -it was again de nouveau comme suit.:-
read, as followeth :'

'The Petitioner appeared before Your Committee and Le Pétitionnaire a comparu devant votre Comité et
informed them, that' the uncertainty .,of the period of l'a''informé,. que l'incertitude de l'époque de la convo-
the meeting of Parliament, and, also his indetermination cation 'du Parlement, -et aussi l'indécision dans laquielle
up to the tâme of the' Proclamation for the Convocation il a été jusqu'à la Proclamation pour la convocation di
of Parliament, whéther he'wouldunde'rtake..theè.Bridge Parlement s'il entreprendrait le Pont ou non, l'ont
or not, prevented him froin giving the two months no.. empêché de donner les deux mois de notice. vouilus par
tice.asrequired by theIRules ofthe House. les règles' dela Chambre..-

'rhat' notwithstanding his. .not having 'given notice Que nonobstant le défaut dé notification pendant les
during the two months abovementioned, lie is per deux mois susdits, il. est: persuadé que tous ceux qui

suaded 'peuvent

Ploule.
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suaded that ail persons who might bc interested in the
building of' the projected Bridge, arc well inforned of
his prayer to the Legislattre.

'That wlen lie found that lie had not suîfficient time
to give the notices required, lie uîsed aIl his endeavours
to make up for the saie, by advertizing in a mnuai-
ner in which lie. was not bound by the ulies, for
instance, the advertizenent in the Old Qui-bec Ga-
zette, and also in the Officiai Gazette, the read-
ing of his advertizement every Sunday and Holiday
at the issue of Divine Service in the morning at the
door of Sainte Claire's Clurch, in which Parisht lie in-
tends building the Bridge in question.

That the spot on which lie intends building the
Bridge is one league and a quarter flom Saint lenry,
and one leagueand a quarter fromn Saint Gervais, and
a little more than a league from the Bridge already
built, by virtue of the Act of the fity-eighîth George
Third, chapter twenty.

Captain Josepih Fournir afterwards appeared before
Your Committec, and informîîed them, that the Petiti-
oner's advertizement was regularly posted up and read
in the maniner stated in the Certificate laid before the
Comnittee, signed by himi, and dated at Sainte Claire
the seventh of December instant.

rhte said Captain Joseph Fournier, Lazare Roger
Merchant, François Chabot and Antoine .1Iormn, ail
of the Parislh of Sainte Claire, Cultivators, gave the
following information to the Coimîittee:-

That they are persuaded that, although the Petitioner
did not give notice two months previouis to the convo.
cation of Parlianient, ail persons who iiglht he inter-
ested in the erection of the B3ridge in question, together
with the public in general, as weil in the Parishi of
Sainte Claire, as in thte neighbouring Parishes, are well
informed of the Ietitioner's prayer, and of'his intention
of building a Bridge near Sainte Claire Church:

Tlat several Frecholders of Sainte Claire have mani-
fested the wislh of building this Bridge by forming a
Society for the purpose, but they did not succeed in
thteir project.

That the public in general, as well at Sainte Clairr, as
in the neigLhbouring iarishes, feling the necessity ofthe
Bridge iii question. appears satisfied witl the under
taking of the Petitioner, ,Juste Cufoniette.

That, in fact, the' erection of this Bridge is of' thl
greatest utility to the public in. -general,' and partict-
larly to the Parish of Sainte Claire, which is divided by
the river; the greatest number of the settlements in the.
said' Paris are oi the side opposite to that on whicl
the Chuich is built.

That the distances above mentioned by the Petitioner
'in his answers to the Comnittee are correct.

'IFrom the above information, and that. derived from
Captain Fournier's Certificate and the Quebec Officiai
Gazette, Your Committee are persuaded that the per-
sons and that portion of the public who miglt be inter-
ested in the erection of the Bridge in question', althougl
the Publie Noticesgiven hy the Petitioner have been on ly
since the thirtieth of Ottober hast, have not nor could
not meet with any inconvenience. Moreover, consi-
dering the utility of such a Bridge, and the great ad-
vantage which the Public would derive therefrom,
Your Committee are of opinion that the Notices given
by the Petitioner are sufficient for the purposes of the
Rule of this louse on this' point, and that the Petiti-
oner ought to obtain the dispense and the privilege
prayed for in ' his Petition presented to the Hiouse.

n Motion of Mr. ýLouis Lagueur, 'seconded by Mr.
Samson,

Te Report Ordered, Tlat the said Report be referred to a Co'm-
,i.r.g. · mittee of tie whole flouse.

Resolved, That this House will, on Friday next, re-
solve itself into a Committee of the whole House on
the said. Report.

Mr. Louis Lagueur, from -the Special Comnittee
appointed

peuvent être intéressés dans l'érection du Pont qu'il
projette sont bien inforn.s de sa demande à la Légisia-
ture.

Que lorsqu'il a vu qu'il n'avait plus le tems suffisant
pour donner les notifications voulues, il s'est elforcé de
suppleer à ce défiut de teins, en donnant des avertisse-
mens auxquels les règles ne l'assujettissent pas ; par
exemple, la notification dans l'ancienne Gazette de
Québec, en outre de celle par autorité, la lecture de sa
notification à la porte de l'Eglise de Sainte-Ciaire, pa-
roisse où il se propose dle bâtir le pont en question, tous
les Dimanches et Fétes d'Obligation à l'issue du Ser-
vice Divin du matin.

Que la place du Pont projetté, est à une lieue et
un quart dle Saint-Henri, à une lieue et demie de Saint-
Gervais, et un peu plus d'une lieue du Pont céjà bâti
en vertu de l'Acte de la cinquante-huitième George
Trois, chapitre vingt.

Alors, le Capitaine Joseph Fournier a comparu de-
vant le Comité, et l'a informé, Que la lecture et af-
fiche de l'avertissement (lu Pétitionnaire ont été régui-
lièren'ent fiîtes en la manière exprimée dans le certifi-
cat mis devant le Comite signé de lui et daté à Sainte-
Claire le sept Décembre courant.

Deplus, le dit Capitaine Joseph' Fournier, Lazare
Royer, Marchand, François Chabot et Antoine Morin,
tous Cultivateurs <le la Paroisse Sainte-Claire, ont don-
né au Comité l'information suivante

Qu'ils sont persuadés que quoique les avertissemens
du Pétitionnaires n'aient pas été donné pendant deux
mois avantla convocation lu Parlement, tous ceux qui
peuvent être intéressés dans l'érection du Pont en
question, ainsi que tout le public généralement, tant
dans laParoisse de Sainte-Claire que dans les Paroisses
voisines, est bien informé de la demande du Pétition-
naire, et (le son projet de bâtir un Pont près de l'Eglise
de Sainte-Claire :

Que plusieurs cultivateurs de Sainte-Claire ont mani-
festé le désir de bâtir ce Pont par une société qu'ils dé-
sireraient former pour cette lin, mais qu'ils n'ont pas
réussit dans leur projet:

Que le public en général, tant'dans Sdint-Claire, que
dans les Paroisses voisines, sentant le grand besoin dii
Pont ci question, paraît satisfait de l'entreprise du Péti-
tionnaire, Juste Cayoutie :
* Que de fàit, l'érection de ce Pont est de' la' plus
grande utilité pour le public en général, et notamment
pour la Paroisse Sainte-Claire qui se trouve divisée par
la rivière, le plus grand nombre d'établissenens dans
la dite Paroissese trouvent du côté opposé à celui où 'est
PEglise :

Que les distances mentionnées ci-haut, par le Peti-
tionnaire dans ses réponses au Comité sont correctes:

Sur ces informations, et sur celles que le Comité
trouve dans le certificat dii Capitaine Fournier, et dans
la Gazette. <le Québec, par autorité, votre : Comité se
persuade que les individus et la partie du public qui
peuvent être intéressés dans l'érection du l'ont en ques-.
tion,' quoique les avertissemens publics donnés par le
Pétitionnaire ne l'ait <té que depuis le trente Octobre
dernier, n'ont pas et ne peuvent souffrir d'inconvéniens
quelconques ; considérant. de plus l'utilité de ce Pont
etles grands avantages que le public en doit retirer,
votre Comité est d'opinion que les avertissemens donnés
par le Pétitioninire sont de fait suffisans pour les fins
dé la règle de cette' Chambre sur le:sujet ; quele Pé
titionnaire' doit obtenir l'exemption et le privilige
qu'il demande' parsa Requête présentée à la Chambre.

Sur motion de Mr.' Louis Lagueur, secondé par Mr.
Sams:'n,

Ordonné, ..Que le dit Rapport soit référé à un Co.
mité de toute la Chambre. r

'Résolu, Que Vendredi prochain, cette Chambre se
formera en un Comité de toute la Chambre sur le dit
Rapport.

Mr. Louis Lagueux, du Comité Spécial nommé pour
s enquerir i, ivaim" d
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appointed to inquire into the Vacancies in the Of- s'enquérir des vacances dans les bureaux de cette
lices of this House, with power to report from time Chambre, avec pouvoir de faire rapport de tems à au-
to time, presented to the House the second Report of tre, a présenté à la Chambre le 'second Rapport du dit
the said Coinmittee ; and lie read the Report in his Comité ; et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite-l'a
place, and afterwards delivered it in at the Clerk's remis à la table du -Greffier, où il a été lu de nouveau
Table, where it was again'read, as followeth :- comme suit :-

The Deputy Clerk was called before Your Commit- Mr. le Député Greffier a été appelé devant le Comité,
tee and gave the following information: et a donné l'information suivante :

The vacancyin theOffice ofClerk ofCommittees, occa- La vacance de Greffier des Comités occasionnée par
sioned bythe appointment of Mr. George3arilemyFui- la nomination -de George Barhelémy Faribauli comme
ribailt to thiat of French Transiator, is temporarily filled Traducteur Français est temporairement. remplie par
by Mr. Edwbard Glackemeyer, whio atpresent perforns the Mr. Edouard Glackemeyer qui en remplit actuellement
dusties at the desire of Mr. Speaker. The employnent of les devoirs'sur l'instance de Mr. l'Orateur; l'emploi de
Mr. Glaclemeyer in the manner I have just stated, bas Mr. Glackemreyer commeje viens de le dire a occasionné
made, in the Law Clerk's Office, a temporary vacancy in dans le bureau du Clerc en loi une vacance temporaire
the situation of Assistant Law Clerk, held by Mr. de l'emploie d'Assistant Clerc en Loi que remplissait
Glackeme.yer previoiusly to his being employed as Clerk Mr.'Glackelneyer avant d'étre employé comme Greffier
of Committees ; and Mr. lickstced is iow .temporarily des Comités, &c., Mr. Wicksteed remplit temporaire-
employed in doing the duty of Assistant Law Clerk by ment les devoirs d'Assistant Clerc en Loi, sur l'ins.
th, desire of Mr. Speaker. tance de Mr. l'Orateur.

I consider the place of second Clerk of Cominittees Je considère la -situation de second Greffier des Co.
as absolutely necessary; the persons holding this office mités comme absolument nécessaire; ces greffiers pré-
prepare the Orders of Reference, assist at Cômmittees, parent les ordres de référence, assistent aux Comités,
prepare the Notices to Witnesses, and draw up the pro- préparent les notifications aux témoins et redigent les
ccedings, and not infrequently the Reports of Commit. procédés, et assez souvent méme les rapports des Comi-
tees. Considering the responsibility attached to this tés. En considérant la responsabilité de ces officiersjè
Office, I think an annual salary more suitable than a crois qu'un salaire annuel est plus convenable qu'une
daily stipend; I am however satisfied that for twenty paye journalière, néanmoins, je suis persuadé que vingt
shillings per day, during the Session, efficient*Clerks of Shelings courant par jour durant les sessions, serait ùne
Committees might be procured. The Journals of the rénimération avec laquelle on pourrait se procurer des
House have, for a long time, been corrected by Mr. Jearn Greffiers de Comités entendus et' capables. Il y a bien
Autoine Bothillicr,. to whom an allowance 'of fifty longtemps que la correction des Journaux 'est faite par
poinds a ycar was, in the first instance, made ; and this Mr. Jean Antoine Bouthillier avec un salaire de cin.
was afterwards increased to One hundred pounds cur- quante Livres courant d'abord, et ensuite augmenté a
.rncy. cent Livres courant.

From the information just given by the Deputy Sur les informations que vient de donner'Mr. le
Clerk, and from the personal' knowledge of the- Mem- Député Greffier et les informations personnelles des
bers of Your Committee, Your Committee are of. opi- membres du Comité ; Votre- Comité est d'opinion que
nion that the present vacancy in the situation of Clerk la vacance actuelle d'un Greffier des Comités doit être
of Committees should 'be filled without delay.' That rempli sans délai : Que le salaire du dit officier doit
the stipend of this Oilice should for the future be twen- 'étre à l'avenir de vingt Shelings courant par jour durant
ty shillings per day, during the Session. les sessions.

Your Committee haviig been informed that the com- · Votre Comité ayant été informé que la rédaction et
piling and correcting of the Journals lias, for a long correction du Journal a été depuis longtems faite par
time, been perforied by' .Tean Antoine Bouthillier, 'Jean Antoine outldilier,' Ecuyer, avec un salaire fix;
Esquire,. to whom a fixed salary was allowed therefor, votre Comité considère que la nomination de Mr. Bo-
are of opinion that this Office lias become vacant by thilier, comme Assistant Greffier laisse -cet:émplôi va-
the appointnent of Mr. Bonthillier to that'of Clerk As- cant,. et on consultant les principes d'économie qui ònt
sistant and consulting the principles of economy'whicli guidé plusieurs ·Comités Spéciaux dans leurs sugges-
have guided 'other Special Conmittees in their sugges- tioni le réduction dlans les dépenses contingentes de la
tions for the reduction of the 'contingent expenses" Chambre. suggestions généralement adoptées par votre
of the House, which suggestions have, for the most 'honorable Chambre, votre Comité croit ne 'pas 'devoir
part, been attend to by Your Honorable House, 'suggérer qe' cet emploi de rédacteur et' correcteur des
Your Committee do not'think it right to ,recommend Journaux soit rempli sur le pied sur lequel il a ci-devant
that this Office of Compiler and Corrector of the Jour-' existé, mais au contraire est convaincu que la rédaction ét
nais should be' filled 'up on the footing. on which it'has correction des Journaux est un devoir naturellement at-
heretofore stootl, but 'are, on the contrary, convinced taché aux situations de Greffier 'et Assistant Greffierde
that the compiling and'correcting of 'the Journals -is"a: la Chambre, et cette conviction est'd'autant mieux fon.
(luty necessarily attached to the Offices of the Clerk and dée dans l'opinion de votre Comité qui'il'r'a pudécou-
t lerk Assistant;of this House; and this conviction is, vrir avec 'certitude: la 'raison 'qui '.a pu engager' votre
in the opinion of Your Committee, so much the botter ' Honorable Chambre a créer, cet emploi;, et y attacher
founded,'since they have been unable to discover with un salaire fix et:en décharger entièrement le greffier é
certainty the motive by which 'Your Honorable House son assistant.
was induced to create this office, and to attiach to it a
permanent salary. thereby entirelv exonerating the
Clerk and Clerk Assistant from thi' duty.

Your 'Committee think. it their dnty to 'recommend Votre Comité croit devoir recommander qu'à l'ave-
that, in fture, the duty of Compiling the-Journals and nir la rédaction et. surveillance de l'impression des
superintendingthe prining thereof,'should be'consider-"' Journaux doivent étre mises au nombrie des devoirs du
ed as' being' among the number of,.those attached'to the Gréflier et Assistant.Greffier de cette Chambie.
Offices of Clerk and Cleik:Assistant'.of this House.

On Motion of Mr. Louis Lagycuu, seconded by Mr. Sur motion de Mr. Louis 'Lagueuxz' qeconé aÏ-Mri e nen-
Samnson, ' ' '- ' Samson,
'Orderd, .That-thesaid Report be reterred to a Com. Ordonne, Que le ditRappôrt soit référé lUnfl Comité
mittee of the whole Hose. '' dé toute1aChambre. 

Resolved,-That this House will, on Saturday nexr, Résolu, Que Samedi proclain, ctteý Ch mbre, se
resolve itself.into 'a Committee of the whole House on for meraen un Comité de toute, la Chambresùriédi
the said Report Rapport.

''''Mr. app .Mr.

17 Décemtybre
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1Mr. Vralliérrs, from the Special Committee to wlom
'.trte was referred the Petition of the Religious Ladies of the
°."ti 'r iltel Dieu, of Quebec, reported that the Conunmittee

had examined the contents of the said Petition and had
comle to an opinion thercon, which lie vas directed to
submit to the louse, hvienever it shall be pleased to re-
ceive the same; and lie rend the Report in his place,
and afterwards delivered it in at the Clerk's Table,
where it was again rend, as fblloweth

Your Committee hiaving maturely considered the
Petition of the Religious Ladies of the loitel Dieu of
Quebec. to them referred by Your Honorable Ilouse,
are ofopinion tiat the prayer contained in the said le-
tition is reasonable, and tiat a sum of noney not exceed-
ing six hundred pounds currency ouglt to be granted
to the said Religious Ladies in aid of the laudable object
stated in their said Petition. on condition Ithat the said
Community shall provide fifly beds, and tend fifty sick
persons during one whole vear, over and above the numn-
ber of beds actually established in their Hospital, and
also on condition that the said Comm'nunity shall account
for the said sun to the thrée branches of' tie Legisia-
ture at the expiration of the said year, and shall be con-
sidered accouintable fbr whatever balance which may re-
main in their hands in proportion fbr every sick person
less than the said niumber of fifty additionai sick, whici
may not have been received by themi during the said
year.

On motion of Mr. Vallière.e, seconded by Mr. Ques.
nel,

Ordereil, That the said Report be referred a to Com-
. mittee of the wlole House.

Rsc.olved, Thiat this Ilouse will, on Saturday next,
resolve itself into a Commnittee of the whole Bouse on
the said Report.

LieutenantColonel Yorike, Civil Secretary to His Excel-
ueme frm lency the Administratorofthe Governnent, vas admit.

ted within the Bar, and delivered to. 11r. Speaker a
Message from lis Excellency the Administrator of the
Governinent, signed by 1-lis Excellency.

And tien he witlidrew.
And the said Message vas read by Mr. Speaker, all

the AMembers of tie House being uncoverec, and is as
followeth

JA31ES KEMPT,
His Excellency theAdministrator of the Government

seted with the lays before the Assembly, in compliance with their Ad..r.Wac Su." dresses .of the fitth instant, Copies of the Commissions
of the Receiver General, the Auditor General of Public
Accosunts, and the Inspector General of l>ublic Provinî-
cial Accounts, together with Copies ofthe Instructions
which have been given to the two latter Ollicers for
their guidance.; no particular. Instructions appear- to
have becn given to the Receiver Gencral, but thatOlli-
cer having, on hisenteringupon his Office, in the year onie
thoussand eiglt huidred ansd twenty-three, suggested,
some Rules tiat he considered it woîidd be desirable to
observe in making payments from ithe Clhest, and those
suggestions iaving been acted. upon since tiat tine, a
Copy of his letter, in wlich they were subnuittel for the
approval of tihe late Governor-in-Cihief, is transmitted.

His Excellency likewise lays before tihe Assemibly,
Copies of' severai Dispatches received between the
monthi of Septem ber, one thiousand eiglt hindred and
twentv-five, and the month of Septenber,one thonisand
eight'hundred and twenty-eiglt, laving reference to
tse Finances ofthe Provincer ansd dirccting payments
to bo made from the different Funds at the disposai of'
the Crown, and also Copies of the Warrants fromn the
Lords of the Treasuiy for the appropriation. of' tiiose
Funds for the years. one thousand eiglt hundred asd
twenty-seven, and one thousand. ciglit 'hundred and
twenty-eight ; also Copies of two Reports -of Cou ncil,
made in, the month of December, .one thousand cight
hundred and twenty-six, ipon a system proposed for the
Audit of the Public Accounts.

Ilis
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Màrr. FlVlières, dit Comité Spécial auquel a été ré-
férée la Pétition des Dames Religieuses de l'Hôtel-
Dieu de Québec, a fait rapport que le Comité avait exa- r
iiinisé le content: dc la dite Pétition, et avait f'orn.é une
opinion sur icelle, qu'il avait ordre de soumettre à la
Chambre, quand il lui plairait de le recevoir; et il a
lI le rapport à sa place, et ensuite l'a remuis à la table
du Greflier, où il a été lu de nouveau comme su.t:-

Votre Comité ayant mûrement considéré la Requête
des Dames Religieuses de l'Hôtel-Dieu de Québec, à
lui renvoyée par votre Honorable Chambre, est d'avis,
que la demande contenue dans la dite Requéte, est rai-
sonnable, et qu'il devrait étre accordé aux dites l)ames
usse somme de deniers n'excédant pas six cens Livres
courant, pour les aider dans l'objet louable exposé
dans leur dite Itequéte, à la charge par leur Commsînu.
naité de tenir cinquante lits et je soigner cinquante
malades pendant une année entière, en sus du nombre
actuel de lits établis dans leur Hôpital, et à la charge
aussi que la dite Communauté rendra compte de la dite
somme aux trois branches de la Législature, aussitôt
après l'année expirée, et cie se considérer reliquataire
dle toute balance qui pourra rester entre ses mains, en
raison de ce que le nombre additionnelle de cinquante
malades n'aura pas été soigné par elles pendant toute
l'année.

Sur motion de Mr. Vaeiières, secondé par Mr. Ques-
nel,

Ordonn, Que le dit Rapport soit référé à uin Comité
de toute la Chambre.

Résolu, Que Samedi prochain, cette Chambre se for-
niera en nu Comité de toute la Chambre sur le dit Rap.
port.

Licuitensanît Colonel Yorke, Secrétaire Civil (le Son
Excellence l'Adminsistrateur du Gouvernement, a été à
admis en dedans de la barre, et a remis à .Air. l'Ora-
teur un .lessage de Soi Excellence l'Administrateur
lu Goîmuvernesent, signé de Son Excellence.

Et alors il s'est retiré.
Et le dit Message a été lu par Mr. l'Orateur, toits

les membres dle la Chambre étant découverts, et il est
comme suit :-

JAMES KEMPT,
Son Excellescel'Admiiisistrateir du Gosverneent met a

devant l'asseimîblée,en conformitéàses adresses dis quinze aus Om

de ce mois, des copies tles commissions du Receveur G éné.
ral, de l'Auditeur Général des Comptes Publics et ce l'In-
specteurGénéraldes Comptes Publiesde la Province; en-
semble, avec copies des instructiois qui ont été données
aux deux officiers dernièrement nounés, pour leur di-
rection. 111ne paraît pas qu'il y ait eu auicuies iistrusc-
tions particulires dle données au Receveur Général ;
mais cet oflicier lorsqu'il est entré en office eni l'aine
iuil huit cent viigt-trois, ayant suggéré quelques règles
qu'il csidérait nécessaires à l'égard ces payenens qui
se font sur la caisse, et ses règles ayant été suivies de-
püis ce tcms, uie copie de la lettre qui contenait ces
règles, et <lui filreit sou mi ises ais ci-devant G ouverneuren
Chefpouir sois approbation, est maintenant. transmise.

Son Excellence met pareillement devant l'Assemblée
copies le divers Dépéches reçues sentre le mois.de
Septembre mil huit cent vingt-cinq et le mois de Sep-
teibre mil huit cent vingt-huit, qui ont rapport aux
Finances de la Province, et qui ordonnent les paye-
mens qui doiv'sent étre Illits sur les. divers fonds <qui sont
à la disposition. de la: Couronne'; et aussi Copies des
Ordoiances des Lords de la Trésorerie pour l'appro-
priation le ces fonds pour les années mil huit cent vingt.
sept et mil huit cent vingt-huit.; aussi copies de IdenI
Rapports du Conseil qui. ont' été faits dans le mois de
Décembre mil huit cent'vingt-six,. sur le systéme pro-
posé à l'égard de l'Audition des'Comptes. Publics.

En

c bppoem

hE.
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His Excellency, in transmitting these several Docu-
ments to tie Assembly, has endeavoured to meet the
wishtes ofthe House, as expressed in their Addresses of
the fifth instant, and they contain ail the information that
lie lias it in his power to aflord.

Castle of Saint Lewis
Quebec, 17th December, 1828, f

., For the Papers and Documents refei red to in the said
Message, see Appendix (P.) at the end of this Volume.

On Motion of 3r. Proul.r, seconded by Mr. Bour-
dages,

J1'soled, That a Message be sent to the Legislative
Council, praying their Honors will permit the Honora-
ble Matthew Bell, one of their Menibers, te attend the
Special Committec of the House of Asscmbly to whon
is referred the Petition of .4. G. Dougliiss, Esquire, on
Saturday next, at ten u'clock in the forenoon, to be ex-
amined on the subject of the said reference.

Ordered, That ir. Proulx do carry the said Message
to the Legislative Counîcil.

On Motion of Mr. De Rouville, seconded by Mr.
Proul,

Ordered, That Mr. De Rourille have leave to absent
limself from this 1-ouse on urgent business; the said
lcave to commence on the twenty.third instant, and tu
end on the eightcenth January next.

On Alotion of Mr. Cuvillier, seconded by Mr. Rniy-
moud,

Ilx Ordered, That the Message of His Excellency the
chibI*tr Administrator of the Government, and the Papers and

Documents accompanying the same, delivered to this
Hbouse this day, be referred to the Special Committec te
whom have been referred the Public Accounts.

On Motion of Mr. l'iger, seconded by -Mr. Solicitor.
General, .

S11Ordered, Thuat Mr. Viger have leave te bring in a Bill
, toamend an Act passed in the thirty-fubrth year of the
Reign of -lis late Majesty George the Thirdintituled,
"Ain Act fbr the division of the Province of Lorer
"Canada, to aniend the. Judicature thercof; and to re-
"peal certain Lawstherein nentioned,"inasmucl as the
sanie relates to the dCourts of Criminial Jurisdiction.

le accordingly presented the said Bill te dH lIouse,
and the same was.received and read for the first time.

Ordered, That the said Bill be read a second time
on Friday next.

En soumettant ces divers documens à l'Assemblée
Son Excellence s'est efforcé de remplir les désirs de la
Chambre, comme exprimés dans leurs Adresses du
cinq dn courant, et ils contiennent tous les renseigne-
mens qu'il est en son pouvoir de donner.

Chateau Saint-Louis, 1
Québec, 17 Décembre 1828. J

Pour les papiers et autres documens référés dans le
dit Message, voyez Appendice (P.) à -la fin de ce vo-
mie.

Sur motion de Mr. Proulx, secondé par Mr. Bour.
dage.,

lié.olu, Qu'il soit envoyé un Message au Conseil
Légis!atif. pour prier leur;' Honneurs de permettre à
l'ilonorable .Malithcw Bell, un de leurs Membres, de
venir bamedi prochain, à dix heures du matin, devant
le Comité Spécial de la Chambre d'Assemblée, auquel
a été référée la Pétition de.A. G. Douglass, écuier, pour
etre examiné sur le sujet de la dite référence.

Ordonné, Que Mr. Irouilx porte le dit Message au
Conseil Législatif.

Ma a.Conseil po-r

moiabie i. OeU
devmtu Co-
MIL.

. Sur motion de Mr. De Rouville, secondé par Mr.
Prouls,

Ordonné. Que Mr. De Roiseille ait la permission de coes,
'absenter de cette Chambre pour des affires urgentes,

la dite permission commencant le vingt-troisième du
courant, jusqu'au dix-huitième Janvier prochain.

Sur motion de Mr. Cievillier, secondé par Mr. Ray-
enond,

Ordonné, Que le Message de Son Excellence l'Ad-
ininistrateur du Gouvernenient et les Papiers et Docii-
mens qui laccompagnent, délivrés à la Chambre ce
jour, soient référés au Comité Spécial auquel ont été
référés les Comptes Publics.

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. le Sol-
liciteur Génèrnl,

Ordonné, Que Mr. Viger ait la permission d'intro-
duire un Bill pour amender un Acte passé dans la
trente.quatrième année du Règne de feu Sa Majesté
George Trois, intitulé, " Acte qui divise la Province
"du Bas.Caniiida, qui amende la. Judicature d'icelle,
." et qui rappelle certaines Lois y mentionnées," en
autant qu'il a rapport aux Cours de Jurisdiction Cri-
mîinelle.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu et lu pour la première fois.
- Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Vendredi prochain.

son Excellence

r

de

Bll purs à-

de Judimauft;

et la pour
la peanald foit.

On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. Cannon, Surmotion le Mr. Lee, secondé par Mr. Çannon,
14-ifrtomi. Ordered,. Tlhat Mr.- Lee have leave to bring in a Bill OrdonHd Que Mr. Le ait. la permission.d'intro- Bilpour .

sU to incorporate the city of Quebec. .duire un Bill pour incorporer laCité de Qudl.e.
o e accordingly presented the said -Bill to the louse, Il a en conséquence. présenté le dit Bih àl Cham a

and the sane was received and read fir the first time. bre, lequel a été reçu et lu pour la première fois. k ois-
Ordered, .Tlat 'the said Bill be read a second time Ordonnd,, Que le, dit Bil soit lu ùne Seconde fois

on Saturday ncxt. . Samedi prochain.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr. Sur motion de 1r. Jourdoges, secondé ar Mr.
Blanchet,

* Ordered, Thuat Mr. Bourdages have leave to bring in Oridonê, Que Mr. Bosrdagea ait la permission d1n- zîî reuatir
a Bili to extend the provisions of a certain Act theremnu' traduire un Bil pour étendre les dispositions d'un cei-
mentioned, with respect to .the purchasers of Real PrQ- tain Acte y mentionné, relativement aauè'acquéreurs

ersold at Sheril 's Salcs ini thisa Province.110t acod iiy Sale iui once d'immeubles vendus par les shérifs 'en',cette :Province.
«I a Me sacordingly presented thesaid.Bill to:the:House, ila enconséquencprésentéle ditBill. laCham- U elp

and thò same'was received and read for the first tiie. bre, lequel a été'reç et, lu pour la p fi
Ordered, 'That the said Bill be read a second time on Ordonn, Que la'dit'lu soit lu une seconde fois

Saturday next.Suday KIX.Samedi. prochain.

On Motion of Mr. Vauières,secondedby Mr..Proul.r, Sur motion deM Val4iârc, secondé par Mr.

-- Ordered, 'That Mr. Falliers have leave to brig in a.
Bil to provide regulations for preventing· accidents by duire un Bill pour pourvoir à des règlemens'pour pré- venir sa

Sur motio d r. .Le , s econd da Mur C
nr-.-
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conflagration in the Woods and new Settlements in this
Province.

toewed and He accordingly presented the said Bill to the llouse,
lue SftIand the same was received and read for the first timne.

Ordered, That the said Bill be read a second timue on
Monday next.

An engrossed Bill for ascertaining, establishing anid
di.nt B confirming in a legal and regular manner, and for civil
1-*ed- purposcs, the Parochial Sub-divisions of various parts of

this Province, was reati for the third time.
Mr. Fallières moved, seconded by Mr. Caron, That

de Bill do pass, and that the Title be, " An A ct for as-
" certaining, establishing and confrining in a legal and
"regular manner, and for civil purposes, the Parochial
"Sub-divisions of various parts oftthis Province."

The House divided on the question:
Yeas 23
Nays 1

So it vas carried in the atdirmative, and
Resolved, Accordingly.
Ordered, That Mr. Vallières do carry the said Bill to

the Legislative Council, and desire their concurrence.

An engrossed Bill for the preservation of the Salmon
Salmon n-be. Fisheries in the Counties of Cornwallis and Northumber-
dima Bi pu" land, was read for the third time.

On Motion of Mr. Chirivtie, seconded by 3r. Bour-
doges,

Resolved, That the Bill do pass, and that the Title be,
" An Act for the preservation of the Salmon Fisheries

in the Counties of Cornwallis and Northumberliand."

Ordered, That Mr. Christie do carry the said Bill to
the Legislative Council, and desire their concurrence.

An engrossed Bill to authorize Counsel to address
Rilhoauboede Juries in behalf of Prisoners in capital cases, was read

dr.. .uf. o. for the third time.
beWfioi PXo.
nes in Capital
Cam. pasad. On Motion of Mr. Viger, seconded by Mr. 1'allières,

·Resolfed, That the Bill do pass, and that the Title be,
" An Act for granting the benefit of Counsel to Pri.

soners on the Trial for felonv."
Ordered, That Mr. Viger do carry thé said Bill to

the Legislative Council, and desire their concurrence.

l te li An engrossed Bill for continuing the Provincial Par-
,e Pliai"en liament in case of the death or demise of His Majesty,

i"ef-ie lis leirs and Successors, was rcad for the third time.
King pued.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Bour-
dages,

Resolved, That the Bill dopass, and that the Title be,
" An Act for continuing the Provincial Parliamnent in
4 case of the death or demise of lis Majesty, lis Heirs
"and Successors."

Ordered, That Mr. Vallières do carry the said Bill to
the Legislative Council, and desire tlhcir concurrence.

A Bill for the relief of 'the Poor in the loan of
poo, Rue1erini wheat and other seed corn, was, according to order,
'e"d dm'"nread a second time.

. On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr. For-
tin,

Ordered, That the said Bill be engrossed.
engrosed.

or E.,hang.
.. li vead te
mcea Lime 1

vénir les accidens par le feu dans les bois et les nou-
veaux établissemens en cette Province.

Il a en cunséquence présenté le dlit Bill à la Cham- ,
bre. lequel a été reçu et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill suit lu une seconde fois
Lundi prochain.

Un Bill grossoyé pour constater, établir et confirmer Le .mula
d'une manièré légale et régulière et pour des effets ci- n,!d.
vls les subdmsions paroissiales de différentes parties
de cette Province, a été lu pour la troisième fois.

Mr. Vallires a proposé, secondé par Mr. Caron,
Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour
" constater. établir et confirmer d'une manière légale

et régulière et pour des effets civils, les subdivisions
paroissiales le différentes parties de cette Pro.'
vince.'
La Chambre s'est divisée sur la question :-

Pour 23
Contre 1

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, en conséquence.'
Ordonné. Que Alr. Vallières porte le dit Bill au Con.

seil Législatif, et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé pour la conservation de la Peche Le
aiu Saumon dans les Comtés de Cornwallis et de North. Pl-
nm berland, a été lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Christie, secondé par Mr. Bour-
dages,

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit:
Acte pour la conservation de la Pèche au Saumon

"dans les Comtés de Cornwallis et de Northumber-
"land."

Ordonné, Que M1r. Christie porte le dit Bill au Con-
seil Législatif et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé pour autoriser les Avociats & plai- u
der devant les Jurés pour et au nom des accusés dans
les cas <le poursuites pour crime capital, à été lu pour
la troisième fois.

Sur motion de Mr. Viger. secondé par Mr. Vallières,
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte

"pour accorder l'avantage de plaider par Avocats aux
prisonniers accusés de félome."
Ordonné, Que Mr. Viger porte le dit Bill au Con-

seil Législatif et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé pour continuer l'existence du Par- lA
leient lPruviucial dans le cas du décès ou de la démis- tn
sion de Sa Alajesté, de ses Héritiers et Successeurs, "
a été li pour la troisième fos.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Bour-
dages,

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit, " Acte
pour continuer l'existence du Parlement Provincial
clans le cas du décès ou de la démission de Sa Ma-

"jesté, <le ses Héritiers et Successeurs."
Ordonné, Que Mr. Vallières porte le dit Bill au

Conseil Législatif et demande saconcurrence.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour aider le Pauvre
dans le Prêt de Bled et autres Grains de Semence, u étén
lu une seconde fois.'

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé: par Mr.
Fortin,

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

ima ss.

nir 1
" "do
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An .engrossed. Bill from the Legislative Council, in- Conformément à l'Ordre, un Bill grossoyé du Cosm. d
tituled, " An Act to make perpetual the Act of the' seih Législatif, intitulé, . Acte pour rendre' perpétuel iee1 el-
"sixth George Fourth, chapter fburth, intitiled,"" An l'Acte de la sixième'année :du.. Règne

Act for more particularly ascertaining the damages on Quatre, chapitre quatre, intitulé,: Acte pour consta-
"Protested Bills of Exchange in the Province of Lower. ter d'une wanièrc;plus particulière les dommages sur
" Canada, and to suspend for a limited time certain parts "les Lettres de Change protestées dans la Province du
"of the Ordnances therein mentioned," vas, according Bas Canada; et pour suspendre pour un teins lmt
to order, read a second time. ' certaines parties' d'une Ordonnance y mention

été lu une seconde fois.
On" SQUr
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On Motion of Mr. Leslic, seconded by Mr. Fortin,
Resolved, That the said Bill be referred to a Com.

mittee of five Memibers, to report thereon with all con-
venient speed, with power to send for persons, papers
and records.

Ordered, That Mr. Leslie, Mr. Quesnel, Mr. Cuvillier,
Mr. Bourdages and Mr. Heng do compose the said
Committec.

,g~TAd An engrossed Bill froni the Legislative Council, intitu-
. led, " An Act for rendering valid conveyances of Laids

&4 "and other Inmoveable Property held in frec and com-
" mon soccage, within the Province of Lower-Canuda,

and for other purposes therein nienioned," was, ac-
cording to order, read a second time.

On Motion of Mr. Lcuis Lagueur, seconded by Mr.
Bourdages,

Ordered, That the said Bill be referred to a Commit.
tee or the whole House.

Resolved, Tliat this louse will, on Monday next, re-
solve itself into a Cominittec of the whole House on the
said Bill.

On Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr.. Bour-

Ej"n Town-
'te." I'titiUoL
moniile.

doges,
Ordered, Tiat the Petition of divers Inhabitants of

the Eastern Townships be referred to the said .Commit-
tee.

The Order ofthe Day for the House in Committee on
the Petition of divers Inhabitants of the County of
York, and the Petition of divers Inhabitants of the City
of M4ontreul, being read ;

On Motion of Mýlr. Figer, seconded by M r. Poirier,
e4ai,. de. Ordered, That the said Order of the Day be postponed

tilt Wednesday net.

The Order of the Day for the louse in Committee
on the Bill relating to the Fisheries in the County of
Gaspé, being read;

r , . The House accordingly resolved itself into the said
Ga.'w Fa. Committee.

Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Raymond took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair;
And 1Ir. Raymond reported that the Committee had

gone tlhrough the Bill, and iad made' several amend-
ments thereto, which he was directed to report to :the
House whenever itshall be pleased to receive the same.

Ordered, 'l'hat the Report . be received on Monday
next.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Fortin,
Résolu, Que, le dit Bill soit référé à. un Comité de rmi.

cinq Membres, pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Leslie, Mr. Quesnel, Mr. Cuvil-
lier, Mir. Bourdages et Mr. Hengj, composent le dit
Comité.

Conformément à POrdre, un Bill grossoyé du Conseil
Législatif, intitulé, " Acte pour rendre valides les trans.
." ports de terres et autres propriétés immeubles, tenues
" en franc et commun soccage dans la Province du Bas
" Canada, et pour d'autres fins y mentionnées," a été lu
une seconde fois.

Sur motion de Mr. Louis. Lagueux, secondé par Mr.

naot l.. Tmr.

urne mSed
fi;

Bourdages,
Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de .ama.

toute la Chambre.
Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se 'for-

mera en un Comité de toute la Chambre sur le dit Bill.

Sur motion de Mr. . Quesnel, secondé par Mr. Bour-
dages,

Ordonné, Que la Pétition de divers Habitans des La laii
Townships de lEst, soit référé au dit Comité. "a"|

sde.a

Lt l'Ordre du Jour, pour que la Chambre se forme
en Comité sur les Pétitions de divers Habitans du Comté
d'York et de la Cité de .MIontréal.

Sur motion de. Mr. Piger, secondé par Mr. Poirier,
Ordonné, Que le dit Ordre du Jour soit remis à Mer- L.. ide n.

credi prochain.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill concernant les Pèches -dans le
Comté de Gaspé;

La Chambre s'est en' conséquence formée en le dit cases.
Comité. Bi .. da.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. d .L
Mir. Ratymond a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire.
Et Mr. 'Rapnond a' fait rapport 'que le Comité avait

passé le -Bill et y avait fait plusieurs' amendemens, dont
il avait ordre de faire rapport à la Chambre quand il.
lui plairait' de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Lundi, prochain.

The Order of'the Day for the House in Committee on ' Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre 'se forme
the Bill tôauthorize'the Inhabitants of the Seigniory.of en Comité sur lé Bill pour autoriserles Habitans de la
.lasguinongé in thte"Cointy of Saint Maurice, to make Seigneurie'de Masquinonêdansle Comté de Saint efau-
better Regulations for the Common ofthesaid Seigniory, rie, pour faire des 'Règlmens plus avantageux pour
being real ; la Commune de la dite Seigneurie;

ia,e Tui he louse accordingly resolved itselfinto the said La Chambre s'est 'en conséquence formée en le dit
Committee. Comité. 'ii de. ca Cm-

The Speaker left the Chair. Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.'
Mr.. Proulr took the, Chair of the Committec. Mr. Prulx a pris la Chaire du Comité.
Mr..Speaker resuimed thé Chair Mr. l'Orateur. a repris la Chaire'-
And 'Mr. Proulx reported that the Committee had Et Mr. 'Proulx a fait rapport'que le Comité avait

gone through the Bill and had made several' amend. passé le 'Bill, 't y avait fait plusieurs amendemens, 'dont
monts thereto, which lie 'was directed to report to the.. il avait ordre de faire, rapport à' la Chambre, qtiandil
louse whenever it shall be. pleased ïo receive the same. lui plairait 'de le recevoir.

Ordered,' That the Report be received on Friday 'Ordonné, 'Que le Rapport soit reçu Vendredi pro.
next. chain.

The Order of the Day for the House in Committee Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme
on the Bill for preserving the Grss growing on Beaches, en Comité' surile Bill pour conserver pour les finide,
for thie plrposes e Husbandry, being read; l'Agriculture le Foin qui croit sur les Grèves «

The House accordingly resolved itself into the said La. Chambre s'èst en conséuence formée en le dit cs
ComCittee. 'Coité. po

Mr. Speaker lef the Chai. . 'Mr.l'Orateiir a laissé la Chaire. l
Mir. Larue took 'the Chair of the Com" mittee. Mr Lan'"a pris la Chaire du Comité
l l. Speaker resumed the Chair; Mr Orateur a rejris la Chair;',
And Mr. Lurue reported that. the Commit ee had Et Mr. Larue a fait rapport gque le Comité avait passe

gone ' le
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gone througli the -Bill and had made several anend-
nients thereto, whicl lie was directed to report to the
iouse wlenever it sli:îl be pleased to reccive i he saine.

Ordered, That the Report be received on Friday
next.

• The Order of the )ay for the Iose in Comnittce
on the Bill to niake certain llegulations relating to the
Office of Sierili; being read;

The louse accordingly resolved itself into the said
Comnmittee. ~.

Mr. Speaker left the Chair.
3%r. Clouet took the Chair of tie Commit tee.
Mr. Speaker resu med thl Chair ;
And Mr. C/ouet reported that the Commit tee lad

gone throuigLh the Bill, anld had matie sCveral inînenîd-
Iments thereto. wliclh lie was directed to report. to the
Hbouse wlenever it shall be plcased to receive the saine.

.Ordered, That the Report. be reccived on Saturday'
next.

Thlens. on lotion of' Mr. Clouet, seconded by Mr. Le-
tourneau,

The House adjournied till Friday next.

le Bill, et y avait fait plusieurs amedcemens, dont il avait
ordre de taire rapport à la Chambre, quand il lui plairait
de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Vendredi pro-
chain.

Liu l'Ordre du Fur pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour thire certains Réglemens con-
cernant l'Ollice de Shérif

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
comité. 

111pu il
ir. l'Orateur a laiss' la Chaire.

Mr. C/nuet a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. C/ouet a fait rapport que le Comité avait passé

le lil, et y avait fait plusieiurs, amentdenens, dont il
avait ordre die faire rapport à la Chambre, quand il lui
plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Saniedi prochain.

Alors, sur motion de Mr. Clourt, secondé par Mr.
L aourneau,

La Chamubre s'est ajournée à Vendredi prochain.

Friday, 191 Iecenber 1828.

A Message fromn the Legislative Council by 'ie
Honorable M r. De Léry, one of tle Masters il

Chancerv:
LEarsLrîrvz: Coscu.,

Friday, 19th Deceim'ber 1828
Lese Io the Ordercd, That ose ofthe Masters in, cihan cerv do go
1°' "the downî .to the louise of Assemiblv, and actpaint thuat
"-- · iHouse, that tie Legislative Coucil dor give leave to the

1-Jonorable Maitiie-i- Bell, to attend the Special Comn-
mittee oftlhe Ilouse of Assemhly to wlhomiî is refirredi'
the Petition of il. A . Dougls, Fsquire, on Saturday'
next, at ten o'Clock ins the firîeoon, to he examîinîed on
thc subject of the said reference, if le tlinsks lit.

And also,
Mr. Speaker,

Ie counni ThIle Leiislative Couîncil have passed the Bill, intitu-
hevougvtcd a. 0 .
he,3'e.i° led, "l Ant Act to extend the provisions.of two Acts
Loirmr Bill. ".thserein nscutionîed. for tIhe benetit of tlheCompanyv of'

" Proprietors of the Mfontrcal Library," without any
amnendmnent.

And also,
'ne Co'nnn Tie Legislative Council have passed a Bill, int'tuled,
h,. i',. " Ain Act for making Mortgages Special on all Lands ansd

d otlier real and immisoveable property which snow are or
cI,. "hereafter may holden i tree and common soccage

within this Province, and for establislhing Oflices for
the Enregistration of all Deeds and Nortgages relat-

" ing to suci Property," to which they desire the concur-
rence of the H ouse of Assembly.

And thien hie' wvithidrew.
Theilitread And the said Bill was read for the first time.
th" "li'sme. On Motioi of *Mr. Viger, seconded by .Mr. Blun-

chet,
Ordered, Thiat tihe said Bill be read a second lime on

FriC- next.

On Motion of Mr. De St.. Ours, seconded by Mr.
Borgin,

Lav, or a . Oriered, That Mr. De St. Ours , have leave tou ai)-
ne. sent himself from this louse on uirgemnt business; the said

leave to commence. on thie second January next and to
end on tie 'twentieth cf the saine monti.

Peddmo slinst A Petition of divers Inhîabitanits of. Longue Pointe,
u . Pointe aux Irembesi and Rivière des, Praires, -whose

errai go iames are thereunsto subscribed, vas 'prcsented to tIe'
H-louse by Mr. Bourdages, and the same was received

and

Vendredi, 19 Décembre, 829.

TTN Message du Conseil Législatif par l'llonsorable
%QJ Mr. Dc Léry, rm des Maitres ci Chsancellerie.

CoNsEIL laoISLATI,
Vendredi, 1W Décembrc 1828.

Ordonne, Qu'un des Nlaitres ci Chancellerie se rende
à l'Assemiblée et inifrmne cette Chambre que le Conseil.
Législatif permet i'l'onoirable M hiiiiie el/, d'aller, " -nir4u
s'il le juge l propos, Samsedi prochain, à Dix lieures b
du %latin, devant le Comité Spécial de la Chanbre'
d'Assemblée, auquel a été' ré'érèela Pétition le A. G.
Dung.sç, Ecuyer, pour être examiné sur le sujet de la
dite reférence.

*Et aussi,
Mr. l'Orateur,

Le Conseil Législatif a passé utn Bill, intitulé, Acte
" pour étendre . les dispositions de deux Actes y men.- , ii
tiolnn:s pour l'avantage de la Compagnie des Proprié.
taires de la Bibliothèque de .llcntréal,' sans amende-

nient.
Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitilé, " Acte
" pour rendre spéciales toutes Hypothéques sur toutes °".i
" terres et autres propriétés immeubles. qui sont sain. -

tenant u qui pourront être tenues a l'avenir en franc giu
et consuunts soccage dans cette Proviunce, et pour l'é.-

" tablissemnent. le Blure.ux d'Enrégistreens pour tous
Contrats et Hypothèques relatifs à telles propriétés,

auquel il demande la condeurrence de l'Assemblée.
Et alors il s'est retiré.
Et le dit Bill a été lui pour la première fitois.
Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Bianciet,'

Ordonné, Que le dit Bill soit lu uti 'seconde fois Ven..
dredi prochain. .

Sur motion de. 'Mr. 'De St. Ours, secondé par Mr.

Ordonné, Que Mr. De St. Ou;s ait la permission de c
s'absenter de cette Chambre pour des aill'ircs urgentes,
depuis le deuxième 'jour de Janvier jusqu'au vingtième
jour du même mois.

Une Pétition dc divers hibitans de la Longue Pointe, -pl
<le lau Pointe-aux-Trembles et de la ,ivière-dePrairies "
dont les noms y sont soussignés, a été préseitée à la enne
Chimîbre par Mr. Bourdages, laquelle aêté rcçue et lue; 's"

exposant :

Conimiue on
SherI'o* Omce
ie"tiia°ion
jUi.
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and read, setting forth: That whereas notice lias been exposant: Que vu l'avertissement donné par le papier
given in the public Ncwspaper callei the ' Spectateur pubihe nommé Spectateur Canadien, imprimé à .ont-
anndien,"printed at Montreal, that application would réal, qu'à la Session prochainc di Parlement de cette

be made to the Legislature during the approaching Province, il sera fait application par plusieurs individus
Session by several individuals, for the establishment of pour obtenir un Chemin de Barrière public, de la
a public Turn1pike Road from the City of Montrel to Cité de Montréaljusqu'à l'Eglise de la Lon¿ug Pointe,
the Church at Langue Pointe,. subject to the payment Sujet à certains péages à être fixés par la Legislature;
of certain Tolls to be fixed hy the Legislature ; the Pe. Les Pétitionnaires déclarent qu'ils s'opposent formelle.
titioners declare thenselves fornally opposed to the es- ment à l'établissement d'une Barrière, et cela pour les
tablislment of such Turnpike Road, and for the follow- causes et raisons qui suivent: Premièrement ; Que les
ing reasons: First, Becatuse the persons praying for Pétitionnaires de cette mesure n'ont aucunement en vue
the establishment of the said Turnpike Road have lnot les intérêts du Public, mais bien les leurs en particulier,
in any way the public good but merely tlhcir own private en ce que le plus grand nombre d'entr'euix n'agissent en
advantage in view, sincethe greater number.of tlemseck cela qu'à fin de se décharger des travaux de l'entretien
only to dischargc tlhemselves from the obligation of du chemin de front, le long du fleuve Saint Laurent, tel
kee~ping up the highway along the shore of the Saint qu'il est actuellement établi légalement sur leurs terres,
Lawrence, as it is now legally establistaed on their res- et en faire supporter les frais par le Public en général,
pective lands, and to throw the expense thereof upon tandis qu'il est. juste et de droit que chaque 'propriétaire
the public, though it is just and riglht that each Land- supporte à ses frais particuliers les travaux auquel sa
holder should at his own expense perforn the labour on propriét'l'assujetti à l'égard du chemin'de front; et que
tIe highway to hich lie is by law obliged for the land si toutefois les dits propriétaires ont beaucoup de tra-
of which he is possessed ; and even supposing'the la- vaux au susdit chemin actuel, à cause du grand nombre
bour which the said Landholders are bound to perform. de voitures qui y passent, il en sont grandement dédom-
on the present Road to be very considerable on account mnagés, tant par :l'avantage d'avoir des propriétés près
of the greatt number of carnages passing thereon, they de la Ville que par leur plus grande. valeur l cause de
arc greatly indemnified by' the advantage :of possessing leur situation: Ceux qui en ont de plus éloignés ne pos-
property in: the immediate neighbourhood of the Town, sédant pas le méme avantage, mais n'étant pas moins su.
aindi by the greater value thercof on account of its situa.. jets aux travaux de leur chemin de front, sans espérance
tion. Thon whose property lies atagreaterdistance have de pouvoir dans aucun tems s'en décharger'; ce qui
notthe saime advantage, and are nevertheless equally d'ailleurs serait injuste, ainsi qu'il le serait si les Péti.
subject to labour on the huighway without any hope of tionnaires obtenaient une pareille décharge: Seconde.
being at any time excmpted tierefrom, whichî it would ment ;' Qu'en établissant un pareil chemin de péage
indeed be unjust they should ; as itwould be that others dans, les environs d'une Ville aussi fréquenté- que Mont.
should 'obtain an exemption of this nature: Secondly, réal, c'est assujettir un nombre immense de personnes à
Because toestablish a Tu rnpike load-in the neighbour- payer une contribution injuste,: et génant leur passage'
hood of a Town so nuch frequented as Montreal, would qui de droit doit leur être laissé libre, commode et gra-
be to subject an immense number'of persons to the pay. tis: Et troisièmement; Que l'établissement d'un pareil
nient ocf an unjust tax, and to restrain them in their chemin de péage ne peut être que préjudiciable au com-
riglt of passing which ouglt in justice to be left free, merce intérieur du District de JIontréa, attendu qu'il
easy, and without expense: An"d, Thirdly, Because the imposerait une:nouveIle charge aux taxes sur les trans-
establislment of a. urnpike must be prejudicial to the ports de marchandises et effets devant passer nécessaire-
internal tradeof the District of Montreal, since it would mont par cette route, tant pour, le Marché 'de la dite
impose a neow expense or ta% on the carriage of suchi Ville de Mlontréalque pour l'approvisionnement et l'as-
goods and imerchandize as must necessarily pass by the sortiment dei Magasins dans les Campagnes: ce qùi re-
said road, both for the market of 'Montrealand for sup- tombera nécessairement. sur l'acheteur pauvre on riche:
plying and replenishing the stores intheCountry Parish- . Quatrièmement ; Qu'un. tel' établissement: est non-
es; -which 'tax will n'ecessarily fall upon the buyers be seulement injurieux à l'Agriculteur, iais encore à tOU3
tiey rich or poor: Fourthly, Because the establish- les sujets. de Sa Majesté en cette Province, savoir, à
ment ofa Turnpike Road in tiis place would be inju. l'Agriculteur, en ce qu'il le 'contraint 'à payer une
rious not'only to theAgrieulturist, but to -lis Majesty's' somme d'argent pour obtenir un.passage avec le. produit
subjects in this Province;--Tro the Agriculturist because de sa terre.et son dur et pénible travail' pour le con.
it would compel.them to, pay a sumn of money to obtain duire aiu Marché, seul endroit où il peut en avoir le
a passage for the produce of lis land and of his ard and débit; laquelle: contribution il. payera méme .avant la
painful 'labour- to .th,.- market, the only place at which vente de ses delrées ou autres objets, et toujours sans
itcan be disposed'of ; which suin he would be comnpcl- étre certain d'en. ,tre' reiboursé par la vente.de ses ef-
led topay even 'before his goods were. sold and without lts qu'il lui faudra peut-être ramener et remener plu-
being certain of being reimbursed'by th: sale of his sieurs fois au larché; le tout: passant à la fin pour
goods which he would î>erlps. be.' 'under thi.e necessity payer cette injuste contribution imposée sur son2travail
of carrying back and of bringing nany.times 'to 'the. et son. industrie; vu d'ailleurs qu'il est 'déjà assujetti
market ; tilI atIlengthi' their whole value would be con.- par les Règlemens de; Police 'à payer en entrant dans la
suned. in paying this unjust tax imposed. upon his la-' -Cité, qu'il. vnde. ou non, une somme de douze sous
bour and industry; since' lie is moreover obliged by the' pour chaque charge:de Foin, de Paille ou de Pèsats,
Iules' of Police to pay on entering the Town the sum of audessous, de la quantité de viigt-.six .bottes, et celle de
six pence for every load" of -hay, straw ntid pea straw, seize sous pour chaque charge de cesfourages audssus
under the quantity of twenty six bundles,' aind eiglt de vingt-emiq.bottes, et cela pour le profit seul duCleIc
pence:for every' load of 'such forage above the quantity du Marché à-Foin ; contribution aussi injuste dans son
of twenty five bu'ndles, whcther the same be sold or objet q'elle l'est dans ses efis, et à. tous les sujets e
not, and for the sole benefitof it Clerk of the .Market; Sa Majesté, ii ce; qu'un tel établissenent tended mi-
an imposition ë4tnally unjustin .its object;- To ail His nuer considérablement l'abondance de roisions ur
Majesty's subjects, because such 'a Turnpike 'Road nos Machés et à décourager de faire valoir leur travil
would tend te diîninisl considerably the' qtantity of et leur industrie en toute matière s'aeoniant au Mar.
produce broiglitt the ic markéts, todiscourage the peo- ché, et aussi on conduisant plusieurs personnes à cet es-
pie fren employing theiiabour and iidustriih the prit de ronople quise nmonte déjaîle's Viaiidés et
productionof such articlesns are raised for tiemariket, denrées. ; crimes non:.seulement gyi devraient etrine
and teproduce in maïypersons that sipifit of moöiopoly nés a. punition, niais méndm dvqu ientro pkave-
whiclihas already shownitsélf .ith respectto provisions nus et détruits dans sa naissance En la conession

Va.--88. andl U1 .d'un
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and otier articles,-a crime which ought not only to
be bronglt to punislme:nt but to be prcvented and des-
troyed in its conmennccment: Lastly, 't'he establish-
ment of such a load might lcad to thiat of a second. a
third, and of many more; so that hefore many ycars
were passed, it would be inipussible for a person to pro-
cced ir miany leagues witlot being stopped and laid
inder a contribution by a Turnpike ;.all road and wavs
wlicli by their nature'ought to renain open and frce,
would bc closed and forbidden to the poor mian who ial
not the means of paying;' the injustice of this wousld be
terrible. That for thesesevernic at'ses and reasons whici
the Petitioners verv huîmblv submiîit to hie serious consi-
deration of tIe Painciametmof this Province to be judgc d
of iii its wisdom, thev venture to flatter themselves tlat
the Petition above ailluded to will be laid aside, that
thteir leavy complaints will be listened to, and that wlat
to right may appcrtain nay be done.

On1 Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Valois,

Ordered, That the said Petitioni he referred to the
Special Commnittec to whom was referred the Petition
of.John Sa.rlon Campbell, and others, relating to a Turn-
pike Road fron lontrcal to Longue Pointe.

On Motion of Mr. Solicitor Gencral, seconded by Mr.
De Rourille,

Ordcred, 'That the said Petition be printed for the
use of the Members of this House.

On Motion of Mr. Bourlagcs, seconded by Mr. De
St. Ours,

C, Resolred, That this 1[ousewill, on Montlay next, re-
solve itself into a Ciimittc of hIe whole Jlouse, for

e. the purpose of considering whlether it woîîld not be ad-
he visable that Court louses'and Gaols should be erected

in the miost popilous I)istricts of those parts oftle Pro-
vince mîost distant fron the seatsof .ustice in Qiebec,
Montreal and Threc.liirer,, so that Courts of' Quarter
Sessions of the Pcace may be held thercin, in order to
facilitate and render more eflicient the Criminal Juris.
diction of the Province, by naking it more easy to as-
semble Juries friom anong the neighbours of those
persons wlo maiy be accuîsed of Crimes and Mis-
demeanors; ant also for the puîrpose of' consider.
ing in what particular Circle, lying in the said re-
moto and poputinos parts of the Province in each of the
three Districts of Qubclec, Montreal and Three-RIivers
respectiv'ely, the establishment of such Courts of Quar-
ter sessions and of G eneral Sessions of the Peace are
most urgentlyrequired.

On Motion of.\lr. Louis Lagueuz, seconded by Mr.
Quiroiset,

Ordered, T'ihat two Members be added to the Speci-
ai Committee to whom was referred the Petition of Si- t
mon Hector Iluot, and others, and also the Petition ofMf.
L. fuchercau I)uchesnay, and others.

Ordered, That Mr. Clouet and Mr. Quirouet be added
to tic said Committee..

d'un pareil établissement pouvant en introduire un se-
cond, un troisième et plusieurs autres, de manière que
sous péu d'années il serait inipossible aux voyageurs de
marcher plusieurs lieues sans étre arrêtéet mis à contri.
butions par des Barrières ; toits les chemins, routes et
passages devant de leur nature rester libres et améliorés,
deviendront fermés et interdits aux pauvres qui ie pour.
rost payer ; chose extrémement injuste: Que par toutes
ces causes et raisons que les Pétitionnaires soumettent
très humblement à la sérieuse considération du Parle-
ment de cette Province, pour en Juger dans sa sagesse,
ils osent se flatter que la susdite Pétition sera mise de
côté, et que leurs plaintes et griefs seront écoutées, pour
être fait droit ainsi qu'il appartiendra.

Sur motion de Mr. Bourdgcs, secondé par Mr.
Falois,

Ordonné, Que la dite Pétition soit référé au
Comité Spécial auquel a été référée. la Pétition de titi.;
J. E. Campbell, et autres, concernant un Chemin de
Barrière depuis Montréal à la I.ongue Pointe.

Sur motion de Mr. le Solliciteur Général, secondé
par M r. De Rourille,

Ordonné, Que la Pétition soit impriméc pour l'usage et
des Membres de cette Chambre.

Sur motion de Mr. Bourduges, secondé par Mr. De.
St. Ours,

Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se. for-
menra en un Comité de toute la Chambre, pour considé- mr 1jtc"g

rer si dans les parties de la. Province les plus populeuses des

et éloignées des clhes lieux des jurisdictions des. Dis- il J«uI.d
tricts dc Québec, .1lontréal et des Trois Ri.iércs, il ne
conviendrait pas d'ériger des Prisons et des Salles d'Au-
diences, aux fins d'y tenir des Sessions de Quartier de la i'
Paix, pour ficiliter et rendre plus ellicace la .Jurisdiction
Criminelle, en theilitant les Corps de.1 tirés du voisinlage
des accusés de crimes et <le ddits; et aussi de détermni.
ner que l'arrondissement exigerait plus impérieusement
l'établissement des dites Sessions de Quartier de la Paix
dans les lieux les plus populeux et les plus éloignés de
chacun des dits Districts de Québ. c, Montréal et des
Trois IRivières.

Sur motion de Mr. Louis Logueu.r, secondé par Mr.

Ordonné, Que deux Membres soient ajoutés ant Comi.
ô Spécial auquel a été référée .la Pétition de Hector t& i cUim
Smon Hu1o, et autres, et aussi la Pétition de M. L.
Juchersau' Duchesuyi, et autres.

Ordonnié, Que Mr. Clouet et Mr. Quirouet, soient
joutés au dlit Comité.

On .lotioiof Mr. Louis .agueux, secon(led by Mr. . Sur motion de Mr. Louis :LagueEz, secondé par Mr:
Pro ul.v,. ,n,

n. Resolred, That the Contingent Accounts laid before Résolu, Que lés, Comptes Contingetis decette Chai-
titis Hlouse on the fourth inst -nt,.be referred to a Coin- ire itisdevantelle c r d é t tmittee offive lembers, -to examine the same and report fërés à un Comité decinq Membres, pour lesexai t h k
thereon with ail convenient speed, with power to send en tire rapport avec'tonte la diligence convenableavec
for persons, papers and records. puvoir t'envoyer querit personnes, papiers et records.

•Ordcrd, That Mr. Louis Laguen.r, Mr. Proul, Mr. Ordonne, Que Mr. Louis gu r..ProuLr, Mr.
Quirouet, Mr. Cuunillier andI M r.. Solicitor General do Quirouet, Mr. le Sillicileur Gdndràl,
compose the said Comtmittee.. cOmposent le dit Comité.

On Motion of Mr Valliéres, seconded by Mr. Le- Sur motion de Mr. Va/arc:, secondé'par Mr. le.
cbvre,fe

r end. Orderrd, That Mr. Valliéres have leave tobring ina Ordonné, Que Mr. l'aiièrca ait-la permission din.
- Bil for the.encouragement and relief of. certain Per- te

Ai;sons thercin mentioncd,and others, antlaiuthoriziigtltcîn th certaines pcrsonney et qie A
to associate themselves by the name of "Uie Qttclicc torise à s'associer sous le,. om de ILaSoiétebecicale
Friendly Society," under certain Restrictions, Rules dc Qutbec," sujette aux restrictions, èt rfge
.and Regulations theSreuinr t d.tiuitsied And. mens y pcontenusrM

The, l'eltijos
-(trieJ,.
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Irhe expedien
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le accordingly presented the said Bill to the House
and the saine was received and read for the first time.

àchn Ordered, Tiat the said Bill be read a second time oi
Monday next.

An engrossed Bill to prevent fraudulent Debtori
evading their Creditors in certain parts of the Provinc
adjacent to the Line, was read for the third tinie.

On Motion of Mr. Solicitor General, secondedby Mr,
Proul.

Resolved, Thatthe Bill do pass, and that the Title be,
An Act to prevònt fraudulent Debtors evading their
Creditors in certain parts of this Province."

Ordered, That Mr. Solicilor General do carry the said
Bill to the LegislativeCounicil, and desire thicr concur.
reice.

An engrossed Bill to facilitate the proceedingi
against the Estate and E'ects of Debtors iii certain
cases, was read for the thîrd timè.

On Motion of iNîr. SoliciorGeneral, seconded by Mi.
Bourdages,

Resolved, Tliat the Bill do pass, and that the Title be,
An Act to facilitate the proceedings against the Es-

" tate and EfFects of Debtors, in certain cases."
Ordered, That Mr.Solicitor (eneraldo carry the said

Bill to the Legislative Council, and desire their concur-
rence. ·

fireiiî Ds!i An engrossed Bill for the relief of the Poor in the
loan of wheat and other seed corni, was read fbr the
third time.

On Motion of Mr. Bourdagcs, seconded by Mr. Le-
jëbvre, .

Jkesulved, That the Bill do pass, and t hat the Title be,
s An Act for the relief of the Pour in the loan of wheat

"and other seed corn."
Ordered, That Mr. Bouardages do carry the said Bill

to the' Legislative Council, and desire their concur-
rence.

, Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Cham.
bre, lequel -a été reçu, et lu pour la première fois.'

n Ordonné, Que le dit Bill soit lu uite seconde fois
Lundi prochain.

s Un Bill grossoyé pour enipêcher les Débiteurs frau-
e duleux d'éluder leurs Créanciers en certaines parties de

la Province voisine de la ligne, a été lu pour la troisième
fois.

Sur motion de Mr. le Solliciteur Général, secondé par
Mr. Proul.r,

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit" Acte
pour empêcher les Débiteurs frauduleux de frustrei

"leurs Créanciers en certaines parties de cette Pro-
"vince."

Ordonné, Que Mr. le Solliciteur Général porte le
dit Bill au Conseil Législatif, et demande sa concur-
rence.

Un Bill grossoyé pour, faciliter les procédures contre
les Biens et Effets des Débiteurs en certains cas, a été
lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. le Sollicileur Général, secondé
par Mr. Bourdages,

Résolu, Que le Bill passe, et que le titie soit " Acte
<'pour ficiliter les procédures contre;les Biens et Ef.
< fets des' Débiteurs en certains cas."

Ordonné, Que Mr. le 'Solliciteur Général porte le
dit Bill au Conseil L-gislatif, et demande sa éoncur-
rence.

Un Bi;l grossoyé pour aider le Pauvre dans le Prêt '.
du Bled et autres grains de semence, a été lu pour la
troisieme fois.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr. Le-
fe bvre,

Ré8olu,' Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte
"pour aider le Pauvre dans le' Pét de Bled et autres

,grains de semence."
Ordonné, Que "M r. Bourdages "porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et demande sa concurrence.

Mr. Proulr, fron the Committee of the 'whole -onse Mr. Proul., d'u Comité de toute la Chambre sur le
x=00%1. on the Bill to auciorize tihe Inhabitants of the Seigniory Bill pouir. autoriser les Habitans de la Seigneurie de l

of .Ifasqinonigé, in the. County of Saint Mi»u ice, to .llasguinungé, dans le Comté de Saint -Mcaurice, à faire .... i-
make better legulations fbr the Common of' the des' Règleinens plus avanitageuX pour la Commune 'de qui.ongé;

said Seigniory, reported, according to order, the amend. la dite Seigneurie, afait rapport, confornément à l'Or-
nients nade by the Comiittee to the said Bill ; andi he dre, des amendemens fiits au dit Bill par le Comité; et
read the Report in his place, and afnerwa'rds'delivered il a lu le Rapport. à sa place, et ensuite l'a remis, avec le
it in, with the Bill, 'at the Clerk's Table, where the 'Bill, à la table du Greffier, où les amenldemens ont été
amendments were again rond. lus de nouveau.

On' Motion of Ar. .Proulr, seconded by MIr. Solicitor Sur motion de Mr. Proul.r, secondé par Mr. le Sol-
Generai, ' licileur Généra,

Ordered, That the question of concurrence 'be now Orjonné, Que la 'question de concurrence soit main.
separately put upon the said amendmîents. tenant' séparément mise sur les dits amendemens.

And the said aimendments being again severally read, Et les dits amendemens ayant sété éparément lus <le
and the' question of' concurrence beig'separately put nouveau, et la question de concurrence ayant été sépa.
thereon, ticy''were agreed to by the House, 'and rément miscur iceux, ils'ontété accordés par la' Cham-

bre, et
flesolved, Tlhat this louse doth concur with the . Résol,. Que cette Chambre concourt avec le Comi-

Committee in the said amendnients. té dans les dits amendemens.
Ordered, That the said Bill, as amended, be engros- Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, oit gros.

sed. soyé.

Mr. Larte, from the Committec of the %vhole House Mr. Laue, du Comité de toute la Chambte surie
w4 ni suln. un the Bill for preserving the Grassgrowing on Beahes Bill pour conserver pour les: fins 'de l'Agricultüre là

for'he purposes of Husbandry', reported,' according to Fin qui croît str les Grves, a 'fit rapport, coïforné
order,.' the 'amendments made mbythe Committce'to the ment a POrdre, des amendemensfaits audit'Billr le FoîndesGd,.
said 'Bilh; and he cad the Report in his place andafter. Con'it4; .et il a 'lu le Rap portà saplacò,et ensuit l'a
wards delivered it in, vitli tlie Bill, at the Clerk's Ta. remis, avec le Bill, a la table du Greier, où les amnde-
bc,,here the amendmonts were again rcad. mens ont été lis de nouveau.

On Motioni of M11 Leaoúr u, seconded by Mr. For- Sur motion: de Mr. Létneau secondé par Mr.
lin, Fortin

Ordered That the quetion of connurrnce be noW Ordon,,6., Que la uestion deâncurrence soit mâin
separately put upon the sid mendnient. tenant séparéwentùnusë ser les dith :ñendemens.

Vo..-88. And .Et
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And the said amendmîents being again severally read,
and the question of concurrence being separately put
thereon, they were agreed to by the House, and

Rcsolved, That this House doth concur with the
Conmittec iii the said anendmxents.

Ordered, That the said Bill, as amended, be engrossed.

A Bill to extend certain privileges therein ncntionied,
Isl re.d h to persons of the Jewisl Fait, aid for the purpose of
lectnd time; obviat-ing certain inconvenicncies to which others of lis

Majesty's subjects mnight otherwise be liable, was, ac-
cording to order, read a second tine.

On Motion of Mr. Solicitor GenCral, seconded by
Mr. Vallières,

Resolved, That the said Bill be referred to a Commit-
tee of five Menbers, to report thereon with all conven-
ient speed, with power to send for persons, papers and
record s.

Ordered, That Mr. Solicitor General, Mr. Leslie, Mr.
Quesnel, Mr. Viger and Mr. Lee do compose the said
Committee.

court or A A Bill for establishing a Provincial Court of Appcails,
r:e Bilei was, according te order, read a second time.
heeco.d time; On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Qu<es-

net,
reIure. 1esolved, That the said Bill be referred to a Con.

mittee of five Members, to report thereon with ail con-
venient specd, with power to send for persons, papers.
and records.

Ordered, That Mr. Vallieres, Mr. Borgia, Mr. Neil-
son, Mr. Qucsnel and Mr. Lee do compose the said
Comnmittee.

A Bill to extend certain privileges therein mentioned,
ài vto the religions class of persons demionnating them-
e rendtitis@ selves WVesleyanl Methodists, was, according to order,

rcad a second tine.
On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Le.

Resolved, That this House do now resolve itself into
a Comnmittee of tie whole louse on the said Bill.

The louse accordingiy i.esolved itself into the said
Commlittee. 0

Mr. Speaker lft the Chair.
Mr. Quirouet took the Chair of the Committece.
Mr. Speaker resumed the Chair ;
And 'Ir. Quirouet reported that theCotmittea lad

gone. througlh the Bill, and hîad made an amendmient
thereto, which he was directed to report tu the House
whenever it shall be pleased to receive the saine.

Ordered, Tiat th.ie Report be reccived to-morrow.

llil1 te aumend A Bill to anend an Act passed in the thirty-fourth
the Judicature year of the Reign of His late Majesty George the Third,
u"di; titued, " An Act for the division for the irovince of

Lower Canada to anend tie Judicature thereof; and
" to repeal certain Laws therein mentioned,"' inasmtich
as the saine relates to the Court of Criminal Jurisdic-
tion, was, according to order, read a seconid tine.

On Motion of Mr. Viger, seconded by Mr. Blanchet,
. . Resolerd, That the said Bill be referred to a Coin-

mittee of five Meinbers,.to report thereon with all'conî-
venient: specd, vith' power te send for persons, papers
and records.

Ordered, That' Mr. Viger, Mr. Vutlières, Mr. Ques-
siel, Mr. Solicitor GenerI and Mr.. Letourneau do com-
pose the said Coimittee.

The Order of the Day for the. House in Committee
onthe Report of the Special Committec tu whom ivere
referred the' Petitions: of John Lene, Esquire, and
Lieutenant Colonel Vassal de .Monvile, being read';

The House .accordingly. resolved itsclfinto the said
Committec..

Mr.

Et les dits amendemens ayant été séparément lus de
nonveau, et la question de concurrence ayant été sé-
parément mise sur iceux, ils ont été accordés par la
Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dits amendemens.

Ordinné, Que le Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé. le 11, SUn
'"

Conformément à l'Ordre, un Bill pour étendre cer- 1, a
tains privilèges y mentionnés, aux personnes professant lurah.

le Judaïsme, et pour obvier à certains inconvéniens
auxquels pourraient étre exposés d'autres sujets de Sa
Majesté, a été lu une seconde fois.

Sur motion de Mr. le Solliciteur Général, secondé
par Mr. Vallières,

Résolu, Que le dit Bill soit reféré à un Comité le ,
cinq Membres, pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir per.
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. le Solliciteur Général, Mr. Leslie,
Mr. Quesnel, Mur.' Iiger et Mr. Lee composent le dit
Comité.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour, établir une
Cour Provinciale d'Appel, a été lu une seconde fois.

Sur motion de Mr. Vallièrcs, secondé par Mr.
Quesnel,

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité de
cinq Membres, pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Vallières, Mr. Borgia, Mr. Nreil-
son, Mr. Quesnel et Mr. Leu composent le dit Comité.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour étendre cer-
tains privilèges y mentionnés, à la classe religieuse de
personnes se dénommant Métiodistes Wesleyens, a·été'
lu une seconde fois.

Sur motion de Mr. .eilson, secondé par Mr. Le-
febvre,

Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en
un Comité de, toute la Chambre sur le dlit Bill.

La Chambre s'est en conséquence formé en le dit Co-
mité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Quirounet a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Quirouet a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill; et y avait fait un amendement, dont il avait
ordre de faire rapport à la Chambre, quand il lui plairait
de le recevoir.

Ordonné,' Que le Rapport soit reçu demain.

tubb
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Conformnémnent à l'Ordre, un Bill qui amende un
Acte passé dans la trente quatrième annéc du Règne arnrdsh

de feu Sa· Majesté, George Trois, intitulé "Acte qui n*.
divise la Province du:Bus GCsndu, qui amende la Ju-
dicature d'icelle et qui rappel certaines Lois y men.
tionnées, enl autanit'qu'il a rapport aux Coursde Ju-
risdictioi Criminelle.".a 'été lu une seconde fois.
Sur motion de Mr. Vr, secondé par Mr. Blanchet,
Résolu,. Que le dit:Blil soit.référé' à un Comité ile

cinq Membres, pour.on faire rapport avec. toute la dili.
gence convenable,: avec. pouvoir d'envoyer querir, per-
sonnes, papiers et 'records.

Ordniné, Que :Mr.- Vger, Mr. Valliires, Mr. Ques-
ne,. Mr. le Solliciteur Unéral et Mr. Ltourneau com-
posent le' dit Comité.

Lu l'ordre du jnur pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Rapport du Comité'Spécik auquel ont t
réfiérées les Pétitions de John Lane, 'Ecuyer, et du
Lieutenant Colonel Vassal de Mov'ieel."

La. Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr.
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Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Proulx took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair ; -
And 'Mr. Proul. reported that the Committee had

come to a Resolution, whici he was directed to submit
to the -ouse whenever it shall be pleased to receive the
sanie.

Ordere, That the Report be received to.morrow.

The Order of the Day for the House in Commit.
tee on the Bill to revive and amend an Act passed in
the forty fifth year of the Reign of His Majesty Georgeè
the Third, intituled, "An Actto establish a'foll or Turn.
I pike fbr improving and repairing the Road front the
c City of Jonitreal to Lachine, through the Wood," be-'
ing read;

TÉhe louse accordingly resolved itself into the said
Committee.

ir. Speaker left the Chair.
Mr. Luirne took the Chair of the Committec.
Mr. Speaker resuimed the Chair ;
And Mr. Larne reported that the Committee had

gonc throtugli the Bill, and had made several amend-
ments thereto, which lie was directed to report to the

louse whenever it shal be pleased to receive the same.
Ordered, That the Report be received to.morrow.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. ProuLx a pris la Chaire du Comité. £i ion'e i.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire; eI.cu. colel
Et Mr. Proul.r a fait rapport que le Comité avait formé v.a.

une Résolution, qu'il avait ordre de soumettre à la
Chambre, quand il lui plairait de la recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bil pour établir et amender un Acte passé
dans la quarante.cinquième année du Règne de Sa
Majesté Georl.c Trois, intitulé,." Acte qui établit un

Péage ou Barrière pour l'amélioration et l'entretien
du Chemin entre la Cité (e Montréal et IaiChline, à

"travers le Bois."
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit

Comité.
Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. . OitI Ur l
Mr. Larne a pris la Chaire du Comité. ilIduChemin
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Ir. Larne a fait rapport.. que le Comité avait

passé le Bill et y avait fait plusieurs amendemens, dont
il avait ordre de faire rapport à la Chambre, quand il lui
plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

.The Order-of the Day for the House in Committee Lu l'OÉ-dre du Jour pour que la Chambre se forme
to consider the expediency of establishing an Hospital en Comité pour considérer s'il est expédient d'établir
for the reception 'of sick Seamen and other Indigent un Hôpital pour la réception des Matelots malades et
transitory sick persons, being read; autres indigens' malades et non résidens.

The House accordinîgly resolved itself into the said La Chambre s'est er. con.équenco for mée en le dit
Conmmittee. Comité.

enmiue*on Mr. Speaker left the Chair. Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. comUld sur
Mr. lJe St. Ours took the Chair of the Committec. Mr. De Si. Ours a pris la Chaire du Comité.
Mr. Speaker. resumed the Chair Mr. l'Orateur a repris la Chaire;.
And Mr. De St. Ours reported that the Committec Et Mr. De St. .Ours a fait rapport que le Comité

had come to a Resolution, whichî he was directed to sub- avait formé une Résolution, qu'il avait ordre de sou-
mit to the 1-ouse whenever it shall be pleased to re. mettre à la Chambre, quand il lui plairait de la rece-
ceive the saine. voir.

Ordered,' That the Report be nov received. Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu..
.le. And heread the. Report in lis place, andafterwards Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis prt duns
m delivered it in, at the Clerk's Tab[e, whcre the Resolu. à la table du Greitier, où la liésolution a été lu de nou- "o°"

tion was again read, as followeth.: veau, comme suit:
Resolved, Thatit is the opinion of this Committec, Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il est ex.

That it is expedient to establish' an Hlospital for the re.. pédient d'établir un Hópital pour la réception des Mate-
ceptioli of Sick'Seamcn and other indigent and non re- ots malades et autres' malades. indigens et non' résidens.
sident ick.

On 'Alotion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Sollci. Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. le Sol.
tor Gencral, liciteur Général,

Risolved,' That this House doth concur with the Résolu, Que la Chambre concourt avec le Comité
Comnittee in' the saidlesoluition. dans la dite Résolution.

Resored, That the said 'Resolution he referred to a Res6lu, Que la dite Résolution soit référée à un Coa ,
Committee of five Members, to enquire'and 'report on mité de cinq Membres, pour .s'enquérir'et faire rapport vAi .
the probable empense which would be occasioned by the de la 'dépense probable qu'occasionnerait l'érection du
erection of said Hospital, and of 'utie mostconvenient' dit Hôpitil, et:de la- manière la plus convenable et la
and advantageous manner of proceeding in the:crection plus avantageuse de 'procéder à la dite érection, avec
of said Hospitali' with power to send for persons, pa- pouvoir d'envoyer querir personnes,. Papiers et records.
pers and'rëcords
. Ordered,: That Mr. B!anchet, M r. Cannon, Mr. La. Ordonné, Que Mr. Blanchet, Mr. Cannon, Mr. La-

terrière, M'r. Neilson and Mr. Vallières do compose the ter.ière, Mr. Nlson et Mr. Vallières composent le dit
said Committee. Comité.

The Order of the Day for the' House in Committee Lu l'Ordre du Jour pour que 'la Chambre. se forme
on the Message of His Excellency the "Adninistrator 'n Comité sur le MeÏsage de Son Excellence 'Adtni
of the Government,- .relating" to a Gaol and House of nistrateur dii Gouverement, concernant'ce ' hPrisoét
Correction at Montreal, beig read une Maison de Correction, à Montréal.

Tie House accordingly resolved itaelf into the said La Chambre s'est en conséquence forméè en le dit
Committee . Comité.

In.s Mr. Speaker lefthe Chair. Mr l'Orateur.alaissé la Chaire. come
Mr. Glouet'took the Chair ofthe Committee. Mr. Cloîet a pris la Chaire dui Comité. .

ci f "iMr. Speaker :resÏnted tlie Chair. Mr. lOrateur a repris la Chaire; prson et une
a And Mr. Clohuit reported thant thi Committe had EtMr. Uloueta afairapportque leèComité avait formé e

comne ta several' Resô íonsfhich haas directed to 'lusieurs Résoutions qfuil avait ordre :de soumettre à
subiiit to thée House wölinever it shall ha pleased to re a hambre, qand il lui plairait de e ecevoir.
ceive t' hsanie.

Ordered, That the Report be rëceived to morrow Ordomé, Que le Rapport so t reçu demaini
VoL-SS. The X u
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Thie Order of the Day lor thti, louse in Connitte on
the cngrossed Bill fron't the Legislative Couincil, inti-
tîuled, " An Act for reviving and conîtinîuing an, Act

passed in tie third Year of is Mlajesty's lleign, inîti-
tuled, " An Act to explain and extend tI provisions

" of an Act passed in the tiirtv-sixth Year of the lleign
"of Hlis late Majesty, intitulic, i Anl Act fi>r nmaking,
" repairing and altering the Iliglhways and Bridges
I vithin this Province, and for othier purpîoses," in su

" far as respects the *ownshuips," heiing read ;
'The 1House accordingly resolved itself into the said

Comnittee.
Comint. ,on Mr. Speaker left'thîe Chair.
nighw Bilnd 3r. Fortin took the Chair of the Commînittee.
andges., 'r. Speaker resumxîed the Chair ;

And Mr. Fortin reported that the Conimittee hat
gone through the Bill, and hiad made an aueidment
thereto, whîich lie was directed to report to the House
whenever it shall he pleased to receive the sane.

Ordered, That the Report bu- now reeeived.
Ameament AnId le read the Report in lhis plaCe, and afterwards
reported; delivered it ii, witi thlui, at the Clcrk's taill, %vicre

the amendlmient was againmî read, as followeth :
Strike ont the-following words in the margin, at tlic

bottomt of the Press, " and froi thence to the end of
the thon next Session of tic Provincial Parliamîet."
On Motion of Mr. Quesnel, sceonded by INr. Ccuet/,
Rcsolved, That this louise doth conlcur with the

Commrnittec in the said amendneni.
Ordered, That the said aiendmlent be eigrossed.

The Order of the Day for the Hlouse in Comimittee on
the Report of the Special Coimnittec to. whom were
referred the P'etitioens o .Iuste Cnypuettc, being read;

'Tle Hlouse accordingly resolved itselt' into the said
Commînittec.

co~mnt... MNr. Speaker left the Chair.
'' Mr. Cannon took the Chair ofthe Commnittece.

Mr. Speaker resuîmed the Chair ;
And Mr. Cannon reported that the Committee liad

coen to a Resolution whicu lie was directed to subiit

Ite,
ropo

l'ai

Kla

Lu l'Ordre dis Jour pour que la Chambre se forme
ci Comité sur le Bill grossoyé du Conseil Législatif,
intitulé, Acte pour remettre cin forcc et continuer un
""Acte passé dans la troisiéme année du Règne de Sa.

Majcsté, inittilé, Aete qui explique et étend les dis.
positions dl'un Acte passé dans la trente-sixième an.
née dn l,ègne de fiu Sa 3 Aajesté, intitula, Acte pour
iirc, réparer et changer les GrandIls Chemins et Ponts
ldans cette Province, et pour d'ait res c vlits," en autant

qu'elles ont rapport aux Townships."
La Chambre s'est ci conséquence formée en le dit

Comité.
Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Nlr. Foirtinl a pris la Chaire diu Comité. " "
Slr. l«Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. Fortin a lait rapport que le Comité avait passé .

le Iliii, et y avait fihit un amendement, dont il avait or-
dre le faire rapport à la Chambre, quand il lui plairait
de le recevoir.

O)rdonni, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Ft il au lu1 le. Rapport .1 sa place, et ensuite l'a remis, rappe.id

avec le lil, à 1i table di Grelfer, où l'amendement a
été lu de nouveau, comme suit :

Retraichicz les iiots suivans qui sont ci renvoi, an
bas le la Presse. " Et de là, jusqu'à .i lfin de la Session

alors prochaîne du parlement Provincial."
Sur motion de M r. Qu-sne/, secondé par Mr. Quirotci,
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité

dans le dit Amendement.
Ordanné, Que le dit amendement soit grossoyé.

Lu l'Ordre diti Joiur ' pour que la Clambre se forme
cin Comité sur le R:apport du ComitéSpécial auquel ont
été r' férécs les Pétitions de Jute CaffouetIe.

Lai Chambre s'est en consèqunce formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Cannuon a pris la Chaire du Comité.
3Mr. l'Orateuur a repris li Chaire
Et .lr. Cannon au fait rapport que le Comité avait

formé unsse Résolution, qu'il avait ordre dle.souticttre

Conlîl awia
i'êmiîion'. de J.
CaTINICUBi

to the 1louse wenever it sliall be pleased to reccive the à la Chambre, iia.îîd il tii plairait de la recevoir.
sunlle.

Ordcred, liThat the Rleport be nlow received. Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
i n Andi he reaîd the Iteport in, hsis Place, aUdit afterwarts ' il a lis le Rapportà sa placeet ensuite l'a rcmiq à

itoed. delivered it in at the :erk's table, wlere the Resoli- l table (li Greier, où hi Résolution a été lle de no-
tion was again read, as lilowetl veau, cosine suit

lesdvcdl, That it is the opinion of thtis Conmnittee, joi, Que C'est l'opinion.de ce Comilé que cette
That this louse doth coictur with the Special Commit- hambre concourt avec le CuIllité spécial dans le <lit
tee in the said Report. Rapport.

On Motion of Mr. Louis Lagueu.r, seconded by Mr. Sur motioni NIr. fo' g so par Nr.
Clouet, Lh i

Rcsolred, hit thîis Ilouse doti coicuir vith the Rcsoit, Que cette Chambre concourt avec le CO-
Colimitee iniLisc said a eCohritioq. miité daips lai dite a.srelcvtiooi.

Thei, oun Motion of' Lott.v'Laguicu.r, secouîdcd by.,Mn. . îc>î, sur Illotouî <le il. Ious Lgcxsecondé .'.'w

Isaur ÏNr. figer,.
lO doe flon , u ae eIopprnortsi. La Chambremainten

&ziurda!., '2otît 1ecemn er, 1 828.. . JC»~4

l orgia mailu nis'pluc a PEtitit IL. loriait a 1sa place une sétitioePd divers

vers Iuîhu.îb it s of the, Cotitity of' Corntillis, labitas ded G l Co ùt l Cor it allis dont led no .s un V'bt

whîosc naines aru thercuuîto subscnibed. , *ySont soussignés.
Ailer %whiçh; - r.' 'Brgia infibrxcd' de' 1blouse tiaut pè ui r .rgir iform' -la. Chambreqe"

I-i xcèllecy thé Atiuîuiîîistrautor of' tua ,Govertineri So lAcllic .'dîiuuiistruteur 'dit Couveruelxîent

being acquairuted. witiu tlie urot or the suid, Pctitioin,. étant- iinfiîîédu contents de lacdité, Péit on scitait
i es'huis conisenit tduit tIi t ise iy procecd :tî. isCe laCnarc procédât stee ricellt,ép comia elle di

as they 'a 'àp fit.prt
An'd tlie:.thie said Ititio %v's receivei antd ; . ur m ot alors dite Pétition a été. rcç e e xpa

-i et nib C/ouet,1

sRttisog:y, Qu cettembre concout aec Tiie C -y 
O e tiott'sind ciglut lsa îndred'ai d tvesolyusitio nier.l ix, il:até t ns l i o: Assemblé me

mceetiug vfrtle Ilhiabitants. of, the Cotuty of Cornwallis .t Co.tté de CQr#iwUi.Ç, pour prnlre cil coisidératioms

was leld d r the prrrpos of takihe idto coiidera- "la convenance d' btir dane le dit Comté n, collè e
ticil. iou
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tion the propriety of building a College in the
said County for . the education of youth in the higher
branches ofscience: That at this meeting a Committee
was appointcd to carry this project into execution:
Tlat in consequence tliereot a piece of land in the Pa-
rislh of Kumouraska, of suflicient exteit to form the,
scite of such College, was given to the said Comminittee,
ani that voluntary Subscriptions were also made for the
saie purpose; but thatthe exculîtion ofthis project lias
been necessarily retardel and suspendcd in consequence
of the ordinarv Sessions of the Provincial Parliament,
during lîwhicl it was the intention of the 1etitioners to
take the steps necessary for obtaining from the Legis-
latuire an Act of Incorporation, and pecunlîiary assist-
ance, nlot. having been held. Wliereibre the Petitionters
pray that the H Ilouse vill pass a Bill or Incorporation
for the pîurpose above mientioned, aid wili be pleased
to grant a pecuniary aid to re:ider the establishment of
the saiti College more speedy and citetual.

On Motion of M-r. Borgia,. seconded by .Mr. Blan.
* chet,

~,* Resolveil, Thlat the said Petition be referred- to a
i.iittec of five Mlbrs, to examine the contents there-
of and report thereon. with ail convenient speed,

f d d.-- '

pour Véducation de la jeunesse dans les hautes sciences;
que cette Assemblée a nommé un Comité pour mettre
ce projetà exécution ; qu'en conséquence il a été donné
à ce Comité un terrein suilisant dans la Paroisse de Ka.
mouraska, pour y bâtir ce Collège, et qu'en outre il a été
fait des souscriptions volontaires pour les mémes fins;
niais que l'exécution de ce projet a été nécessairement
retardé et suspendu, faute des Sessions ordinaires du
Parlement Provincial, pendant lesquelles les Pétition.
naires désiraient prendre les mesures nécessaires pour
obtenir de la Législature une incorporation et de l'as-
sistance pécuniaire: C'est pourquoi les Pétitionnaires
prient la Chambre de passer un projet de Loi pour une
incorporation pour les fins ci-dessus, et aussi de vouloir
bien accorder une aide pécuniaire pour rendre plus
prompt et plus eflicace l'établissement du dit Collège.

Sur inotion de M r. Borgia, secondé par M r. Blanchct,

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comité ,
(le cinq Membres, pour en examiner le contenut et en fr
fluire rapport avec toute la diligence convenable, avec

N.i.tin r.
r .

w16vil Ipo% tu son àua i ersos, I 5 ail ruCi ( a. pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.Ord<êred, Thiat M B r. Blancheti, M r. Larue, >Ordonné, Que M r. Borgia, M r. Blianchet, Mr. Larue,
,ri r. Iallias aund ±% Ir. Fortin (lu coumpose the sid Coin-. iMr. Vlal!ières et Mr. Fortin coiposent le dit Comité.
mittee.

.eiin.,, Mr. Borgia rend ii his place a Petition froit divers Mr. Borgia a lu à sa place une Pétition de divers la-
cdtni J~ Inhuabitants of the County of Cornrol/is, whose names bitans du Coite ornroallis, dont les noms y sont une cour d.

arc thereunto subscribed. .. soussignés.
After whicl, Mr. BrJrgin informed the House uit Après quoi, Mr. Borgia a informé la Chambre, que MOurahB

His Excellency the Adiministrator. of the Govcrnment Son E.cellence l'Administrateur du Gouvernement,
being acquainted with the purport of the said Petition, étant informé du. contenu de la dite Pétition,. consei-

ives his consent that theHouse iay procced thercon tait à ce que la Chambre procédât sur icelle, comme
as they shiall think fit. elle le jugerait convenable.

An thenthe said Petition was reccived and read; .Et alors la dite Pétitioni a été reçue eillite ; expo.
setting forth : That the interests of' the -Inhabitants of sant : Queles iabitans de ce Conté souf'rent beaucoup
the County of Cornawallis, sufi'er grcatlv froi the wanit lans leurs intéréts par le inanque d'une Cour de Jus-
of a Court uf Justice and of a Gani " That under the tice et d'une Prison, que d'après le.- systéme actuel de
present * ysten o' .udicature, all classes of lis Majes-. judicature toutes les classes (les sujets de Sa Majesté en
ty sib jects.ii this part of the. District of Quebec, and ent cette partie. du District de Québec, et plus particu-
more particularly the poor. are litn any instances de- liérement les pauvres,. sont prives en: bien des cas des

priveci of the benefit of th Laws, hy. the. want of sÙtli- aîantages le la .justice fhute.de moyens suffisains pour
cient means to recuirto tise Courts already established: recourir auix cours d-jà établies: Que cet ordre de chose
That this order of tinigs scnsibly retards the. progress retarde d'une manière sensible. les progrés de fagricul-
of agriculture, of commerce and of education : That to ture, du commerce et de l'éducation : Que pour obvier
obviate this inconvenieice it i urgently necessary t à ces inconvénicns, il devient urgent d'y bâtir. une
crect in the said County a Court of Justice, a part of .'Cour de Justice dont une partie pourrait servir pourle
whicl mighut, ibr thepresetit, be applied to the purposs iuoment de prison : C'est pourquoi les Péêtitionnaires
of a Gaol. 1 Wherefore the Petitioniers .prav tise louse prient la Chambre de preidre leurs exposés ens sé-
to take th matters liereinu set forth into its serious con- rieuse considération, et (le leur accorder tels .secours
sideration, aund to grant tsen such assistance or suns cf oit sommes d'argent qu'elle croira nécessaire porti les
.money as shal be deened necessary to place theni in a >nettre .en état de se procurer un terrein et y bâtir une
condition to purchnse a piece of grouitl and to erect Couir de Justice,. dont une partie servirait de:Prison.
thercon: a Court of Justice, a. part. of wlich may be ap-
plied to the purposes of a Gaul.

On Motion of Mr. iBorgi, :seconded by Mr. Blan- .Sur motion de Mr. 'Borgvia, secondé par Mr. Blan.
chet, . e. het,.

Resoved, That the said. Petition be referred to a Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un comité
Coiiiiittee of' live Members, to examine the contents de cinq Membres, pour ci: examiner le contenu et en
thereof aind to report thereon with -ail convenijent faire rapport avec toute las diligence convenable, avec

spedwit pwe to sndfor: personsi.papers adpuor'ewyrluirpersnis air trcrs
records.

Ordered, 'T at Mr. Bugi, Mr Blanhet, Mr. Stuart, Ordonné, Que Mr. .orgia, Mr. Blanchit,M r. Stuart
Sr. Letourneau atid, Mr. B y do compose Lte said M r. Lttourneau et Mr. Ilneyconposent le dit Comité.

r p t the House the Report of Mr. Perrault a présenté à a Ciambre l R
*Mr., I>errufsti presentcdt 0 lCl d' otdelA ir&

, lire. tic Agricultural ;ociety of the District of- Montrea l a Soiété dgriculiure (l istrictde Montrdai.
Anid t 'lith "of the said Report Svas read Et le titre du ditport o't a été lu.

n For the said Report, sec Appendix Q.)ait the end our le di Rapport oyez Appendice Q.) a n s
ohi/Vohune 'de ce volunfe

On Motio iof Mr. De ulles, secoded byMr. l - Sur nion de Mr Dsules econdé pr
doge -,B urdages,

Sd red Ordonné,

20, Décemtbre 1.75
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Leave ofrab- Ordered, Tliat Mr. Dessaulles have leave to absent
e.ora. hiniself from this louse on urgent business; the said

leave to commence on the twenty-second instant, and
to end the fifteenth January next.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr. Des-
saulles,

Orderet, That the Order of the Day for the louse in
Committee on the Report of tie Special Coumittee to
whom was referred the Petition of the Commissioners
for opening a Road between Ormnmnoneville and Soie/,
lost by the adjournrment of this louse on the lifteentl
instant, be roiw revived.

Ordered, That the said Report be re-comniitted to
the sanie Special Comnmittee to which had been re-
ferred the said Petition, for further information thereon,
with power to send for persons, papers and records.

Reporton B. Mr. Neilson, from the Special Cormmittee to wihom
Ecuyer's Peu- was referred the Petition of Benjamin E.cuyer, Sur-
li"' veyor, reportod that the Conimittee had examin-

ed the contents of the said Petition and had
come te an opinion thereon, which lie was directed to
submit to the louse wlhenever it shall be pleased to re-
ceive the sane; and lie read the Report in his place,
and afterwards delivered it in at the Clerk's Table,
,where it was again read, as followeth:

Your Committee having considered the Petition and
Documents thereunto annexed, together with the pro-
cecdings had on a similar application in One thousand
eight hundred and twenty-five, which are inserted in
the Journal ot that year, pages two hundred and forty-
five, two hundred and ninety-seven and threc hundred
and thirteen, but particularly the Address to His Ex-
cellency, Sir Francis Burton, Lieutenant Governor of
the Province, for the paynent of the Judgment ob-
tained by the Petitioner, and His Excellency's answer
thereto, by which it appears that the whole money ap-
propriated for the County of Dorchester had been ad-
vanced to the Commissioners, are of opinion that there
is due to the Petitioner, viz.:

The amount of said Judgment, dated
twentieth October one thousand eight
hundred and twenty-four

For Costs thereon to that date
Costs to twentieth June one thousand

£40 0 0
25 4 5

eight hundred and twenty-seven 8 16 4

Total £74 0 9
Being the amount of the Petitioner's present claim,

which ought to be granlted.
On motion of Mr. Neilson, seconded by Ir. Poi-

rier,
The Reprrt Ordered, That the said Report be referred to a Com-
canmitted. nittee of the whole House.

Resolved, That this House will, on Tuesday next,
resolve itself into a Committee of the whole House
on the said Report.

R A. Mr. Leslie, from the Special Committee to whom,
M Pdet!-s was referred the Petition of .dlexander Jr'ood, re-

ported that the Conmittee had examined the con-
tents of the said Petition and lad come te an opinion
thereon, which le vas directed to submit to the House
whenever it shall be pleased to receive the saine ; and
he read the Report in his place, and afterwards deli-
vered it in at the Clerk's Table, wlere it was again
read, as followeth:

The Honorable M. H. Percival, Collector of His
Majesty's Customs in this Port, called in, and exa-
mined:

Q. Can you inforra the Conmittee if any Goods,
paying a Duty under the Act fifty-third George Third,
chapter eleven, were imported by Alexander Vood, of
Yorlk, in Upper Canada, in the year one thousand
eight hundred and fourteen? . ·

A.

Ordonné, Que Mr. Dessmdles ait la pernission de s'ah-
senter de cette Chambre pour des aflijires urgentes. de- cg

puis le vingt deuxième I)écembre courant, jusqu'au
quinzième Janvier prochain.

Sur motion (le Mr. Bourduges, seconcda par Mr.
Dessaulles,

Ordonné, Que lordre du jour pour que la Chambre
se forment en Comité sur le Rapport du Comité Spécial
auquel a été référée la Pétition des Commissaires pour
ouvrir un Chemin entre Draimmondviie et Surel, perdu
par l'ajournement de cette Chambre le quinzième du
présent, soit maintenant rétabli.

Ordonné, Que le dit Rapport soit de nouveau réfIré
au méIe Comité Spécial auquel avait été réi.?rée la dite
Pétition, pour plus ample information, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Mr. Neilson, du Comité Spécial auquel a été référée
la Pétition de Benjamin Lcuyer, Arpenteur, a ilit
rapport que le Comité avait examiné le contenu de la
dite Pétition, et avait formé une opinion sur icelle, qu'il
avait ordre de soumettre à la Chambre quand il lui plai.
rait de la recevoir ; et il a lu le llapport à sa place, et
ensuite l'a remis à la table du Grefller, où il a été lu
de nouveau, comme suit :- .

Rapport mir le
Chvmin et.
l)lhitnu Pnd.
vil "r l
""'""ta.

1n, raei'4us de ,h

Votre Comité ayant pris en considération la dite Pé-
tition et les documinens qui l'accompagnent, ainsi que
les procédés qui ont eu lieu dans cette Chambre en mil
huit cent vingt-cinq, sur une semblable application de
la part du Pétitionnaire (lesquels procédés se trouvent
aux pages 245, 297 et 313 (iu Journal de la dite an-
née); et votre Comité considérant particulièrement
PlAdresse de cette Chambre à Sir IFrancis Burton,
Lieutenant Gouverneur de cette Province, pour le
payement du jugement obtenu par le Pétitionnaire et
la Réponse de Son Excellence à la dite adresse, par la-
quelle il parait que toute la somme d'argent appropriée
pour le Comté de Dorchester avait été avancée aux
Commissaires, est d'opinion qu'il est dû au Pétition-
naire, savoir ;
Montant du dit jugement en date du

vingt Octobre mil huit cent vingt-
quatre, £410 0 0

Frais sur icelui jusqu'à cette date 2.5 4 5
Ditto sur icelui jusqu'au vingt Juin mil huit

cent vingt-sept, 8 16 4

Total, £7.1 0 9
Etant le montant de la présente reclaimation du Pé-

titionnaire ; ce qui devrait lui être accordé.
Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Poi-

rier,
Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité

de toute la Chambre.
Résolu, Que Mardi prochain, cette Chambre se for-

niera en un Comité de toutela Chambre sur le dit Rap-
port.

r.6.

Mr. Leslie, du Comité Spécial auquel a été référée napofi a.
la Pétition d'Alexander Wood, a fait rapport que le Péition de A.

Comité avait examiné le rontenu de la dite Pétition, Wod

et avait formé une opinion suricelle, qu'il avait ordre de
soumettre à la Chambre quand il lui plairait de la rece-
voir; et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a re-
mis à la table du Greffier, où il a été lu de nouveau,
comme suit

L'honorable M. IL Percival, Collecteur des Douanes
de Sa Majesté à ce port, a été appeléet'examiné:

Q.-Pouvez-vous informer le Comité- ii Alexan-
der Wood, de Yorlk, dans le Haut-Canada, importa en
mil huit cent quatorze des Marchandises, qui paye un
droit en vertu de l'Acte dela cinquante-troisièmeGeorge
Trois, chapitre onze?

R.

Report on
ruodvi 1le

1(ond re-com-
lite"o.
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A. The following Copy of an entry by Irvine Mac-
niaught and Co. appears to be Goods imported by Alex-
ander WooJ, of York, per the WVilliam Ne ilon,' froin
Liverpool:

· Inwards, per Tilliam Neilson, John Armstrong,
MÎfaster, from London.
G.Y. 6 Trunks £167 13 9

Il
A W 50 Packages 1638 10 4

Y ------ 1806 4 I
1-9th 200 13 9

C. S. . 2006 17 10

Dutty 5 per Cent £100 6 10
Quebec, E6th October 1814.

per IRVINE, M'NAUGHT & Co.
D. FRtAsERi.

Duty secured,
(Signed) C. G. S.

Q. What vas the Duty paid?
A. One hundred pounds six shillings and ten

pence currency.
Q. What was the suin on which the duty was paid ?

A. Two thousand and six pounds seventeen shillings
and ten pence currency.

Q. Was any application made to the Officers of the
Customs to refund one half of the Duty?

A. It does not appear that any such application has
been made.

Q. Was any part of the Duty afterwards refunded ?

A. Not any.

Your Committee find that the Petitioner paid in one
thousand eight hundred and fourteen, an excess of
Duty of two and one half per Cent over what was ex-
acted ftom resident merchants in th*s Province, and as
the Legislature has decided that it was contrary to the
meaning of the Act fifty-third George the Third, chap-
ter eleven, that merchants residing in Upper Canada
should pay a higher rate of Dutythan those in this Pro-,
vince, Your Commiaee recommend that the sum of
fifty potinds three shillings and five pence currency be
refinded to the Petitioner.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Per-
raidt,

TOrdered, That the said Report be referred a to Com-
mitee of the whole House.

Resolvrd, That this louse will, on Tuesday next,
resolve itself into a Committee ofthe whole House on
the raid Report.

Mr.·Les.ie, from the Special Committec to whom
was referred the engrossed Bill from the Legislative

Exchange lH; Council, intituled, " An A et to make perpetual the Act
« ofthe sixth George Fourth, chapter fourth, intituled,
" An Act for more particulai-ly ascertaining the da.
" mages on protested Bills of Exchange in the Province
« of Liwer Canada. and to suspend for a limited time
c certain parts of the Ordinance therein mentioned,"
reported that the Comnittee had gone through the
Bill, and liad made. an amendment thereto, -which he
was directed to report to the House whenever it shall
Le pleased to receive the sanie; and lie read the Re-
port in his placei' and afterwards delivered it in, ivith
the Bill, at the Clerk's Table,. where the amendme'nt
was again read.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by' Mr. Per-
ruul,

Ordered, That the said Bill and Report be referred
toe a Committee of the whol' House.

Resolved, ·That this louse will, on Wednesday next,
resolve itself into 'a Committee 'of the whole House on
the said Bill and Report.

Vot.-38.Lieut-

R.-La copie suivante, d'une entrée par Irvine,
McNaught4' cie., paraît être des Marchandises impor-
tées par Alexander Voo, de York, àbord du William
Xeilson, de Liverpool.
" Entrés par, le William Neilson, John Armstrong, maî-

tre, de Londres.
G. Y. 6 valises £167 13 9

A. W. 50 ballots
Y.

C. S.

1,638 10 4
. 1806 4 1

1-9e 200 13 9

£2,006 17 10

Droit 5 par cent £100 6 10
Québec, 26 Octobre 1814.

pr IRVINE, McNAUGHT & cie.
D. FRASER.

Droit assuré
(Signé) C. G. S.

Q. Quel fut le droit payé ?
R. Cent Louis six Shelings et dix Deniers courant.

Q. Quelle était la somme sur laquelle le droit
fut payé ?

R. Deux mil et six Louis dix-sept Shelings et dix
Deniers courant.

Q. A-t-on fait application aux officiers de la
Douane pour le remboursement d'une moitié du droit?

R. Il ne paraît pas avoir été fait une semblable ap.
plication.

Q. A-t-il été remboursé, depuis, quelque partie
de ce droit ?

R. Il n'en a été remboursé aucune.

Votre Comité trouve que le Pétitionnaire paya en mil
huit cent quatorze un droit de deux et demi par cent
en sus de ce qui était prélevé sur les marchands rési.
dans en cette Province, et comme la Législature a dé-
cidé qu'il était contraire à l'esprit de l'Acte de la cin-
quante-troisième George Trois, chapitre onze, que les
marchands résidans dans le H-laiit-Canada payassent un
droit plus fort que ceux de cette Province, votre Comi-
té recommande qu'il soit remboursé à votre Pétition-
naire la somme de cinquante Livres trois Shelings et
cinq Deniers courant.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Per.-
rault,

Ordonné, Quele dit-Rapport soit référé à un Comité .e apport ra-
de toute la Chambre. . f

Résolu, Que Mardi prochain, cette Chambre se for-
mera en un Comité de toute la Chambre sur le dit Rap-
port.

Mr. Leslie, du Comité Spécial auquel a été référé le
Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé,: " Acte
" pour rendre perpétuel l'Acte de-la sixième année du
"règrne de George Quatre, intitulé, Acte pour con-
"stater d'une manière plus particulière les dommages
" sur les Lettres de Change protestées -dans la'Province
" du Bas-Canadla, et pour suspendre.pour un tems limité
« certaines parties d'une ordonnance y mentionné," a
fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait
fait un amendement, dont il avait ordre 'de faire rap-
port à la Chambre, quand il lui plairait de le recevoir ;
et il a lu le It apport i sa place, et ensuite l'a remis,
-avec le Bill, à la table du Greffier, où l'amendement a
été lu de nouveau.

R.pport sur le
Bil des Lestres

de Chage Pro-

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Prouir,

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient référés . bill e,,
à un Comité 'de toute la Chambre. '. rapportr

Résolu, Que Mercredi prochain, cette Chambre se
formera en un Comité de toute la Chambre sur les dits
Bill et Rapport.

Y. • Lieute.
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e Lieutenant Colonel Yorke, Civil Secretary to lis
s 'Eener. Excellency the Administrator of the Governnent, vas

admitted within the Bar, and delivered to Mr. Speaker
a Message from His Excellency the Administrator of
the Governnent, signed by lis Excellency.

And then lie withdrew.
And the said Message was read by Mr. Speaker, alil

the ilembers of the 1-ouse being uncovered, and is as
followeth :

. JAMES KEMPT,
Inune and lis Excellencv the Administrator of the Govern-
Foundlings. ment recommends to the Assembly to make provision

for the support of Insane and Inir~m persons, and sup-
port of Foundlings during the ensuing year.

Castle of Saint Lewis,
Quebec, 20th December 1828.

Addressrespect. Mr. Vallircs moved to resolve, seconded by Mr. De
Sc-ySt. Ours, That an humble Address be presenîted to 1 lis

River Riche- Excellency Sir James K<mpl, Adninistrator of the Go-
lieu. vernment, praying i-lis Excellency will )e pleased to cause

to be carried into effect, an Act of the Provincial Parlia-
ment passed in the third year of -lis Majesty's Reign, in-
tituled, " An Act to grant an aid to His Majesty tbr the

purpose of making a navigable Canal from or near the
"fown of Saint John to the Basin of Chamb/g, upon
th River Sorel or Richelieu ;" and also another Act

of the Provinc*al Parlianient passed in the Sixth ycar of
His Majesty's Reign, intituled, " An Act to ficilitate

the execution of the Act of the Fifty-seventh George
"the Third, chapter thirteen, inasmuîch as it relates to

the appointment of Commissioners for the improve.
" nient of the Navigation of the River Richelieu, and to
" appropriate a sum of money thercin nentioned for
"that purpose."

Mr. Neilsonr moved, seconded by Mr. PerraulP,
That the first part of the said Motion be referred to
a Special Committee with Instructions to enquire into
the causes wlhich have hitherto prevented the execution
of the Act therein mentioned, passed in the year One
tho.usand eight hundred and twenty-three, and of the
sufficiency of the Plan of the said Canal, and of the
probable entire expenses of a Canal to open a sufficient
navigation between Lake Champlain and the River

SaintLawrence,and to i eport thereon vith all convenient
speed, with power to send for persons, papers and re-
cords.

The House divided on the question, and the names
being called for, they were taken down, as fol-
loweth:

Yeas,
Messrs. Mousseau, Valois, Heney, Poirier, Lefebvre,

Fortin, Neilson, Perrault, Leslie, Viger and Cuvillier,

(11.) ias
Nays,

Messrs. .Borgia, De St. Ours, Bourdages, Christie,
Solicitor General, Quesnel,Quirouet, Laterrière, De Rou-
ville, Lee, Dessaulles, Young, Boissonnault, Letourneu',
Clouet,. Louis Lagueux, Cinnon, VuIlières, .A. Papineau,
Larue, Blanchet, E. C. Lagueux, Stuart and Sumason,
(24.)

$o it passed in the negative.
. Mr. Neilson then moved, seconded by Mr. Perrault,
That the consideration of the main Motion be re-
ferred, to, a. Committee of the whole Flouse on Monday
next.

The House again divided:
Yeas. 1.1
Nays 24

So itý passed in the negative.
On Motion of Mr.,Neilson, seconded by Mr. Fortin,
Qr4ere.d,.. That the.question of concurrence be put

separately

'Lieutenant Colonel Yorke, Secrétaire Civil de Son
Excellence l'Administrateur du Gou crncment, a été
admis en dedans de-la barre, et a rniis à Mr. l'Orateur
in Message de Son Excellence 'Administrateur du

Gouvernement, signé de Son Excellence.
Et ensuite il s'est retiré.
Et !c dit Message a été liu par Mr. l'Orateur, tous les

Membres de la Chambre étant découverts, et il est
comme suit :-

JA MES KEM PT,
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement 1*

recommande h l'Assemblée de pourvoir au soutien des fanstrw,%'
Insensés et des Infirmes, et au support des Enfins
Trouvés durant l'année qui suit.

Château Saint-Louis,
Québec, 20 Décembre 182s.

Mr. Vallières aproposé, secondé par Mr. De St.-Ours,
Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excel-
lence Sir James Kcmpt, Administrateur du Gouverne-
ment, priant Son Excellence de vouloir bien faire met-
tre à exécution un Acte du Parlement Provincial,·pas.
sé dans la troisieme année du règne de Sa Majesté, in.
titulé : " Acte pour accorder une aide à Sa M ajesté aux

fins de faire un Canal navigable depuis ou près de la
" ille de Saint-Jean au Bassin de Chambly, sur la Ri-
vière Sorel on Richelieu, et aussi un autre Acte du
Parlement Provincial passé dans la sixième année du
règne de Sa Majesté, intitulé, Acte pour faciliter
l'exécuition de l'Acte de la cinquante-septième Geor ge
Trois, chapitre treize, en autant qu'il a rapport à la
nomination des Commissaires pour l'amélioration de

" lanavigation de la Rivière Richelieu, et pour affecter
" une somme d'argent, y mentionnée, au même ob-
" jet."

Mr. Neilson a alors proposé, secondé par Mr. Per-
raidi, Que la première partie de la dite Motion soit
référée à un Comité Spécial,. avec instruction de s'en-
quérir des causes <lui ont ci-devant empéché l'exécution
<le l'Acte y mentionné, passé dans l'année mil huit cent
vingt-trois, et de la suffisance du plan du (lit Canal et
de toute la dépense probable d'un Canal qui ouvrira
une navigation suittisante entre le Lac Champlain et le.
Fleuve Saint- Laurent, pour en faire rapport avec toute
la diligence convenable, avec pouvoir, d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

La Chambre s'est divisée sur la question, et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Pour,
lessieurs Mousseau, Valois, Heney, Poit ier, Lefeb-

vre, Fortin, Neilson, Perrault, Leslir, Viger et Curil-
lier (11.)

Contre,
Messieurs Borgia, De Saint-Ours, EouirJages, Chris-

tie, le Solliciteur-Général, Quesnel, Quirouet, Laterrière,
J)e Rourille, Lee, Dessaulles, Toung, Boissonnault,
Lélourneau, Clouet, Louis Lagueu.r, Cannon, /ailières,
Papineau, Larue, Blanchet, Etienne Claude Lagueux,
Stuart et Samson.. (24.)

Ainsi elle a passé dans la négative.
M r. Ni ilson a alors proposé, secondé par Mr. Per-

rault, que la considération de la motion principale soit
référée à un Comité de toute la. Chambre Lundi pro-
chain..

La Chambre s'est divisée de nouveau.:
Pour • 11
Contre 24

Ainsi elle a. passé dan s la négative.
Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Fortin,
Ordonné, Que la question de concurrence- soit sépa-

rément

liii
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Excellence -
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separately, on the first part of the main Motion to the
word " Richelieu ' inclusively, in the tenth line.

The question being then put on the first part of the
said Motion,

The House divided:
Yeas 24
Nays 11

So it was carried in the affirmative.
The question was then put on the second part of the

said Motion, and it was agreed to unanimously,
and

Resolved, Accordingly.
Ordcred, That 1%ir. Vallières, Mr. De St. Ours, Mr.

Louis Lagueu-r and Mr. Boissonnauli do present the said
Address to His Excellencv the Administrator of the
Government.

. An engrossed Bill from the Legislative Council, in-
tituled, " An Act for reviving and continuing an Act
" passed in the Third Year of His Majesty's Reign,
" intituled, " An Act to explain -and extend the provi-
" sions of an Act passed in the Thirty-sixth Year of the
" Reign of' His late Majesty, intitutled, " An Act for
"inaking, repairing and altering the lighways and

Bridges within this Province," in so far as respects the
Tuwnships," as amended, was read the third time,

On Motion of Mr. Quesnel, seconded bv Mr. Leslie,
Resolved, That the Bill, as amended, do pass.
Ordered, That ir. Quesnel do carry back thesaid 13 ili

tothe Legislative Council, and acquaintqtheir Honors that
this House hath agreed to the sane, with an Anend-
ment, to which this House doth desire the concurrence
of their Honors.

Mr. Dc St. Ours, from the Committee of the whole
Hlouse on the Bill to make certain Regulations re-
lating to the Office of Sheriff, reported, according to
order, the amendiiients made by the Conmittee to the
said Bill ; and lie read the Report in his place, and af.
terwards delivered it in, with the Bill, at the Clerk's
table, whiere the amendments were again read.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Poi-
nier,

Ordered, Tlat the question of concurrence be now
separately put upon the said amendmnents.

And the said amendments being again severally read,
and the question of concurrence being separately put
thereon, they were agreed to by the House, and

Resolved, That this House doth concur vith the
Committee in the said amendments.

Ordered, That the said Bill, as amended, be en-
gmNwd. grossed.

%Vr.çlon i Me. Mr. Quirouet, from the Conimittee of the whole
ahodlî I-livi. House on the Bill to extend certain privileges there-

d re- in mentioned to the religious class of' persons deno-
minating theinselves Wesleyan Methodists, reported,
according to order, the amendiment made by the Com..
mittee to the said Bill; and lie read the Report in his
place, and afterwards delivered it in, with the Bill, at
the Clerk's table, where the amendment vas again
read.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Sam-
son,

Ordere, That the question of concurrence be now
put upon the said amendment.

And the said amendment being again read, and the
question of concurrence being put thereon, it vas
agreed to by the House, and
. Resolved, -That this House doth concur with the
Committee in the said amendment.

c-.. Ordered, That the said Bill, as amended, be en-
grossed.

rément mise sur la première partie de la motion prin-
cipale jusqu'au mot " Richelieu," inclusivement, dans
la dixième ligne.

La question a alors été mise sur la première partie
de la dite Motion.

La Chambre s'est divisée:
Pour 24
Contre Il

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative.
La question ayant été alors mise sur la seconde par-

tie de la dite Motion, elle a été accordé unanimeinent,
et

Résolu, En conséquence.
Ordonné, Que Mr. Vallières, Mr. De Si. Ours, Mr.

Louis Lagueux et Mr. Boissonnault présentent la dite
Adresse à Son Excellence l'Administrateur du Gou-
vernement.

Un Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé, L.Biii d
" Acte pour remettre en force et continuer un Acte chemins et

passé dans la troisième année du Règne de Sa Ma- ;°,avu6
"jesté, intitulé, Acte qui explique et étend les dispo- demenen.
"sitions d'un Acte passé dans la trente-sixième année
"du Règne de feu Sa Mojesté, intitulé, Acte pour faire,

réparer et changer les Grands Chemins et Ponts
" dans cette Province, et pour d'autres effets," en au-
tant quelles ont rapport aux Townships, tel qu'amen-
dé, a été lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Leslie,
Résolu, Que le Bill, tel qu'amendé, passe.
Ordonné, Que Mr. Quesnel reporte le dit Bill au Con-

seil Législatif, et informe leurs Honneurs que cette
Chambre y a acquiescé, avec un amendement, auquel
cette Chambre demande la concurrence de leurs Hon-
neurs.

Mr. De St. Ours, du Comité de toute la Chambre, rtati
sur le Bill pour faire certains règlemens concernant Billqui rge
l'Office de Shérif, a fait rapport, conformément à l'or- -
dre, des amendemens faits au dit Bill par le Comité;
et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis,
avec le Bil, à la table du Greffier, où les amendemens
ont été lus de nouveau.

Sur motion'de Mr. Vallières, secondé par Mr. Poi-
rier,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant séparément mise sur les dits amendemens.

Et les dits amendemens -ayant été séparément lus
de nouveau, et la question de concurrence ayant été
séparément mise sur iceux, ils ont été accordés par la
Chanbre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comi-
té dans les dits amendemens.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros- le bi° gro.
Sooy.lové.

Mr. Quirouet, du Comité de toute la Chambre sur
le Bill pour étendre certains privilèges, y mentionnés,
á la classe réligieuse des personnes se dénommant
Méthodistes Wesleyens, a fait rapport, conformément
à l'ordre, de l'amendement fait au dit Bill par le Co-
mité; et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a
remis, avec le Bill, à la table du Greffier, où l'ainende-
ment a été lu de nouveau.

Rapport sur le
Bili en faveur
des Mâho.
distes ;

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Samson,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main.
tenant mise sur le dit amendement.

Et le dit amendement ayant. été lu de nouveau, et
la questiôn de concurrence ayant été mise sur icelui,-
il a été -accordé par la Chambre, et

Résolu, Que cette .Chambre concourt avec.le Coini-
té dans le dit amendement.

Ordonné, Que le dit Bill,- tel qu'amendé, soit gros-
soyé. BOY&
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A Meerlutn r. Proulr, from the Comiittee of the whole
;ervrnem on J. House on the Report of the Spcial Commnittee to
Liuie'.nt ci- wlioi was referred the Petitions of.Iihn liane, Esquire,
lonvel and Lieutenant Colonel l'ssal de i/onrirl, report -d,retiion. according to order, the Resoluti en of the said Com-

mittce ; andi he read the Report in his place, and atter-
wards delivered it in at the Clerk's table, wherc the
Resolution vas again read, as followeth:

Resolved, That it is the opinion of this Conmittee,
That this House doth concur with the Special Commit-
tee in the said Report.

On Motion of Mr. .Yei!son, seconded by Mr. Le-
febv re.

Resoved, That this Hlouse doth concur with the
Conmittee in the said Resolution.

Lachine Trn- iMr. Larne, fromî the Committee of the whole House
pike Road Bil, on the Bill to revive and amend An Act passed ii
"e"a'e' the forty-fifthî Year of the Reign of' IIis M\Iajestv

Georsge the rhird, intituled, " An Act to establishra Toij
" or Turnpike for inproving and repairing the Road
" from the City of iMionireal to Lachinc, througi ie

" Wood," reported. according to order, the amendments
made by the Conmittee to the said hill ; and lhe read
the Report in his place, and afterwards delivered it in,
with the Bill, at the Clerk's table, wvhere the amend-
ments were again read.

On Motion of Mr. Lcsli", seconded by Mr. Clouet,
Ordred, That the question of concurrence be now

separately put upon the said ainendments.
And the said amnendnents being again severally read,

and the question of concurrence being separaiely put
thereon, they were agreed to by the Hlouse, and

Resolred, That this louse doth concur with the
Committee in the said amendments.

The B3illen- Ordered, That the said Bill, as amended, be en-
grossed. grossed.

Mr. Clouel, from the Committee of the wý,hole Hiouse
,rtdo G on the Message of His Excellency the Administrator

nc 1; ofthe Government, r. lating to a Gaol and louse of Cor-
coirrection nt
a reai. rection ut.litwitel, rel)orted,according to order, the Re-

solutions of the said Connittee: and lie read the Re-
port in his place, and afterwards delivered it in at
the Clerk's Table, where the Resolutions were again
read, as followeth:

1. Rexohved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That the Gaol at .MIlontre:l is insuflicient, and that
it is necessary to ercct a new- one sufliciently spacious
for the purpose for which it is intended.
. 2. Resored, That it is the opinion of tiis Commit-
tee, That the said Gaol ought to be huilt at the expense
of the Province.

3. Resolved, 'Tlhat it is the opinion of this Commit-
tee, That the said Gaol ought to be built afier the Plan
submitted by the late George B'aiklock, Architect, of
Quebec.

4. Resolred, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a sun fot exceeding Twenty thousand pounds
currency is necessary to pay the building of the said
Gaol, including the Purchase of theGround, and the
Cost of the Wall that ought to surround the saine, as also
of the Walls which ought to divide the Yards of the said
Gaol.

5. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That, of the said suin of Twenty thousand pounds
currency, a suin not exceeding Six thousand six hun-
dred and sixty-six pounds, thirteen shillings' and four
pence currency, be advanced annually during three
years, to be applied to the Piurchase of the said Ground
and the Construction of the said Gaol ; the Revenue ol
each of the said threc years being appropriated to the
payment of the said sum of Six tbousand six huindred
and sixty-six pounds thirteen shillings and four pence
currency.

On Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Le

Ordered

Mr. Proutr, du Comité de toute la Chambre sur le
Rapport du Comité Spécial auquel ont été réf'érées les
Péitiens de /ohnz Lane, écuiler, et du Lieutenant Colo-
nel Fassal le Monvie/, a Ihit rapport, eonibrmnément à
l'ordre, dle la 1(ésolulion du dit Co;mité; et il a lu le
Unpport à sa place. et ensuite Va remis à la table du
Grelier, où la Iésolution a été lue de nouveau, comme
suit :

Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que cette
Chamibrc concourt avec le Comité Spécial dans le dit
Rapport.

Sur motion de Mr. Ncilson, secondé par Mr. Le-
fiebvre,

Rt'solu, Que cette Chambre concourt avec leCCmi-
té lans la dite Résolution.

IlAPPOrt d'une

.. Lmmme et du
Meuti. (:0ol.
Vassal.

Mr. Larue du Comité de toute la Chambre sur le nRpiort s nrîl
Bill pour établir et amender un Acte passé dans la iie Oit.
quarante-cinquième année du lègne de Sa Majesté deLA Chine;

George rois, intitulé, " Acte qui établit un Péage ou
" Barrière pour l'amélioration et entretien du Chemin
" entre la Cité de Montréal et La-Chine, à travers le

Bois," a fait rapport, confirmément à l'ordre, des
aniendeniens faits au dit Bill par le Comité ; et il a
lu le ltapport à sa place, et ensuite l'a remis, avec le
Bill, à la table du Greflier, ou les aimendemens ont été
lus <le nouveau.

Sur lîmotion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Clouet,
Ordonné, Que la question de concurrence soit main-

tenant séparénient mise sur les dits amenldemens.
Et les (lits amendemens ayant été séparément lus

de nouveau, et la question de concurrence ayant été
sépar'ment mise sur iceux, ils ont été accordés par.la
Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comi-
té dans les dits amIendeinens.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros- le hfll t.

soyé.

Mr. Cloutet. du Comité de toute la Chambre sur le
Messa.e dle Son Excellence l'Admuinistr.iteur du Gou-
vernement, concernant une Prson et une Maison de
Correction il Moniréal, a fait rapport, conformémuîent
à l'ordre, des Résolutions lu dit Comité; et il a li le
Rapport à sa place, et ensuite l'a remis à la Table du
Grettier, où les Résolutions ont été lus de nouveau,
comme sit:-

1. Résolu. Que c'est l'opinion de ce Comité, Que la
Prison de lIontréalest insuffisante, et qu'il est néces-
saire d'en construire une nouvelle, suffisamment spa-
cieuse pour l'objet auquel elle est destinée.

2. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, Que
la dite Prison doit être bàtie aux frais de la Province.

Rapport de Il.
t-ouiLmiuiis sur la
i'rioni et la

P.a'nde Cor.
rreirnit de

3. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, Que la
dite Prison doit être construite d'après le Plan soumis
par feu George Blaiklock, Architecte de Québec.

4. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, Qu'une
somme n'excèdant pas Vingt mille Livres courant, est
nécessaire pour payer la bàtisse de la dite Prison, y
comiîpris l'achat du terrein et le coût des murs qui l'en-
tourent ainsi que des murs qui doivent diviser les-
cours de la dite Prison.

5. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, Que
de la dite Somme de Vingt mille Livres courant, une
somme n'excédant pas six mille six cent soixante et
six livres treize shelings et quatre deniers courant, soit:
avancée annuellement durant trois -années, pour fiaire
l'achat du dit terrein, et batir la dite Prison, le Reve-
nu de chacune des dites trois années n'étant affecté
qu au pavement de. la dite somme de six mille six cent
soixante'et six livres treize shielings etnquatre deniers
courant.

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Le-
febvre,

Ordonné,
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Ordlered, That the question of concurrence be now
separately put upon the said Resolutions.

And the first of the said Resolutions being again
read, and the question of concurrence being put there-
on, it was agreed to by the House.

The second of the said Resolutions being again read,
and the question of concurrence being put thereon ;

The House divided, and the naines being called for,
they vere taken down, as followeth:

Yeas,
Messrs. A. Papineau, Larue, Cannon, De St. Ours, Val-

lières, Laterrière, Solicitor General, Lee, Leslie, Bour-
tages, Quesnel, Blanchet, Clouet, Viger, Fortin, Lefebvre,
Samson, Miousseau, Perrault and Poirier. (20).

Nays,
Messrs. Biorgia, Neilson and Cuvillier. (S.)

So it was carried in the affirmative.
The third of the said Resolutions being again rend,

and the question of concurrence being put thereon, it
was agreed to by the Iouse.

The fourth and fifth of the said Resolutions being
again severally read, and the question of concurrence
being separately put thereon;

The House divided upon each:
Yeas 23
Nays 3

So they were carried in the affirmative, and
Resolved, That this House dothi concur witlh the

Committee in the said Resolutions.

lontreaî New M r. Quesnel noved, seconded by Mr. Solicitor Ge-
G Blli neral, For leave to bring in a Bill to provide for the

érection of a Common Gaol in the District of Jilon-
treal. .

The House divided on the question:
Yeas 22
Nays 5

So it was carried in the affirmative, and
Ordered, accordingly.
Ile then presented the said Bill to the Hlouse, and

reit the the saine was received and read for the first time.
" Ordered, That the said Bill be read a second time

on Monday next.

Qui'bec IDCoT.
intton Bill1
seal the btCun.l

le errd.

A Bill to Incorporate the City of Quebec, was, ac-
cording to order, read a second timne.

On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. Clouet,
Resol:ed, That the said Bill be referred to a

Connittee of five Members, to report thereon with all
cojnvenient speed, with power to send for persons, pa-
pers and records.

Ordered, That Mr. Lee, Mr. Neilson, Mr. Vallières,
Mr. Young and Mr. Stairt do compose the said Com-
mittee.

sherirç saies A Bill to extend the provisions of a certain Act
S e therein mentioned, with respect to purchasers of Real
i""' Property sold at Sheriffs' Sales in this Province, vas, ac-

cording to order, read a second tine.
On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.

Blanchet,
Ie. 1solved, That the said Bill be referred to a Com-

mittee of five Members, to report thereon with all con-
venient. speed, withi power to .send fbr persons, papers
and records.:
. Ordered, That Mr. Bourdages, Mr. Borgia, Mr. He,

neg, Mr. Lee and Mr. V1allières do compose the said
Committee.

The Order of the Day for the fHouse in Committee on
the first Report of the Special Coinnittee to wlhom was
referred that part of the Speech of His Excellency the
Administrator ofthe Govern ment, at the openinge of the

present Session, relating to Roads and InternalConmu-
VoL.--8. nications,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
enant séparément mise sur les dites Résolutions.

Et la première des dites Résolutions ayant été lue de
nouveau, et la question de concurrence ayant été mise
sur icelle, elle a été accordée par la Chambre.

La seconde des dites Résolutions ayant été lue de
nouveau, et la question de concurrence ayant été mise
sur icelle;

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:

Pour,
Messieurs A. Papineau, Larue, Cannon, De St. Ours,

lallières, Laterrière, le Solliciteur Géneéral, Lee, Les-
lie, Bourdages, Quesnel, Blanchet, Clouet, Viger, For..
tin, Lefebvre, Samson, Mousseau, Perrault et Poirier.
(20.)

Contre,
Messieurs Borgia, Neilson et Cuvillier. (3.)
Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative.
La troisième des dites Résolutions ayant été lue de

nouveau, et la question de concurrence ayant été mise
sur icelle, elle a été accordée par la Chambre.

Les quatrième et cinquième des dites Résolutions
ayant été séparément lues de nouveau, et la question de
concurrence ayant été séparément mise sur icelles;

La Chambre s'est divisée:
Pour 25
Contre 3

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité

dans les dites Résolutions.

Mr. Quesnel a proposé, secondé par Mr. le Solliciteur
Général, qu'il lui soit permis d'introduire un' Bill qui ,
pourvoit à l'érection d'une Prison-Commune dans le al;
District de Montréal.

La Chambre s'est divisée sur la question:
Pour 22
Contre 5

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Ordonné, En conséquence.
Il a alors présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a eçu m,

été reçu, et lu pour la première fois. lapremière fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois

Lundi prochain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour incorporer laL Bi pou n-
Cité de Québec, a été lu une seconde fois.. de uibec lu

Sur motion de Mr. Lec, secondé par Mr. Clouet, u,'°°°"de

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité de et r&éré.
cinq Membres, pour en faire rapport avec toute la di-
ligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Lee, Mr. Neilson, Mr. Vallières,
Mr. Young et Mr. Stuart, composent le dit Comité.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour étendre les LeBindes.Ventes de Shdrif
dispositions d'un certain Acte, y mentionné, relative- l, un, .sii
ment aux Acquéreurs d'Immeubles vendus par les Shé- fois;
rifs en cette Province, a été lu une seconde fois.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé. par Mr.
Blanchet,

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité 'de
cinq'Membres, pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable,. avec. pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.
. Ordonné, Que Mr. Bourdages, Mr. Borgia, Mr.
Heney, Mr. Lee et Mr. Fallières composent le -dit
Comité.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le. premier -Rapport, du Comité' Spécial au-
quél a été référée cette partie de la Haràngue de Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement, à l'ou-
verture de la présente Session, relativement aux Che-

Z 2mins'
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iiication's, and also the Petition of divers Inhîabitants of
the Easter l'ownships, in the County of Buckingham-
shire, being read

Tic Bouse accordingly resolved itsclfinto the said
Conmittee.

commileu on The Speaker left the Chair.
Ii •ds. Mr. De St. Ours took the Chair of the Commnittee.

Mr. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. De St Ours reportcd that the Committee

had made some progress, and lad directed him ,o move
for leave to sit again.

Ordcrcd, Thxat the said Conmittee have leave to sit
aigan.

Rcsolved, That this House will, on Wednesday the
thirty-first instant, again resolve itself into the said
Committee.

The Order of the Day for the House in Comxmittee
on the second Report of the Special Committee ap-
pointed to enquire into the vacant Oflices of this 1-ouse,
being read ;

The House accordingly resolved itsclf into the said
Committee.

Commtee.on Mr. Speaker left the Chair.Vacandg.q in
the office or Mr. Quirouet took the Chair of the Commxittee.
thAsseb'y. Mr. Speaker resumed the Chair ;

And Mr. Quirouet reported that the Committee had
corne to several Resolutions, which he was directed to
submit to the House -whenever it shall be pleased to re-
ceive the saine.

Ordered1, That the Report be reccived on Monday
next,

Reprton P. The Order of the Day for the louse in Committee
lIo-l'o "~on the Report of the Special Committee to whom was

bec) deferred, referred the Petition of the Religious Ladies of the
Hotel Dieu of Quebec, being read;

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr.
Neilson,

Ordered, That the said Order of the Day be postponed
till Monday the twelfth of January next.

Quebee Upper The Order of'the Day for the louse in Committee to
Town a °i"' take into consideration a Motion, made on Thursday the

fourth instant, by Mr. Clouet, viz. " That the grounds
"and reasons of complaint set forth in the Petition of
" the Electors of the Upper Town of Quebec, against
c the Election and Return of Andrew Stuart, Esquire,
" for the said Upper Town of Quebec, if true, are suffi-
"cient to make void the said Election," being read;

On Motion of Mr. Louis Lagueux, seconded by
Mr. Neilson,

The House adjourned till Monday next.
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inîlus et aux Communications Intérieures, et aussi la
Pétition de divers labitans dles 'onsips d l'Essi-
tués dans le Comté de Beuckinghuim.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. De St. Ours a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. De St. Ours a fait rapport que le Comité av:iit

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demnndci'
la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, Que Mercredi le trente-et-i unième du cou-
rant, cette Chambre se formera de nouveau en le dit
Comité.

Lu l'Ordre du Jour pourque la Chambre se fore ei
Comitésur le second Rapport du Comité8pécial nonuné
pour s'enquérir des Vacances dans les Bureaux de cette
Chambre.

La Chambre s'est en conséquence fornée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Quirouet a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Quirouet a fait rapport que le Comité avait

formé plusieurs Résolutions, qu'il avait ordre <le sou-
mettre à la Chambre, quand il lui plairait de les recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel a
été référée la Pétition (les Dames Religieuses de l'Hôtel
Dieu de Québec.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Neilson,

Ordonné, Que ledit Ordre du Jour soit remis à Luidi
le douzième Janvier prochain.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en
Comité pour prendre en considération une motion faite
par Mr. Clouet, Jeudi le quatrième du présent, savoir:
"Que les raisons de plaintes établies dans la Pétition des
" Electeurs de la Haute Ville de Québec, contre l'Elec-

tion et le Retour d'An drew Stuart, Ecuyer,pour la dite
" Haute Ville de QuébcC, si elles sont vraies, sont suffi.
" santes pour rendre nulle la dite Election."

Sur motion de Mr. Louis Lagueux, secondé par Mr.
Neilson,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

londay, 22d December 1828.

A nwer M an R. Vallières, accompanied by the other Mes-

Addre. Nsengers, 2 eported to the House, that their Ad.
dress of Saturday last, to His Excellency the Adminis.
trator of the Government, praying lie would be pleased
to cause to be carried into ei'ect the Act relating to the
Chambly Canal, and also the Act relating to the lm-
provement of the Navigation of the River Richelieu, liad
been presented to Hiis Excellency; and that lie was
pleased to give for answer, that lie would take the ne-
cessary steps that the desires of the House may be com-
plied with.

1'etftioii of the Mr. Clouet read in bis place a Petition of tle Honor-
lion. John able John Hale, Receiver Gencral, whose nxame is there.
1-laie, itaceuver
Geera". unto subscribed.

After which, Mr. Clouet informed the House that His
Excellency the Adninistrator of the Government being

necquainted

Lundi, 22 Décembre, 1828.

SR. iallières, accompagné des autres Messagers,
M ' a fait rapport à la Chambre, que son Adresse de "
Samedi dernier, à Son Excellence ]'Administrateur du .
Gouvernement, priant- Son Excellence de vouloir bien
faire mettre à exécution l'Acte concernant le Canal de
Chfamibly, et aussi l'Acte concernant l'amélioration de
la navigation de la Rivière Richelieu, avait été présentée
à Son Excellence, et qu'il lui avait plû de donner pour
réponse, qu'elle prendrait les moyens nécessaires pour
mettre les désirs de la Chambre à effet.

Mr. Clouet a lu à sa place une Pétitioin de P'Honorable îiUdoeM

John Hale, Receveur Général, dont le nom y est sous.
signé.eveur C

Après quoi Mr. Clouet a informé la Chambre que Son •MI

Excellence l'Adinistrateur du Gouvernement, étant.
informe

Comitlé t'it lm
Vcas [bol
ILa JIlirean di
la chabre.

Le aprpetsur
a Pé,tition de
, ti mtel Dieu de.
Ilmi-becreuliL

Election de la
tante Ville di

luibec.
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acquainted ivith the purport of the said Petition, gives
his consent that the House may proceed thereon as they
shall think fit.

And then the said Petition was received and read;
setting forthn Tlat, in the year One thousand eight hun-
dred and twenty-three, the Petitioner was appointed Re.
ceiver General, and the public nioney having soon after
accu mulated to a large amount, it became his duty to
provide fbr the security tiiereof: That for this purpose
lie expended a sui of Two lundred and seventy five
pounids nineteen shillings and two pence currency, and
lie prays the 1-ouse to grant him the reimbursement of
that sum, or to indenmify him in such other manner as
the -ouse shall think most proper.

On Motion of Mr. Clouet, seconded by Mr. Can-

Rlesolved, That the said Petition bc referred to a
•Id. Comnittee of five Menbers, to examine the contents

thereof and to report thcreon with ail convenient
speed, with power to send for persons, papers and re-
cords.

Ordered, That Mr. Clouet, Mr. Cuvillier, Mr. De St.
Ours, Mr. Neilson and Mr. Ioung do compose the said
Conmittee.

rn for A Petition of divers Inhabitants of the City of Mon-;
M real, whose naies are thereunto subscribed, was pre-

New .Market sented fo the flouse by Mr. Lcslie, and the sane was
1 Ç. ap. 14. reccived and read ; setting fbrth : Tlat in the se-

venth year of the Reign of lis present Majesty, a
Provincial Act of Parliament vas passed, intituled,
" An Act for the establishing of a new Market at
" Montreal," allotting for the scte thereof the space
of ground commencing ut the Bridge at the end of
Saint François Xavier Street, and lyinig between Found'-
ling and Connni.çsioners' Streets, and extending from
the said Bridge to the new Bridge at the extremity of
M'Gil Street ; and containing otier enactinents, cer-
tain of which enactients, if amended, the Petitioners
hunibly conceivo will conduce in a great measure to
carry into execution the highly laudable intentions of
the Legislature exemplified in the law in question: Ar.d
the Petitioners respecttully submit to thie House, that it
vill be expedient that the Justices Cf the Peace, resi-

ding in the said City of Montreal, so long as the said
City shall remain unincorporated, at any meeting to be
specially cofivoked and held hereafter for the purpose,
shall bc vested -with the power,whenandas occasionmay
require, to name and appoint, from time to time, other
Trustees in the place and stead of thiose named and ap-
pointed, in case of resignation, dceath, or absence froin
thec Province of Linwer Cinada, during six months con-
secutively, of any such Trustees: And as it is not only
convenient and safe, but tends to the beautifying of
Cities, that the avenues thereof should be large and
commodious, it will aiso be expedient that the whole
space of ground, extending froin the watt of'the College
or Little Seminary to the scite of the old Market Gate,
and to the River Saint Lawrence in front thereof, and
lying between College and Foundling ; Streets, and
iunling and Co>ntizssioners' Streets, should be appro.

priated for the purpose of.the said Market; and that
the Trustees should have power vested in, then to pur-
dhase land adjoining to the said Market place, for the
puîrpose of building thereon houses and other buildings,
and also to lease or seli and convey such parts thereof
of the said space. of grouînd appropriated to the said
Market, and of the said land so to be purclased, as they
may deeni righît, for the purpose -of encreasing the
mîeans of repaying monies wliicl niay be borrowed for
the purposes of the said Market, and also thereout, or
out of.any other ftinds, to remunerate the Treasurer of
the Trustees for his services. The Petitioners also
humbly state it to be their decided opinion that the
sum of Two thousand five liundred. pounds currency,
axuthorized to be raised by loan, under the said Statute
ëf the seveitl of the King, is fàr too small for the pur-

pose

informé du contenu de la dite Pétition- consentait à ce
que la Chambre procédat sur icelle comme elle le juge-
rait convenable.
Et alors ladite Pétition aétéreçue etlue; exposant: Que

dans l'année mil huit cent vingttrois, le Pétitionnaire fut
nommé Receveur Général, et quel'argent public s'étant
accumulé en peu de tems à une somme considérable, il de-
vint de son devoir de pourvoir à la sûreté d'icelui: Que
pourcette fin il a dépensé la somme de deux cent soixante
et quinze livres, dix-neuf shelings et deux deniers cou-
rant ; pourquoi il prie la Chambre de lui accorder le
remboursement de cette somme, ou de l'indemniser au-
trement, de la manière qu'elle jugera plus convenable.

Sur motion de Mr. Clouet, secondé par Mr. Cannon,

Résolu, Que la dite Pétition soit réfirée à un Comi-
té de cinq nembres pour en examiner le contenu, et
en flaire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et re-
cords.

Ordonné, Que Mr. Clouet, Mr. Cuvillier, Mr. De St.
Ours, Mr. Neilson et Mr. Young composent le dit
Comité.

la pêtitlon reri.
raé.

Une Pétition de divers Habitans de la Cité de Mont- v u p,

réral, dont les noms y sont soussignés, a été présentée à des amende

la Chambre par Mr. Leslie, laquelle a été reçue et lue ; de la 7e Oco

exposant: Que dans la septième année du Règne de e ",

Sa présente Majesté, il fut passé un Acte Provincial, Nnuveau lar-

intitulé, " Acte pour l'établissement d'une nouvelle
'' place de Marché à Montréal," qui affecta comme la
place d'icelui l'espace de terre commençant au Pont au
bout de la rue Saint François Xavier, et situé entre la
rue des EnJis-Trouvés et celle des Commissaires, et
s'étendant depuis le dit Pont jusqu'au nouveau Pont à
Pextrémité de la rue McGill; lequel Acte contiént cer-
taines autres dispositions, qui, si elles étaient amendées,
contribueraient fortement à l'exécution des intentions
louables que la Législature a fait voir en passant l'Acte
en question : Et les Pétitionnaires soumettent respectu-
eusement à la Chambre qu'il serait expédient, tant que
la dite Cité de Montréal ne sera pas incorporé, que les
Juges de Paix y résidans fussent, à chaque Assemblée
Spéciale convoquée et tenue à cet effet ci-après, autori-
sés à nommer de tems à autre, et selon que l'occasion le
requerra, d'autres Syndics en la place de ceux qui au-
ront résignés, ou qui pour cause de mort ou d'absence
auront été six mois hors de la Province du Bas Canada:
Et vû que, sans compter la sûreté et la commodité, les
villes trouvent un ornement dans la grandeur et la pro-
preté des avenues, il serait aussi expédient que toute
l'étendue de terre qui s'étend depuis le mûr du Collège
ou Petit Séminaire jusqu'à la place du Vieux Marché,
et jusqu'au fleuve en front d'icelui, et. située entre le
Collège et la rue des Enfans-Trouvés, et la rue des En-
fans- Trouvés et celle des dits Commissaires, fut affectée
au dit Marché, et que les Syndics fussent autorisés à
acheter des terreins contigus à la dite place de Marché,
pour y ériger des maisons et autres édifices, et aussi à
louer et à vendre et à transporter telles portions du dit
espace de terre affecté au dit Marché, et du dit terrein
à être ainsi acheté, qu'ils jugeront convenables, à la fin
de grossir les moyens de rembourser l'argent emprunté
pour le dit Marché, et de récompenser, soit des deniers
de ce fonds ou d'aucun autre, les services rendus par le
Trésorier des Syndics: Les Pétitionnaires donnent aussi
humblement comme leur opinion décidée, que la somme
de diux mille cinq cent Livres courant, dont le Statut
sus-cité de la septième: du Roi, autorise l'enprunt, est
de beaucoup insuffisante pour remplir l'objet proposé,
et que les Syndics 'devraient être autorisés à emprunter
à intérêt une somme d'argent n'excédant pas celle.de
douze mille. cinq cens Livres courant,, la dite somme
cependant sujette à être étendue, sous l'approbation des
dits Juges de Paix, à aucune Assemblée convoquée et.
tenue pour délibérer et décider là-dessus : Les Pétition-.

naires:
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pose internded ; and that the Trustees shouîld bc author-
ized to barrow on iiterest, a sumu of' mnoney not exceed-
iiig Twelvte thousand five liundred pouunds currency ;
thme samne Lo be extcIded to a larger sum, if approved o f
by the said Justic es of the Peace, at any meeting to be
specially convoked and leld to deliberate and decide
thîercon : The Petitioners further respcctfilly suggest
tliat as long as the said City of Ionireal shal remain
inincorporated, it will also 'bc expedient that the aflàirs
of the said Market, and of the said lands to be puîîr-
chîased as aforesaid, should be under the management,
superintendance and direction of the Trustees afbre-
said, in as far as relates to the flimds to arise therefroni,
and the disposal and application thereof for the purposes
of the said Market; and that threc ofthe said Trustees
shîould brn a quorum. The Petitioners therefore hmini-
bly pray that an Act of the Provincial Parliaient nay
bc passed, amending the said Provincial Statute of tlhc
seventh of His present Majesty in the manner which the
Petitioners have by this Petitioi humbly and respect-
filly suggested.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Per-
rault,

The Petitiin Resoleed, That the said Petition be referred to a
i cerred. Cominittee of five Menbers, to examine the contents

thereof and to report thereon with ail convenient
speed, with power to send for persons, papers and re-
cords.

Ordered, That Mr. Leslie, Mr. Perrault, Mr. Quesnel,
Mr. Valois and Mr. Viger do compose the said Coin-
mittee.

Petition ofie A Petition of the Members of the Montreal IFire
N°u"real Fire Clubs, vhose names are thereunto subscribed, was pre-

sented to the louse by Mr. Leslie, and the saine was
received and read ; setting forth : That of all the cala-
inities to which Cities are exposed, sad experience lias
demonstrated that few are more destructive and dis-
tressing in their nature and consequences than those
produced foin Accident by Fire. Hence in every well-
regulated community, it lias beenî deened an object of
the first importance to devise and adopt means to pro-
vent, as far as possible, such disastrous consequences.
However, among the many modes for that purpose re-
commended and adopted, none have been found pro-
ductive of more public and permanent utility and ad-
vantage thian those of forming, withi suitable Laws and
Regulations, Societies fromn and out of ti well dispo-
sed inhabitants of a City : That it is a principle ofjus-
tice, that no individual, however willing or disinterested
lue may bc, slould be called upon without a suitable
reward, to sacrifice lis timîe or labor for the comion
weal, and upon this principle it lias ever been fbund
useful and expedient by means of suchi rewards, or by
exemptions from the duties to whichi others are liable,
to hold out adequate encouragement to induce the well
disposed so to associate themselves Ibr mutual protec-
tion : That the Petitioners, aware of the great benefit
arising from such Societies, and of the impossibility of'
perpetuating their present establishments, whiclh are
supported solely fron voluntary contributions, wvithout
the aid of the Legislature, fel it a duty to impress the
importance of the subject uponî the louse, to request
nost respectfully that the Flouse vould give it that

ready and deserved consideration which its merits de-
mnand, and thereupon adopt such meastres as in its
wisdom may seen most cond ucive to promote the pub-
lic safety and security against Accidents by Fire.
Wherefore the Petitioners pray the Hlouse would in its
wisdom be pleased to .recommend and sanction a Law
for the purpore of better providing for the public
safèty, and forpreventing. Accidents by Fire.

A Petition of divers Inhabitants of the Parishes of
Lachenaye and of Saint Henri de lfascouche, whose
names are thereunto subscribed, was presented to the

Ilouse

naires suggèrent en outre que tant que la dite Cité de
.4/0outréail ne sera pas incorporé, il sera aussi expédient
que les alihires du dit Marché et des dits terreins qui
doivent être acletLs comme susdit, soient sous le ma..
niiement, la surveillance et la direction des Syndics sus.
dits, en autant qu'elles auront rapport au fonds qui doit
ci provenir, et à la disposition et à l'aplication d'icelui
aux fins du dit Marché, et que trois des dits Syndies
forment un Quorum : C'est pourquoi les 11 titionniaires
demandent humblement qu'il soit passé par le P>arlement
Provincial un Acte amendant le dit Statut Provincial de
la septième de Sa présente Majesté, de la imiaînière que
les Pétitionnaires l'ont suggéré dans leur humble et
respectueuse Pétition.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Perrao/t,

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comité
de cinq Membres, pour ien examiner le contenu et en
fàire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Lcslie, Mr. Perrault, Mr. Ques.
nel, Mr. Valois et Mr. Vig'er composent le lit Comité.

Une Pétition des Membres des différentes Sociétés de
Feu à 41ontréal, dont les noms y sont soussignés, a été clôhdeFeude
présentée à la Chambre par Mr. Leslie, laquelle a été
reçue et lue; exposant: Qu'une triste expérience a dé-
montré que de toutes les calamités auxquelles les Villes
sont exposées, aucunes, de leur nature, n'entrainent les
accidens aussi destructifs et désastreux, que celles cau-
sées par le feu: De là dans toutes lcs sociétés bien orga-
nisées, on a regardé comme un objet de la première im-
portance de rechercher et d'adopter des mesures pour
prévenir autant que possible ces conséquences désas-
treuses; cependant de tous les modes suggérés, et qui
ont été adoptés, aucun n'a parti produire plus d'utilité
et d'avantage permanens au public que l'établissement de
sociétés, ayant des règlemens convenables, composés de
citoyens qui y sont bien disposés: Que c'est un principe
dejustice que personne quelle que soit son désintéresse-
ment et sa bonne volonté, ne soit tenu de sacrifier son
teins ou son travail pour le bien public, sans une récom .
pense convenable ; et d'après ce principe, il a été trouvé
utile et expédient d'offi·ir un encouragement siffisant
pour induire les personnes bien disposées à s'associer
pour leur protection mutuelle, en leur offrant de telles
récompenses, ou en les exemptant de certains devoirs
auxquels les autres sont assujetties : Que les Pétition-
naires, persuadés des grands avantages qui résultent de
ces Sociétés, et die l'impossibilité de perpétuer leur éta-
blissement actuel par- Punique moyen de souscriptions
volontaires, sans une aâde de la Législature, croient de
leur devoir de représenter l'importance de ce sujet à la
Chambre, et de la supplier très humblement de vouloir
bien y donner cette prompte attention que ses avantages
exigent, et d'adopter telles mesures à cet égard que,
dans sa sagesse, lui paraîtront les plus propres à promoti-
voir la sûreté du Public contre les accidens du feu:
Pourquoi les Pétitionnaires prient humblement la Cham.
bre de vouloir bien dans sa sagesse recommender et
adopter une loi pour pourvoir à la sécurité du public,
et pour prévenir les accidens du feu.

Une Petition de divers habitans des Paroisses de La-
chenaie et de Saint-Henri-de-Mascouche, dont les noms'
y sont soussignés, a été présenté à la Chambre par Mr.

Bourdages,
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House by Mr. Bourda ges, and the saine was received
and read; containing the like allegations aind prayer as
the IPetition of divers Inhabitants of Longue Pointe, Pointe
aux Trembles and Rivière des Prairies. (Page 168.)

On Motion ot Mr. Bourdagcs, seconded by Mr. Poi-
ricr,

Ordered, That the said Petition le referred to the Spe-
cial Coinmmittecto wlhom was referred the Petition ofJaner
Bilice Campbcll and Oliver Wa it, relating to a Turipike
Road from the City of .4fontreal to Longue Pointe.

A Petition of divers Inhabitants of the County of
Bedfoid, whose namcs are thereunto subscribed, vas

prcsented to the 1House by ir. Bourdages, and the
saine vas received and read ; setting forth :That
a certain Act passed in the Finiy-seventht Year of
the Iteign of His late Majesty, George the Third,
intituled, " An Act to facilitate the administration of

Justice in certain small matters tierein-mentioned,
in the Country Parishes," was since continued at

different tiies, until the first day of May one thousand
eight hulndred and twenty-seven : That another Act
passed in the Fourth year of the Reign of [lis present
Mtlajesty Georgc the Lourth, intituled, " An Act for
" the more spcedy remedy of divers abuses prejudicial
" to Agriculturai improvement and industry in this

Province, and for other purposes," was amended
and continucci until the first day of May last ; which
two Acts havinrg expired, th2 Petitioners considering
t'he great benefiE which the Inhabitants of the Province
in general, and more particularly of such parts thereof
as lie at a distance front the seat of Justice, have dc-
rived therefron, do therefbre pray that the 1-ouse willi
be plcased to renew the said Acts.

Mr. Bourdages read in his place a Petition of divers
Inhabitants of the Counties of' Buckin*hamshire and
Dorhcst r, whose naines arc thereunto subscribed.

After which, Mr. Bourdatges infbrmed the: Ho'use
that H4is Excellency the Adminiistrator of the Govern-
ment being acquainted with the purport of the said
Petition, gives his consent that the House nay pro-
ceed thercon as they shall think fit.

Anld thenthesaid Petitionwas receivecd andread; setti ng
forth : That the exclusive priviiege of erecting a Bridge
across the River Chaudîère, which separates the Parish
of Iointe Levi and Saint Nicholas, granted, in the year
one thousand eight hundred and eighteen, to Valter
Davidson, Esquire, has probably been the reason which
has prevented the Coimissioners for the improvem ent
of Internai Communications, fron erecting a Bridge
over the said River, which they would otherwise have
considered as an object.demanding thieir earliest atten-
tion ; and that the privilege thus granted by the Legis-
ture liaving never been actedi upon, the numerous In-
habitants of the Counties on the South side of the Saint
Lawrence, have been thereby deprived of the necessary
and indispensible means of Internal Communication:
That even in Summer the Petitioners are obliged, in
order to arrive at Quebec, to descend by vater upon the
Saint Lawrence, a distance of from two to three leagues,
and are fréquently detained several days on their jour-
ney when the wind happens to be unfavorable '. the
said River Chaudière being often even at that season,
impassable, from the sudden and frequent rise of its
waters, and there being upon it only one ferry which is
kept by an individual, and is not regulatedby the'Lav:
That by reason of these different obstacles and diflfcul-
tics, not only the Petitioners, but many other persons,
frequently commnence long journies with the intention
of reaching the place at which their business is 1to be
transacted, without being able to do so, to their great
loss and inconvenience : That although fron the ex-
cellence of the Roads in the beginning of the Winter
season, it would be at that time much casier for the
Petitioners to bring down provisions and other articles

to
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a été .eçue et lue, contenant les mêmes allégués et la
méme demande, sur la Pétition de divers liabitans de
la Longue-Pointe, Pointe-aux-îrenbles et Rivière des
Prairies. (Page 168.)

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr. Poi-
rier,

Ordonné, Que la dite Pétition soit référée au Comité ! pétition ritz-
Spécial auquel a été référée la Pétition de James E/lice rée.
campbell et Oliver Wait, concernant un Chemin de Bar-
rière depuis Montréal à la Longue-Pointe.

Une Pétition de divers habitans du Comté de Bed- P&itfanPaurle

Jord, dont les noms y sont soussignés, a été présentée des Acte con-

à la Chambre par Mr. Bourdages, laquelle a été recue
et lue ; exposant : Qu'un certain Acte passé dans la cin- d'nricurl
quante-septième année du règne de feu Sa Majesté ur-

George Trois, intitulé : " Acte pour faciliter l'Admi-
r istration de la Justice dans certaines petites affaires
" y mentionnées dans les Paroisses de Campagne ;".et
continué depuis à diverses fois, et ce jusqu'au premier
jour dle Mai mil huit cent vingt-sept : Qu'un autre Acte
passé dans la quatrième année du règne de sa présente
Majesté George Quatre, intitulé : "Acte pour remé-
" dier plus ellicacement à divers abus préjudiciables à
"l'amélioration de l'Agriculture et à l'Industrie en
" cette Province, et pour d'autres objets"; amendé et
continué jusqu'au premier Mai dernier; lesquels deux
Actes étant expirés, et les Pétitionnaires considérant
combien ils sont avantageux aux habitans de la Province
en gén^ral, et particulièrement dans les parties éloignées
du siégé die ]L justice, concluent en conséquence à ce
qu'il plaise à la Chambre vouloir bien renouveller ces
Actes.

Mr. Bourdages a lu à sa place une Pétition de divers n
habitans des Comtés de Buckingham et Dorches-
ier, dont les noms y sont soussignés. di

Après quoi, Mr. -ourdages a informé la Chambre
que Son Excellence l'Administrateur du Gouverne-
ment étant informé du contenu de la dite Pétition, con-
sentait à ce que la Chambre procédût sur icelle, comme
elle le jugerait convenable.

Et alors la dite Pétition a été reçue et lue; expo-
sant : Que le privilége accordé en mil huit cent dix-
huit, par la Législature Provinciale à Walter David-
son, Ecuyer, d'ériger un Pont sur la Rivière Chaudière,
séparant les Paroisses de la Pointe-Levi et iSint-Nicolas
a probablement été la raison qui a empêéhé les com.
unissaires nommés pour lIamélioration des Communica-
tion Intérieures, d'y faire ériger et construire eux-
mêmes le dit Pont, qu'ils auraient sans cela jugé être
un objet de première importance, et que ce privilége
n'ayant été suivi d'aucun effet, la population nombreuse
au Sud du Fleuve Saint-Laurent a été par là privée
d'un moyen nécessaire et indispensable de communica-
tion : Que dans l'Eté même,, les Pétitionnaires objigés,
pour se rendre à Québec, de naviguer sui le Saint.
Ltuurent l'espace de deux à trois lieues, -ép-ouvent des
retarlemens de plusieurs jours, étant contrariés pai les
vents et les marées, ne pouvant traverser la dite Rivière
Chaudière, à cause de la crue fréquente de ses eaux, et
sur laquelle il n'ya qu'un passage volontairement entre-
tenu par un particulier, sans être réglé pair la loi: Que
par le concours de ces différentes 'difficultés, non
seulement les Pétitionnaires, mais aussi plusieurà au-
tres, ont souventfait inutilement et à pure perte de longs
voyages pour se rendre au siége principal de leurs af-
faires, cans pouvoir les continuer : Que les premiers
chenins d'Hiver étant praticables, et par conséquent
ce teins étant le plus commode et le plus, favorable. pour
transporter leurs provisions et autres éffets au marchés
de Québec,. ils en sont.longtems empêchés par les glaces
du Fleuve.Saiti-Laurent et l'impossibilité absolue'de
traverser alors la Rivière Chaudière, iui ne deýient sûre
et praticable que dans.' le mois de Janvier : Que très

souvent
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to the market at Quebec, they are for a long time pro-
vented fron doing so by the Ice in the Saint Luivrence,
and by the absolute inpossibility of crossing the Chau-
dière at that scason, that River being scarcely even pas.
sable on the Ice before the month of January : 'T'hat
it frequently happens that persons coming fron the
more distant parts of the Cou nty of Buckinghishirc,
and intending to proceed to Quebec, cither on their own
private business, or for the purpose of attending the
Courts of Law, find on their arrivai on the Banks of
the Saint Lazorence, that ail means of communication
are absolutely cut off, and are obliged to leave their
property there, and to return in the course of the Win-
ter in order to carry it to Quebcc, by which nicans they
are subjected to the necessity of makinig long and ex-
pensive journies which would otherwise have been un-
necessary : That these inconveniences are felt more or
less by all persons travelling in this part ofthe Province,
and that many, both strangers and inhabitants, are pre-
vented from travelling that way by the want of a Bridge
across the said River : That for these reasons the P>eti-
tioners hunbly pray that the Hlouse will be pleased to
grant a sum of money for the erection of a Toll Bridge,
cither at the place of the present Ferry, or at any other
point on the said River, which may bejudged more advi-
sable, between the Fails of the said River and the Saint
Lawrence.

On Motion of Mr. Bou dages, seconded by Mr. Proul,

The-Petition Resolved, That the said Petition be referred to a Com.
refered. mittee of five Members, to examine the contents there-

of and to report thereon vith all convenient speed, with
power to send for persons, papers and records.

Ordered, That Mr. Bourdages, Mr. Pioul.r, Mr.
Samson, Mr. Louis Lu gueux and Mr. Blanchet do coin-
pose the said Committee.

pettion rcv a Mr. Bourdages read in his place a Petition of divers
Road from Be- Inhabitants of the Counties of Richelieu, llef/òrd and
waen." Surrey, whose iames are thereunto subscribed.

After which, Mr. Bourdages informed the House
that lis Excellency the Administrator of the Govern-
ment being acquainted witlh the purport of the said
Petition, gives his consent that the House may proceed
thereon as they shall think fit.

And then the said Petition was received and read ; set-
ting forth : That it would be very advantageous to those
parts of the Counties of Richelieu, Bedfird and Surrey,
lying on the River Richelieu, to have a Road from the
Parish of Beloil, upon the said River to that of Varennes,
upon the River Saint Lawrence ; the two Parishes, ai-
though contiguous to each other and in the same
County, having a Winter Road only and no direct
communication in the Summer season : That a Road
so made as aforesaid, would diminish the distance which
the Inhabitants of certain parts of the said Counties
have to travel in going to Hontreal, nearly nine miles :
That it would be lawful for the Grand Voyer to lay
out the Road now prayed for, if lie were required
to do so; but that the Inliabitants over whose lands
the said Road would pass, and who would be obliged,.
in virtue of the Procès- Verbal of the Grand Voyer, to
make and repair the said Road, having reserved their
said lands for the purpose ofcutting fire-wood thereon,
have no occasion for any other than a Winter Road,
and vili not petition to have the same verbalized, the
said lands being but little susceptible to culture : That
from the nature of the ground, the depthî of the Ra-
vines, and the density of the Woods, the expense of
making of the said Road would be too heavy for the
said Inhabitants who are already obliged to repair the
Roads and Public Bridges in their respective Parishes,
and more particularly as that part of the Road lying
below the Grand Côteau, is often laid under vater,
and the work of those who keep it in repair destroyed ;
which part 'of the Road would therefbre require to be
raised three or four feet, and made with stone, in or.

der

souvent des personnes venant des parties éloignées dit
Comté de Biuckingham, avec l'espérance et le be-
soin de se rendre en ville, tant pour leurs affaires do-
iestiques q1ue judiciaires, ont trouvé au passagie toutes

communications absolument interrompues, obligés d'y
laisser leurs efLIts et de revenir dans le cours dle 1'H1ii er
pour les transporter à Québec, ce qui leur occasionne
des voyages penibles et dispendieux : Que tous ceux
qui voyagent ci cette partie de la Province y éprouvent
toujours (les incoivéniens plus ou ioinsgraves, et que
plusieurs tant étrangers qu'y résidens, s'en abstiennent,
faute d'un Pont sur cette Rivière : C'est pourquoi les
Pétitionnaires supplient la Chambre de bien vouloir
prendre leur présente Pétition en sa sérieuse considé-
ration, et accorder une somme d'argent pour l'érection
d'un l'ont de péage à l'endroit ordinaire du passage,
ou à tout autre qui sera jugé plus commode entre la
clhúte de la dite Rivière et le Fleuve Saint-L aurent.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
J'rozulr,

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comité
de cinq Membres, pour en examiner le contenue et en
fhire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mlr. JIourdages, M r. Proul.r, Mr.
Sanson, Mr. Louis Lagueu. et Mr. Blanchet composent
le dit Comité.

i~ pâiltion rIfL
r~e.

Mr. Bourdages a lu à sa place une Pétition de divers PzltInn Po
habitans des Comtés de Riche'ieu, Be4fird et Eurrei, Ceinde

dont les noms y sont soussignés.
Après quoi, Mr. Bourdages a informé la Chambre,

que Son Excellence l'Administrateur dui Gouverne-
ment étant informé du contenu de ladite Pétition, con-
sentait à ce que la Chambre procédât sur icelle, comme
clie lejugerait convenable.
Et alors la dite Pétitiona été reçue et lu; rxposant :Qu'il

serait très avantageux aux parties (leslits Comtés, (e Ri-
chelieu, Bedford et Surrey adjacentes à la Rivière Riche-
lieu, d'avoirun Chemin dc Communication entre la larois-
se de Beheil, sisesurla dite Rivière et celle de f'arennesise
sur le Fleuve Saint- Laurent, lesquelles dites Paroisses,
quoique contiguës l'une à l'autre et du mme Comté,
n'ont néanmoins aucun chemin de communication on-
tr'elles que dans l'Hiver seulement : Que ce chemin de
communication diminuerait, à certaines parties des dits
Comtés, la distance que les habitans d'icelles ont à par.
courir pour se rendre à .Montréal, de près de trois lieues:
Que le Grand Voyer serait bien autorisé d'établir ce
chemin suivant la loi, s'il on était requis ; mais que
des habitans qui possèdent les concessions que le dit
chemin devrait traverser, et qui cr vertu dit Procès-
verbal du dit Grand Voyer pourraient y être assujettis,
ayant réservé des terres pour en tirer leur bois de clauf-
fage, n'en auraient nullement besoin que dans l'Hiver,
et rie veulent pas le demander, les dites terres étant
peu susceptibles de culture : Que la qualité du terrein,
la profondeur des racines et la force des bois sont tels
que ce chemin serait beaucoup trop dispendieux pour
les dits habitans, qui sont d'ailleurs déjà obligés aux
travaux des chemins et ponts publics dans leurs Pa-
roisses respectives, d'autant plus qu'il se trouve au bas
du Grand Côteau une partie de la route souvent inondée
par les eaux qui détruisent les ouvrages de ceux qui
l'entretienne, et que cette partie de route exigerait
d'être élevée de trois à quatre pieds, en pierre, pour la
mettre à l'abri des inondations, et réparer les accidens
du terrein: Que le chemin demandé par les Pétition-

naires
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der to secure it from the effects of floods, and to pre-
vent the accidents which might arise from the ineligi-
ble nature of the ground : That ithe whole of the Road
prayed for by the Petitioners is included in the County of
Surrey, and that this County is the only one which lias
received no assistance from the public funds for the for.
mation of Internal Communications : That the Peti-
tioners believe that the sum ofFive hundred pounds
would be sufficient to defray the expenses of the im-
provements prayed for by théir present Petition.
Wherefore the Petitioners pray that the House will take
their humble Petition into consideration, and grant to
tie persons whoare obliged to the repairs of the Road
prayed for the sum before-nentioned, or sucli sun as
in the wisdom of the House niay bejudgecd necessary for
the opening of the Road, the crection of Bridges, and
the raising of that part of the said Road lying bcloie
the Grand Côteau on the side next Varennes.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr. Blan-
chet,

Resolved, That the said Petition be referred to a
lic iet"tion Committee of five Members, to examine the contents
" "d thereof and to report thercon with ail convenient speed,

with power to send for persons, papers and records.

Ordered, That Mr. Bourdages, Mr. De St. Ours,
Mr. Quesnel, Mr. riger and Mr. Prouix do compose
the said Committee.

Petitiong 'A.
Wolfirettred
5Lhoolimter;

naires se trouVe entièrement dans le Comté de Sùrre
et que ce Comté est le seul qui n'est pas reçu d'assis-
tance des deniers publics pour ses communications in-
térieures: Que les Pétitionnaires croyent qu'unesomnie
de cinq cens Livres serait suffisante, et pourrait dé-
frayer les dépénses qu'exigeraient les améliorations
qu'ils demandent par leur présente Pétition : En con-
séquence, les Pétitionnaires supplient la Chambre (le
vouloir bien prendre en considération leur humble Pé:
tition, et de vouloir bien accorder nux personnes qui
sont obligées aux réparations du chemin susdit, l'octr'i
de la somme ci-devant mentionnée, ou telle autre sonime
qui sera jugée nécessaire, seulement pourl'otuverture du
Chemin, la bâtisse des Ponts et l'élévation de cette par-
tic du Chemin qui se trouve au Las du GraitCôteau
du côté de Varennes.

Sur motion de Mr. 1Bourdages, secondé par M'.
Blanchet,

Résolu, Que la dite Pétition soit référé à un Comi-
té de cinq Membres, pour en examiner le contenu et
en faire rapport avec toute la dilirrnce Convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
records.

Ordonné, Que Mr. Bourdages, Mr. De Saint-Ours,
Mr. Quesnel, Mr. Viger et Mr. Proulx composent le dit
Comité.

Je pý r.tii r-
e.

Mi'. Neilson read ii his place a Petition of Aigustus Mr. Ndlson a lu à sa Place.ùne Pétition cl'Aùguslûs PétItion d'Au-
IWo/ff whose naine is thereunto subscribed. 1tË <lnt le nom y est soussigné. u$Woifr.

After which, Mr. Neilson infbrmed the Ilouse that Après quoi, Mr. Neison a informé la Chambre que reiré;
His Excellency the Administrator ofthe Government Soi Excellence lAdministrateur du Gouveineîneit
being acquainted with the purport of the said Pe. étant inormé du contenu de la dite Pétition, consen
tition, gives his consent that the Ilouse may proceed tait à ce que la Chambre procédât Sut icelle, comme
thereon as they shall think fit. elle lejugeraitconvenable.

And then the said Petition was received and read; sét- Etalors la dite Pétition a été reçue et lu ; exposant
ting forth : That the Petitioner, residing iV theParish of Que le Pétitionnire résidant dans la Paroisse le Be-
Berthier, County of Warwick, did succeed in the year thier, dans le Comté di. Warwick, réussit en il huit
one thousand eight hundred and ten, by the recom- cent dix, par la recommndation des notables du lieu,
dation of the Notables of that place, in his application à faire établir, en v, 'tu cle l'Acte du Parlement Pro-
to Government, to institute under the Act of the Pro- vincial de la quarante-et-unième George Trois, une
vincial Parliament of the Forty-first George Third a Ecole Gratuite de f onclation Royale, avec des appoin-
Free School of Royal Foundation, with the allowance terens de soixante Livres courant Qu'en mil huit
of Sixty Pounds a year: That the Petitioner, in one cent vingt-trois le Pétitionnaire fut informé officielle-
thousand eight hundred and twenty-three was officialv ment, qu'en conséquence d'un nouveau réglement, là
made acquainted that, in consequence of a new regu- maison d'école n'avait pas été mise en la possession de
lation, the School House not laving been conveyed l'institution royale, (pour des raisons à lui inconnus), on
over to the Royal Institution (for reasons foreign to n'avait plus besoin de ses services comme maître d'é-
him,) his services as Master of the said School were no cole; que cependant, ayant considéré toutes lescir-
longer required ; the Honorable Board of the Insti- constances et surtout son grand âge, l'honorable bu-
tution however taken ail circumstances into considera- reau de l'institution avait recommandé à Son Excél-
tion, and more particularly his advanced age, recom- lence le Gouverneur en Chef de lui accorder unepen-
mended him to His Excellency the Governor-in-Chief, sion annuelle de trente Livres, comme maîtîe d'école
to grant him a yearly allowance of Thirty Pounds, as retiré (le laquelle pension il a joui jusqu'à dernière-
a retired School-Master, which pension he bas enjoy- ment Le Ptitionnaire fut pour lors informé, par une
cd until lately--when the Petitioner was again offici- circulaire imprimée, en date dit dix-sept Novembre
ally informed by a Printed Circular of nineteenth No- .dernier, "Qu'il était tt à fat hors du pouvoir (le Son
vember last, " that it was wholly out the power of His. Excellence l'Administrateur du Gouvernement d'éma-
Excellency the Administrator of the Government to ner aucun nouveau Warrant pour les salaires <es mai-
issue any fresh Warrant for the Salaries of School- tres d'école, sous l'Institution Royale, jusqu'à'.ce que
Masters under the Royal Institution, until that object la Législature eût pourvu, à cet objet." Le l'étition-
shall have been provided for by the Provincial Legis- fairese voit ainsi en proie aux appréhensions les plus
lature." Under the most alarming apprehensions of a alarmantes dun avenir malheureux, si cette pension
distressful futurity. that this small, but to him so essen- modique, mais absolument indispensable, pouvait lui
tial allowance, finally might be taken from him, at the être ôtée à l'âge de soixante-et-quinze ans, sous plu-
age of seventy-five years, labouring under many ad sieurès circonstances très désavantageuses, et livr aux
very disadvantageous circumstances and increasgin infirmités croissantes de la vieîlesse, et que cela le plon-
bodily infirnities, it infallibly vould plunge him, bi gerait infailliblement, avec une femne âgée et deux
aged wife and two unprovided Children, into the most enfans &pourvus, ,dans la plus affreuse indigence, et
dreadful indigence and misery, and reduce him to un- le réduirait ù une mendicité certaine t C'est pourquoi
avoidable (beggary) mendicity. The Petitioner there- le Pétitionnaire prie humblement la Chambre-de pren-
fore humbly prays that it may. please the House, in dre en, considération la situation où il se trouve, et de,
consideration of the premises, most generously to grant vouloir bien lui continuer cette Petite pension, pour le
him the continuance of that Pension for the short re- peu de jours qui lui restent à couler.
maining pèriod of his life.

On Motion of Mr. Neison, seconded by Mr. Bour- Sur motion dé Mr. Neilson, secondé par Mr. Bour-
dages, . Resolved, dagei,

MrVeisn uà aplc-nePtiind'úus.

i8li
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rhe retitde Resolved, That the said Petition be referred to a Com-
mittee of five Members, to examine the contents
thereof and to report thereon with all convenient spced,
with power to send for persons, papers and records.

Ordered, That Mr. Neilson, Mr. Mliousseau, Mr. Qui-
rouet, Mr. De Si. Ours and 31r. Lefebvre do compose
the said Committee.

pétition Again
the Billorext ~rain

Dbor% front
iDpTisonclent

Petition of Mir. . Mr. Neilson read in his place a Petition from Pierre
Justice Bedard Bedard, Esquire, whose name is thereunito subscribed.

.After which, Mr. Neilson informed the House that
His Excellency the Administrator of the Government
being acquainted with the purport of the said Petition,
gives his consent that the House may proceed thereon
as they shall think fit.

And then the said Petition was received and read;
setting forth :- That the Petitioner has hîeld the Office
of Judge .of Three Rivers for sixteen years, under a
Commission -dated the eleventh December oie thon-
sand eight hundred and twelve; but that having been
in a precarious state of health during two years lie may
be obliged to resign his situation uniless his health should
improve : That the compensation. allowed by Govern-
ment is Six hundred pounds Sterling, per annum, be-
sides Seventy-five pounds Sterling allowed for Circuits,
yearly : That. his family is not yet educated and pro-.
vided with the means 'of livelihood, and not having.
been able to make sufficient. savings to effect that ob-
ject, he is persuaded that the sum, of Six hundred
pounds .will be necessary at least tili the said object is
attained : That he is intimately persuaded that the Sa.

lary

n A Petition of divers Merciants and Traders of Que-
bec, whose naies are thereunto subscr:bed, waspresent-
ed to the Bloise by Mr. Nilço4gz, and the saine was
received and read ; setting forth : That the Petitioners
have observed with alarm, that a Bill las lately been
introduced into the House to exempt Debtors froni lui-
prisonnent in execution of anmy Judgmnent iii Civil
iatters, except it be between Merchant and Merchant,
Trader and Trader, and in relation to such Merclian-
dize, Commerce or Traffic, in which they are concern-
ed : That the Law as it now exists lias rarely been act-
cd on vith severity, nevertheless the right to imprison
is nost essentially necessary for the protection of the
Creditor as the means of holding, a check and con-
troul over the conduct of the Debtor : That the right
to imprison is rrost particularly necessary in this Pro-
vince, for the protection of the Creditor, while no
Law exists for the Registry of Property and Mortga.
ges, as without such right, the dishonest mnan under
the sembl ance of possessing Property which lie has ai-
ready hypothecated, could obtain Goods and Monies
on the faith of such Property, and then defy his Cre-
ditors : That slould the Bill pass into a Law, it will
thus hold out au iniproper tenptation to *those dishon-
estly inclined : That the Petitioners have reason to
believethat the Provincial Ordinanceoftthe 'Twenty-fifi
George Third, Chapter two, authorizing and permit-
ting Imprisonnient, rose ont of the case under the cir-
cumstances sent forth by the Petitioners. The Peti-
tioners therefore humbly pray that the House will not
this Bill into a Law.

On Motion oftMr. Neilson, seconded by Mr. JPhilères,

Ordered, That the said Petition, and also the Returns
of the Sheriffs of Persons Imuprisoiied for Debt, laid be-
fore this House on the twelfi instant, be referred to
the Special Committee to wlon was referred the Bili
to explain and amend the twcnty-eighth Section of the
Provincial Ordinance of the Twenty-fifth year of the
Reign of His late MajestyKing George the Third, Chap-
ter two, relative to Imprisonment for Debt.

Mr. Neilson a lu à sa place. une Pétition de Pierre
Bedard, écuier, dont le nom y est soussigné.

Apr'ès quoi, Mr. Neilson a informé la Chambre, que
Son Excellence l'Administrateur du Gouyernement,
étant informé du contenu de la dite Pétition, consentait
à ce que la Chambre procedât sur icelle, comne elle le
jugerait convenable.

Et alors la dite Pétition a été reçue et lue, exposant:
Que le Pétitionnaire exerce l'oilce de Juge des T? ois-
Rivières depuis seize ais, sur commission du onze Dé-
cembre mil huit cent douze, et que n'ayant pas joui
d'une bonne santé depuis deux ans, il pourroit être ob-
ligé de résigner son office, si sa mauvaise santé conti-
nuait : Que les salaires qui lui ont été accordés par le
Gouvernement sont de six cents Livres sterling par
aimée, outre soixante-et-quinze Livres sterling qui lui
sont alloués pour le circuit de chaquç année : 'Que sa
famille n'est pas encore élévée et pourvue des moye ns
de subsister; et que n'ayant pu faire d'épargnes suffi-
santes, il croit que la somme de six cents Livres ster-
ling, lui serait encore nécessaire, au moins jusqu'à ce
qu'elle soit élevée: Qu'il croit iunblement que les sa-
laires du Juge des Trois-Rivières sont insuffisans pour

un
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R I?ésolu, Que la dite Pétition soit rJféré à un Co-

mité de cinq Membrcs, pour Ci exanimncrle contenu et .

en faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir pCrsonInes, papiers et
records.

Ordonné, Que Mr. Neilson, IIr. .11useau, Mr.
Quirouci, l r. De Saint-Ours et Mr. LeJkbvrc conipo.
sent le dit Comité.

Une Pétition de divers marchands et négocians de
Québec, dont les noms y sont soussignés, a été présen- I"
tée à la Chambre par Mr. .Vedson, laquelle a été reçue Illi.rd,
et lue ; exposant : Que les Pétitionnaires ont vu avec î'emnirîsonnc.

alarme qu'il avait été récemmenit introduit dans la
Chambre un projet de Loi pour exempter les Débiteurs
d'Emprisonnement, en exécution d'aucun Jugement
en Matières Civiles, à moins que ce ne soit entre mar-
chiands et marchands, négocians et négo.cians, et pour
hit de négoce, commerce et trafic dans lequel its se
trouvent engragés : Qu'il a été fait; rarement une usage
rig4oLreux de la Loi telle qu'elle existe ; que néanmoins
le droit d'emprisonnener est d'absolu nécessite' pour la
protection des créanciers, en leur offi'ant un moyen de
restrainte et de contrôle sur la conduite de leurs d- bi-
teurs : Que lans ce pays où il n'y a pas (le Loi pour
l'enrégistreneut des biens-fonds et des hypothèques, le
droit d'emprisonner est particulierement ncessaire à la
protection du crJancier ; vu que sans l'existence d'un
pare'il droit, l'homme mal honnéte pourrait, sous la pos.
session apparente de proprietés qu'il aurait déjà hypo.
thèquées, obtenir des marchandises et (le l'argent sur
la ibi dle telles propriéttés, et ensuite défier ses créan-
ciers : Que si le projet de Loi passait, il exposerait les
per'sonne-s malhonnétement disposées à des tentations
dont les suites se feraient dûremnct sentir : Que les
Pétitionnaires ont lieu de croire que l'Ordonnance Pro-
vinciale de la vingt-cinquième Georp Trois,. chapitre
deux, qui autorise et permet l'emprisonnement a été
amenée par les circonstances mises en avant par les Pé.
titionnaires : C'est pourquoi les Pétitionnair;es denian-
dent humblement que la Chambre ne passe pas le pro-
jet de Loi en question.

Sur motion dé Mr. Neilson, secondé par Mr. Val-
lières,

Ordonné, Que la dite Pétition et aussi les Retours
des Shérif de personnes emprisonnées pour dettes, mis r.
devant cette Chambre le douzième du présent mois,
soient référés au Comité Spécial auquel a été référé le'
Bill pour expliquer et amender la vin.igt-huitièine
Clause de l'Ordonnance de la vingt-cingmîème année
du règne de feu Sa Majesté le Roi George Trois, cia-
pitre deux, relativement à: l'Enmprisonnient pour
Dettes.

rereed.
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lary of Judge at Three Rivers'is inadequate for a 'Judge
having a family to provide for, particularly as it is im. 1
possible to procure the necessary education on the spot,.
and that this circuinstance more than compensates for
any reason assigned for the sufficiency ofsuch a Salary:
That the Petitioner further represents 'that the Judge of
Three Riversis exposed to further disadvantages : that
besides that lie bas not the benefit of the information
and assistance of other Judges residing in the place and
dividing the responsibility with them, he is bound, in
case of sickness, to procure, at his own expenses, an-
other Judge, if such is to be found, to discharge his
duties, to obtain a Commission for such Judge, and
take out a new Commission for himself on his resuming
his Office, whiclh is liable to many inconveniences, and
even that of losing it altogether, should he not find an-
other Judge to fill his place, which however, the Peti-
titioner bas not been reduced to, on account of the
liberality of his brethren on the Bench: Finally fron
the difficulty of determining the precise rank of a Pro-
viincial Judge, which title is assigned to him, he has
no certain place, but is sometimes ranked with the other
Judges and sometimes apart, and inferior to all the rest
vhatever may be 'the date of his Commission ; circum-

stances which only tend to' degrade him in the opinion.
of the Inhabitants of the District, and lead them to
believe that their Judge is less meritorious than the
others, and that thev are themselves less regarded than
the other subjects ol' His Majesty in the Administra-
tion of Justice, without any benefit therefrom having
resulted to any one: That, nevertheless, the Judge of
Tirree Rivers, by virtue of a Provincial Statute, Thirty-.
fburth,George Third, Chapter six, exercises in one of the
three principal Districts the same powers as the Judges
of the other two Districts on the same matters, the
saine Laws and instances .; the said -Act providing.:
that the Court of King's Benci held "at Tiree Rivers,
" and the Justices and Provincial Judge composing
" the same, or any of them, shall have within that Dis-

trict, both in and out of Court the same powers and
" authorities in all cases, as are granted by this Act'
" to the Courts of King's Benci of the Districts of.
" Qqcbec and MUontreal, and the Justices thereof' or
" any of thiem, in. or out of.Court, or out ofTerm :"
That further, the Judges' of Three Rivers, the Peti-
titioner's predecessors, had the honour to be epressly
appointed by their Commissions, Judges of the Courts
of King's Bench,.and as such they have always had pre-
cedence over the Judges of the two other Districts,
wlose Commissions happen to be' of a later date; but
tliat this state of things terminated on the second of
Mlarch one thousand eight hundred and twenty-two,
when, by order of His Excellency the Earl of Daliousie,
the Petitioner was.placed the last' on the list of Judges
notwithstanding 'the date of his Commission ; and, on
the eleventh of October. one thousand eight hundred
and twenty-seven, in the new'Commission granted him
on his return from a voyage.for the benefit of his lealth,
the words by which he was heretofore.appointed Judge
of the Court of King's Bench'twere omitted in the said
Commission : That by these' means the Commission
and Office ofthe Petitioner, the rank and honors there-
unto appertaining, have perisled in his possession, and
he is reduced tc a rank quite different fromathat which
lie was led to believe lie held from the liberality of his
Sovereign, % hile the District of Three.Rivers is equally
deprived of what it considered as its righ t.'. Wlhere-
fore the' Petitioner most, humbly prays the House to do.
in thepremises whatever it may deem expedient to re.
niove the uncertainty, and inequalities which prevail,'
as far asmay; be possible ; and grant to the, Petitioner
the retiring Pension 'before.mentioned, in' case his con-
tinued ill health should compel him to resign his Office.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Cannon,
ferred. n RfPolved, That the sa etition be referred to .a'

Vo.-38. Connittee

un Juge qui a úne famille à élever, p# ce 'gu'il ne peut
ui procurer l'éducation nécessaire dans l'endroit; et
que cette raison contrebalance et au-delà celles qu'on
a coutume de donner á l'appui de la suffisance de ses
salaires: Le Pétitionnaire expose de plus que le Juge
des Trois-Rivières est encore. sujet et d'autres désavan.
tages: Qu'outre qu'il n'a pas l'avantage des lumières
et de l'assistance d'autres Juges sur les 'lieux, et de
partager avec eux la responsabilité, il est obligé en
cas de maladie de se procurer á ses propres frais, un
autre Juge, s'il en peut trouvei, pour remplir ses devoirs
à sa place, d'obtenir une commission pour lui, d'ob-
tenir lui-même ensuite de nouveau sa propre commis-
sion, ce qui peut être sujet áa des inconvéniens, même
à celui de la perdre s'il ne pouvait trouver un autre
Juge; inconvéniens dont pourtant le Pétitionnaire n'a
pas eu à se plaindre, grâce à l générosité 'de ses con.
frères: Qu'enfin par la difficulté de connoitre Précise-
nient ce que c'est que Juge Provincial, dont il a·le ti-
tre, on 'ne sait où le placer, et qu'il est sujet áa etre
placé tantôt avec les autres Juges, tantôt à part et
après tous les autres, quelque soit la date de sa com-
mission, toutes choses qui ne servent qu'à le dégrader
aui yeux des habitans de son District, et à leur faire ·
croire que leur Juge a moins de mérite que tous les
autres, et qu'ils sont eux.mêmes moins considérés que
les autres sujets de Sa Majesté dans l'administration
de la Justice ; sans que- de tout cela il résulte aucun
bien raisonnable à qui que ce soit: Que cependant le
Juge de Trois-Rivières, en vertu d'un Acte de cette
Province (trente-quatrièrie George trois, chapitre six)
exerce, dans un des trois grands DiEtricts dans lesquels
est divisée la Province, exactement les mêmes pou.
voirs que les Juges des deux autres Districts,, sur. les
mêmes matières, sur les nèmes lois, dans. les- mêmes
cas; le dit Acte portant: Que la Courdu Banc du Roi
tenue." aux Trois Rivières, et les Juges et le: Juge

Provincial composant la dite Cour, ou aucun d'eux,
" auront dans ce district, en cour et hors d'icelle, les
d mêmes pouvoirs et autorités dans tous. les cas, tels
" qu'acordés par cet Acte aux Cours du Banc du Roi
" des Districts le ·Québec · et de Montréal, et. aux
" Juges' d'icelles ou à aucun d'entr'eux, en Cour et
d hors d'icelle, ou hors de Tcrme.' Que de plus
les. Juges des Trois Rivières prédécesseurs du Péti;
tionnaire, ont.eul'honneur d'être expressément com-
missionnés Juges du.Banc du Roi par leurs commis.
sions, et que comme 'tels ils. ont toujours eu la pr&
séance sur les Juges des deux autres districts, qui
leurs' étoient postérieurs en commission; 'que le
Pétitionnaire lui-même a eu l'honneur d'être nommé
Juge du Banc du Roi par.sa commission et qu'il a eu
pareillement la . préséance sur les Juges qui. lui
étaient postérieurs en commission; mais que cela
n'a duré que jusqu'au ' deux mars mil. huit cent
vingt-deux, où par ordre de son Excellence le Comte
de Dalhousie, il a été. mis .le dernier Juge, quelque
fut la date .de sa commissin ; et que le onze Octobre
mil huit cent vingt-sept, dans la nouvelle commission
qui lui a été donnée, au retour d'un voyage pour sa
santé, les termes qui le nommoient Juge du Banc du
Roi' ont été retranchés: Que par ce moyen la com4
mission et l'office du Pétitionnaire, le rang et les hon'.'
neurs qui' y étaient attachés, se 'sont pour ainsi dire
fondus: dans ses mains, depuis qu'ils les a' reçus; et
qu'il se trouve avec. toute autre chose que 'ce qu'il
'croyait tenir. de la libéralité du Souverain ; tandis que
le district de Trois-Rivières se trouve 'également dé-
chu de ce qu'il croyait I 'lui appartenir: C'est pour-.
quoi le Pétitionnaire supplie humblement l'Assemblée
de faire et proposer.ce qu'elle 'jugera nécesssire pour
faire cesser ces incertitudes, et ces inégalités,: autant
qu'il est possible, et 'd'accorder : au Pétitionnaire la
Pension de' retrÏite ci-dessus meitionnée, en cas que
sa mauvaise santél'oblige de', résigner son office .

Sur motion 'de.Mr. Neilson, secondé par Mr.'Ca'nnon1
Résolu, .Que la dite Pétition soit référé à un Comité aiI re
.. B- de *
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Committee of live MeNmbers, to examine the contents
thercof and to report thereon with ail convenient specd,
with power to seud for persons, papers and re-
cords.

Ordered, That Mr. Xeikon, Mr, Stuari, Mr. Vigcr,
Mr. iency and Mr. Borgia do compose the said Com-
nittec.

retition (rom A Petition of the Minister and the Members of
r ,ha- Saint John's Chapel of Quebec, whose names are there-

unto subscribed, was presented to the Ilouse by Mr..
Stuari, and the sanie was received and rend; setting
fbrt.h : That the Petitioners r-ealize niany and great in-
conveniences and privations, in conseqlence of their
not now enjoying, as they formerly did, the benefit of.
the Act of the Provincial Parlianent of the thirty.fifth
year of the Reign of 1-lis late Majesty George the
Third, respecting the Registers for Baptisms, Mar-
rinages, Funerals, &c. That as the Petitioners have re-
ceived official intelligence from the Colonial Depart-
ment, that His Najesty's Government approve of their
obtaining the privileges of the said .Aet of the Provin-
cial Parlianent, they therefore hunibly pray, that the
House wdvil pass a Bill for -their relief, so that the Pres-
byterian Church and Congregation of Suint John's
Chapel, Quebec, may be authorized to receive those
Registers, according to the conditions of the said Law'
of this Province.

On Motion of Mr. Stuart, seconded by Mr. Qui-
rouet,

renewe. Resolvef, That the said Petition be referred to a
Committee of five Menbers, to examine the contents
thereof and to report thereon with ail convenient
speed, with power to senti for persons, papers and re-
cords. .e.

Ordered, T hat Mr. Stuart, Mr. Neilson, Mr. Boia,
Mr. Christie and Mr. Vallières do compose the said
Commîittee.

de cinq Membres, pour en examiner le contenu et en
faire rapport avec toute a diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer qucrir personnes, papiers et re-
cords.

Ordonné, Que ilr. Neihan, IMr Stu!art, Mr. iger,
Mr. Ienejy et Mr. Borgia composent le dit Comité.

Une Pétition du Ministre et des Membres de la Cha-
pelle Saint-Jean de Québec, dont les noms-y sont sous-
signés, a été. présentée à la Chambre par .lr. Stuart,
laquelle a été reçue et lue ; exposant : Que les Léti.
tionnaires éprouvent de grands inconvéniens et de
grandes privations, ci conséquence de ce qu'il ne jouis.
sent pas, comme ci-devant, ties avantages <le l'Acte du
Parlement Provincial de la trente.cinquième année de
feu Sa Majesté George Trois, relativement au Rigis-
tres de Baptêmes, Mariages et Sépultures : .Comme les
Pétitionnaires ont reçu des informations olicielles du
Département Colonial que le Gouvernement de Sa Ma-
jesté donne son approbation à ce que les Pétitionnaires
puissent obtenir les priviléges du dit Acte, les Pétition-
naires prient humblement qu'il plaise à la Chambre,
(le passer un Bill pour leur secours, de manière que
l'Eglise et la Congrégation de la Chapelle Saint-Jean 'de
Québec puisse être autorisée de tenir ces Régistres, d'a-
près les provisions du dit Acte.

Sur motion de Mr. Stuart, secondé par Mr..Quti ronet,

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comni-
té de cinq membres, pour en examiner le contenu et
en faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,- papiers et
records.

Ordonné, Que Mr. Stuart, Mr. Neilson, M r. Bor-
gia, Mr. Christie et Mr. Vallières composent le dit Co-
mité.

Prit ion for•a A Petition of divers Persois, whose names are tiere- Une Pttition de diverses persons dont les noms y
in taking unto subscribed, was presented to the Ilouse by Mr. sont soussignés, a été présentée à la Chambre par Mr.u and P'a-

tent; Stuart, and the sane wvas received and read; setting Stari, laquelle a été reçue et hie ; exposant : Que
forth: That His Excellency the late Governor in par un ordre daté du bureau tit Conseil Exécutif, dix-
Chief had, with the advice of the Executive Counîcil, huitième Décembre mil huit cent vingt-sept, Son Ex-
among other things, directed, by an order, dated Exe- cellence le ci-devant Gouverneur en Chef par et de
cutive Council Office, eighteenth lDecemuber, One thon- lavis (u Conseil Exécutif, a entre autres élioses'or-
sand eight hundredand twenty-seven, That " ail persons donné, l'Que toutes personnes qui tiennent ou sont
" holding or settled uîpon Lands under Warrant of établies sur des terres ci vertu d'un IVarrant ('arpen-

Survey upon Tickets of Location not yet cancelled, taie, et sur tis certificats (le location qui
.9 will be allowed to obtain Grants in the accustoned " encore été annullés, pourront obtenir des concessions
" manner, provided the Fees for the same be lotdged in de terres en la manière accoutumée, pourvu que les
" the proper offices in Quebec, on or before the first Ja- « honoraires pour icelles soient déposLs cans les bu-
" nuary One thousand eciglit lundred and twenty-nine, reaux destinés à cet effet ei la Cité de Québec, le oi
"'after which time they will not be able to complete avant le premier Janvier uil huit cent vingt-neu

their Titles to their Lots except by purchase :"'That " après lequel teins elles ne. pourront pas faire autre.
a great number of poor Settlers and Militia.nîenî havincg " ment leurs titres pour leurs lots'qu'en fusant l'acqui-
perfbrned their settling duities are entitled .to their Pa- " sition d'icelles": Qu'un grand nombre de conces-

. tents, but on account of the distress in the new settle- sionnaires indigens etdes milicieis qui oit remplis leurs
nents, and generally throu.ghout the country, occasion. oligations conine concessionnaires ont droit à leurs
ed by the failure of the crop of last year, they are desti- Patentes ; nais que par rapport à la misère qui se ren-
tute of the means of raising nioney to pay the fees for contre dans les nouveaux. établisseuens, et en général
their grants: Thattlierefore the Petitioners humbly pray cans tout le pays, occasionnée par le manque de la ré-
that the House would be pleased to make application coite (e l'année dernière, ils sont dénués des moyens.
to His Excellency the Administrator of the Province nécessaires qui pourraient leur procurer l'argentpoir
for such further delay as to His Excellency will seem payer les honoraires (le leurs titres tle concessions
lit, which the Petitioners have no doubt (at the request C'est pourquoi les Péritioiiaires supplient'humblement'
of the House) wili be attended to if consistently witi la Chambre qu'elle veuille bien s'adresser à Son Excel-'
His Excellency's Instructions. lence l'Administrateur de cette Provitîce pour tel-..ius

long délai que Soli Excellence jugera,' nécessaire. ; ce
*que les Pétitionnaires n'ont aucun. douite sera'acèco'rdé

à la demande de. lat Chambre, -'si. toute flois cela'est.conî-
patible avec les instructions données. à, Son Excellence.,

On Motion of Mr. Stuart, seconded by Mdr. Qui- Sur motion de Mr. Stuart, secondé par *r i-
rouet,'' rouet,

refered. Resolved, That the said Petition be referretd to a 1 e a un Coi
Committee of five Members, to examine ':the contents té de cinq membres, pouren'exaniner le contenu eten
thereof and to report thereon with'all convenient speed, -are rapport avectoute la diligence convenable, avec
with power to send for persons, papers and records. . pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordered, That Mr. Stuart, Mr. Mlcusseau, Mr. Bour- Ordonné, Que M r. Stuari, Mr. Moussenu, Mr. Bour-
dagUes, n des,
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fllmbrn d,12
Chxl-Ile &I.
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dages, Mr. Perrardt, and Mr. ProuLv do compose the
said Committeio b

On Miotion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Bour-
drages,

Ordered, That it be an Instruction to the said Coin-
mittee, to enquire and report whether it would not be
just and reasonable thiat the timie allowedl by the loca.
tion Tickets, to the Officers and Men to whomn Lands
have been granted in consideration of their services in
the Militia ofthis Province, should be enlarged in those
cases in which the accomplishment of the conditions
of sucli location within the time aillowcl has been pre-
vented by the want of roads by which the said lands
could b got at ; and vhether 'it would not be advisa-
bie, that Patents should L-e grantcd for such Lots, as
weil as to those Officers and Men who served in the Mi-
litia during the last war, and have not demanded the
grant of Land to which they were entitled within the
timne fixed by the Governiment for that purpose.

A Petition of divers Inliabitants of the City of Que-
Nen- bec, whose names are thereunto subscribed, vas pre-

i"l7 sented to the H-ouse by Mr. Vallières, and the saine
was received and read ;- setting forth : That Mendicity
vithallits train ofevils, has increased inthecityofQuebec
of late years to an alarming extent : That in the opinion
of the Petitioners the encreasing and serious evil- arises
chiefly from the want of a well-conduacted House of In-
lustry and a House of Correction : That the Petitioners

therefore pray that' the H-ouse will take the saine into
their consideration, and grrant such relief as in its wis-
dom may seem expedient.

On Mâlotion of Mr. Vallières, seconded by Mri. Can-
non,

reard. Resolved, That the said Petition be referred to a
Committee of five Members, to examine the contents
thereof and to report thereon vith ail convenient
speed, with power to send for persons, papers and re-
cords.

Ordered, T hat Mr. Vallières, Mr, Neilsòn, Mr. Ctris-
tic, Mr. Young and Mr. Larue do compose the said
Committee.'

dages, Mr. Perrault et Mr. Proulx composent le dit Co-
mité.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Bour-
dages,

Ordonné, Qu'il soit une instruction au dit Comité, Instruction.
de s'enquérir et faire rapport, s'i ne !erait pas juste et
équitable de prolonger le terme accord- par les cërti.
ficats de Location aux Officiers et Miliciens de la Mi-
lice de cette Province, à qui des terres ont été accor-
dées par location -en considération de leurs services,
dans les cas ou le défaut de chemins pour parvenir aux
dites terres les ont empêché d'y accomplir les condi-
tions des dites locations clans le délai qui y est exprimé;
et s'il ne serait pas convenable que leurs Patentes leurs
fussent accordées pour les dites terres, et qu'il en fut
aussi accordé aux officiers et miliciens qui ayant servi
pendantla dernière guerre n'ont pas demandé leur oc-
troi de terres dans le tems pour ce réglé par le Gou-
verneient.

Une Pétition de divers habitans de la' Cité de Québec, Pétitioncoc
dont les noms y sont soussignés, a été p5ésentée à la ÎÏnt le- lien-
Chambre, par M1ir. Vallières, laquelle a été reçue et dians
lue ; exposant : Que depuis quelques années la Men-
dicité et tous les maux qui s'en suivent sont augmentés
dans laCité de Québec d'une manière alarmante: Que dans
l'opinion des Pétitionnaires ces sérieux inconvéniens
augmentent particulièrement, faute d'une Maison d'In-
dustrie et une Maison de Correction, bien conduites -
Les humbles Pétitionnaires en conséquence, prient la
Chambre de prendre le tout en consideration, et rendre
dans sa sagesse tels secours ou remèdes qu'ellejugera à
propos.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Can.
non,

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Coinité
de cinq membres, pour en examiner le contenu et eni lie.
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.'

Ordonné, Que Mr.
Christie, Mr. Young dt
Comité.

Vallières, Mr. Neilson, Mr.
Mr. Larue composent le dit

ýlet3u1ge reln-
ditfJ lai a iu
afid IIuu' or
Coeecticln uit

lonai .

alnnh r i

On Motion of Mr. Qucsnel, seconded by Mr. Mou,.

Ordered, That the Message of His Excellency the
Administrator of the Governmeniit, relating to a Gaol
anid Hlouse of Correction in t he City of Montreal, be
referred to the said Comnmîittee.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Sain-
son,- .

Ordered, That one Member be added to the said
Committee.

Ordered, That Mr. Quesnel be' added to the said
Comnittee.

br. Vger, from the Special Conmittee to whom
was referred the engrossed Bill fron the Legislative
Council, intituled, " An Act to repeal and amend an
" Act passed in the thirty-sixth 'year of His late Majes-
" tys Reign, intituled, "An Act for the safe custodyand

registerihig of aIll Letters'Patent,whereby any grant
" of tle waste or other Lands of the Crown, lving within
" this Province, shall iereafter be made," reiorted, that
the Comnittee had gone 'througli 'the. Bl and had
made' several' anciidments thereto, whicli he' was' di-
rected to report to the 1-ouse whenever it shall. be
pleased to~recéive the same ; and ho rend the Report in
Jhis place; and.afterwarcs celivered it in, with the' Bill,
at the Cler's Table, 'Wherc the amendmnents were again
rend

On Motion of.Mr. Viger, seconded by Mr..Bour-
.dageä,

Orderer,' That the said 'anendments be taken into
consideratioi to'.morrow.

Oi.Motion of Mr. Blanchet, scconded by Mr. Ques.
nel,

Vo È.-- .% Ordered,,e

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Mous.
seau,

Ordonné, Que le Message de Son Excellencel'Ad- Le.ag.
miistrateur du Gouvernement, qui a rapport à une ""rn et une
Prison et a une Maison de Correction 'dans la Cité de Mison deCr-
Màfontréal, soit référé au dit Comité. r

Sur motion de Mr. V.Illières, secondé par Mr. Sam-
son,

Ordonzé, Qu'il soit ajouté un membre au dit Comité. Memb.e .outa
.~a .. Comité

Ordonné, Que Mr. Quesnel soi't ajouté au dit Comité.

Mr. Viger, du Comité Spécial auquel a été référé le R.
Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé : ." Acte Bi pour'En-

pour rappeler et amender partie d'un Acte passé dans Lt aten
" la trente-sixième année du règne de feu Sa:Majesté, tes.
" intitulé, Acte qui pourvoit à la:sauve-garde et enré-
"9 gistrement de toutes 'Lettres Patentes par lesquelles
"'il sera ci-après fait quelqu'octroi de' terres incultes,
"ou autres, de la Couronne, situées- en cette Pro-

vince," a fiút a pport que le Comité 'avait passé le'
Bill, et y avait fait plusieurs amendemens, dont il avait
ordre de fhire 'rapport 'à la Chambre, quand il lui plairait'
dé le recevoir; et il a lu le Rappoit à sa place, èt ensuite
l'a remis, avec le'Bill, à . la . table du Greffier,' où les
amendemens ont été lus de' nouveaux.

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mi. Bour-
dages

Ordonné, Que les dits amendemens soient pris en
considération demain.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. Ques:-
ne,

Ordonîne
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Ordered, Thiat Tlhree hundred Copies of the first
Report of the Special Committee to whom was referred
the Bill for the qualification of Justices of the Peace, be
printed for the use of the Members of this Flouse.

On Motion of Mr. Fallières, seconded by Mr. For-
tin,

Ordered, That the Bill to iake certain Regulations
relating to the Office of Sleriff, be again referred to a
Committee of the whole Ilouse.

Resolved, That this 1-ouse do now resolve itself into
the said Committee.

The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

comunee on Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Quirouet took the Chair of the Conmittee.
Mr. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. Quirouet reported that the Committee had

again gone through the Bill, and had inade several
amendments thereto, which lie was directed to report
to the House whenever it shall be pleased to receive
the same.

Ordered, That the Report be received to-morrow.

Mongi An engrossed Bill to authorize the Inhabitants of the
pa,..d. Seigmiory of Masquinongé, in the County of Saint

M aurice, to make better Régulations for the Common
of the said Seigniory, was read for the third time.

On Motion of Mr. Proioul, seconded by Mr. Bour-
dages,

JResolve, That the Bill do pass, and that the Title
be, " An Act to authorize the Inhabitants of the Seig-

" iory of .Ilasquinongé, in the County of Saint Mau-
"rice, to make more advantageous Regulations for the
"government ofthe Common of the said Seigniory."

Ordered, That Mr. Proulx do carry the said Bill to
the Legislative Council, and desire their concurrence.

Grampreserva- An engrossed Bill for preserving the Grass growing
ion a ". on Beaches for the purposes of Husbandry, was read

fbr the third time.
On Motion of MNIr. Bourdages, seconded by Mr. For-

tin,
Besolved, That the Bill do pass, and that the Title

be, " An Act for preserving, fbr the purposes of Hus-
bandry, the Grass growing on Beaches."
Ordered, That Mr. Bourdages do carry the said Bill

to the Legislative Council, and desire their concur-
rence.

. 3Mr. Bourdagsres, in the absence of Mr. Raymond, from
l .'" the Committec of the whole House on the lBill relating

to the Fisheries in the County of Ga.vpé. reported, ac-
cording to order, the amendments made by the Com-
mittee to the said Bill ; andi he read the Report in his
place, and afterwards delivered it in, with the Bill, at
the Clerk's table, where the amendnents were again
read. •

On Motion of Mr. Christie, seconded by Mr. Bour.
du ges,

Orlered. That the question of concurrence be now
separately put upon the said amendients.

And the said amnendments being again severally read,
and the question of concurrence being separately put
thereon, they were agreed to by the House, and

Resoived, Tliat this Hlouse doth concur with the
Comnittee in the said amendments.

The Bill en- Ordred, That thc said Bill, as amended, be en-
grosed. grossed.

Mr. Quirouel, from the Committee of the. whiole
House 'on the second Report of the Special Committee
appointed to enquire' into the vacant Offices' of this
HOuse, reported, according to order, the. Resolutions
of the said Committee; and lie read the Report in his

place,
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Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

Un Bill grossoyé pour autoriser les habitans de la
Seigneurie de .lIasquinongé, dans le Comté de Saint-
.1iaurice, à faire des réglemens plus avantageux pour
la Commune de la dite Seigneurie, a eté lu pour la
troisième fois.

Sur motion de Mr. Proulx, secondé par fr. Bour-
dages,

Résolu, Que le- dit Bill passe, et que le titre soit
" Acte pour autoriser les habitans de la Seigneurie de

"Maesquinongé, dans le Comté de Saint-Alaurice, à faire
des régleniens plus avantageux pour la Commune de
la dite Seigneurie."
Ordonné, Que Mr. Proulx porte le dit Bill au Con-

seil Législatif, et demande sa.concurrence.

Le Bil. deht
Camrrnne de
13"uknêg

Un Bill grossoyé pour conserver pour les fins de'l'A- Le Billpoura
griculture, le foi qui croît sur les. gréves, a été lu pour FonSeo dula troisième fois. pa.é

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
F ortin,

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit,
" Acte pour conserver pour les fins de l'Agriculture,
" le foin qui croît surles G rêves."

Ordonné, Que Mr. Bourdages porte le dit -Bill au
Conseil Législatif, et demande sa concurrence.

Mr. Bourdages, en l'absence de Mr. Raymond, du Rapport aur
Comité de toute la Chambre sur le Bill concernant les d,
Pêches dans le Comté de Gaspé, a fait. Rapport, con-
formément à l'ordre, des amendemens faits au dit Bill
par le Comité; et il a lu le Rapport à sa place, et en-
suite l'a remis, avec le Bill, à la table du Greffier,' où
les amendeiens ont été lus de nouveau.

Sur motion de Mr. Christie secondé par Mr. Bour-
Jages,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant séparément mise sur les dits amendemens.

Et les amendemens ayant été séparément lus ce nou-
veau, et la question de concurrence ayant été séparé-
ment mise sur iceux, ils ont été accordés par la Cham-
bre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Co-
mité dans les dits amendemens.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros-, Bia gs1
soye. sE.

Mr. Qidrouet, du Comité de toute la Chambre surle
second Rapport du Comité Spécialnommé pours'enqué- &
rirdes vacances dans les bureaux de cette Chambre, àfait' "iieidg
rapport, conformément à l'ordre,' des Résolutions' du dit
Comité; et il a lu le Rapport à sa place,, et ensuite l'a

remis

Report on Jus-
lices of Ihe
ilé~ae qiulifica.
lion B.111 ta b.
pninted.

e2 Décembre. A 1828.

Ordonné, Qu'il soit imprimé troie cens copies du
premier Rapport du Comité Spécial auquel a été référé Bi'nu'ia
le Bill pour la qualification des Juges de Paix, pour l'u- 3ia'odd
sage des membres de cette Chambre. "

Sur motion de Mr. Valliè.es, secondé par Mr. Fortin,

Ordonné, Que le Bill pour faire certains réglemens
concernant l'Office de Shérif, soit de nouveau référé à
un Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en
le dit Comité.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
M-r. Qidrouet a pris la Chaire du Comité. BiPU,,I
Mr. l'Orateur a repris la Chaire; tir.
Et Mr. Quirouet a fait rapport que le Comité avait.

de nouveau passé le Bill, et y avait fait plusieurs amen.
demens, dont il avait ordre de faire rapport à la Cham-
bre, quand il lui plairait de le recevoir.

Beçohutions re.
poried on the
vacrancies in the
011ice of' theAembI"."~
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place, and afterwards delivered it in at the Clerk's
table, where the Resolutions were again read, as fol-
loweth:-

k Resolred,' That it is the opinion of this Commit.
tee, Tfhat the present vacancy of 'a Clerk -of Commit-
tees should be fdlled without delay.

2. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That the Annual Salary ofthe said Clerk of Com-,
mittees be One hundred pounds Currency.

8. Resolvcd, That it is the opinion of this Commit-
tee, That the digesting and superintending of the Print-
ing of the Journals, for the future, shall be' the duty of
the Clerk of the House and his Assistant.

On Motion of Mr. Louis Lagueux, seconded by Mr.
Bour'dages,

Ordered, That the question of concurrence be now
separately put upon the said Resolutions.

And the said Resolutions being again severally read,
and the question of concurrence being separately put
thereon, they werc agreed to by the House, and

Resolved, That this louse dotli concur with the
Comniittee in the said Resolutions.

Bill forrevent- A Bill to provide regulations for preventing accidents
b he by conflagration in the Woods and new Settlements in

'oudý terni the this Province, vas, according to order, read a second
time.

On Motion of Mr. /allières, seconded by Mr. For-
fin,

Resolved, That the said Bill be referred to 'a Com
mittec of five Members, to report thereon with all con-
venient speed, with power to send for persons, papers
and records.

Ordered, That Mr.Valières, Mr. Poirier, Mr. Later-
rière, Mr. Larue and Mr. A. Papi, .ru do compose the
said Committee.

QuebecFriendly A Bill for the encoùragement and relief of certaii
'C'o Persons therein named, and others, and authorizing them

d thesecond to associate themselves by the name of " The Quebec
]riendly 'Society," under certain Restrictions, Rules
and Regulations therein mentioned,.was, according to
order,'read a second time. •

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr.
Clouet,

referred. Resolved, That the said Bill be referred to a Com-
mittec of five Members, to report thereon "vithî all con-
venient.speed, %with power to send for persons, papers
and records,

Ordered, That Mr. Vallières, Mr. Young, Mr. Louis
Lagueur, Mr. Clouet and Mr. Blanchet do compose the'
said Cominittee.

remis à la table du Greffier, où les Résolutions ont été
lues de nouveau, comme suit

. 1. Résolu, Que c'est l'opinion .de ce Comité, què
lavacance actuelle d'un Greffier des' Comités doit être
remplie sans délai.

2. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
le salaire annuel du dit Greffier des Comités soit de
cent Livres courant.
. 3. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'à

l'avenir la rédaction et surveillance de l'Impression des'
Journaux, sera du devoir du Greffier de la Chambre et
de son Assistant.

Sur motion de Mr. Louis Lagueux, secondé par Mr.
Bourdages,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant séparément mise sur les dites Résolutions.

Et les dites Résolutions ayant été séparément lus de
nouveau, et la question. de concurrence.ayant été sépa-
rément mise sur icelles, elles ont été accordées par la
Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Coinité
dans les dites Résolutions.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour pourvoir à des 'LeBili p
Règlemens pour prévenir les Accidens par le Feu dans ci""" du FeS

les Bois et les nouveaux Etablissemens en cette Province, d"les Bois

a été lu une 'seconde fois. fois;
Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Fortin,'

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un, Comité de et reri.
cinq Membres, pour cin faire rapport avec toute la. dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records..

Ordonnè, Que Mr. Vallières,' Mr. Poirier,' Mr. La-
terrière, Mr. Larue et Mr. A. Papineau composent id
dit Comité.

Conformément à l'Ordre, un -Bill pour le soulagement Le Bil dol
et le secours de certaines personnes y nommées, et d'au- sociiL6 Amien
tres, et qui les autorisent à s'associer sous le nom de " La' r"
Société Amicale de Québec," sujette' aux restrictions,
règles et règlemens y contenus, a été lu ùnè seconde
fois.'

Sùr motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Clouet,

Résolu, Que le dit Bill soit référé à lin Comité de .tr
cinq Membres, pour en faire rapport avec toute la di-
ligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Qùe Mr. Vallières, Mr. Young, 'Mr. Louis
Lagueur, Mr. Clouet et Mr. Blanchet composent le 'dit
Conité.

31,ntreal New A Bill to provide for the erection of a Common. Conformément l'Ordre, un Bill qui pourvoit à' l'é. L.Bili de ii
0 "1 ,e ; Gaol in the Districi .of .lontreal, was, according torection d e o... Montral la

order, read a second time. réais a été lu une seconde fois. une sonde

Mr. Quesnel 'moved, seconded by Mr. Lefebvre, That Mr.' Quesnel a propos, secondé'par Mr. Lefebvre, fois;
the said Bill be engrossed. .Que le dit Bih soit grossoyé.

Thel House divided on the.question . La Chambre 'sest diisée 'sur la question:
Yeas 20 'Pour 20
Nays 3 Contre 3

So it was carried in the affirmative, and 'insi elle a été emportée dans l'affirmative, et
tcgmeed. Ordered, Accordingly. Ordonné, en conséquence. ' groseJ

Tfhe Order 'of the Day for the House in 'Conixmittee L' l'Ordre du Jour'pour qûe li'Chambre se forme
on the engrossed Bill from' the 'Legislative Council, in- én'Comité sur le Bil grossoyé du Conseil Législatif,
tituled, "An Act for rendering valid conveyànces of intitulé, 'iActe pour rendre valides'.les'transports de

Lands and oiher immoveable Property held in free iterres, et autres propriétéimmeubles, tenuès en fianc
"and common Soccage ivithin the 'Province of Lower "et commun soccagedans la Provincedu Bas Ganadu,
"Canada, and for otier purposes I therein mentied,' e or d'au fins' mentionn
and on the Petition of divers Inhabitants of the Easterin de divers Habitans des Toiïnship
Townshilis, beiig read

'The Hose accordingly, resolved itself into the said La amb se no q ormée en le dft
Committee. comité.

conmhîtee onl 'Mr.' ýar left the Mr. l'Orateuri a laissé ta: Chaire.''ua ui
' Mr.·Speaker 'Chair. 'Billdes Terr

1B Mr Larue took the Chair othe.Committee. Mr. Larue a pris.la Chaire du Comité
Mr. Speaker resumed the Chair; -Mr. l'Ora repril airemiLa, 'Chambrers'estsdivisé end su' aqusin

Pour t
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And MIr. Larue reported that the Committee had made
some progress, and had directed him to move for leave
to sit again.

Ordered, That the said Conmittee have leave to sit
again.

Resoled, That this House will, on Monday tle
twelfth of January next, again resolve itself into the
said Committee.

coun rena. The Order of the Day for the Hoiuse iii Comiittee
and Gaos de- to consider if' it would, iot be advisable that CourtEerreil. Houses and Gaols should be crected in the most popu-

lous parts of the Districts, at a distance fron the seats
of Justice iii Qiebec, lontreal and Thrce-Rivers, so
that Courts of Quarter Sessions and of Genral Sessions
ofthe Peace may be held therein, being read ;

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Mousseau,

Ordered, That the said Order of hie Day bepostponled
till Wednesday next.

Then, on Motion of Mr. Viger, seconded by Mr.
Quoesnel, .

T1he H-ouse adjourned.

Et Mrr. Larue a fait rapport que le Comité avait fhit
quelques progrès, et lui avait enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau.

JRésolu, Que Lundi, le douzième Janvier prochain,
cette Chambre se formera de nouveau en le (lit Comité.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme
en Comité pour considérer s'il ne serait pas convenable

'érigcr des Cours de J ustice et des Prisons dans les
iarties les plus populeuses des Districts éloignés des
sièges de la justice dans Québec, Montréal et les Trois-
Ririères, afin que les Cours de Sessions de Quartiers et
de Sessions Générales de la Paix puissent s'y tenir.

Sur motion de Mr. Bourdagcs, secondé par Mr.
MouIsseau,

Ordonné, Que le dit Ordre du Jour soit remis à Mer-
credi prochain.

Alors, sur motion de Mr. Vizgcr, secondé par Mr.
Qucsnel,

La Chambre s'est ajournée.

Tuesday, 23rd December 1828.

A Petition of divers Landholders, Advocates, and
nr"i A others in the District of .MIontzreal, whose names are

p eing Sheriirs thereunto subscribed, vas presented to the louse by
"e'ents. Mr. Leslie, anti the sane was received and read ; settinr

forth : That the District of Montireal contains a popu-
lation and an extent and value of property mnuch great-
er than any other portion of this Province: That the
District of M1Joitr-eçf labors under very great inconveili-
ences from the ternis of the Ordinance of the 'T'wenitv-
fifth George Third, chapter two, section thirty-three,
by which the Sheriff of the District of MJontreal is di-
rected to advertize in the Quebec Gazette, three tiies
during four months, the description of all landed pro-
perty seized by hiim under and by virtue of Writs of
Execution issued out of the Court of King's Bench
That at the tiie whenm this Ordinance passed the then
existing Legisl ature, no other paper was puiblishued with-.
in the PÏrovinîce than the QuebccGazette, and no change
lias been made ii that law since the date of its passing
That the inîconveniences which arise froni this enact-
ment are not onfly limited to injurions delays and ex-
pensive postage of the Sleriff's advertizenients to Que-
ber, but likewise that the Sheriff being at .a distance
from the place of publication, caunot ensure that cor-
rectnîessin h is advertizemients wlich legaI inatters always
require: That in consequence oppositions are often made
in causes wherc an error in an advcrtizement in the sale
of lindecd property by the Sheriff lias occurred, causing
additional expense-and deliay to the suitor, and an op-
portunity to an unwilling Jefendant to prevent his
Creditor 'obtaininîg redress wvithin the period allowet by
Law: That these evils wï re so nanifest and so severe-
lyfelt by the District, that the Granîd Jury of the Dis-
trict at the last sittiing of the Court of King's Bench
miade a prcsentmnent thereof; and recomndcted a re-
nedy to this serious cvil : That to obviate these difii-

culties, the. Petitioier:s respectiully suggest a. re-
peal of those clauses of the Ordinance above mentioned,
wvhich imposes the necessity of advertizing in the Que-
bec Gazette, and that a clause he substituted by the
Iouse, that ail SherifWs' advertizements relative to
landed property, and aIl legal notices affecting the
District of Montreal, be inserted- in the Montrent Ga-
zette, publisled by authority,: within the said District,
-which froin its local situation lias à much greater circu-
lation, and is consequently a more effective medium ofle-
gal noticesthan a paper out of the -District: That there-
fore the Petitioners liray that the louse will be plcased
totake the premises into' consideration and amend the

clause

31ardi, 23 Décm!>re IS28;

U-NE Pétition de divers Propriétaii-es, Avocats et
autres, du District cde M11onlréal, dont les noms "

y sont soussignés, a été présentée à la Chambre par Mr.
Les/ie, laquelle a été reçue et lue; exposant : Que le Dis.. sh&ir.;
trict de Montréalcontient une population et des propri-
tés d'une étendue et d'une valeur beaucoup plus considé-
rable que celle d'aucune autre partie de la Province:
Qu'il résulte de très grands inconvéniens dans le Dis-
trict de ioniréal de ce qu'en vertut de l'Ordonnance
c la vingt-cinquième George Trois, Chapitre deux,

Section trente-trois, le Shérif de ce District est tenu de
publier dans la Gazette de Québec, trois Ibis durant qua-
tre mois, la désignation de tous les Immeubles saisis par
lui en vertu de Wrils d'Exécution iémains (le la Cour
du Banc du Roi: Que lorsque cette Ordonnance fut
passée par la Législature d'alors, la Gazette de Québec
était la seule publiée dans la Province, et il n'a été fait.
aucun amendement à cette loi depuis sa passation: Que
non seulement ces dispositions (le la loi causent (les dé-
lais désavantaeux et des frais pour le port des avertisse-
mens lu Shérif à Québec, muais encore l'éloignement du
lieu cde la publication, met le Shérif hors d'état (le s'as-
surer que ses avertissernens soient faits avec cette exac-
titude que (les procédures légales exigent toujours, il
en résulte de fréquentes oppositions dans les procès,
fondées sur des erreurs qui pouvaient s'étre glissées dans
les avertissemens du Shéi-if pour la vente d'Inmeubles,
occasionnant des frais et des délais aux Plaideurs, etof-
frant au Défindeur injuste le noyeni d'empêcher son
Créancier d'obtenir justice dans le délai accordé par la
loi : Ces maux sont si manifestcs et pésent tellement
dans le D)istrict, que les Grands Jurés dle la dernière
seance de la Cour dt Banc du Roi en ont fait le sujet
d'une représentation, et ont demandé un remède à ce
mal grave : Que pour lever ces incoivéncien, les Péti-
tionnaires suggèrent respectueusement que i Sections
de l'Ordonnance ci-dessus mentionnée qui etablissent
la nécessité de publier les avertissemens dans la Gazette
de Québec, devraient étre rapipelés, et qu'au lieu cie cela
il fut statué que tous les avertissemnens du Shérif con-
cernant des Immeubles, et tous autres avertissemens'lé-
gaux affectant le District de Mlontréal, seraient insérés
tlans la Gazette de Montréal publiée par autorité dans le
dit District, laquelle étant publiée sur les lieux circule
beaucoup plus amplement, et par là convient mieux
aux avertissemens légaux qu'une Gazette publiée hors
du District : C'est pourquoi les Pétitionnaires supplient
humblement la Chambre de vouloir bien prendre ce que
dessus en considération et amender la section ci-dessus

mentionnée,

°. " coun. u
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clause above mentioned, so as to enable ail advertize-
ments and notices relative to the District of Monfr?al, to
be publislied within its limits, or such other menasure as
the 1-ouse in its wisdom may seerm just and lit.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Per-
rau/t,

Riesolved, That the said Petition be referred to a
Committee of five Members, to examine the contents
thereof and toreport thereon vitlh ail convenient speed,
with power ta send for persons, papers and records.

OrdereJ, Tlat Mr. Leslie, McIr. Cuvillier, Mr. Per-
rault, M r. Quesnel un:1 I r. Viger do compose the said
Commîittee.

A Petition of divers iilhabitants of Sainlie Aiinne Sub-
" rb llontreal, whose nanes are thereunto subscribed,
vas presentel to the riouse by Mr. Leslie, and the same

was received and read; setting forth : Tihat the settie-
imentof Sainte Anne Suburb aithougli of recent date lias
bee effectedl in a shorter spaceoftime thanany otlhcr of
the Suburbs round the City of lontrcal, and now con-
tains upwards offifteen lundred inhabitanîts : That the
said Suburb is principallyi nhabited by the manuficturing
part of the commiîmity, and at this moment contains
more public establishments than the rest of the City and
Suîburbs together, namnely, two extensive founderies
and Steain Engine manufactories, a Steam Saw Mill,
.Grist Miil, Nail Factory, Tannery, Oil Miil, Oil Cloth
Factory, Soap and Candle Factory, Slaughtering and
Packing louses, Rope Walk, Lumber Yards, and the
nost extensive Brick Yard in the Province: Tiat from

the above concentration ofinanufiactories, the thorough-
flire and cartage is greater, in proportion to the num-
ber of its inhabitants, than any other part of the City :
Tlat this Suburb occupies the lowest situation of .any
of the City. that the soit is of soft clay, and consequent-
ly soon injured by rain ; the ronds have never been
properly made in the first instance, and have not been
even tolerably repairedi for upwards of five years: That
besicles the above disadvantagés whicl have existed for
a long time past, the Lachine Ganal, (otherwise of great
benelit to the inhabitants) lias tended completely to des-
troy the ronds previousiy rendered very bad, the trans-
port of all the heavy materials for the construction of
the Locks, Bridges and other parts of the Canal having
beei ruade through the Suburb: That'since the com-
pletion 'of the Canal the greater part of the transport of
goods for. the Upper Province, from the Town to the
Canal Boats, and from the Canal to the Stores in Town,
is made through that part of the City: That the Peti-
tioners do not blame the Magistracy or other authori-
ties for the ion-employmnent of any part ofthe usual as-
sessment monies upon these roads, well aware that it
vould reqÙire the whole revenues of the City, for one

year at least, to do theni anv permanent service: That
ftorn the lowness of its situation, the Sante Anune Suburb
must first be properly drained and common sewers made
tlirougl the principal streets before theroads are levelled
and properly. constructed : Th lîat the Petitioners there-
fore humbly pray that the -ouse vill take the premises
into consideration, and aflbrd them such relief as in its
wisdoni may be thought proper.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by UIr. 'Pee-
rault,

RJesolv/cd, 'That the said Petition be referred to a
Coîmittee of five Members to examine the contents

thereof

mentionnée, afin de procurer les moyens de publier~tous
les avertissemens et avis concernant le District de Mont-
réa, dans les limites d'icelui, ou d'adopter telles autres
mesures que dans sa sagesse la Chambre trouvera con-
venables.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Perrault,

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Co-
mité de cinq Membres pour en examiner le contenu, et
en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Leslie, Mr. Cuvillier, Mt. Per-
rait, Mr. Quesnel et Mr. Viger composent le dit Coz
mité.

la peltion ;-,
fAr&'.

Une Pétition de divers Habitans du Faubout Sainité. Ithito. con.
Anne de Monrul, dont les noms y sont soussighés, a .....J. e.

été présentée à la Chambre par Mr. Leslie, laquelle a bourg Saintez

été reçue et lue; exposant: Que l'établisseinent du a" *""
Faubourg Sainte-Anne, quoique de date récente, a été
effectumé dans un plus court espace de tems qu'aucun des
autres Fauxboirgs autour de la Cité de Montréal, et
qu'il contient maintenant plus de quinze cens 1abitans:
Que le dit Faubourg est habité principalement par la
partie inatinficturière, et dans ce moment contient un
plus grand nombre d'établissemens publics que lé reste
de la Cité ensemble avec les Faubourgs : savoir, deux
Fonderies considérables et Manufactures inûs par la
vapeur, un Moulin-à-Scie à vapeur, un Moulin-à-Farine,
une Manufacture de Clous, une Tannerie, un Mouliri
pour l'Huile, une Manufacture à Toile-Cirée, unie Ma-
nuacture pour le Savon et la' Chandelle, des Abat«
toires et Maisons pour empaqueter les Viandes, une
Corderie, des Chantiers pour les Bois de Construction,
et l'attelier le plus considérable qu'il y ait dans la Pro-
vince pour la manufacture de Briques : Que par la con-
centration de toutes ces Manufactures, le passage et le
voiturageesont en proportion dui nombre de ses fabitans
plus considérables que dans aucune autre partie de la
Cité: Que ce Faubourg occupe la partie de terrein la
plus basse dle la Cité, que le sol est d'une argille molle,
et conséquemment bien vite détériorée par les pluies;
les Chemins dans l'origine n'ont jamais été bien- onfec-
tionntés, et n'ont méme jamais été depuis cinq ans rac-
commodés passablement: Qu'à part de ces inconvéni-
ens qui existent depuis longtems, le Canal de La Chine
qui d'ailleurs est d'un avantage considérable aux. habi-
tans, a entièrement causé la destruction des- Chemins,
qui auparavant étaient très mauvais, par le transport des
lourds matériaux dont on a eu besoin pour la construc-
tion des écluses, ponts et autres parties du Canal, et qu'il
a fallu transporter par le Faubourg: Que -depuis que
ce Canal est achevé la plus grande partie du transport
des Marchandises' pour la Province supérieure, depuis
la Ville jusqu'aux Bateaux du Canal, et depuis le Ca-
nal jusqu'aux Magasins 'dans la Ville s'est opéré par
cette 'partie de la Cité: Que les Pétitionnaires ne
blâment aucunement la magistrature, non plus que' les
autres autorités, pour n'avoir pas employés, les deniers
ordinaires de la Cotisation sur ces Chemins, bien per-
suadés qu'il faudrait tous les revenus de la Cité pour
au moins un an, pour. faire sur ces Chemins'quelques
ouvrages durables: Que le Faubourg Sainte-Anne étant
dans un lieu bas, il est nécessaire qu'il soit 'première-
ment bien asséché, et qu'il soit 'fait des canaux publics
à travers les principales rues; avant que' les Chemins
soient nivellés et'construites d'une manière convenable:
Les Pétitionnaires, supplient donc -humblement qu'il
plaise à la Chambre de prendre cette requête en consi-
dération, et :lenr accorder' tel secours- que' dans sa
sagesse elle jugera convenable.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Per-
raul,

Résolt, Que la dite Pétition soit référée à un Comité a r«iru.
de cinq Membres, pour en examiner le contenu et en

faire
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thereofand to report thereon with all convenient spced.
with power to send for persons, papers and records.

Ordered, That M1sr. . Per'au//, Mr. Qui-
rouet, MIr. Valois and Mr. Ienucy do compose the said
Committee.

A Petition of divers inhlabitants of the Citv and
Petton frnm County of'Quebcc, whio,e naines arethereunto subscribed,

" tîe' was pIresentedl to the Ilouse by Mr. Le, and the saime
Duck; wias reccived and read ; setting forih : Tlat Ille . ar-

bour of Quebec, ii te lIasin towards the iouthi of the
Saint Charles, is susceptible of the important and desira-
ble improvenient of being converted inito a Tide Dock,
by the crection ofa Whuarf or Pier to extend froi the
Lower Town to acauip;or't shore: That a Tide Dock
of this magnitude being added to the Port of' Qucblec,
by the facilityit will albrd to vesselsin safety, dispaîtch
and economy in loading tinber and other productions
of the Country, as also by afibrding a safe and conveni-
ent Harbouir for the 'River Craif and Shipping which
frequent tlie Port, and the Luimber brought to tohis iiar-
ket, would be of incalculable advantage to the general
trade and commerce of the Province, and wouuld be a
means ofextending the saimie independant of'tle circuimni-
stance of its rendering this I'larbour, in point of safety
and convenience, superior to any other on this Conti-
nent : Tiat the Petitioners are prepared to subnit to
the House, Plans, Estimiates, the various informnation
obtained on the subject from competent persons, and
the mode proposed of raising the capital required for ne-
coiplishiig the work: Thiat in order to Cflct so de-
sirable an improvement, ·an Act of Incorporation, or
other Legislative aid, will be required: Wherefore the
Petitioners lumbly pray that the Hlouse vill take the
premises into consideration, and pass an Act to autho-
rize persons to f'ornm a Company, vitlh corporate powers,
for the purpose of carrying into effect the object above
mentioned, or adopt sucl other measure ils the pre-
mises as the House nay in its wisdom deen mieet.

On Motion of Mr. Lce, seconded by Mr. Blisson-
nault,

reerred. lesolved, That tlhesaid Petition be referred to a Conm-
mittee of five Memnbers, to examine the contents there-
of and to report thercon wih aill convenient speed, with
power to send for persons, papers and records.
. Ordered, That %Ilr. Ler, Mr. Clouet. Mr. Bouuidage's,
i Mr. Neiks'on and M1r. 1 oung do compose the said Com-.
Mittee.

caton Road Mr. Stuart read in bis place a Petition of divers Pro-
Peition. prietors of Lands in the Township of Caxion, wlose

names are thereunto subscribed.
After which, Mr. Stiari informed tIe flouse that His

Excellency the Admiinistrator of the Governnent be-
ing acquanted witlh the purport of the said Petition,
gives lis consent that the House nay proceed thereon,
as they shall thinik fit.

And then the said Petition was received and read ;
setting forth: That the Townshiip of Ca.rlon, in the
rearofthe Parishies of' M.chiche and Poinh' du Lac, had
been surveyed and laid omit as a 31ilitary Township :
That near!y ciglit thousanid acres of land liad been Io-
cated to the Militia and others, but, for want of'a road
of' communication froi the adjacent P.arishes, the set.
tling duties had been but partially made ; and those wha
Iad perfbrned them, tind it imupossibleto nake perna-
nent settlements in this vaduable Township withoutaid
from the Province for opening a communication to it:
That althouigh the Township contains a large quantity
of land of the very best quality, yet its being intersper-
sed' vitli Mountains and Lakes, an easy coimmuniinication
cannot be expected to be obtained with the differeni
ranges, but in the course ofmany years, without Legis.
lative aid: That the Lands withim the Seigniories are
nearly alil conceded, and in consequence their young
men and many fanilies arc yearly ciigrating .to th(

Illinoi

fhire rapport avec toute la diligence convenable, avee
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et recoris.

Ordmné, Que Mr. I.es'r, Mr. 'errndt, Mr. Qui.
rouet, Mr. Valo. et Mr. Jinciy composent le dit Co.
mité.

Une Pltitioi de divers Habitans le la Cité et Conté
e Qulc, dont les noms y sont souîsignés, a été pré- le

sentée à la Chambre par Mr. Lec, laquelle a1 été reçuen"
et hie: exposant : Que le Port. de Québec vers 1' entrée

dIe la Rivière Suint-Char/e est susceptible d'une ami-.
liorationl considérable, et de grande importance par la
construction d'un lkassin,(Tide Dock) faiit par le moyen
d'un quai, à partir depuis la Basse Ville jusqu' la rive
do 3eauport: Que les facilités que donnerait la con-
struction d'un tel Bassin (Tide Dock) dans le charge.
ment des illatimiens de Mer. tant par la sû et' que par
l'expédition et l'économie qui y serait gagné en charge-
ant le Bois pour l'exportation et autres produits du phys,
comme aussi en rendant le Port un lieu de sûreté et
d'une grande commodité pour les petits Vaisseaux et
Barques du fleuve et des rivières et les Batiniens de
Mer qui y fréquentenr, et pour le bois de construction
qui s'y apporte à étre exporté, et que les avantges en
conséquence seraient d'une importance immense pour
le commerce de la Province, et tendraient à l'augmenter
considérablement: Que les Pétitionnaires sont prèts à
soumettre à la Chambre des plans, des calculs, des in-
formations et renseigneniens sur ce sujet obtenus des ln-
génieurs et autres personnes de connaissance; aussi les
moyens qu'on se propose d'obtenir les capitaux Ieces.
saires pour l'accomlplissement du projet en vue Que
pour mettre en exécution cette amélioration importante,
un Acte d'Incorporation ou autre aide législative serait
requis : En conséquence les Pétitioniaires supplient
humblement la Chambre de vouloir bien prendre cette
requéte ent considé.ration, et passer un Acte d'Incorpo-
ration pour former une Société, ou d'adopter telle autre
mesure pour l'accomplissement dle l'objet ci. essus men-
tionné, quela Chambre danssa sagessej ugrera convenable.

Sur motion de Mr. Le, secondé par Mr. Boisson-

Ré.ohir, Que la dite Pétition soit rélérée à un Comité La réti.ionrf.
de cinq Membres, pour en examiner le contenu et en fr
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Le, Mr. Clouct, Mr. Bourdages,
d r. Neikon et M r. Young conposent le dit Comité.

Mr. Stuart a lii à sa place une Pétition de divers iMiîtîon pour
Propriétaires de Terres danls le Toliwnship de Carton, "
dont les noms y sont soussigr.és.

Après quoi, MUr. Siutart a intrmé la Chambre, que
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
étant infbrmué du contenu de la dite Pétition, consei-
tait à ce que la Chambre procédât sur icelle, comme
elle le jugerait convenable.

Et alors la dite Pétition a été reçue et lue ; expo-.
sant: Que le Township de Caxton dans les profondeurs
des Paroisses de Machiche et de la Pointe-lu-Lac, a été
arpenté et divisé pour l'usage des Miliciens: Que des
billets de Location pour près de huit mille acres ont
été donnés à des miliciens et autres ; mais que faute
d'un Chemin de Communication avec les Paroisses
adjacentes, les devoirs imposés comme conditions n'ont
été remplis qu'en partie, et ceux qui les ont accomplis
trouvent qu'il c..t impossible dle tire des établissemens
permanens dans ce Township, qui est de grande va-
leur, sans une aide de la Province, afin d'y pouvoir
ouvrir une comunnnication : Que quoique ce. Township
contienne une très grand quantité de terre de la meil.
leure qualité, néanmoins, comme il se'trouve parta-
gé par des Montagnes et des Lacs, on ne peut pas es-
pérer que la communication entre les difféirens rangs du
Towonship. ne pourra, sans l'aide de la 'Législature,
s'effectuer que dans le cours de plusieurs années': Que

s les
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Illinoix and the neighbouring countricsbso that unless fa-
cilities are affordedour Youtl for settlingthe rownslhips
to the westward, which contain immense quantities of
good* land, tlhere is danger to bc apprehended that this
)istrict, instead of the rapid increase naturally looked

for, willdiminish or beconie stationary: 1hat the Town-
ship of'Caxta alone would be sufficient for the surplus
population of the neighbouring Parishes for many years,
were facilities offered for opening a road to, and through
it: That a road in the rear of Fief Galineau, (coin-
niencing at the front line of the Township in the con-
cession of Saint Joseph, thence througli Saint Joseph
to Bellechasse, and continuing in the sanie direction to
the Road of Pic que-dur and thence to the Rivière du
Loup below the Chiale de l'Eturgeon, from which point
the River is navigable for Batteaux aud Rafts through
the Parish of Rivière du Loup to the Saint La wreicc,)
vould, not only aflbrd an excellent road through .1la-

chiche by the road of Pique.dur, but open a water com-
munication by the Rivièredu Loup andtie Saint Lawrence
to Three-Riverà, &c. which could not fhil being advan-
taireous to the settlers, and ultimnately to the Province :
The distance of new road to be opened in this direction
is about two and a half leagues : That a road through
the first five ranges of the Township is indispensably ne-
cessary for the settiers, but entirely beyond their neans
to accomplish ;-the distance being nearly four miles:

Vherefore the Petitioners nost humbly pray that the
House vould take their case into consideration and
grant such aid as the Hlouse will see fit. The Petition-
ers beg leave to suggest to the House that, as the pro-
posed road will not be nuch travelled for a few years
to come, it miglt not lie necessary to eradicate the
stumps of the larger trees where it passes through lard
voodiaud (bois franc) which decay naturally in a few
years; in this way the 1etitioners think an aid of six
hundred pounds would enable them to open and com-
plete a road of forty feet through the whole distance,
ditching, causewaying and bridging where niecessary in-
cluded.

On Motion of Mr. Stuart, seconded by Mr. Leslie,
lu 1'ariiosi Resolved, That the said Petition· be referred to a
"r " Committec of five Menbers, to examine the contents

thercof and to report thereon with all convenient speed,
with power to send for persons, papers and records..

Ordered, That Mr.' Stuart, Mr. Canuson, Mr. Proulx,
Mr. Vallières and Mr. Leslie do compose the said Con-
mittee.

reniene

Il 'a sil °g e °
hýÎ%,Pp'rh.

les terres dans les Seigneurles sont presque toutes ton.
cédées, et en conséquence nos jeunes gens et plusieurs
fàmlles émigrent annuellement aux Illinois et aux en-
virons, et à moins qu'il ne soit donné des facilités à nos
jeunes gens pour établir les Townships de l'Ouest qui
contiennent des quantités immenses de bonnes terres,
il est à craindre que ce District, au lieu de laugmen-
tation rapide. que l'on doit naturellement en' attendre,
diminuera ou. demeurera sans aucun avancement :
Que le Township de Caxton pourrait seul suflire au sur.
plus de la population des Paroisses des environs pendant
bien des années, si l'on accordait des facilités pour
ouvrir un Chemin qui y conduirait, et qui traverserait
le Towinship : Qu'un Chemin dans la profondeur du
Fief Gatineau (commençant à la ligne de front, du
'lozvnshlip dans la concession de Saint-Joseph, de là à
travers Saint-Joseph jusqu'à Belle-Chasse, et conti-
nuant dans la même direction jusqu'au Chemin de
Fique-dur, et de là à la Bivière da Loup en bas de la
Chúte de l'Eturgeon, duquel lieu la rivière est naviga-
ble pour des bateaux et des cageux à travers la Paroisse
de la Rivière du Loup jusqu'au Fleuve Saint-Laurent)
offrirait non.seulement un bien bon chemin à travers
A.tachiche par le chemin dle Pique-dur ; mais ouvri-
rait une communication par eau par la Rivière dus Loip
et le "Fleuve Saint-La urent jusqu'au Trois-Rivières,
&c.; ce qui ne manquerait pas d'être d'un grand avan-
tage aux nouveaux concessionnaires, et ultérieurement
à la Province : La distance dui nouveau Chemin à ou-
vrir dans cette direction serait d'environ deux lieues et
demie : Qu'un chemin à travers les cinq premiers rangs
du Torwnship est indispensablement nécessaire aux nou-
veaux concessionnaires, mais que leurs moyens les
mettent hors d'état d'accomplir cet objet, la distance
étant d'environ quatre milles : C'est pourquoi les Pé-
titionnaires supplient humblement qu'il plaise à la
Chambre de vouloir prendre leur Requête en sa consi-
dération, et leur accorder telle aide qu'elle jugera con-
venable Les Pétitionnaires prennent la liberté de
suggérer à la Chambre que comme le Chemin proposé
ne sera vraisemblablement, pendant quelques années,
beaucoup fréquenté, il ne serait peut.étre pas.néces-
saire d'arracher les souches des arbres les plusgros où
il passera à travers le bois-franc, car ces arbres en peu
d'années périssent, naturellement :. Par ce moyen les
Pétitionnaires croyent qu'une aide de six cens Livres
les mettraient en état d'ouvrir et compléter un Chemin
de quarante pieds de large dans toute sa longeur, les
fossés, pavés et ponts y compris..

Sur motion de Mr. Stuart, secondé par Mr. Leslie,
Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comité l

de cinq Membres, pour en examiner le contenu et en t
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers, et records.

Ordonné, Que Mr. Stqart, Mr. Cannon, .Mr. Proulr,
Mr. Fallières et Mr. Leslie composent le dit Comité.

. A Petition of divers Printers and Editors of' Papers Une Pétition de divers Imprimeurs et Editeurs de
tuofthe City of Quelbec, vhose names are thereunto sub- Papiers de la' Cité de Québec, dont les' noms y sont

scribed, vas presented to the Hlouse by Mr. l'allières, soussignés, a été présentée à:la'Chambre par Mr., Val- d
and the same was reccived and read ; setting forth : lières, laquelle a été reçue et lue ; exposant : Qu'il est
That a Tax of five shillings Currency, on semi-weekly, maintenant annuellement payé au bureau- de la Poste,
and four shillings Currency on weekly, news papers, is 'pour le transport de chaque. papier sur. chaque route
now.annually paid to the Postoflice forthe transport of.. dé poste. une taxe de cinq Shelings. courant sur les
cach paper on any P'ost route, whether to the distance journaux semi-hebdonadaires, et quatre Shelings cou-
ofa few miles out, or from one end of the Province to the rant sur les gazettes hebdomadaires, soit que la dis.
other, or to any. part of.Britislh North America:, That tance soit de quelques' milles, ou s'ét'ende de. l'une à
this tax 'has. been increased within' these last twenty .l'autre extrémité de' la Province, ou jusque dans les
'five.years froi one shilling and eight pence. currency to' Colonies Britanniques de l'Anérique Septentrionale :
the present amount, ani, so far as the Petitioners have Que dans les vingt-cinq années dernières, cette taxe a
learned, without any local authority either for.the. origi- été augmentée d'un Sheling et huit-Deniers courant à.la
nal demand or the increase : That the'Petitioners have' somme actuellé, et pour autant" que les Pétitionnaires
been well informed that.this part of the Post office reve- en sont .informés, -sans .aucune' autorité légalej': soit à

.nue is not. remitted. or accounted for to the Home. Go- 'Pségard de la demande originaire que pour:al'augmenta-
vernment, but. is a perquisite. to the.- head 'of the tion qui y a été faite::, Que les Pétitionnaires ont été
Department in British North America . That the afore- bien informés que cette partie. des, revenus du bureau

Vo..--8. ' said 3 D de

%âillon con-
ernant le Part
les Papiers.
iauvelles;
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said tax, bcsides being ofdoubtful authority, greatly
aflects the interests of the Petitioners and is a great
clrawback to the difflsion of knowledge in the Province
'That as regards the Petitioners, the tax formsone fourth
of the present annual charge fbr subscription to semi-
veckly news-papers, and one fifth to weekly news-pa-

pers: 'hat, il Great Britain, news papers have long cir-
culated free of Postage: Tliat thercfore the Petitioners
pray that tlcy mîay receive the sane protection that is
granted to news-papers in Great Britain, and tlat the
louse nay take such measures as vill best protect"the
letitioners and proiote the diffusion of knowledge
through the public press.

On Motion of Mr. VaUières.y, seconded by M r. Mous-
seau,

Th retitiGn R(solvel, That the said Petition be referred to a
rererred. Committee of live Menbers, to examine the contents

thereof and to report thercon with all convenient speed,
with power to send foi persons, papers and records.

Ordered, That Mr. Vallières, Mr. Latrrière, Mr.
De St. Ours, 3lr. Young and Mr. Cuvillier do compose
the said Committee.

Repo'rt on MÍr. Young, from the Special Committee to whom was
Light Ilouses. referred the Petition ofthe Masters and Owners of Ves-

sels, Branch Pilots, and others, reported that the Con.
mittee had examined the contents of the said Pletition,
and had corne to an opinion thercon, which lie was di-
rected to subjmit to the House whenever it shall bc
pleased to reccive the saine ; and lie read the Report in
his place, and afterwards delivered it in at the Clerk's
Table, where it was again read, as followeth :

John Lanblg, Esquire, Harbour Master, called in
and examined:

Q. Can you give the Cominmittee any information as
to the places in the River Saint Lawrence, vhere Liglit
Houses could be established with the most odvantage
to the trade of the Country ?

A. The only two places where I consider Light
Houses are required, are Pointe <les Monts, on the ex-
tremnitv of the south Pillar, and the south-west point of
Anticosti. 'lhe paper I now deliver in, marked (A)
contains ny reasons for preferring Pointe des.1ouls and
the Pillars. The Lights on these points miglt be fixed
Lights. Wer e a Light House placed on Biequet it must
necessarily be a Revolving Light to distinguisli it fron
that on Grecn Island.

Mr. Jean Lamprière Marett appeared before the
Comrnittee. The samne question being put to him, he
answered :

First.-Upon the south-west point of Anticosti: after
making the Bird Islandls a vessel need not inake Cape
Rosier, but should make ./Anticosti, by which means she
would not be back strapped if' the wind should come
from the northward with a south-west current running
to leeward ; a Light on the south-west point of Anticosti
would enable a vessel to do so with greater ease.

Secondly.-On Bicquet; because it lies low, and is se-
parated firom the high lands to the south, with a shoal
to the northward of it, and on the north shore is low land
with the Batture of Mille Vaches which lies at a consi-
derable distance from the shore.

Thirdly. -A Floating Lightat the foot ofthe Traverse
or on the Pillars.

Q. Can you inform the Committee of the probable
expense of each of the Light Houses ?

de la Poste n'est p as remise, et qu'il n'en est rendu
aucun compte au G ouvernement de Sa Majesté en An-
gleterre, mais qu'e lie forme un émolument pour le
chef du Départeme it dans l'Amérique Septentrionale :
Que la taxe susdite, outre qu'elle est d'une autorité
bien incertaine, affecte grandement les intérêts des
Pétitionnaires, et est un grand obstacle à l'extension
des connaissances dans la Province : Qu'à J'égard des
Pétitionnaires la taxe forme un quatrième des frais ac-
tuels d'abonnement aux Journaux semi-liebdoma.
daires, et un cinquième de ceux des Papiers liebdoma-
daires : Que dans la Grande Bretagne les Papiers pub-
lies circulent depuis long tems franc de port: C'est
pourquoi les Pétitionnaires demandent de recevoir'la
protection qui est accordée aux Papiers-Nouvel les
dans la Grande-Brétagne, et que l'Assemblée puisse
prendre telles mesures qui offriront la meilleure lro-
tection aux Pétitionnaires et contribueront le mieux
à l'extension des connaissances par lu canal de la
Presse publique.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Mous-
seau,

Réso!u, Que la dite Pétition soit rdférée à un Comi-
té Cie cinq Membres pour en examiner le cuntenu, et
Ci faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir pxersones, papiers et
records.

Ordonné, Que Mr. Vallières, Mr. Laterrière, Mr. De
St. Ours, Mr. Yozg et Mr. Cuvillier composent le dit
Comité.

M NIr. Young, du Comité Spécial auquel a été référée
la Pétition de divers Propriétaires et Maîtres de Vais-
seaux, Pilotes licenciés et anîtres, a fait rapport que
le Comité avait examiné le contenu de la dite Péti-
tion, et avait formé une opinion sur icelle, qu'il avait
ordre de souniettre à la Chambre quand il lui plairait
de la recevoir; et il a lu le Rapport à sa place, et en-
suite l'a remis à la table du Greflier, où il a été lu de
nouveau, comme suit:-

John Lambly, écuier, Maître de Port, comparait de-
vant le Comité:

Pouvez-vous donner au Comité quelques renseigne-
mens sur les endroits du Fleuve Saint Laurent, o il
serait le plus avantageux au commerce du pays d'éri-
ger des Phares?

Les deux seuls endroits, où je considère qu'il fau-
drait des Phares, sont la Pointe-des-Monts, l'extremi-
té du Pilier du Sud, et la Pointe sud-ouest d'Anticosti.
Le papier que je remets maintenant (marqué A.) con-
tient les raisons que j'ai de préférer la Pointe-des-Monts
et les Piliers. Les lumières en ces endroits pourraient
être fixes, mais si l'on plaçait un Phare sur l'Ile Bicquet,
il faudrait y mettre une lumière à révolution pour la
distinguer de celle qui est sur l'Ile-fVerte.

Mr. Jean Lamprière Marett comparait devant le Co-
mité ; la mnième question lui est faite et il répond :

Prem ièrement.-Sur la Pointe sud-ouest d'Anticosti;
après avoir couru sur l'Isle-aux-Oiseaux, ui vaisseau
n'a pas besoin de diriger sa course sur le Cap au Ro-
sier, niais au contraire courir en longitude ; de cette
manière il ne fera pas de l'arrière, si le vent soufle du
nord avec un courant du sud-est vers la mer; une lu-
mière placé sur la.Pointe sud-ouest d'Anticosti facilite-
rait beaucoup les vaisseaux dans cette manouvre.

Deuxièmement.-Sur l'lle-Bicquet; parce-quelle est
basse, et quelle est séparée des hautes terres du côté
du sud, et qu'elle a des basses du côté dunord, et sur
le rivage du nord il y a des terres basses et les bat-
tures dle Mille-Vaches, qui s'étendent á une distance
considérable du rivage.

Troisièmement.-Une lumière flottante au pied de
la Traverse ou une sur les Piliers.

Pouvez-vous informer le Comité de la dépense pro-
bable de chacun des Phares?

Je

Rapport sur lu
P'hare.
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A. 1.cannot. Je -ne le puis.

. Captain Bayfield, Royal Navy, called in and exa-
mined:

Q. Will you favour the Committee with any'infor-
nation in your power respecting the navigation of the
River Saint Lawrence, vith reference to the most pro-
per places for erecting Light Houses, and their proba-
ble ex'pense ?

A. The most important place for a FloatingLight is at
the Black Buoy of the Traverse. I may as vell remark
that a Light on the Pillars would be useless for the pur-
pose of passing the Traverse, on accoint of its being
too distant, and. the channel ofthe Traverse too narrow
for so distant an object to fbrm a leading mark through.
The plan of having a Light Flouse on the south land in
a line with that on the Pillar from the Traverse, will
not answer, as the Light on the south land would be at
about twenty-two miles distant, and consequently could
not be seen.

The next most important position for a Liglit is on
Pointe des Monts, whiclh would be equally useflul to
vessels inward or outward bound; the Light 'House on
Green Island ought to have been placed on Red Island,
but the difference is not so great as to render it worth
the expense of changing it.

A Light on the East end of Anticosti would be ex-
tremely valuable, as it would enable vessels bound up
to pass to the northward of Anticosti, and thereby avoid
the current constantly down the river on the South side
of the Island.

There are great advantages for vessels coming up to
pass to the North of 4nticosti instead of the South ; the
tides are more regular, the water smoother, the wester-
ly winds blow off the North land at night, and there
are places where vessels can anchor ail along the coast
to Pointe des Monts, whereas to the South there are no
places for vessels to take shelter.

I think that the Light on Bicquetis not so important
as the others, because the distance is so short from it to
Green Island where there is a Liglit, and it would re-
quire a Revolving Light to distinguisi it front that on
Green Island.

It is perfectly ridiculous to establish a Light on Belle.
chisse Island, but a small Light on the end of Pointe
Saint Laurent would be useful, as it would enable ves-
sels to run through in the night between it and the
B3eaunont shoals.

A Light on Cape Gaspé or on Cape Rosier would at
piresent be unnecessary if one were established on the
East end of Anticoxti Island, and Cape Gaspé is entirely
out of the way of vessels coming up the Gulph, and ne-
vertheless vessels frequently make it, being driven there
by the South Easterly current.

A Light on the East end of Anticosti, by allowing
then to make more free with thatisland, would prevent
their getting down to the South land, and prevent the
many fatal accidents that have happened there.

A Light House on the West end of Anticosti would
also be very useful, particularly to vessels bound to Eu-
rope.

A Light on Cape Chat would not be so useful as that
on Pointe des Monts, because a vessel bound up ought
lot to be on the South coast, along which a current
constantly scts to .the Eastward, as before remarked.
With the Westerly winds usually prevailing during the
sununmer, it is only possible fora vessel to make way to
the. Westward by keeping close to' the North coast where
the tides are regular. The Light should therefore be on
that coast to enable vessels to do so.

I do not think that a Light on the South-west point of
Anticosti would. be so useful as one on the East or West
end.

Vor..-S. Copy

Le Capitaine Bayfield, de la Marine Royale, compa-
rait devant le Comité:

Voulez-vous bien donner au Comité tous les ren-
seignemens en votre possession concernant la naviga-
tion du Fleuve Saint Laurent, à l'égard des lieux les
plus convenables pour l'érection des Phares et de la
dépense probable?

L'endroit le plus avantageux pour un Feu Flottant
est à la bouée noire de la Traverse. Je puis aussi reâ
marquer qu'une Lanterne sur les Piliers serait inutile
pour passer la Traverse, parce qu'elle serait trop éloi-
gnée et que le canal de la Ti averse, est trop étroit, pour
qu'un signal aussi éloigné pût y servir de guide; le
plan d'avoir un Phare au sud en ligne avec celui du
Pilier en venant de la Traverse, ne saurait répondre à
l'olbjet en vue, car le signal du sud serait à une distance
d'environ vingt-deux milles, et conséquemment hors
de vue.

Le second point le plus avantageux pour un Phare
est la Pointe-des-Monts, et ce Phare servirait également
pour la montée et la descente. Le Phare de l'Ile
Ferle aurait dû être placé sur l'Ile-Rouge, mais la dif-
férence n'est pas assez grande pour qu'il faille le
changer de place.

Il serait extrêmement important qu'il y eut un signal
lumineux sur la pointe orientale d'Anticosti, vu que par
ce moyen les vaisseaux qui montent pourraient passer
par le nord de l'lle d'Anticosti, et eviter par là le cou-
rant qui descend constanment du côte sud -de l'Ile.

Les vaissaux qui montent trouvent un grand avan-
tage à passer par le nord, plutôt que par le -sud d'An-
ticosti; du côté du nord les mers sont plus régulières,
l'eau moins dure ; il règne pendant la nuit des vents
de terre du nord, et le long de la côte jusqu'à laPointe.
des-Monts il y a des endroits de mouillage, tandis que
du côté 'du sud il ne se trouve pas un seul abri.
. Je pense qu'un signal sur l'Ile Bicquet n'est pas aus-

si important que les autres, parceque la distance entre
Bicquet et 'l'Ile Verte, où il y a déjà un Phare, est si
petite, qu'il faudrait mettre sur la première Ile un feu
tournant ou à révolution, pour le distinguer de l'autre.

Il est parfaitement ridicule de prétendre mettre un
signal sur l'Ile de Bellechasse, mais un pétit feu au bout
de la pointe Saint Laurent serait très utile, en ce qu'il
permettrait aux vaisseaux de passer entre elle et les
basses (battures) de Beaumont, pendant la nuit.

Il serait inutile de placer un Phare sur le Cap Gas.
pé ou Cap Rosier si l'on en met un sur la pointe, orien-
tale de l'île d'Anticosti, et le Cap Gaspé se trouve tout.
à-fait hors de la route des vaisseaux qui monte le Golfe,
cependant il arrive assez, souvent que les vaisseaux
sont entraînés par les courans du sud-est, courant sur
ce point.

Un Phare qui serait placé sur la pointe orientale de
l'Ile d'Anticosti permettrait aux vaissseaux d'approcher
sans crainte de cette lIe, ce qui les empêcherait de' se
jeter sur' la côte du sud, et préviendrait beaucoup d'ac.
cidens malheureux, 'comme il y en a eu si souvent en
ces endroits.

Il serait aussi très-avantageux,- surtout' aux vais-
seaux destinés pour l'Europe, qu'il y eut un signal sur
la pointe occidentale d'Anticosti. "'

Un Phare ne serait' pas aussi utile à Cap Chat que
sur la Pointé-des-Monts, parce' que le 'vaisseau' qui
monte ne doit pas ranger la côte du sud, où il règne
constamment un courant -l'est, comme il a déjà 'été re-
marqué, et qui avec le 'vent d'ouest qui soufle' ordinai-
rement- durant l'été, 'mets les vaisseaux dans l'impossi.
bilité d'avancer,' à moins qu'il' ne courre terre à 'terre
au nord, Qù les mareés sont régulières.'Ainsi le Phare
devrait être sur cette côte, afin que les vaisseaux'pussent
la ranger. '

Je ne crois pas qu'il fut aussi avantageux ede met
tre n feu sur la pointe sud-ouest d'Anticosti qu'à l'ex-
trémite orientale ou occidentale.
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Copy of a paper referred te in Captain Lambly's Evi-
dence.

(A,)
It is respectf'ully suggested that a Liglt House crect-

ed on the South Pillar *would aniswer all the purposes of
a night navigation in and ouit of the Traverse-also
above it as fhr up as Crane Island.

My reasons are, should ships he off Kamouraska
bound up the river, and iot be able to get a sight of
the Black Buoy on the point of Saint Iiich before dark,
they can safey heave to, and drift up the river during
the niglt ; and, by keeping the lead going, and taking
th eir souindings flroui the Englislh Bank to the South
shore, (or side of the channel) thev have every rooni and
assistance to keep the ship in a fi1ir way until day light,
and then run for the Buoy.

Should they be able to sec the Black .Buoy before
dark, they then would be in sight of' the Light on the
Souith Pillar: and by regulating their rate of sailing
they vould have a whole night's safe run : the Light in
sight ail the time as flîr tp as Crane Island; shiould they
be obliged to anchor any vhere in this distance, the
Light is a sure guide for the safest birth.

Going downO the river, and ships are in good siglt
of the West end of' Crane Is/and before dark, the nmo-
ment they routnd the island they get sighît of the Light,
and by regulating their rate of sailing they have a whole
iight's safe run and nmay be down at the 3lack Buoy by
daylight.

Should they be obliged to come to an anchor, the
Light would be of great use to then; (and is absolutely
essential) as the case now is, they are obliged frequent-
ly to anchor in a situation exposed to a very strong
tide, &c. &c., because they have nothing.to guide them,
back into safe anchorage.

A Floating Light in the Traverse would not render to
ships one hîalf this assistance, and be an endless source
of expense and trouble.

By day, also, a Liglt House on the Pillar (say forty
feet high by twenty-four feet at the base) would form
one distinct object ; another to be chosen on the South-
west land, (and there are mîany) which saiid two objects
taken together would make a certain and distinct lead-
ing mark to sail up aid down the Traverse, and this is
very nmuch wanting, as it is impossible to forni such a
mark at present; the south Pillar being too low for the
purpose of being seen at the distance required.

The Eastern land mark to enter the Traverse by day
fromn the Eastward, is sufficient for every purpose of
navigation, should the Buoys be gone.

I beg also respectfully to state my reasons for prefer-
ring the situation of Pointe des Monts, for a Light flouse,
to Bicquet.

First, The distance from Bicquet to Green Island is
not ten leagues, and the light on Green Island is plainly
seen at Bic Island. It is also seen a little above Mille
Vaches. Now, it must appear strange to the Commit-
tee, that if a ship takes lier departure fron Green
Jsland Light [ouse, shme cannot steer lier course so as
not to clear thé channel between Bic and Mille Vac/hes,
which are seven or eight leagues distant from each
other, and scarcely ten leagues to run on this course,
ivith a certainty ofthe Light being seen nearly the whole
of the way.

As to a convoy of ships ever rendezvousing again at
Bic it is out of the question ; the Birandy Pots being a
much safer place for that purpose, and Green Island
Liglt ivas intended to answer ail the purposes fora fleet
to leave that anchorage during the night, and is 3vell
known to be quite sufficient.

Pointe des Mont: is a station formed by nature for a
Light House, and the uses that it would afford to ship-
ping, I am afraid I cannot sufficiently explain; however
I believe it is no longer a question that the North land is

pre.

Copie d'un papier oâ mémoire auquel renvoie le
Capitaine Lamby, dans son Témoignage.

( A )
Il est respectueusement suggéré qu'un Phare placé

sur le Pilier du Sud répondrait à tout ce qu'on peut
désirer pour naviguer de nuit, soit dans ou hors de la
Traverse, et même au-dessus jusqu'à l'Isle aux Grues.

Mes raisons sont que si un vaisseau qui monte se
trouve à la hauteur de Kamouraska, et ie peut avant
la nuit appercevoir la Bouée Noire qui se trouve sur
la Pointe de Saint-Roch, il peut sans danger lever
l'ancre et se laisser dériver avec le flux du fleuve pen-
dant la nuit ; et cri sondant depuis le Banc-Anglais,
jusque vers la rive méridionale, (ou côté du canal,)
il est ci état le tenir une distance convenable, jus-
qu'à ce que Farrivé du jour lui donne la facilité de
chercher la Bouée.

Supposons qu'il apperçoive la Botée Noire, avant
la noirceur, ayant cii vue le feu du Pilier Sud, il pour-
rit, en ioclérait et réglant sa course, naviguer sûre-
ment pendant toute la nuit, ayant toute le temps le
signal en vue, jusqu'à l'Ise aux Grues. S'il était
obligé de mouiller dans cette distance, le feu guidera
sûrement aux meilleurs mouillages.

En descendant le fleuve, si les vaisseaux apper-
çoivent, avant qu'il fasse noir, l'extrémité Occidentale
de l'Isle-aux-Grues, aussitôt qu'ils ont fait le tour de
l'Isle, ils ont la vue du signal et en réglant leur course
ils ont toute une nuit de navigation sûre, et peuvent
dépasser la Bouée Noire au jour.

S'ils sont obligés de jeter l'ancre, le feu leur sera
d'une grande utilité, (même d'absolue nécessité.)
Actuellement ils sont obligés de mouiller très fréquem-
ment dans des endroit s exposés à de très fortes marées
&c. &e., parcequ'ils n'ont rien pour les guider à des
mouillages surs.

Le feu flottant qu'on mettrait dans la traverse ne
serait pas aussi utile de moitié aux vaisseaux et de.
manderait une dépense et un trouble inutile.

De jour mme le Phare lu Pilier, en le supposant
de 40 pieds de haut et le 24 à la base, formerait un ob.
jet d'amarque. On en pourrait prendre un autre sur le
côté duSud-ouest, et il a en grand nombre; et ces deux
objets offlrirait une reconnaissance certaine, pour monter
et descendre le fleuve dans la traverse ; et c'est ce dont
on a fort besoin, vu qu'actuellement il est impossible
de prendre une parreille reconnaissance: Le Pilier
Sud est trop bas pour être vu à une distance conve-
nable.

L'anarque de la terre à l'ouest pour entrer de jour
dans la traverse dlu côté dle l'est, offre à la navigation
tout ce qu'on peut désirer, dans le cas où les bouées
auraient été emportées.

-Je demande aussi qu'ils me soit permis de soumet-
tre mes raisons pour préférer la Pointe-des-Monts à
Bicquet, pour l'érection d'un 1hare.

D'abord la distance de lirquel àl'Isle Verte est moins
de dix lieues, et à l'île du Bic, on voit distinctement
le signal de l'Isle-erte ; on le distingue aussi claire-
ment un peu en bas de MilleVaches. Maintenant il doit
paraitre'étrange qu'un vaisseau en partant de l'Isle.
Verte oùil y a un Phare, ne puisse diriger sa course
de manière a sortir du Canal, entre le Bic et AMille
Vaches, qui sont à sept ou huit lieues de distance l'un
de l'autre, tandis que toute cette route ne comprend
pas plus d'une dizaine. de lieues, avec la certitude qu'on
appercevra la lumière pendant tout le temps.

Quant à un convoi de vaisseaux au Bic c'est en-
core une chose hors de question. Le Pot à lEau-de-
vie est un lieu beaucoup plus propre à cet objet, et
le Phare de l'Isle Verte -fut destiné à remplir toutes les
fins à désirer pour une flotte, qui laisserait ce mouil-
lage pendant la nuit, et l'on sait qu'il peut suffir à tout
cela.

La Pointe-des-Monts est un poste form6 par la nature
pour un Phare et par les avantages qu'elle offre à la
navigation, et c'est ce que je crains de ne pouvoir ex-
pliquer suffisamment. Je crois cependant que ce n'est

pl ù
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preferable (to be icar) than the South, coming up the
river.

Ships want very rniclh some assistance to enable them
to make free vith the North land, to avoid the strong
South-cast current that always runs down in the middle
of the cliannel and on the South shore. Pointe des
jonts and Cape Chat are not more tian eight leagues

apart, and in this narrow the current is always
strongest.

If a Light louse was erected on Pointe des Monts,
ships would be able to ascertain tlieir distance from the
North land, either above or below that point, the bear-
ing of which woild enable them to keep clear of the
strengtl of the current, and of course facilitate their
progress up the river.

It is points of departure that ships stand more in
need of in the Saint Lawrence; and I beg respectfUly
to call the attention of the Committec to this point.

Suppose a ship to be in sight of this Light, she can
vith certainty steer lier course and run the distance to'

Bic Island, clear Manicouagan shoal (which it will be
a sure guide for,) or may safely steer her course and run
the distance to a fair way between Anticosti and Cape
Rosier. There is suclh a sameness in the appearance
of the land from l'ointe des Montr to Caribou Point in
the night, that it is impossible to judge how that point
bears within four points of the compass, and also the
distance whicli ships are to the southward of it, as now
taken at random. A Light House would remedy that
completely, and in nine cases out of' ten prevent acci-
dents on Anticosti and Manicouagan.

Ali respectfully submitted,
(Siged) fJ. LAMBLY, H. M.

Quebec, 8th December 1828.

The Expense of a Light House on the South Pillar
of tic saine dimensions as the one of Green Iland,
from estimates I have seen, will cost:
For the Apparatus, Lamps, &c. from

England £900 0 0
The Building of forty feet high by twenty-

fIur or thirty feet at the base 500 0 0
Incidentai expenses 200 0 0

£

One on 'Pointe des Mionts on a large
scale, say eighty feet by forty at the
base

Apparatus Lamps, &c. &c. with extra
Light roons

Incidental expenses, &c.

1600 0 .0

1000 0 0

1200 0 0

800 0 0

£3000 0 0

The Apparatus of a Light House on the Bicquet
vould alone cost Two thousand pounds, as it must be
a Revolving Light to distingiish it from Green Island
Light, and I know of no one essential point that makes
it necessary to build a Light on that station. I am con-
fident that the shipping would have no objection to
contribute to the maintenance of the Lights at Pointe
des Monts and 'the South' Pillar, if once they are
crected.

(Signed) JOHN LAMBLY, H.M.

The expense of the annual keeping of the Light on

Salary to the 'Keeper £100 0 0
Assistant Keeper 80 · 0 0
One man a boy '40 0 0

VoL.--8.
Carried over, £2m0 O o

plus une question qu'en montant le fleuve il est préfé-
rable de ranger la côte du Nord que celle du Sud.

Les vaisseaux ont grand besoin d'assistance pour
les mettre en état d'approcher sans crainte la côte du
Nord, pour éviter les forts courans du Sud-est qui
descendent toujours au milieu du canal et sur le ri-
vage du sud. La Pointe-des-Monts et Cap-C'hat ne sont
pas éloignés de plus de huit lieues, et dans ce canal
étroit le courant est toujours fort.

Si l'on mettait un Phare sur la Pointe-des-Monts, les
vaisseaux pourrait s'assurer de la distance où ils sont
de la côte du nord, soit au dessus, soit au dessous de
ce point. Cette reconnaissance les mettrait en état
d'éviter la force du couranti et conséquemment facili-
teraitla montée.

Ce dont les vaisseaux sont le plus en besoin dans le
Saint-Laurent, sont les points de départ, et je prie
respectueusement le comité de fixer particulièrement
son attention sur ce point important.

Supposez qu'un- vaisseau soit en vue de ce feu il
peu naviguer en toute sûreté et courir sa distance jus-
qu'à l'Isle-du- Bic, et éviter les basses de Manicuoagan,
ce pourquoi il serait un guide sûr, ou bien le vaisseau
pourrait diriger sa course á Une bonne distance entre
Anticosti et le Cap-Rosier. Il y a pendant la nuit tant
de ressemblance entre la terre de la Pointe des Monts
et celle de la Pointe-au-Caribou qu'ils est impossible
de juger comment ce point porte avec les quatre
rhombs de vent de -la boussole, non plus que de la 'dis-
tance où en sont les vaisseaux du côté du Sud, tel
qu'on est obligé maintenant de le prendre au hazard.
Un Phare. remédierait complètement a cet inconvé-
nient, et préviendrait neuf fois sur dix, les accidens qui
arrivent sur Anticosti et Manicouagan.

Le tout respectueusement soumis,
(Signé,) J. L AMBLY, M. P.

Québec, 8 Décembre 1828.

La dépense et frais d'un Phare sur le Pilier du Sud
de la même dimension que celui de l'lle- Verte, se
monteraient d'après les devis que j'ai vus:

Pour les appareils de la Lampe,, etc. £900 0 0importés d.dngleterre,
La Tour 40 pieds de haut sur 24 ou 500 0 030 pieds à la base,
Dépenses casuelle. - - 200 0 0

£1,600 0 ('

Un sur la Pointe-des-Monts sur un
grand plan, su posons. 80 pieds
de haut sur 40 i la base.

Appareils, Lampes, etc., avec des'
Chambres à lumières extraordi-
naires,

Dépenses casuelles; etc., -

1,000

1,200

0 0

0 0

- 800 0 0

£3,000' O a

L'appareil seul d'un Phare sur l'Ile Bicquet. coute-
rait £2,000, car il faudrait que ce fut un reverbère
tournant, pour le distinguer du Phare de l'Isle-Verte,
et je ne connais aucune raison importante pour bAtir un
Phare en cet endroit.

J'ai tout lieu de croire que les personnes intéressées
à la navigation contribueraient volontiers à l'entretien
du Phare de la Pointe-des-Monts. et de celui duPilier
du Sud, une fois qu'ils seront élevés.

(Signé) J. LAMBLY, M. P.

La dépense annuelle de l'entretien d'un Phare sur
la Pointe-des-Monts:

Salaire du· Gardien, - - £100 O 0
L'Assistant, - - - -O

Un Homme ou Jeune Garçon, - - 0 O 0

Porté ci-contreî 0 o
SE Monta
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The one at the Pillar:
Salary to the Keeper
Assistant
Three hundred Gallons of Oil
Freight, &c.

3rl Decemb5er9 Geo. IV. 2
Brought over,

Five hundred Gallons Oil at 6s.
For Freight down, &c. &c.

0 0
0 0
0 0

£445 0 0

£100 0 t)
75 0 0)
!) o ()
.50 0 0

£315 () 0

Your Committee having examined Captain Biayfiel
Royal Navy, Captain Lwnmb'g, Harbour Master, an
J. L. 3larett, are of opinion that Light l[ouses may b
advantageonsly built at the undermentioned places or
the River Saint Lawrence, viz.: at the East end of the
Island of .Inticosti, at the West end of thie saine lsland
ùpon Crp des Monts, upon the Island of Bicque, and
a Floating Light at the foot of the Traverse: of these
the most essential appear to Your Comittee to be tl
Floating Light at the Travere and that on Cape des
Monts.

The probable expense, fron an Estimate furnislhed
byCaptain Lamb/y, will be Three thousand pounds cur-
rencv eaclh, for the Liglhts on Anticosti and Cape des
.lonts,incl uding Building and Apparatus. The Floating
Light would probablyamouunt to the sane suin, and that
on Bicquet, from the necessity of its being a Revolving
Light, to distinguish it fron the one on Grcen Islaid,
wvould cost Eight lundred pounds more. The first cost
may therefore be estimated at Fifteen thousand pounds
Currency. The annual expence Your Comnittee esti-
mate at Four hundred and lifiv pounds Currency fbr
cach ; making the total annual expense amount to Two
thousand two lundred and fifty pounds currency. Upon
the supposition that the first cost will be paid out or the
unappropriated monies at the disposal ofthe House, Your
Comimittee conceive that the annual disbtursenents may
be raised by a Tax of four pence a ton upon every ves-
sel sailing from the Ports of Qucbec and .ionreal for
any part beyond the limitsofthe Province; this, taking
the average tonnage clear at one hundred and eighty
thousand tons, would yield a Revenue of Three thou-
sand poundscurrency per annuin,

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Val-
Tièrex,

R Ordered, Tîtat the said Report be referred to a Com-
mittee of the vhole House.

Resoleed, That this H-ouse will, on Monday next,
resolve itself into a Comnmittee of the whole House on
the said Report.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by 'Mr. Mo us-
seau,

Di.,enters u- Ordcred, That Mr. Neilson have leave to bring in a
lierniti; Bill for the relief of certain Religious Congregations

therein mentioned.
He accordingly presented the said Bill to the IHouse,

red the "irst and the same was received and read for the lfirst tine.
"eOrdered, That the said Bill be read a second time on
Saturday next.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Mousseau,

re..nagto Resolved, That a Message b sent to the Legislative
C"rcu if D Council, praying their -Honors will permit the Honor-
linn. AMers. able L. R. Chauseegros De Léry and Pierre . Dominique
Debarlzeb. Lebartzch, two of their Members,. to attend the Sic-

cial Committec of the .1 ouse of Assembly to whon is
referred the Petition of the Inliabitants of the Coun-
ties of Richelieu, Bedford and Surres, on Friday next,

the

Celui sur le Pilier.
Salaire du Gaidien, 0- - - £0 0 0
Assistant, - -- 75 o )
800 Gallons d'Iuile, - - - - 90 O o
Frêt, etc., etc., - - - - 0. o

£315 ) o

d Votre Comité avant e.aminé le Capitaine Ba.afnld
d (e la Marne Royal, le Capitaine Lamb/y M;dtre de

-làvre et M. Jean Lonprière Mareit, est d'opinion
qu'il serait avantageux qu'il y eut des 1''hares batis
aux endroits ci-dessous mentionnLé s sur le Fleuve

, Saint Laturent, savoir: A la Pinte Est de F 'Ile d'.in-
titosti; à la Pointe Ouest de la dite lie; sur le Cap-
des-Monts; sur 1''sle Bicquet; et qu'il y eut un réver-
hère flottant au bout de la traverse,--De toits ces
Phares, il parait à votre Comité que les plus essentiels
seraient un réverbère flottant à la traverse et un Phare
sur le Cap-des-Monts.

La dépense probable. d'après une estimation donnée
par le Capitaine Lambly serait de trois mille livres
courant pour chacun des Piares sur l'Isle d'Ant;cos:i
et le Cap-des-Monts. y compris la baîtisse et Fappa-
reil-Le reverbêrc flottant couterait probablement la
même somme ; et celui de Bicquet, par la nécessité qu'il
y aurait d'y placer un rcve:rbère tournant, afin de le
distinguer de celui sur l'Isle-Jerie, couterait huit cens
livres en sus. La première dépense peut dont être es-
tinée se imonter à quinze mille huit cens livres courant.
Votre Comité estime la dépense annuelle à quatre
cent cinquante livres pour chaque. fbrmtant une dépense
totale annuelle de deux mille deux cent cinquante
livres courant. D'après la supj:osihion que la, première
dépense serait payée à mòme les argens non appro-
priées à la disposition de la Législature, Votie Comité
croit que les dépenses annuel les pourraient être dé-
frayées par une taxe de quatre deniers par ron1tneafu sur
chaque Vaisseau qui ferait voile des- Ports de Québec et
de MonIréal, pour aucune partie au-delà des limites de
cette lroviiet-Et en prenant le Tonnage moyen ac-
quitté à la'Douane à cent quatre-vingt mille Tonneaux,
cela donnerai un revenu dte trois mnil!e livres courant,
par année.

Sur motion de Mr. Yonng, secondé par Mr. Val-
ièêres,

Ordonné, Quele dit Rapport soit référé à un Comité lerapportr à-
le toute la Chambre.

iéso!u, Que Lundi prochain, cette Chambre se for-
mera en un Comité de toute la Chambre sur le dit
Rapport.

Sur motion de ir. Neilson, secondé par Mr. Mous-

Ordonné, Que Mr. Neilon ait la permission d'intro-
duire un Bill pour le secours de certaines Congréga- desismden.
tions Religeusesy mentionnées.

Il a en conséquence prtsenté le'dit Bill à la Cham-'
bre, lequel a été reçu, et lia pour la première fois.

Ordonnié, Que le dit Bill soit lu vue seconde fois Sa-
medi prochain.

Sur motion de Mr. Bourd'ages, secondé par Mr.
Mouîs.seu,
. Résolu, Qu'il soit envoyé un Message au Conseil
Législatif pour prier leurs 1-lonnieurs de permettre aux conse.tpour
Honorables L.: R. Chanussegri'os De Léry et Pierre Do- "orîes
ininique Debartzch, deux le leurs membres, de venir I mne
devant un Comité Spécial de la Chanbrecl'Assemblée, barb devant
auquel a été référée la Pétition 'des liabitans des Com- "ce'

tés de Richelieu, Bedford et Surre.y, Vendredi pro-
chain,

£220110
75

23 Décembre

Montant d'autre part,
500 Gallons d'IIuile à Os., - -

Frêt, etc., etc., - - -

A. 1828.

£220 0 0
-150) 0 .0

75 o o

£445 0 0
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the twenty sixtl instant, at ten n'clock in the forenoon,
to be examined on the subject of the said reference.

Ordered, That Mr. Bourdages do carry the said
eossage to tote Legislative Council.

On Motion of Mr. Bourdage', seconded by Mr. For-
fin,

Rcsoelvcd, That a MIessage he sent to the Legislative
Coincil, praying their Honors will permit the 1-lonor-
able John Cohltrei, one of their 3Members, to attend the

Special Comittee of the House of Assembly to vhom
is refèrred the-Petition of the Inhiiabitants of the Colin-
ties of Buinghamshire and Dorchcstrr, on Saturday
iext, the twenty.seventh instant, at ten o'clock in the
foreloon, to bc examined on the suîbjcct of the said
reference.

Ordcrcd, That Mr. !ourdages do carry the said
Message to the Legislative Council.

On Motion of Mr. Dourdages, seconded by Mr.

Ordcre, That it be an Instruction to the Special
Commuittec appointed to enquire into the Vacancies in
the Offices of this Flouse to enquire into and report
uipon the necessity of naming a third Clerk of Commit-
tees, and of the Salary to be atiached to the said
Ocice.

An engrossed 1 ill to revive and amend an Act pas-
sed in the ftrty. fifthI Year of the Reign of lis Majesty
George the Third, intitulted, " An At to establish 'a

Toli or Turnpike for imîpro'ving and repairing the
'Road fron the City of Monreal to Lachine, througlh

the Wood," %vas read for the third tinie.
On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. 'Ques-

nel,
Rrs:>ired, That tho Bill Io pass, and'that the Title

bc, " An Act to establish a Toll or Turnpike for im-
proving and repairing tho Road froin tie Citv of

"< M:,ntreasl to Lachine.
Ord -red, Thiat Mr. Lesfie do carry the said Bill to

the Legislativc Council, and desire their concurrence.

. r. Quirouet, froin the Special Comnittee of the
r umiIqinn Bill wlole louse to whon was recommittei the Bill to

make certaii Reglations relating to the Office ofShe-
ril; reported, accordinr to order, the aiiedmets
made by the Comittc to the said Bill ; and he read
the Report in his place, and afterwards delivered it in.
with the Bill, at the clerk's table, wliere the amend-
miients were again reau.

On Motion of Mr. Valliè,es, reconded by Mr.
Froukir,

orh rrd, That the question of c.,ncurrence be now
separately put upoûi thie said amendmnents;

And the said amendments beinîg again severallv read,
and the question of concurrence being separately put
thereon, they were agrced to by the House. and

Resolved, That this louse doth concur with the
Commnittee in flie said amendments.

(Ordered, That the said Bill, as ancnded, be en.
grossed.

The Order of the Day for the House in Commîittee on
the Report of tIc Special Coimittec tO whomn was
referred the Petition of .1. B. Moraud, Student at Law,
being read;

On Motion of Mr..'eilson, seconded by Mr. Les-
lie,

1rdered, That the said Order of the Day be post-
poned till Tuesday the thirteenth of January next.

The Order. of the Day for the House- in Committee
on the Report of the Special Committee to whom was
referred the Petition of leij.dmin Ecuyer, Surveyor,
béing read ;
Vot..-8 The

chain, le vingt-sixième Décembre courant, à dix heures
dt matin, pour être examinés sur le sujet de ladite ré-
förence.

Ordonné, Que Mr. Bourdges porte le dit-Message
au Conseil Législatif.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Forlin,

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message nu Conseil Mg
Législatif, pour prier leurs Honneurs de permettre à Conçeil pour

l'Honorable John Caildrc'l/, un de leurs membtes, de ""l re -
venir devant le Comité Spécial de la Chambre d'As. Caldwelldevant

semblée, auquel a été référée la Pétitinn des habitans un coité,
des Comtés de Buckingham et Dorchester, Samedi
prochain, le vingt-septième du courant. à dix heures
du matin, pour être examiné sur le sujet de la dite ré:
férence.

Ordonné, Que M r. Bourduges porte le dit Message au
Conseil I.égislatif.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Neilson,

Ordonné, Qu'il soit une instruction au Comité Spé- 'a.truction
cial nommé pour s'enquérir des vacances dans les bu- "n'! ¿" un

reaux de cette Chambre, et de s'enquérir et faire rap- ierdeComite,.

port de l'utilité de la nomination d'un troisième Greffier
de Comité, et du salaire qui doit étre attaché à cet em-
ploi.

Un Bill grossoyé pour établir et amender un Acte
passé dans la quarante-cinquième année du règne de Sa
Majesté Ceorge Trois, intitulé : " Acte qui établit un'

Péage ou Barrière pour l'amélioration et entretien
" du Chemin entre la Cité de Motréal et Lachine à
" travers le bois," a été lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Ques-
2c/,

Résolu, Que le Bill passe, et que le tître soit, " Acte
qui établit un Péage ou Barrière pour l'amélioration
et entretien lu Chemin entre la Cité de Montréal et

"Luc hine."
(rdonné, Que M r.. Leslie porte le dit Bill au Conseil

Législatifet demande sa concurrence.

Le ill du Che-
myin de Barrjêre
de La chine
passé.

- Mr. Quirouet, du Comité de toute la Chambre au-
quel a été réfléré de nouveau le Bill pour faire certains Bilm concernant

réglemens concernant l'Office de Shérif, a fait rapport, rit;e.
conformément à l'ordre, des amendémens faits.au dit
Bill par le Comité et il a lu le Rapport à sa place, et
ensuite l'a remis, avec le Bill, à la table du Greffier,
où les amendemens ont été lus de nouveau.

Sur motion de Mr. Vallièrcs, secondé par Mr.
Proul.r,

Ordonné, Que la question de concurrence soitmain-
tenant séparément mise sur les dits amendemens.

Et les dits amendemens ayant été séparément lu de
nouveau, et la question de concurrence ayant été sé-
parément mise sur iceux, ils ont été accordés par la
Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dits amendemens.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros- 1 bill gumo
soyé.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en n Rapport sur
Comitésur le Rapport du Comité Spécial auquel a été la.rPéition de

référée la P; tition de Jean Baptiste Moraud, étudiant °raua
en droit.

Sur motion. de Mr. Xeilson, secondé par Mr. Leslie,

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis au trei-
zième Janvier prochain.

Lu l'ordre du 'jour pour .que la Chambre se forme en,
Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel a ét&
référée la Pétition de Benjamin Ecuyer,. Arpenteur.

La

na r ifn -
B ~iL.r.

SLi-

k .
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The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

Committee on Mr. Speaker left the Chair.
Bio. Ecuyer'.Mr. Larue took the Chair of the Committee.

Mr. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. Larue reported that the Committee lad

come to several Resolutions, which he was directed to
submit to the House whenever it shall be pleased to re-
ceive the same.

Ordercd, That the Report be received to-morrow.

Thie Order of the Day for the louse in Committee
on the Report of the Sp'ecial Conmittee to wlhom was
referred the Petition of Alexander Wood, being read ;

The flouse accordingly resolved itself into the said
Committee.

Corninite on Mr. Speaker left the Chair.
° .Wood'$ Mr. Laterrière took the Chair of the Committee.

ion. Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Laterrière reported, that the Conimiittee

had cone to a Resolution which lie was directed to sub-
mit to the House wlhenever it slall be pleased to receive
the sane.

Ordered, Tiat the Report be received to norrow.

Amsendittnts io
L.ers l.'ien The Order of the Day for taking into consideration

R'gontry i! the amendnments made by the Special Comnittee to the
engrossed Bill from thé Legislative Council, intituled,

An Act to repeal and amend an Act passed in the
thirty-sixth Year of His late Majesty's Reign, inti-

" tuled, " An Act for the safe custody and registering
of all Letters Patent, whereby any Grant of the
waste or other Lands ofthe Crown, Jying within this
Province, shall hereafter be made," being read;
The House proceeded accordingly to take the said

amendnents into consideration.
And the said amendments were read, as followeth:
Second Clause, Line 6th. After the word " allowed"

insert the following, "and taken to
be authentic and as such shal be

" received as evidence."
Line Sth. After the word " produced" strike out

the remainder of the Clause.

Mr. Viger moved, seconded by Mr. Valois, That the
question of concurrence be now separately put upon
the said amendments.

The louse divided on the question:
Yeas 20
Nays 1

So it was carried in the affirmative
And the said amendments being again severally read,

and the question of concurrence being separately put
thereon;

The House divided upon each:
Yeas 20
Nays 1

So they were carried in the affirmative, and
Resolved, That this flouse doth concur with the

Special Committee in the said amendments.
The amend. Ordered, That the said amendments be engrossed.
mDents engross.
ed.

Then, on Motion of Mr. Viger, seconded by Mr. La-
terrière,

The House adjourned.

Wednesday, 241h December, 1828.

-- r- A MESSAGE from the Legislative Council by the
the Coacl. Honorable Mr. De Lery, one of thé Masters în

Chancery:

La Chambre s'est en conséquence formée ci le dit
Comité.

31r. l'Orateur a laiss: la Chaire.
lr. Larue a pris la Chaire du Comité.

Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. Larne a fait rapport que le Comité avait for-

nié plusieurs Résolutions, qu'il avait ordre le sou-
mettre à la Chambre, quand il lui plairait de les rece-
voir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu demain.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel a été
référée la Pétition d'Alcxander Wood.

La Chambre s'est en conséquence fbrméc en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Laterrière a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. Laterrièrc a fait rapport que le Comité avait

formé une Résolution qu'il avait ordre de soumettre à la
Chambre quand il lui plairait ie la recevoir.

Ordonné, Que le Rapport sôit reçu demain.

Conité ur fi

1,6111,011 Wil

Lu l'ordre du jour pour prendre cn considération les
amendemens fiaits par le Comité Spécial au Bill grossoyé a ii
du Conseil Législatif, intitulé "Acte pour rappeler "jg.

et amender partie d'un Acte passé dans la trente- un
sixième année du règne de feu 8a Majesté, intitulé, e

" Acte qui pourvoit à la sauve-garde et enrégistrement
de toutes Lettres-Patentes, par lesquelles il sera ci-

" après fait quelque octroi de terres incultes, ou au-
tres, dle la Couronne, situées en cette Province."
La Chambre a en conséquence procédé à prendre les

dits amendemens en considération.
Et les dits amendemens ont été lus comme suit

Seconde Clause, Gème ligne.-Retranchez le mot " ap-pointé," et substituez le mot " nommé."
Septieme ditto.--Après le mot " estimés," insérez les

mots " et réputés authentiques et ferait foi
" comme telles.'

Huitième dito.-Après les mots ."seront produites,"
retranchez tous le reste de la Clause.

Mr. iiger a proposé, secondé par Mr. Valois, que
la question de concurrence soit maintenant séparément
mise sur les dits amendemens.

La Chambre s'est divisée sur la question
Pour 20
Contre 1

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative,
Et les dits amendemens ayant été séparément lus de

nouveau, et la question de concurrence ayant été sépa-
rément mise sur iceux;

La Chambre s'est divisée sur chaque
Pour 20
Contre 1

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité

Spécial dans les dits amendemens.
Ordonné, Que les dits amendemens soient. gros. î.aendmini

soyés. s

Alors sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr.
Laterrière,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 24 Décembre 1828.

N Message du Conseil Législatif par P'Honorable -mei d«
Mr. De Léry, un des maîtres en Chancellerie: -

CONSEIL
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LEGISLATIvE COUNcIL,
Tuesday, 23d December 1828.

Ordered, That ore of the Masters in Chancery do go
down to the Assembly, and acquaint that House, that
the Legislative Council doth concur in the Resolutions
received from the Assembly, on Wednesday last, rela-
ting to the appointmer't of Commissioners on the part
ot this Province to meet an> Commissioner or Commis-
sioners which may be appointed on the part of Upper
Cansda, to treat and report upon matters of common
concern to both Provinces.

And also,
LEGiSLATIVE COUNCIL,

IPednesday 24th December 1828.
Ordered, That one of the Masters in Chancery do go

[are 0 lion. down to the Assembly, and acquaint that House, that
i.fiçnd 0&- the Legislative CLouncil do give leave to the Honorables

Slessrs. De Léry and Debartzch to attend the Special
Committee of the House of Assembly to vhom vas re-
ferred the Petition of the Inhabitants of the Counties of
Jichelieu, Bedford and Surreji on Friday next, the
twenty-sixth day of December instant, at Ten o'Clock
in the forenoon, to be examined on the subject of the
said reference, if they think fit.

And also,
LEGISLATIvE CoUNcIL,

TWednesday 241h December 1828.
La"u île Ordered, That one of. the Masters in Chancery do
ee e go down to the Assembly, and acquaint that House, that

ihilium. the Legislative Couîncil do give leave to the Honorable
ir. Caldwell to attend the Special Comnittee of the
1ouse of Assenbly to wlom was referred the Petition

of the Inhabitants of the Counties of Buckinghamshire
and Dorchester, on Saturday next the twenty-seventh
day of December instant, at Ten o'clock in the fore-
noon, to be examined on the subject of the said refer-
rence, if he thinks fit.

And also,
Mr. Speaker,

The Legislative Council have passed a Bill, intituled
" An Act to continue for a limited time two certain
" Acts therein mentioned relating to the summary
" trials of certain Small Causes," to which they desire
the concurrence of the House of Assembly,

And then he withdrew'.
And then the said Bill was read for the first time.
On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.

Fortin,
Ordered, That the said Bill be read a second time

on Monday next..

ini the

tiet canada.

Et aussi,
Mr. l'Orateur,

Le Conseil Législatif a passé ún Bill intitulé: " Acte
"pour continuer pour un tems limité, deux certains
" Actes y mentionnés, relativement à la décision som-
"maire de certaines Petites Causes," auquel il demande
la concurrence de l'Assemblée.

Et ensuite il s'est retiré.
Et le dit Bill a été la pour la première fois.
Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.

Fortin,
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois

Vendredi prochain..

. con.i a
passé un Bill
pour la décision

dLs Petites
cause&

. Mr. Stuart read in his place a Petition of the Mem- Mr. Stuart a lu à sa place une Pétition des'membres piE.
bers of the National School of Quebec, whose names are de 1Ecole Nationale de Québec, dont les noms y sont de

thercunto subscribed. soussignés.
After Vhiclh, Mr. Stuart informed the House that Aprèsquoi, Mr. Stuart a informé la Chambre que

His Excellene the Administrator of the Government Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement
being acquainted with the purport of the said Petition, étant informé du contenu de la dite Pétition, consen-
gives his consent that the House may proceed thereon tait à ce que la Chambre procédât sur icelle, comme
as they sliall think fit. elle lejugerait convenable.

And[ then the said Petition was received and read; Et alors la dite Pétition a été reçue et lue; exposant:
setting forth : That it is now nearly six years since the Qu'il y'a maintenant près de six ans que les pétition-
Petitioners, having obtained an eligible site 'which they naires, ayant un site convenable, qu'ils doivent à la
owe to the goodness of His Majestys. Government, pro- libéralité du Gouvernement de a Majesté, ilsérigèrent
ceeded to the erection of a spacious and commodious une Maison d'Ecole, spacieuse et 'commode, pour y
Schoolhouse for the instruction of poor children of both instruire les Enfans dés deux iexeà d'après le système.
sexes upon the Madras system : That' the School lias de viladras: Que depuis ce tems'école a été conduite
ever sinice that time been regularly and efficiently con- avec régularité et efficacitéi et' dispensé les avan.
ducted, and lias proved the mneans of extending de tages de l'éducation à plusieurs centaines denfans
blessing of education to many hundred poor. children pauvres, de divers dénominations religieuses, sans in-
of various religious denominations, without any inter- tervenir.aucunement dans'la persuasion religieuse par-
ference with thé particular religious persuasion to ivhich ticulière'à laquelle ils appartenaient.: respectivement
they are severally attached that a great 'numnber of Qu'un.grand nombre d'enfans auraie
these childreni would have been debarred from atten- sister'% l'école s'is n'aVaiemit pas été eh même teins

dance Sp d vt td
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CONSEIL LEGISLATIF,
.lar(i, 28 Décembre 1828.

Ordonné, Qu'un des maitres en Chancellerie se rende Li camail coà.
l'Assemblée, et infrtne cette Chambre, que le Con- cou" dans la

seil Législatif concourt dans les Résolutions reçue de des commisa-
l'Assemblée Mercredi dernier, relativement à la nomi- a ie"
nation de la part de cette Province des Commissaires c.u.e.
pour rencontrer le ou les Commissaires qui pourront
être nommés de la part du Haut-Canada, pour traiter
et faire rapport des matières d'intérêt commun au deux
Provinces.

Et aussi,
CoNsEîi. LEGIsLATIF,

Mercredi, 24 Décembre 1828.
Ordonné, Qu'un des maitres en Chancellerie se rende ra

à l'Assemblée, et informe cette Chambre que le Conseil donnéeauxo.

Législatif permet aux Honorables Messieurs De Léry ursDeLéry
et Debartzch, d'aller, s'ils le jugent à prôpos, Vendredi e.
prochain le vingt-sixième Décembre courant, à dix un Comité (e

heures du matin, devant le Comité Spécial de la Cham- de
bre d'Assemblée auquel a été référée la Pétition des
habitans des Comtés de Richelieu, Bedford et Surrey,
pour être examinés sur le sujet de la dite référence.

Et aussi,
CONSEIL LEGISLATIF,

Mercredi, 24 Décembre 1828.
Ordonné, Qu'un des maitre. en Chancellerie se rende ',rmon.

à l'Assemblée et informe cette Chambre, que le Con- donndea 1 7o.

seil Législatif permet à l'Honorable MN:r. Cal(dwell, d'al- Cald de ve-
ler, s'il le juge à propos, Samedi prochain, le vingt- C de ,
septième du courant, à dix heures du matin, devant le Chambre;

Comité Spécial de la Chambre d'Assemblée, auquel a
été référée la Pétition des habitans des Comtés de
Buckingham et Dorchester, pour être examiné sur
le sujet de la dite référence..
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dance at School, hai they not been also clothed by
means of tie bounty of benevolent subscribers to this
chârity : that there is at this moment bet ween two and
tlhree iindred children recciving education in the two
Schools, besides others who attend only upon Sundays ;
and that the whole systeni and conduct of the Scools
bas beenl ini a progressive state of improvenent froimî the
first, and is niow in a state of excellent order : That,
however, the Petitioners have not yet recovered froni
the serious andti unloreseen. difliculties in whici they
becoine involved, chielyiin consequence ofthe failure
of the builder in the executioli of his contract, and the
law-suits in which the Petitioners becane unavoidably
engagcd with him ; nor have they been able, more than
in part, to discharge a leavy debt which they have in-
curred in providing books for the use of the Schools.
Thiat the Petitioners iaving represented these particu.
lars in a former Session to the Ilouse, the louse was
pleased to take their case into its flavorable considera-
tion, and to appropriate the sun of Onue hundred Pounds
Currency fortheir relief; that this sun which the Petition-
ers are bound thankfullv to acknuowledge as atimely and
most serviceable supply', lias neverthîeless proved -wlolly
inadequate to extricate the Petitioners from their difli.
culties: That the Petitioners therefore appeal, not
without confidence, to the liberality ofthe Hu use, and
its zeal for the interests of Education, for a repetiton
of the bounty which they have alrcady experienced,
to suci extent as it shall be made to appear to the House
that tieir case actually requires.

On Motion of Mr. Stuart, seconded by Mr. Prour,
Tre Peaiaon Resolved, That the said Petition be referred to a Com.
rererrci mittee of five IMJ embers, to exammie the contents there-

of and to report thercon with ail convenient speed, with
power to send for persons, papers and records.

Ordered, That Mr. Stuart, Mr. Quirouet, Mr. Proulx,
Mr. Neilson and Mr. Louis Lagueux do compose the
said Committee.

Peitinn ror a A Petition of divers Proprietors in the Parish of Saint
Bridge bel ow
the River 3îo,, Joseph d Clhaib/g, whose nanes are thereunto subscrib-
!:h Chmbl"-. ed, 'vas presented to thie H-ouse by Mr. Quesnel, and the

same was received and read ; setting forth :-That for
many years the Petitioners have been subjected conjointly
with the othier Proprietors of the said Seigniory, to the
keeping in repair a most expensive Bridge, which was
built with the noney given towards the interior com-
munications of the Countv ofKent, over the River ilon-
treal in the Parish of Ctambly : That it would be of
the greatest advantage to thiem to have a Bridge below
the said River opposite the Farm ofCaptain .Nël Breux,
so that it would diniinish to the Petitioners about fifty.
two acres of the distance which they have to go, in or-
der to gain the Parish Church, and ile Seigniorial Mills
ofthe said Seigniorv: That tley have already petitioned
several tines the Grand Voyer of the District of Mfon-
trral requesting him to mark out the place most fit for
the erecting the said Bridge, and to permit them to
build it at the general expense, in discharging. them
from repairing the aforesaid one, wlo, in reply said,
that lie approved of their choice, but lie bas remained
without giving them the Proces-Verbal : That the a-
foresaid Bridge ouglt to be rebuilt next spring, and that
if they are not discharged from it befbre that time, they
will find themselves obliged to unite to pay a large sum
ofmoney towards the crecting of a Bridge which would
he absolutely useless to tlieni : That whereas they have
always preferred to pay every year a. Bushel of WTheat
to a main for keeping a Boat to cross them at the place
wlhere they wish to build the Bridge at their own ex-
pense, for their own use, and that ofthe public in ge-
neral: Thatthereforethe Petitioners intreat the House to
be pleased to take the whole into consideration and
grant them according to its wisdom such a Bill as will
even enable them to be free from the rebuilding ofthe
old Bridge, and to have the power of erecting at their
own expense a Bridge in that place which they ask for.

On

vétus par les bienviellantes libéralitts des souscripteurs
de cet établissement : Qu'il y a maintenant entre deux
à trois cons enfans qui sont instruits dans les deux
écoles, outre un grand nombre d'atitres qui n'assistent
que les Diiiinches : et que le systême et la conduité
(les écoles se sont améliorés progressivement depuis le.
commcncemnt, et qu'ils sont maintenant sur un
excellent pied : Que cependant les Pétitionnaires ne
sont pas encore sortis des difficultés sérieuses et impré.
vues*dont ils ont surtout été enveloppés, eni consé-
quence de la faillite de l'entreprenetir, pendant l'exé-
cution de son contrat, et des poursuites judiciaires dans
lesquelles les Pétitionnaires ont été engagés contre lui,
et ils n'ont pu acquitter qu'en partie la dette considé-
rable qu'ils ont fâite pour acheter les livres nécessaires à
l'cole : Que les Pétitionnaires ayant fait des représen-
tations au même efi't, dans une Session précédeite le
la Chambre, il plût alors à la Chatnbrewle prendre cette
anll'ire en sa favorable considération, Ët d'approprier I
somme de cent Livres courant pour les alder ) que
cette somme, que les Pétitionnaires regardent avec re
comífaissance comme une aide venue très-à-propos, ei
qui a été du plus grand service, n'a pas suflit néanmoins
pour retirer les Pétitionnaires de leurs difficultés :
C'est pourquoi les Pétitionnaires en appellent avec la
plus grande confiance à la libéralité de la Chambre et
à son zele pour les intérêts de l'éducation, et demandent
une seconde preuve de sagénérosité, à tel montant que
la Chambre croira devoir suffire dans la situation où ils
se trouvent.

Sur motion de Mr. Stuart, secondé par Mr Prorltd
Risolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comi-

té de cinq membres pour en examiner le contenu, et I
en ftire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnesi papiers et re-
cords.

Ordonné, Que Mr. Stuart, Mr. Quirouet, Mr. ProulF,
Mr. Neilson et Mr. Louis Lagueuz composent lce dit Co-
mité.

Une Pétition de divers propriétaires de la Paroisse paticn pu.
de Saint-Josepl de Chamly, dont les noms y sont sous- bas de laifg
sig-nés, a été présentée à la Chambre par Mr. Quesnel, la. r!
quelle aété reçue, et lue; exposant: Que depuisl1usieurs cb amblyp
années les Pétitionnaires sont assujettis (conjointement
avec les autres propriétaires de la dite Seigneurie) à
l'entretien d'un Pont de grands frais (qui a été érigé
avec les argens donnéà pour les Communications Inté-
rieures dans le Comté de Kent) sur la Rivière Montréal,
dans la dite Paroisse de Chamb/g : Qu'il leur serait très
avantageux d'avoir un Pont au bas de la dite Rivière à
l'opposite de la terre du Capitaine Noël Breux, ce
qui diminuerait (d'environ cinquante-deux arpens)
aux Pétitionnaires la distance qu'ils ont à parcourir
pour se rendre à leur Eglise paroissiale.et aux Moulins
Bannaux de la dite Seigneurie: Qu'ilsont déjà présenté
plusieurs Requêtes au Grand Voyer duDistrict de Mont-
réal pour le prier de leur marquer la place pour ériger
le dit Pont et les autoriser à le bâtir à communs frais en
les déchargeant de l'entretien de celui ci-dessus men-
tionné, à quoi il leur a répondu qu'il approuvait la place
par eux choisie, mais il en est resté là sans leur en don.
ner le Procès Verbal : Que le Pont ci-dessus mention-
né doit être renouvellé le printems prochain, et que
s'ils ne sont déchargés avant ce tems d'y coopérer ils se.
trouveront obligés de payer beaucoup d'argent pour
l'érection d'un Pont qui leur est absolument inutilé,
vu qu'ils ont toujours préféré de payer chaque année
chacun un minot de blé à une personne pour tenir un.
Bac pour les traverser à l'endroit où ils demande qu'il
leur soit permis d'en flii'e un à leur frais pour *'],eür

usage et l'usage du Public en général: En conséquence,
les Pétitionnaires supplient la Chambre de vouloir bien
prendre le tout en considération, et leur acorder dans
sa sagesse un Bill pour les mettre à même de pouvoir
être déchargés de la réédification -de l'ancien Pont sus.
dit, et être autorisés à en ériger un à leurs frais-à l'en'
droit par eux demandé.
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On Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr.. Bour-
dages,

Resolved, That the said Pètition be referred to a
" Committec of five Meibers, to examine the contents

thereof and to report thereon with ail convenient
speed, ivith power to send for persons, papers and re-
cords.

Ordered, That Mr. Quesnel, Mr. Viger, Mi. Valois,
Mr. 3ourdages and Mr. Cuillier do compose the said
Connittee.

cr a <:A Petitiori oP divers lnhîa>itanifs of the City and vi-
T °, cinity of Jifontr-eal,'whose naines are tiereunto subscri
tu IÀIgue bed, ivas presentecfto the flouse by Mr. Perrault, and

the saie was' received and read ; seting forth : That
the Petitiotiers arevell acquainted with the t.adl)cading
fromn the CityofMlon/Jralo.thie«Parisi-of Longuie ïoite,...

lii'ciis niost othé tinie excessively bad; that in their
opinion a Turnipike Roadon the systein ofMr. Mcdam,
'would be a certain means of ensuring a goód Road,
under every variation of weather, that in consequence
they earnestly pray that it nay please the louse to
pass an Act granting leave to the Petitioners
to make and maintain a Turnpike Rond bctween
the'City of Montreal and the Parish Church of Longue
Pointe, on moderate 'Tols, which 'they would consider
as a mensure highly desirable, and one which would
prove of great public utility and advantage.

Ori Motion of Mr. Plerranuli, seconded by Mr. Leslie,
Ordered, That the said Petition be referred to the

rpecial Committee to whom was referred the Petition
of James Ellike Campbell and Oliver Wait, relating to
a Turnpike Road fron Montreal to Longue Pointe.

On Mdtioi of Mr. Leslie, seconded by Mr. Perraul4

to be ps*ted. Od ed, That the said Petition be printed for the use
i f the Members.

Qa.t-I)Lc, Ies~-
ptclng lhg,>r
Commercial
,A "nl

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Bour-

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comité 
de cinq membres, pour en examiner le contenu et en d
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Quesnel, Mr. Viger, Mr. Valoigi
Mr. Bourdages et Mr. Citillier composent le dit Co-
mité.

Une Pétition de divers labitans dc la Cité et du voi- ruison pour
sinage de Moniral, dont les noms y sont soussignés, a u, Cheuiin d,

été présentée à la Chambre par Mr. Perrault, laquelle MOntI û a
a été reçue et lue; exposant: Que les Pétitionnaires ont
vu et souvent fréquenté le Chemin Public qui conduit
de la Cité de Montréa la Paroisse dc la Longue Poin'e,
lequel est exccssivement mùauvmais, et souvent presque
impraticabe: Que les Pétitionnaires seraient d'opinioi
qu'un Chemin de Péage fait et entretenu suivant le plan
de Mr. AlcAdm, serait un moyen efficace d'assurer au
Public un Chemin solide et de durée dans toutes les
saisons, méme les plus mauvaises : A ces causes les Pé-
titionnaires supplient très humblement qu'il plaise à la
Chambre de passer une Loi, autorisant à fIire et entré-
tenir un Chemin de Péage depuis la dite Cité et P&
glise Paroissiale cde la Longue Pointe, à raison d'un
Péage modique, lequel Chemin ainsi fait et entretenu;
les Pétitionnaires considèrent étre de la plus grandé
utilité, et devant produire de très grands avantages au
public en général.

Sur motion de M r. Perralt, seeondé par Mr. Leslie,
Ordonné, Que la dite Pétition soit référée au Comité un pétition KrI

Spécial auquel a été référée la Pétition de James Ellice **
Gampbell, et Oliver Wait, relativement à un Chemin de
Barrière depuis M11ontréal jusqu'à la Longue Pointe.

Sur, motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Fer-
remtdt,

Ordonné, Que la dite Pétition soit iniprimée pour ctimpite.
l'usage des Membres de cette Chambre.

Mr. Neilsan read in iis place a letition of divers Mer- Mr. Neilson a lu à sa place une Pétition de diveis Péitiondes

éhants and Traders of Quebec, whose naines are there- Marchands et Négocians (le Québec, dont les noms y %l icnd
unto subscribed. sont soussignés. vntiragent

Aftei which, Mr. Neilson informed the House that Après quoi, Mr. Neilson a informé la Chambre, que &î
His Excellency the Administrator of the Government Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement
being acqùainted with the purport of the said Petition, étant informé du contenu de la dite Pétition, consentait
gives bis consent that the louse may proceed thereon à ce que la Chambre procédat sur icelle, comme elle le
as they shall think iit. jugerait convenable.

And tieti the said Petition vas reccived and read ; · Et alors la dite Pétition a été reçue et lues exposant:
setting forth: That in the year one thousand eight hun- Que dans l'année mil huit cent vingt-six, .!es Pétition-
dred and twenty-six, the Petitioners being informîîed naires ayant été informés que le .commerce 'es Cblonies
of the ptobability of the Commerce ofthe Colonies enga- occuperaient en toute probabilité l'attention du Parle-
ging the attention of 1 le Imperial Parliamentat the then ment Impérial dans sa Session alors prochainue, prirent la
ensuing Session, came to the Resolution, in conjunc résolution, de concert avec d'autres Marchands de
tion with other MNlerchants of Quebec and M11ontreal, of Québec et Montréal, de députer un Agent de Commerce
deputinga Commercial Agent fron this Province fortthe de cette Province, afin d'étre présent lors des'discus-
purpose of being present during any such discussion in sions qui pourrait avoir lieu sur ce sujet düns le Parle-
Parliament, of anfording. infbrimiation on sucli subjects ment, ou pour donner aux Ministres de SaMajesté toutes
to lis Majesty's Ministers, and of drawinug their'atten- les informations nécessaires sur des sujets de cette na.
tion and obtaining their protection to the Commerce ture, et de réclamer leur attention et obtenir leur pro-
anid Agriculture of this Province :That such Commer- tection à l'égard du .Commerce et de l'Agriculture de
cial Agent vas accordingly. dispatched early. in one cette Province: Qu'en conséquence cet Agent de Com-
thousand cight hundaed and twenty-seven, for London, nerce fut envoyé à Londres au commencement de l'an-
iWhere he arrived about the beginning of the Session of née mil huit cent vingt-sept, qu'il y arriva 'vers le com-
Parliment and remained until its close: That the Pe- mencement de la Session du Parlement, et y est deneu-
titioners have reason to believe great benefit. result' ré jusque vers la. fin de la Session : Que les Pétition-
ed from the Mission, the Produce of the Provir.ce being naires.ont raison de croire qu'il est résulté de grands
admiitted into the United Kingdom and the .West indies avantages, de cette Mission ; les produits de cette Pro-
on as favorable terms as the Petitioners had any right vince étant admis dans le Royaume-Uni et dans les
te expect : That the expenses of the said Commercial Indes Occidentales, à des conditions aussi favoribles quei
Agent was defrayed by, 4heprivate subscription of in- les Pétitionnaires pouvaient avoir droit d'éspérer : Que
dividuals under;the expectation that during the..en- les .dépenses occasionnées par l'Agent de Commerce
suing Session of the Provincial Parliaient, a grant of susdit, ont été défrayés par les souscriptions privées d'in-

p cmney would bé nnde to reimburse That dividus, dans l'espérance que pendant la .Session dau
in consequence of. the Provincial Parlianent not pro-' Parlement Provincial, un octroi des deniers publics leur
ceediqg to business hit Winter thé Contributors con-. serait accordé en remboursement: Qu'en conséquence
inue i advance for the expense of the Missiôn : rThe de ce que le Parlement Provincial n' pas procédé aux

VOL..-. • Petitioners affaire*
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Petitioners pray that the Hlouse wi!l take the preinises
into consideration, and grant a snm of money to deftay
the expenses of the Commercial Agent.

On Motion of )Ir. Neilson, seconded by Mr. Lefèb-
vre,

The Peition RIrsolved, That the said Petition bc referred to a
referred. Committee of five Meibers, to examine the contents

thereof and to report thercon with ail convenient
speed, vitlh power to send for persons, papers and re-
cords.

Ordered, That Mr. Neilson, Mr. Leslie, Mr. Ciivîl-
iier, Mr. Quesnel and Mr. Viger do compose the said
Committee.

ptition rom Mr. Neilson read in his place a Petition of the Trus-
the 'rroustieof tees of the Quebec Library, whose nanies arc thereunto
the Quebec Li-
brary or an aid; subScribed.

After which, Mr. Neilson informed the Ilouse that
His Excellency the Administrator of the Government
being acquainted witlh the purport ofthe said Petition,
gives his consent that the House may proceed thercon
as they shall think fit.

And thon the said Petition was received and read ;
setting forth : That the great advantages to be derived
to the public of Quebec from the establishment of a Li-
brary, were fully al)preciated so far back as the year one
thousand seven hundred and seventy-nine, and that in
consequence thereof a nunber of persons then associa-
ted theinselves together for that purpose, and by private
subscriptions raised a sum wlhich enabled themn to pro-
cure a valuable collection of French and English Works
of standard ienrit, which fbrned the fou ndation of the
present Qicbec Library : That in consideration of a
moderate annual subscription, the Library has ever been
open to the Public at large, as well as to those iho
originally contributed ta its establishment, and also to
ail strangers regularly introduced, for which reason it
may in soie measure be deecmed a Public Institution
That for about thirty-seven years after its first estab-
lishment an apartment in the Bishop's Palace was ap-
propriated to the use of the Quebec Library, to which
the several Members of the Legislature had access:
That in the year one thousand eight hundred and seven-
teen, the encrease ofthe Public Offices and alterations
in that Building inade it necessary to remove the Li-
brary, which since then has been mnaintained at a great
expense for lent and other necessaries : That in con-
sequence of this unexpected removal and increased
charge fbr maintenance, the Library lias not of late aug-
mnented so rapidly as was ta be desired, yet the Peti-
tioners confidently believe that it will be found to con-
sist of a better collection of works in both Languages
than any in the Country, and thîat it lias proven
cipinently usefuil in promoting general knowledge and
extending the Literature of the Country : That to add
to its means of difflîsing information and ta render it of
still greater benefit to the public, the Petitioners find
that the sum of Five hundred pounds ta be invested in
new Books, would be well laid out, and they therefore
apply to an enlighîtened Legislature of the Country for
an aid to. enable them ta acconplish the subject in
view: And fbr the assurance of the (lue application of
the mloney which may be granted, or the reinburse-
ment thereof, in case of the sale or dispersion of the
Quebec Library, the Petitioners offer to secure the
saine on the present Stock of Books belonging ta
that Institution, which they value at five thousand
pounds: Wherefore the Petitionei s pray that the House
wili be pleased ta take the premises into consideration,
and grant thîem suci aid as in its wisdom may scem
meet.

affaires l'hiver dernier, les contribuables continuent
d'ètre en avance de leurs deniers pour les dépenses de
la Mission : Les Pétitionnaires supplient la Chambre
de prendre ces allégués en considération, et d'accorder
une somme d'argent pour défrayer les dépenses (le cet
Agent de Commerce.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Lefebvre,

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comité i- ibuiion 4
de cinq Membres, pour ci examiner le contenu et en"
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Neil.çon, Mr. Leslie, Mr. Ciril.
lier, Mr. Quesnel et Mr. Viger composent le dit Co-
mité.

Mr. Neilson a lu à sa place une Pétition des Syndics
de la Bibliothèque de Québec, dont les noms y sont
soussignés.

Après quoi Mr. Neilson a informé la Chambre que Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement, étant
informé dlu contenu de la dite Pétition, consentait à ce
que la Chambre procédât sur icelle comme elle le juge-
rait convenable.

Et alors la dite Pétition a été reçue et luc; exposant:
Que les grands avantages qui devaient résulter aux Ci-
toyens de Quiébcc de l'établissement d'une Bibliothèque,
ont été pleinement appréciés dès l'année mil sept cent
soixante et dix-neuf, et qu'en conséquence un nombre
de personnes se sont alors associés à cet effet, et ont
levé par des souscriptions particulières une somme qui
les a mis en état de se procurer une collection précieuse
d'ouvrages François et Anglais d'un mérite reconnu,
qui a jeté les fondemens de la Bibliothèque actuelle de
Québec : Qu'en considération d'une modique souscrip-
tion annuelle, la Bibliothèque a toujours été ouverte au
Public en général, aussi bien qu'à ceux qui ont contri-
bué originairement à son établissement, et aussi à tous
les étrangErs qui y ont été introduits régulièrement:
C'est pourquoi sous ce point de vue, oit peut la considé-
rer comme une Institution Publique : Que pendant l'es-
pace d'environ trente-sept ans, du moment de son pre-
mier établissement, il a été accordé un appartement dans
l'Evêché pour l'usage de la Bibliothèque de Québec, à
laquelle tous les Membres de la Législature avaient ac-
cès : Que dans l'année mil huit cent dix-sept, l'augmen-
tation des Bureaux-Publics et les changemens faits dans
le dit édifice ont nétessité le déplacement de la Biblio-
thèque, et elle a toujours été maintenue depuis à grands
frais, tant pour loyer que pour les autres dépenses né-
cessaires: Qu'en conséquence de ce démanagement in-
attendu, et de l'augmentation des dépenses pour main-
tenir la Bibliothèque, elle n'a pas pu être augmentée der-
nièrement aussi rapidement qu'on l'aurait désiré: Que
néanmoins, les Pétitionnaires croyent avec confiance
que l'on trouvera qu'elle comprend une collection d'Ou-
vrages dans les deux langues, supérieure à toute autre
dans le pays, et qu'elle s'est montrée de la plus grande
utilité tant pour l'avancement cls sciences en général
que pour l'étendue dé la littérature du pays: Que pour
augmenter ses moyens de répandre l'instruction et (le
la rendre encore plus avantageuse au public, les Péti-
tionnaires pensent qu'une somme de cinq cens Livres,
argent courant, accordée pour l'acquisition de' Livres
nouveaux, serait un emploi des plus utiles; c'est pour-
quoi ils s'adressent à la Législature éclairée dont les
Membres se sont toujours montrés les patrons et les'
protecteurs de la littérature du pays, pour en obtenir
une aide qui puisse les mettre en état d'accomplir l'ob-
jet en 'vue : Et pour garantie de la due application de
l'argent qui pourra être accordée, ou du remboursement
d'icelui, en cas de vente ou de séparation de la Biblio.
thèque de Québec, les Pétitionnaires offrent d'assurer
telle somme, sur le fonds actuel des Livres appartenant
à cette Institution, qui peut être évalué à.lasomme de'
cinq mille 1 ivres argent courant: C'est pourquoi les

Pétitionnaires.

Ptiion des
Syndits de la
J trblinihdque di
QtC'bec denian.
ddnt une aide;
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On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Leslie,
nue Vition Resolved, That'the said Petition be referred to a Com-
-cerntd. mittee of five Menbers, to examine the contents

thereof and to report thereoni with. all convenient speed,
with power to send for persons, papers and records.

Ordered, That Mr. Neilson, Mr. Crvillier, Mr. Lee,
Mr. Vallières and Mr. Bourdages do compose the said
Committee.

A Petition of divers Inhabitants of the Saint Law-
"r , rence Suburb of Aliontreal, whose naines are thercun-

laS. La%%rece to subscribed, was presented to the House by Mr.
subinîr, 31011-
a. Lcslie, and the saine was reccived and read; setting

forth : That the want of a Public Market lias been feit
for many years in the Saint Lawrence Suburb of the
City ofi ontrcal, and that an Act was even passed in one
thousand eight hundred and twenty.one, by the Legis-
lature ofthis Province, for the establishment of a Mar-
ket in the Saint Lawrence Suburb aforesaid; but that
at that time the crection of the said Market was pre-
vented by inany causes, and' amongst others by the
difficulties which arose respecting the possibility of pur-
chasing the ground for the site of the said Market, part
of which vas the. property of Minors; and by the cir-
cumstance of the Corporation of the said Market not
possessing sufficient control over the funds thereof:
That a Market in the Saint Lauerence Suburb is now
become a matter of so pressing necessity,' that a prac-
tice has gradually arisen of exposing all sorts of pro-
visions for sale in one part of the Main Street of the
said Suburb ; and that this part of the said Street be.
coming more and more frcquented as a Market, n0
doubt led to the erection of a Market House by seve-
ral individuals, on a picce ofground belonging to thein
in the said Saint Lawrence Suburb without, ho'wever,
their having consulted in this respect the general in-
terest of the Inhabitants of the said Suburb; for
this Market House lias been erected at the bottom of
the said Suburb on a low and unhealthy piece of ground
where the streets are in the worst possible state, and
in a place which miglit indeed answer as the site of a
Market for the South part of the City, but which can-
not in any manner supply the wants of the lumerous
population of the Saint Lawrence Suburb: That the
vast extent of the Saint Lawrence Suburb, their local
situation which would permit a considerable increase
of the number of Inhabitants, and the great number of
roads fron the neighbouring and even distant Country
Parishes which enter the City there, can leave no doubt
of the necessity and advantage of establishing a general
Market for provisions and fiel iii this part ofthe Saint
Lawrencc Suburb, either on the South-west or on the
North-east of the Main Street, between Saint Catherine
Str eet and Doriesier Street, as being'the most central
situation with respect to the present and future pop»ula-
tion: That further, this place is at the distance ofhalf
a mile bôth fron the New Market and from that pro-
jected near the Grey, Nuns ; and that, by permitting
the sale of wood on this Market, great relief would be
afforded to the poor of the Saint Lawrence Suburb, vho
are obligeil to' pay dearer than others at the' present
Wood Market, on account of the grcat, distance .be-.
tween that. Market and their' homes, which, 'witl .res-
pect to a great nunber, is more than a mile : That the
ground which might be appropriated for this Market is
in an elevated 'and 'very healthy. situation; and that. the
purchase ofthe grouiid and the erection of the Market'

e cannot cost more than' Two' thousand five'
hundred:pounds Currency, a very moderate suni, and one
%vhich might be ëasily 'raised: That for thèse reasons the
Petitioners pray thé Fouse to grant that therc' my be es-
tablished in theSaintLawrence Suburb aforesaid, between

Voi -38. .Saint

Pétitionnaires supplient qu'il plaise à la Chambre de
prendre en considération les exposés ci-dessus, et leur
accorder telle aide pécuniaire que dans sa sagesse, elle
jugera convenable.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Leslie,
Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Co-

mité de cinq Membres, pour en examiner le contenu et
en faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

Ordonné, Que Mr. Neilson, Mt. Cuuillier, Mr. Lee,
Mr. Vallières et Mr. Bourdages composent le dit Co-
mité.

la ptiUon réfî-
rie.

Une Pétition de divers Habitans du Fauboutg de Péitin pour
Saint Laurent, de Montréal, dont les noms y sont sous- n Marchédii.
signés, a "été présentée à la Chambre par'Mr. Leslie, Lau".tg à
laquelle a été reçue et lue, exposant: Que le besoin Y°""
d'un Marché public s'est fait sentir depuis un grand
nombre d'années dans le Faubourg Saint Laurent de la
Ville de Montréal, et qu'en mil huit cent vingt-un, il a
même été passé un Acte par la Législature de cette
Province pour établir un Marché dans le dit Faubourg
Saint Laurent, mais que ce Marché n'a pu être fait
alors pour diverses raisons, et entr'autres parcequ'il est
survenu des difficultés sur la possibilité d'acheter le ter-
rein sur lequel il devait être fait, dont une partie se trou-
vait appartenir à des mineurs, et parceque la Corpora-
tion du dit Marché n'avait pas assez de pouvoir sur la
disposition des revenus de ce Marché: Qu'un Marché
dans le Faubourg Saint Laurent est devenu si urgent
que peu à peu des provisions de toutes espèces ont été
mises en vente dans une partie de la grande rue du dit
Faubourg, et que cette partie de la grande rue devenant
de plus en plus fréquentée comme Marché, a qans doute
engagé quelques individus à faire une' Halle de Marché
sur une partie de leur' terrein, au dit Faubourg Saint
Laurent, sans pourtant consulter à ce sujet l'intérêt gé-
néral des Habitans du dit Faubourg; car ce Marché a
été fait dans le bas du dit Faubourg, sur un terrein bas
et mal sain, Ôù les rues sont dans le plus mauvais. état Y
possible, et dans un endroit qui pourrait peut-être con-
venir pour un Marché à la partie sud de la Ville, mais
qui ne peut en aucune manière répondre aux besoins de'
la population nombreuse du Faubourg Saint Laurent:
Que l'étendue immense du Faubourg Saint Laurent, sa
situation locale qui admet encore une augmentation con-
sidérable de sa population, et le grand nombre 'de che-
mins des campagnes voisines et même éloignées qui
viennent y aboutir, ne peuvent laisser aucun doute sur
la nécessité et l'avantage de l'établissement d'un Mar-'
ché général de provisions de bouche' et'de bois dans cette
partie du dit Faubourg Saint Laurent, soit au sud-ouest
ouau nord-est delagrande rue, entre les rues Sain teCathe-
rine et Dorchester, comme étant l'endroit le plus' central,
tant de la population actuelle que future: Que d'ailleurs
cet endroit se trouve éloigné de plus d'un demi-millé
tant du Marché Neuf que du Marché qui doit se faire
près des SSurs Grises, et qu'en-. permettant de vendre:
du Bois sur ce Marché, ce serait beaucoup soulager les
pauvres du Faubourg Saint Laurent qui sont obligés de
payer plus cher que les autres au présent Marché à Bois,
à cause de la grande distance qui se trouvé entre- ce
Marché et leurs habitations, qui, pour un grand nombre
est 'de plus d'un mille : Que le terréin qui pourrait être
pris 'pour ce Marché est un terrein élevé et très sain, et
que l'achat du terrein et les frais de la Halle à y être
érigée ne pourront coûter plus de deux mille cinq cents
Livrés, cours actuel, somme assez imodique et -quipourra
facilement être prélevée . A'ces causes' les Pétitionnaires
supplient là Chambre d'accorde qu'il soit établi au dit
Faubourg Saint Laurent entre les:rues Sainte Catherine
et Dorchester, an'sud-ouestou au nord-est de lagnde
rue, une Place de Marché pour 'y exposer et vendre
toutes espèces de viandes de bou cherie,.poissons, grains,
volailles,' denrées, bois et autres marchandises; et d'au-
toriser télles-personnes d'entre les Pétitionnaires que la

8 G Chambre
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Saint Catherine Street and Dorchestcr Street, either on
the South-west or on the North-east side of the Main
Street, a Market Place on which all kinds of Butcher's
meat, fish, grain, poultry, provisions, wood and other
merchandize mnay be exposed for sale ; and to autlo-
rize such of the Petitioners as the House may decm
fit, to borrow a sui not excecding Two thousand five
hundred pounds Currency, for the purpose of purcha-
sing in the said Saint Lawrence Suburb, at the place
hercin-above nentioned, and according to value thereof
to be ascertained by a Jury, alil the ground necessary
for the said Market, and for crecting thercon a larket
House, with Stalls, Weigh-house and proper Engine
House, if it be deenied necessary ; and that such Mar-
ket shall be and remain the property of the City of
Mfontreal, after the sums of money employed in pur-
chasing and erecting the saine shall have been repaid.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Perrault,

The.etitin Ordered, That the said Petition be referred to the
"enid. Special Comnittee to whomn was referred the Petition

of François Antoine Larocque and others

Peion fora Mr. Lee read in his place a Petition of the Magis-
MarketPlace, trates and others, Inhabitants of Qucbec, whose naines
a r,,, ler are thereunto subscribed.
T °wn ofQue- After which, Mr. Lee inforned the House thiat His

Excellency the Administrator of the Government be-
ing acquainted with the purport of the said Petition,
gives his consent that the House may proceed thereon
as they shal think fit.

And then the said Petition was received and read ; set-
ting forth: That the confined spaces allotted for the Pub-
lic Markets in the City of Quebec are wholly inadequate
to the wants ofthe Public, and taking into consideration
the ratioin which the Population is increasing, aswell from
the influx of persons connected with commerce, as fromn
the annual emigration, the Petitioners beg leave to repre-
sent that unless immediate and eflctive measures are re-
sorted to, for procuring suitable vacant spaces of grouind
for the Markets and Landing-places, more particularly
in the Lower Town, it will in a few years become too
expensive, if not altogether impossible to acconplislh
these objects, with the means et the di-posal of' the
Magistrates: That the Petitioners further beg leave to
state to the House, that by procuring a suitable Lotof
Ground for a Market Place, on some convenient spot
on the Beach on the North side of Saint Paul Street, the
following advantages would be obtained by the Public,
viz. The Upper Town M-larket Place, which is now
constantly encumbered, and the approaches to which
are impeded to a most inconvenient degree by the con-
course of carts laden with heavy articles, would be re-
lieved of various bulky commodities there sold, such as
lime, fire-wood, hay and straw; and the Lower Town
Marketwould in like manner be relieved from the rafts of
fire-vood which now block up the Landing-place, already
too small for the accommodation of ferry-boats, and
market craft alone; the removal of which rafts would
enable the Magistrates to enlarge and improve the ge-
neral Market and Landing-place in that situation; That
the Petitioners also represent that, althougli the procu-
ring vacant Lots of Ground for a Market at the Western
extremity of Saint Rock Suburb, and at L'Ance
des Méres appear an object of great importance to the
future comfort and advantage of the Inhabitants of this
City, the Petitioners in the present instance confine
themselves to the necessity of a New Market on the
Beach on the North side of Saint Paul's Street, in the
vicinity of RamsayStreet,which they consider absolutely
called for by the present wants of the community,.and
which, having the advantage of a situation convenient
to the whole extent of Saint Paul Street, thîat part ofthe
Upper Town which is in the vicinity of Palace Street,
andthe whole of the populous Suburb of Saint Ruci
would be naterially benefitted thereby; while to the
Inhabitants 'of the Parishes on the North of the

River

Chambre jugera convenables. à emprunter une somme
qui n'excédera pas deux mille cinq cents Livres cours
actuel, pour acheter dans le dit Faubaurg Saint Laurent,
à l'endroit ci-dessus désigné, d'après l'estimation qui
en sera faite par un Corps de Jurés, tout le terrein né.
cessaire pour faire le dit Marché et pour y eriger -une
nouvellc Halle de Marché, avec des Etaux, une Maison
dc Pesée et une place convenable pour une Pompe à
Feu, si cela est jugé nécessaire; et que ce Marché soit
et demeure la propriété de la Ville de .Mlontréal après
que les sommes d'argent employées pour son achat et sa
construction auront été remboursés.

Sur motion de Mr. Leslie, sedondé par Mr. Per-
raidi,

Ordonné, Que la dite Pétition soit référée au Comi- i. øimionrms
té Spécial auquel a été référée la Pétition de Frangois '
Antoine Larocque, et autres.

Mr. Lee a lu à sa place une Pétition des Magistrats P,,
et autres habitans de Québec, dont les nons y sont -
sousignes. Rue st. l'aui,

Après quoi, Mr. Lee a informé la Chambre que Son Québe

Excellence l'A dministrateur du Gouvernement étant
informé du contenu de la dite Pétition, consentait à
ce que la Chambre procédàt sur icelle comme elle le
jugerait convenable.

Et alors la Pétition a été reçue et lue ; exposant,-
Que les espaces rétrécis accordés aux Marchés Pu-
blics en la ville de Québec sont tout-à-fait insuffisans aux
besoins du Public, et prenant en considération la pro-
portion dans laquelle augmente la population, tant
par le nombre des personnes que nous amène le com-
merce, que par l'Emigration annuelle, les Pétion-
naires demandent qu'il leur soit permis de ·représen-
ter qu'à moins qu'on ne prenne des mesures immé-
diates et efficaces pour se procurer des terrains inocu-
p&, propres à <les places de Marché et de débarque-
ment, surtout dans la Basse-Ville, il deviendra en peu
d'années trop dispendieux, si non tout-à-fait impos-
sible, d'efflectuer ces objets, avec les moyens à la dis-
position <les Magistrats. Les Pétitionnaires deman.
dent qu'il leur soit permis de représenter en. outre à
la Chambre qu'en se procurant un lot terre propre à
une place de sarché dans un endroit convenable sur
la grève du côté nord de la Rue Saint Paul, il en résul-
terait au Public les avantages suivans, savoir: le.
marché de la Haute-Ville qui maintenant est constam-
ment encombré, et dont l'approche est obstruée jus-
qu'à un point des plus incommodes par l'affluence (le
voitures pesamment chargées, se trouverait débarras-
sé les diverses commodités de poids et de volume,.
qu'on pourrait y offrir en vente, telles que la chaux,
le bois de chi-ufage, le foin et la paille. Et le Mar-
ché de la Basse-Ville serait aussi débarrassé des ca-
geux de bois de chauffage, qui ferment maintenant
l'entrée.de la Place de débarquement, déjà trop pe-
tite pour recevoir les Bateaux traversiers et autres petits
vaisseaux de marché: le déplacement de ces cageux
permettrait aux Magistrats d'aggrandir et d'améliorer
le Marché général et la Place de débarquement en
cet endroit. Les Pétitionnaires représentent de plus
que, quoiqu'il paraisse très important de se procurer
des terrains inoccupés pour des Marchés, tant à l'ex-
trémnité Ouest du Faubourg Saint Roch qu'à. l'Anse-
des-Mères, pour la commodité et l'avantage des .habi-
tans de cette ville, lis Pétitionnaires se bornent pour
le moment à faire sentir ·la nécessité d'un: nouieau
Marché sur la grève au Nord de la Rue Saint Paul, à
la proximité'de la Rue Rainsy,. considérant que les
besoins actuels de la Société le demandent absolument: *

Cet endroit se trouvant à la main de toute la Rue Saint
Paul; la. partie de la Haute-ville.qui avoisine la Rue du

Palais,
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River Saint Charles great facilities would be afforded in
not being compelled to convey their heavy articles for
sale to the Upper Town Market Place. That therefore
the Petitioners humbly pray the Houe that an Act may
be passed in this present Session ofthe Provincial Par-
liament, authorizing His Excellency the Administrator
of the Government to apply a sum ofmoney, not exceed-
ing Three thousand Pounds, out of any unappropriated
Funds, to the object of. obtaining a suitable Landing-
Place and Market in the vicinity of Saint Paul's Street,
in the Lower Town of Quebec ; such an advance to be
refunded, without interest, in such manner as to the
House in its wisdom may seem fit.

On Motion of Mr. Leè, seconded by Mr. Clouet,
Resoleed, That the said Petition be referred to a

. Committee of five Members, to examine the contents
thercof and to report thereon with all convenient
speed, with power to send for persons, papers and re-
cords.

Ordered, That Mr. Lee, Mr. Christie, Mr. Quirouet,
Mr. Vallières and Mr. Young do compose the said
Committee.

Mr. Dumnulin read in his place a Petition of divers
Inhabitants of the Town of Titree Rivers, whose names
are thereunto subscribed.

After which, IMr. Dunmuin informed the House that
Ilis Excellency the Administrator of the Government
being acquainted with. the purport of the said Pe-
tition, gives his consent that the House may proceed
thereon as they shall think fit.

And then the said Petition iwas reccived and read; set-
ting fôrth : That a measure ofthe greatest utility for the
Public and the Province in general, presents itselfto the
consideration of the Petitioners, and is offered to that of
the Hlouse, that is to say, the erection of a Bridge on
the River Saint Maurice, in the vicinity of the 'Town
of Ttree Rivers: That the rapidity of the current of
the River Saint Maurice, the extent of the Road which
must be gone through by those who wish to get over
the said River, the delay experienced: by the conduc-
tors of the Mails, the difficulty in the communica-
tions, the inevitable dangers, and the melancholy' acci-
dents which have often happened at the ordinary place
of the Ferry, offer 'for the past, important considera-
tions : That the celerity in travelling, facility of coin-
munications, expedition in the carryingofthe Mail, secu-
rity for Travellers in getting over the said River, which
would follow. accidents which would thereby be pre-
vented, and the incalculable advantages and benefits
whicl the-Public would derive from it, are future con-
templations which happily ofFer thenselves to the Peti.
tioners and to the' Province in general : That the con-
struction of the said Bridge 'vould and inight easily be
effected by' placing it in a proper place;' moreover, the
expenses which would 'attend it would not be very
great, although'too.considerable to induce any indivi-
dual to undertake the same :,.Thattherefore the Petition-
ers confidently address themnselves to the House, and
pray the House may be pleased to take into their con-
sideration the important subject now submitted, and to
adopt such measures as may cause the erection of the
said' Bridge, -conferring thereby on 'the District of
Three Rivers and the whole Province the benefits which
would.result therefrom.

On" Motion. of.' Mr. 'Dunoulin,. seconded by Mr.
Poirier,

Resolved, That the said Petition be.referred to a
Committee. of five 'Members, "to. examine 'the contents
thereof and to report thereon with àll con venient
speed,. with power tosend for persons, papers and
records.

Ordered;,That Mr. Dumoulin, Mr. -Bourdages, Mr.
Vo.--88 Proulx,

lais, et tout le populeux Faubourg eaint Rock, en. re-
tireraient beaucoup d'avantages ; en même tems, les
Habitans des Paroisses au Nord -de la Rivière Saint
Charles y trouveraient beaucoup de facilités, en n'étant
par obligés de monter avec des charges pesantes sur
le Marché de la Haute-Ville. C'est pourquoi les Pé-
titionnaires prient humblement la Chambre de passer,
dans la présente Session du Parlement Provincial, un
Acte pour autoriser Son Excellence l'Administrateur
en Chef d'appliquer une somme d'argent qui n'excé-
dera pas celle de trois mille louis, sur les fonds non-ap-
propriés, à acheter une place convenable de débarque-
ment et de marché, dans le voisinage de la Rue Saint
Paul, dans la Basse-Ville de Québec; telle avance su-
jette à être remboursée, sans. intérêts, de la manière
que, dans sa sagesse la Chambre trouvera convenable.

Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. Clouet,
Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comi- La P.ttion

té de cinq Membres, pour en examiner le contenu et °r
en faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et.
records.

Ordonné, Que Mr. Lee, Mr. Christie, Quirouet,
Mr. Vallieres, et Mr. Young composent le dit Co.
mité.

Mr. Dumoulin a lu à sa place unie Pétition de divers Ptiton de
Habitans de la ville des Trois Rivières, dont les noms y Tmia.i,,Iim
sont soussignés. pour un Pont

Après quoi, Mr.Dumoulina informé la Chambre, que st. Mauie.
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
étant informé du contenu de la dite Pétition, consentait
à ce que la Chambre procedat sur icelle, comme elle le
jugerait convenable.

Et alors la dite Pétition a été reçue et lue, exposant:
qu'il se présente à leur considération et qu'ils soumet-
tent à celle de le la Ghanbre une mesure de la plus
grande utilité pour le Public et la Province en général,
c'est l'rection d'uo pont sur la Rivière Saint
Maurice iuprés' de la ville des Trois-Rivières: Que la
rapidité du courant 'de la rivière Saint Maurice, la' lon-
gueur du chemin à parcourir par ceux qui veulent faire
le trajet de la dite rivière, les entraves qu'éprouvent les
conducteurs de la malle, la difficulté des communica-
tions, les dangers qui en sont inséparables et les acci-
dens fâcheux arrivés fréquemment au lieu de passage
ordinaire, présentent pour, le passé des considérations
importantes: Que l'expédition dans les voyages, la fa..
cilité dans les communications, la célérité -dans le trans.
port de la malle, la sûreté pour les voyageurs dans le
trajet qui en serait la' suite, les accidens qui seraient par
'là évités, et les avantages incalculables qu'en.rétirerait'
le public, sont des contemplations que l'avenir offre heu-
reusement aux Pétitionnaires et à la Province 'en géné.
ral : Que l'érection du dit pont seraif facile à exécuter,
en le plaçant dans un lieu convenable, d'autant plus que
les frais qu'elle nécessiterait ne seraient pas extrême-
ment considérables, quoique trop grands pour engager
aucun individu à en faire Pentreprise: 'Les -pétition-
naires, à ces causes, s'adressent avec confiance à la Cham-
bre, la priant de prendre en sa considération le sujet im-
portant qui lui est soumis, et aviser aux mesures 'les.
plus convenables pour parvenir à l'érection du dit Pont
et procurer par là au District des Trois-Rivières et à la
Province entière les avantages qui en résulteraient.

Sur motion de Mr. Dumoulin, secondé par Mr. Poi.
rier,

Résolu, Que: la dite Pétition soit référée à unCo mité
de cinq Membres,' pour en examiner le contenu ° e .
en faire rapportavec toute la'diligence convenable 'avec
pouvoir d'envoyer quérir per-sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Dumoulin, .Mr. Bourdages, Mr
ProULý
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Proulx, Mr. De St. Ours and Mr. Vallières do compose
the said Commuittee.

etian front A Petition of divers Inhabitants of the District of'
Three Rivers Tliree livers, whose naies are thereunito subscribed,

° " was prescnted to the H-ouse by Mý1r. Bu'rdages, and the
sane was received and read; setting forth : Tlat one ai
the first acts of the administration of Lord Dal/housic,
ained at the liberty of the Press, that by vhiclh lie esta-
blished a new Quebec Gaze/te, and compelled the She.
riffs of the Districts of Quebec, ilMiontreazl. and irce
Rivers, to insert their Adv'crtizemeî,nts tlcreini, bears at
once the character of an invasion of private property,
and a firced interpretation of' the Law, contrarv to its
spirit, and forus a lit subject for the attention of Par-
liament, for the maintenance of that respect which is
due to the manifest intention of the Legislator: That
in a country wherein it is iii the power of the Head of the
Executive Governiment to cause an individual to bc
prosecuted by an Attorney Gencrail, reinoveable fromn
office at pleasure, and to have the matter adjudged
uipon by Judges likewise removeable at pleasure, there
can be no security for citizens in the exercise of their
political riglits, nor consequently any constitutional
liberty, and it is fitting that the Provincial Parliament
shoulId address to the I mperial G overnnent, represen -
tations in order that the Judges be rendered alike inde-
pendent ofthe Crown and of the People, and that their
salaries ought to be declared permanent upon that con-
dition alone: Thattherefore,thePetitioners humîbly pray,
that their Petition be taken into consideration, and such
measures adopted thercupon, as i the wisdom of the
Flouse shall be deemed meet, and best adapted to en-
sure the security of the people and the good goveri-
ment of the country.

On Motion of Mr.Bouw tages, seconded by Mr. Dunou-
lin,

referred; Ordered, That the said Petition be referred to
the Special Committee to whom were referred the Pe-
titions of divers Inhabitants of the County of York and
of divers luhabitants of the City of.4onireal. ·

printed. Ordered, That the said Petition be printed for the
use of the Members of this House.

l"ai ue .

Lieutenant Colonel Yorke, Civil Secretary to His
Excellency the Administrator of the Government, was
admitted within the Bar, and delivered to Mr. Speaker
a Message fi-on His Excellency the Administrator of
the Government, signed l)y His Excellency,

And thon lie withdrew.
And the said Message was .read by Mr. Speaker, ail

the Members of the louse being unîcovered, and is
as followeth:

JAMES KEMPT,
Defocationr His Excellency the Administrator of the Govern-
ver GvRa' ment lays before the Assembly a Copy ofthe Report of
Mr. CaldweiL the Attorney General on the progress that lias been

made in the legal proceedings for the recovery of the
Debt due to the Crown by the late Receiver General,
from the thirtietli January One thousand eiglit hundred
and twenty-seven, the date of his last Report, to the pre-
sent time.

His Excellency at the saine time lays before the As-
sembly an extract of a Letter containing a proposai
muade by Mr. Caldeell, dated the twenty-second of Oc-
tober One thousand eight hundred and twenty-live,
tendering the immediate surrender of the whole of his
property, with the exception ofthe Scigniory of Lauzon,
and offering the annual sum of Two thousand pounds,
payable in quarterly payments of five hundred pounds
each, on condition of being allowed to retain possession
of that property.

This proposai was recommended to the Lords of the
Treasury by the late Goverior in Chicf, in considera-
tion of the- suit that was depending to determine the va-
lidity of the entail of that Estate on two oppositions that

had
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ProuLt, Mr. De Saint-Ours et Mr.' Fallières, coin-
posent le (lit Comité.

Une Pétition des divers Habitans du District des
Trois-Rivières, dont les noms y sont soussignés, a été pton de%

présentée à la Chambre par AIr. Biourdzgcs, laquelle a -
été reçue et lue; exposant, Qu'un des preiiers actes
de l'administration du Lord Dalhuusie, dirigé contre la
liberté ce la presse, celui par lequel il établit une nou-
velle Gazette dc Québcc, et obligea les shérifs des Dis-
tricts de Québec, dc Montréal et de Trois-Rivières, d'y
Iire insérer leurs avertissemiiens, est caractérisé en
même teins, comme une invasion de la propriété. parti-
culière, et comme une interprétation forcée de la loi, et
faite contre l'esprit d'icelle, et qu'il est à propos que le
parlement s'en occupe, dans la vue de maintenir le re.
spect dû à l'intention mnanifeste du législateur: Que dans
un pays où le chef (le l'exécutif peut ltire poursuivre
un citoyen par un procureur génlémal miiiîovible à volon.,
té, et le faire juger par des juges également amovibles à
volonté, il ne peut y avoir de sécurité pour les ciloyens
dans l'ex ercise (le leurs droits politiques, et conséquem.
ment point de liberté constitutionnelle ; et qu'il est à
propos que le Parlement Provincial fasse des représen.
tations au gouvernement impérial, pour obtenir que les
jnges soient rendus indépendans de la couronne aussi
bien que clu peuple, et que leurs appoienteiens ne soient
déclarés permanens qu'à cette condition: A ces causes,
qu'il plaise la Chambre prendre cette requête en sa con.
sidération, et sur icelle agir dans sa sagesse comme elle
le trouvera le plus convenable et le plus propre à assu-
rer la sécurité du peuple, et le bon gouvernement de
ce pays

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr. Du-
moulin,

Ordonné, Que la dite Pétition soit référée au Comi.
té Spécial auquel ont été référées les Pétitions de divers raree
habitans du Comtý d'York et de la Cité de Montréal.

Ordonné, Qne la dite Pétition soit imprimée pour
Pusage des Membres ce cette Chambre.

Lieutenant Colonel Yorke, secrétaire civil de Son Ex.
cellence l'Administrateur du Gouvernement, a été ad- Exc,îiam
mis en dedans de la barre, et a remis à Mr. POrateur
un Message de Son Excellence PAdministrateur du
Gouvernement, signé de Son Excellence.

Et ensuite il s'est retiré.
Et le dit Message a été lu par Mr. l'Orateur, tous les

Membres de la Chambre étant découverts, et il est
comme suit

JAMES KEMPT,
Son Excellence lAdministrateur du Gouvernement Défalcatin de

met devant l'Assemblée une Copie du Rapport du Pro- ci-devant Re'
cureur Général, surles progrès qu'il a faits dans les pour- Géta,

suites judiciaires pour recouvrer les' dettes dues à la
Couronne, par le ci-devant Receveur-Général, depuis
le trente Janvier mil huit cent vingt-sept, date de son
dernier Rapport, jusqu'au 'temps présent.

Son Excellence met, en même temps, devant l'Assem-
blée, un extrait, d'une lettre, en date du vingt-deux
Octobre mil huit cent vingt-trois, contenant une propo-'
sition de la part de Mr. Caldweell, offrant d'abandonner
tous ses biens, à l'exception de la Seigneurie de Lau-
~on, et offrant la somme annuelle de deux mille L6uis,
payable par. attermoîmens de cinq cents Louis .'par

chaque trimestre, à condition qu'on lui laisse la posses-
sion de cette propriété.

Le ci-devant Gouverneur en Chef recommanda cette
proposition aux Lords de la Trésorerie, en considération .

de la cause qui était pendante pour déterminer la vali .

dité de la substitution de cet héritage, en conséquence
de
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had been made to the sale f it, 'and vhich suit it was
very improbable would be brought to a conclusion vith-
in a year, during which timue if Mr. CaldweiPa offer were
rejected, the Governnent would derive no advantage
viatever from the property. For these reasons the

Lords of the Treasury sanctionecd the arrangement for
two years, but expressed a hope that within that time
the proceedings on the question of the entait would be
brouglt to a close. Their Lordships further directed
that the remainder of Mr. Caldwell's property should be
sold for the discliargie of the debt, within such reason-
able time and in such manner as should be considered
nost beneficial for the Crown and Mr.' Caldwell.

The Dispatch conveying this authority from, the
Lords of the Treasury is dated the Twenty-first of
March One Thousond cight hundred and twenty-six,
and having been entered on the Council Books on the
fourteenth of June of that year, the arrangement under
which Mr. Caldwell lias been allowed to retain posses-
sion of the Seigniory of Lauzon is considered to have
commenced from that 'day.

Mr. Caldwell lias paid into the hands of the Receiver
General, in Money or Bills, since that time the suni of.
Four thousand pounds currency.

The suit with regard to the validity of the entait of
the Seigniory of Lauzon having been decided in favour
of the Crown, both in the Court of King's Bench and,
in July last. by the Court of Appeals in this Province,
the Opposants have instituted Appeals to His Majesty in
His Privy Council whicl continue pénding.

Under these circumstances, Mr. Caldwell has propo-
sed to continue the arrangement under which lie ias
hitherto retained possession 'of the Seigniory of Lauzon,
but prays that, instead of being considered only as the
Tenant from year to year, ho may be permitted to hold
it for a term of five or seven years.

His Excellency lays before the Assembly a Copy of
Mr. Caldwell's.Letter in which this proposal is made ;
and His Excellency will be glad to receive any sugges-
tions or observations w'hich the Assembly may have to
make upon the same, before lie transmits it to the Lord's
of the Treasury.

Castie of Saint Lewis,
24th December, 1828.

The following are the Documents réferred to in the
abôve Message:

(Copy,)
To His Excellency Sir James Kempt, Knight Grand

Cross of the' Most Honorable Military Order ofthe
Bath, Lieutenant General and Commander in. Chief'
of all His Majesty's Forces in the Provinces of Lower
Canada and Upper Canada, Nova Scotia and New
Brunswick, and their'several Dependencies, and in
the Island of NewJiundland, and Administrator of the
Goverinient of the Province of Lower Canada.

May it please Your Excellency,
In obedience to the commands of Your 'Excellency

requiring meto state, for Your Excellency's informa-
tion, what further progress has been made, since my
last Report, 'in the legal proceedings which have been
had for the.recovery of the debt due to the Crown by
John Caldwell, Esquire, I have ýthe honor to state, that
soon after the rendering of the Judgment of His 'Ma-
jesty's Court of King's Bench for this District, in June
One' thousanid -eight" hundred' and twenty-seven, by
which the Oppositions of .Henry, John, Caldwell 'and
William' Meiltejokn,' grounded on the supposed substi2..
tudon or entail of the Seigniory of Luiuzon, were' over-
rulea'and dismissed, Appeals from'this Judgmient. weré
instituted:bythem. respectively,' to the' Provincial Curt,
of:Appeals. In -theifollowing Term of January,: these

VoL. -38. Appeals

de deux oppositions qui avaient été élevées contre la
vente, laquelle cause devait en toute probabilité se
terminer dans le cours d'une année, pendant laquelle le
gouvernement n'aurait retiré aucun avantage de cette
propriété, si les offres de Mr. Caldwell avaient été reje-
tées. Pour ces raisons les Lords de la Trésorerie
sanctionnèrent cet arrangement pour deux années,
mais en faisant entendre qu'ils espéraient que les
procédures 'sur la question de la substitution seraient
amenées à fin, dans cet: intervalle de temps. Leurs
Seigneuries ordonnèrent de plus de vendre le reste
des biens de Mr. Caldwell, à l'acquit de sa dettei
à des termes raisonnables et de la manière qui paraîtrait
la plus avantageuse à la Couronne et à Mr. Cald-
well.

La Dépéche qui contient cette autorité de la part des
Lordsde laTrésorerie, estdatée du vingt-un Mars mil huit
cent seize, et ayant été entrée dans les Régistres du Con-
seil, le quatorze Juin de la méme année, l'arrangement
en vertu duquel Mr. Caldwell retient la possession de la
Seigneurie de Lauzon est considéré avoir commencé ce
jour-là.

Depuis ce temps Mr. Caldwell a payé entre les mains
du Receveur Général, en argent et en billets, la somme
de quatre mille Louis.

-La cause, touchant la validité de la substitution de la
Seigneurie de Lauzon, ayant été décidée en faveur de
la Couronne dans la Cour du Banc du Roi, et en Juil-
let dernier par la Cour d'Appel de cette Province, les
opposans ont inteijeté, á"Sa Majesté en son Conseil
privé, un appel qui est encore pendant.

Sous ces circonstances, Mr. Caldwvell a proposé de
conth.muer l'arrangement en vertu duquel il a retenu
jusqu'ici la possession de la Seigneurie de Lauzon, mais
il demande qu'au lieu d'être considéré comme Tenancier
à l'année, il lui soit permis de la posséder pendant un
terme de cinq ou sept 'ans.

Son Excellence met devant l'Assemblée une copie
de la lettre où Mr. Caldwell fait sa proposition, et Son
Excellence recevra avec plaisir toutes les suggestions
et observations que l'Assemblée'pourra lui communi-
quer à l'égard de 'la dite lettre avant qu'elle la trans-
mette aux Lords de la Trésorerie.
Château Saint Louis,
24 Décembre 1828.

Ci-suivent les Documens mentionnées au dit Mes.
sage:

A Son Excellence Sir James.'Kempt, Chevalier Grand'
Croix du Très Honorable Ordre Militaire du Bain,
Lieutenant Général et Commandant en Chef de toutes
les forces de Sa' Majesté dans la' Province .du Bas-
Canada et du Haut-Canada, de la Nouvelle 'Ecosse' et
du Nouveau Brunswiclc,- et de leurs, diverses Dépen-
dances, et de l'Isle de Terre-Neuve, et Administra-
teur du Gouvernement de cette Province du Bas-
Canada.

Qu'il plaise à Votre Excellence,
En obéissance aux ordres de Votre Excellence m'en-

joignant de montrer pour l'information de votre Excel-
lence, quels progrès ultérieurs ont été faits depuis mon
dernier rapport et les procédures légales qui ont eu lieu
pour le recouvrement de la dette due à la Couronne par
John Caldwell, Ecuyer, j'ai l'honneur de dire, que peu
après' quefut. prononcé dans la Cour du Banc du-Roi
de Sa' Majesté pour 'ce District, en Juin.mil huit cent
vingt-sept le jugement qui 'débouta et renvoya. l'opposi-
tion de Henry John Çaldwell et de William Meiklejohiz
fondée surfla substitution prétendue' de la Seigneurie'de
Lau ion,'appel de :ce jugement fut par" eux. interjeté res-
pectivement à .la' Cour d'Appel Provinciale. .Dans le
terme suivant de Janvier ces appels furent plaidés et en-
tendus, et en Juillet dernier la Cour Provinciale d'Ap-

3 H pel
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Appeals were brought to a hearing, and in July last ti
Provincial Court of Appeals pronotinced its Judgmen
confirmuing that of I-His Majesty's Court of Iiîig
Benci above muentioned ; and froin this Juidgment i
Appeal, Mr. Henry John Calrell and Mr. Meiklejoh
have iristittted Appeals to Hlis Iiajesty in his Priv
Couîncil, whichi continue pending.

The other real estates of Mr. Caldwell, which hav
been takcn in execution, have not yet been sold. Pre
vious to the tie appointed fbr the sale of them, Hi
Excellency the late Governor in Chief, under the be
lief that the period was particularly utnfavourable fo
obtaining a reasonable price for them, and that the put
lic interest would bc consulted by deferring the sale
was pleased to convey to me instructions to cause th
sale ofthese estates to be postponed. 1-is Excelleney'
desire iii this particular having been complied with, th
sale lias been permitted to stand over indefinitly. la
ving, however, recently received Your Excellency'
pleastire on this subject, I have within these few day
past sued out Writs of Venditioni ixponas for bringini
the estates iii question to sale, and have caused a re
moto day to bc fixed for the return of the Writs, in or
der, that the public may have the advantage of full no
tice. Unless the sale should be again countermanded
it vill take place on such days as may be fixed by thi
sheriffi between this time and the twentiethî of Apri
next, the return day of the Writs.

Ail which, nevertheless, is respectfully submitted tc
Your Excellency's wisdom, by Your Excellency's

Most faithful
and obedient Servant,

(Signed) J. STUART,
Quebec, Sd December, 1828. Attorney General

(A true Copy.
C. YoRiKEc, Sec.

(Copy.) Quebec, 2d December, 1828.
Sir,

Having made the second payment of Tvo thousand
pounds due by me to His lajesty's Governient in
this Province, in confbrmity to a proposal i hîad the
honor to make to The Earl of Dalhou.ie to be permitted
to enjoy the rents and profits of the Seigniory of Lau-
zon, during the tinie the opposition fy'led by ny son,
HJenryj Juhn CaldweU, to the sale of that Seigniory, on
the ground of its being entailed on him by the will of
his late Grandfather, vas undctermined in dernier res-
sort, and to which arrangement the Lord's Commis-
sioners of His Majesty's Treasury were pleased to give
their sanction for two years on the presumption that a
final decision would bc obtained during that period. I
beg leave to draw Your Excellency's attention to the
situation in which I amu placed, in the hope that you
may deen it expedient. tlat instead of'considering my-
self as tenant fron year to year during the continuance
of the suit, 1 may be permitted to hold for a time cer-
tain, cither fbr five or seven ycars as to Your Excellen-
cy may secn most advisable.

I beg leave to promise that the Appeal hav'ng been
lcard in the Court here in July last, the record lias been
transmitted bv muy son to ingland, to be entertained
before the Lords of Fis Majesty's Privy Council.

In naking the request I have the honor to lay before
Your Excellency, I must bc permitted to state that it
requires no ordinary exertion on my part to meet the
engagement so contracted with His Majesty's Govern-
ment.

That from many causes, 'unnecessary. here to trouble
Your Excellency with, the very extensive Flour Mills
of Lauzon have been almost wholly unproductive for
some years. That from repeated failures of their crops
the tenantry arc but little able to pay their rents, and
that on the Saw Mills of'the Seigniory haveI had prin-
cipally to depend for means to meet the exigencies of

my
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ýe pel prononça son Jugement, confirmant ceilui de -la Cour
t, du Banc dii Roi de Sa Miajesté ci-dessus mentionné, et
's (le ce jugement cii appel0 Mr. Hienr.y John efilldwell et
ii Mr. Mceikl john ont inteijeté appel à Sa Mlajesté en Con.
nt scil privé, lequel appel est encore pendant.
y

ce Les autres biens réels die Mr. C'ald-weIl qui ont été
~- saisis en exécution, n'ont pas encore été vendus. Avant
is le toms fixé pour la vente de ces biens, Son Excellence

,le ci-devant Gouverncur en Chef, sous l'impression que
'l'époque n'était pas favorable pour obtenir un prix rai-

-. sonnables et qu'il serait avantageux p>our le public de re-
,,mettre lavente, voulut bien me fiire transinettre ses iii.
estructions pour faire remettre la vente de ces biens.'s Le désir de Son Excellence, sous ce rapport, *a été

e rempli ; on a permis que la vente ait été suspendue pour
. tin teins ludtélini. Ayant cepen)dant. depuiis peou connu
s le plaisir de votre Excellence à ce sujet, j'ai dans le pou
s de toms (qui s'est écoulé, fait sortit- des mandats de Veën'

Sdilion i )ixponas, Pour fluire vendre les blins en ques.
to et j'ai fit fixer un jour éloignié pour le rapport 'de

ces mandats, abui que le public ait l'avantage d'un plein
-avis, et îù moins qu'il n'y ait un nouveau contre-ordre iii
la vente, elle auira lieu ait% Jours qui ont été fixés par le'

3Sliérif entre ce teims et le'deux d'Avril prochain, jour
1 auquel le, mnandlats sont rapportables.

Le tout est néanmoins respectueusemenut soumis à la
sagcsse de votre Excellence,

Par le très obéissant,
Et fidèle Serviteur de votre Excellence.

(Signé) J. STUA RT.
*Quéêbec, 3 Décembre 1828. Procureur Général.,

(Vraie Copie.)
C. YORICE, Secrétaire.

Québ'ec, 2 Décembre 1828.

Monsieur,
Ayant fait le second payement de deux mille Louis

par moi dus aut Gouvernement de Sa M~ajesté en cette
Province, en conformité d'une proposition que j'ai ou
l'honneur de soumettre au Comte de Dahioz.vie, pour
avoir la permission <lejouir des rentes et profits de, la
Seigneurie de 'Lauzon, jusqu'à ce que l'opposition de
mon fils 'IIeiirj, John (jaldiv,'ll à la vente de cette Sei-
gneurie, fondée sur'ce qu'elle lui 'est substituée par le
testament de feu son ayeul, soit vuidée en dernier res-
sort, et auquel arrangement )es Lords Commissaires de
la Trésorerie de Sa Majesté ont bien voulu donner leuir
sanction pour deux années, sur -la présomption qu'on
obtiendrait une décision finale pendant cette période.
Je demande d'appeler l'attention de votre Excellence à
la situation dans laquelle je me trouve placé, dans l'es.
pérance que veus pourriez croirc expédient qu'au lieu'
de nme considérer tenancier à l'année, -pendant la durée
de la rente, il rue soit permis de posséder pour un toms
certain, soit de cinq, soit de sept années, selon quevotre
Excellence le jugera plus a propos.

.Je demande qu'il nie soit permis de prévenir que J'ap-
pcb ayant été renvoyé en Couir ici, on Juillet dernier, le
Régistre a été transmis par mon fils cu4iZtrepu
être soumis aux Lords du Conseil privé de Sa Majesté.-

En faisant la prière que j'ai l'honneur de déposer de-
vant votre Excellence, qu'il me ,soit permis de repré-
senter,- qu'il faut des efforts 'Plus qu'ordinaires de ma
part pour rencontrer les engagernens que j'ai ainsi for-
inés avec le Gouvernement de Sa Majesté.

.Que par plusieurs causes dont' il 'est inutile de faire
le détail à votre Excellence, les Moulins étendus à Fa-'
rine de Lauzon n'ont presque rien donné pendant plu..
sieurs années. Que le manque répété des moissons 0o.nt
mis les'- Censitaires hors d'état de payer leurs rentes, -et
que j'ai principalement à me -reposer 'sur les Moulins-à:â-
Scies de la Seigneurie, pour tirer les moyens nécessaires

pour
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my situation. That it has only been. by looking ta
places, hitherto thouglt inaccessible, for my supply of
Timber, that I have been enabled to lay in the large
stocks requircd, at a sufficiently low rate to meet coin-
petition from other quarters. That these operations
involve a period of time frequently exceeding the
twelvenonth. That reasonably to expect or deserve
success, I have been obliged to build several new dams;
to keep others already built, of a very expensive nature,
in perfect repair; to maintain in constant order the
banks of an cextensive Canal, .and to lay down booms
of considerab'e veight and length ; that I am employ-
ed at the present time in rebuilding ane of' my most
considerable Saw Mills' on the River Etchemin with con-
siderable ameliorations and at a large expense ; that
when the saine shall be complcted, which I hope may
be early in the ensuing Summer, the powers of pro-
duîction vill be materially increased at that place,
and the value of the fixed property of Lainzon
considerably augnented. That, however, unusual
such aneliorations night be considered to be, vhen
made by a person in my peciliar situation, I cannot
but feel, that in doing so I am acting in the service of a
power that never took an undue advantage ; that at all
events I am doing that which alone can enable me to
pay the rent I an liable to, while at the same time I am
fiulfilling a duty which I owe myselfin endeavouring to
increase the value of a property vhich may hereafter go
in satisfiaction of a debt due by nie ta -lis Majesty's
Goverrnent in this Province.

I have the lionor to be,
Your Excellency's

Very obedient and very devoted Servant,
(Signed) JOHN CALDWELL.

To lis Excellency,
Sir James Kenpt. G. C. B

Administrator of the Government
of Low'er Canada, &c. &c. &c.

(A True Copy)

C. YoRKE, Sec.

Extract from a Letter dated 22nd October 1825, ad-
dressed ta HisExcellency the Earl of Dalhousie by The
Bonorable John Calriwell, Esquire, offering Two thou-
sand pounds a year for the possession of the Seigniory
of Lauzzon.

" Your Lordship is, I presume, informed that Judg-
ment was obtained on the twentieth of this month by
the Attorney General for the amount due Ilis Majes-
ty's Government by me as Receiver General of this
Province.

" In the progress of the suit, every admission that
could be required was made by me vith the utmost
willingness, as I feit 'such to be my duty, and as I was
further anxious that that progress should be made in
the suit which might enable me to lay before Your Ex-
cellency those propositions which I humbly conceived
night best accord with the views' and interests of His
Majesty's Government, and which I have now the
honor of submitting for Your Lordship's considera-
tion.

" I beg leave' to tender the immediate surrender of
the property stated in the Schedule annexed, ta be taken
either at a valuation or disposed of so soon as a price
nearly equal ta their value can be obtained.

"I further beg leave to offer for the possession of
the Seigniory of Lauzon the.annual sum of Two thou-
sand pounds, payable in quarterly. payments of. Five
hundred 'pounds cach. I feel themore anxious to press
this part of my proposal on ;Yotir Lordship's attention
at this moment as the season is.arrived when, if I am to..
occupy the Lauzon Saw Mills during the ensuing sum-.
mer, preparations for the procuring of Timber must be
imnediately 'undertaken, otherwise all hope of turning

pour faire face aux exigences de ma situation. Que ce
n'a été qu'en jetant les yeux sur des plans qu'on avait
regardés jusqu'ici comme inabordables pour mon ap-
provisionnemer.t de bois, que j'ai été en état de verser
des fonds considérables nécessaires à un taux assez bas,
pour rencontrer la concurrence d'autres parts; que ces
opérations embrassent une période de terns qui excède
souvent les douze mois; que pour avoir lieu d'attendre
ou de me>riter de réussir, j'ai été obligé de bâtir plu.
sieurs chaussées, d'en mettre d'autres déjà bâties à
grands frais, en état parfait de réparation ; d'entretenir
en bon ordre les bords d'un Canal étendu, et dejeter des
barres d'un poids et d'une longueur considérable ; que
je suis employé maintenant à rebâtir un de ies princi-
paux Moulins-à-Scies sur la Rivière Etchemin, en y fai-
sant des améliorations considérables et extrêmement
coutenses. Que lorsque tous ces ouvrages seront com-
plétés, et ils le seront, je l'espère, de bonne heure l'été
prochain, les moyens de production en seront considéra-
blement augmentés en cet endroit, et la valeur de la pro-
priété foncière dans Lauzon s'en accroitra de beaucoup.

Que quelque extraordinaires que peuvent paraître de
telles améliorations chez une personne située comme je
suis, je ne puis m'empêcher de 'sentir qu'en agissant
ainsi, je travaille pour le service d'une puissance qui ne
sut jamais profiter indûment d'aucun avantage, que
quoiqu'il arrive, je fais ce qui seul peut me mettre en
état de payer la rente à laquelle je suis obligé, tandis
qu'en même tems je remplis un devoir que je me dois,
en m'efforçant d'augmenter la valeur d'une propriété,
qui peut par la suite servir à payer une dette que je dois
au Gouvernement de Sa Majesté en cette Province.

J'ai' l'honneur d'être le très humble
Et très obéissant serviteur

De votre Excellence,
(Signé) JOHN CALDWELL

A Son Excellence, Sir
James Kempt, Administrateur
du Gouvernement du Bas-
Canada, C. G. B. &c. &c. &c.

(Vraie Copie.;)
'C. YoRKE, Secrétaire.

Extrait d'une lettre en date du vingt-deux.Octobre
mil huit cent vingt-cinq, adressée à Son Excellence le
Comte de Dalhousie, par. l'Honorable John, Caldwell,
Ecuyer, faisant l'offre de deux mille Louis par an, pour
la possession de la Seigneurie de Lauzon.,

"Votre Seigneurie est informée, je présume, que le
Procureur Général a obtenu, le 20 de ce mois, juge-
ment pour la somme par moi due au Gouvernement de
Sa Majesté, comine Receveur Général de cette Pro.
vince.

Dans le. cours du procès, j'ai fait toutes les admissions
qu'on pouvait attendre de moi, et cela du meilleur coeur
du monde, vu que je m'y sentais obligé par devoir, au-
tant que par le désir que j'avais,.que la. cause fit des
progrès, qui puissent me mettre en état de soumettre à
votre Excellence des propositions, que je conçois 'hum-
blement être en conformité parfaite avec les' intérêts et
les vues du Gouvernement de Sa Majesté, et que j'ai
maintenant l'honneur de soumettre à la considération de
votre Seigneurie.

Je demande à offrir l'abandon immédiat des -biens
mentionnés dans la Cédule ci-annexée, à être pris soit
d'après une évaluation, ou au prix de l'acquisition, aus-
sitôt qu'il en pourra être disposé à un prix approchant
de leur valeur.

Je demande aussi à offrir pour la 'possession de la
Seigneurie de Lauzon la somme annuelle de deux mille
Louis, payable par payemens trimestriels de £500 cha-
cun. J'ai d'autant plus de raison d'appeler .urgemment
l'attention de votre Seigneurie' à cette partie de mes
propositions, en ce moment, que voilà arrivée la' saison
.où je me propose "d'employer les. Moulins-à-Scies de
Lauzon, durant l'été prochain; ilfaut prendre immédi.
atement "des mesures pour avoir' du bois, autrement il

faut'
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them to accoulit must be laid aside. I should therc-
forc humbly hope that Your Excellency wili bc pleased
to allow of my carrying on my lisual husiness at the
Mills, and receiving the rents of Lauzan unrmolested
for ne year at least in consideration of the above an-
nual san of Two thousand pouinds; sucli arrangerci
being terminable as a matter of course at any futu, e
period on the pleasure of Ilis Majesty's Governne. 1.
being signified to that el'ct.

(A truc Extract)
C. YoRKE, Sec.

Schedule of property vhich I propose surrenidering
immediately to dis Majesty in part satisfaction of the
Judgiment obtaincd against me on the twentieth of Oc-
tober Onie thousand eiglt hundred and twventy-five.

Thirty-eight thousund acres in frec and common
Soccage, for the mîost part in very cligible situations in
Lowcer Canada.

The Seigniory of Gaspé consisting of about fifteen
thousand arpents.

The Seigniory of Saint Etienne, consisting of about
twenty-six thousand arpents chargeable with a Consti-
tution de rente in favour of the Bailleur defonds for Thir-
ty pounds yearly.

A House, Store and Wharf, No. 3, Saint Peter Street,
Lower Town of Quebec, liable to a rent charge of One
hundred and forty-fouîr potinds annually.

A Lot in the Banlieu of Quebec of Fifty superficial
arpents.

Further, the anount remaining due by Robert
Christie, Esquire, of Four Thousand pounds, with in-
terest, on his purchase of the Seigniory of Foucault or
Caldwel s Manor from me.

(Signed.) JOHN CALDWELL,
Quebec, 2d October 1825.

(A truc Copy.)
C. YORKE, Sec.

ton Mr. Laterrière, from the Special Committee to
§l'" Channel whom was referred the Petition of divers Mariners of
and Cape Chat
DepÔt of rrovi- the District of Quebec, and also the Petition of Louis
Sion& Lemieux, reported, that the Comnittee had examined

the contents of the said Petitions, and liai corne to an
opinion thereon, which he vas directed to submit to the
House wlhenever it shall bc pleased to receive the same ;
and he read the Report in his place, and afterwards de-
livered it in at the Clerk's table, where it vas again
read, as flbloweth :

John Lamlbl,, Esquire, Harbour-Master, residing at
Quebec, appeared and gave the following infbrnation:-
i- an fifty-six years old: I amn Harbour-Master of
Quebec : The Chart laid before this Committee is made
entirely by myscif, and fron my own experience ; the
soundings as there laid down are correct. I am well
acquainted witlh the South Channel, and very slightly
with the North Channel.

ln rry opinion, an acquaintance with the North Chan-
nel could be ofno benefit.to Navigation in general: I
know of no Channel between Ile aux Coudres and
Scal Sioal, which would' admit the passage of large Ships.
as far as the North Channel :I speak from my ovn ex-
perience : I gave a written order or recomnendation to
certain Inliabitants of lie aux Coudres, named Harvey
and Dqfour, to repair to the assistance of vessels which
they miglit see in distress between I/c aux Coudres and
Scal Shoal.

I recollect that those persons brought up to Quebec
two or three vessels of about two hundred tons, and
drawing nine feet water, but I do not know through
vhat Channel they conducted them. To explorethe pas-
sage frorn the lower part of the Island of Orleans as far
as Malbaie by the North, and to explore a'Channel be-
tween the South of le aux Coudres and the Seal Shoal,
and draw up a good hydrographical Chart of the place

would
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faut abandonner toute espérance de les faii-e tourner à
profit. J'espérerais done humblement que votre Excel-
lencc voulût bieui me permettre de faire marcher nes
affires ordinaires aux Moulins, et de recevoir les rentes
de Lauzon sans molestation, pendant un an au moins,
en considération de la somme annuelle ci-dessus de.
deux mille L.ouis, tel arrangement pouvant, bien en-
tendu, se terminer en quelque tems à venir sur
la signification du bon plaisir du Gouvernement de Sa
Majesté à cet effet.

(Vrai Extrait.)
C. YonKE, Secrétaire.

Cédule des Biens que je propose de délaisser imn
diatement à Sa Majesté, pour satisflaire en paltie le
jugement obtenu contre moi, le L20 Octobre mil huit
cent vingt-cinq.

Trente-huit mille acres de Terre en franc et comuui
soccage pour la plupart dans des endroits très avanta-
geux, dans le Bas-Canada.

La Seigneurie de Gaspé, consistant dlans environ
quinze mille arpens.

La Seigneurie de Saint Eiienne, consistant dans en.
viron vingt-six mille arpens, sujette à une constitution
de rente en faveur du Bailleur de Fonds de trente Louis
par an.

Une Maison, Magasins et Quais, No. 3 Rue Saint
Pierre, sujets à une rente annuelle de cent quarante.
cinq Louis.

Un Terrein dans la Banlieue de Québec, de cinquante
arpens de superficie.

De plus la balance de quatre mille Louis due par
Robert Christic, Ecuyer, avec intérêt, sur la vente que
je lui ai faite de la Seigneurie de Foucault, ou Manoir
de Caldwell.

(Signé) JOHN CALDWELL.
Québec, 22 Octobre 1825.

(Vraie Copie) C. YoRK<E, Secrétaire.

Mr. Laterrière, du ComitéSpécial auquel a été référée
la Pétition de divers Navigateurs du District de Qué- d
bec, et aussi la Pétition de Louis Lemieux, a fait rapport DtaC
quele Comité avaitexaiminéle contenu desdites Pétitions, chat;
et avait formé une opinion sur icelles, qu'il avait ordre
de soumettre à la Chambre quand il lui plairait de la re-
cevoir ; et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a
remis à la table du Greffier, où il a été lu de nouveau,
comme suit :-

John Lambly, Ecuyer, Maitre du Havre, résidant à
Québec, a paru et a donné l'information suivante :-
Je suis aàé de cinquante-six ans ; je suis Maitre du
Havre de Québec. La Carte présentée à ce Comité est
faite enentierpar moi, etd'après ina propre expérience ;
les jets de sondes qui y sont tracés sont corrects. Je
connais bien le chenal du Sud, mais j'ai une bien faible
idée de celui du Nord.

Dans mon opinion la connaissance du chenal du Nord
ne peut être ·d'aucun avantage à la navigation en gé-
néral. Je ne connais pas de chenal entre l'île auxr Cou-
dres et la Batture aux Loups-ma-rins qui puissent per-
mettre le passage de gros bàtimens jusqu'au chenal du
Nord, et cela d'après mon expérience. J'ai donné
ordre ou recommandation par écrit à quelques habitatis
de l'île aux Coudres, nommés Heroey et Difour, de 'se
rendre au secours des vaisseaux qu'ils. appercevraient.
en détressé entre l'Ile aux Coudres et la Batture aux
Loups-marins.

Je me rappelle que 'ces habitans ont amené à Québee
deux ou trois vaisseaux d'environ deux cents tonneaux,
et tirant environ neuf pieds d'eau, mais je ne sais pas
par quel chenal ils les ont fait passer. 'Pour explorer
le passage depuis le bas "de -l'ile d'Orléans jusqu'à -la
Malbaie.par le Nord, et explorer un "'chenal entelo
Sud de l'île aux Coudres et la Balture aux Loto-marins,
et en -dresser 'une bonne Carte Maritime, il faudrait

employer
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would occupy the time of two able persons during four
years or thereabout.

I cannot say what the expense would be.
I know the Plates alone of my Chart cost one hun-

dred and forty Guineas.
I have been the Examiner of Pilots about fifteen

vears ; I only examine them respecting the South
Chennuel.

Laurent Trembla.y. attended the Committee, and sta-
ted what follows :-I aim forty-two years old: I am a
Branch Pilot for the Channel used by the English, that
is to say, the South Channel. When I was examined,
I was 'not examined respecting the North Cliannel: I
am nîot acquainted with the Channel between the North
Shore and fie aux Coudres and Seal Shoal. In my o-
pinion, it is not requisite for the grcater benefit of navi-
gation that Pilots should be equally well acquainted
vith the North and South Channels. It sometimes hap-

pens that Vessels nissing the Traverse go on the Mid-
dle Bank, North of Seal Shoal, and notbeing acquainted
vith the North Channel they are obliged to cast anchor
until they can return to enter the Traverse from the
South. I consider a vessel at Anchor to the North of
Seal Shoal as being exposed to great danger in heavy
gales from the North-East.

Pierre Bonneau, was called in, and said :-I am about
thirty-two years old. I am 'a licenced Pilot. There is
a passage between the South Shore of le aux Coudres
and Seal Shoal whicl large vessels may ascend at high
tide. The bottom of the Channel is sandy, and over
it a few stones are scattered. It must be well known
in. order to proceed that way. Few Pilots are acquainted
with it, and seven vessels having run foul of each other
in a-fog seven years ago last spring, and the Inhabitants
of IRe aux Coudres conducted them to Quebec, by the
North: two of them ran aground, and if the weather
had been worse, and a calm had not come on, they
would have been shipwrecked. The Pilots told me
that it was fortunate for them that the weather
had moderated. Among the Shipwrecks which have
occurred in that passage, I recollect that of a large
vessel conducted by one Godebout, seven years ago;
that Shipwreck would not have taken place had he
been acquainted with that passage, and every Pilot
ought to be acquainted with it, as notwithstanding
their skill they may get into it. The North Channel
which I am' vell acquainted with, is deeper than th
South Channel, and the Traverse opposite Cap Tour
mente is a safe one, sufficiént for the passage of th
largest vessels. From Cap Maillard to Cap Tourmente
the anchorages are very good. That called La Prairie a
the le aux Coudres is the best between Bic and Quebee
A vessel may be hauled up there to be careened ;
have done so myself. The .Brig Hen, which was caS
ashore on Ile Rouge, and had sustained much injury
was conducted under rny direction to the fle aux Cou
dres, to be. careened, and the sole reason of her bein
conveyed to Quebec for that purpose, was the 'want c
workmen at le aux Coudres. A vessel sustaining dan
age on descending might be repaired at Ile ·aux Coi
dres and, pursue lier voyage, whereas if obliged to g
back to Quebec, she would be forced to winter there
Vessels vhich do not sail until late in the autumn mak
much better passages by the North Channel, for by th
course they avoid'the ice whicli collects in larger qua
tities in the South Channel.; and were I free to choo
for myself, betwen thôse two' Channels, havinga vess
to conduct, in 'the autumn, I should prefer "the Nor
Channel. From thé Brandy, Pois to Crar.e .sland the
is no secure Harbour sheltered: against strong· wind
than 'La Prairie or the 'le aux Coudres,· and all Pio
ought to know it.

Lieutenant Colonel 3ouchetie, vas called in, a
stat

VoL.-8 .

employer deux personnes habiles pendant enviroi qi.u:
tre ans.

Je ne pourrais dire combien cela coûterait.
Je sais que les planches seules de mes cartes ont coûté

cent quarante guinées.
Je suis l'examinateur des Pilotes depuis enviroti

quinze ans ; je ne les examine que sur le' chenal du
Sud.

Laurent Tremblay a paru devant le Comité, et a dit
ce qui suit :-Je suis âgé de quarante-deux ans. Je
suis lilote branché pour le chenal des anglais, c'est-à-
dire, le chenal du Sud. Lorsqu'on m'a examiné, l'on
ne m'a pas examiné sur le chenal du Nord,; je ne con-
nais pas le chenal entre le Sud et l'Ile-auxeCoudres et la
Batture-aux-Loups-inarins ; suivant mon opinion il n'est
pas nécessaire pour le plus grand avantage de la naviga-
tion que les Pilotes connaissent le chenal 'du Nord et
celui du Sud également ; il 'arrive quelquefois que
desbâtimens manquant latraverse se trouventsur le banc
du milieu au Nord de la Baitture-aux-Loups-marins,
et par défaut de connaissance d'un chenal par le Nord,
ils sont obligés de jeter l'ancre jusqu'à ce qu'ils leur
soit possible de revenir prendre la traverse par le Sud.
Je considère qu'un bâtiment mouillé d'un gros vent de
Nord-est au Nord de la Battureaux-Loups-marins, est
exposé à de grands dangers.

Pierre Bonneau, a été appelé et a dit :-,Je suis âgé
de trente-deux ans ; je suis .Pilote licencié ; il y a un-
passage entre le Sud de l'lle-aux-Coudres et la Batture-
aux-Loups-marins, par lequel de gros vaisseaux peuvent
passer à marée haute ; le fond de ce passage est de
sable, et il y a quelques ca illoux écartés: il faut bien le
connaître pour 'y passer; peu de Pilotes le connaissent,
et sept vaisseaux s'y sont trouvés engagés par la brume,
il y aura deux ans ce printems, et ce sont les habitans
de l'Ile-aux-Coudres qui les ont conduits à Québec par
le Nord. Ces vaisseaux avaient chacun leur Pilote ;
il y en eut cinq qui échouèrent, et si le tems eut été
plus 'mauvais et ne se fut mis au calme, ils auraient été
naufragés. Les Pilotes eux-mêmes m'ont dit qu'ils
avaient été heureux que le tems se fut modéré. Entre
autres naufrages qui ont en lieu dans ce passage, -je me
rappelle celui d'un gros bâtiment conduit par un nommé
Godebout, il y a sept ans ; ce naufrage n'aurait pas' eu
lieu s'il l'eut connu, et tous les Pilotes devraient le con-
naître, car malgré leur habilité ils peuvent s'y trouver
engagés. Le 'chenal Nord, que je 'connais bien, est

e plus profond que celui du Sud ; la traverse vis-à-vis du
- Cap Tourmente y est sûre et peut permettre le passage
e des plus gros vaisseaux. 'Depuis le 'Cap Maillard aù

Cap Tourmente, les mouillages sont bien bons; celui
t qu'on appelle la Prairie à 1'Ile-aux-Coudres, 'est le
. meilleur depuis le Bic jusqu'à Québec'; on peut y échouer
I un bâtiment pour le faire radouber ; je l'ai'fait moi-
t même. 'Le' brick Hen, qui était échoué sur 1'Ile;Rouge
, et avait enduré beaucoup de dommages, est venu sous
- ma direction à l'lle-aux-Coùdres pour se faire radouber,'
g et ce n'a été que faute d'ouvriers pour le faire, -qu'il a
)f été obligé de remonter jusqu'à Québec ; un vaisseau
î- qui souffrirait quelques dommages en descendant pour;
v- rait 'se faire réparer à l'.1eaux-Coudres et èontinuer
o son voyage, au lie' que s'il était 'obligé de remonter' à

Québec il serait forcé d'y hiverner.. Les bâtimens qui
ce ne partent que' ard dans l'automne ont bien plus d'a-;
at vantage à passer par le. Nord, car ils n'y rencontrent
n. pas les glaces qui se ramassent bien plus dans lei:henal
se du Sud , et 'moi-même,' si l'automne j'étais 'libre.de
el lireùdre l'un ou Pautre chenal lorsque' jai un bâtiment
th à conduire, je préférerais celui 'du Nord. Depuis le
re :Pot--Eau-d-Vie jusqu'à l'Ile-aui-Grues il n'y a de
s, -bon havrecontre "les gros vents 'que la Prairie à P'le
ts aux Coudres, et tous les Pilotes devraient le connaître.

nd Le Lieutenant-Colonel Bouchette, a été appelé et a
ed dit
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stated:-Mly Map of I:reer Canada, was constructed
and compiled chiefly froni plans and actual survey of
various parts of the Province, of record in my Ollice,
and also from partial surveys and observations of my
own ; that part of my Map embracing the Saint Law-
rence from Quebec to Bie, was attentively compiled
from the most recent surveys previous to one thousand
eight hundred and fourteen, and the soundings laid
down chiefly upon the information of Captain Lanmbl y,
and ofsome of the oldest Pilots in the River, as well as
the Shoals and general course of the Channel. It was
after that, that I had an opportunity of' ascending and
decending the River with a view of ascertaining whe-
ther the bearings, courses and soundings of iy Map
were correct, and it was on my descending the River on
board of His Majesty's Ship Ajax, that I took theviews
of the several Head-Lands and Islands exhibited on
my Map ; their bear ings from the several parts of the
Channels, and more iimmediately in the Traverse, from
which added to the soundings that were taken in des-
cending the River, al] which convinced me of the
general correctness of that part of my Map in reference
to the South Channel ; but I had not an opportunity of
verifying any part of it which related 'to the North
Channel. From observations of the North Channel,
made in the summer of one thousand eight hundred
and twenty-seven, I am of opinion that this Channel is
not only practicable, but ofthe greatest service to the
Navigation of that part of the River; and this opinion
perfectly agrees with that of Captain BaOfcI
of the Royal Navy. I perfectly know there are two
Channels as exhibited on my Map; the South i am
more particularly acquainted with, and as to the
North, I never passed through it, and the informa-
tion conveyed in my Map ofthe Channel is from for-
mer Maps of that part which relates to the sou ndings ;
but from actual surveys as relates to the configuration
oftthe Land. I have frequently thought it singular that
such a Channel, apparently free from impediments, coi-
paratively speaking; with those found in theSouth Chan-
nel, should not bc better known, and finally more or
less practised. I cannot account for the reason of
this Channel being abandoned and neglected after it
had been practised by the French, previous to one
thousand seven hundred and fifty-nine, and at that
period also adopted by the Britislh Fleet. I ami filly of
opinion that a perfect knowledge acquired of tlhat Chan.
nel';vould not only bc of a great utility for the purpose
of navigation, but miglt carry witl it results whiich
might prove of the highest importance to the Conmer-
cial community and to the Country at large. I cannot
say why the authorities do not examine Pilots relative
to that Channel, but am fully aware of the importance
it would be to navigation, that the Pilots of the River
should be examined in respect to a perfect knowledge
of both these Channels.

Q. What nieains would you advise for imparting to
the Pilots accurate kntowledge of those Passages in the
readiest manner ?

A. By a correct nautical Survey of that part of the
River, and by the Pilots being acquainted with that
Channel, and being only entitled to the Licences of'
Pilots, after having undergone an examination as to
their perfect knowledge of both those Channels.

Q. Do you know the Maritime Chart of Mr. John
Lambl, and do you think it accurate ?

A. I do; and as far as relates to the soundings, bear-
ings,' position of Shoals, and general course of theSouth
Channel, I believe it to be correct; but not as to the
configuration of the Land' on both sides of the Saint
Lawrence, and shape of the Islands. Considering the
distance between the extremity of the Island of Orleans
to Malbaie, the extreme Breadth of thé River Saint Law-
rence, the necessity of laying down with mathematical
precision, the position of the Shoals, 1slands, Reefs of
'Rocks, course of the Channel, Depth of Water, and in
ract ail that can tend to construct a correct Map ofthat

part
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dit :-Ma Carte du Bas-Canada a été préparée, dressée
et compilée en grande partie d'après des plans, visites
et mesurages effectifs, qui se trouvent de record dans
mon bureau, ainsi que de mes propres observations,
visites et nesurages partiels. Cette partie de ma carte
qui comprend le Saint- L aurent, depuis Québec jusqu'au
Bic, est une compilation faite et dressée avec soin et
attention, d'après les relèveiens les plus récens, et ce
avantmilhuitcentquatorze. Les sondes ont été prises et
marquées engrande partie sur l'information du Capitaine
Lamibly, et de quelques-uns des plus anciens Pilotes dé la
rivière; aussi bien que les battures et les diversesdirections
du chenal. Ce n'est qu'après avoir reçu et pris cès in-
formations quej'ai eu occasion le monter et redescendre
le fleuve afin de m'assurer si ces gisemens, directions
et sondes, tels que posés sur ia carte étaient corrects,
et c'est en descendant le fleuve à bord du vaisseau de
Sa Majesté l'Ajax, que j ai pris les vues des divers
caps et îles ainsi que démontrés par ma carte : aussi les
positions ci suivant les diverses routes des chenaux et
plus particulièrement celle de la traverse, ce qui joint
aux sondes prises en descendant le fleuve m'a finale-
ment convaincu que cette partie de mia carte itait par-
faitement correcte, en autant qu'elle a rapport au
chenal du Sud ; mais je n'ai pas ei occasion de pouvoir
vérifier audune partie du chenal du Nord. D'après les
observations qui ont été faites du chenal du Nord dans
l'Eté de mil huit cent vingt-sept, je suis d'opinion que
non-seulement ce canal est praticable mais qu'il serait
de la pl us grande utilité pour la navigation de cette
partie du Fleuve ; et cette opinion s'accorde par-
lintenent avec celle du Capitaine B/idd ce la
Marine Royale. Je sais par faitement bien qu'il
existe deux chenaux tels que démontrés par ma
carte. .e connais bien le chenal du Sud, mais je
n'ai pas passé par celui du Nord, et l'information
donnée par ma carte de ce chenal n'est fondée,
surtout par rapport aux sondes, que sur d'anciennes
cartes, mais la configuration des terres est prise d'après.
des plans effectifs. J'ai plusieurs fois trouvé surpre-
nant qu'un semblable chenal qui en apparence n'ofire
aucun obstacle ou danger, comparé avec ceux que
l'on rencontre en suivant le chenal du Sud, ne soit
pas mieux connu et ne soit pas pluis fréquenté.
Je ne puis concevoir pourquoi il a été abandonné et
entièrement négligé, après avoir été fréquenté et suiui
par les Français avant mil sept cent quarante-neuf, et à
ce même période par la flotte Anglaise. Je suis vrai-
ment d'opinion qu'une connaissance parfaite de ce che-
nal serait non seulement de grande utilité à I'ainliora-
tion de la navigation, mais qu'il en résulterait de grands
avantages à la branche commerciale et au pays en géné.
ral. Je ne puis dire pourquoi on n'examine pas lés Pilotes
relativement au chenal du Nord ; je suis cependant con.
vaincu qu'il serait de la plus grande importance pour la
navigation qu'ils fussent examinés sur la connaissance
parfaite des deux chenaux.

Q. Quels moyens aviseriez-vous pour que les Pilotes
conniussentavec certitudeet fussent le plus promptement
au fàit de ces passages ?

R. Par le moyen d'une carte maritime correcte de
cette partie de la rivière,' crn obligeant les Pilotes à en
prendre connaissance, et en ne leur accordant leur li-
cence que lorsqu'ils auraient été. examinés sur la con-
naissance'des deux chenaux.

Q., Connaissez-vous la carte maritime 'de Mr. Joln
Lamb/y, et la croyez-vous correcte ?

R.. Je la connais, et en autant qu'elle a rapport aux
sondes, battures et diverses- directions du chenal 'du
Sud, je la.crois correcte, mais'quantà la configuiration
des terres des deux côtés' du Fleuve Saint-Laurent, et
à celle des iles, je ne la crois Pas correcte.

J'ai lieu de, croire que prenanten. 'considération la
distance entre la' partie basse de 'l'Ile d'Orléans et la
Malbaie, 'l'extrême largeur' du Fleuve Saint-Luurent,
la nécestité de fixer avec précision et d'après des. dé-
monstrations 'mathémathiques la position des grèves,
îles, chaînes de roches, la direction du chenal, la pro-

fondeur



part of the River for nautical purposes, I should con-
ceive that Three liundred and fifty pominds would co-
ver the expense of such a Survey, comprising three
Copies of the Report, Plan and Field Notes ; and ai-
though the South Channel, would not be the object of
the Survey, yet the position of most of the Islands
would have to be taken and minutely ascertained in the
course ofthe actual Survey, the more so fron the com-
paritive exhibit you wish to have of the soundings in
both Channels, and of the consequent observations and
remarks vhichi must accompany so important a Report
in relation to the propriety of adopting the one Chan-
nel in preference to the other, or of using both,

John Lanbly, Esquire, Harbour-Master, again ap-
peared, and answered as follows, on the object of the
Petition ot Louis Lernieux :-I believe that a Deposit si-
milar to those which are at present established on the
Island of Anticosti would be necessarv, and conveni-
ently situated for the relief of shipwrecked persons at
the River Saint Anne, in the vicinity of Cape Chut. To
my particular knowledge, several vessels were lost on
this Coast, and a number of persons perished for want
of provisions. The annual expense of such an estab-
lishment would amoiunt to about Two hundred pounds,
for the cost of Provisions and Salary of Keeper.

Etienne Claude Lagueur, Esquire, a Member of this
House for the County of Northumberland, having pe-
rused Captain Lanbly's deposition, confirmed it ; and
adds, that two years ago, Captain Therien had been
wrecked at Mont-Louis, had his feet frozen, and that
four of his men lost their lives, two having been drown-
ed and.two frozen, in attempting to reach the settle-
ments.

Laurent Tremblay,' Pilot, having been examined,
stated:-thatitwould be.very necessarythat there should
be a Deposit established upon the Banks of the River
Saint Lawrence, beyond Cap Chat, at the Great River
Sainte -Anne, vhere Shipwrecks most frequently happen.

Robert Christie, Esquire, a Member of this House, in-
formed your -Committee, that, in his opinion, a Depôt
of Provisions for the relief of Shipwrecked Mariners at'
Sainte Anne, or Cap Chat, is of the greatest necessity.
The Settlers there' are extremely poor and.have barely
sufficient for their. own subsistence, 'and he has reason
to believe, that the. calls upon their humanity in assist-
ing'the Shipwrecked bas frequently left them and their
fainilies at the commencement of the' Winter season,
in a state of. famine. The expénse of such an estab-
lishment, provisionsj and all, would not exceed Two
hundred' pounds.

François Cloutier, of the Parish of Sainte Anne,
Innkeeper, examined :. I know the Channel between
the Côte' de Beaupré, and the: Island of Orleans
I believe some benefit would result from its being bet-
ter known to , the Pilots, particularly .with respect to
the Ice in the Autumn. I know,of no other 'reason why'
it should not . be generally frequented,.- than that it is
comparatively narrow in. some . places, and.that there
are shoals which cross each other. A little below. the
upper end of the Island of Orleans, there is a' Sand Bank:
which, runs about half a league from Beaupré, leaving:
ônly a tharinel of about fifteen acres wide. There isan-
other Shoal-whicih runs from the Island of Orleans,'and
stretches about hailf a. league immediately below the Ri-
ver Moluntmorenci: at this place the.two Shoals cross each
other about twelve or flftëen acres. At the end'of this last
Shoal which is generally called the Batture du Pavillon

the

fondeur des eaux, et en un mot tout ce qui peut tändfre
à préparer et dresser une carte correcte de cette pariie
du fleuve qui a rapport à des objets maritimes, iihn
somme de trois cent cinquante Louis, serait suflisanté
et couvrirait les frais d'une semblable visite, y comupri-
ses trois copies de rapports, plans et notes ; et quoique
la visite en question n'eût aucun rapport avec le cheîial
du Sud, néanmoins il deviendrait nécessaire de se pro-
curer, dans le cours de cette visite,, une connaissancé
parfaite de presque toutes les îles, surtout d'après la
démonstration comparative qu'on pourrait obtenir de

*sondes de ces deux divers chenaux, et des observations
et remarques qui doivent venir au soutien d'un rapport
aussi important, et qui finalement doit décider lequel
de préférence à l'autre l'on doit adopter, ou si l'on doit
faire usage les deux.

John Lambly, Ecuyer, Maitre de -Port, comipirut d
nouveau, et répondit comme suit sur l'objet de la Pé-
tition de L ouis Lernieux :-Je crois qu'un dépôt sem-
blable à ceux qui sont actuellement sur l'Ile d'Anticosti,
serait bien nécessaire, et la Rivière SAinte-Anne dans
le voisinage du Cap Chat, serait un poste bien conve-
nable à cet objet, pour offi-ir des secouis' aux personnes
naufrages. Il est à ia connoissance particulière qué
plusieurs vaisseaux se sont perdus sur cette côte, et
qu'un nombre de personnes y ont péri faute d'assis-
tance. La dépense annuelle pour le maintien' d'un pa-
reil établissement pourrait se monter à environ dleux
cens Louis, pour les prix des provisions .et le salaire
d'un gardien.

Eiienne Claude Lagueux, Ecuyer, un des Membres
de cette Chanibre pour le Comté de Northumberland,
ayant lu la déposition du Capitaine Lambly, il la con-
firma, et ajouta qu'il y a deux ans le Capitaine 7hericn
fit naufrage au Mont- Louis, eut les pieds gelés, et que
quatre de ses gens perdirent la vie, deux s'étant noyés,
et deux s'étant gelés en tentant de. gagnerles établis-
semens.

Laurent TrembdlY, Pilote, ayant été examiné, dit:-
Qu'il est bien nécessaire d'établir un Dépôt sur les bords
du Fleuve Saint-Laurent, au-dessous du Cap Chat, à la
grande Rivière Sainte-Anne, où il arrive fréquemment
des naufrages.

Robert Christie, Ecuyer, Membre de cette Chambre,
informe votre Comité que dans son opinion, il est de
la première nécessité d'établir un Dépôt de provisions
pour assister les gens de mer naufragés, à la Rivière
Sainte-Anne ou à Cap Chat. Les habitans qui sont
établis en ces endroits .sont extrêmement pauvres, et
ont à peine de quoi vivre pour eux-mêmes, et il a raison
de croire que les appels que l'on.a p>u faire à l'humanité
de 'ces gens, dans le cas de naufrage . les ont bouvent
laissés, . au commencement de l'hiver dans un vrai état
de famine. Les frais d'un. pareil établissement, provi.
sions et le reste n'excéderaient pas deux cents Louis.

François Cloulier,- de la Paroisse. Sainte-Anne, au-
bergiste, ayant été examiné, répond :-Je connais le
canal éntre la Côte de Beaupré. et l'Ile d'Orléans. Je
crois que si les l'ilotes le connaissaient, il en résulterait
beaucoup d'avantage, surtout par.. rapport à la glace
pendant l'Auton'ne. 'Je ne vois, à 'ce qu'il ne soit pas
généralement- fréquenté, d'autre. raison que le peu de
largeur 'qu'il a en quelques endroits, et qu'il s'y trouve
des basses qui. 'se croisent. Un peu au-dessous de l'ex-
trémité .supérieure de lIe d'Orléans, il y a un banc
de sable qui court environ une demi-lieue de Beauport,

-et qui ne laisse qu'un canal, d'environ quinze acres dé
large. Il y a une autre basse qui eouit de lIle d'Or-
léans, et qui avance environ une demi li ue immédiate-
ment au-dessous de la Rivière Montmorenci. En cet.
endroit .'les deux basses- se 'croise d'enviéon -douze" à
quinze acres. A l'extréité de ce dernier p

Felé
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the Channel is only about five Acres wide, for the
space of about ten or twelve Acres : Thence the Chan-
nel is pretty regular as far as the Islets du Cha(eau Ri-
cher ; These Islets divide the Channel into two ; that on
the North is almost impassable, that on the South is
good, and is about twelve Acres wide ; the least depth
of water wlien the tide is out is about five filitionis.

The Saint Famille Shoal stretches about a quarter of
a league froi the shore, wherc the Channel is good
as far down as the Church of Sainte Ainne, where there
is a Shoal which runs about thirtv-six arpents, lcaving
also a good channel on the north ; thence as far as the
River Sainte Anne, there is only about live fathons of
water, and, afterwards, below the lower end of the Is-
land, the current froi a Sand Bank which stretches
about a leaguc and a quarter, leaving in the North
Channel about six or cight fathoms of water, this
Channel can only be occasionally used, for in some
parts it is sonarrow that it wouldbe impossible to tack a
ship in it:-Last spring L took up a Ship drawing fif-
teen feet water by this Channel, and having a leading
wind, I experienced no difficulty ; the Anchorage is
good every where.

IHenry W. Bayfield, Esquire, Commander in Hlis
Majesty's Navy, cmployed in Surveving the Saint Law-
rence, appeared and answered as follows:

Q. 1. What is your name, and what rank do you hold
in His Majestvs Service ?

A. My naine is Henry i. Baufield, and I hold
the Rank of'Conmander in lis Majesty's Navy.

Q. 2. Are you niot commissioned by the Navy 3Board
of England, to sound and explore aIl the navigable part
of the River Saint Lawrence, and to make a Hydrogra-
phical Chart thereof?

A. I am employed by the Lords Commissioners of
the Admiralty to survey the River Saint Lawrence,
from Montreal to the Island of .nticosti, and to con-
struct such Charts and Plans of the said River as I niay
judge necessary for the purpose of shewing the various
dangers of the navigation, &c.

Q. 3. Have you not in the course of last Summer
sounded and made a Chart of that part of the said River,
and of the diffierent Channiels between the Islands and
Shoals (Batturex) lying between the Port of Quebec and
Goose Island ?

A. I have during last Sumer surveyed and sound-
cd that part of the River which is included betweenl the
City of Quebec and Ile aux Coudres. I have examined
ail the Shoals and Cliannels in that part, with the aid
of iy assistant officers, and I1 hav also visited many
other parts of the River.

Q. 41. Will vou inform the Committee whether your
observations tend to confirm the opinion that the Chan-
niel on the North side of the River, from the lower end
of the Island ofOrleans, to the lie aux 'Coudres, would.
be preferable to that now used, and that it would tend
to the improvement of the navigation of the River, if
ail Pilots were by Law bound to know and become ac-
quainted with the said North Channel?

A. The North and South Channels of the Saint Law-
rence, in the part abovementioned, and. alluded to in
this question, have each their advantages and disadvan-
tages. The principal advantage vlich the South Chan-
nel possesses is, that the Tides are not strong as in the
North Channel, excepting in and near the Traverse,
so that a vessel can anchor immediately iwierever she
may happen to be (excepting in the Traverse) in the
event of a calm or change of tide rendering that mea-
sure necessary. But there is not so great a difference
between the two.Channels in this respect, as has been
generally supposed, for vessels may also anchor 'in
most parts of the North Channel, and the tides are in
a few parts of it stronger· than in some parts of the
South Chiannel near the Traverse, where vessels fre-

quently

pelé communément la Batture-au-Pavillon, le danal n'a
qu'environ cinq acres de largeur, dans l'étendue d'en-
viron dix à douze acres. De là jusqu'aux Ilets au
Chalteau-Richer, le canal est assez régulier ; ces Ilets
divisent le canal en deux, celui du nord est presque in.
navigable, celui du sud est bon, et est d'environ douze
acres de large, et la moindre profondeur de l'eau, à
marée basse, est d'environ cinq Lrasses.

La batture de la Sainte-Famille s'étend environ à un
quart de lieue du rivage, et à cet endroit le canal est
bonjusqu'à l'Eglise de Sainte-Anne, où il se trouve une
basse qui court environ trente-six arpens, laissant aussi
au nord un bon canal ; à allerjusqu'à la Riviètie Sainte-
Anne, il n'y a qu'environ cinq brasses d'eau' et ensuite
le courant forme au-dessous de l'extrémité inférieure
de l'Ile, un banc de sable qui s'avance environ une ,
lieue et un quart, laissant dans le canal du nord environ
six ù huit brasses d'eau. On ne peut se servir di canal
que par occasion, car en quelques endroits il est si res.
serré, qu'il serait impossible aux vaisseaux d'y avoir
leur évitée. Le printems dernier j'ai monté par ce ca-
nal un vaisseau qui tirait quinze pieds d'eau, et ayant
vent en poupe je ne rencontrai aucune difliculté. Le
mouillage y est bon partout.

Ienry W. Bayfeld, Ecuyer, Commandant dans
dans la Marine de Sa Majesté, et qui a été employé à
l'exploration du Saint-Laurent, comparut et répondit
comme suit :-

Q. 1. Quel est votre nom, et quel rang tenez-vous
dans le service de Sa Majesté ?

R. Je nie nomme Henry V. Baïfield, et je tiens
le grade de Commandant dans la Marine de Sa Ma-
jesté.

Q. 2. Le Bureau de la Marine ne vous a-t-il pas
commis pour sonder et explorer tous les endroits navi-
gables du Fleuve Saint-Laurent, et pour en faire une
Carte hydrographique ?

R. Je suis employé par les Lords Commissaires de
l'Amirauté à explorer le Fleuve Saint-Laurent, depuis
Montréal jusqu'à l'Ile d'Anticosti, et de dresser telles
cartes et tels plans du dit Fleuve que je pourrai juger
nécessaires, pour montrer les divers dangers de la navi-
gation.

Q. 3. N'avez-vous pas dans le cours de l'été dernier
sondé la partie du dit Fleuve et les différens canaux qui
se trouvent entre les îles et les battures situées entre le
port de Québec et l'Ile aux Oies, et n'en avez-vous pas
dressé une carte ?

R. J'ai exploré et sondé pendant l'été dernier cette
partie du Feuve qui se trouve comprise entre Québec et
l'Ile aue Coudres. J'ai examiné toutes les basses, tous
les canaux qui sont en ces endroits, avec l'aide des of-
ficiers qui m'assistaient, et j'ai aussi visité plusieurs
autres parties du Fleuve.

Q. 4. Voudriez-vous informer le Comité si vos infor-
mations et les observations que vous avez faites tendent
à confirmer l'opinion de ceux qui prétendent que le
nord, depuis l'extrémité inférieure de PIle'd'Orléans,
à aller jusquà l'Île aux Coudres, est préférable à celui
par où l'on passe aujourd'hui, et qu'il tendrait à l'amé-
lioration de la navigation du Fleuve d'obliger tous les
Pilotes à connaître le canal du nord ?

R. Le canal du nord, aussi bien que celui du sud,.
a dans la partie en question, ses avantages et ses désa-
vantages. Le principal' avantage que le canal du sud
ait sur celui du nord, c'est que les marées n'y sont pas
aussi fortes, excepté dans la traverse et auprès, -de sorte
qu'excepté l'endroit de, la traverse les vaisseaux" peu-
vent toujours mouiller partout où ils se trouvent, si cela
devient nécessaire par le calme ou parle changement de
la marée. Mais il n'y a pas, entre les . deux canaux,
autant 'de différence, à cet égard,.- pour les vaisseaux,
qu'on l'a généralement supposé, car ils peuvent aussi
jeter l'ancre presque partout dans le canal du nord, et
les marées n'y sont qu'en quelques endroits plus fortes
qu'en certaines parties du canal -du sud près de la tra-
verse, -où les vaisseaux mouillent généralement en at-

tendant
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quently anchor to wait for a change of Tide. The
Souith Channel possesses a valuable anchorage at Crane
Island. Its disadvantages are the dangerous pass of
the Traverse, and the shoalness of the water, to the
Southward of Braden's Bank off Crane Island: Here a
large ship could not pass at certain times of the tide-
I an aware that there is a deeper Channel between this
Shoal and C'rune Island, but it is too narrow for a ves-
,el to beat througlh. The .dvignon Rr;ck to the South-
ward of the S'one Pillar, is very dangerouts to a vessel
beating in a dark niglt. The advantages of the North
Channel are as follows: Its entrance between Ile au-z
Coudres and the main land, is not nearly so dangerous
as the -Traverse, and there is a good Roadstead at La
Prairie, on the North side of fle au.r Coudres,at its con-
niencement, wlere a vessel niay safely ride in ail winds.
There is aIso good shelter froin the ÑJorth-east gales to
the Westward of the Island : This Channel is perfectly
straight, requiring no change of course and entirely
Iree from detacled Shoals all the way from Ile aux
Cudres, to the old Traverse off Cap Tourmente. This
old Traverse passes between sands which dry at low
water, and would be perfictly safe if it vere buoyed as
the Traverse of the South Channel now is: hie tide in
this old Traverse is not very strong, the ground is
good, and consequently a vessel night anchor, if be-
calned in the Channel itself, which is impossible in
the Tratferse of the South Channel, both on account
of the nature of the bottom and the strength ofthe Tide.
'lIis Traverse would be uiiqiestionably less dangerous in
every respect, than the Traverse of the South Ciannel, if
it wvere buoyed .in the saine manner. The principal dis-
advantage in the North Channel is the great depth of
water ii the Channel immediately between lle aux
Coudfres, and the main land, and the great rapidity of
the 'Tides in the saine par t. . The former circumstance.
would render it extremely difficult for a vessel to be held
by lier anchiors if suddenly becalhned, and if she were
becalmned in a certain position just above Saint PauIl's
B-ty, with the Ebb Tide running, she would run great
risk ofbeing set ashore; but an experienced Pilot would
be aware of this circumstance, and would never at-
tempt to- run through between I/e aux Coudres and
the main land, with the Ebb Tide running, whîen there
appeared any chance of its fhlling calm. I mnay' here
just as well remark that thère is the saie 'danger of be-
ing becalhned near the Traverse of.the South Channel,
as the part just before mentioned; 'so that the Chan-

nels are niot ftr fromequal in this respect. Having thus
stated the advantages and disadvantages of each Chan-
iiel, I shal give it as my opinion that these two Chan-
nels are equally good ; the onewill be preferred by, a
Éavigator equally acquainted with both under some cir-
cu istances, 'and' the other'under contrary circumstan-
ces of vinds, weather, season of the year, &c. ; con-
sequently there mist' be a great advantage in having
two Channels instead of one, and therefore there can-
fot be a doubt that it would 'tend to improve the navi-
gation of the' Rivr, if tIe. Pilots were by Law bound'
to inake themselves.equallyacquainted vith both Chan-
rels, and icleed'withi every part Qf the Rive-, as is the
case iii other Countries.

Q. 5. Have you not in the course ofyour researches
discovered an, eligible Channel between the i/e. aux
Cou -res, and la Balture -aèi-Loups-Marins, (Seal Shoal)
of which forier Hydirographers had made no' mention,
ând would itiot be éssential hat ail ilots should be
acquiainted with the id %annel ?

A. In'the courseofour researches lastSunmer, we
discoeered a third. Channel wbiph hasnever beesi before
notiéed. It:is not so good as either of the others, but
ougltto be well knwn.. The western entrahes of this'
Chan el are betveer the Island to thè Wetward of,

Crane

tendant le changement de la marée. Le canal du sud
contient un mouillage excellent à l'Ile-auar-Grues. Les
désavantages qu'il a. sont le passage dangéreux de la
traverse et le peu de profondeur le l'eau au sud du banc
de Bleadiea à la hauteur de l'Ile aux Grues, Un gros
vaisseau ne pourrait passer en cet endroit à certains
teins de la marée. Je sais qu'il y a entre ce bancet l'ile-
aux-Grues un canal plus profond, mais il est trop étroit
pour louvoyer. La Roche d'Avignon au sud du
Pilier de pierre est bien dangereuse pour, les vais-
seaux qui louvoyent pendant une nuit sombre.
Les avantages du canal du nord sont ceux qui sui-
vent. L'entrée entre 1'Ile-aux-Coudres et la terre
ferme n'en est pas aussi dangéreuse jusqu'à la traverse,
et à la Prairie du côté septentrionale de l'lle-aux-Cou-
des et à l'extrémitu de cette île il y a un excellent
mouillage où les vaisseaux peuvent jeter l'ancre de tous
les vents. Il y a aussi,à l'extremité occidentale de l'île
un abri sûr contre les vents du nord-est. Le canal de-
puis l'i/e-aux-Coudres jusqu'à l'ancienne traverse à la
hauteur du Cap Tourmente est parfatitement droit, ce
qui ne demande aucun changement de course, et- dans
toute cette distance est libre de basses détachées. . Cette
ancienne traverse passe entre des bancs de sable, et se-
rait parfaitement sûre si l'on y, mettait des bouées,
comme on l'a fait pour la traverse 'du canal du sud.
Dans cette ancienne traverse la marée n'est pas bien
forte, le fond est bon, et conséquemment les vaisseaux
y pourraient jeter l'ancre si le cal me survenait ; et
c'est ce qu'il est impossible de fàire dans la nouvelle
traverse , ou celle du canal du sud, à cause de la na-
ture du fond et de la rapidité' du courant. Il est hors
de doute que cette traverse ne fut, sous tous les rap-
ports, moins dangý reuse. que celle du canal du sud, si
l'on y mettaient des bouées 'de la même manière. Le
principal désavantage du canal du nord, est la grande
profondeur de. l'eau qu'il y a entre l'Ile-aux-Coudres et
la terre ferme, et la rapidité considérable du courant,
clans le même endroit. La première circonstance le
rendrait extrêmement ditficile pour-un vaisseau de tenir
à l'ancre, s'il survenait un calme subit, et si ce. calme
le surprenait dans une certaine position, un peu au.
dessus de la Baie Saint-Paul, avec le reflux de la mer
il courrerait risque d'être poussé à terre'; mais un'pilote
expérimenté connaissant cela, ne s'embarquerait ja-
mais entre l'Jle-aux-Coudres et la terre, ferme, lorsqu'il
y aurait apparence de calme .et que la mer serait dans
son reflux. Je dois ici remarquer qu'il y a. le même
danger aà craindre près de la traverse. du sud, de sorte
que sous ce rapport.les deux canaux se trouvent à peu
près sur le même pied.- Ayant ainsi donné. les avan-
tages. et désavantages. de chacun des deux canaux, je
pr. senterai comme mon opinion que tous les deux sont
également bons.'' Certaines circonstances de vents, cie
teis, de saison, &c., feront. préférer l'un, s tandis .que
sous des circonstances' opposées, 'le navigateur, qui

..connaitra bien les deux canaux préférera l'autre.. Ainsi
ce doit-étre un -grand avantage que d'avoir'deux.ca-
naux au lieu d'un seul,' et conséquemment il ne peut y
avoir de doute que cela tendrait. à améliorer la n.aviga-
tion du Saint- Laurent, que d'obliger 'les '.pilotes de
s'instruire' également des deux canaux,',et même de
toutes les parties du" Fleuve, comme s'est 'le. cas dans
des autres pays.

Q. 5. 'Dans le cours de vos recherches, n'avez-vous
pas découvertuun bon canal.entre l'1/e.aux-Coudres et
la Batture-aux-Loups-ma ns, duquel,'canal- les hydro-
graphes pré'cédens n'ont fait- aucune mention, et ne
serait-il pas essentiel que tous les' pilotes connussent.le
dit canal ?

R.L'été dernier, dans le cours de nos recherches
nous avons découvert un troisième caraql, qu'6 n'a ja.
mais apperçu .auparaéant. Il, i'estpas aussib9nque
les deux ·autres, mais on devrait le bien connatre.
Les, etrées de ce canal àrl'ouest..sont. entre eiiIles
à'ouest de P;lle.au-Grus. La ÿiic als entré6ese

triouve
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Cran . Island; the principal entrance being between Isle
aux Reaux and Gros«-e lle, the whole of which have been
represented as impassable fron Shoal Water in the most
recently publisled Chart of the River. Passingr to the
nortiward of Crine and Goose Islands, &c. this Chan-
nel is dividced into two Branches by la Balta e unsr Lo'rps
i!aris., the one brainch passing to the Soutlinvard of

those Slioals, and between thei and the Pi//ars joins
the Sotth Channel, passing like it, through and out
between the Buovs of the Traverse. This Channel
between the I ilars and la Battureaux Loups .iiarins is
narrow and dangerons, but the other Bianch wlich
passes to the Northward of IV Batture au.r Loups-Ma-
ri -s. and between then and 'e aux Coudres, is a wide
Channel. and has the advantage ofavoiding the Tri.cerse
entirelv; but on the otier hand, I do not think that it
has more than three fathoms of water at low-water coi-
mon Spiing Tides, in one part and for a short distance
between the Seal Reei (la Biture aux Loup. illa ins)
and Ile aux Coiidre. 'The botton in this Channel is
good fbr an -horing, and tlie tides not so strong as in
the other Channels, bu+ it posseses no good Roacistead,
and there arc nany Shoals. As the North and Soutli
Channels are superior to this imiddle Channel, I do not
recommend it for general use; but as vessels have in
North-easterly gales and thick weather, been frequent-
ly driven up between the S.al Reeff and the Pi/ larx, and
also between the Seal Reej and lie au. 'o udres, and in
all probability will frcquently do so aigain. I an deci-
dledly ofopinion that the Pilots shouild become acquaint-
ed with this Channel, also in order that they nay be
able to extricate a vessel so situated.

Q.6 )o vou know whether the North Channel would
not be for nany reasons less dangerous than that on the
South side, on account of the height oftie shore, and
the excellent anchoring places there foiind, and will
yoi làn or the Conmittee with your opinion of the coin-
parative advantages and merits of the two Cliannels?

A. I think the dangers of'the North and South Chan-
nels about equal. The anchorage at I/e aux Coudres,
is a great advantage to the North Channel : The short
distance to whicl the shoal water extends off the North
coast, is also an advantage, and so may be also the
height of that coast in some respects, but on the other
hand its mountainous characier causes heavy squalls
in North-west winds, which however occur very sel-
dom during the nonths of September and October, in
which we were there, and in which also that wind is
most frequent. The wind in nine days out of ten is
either directly uip or clown the River. The remainder
of this Question has been noticed in the answer to
question 4.

Q. 7. Are you not of opinion that the larbour of
Ile aur Coudres (where nature has already formed a
beautifil Basin) might with advantage serve as a depôt
for ail the materials necessary for caulking and repair.
ing vessels, particularly in the Autumn when the dan-
gers and difficulties to be apprehended by vessels start-
ing from Quebec, could not be dreaded by those sailing
fron the lie aux Coudres?

A. In the Channel between Ile aux (oudres and the
North coast, the water is too deep and the tide too ra-
pid for vessels conveniently to anchor, but there is a
small bay at La Prairie, on the North side of [le aux
Couudres, where vessels may safely anchor in all winds,
out of the strèngth of the tide, and in a moderate depth
of water. They must anchor near the shore, but the
ground is excellent, and there is seldom or never any
Sea, which can affect a vessel. I an of opinion that if
a Pier were constructed here, that this place would fori
an excellent situation as a depôt for caulking, repair-
ing and loading vessels, particuly late in the Autumn,
and-that vessels might sail with greater safety, and later
in the season, from this place than from Quebec, as they
would by so doing have fifty miles less of the most dan-
gerous prts of the River to pass through than those

from

trouve entre 1'lle-tiux-Reaux et la Grossc-Ile , et toutei
ont été représentées comrnie innavigables dans les cartes
du Fleuve, récemment publiées. En passant au nord
de l'Il--unix-Grues et de l'l e-aultt-Oies, &c., èe canal
est divisé en deux branches, par la Ballure aux: ps-
marins ; l'une de ces branches passe au sud de ces bat-
turcs et entre elles et lus Piliers et tombe dans le canal
du sud, et comme lui passe entre les bonies de la tia.
verse. Ce canal entre les Piliers et là Balture-aux-
I.oups-miarins, est étroit et dangereux, mais l'autré
branche qui passe au nord le la JJatture-aux-Ldups-ma
rin., et entre elle et lle-an,r-Cur/res, est un large
canal, et donne l'avantage d'éviter entièrement la tra-
verse ; mais d'un autre côté, je ne crois pas qu'il ait
plus de trois brasses de profondeur dans les eaux bassei
du printens, cela dans une petite intervalle entre la
Batture-aue-Loups-marins et l'Ile-aux-Coudres. Il y a
dans ce canal un bon fond pour le mouillage, et le cou-
rant n'y est pas aussi fort que datis les autres canaux;
muais il n'y a pas de bonne rade, et il s'y trouve beau-
coup de basses. Comme le canal dci ndrd et celui du
sud sont supérieurs à ce canal mitoyen; je ne recon.
mande pas qu'on en fisse un usage général, mais l.s
vaisseaux pendant les tems de brouillard et par les vents
du nord-est ayant souvent été poussés entre la /fatturi-
aux-Loups-marins et les Piliers, et même éntre la liat.
ture-aux- Loups-marins et l'Ile aux Coudre, et cela pou-
vant encore arriver fréquemment, je suis décidément
d'avis que les pilotes devraient connaître aussi ce canal,
afin qu'ils puissent être en état de retirer les vais'eaux
qui se trouveraient ainsi situés.

Q. 6. Savez-vous si le canil du n'ord le serait pasi
pour plusieurs raisons, moins dangéreux que celùi du
sud, vû la hauteur du rivage et les bons mouillages
qu'on y rencontre, et voudriez-vous faire part au Co-
mité de votre opinion sur les mérites et avantages con-
paratit les deux canaux ?

R. Je crois qu'on rencontre les mêmes dangers dans
le canal du nord et dans celui du sud. Le mouillage
de l'Ilc-aut-Coudres, est un grand avantage pour le ca-
nal du nord. Un autre avantage c'est le peu de distance
que s'étendent les battures de la côte lu nord ; mais
sous un autre rapport, la nature montagneuse de cette
partie du pays cause de fortes bourrasques pendant les
vents du nord-ouest, qui cependant sont peu fréquens
dans les mois de Septembre et d'Octobre, pendant les-
quels nous étions en ces endroits, et c'est aussi le
tems où ces vens sont le pluis fréquens, neuf jours sur
dix les vents soufflent directement en montant ou des-
cendant le fleuve. Le reste de cette question a été nen-
tionné dns'la réponse à la quatrième question.

Q. 7. N'êtes-vous pas d'opinion que le hâvre de l'Ile-
aux-uadres, où la nature a déjà formé un superbe
bassin, pourrait servir avec avantage d'un lieu de dé-
pôt pour tous les matériaux nécessaires pour calfeter et
réparer les vaisseaux, particulièrement pendant l'au-
tonne, dans un tems où les vaisseaux qui partiraient de
l'Ile-aux-Coudres n'auraient pas à craindre les dangers ni
les difficultés de ceux qui partent de Québec ?

R. Dans le canal entreIl'Ile-aux-Coudres et la. côtedu.
nord, l'eau est trop profonde et le courant trop fort pour
que les vaisseaux y mouillent commodément, mais à
La Prairie . au côté septentrional de l'Ile-aux-Coudres,
il y a une petite Baie, où les vaisseaux peuvent se met-
tre à l'abri de tous les vens, hors du courait et à une
profondeur d'eau modérée. Ils doivent mouiller près
.du rivage, mais ·le terrein est bon, et il n'y a jamais ou
rarement aucune mer pour nuire aux- vaisseaux. Je
suis d'avis que si on faisait une . mole en cet endroit, ce
serait une situation excellente pourun dépôt, où l'on
pourrait calfater, réparer et -même charger les vais-
seaux, surtout tard dans l'automne, et que les vaisseaux
en pourraient partir plus sûrement 'et plus tard que de,.
Québec, vu qu'ils auraient à fair.e. cinquante milles de
moins de la partie la'plus dangéreuse du fleuve. Par

exemple,
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from the latter place. For instance, ail those.vessels
whicli were detained in the Ice between Quebec and
the Trv rse last Aütumn, would in ail probability
havé safely got tô sea had they sailed from lie aux Cote-

Q. S. If the Harbour of l/e nüx Coùdres were better
kriown, would it not be the anchoring place best shel-
tered (iRoadstead) froii the most violent and dangerous
'sinds to wvhici -essels ai'e exposed, to be found between
Quebccand. liare Island ?

A. L.i Prairie Bay, on the North side of Ile aux Côu-
Ires, is the best sheltcred of any Roadstead between

Quebec and Hare Iland, but tlhe space iii which large
vessels can anchor is small. I think that not more'than
ten large vessels could ride at anchor.there at the same
tine, but tintil our charts are constructed I cannot
ipeak positively as to the exact nuimber.

Q. 9. Do you think that vessels rnight sail with safe-
ty later in the season by taking the North Channel than
by the Soutli, and will you flîvour the Comnittee with
the reasons on which your opinion is founded ?

A. 1 am of opinion that vessels might in general sail
later in the season by taking the North Channel instead
of tle South, because the testinumy of nany of the in-
habitants whon I have questioned, went to assure me
that the North Channel reniains for weeks in the Au-
tumn clear of Ice after the South Channel has been
comipletely filled biy it: That this report of the Inhabi-
tants is correct i have no doubt, as the shoal. on which
Ice is first fornedl are less extensive in the North than
in the South Channel, and at the season of lce, North-
eriy '%inds prevail nuch more tian those fron the op-
posite direction, so that the Ice is driven over to the
Southward.

Q. 10. By wvhat means do you think that Pilots might
becone acquainted.with these several new Channels in
the shortest time, and what tinie would it take them to
becomne so acquainted ? :Do you know any thing else
which iay tend to throw lighit on this important sub-
jeet, and could you. not iii a very short time prepare a
Chart of this part of the River for the instruction of
Navigators aud Pilots? Whatmrnight be the probable
cost of such a Chart? Do you think Captain Lamb/N's
Chart correct ? Do you know whether the North 'Clhin-
nel has ever been used and when ? Do you know. Ir
what reason it bas been abandoned?

A. I think that the best means to render the Pilots ac-
quainted with the north 'and middle Channels, would be
to cammie a certain number of them at a tine to sound
conpletely the Channels in question in a small schoo-
ner, and select the nec:ssary leading marks, &c.; as
soon as this certain iumber have become completely
acquainted, they should be: succeeded by others uintil.
the whole shalil . ave become 'sulficiently qualified.
Something of this sort. is done on the Coasts of England,
'where the Pilots are from time to time obliged to sound,
but how this matter is regulated I am not acquainted.
i think two months well, employed, and in the finest
season of the year, vould answer.for'cach party of Pilots
So enployed, but the River will never be safely navi-
gated tntil accurate Charts are made of it. To ensure
that the future: Pilots should be duly qualified, I
think that no Prentice Pilot should obtam a branch
who, uplon examination, shall not be found qualified to
take a ship.through every' practicable Channel in 'the
River. . It would take a whole' Summer's labour for
hrec proper qualified pc sons.'to 'survey. and sound the

River froni Quebec to;the Fast end. of the Ie auxCou-
dres, on the one side, and. the Traverse:inclusive on the
other, and it would requiie the whole following winter
to construct the iecessary Charts of it when clone, that
is, supposing it to Obe done accurately, completely and
on a sufficiently large scale. My Charts of the vhole
of.the Channels in tie part mentioned fvill not;be om-
pleted before, next .suimer;,. as tliey: become finished
they will be transmitiód to the Admiralty, where they
rill be engraved, and in all probability published:t

exemple, tous les vaisseaux qui l'automne dernier ont
été pris dans la glace entre Québec et la Traverse se-
raient très probablement arrivées à la mer s'ils eussent
fait voile de l'Ile-aux-Coudres.

Q. S. Si la rade de l'Ile-aux-Coudres était mieux con-
nie, ne serait-ce pas le mouillage le plus à l'abri des
vents violens et d ngéreux aux quels les vaisseaux sont
exposés, qu'on puisse rencontrer entre Québec et l'Ile
aux Lièvres.

R. La Baie de La Praii·ie au nord de 'Ile-aux-Coudi es,
est la meilleure rade qui soit entre Québ c et l'lle-aux-
Lièvres, mais l'espace où les gros vaisseaux peuvent
miouiller est petit ; ja ne .crois pas qu'il put contenir
plus de dix gros vaisseaux à l'ancre en même téms,
mais jusqu'à ce que nos cartes soient faites, je ne puis
dire là-dessus rien de positif.

Q. 9. Croyez-vous qu'en prenant le Canal du nord au
lieu de celui du sud, les vaisseaux pourraient partir
plus tard avec sûreté, et voudriez-vous faire part au Co-,
mitédes raisons surlesquellés vous fondez votre opinion?

R. Je suis d'opinion que les vaisseaux pourraient
partir plus tard l'automne en passant par le canal du
nord plutôt que par celui du sud, parce que le témoi-
gnage de plusieurs habitans que j'ai consultés, m'a por-
té à croire que dans l'automne lecanal du nord, est libre
de glace plusieurs semaines encore après que le' canal
du sud en a été tout rempli. Je n'ai aucun doute que
ce rapport des habitans soit correct, vû que les basses
sur lesquelles la glace se forme d'abord sont moins éten-
dues dans le canal du nord que dans celui du sud, et
que dans la saison de la glace, les vents du nord règnent
plutôt que ceux d'une autre direction, ce qui fait que
la glace est poussée au sud.

Q. 10. Quel moyen le plus court auraient, selon
vous, les pilotes pour connaître ces différens nouveaux
canaux, et combien de, teins leur faudrait-il pour ac-
quérir cette connaissance ? Connaissez-vous d'autres
moyens qui pourraient jeter de la lumière sur cet ini-
portant sujet, et ne pourriez-vous pas en très peu de
teis dresser une carte de cette partie du fleuve, ýpour
l'instruction des navigateurs et des pilotes ? Quelle
pourrait être la dpense probable d'une liareille carte,-
Croyez-vous que la carte du Capitaine Lamb/y soit cor-
recte ? Savez-vous si jamais l'on a fait usage du canal
du nord et quand? Savez-vous pour quelles raisons on
l'a abandonné ?

R. Je crois, que les meilleurs moyens pour faire con-
naître aux pilotes les canaux du milieu et celui du nord
seraient de. faire sonder complétement, par un certain
nombre d'entre' eux, les canaux en question, dans une
petite goëlette, et .de leur faire choisir un certain noni-
bre d'amarques, &c. Lorsque ceux-ci seront suffisam-
ment instruits, on les fera succéder-par un certain nom-
bre d'autres, jusqu'à. ce que tous soient qualifiés'. On
fait quelque chose:I de cette sorte sur les j Côtes d'An-
gleterre, où' l'on oblige de tems. à autre les"pilotes. à
sonder, mais' comment la chose est réglée et conduite,
c'est ce que je ne sais. pas. Je crois que deux mois de
la.plus.belle saison ainsi employés sufliraient pour.cha-
que parti, de pilotes,, mais on n'aurajamais une-naviga.
tion sûre dans le fleuve, avant qu'il en soit fait des cartes
exactes. .Pour s'assurer que les pilotes à l'avenir seront
dûment qualifiés, je crois qu'on ne devrait accorder de
licence à aucun apprentif quii lors de' son examen ne
sera, pas trouvé capable de conduire n vaisseaux par.
tous les canaux' de 'la: rivière. Il faudrait le travail. de
tout un été de la part de trois personnes bien capables
'pour explorer.et sonder le fleuve depuis"Québecjusqu'à
l'extrémité. orientale de l'Ile aux Coudres d'un côté, et
jusqu'à la Traverse inclusiv emnt de l'autre,et leur fau-
drait employer tout l'hiver d'ensuite pour constrire
les cartes nécessaires, lorsque le travail aurait été com-.
plété. Je suppose qu'on :aurait travaillé avec exacti-
tude, avec peifection et sur une échelle assez étendue.
Més cartes.de tous. les cinaux, dans les endroitsmen.
tionnés. ci-haut, ne seront pas achevées avant l'été
piochaih. Lorsqu'elles' seront finies elles seront trans-

mises
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have no doubt that a representation from this Country
stating how much these Charts arc wanted, would,
hîastenm their publication, and render them iin couse-
quence available fbr general lise at an earlier period
than otherwise: I do nlot know what would be the cost
of such a Chart when published, but it cannot be great:
I have nothing to do with the publication or sale of the
Charts which I construct. As an Officer enployed in a
peculiar and scientific branch of imy profession, I have
no other interest in the result, excepting that which
may arise fromn the ftithful discharge of iy duty, in a
manner which may be deemed creditable to the service
to which I belong, and usefiil to the public. It is with
the view of mutually bencfitting the commerce of Great
Bri'ain and the Canadqs, by the iiprovement of the
navigation of the Saint Lawrence, that the expense of
these Surveys lias beeti incurred by the Adiiralty.
Mr. Lamîbly's Charts are incorrect in every respect, ex-
cept the sounîding of the South Channel and lead ng
marks to avoid the dangers therein : His directions are
«ood as far as they go, and I an of opinion that lie de-
serves great credit for having done so much as le lias,
when I consider that lie has never possessed the neces-

sary instruments: The North Channel was always used
by tlhe French, and Admiral Saunders' Fleet, in whicm
vere Jine of latle Ships, passed up by the North Chan-

nel, and through the old Trarer.e at the foot of the
Island of Or/eans: I do not know for vhat reason this
Chaniiel has been abandoned. I have not yet examin-
ed the River below the lc aux Coudres.

Your Committee having maturcly considered the
nbove Evidence, have agreed to report as follows on the
two subjects ofthe reference:

First. In sibmitting the information which tley have
collected, 'and particularly the testimony of Captain
Bitfield, of the Royal Navy, Your Coiniittee are ofopi-
nion, that in order to navigate vith more safety in that
part of the River Saint Lawrence, which lies betvecn
the Harbour of Queb c and Hare lIsland, it would be
absolutely necessary that the Pilots should kiow every
Channel or Pass into which vessels may'happ>ien to run,
ns welh on the North side, and between the.1slets, as the
Channel on the South side of the River, respecting
which alone Pilots arc examined. That from the lower
end oftlie Island of Orleans on the North side, as fair as
.41al Baie, there is a good Channel and several good
anîchurage grounds, .and a very secure Harbojur in aIl
veathers at Ile aux C;udres: that there is another

Channel between le auxr Coudres and la Balture aux
Loups-arins, where vessels are frequently driven in
the nighît by. strong winds or drawn by the currents:
that it is owing.to this want. of knowledge, which lias
never been required of Pilots, that Shipwrecks are most'
comionlytobe attributed, and which have happ.ened in
that part of the River whiere the hopes of the Merchant
bave frequenitly been frustrated. Your Conmmittee are
of opinion. that in order to improve the navigation, and

enjoy the benefit of thecse Channels, it woultl be. expe-
dient to authorize the Corporation of the Trinity to-li-
cence, upon good and satisfactory proof of capacity,
experienced Navigators from the \orth Shore, by ai-
Iowing them the same rates as are allowed by Law to
Pilots: that in order to induce the Pilots which are ai-
ready l:cenéed, to become as speedily 'as possible ac-
quainted with these several Passes, it would be proper,
'to grant them during'five years,.to commence from the
first of May.One thousand eiglit hundred and 'twenty-
nine, an additional allowance of five' shillings for.every
foot of water, which such'vessels might draw, over and
abové what the Law actually allows for Pilotage by the
South Channel; this allowance to be taken' from the
Revenue of the Province : That no Prentice 'Pilot be
'licenced one year after the first of May One "thousand
.eight hundred and twenty-nine- without having under-'

gone
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Lises à l'Amirauté, où elles seront gravées, et en toute
probabilité publiées. Je ne doute nullement que des
représentations de la part de ce pays, faisant voir le
grand besoin où on y est de ces cartes n'en hâtassent la
publication, et par conséquent ne les missent enre les
mains du public pour son avantage, plutôt qu'il n'ar-
riverait autrement. Je ne sais combien pourrait coûter
une pareille carte, mais cette dépense ne pourrait mon-
ter bien haut. Je n'ai rien à faire avec la publication
ni la vente des cartes queje construit. Comme oflicier
employé dans une branche particulière et scientifique
le ia profession, je n'ai au résultât d'autre intérêt qùe

celui qui peut naître de l'exécution fidèle de mon de-
voir, d'une manière qui puisse être honorable au ser-
vice auquel j'appartiens et utile au public. C'est dans
la vue d'avancer le commerce de h Grande-Bretagne et
des Canadas, par l'amélioration de la navigation du
Saint-L aurent, que l'Amirauté a encouru les dépenses
de ces explorations. Les cartes de l] r. Lambly 'sont
incorrectes sous tous les rapports. excepté en ce qui
regarde la reconnaissance du canal du sud, et les amar-
ques pour en éviter les dangers. Les directions sont
bonnes en autant qu'elles s'étendent, et je suis d'opi+.
nion qu'il a beaucoup de mérite d'avoir fait autant qu il
a fiit, quand je considère qu'il n'a jamais eu les ins-
trumens nécessaires. Les Français passaient toujours
par le canal du nord et la flotte de l'Amiral Sauniders,
dans laquelle il y avait des vaisseaux de ligne, passa.
par le canal du nord, et par l'ancienne traverse, au pied
de l'Jle-d'Orléans. Je ne sais pour qu'elles raisons ce
canal a été abandonné. Je n'ai pas encore explor: lç
fleuve au-dessous de l'lle-aux-Coudrcs,

Votre Comité ayant mûrement considéré les té
moignages ci-dessus s'est accordé à faire le Rapport
suivant sur les deux sujets du renvoi

Premièrement.-Votre Comité en soumettant les in,
fornations qu'il a recuillies, et particulièremenit le té&
moignage du Capitaine Bayfield, de la Marine Royale,
est d'opinion que pour parvenir à une navigation plus
heureuse sur le Fleuve Saint-Laurent, depuis le Havre-
de Québec jusqu'à l'Ile aux Lièvres, qu'il serait stric-
temnent nécessaire que les Pilotes conni.ssent tous les
canaux ou passage par où des bâtimens peuvent s'en,
gager tant ait nord qu'entre les 1lets, tout aussi bien
que le canal au sud du dit fleuve sur lequel seul ils-sont
examinés. Que depuis le bas de l'Ile d'Orléans jus-
qu'à la Ma/baie, par le nord il y a, un bon canal et -de
bons mouillages etun havre certain contre tous les mau.
vais tems à l'île-a ux-Cudres ; Qu'il y »a un autre ca.
nal entre l'lle-aux-Coudres et la Batture-aux-Loups

rni'ins, où souvent des bâtimens sont poussées la nuit
par de gros vents ou attirés par les courans. Que c'est
à ce manque (le connaissances, qui n'ont jàmais- été
requises des Pilotes, que peuvent être attribués le plus
communément les naufrages qui ont lieu dans cette-'
étendue du :fleuve où périt l'espérance. du' marchand et
de ses correspondans : Votre Comité est 'd'opinion que,
pour améliorer la navigation èt joui- immédiatement
des avantages de ces canaux qu'il serait convenable
d'autoriser la Maison de la- Trinité'de licencier sur d
bonnes et' sulfisanles preuves de capacité des navigatefra<
expérimentés de la côte du nord, 'en leur accordant' l.1
même salaire que prescrit la loi pour les Pilotes Qîé
pour induire les. Pilotes d4jà licenciés à se rendre1ï
plus promptement 'capables de naviguer par éeä diffé
rens passages, qu'il serait à-propos de leur accordèr
pendant cinq ans, à dater du premier Mai nil huit c&uj
vingt-neuf, une gratification de cinq Sheling par pieè
d'eau'que tirerait chaque bâtiment en sus de. ce que ale'y'
loi leur accorde à présent pour monter et descenïre
le chenal' du sud ; cette gratification à:étre prise sur
les revenus de la Province': 'Qu'aucun Apprentiffilo
ne soit licencié un an après le premier Mai mil huit cenh,
vingt-neuf,, sans qu'il ait subi son examen et prou s
capacité -pôur 'piloter des vaisseaux: par és 'diti'ret; ý
canaux,
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gone an examination, and having given satisfactory
proof of his capacity to pilot vessels in tiese different
Clannîels.

That it is the opinion of Your Committee, that in
order to flacilitate the passage of the Tra:esse between
Cap Tourmente and 1ke aux Rczaux, that two 3.uoys be
placed there.

Your Comittec arc also of opinion, that an in-
struction bc given to the Clerk of this House, that
a4 soon as the Chart whieh is now preparing for tie Ad-
miralty sIall have been published, fromi the scienltile
survey which las been made by Captain Baiffield of'
that part of the River Iast Suîmmer, tlat one huîndred
Copies thereof' be. ordered out to be distributed to the
P1ilots to serve as instructions to Miariners and to the
Ollicers of the Trinity at Qucber.

Secondly. Your Conmittee are of opinion, that upon
the l1'.tition of several Navigators, and that of' Lou'*s
L rnicux, praying for the establishment of a D:pôt of
Provisions at the IRiver Sai:t .innc. below Cap Chat,
for the relief of Shipwr, eked P rsons, and fron the
fbre;oing testimony, that said Dépôt is necessary, and
that the most suitable place for it would be the River
Sain! Anne, where onc.of the Petitioners lias, from the.
year One thousand cight hundred and. cightecn, unîtil
last year, rendered great service Lo persons in distres3,
and saved the lives of's,veral ; tmat the only establish-
ment which is to be found upon that distant shore be.
lonigsatpresent to Louis Lemiie r, one of he Petitioners.
That the expiinc of such a Dépôt would. be Two hun-
dred. pounds currency, including the Salary of the
Keeper, and double rations of pro isions. such as is al-
low-ed at the D)pôt on the I.land of Al;ic.vti.

On Motion of Mr. Laterrière; seconded by Mr.
Boissonnault,

ma,, Orler-et, That the said Report be referred to a Coin-
9mma;mittec or tg he Njeý1 1-. ù.

Re.rlved, That this louse will, on Wednesday next,
resoive itselfinto a Commînittee of the whole House ou
the saidt Report.

obepriied. Orle cd, That One hundred Copies of that part of
the said Report which relates to the North Channel of

\ the River S.vint Law'reuce, fron theHarbour of Quebcc
to tIare Island, bc printed fbr the use of the Meibers
of this House.

il.rest on Peti. Mr. Louis L',et, , from the Special Committee to
" whon w.,s referred the Petition of the Society of Edu-

"~"' cation of Qiehee, reported, thait thé. Comittee had
examined the contents of the said Petition,. and had
come to an opinion thereon, wlhich he vas directed to
submit to the House whenever it shall be pleased to.
receive the saine ; and lie read thîe Report in his plac.e,
and afterwards. delivered it in. at the Clerk's. table,
where it was again iead, as followeth:

Messrs. Frangois Romain, President, and Ja.ephRo,
Treasurer, of the Society of Education, of Queelc, ap-
peared before the Committee, and gave the .tbllowing
information:

The Society has received no pecuniary aid from the
Legislature since the year One thotisand eight huîndred.
and twenty.six, and lias only been able to support itself
since that. tiue by means of Private Subscriptions, and'
by contracting debts by borroviîîg money. 'There are
at this tine two hundred and fifty-two poor children,
attending the Society's School vithn the w'alls, to
whom an elementary education, .both Frenich and
English .is given ;and indepenlently of -the Private
Subsciiptions whicl the Society may receive during
the*next year,.. a sum of Four hundred and.sixfy eight
pounds. ten. shillings .would: be merely. sufficient. to
support the Establishmentfor. the ensuing year. The
po erty of the Children who, attend the .Society's
School at Queb c is so great, th-it dturing the Winter a
considerable number are deprived of the. benefit of a-
regular attendance by the want -of clothing, -and parti-
cularly of.Hats; a sum of about Fifteen pôuhds cur-

rency would relieve these. present wants, and procure
SVoL.--38. for
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Que c'est l'opinion de ce' Comité que pour
faciliter le passage de la traverse entre le Cap Tour-
ineide et 'Isle-aux-Reaux, qu'il y soit placé deux bouées:

Votre Comité est d'opinion qu'une instruction soit don-
né au Grefiler dle cette Chambre, qu'aussitôt que sera
publié la carte inaritimne que doit faire dresser l'Aumirauté
en Ang/ee re, di'après l'exploration scientifique qu'a fait
le Capitaine Bawfield, de cette partie de la Rivière, l'Eté
dernier, d'en faire venir cent Copies pour étre distri-
buées aux l'ilotes et servir d'instructions aux Marins et
aux Officiers de la Maison-de-la-Trinité à Québcc.

Secondement: Votre Comité sur la Pétition de phi..
sieurs Navigateurs, et celle de Louis Lenieuar, qui con-
cient par demander l'établisstnent d'un Di-pôt de Pro-
visions à la Rivière Satire-Anne ci bas du Cal) Clat
pour le secours des nat fragés, est d'opinion sur les pré-
cédens témoignages qu'un tel Dépîôt est nécessaire, et
que la place la plus convenable serait la Rivière Sui te-
une, où un des Pétitionnaires a depuis mil huit cent

dix-huit jusqu'à 1 ant e dernière sauvé la vie, et rendu
dle grand s services :' plusieurs naufragés Que le seul
établissement qui se trouve sur cette rive éloignée ap.
partient à présent , L.iis àLemicur, un des antres P-.
titionnaires: Que la dépense d'un tel Dépôt serait <le
deux cens Livres courant, y jiielus le salaire du Gardien
et double rations de provisions tel qu'allouées à chaque
Dépct sur l'Ile d'antic;sti.

Sur motion de Mr. Laterrière, secondé par Mr. Bois-
sonilfludt,

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comi-'l.e ,apport r&
té de touitelaî Chambre. .éré;

Résolu, Que, Mercredi prochain, cette Chambre se
formera en un Comité de toute la Chambre sur le dit
Papport.

Ordonné, Qu'il soit imprimé Cent Copies de cette
partie du dit Rapport qui a rapport au Chenal du Nord
du Fleuve Saint-Laurent, depuis le Hâvre de Québec
jusqu'à l'àle-aux-Lièvrcs, pour l'usage des Membres de
cette 1 hamibrc.

Mr. Louis Latgueux, du Comité Spécial auquel a été
référée la Pétition des Membres de la Société d'Educa- P -itinn cii
tion ie Québec, a fait rapport que le Comité avait exa- e
mine le contenu de la dite Pétition, et avait formé une
opinion sur icelle, qu'il avait ordre. de. soumettre à-la
Chambre quand il lui plairait de la recevoir ; et il a l
le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis à la Table du
Grefier, où il a été l de nouveau, comme suit:

Messieurs François Romain, président, et 1oseph Roi,
trésorier, de la Société dl'Edication de Québec, ont paru
devant le Comité et ont donné les inform'ations sui-
vantes:

La société n'a pas reçude secours pécuniaire de la part
de la Législature iepuis mil .huit rent vingt-six, etelle n'a
pu se. soutenir depuis ce teins qu'au moyen de sous-
criptions privés et en s'endettant par des emprunts:
Il y a actuellement deux cent cinquante deux Enfans
pauvres fréquentant l'Ecole de la Société en iedans des.
murs, auxquels Enfans on donne l'éducation .lémentaire
tant en Français qu'en Anglais, et indépendamment des
souscriptions privées que la Société pourra recueillir
dans le cours de l'année prochaine, une somme de quatre
cent soixante et huit Livres et dix Shelins, n'est que suf
fisante pour supporter .I établissement .pendant Panné
prochaine. La pauvreté des Enf'ans qui fréquententent
PEcole de la Sociét' à Québec est telle.que durant l'hi
ver, un assez grand nomubr sont privés'de l'avantage.
d'y venir assidûment, fauté .de vêtemens, et surtout de
chapeaux, et une somme cl'eiviron quinze Livres coqp
rant, pourrait subvenir à ces pressans besô'ns et procu-
rer à ces Enfans un moyen de fréquenter PEcole aussi

3 L assidument
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for the Children the means of attending the School
as assiduously during the winter as during the
summer, and thus enable them more speedily to ob-
tain an elementary education. There are a gicat
number of poor Children residing in that remote
part of the City of Quebec called Cap Blanc, who
are entirely deprived of the Society's aid in obtain-
ing an elementary education, which it is impossible
for them to obtain by any other means. A few years
ago the Society maintained a School in this place; but
on aceount of the increase of the number of children
attending the Central School, the pecuniary means of
the Society were insufficient to maintain two Schools,
and the Society was compelled to give up the School at
Cap Blanc. An additional surn of One hundred pounds
would be sufficient to enable them to educate in this
quarter an additional number of One hundred and fifty
children.

Your Committee, after having taken the subject re-
ferred to them, as well as the preceding information,
into consideration, are convinced of the great benefits
which the poorer classes in the District, and more espe-
cially in the City of Quebec, receive from the Society
for promoting Education in the District of Quebec,
with respect to Elementary Education, and they are
persuaded that it is expedient and desirable that the
Legislature should grant to the said Society, as a pecu-
niary aid, a sum not exceeding Five hundred and
eilghty-three pounds ten shillings currency, for the
purpose of enabling the said Society to extricate itself
from the pecuniary embarrassments into which it has
fallen for want of assistance from the Legisiature du-
ring two years, and to aid it in diffusing the benefits of
Elementary Instruction among the indigent classes
during the ensuing year.

On Motion of Mr. Louis Lagueux, seconded by Mr.
Blanchet,

The R Ordered, That the Report be referred to a Commit-
committed. tee of the whole House.

R esolved, That this House will, on Wednesday next,
resolve itself into a Committee of the whole House on
the said Report.

On Motion of Mr. Nelson, seconded by Mr. Blan-
chet,

Chmeur.. Mu. Ordered, That Mr. Neilson have leave to bring in a
mB; Bill to appropriate a certain sum of money for the en-

couragement of Pierre Chasseur, in forming a collection
of subjects of the Natural History of the Canadas.

wceived and He accordingly presented the said Bill to the House,
e.**e and the same was received and read for the first time.

Ordered, That the said Bill, be read a second time
on Monday next.

On Motion of Mr. Louis Lagueux, seconded by Mr.
Boissonnault,

Ca ette-, Ordered, That Mr. Louis Lagueux have leave to
Bndg Bill; bring in a Bill to authorize Juste Cayouette to build a

Toll Bridge over the River Etchemin, at or near the
Parish of Sainte Claire.

He accordingly presented the said Bill to the House,
Mda tb ars$ and the same was received and read for the first time.,

Ordered, That the said Bill be read a second time
on Wednesday next.

On Motion of Mr. Cuvillier, seconded by Mr. Bou-'r-
dages,

HsExcUecy's Ordered, That the Message of His Excellency the
Mesage rela- Administrator of the Government, and the papers' ac-

Gee. companying the samé laid before the [ouse this
daygbe refeed to th-VSpcial Committéeto 'hom
have been referred the Public4 Accounts.

C46 AaEù grossed Bill' relating to the Fisheries in- the
Bil ped& Countyof Gaspé, was read for the third'timne.

assidument l'hiver que l'été, et ain'si compléter plus
promptement leur éducation élémentaire. Il y a un très
grand nombre d'Enfans pauvres résidans dans cette par-
tie reculée de la Cité de Québec nommée le Cap B'anc,
qui sont entièrement privés des secours de la Société
pour une éducation élémentaire qu'ils sont dans l'ifi-
possibilité de recevoir par d'autres que par la Société;.
il y a quelques années la Société entretenait une Ecole
dans cet endroit, mais par l'augmentation du nombre
d'Enfans dans l'Ecole centrale, les moyens pécuniaires
de la Société n'ont pu suffire pour deux Ecoles, et elle a
été forcée d'abandonner l'Ecole du Cap Blanc. Une
somme additionnelle de cent Livres suffirait pour entre-
tenir dans cet endroit un nombre additionnelle de cent
cinquante Enfans.

Votre Comité, après avoir pris en considération l'ob.
jet qui lui est référé, et les informations ci-dessus, est
convaincu des grands avantages que les classes indi-
gentes du District de Québec, et principalement de la
Cité, reçoivent de la part de la Société d'Education
du Districtt de Québec, pour l'éducation élémen-.
taire, est persuadé qu'il est expédient et désirable que
la Législature accorde à la dite Société une aide pécu-
niaire d'une somme n'excédant pas cinq cent quatrevingt
trois Livres dix Shelins courant, tant pour aider la dite
Société à se livrer des embarras pécuniaires dans lesquels
l'a fait tomber le défaut d'assistance de la part de la Lé-
gislature pendant deux années, et l'aider pour l'année
prochaine à répandre les bienfaits de l'instruction élé-
nientaire parmi les classes indigentes.

Sur motion de Mr. Louis Lag ueux, secondé par Mr.
Blanchet,

Ordonné, Que ledit Rapport soit r, ''ée à Comité.
de toute la Chambre.
. Résolu, Que Mercredi prochain, cette Chambre se

formera en un Comité de toute la Chambre sur le dit
Rapport.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Blanch1,4

Ordonné, Que Mr. Neilson ait la permission d'intro-
duire un Bill pour approprier une certaine somme d'ar: P. chameu ;

gent pour l'encouragement de Pierre Chasseur, en for:-
mant une collection de Sujets d'Histoire Naturelle
du Canada.

Il a en conséquence'présenté le dit Bill à la Chambre, -
lequel a été reçu, et lu pour la première fois. PZ

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Lundi prochain.

Sur motion de Mr. Louis Lagueux, secondé par Mr.
Boissonnault,

Ordonné, Que Mr. Louis Lagueux ait la:permissiôn na
d'introduire un Bill pour autoriser Juste'Cayouette à e
bâtir un Pont de Péage sur la Rivière Etchemi, vis-à-
vis ou près de PEglise de la:Paroiss e Sainte-Claire.

Il a en conséquence présenté le (lit Bill à la Chambre, P

lequel a été reçu, et lu pour la première fois. Ià pem eoW-

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mer-
credi prochain.

Sur motion de Mr.-Cuvillier, secondé par Mr. Bour-.
dages,

Ordonné, Que le Message de SonExcellence PAd-
ministrateur du Gouvernement et les papiers qui Pac- son
compagnent, misdevant cette Chambre ce jour, soient
référés au Comité Spécial auquel ont été référéé les R

Comptes Publics.

Tn -Bill grosso é concernantles Pches dans.le Comté
de:Gasp a été pour la troisièmefoisip

ýp a tV_ý,orSurý
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On Motion of Mr. Christie, seconded by Mr. Bois-
son nault,

Resolved, That the Bill do pass, and that the Title
be, '' An Act relating to the Fisheries in the County
"4 of Gaspé."

Ordered, That Mr. Christie do carry the said Bill
to the Legislative Council,. and -desire their concur-
rence.

,e . An Engrossed Bill to extend certain privileges
*'srm i- therein mentioned, to the religious class of persons de-

IqefljlPV5Iew. nominating themselves Wesleyan Methodists, was read
for the third time.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Le.
febvre,

Resolved, That the Bill do pass, and that the Title
be, " An Act to extend certain privileges therein men-
"tioned, to the religious class of persons denominating

themselves Wesleyan Methodists."
Ordered, That Mr. Neilson do carry the said Bill to

the Legislative Council, and desire their concurrence.

An Engrossed Bill from the Legislative Council, in-
tituled,. " An Act to repeal and amend an Act assed

in the thirty-sixth year of His late Majesty'sReign,
"intituled, " An Act for the ' safe custody and re-
"gistering of all Letters Patent, whereby any Grant

of the waste or .other Lands of the Crown, lying
"'within this Province, shall hereafter be made," as
amended, was read for the third time.

On Motion of Mr. Viger, seconded by Mr. Val-
lières,

Resolved, That the Bill, as amended, do pass.
Ordered, That Mr. Viger do carry back the said

Bill to the Legslative Council, and acquaint their Ho-
nors that this House hath agreed to the same with se-
veral amendments, to which this House doth desire
the concurrence of their Honors.

Resolutionson Mr. Larue, from the Committee of the whole

"'oru - House o- the Report of the Special, Committee to
whom was referred the' Petition of Benjamin 'Ecuer,
Surveyor, reported, according to order, the Resolutions
of the saidCommittee ; and he read the Report in his
place, and afterwards delivered it in at the Clerk's
table, where the. Resolutions were again read, as fol-
loweth:-

, Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee; That the sum of Seventy four pounds and nine
pence'Currency is due tc- Benjamin EcuyerLand Sur-
veyor,.for the amonit of Principal and Costs of a Jud -
ment obtainéd by him in theCourt of King's Bènch at
Quebec, ,gainst the Commissioners of the County of
Dorchester, on the twentieth day of ,October, One
thousand eight hundred and twenty..our.

2 Resolved, That it is the opiion of this .Commit-
tee, That the'said sum be paid . out of the unappro-
priatéd monies 'in the hands f the Receiver General.

On Moion of Mr, Neilonseonded b Mr. Poi-

Ordered,That the -question" of concurrence î be now
se parately put uEpon the said Resolutons

Andbe said.esolutions being again sevérally read,-
and the uestion of rconcurrenceeing separately put
thereon, thewere agreed to by the Ifouseand

Resoloed, That thi House doth concur with the
Committee ithe.said Rsolutions.

Mri Laterrière, from the Committée of the whole
Höuse oni, the Report Pf the Special Committee'
toy'whom ,asiéferred thb Petition' ofd Alexandér
W drep orted ;according to order, theiResolution of,
.the said ommiitee';> and hes read th'e por Èahis
Élace; and- g-erward deliveredi' i m t l'rk's
table, -wher' the Resoiution was agam read, as fol-t
loweth:-d

Resolved,

Sur motion de Mr. Christie, secondé par Mr. -Bois-
onnault.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre'soit" Acte
'relatif aux Péches dans le Comté de Gaspé."

Ordonné, Que Mr. Christie porte le dit Bill au Con-
eil Législatif, et demande sa concurrence."

Un Bill grossoyé pour étendre certains priviléges y , Bil d,, M6_
nentionnés, à la classe religieuse de personnes sedé- hodiste paàsé.

iommant Méthodistes Wesleyens, a été lu pour la troi-
ième fois.

Sur motion de Mr. .Neilson, secondé par Mr. Le-
ebvre,

Résolu, Que le Bili passe, et que le titre 'soit, "Acte
pour étendre certains priviléges y mentionnés, àla
classe religieuse de personnes se dénommant Métho-
distes Wesleyens."
Ordonné, Que Mr. Neilson porte le dit Bill au Con-

seil Législatif, et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé « Acte'. 3 IlI

p our rappeler et amender partie d'un Acte passé dans nant l'Enrégls-

la trente-sixième année du Règne de feu Sa Majesté, Lte n

"intitulé "Acte qui pourvoit à la sauve-garde et enré- a

gistrement de toutes Lettres-Patentes par lesquelles
" il sera ci-après fait quelqu'octroi de terres -incultes,

ou autres, de la Couronne, situés en cette Pr6vince,?
tel qu'amendé, a été lu pour la troisième fois.'

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Vallières,'

Résolu, Que le Bill, tel qu'amendé, passe.
Ordonné, Que Mr. Viger reporte le Bill au Conseil

Législatif, et informe leurs Honneurs que cette Cham-
bre y a acquiescé, avec plusieurs amendemens, auxquels
cette Chambre demande la concurrence de leurs Hon-
neurs.

Mr. Larue du Comité de toute la Chambre' sur le t sur la

Rapport du Comité Spécial auquel a été référé la.Péti-' Ptition de B.

tion de Benjamin Ecuyer, Arpenteur,. à fait rapport,
conformément à l'Ordre, des Résolutions du dit Comité;
et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l1a reis à la
table du Greffier, où les Résolutions ont été lue de nou-
veau, comme suit:

1. Resolu, Que c'est l'opinion de.ce Comité, qu'il
est dû à Bendamin Ecuyer, Arpenteur, une somme de
soixante et quatorze louis et neuf deniers courant, étant
le principal. et les frais d'un Jugement qu'il a ôbtenu
dans la Cdur-du Banc du Roi à.Québec, contre les Com-
missaires du Comté de Dorchester, le vigt Octobre
il huit cent vingt-quatre.

,2. Résolu, Que c'est l'opinion dece Comité q 1e'la
dite somme soit payée à même les deniers non-appropriés
entre les mains du Receveur Général.

Sur7motion de. Mr. Neilson, secondé par Mr. Poirier;

Ordonné, Que là question, de c'oneurrénce soit main-
ten ,ant séparément mise sur les dies ésolutions.

Et les dites Résolutions ayant' été séparément lues de
nouveau, et la question de concurrenceayant;été sépa-.
rément mise sur, icelles, elles ont été accordées par là
Chambre, et

Résolu Que cette Chanibre concourt avec'lèComit6
dans les dites Résolutions.

Mr Laterrire,:duComité 'detoute la Chambre sur n

el apport (i Comité Spécialfa el a étMéféré l
'é-ition dtAlexanàer Wood, afat rpport; conform
ment-àlOrdre, de.laàRésohiion'dù Com t il

aa lu le Rapport f sa lace; et ensuite l'â remisàIà àble

du Greffir ou la ésolution' a e lue le nouvea .u;
.comme'asuit

Dttm Pacnt
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1 sokred, Thatitistie opinion ofthisCoinmmit ce, That
a sum, lot exceeding Fifiy pounds three shiilings and
five pence Currency, bc granted to 1'exnder lo /,
being so miuch paid by lima contra- y t o the t rue intent
and meaning of thl Act of the- tilty third year of the
R1eign of His late Majesty Ge >rge the Third, Chapter
eleven.

On Motion of Mr. rclie, seconded byv M%[r. Forii,
Ordered, That the qiestion of concurrence be now

put on the said Resoluition.
And the said N'esolutioi heing agail reaIl, Und the

question of concurrence bein put thereon, it was
agreed to by the House, and

Reso're, ' Th it this House doth concur with the
Conuinittee in, the said Resolutioa.

wood'.refun. Orderedl, That Mr. Lcs!ie have Icave to bring in
ded UaiunIl; Bill authorizingi a certain sum> of Mlloney to be reiftiunc

to Alexandcr lflhud.

eftived and He accordingly pr-eited the saii bill to Ihe Ilouse
'ra&he %ir and thie sane w'aIs received IIati read for the first ligne.

Ordered, That the said l ili be rend a s. cond timi
on Friday next.

The Order of the Day for the Iouse in Committee
on the Report of the Special Connittee to wlhomn wee
referred the Peti ions of divers Inhabitants of tlic
County of ' k, axnd of dive:s Ilabitants of the City
of.litantrea/(l, beîingrad

The 1ouse accordingly resolved itseif into the said
Cominnuttec.

Commilseeon Mr. Speaker left ith Chair.
G"evanc - Me. Cloudt took the Chair (If the Commuittee.

Mr. Speaker resumed the Chair;
And ir. Clunel reported thrat the Comnittee hiad

made some progress, and hiad directed hin to move for
leave to sit agaii.

Ordered, That the said Commnittee have leave to sit
again.

Iesol-cd, That this ilouise will. on Saturday, the
third January next, again resolve itself into the said
Comittec.

The Order of the Day for the Houc in Committee
on the Engrossed Bill froi the Letgislat is e Counîcil, in-
tituled, " An Act to nake perpetual the Act of the

sixth Georee the Fourtl, chapter fomithi, intituicLd,
" An Act l'or more particularly ascertaining the da-

mages on Protested Mdils of Exchaunre in the Pros ine
" of Lower LCanla 'a, ai to suspend Ir a limnited time
" certain parts of -the Ordinance therein mneutioned,''
being read

The House accordingly resohed itself iunto the said
Committee.

comm<ue on Mr. Speaker left the Chair.
oro'cat.d l Mr. Qui! on t took the Chair of the Committee.
Bill aMr. Speaker resîumed the Chair ;

AndI Mr. Quirouet reported that.the Committe ha-I
gone througli the Bill. and haîd made an anendnient
thtereto, whiclh lie was directed to report to the House
wheniever it shali be pleased to receive the saine.

Ordered, That the Report be now received.
an aendment Ac] lie read the Report i llhis place, aud afierwards

delivered it in. with the Bill, ut the CLrk's table, wlere
the amendment was again read.

On Motion of M r. I.eslie, seconded by MVJr. Fortin,
Order df, That the question of concurrence, be now

put on the said amendnent.
And the said amendmuent being agairn read, anîd the

questiont of concturrencebeing put thereon, it was agreed
to by the flou- e, and

1tesolved, That this flouse doth concur vith the
Committee in the said amendmennt.

Ordered, That the said amendment be engrossed.

The Order of the Day for the House in Committee
to consider if it would not · be advisable that Court

Houses

Ordon'îé, Que Mr. Lesl'e ait la permission d'intro-
d reiti un Bil qui autorise le remboursement d'une cer- er#"

tainle somme d'argent y mentionnée, en faveur d'Alexixan-.° Wd
der' Woodl.

il a e conséquenCe présenté le dit Bill à la Cham- ,
bro, lequel a été reçu, et lu pour la première fois. larm

e Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde Ibis Ven.
dredi prochain.

Lu l'Ordre dit Jour pour que la Chambre se forme
en Comité sur le premier Rapport du Comité Spécial
auquel ont été référées les Pétitions de divers Habitanls
du Comté d'York, et (le la Cité de MAontréal.

La Chambre s'est en..conséquence formée en le lit
Comité.

MNIr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Clouet a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire
lPt Mr. Clouet a fait rapport que le Comité avait fait

quelqles progrès, et lui avait enjoint de demander la
permssion de si cr de nouveau.

Ordoolné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau.

Réso/u, Que Samedi le troisi'me de Janvier prochain,
cette Chambre se fbrmera de nouveau ei le dit Comité.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill grossoyé ti Conseil Législatif; inti.
tulé, " Acte pour rendre perpétuel l'Acte de lasixième

année du Règne de George Quatre, Chapitre quatrc,
intitulé Acte pour constater d'une manière plus par-
ticulière les dommages sur les Lettres-de Change prop
testécs' dans la Province du Has; Can !da, et pour sus-
pendre pour un tems limité certaines parties d'une
Ordonnance y mentionnée."
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit

Comité.
Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. c te
Mr. Quiroinet a pris la Chaire du Comité. d
Mr. l'Orateur a repris lai Chaire t

Et Ir. Quirouet a f:at rapport que le Comité avait
pasi le Bil et y avait fait un amendement, dont il avait
ordre de flaire rapport à la Chambre quand il lui plairait
de le recevoir.

O-donwé, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lit le Rapport à.sa place, et ensuite l'a remis, vspponVaw

avec le Bill, à la table du Greffier, où l'amendement a.
été lui Le nouveau.

Siuur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Foitin,
Orduné, Que la question de concurrence suit mainà

tenant mise su- le dit amendement.
Et le dit amendement ayant été lu de nouveau, et la

question:de concurrence ayant été mise sur icelui
a, té accordé par la Chambre, et

Résolui, .Que cette Chambre concourt avec le Comt
dans le dit amendement.

Ordonné, Que le dit amendement soit grossoyé.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se form
en Comité pour considerer s'il ne serait pas con enable

d'érig

24 Décembre. A. 1 828,
Ré.çol, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il soit

accordé à A[ x inds- IV d u:e somme n'excédant pas
cinquante louis trois schelins et cinq deniers courant,
qu'il a payé contre le vrai sans et intention de l'.Xcte de
la cinqu:xate trt)isièei anné du ius de feu Sa Ma.
jesté George Troi., Chapitre onze.

Sur motion de Mr. Lexlie, second. par Mr. Fortn,
O .du:,né, Que la question de concurrence soit min,

tenant misne su: la dite Résolution.
Et la dite Résolution ayant ét - lue de nouveau, et la

question de concurrence ayant été mise sur icelle, elle a
(té accordée par la Chambre, et

Rés -iu,. Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans la dite Résolution.
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Houses and Gaols should bé erected in the niost popu.
lous parts of the District at à distanée from thèésèats of
Justice in Qucbec, &Montreal and Three Rivers, só that
Courts of Quarter Sessions and of General. Sessions of
the Peaèe, may'be held thereiiñ, bèine iead j

On Motion of Mr. Viger, seconded by NIr. Fortiii
Ordered, Tlat it be an Instruction -to the said Com-

'mitteë to eriquire whether it would not be advisable
that Buildings should be eiedted'in"the different Subdi-
visions öf the 'Distridts ihich should serve as Court
Houses and Prisons therein, and also as places for hold-
ing the Circuit Cuits of Criminal as well as Civil Ju-
risdiction.r

''The House then resolved itielf into the said Côm.
mittee.
. Mr. Speaker left the Chair.

r...mit:e on Mr. Proulx took'the Chair of the Committee.
u Gls,." Mr. Speaker 'resumed 'the Chair;

And Mr. Proulx reported that the Committee had
made sorne progress, and had directed him to m'ove for
leave to sit agaîn.

Ordered, That the said Committee have leave to sit
again.

Resolved, Tlhat this House will, on Wednesday next,
again resolve itself into the said Committee.

Then, on Motion of Mr. Viger, seconded by Mr.
Quesnel,''

The House adjourned tilt 'Friday next.

d'ériger des Cours de 'Justice et des- Prisons dans- les
parties les plus populeuse des Districts éloignés dés
sièges de la justice de Québec, Mont réa, et-les Tris-
Rivières, afin. que les Cours de.Sessio.ns de Quartier et
de Sessions Générales de la Paix Puissent s'y tehir.

Sur tiotion de Mr. Viger, secondé' par r. "Por'in,
Ordonné, Qu'il soit und instruction au dit 'Comité de

s'enquérir s'il ne serait 'pas convenable d'établir des
Maisons propres a servir de Cours de Justice et de Pri-
sons, dans différentes subdivisions -' être formés dans
les Districts sur un, plan général, .et à servir 'àP'.l'admi-

nistrationi de la Just ie Civile dans les Cours de Tour-
nées, et en matières de' crimes aussi bien que de délits.

La Chambre s'est alors formée en le dit Comité.

Mr. P'Ôrateur a laissé l'a Chaire.
Mr. Proulx a pris la Chaiïe du Comité. Cnimvi sur les

Mr. l'Orateur a repris la Chaire "Ciun et lu p-
Et Mr. Prou lx'a fait rapport que le Comité aivait fait

quelques progrès, et lui avait enjoint 'de demander la
permission de siéger de nouveau.,

Ordoné,' Que le dit Comitéý ait la permission de
siéger, de nouveau.

Réjolu, Que Mercredi prochain,'eette Chambre se
formera de' nouveau en. le dit Comité.

Alors, sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr,
Quesnel, .

La Chambre s'est ajournée à Vendredi prochain..

Friday, 26th December, 1828.

Isent, or T HE Depnty Clerk laid before the House, State-
'"E.'r" ' ' ments of, lmports.and Eaports at the Ports of

Quebec, Saint .lohn and Sainte Marie, Nouvelle Beauce,
for the.year One thousand eight hundred and .twenty-
eight.; and also,- a Return of Imports'at the 'Port of
Stanstead, :between the fifth- April One thousandeight
hundred and tweniy-seven and the', tenth October One
thousand eight hund red and twenty.eight.

-Appndu (c.) .For the said. Statements and .Return, see Appendix

Vendredi, '20 Décembre 1828.'

E- Député Greffier a mis devant la Chambre, des Eat des in
Etats des Importations et' Exportations au Port ,ortatins

de. Québc, à Saint Jean et à Sainte-Marie, 'Nouvelle- E 7por atinps.
Beauce, pour l'année mil huit cent vingtliuit,. et
aussi un Retour des 'Importations' au Port de Stan-
stead, entre le cinquième Avril mil huit cent vingt-sept,
et le' dixième Octobre mil huit cent vingt-huit.

Pour les (lits Etats et Retour, voyez Appendice (C.) AppeniceCC.
à la fin de ce volunlt

Silece Mr. Neilson read in his place a Petition of divers Mr. Xeilson. a lu à sa place 'une Pétition de divers rin pneuR I ,Merchants, and others, of Quebec, whose names are Marchands et autres,, de Québec, dont les nomsy sont titi cem n dans

thereunto 'subscribed, . soussignés.'m
After whicli, Mr. Neilson informed thé House that His Après quoi Mr. Neilson a informé la Chambre que Son

Excellency the Administrator of the Government be- Excellence l'Administrateur, iu Goivernement, itant
ing acquarmted with the. purport of the said Pétition, informé du contenu 'de la dite Pétition, consentait à òe
gives his consent that 'the House may proceed thereon que -la Chambre procédat sur icelle comme elle le juge-
as they. hàll think fit.. . rait convenable.

And thenthe said Petition weas received and read; Et alors la"dite Pétition a été reçue et lue; exposnt:
setting foÏth :, Thiat the:Petitioners, and others-engaged Que les: Pétitionnaires et autres qui se trouvent intéres-
in the Lumber Trade, .sustain great inconvenience in sés dans le Commerce des-Bois,'.éprouvent de grarda ii -
consequence of there not leing a Public Road along 'the convéniens, 'résultaît de ce qu'ilny a p d h p
bank of the .Saint Lvwrence, from the Lower. Town to lelong de la.rive du fleuve'Sait pas:ent depuisla Bas-
the upper part of Sillerg Cue, whereon is deposeitdth' Ville à aller à l'extrémité¡supériêrée delPAnse de Silleig,
chief part of the Lumber exported from this Province.: Sillery Coee) où se dépose la plus grande partie deii Bois
That from the want of such Road, "they' are 'lnot only estinés à'être exportés.de cette Province: Que päàr.le
exposed to much inconvenience, but even danger, in manque d'un tel. Chemin' ilsse trouvent non:seulemint
attending to a trade' which has.greatly increased, and exposés. àbeancoup d'inconvéniens, mais même à des
now embraces two-thirds of. the. Exports cf tie Pro.- dangers,- en portant leurs'oins 'à in commerce qui.a
vincedlTat tlhe.Petitioners therefore huinbly pray, that' azugmenté considérablenent, et qïii comprend main-
the' House would take the premiseà into consideration, tenant les deux.tiers des exportations de ctte Province:
and grant a sum of money for making the said.Public Les Pétitionnairessupplient donc la Chambr d1 p èi-
Roa dre cette Requêt e n considération, et qu'elle veUille

bien accorder .une somme d'argent pour faire le 'dit
Chemin pub ic.

Onaodn of Mr Neilsonseconded b .S ir motion de rcondé par IrHene,

fhfe. ResolvMd, That th si Petition be . eferre to a oljQue la ditedPétitionot ére unomtth sid ,,~ . ?do ue sotifre.~~ mite'l &lIn
Committee c ,ve Membersito examme e contents e eiq mbres, ;pour, n:examer contenu ;et en
thereof and . report. hereon wth al convenient ofairerapport a tute la lige convenlé,
speed, ith power t send fo persons, papers and re pouvoir 'nvoyerquerrt re-
cords. cords.

IV 80 droline,
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Ordered, That Mr. Neison, Mr. Youing, INr. Qui-
rouet, Mr. Lee, Mr. Cuvillier and Mr. Leslie do com-
pose the said Committee..

PIihnt or the Mr. Leslie read in his place a Petition of Edieurd
Galer 'I %ton- Hollanr, whose name is thereunto subscribed.

'rI .n- After which, Mr. Leslie informed the House that His
Excellency the Administrator of the Government be-
ing acquainted with the purport of the said Petition,
gives his consent that the House may proceed thercon
as they shall think fit.

And then the said Petition was received and read:
setting forth: That the Petitioner did, during the last
War, namely, fron the year One thousand eight hunî-
dred and twelve until the year One thousand eight hun-
dred and seventeen, serve as a Captain in the 104th
Regiment of the Line ; and that, while thé Petitioner
had the honor of filling that rank, lie acquitted himself
of the duties attached to his situation in a manner
equally useful to the Government and the Country, and
which acquired for him the approbation and estecm of
his superior Officers: That, in the year One thousand
eight hundred and seventeen, the 104.th Regiment beiig
disbanded, the Petitioner consequently retired on hall*
pay, and afterwards sold his Commission oving to cer-
tain family reasons:' That the Petitioner had subse-
quently thie misfortiune to suffer considerable losses,
which so reduced bis peciniary resoirces, that' the Pe-
titioner's desire to bring up his ifimily in a decent and
respectable manner according to the rank which thcy
were entitled to hold in Society, and the necessity
there existed for the Petitioner to find means to edu-
cate his Children, induced hiin to accept the situation
he now holds of Gaoler to the Com mon Gaol of the
District of llontreal: That since the time of his so be-
coming Gaoler, he has performed the duties thereof in
an irreproachable manner, and that lie lias acted as
such with that regularity, punctuality, exactitude and
activity which justifies the Petitioner in stating to the
House that lie lias earned not only the confidence and
approbation of the Public, but aiso the gratitude and
acknowledgments of those persons who have been un-
der his custodvy Tlat when the Petitioner first ac-
cepted the situ~ation of Gaoler with the small Salary at-
tached thereto, the duties thereof were less arduous
and imposed less responsibility, active fatigue and
trouble, than the sanme situation does at present: That
the rapid increase of the population, joined to an ex-
tensive influx of emigration which lias taken place with-
in these few.years last past, being composed of a mix-
ture of persons of different 'denominations and habits,
has germinated in thtis country a species of crime before
unknown, and which lias so implanted itself amongst a
certain class, that the number of prisoners of both
sexes has since considerably augmented: That when
the Petitioner first accepted thé place.of Gaoler, it was
then considered thattthe smallness of the' Salary' allow-
ed him would be compensated for by certain emolu-
ments of Office which the Petitioner has a right to
exact in certain cases; the Petitioner nevertheless begs
hambly to'state,.that thèse emoluments are precarious,
extremely limited, and generally so badly paid that- the
Petitioner may be only said to reckon 'upon his allow-
ance from Government: That it was tliei also'. deter-
mined that two persons under the direction of the Peti-'
tioner would suffice to assist him in the exécution of
the painful duties of his Office, and accordingly a mo-
derate provision was made for that purpose, but consi-
dering the responsibility with which these two indivi-
duals are charged, the Petitioner humbly states 'to' thîe
House, as well injustice to them as to himself, that the
aforementioned provision is toosmall, and that the Pe-

. titioner cannolt obtain, at their Salary, confidential -per-

. sons possessed of the character' and capacity which the
duties they have to fulfil require of them-duties such
as not only the Public are deeply interested in, bt also
the personal security of the. Petitioner and. ihat of the

Publie
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ordonné, Que Mr. Neilson, Mr. Youni, Mr. Qui-
rouet, Mr. Lee et Mr. Cuvillier composent le dit Co-
mité.

Mr. Leslie a lu à sa place une Pétition d'Edniard i,
Holland, dont le nom y est soussigné. Geoier de

Après quoi, Mr. Leslie a informé la Chambre que .ne .1 e«;

Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement °"de mhh£

étant informé du contenu de la dite Pétition, consentait
à ce que la Chambre procédât sur icelle comme elle le
jugerait convenable.

Et alors la dite Pétition a été reçue ei lue ; exposant:
Que durant la dernière guerre, c'est-à:dire depuis l'an'-
"née mil huit cent douze à venir jusqu'en l'année' mil
huit cent dix-sept, le Pétitionnaire servit comme Capi-..
taine dans le Cent-quatrième Régiment de ligne, et
lorsqu'il eut l'honneur d'occuper ce rang il s'acquitta
des devoirs attachés à cette charge d'une manière égale;.'
tient utile au Gouvernement et au Pays, ce qui lui a
méritél'approbàtion et l'estime de ses officiers supérieursi
Qu'en l'année mil huit cent dix-sept le Cent-quatrième.
Itégiment ayant été licencié, le Pétitionnaire fut placé
sur la démi-soldei et ensuite pour des raisons de fanillé
il vendit sa Commission: Que subséquemment le Péti.
tionnaire a eu le malheur deéprouver (les pertes considé:
rables qui ont tellement diminué ses moyens pécuniaires;
que le désir qu'avait le Pétitionnaire d'élever sa famillè
d'une manière décente, et respectable, selon le' rang
qu'elle avait occupé dans la société, et la nécessité.où se
trouvait le Pétitionnaire de trouver des moyens pour
donner de l'éducation à sa famille, l'ont induit à accep-
ter l'emploi de Geolier'de la Prison Commune du Dis-
trict de .4ontréal, qu'il tient actuellement: Que de-..
puis qu'il est ainsi devenu Geolier, il ci a rempli les
devoirs d'une inaniére irréprochable et avec toute la ré-
gularité, la 'ponctualité, l'exactitude et l'activité, qui
peuvent justifier le Pétitionnaire lorsqu'il représente à
la Chambre qu'il a non seulement par là mérité la con-
fiance et l'approbation du public, niais aussi la gratitudé
et la. recbnnaissance des individus qui ont été cotifiés à'
ses soins : Que lorsque le Pétitionnaire a premièrement
accepté l'emploi de Geolier avec le modique salaire qui
y était attaché, les devoirs en étaient moins pénibles et
imposaient moins de. responsabilité, d'activité; de fatigue
et de trouble, que ce mime emploi exige maintenant î
Que l'augmentation rapide' de la population jointe à l'é.'
migration considérable qui a eu lieu depuis quelques an-'
liées, composée d'un mélange de personnes de differentes
dénominations et d'habitudes, ont fait éclorre' dans ce.
pays une espèce de crime qui.y était auparaantincon-
nue, et qui s'est tellement perpétué parmi une certaine
classe, que le nombre' de Prisonniers' des deux- sexes 'a
depuis considérablement augmenté: Que lorsque le Pé-
titionnaire a premièrement accepté l'emploi de Geolier,
on considérait alors que le faible salaire qui lui était al-
loué serait compensé par certains émoluinens d'office'que
le Pétitionnaire en certains cas a droit d'exiger; néan-
moins le Pétitionnaire prend la liberté de remarquer que.'
ces émolûmens sont précaires; extrêmement limités, et
en général si mal-payés que l'on'peut dire que le Péti-
tionnaire ne peut compter que 'sur ses allouances du
Gouvernement: Qu'il fut aussi alors déterminé que
deux personnes placées sous les ordres du Pétitionnaire
suffiraient pour l'aider dans l'exécution des devoirs pé-
nibles de son office, et en conséquence on accorda une
allouance modérée pour cette fin, mais en considérait la
responsabilité dont se trouvent chargés 'ces- dux indi i-
dus, le Pétitionnaire soumet humblement à la Chaznbrei
qu'en justice à ces personnes, aussi bien qu'à lui-méme
l'allouance ci devant mentionnée est trop modique, et
que le Pétitionnaire 'ne peut pas obtenir à raison de cette
allouance des personnes de confiancé et qui possèdeit
le caractère:et la "capacité qu'exigent' les devoirs qu'ils '

ont à remplir.; devoirs dans lesquels non-seulenient le
Public se trouve " vivement intéressé,'mais encore'la
sûrete personnelle' du. Pétitionnaire, aussi bien que
celle du Public: 'Que dans l'origine on confia au?éti

tionnaire
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Public likewise : That the Petitionei- in his capacity of tionnaire en Ésa capacité de Geôlier le soin de la paitie stu
Gauler, was, in the beginning, entrustedwith the care of périeure de la Prison, ainsi nommé, mais que subséquemá-
the superior part of the Prison, so called ; but that sub- ment, en conséquence de la discontinuation de l'établisse-
sequently, in consequence of.the disontinuance of the ment de la Maison de Correction qui comprenait toute la
establishment of the House of Correction at Mfontreal, partie inférieure dela Prison,etaussien conséquence de là
,which comprehended all the inferior part of the Prison, discontinuation du payement du salaire du Gardien, le
nand also in consequence of the discontinuation of the Pétitionnaire s'est trouvé chargé de la surveillance et
payment of the Keeper's Salary, there has therefore de- "de la manutent ion de cette partie. de la. Prison, qui est
volved upon the Petitioner the superintendànce and constamment remplie de prisonniers, de toutes les deà.
maintainance of that part of the Prison 'which is invaria- criptions, aussi bien que de femmes de mauvaise vie et
bly filled with all description of Prisoners; including des insensés, qui le jour et la -nuit font éprouver au Pé-
ivomen of bad fane and insane persons, who, by night titionnaire le plus grand tourment: et. laplus·grande in.
und by day, give to the Petitioner the greatest trouble, quiétude ; que par ce moyen, son état est en quelque
torment and inquietude, whereby his situation is render. sorte plus fatiguant et plus pénible que celui des mal.
cd even more irksome and intolerable than that of the heureux Prisonniers, car il est forcé de rester constam-
unfbrtunate Prisoners, being compelled to remain on ment debout sans aucun repos.ni tranquillité:. Et que
his legs without rest and vithout repose ; and although malgré que le Pétitionnaire ait eu ainsi la conduite du
the Petitioner has so had the charge of the aforemen- Département ci-devant mentionné, auquel. était ci-
tioned departm'ent, to which there was heretofore ap- devant attaché un salaire, et qu'il y a fait:faire'.des.ré-
propriated a certain Salary, 'and that. although lie lias parations, l'a fait nettoyer et entretenir. avec ioutèl'ex.
had the same repaired, cleaned, maintained and kept actitude possible,, cependant le Pétitionnaire n'a jamais
with al the exactitude possible, the Petitioner hais reçu pour ces objets la moindre rémunération: 'Que le
never received any the smallesftremnuneration therefor:' Pétitionnaire prend la liberté de' faire remarquer à la
That the Petitioner takes the liberty of observing to the Chambre que dans ce pays l'emploi des Geoliers est ex.
House, that the situation of Gaoler in this country is posé, à de, grands embarras, demande de la part de la
-on1e of great trouble, requiring from the person fulfilling personne qui le remplit le. plus grand de tous.les: sacri
the saie the 'greatest sacrifice, affecting more especially lices, celui qui affecte le plus, celui de la chose la plus
that which is.the most dear and the most appreciated,.. chère et qu'on apprécie le plus, celui de sa liberté,.et
nainely, his liberty ; and that it moreover requires an. qu'il demande de. plus une. ponctiualité sans relâche, et
uinrenitted 'punctuality, and a certain practical know- une certaine connaissance pratique, qu'on ne saurait ac-
ledge wlhich e'very person could not acqu ire,. unless quérir sans une certaine disposition philantropique à

ssed of a certain 'philanthropic disposition to do; faire le bien et à prévenir:autant qu'il est en soi, qu'il
good, andto suppress as far as in him lies the commis- , ne se commette aucun mal, ce qui serait cependant
sion of evil-evil "which would -inevitably .oceur in a inévitable dans .un.lieu'où se trouvent. réunie des per-
place 'composed 'of a society of persons so opposed to sonnes aussi éloignées de la pratique de. la vertu et des,
the practice of virtue and morality as are those whose bonnes mours, que le sont celles qui ont le malheur de
misfortune it is to come underthe Petitioner's jurisdicti- tomber sous .la surveillance du Pétitionnaire C'est
on Thatthereforethe Petitioner humbly praysthe House pourquoi le Pétitionnaire .demande humblement. qu'il
to take into its most gracious consideratiot. the sitïa- plaise à la Chambre de. prendre. en sa .très.gracieuse
tion of the Petitioner, and thereupon to grant unto hiim considération la situation du Pétitionnaire, et là-dessus
an augmentation of Salary proportionate to the weight lui accórder une augmentation de: salaire proportionnée.
and responsibility of the charges' an duties ofthePe- àses occupations et.à la responsabilité de 'sa charge, et
titioner's:oflice; and that .the House may, in its wis-. des devoirs qui y sont attachés, et qu'il. plaite en outre
dom, be further pleased to 'grant unto the' Petitioner. à la Chambre d'accorder, dans sa sagesse, au Pétition-
a certain sin 'of money to indemnify him for his'inde-. naire.une certaine. somme d'aigent, comme une indem..
fatigable trouble, care and exertion since "the first ofU nité pour son trouble, ses soins et' ses efforts infatigables,
May One thouisand eight"hundred and tiw'enty-seven, depuisle premier de Mai mil huit cent vingtept ;:les.
and wihich lie still continues to exercise towards- those - quels il continue encore. d'exercer' envers'les personnes.

persons in the 'inferior 'part' of the Prison, which, was confinées dans la partie inférieure dela Prison, et dont,
heretofore appropriated for. a House of Correction un- on a fait une Maison.de Correction, sous la surveillance
der the special superintendance of an individual recei- spéciale d'un individu qui reçoit un salaire fixe.
ving'a fixed Salary.

Nrion rothe A. Petition of divers Inhabitants of the City of JMon- Une Pétition de divers Habitans de la Cité de Mon-o
lnoerpra~on ..16 . k~1 son «ý 't Péset~aIitio u

" f treal, wbose nanes are thereunto subsc uibed, was pre- réal, dont les noms y.sont soussignés, a été présentée
of th Ciydo'ylatL Cii d

.sented to:the · ouse by Mir. Leslie, and the same was à la Chambre par Mr.Leslie, laquelle a été reçue.et lue à
received and read; setting forth :-That the auth'ority exposant : Que l'autorité dontlies Magistrats. dei ctte
at present vested by Law in the Magistrates' of the City Cité (croissant en. population, et en ecommerce)i se,
of viontreal, increasing 'ii population 'and commerce, trouvent revêtuis par la Loi,.est insuffisante:pourien bien;
is insufficient for the good government. thereof, and conduire les affaires,.et ne peut aucunem en pronronfuur vorf lebetit Qu auunmnt 1n1i,
wholly inadequate to promote. and secure itsfuure voir et assurerle bien-être et-la.prospérité:Que dans
welfare and' prosperity : That with this conviction on cette intime conviction 'les Péttionnaires prennent lai
their minds, thé Petitioners' beg leave.respectfully to liberté de représenter' respectueusement 4 la Chambret
represent to the House, that'among the -uany evils que parmi le grand nombre de maux 'qui. naissent et
arising fron and conséquent on :this. want of power in qui sont la suite. de ce manque: de: pouvoir, dans la: ma-
thcý Magistracy, may be enuinerated the' Iaring inefli-. gistrature, on. peut énum're entre-autres,I'inefficacié
cacy of their Police Regulations, andthat .though there frappante des Règlèmena de;PqoliceetuequoiquiL
may be moral, there i not adequate legal, accountapuisse y avoir un honnête emploi, iln'existe pas-néaùr
bility in the applicationt othe monies raised and paid moins une comptabilité légale, à.légard des argens qui
by the Petitioners foÄruniipal purposes: thatï·om sont prélevés et payés par.les Pétitiomnairespgues
the.wantf uieau,. 'thefBeach, a Harbour;and Grounds objets:municipauxa :Que par;emanquelde moyenspla
adjoiniig ther little Riverwhich' arly.surroundsthe Grève,,e. Hare9t les terreinsi quia oisinet;laIPetite
City, haveyéarftérgyar been pei-mitid toremain and Rivière et entourntpresque |laeCité sonidineurés&
still are.in a state discreditable to a civilized commu d'année enannéetâ sotencoredanuniétatd*éshqn.
riity, manifestly.of great :inconvenience to tie Public, rapour n éec a
and by.the engendermg sickness and disease dangerous inconvéniéns au pubic, et faitnaître desI'mdiea&dan'
to the health and- comfotof;, lage :prtion -o 'the Ia geise pour W falsnt6 et à la comxodité;dùne rasle
Vor;-88. habitants o rIe
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habitants of the Suburbs; that there is the same
want of means to undertake and the vower to enforce
any digested plan of general iniprovement, sufflering
private, narrow and interested views, to interpose
obstacles, to the convenient extension of the City,
which retards its growth and -will involve expense
that,under a better and improved system of municipal
Laws, could be easily obviated: That in the United
Kingdom, to which it is theirglory and their happiness
to belong, as well as in other Countries, which have
preserved or adopted similar liberal and beneficial In-
stitutions, great Public benefit is acknowledged to have
arisen from the measure of confiding to the Inhabitantsof
Towns and Cities the care ofregulating theiriunicipalin-
terests ; and that in the opinion of the Petitioners, the
establishment of an Elective Corporation for the City
of jUontreal would accelerate its general improvement,
tend tthe better regulation of its Police, and correct
what is at present defective in its fiscal' concerns :
That therefore the Petitioners respectfully pray that the
House will be pleased to concur in passing a Law to
Incorporate the City of Montreal, with such powers
for the regulation ofits Police and internal government,
as in the wisdom of the House muay be deemed ade-
quate to rendy the inconveniences vhich now exist,
and provide for its future growth and prosperity.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Hency,
Ordered, T hat the said Petition be referred to the

Special Committec to whom was referred the Blill to
Incorporate the City of Montreal.

fk" Mr. Figer read in his place a Petition of divers In-
=-Ie habitants of the Parisli of Saint Char's, County of
fSt. Richi-Iieu, whose names are thereunto subscribed.

After whi ch, Mr. Vizer informed the House that
His Excellency the Administrator.of the Government
being acquainted with the purport of the said Petition,
gives his consent that the Hlouse may proceed thereon
as tley shail think fit.

And then the said Petition was received and read; set-
ting forth: That the Petitioners, with a view toavail them-
selves ofthebenefitof the Proviuial Statute ofthe Fourth
George the Fourth, Chapter Thirty une, intituled,
4 An Act to facilitate the cEtablishment and endow-
" ment of Elementary Schools in the Parishes of this'
" Province," did, in the year one thousand eight
hundred.and twenty-five, erect at their' own expense,
a -House of forty feet in length by thirty feet in depth,
weil enclosec, covered and finished, (upon an Arpent
of land detached from the lot belonging to the Fabrique)
as a School-house for the Education of the numerous
youth of: the Parish of Saint CJ'htrles ; and- that 'since
the erection of the said School-house, they have up to
the present time maintained a Master, who hias given
them the highest satisfaction by the, great progress
made under his tuition by" the children both of rich
and poor placed without distinction, ar.d in great:num-
bers, uinder his care; .but that unfortunately by the,
general failure of the harvest as well of the present 'as
of the preceding years, and the siender incone of the
said Fabrique, they vill be under'the painful necessity
of dismissing their Master. and of discontinuing the
said School,'if they do not.obtain some slight assistance
fromtihe Lgislature: Thaton these groundsthe Petition.
ers venture to flatter themselves that the Hoùse'wili be
pleased 'to take into:its serious consideration their want
of means - to: attain the praiseworthy object which they
contemplated,· and from :which so' much benefit-woulid
arise to the numerous 'and:increasing population 'of the'
said ·Parish'; and to grant,:.n its wisclom and. liberality,
a small·sum of money, to be paid annually out of the
unappröpriated revenues of the Province, to assist them
in mantainig the Master and in supporting the said
School. J

On Motion of Mr. siger, seconded by Mr. Bour-
d.#ges..

.Ordered,

A. 1828,
portion des Habitans des faubourgs: Que le même dé-
fauit de moyens existe afin de mettre en force un plan.
bien concerté pour des améliorations d'un intérét gené-
ral, et -l'on permet que des vues étroites et intéressés
mettent des obstacles à l'augmentation convenable"de la
Cité; ce qui retàrde et attirera par la suite des dépenses
que l'on pourraient aisément obvier sous un meilleur
système de lois municipales, ou qui serait sujet à l'amé'.
lioration: Que dans le Royaume-U ni, auquel nous'avons'
la gloire et le bonheur d'appartepir, de même que dans
d'autres payà qui ont conservés ou adoptés de sembla.
bles institutions libérales et avantageuses,. on reconnit
qu'il résulte de grands avantages publics aux Habitans
des Villes en leur confiant le soin (le régler leurs inté-
rêts municipaux, et dans l'opinion des Pétitionnaires
l'établissement d'une Corporation élective pour la Cité
de AlIontréal accélererait ses améliorations -générales,
tendrait à mieux régler sa Police et en égard à ses inté.
rêts dans les matières fiscalès, corrigerait ce qui peut
maintenant s'y trouver de défectueux: Pourquoi les
Pétitionnaires prient respectueusement la Chambre qu'il
lui plaise de concourir dans la passation d'une loi, à l'ef-
fet d'incorporer la Cité de .Montréal, avec tels pouvoirs
pour le règlement de sa Police et de onîi Gouivernement
interne que dans sa sagesse la Chambre jugera conve-
nobles pour remédier . aux inconvéniens qui existent
maintenant, et pour pourvoir à son accroissement et à
sa prospérité future.

sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Hiene,
Ordonné, Que la dite Pétition soit référée au Comité

Spécial auquel a été référée le Bill pour 'incorporer la
Cité de Montréal.

Mr. Itiger alu'à sa place une Pétition de divers Ha-
bitans de la Paroisse de Saint Char/es dans le Comté de i P
Richelieu, dont les noms y sont soussignés.

Après quoi, Mr. Pliger a informé la Chambre que dS. CharIf'
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement C.Oi Si.
étant informé du contenu de la dite Pétition, consentait
à ce que la Chambre procédât sur icelle comnme elle le.
jugerait convenable.

Et alors la dite Pétition a été recue et lue ; exposant:"
Que les 'Pétitionnaires dans la vue de profiter des 'avan.
toges du Statut· Provincial de la quatrième année
Georgie Quatre, Chapitre trente.et-un, intitulé " Acte.
' pour faciliter l'établissement et la dotation d'Ecoles

élémentaires dans les Paroisses de cette Province"'
auraient en l'année mil huit cent vingt-cinq, érigé à
leurs frais une Maison de quarante pieds de longueuir
sur trente pieds ce largeur, mise, bien close,,couverte et
parachevée, sur un arpent de-terre en 'superficie, déta-
ché de la terre de la Fabrique pour l'éducation de la jeu-
nesse nombreuse.de la dite Paroisse; et que depuis l'érec
tion de la dite Maison d'Ecole, ils y auraieÙt aussi à leurs
frais maintenu un Maîtrejusqu'à présent, qui aurait à leur
grande satisfaction fait faire de grands progrès aux En.
fans mis en grand nombre sous ses directions, pauvres et
riches sans distinction; mais que malheureusement.par le
manque le moisson générale, tant dle la présente an née q te
les années précédentes, et les faibles revenus de la dite
Fbrique, ils se trouveraient dans la pénible nécessité de
congédier leur Maître, etdiFcontinuer la dite Ecole, s'ils
n'obtiennent unefaible aide de la Législature: Ceconsidé
ré, les Pétitionnaiès osent se flatter que la Chambre vo.
drabien prendresous sa sérieuse considérationleur manque
de moyens pour le soutien du louable objet qu'ils ont en
contemplation,' si- avantageux pour la jeunesse nom-
breuse et 'croissante'. de la dite Paroisse, et que dans sa
sagesse et libéralité," elle voudra bien accorder une mc
dique 'somme'd'argent à prendre 'annuellement sur le
revenus non.appropriés de la Province pour aider aq
payement di Maîtr.e et au maintieh; de a dié Ecole

Sur motion de Mr. Viger secondé p Mr B
doges,

The Pet
ferred.

pétition
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Ordered, That the said Petition be referred to the , rdonné, Que la dite Pétition soit référée au Comité
ne Special.Committee to whon *a's referred that part of Spécial auquel a été référée cette partie de la Harangue "

the Speech of His Excellency the Administrator of the de Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
Government at the ·opening of the present Session, à l'ouverture de la préseùte Session, qui a rappôrt à PE-
which relates to Education. ducation.

reaitio rrom Mr. Bourdages read in his place à Petition or diveï _'. Mr. Bourdages à lu à sa place sne Pétition de divers P "
" Inhabitants of the Townships of Grenvillie, Lochaber, Habitans des Townships de Grenville, Loèliaber, Buèk- tains Toirnships

he B for uBackinghram, Templetoin and Hull, and the Seig'niory.of ingham, Teinpleton ét Hull et de la Seigneurie de la Pe-iladfor 0 à
LaPetite Nation, whose names are thereuntosubscribed. tite Nation, dont les noms y. sont soussignés-. ni

After which, Mr. Bourdages informed the House that Après quoi, Mr. Bourdages a.informé la Chambre que Chefs;
His Excellency the Administrator of the Government Son' Excellence' l'Administrateur du Gouvernement
being acquainted With the purport of the said Petition, étant informé'du contenu de la dite Pétitioni consentait à
gives his consent that the House may proceed thereon ce que la Chambre 'procédât sur icelle comme elle le
as they shall think fit. jugerait convenable.

And then the said Petition was reëeived and read - Et alors la Pétition a été reçue et lue ' exposant 1
setting forth : That the Petitioners are in. possession of Que. les Pétitionnaires sônt en possession. de terres
Lands in the Townships of G renville, Lochaber, Buclk- dans les.Townships de Grenville, Lochaber, Buckinghim,
inghun, Templeton and Hull, and in the Seigniory of Templeton et Hull, et dans la Seigneurie de la 'Petite
La Petite Nation, in the District: of Montreal: That from Nation, dans le District de Montréal: Que par l'impor.
the increasing importance ofthat section of the Country tance croissante de cette partie du pays, sous le point'
boti in an Agricultural and Commercial point of view, de vue de l'agriculture aussi bien que du commerce, la
the necessity of a good' Waggon Summer Road is of nécessité 'dun bon chemin d'Eté pour les voitures à
essential and vital importance to the prosperity of those quatre roues, (waggons) est d'une importance essentielle
flou rishing' Townships: That by reason of the small et vitale à la prospérité de ces Townships -florissantes:
number of Inhabitants yet located and settled in that Que par rapport:au petit nombre d'Habitans qui ont
quarter, and the frequent recurrence of uncultivated- jusqu'à présent. pris des Concessions et se sont établis
Lots reserved for the Crown and Clergy interspersed dans cette partie, et pour les Lots de terres incultes ré-
through the above Townships, the Petitioners are utter-- servés pour la . Couronne 'et. le Clergé qui. se. trouvent
ly unable, without Legislative assistance and support, épars dans -les: Townships ci-dessus, les Pétition-
to open a Road fit for the purposes above-méntioned, on naires,. -sans l'aide et le secours- de la Législature se
a scale adapted to , the importance of the object to be trouvent hors 'd'état d'ouvrir un Chemin pour les ob-
obtained:. That the settlement' of the vacant uncon- jets ci-dessus mentionnés sur une échelle proportion-
ceded Lands -in the. above Townships would be. ma- née à l'importance de l'objet que l'on a en vue: Que
terially.accelerated, the delays attending the transmis- l'établissement des terres vacantes non-concédées dans
sion of the Mail to the upper parts of the Ottawa River, les Townships ci-dessus, remédierait considérablement
especially. in. the Spring and Fall of the ycar, -altoge- aux délais qu'éprouvent le transport de la Malle aux par-
ther obviated, and every facility afforded the Inhabitants ties supérieures de la ·Rivière des 'Outaouais, surtout
of sending their produce 'to market: That an appro. pendant l'automne et le printemps, et que par là les
priation was made several years back by the. Legislature Habitans auraient toutes les facilités d'apporter leurs
for making such Road, and the same was in conse- denrées aux Marchés: ·Qu'il y a quelques années la Lé-
quence made in an insufficient'and incomplete manner, gislature fit 'une appropriation pour l'ouverture 'd'nn pa.
arising fron the inadequacy of the suni appropriated reilChemin,' niais qu'il a été fait d'une manière insuf-
for that purpose. and other difficulties necessarily at- fisante et incomplete, à cause dela modicité de la'somm e
tendant on' the carrying to effect the intention of the 'appropriée à cet 'objet, et d'autres difficultés insépara. -
Legislature in the comparatively. unsettled. state of the, bles de l'éxécution des vues' de la Législature, dans l'é-'
Country ; the said Road having been moreover in a tat comparativement peu. avancé des -établissemens en
very short tine rendered impassable and insufficient for 'ce pays:'. Le dit Chemin en outre a été en-très peu de
the purposes intended, from the' impossibility of keeping tems rendu impraticable et insuffisant pour l'objetpropo-
the same in repair, and the number 'of trees felled in all sé, 'par l'impossibilité qü'il y avait à le teniren état de ré.
directions,by personscarryingonChanties,tosuch extent paration, et un grand nombre d'arbres y ont été jetés
that the' saine -is now untravelled 'and insufficient, and dans toutes les directionsý par les personnes qui avaient
furthermore' exposed to 'the .overflow of the River "at 'des Chantiers, de sorte 'que le dit Chemin est devenu
certain 'seasons of the yeaë," and totally .impracticable impraticable et insuffisant et est de plus exposé aux:dé.
from the destruction of the 'Bridges erected on the said bordemens de la Rivière, dans' certaines' saisons de l'an.
route from the" same 'cause: That îby the Laws née,'et 'qu'il est tout-à-fait impossible d'y passer, à cause
now in 'force, the Grand. Voyer, 'to whom application 'que les eaux en emportent tous les Ponts': Que les lois
ought to be 'nade toi make such changes as niay be 'actuelles n'obligeant pas le' Grand Voyer à qui -il faut
required on the Road actuallylaid out, not being obliged 's'adresser, pour opérer les'changemens qui peuvent être
to come further'than :the 'foot of'the' Rapids, of the nécessaires dansles Chemins déjà ' ouverts, d'aller plus
Long. Sault, ihe Petitioners 'suggest- the .necessity of .loin"que le pied des Rapidesdu'Long-Sanl: Les Pétition-
having a'Grand Voyer for this part of the Country: That -naires, suggèrent: 'la nécessité de nommer un Grand
therefore 'thé 'Petitioners'most respectfully submit the Voyer pour cette partie du 'pays': Les: Pétitionnaires
above facts to" the* House, -praying the consideration of soumettent donc respectueusement les faits ci- dessus à
the Hôuse -to the: local circunstances and situation as la cônsidération de la' Chambre, et prient que v'û leur
to the propriety and expediency of granting pecumary situation et leurs circonstances locales, elle voie s'il n'est
assistance in thefurthering'oftheviewsofthe Petitioners, pas propre et expédient: id'appliquer une somme d'ar-
and upon the report' of'such person.to grant tothe Peti- gent pour l'exécution des-vues et des désirs des Péti-
tioners' -such assistance as: the Housë, in its wisdom, tionnairés; eet surle - témoignage de telles 'personnes
may deem proportioönate to the undertaking 'and comn qu'il plaira :à la Chambre de nommer, d'accorder aux
pletion- of the said 'Road in such'direction either in Pétitionnaires telle assistance que dans sa sagesse la
the line of the. former Road: or lih suèh other ine as Chambre croira proportionnée à l'entreprise et parachè-
miay be deemed mnost conenient and · least-expensive: .vement du dit Chemin, soit da"s la direction1u premier
The Petitioners humbly trusting that thisundertaking, Chemin soit dans' telleautre qu'on croira plus con-
if ·completed, 'ill be viewed as an atchievement wor- venable' et 'umoins dispendieux: Les' Pétitionnaires es-
thy cf the preent happy administration. ' pérant. humblement que cette entreprise, si elle est coi-

plété, sera considéré come -un. euvre digne de heu
reuse administration actuelle. '"'..

VoL0.-SS .On SN Sur
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On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr. Le-
febvre,

Ordered, That the said Petition be referred to the
r:r '"°" Special Commnittee to whoni was referred that part of

the Speech of His Excellencv the Administrator of the
Government at the opening of the present cssion,
which relates to Roads and Internal Communications.
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Mr. Stuart read in his place a Petition ofdivers Mer-
chants and Inhabitants of Quebec, wlhose naines are
thereunto subscribed.

Afler which, ir. Stuart informed the I-ouse that
His Excellency the Adninistrator of the Government
being acquainted with the purport of the said Petition,
gives his consent that the House may proceed thet eon
as tlhey shall think lit.

And then the said Petition was received and read ;
setting Ibrth : That, in consequence of the great in-
crease of Shipping" frequenting this Port, the intricacy
of the navigation of'the River Saint iLaterenice, and in-
clemency ofour seasons, Shmipwreeks, particularly to-
wards the close of the navigation, are unfbrtunatelv
of frequent occurrence, and the .Seanen thus deprived
of their wages, and of all resources to obtain a subsis-
tence during our long Winter, are thrown on the cle-
nency and charity of the Inhabitants : That in proof
of these allegationis, the Petitioners would adduce the
circumnstance of their having been recently called upon
to provide for, by private subscription, tie maintain-
ance and support of' the Crews ofseveral vessels lately
vrecked in the River: The Petitioners therefore hum-

bly pray, that the House taking into consideration the
large proportion of the Revenue oftle Province whiclh
is derived fro.n Commerce, would bu pleased to grant
a surn of money to be annually placed at the disposai
of the Executive Government, for the purpose of' re-
lieving suchi distressed mariners and others as mnay be
lreafter.unfortunately Shipwrecked in the Saint Lae-
renc e.

On Motion of Mr. Stuari, seconded by Mr. Later-
rsêrc,

Resolved, That the said Petition be referred to a
C'omnmittee of five MNlembers, to examine the contents
thereof and to report thereon witih all coumenient speed,
with power tu send for persons, papers and records.

Ordered, T hat Mr. Stuart, MIr. Young, Mr. Latfer-
rière, Mr. Christie and Mr. Les'ie do compose tl said
Committee.

Mr. Louis Lagueu.r read in his place a Petition of
Joseph Tard.if, whose name is thereunîto subscribed.

Afler whichî, Ilr. Louiis La.irux informed the louse
that Ris Excellency the Administrator of the Govern-
ment being acquainted with the purport of the said
Petition, gives his consent that the House may proceed
thereon as they shal think fit.

And then the said Petition was received and read ;
setting forth : lThat siice the Petitioner's appointnent
to the Custody of tle Court flouse at Quebec, the work
attending his employ has encreased to such a degree,
that since several years lhe lias been under the indispen-
sable necessity of' taiking in bis service two servants in
order toassist himu in performning the said work : That
the salary granted to him is only Fifty-four pounds
sterling, which is. hairdly sufficient to cover the expenses
and salaries of, the said servants: Tlat the said in-
crease of work has been occasi oned by the addition of
several apartnents which has taken place, owing to
the subsequent crection .of two Wings added.to the
said Court 1-ouse. Wherefore the Petitioner humbly
prays, that it may please the House to consider whether
it .would not be just to grant to the Petitioner an ad-
dition of Salary in proportion tu the encrease of. the
said Work.

. Mr. Neilson read in his place a Petition from the
Trustees of Saint 4ndidw's Church, Quebec, whose
names are thereunto subscribed.

Mr. Louis Laguex.v a lu à sa place une Pétition de
de JosephI TIarfd.f, dont le noi y est soussigné.

.-Après quoi, àIMr. Loris Lagueux a informé la Chain.
bre, que Son Excellence l'Administrateur du Gouver-
nement, étant. informé du contenu de la dite Pétition,
consentait à ce que la Chanbre procédat sur icelle,.
cumule elle le jugerait convenable.

Et alors la dite Pétition a été reçue et lie ; expo-
sant : Que depuis la nomination du Pétitionnaire à la
garde et surveillance de la Salle d'Audience, à Québec,
les ouvrages attachés à son emploi se sont tellement
multipliés, que depuis plusieurs ai.nées il a été dans.la
nécessité indispensable le prendre à son service des
engagies pour laider à faire les dits ouvrages : Que le
salaire qui lui est accordé n'est que de cinquante-quatre
Livres surling, ce qui est a peine suffisant pour couvrir
les salaires et dépenses <les <lits engagés : Que ce sur-
croit d'ouvrage a été.occasionné par l'augmentation'
qui s'est tite lors de la construction subséquente de
deux ailes qui ont été ajoutées à -la dite Salle d'Au-
dience : C'est pourquoi le dit Pétitionnaire, conclut
hum-ablemnent à ce qu'il plaise à la Chambre considérer
s'il ne serait pas juste de lui accorder une augmentation
de salaire proportionnée à l'accroissement des dits ou.
vrages.

P&lillondu
Gardien de la
Cour il Q,1614
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Mr. Neilson a lu à sa place une .Pétition des Syndics i di
de l'Eglise de Saint-.ndré, de Québec,' dont les noms ""
y sont soussignés. a Québoepmg
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Sur iiotion de Mr. 3ourdages, secondé par Mr. Le-
febre,

Ordonne, Que la dite Pétition soit référée au Comité l p*. ,é*

Spécial auquel a été réfiérée cette partie de la Haraugue r "
de Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
à louverture le la présente Session, qui a rapport aux
Chemins et aux Communications Intérieures.

Mr. Stuart a lu à sa place une Pétition de divers- î'ditianenlra,
Marchands et habitans de Québec, dont les noms y sont wurdesîancs
soussignés. "e

Après quoi, Mr. Stuart. a informé la Chambre que
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement.
étant informé du contenu de la dite Pétition consen-
tait à ce que la Chambre procédât sur icelle comme
elle le juigerait convenable.

Et alors, la dite Pétition a été reçue et lue ; expo-
sant : Que par suite de l'augmentation de notre com-
inerce maritime à ce port, des difficultés le la naviga-
tion du Fleuve Saint-Laurent et de l'inclémence de
nos saisons, il arrive üféqemmeent des naufrages, sur.
tout vers la clôture de la navigation, et que les mate.
lots sont privés de leur gages et de tous moyens de sub.
sistance pendant nos longs hivers, si ce n'est la bien-
veillance et la charité des citoyens : A l'appui de ces
avancés les Pétitionnaires pourraient apporter une cir-
constance récente, qui est qu'on s'est adressé à eux
pour maintenir et supporter, par souscription indivi-
duelle, les équipages de plusieurs vaisseaux nauifragés
depuis peu dans le Fleuve C'est pourquoi les P ti-
tionnaires prient humblement que, prenant ei considé-
ration la proportion considérable <les revenues de la
Province qui provient du Commerce, la Chambre
veuille bien accorder une somme d'argent, et la mettre
à la disposition annuellede l'Exécutit poursoulagertels
matelots en détresse, et autres personnes qui ci-après
auraient le malheur de faire naufIrege dans le Sint
Laurent.

Sur motion de Mr.' Stuart, secondé par Mr. Laier.
rière,

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comité et référées.
de cinq Membres, pour en examiner le contenu et
en tire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer que'rir personnes, papiers et re-
cords.

ordonné, Que Mr. Star, Mr Young, Mr. Lalcr-
rière, Mr. Christie et Mr. Leslie composent le dit Co-
mité.



After. which, Mr. Neilson informed the House that
Ilis Excellency the Administrator of the Government q
being acquainted witl the purport of the said Pe- nm
tition. gives his consent that the House:may proceed se
tliereon as they shall think fit. el

And then the said Petition was received and read; set.
ting forth : That the Church, of which the Petitioners sa
are appointed Trustees, has funds arising entirely from sy
voiuntary and charitable contributions for the support ti
of the poor and distreqsed persons belonging to it, and pE
by which the poor are gcnerally maintained without E
assistance from ayi other Charitable Institution : Tî'hat l'
these flunds thougl insuflicient for the support of the So
ordinary poor of the Church, are not adequate to the d
purpose of.obtaining the means of Education to the er
Children of indigent, absent, or deccased parents, who so
are frequently left under the protection of the Church : Q
That the Petitioners think it their duty to sec that the v
Children of such indigent, absent or deceased persons ci
bc brought up and eduîcated in the principles of their. ci
own Chuirch : That there are several Schools, and éc
Teachers in this City belonging to the Church, who, q
along with the common rudiments of, Education, would l'
instruct them in the religious principles of their Fathers, d
provided they liad the means of paying for such Educa- p
tion: That, in the opinion of the Petitioners, it would d
greatly conduce to the welfare of -lis Majesty's sub- P
jects belonging to the Church of Scotland in this City le
and to the general good, if sucli aid could be granted g
as would enable theni to provide annually for the edu- ni
cation of such poor Children : That it would be highly. e
beneficial to the interest of the Church and to te pub.. n
lic good, were a School House fbr the permanent Edu. '
cation of'such Children erected on the grotund granted ti
bylHis Majesty's bounty for that purpose : That, ac.. d
cording to the estimate of a respectable Master Builder, c
the surm of Five hundred pounds would be requisite to d
finish a Sehool House of suitable dimensions; of whiclh 1
sui the Petitionerspray the H-ouse tograntsucl part as p
in its wisdom it shall seem fit, and the Petitioners pledge 1
themseives to nmake up the deficiency: They therefore l
pray the House to take sucli steps with respect to d
either or both of these objects as the Hlouse in its wis- m
dom shail deem lit.

On Motion of Mr. .,Vei'son, seconded' by Mr.
Clouet,

Ordered, That the said Petition be referred to the
" Special Commi'tee to. whom was referre.1 'that part of

the Speech of Dis Excellency the Administrator of the
Government at the opening of the present Session,
which relates to Education.

Mr. Young read in hi- place a Petition of divers In-
I'emilinn frr .. habitants of tie Lower Town, of Quebec, whose nanes
kret«inthe are thereunto subscribed.

After which, M%'r. Young informed the' House that
His.Excellency the Administrator of the Government
being acquainted with the purport of the said Petition,
givcs lhis consent that the House may proceed thereon
as they shail think fit.

Anil then the said Petition was received and read;
setting forth : That there is only one R oad of' Commu-
nication with the River open to the Public between the
Cui de Soc and the limit of -the City :' That it is .now
upwards of two years since a Plan. was made by. the-
Road inspector, pointing, out .the places at which
Streets ought 'to be opened for the.accommodation of
the Public.: That: a great· portion of the- Commerce of
the country iscarried on at the Coýes: That the Public
Revenueisraised chiefly by taxes upon Conmerce: That
maany of the Petitioners,- although living ýwithin one
liundred yards of. the River,. are .compelled.-to send a
considerable distance for.the waterrequired for the use
of their families, or to pay an':annual sum for the privi-
lege of passing over private property. to get access to
the River: That in case of fire, property to a great
amount would be destroyed:from .the impossibility of.

obtaining

Après quoi, Mr. Neilson a informé la Chambre,
ue Son Excellence l'Administrateur du Gouverne-
ent étant informé du contenu de ladite Pétition, con-
ntiait à ce que la Chanhie procédât sur icelle, comme
le le jugerait convenable.
Et alors la dite Pétition a été reçue et lue ; expo-
nt : Que l'Eglise dont les Pétitionnaires sont nommés
ndics a des fonds provenant entièrement de contribu-
ons volontaires et charitables destiné au soutien des
ersonnes pauvres et souffrautes attachées à la dite
glise, et qui généralement suffisent à cet-objet, sans
aide d'aucune institution de charité : Que ces fonds
nt bien suffisant pour supporter les pauvres ordinaires
l'Eglise, mais nullement pour fiaire instruire les

fans des parents pauvres, décédés ou' absens. et qui
uvent sont laissés sous la protection de l'Eglise -:
ue les Pétitionnaires croient qu'il est de leur devoir de
eiller àce que les enfans de tels' parens pauvres, dé-
édés ou absens, soient élevés et instruits dans les prin-
pes de leur Eglise : Qu'il y a en 'cette -ville plusieurs
coles et maîtres de cette -Eglise qui,. en même tems
'ils. les instruiraient dans les 'premiers rudimens de

éducation, leur apprendraient les . principes religieux
e leurs pères, s'il y avait quelque moyen de payer
our l'instruction de ces enfans : Que dans l'opinion
es Pétitionnaires les sujets de Sa Majesté en cette
rovince, appartenant à 1' Eglise d'Ecosse retireraient
s plus grands avantages, aussi bien que la société en
énéral, de la destination d'une certaine somme an-
uelle à l'éducation le tels pauvres enfans : Qu'il serait
xtrêmement avantageux à l'Eglise et pour le bien gé-
vral, d'ériger une Maison d'Ecole permanente pour
éducation de tels enfans, sur le terrain que l'Eglise
ent pour cette fin de la bonté de *Sa Majesté : Que
'après le devis d'un maître', respectable de l'art, il en
oûterait cinq cens Livres pour bâtir et finir une Maison
'Ecole de dimensions suffisantes, de laquelle somme
es Pétitionnaires prient la Chambre d'accorder telle
artie que dans sa sagesse elle, croira convenable, -et
es Pétitionnaires s'engagent par la présente de couvrir
i différence : Qu'il plaise donc à la Chambre de pren-
re à l'égard de l'un ou de chacun de ces objets, telles
esures que, dans sa sagesse, elle jugera à propos d'a-
opter.
Sur motiun de Mr. Neilson, secondé par Mr. Clouet,

Ordonné, Que la dite Pétition soit référée au Comité i. pétiton rdi6-
Spécial auquel a été référée cette partie de la harangue 'ie
le Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
à l'ouverture de la présente Session qui a rapport à l'e-
ducation..

Mr. Young a lu à sa place une Pétition de divers ha- Péiutionour
bitans de la Basse-Ville de Québec, dont les: noms y sont "z.
soussignés. dans la ln-%

Après quoi. Mr. Young a informé la Chambre,' que tieQi-
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
étant informé du contenu de la dite:Pétition, consentait
à ce que la Chambre procédât sur icelle,.comme elle le
jugerait convenable.

.Et alors la 'dite Pétition a été reçue et lue ; exposant:
Qu'il n'y ·a. qu'un : checmin' par lequel le public
puisse -communiquer au Fleuve entre. le 'Cul-de-Sac
et les limites de cette Cité : Qu'il y a mainte-
nant plus de deux ans que'Inîspecteur des Che-
mins fit un plan, où,-'sont marqués. les endroits con-
venables pour y ouvrir des rues: Qu'une.grande partie
du commerce du pays ' se fait au Foulon, et, que c'est
sur le .commerce que sont. levés la. plus: grande partie
des impôts. :: Que plusieurs des Pétitionnaires, qui ne
demeurent qu'à une centainàè de:verges du fleuve,
sont ôbligés de :faire un long: détour: pour aller aiué-
rir 'l'eau nécessaire à leurs familles,', et de payer unue
somme annuelle pour avoir la 'liberté de passer sur le
terrain d'autrui, .pour se' rendre' au fleuve :- Que dans
le cas . d'incendie, 'l'impossibilité de- se procurer-.de
l'eau en quantité suffisante, occasionnerait des-pertes
considérables : Que les ..Pétitionnaires ont régulière-

ment
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obtaining a sufficient supply of water: That the Peti-
tioners have been regularly assessed, and have paid
their quota towards repairing and maintaining the
Streets of the City: They therefore pray that the
House vill take the premises into consideration, and
grant theni sucli relief as to the House may seem ad-
visable, either by way of Loan, to be repaid out of the
assessnent, or by a grant of a sufficient sum from the
unappropriated monies in the hands of the Recciver
General.

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Qui-
ýrouet,

The Ietition Ord'red, That the said Petition be referred to the
srerr«.4 Special Connittee to whom was referred the Petition

of divers Merchants, and others, of Quebec, relating to
the opening of a Road to Sillery Cove.

Mr. Louis Lagueux, from the Special Conmittee ap.
Report on Va itdt ,n

" in t pointed to inquire into the Vacancies in the Offices of
ofliceq.ti the this House, with power to ieport from time to time,

presented to the 1-ouse the third Report of the said
Committee ; and lie read the Report in his place, and
afterwards delivered it iii at the Clerk's table, where .it
was again read, as followeth:

Fron the information given by several Members
of the House, and the personal experience of the
Members of Your Conmittee, Your Committee are of
opinion :

First, That the great number of Special Committecg
now appointed, and the absence, fron sickness, of one
of the Clerks of Committees, make the services of a
third Clerk of Comnittees necessary: That, neverthe-
less, in the opinion of Your Conmittee, this new
office ought to be dircoitinued as soon as Mr. Speaker
shall consider the number of Special Committees suffi-
ciently reduced to permit the two ordinary Clerks of
Conmittees to fulfil, without assistance, the duties of
their Office.

Second, That the Sailary of the' third Clerk of
Committees ought to bc One hundred pouinds Currency
per aniuîn; but, that in case the services of this Offi.
cer should. be discontinued during any Session, lie
should be paid for the time during which his services
nay have been required, at the rate of One hundred
pounds Currency for, the Session.

On Motion of Mr. Louis Lugueux, seconded by Mr.
Que'snel,

Ordered, That the said Report be referred to a Com.
imittee of the whole House.

Resolved, That this House will, to-morrow, resolve
itselfiinto a Committee of the whole House on the said
Report.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Bor-
gia,

., Ordered, That Mr. Neilson have leave to bring in a
Utimpernason Bill to authorize the appropriation of a certain sum ofBill; money to compensate Beijamin Ecuyer, for certain

services by him performed.
received and He accordingly presented the said Bill to the House,
aie"'' and the sane was received and read for the first time.

Ordered, That the said Bill bc read a second timre on
Monday next.

Iantreai New An Engrossed Bill to provide for the erection of a
;aou Bill pas. Comimon Gaol in the District of Montrcal, was read for

the third time.
Mr. Quesnel moved, seconded by Mr. Lcslie, that the

Bill do pass, and that the Title bc, "lAn Act to
provide for tie erection of a Common Gaol in the
District of Montreal."
The flouse divided on the question:

Yeas. 16
Nays' 7

So it was carried in the affirmative, and
Resolved, Accordingly,
Ordered, That Mr. quesnel do carry the said Bill to

the Legislative Council, and desire their concurrence.
An

ment payd la cotisation et leur cote.part pour les ré-
parations et le maintien des rues de la Ville : C'est
pourquoi, les Pétitionnaires prient humblement la
Chambre de prendre la présente en sa considération,
et de leur accorder tel soulagement que la Chambre'
trouvera convenable, soit sous la forme d'un prêt à
être remboursé par la cotisation, ou par une aide pé-
cuniaire suffisante pour mettre à exécution le plan pro-
posé,

Sur motion de Mr. Young, secondé par Mrn Qui-
rouet,

Ordonné, Que la dite Pétition soit référée au Comité
Spécial auquel a été référée la Pétition de divers Mar- rie;
chands et autres, de Québec, concernant l'ouverture
d'un Chemin à l'Ance de Sillery.

Mr. Louis Lagueux, du Comité Spécial nommé pour'
s'enquérir des vacances dans les Bureaux -de cette
Chambre, avec pouvoir de faire tapport de temps à' les Durauzdé

autres, a présenté à la Chambre le troisième Rapport la
du dit Comité; et il a lu le Rapport à sa place, et
ensuite l'a remis à la table du Greffier, où il a été lu de
nouveau comme suit:-

D'après l'information de plusieurs membres de la
Chambre et l'expérience personnelle des mem-
bres de votre Comité, votre .Comité est d'opinion :

1 0. Que le grand nombre de Comités actuellement.
nommés et l'absence par maladie d'un Greffier
de Comité, rendent nécessaires les services d'un'
troisième Greffier de Comité ; que néanmoins,
dans l'opinion de votre Comité, ce nouvel em-
ploi devrait être discontinué lorsque Mr. l'Orateur ju-
gera que les affaires dans les Comités Spéciaux sont
assez diminuées pour permettre aux deux Greffiers or-
dinaires de Comités de remplir seuls les devoirs de ces
offices.

2 0. Que le salaire du troisième Greffier de Comité
devrait être de cent Livres courant par année,- mais que
dans le cas où les services de cet officier seraient discon-
tinués pendant une Session, il devrait être payé pour
le tems qu'il aurait servi sur le pied de cent Livres cou-
rant pour la Session.

Sur motion de Mr. Louis Lagueux, secondé par Mt.
Quesnel,

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité brepponria
de toute la Chambre.

Résolu, Que demain, cette Chambre se formera en
un Comité de toute la Chambre sur le dit Rapport.

Sur motion de Mr. , ANeilson, secondé par Mr. Bor-
gia,

Ordonné, Que Mr. Neilson ait la permission d'intro- ',
duire un Bill pour. autoriser l'appropriation d'une cer- de B. Ecuyr;
taine somme d'argentpour indemniser Benjamin .Ecuper,
de certains ouvrages par lui faits.

Il a ci conséquence présenté le dit Bill à la Chama eçu et id por
bre. lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit .lu une seconde fois
Lundi prochain.

Un Bill grossoyé qui pourvoit à l'érection d'une Pri Le Bill dole
son Commune dans le District de Montréal, a été 'lu 'INîundeàlo«L
pour la troisième fois.

Mr. Quesnel a' proposé, secondé par Mr. Leslie,
Que le dit Bill passe, et que le titre soit, " Acte qui
"pourvoit à l'érection d'une' Prison commune dans le
" District <le Montréal."

La Chambre s'est divisée sur la question z
Pour 16
Contre 7

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, En conséquence.
Ordonné, Que Mr. Quesnci porte le dit Bill au Con

seil Législatif et demande sa concurrence.
Un
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An Eng rossed Bill fron the Legislative Council, inti. Un i grossoyé cI Conseil gislatif, intitulé Le illdeLLt.
tile . " An Act to makô perpetual the Act of the I! Acte h sd Uh.h- pWtd ixth ~ orrnr eptel '~lte la s ie ,n. ejuioe Imai

sixth Ge->rg' Fourth, èhapterfurtli, intituled. " An 1! nee (u règne de Gcorgé Quatre; intitulé-' *Acte pour u

Act for ore. particul.rly ascertaining the damages q' constater d'une 'manière plus particulière, les (lm-
on Protested Bills of Exchange 'in tlie. Province of id mages sur lés "Lettres-de-Chantes prntesiêes dansla
"Lower :aiadà, 'nd to suspend for a, limitied' tirne " Provilice du Bas-Canâdà, .et pbur suspendre pour un

"certain parts of the Ordinance therein mentioned," teis limité certaines parties dune Ordonnance y
as amendeâ, wasraLhetiç dre mentionné""tel. qu'anendé "a été lu pour iatoisièrneaamnewas read·the tbird time. ne

ibis.'
On Motion of Mr. Led1ie, seconded by' Mr. Louis Sur motioi de &r. Leslie, secondé par Mr. Lais

Laguen.r, Lagucua,
tesol-v"d, That tie Bill, as amended, do pass. -Résolu, Que le dit Bil, tel qu'anendS passe.

Ordered,- Tliat ir. -Leslie do carry back the said Ordon'é,' e Mr. Veslie'reporte lC
Bill to the Legislative Council, and acquaint their Ho- oel Léglatif,-et informe leurs Honneurs que cette
nors that this Hlppise hath agreed to thé sane with Chambre y a-acquiescé,' avec un amendement, auquel
an amendmcnt. to which this 1-ouse doth desire the 'ele demande la concurrence dé leurs Honneurs.
concurrence of thdër Hlonors.

An Egrosseil Bill from the Législative Council, in- Confrmément à lordre,U unBilgrossoyé ildu Con- Le
5II titule1, " An Act for iinakinXoirtgages S"ecial on ail neil, Législatif intitulé ' Acte pour rendreAséciales a-nt in Hypo-

.bi .' cosae d'unee etnir plspriclèeslsdm

"-Pier«. Llands, and other real an'propèrty which'.' e stoutes hypothèques sur toutes pterres et-autres pro-a
now are o'r liereafter. may be liolden in'fre. and com;. g priétés immeubles qui sont mantai i~, uqipu- rlgistremient lamonoccage %vithin'.'tlîis Province, ani for' establish- .1' rntêtre.tenus B lavenir et franc et endre p unc

ing Offices, fbr thei Enregistration of ail Decds and Id cage dans cette Province, et pour leétablissernent de
-1oi-toea<ýies, roilati ngt s Property," 'ai acor. BueixdEréisr n ýpour .,tous, contraùts eL
ing to ord'r, read a second tilneimi pothèques relatis à telles da n ét c l u

fsecondefois.
On Motion of Mr. V ,:seconded by M4r. Forli, Sur motion de Mr. Vigei, secondé par. Mr. Fortui,

c~mîmtd. Ord-i-, That te said Bill be rcbrred, to a -Coin? i.éolu, Que le dit Bill soit référé à un Coii-e.
nïiittee of' the wvhoie flouse. 'toute la 'Chambre.' .' ertd

liesolzied, ýThiat -this 1louse-<'iIl, on -Monday the JUsolu,".,Que Lundi, le douzième Janvier' prochain,
tweciftlrofJaiiiiary next, résolve itsehf iutoa a Commuiittee cette. Chambre''se formera en un Comité de toute la

of thO whole ronlouse on . said Bier Chambre sur lee dit BiB.lon

.Çmill Cdi'-el An rEîigrossed 'Bil1 from 'thie Legislative.Couincil, in- 4Conformément -à. l'ordre, un -Bill grossoyé uCn eDi'e .
l.11Ille titled, 1 An Act to continue for a limited tine two seilLégislatif, intitulé rmActe pour continuel Horu te
(fille certaiil Aêts therei mentioned, relaing to the stm- " eis him deux certains actes y mentionnés, rela- unie"d

iary.."trial of' certain Sinahi Caiuses," wvasi accordinîg f'tivement a% la décision',sommnaires, de certaines petites
tl order, read .a sdconde time. curne de fois
Mr. iourdàges moved, secoîdedby Mr. For, That 'Mr., Bourda eod arM F in,

e8 ~ ~ ~ ~ ~ ~ poere p.po osaseod ,na r.e

the saLidBilbe rcfbrred to a (.ommitteeofflve.Mein- que le dit;Bill soit référé 'à un Comitédce. cinq. mein-
bers, to report t hereon with ail -covnient speed, ith bres, pour.en.examiner. le contenu, .et en. faire rapport a
pawer to'ýsend forpjersons, p4peris ami recoids. lvec..toJate la diligeonce,.convenable, .avec -pouvoir &.en-

voyer rqurere hsoines; Hpapierset recrds.
Anr. Proul moved il ar endnnt to the said mo- Mr. m ta propodé'e .un amendem nt à la dite Cno-

tion, secondé by or. aglires, to strike oct il otle tion, seconilé pat r Mr. Vare, de retrancher s is lesr
aords a ftr the. word Bil, and insrt the, fohiowin :' ots aprèsy pm't 'Bl etd'insérer les suivans: psoit

"be tkri into' consideration on the'last anday of pisten considéreion ledern er undi ?Ao pro- "
" moust net.h thi Pc aend et " laain.e" h il dividedOffices fo la, Cha bre sest divisée tr la qletoi asmende-

ing o oderrea a scon tieton amnmn '.thqereaisàelsporéé,"atéuun

Y Yeas il'nen;Puri 1
Nays 13 'eContre

,.So. it passuci'. iiilh. negative. Ainsi ell.e a passé dalns. la iïtégative.'TOe Moetion bMr. tier, psecon y mrn Fotin, Lustion ayant été alors mise sur la motion prin-
it. wa ged- ta' unaîirniously.- and -'cipale; elle a. été.accordée unûnimeinent,: et

J? soh'ed .ccordin'gly.'' Rou ncnéune
Ordered, ' That M B l boudges, refr. uriliCr, Mr. Ordo)nneé, Que eMr. Borilges, Mr. éfr. u ier, ir.e

De S.OrM r. Vallière ad r. ie do compose. De,.Sain trOurs, .,,Mr.: Vallièrea et,'Mr.,.Figer .. composent
' niitte e o'e e. Hueo le.aditComité. .Oesotion of Mt. Valirse :Sur motionl, MMr.oVallinresda secotdh p.za ,Mr Neil-

SOM, ~~~Y ' 02..,.

O e That ithbe an Instruction t, the said Com. COr nn Qu il soit une instucion aR dit Comité,de,
mittee tgenqire into thenanner inlich tue cto s'enqué rirmdehnt.ani're, dnt éi exécuté dlAue de-
the sixtlG ge Fo t ointituled, rAn t t ro- s!i.is lai fat,- itu.'Aeontinue. ucteu

"vide tbr te smiararyy trialiof certain s a, ac.c esin "pourvoit à la on mare de certaines petite
"nd also tre A sond.ti. ' causes,"e aussi l Aede foiM.Buîesmed, cct oto « nd b . inth sixth MQuatre, intitu : r pou aende te passe

~' ~ Regnintiuiecj, Aù Act o <~ ans. lasixiemne annie-dui&, d.aMjsé nju

thersaidB-e feredutoay Corimitteof.frtiv .Mml. que ie dite:Bip soit fr à,,aduin omité eiq em-

berse hereon with al conveenexe cute.;.hhé wih es p en.texaminel c ot esbu, een.faire rappotés .
poer toedseédforrso, nthes,.mea s o reed. etoute la deligece oneabe, . pui

oabusyer qts t

betknitlosdraino h atMnayol rste osiéainl ene undigAont prcon-
"i Ai. ugstnet.t.chin

''~' -' 'j''

T~Vr'AhI qutionrbing thentaput supnfon eyi ton, - Laoqeson aynt ét orsi mie sui aumoionlern- L ib

itva áred.o naimusyan - cial, ele éé.ccs'é unmeet et
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funded to Alexander TFood, was, according to order,
read a second time.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Proulxr,
Ordercd, Tlat the said Bill be. engrossed.

Tien, on Motion of Mr. Prulx, seconded by Mr.
LefeIèrc,

The House adjourned.

boursement d'une certaine somme d'argent y mention-
née, en faveur d'lcxantler ll'ood, a été lu uncieconde
fois

Sur motion de Mr. Lesie, secondé par Mr. Proutx,
Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Alors sur motion de Mr Proulx,' secdndé par Mr.
L btmrr,

La Chambre s'est ajournéeé

Sa!urdîj/, 271h Decenber 1828.

ieport nm . iger, from the Special Commîinittee to vloni
t as referred the Bill to amend an Act passed in

u0 ad ie-s lm
the thirty'fourth year of thie Reigi of His late ijesty
(corge the '[hird, intituled, " An Act for the divisioi
kt of the Province of Lotcr Canada, to anend the Judi-
" cature thereof, and to repeal certain Laws therein
".nentioned," inasmucli as the saime relate to the
Courts of Criminal Ju.1mrisdictio>n, reported, thiat the
Comnmittee hiad gone thiroutgh the Bill without imaking
any amelidnent thereto, ivich lie was directed to re-
port to the H-ouse whienever it shall be pcased to re-
ceive the saine ; and li read the Report in his place,
and afterwards delivercd it in, with the Bill, at the
Clerk's table, wlhere it was again rend.

On Motion of Mr. Viger. seconded by Mr. Quesnel,.
committ. Order'ed, Iha.it the said Bill be referred to a Commit-

tee of the vliole .louse.
Pesolvrd, That this Ilouse will, on Monlday iext,

resolve itself into a Committee of the whole louie oi
the said Bill.

erPr. . Neilson, from the Special Conmmittee to whom
wufrs rei- was referred the Petition of Aluutus Ifo!1'' reported
""' that the Coimittee had examined the contents of the

said Petition, and had come to an opinion thercon,
which lie wias directed to subint to the -ouse w'hen-
ever it shall be pleased to receive the sane; and le
read the lIeport in his place, amd aflerwards delivered
it in at the Clerk's tab!e, whcre it was again read, as
fbllowcth :

Your Committec, laving considered the Petition, and
that the said Petitioner is on the Estimates and List of
Warrants forrnerly before the Iouse, are of' opinion
that it is not necessary at present to adopt any proceed-
ing in respect to the present Claim, but l'eave it to be
determined on whien the votes for Schools under the
Act ofOne thousand eight hundred and one, cone be.
fore the House.

Report on St. . Ar. Laterrière, from the Special Committee to whom
J'amrI,' Boy wvas referred the Report of the Comnmissioners for esta-

n blishing the Road of communication between Saint
oachim and Saint 1aul's Bay, and also the Petition ,of

the Inliabitants of Saint P>aul's Bay, reported that the
Comittee hîad examinîed the saine. aid had come to an
opinion thereon, vhich lie was directed to submîit to the
House wlhenever it shal be pleased to receive-the sanie ;
and le read the Report-in his place, and afterwards de-
livered it in· at the Clerk's table, whcre it vas again.
read, as followeth:

Your Connittee, after having natuircly considered
the whole, and from the informaution .they have ·recci-
vec, are of opinion, that the sum of One thousand two
hundred pounds would *be niecessary to accomplish the

- object of the said Report and of the said Petition, thiat
is to spiy ; that to avoid the impassable Hills at Saint Jo.
achin, and to render the course of Rond in question

- much more direct, by bringing it out at.thie River
Sainte Anne, where the acclivities are m'ucb noie gra-
dual, it would.be necessary to open a new eRoad for a
league and a half'across the Woody, fron the leights of

La

Samedi, 27 Décembre 1828.

M R. Figer, du Comité Special auquel a été réfé-
ré le BiIl qui amende un Acte passé dans la q

trente-quatrième année du Rgnl de feu Sa Majesté J
George Trois, intitulé, " Acte qui divise la Province du
1 Bas-Canada, qui amende la Judicature d'icelle, et qui
" rappele certaines Lois y mentionnées, en autant qu'il
" a rapport aux Cours de Jurisdiction Criminelle"·a
fhit rapport que le Comité 'avait passé le Bill sans y
faire aucun amendement, ce dont il avait ordre de faire
rapport à Il Chambre quand il lui plairait de le rece--
voir ; et il a lu le Ihapport à sa place, et ensuite l'a re-
imis, avec le Bill, à la table du Greflier, où il a été lu
de nouveau.

Sur motion dle Mr. ir secondé par ur. Quesiîcl. j
Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comnité -de

toute la Chambre'.
Résolu, Que, Lundi prochain, cette Chainbre se for-

niera eni un Comité de toute la Chambre sur le dit Bill,

àir. Neilson, du Comité Spécial auquel a été référée
la Ptti.on d'Augustus Wolff a fait rapport que le Co- 9.
mité avait examiné le contenu, (e la.dite Pétition, et °
avait formé une opinion sur icelle, quli avait ordre de
soumettre à la Chambre quand il lui plairait.de la re-
cevoir ; et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a
remis à la table du Greffier, où il ; été lu de nouveauj
comme suit :

Votre Comité ayant examiné la dite Pétition, et conz
sidéré que le Pétitionnaire est sur les Estimations et
sur la Liste des Warrants ci-devant sounmise à cette
Chambre, est d'opinion qu'il n'est pas nécessaire pour
le présent d'adopter aucuns procédés quant à la réela-
mnation actuelle, la laissant a être déterminée lorsque
les votes pour les Ecoles établies en vertu de l'Acte
de mil huit cent et un viendront devant la Chambre.

Mr. ,ater'rière, -du Comité Spécial auquel a été ré- atppoeiur
féré le Rapport des Cominnssaires pour établir un che- e
min de communication entre Saint Joacliim et la.Baie
Saint Paul, et aussi une Pétition des Habitans de la
Baie Saint Pau/, a l'ait rapport.que le Comité les avait
exanmin, et avait formé une opinion sur iceutxqu'il
avait ordre de soumettre à la Chambre, quand il lui
plairait de la recevoir ; et il a lu le ripport à sa place
et ensuite, la remis à la Table du Greffier, où il a-été
lu de nouveau, comme suit:-

Votre Comité, après avoir mûremeit considér le
tout, 1 et d'après les informations qu'il a reçuès. est
d'opinion .quelasonimne de Douze cents Livres serait
nécessaire pour parvenir aux fins duidit Rapport et'de
la dite, Pétition,. c'est-à-dire,. que pour éviter lescôtes
impraticables de Saint Joachimnet rendre ce chemin
beaucoup plus droit en le. faisant abòutir. à la rivière
Sainte-Anne où les 'côtes sont beauicoup plus douces
il ·faudrait ouvrir un. nouveau chêmin d'une lieuè et de-"
mie à travers le bois, depuis les haiteurs de la Miche A
jusqu'à la dite rivière. Pour le rendrepratieabfl" il

faudrait

Th1e ilili
cl!grosse~i.
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La ilichu' as far as the said River. l order to maké
it passable it would be necessary to make Causeways
and Drains in all the soit and marshy places- on the
road, for an extent of about nine miles. The Bridges
across all the smiiall Rlivers ând -Brooks would have to
be rebuilt wherever they have been carried off, or are
become too crazy té be safely passed ;'it would be
necessary to lower and alter many high hills vhich arc
too steep to be ascended by loaded carriages ; i vould
also be necessary in maiy plàces to repair the daniage
occasioned by the rains. and melting.of the snow, and
to cut down the brushwood.

Yonr Committee being well informed Wvith respect
to the heavy labour to which the Petitioners are subject-
cd on the Roads in their respective Parishes, and the
insufficiencv oftheii means to complete a'road which is
to them of'so great importande, believe this tobe one
of the weighty reasons. for, inducing the Legislature to,
grant the prayer of the Pctition.
. In order that 1 liese- various works may not hereafler

fall into decay, Your- Committee, while they recom-,
mend the steps neccssary for executing them, suggest
that it would be expedient.that the keeping up thereof
should be regulated by the Grand Voyer fbr the Dis-
trict, by means of a Procès Verbal duly homologated.

On Mution of Mr.- Luterrière, seconded by Mr.
Borgi,

Thé Ilet Ordered, That the said Report be referred to a Coin.
comTiîied. mittee of the'whole House.

Resolved, That this House will, on Saturday lext,
resolve itself into a Committee of the whole Ilouse on
the said Report.

Bill Iîa.tcd.

wlnod'q re

Dill luted.

lier liil TL!1

lbtewcogd 1

referftII.

Commfinee

<illirei tir il
Ama,by ;

faudrait aussi ponter et fossoyer toutes les parties bour-
beuses et-imaréeigeuses de ce chemin sur une étendue
d'environ- neuf milles: -il y àurait- à reconstruire des
ponts sur toutes les petites rivières et ruisseaux où ils
ont été emportés ou sônt devenus trop mauvais pour
y passer en sûreté, il faudrait adoucir et changer plu-
sieurs grandes côtes trop ioides pour y monter des
charges; il y aurait en outre à réparer en bien des en-
droits les détériorations produites par les pluis et la
fUnte des neiges, et aussi abattre les-revenues.

Votre Comité,bien informé des servitudes sérieuses
des Pétitionnaires dans' leurs paroisses respectives, et
de l'insuffisance de leurs moyens pour finir une com-
munication qui leur est d'une si grande importance,
croit que c'est une des. fortes raisons qui doit indùire
la Législature à leur . accorder ce qu'ils .demandent.

Pour que ces différens travaux ne se déteriorassent
þas à l'avenir, votre Comité tout en recommandant les
moyens propres à les faire exécuter, suggère qu'il serait
convenable que l'entretien en fut,.iéglé -par le Grand-
Voyer du District au moyen d'in procès-verbal dû-
ment homologué.

Sur ý. motion de Mr. Laterrière, secondé par Mr.
Borgia,

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comi-
té de toute la Chambre.

Résolu, Que, Samedi prochain, cette Chambre se
formera en- un Comité de toute -la Chambre sur le dit
Rapport.

An Engrossed Bill for making certain Regulations .Un Bill grossoyé pour faire certains règlemens con- e B, ur
relating to the Office of.Sheriff, was read for the third cernant l'Office du Shérif, a été lu. pour la troisième rgler l'Mc
time. fois. . ir pa.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Mous- Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Mous-
seau, s, - .

Resolved, That the Bill do pass, andthat the Title Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte
be, " Au Act for making certain Regulations relating ". pour faire certains règleniens au.sujet de l'Office de
" to the Office orSheriff." . " Shérif.

Ordered, That NI r. Vallières do carry the said Bill to • Ordonné, - Que Mr. alliè?res porte le di Bill au Con-
the Legislative Council, and desire theirconcurrence. seil Législatif et demande sa concurrence,

na. ,An Engrossed Bill auîthorizing a certain sum of mo- Un Bill grossoyé pour autoriser.le rembourseinent .a- -

lney to be refinded to Alexaedèr lVoo/, .was read .for d'une certaine soumme d'argent y mentionnée, en fa- -eur d'A.

the third time. -eur d'Alexander'TWood, a été lu:pour la troisième fois.
On Motion of Mr.. Leslie, seconded.by:Mr Poirier, - Sur motion deMr. Leslie, secondé. par-Mr. Poirier,
.Resolved, That the Bill do pass, and that the. Title Résolu,- Que le Bill passe, et'quele titre soit-"Acte

be, " An Act-to authorize a certain' suim of money " pour autoriser- le- renboursement-, d'une certaine
therein mentioned, . to be a refunded -to Alerander - somme d'argent y mentionnée, en faveur d'Alexander

"W.od." ' " ood."
Ordered, That Mr. Leslie do carry the said Bill to Ordonne, Que Mr. 'Leslie porte le dit Bill au Conseil

the Legislative, Council, and desire their concurrence. Legislatif et deiñande- sa -concurrence.

A Bill for ti relief of certain Religious Congrega- Conformément à l'Ordre, un Bill -pour le secours ,d."
e e dcr-ie Cordain Rlgieusesymetoéednu !ls.

le; tions therein mentioned, was, according to order, read de certaines lCongrégations Relig y t os- -
a second time. - a été lu.une seconde.fois. - - -:. - r

On Motion of Mr. Neilsonseconded by Mr. Poirier, - Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr, Poirier,
Resolard, That the said Bill be referred to 'a .Com- Résolu, - Que -le. dit Bill soit réféi'é à- un Comité de

mittee of five Members, to report thereon with all. con- cinq' membres,.pour en-faire- iapport avec. toute la di. . tr
venient speed, withi power to. send for .persons, papers ligence conienable. avec pouvoir d'envoyer querir per-
and records, .:-. sonnes, papiers etrecords.s. :

Orderel,: That Mr. Neilson, Mr. Viger, Mr..Borgir, Ordomré, Que -Mr. Neilson, .Mr. Viger, Mr. Borgia,
Mr.. De St. Ours and Mr. Qiirouet do compose. the Mre DeStr'Ours et Mr.: Quirouet conposent le dit Co.

said 'Comittee. mité."

.Thè Order of the Day for tle House in. Committee Lu l'Ordre du Jòur pour que la Chambre s forme
bn the Third Report ofShe Special Com mittee appoint- en C(omité. sur le troisième Rapport du Comité Spécial
ed to.enquire inte tie -vacant Officesof this o-Iuse, nommé pour.s.enquérir des Vacances dans les Bureaux
being read; de cette Chambre ' -

The House acco dngly resôlved it elf into the 'said La Clíambi-s'est en eonséquence forméeëre ldit
Cmittee.- Comit.

"h. MrSpeet.l thehair. i.. rateir a laissé la Chaire. .'zl
M li St.'Oures took the Chir of tiie Committee. 'Mr. De St. Ours a pris la Chaire du Comité. - lesBureaux de

Mr- Speaker.resùmed teCf air Mrl'Oriteur'a reprisla Chdiire
AndMr. De 'St. Ours, reported that the C it Et Mr.,De 'St.uOrís afait rapport- que le" CoYité
d Cbile tosever 1 esolimons whic lie wvas diret-a'aitformé.plusieurs Résolutions quil avait ordrede
'VoL.38. ,.ed ~.'.sou-
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ed to submint to the House wlenever it shall be pleased
to receive the saie.

Ordcred, That the Report be received on Monday
next

Then, on Motion of Mr. Louis Lagueux, seconded
by Mr. llousseau.

The House adjourned till Monday next. -

M1Jonday, 291/ Decenibcr 1828.

-heo urncil leSsage froin the Legislative Council, by the
h r Honorable Mr. De LérY, one of the Masters in
Chîancery:

Mr. Speaker,
The Legislative Council have passed the following

Bills, with several amendments, to which they desire
the concurrence of the Assemnbly:

De1bæ1r Es.te " An Act to facilitate the proceedings against~the
à-mo sts. " Estate and EWects of Debtors, in certain cases."

Por Relief " An Act for the relief of the Poor in the Loan ofil ii . -'aec
a,,,v,,.dnis.mts. " lieat and other seedl cerni.

" An Act to prevent fraudulent )ebtors evading
their Creditors in certain parts of this Province."

And also,
'The Legislative Council have agreed to the amend-

ments made by the Assembly. to the Bill, intituled,
' An Act to repeal and amend part of ar Act passed

in the Thirty-sixtlh year of' His late Majesty's Reign,
" intituled, " An Act for the safe custody and register-

ing of Letters Patent, whereby any grant of the
• waîste or other Lands oi'the Crown lying within this
' Province, shall hereafter be madle," without any a-
iendment.

And then lie withdrew.

soumettre à la Chambre quand il lui plairait de les
recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit rcçu Lundi prochain.

Alors, sur motion de Mr. Louis Lagueux, secondé
par M r. Mousseaut,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 29 Décembre 1828.

' N Message du Conseil Législatif par l'Honorable e con..,,
Mr. De Léry, un des Maitres en Chancellerie: Pasé-

Mr. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, avec

plusieurs amendenins, auxquels il demande la concur-
rence dc l'Assemblée:

" Acte pour faciliter les procédures contre les Biens 1.e Bimco,
et Etffets des Débiteurs en certains cas." sit· lBu

avec amende.

men,.
"Acte pour aider le Pauvre dans Je Prêt de Bled L.silmpu

"et autres grrains de semence." ae' md.i

" Acte pour empècher les Débiteurs frauduleux de. 1.eBlc,
frustrer leurs Créancier., en certaines parties de leursfraudu.

'• cette Province.. meda

Et aussi,
Le Conseil Législatif a acquiescé aux amendemens Ame.e.aena

faits par l'Assemblée au Bill, intitulé, " Acte pour rap- ne.
peler et amender partie d'un Acte passé dans la nnc"'E"ur"
trente-sixième année du Règne de feu Sa Majesté, es Pt-

. " intittilé, Acte qui pourvoit à la sauve-garde et enré- '
4 gistrement de toutes Lettres Patentes par lesquelles
" il sera ci-après fait quelque octroi de terres incultes.
" ou autres de la Couronne. situées en cette Province,"
sans amendement.

Et ensuite il s'est retiré.

A Petition of the Trustees and Menbers of the Pres- Une Pétition des syndics et 'membres de la société., Ciln rrm byterian American Society of Montretl, whose naines Presbytérienne Américaine de .4ontreal, dont les noms socét r
lnohcan are thereinto subscribed, was presented to the Hlouse .v sont seussignés, a été présenté à la Chambre par Mr.. tile"d

jayMin." hy Mr. Lesl c, and the sanie 'was.received and read ; -Leshe, laquelle.a été reçue et lue ;. exposant, ·Qu'il a 3lndtri.°,e"
ienpri setting forth : That it hath been decided indProvincia été décidé par la Cour d'Appel Provinciale que le Sta- 4'si7.ra;

Court of Aîupeals, that the Statuite which requires the tut qui exge l'enrégistreînent des Mariages. Baptêmes
enregistration. of Marriages, Baptisis and Burials in et Sépultures dans le Bas-Canada, n'autorise pas que
Lorcer Can-;da, dues -not authorize the granting of l'on accorde la tenue de Ces Régistres à aucun autre
Registers te any other Protestant Minister than those Ministre qu'à ceux qui appartiennent aux églises éta-
of the Established Churcles;of. England and Scotland : blies d'Angleterre "et d'Ecosse: Que si l'on maintenait
That the adherancc'to the principleupheld by thé de. le principe ainsi établi par 'cette ilécision de la Cour
cision -aforesaid, in -His l\lajesty's Court of Appeals, 'd'Appel-de Sa Majesté, il en doit résulter de grandes
will be productive ofthe miost serious privation and privations -et' beaucoup d'inconvéniens aux pétition-
inconvenience to the- Petitioners ; who, although lia. maires qui existent depuis long temus comme congréga-
ving been for a long time a regular established Congre- fion régulièrement établie, et professant-la :foi et le
gation, professing-tle Presbyterian Faith and form'of culte de la religion presbytérienne sous un ministre
Worship, under a regular educated and ordained' Cler- lnt Féducation et l'ordination sont dans la forme ré-
gyman, have nevertieless been prevented from obtain. gulière, et qui,'malgré cela ont été privés d'obtenir de
ing from him, as their Pastor, the performance ofthose -lui, coilmne étant a leur pasteur, l'acconpliss'emènt de
Clerical Duties so essential to the safety-and well -being ces devoirs religieux, qui: sont-si essentiels à-la 'sûreté
ofsocietv : That therefore the Petitioners humbly pray, ret au bien-être de la société : C'est pourquoi les péti-
that tle louse taking into consideration the disability tionnaires prient * humblemeit que la Chambre veuille
uindertwhich they are placed, ' will be pleased tdpass'a .bien- prendre-en cons'd€ration les'incapacites'où ils se
Bill for their relief, authorizing their Pastor -to-solem. trouvent, -et <passer un -Bill- qui 'autorisera leur :pas-
nize Marriages, administer Baptisms, and Bury the Dead, teur de célébrer les mariages, administrer les baptemes,
and to have for that purpose l Registers authenticated et inihiui'ner' les personnes décédées, et l'davoir a. cçtte,
according to Law; .and also'giving to the there-under- fin des- régistres;authentiques ; et âussi=dedonner aux
signed Trustees and their successors in office, the 'rivi- "syndics soussignés e,t leurs successeurs en dffice" le pri-
.jege of holding i n their said capacity and for the benefit vilégedc posséder en 1leur capcité sùsdite,eteur leur-

of the said Society their House of' Vorship, a:: Parson. propre avantage, leur maison de culte, uûîpresbyière
age House, and Grounds for.the Burial' of the 'Dead,as 'et des terreins pour .y faire lilhuination 'dés-morts, de
well as theprivilege in their said capacity of sueing;and nieme que le privilège, en leurcdite.capacité, deþoûvoir
'being sued in ail the-concerns' of the said Society. pouî suivre et etrc pou.rsuivis'nt: tnt cequia rapport

~urintérêts dÔ la dite soci6té.
On Motion of Mr. Lrsie, seconded by Mr.rNeilsom, Sur inotion de Mr.Lèsliëléecondé pr-Mr. Neilson

ed. Resolre'/ a-That the said Bill-be-referred -tO a Com- -liésha, -Que la dite Pétition soit Téferéerà--u C mi'-" latiop
-mittee of'-five Members,.to report thereon with:all con- té>de2cinq membres'pour eniexamiier-le contenu r

yenient · lire

Iralidulen t

Amendments
sa Imiter. sl'.
lenti lie.
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venient speed, witli power to send for persons, papers
and records.

Ordered, That Mr. Leslie, Mr. Neilson, Mr. Ceinnon,
Mr. Cuivillier and Mr. Quesnel do compose the said
Comnittee.

rhiiiitt* iîtu (lie
,Inw ,.tthe Ad.

minrnae

o u"rtt'f u

La Cum

mMt".lr"". ti4.- snil.

On Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Bour-
dages.

Reso'vcd, That a Comniittee of five Members be ap-
pointed to enquire into the present state of the Admi-
nistration of Civil Justice in the Superior 'l'ermns of the
Courts of King's Bench of Civil Jurisdiction, for the
District of Quebec, ilontreal'and Three Rivers, of the
number ofecauses now en deliberê, of those inscribed on
the Role de droit, as well 'as on the Role général and
Spécial d'Enguetes ; of the number of davs fixed in the
last October Term for taking Enquét"s during the fol-
lowing.vacancy, and of the nuumber of causes of which
the Fnquéte has been closed during the said days;
and also to enquire if there do nut exist certain incon-
veniences in the present system of taking Enquetes,
wlhat tliese inconveniences are, -and of the best means
of promptly and effectually remedying the same; with
power to send for persons, papers and records.'

Ordered', Tlhat iMir. Quesnel, Nir. Borgia, Mr. Lee,
Nr. Vallières and M r. figer do compose the said Com.
mittee.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Prou.r,

Resolved, That an' humble Address be presented to
Dis Excellency the Administrator of the Government,
prayiigthaît lis Excellency w'ill be pleased to order the
proper oflicer to lay befbre this Houise, a List of the
Commissioners who may have been applointed under the
Act of the Sixth George Fourth, Chapter two, intituled,

An Act to provide for the sumnary trial of certain
Small Causes," and under an Act of the Seventh

Gtorge Fourth, Chapter ninie, intituled, ' An Act to
amend an Act passed in the Sixth year of His Ma-
jesty's Rcign, intituled, à an Act to provide for the
summmary trial of' certain Small Causes," shewing

the dates of their respective appointments ; and also a
List of such of the Commissioners and Clerks as mnay
have been removed from office, with the sanction of
the Governor, Lieutenant Governor or 'Person admi-
nisteringr the Government of this Province, for the time
being, shcving the dates of their respective removals.

Ordered, That Mr. Bourdages, Mr. Vallières, Mr.
Quesnel and Mr. Proulz do present the said' Address
to His Excellency the Administrator of the Govern-
ment.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Blanchet,

.no ail. Ordered, That one Member be added to the Special'
."°m. Comnittee to whom vas referred the Petition of divers

Inhabitants of the City and County of Quebec, relating
to Roads.

Ordered, That Mr. Lee be added to the said Com-
mittee.

Mr. De St. Ours, froin the Committee of the whole
1House on the Third leportof the ·Special Committee
appointed to enquire into the vacancies of this House,
reported, according to order, the Resolutions of the
said Committee; and lie read the' Report in his place,
aid afterwards delivered: it in' at.the Clerk's Table,
where the Résolutions were. again read, asfolloweth:

i. .R#solred, That it is the opinion ofthis Commit-
tee, Thiat the multiplicity-of business in the Special Com-
mittees. render . necessary the services of a third
Clerk of. theCommittees.

2. Resolved, That it is the opinion of this Committee,
That the Salary of the said Officer ought to be.One'
hundred pounds per annum.

VOL.--38. On

faire rapport avec toute la. diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Leslie, Mr. Neilson, M r. Cannon,
Mr. Cuvillier et Mr. Quesnel composent le dit Comité.

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Bour-
dages,

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité de cinq mem-
bres pour s'enquérir de 'état actuel de'l'administration eepni"uCrir

de la justice civile dans les.ternes supérieures dsliade
cours du Banc du Roi des Districts de Québec, Mont.- la ustice ci-
réal et des Trois-Rivières; du nombre des causes main- vile

tenant en délibéré, de celles qui sont inscrites tant au
rôle de droit qu'au rôle général et spécial d'enquêtes,
du nombre 'de jours qui ont été fixés. dans le terme
d'Octobre dernier pour prendre les enquêtes dans la
vacance suivante, et du nombre de causes dont l'èn-
quéte a été terminée pendant les dits jours; 'de plus,
de s'enquerir s'il existe des inconvéniens dans le sys-
teme actuel de prendre les enquêtes, quels sont ces in-
convéniens, et quels sont les moyens les plus convena-
bles pour y porter un remède prompt et efficace, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné,- Que Mr. Quesnel, Mr. Borgia, Mr. Lee,
M r. Vallières et Mr. Viger composent le. dit Comité.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
1roulx,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à M pour
Son' Excellence l'Administrateur du Gouvernement, une Ltu des

priant Son Excellence de vouloir bien ordonner à 'Of- .°
'ficier à qui il appartient, de mettre devant cette Cham- Actes Pour la
bre une Liste des Commissaires qui peuvent avoir été t etise

nommés en vertu de l'Acte de la sixième George Quatre,
Chapitre deux, intitulé " Acte qui pourvoit.à la déci-
" sion sommaire -de certaines Petites Causes," et en
vertu de l'Acte de la septième George Quatre, Chapitre
neutf, intitulé, " Acte pour amender un Acte passé dans
" la sixième année du Règne de Sa Majesté, intitulé
" Acte qui pourvoit à la décision sommaire de certaines.
" Petites Causes,"faisant voir les dates de leurs nomina-
tions respectives; et aussi une liste de ceux des Coi-
missaires etGreffiers qui peuvent avoir été destitués
avec la sanction du Gouverneur, Lieutenant Gouver-
neur, ou la personne ayant l'administration du Gouver-
nement de cette Province pour le tems d'alors, indi-
quant les dates de leurs destitutions respectives.

Résolu, Que Mr. Bourdages, Mr. Vallières, Mr.
Quesnel et Mr. Proulx présentent la dite Adresse à Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Blanchet,
. Ordonné, Qu'il soit ajouté un Membre -au Comité M , ajut

Spécial auquel a'été référé la Pétition de divers Habi. ... comité.
tans de la Cité et du Comté deQuébec, relativement
aux Chemins.

Ordonné, Que Mr. 'Lee soit- ajouté au dit Comité.

Mr. De St. Ours, du Comité de toute la Chambre,
sur le troisième Rapport du Comité Spécial nommé
pour s'enquérir des Vacances dans les Bureaux de cette
Chambre, a fait rapport, conformément l'Ordre, de
Résolutions du dit.Comité ; Et il a l' le Rapport à sa
place, et ensuite l'a remis à la.table:du Greflier où les
Résolutions ont été lues de nouveau, comme -suit i

1.. Résolu,. Que c'est l'opiuion de ce Comité, que la
multiplicité des .affair's dans -les Coinités . Spéciaux 'né-
cessite les', services d'un troisième Greffier de Comité.

2. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que le
salaire du dit Officier doit être de cent Livres courant
par année.

s P Sur
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On Motion of Mr. Louis Lagucu.r, seconded by Mir.
Ml ouseau,

Ordered, That the question of concurrence lie now
separately put on the said liesolutions.

And the said Resolutions being again read, and
the question of concurrence being separately put
thereon, they were agreed to by the Ilouse. and

Resolvcd, That this 11ouse doth concur with the
Committec in the said Resoluitions.

P. Chaseure's A Bill to appropriate a certain sun of moner for the
«useuin 1.1m encouragement of 'icrre Chasseur, in formin a Col-

t;te; lection of Subjects oftlhe Natural llistory of tie .Cana-
das, was, according to order, read a second time.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Val.
lièeres,

engroised. Ordered, That the said Biil be engrossed.

11g EcuA Bill to authorize the appropriation of a certain
ill, reit le sum nt money to conîpensate Jeifatnin .cufcr, lor

&vtcond tme; certain services by him performnedl, vas, according to
order, read a second tinie.

On lotion of?4Mr. N\ei.kon, seconded by Mr. Borgia,
O*"- Ordered, That the said Bill be engrossed.

Light loas lThe Order of the Dav for the Ifouse in Committee,
on the lReport of the Spiccial Commnittee to vhon Vas
refierred the Petition of' the 2\asters and Ownuers of'
Vessels, Branih Pilots, and otliers, being read;

On Motion of Mir. Young, seconded by Mr. Latcr-
rièrc,

Ordered, That the said Order of the Day be post-
poned tili Wedniesday the fburteenti ofiJanumarys next.

The Order of the Day for the Ilouise in Coimittee
on the Bill to anend an Act passed in the Thirty-
fourth vear of the Reign of Ilis late abjesty, Geurge
Third, intitutled, " An Act for the divisioun of the Pro-
" vince of Lower Canda, to anend the Judicature
" thereof, and to repeal certain Laws therein.wmention-
" ed," inasmuich as the same relate to the Courts of
Criminai .Jurisdiction, being±« read ;

The louse accordingl .usolved itself into the said
Committee.

%ir. Speaker left the Chair.
3I1r. La(errii e took the Chair ofthe Committee.

thc .iuc Mr. Speaker resuined the Chair;
And Mr. Lalerrière reported that the Comittee

latd gone through the Bill, and hadl made an amend-
ment thereto, whiclh lie was directed to report to the
House, wlienever it shall be pleased to receive the same.

Ordered, Tlsat die Rcport be now received.
ne And lie read the lIeport iii his place, and afterwards

delivered it in, with the Bi11, at the Clerk's Table,
wlere the anendment was again read.

On Motion of Mr. Viger, seconded by Mr. Clouet,
Ordercd, Tliat the question of concurrence be now

plut on the said anendment.
And the said amendmiîent being again read, and the

question of concurrence being put thereon, it was a-
greedto by the louse, and

Resolved, That this llouise dat conicur vith flic
Comnmittee in the said amnendmnent.

..s,,,d. Ordered, That the said Bill, as amended, be engros-
sed.

Tien, on Motion of Mr. tIger, seconded by Mr.
Poirier,-

The House adjourned.

Sur motion de Mr. Louis Laguen.r, secondé par Mr.
Meusscai,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main..
tenant séparément mise sur les dites Résolutions.

Et les dites Résolutions avant été séparément lies de
nouveau, et la question de conciurrence avant été sépa-
rément mise sur icelles, elles ont étc ac'cordées par la
Chambre, et

Résolit, Que cette Chambre concourt avec le Comi-
té dans les dites Résolutions.

Conformément à l'Ordre un Bill pour approprier une
certaine somme d'argent. v mentionnée, pour l'encou- re de Il
rageient de Pierre Cha.secur, en Ibrnant une collection ciugal
d'Histoirc Naturelle du Canada, a été lu une seconde mOngl
Ibis.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Val-
lièresl.,%

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé. etkgmiwp

Conformément à l'Ordre un Bill pourl'appropriation Le Bill e
d'une certaine somme d'argent pour indemniser B1en. 'eur de B
janin Lcn.rfcr, de certains ouvrages par lui faits, a été , cet
111 Lille seconde fois.

Sur motion de Mr. Nei/son, secondé par Mr. Borgia,
Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé. et

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme ,.
ci Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel a I -
été référée la Pétition des Alaitres et Propriétaires <le
Vaisseaux, Pilotes licenciés et autres.

Sur motion de Mr. Foug, secondé par Mr. Laler-
riere,

Ordonné, Que le dit Ordre dit Jour soit remis à ler-
credi le quatorzième Janvier prochain.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se fbrmne
en Comité sur le Bill qui amende un Acte paîssé dans la
trente-quatrième année du Règne de feu Sa Majesté
George Trois, intitulé " Acte qui divise la Province du

Bas-Unnada, qui amende IaJ udicature d'icelle, et qui.
" rappelle certaines Lois y mentiones,"en autant qu'il
a rapport aux Cours de Jurisdiction Criminelle.

La Chambre s'est en Conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Air. Lalerrière a pris la Chaire du Comité. cms,
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et IAlr. Lacerrière a fait rapport que le Comité avait Saui;

passé le Bill et y avait fait un amendement, dotit il avait
ordre de faire rapport à la Chambre quand il lui plairait
de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit naintenait reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis, a

avec le Bill, à la table du Grellier, où l'amendement a
été lu de nouveau.

Sur motion de Mr. P'iger, secondé par Mr. Cloue,
Ordonné, Que la question de concurrence soit main-

tenant mise sur le lit amendement.
Et le dit amendement ayant été lu de nouveau, et la

question de concurrence ayant été mise sur icelui, il a
été accordé par la Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans le dit amendement.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros- Lin g»
soyé.

Alors, sur motion de Mir. Iger, secondé' par, Mr.
Poirier,

La Cbambre s'est ajournée.
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M3 r. Vallières, froni the Special Committec towlom
" . was referred the Bill for the qualification of the

T n.1 stices of the Ieace. reported that the Comnittee had
gonle througl the Bill without makiig any amendment
thereto, which lie was dirceted to report to the House,
vhenever it shall be pleased to receive the saine; and

lie read the Report in his place. and afterwards deli.
vered it in, with the Bill, ut the Clerk's table, where it
was again rcad.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Vi-

ordered, That the said Bill and Report be referred
MoituUed. to a Commîîiittee of t he whole Bouse.

Resolved, That this loise will, on Saturday next,
resolve itself into a Commnittee of the whole House on
the said Bill and Report. ·

On Motion of Mr. Bourdiiges, seconded by Mr. For-
lin,

o(rdcrcd, Tlhat the amendmnents made by the Legis-
lative Council to the Bill, intituled, " An Act for the
" relief of tie Poor, in the Loan of wleat and other.

seed corn,' be now taken into consideration.
The 1-ouse accordingly proceeded to take the said

amendiiments into consideration.
Aid the said ancîîdiments were read, and are as fol-

loweth:t
Line 15. After " that" insert " the debt to be crea- L

ted by."
,, 22. Leave out " nor' and insert " and."

, S. Leave out " his debt therefore."
,, 29. After "nmade" .iisert the following Pro-

.vi'so :
Provided always, and be it further enacted by the

authority aforesaid, that the privilege created by this "

-' Act shall not ii any case extend, nor be construed to "

extend, to any period beyond two years from and "

4 aftcr the first day of June niext.'."
On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.

Samson, s
'Ordered, Tlat the question of concurrence be now

put on the said amendmnents. ' . t
A nd the said amendnents being again severally read,

and the question of concurrence being separately put n
thereon, they were agreed to by the House, and r

Resolved, That this Iouse, doth concur with the
Legislative Counîcil in the said anendnents.

Ordercd, That. Mr. Bourdages do carry back the
Bill to the Lcgislative Couincil, and acquaint their H-o-
nors that this lHouse hath agreed to their amend-
nents.

An Engrossed Bill to authorize the appropriation of
a certain sun of mnoney to compensate Benjamin
Ecuer, for certain services by himu performed, was read
for the third time.

Ou Motion of Ir. Neilson, seconded by Mr. Bor-
tia,

R Resoleîed, That the Bill do pas, and that the Title
be, "An Act to authorize the payment of a certain sum
"of money to comnpensate,.'for certain services perforn-
"ced by' Benjamin .Ecuer."'

Ordered, That Mr. Neilson do carry the said Bill to
the Legislative Council, and desire their concurrence.

An Engrossed Bill.to amend an Act passed in the
te thirty-fourtlh' year of the- Reign' of Hie late Majesty

George the Third,:intituled, " An Acti for'the'division.
" of the Province of Lowoer Cinada, to amend theJudi-
" cature thercof, 'and. to repeal 'certain: Laws therein
" mentioned" inasinuch as the sane relate to Courts of
Criminal Jurisdictiou, vas read for the third time.

VOL-88. Onf
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R Vallières, du Comité Spécial auquel a été ré- na,,rt ,ur le
ftré le Bill pour la qualification des Juges de Paix,|"

a fait rapport que le Comité avait passé le Bill sans y .esde ;ai

faire aucun amendement, ce dont il avait ordre de faire
rapport à la Chambre quand il lui plairait de le recevoir;
Et ilra lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis,
avec le Bill, à la table du Greffier, où il a été lu de nou-
veau.,

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Viger,

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient référés
.à un Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que Samedi prochain, cette Chambre se for-
mera en un Comité de toute la Chambre sur les dits Bill
et Rapport.

Le Bui et Bap-
port r'i° &

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr. For-

Ordonné, Que les amendemens faits par le Conseil Lm.nd.-
gislatif au Bill intitulé "Acte pour aider le Pauvre , Macon
dans le prêt de Bled, et d'autres Grains. de Semence," aider le Pauvre

jent maintenant pris en considération. ots.
La Chambre a en conséquence procédé à prendre. les
ts amendemens en considération.
Et les dits amendemens ont été lus, et sont comme
it:
igne 18 Après " que" insérez "la dette qui sera créée

par.*

27 Retranchez "la dette y mentionnte."
34 Après " fait" insérez le Proviso suivant:

"Pourvû toujours, et qu'il soit de plus statué par
l'autorité susdite, que le privilège crée par cet Acte
ne pourra en aucun cas s'étendre, ni ne sera entendu
s'étendre à aucun tems au-delà de deux années, de-
puis et après le premier jour de Juin prochain."
Sur motion de Mr. Bourdages,' secondé par Mr. Sam-

on,
Ordonné, Que la question de concurrence soit main-

enant séparément mise' sur les dits amendemens.
*Et les dits amendemens ayant été séparément lus de

ouveau, et la question de concurrence ayant été sépa.
ément mise sur iceux, ils ont été accordés par la Chan-
bre, et

Résolu,' Que cette Chambre concourt avec .le Con-
seil Législatif dans les dits amendemens.

Ordonné,: Que Mr. Bourdages reporte le dit Bill au
Conseil Législatif, et'informe leurs Honneurs que cette
Chambre a acquiescé à leurs amendemens.

Un Bill grossoyé pour autoriser l'appropriation d'une . Biln ..-
certaine somme d'argent, pour indemiser. Benjamin ..ur de B

Ecuyer, de certains ouvrages par lui faits, a été lu pour
la troisième fois..

Sur motion de Mr. lYeilson, secondé par Mr. Borgia,

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte
"pour autoriser le payement d'une 'certaine somné
"d'argent pour 'indemniser Benjamin Ecuyer de cer-
"tains ouvrages par lui' faits."

Ordonné, 'Que Mr.' Neilson porte le dit Bill au Con-
seil Législatif, et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé qui amende un Acte passé dans la Le Bill pour
trente-quatrième année" du Règne de feu Sa Majesté anemder lete

George Trois, intitulé " Acte, qui 'divise la Province du p,.& r

,'Bas Canada, qui amende la Judicature d'icelle, et qui
" rappelle certaines Lois y mentionnées,"en autant qu'il
a rapport aux Cours de Jurisdiction 'Criminelle, a -été'
lu pour la troisième fois,

Sur
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On Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Le-
jèlirre,

iesulved, That the Bill do pass, and that the Title
be, " An Act to anend an Act passed iii thc Thirty-
. fourth year of the Reign of His late Majesty, Gror
" the Third. intituled, " An Act for the division of

the Province of Locr Canada, fbr amending the .u-
" dicature thereof, and fbr repealing certain Laws

therein nentioned," inasmuch as the same relate to
Courts of Criminal Jurisdiction."

<)rdered, That Ilr. liger do carry the said Bill to
the Legislative Council, and desire their concurrence.

Tlien, on Motion of fr. Borgia, seconded by .1 r.
Sansson,

The flouse adjourned.

Saturdas 3 1st Decem Icr 1 S8.

.,er la an 'R. LBourdages, accolil)anied liv the other Messen-
Addre.s. 1 -9 gers, repiorted 10 Ilte 1-louse, that their -ddress

of Nlonday last, to His Excellency the Administrator of
the Government, prayinîg he woiuld be plcased to order
the proper Oflicer to ay before this House a List ofthe
Commissioners who miay have beci appoinmted under
the Acts of the Sixth a;id Seventh (eorge Fourth, re-
lating to the sumnmary trial of Small Causes, shewing
the dates of their rcspectivc appoinîîtments, and also a
List of such of the (Conmmissimoners and Clerks as may
have beeni rcnmoved frou Oflice, and slewinmg the dates
of their respective remiovals, had beei presented to IHis
Excellency, and tlIat lie had been pleased to give for an-
swer, that lie will conply witl the desires of the House.

On lotion of Mr. Chiristie, seconded by Mr. Blan-
chet,

Resolved, Thia a bessage be sent to the Legislative
Coutncil, praving thieir Honors will permit the Ilonor-
able ./ean Thunas Tascherr'un, ne oftlhcir ileimbers, to
attend the Speeial Co.uittee of the lluse of Assemn-
blv, ippoinited to take into consideration Icrt:t' leti-
tions froi the County of* Gaspé, on 3 mlunday the lifth of
Janiuarv next, at ten 'clock in the forenoon, to be ex-
anined on the subject oftlhe said Petitiois.

Order ed. Thnat Nilr. Chiistie do carry thie said Message
to the Legislative Coulncil. . I

îIemw,,,, Mr. Christhr, fron the Special Conmittece o wlhomn
1: i Ille werc referred the various Petitions from the District of

;. Gaspe, 'with power to report fromn time to time, pre-
sented to the Hocuse the second Report of the said
Comnmittee; and lie read the Report in lis place, and
afterwards delivered it in at the Clerk's table, wicre il
was again read, ais followcth :

Robert Chris:ie, Fsquire, Chairinan of Youmr Commit-
tee, inlformed imthen, that lhe lias counsulted several ofthle
best infomed among his Constituents in the Counlty of
G::,.pé, who coneur in the expedience of making a funl
of'the Reveuiies collected iii the said County for the
pirpose of applying the sane towards the internal lui.
provenents of the Couinty, ; such a plat would, they
think, particularlv if the application of the contempla-
ted fuuîd wee left to the several Grand Juries whicl
assemble in difrerent parts of the country, lead inevita-
bly to local m1isunderstandin2s, and have the eiYect of
retarding ratier than pronoting, the internai imuprove-
ment of te Couny. iThe interests of dite County thîey
feel persuaded wili he more steadily and advantage-
ously suupcrinitended under the iinmnediate and. anuial
direction ·of the Legislature itself, tlian inider any au-
thority for the purpose, Cianating trom it.

île also infrimed Your Comnittee, that lie is desired
by his Constituients, in the ILay and nleighmbourhood of'

aspé, to solicit from the Legislature the means of open-
tg*asle, tosolict. EtLe.e,

Sur motion de Mr. Quesnci, secondé par Mr. Le-
febvre,

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte
" qui amende un Acte passé dans la trente-quatrième
"année du Règne dc feu Sa Majesté Gcorge Trois, in-

titulé Acte qui divise la Province du Bus Canula, qui
" amende la .Judicature d'icelle et qui rappelle certaines
" Lois y mentionnées," en autant qu'il a rapport aux
Cours de Jurisdiction Criminelle.

Ordonné, Que Alr. Vigcr porte le dit Bill au Conseil
Législatif, et demande sa concurrence.

Alors, sur motion le Mr. Borgia, secondé par Mr.,
Samson,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 31 Décembre 1828.

R. Bourdages, accompagné des autres Messagers a
fiit rapport la Chambre, que son Adresse de Lundi Adruge*

dernier, à Son Excellence PAdnyinistrateur di Gou-
vernernent, le priant de vouloir bien ordonner à 'Offi-
cier à qui il appartient. de mettre devant la Chambre
une liste des Commissaires qui peuvent avoir été nom-
més en vertu des Actes de la sixième et de la septième
George Quatre, concernant la décision sommaire des
Petites Causes, faisant voir les dates de leurs nomina-
tions respectives, et aussi une liste de ceux des Commis-
saires et Greiers qui peuvent avoir été destitués de
leurs Commissions, indiquant les dates de leurs destittu-
tions respectives, avait été présentée à Son Excellence,
et qu'il lii avait plû de donner ponr réponse, qu'il se
conîforncrait aux désirs de la Chambre.

Sur motion de Mr. Christie, secondé par Mr. Blunz-
cl et,

Résdu, Qu'il soit envoyé un Message au Conseil Lé.
giilatif pourHprier leurs Honneurs de permettre à l'Ho-
noraleI Je«n Thomas 'ascrcau, un le leurs Mem-
bres de venir devant le Comité Spécial de la Chambre
d'Assemblée, nommé pour prendre en considération cer-
taines Pétitions dut Comté de Gaspé, Lundi prochain le
cinquième Janvier, à dix heures du matin, pour étre
examiné sur le sujet dles dites Ptitions.

Ordonné, Que Mr. Christie porte le dit Message au
Conseil Législatif.

Mir. Christir, du Comité Spécial auquel ont été
référées les difrérentes Pétitions du District de Gaspé,
avec nouvoir le faire rapport. de teins à autre, a présenté
à la Chambre le second Rapport, du dit Comité ; et il
a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis à la table
d<h Greflier, où il a été lu de nouveau, comme suit

à1fewge au
cuiil pulr
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Robert Christie, Ecuver, Président de votre Comité,
l'a informé qu'il a consulté plusieurs des notables, par-
miii ses comîstituans, dans le Comté de Gaspé, qui sont
tous d'opinion qu'il ne serait pas expédient <le fornier
mit finds de deniers qui sont perçus dans le dit Comté,
afin ce les appliquer à l'amélioration intérieure du Com-
té. Qu'ils pensent qu'un tel plan, surtout si Papplica-
tion dus finîds en contemplation était laissé aux divers
Grands .Jurés qui s'assemblent dans les difftrentes par-
ties dit Coité, -donnerait lieu à des mi 'sintelligences et
aurait l'effet de retarder, plutôt que d'étendre et aivan-
cor l'amélioration intérieure di ('omaté. Ils sont.per-
sntadés que les intéréts du Comté seraient plus fermlle-
ment et avantageusement placés sous la conduite lin-
médiate et annuelle de la Législature elle meme, que.
sous aucune , autre autorité qui en) pourrait émaner à
cette fin.

11 a aussi informé votre Comité, que ses constituans
daims la Baie et dans le voisinage (le Gaspé l'omnt prie de.
solliciter auprès de la L/gislature des moyens, auin d'oi-

vrir
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ing and completing. the communication between the
Basin of Gaspé and .Pcrcd, so as to connect in the line
of communication the intermediate settlements along
the coast, tha is to say, the Basin, Haldimand, Douglas
Town, Point Saint Peter, .4Ialbay, and thence round the
Bay of that name to Percé. A part of the distance has
already a foot path, that is to say, from the Basin to
Dougls Toton, nine or ten miles more or less, and for
this an aid of One hundred and fifty pouinds or Two
hundred pounds, towards enabling the inhabitants to
improve the existing road, will suffice. The tract of
country between Douglas Tow and Point Saint Peter
is generally level, and not intersected by any river or
brook of consequence. The distance between the two.
settlements is about five leagues (or fifteen miles), the
country well wooded, and every way proper for agri-
culture, the settlement of' wvhich lias hitherto been re-
tarded solely froin the want of a Rioad through it, the
front being inaccessible owing to the cliffs. fronting on
the Bay of Gaspé, except at one or two points, and here
only in very favourable weather. The, sum of Three
hundred and fifty pounds or Four hundred pounds, will
be necessary for the opening of this Road of communi-
cation between Douglas Town and Point Saint Peter.
He is nlot prepared to inform Your Committee what
suin may be necessary to open the Road from this latter
place round Malb 'iy to Percé, which is the less requi-
site for the present, the improvements contemplated
being intended to be progressive, but not expected to
be undertaken for the present year further than the
Point Saint Peter. The expense incurred in making
this part of the Road will serve to shew the ulterior
provision it may be expedient to make for continuing
the Road from the Point to Percé, and from thence on-
ward along the coast of the Gulf towards the Bay Cla-
leurs, in order to connect, by a Road of communication
passing throuigh the intermediate settlements, the set-
tlements in the Bays of Gaepé and Chaleurs, andby this
means promote the old. establishments and encourage
new ones.

He further informed Your Committee, that a. Road
of communication from the settlement called Newport
(a place containing a considerable population near the
entry of the Bay Chaleurs) to Port Daniel, a distance of
five leagues (fifteen miles) more or less. is very mucli
wanted. The sum of Three hundred and fifty pounds
or Four, hundred pounds,. might. suffice to open the
Road between these settlements. That from Port Da-,
niel to the River Nouvelle, a distance of from twelve to
fifteen milés, the Inhabitants have. at great. trouble
opened a Road, tivo or three years ago, and as an en-
couragement of their industry an aid towards-improving
the said Road would be very beneficial. The sum of
One hundred and fifty pounds or Two hundred pounds
would suffice. A similar eneouragement iii aid of the
Inhabitants at Bonaventure, towards improving a New
Road they have also recently macle: at great trouble,
labour and expense, between, that place and Cascapedia,
ought also to be given..

He tihensubmitted to Your Committee, a'Schedule of
the several .Roads of communication for which assist-:
ance is wanted, and the lowest estimates at which,if it
shall .be thought proper to , grant relief to the Petition-
ers, it will be necessary to make provision for the pur-
pose.

Wanted for Internal Cormmunications in the County
of Gaspé, follows, viz.:-

Bay of Gaspé.
1From the Basin of Gaspé inclusively, to

Douglas Town, via Hadinand, through.
which there is already a foot path, the
whole distancebeing nine or ten miles,_ mor

Vor,.-88more

vrir et compléter la communication entre le Bassin de
Gaspé et Percé, de manière à pouvoir dans cette ligne
de communication lier ensemble les établissemens in-
termédiaires qui se trouvent le long du Fleuve, c'est-à-
dire ; le Bassin, Haldimand, Douglas-Town, la Pointe
baint-Pierre, Mlibaie et de là autour de la Baie du
méme nom jusqu'à Percé. Il existe déjà une partie de
cette étendue, un sentier de pied, c'est-à-dire, depuis
le Bassin jusqu'à Douglass-Town, espace de neuf ou
dix milles tout au plus, et pour cela une aide de cent
cinquante ou deux cent louis suffirait pour mettre les
habitans en état d'améliorer le Chemin déjà existant.
L'étendue de pays entre Douglas-Town et la Pointe
Saint-Pierre est en général unie, et ne se trouve coupée
par aucune rivière ou ruisseau de quelque importance.
La distance entre les deux établissemens est d'environ
cinq lieues (ou quinze milles); le pays est bien boisé et
est à tous égards propres. à l'agriculture, mais faute
d'un Chemin pour communiquer à travers, l'établisse-
ment en a été retardé jusqu'à présent, le front en étant
inaccessible par rapport aux côtes escarpées vis-à-vis
la Baie de Gaspé, à l'exception d'un ou deux endroits,
et là seulement que par un tems favorable. Une somme
de trois cent cinquante à' quatre cens louis serait né-
cessaire pour ouvrir le Chemin, de Communication en-
tre Douglas-Town et la Pointe Saint-Pierre. 'Il n'est
pas en état maintenant d'informer le Comité quelles
sommes serait nécessaires pour ouvrir le Chemin de ce
dernier endroit autour de Malbaie jusqu'à Percé, dont
on n'a pas un besoin pressant pour le moment; les amé.
liorations que l'on a maintenant en contemplation né
devant être faits que progressivement, car on n'espère
pas pour la présente année de les étendre au-delà de la
Pointe Saint-Pierre. La dépense. à faire pour la con-
fection de cette partie du Chemin servira à faire voir
quelles dispositions ultérieures on devrait adopter pour
la continuation du Chemin depuis. la -Pointe jusqu'à
Percé, et depuis ce dernier lieu progressivement le long
de la Côte du Golfe jusqu'à la, Baie-des-Chaleurs, afin
par là de lier par un Chemin de Communication qui pas-
serait. à travers les établissemens ·intermédiaires, les
établissemens dans les Baies de .Gaspé et des Chaleurs,
et par ce moyen promouvoir les anciens établissemens
et encourager les nouveaux.

Il a de plus informé votre Comité, que lon a grande-
ment besoin d'un Chemin de Communication depuis
l'établissement appelé New-Port (un lieu situé près de
l'entrée de la Baie-des-Chaleurs, contenant une popula-
tion considérable) jusqu'au Port Daniel, une'distànce
de cinq lieues (quinze milles) ou environ. - La somme
de trois cent cinquante ou quatre cens louis suffirait
pour ouvrir le Chemin. entre ces établissemens. Il y
deux ou trois ans,, que les habitans, avec beaucoup de
travaux,, ont ouvert un Chemin du Port Daniel à la Ri-
vière Nouvelle.;. et afin d'encourager leur. industrie il
serait.très convenable qu'une aide leur fut. accordée
pour l'amélioration de ce Chemin. La somme de cent
cinquante ou"deux : cens louis -suffirait. Une sembla-
ble aide devrait aussi être. accordée- aux habitans .de
Bonaventure afin. de les encourager à améliorer un nou-
veau Chemin qu'ils ont récemment, ouvert entre:cet
endroit et Cascapedia, et cela à force de grands travaux
et de grandes dépenses.

Il a alors soumis à votre Comité un Tableau de divers
Chemins de Communication pour. lesquels on demande
des secours,. avec. les'i estimations. aux plus bas prix,
dans le cas où l'on jugerait qu'il serait convenable d'ac-
corder quelques secours. aux, Pétitionnairesi., et pour
lesquels il serait expédient de, pourvoir à quelquiesdis-
positions. à cet effet.

Il. faudrait pour les Communications Intérieures du
Comté. de Gaspé comme suit, savoir:-

Baie de Gaspé.
Depuis le Bassin de Gaspé, inclusivement.,

à Douglas-Town, :par la voie d'al-
dinand, ou il y a déjà un sentier de.
pied, la distance entière étant neuf on

SQ
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more or less, as an aid to the Iniabitants
towards improving the said Road -

From Douglas Twu to Point Saint Peter,
a distance of fifteen miles, through
wvhich there is no foot path or Road
whatever, for opening a Road the whole
distance of at least eiglteen feet wide,
say- - - - . - -

Bay Chaleurs.
From Newport to Port Daiel, say four

and one half or five Icagues (fifteen
miles more or less) where there is no
foot path or Road whatever, for opening
a road the whole distance of at least
eighteen feet wide, say - - -

From Port Daniel to the River Nouvelle,
where there is a Road of communica-
tion recently opened, say tiftcen miles,
as an aid to the inihabitants towards mi-
proving the said Road - - -

From Bonaventure to Cascapedia, whcre
there is a Road of communication re-
cently opened, say fifteen miles, as an
aid to the Inhabitants towards impro-
ving the said Road - - - -

£150 0 0

850 0 0

250 0 0

150 0 0

150 0 0

dix milles plus ou moins, comme une
aide aux habitans, afin d'améliorer le
dit Chemin,

Depuis Douglis-Towcn à la Pointe Saint-
Pierre, distance de quinze milles, 'à
travers laquelle étendue il n'y a ni sen-
tier ni chemin quelconque, pour yon.
vrir un Chemin, dans toute cette dis-
tance, de dix-huit pieds de largeur au
moins, environ,

Rlaie.des-Chaleur..
De New-Port au Port Daniel, environ qua-

tre et demie ou cinq lieues (quinze milles
plus ou moins) où il n'y a aucun sentier
ni chemin quelconque, pour ouvrir le
Chemin dans toute cette étendue, d'au-
moins dix.huit pieds de large, environ,

Du Port Daniel à la Rivière Nouvelle, où
il y a un Chemin de Communication
ouvert récemment, environ quinze mil-
les, comme une aide aux habitans pour
l'amélioration du dit Chemin,

De Bonaventure à Cascapedia, où il y a titi
Chemin de Communication ouvert ré-
cemment, environ quinze milles, com-
me aide aux habitans, afin d'améliorer
ledit Chemin,

Total £1150 0 0

Mr. Julien Poirier, of Lrinster, having been called in,
infbrmed Your Commnittec, tiat lie lias a local knowledge
of the County of Gaspé: that lie lias never walked over
the tract of country between Douiglas 'own and Point
Saint Petcr: that he believes the distance to be five
leagues or less ; that he does' not know wvhether this
tract is fit for agriculture, but thinks not ; he thinks,
however, that a Road of* communication between the
two places would be of public utility ; and that Two
lundred pounds vould suffice to open this Road. It
is upwards' of' twenty three years since he last was at
Gu.pé. He does not exactly recollect the distance be-
tween Nwrport and Port Daniel, but ilitiks it five
leagues, more or less. Ife is of opinion that a Road
ought to be opened betwecn these two places, and that
a like sum would suflice.

'.Nicholas Allard, of Carleton, in the Bay of Chaleurs,
having: been called in, infbrned Your Comumittee, that
lie has been throughi the Road leading from Cascpedia
to Bonaventure; the whole distance is seven leagues,
but from Cascapedia to Little Bonaventure, the distance
is five leagues, over which the road in the sunmer sea-
son is inpracticable for carts or wheel carriagres of any
kind. Along this distance there are only From six to
ten settlers, and very poor.' The lands.along the'Road
are all taken up by the young men of Bonaventure, who,
in' conjunction with the inhabitants of Cascapedia. have
recently opened this Road. He uÛderstands they in-
tend occupying and improving their lands without de.
lay. The improvement of this Road is of importance
to the inhabitants of the Bay Chaleurs in general, as
it would afford an easy communication between the Up-.
per and Lower Settlements of the Bay (and in which
the Roads are generally good) which hitherto, for want
of. the openin.g in a proper manner of the distance in .
question, bas been very difficult. Two hundred pounds
might barely suffice to make this Road practicable for
carts, or other wheel carriages. He has never been over
the Road'between River Nouvelle and Port Daniel, but
thinks the distance to.be between three and four leagues.
From Port Daniel to Newport the distance by watcr is
counted at six leagues ; these two -places are consider-
able settlements, but there is no Road. of communica-
tion between'theni, whiclihhowever isvery much wanted,
not only as respects these two places, but also as res'pects

the

Total, £1150 0 0

Mr. Julien Poirier, de Leinsler, ayant été appelé,
a infbrné votre Comité, qu'il a quelques connaissances,
locales du Comté de Gaspé. Il n'a jamais parcouru l'é-
tendu du pays entre Douglas-Town et la Pointe Saint.
Pierre ; il croit que la distance en est d'environ cinq
lieues ou moins. Il ne sait pas si cette étendue est pro.
pre à l'agriculture, et croit cependant qu'elle ne l'est
pas. Il croit qu'un chemin de communication entre
ces deux endroits serait d'une utilité publiqué. Il pense
que cieux cens louis souffiraient pour ouvrir ce Chemin.
i y a plus de vingt-trois ans qu'ila été à Gaspé pour la

dernière Ibis. Il ne se rappelle pas au juste la distance
qu'il y a entre New.Port et le Port Daniel, mais croit
qu'elle est de cinq lieues plus ou moins Il est d'opi-
nion que l'on devrait ouvrir un Chemin entre ces deux
endroits, et qu'une semblable somme sutiurait.

.Xicolas Allard, de Carleton, dans la Baie-des-Chaleurs,
ayant été appelé, a informé votre Comité, qu'il a passé
par le chemin qui conduit de Cascapedia à Bonaventure..

.Cette distance est d'environ sept lieues, mais depuis
Cascapedia au Petit Bonaventure,- la distance est de cinq
lieues, et ce chemin dans la saison de l'Eté est impra-
ticable pour des charettes ou voitures 'd'aucunes espèces.
Dans cette étendue il 'se trouve seulement de. six à dix
personnes d'établies, et dans un état d'indigence. Les
terres le long de ce chemin sont toutes prises, par des
jeunes gens de Bonaventure qui ont récemment ouvert
ce chemin conjointement avec les habitans de Cascape-
dia. Il pense qu'ils se proposent de prendre possession
de leurs terres et y faire des améliorations sans délai.
L'anélioration de ce chemin est d'importance aux ha-
bitans de la. Baie-des-Chaieurs en général, en ce qu'il
procurerait une'communication facile entre les établisse-'
mens supérieurs et inférieurs de- la' Baie (dans lequel
endroit les chemins en général sont 'assez bons) ce qui
jusqu'à présent a 'été très difficile, faute d'avoir ouvert
et fait d'une manière convenable 'un chemin dans l'é-
tendue de la distance en question. Deux cens louis
suffiraient à peine pour rendre ce chemin praticable pour
des charettes. ou autres voitures semblables. ' Il n'a
jamais passé par le chemin entre la Rivière Nouvelle et
le Port Daniel, mais il croit que 'la distance est d'en
viron' trois ou quatre lieues. Depuis le Port Daniel à
New-Port la distance par eau,. est 'estimé être de six
lieues. Ces endroits sont des établisseinens consid&

rables,

£150 -0 0

350 0 0

850

150 0 0

150 0 0
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the géneralcómubication along thë coast, for ivant of
which great inconvenience and sometimes serious losses
and accidents occur. The vhol distance is unsettled
and Ingranted land, and of an uneven surface; there
is, however, a small fishing establishment called Anse
ai Gascon, between Port Daniel and Newport. This
tract is all good land, and fit, as he believes, for agricul-
ture, and wouIld soon be settled if a Road of communi-
cation were opened over it. Froin Thrce hundred and
fifty to Four hundred pounds would sullice, lie' thinks,
lihr opening a road between Port Daniel and Newport.
He lias never been but once in the Bay of Gaspê, but
can say nothiing as to the necessity of Roads or the
goodness of lands in that quarter, but can say it is ear-
nestly desired anong the inhabitants in the Bay Cha-
lfrs,that aid shouild, to a reasonable'amount, be obtain-
ed from the Legislature for the improvement of their
internal communications.

Mr. Felix Boyle, of Gaspé Bàsin, was called in, and
informed your Committe, that he is well acquainted
with the tract of land bet ween the Basin and Douglas
7orn ; in general the soil is good. The distance is
about eight miles more or less. There is . foot path
onlly, and but very few inliabitants, say cight or ten.
An improvement on this road is much desired by the
inhabitants, who are too poor, and too few in number,
to make any effectual improvements'upon it. The dis-
tance between Douglas Town and Point Saint Peter is
fifteen miles at least: the face of this tract is pretty level
and proper for agriculture: it would soon be settled if
there were a road cut through it, but at present it is a
wilderness, uninhlabited and without a Road of'commu-
nication, the want of which however is an inconveni-
ence seriously felt, as people going on foot from settle-
nent to settlement are obliged to pass along the sea
side under the cliffs, and on that account are often ex-
posed to accident. The land from Douglas Town for
more than lialf the distance to Point Saint Peter,' is of
the very best quality in the District,'as far as lie has scen
of it. 'He. thinks that with Two hundred' Pounds the
Iload from Gaspé 'Basin inclusively', 'that is 'to say, in-
cluding thé South-west àrm, to Douglas Ten, might.
h e renderd practicable'for 'carts or voiture., whieh
not at present; but is of opinion that 'Five hundred
pounds would scarcely suffice to open a Road between
Douglas Toitn 'and Point Saint Peter, that is to say, of
cighteen feet at least- in breadth, and to make the ne-
cessary Bridges ;'these lowever w"ouIld be few and but
small. The inhabitants are verv desirous that the lat-
ter Road should be opened, in order that they may have
a communication by land with 'Percé, which hitherto
they have not had ; a disadvantage the County bas al.
ways complained of, and which, unless with' the aid'of
the Législaturà, they will not 'probably for fifty years te
come, be of themselves * able' to remove.. Iercé'is the
principàl 'place for trade and the fisheries in that end of
the District consequently the 'Inhabitants are inte-est-
ed in' obtaining a "direct communication with that
place.

The Honorable Michael Henry Perceval, Collector
of the Customs at the Port of, Quebec,%'ias exhmiiñed;aà-
follows

Will you have the goodness to inform the Committee
what has.beeri for the hat fourtyears theà anualamount
of the Duties of-Customs collected in. the Couint'of
Gaspé, specifying the proportions' rec'ived cech'yéar,

Vo-SS. during

f-ables, iñais il n'y a aucun chetnin de communicatioi
entr'eux, ce dont néanmoins on a un grand besoin,
non seulement quand à ce qui regarde cesdeux endroits,
mais aussi par rapport au communications en général
le long de la côte, à faute de quoi il en résulte de grands
inconvéniens et fréquemment des pertes et 'des accidens.
Toute cette distance est sans établissemens; il n'y a au-
cunes terres de concédées, et le terrein est une surface
inégale. Il y a néanmoins un petit établissement de
péche appelé 1'lnse-au-Gascon, entre le Port Daniel et
New-Port. Cette étendue est toute ce bonne terre,
et il croit qu'elle est propre à l'agriculture, et qu'elle
serait bien vite établie si on y ouvrait un chemin de
communication. Environ trois cent cinquante à quatre
cens louis suffiraient à ce qu'il pense pour ouvrir un
chemin entre le Port Daniel et New-Port. Il n'a été
qu'une seule fois dans la Baie de Gaspé, mais il ne
peut rien dire quant 'à la nécessité d'y avoir des che-
mins ou à la bonté des chemins dans ce quartier ; mais
il peut dire que les habitans de la Baie-des-Chuleuir
désirent avec ardeur d'obtenir de la Législature une
aide à un montant raisonnable pour 'l'amélioration de
leurs communications intérieures.

Mr. Félix Boyle, du Bassin de Gaspé, a été appelé,
et a infbrmé votre Comité, qu'il connait l'étendue de
pays entre le Bassin et Douglas-Town. Le sol en
général est bon. La distance est d'environ huit milles
plus ou moins. 'Il n'y a qu'un sentier de pied seule-
ment, et que très peu d'habitans, peut-être huit ou dix.
Les habitans désirent beaucoup que ce chemin soit amé
lioré, mais ils sont trop pauvres et en trop petit nom
bre pour y pouvoir faire quelques améliorations effec-
tives. La distance entre Douglas-Toton et la Pointe
Saint-Pierre est d'aumoins quinze milles. La face du
pays est assez unie et propre à lagriculture. Cet en-
droit serait bientôt établi si on y ouvrait un chemin,
mais dans ce moment, ce' n'est qu'un désert,' sans lui.
bitation, et nul chemin de communication ; ce qui'
cause des inconvéniens sérieux, vû que les-pefsonnes
qui se rendent à pied d'un établissemient à l'autre sont
dans la nécessité de passer le long du rivage sous des
rochers escarpés, et par ce moyen sont souvent exposés '
aux accidens. 'Autant qu'il :a pu voir, plus de la moi-
tié de.la distance qu'il 'y a depuis' 'Douglasz Town à la
Pointe Saint-Pierre, le terrein est de 'la meilleuré qua-
lité qu'il 'y ait dans le District. Il pense qu'avec deux
cens louis, le chemin depuis *le Bassin de Gaspé in-'
clusivement, c'est-à-dire, en y comprenantle bras du'
sud-ouest, jusqu'à Douglas-Town, pourrait 'être rena
du praticable pour des charrettes ou des>voitures ; ce
qui n'est pas le cas maintenant ; -mais il est d'opinion'
que cinq cens Louis suffiraient 'à pein'e pour ouvrirun
chemin entre Douglass-Town et la Pointe Suin t-Pierré,
c'est-à-dire, un' chemin d'aumoins dixI-huit piëds' de
large, et pour y faire les ponts nécessaires. Ces ponts
néanmoins seraient en très petit nombre et de peu de
dimensions. Les habitans désirent beaucoup que le
chemin, dont on vient de .parlér, soit -ouvert,, afhin de
pouvoir communiquer par terre avec Percé ; communi-
cation, dont ils ont été privés jusqu'à présent,'et un dé-
savantage dont le Comté -,s'est toujours plaint," et que
sans l'aide de la Législature .ils ne pourront 'probable.
ment, pas 'même dans 'cinquante' ans d'ici,'par leurs ef-
forts seuls, être 'en état de faire disparaître. Dans cette'
partie du :District, Perceest lelienprincipale'du con-
merce et'l'pêche,. et conriquemmént les habitans sont
intéressés' àobtenir une communication directe av ec
cet endroit.I

L'Honorable AMichial Heny Percirval, Collecteur des
Douane au Port de Québfe, "a été examiné comme'
suit:

Voulez-vous bien informer le Comité quel a été pen-
dant les qùätriè'"ahnées dernières le onntantannuef des
Dioits de Dôuare prélevés'dais le 'Comté de Gasp ,
détaillant la propoition reçue chaque année durantcètta

période

% Q-1
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during that period, from the Deputy Colleetor for
Ga.4pé, and from the Deputy Collector for the Bay
Chaleurs ?-The Duties ieceived were as follows:

période du Député Collecteur pour Gaspé et du Député
Collecteur pour la Baie-des.-Chaleurs ?-Les Droits re.
çus sont comme suit:

From the Deputy
Collector for Gaspé.

£243 14
217 10
277 14
502 f2

Froi the Deputy
Collector for Bay

Chaleurs.
582 3 3
767 14 3
646 9 1
393 5 il

Du Député Collecteur
pour Gaspé.

18'i4
1 se5
1826
1827

£2.13 14 3
217 10 3
277 14 0
502 0 11

Du Député Collec-
teur pour la Baie-

des-Chaleurs.
£58'2 a 3

76714 .
646 9 1
393 5 il

Mr. Chailes IIilliam Ross, vas called in, and inform-
cd Your Committee, that lie is well acquainted with the
Bay of Gasp!, having occasionally resided there, parti-
cularly during the two Summers before last. The lui-
provement of'that part of the Counity is much retarded
for want of Roads along the Coast over the ungranted
tracts. A Road is very nuch wanted between Douglas
1Twrn and Point Saint Peter, a distance of live leaguîes
at least ; this part is very good land and fit for agri-
culture, level, and well wooded and watered. 1-le
thinks that if a Road was opened through it, that the
land would be soon taken up. The sum of 'Threc
hundred and fifty pounds mîight suffice to open a nar-
row Road of twelve or eiglteen fect wide between
these two places, but this sun would bc scarcely ade-
quate to opeii it otherwise than for foot passengers,
Thcre is already a foot path between the Basin of
Gaspé and Douiglas Towi, say nine or ten miles, but
the inhabitants are too few and too poor to keep it in
repair; much less to make it dit fbr carts or voitures.
An aid of '7wo hindred pouînds or One hundred and
fifty pouiids, would suflice to render it paseable for carts
and voitures. lie lias never been in the Bay Cha-
leurs, consequctlv cannot speak of the intern.l coin-
munications in that part of the Couinty. He has no
doubt that if the toad were opened that settlers would
immuediately prescnt themselves, and that the keepmng
the said Road in repair. iumiglt thereafter be effected by
themn, witlout furthL r Legisiative aid.

Joseph iouchi lie, Esquire, Surveyor Geieral, called in,
and examinied:

Ilave you any knowledge fromn personal obser..ation,
of the tract off country, commonly called the ir.tepe.
diac Portage, between .ilitis on the Suint Lawrenice,
and the Inidian Village at the lcad of the tide water of
the Ririi.zoucel ?-l have never been over the ground
but wliilst at .1/itis, I have observed that the face of the
country oni the lortage :ide was covered with a good
growth of liard vood timîber. I tien deterined to
make eniquiry respecting tat tract of country, and un-
derstand that it is gencrally level and fit for cultivation,
and requiring very few Bidges or Causeways.

Wh bat is the distance through frorn the Saint Lawrcnce
to the said Village in a straight line ?-The distance
from the. Sait Laireence to Lake .Ilatapediac nay bc
about twenty seven miles at the utmost. More than
ciglt Townships iiglt be laid out on the intermediate
country. The distance in a straight lino fron Miis to
the Indian Village at the head of the tide water in the
Rlistigouche may bc about ninety miles.

Would a ioad by that route be shorter than the dis-
tance betwecn Quebec and /la,'ifax by the present route,
via Fredericton, and by liow mnuch ?--The present post
routeto u ilfifar, Via Fred rictoui, and round the Ba-
sin Minies, a the ihead of the Bay of Fund!t, is compiuted
to bc six huîndred and ten miles. A. Rond by /ilis
would lengtlhenî the route by sixty-two miles.

Is the said Pottage or any part of it within tic terri-
tory actually in dispute betveen Grei Britain and the
Uniled States ?-It is not withiu·the disputed terri-
tory.

Is

Mr. Charles William Ross a été appelé et a informé
votre Comité qu'il connait très bien la Baie de Gaspé,
y avant sijourné à plusieurs reprises, et cela pendant
les~deux Etés avant l'Eté dernier. L'amélioration de
cette partie du pays est bien retardêe par le manque 'de
chemins le long dle la côte sur les terres non concédées.
On agrand besoin d'un chemin entre Douiglais-Ton.n
et la P>oinite isaint-Pierre, distance d'aumoins cinq
lieues. Cette étendue est de très bonne terre, et pro-
pre i l'Agriculture. C'est un pays uni, bien boisé et
arrosé. Il croit que si l'on y ouvrait un chemin, que
les terres y seraient prises bien vite. La somme de trois
cent cinquante Louis suffirait pour ouvrir un chemin
étroit de douze ou dix-huit pieds de large,. entre ces
deux endroits ; mais cette somme serait à peine suffi-
saute pour l'ouvrir à d'autres fins que pour les per-
sonnes à pied. Il y a déjà un chemin de pied entre le
Bassin de Gaspé et Douglass-Town, d'environ neuf à
dix milles, mais les habitans sont en trop petit nombre
et trop pauvres pour l'entretenir, et encore moins en
état de le rendre praticable pour des voitures. Une
aide de deux cens Jouis suffirait pour le rendre passa-
ble pour des voitures. Il n'a jamais été à la Baie.des.
Cha!eurs, conséquemment il ne peut rien dire de l'état
les communications intérieures de cette partie diI pays,

Il n'a aucun doute que si le chemin était ouvert, il se
préseniterait aussitôt (les colons, et que ceux.ci entre-
tienderaient à l'avenir ce chemin sans avoir besoin par
la suite d'aucunlc autre aide dle la Législature.

Josep Bouchetle, Ecu1yer, Arpentetur-Général, a été
appelé et examiné:'

Avez-vous quelque connaissance, d'après des obser-
vations personnelles de cette étendue de pays que l'on
appelle or dinairement le Portage de illutipedsne, entre
Mitis sur le Fleuve Saint-Laurent et le village sau-
vage au haut de la Rivière Ristigoiche ?-Je n'aijamais
éte dans l'endroit en question, mais pendant que j'étais
à A:stis j'ai remarqué que la face dii pays du côté du
Portage était couverte d'une bonne quantité de bois
franc. Je me déterminai alors à prendre des rensci-
gnemens au sujet de cette étendue dle pays, etj'ai ap-
pris qu'elle était en général unie, propre à la culture,
et qu'il n'y faudrait que peu de ponts ou de chatns.
stes.

Quelle est la distance depuis le Fleuve Saint-Lourent
au dit Village en ligne droite ?-La distance du Fleuve
Suinl-Laurent au Lac Matupéditc peut étre de vingt-
sept milles tout atu plus. On pourrait former plus.de
huit Townships dans ce rayon. La distance en ligne
droite depuis Mitis ait village sauvage au hatit de la lU..
vière Ristigouche petit être d'environ quatre-vingt-dix
îmilles.

Si l'on pratiquait un chemin dans cette direction s-
rait-il plus court que la distance qu'il .y a entre Qu/kc
et /-a jf;r.V par le chemin actuel qui passe par FréFt'-
ricton, et de combien ?-On estimne que le chemin de
poste actuel à Iluliia/ par 'rédérickton et autour du
Bassin <les mines jusqu'au haut de la Baie de Findy est
desix cent dix milles. Un chemin par Mililis allonge-,
rait la route de soixante deux milles.

Le Portage 'en question ou aucune partie d'icelui se
trouve-t-il dans )e territoire maintenant en contestation
entre la Grande-Bretagne et les Etats. Unis ?-Il n'est
pas dans le territoire en contestation.

Sérait.
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Is it, in your opinion, desirable that a Road should be

opened to cross that Portage P-It is, in my opinion,
very desirable ihat such a Road should be opened. Iii
the first place, the important settiements in the Bays
Chaleurs.and Guspé arc totally without any Roadt of
communication with the Capitol and othe- settled parti
of de Province, and in this respect they are under a
disadvantage which no other settled part of the Pro-
vince ofequal importance has to complain of.' In the
second place, the still more important object of a safe
and uninterrupted communication with the Provinces of
New Brun.nvck and Nova Scotia *ould be also secured
by the sane route.

.John lfacnider, Esquire, of Quebec, being called in,
informed Your Committee, that he is Proprictor and
Seignior of .Iiis; thiat lie has employed during three
successive years, One thousand eight hundred and
twenty-five, Oie thousand eiglt hundred and twtenty-
six and One tlhousand eight huîîndred and tweniy.sevenx
parties of from four to six persons to explore the. coin.
try between ,tide Mi:is and Lake Iatrpediac. The
last report made' him by the .persons le employed
on thiis service was very faivourable bothi as respects the
land aud its capabilities for a Road. The' distance be-
tween Lit L:e Ai itis and. Lake Matcipediac, lie is infonm-
cd, does not exceed twenty-nine miles. Thxere are
people living' at Milis wlo vould undertake to open
a bridle Road the whole 'distance, at the rate of.three
pounds per mile. The distance from the lead of the
Matepediac to the lisfigoucle may be 'between sixty
and seventy niles,:following the courses of*the Rivers.
He will.furnishx the Committee vith a better descrip-
tion of the country between Mitis and Matapediar, as
written by' Mr. laj, the person who, ex'plored it by' his
desire. He is of opinion tiat with Five pounds per
mile, a Road of twelve feet wide niglht be opened the
whole distance, exclusive of Bridges.

The Reverend Messire Edouard Faucher, informed
Your' Committee, thiat hbe was Missionary at the Bay
Cia uirs during five years, that is to say, from One.thou-
sand eigt hundred and twenty-tlree to One tlousand
eiglt hundred and twenty-eigit, inclusively ; that lie
lias during that time frequcntly visited 'Percé, and the
Bay of Gospé once. "The lands along the Coast iii tiat
County, from Gaspéto Riigouche, are gencrally, good,
aud would soon be settled if, Itoads 'of communication
were opened. . The tracts of land fron Douglas Ton.n
to Point Saint Peter, and from'#'ewepori to' Port Daniel
are very good. He cannot say low much mxoney'would
be necessary to open a Road over them, but is of opi-
ilion that the opening of loads through then Would be
thetitieans ofinducing persons to settle on:those lands.
Tie opening of. a Road fron DoiglaS Ttn to Point
Saint Péter is mucli wanted, and indeed from' the latter
place to Percé. Tis Road is of greater 'urgency 'thxan'
that. proposed from Newrport to Port Daniel. .An aid
to improve the Roads already opened 'in the 'Bay, of
Cfiul'tura. is very muclh :wanted,' the inhxabitants being
generally poor and thinly .scattered along the Coast.
ite Road fromt Bionreure to Ntw Richmîond is that

which lie thinks is most in need of an aid'- There is a
distance of about four leaguesof'this'Road uponi *hich
there are very- few inliabitants. The .lanîds are very
good along this Road,.and lie 'is informed the hviole are
taken up. by the young -people of; Bonat·ehture and'Neib.
Rtichmond, -vho, if an aid were granted, would imnniédi.
ately settle.

The Honorable Jean Tha as Taschereau, called in and
examined:

Is ityouîropinionthat. the County of Gaspé has been,
and is, retarded in itsimprovement for want ofsuificient
internal communication ?--Undoubtedly.

Vog 4S- ''88A

Serait-il à désirer suivant vous que l'on it Otiv'' uii
dhemin à travers ce Portage ?-A mon avis, il serait
très à désirer que l'on y pratiqua un tel chemin. En
prcmier lieu les établissemens importans 'de la Buie-des.
Chaleurs et de Gaxpé sont absolument sans aucun che-
min de communication avec la capitale et. les autres
parties établies de la Province, et à cet égatd ils sonf-
fient beaucoup plus qu'aucune autres parties établies
dé la Province de même importance. En second lieu;
on s'assurerait par le même chemin d'un objet encore
plus important ; ice serait d'avoir une communication
sûre et non interrompue avec les Provinces du Noureau:
Brunis.:ick et de la Nouvelle-Ecossei

John MfacNidcr, lictiye, de iu bec, étant appelé, a in-
formé votre'Comxité, qu'il est propriétaire et seigneur'de
Mitis; qu'il a employé pendant les trois annnées sue-
cessives de mil huit cent vingt-cinq,mil huit cent vingt.
six et mil huit cent vingt-sept, des partis depuis quatre
à six personnes afin d'explorer le pays entte le Pétit Mi.
tis et le Lac Marapédiac.' Le dernier rapport que lui
ont fait les per.onnes employées à cette fin, était très
favorable, tant pai fapport au sol qu'à l'égard de la
possibilité qu'il y av'ait d'y faire un chemin. 'La dis-
tance entre le Petit Miis et le Lac Matapédiac est d'a.:
près êd qu'il en sait d'environ vingt-néuf milles. Il des
meure à Mitiv des individus qui entreprendraient d'où
vrir un chemin dans toute cette distance pour y passer'
à cheval, et cela à raison de trois louis par mille. La
distance dCpuis le haut du lac: Maftapédiac à la liiiière
Ristigouche peut être entie soixante et soixante-dix
milles en suivant les sinuosités des rivières. Il donnera'

.au Comité une description de l'état du pays entre Mit:s
et le Lac Miitapédiac tel que rédigéepar Mr. -ry qui ér
a fait l'exploration à sa demande. 11 est d'opinion que!
pour cinq louis par mille on pourrait ouvrir un chemir!
de douïze pieds'de largeur dans toute l'étendue, les ponts
néanmoins exceptés.

L lRévérend Iessire ÈD'ouard Faucher a inforn'ié
votre Comité, qu'il a été missionnaire à la 'Baie-des-
Clialeurs dorant cinq années, savoir, depuis mil 'huit
cent vingt-trois jusqu'à mil huit cent vingtihuit, inclu.
sivement. Que pendant ce tems, il a fréquemment

.visité Percé, et une fois la' Baie de'Gaspé. Les terres
lelong'de la côte, dans ce ComtA, depuis Gùspe jus-
qu'à ltisligouche sont' généralement bonnes, et seraient
en peu de tems établies, ' s'il y' avait d'ouverts de bons
eliémins de 'commnurication. L'étendue de terre située
entre Douglas-Towu et la Pointe Saint-Pierre, et en-'
tre .Newc'- Port et le' Port Danirl est excellente.' Il ne
peut dire qu-elle serait la' somme nécessaire pour 'ouvrir
in chemin dans ces endroite, mais' il si d'.pinin ilie
l'ouverture de chemins serait un moyen d'aider les gens
à s'y établir. Vouverture d'un chemin depuis Doigis-
Town 'juisqu'à la Pointe Saint-Pierre est' de la plus
grande nécessité, et niéme depuis cette dernière place
jusqu'à Percé ce chemin est bien plus' nécessaireque

'eluiii qu'on se propose de faire 'entré New-Port et le
Port Danii'. On a'graàtd besoin d'une-aide pour amé.
liorer les chemiins déjà ouvers 'dans~ la Baie-des Cla-
leurs, lès habitans y étant généralement pauvres et épars
le long :de la côte. Le chemii entre' Bonavenure et
Ne -ichmonl est celui qu'il croit avoir le plus besoin
d'aide. Il y'a stir e cméMin' ùne distance d'environ
quatre lieues, 'où il y a très peu' d'habitans. Les terres-
sont excellentes le long'de ce chemin, "et il est informe
qu'elles ont toutei été prises par les jeunes gens'de.Bo-
naventure ét' de New-Richamond, 'qui itaient s'y établir
immédiatement si on leur accordait une aidé.'

L'honorable Jean ThonMas Taschereau a été appelé et
examiné t

Etes-vous d'opinion que le Comté de Gusap a été et
est encor èietardé dans son avanceïnent, par le manqtue
de communications intérieures .- Indubitabement.

Leu
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Are the inhabitants sufliciently nunerous and affluent
to open the more important communications, for in-
stance, between Douglas Town and Point Saint Piter,
in the Bay of Gaspé, and between Neiport and Port
Danie!, at the mouth of Bay Chaleurs4 ?-Te inhabi-
tants of the County of Gaspé are lot sufficiently nume-
rous, ior in circumstances, toopen at their own expense
the nost important Roads, among others those menti.
oned in this question.

Is it your opinion that the two tracts of land above-
mentioned would be soon settled if Roads of commu-
nication were opened throumgh them ; and what, to the
best of your knowledge, is the character and descrip-
tion of the land constitstuing these two tracts ?-Tle
two tracts mentioned in the second question would be
pronptly settled if the Roads of communication were
opened. Thiese lands arc very fit ftor agriculture. For
their quality aid description 1 refler to the Report of the
Ga.spS Coîmmissioners iii One thousand cight hundred
and twenty. as printed in the .Journals of the Assembly
Appendix (X.)

Do you think the general interest of the Province as
respects its trade witLh the Gulf, would be promoted by
opening Roads along the Coast of the County of
Gipé ?-It is for the general interest of the Province
that loads be opened along the Coast of the County of
Gaspé. It would flcilitate the settlement of the Couin.
ty in a uenting the population by emigration fron
other countries who miglit cone to it for the advantage
cither of the fisheries or of agriculture, and would in-
crease the trade of this part and of the rest of' tic Pro-
vince. Besides, the population having much increased
in this p.trt, and the fishceries diminished, it is essential
to the surplus of poptlation who cannot maintain them.
selves by the fisheries, toapplyto agriculture, which they
cannot do without liaving access to the lands by
Roads.

What sum of money do you think will be necessary'
to open a bridle Road of about eighteen feet wide, the
vhole distance over the two tracts mentioned, viz. fron

Douglas Toien to Point Saint Peter, and from Newport
to Port Daniiel?-Eauclh of the Roads of the description
rnentioned in this question might cost about Four lun-
dred pounds. Therc are other parts iii the County
where aids are needed for opening the Roads, but not
liaving visited them for sone years, or seen the pro-
gress made in theni, I cannot speak of tlhem with cer-
tainty.

Tiomas 4. Sininer, Esquire, Deputy Postmaster Gene.
rai of British N#ýrlt America, called in, and exa.
miined:
Can you inform the Committee whether the route to

Ria/jfiix, in the supposition that the Road were opened.
througlh the Portage at litis, so as to meet the .Cw
3ruiszick Road commencing at lIe old Mission Point

in the Ri-tiouche, would be better than the present
route, and more atdvanitageous for the conveyance of'
Ilis Nlajesty's Nails ?-l do not believe that any Rload
to lifai/.r, conmmencing at J/itis, can be shorter than
the present route, via Fredericton and Dorchester,
which, from the best information I can collect, is Six
hundred and sixty miles. I fecl a difficulty in replying
iin its present shape) to the question ofI " whether the
; proposed route by Milis would be more advan-
' tageous for the conveyance of [lis M ajesty's Mails,

"thlan the one now used.'' It is very cvident to me
that the e.apense of a Post commnninucation via Miis E

would be much greater than the present ; but in. case
of a War with tie United States, the salty of the Mails
which would probably be secured by sending temn by
Mitis and alung the Gulf' shore, miglt be deenmed as
more than equivalent to the increase cost of Couriers.

Les habitons y sont-ils assez nombreux et assez:riches
pour ouvrir les communications les plus importantes,
par exemple, entre Dou glas-Town et la Pointe Saint-
Pierre, dans la Baie de Gaspé, et entre New-Port et le.
Port Daniel à l'entrée de la Bitie-des-Cludeurs ?-Les
liabitans du District de Gaspé ne sont pas assez nom-
breux ni assez dans l'aisance pour ouvrir à leurs frais
les chemins les plus importans et entr'autresý ceux
mentionnés dans cette question.

Etes-vous d'opinion que les deux étendues de terre
ci-dessus mentionnées seraient bientôt établies si l'on
y ouvrait des chemins de communication ; et à votre
meilleure connaissance quelle est l'espèce et la nature
du sol sur ces deux étendues de terre ?-Les deux é-
tendues de terre mentionnées dans la même question
seraient établies promptement si les chemins de.coinu
nication y étaient ouverts. Ces terres sont très propres
à la culture. Pour leur qualité et description je réfère
au Rapport (les Commissaires de Gaspé de l'année nii
huit cent vingt, imprimé dans le Journal de l'Assemblée,
Appendice (X)

Croyez-vous que l'ouverture de chemins le long de la
côte du Comté (le Gaspé serait avantageuse aux intérèts
généraux de la Province, sous le rapport de son com-
merce avec le G.olè ?-Il est de l'intérêt'général de la
Province que les chemins soient ouverts le long des
côtes du Comté de Gaspé.-Cela faciliterait l'établisse-
ment de ce Comté en augmentant la population par l'é.
migration de gens d'autres pays qui viendraient's'y
établir pour avoir Pavantage ou de la pèche ou de l'a-
griculture, et augmenterait le commerce entre cette
partie et le reste de la Province. La population, d'ail.
leurs ayant beaucoup augmenté dans cet endroit, et
les pèches ayant diminué, il est essentiel au surplus ce
la population, qui ne peut trouver de quoi se maintenir
avec la peche, de s'adonner à l'agriculture, ce qu'elle
ne pourrait faire sans terres, où elle puisse avoir accès
par des chemins.

Quelle est la somme que vous croyez nécessaire pour
ouvrir un chemin de voiture d'environ dix-huit pieds
de large sur toute la longueur des deux étendues de
terre mentionnées, savoir, depuis Douglas-Tton jus-
qu'à la Pointe Saint-Pierre, et depuis New-Port jusqu'au
Port Daniel ?-Chacun des deux chemins de lades-
cription mentionnée dans cette sixième question coute-
rait environ quatre cens Louis. IIy a d'autres endroits
dans le meme comté, où il faudrait aussi une aide pour
ouvrir des chemins ; mais ne les ayant pas visités de-
puis plusieurs années, ni sçu les progrès qui y ont été
faits, je ne puis en parler avec certitude.

Thomas A. Stayner, Ecuyer, Député. Maître. Général
des Postes dans l'Amérique Britannique, a été appe-
lé et examiné:
Pouvez-vous informer ce Comité si la' route qui con-

duit à Hallfiax, dans la supposition où l'on ouvrirait un
chemin ou Portage de Mitis, de manière à rencontrer
le chemin du Nouvcau-Brunsteick qui part de la Pointe
de l'ancienne mission à Iistigouche, serait meilleure que
la route actuelle, et plus avantageuse pour le transport
des malles de Sa Majesté ?-Je ne crois pas. qu'aucun
chîemin pour conduire à Halijx et qui partirait <le Miis,.
serait plus court que la route actuelle qui passe par
Frédéricton et Dorchester ; d'après les meilleurs ren-
seignenens cette route est de six cent soixante milles.
Je trouve qu'il est difficile de répondre à la question
(telle qu'elle'm'est maintenant proposée) " si.le chemin
"projeté par Mitis serait plus avantageux pour le trans..
"port des malles de Sa Majesté que ne l'est celuiprati-
"qué actuellement."1l me paraît bien démontré que les
frais d'une communication par la voie -de la poste par
Aitis seraieit plus considérables que par celles main-
tenant pratiquée ; mais dans le cas'd'une guerre avec
les Etiats-Unis, la sûreté des malles serait probablement
effectuée en les 'envoyant par Mitis et le long de lä
côte (lu Golfe, cela pourrait être considéré comme un
équivalent plus considérable en y comparant ladépense
des courriers.

Croyez-
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Is it your opinion thatthe Department in England,

and of whiclh you are at the. head in this. Province,
,would,tin case the Province vas.to grant a sum of mo-
ney towards making a good 'Road thi ough the said
Portage, also contribute a suin of money towards the
undertaking?-This-is a question which I am quite in-
competent to answer.

Have you any knowledge of the state of the Roads'
from the Ristigouche to Miramichi or Richibucto in New
Brunswick, if so, say how they are ?-Never having
been in these parts of New Brunswick, I possess no
knowledge of the Roads except what I have obtained
from enquiry of other persons, and from Maps, (the lat-
ter not much to be depended uîpon); in this way I have
learnt that they are (as might be expected in so new a
country) very rough and imnperfect and generally run-
ning along the banks of the Rivers and Bays, conse-
quently sinuious and indirect; and indeed I very much
doubt ,whether there is a continuity of Road. in any
thing like a riglit.line, from. the head of the Bay. Ca.
leurs to Nova Scotia. I should suppose, therefore, that
if the: object be to establish a direct communication
with Halifar ria Mitis, the undertaking ought not to
cease at the Mission Point, but that the remainder of
the route until you corne to the bend of the Petico(liac,
would require much. alteration and amendment. The
completion of a Road up*on this plan would of -course
involve a very heavy expense.

Does the Mail from Quebec for Haijax via Frederick-
tan, cross the Bay of Fundy ? If not, by what route
does it procced. after leaving !Fredericton or Saint
John's ?-The Mail. from Quebec for Hal||òx, via Fred-
ericton, does not cross the Bay of -Findy, but goes
round the head- of the Bay through Dorchester and
Cumberland: this Mail communicates with Saint John's
by a by-route which strikes off at. a place called the
Fin ger Board, sixty miles South-east ofFredericton.

Would not a Road through that Portage afford the
shortest and most convenient communication between
Quebec and Halifar that can be traced ? If you can'
point out any other preferable in' your opinion, oblige
the Commi ttee by.mentioning it ?-This question ap-
pears to be answered by my replies to articles one and
two ; - I may however add, that the shortest route from
Quebec to Halif&i with which I am acquaintcd,. is via,
Fredericton,. and down the River. Saint John's to the
City of Ssint John, then across the Bay of Funis (by
steam-boat) to Annapolis, and thence to Ha¶ir, being
altogether Six hundred miles; but this, on account of'
the passage of the Bay, can only be considered a Sum-
mer route !

Your Committee having naturely considered sucli
parts of the Petitions from the County of Gaspé, as -re-
late to the internai improvement in thatCounty,and the
prayerthat the revenuecollected in thesaidCounty(which
Your Committee find on enquiry at the . proper source
to amount at an. average, on the last four years, te a
sum exceeding. nine h undred pounds per annum,) should
form one fund, and be appropriated to its geueral use
and improvement. respectftully report.that, in their opi-
nion, the formation of such a fund for the purpose
proposed is wholly inexpedient.

That the'opening of the proposed Road between the
River Ristigouche, and Mitis -on the $aint La wrence,
and froni the latter place 'to Rioinusi; was contempla.
ted by the Legislature in Ote thousand eight hundred
and seventeea,. themsum of One thousand pounds having.
been appropriated for the purpose by the Provincial
Statute6fiftv-ninth George Third, chapter thirteen ; but
Your Cdmniittee find that'the'said Road, for what rea-
sons they are not informed, has not been opened. The
lh tract of country over which this Road is intended.

VXor..-~38. to

Croyez-vous que le Département en Angleterre, iet
duquel vous êtes le chef en cette Province, dans le cas
où la Province accorderait une somme d'argent afin de
faire un bon chemin à travers le Portage en question,
contribueraient pareillement à. une somme d'argent à
l'égard. de cette entreprise ?-Je ne me considére pas
en état de pouvoir répondre à une semblable ques-
tion.

Avez-vous quelque connaissance de l'état des chemins
de Ristigouche à Miramichi, ou de Richibucto dans le
Noureniu-Brunswick. ; s'il en est ainii, dites dans
quel état ils sont ?-N'ayantjamais été dans ces parties
du Nouveau-Brunswick, je ne possède aucune connais-
sancés à l'égard des chemins, exceptS ce que j'en ai ap-
pris d'autres personnes et d'après l'inspection des car-
tes ; mais on ne peut se reposer sur l'exactitude de ces
dernières. Par ce moyen, j'ai appris que tous ces che.
mins, (ainsi que l'on peut s'y attendre dans un pays
nouveau) sont très raboteux et imparihits, et qu'ils sui-
vent généralement les rives des Rivières et des Baies;
ils sont conséquemment tortueux et indirects ; et je
doute bien fort s'il y a même un chemin que l'on peut
dire être en ligne droite à pai tir du haut de la Bu ie.des-
Chaleurs jusqu'à la Nouvelle-tcosse. Je conçois donc
que si.l'on'a en vue l'établissement d'une communica-
tion directeavec Iltifix par Milis, Von ne devrait pas
borner cette entreprise à la Pointe de la Mission, mais
tout le reste ,du. chenin jusqu'à ce · que l'on arrive au
détour, de Péticudiac exigerait d'être amélioré et changé.
En parachevant un chemin sur ce plan, cela entraine-
tait nécessairement une forte dépense.

La malle qui laisse Québec pour Halifix par Frédéî
ricion traverse-t-elle la Ihie de Fundy ? si-non, quelle
route fait-elle après avoir laissée Frédériclon ou. Maint.
Jean?-La malle de Québec pour Halifa par Frédéricon
ne traverse pas la Baie de Fundy, mais elle fait le tour
du fond de la Baie par Dorchestcr et Cumberland. Cette
malle communique avec Saint-Jean au moyen d'une
route qui prendson départ d'un endroit appelé Finger
Board, soixante milles au sud-est de Frédéricton.

• Un chemin à travers ce Portage ne procurerait-il pas
la communication la plus courte et la plus commode
entre Quéýec et Halifax qu'il soit possible de tracer ; 'si
vous pouvez en démontrer qui soit plus -préférable à
votre avis, faites au comité la faveur de la lui detailler?
-Cette question me parait avoir été répondue par mes
réponses aux questions première et deuxième. J'ajoute-
rai cependant que le trajet le plus court que je connaisse
entre Québec et Halfax est par Frédérictun, et descen-
dant la Rivière Saint-Jean jusqu'à la Cité de Saint-
Jean ; de là à travers la Baie Fund, (par une barque, à
vapeur) jusqu'à Annapolis, et de là à Halfàx ; ce qui
fait'en tout six cens milles, mais la traversée de la Baie
ne doit étre considérée que comme la route pendant
l'Eté.

Votre.Comité avant mûrement considéré la partie
des Pétitions du Comté de Gaspé, . qui a rapport aux
communications intérieures dans le Comté, ainsi que la
demande qui est fait pour que le revenu prélevé dans le
dit Comté, et que le Comité, après s'en être enquis à
la vraie:source, trouve se monter pour les quatre der-
nières années à une somme excédant -neuf cens louis an-
nuellement, formerait un fonds et serait appropriée aux
besoins et à l'amélioration du Comté en général, fait
respectueusement rapport, que dans son opinion la for-
mation d'un tel, fonds .pour les fins .proposés ne serait
nullement convenable.

En mil huit cent dix-sept, la Législature eut en con-
tenplation l'ouverture du Chemin proposé entre la Ri.
vière Ristigouche et Mitis sur le fleuve Saint-Laurent,
et, depuis ce dernier endroit jusqu'à Rimouski: la
somme de mille louis'fut à-cette fim approprié par le Sta-
tut Provincial de la cinquante-neuvième. George Trois,
Chapitre treize; mais, votre Cornité trouve que le dit
Chemin, pour des raisons qu'il ignore, n'a pas été ou-
vert: L'étendue de pays à travers lequel.on se propose
de faire passer ce Chemin, est, ainsi que votre Comité
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to pass, is, as Your Committee havelcarned, fit
culture, and presents no difficulties of any im;
to the making of'a practicable and easy Rond
Committee are of opinion that a RBoad commu
firom the Saint Lswrence to the liatig.inche, th
say, lrom .litis on the former, to the Mission o
Village at the liead of the tide-water on the h
ver, is very desirable, not only as affording to 1
bitants of the County of Gaspé a direct conniu
by land with the Capitol (which hitherto they I
enjoyed), but as offering the best and most pro
routes of communication between this and thq
bouring Province of NW. 1runswick, to the
time anconnected by any Road passable for
whecl carriages of any kiid. 'The opening
IR oad will also be the menus of aflbrding a dire
munication through the scttlements along Ihe
castermnost parts of .Fcw Brun'wick, with the I
of Nova Scotia.

That Your Committee have ascertained upou
tistietory evidence, stibmitted with this Iepor
veral persons possessing local knowledge of th,
ty ofGaspé. that its improvemnent is greatly reta
the want of Roads of communication over the Lin
lands of the Crown along the Sea coast, and th;
tracts are for the mnost part susceptible of agrii
and most probably would immediately be occu
settlers were facilitated with an opening ak
front. That the existing Settlements in the saik
ty are scattered at distances from each other i
extent of more than fifty leagues of Coast, ci
from the Basin of GaspL to the Mission at Ris/i
That in some places the settlers have, at very gi
bour and expense, reccntiy opened Roads of coi
cation between Settiement and Settiement, upor
there are as yet but few settlers, and those too
put the Ronds into a state fit fbr travelling. Th:
therecrore ought, in the opinion of your Commit
be cucouraged by moderate aid. That if R<
communication were opened over the ungrantec
between the more populous and principal Settlc
those lands would, in aIl probability, be very sooi
up, 3o that the maintenance of such toads, as
once be opened at the public expense, vould the
be kept up by the persans who, fron this ence
Ment, may be induced to settle upon the a<
lands.

Your Committee are of opinion that the - i
tion and the trade ii this Province are not less, tl
local and agricultural interests of the County of
concerned in the opening o' practicable and easy.
of communication from place to place upon that
towlich, during the Suinner nio,îths, numerous t
shippiug and craft of various tonnage, resort f
purposes of trale.

Your Committee, tierefore, are of opinion, that it
juîst and reasonable that Legislative aid towards o
and improvingr the internal communications i
said Countv of G.çpe, should be granted, and a
ingly recomencd that a suin of Eleven hundre
fifty pounds be appropriated and laid out for thi
pose in the said County, at the several places z
the proportions following, that is to say:

Bay of Gns.pjé.
For opening a Road from Douglas Tote

to Point Saint Peter, a distance of five
leagues, Ihitherto without. any toad or
foot path whatever - - - - £350

And, as an aid to the Inhabitants towards
improving the Road already opened be.
tween the Basin of (aspé and Douglas
Town, say nine miles - - - - 150

en est informé, propre pour l'agriculture, et ne présente
aucune difficulté d'importance pour y faire un Chemin
praticable et commode i Votre Comité -est d'opinion
qu'un Chemin de communication depuis le fleuve Saint
Laurent jusqu'à Ri4tigiiniche, c'est-à-dire depuis-iti1is
sur le fleuve jusqu'à la Mission ou Village Sauvage, au-
dessus du reflux des plus hautes marées à la Rivière lii5-
ti¿ ouche, est très à désirer, non-seulement en ce qu'il
procurera aux habitans du Comté de Gaspé. une com.
inunication directe par terre avec cette capitale, (ce
dont ils n'ont pas joui jusqu'à présent) mais fburnira la
meilleure route de communication praticable entre cette
Province et la Province voisine du Nouveau- lrunswice,
qui, jusqu'ici, en a ét: séparée, faute d'un Chemin pas-
sable, pour des charettes ou voitures avec des roues
d'aucune espèce.' L'ouverture de ce Chemin procure.
ra aussi une communication directe avec la Province de
la Nouvelle- Ecosse au :moyen des établissemens qui se
trouvent dans les parties nord est du Nouiveau-Brunstick.

D'après les témoignages satisfaisans soumis avec ce
Rapport, et qui ont été donnés par plusieurs individus
qui ont une connaissance locale du Comté de. Gaspi,
votre Comité' s'est assuré que son amêlioration est beau-
coup retardé faute de Chemins de communications à
travers les terres non concédées de la Couronne le long,
des côtes de la Mer, et que ces étendues de terres sont
'pour la plupart susceptibles de culture, et seraient de
toute probabilité promptement. concédees si 1.on facili-
tait les concessionnaires par l'ouverture d'un Chemin
sur le front de ces terres: Que les établissemens actuels
dans le dit Con'té, sont répandus ça et là, à de grandes
distances l'un de l'autre, sur une étencué de plus de
cinquante lieues de côte, à. partir du bassin de Giapé
jusqu'à la Mission à Risdtuche: Que dans quelques
endroits, les concessionnaires avec beaucoup de travail
et de dépenses ont tout récemment ouvert des Chemins
du communications d'un établissement à l'autre, 'et sur
lesquels il y a jusqu'à présent très peu de concession-
naires, et qu'ils sont trop pauvres pour mettre ces Che.'
iins dans un état convenable pour y pouvoir voyager.,
Que si l'on -ouvrait des. Chemins sur les terres,' nîon-'
cédés entre les établissemens principaux et les plus po.
puleux, ces terres en toute probabilité.seraient bientôt
établies de sorte que l'entretien de ces Chemins qui au-
raient été une fois ouverts aux frais du public, serait en-'
suite continué par les personnes que cet encouragement
aurait induit à sétablir sur les terres adjacentes., .

Votre Comité est d'opinion que la navigation et le
commerce de cette Province ne sont pas moins intéres-
sés, que. ne le sont les' intéréts locaux et l'agriculture
du Comté de Gaspé, dans l'ouverture de Chemins pra-
ticables et fliciles pour communiquer d'un lieu à l'autre
sur cette côte, où pendant la saison de l'eté les Com-
imerçans en grand nombre, les vaisseaux et petits bà.
timens de toutes espèces de tonnage, se rendent pour
les objets de commerce.

Votre Comité est donc d'opinion qu'il n'est que juste
et raisonnable qu'une aide devrait.étre accordée par la
Législature pour l'ouverture et l'amélioration des com-
nîunications intérieures dans le dit Comté de Gaspé, et
en conséquence recommande qu'une somme de onze cent
cinquante livres soit appropriée', et dépensée à cette fin
dans le Comté, dans les lieux et dans les proportions qui
suivent, savoir:

Baie de Gaspé.
Pour ouvrir un, Chemin depuis Douglas-

Townjusqu'à la Pointe Saint-Pierre, une
distance de cinq lieues, et où il n'y a en-
core eu jusqu'à présent aucun 'Chemin
ou sent.ier de pied quelconque. £350

Et comme, une aide aux 'Habitans. pour
améliorér'.. le:Chemin déjà ouvert:entre
le. bassin de .Gaspé et Douglus-Town,

0 0 environ neuf milles. - - - - 10 0O0

Carried forward, £.500 0 o Porté ci.contre,

Bay

£500 0 0.

Baie
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Amount brought forward,
Bay Chaleurs.

Foropening a Road from Newport to Port
Daniel, a distance of at least'five lea-
gues, hitherto without any Road or foot
path whatever - - - - -

And, as an aid to the Inhabitantstowards
improving the Rond recently opened
between Port Daniel and River Nou-
vele, sa) twelve miles and upwards -

And, finally, as an aid to the Inhabitants
towards improving the Road recently
opened between Bonaventure ani New
Richmond, say twelve miles and up.
wards - - - - . -

On Motion of Mr. Christie, seconded by Mr. Bour.
dages,

., ger4f Ordered, That the Report be referred to a Commit-
" 'tee of the whole Homse.

Resolved, That'this Houiscivill, on Monday,the twelfth,
day of January next, resolve itself into a Conmmittee
of the wlole Hlouse on the said Report.

The Order of the Day for the second reading of the
&Z nil Bill to authorize Juste Ca'ouette to build a Toîl Bridge

over the River Etchemain, at or leur the Church of the
Parish of Sain/e Claire, being read ;

On Motiouu of Air. Louis Lagueux, seconded by Mr.

Ordered, That the said Order of the Day be post-
poned till the seventh January next.

Remb The Order of ti Day for the Hanse in Committee
1adi deerred on the first Report of the Special Conmmittee ta wh;oin

was referred that part oftlhe Speech of lis Excellency
the Administratir of the Government.at the opnuing
of the present Session, which relates ta Roaads and other
Internai Communications, anci also the Petition of di-
vers Inhabitants of the Eastern Towships in the Coun-
ty of iucidnghIamshire, being rend;

On' Motion of Mr. Louis Lagueu.r, seconded by Mr.
Fortin,

Ord·red, That the 'said Orde'r 'of the Day be post-
poned till Monday the Tweillh of January next.

The Order of the Day for the House in Committee
on the. Report of the Speci:l Comnmittee ta wlomn wa1s
referréd the Petition of divers Mariners of the Dis-
trict of Que&ec, and aisa the Petition of Louis Lemieu.r,
being read;

On Motion of Mr. Laterrière, seconded by Mr.
Borgia,

Ordered, That the said Order of the Day be post-
posed tilt the seventhl of January next.

Tie Order of the Day for the Hase in Committee
on the Report of the.Special. Commnittee ta whon was
referred the Petition of the, Society of Educatioi of
Qiebec, being rend;

Ois Motion of Mr. Louis Laguen.r, seconded by Mr.
Nelj/son,

Ordered, That the said Order of tlle Day be post-
poned tilt Monday the twclftlh of January next.

e The Order 'of the'Day for the House in Committee'
'Ido lude. to consider if it ..would not. be advisable, tîhat Court

Houises and Gaols should ba erected in: the most popu.
lous parts of the Districts at a distance from' tie seats
of Justice in· Quebec, Montrel and hree .Ilivers, so
that Courts of Quarter Sessions and of General bdssionus
of the. Peace may be leld therein, witl' an Instruction
to the said Committee, being read

Vor..-08' ' On

£500

Sur motion de Mr. Laterrière, secondé par Mr. Bar-
gia,

Ordonné, Que le. dit Ordre du Jour soit rems at
septièmîte Janvier prochain.'

Lu l'Ordre du .Jour pour que la 'Charnbre se forme
en Comité sur le'Rapport du Comité Spéciad auquel, a
été réirée la Pétition de la Société d Eaucation de
Québec.

• Sur motion de Mr. Louis Laguae.x, secondé par Mr.
Neison,

f<rd:,nné, Que le dit Ordre du Joursoit remisà Lundi
le douzième Janvier prochain.

lie Pétitio de

downtifon de
Quésue ?gaise-

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en
Comité pour considérer' s'il- ne serait pas 'convenable "es Courq de

d'ériger des Cours de .ustice et les Prisons .dansjles lgsn e.

parties les plus populeuses, éloignées dea sièges "de la
Justice,..des Districts de Q utébec, ie Mnltréal et des
Trois.1irièrer, afin que les Cours des Sessions de Quar.
tier et des Sessions Générales de la Paix. puissent s'y
tenir, avec une instruction au dit Comité.

8'sSr

0 0

850 0 0

150 0 0

150 0 0

£1150 0 0

Montant de l'autre part, £500 0 0
J3«ie des Chaleurs.

Pour ouvrir un Chemin depuis New-Port
jusqu'au Port-Danie/, une distance d'au-
moins cinq lieues, et où il n'y a eu
jusqu'à présent aucun Chemin ni sentier
quelconque. - - - - - - 350 0 0

Et comme une aide aux Habitans pour
améliorer le Chemin qui a été ouvert ré.
cemment entre le Port-Daniel et la Ri.
vière-Xoueelle, c'est-à-dire deux milles
et plus. - - - - - - 150 0 0

Et enfin comme une aide aux Habitans afin
d'améliorer le Chemin ouvert récen-
nient entre Bouaventure et New-Rici-
viond, environ douze milles et plus. 150 0 0

£1150 0 0

Sur motion de Mr.' Ciriiie, secondé par Mr. Bour-
dages,

Ordónné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité 'rport ré.
de toute la Chaîmbrc.

Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se for-
mera en un Comité de toute la Chambre sur le dit Rap-
port.

Lu l'Ordre du Jolir pour la seconde lecture du Bill .e 1111an 'ont
pour autoriser ,isle (ayonette à bâtir li) Pont de Péage l'!""U""

sur la Pivière Etchrrnin, à ou près de lEglise de la lu.
roisse de Sai -C aire.

Sur motion de Mr. Louis 'Lagueu.r, secondé par Mr.
Fortin,

Ordonné, Que le dit Ordre du Jour 'soit remis au
septième Janvier prochain.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme l,, i,,,
en Comité sur le premier 'Rapport du Comuîité Spécial I- ch-mins re.
auquel a été référée cette partie de la Harangue de
Son Excellence J'Admfinistrateur du Gouivernemeit, à
l'ouverture de la présente Session qui a .rapport aux
Chemius et aux Communications Intérieures, et aussi
la Pétition de divers Habitans des Townships de'Est,
situés dans le Co:rté de Buckingham.

Sur motion de Mr. Louis Lan eu.r, secondé par Mr.
Forini

Ordonné, Que le dit Ordre diu Jour 'soit remis à
Lundi le douzième Janvier prochain.

Lu )'Ordre diu Jour'pour que la Chambre se forme lanuvt sur

en- Comité sur le Itapport du Comité Spcial auquel a le cnd
été référée la Pétition dc divers Navigateurs du Dis- .ra, &c.

trict de Québec, et aussi la Pétition de Louis Lernieux.

SoiderydF.du.
alnfQue.

n lo
""eud
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On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.Fortin,
Ordered. That the said Order of the Day be post-

poned till Monday next.

Then, on Motion of Mr. Louis. Lagueur, seconded
by M1,lr. Bourdages,

The House adjourned till Friday next.

Fridaay, 2d Jantuary 1829.

"C"i Message fron the Legislative Council by the
Honorable Mr. De Léry, one of the Masters in

Chancery :
LEII.F.rLAVE COUNcII.,

Friday, Od Januar3 1829.
.,ae to ihe Ordored, Tlat one of the Mlasters in Clhiancery do

Tacheu Iogo down to the Assenbly, and acquaint that llouse,
aeiend Uic that the Legislative Counicil do give leave to the Ilono-"o. rable Jeun Thuomas Taschereau, to attend the Special

Comnittee of the Assembly, appointed to take into
consideration certain l'etitionis from the County of
Gaspé, on Monday the fifth day of .lanuary instant, at
ten o'clock in the forenoon, to be examined on the sub-
ject of the said Petitions, if lie thinks fit.

rh. couneil And also.
"'va"'eei Mr. Speaker,

-r. BIIo.an. The Legislative Council have passed the Bill, intitu-
ie the lP.r' led, "n Act for continuing the Provincial Parlia-

iienen ie o nient in case oftlic death or demise of His Majesty,
orihe King. 1-lis Hleirs or Successors," without any anendnent.

And also,
Lachine Turn- 'ie Legislative Council have passed the Bill, intitu.
pik Rond BiHl led, " An Act to establish a Toll or Turnmpike for im.

nt% "proving and repairing the Road from the City of
Monreial to Leclinie," with several amendnents,

to whicl they desire the concurrence of the Assembly.
And then lie withdrew.

Mr. Bourlugeç, from the Special Committee to whom
s'. was referred the Petition of divers Inihabitants of the

ien;d - District of T'hree Rirers, reported that the Committee
had examined the contents of the said Petition, and
had comie to an opinion threreon, which lie was directed
to submit to the -ouse whenever it shiall be pleaàsed to
receive the same ; and lie read the l{ eport in his place,
and afterwards delivercd it in at the Clerk's Table,
wlere it was again read, as followeth -

Your Coiiimmittee having plarticilar knowledge of the
necessity and advantage ot such a Bridge, it being a
public notoriety, have not thouaght proper to seek more
ample informationi to verify an advantage so generally
felt ; however, Vour Coinmittee do not think it their
duty to recomniend adopting suich a measure thisyear,
but they recomiîmenxd the apliropriation of a sum not
exceeding Onie hîundred pounds, Currency, in order
to have the different places surveyed, to determuine the
situation the miost convenient for the erection ofsuch
a lBridge, supposing it should be found expedient to
have itcrected, Ut .ite entrance of the said Ri-er, where
the Islands arc close to one another, or ligher ulp at
the Sumner Ferry, or ekewhîere ; and ofthe said.Blridge
or Bridges, to fLirnish a figurative Plan or Plans, to
be laid before the Legislatuire at its next Session.

On Motion cf Mr.Bourdages, seconded by M r Prou/x,

Ordered, That the said Report be referred to a Com-
mittee of. the whole 1-ouse.

R'esoljved, That this flouse Will, on Monday next,.
resolve itself into a Conmîîittee of the whole louse on
the said Report.

Mr. Leslie, from the Special Comittee to whom
A,,w S,.,' -was referred thme l'etition of divers Ilia'mbit.atits o %'infc
, Ann's Siburb, . Montre à, reported that the Commit-

tee hal exanuined the contents of'the said :letition, and
liad
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Sur motion de Mr. .ourdagrs, secondé par Mr. Fortin,
Ordonné, Que le dit Ordre diu Jour soit remis à

Lundi prochain.

Alors, sur motion de Mr. Louis Lagueux, secondé
par Mr. 1Iourdages,

La Chambre s'est ajournée à Vendredi prochain.

Vendredi, 2 Janvier 1829.

N Message du Conseil L-gislatif par l'Honorable
Mr. le Léry, un des Maitres en Chancellerie N,"" 'i

CoNsEiI. LEoISLATIF,
Vendredi, 2 Jaurier 1829.

Ordoiné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie se ren de r
à l'Assemblée, et informe cette Chambre, que le Conseil a&--,
Législatif permet à l'Honorable Jean Thomas Tasche- e
reau, d'aller, s'il lejuge à propos, Lundi prochain lé pllre
cinquième du présent à dix heures du matin, devant le chambr.
Comité Spécial de la Chambre d'Assemblée, nommé.
pour prendre eni considération certaines Pétitions du
Comté de Gaspé, pour être examiné sur le sujet des dites
Pétitions.

Et aussi, "
Mr. l'Orateur,

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé " Acte "
" pour continuer l'existence du Parlement Provincial e r,

dans le cas du décès ou ie la démission de Sa Majes- venan n e

"té, ses Héritiers et Successeurs," sans amendement.

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé « Acte L, aao,.
qui établit un Péage ou Barrière pour J'amélioration niinde La.

"et entretien du Chemin entre la Cité de Montréal et e".'menb
La Chine," avec plusieurs amendemons, auxquels il

demande la concurrence de l'Assemblée.
Et ensuite il s'est retiré.

Mr. Bourdagis, du Comité Spécial auquel a été itpot ur la
référée la Pétition de divers labitans du District des un ti 7a
'roià-Rivières, a fait rapport que !e Comité avait exa.

miné le contenu de la dite Pétition, et avait formé une
opinion sur icelle, qu'il avait ordre de soumettre à -la
Chambre quand il lui plairait de la recevoir; et il a lu
le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis -à la table
du Greffier, où il a eté lu de nouveau, comme suit:

Votre Comité ayant des connaissances particulières de
la cessit et deavantage d'un tel Pont, ce qui est de
notori- té publique, n'a pas cru devoir demander de plus
umples inflormations pour constater un avantage si pu-
bliqucmentsenti ; Cependant votre Comité ie croit pas
devoir recommender l'adoption d'une telle mesure pour
cette année, mais recommenderait Plappropriation d'une
somme n'excédant pas cent livres courant pour faire. vi
siter les lieux, déterminer la place la plus convenable
pour lérection d'un tel Pont, et la somme probable que
pourrait conter l'érection d'un tel Pont, soit qu'il fut trou-
vé convenable de l'ériger àlentri-e dela dite Rivière aux
îles qui s'y rencontrent, t.u plus haut au passage d'été ou
ailleurs, et du dit Pont ou des dits Ponts en dresser, un
plan ou des plans figuratifs pour être soumis à la Légis.
lature à sa prochaine Session.

Sur motion de Mr.- Bourdages, secondé par Mr.
Plr,,ulx,

Ordonné, Que le dlit Rapport soit référé à un Comité avcr-
de toute la Chambre.

Résolu, Que Liundi 'prochain, cette Chambre se for-
mera en un Comité, de toute la Chambre sur le dit Rap-
port.

Mr. leslie, da Comité Spécial auquel a été référée îupicet or l
la Pétition de divers Habitans du faubourg Sainte.Anne ùLcm
de MJoniréal, a fait rapport que le Comité avait exàmine Nle se

le contenu de la dite Pétition, et avait form, .une opi- r
nin
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had come to an opinion thereon, which he was direct-
ed to submit to the House whenever it shall be pleased
to receive the sanie; and lie read the Report in his
place, and afterwards delivered it in at the Clerk's
Table, where it was again rend, as followeth
Henry Gri/Jin, Esquire, one of the Mag:strates of

Moîntrcal. called iii and examined :
Q. 1. In what stateare the Streets in the Sainte Anne

Subuarb?
A. Very ha1.
Q. 2. To what cause do you attribute the bad state

in which these Streets arc ?
A. The nature of the soil, and latterly the deal of

cartage to and fromi the nouth of the Canal, more par.
ticularly through Grey, Nuns Street.

Q. 3. Were those Strects originally made in a proper
manner ?

A. I an not aware of any Public money having been
expended on any'.ofthe Streets in Sni-ste Anne Suburb,
except on Wellington and G, ey Nans Streets, and that
but partially.

Q. 4. Has any of the monies levied by Assessment
been expended upon those Streets during the present
year?

A.' A trifling sum by way of a temporary repair.
Q. 5. Is it the intention of the Magistrates to put

those Streets in a proper state ofrepair the ensuing
year?

A. It is the intention of the Rond Committee for the
present year, to recoimend the sane to be done the
ensuing year, particularly Grey Nuns Street.

nion sur icelle, qu'il avait ordre de soumettre à là Cham-.
bre quand il lui plairait de la recevoir; et il a lu le Rap.
port à sa place. et ensuite l'a remisAà la table du Gref.-
fier, où il a été lu de nouveau, comme suit:

Henry Griin, Ecnyer, un des Magistrats de Mont-
rea', a été appelé et examiné:

Q. 1. Dans quel état sont les rues dans le faubourg
Sainte-Anne?

R. Dans un très mauvais état.
Q. €. A quelle cause attribuez-vous le mauvais état

de ces rues?
R. A la nature du sol, et dernièrement au charriage

continuel à aller à l'embouchure du Canal et à en ve-
uir, surtout par la rue des Sours-Grises.

Q. 3. A-t-on fait d'abord ces rues d'une manière
convenable ?

R. J'ignore qu'il ait jamais été dépensé aucun argent
public sur aurune des rues du faubourg Sainte-Anne, si
ce n'est.sur la rue IVellinglon et sur celle dite.des Sœurs-
Grises, encore n'a-ce été que partiellement.

Q. 4. A-t-on pendant la présente année'dépensé pour.
ces rues aucun argent de la Cotisation ?

R. Une légère somme en réparations temporaires.
Q. 5. Les Magistrats ont-ils intention de mettre en

bon état de réparation les rues de cet endroit, dans le
cours de l'année qui suit ?

R. Le Comité des Chemins a intention de le recom-
mander pour l'année qui suit, principalement à l'égard
de la rue des Sours-Grises.

Jacque. Viger, Esquire, Inspector of Roads for the Jacques Vig.r, Ecuyer, Inspecteur des. Chemins pour'
Citv oF .Iontre'al, called in and examined la Cité de Montréal, a été appelé et examine:

Q. 1. ln what state are the Streets in the Sainte .Anne Q. 1. Dans quel état sont les rues du faubourg Sainte-.
Subuirb ? Anne.

A. lu the most wretched state, save WellinSton R. Dans le plus mauvais état, excepté la rue WêI-
Street, fornerly le ( henn ds Argoulets, leading to Iington, ci-devant le Chemin des krgoudets, quimène au
Lower Lachine, and Grey Nains Street, where works, bas de La-Chine, et la rue des Sours-Grises, où l'on. a
ah.houigh incomplete, have been made at difi'erent tines. travaillé en diférens teins, mais.d'une maniére inèom-

piète.
Q. Q.. To wv'hat cause do youi attribute the bad state Q. 2. A quelle cause attribuez-vous le'mauvais'état

in whiich those Streets now are o s'nt ces resP
A. No' repair of any 'consequence having ever been R. A ce qu'il n'y a été fait aucune répatation'par

made by individuals %when private)or by. the Magis- les individus, lorsqu'elles étaient privées. non 'plus que
trates (since public) on those Streets, except the par le Magistrats. depuis 'qu'elles sont. devenus pu.
already 'named, and to Soutt P'ince, and WVilliam bliques, à 1 exception'des deux que je viens demention.
Streets. 'er, et au sudde la rue'du Prince et'la'rui William..

Q. 3. Were those Streets originally made in a pro-' Q. 3. A-t-on d'abord fit. ces rues d'une manière
per manner? ' '. convenable?

A 'No; wvit la the exception of Gr ey Min. and We!- IL Non; à l'exception de la rue des Sours-Grises et
lington Streets, levelled by the Town, ail the other de la rue lVelmLn, qui ont été applanies aux fris'(l
strects to the anotunt of ten, I think, *are. still in the la Ville, toutes 'les autres rues, au nombre de dix, au-
otiginal state they were in.when the proprietor of tant queje me lerappelle sont encore dans lemême état
S.i.le ann : Suburb opened them and conceded Lots. où elles étaientlorsque les propriétaires dà faubourg

Saill-Anne l'ont concédi,"et les.ont ouvertes.
Q. 4. lHas any part of the monies levied by' Assess. Q. 4. A-t-il été dépensé," à la confection ou à la ré-

ment been expensded in naking aindkeeping'in repair parationdes dites rues' aucune partie :ds'deniers levés
tiôse strects, and what sumn or suins, and during what par la Cotisation, et quelle somme ou sommes et. durant
periodcombien de teni?

A. The first money expended on one' ofthose streets IL Le premier argent qui a été dépensé, à ma nnais-
(We/ington) ta my knowledge, was in One thousand sauce, sur unede ces rues (lVelngr)n) le fut'en mil huit
eight limindred and fifteen, before acceptance by the cent quinze,, avant l'acceptation par les Magistrats. Six
Magistrates,Six hundred pounds 'approprited-; a lar-' cens louis fuient affectés, nais i fut dépensédavantage.
ger sumrn of 'mon ey was expended thian appropriated. Depuis ce tein il a été dépensé'environ trois cens'louis
Since that tinme about Three hundred pounds have been on réparations partielles dans les différentes rues.
expeided in partial repairs to tihe different streets.

Q 5. What, sum would it 'now require to put 'those Q 5. Quelle somme faudrait-i aintenant pour met-,
streets in a proper.state of' repair ? s ruesen'bon bon état de réparation

A. Four 'tlhoaid.poums, or evén upwai ds. The R. Quatre mille louist iémedavantage. Letout'oula
vhole or grcatest 'part of that Suburb (whicli lis be. lisgrande partiedee"faubourg,'(qui setrouvé entre

twee thie Saint .Lawrence anid thé Liitt''e'er, being le té Rrr beiug ' eýSit.'Lauùrent etl.Pit.iir)n'éittpas encore,.
no'w land, ,is ''ulject to inundation. Individuals must bâtie, est sujette .être inondé. Il faut.que les parti.
and do raise their. -Lots t avoid the consequenées of culièrs élèvent et'ils élèvent en effeieurs terreins pour
those periodicalinundations'; and the streets being the éviter les consêquencés de ces
nattiral dlrains of .tlie 'lots,- build on their level. Com- et par là les rueà fornt les tà.uaiurelides rreîns
naon Bewers·ought to be buit under each of them for qui nt. n: evait àir. -sus c ac elaoî-¾ SCtdM ta a été e e. Ùé., e

Q.suasqe ttsn esre ufuor ane
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such ise and benefit to the Inliabitants ; besides. they
ought to be levelled to a proper heiglit in order to pre-
vent annual inundaitions, and to accomuplislh that, earth
and otiier materials requisite, must be brought from
other parts of the City.

Q. 6. Are all the streets in the said Sainte Anne Su-
burb public streets?

A. hie nost. part arc public streets, viz : l'aier,
lli'uio, Gabriel and 11'illiamu Strects, which arc all
calledl Rues parul -il--s au Fleure, and King, Queen,
Norti Prince and S:ut Prinre, (the ove being the con-
timn'utaion of' the other) <e>rge, Na:zerelleand Clharlotie
Strcets, whiclh are called Rues perpendiculaires un
Fleuve.

Q. 7. lave they been aliI declared public in conse-
qience of favorable reports of.Juries duly approved or
homologated by Sessions of Magistrates or otherwise.
and fron what periods ?

A. Somc of those streets have been mtade public in
consequence offavorable reports of'Jurics dusly approv-
ed by the Magistrates in tliir Special Sessions as tie
Road Acts direct. sucli a., if I recollect well, lleling-
tin, Grey Nunsx and Il if/ian Strects ; all the others are
sucli only by acceptance of them by the Magistrates in
Sessions, on application of the deceased Pr.prietor of
the soil, Mr. Tho0mas.licCord. I do not recollect dates,
thoigh I would say it was between One tlousand eight
hundred and nineteen and One thousand eight hun-
dred and twenty-two, that the two difeirent transac-
tions took place. (i application to the Magistrates, a
Jury was sumtmond t accept cf' ail the above-named
Streets. long beire opened ; the Jury reposted favora-
bly only for two or threc of these streets, and formally
refiused the others: Since, and vitlinî the period men;-
tioned, Mr. i!cCord suiccetled in lavinig those reflused
by the Jury, accepted by the Mlagistrates, they pre-
tending that they could accept of a Gift, as any Corps
or individual could do ; there was a division, but the
majority being ii fivor of the offir made. they have
been considered public strecs sinice thait tie, and as
such subject to be repaired and naintained by the
Town. I have alluded to that division of opinion in
my Report, One thousand eiglt hunidrcd and twenty-
five(Appendix X.)

Your Committec having examined Ilenry Griin,
Esquire, one of the Magistrates, an.l Jacques iger,
Es,îuire, Inspectorof the loads for the City of ontre i,
and frmai their evidence. it appears tlat the Streets iii the
Siinte Anne Suburb, are iii thse wreclied state descri-
bed by the Ietitioners, and tlhat a very large expendi-
turc would bc requisite to put thleîn in proper repair.

Your Comnmittee aiso remîark int considerable smins
of money have at different times emien laid out on thîat
Suburb, which. about twenty years ago was mercly a
Cominon. and tiat most ofthîc streets have been made,
public by the sole at liority of the .A1agistrates, without
the intervention t.l uries.

Your Conmittee cannîot reconmend any appropria.
tion of tie Ptublic momnies for ani object so strictly local,
nor can they siîggest ai certain mode ofobviatinîg tie
evils comuiplained of, or others of a similar nature, whici
they, liowever, conceive would he best guarded againist
by the Citaxeîns hîavinig the ianagement of» tlhcir own
fiscal concerns, by means of an Incorporation.

Then, on Motion of MNr. Proulx, seconded by Mr.
Viger,

The louse adjourned.

Saturday, 3d Jtnuaryi 1829.

Petition of divers Proprietors and Inhabitants of
the parish of Nicolet, .*wiose names are tiiereinto

bubscribed, was presented to the louse by Mr. Bonr.
dagles,

égoûts communs pour l'usage et la commodité des ha.
bitans ; de plus il faudrait les niveller jusqu'à une cer-
taine hauteur, de maniére à prévenir les inondations an-
nuelles, et pour cette opération il faudrait transporter
des autres parties de la Ville la terre et les autres maté.
riauix nécessaires.

Q. 6. Toutes les rues du faubourg Sainte-.ane sont-
elles des rires publiques ?

R. La plupart sont publiques, savoir; les ruies I'vater,
Wlellington, Gabriel et liIlliam, appelés Raies parallèles
au/Ieure, et les rues King, Queen, Norl Prince et Sout
Prince, (l'une étant la continuation de l'autre) George,
.07z ire et Charlotte, -appelées Rues ierpendiculaires au

fleurc.

Q. 7. Ont-elles été toutes déclarées publiques en
conséquence de rapports favorables de Jurés dûment ap.
prouvés et homologuées par les Sessions des Magistrats
ou autrement, et depuis quel tems?

R. Quelques-unes dle ces rames sont devenues pu-
bliques en conséquence dle rapports favorables de Jurés,
dûment approuvés par les Magistrats en Sessions Spé-
ciales, selon que l'ordonnent les Actes des Chemins, et
de ce nombre sont, si je nie le rappelle bien, les rues
Il'ellingluin, dles S<eurs-Grise et Iii'dinm ; les autres lic
le sont que par l'acceptation dles Magistrats en Sessions
sur la pnère de feu Mr. Thiontas M'Curd, propriéttaire
du fond. Je ne me rappelle bien les dates, mais je suis
porté à dire que ces deux transactions ont en lieu entre
mil huit cent dix-neuf et nil huit cent vingt-deux, sur
demande faite aux Magistrats. il fut snimé un Juré
pour accepter ioutesles rues ci-dessus mentionnées, long-,
teins méie avant qu'elles eussent été ouvertes. Le Jure
ne fit rapport favorablement que pour deux ou trois de
ces ries, et refusa formellement les autres. Depuis et
dans l'intervalle mentionné, Mr. M'Curd réussit à faire
accepter aux Magistrats celles que le Juré avait refu-
s'es, prétendant qu'ils pourraient accepter un don, aussi
bien qu'aucun corps ou aucun individu. Il y eut unle
division, niais la majorité ayant été en laveur dc l'offre
faite, depuis ce teins on a considéré ces rues comme pu-
bliques, et comme telles sujettes à étre réparées et
maintenues par la ville. , J'ai fait allusion à cette di.
vision d'opinion dans mon rapport, mil huit cent vingt-
cinq, (Appendice X.)

Votre Comité ayant entendu IHenry Grif)ln,. Ecmuycr,
un des Magistrats, et Jacques liger, Ecuyer, Inspecteur
les Chemins pour la Cité de Montré:, il paraît par

leurs témoignages, que les rues du faubourg Sainte-dnne
sont dans le misérable état dont se plaignent les léti-
tionnaires. et qu'il faudrait une forte somme pour les
riparer d'une manière convenable.

Votre Comité remarque aussi qu'à différens teins il a
été dépensé de grosses sommes. d'argentý dans ce fau-
bourg, qui, il y a environ vingt ans n'était qu'une coin-
mnie, et que la plupart (les rues n'ont( été rendus pu-
bliques qute par l'autorité seule des Magistrats, sans
l'intervention dle Jurs.

Votre Comité uie peut recommander d'afflecter au-
cune somme des deniers publics à un objet si purement
local, lion plus que suggérer aucun moyen certain pour
obvier aux maux dont on se plaint, et autres de sembla.
ble nature; il conçoit cependant que le meilleur moyen
pour les prévenir, serait de confier aux Citoyenis, par la
voie d'une Incorporation le maniemeit de leurs affaires
fiscales.

Alors, sur motion de Mr. Proulx, secondé par Mr.
Viger,

La Chambre s'est ajournée.

Samedi, a Janrier 1829.

U NE Pétition de divers Propriétaires et Ilabitans
de la Paroisse de Nicoietï dont les noms y sont t

soussignés, a été présenté à la Chambre par Mr. Bour
daeges,

,,Si ai t..
vor arthe smnan
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dages, and the sane was received and read; setting
forth .That the Petitioners having been informed that
a Petition has been drawn up to cause to be diston-
tinueil and abolisled the Sunimary Court established
in the Parish of Nicolet, in virtue of an Act of the
Legislature of this Province, dated the twenty-ninth
of March, One thousand eight hundred and twenty-
six, chapter two, intituled 4 An Act to provide for the
" sumnary trial of certain Sinall Causes"; therefore the
Petitioner' pray the House to grant them the favor
and the advantage of the' continuance of the said Act,
which provides for the Summary trial of certain
small causes in the said Parish, in order that the said
Suinmary Court be continued in the said Parish, after
the first of 'May next, for such time as the House shall
find convenient, inasmuch as the said Summary
Court is a great advanitage to the said Parish, an d has
hitierto been such ; as much by the expenses that it
avoids, which are moderate, as by the facility which it
affords to this Parish for the recovery of small debts,
all which afford great benefit to the parties interested.

On Motion of 'Mr. Bourdages, seconded by Mr.
.iVei(xon,

Ordered, That the said Petition, and also the Peti-
«oram tion of the Inhabitants of the County of Bedford,, re-

lating to the sane object, be referred to the Special Con-
mnittec to whom is referred the engrossed Bill from
the Legislative Council, intituted, " An Act to con-

tiniue for a. limited time two certain Acts therein
inenîtioied, relating to the summary trial of certain

« Snall Causes."

dages, laquelle a été reçue et lue; exposant, Que -les
Pétitionnaires ayant été informés qu'une requete a été
faite pour faire discontinuer et abolir la cour sommaire
établie dans la dite paroisse de Nicolet, en vertu d'un
Acte de la Législature de la dite Province daté du vingt.
neuf Mars, mil huit cent vingt-six, chapitre deux, in-
titulé, " Acte qui pourvoit ? la décision sommaire de
" certaines petites causes ;" en conséquence, les péti-
tionnaires prient la Chambre de leur accorder la fa-
veur et l'avantage de la continuation .du dit Acte qui
pourvoit à la décision sommaire de certaines petites
causes dans la dite paroisse, afin que la dite cour som-
maire soit continuée dans la dite paroisse après le pre-
mier de Mai prochain pour tel tems que la Chambre
trouvera convenable, và que la dite cour sommaire est
d'un grand avantage pour cette paroisse, et l'a été avant
ce jour, et ce tant par les frais qu'elle évite, qui ne sont
pas modiques, que parla facilite qu'elle accorde à cette
paroisse pour le recouvrement des petites dettes, ce qui
fait un grand bien à toutes les parties intéressées.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Neilson,

OrdonnE, Que la dite Pétition, et aussi la Pétition i P:i.m.
des habitans du Comté de Bedford, concernant le meme 'f*•
objet, soient référées au Comité Spécial auquel a été
référé le Bill grossoyé du Conseil Ugislatif, intitulé,
"Acte pour continuer pour un tems limité deux cer-
"tains Actes y mentionnés, relativement à la décision
"sommaire de certaines petites causes."

Mr. Quesnet, fromn the Special Committee to whom Mr. Quesnel, du Comité Spécial auquel a été référée Mr u 84wais referred the Petition of Franfois Antoine Larocgne, la Pétition de François Antoine Laroegue et autres, et
Mar ih and others, and also the Petition of the Inhabitants aussi la Pétition des habitans du faubourg, Saint-Lau-

cf the. Suint .Lawrence Suburb, Montreal, reported rent, de .Montreai, a fait rapport que le Comité avait t.é d r
" that the Comimittee had examined the contents of the examiné le contenu des dites Pétitions, et avait formé

saitd letition, and had come to an opinion thereon, une opinion sur icelles qu'il avait ordre de soumettre à
which lie vas directed to submit to the' House when. la Chambre quand il lui plairait de la recevoir; Et il a
ever it shall be pleased to receive the same; and lie lu le raport à sa place, et ensuite la remis à la table du
read the Report in bis place, and afterwards delivered Greffier, où il a été lu de nouveau, comme suit :
it in at the Clerk's table, where it vas again read, as
followeth :

Jacques Figer, Esquire, Inspector of Roads for the Jacques Viger, Ecuyer, Inspecteur des chemins
City of Montreai, being calud in, 'informed YourCom- pour la Ville de Monirdal, étant appelé, a informé
mittea: Tiat the Markelt at Monirefal, known by the votre Comité; Que' le Marché de Montreal, 'connu'
uane of the Neir Market, is, to his knowledge, alto- sous le nom- de Marché-neuf, est à sa connaissiince
gether insufficient for the encreasing population of the tout-à-fait insuffisant pour :la' populàtion' croissante
City:. that on Market-day the crowd is there so great de la Cité; que les jours de marché la. foule y est si
as to occasion groat inconvenience to all the Citizens, grande qu'il en résulte une grande incommodité pour
and' that the streets in the neighbourhood of the said tous 'les Citoyens, et les rues qui avoisinent le dit
Market are frcquently choaked up with, carriages for marché sont fréquemment' encombrées de voitures
whiclh room cannot be found on the Market.place, and qui n'ont' p se placer surile dit marché, :et cela à "la
this for a distance of an arpent or -'thiercabouts from the listaice 'un arpent ou à'peu-près d'icelui': Qu'il con-
said MaNrket : That he is acquainted with the Market nait le' marché qui a été construit parMessieurs La-
erected by Messrs. Larocque, LaJamboihe and Quesnel, roque, Laframboise et Quesnel, au lieu. nomméPrês-de-
at Uhe place called Près-de-Ville: That the said Mar. Ville : Que ce marché. i sa connaissance, est désiré,
ket is wished for and demanded by a great. number of et a été .demandé parun grand nombre de personnes
respectable 'persons residing .in the C y,' and in the respectables de la ville et du faubourg 'Saint Laurent;
Sint Lowrence Suburb;' 'tait it is centrally situate and' qu'il est situé dans un lieu central 'à la partie du fan-'
and within reach ofthe Saint Lawrence Suburb, ad of bourg Saint-Laurent et de la ville : Que ce marché est
the City : That the said Market is .completely finish, entièrement 'achevé,. est 'bien 'fini et très-commode:
ed, is' vell fitted up and 'vcry convenient : It consist' C'est une halleen 'bois de deux cents trente-six pieds <le
of a Market-House, built of wood,'two hundredand. long par trente-six de large sur les flancs de. la halle
thirty.six fct long and thirty-six feet ide : on each et dans toute 'leur longueur il y. a' unespace de cin-
side of the Market-House, .throughout .its"' whole 'quante-six pieds 'dc largeur, 'laissé au 'public pour le
length, there' is a 'space of fifty-six cet in width left placement des voitures et passage nécessaire: Que le
for the use of the public,. as a stand for:carriages' and front et le derrière de cette halle donnent sur deux
affording the' necessary thorouglfaré:' That' the front rues publiques: Qu'il a omis .de dire qu'il, a sous
and'rear of.the said Markot are n two:public streets:"' cette halle'une.inaison pouleClere uMarchéet pour
That-heforgot tousay that in the sai Market-House une pesée de'.dix-huit îids de 'profohier sur toute la
there is a hîouse for the Clerk of-the 'Market· and- for.a largeur de la 'hille: Que lahalle est divisée dans a.
Weigh-louse,- eighteen feet 'in depth, by., the wlhole longeur en trois parties, dont le centre contient une
width of the Marketmouse: That the Marketi-House' double rangée d'étaux garnis dovolets, etles deux c-
is dividèd throughout its length'intothree parts, ofwhich' tés;soutenus sur des colonnes, contiehnent des bans
the centre contains a double range of.: Stalls closed with pour les vendeurs defruits,:léguines etautres deorées:
shuners ; and that the tiro sides'supported on 'pillars, Que tout cet ouvrage est très bien fini et piroprement
contain benches for persons selling fruit, vegetables peint: Que des trottoirs solides en madners ont'té
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and other articles : Thnt the wlole of the work is very
well done ind properly painted : Tlat solid foolpaths
of*pl.mk have been conusiructed by the proprictors of
the said oinrket un one side oft the street lealing tliere-
to : Tlat lie believes the said Mlarket is absolutelv
necessarv in that quarter : and that it would lie of-great
advanitage that it wouîld become a public establishmeit
unîder a condition that the proprictors shouîld be rein-
bursed for tie cost thereof; and for the value of' tie
ground, ont of the revenues whichî might arise frou ie
said Market alone: Tat le knows that tIe ground on
which the said larket is buiîlt, was sufliciently raised at
thie exppenlse of' tle proprictors: tlat there is inuder
Coté Street, wlicht leads to the said Market, (and in
whiclh the foot path above nîementioied is iade) au public
sewer of' vood, the opening of whîich is two feet, pro-
pcrly constructed and providedl withî the necessary
grates, runnlîing fromi the Little Rirer in Crnig Street.,
to beyond the said .\larket, in suclh ianner that tlhe
drains of' the said Market- i ouse miay be mnade to enp-
ty themnselves into the said sew'er, wiîenever it may be
niecessary: Tat lie made lPrcés l'irbau.c and lans,
shewiig the level of the strects in the neiglhbourhood
of tie said Market, somne years ago ; that they were
honologated by tlhe Magistrates, and remain to bc act-
ed on whienever it miav be deemed advisable. That the
frecholders of tIe Saint Lar'rence Suburb are very nu-
merous, and that ii the upper part of the said Suburb,
a second Market-place would be tuseful, particularlv if
the distance at which the inhaubitants are placed from
the Kew ItiI;rkct be takcnî inito consideration.

.Josrph Valis, Esqiumire, one of the Menbers of Your
Comîmi tee, iiforied Your Conmmittee that lie knows
the 3arket erected at the place called I'rcs-defile,
by Messrs. Larocque. Lqa/-amboisc and Qiuesncel: tuat
tie said Market is verv usefiul aud very mucli vislied
for by the public : tl'at it is centrally 'situated withiin
rcacl of' tho City, and oftthe Saint Iicrence and Saint
Aloinc Subuirbs: that thîe.Vc-tc' Aarkect is wholly inisuîf-
ficient, and tliat lie thinks it urgently neccssary to
iiake this newly estalhisled .larket, a public Market,
particularly silice thue Vork is very Well done and finish-
cd.

Picrre De Boucherville, Escjuirc, one of the Magis-
trates of the City of Mlonircal, being called in ; inform-
cd Your Co:mittee, thuat the Market crceted by Messrs.
Lurocjur, i.fr/i-ambise and Quesncl, would be of great
public use if it was made a public establishment : Tlhat
he kiows thiat it lias been asked for by a great nunmber
of respectable persols, amnong whon are eiglt 3Magis-
traites: That le conirmus the evidence given by Mr.
iger, vith respect tothue mainer in whîichî lhe Alarket

is constructed, as vell as to the facility of draiming it,
and tie advanitages whiich the public would derive fromt
its becomiing inunediately a publie Market: That lie
is able to say thmat the said Market was constructed with
iuch more economyi' than it vouuld have been if made
by the Malgistrates, judging hy what it lias cost for the
repairs lately done to the New Market by the Commit.
tee of suîperinitendance. 'Tlat tlie situation of'the Mlarket
prayed br iii the upper part of the Saint Lat'rence
Suburb is the miost advantageons that could hiave beenu
selccted in the Suburlb, particularly for the population
nf the Northernu portion 'of thme said Suburl : 'lIhat le
believes therefure thuat suchi a -Market imighut be crected
with advantage to the pitîblic.

Your Comnmittee, after laving taken communication
of the Petition, and of' the tvidence, are Of' opinion,
that i. wouuld be for the advantage of' the pubIbc that
the Market crectec by the Petitioners sliould be con-
vert:ed into a public Market, anud shouald serve. as such
like other establishmuulents of the saine nature, under the
control. of. the Magistrates, vhîo should aIso have the
*right ofcollecting. tie revenues thercof

That
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fa-its par les propriétaires du dit marché sur un des
côtés de Ila rue qui y conduit: Qu'il croit que ce mar-
clié est de toute nécessité dans ce quartier là, et qu'il
serait avantaeux de le rendre un établissement pub-
lie, aux conditions que les propiétaires ne seraient reni-
hoursés du coût d'icelle et de la valeur du terrein, que
sur les revenus qui en proviendraient: Qu'il sait que
le terrein sur lequel est construit le dit marché a été
sulisannment élevé aux drais des propriétairés, et qu'il
y a sous la rue Cté! qui conduit au .dit marché. et
dans laquelle est le trottoir dont on a déjà parlé, un
caial ou égOût public ci bois <le deux pieds d'ouver-
ture dans ceuvre, avec --rilles nécessaires, s'étendant
de la petite rivière, rue Craig, jusqu'au delà du dit mar-
cié. de manière à ce que la dite halle puisse s'égouter
dedans chaque fois qu'il en serait b>esoin: Des procès-
verbaux et plans de niveau des rues qui avoisinent le
dit marché ont été dressés par lui il y a déja quelques
années, et homologués par les magistrats, et restent à
étre exécutés quand il sera jugé à propos (le le faire
Que la population <lu faubourg Saint-Laurent est très
nombreuse, etque dans le haut du <lit ilmbuourg un se-
cond marché Qerait utile, surtout si l'on considère Flé-
loigneincmut où sont les proprittaires de l'extrémité nord
du dit fiaubourg du larlé-neutf.

Josephl Valais, Ecuyer, l'un des Membres de votre
Comité, l'a ifiormé, Qu'il connait le Marché construit
au lieu nomnié Pré-de ille, par messieurs Larocque,-
Luframbroise et Quesnel; que ce marché est très utile
et très désiré par le public ; qu'il est dans un lieu cen-
tral à portée de la Ville et du Faubourg Saint-Laurent
et du Faubourg Saint-Antoine ; que le Marché-neuf
est absolument insuitisant; et qu'il croit qu'il est ur-
gent <le rendre ce nouvel établissement un établisse-
ment public, d'autant plus que l'ouvrage est très bien
fiut et parachevé.

Pierre De Boucherrille, Ecutper, l'un des Magistrats de
la Ville de Montréal, étant appelé, a informé votre Co-
mité, que le marché construit par Messieurs Larocque,
Lafrumiboise et Quesnel, serait très utile au public s'il
devenait un établissement public, qu'il sait qu'il a été
demnidé par un grand nomlbre de personnes respec-
tables, au nombres desutielles sont huit magistrats :
Qu'il confirme le témoignage de Mr. Viger par rapport
à la manière dont le dit marché est fait, ainsi qui la
facilité de l'égouter et des avantages qui en résulte«
raient au public s'il devenait immèédiatemnent marché
publie; qu'il peut dire que le dlit marché a été fait avec
beaucoup plus d'économie que les miagistrats ne l'au-
raient fait, si l'on ent j uge par ce qu'ont coûté les répa-.
rations récemment faites au Marché-neuf par le·comi-
té de surveillance. Que la situation du marché de-
mandé dans le haut du Faubourg Saint.Laurent est la
plus avantageuse qu'on poisse choisir dans le dit Fau-
bourg, et surtout pour la population qui se trouve
dans la partie nord du dit faubourg: Qu'il croit donc
qu'un tel marché pourrait aussi etre fait avec avantage
pour le public.

Votre Comité, après avoir pris communication de
la roquéte .et du témoignage,, est d'opinion qu'il est
dle Fintérét public, que le -Marché erigé ar les Péti-
tionnaires soit converti en marché pubic et serve
commune les. autres établissemnens de cette nature, sous
le contrôle des Magistrats cui auroit le. droit d'en per-
cevoir les revenus: Que pour indemniser les proprié-

taire.
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That to indemnify the presor.t Proprietors for the

value of the Ground and of the Stalls thercon erected,
tie revenue of the said Market should be appropriated
to the payment of the legal interest oftle capital which,
muay be the just va'lue of the said ground and stalls,
is well as to the repayment of the principal ; and that

for the purpose of ascertaining the value, it slould be
Ihe duty ofthe said Magistrates to appoint, within one
mnonth, after the passing of the Act by which the said
3Market should be crected into a Publie Market, and
conjllntly -with the Petitioners or their Representa-
tives, two Experts, who, in case of diflerence of opin-
ion, should have power to name a third : That the
interest of the capital should be paid yearly to the said
ietitioiers· or thieir Represcntatives, intil the said
capital bc repaid, whicli it should bc in the power of
the said Magistrates to do at their pleasure.

Tlat the prayer of the Petition of the Inhabitants of
part of the Saint Lawrence Suburb and the neighbour.
lîood thercof, for. a Market in the upper part of the
said Suburb, ought iii like manner to be granted.

On Motion of Mr. Nrilvon, seconded by Mr. Fortin,
Ordered, That it be an Instruction to the Special

Coimittec to wlom iwas referred the Petition of divers
P Proprictors of the City and Couinty of Qucbec, for Mac-
adamizing the Roads within nine miles of. the City, to
enquire and report on the state of the other principal
thioroughîflires within the saine limits, partictu arly the
Suinte Claire Road, the R ond north of Scoffs Bridge
along the Lile River, the Miàère Road, and the Cup
Rouge Road.

' r.« r .'fa Mr. Louis Lagueux moved, seconded by Mr. Samson,
c:, lTuc- fThat it be a further Instruction to the said Committee

n to enquire into the state of the Roads in the Parish of
Pointe Levi, ncar to and leading to Quelec, and the
necessity of Macadamizing the said Roads in the man-
nier mentioned in the Petition referred to the said
Coimittee,

The House divided on the question:
Yeas 11
Nays 13

So it passed in the negative.

On Motion of Mr. 'eilson, seconded by Mr. Bour-
dagcs,

Ordered, That the Message from the Legislative
" Couneil of the twenty-third December last, informing

this llouse of its concurrence in the Resolutions of the
l" sixteenth of the saine month, relating to the appoint-

ment of Conunissioners to meet Commissioners on the
part of Ulpper -Canada, be now taken into consider-
ation.

The Hrouse proceeded accordingly to take the said.
Message uinto consideration.

And the sail Message was again rend.
On Motion of Mr. Neilson, seconded by: Mr. Bour-

dages,.
Resolved, Tiîat tlefolloving Address, in conformity

to the said Resolutions, b adopted:-

taires actuels de la valeur du terrein et des étaux éri.
gés sur icelui, les revenus du dit marché doivent être
affectés au paiement de l'intérêt legal de la somme
capitale à la quelle se montent les dits étaux et terà
rein, ainsi qu'au remboursement futur d'icelle, et que
pour en constater la valeur, il sera du devoir des dits
Magistrats de nommer, sous un mois après la passa-
tion de l'acte qui érigerait le dit marché en marché
public, et ce conformément avec les Pétitionnaires ou
leurs représentans, deux experts qui, en cas d'avis
contraire, seraient autorisés à nommer un tiers: Que
l'intérêt <lu dit capital devrait être payé annuellement
aux dits Pétitionnaires ou à leurs Représentansjusqu'au
remboursement d'icelui, qui pourrait être fait à la
volonté des dits Magistrats.

Que la Requête des habitans de partie du Faubourg
Saint-Laurent, et des environs pour un marché dans
le haut du dit Faubourg, devrait pareillement être
accordée.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Fortin,
Ordonné, Qu'il soit une instruction au Comité Spé- .,u' a..

cial auquel a été référée la Pétition de divers proprié- ¿,1 sl
taires des Cité et Comté de Québec,pour empierrer les Qubecreadi
chemins à neuf milles autour de la Cité de Québec et 'Je.i"
s'enquérir et faire rapport de l'état des autres chemius
principaux dans les némes limites; particulièrement,
le chemin de Sainte-Claire, le chemin au nord du Pont
de Scott, le long de la Petite-Rivière, la route de la
Alisère et le chemin du Cap-Rouge.

Mr. Louis Lagueux, a proposé, secondé par Mr,
Samson, Qu'il soit une instruction au dit Comité de uf.°f° atei
s'enquérir de l'état des chemins dans la paroisse de t"iga
la Pointe Lévy, près de et conduisant à Québcc, et de avi"
la nécessité d'empierrer les dits chemins comme ceux'
mentionnés dans la Requête référée au dit Comité.

La Chambre s'est divisée sur la question:
Pour lt
Contre 13

Ainsi elle a passé dans la negative.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par 11r. Bour--
dages.

Ordonné, Que le Message du Conseil Législatif du
vingt-ti oisième Décembre dernier, informaint la Cham-
bre qu'elle a concouru dans les Résolutions du seize du.
mÛme mois, relativement à la nomination de Commis-
saires pour rencontrer les Commissaires dé la part': du
luut.Canada, soit maintenant pris en considération.

La Chambre a en conséquence procédé à prendre
la dit Messa«ee en considération.

Et le dit îfessage a été lu de nouveau.
Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Bour-

dages.
Résolu, Que rAdresse suivante conformément aux

dites Résolutions soit adoptée

Le MNisssge dtt.
Conseil au su.
jet do Commis.
sinae pour irai4
eravec l

Haui-Caaad.
conaldir&

TO HIS F.cELLENcy A SON EXCELLENCE.
SIR JAMES KEMPT, Knight Grand Cross of SIR JAMES KEMPT, Chevalier Grand'Croix du

the Most 'Honorable Military Order of the: Bath, Très-Honorable Ordre Militaire du Bain, Lieute.
Lieutenant-General'and Comnnander ùf all His -Ma- nant-Généralet Commandant detouiesle Forces
jesty's Forces in: the Provinces of Lowcr Canada and de Sa Majesté, dans les Provinces du" Bas-Canada "
Upper Canada, Nova Scotia and Newi Brunswick and et Haul-Canada, Douvelle-nEcosse t ouvea-B rns
their several dependencies, and in the Island of New. ick, et leurs différentes Dépendanceset dans l'Ile

Jbundland, and Administr.ator of the Governnient dTerre-Neuve, et Administrateui du Gouverne-
o the Province of' Lotcer Canada ec. c. 'c ment de la Prvince du BasCanada, &c. &c.

May it please Your Excellency, Qu'il plaise à Votre Excellence,
The . ; and House of Assemfbly, in Le t et la :Chambre

Provincial Pariament assembled, have concurred in d'Assemblée réunis en Parlement Provincial, ont con-
Resolutions of-e UIexpediéney of appointing Commis- couru dans des Rtésolutionssur la nécessfié denomrer
sioners -o incet any Coînnîissionér or Comniissioners des Commissairese pour. rencontrer le ou les: Cem-

Voz.-38 .lich missaires qui pourront être nommés de la part du
HaUt
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which may be appoinited on the part of Upper Canada;
to' treat of and report upon matters of common con cern
to both Provinces, respecting the imposing and collect-
ing of Di ties on importations, the improvement ofthe
navigation of the Rivers Saint Lawrence and Oltazra,
and Roads of communication between the two Pro.
vinces ; Ve herewith lav before Your Excellency a
Copy of the same, and hiimbly pray Your Excellency
to take the carliest opportunity of transnitting the same
to the Lieutenant Governor of f7pper Canada, for the
information of the Legislature of that Province.

Lcgislative Council,

House of Assembly,
Quebec,3rd January 1i829.5

The Addres Ordered, Tliat the said Address be engrossed.
tabe > ,smd; Ordcred, That the said Address be communicated,
o "be comu"i- by Message, to the Legislative Council, requesting
ceu"am. the concurrence of their Honors thereto.

Ordered, That Mr. Neilson do carry the said Mes.
sage to the Legislative Council.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Le-
febvre,

Resolved, That the delay for receiving the Reports
duerut," °c of Committees on Petitions for Private Bills be exten-
ceplJrn or pri. ded until Saturday next, the tenth of January instant,we Bls. and that the delay for introducing Private. Bills be also

extended until the twenty-fburth of the said month of
January.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Bor-
gia,

.. to Resolved, That a Message be sent to the Legislative
ri.et Council, praying their Honors will permit the Honor-

leatea ables James Kerr, Edward Bowen and .Jean Thomas
.sm".u. Tnsrhercau, three oftheir Members, to attend the Spe.

cial Comnittee of the louse of Assembly to· whom is
relerred the Bill for the qualification of Justices of the
Peace, on Wednesday next. the seventh instant, at ten
o'clock iii the foreioon, to be examined on the subject
of the said reference.

Ordered, That Mr. Vallières do carry the said Mes-
sage to the Legislative Council.'

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Bar-

celo Resolved, That a Message be sent to the Legislative
t.fireo Council, praying their lonors wilI permit the Honor-
-,^· able Aindre-w William Cochran, one of their Officers, to

attend the Special Committec of the House of Assem-
bly to whoin is referred-the Bill for the qualification of
Justices of the Poce, on Wednesday next the seventlh
instant, ut ten o'clock in the forenoon, to be examined
on the subject of the said reference.

Ordered, That NI r. Vallières do carry the said Mes-
sage to the Legislative Council.

-'Ar Bay The Order of tie Day for the House in Committee on
i deferred. the Report of the Special Committee to whom was

referred the Report of the Conmissioners for establish-
ing a Road between Saint Joachin and Saint Paul's
Bay, and the Petition of the Inhabitants'of Saint Pa'urs
Baiy, being read;

On Mtion of Mr. Laterrière, seconded by Mr. Sam.
son,

Ordered, That the said Order of the Day be post-
poned till the fourteenth. instant.

The Order of the Day for the House in, Committec
on the Bill fbr the qualificationof Justices of the Peace.
and on the Report of the Special, Comm'ittee to whom
the said Bill was referred, being read,

The

lIaut-Can ada, pour traiter et faire rapport sur des ma-
tières d'intérêt commun aux deux Provinces, àa fégard de
flimposition et de la perception <les droits imposés sur
les importations, de l'amélioration de la navigation du
Fleuve Saint-Laurent et de la Rivière des Outaouais,
et de la éonntnication par terre entre les deux Pro-
vince'; nous mettons devant votre Excellence avec la
présente une Copie d'icelles, et prions humblement
Votre Excellence de saisir la première occasion de
les transmettre au Licutenant-Gouverneur du Haut-'a.
nada, pour finformîation de la Législature de la dite
Province.

Conseil Législatif,

Chambre d'Assemblée,
Québec, 3 Janvier 1829.

Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée. rAdre gu.
Ordonné, Que la dite Adresse soit communiquée par

Message au Conseil Législatif, demandant la concur- un
rence de Leurs Honneurs à icelle.

Ordonné, Que Mr. Neilson porte le dit Message au
Conseil Législatif.

Sur motion de Mr. Fallières, secondé par Mr. Le-
fevre,

Résolu, Que le délai pour recevoir les Rapports des
Comités sur les requétes pour des bills privés soit pr "

prolongé jusqu'à Samedi prochain, le dix du présent - pdonde

mois de Janvier, et que le délai pour introduire les bills
privés soit aussi prolongé jusqu'au vingt-quatrième du
meme mois de Janvier.

Sur motion de Mr. Fallières, secondé par Mr. Borgia,

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message au Conseil Lé. %Iemm
gislatif pour prier Leurs Honneurs de permettre aux
Honorables James Kerr, EdwardBowen et Jean Tio. Ibln u.
mas Taschereau, trois de leurs membres, de venir de- esT«Wm
vant le Comité Spécial de la Chambre d'Assemble, au- C
quel a été référé le Bill pour la qualification des Juges
dle Paix, Mercredi prochain le septième du courant, à
dix heures du matin, pour être examinés sur le sujet
de la dite référence.

Ordonné, Que Mr. Fallières porte le dit Message au
Conseil Législatif.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr.
Borgia,

Résohu, Qu'il. soit envoyé un..Message au Conseil es;
Législatif pour prier leurs Honneurs de permettre à c
VUonorable Andretv William Coclran, un. de leurs offi- rHuM.A.
ciers, de venir devant le Comité Spécial de la Chambre "
cl'Assemnbléc, auquel a été référé le Bill pour la quali-
fication des Juges de Paix, Mercredi ·prochain le'
septième du courant, à dix heures dui matin, pour tre
examiné sur lesujet de la dite référence.

Ordonné, Que Mr. Vallières porte le dit Message au
Conseil Législatif.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme .C.mWe
en Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel a
été référé le Rapport des Commissaires pour établir un
Chemin entre Saint-Joachim et la Baie-Saint-Paul,: et
la Pétition des habitans de la Baie-Suint-ePaul.

Sur motion de Mr. Laterrière, secondé par Mr. Sanm
son,

Ordonné, Que le dit Ordre du Jour soit remis au
quatorzième du courant.

Lu lOrdre du Jour pour que la Chambre se forme
en Comité sur le.Bill pour la qualification desJuges
de Paix, et surle Rapport du Comité Spécial auquel
a été référé le dit'Bill.a

La,

Ke.

a.d

Cun

tendu,
lion

Kart.

S.L 
1

Rem
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The House accordingly resolved itself into the said
Committec.

Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Laterrière took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Laterriere reported that the Committee had

gone through the Bill, and had made several amend-
ments thereto, which lie was directed to report to the
Hlouse whenever it shall bc pleased to receive the
sane.

Ordered, That the Report be received on Monday
next.

Then, on motion of Mr. J 'iger, seconded by Mr. Pal-
lit.rrs,

The louse adjourned till Monday next.

Mlonulay Sth Januariy 1829.

'jR. Speaker acquainted the House that the
Clerk had received from the Clerk of the

Crown in Chancery, a Certificate of the Election of a
Knight Representative for the Couinty of Surrey.

And the said Certificate was read, and is as followeth,
viz.

OFFICE OF THE CLERK OF TUE
CILOWN Ix CHANcERY,

Quebec, 5th January 1829
This is to certi fy, that in virtue of a Writ of Election,

issued by His Excellency Sir James Kempt, Knight
Grand Cross of the Most Honorable Military Order of
the Bath, Lieutenant General and Administrator of the
Government of the Province of Lowcer Canada, on the
ninth day of December last, directed to the Returning
Officer of' the County of Surrey, Paschal Chagnon,
Esquire, fbr the Election of a Member for thé said
County, to serve in the House of Assembly in the prie.
sent Provincial Parliament in the room of Louis Joseph
Peapinetiu, Esquirc, who, having been chosen as a Re.
presentative both for the West. Ward of tio City of
Montreal, ani for the County of Surrey, made his Elec-
tion to serve for the said West W ard of the City of
4lontreal, Frànçois Xavier Malhiot. Esquire, has been
returned as duly clected accordingly, as appears by the
Return of the said Writ, dated the thirtieth day of
December last, which is lodged of Record in this
Office.

ce.THOMAS DOUGLASS.
ClerkCrown in Ciancery.

To 11iliam .indsay, Esquire,
Clerk cf the blouse of Assembly.f

A William Lindsa3, Ecuyer,
Greffier de la Chambre d'Assemblée,

..tof. The flouse being infornel that Lieutenant Colonel La Chambre étant informée que le Lieutenant Colo.Ladccu.
% T 1 ork, Civil Secretary. to His Excellency th Admi- nel Yorke, Secrétaire Civil deSon Excellencel'Adminis-

*euAt., nistrator of the Government, wras at. the. Loor, he wvas trateur du Gouvernementétait à. l porte, il a été ad- .we c.ea
called in; and, at ti Bar, delivered.a List.of-the Com- mis, et a délivré à:la barre, -une liste des Commissaires
missioners. appointed under the Acts of the sixth and nommés en vertu.. des actes de la sixième et de lasep.-
seventh Geor;;e Fourth, for the sumniary trial of certain tième George Quatre, pour la décision sommaire de
Small Causes,; and aiso a List of Commissioners and. certaines Petites : Causes.; et aussi une liste des Com.
Clerks of Conimissioners who have been removed from missaires et Greffiers des Commissaires qui ont,été des-
office under the Governor's sanction, in compliance titués, .avec. la Sanction du Gouverneur, conformé-
with the Address ol' this House. ofMonday ast. ment à l'Adresse de cette Chambre de Lundi dernier.

For the said Lists, sec Ap endix (R) at the end of Pour.les dites Listes,.voyez Appendice (R.) à la fin AppndJ..)
n I this Volume.. de ce Volume.

On Motion o Mr. Bourdages, seconded by Mr. Sur motion de Mr. Bourdagea, secondé par Mr.
Prot, i' . - P roula',, C

t Orded, That the- said Lists be rferre to e tSpe Ordonné, Que les dites Listes soient référées au Co- 2..31. e
cian te is referred the Engressed Bill mité Spéciàl auquel est référé le Bill .grossoyé du Con.

fthe Legislative Council, intitued, "An Act te Ïeil Législatif, intitulé,. " Acte pour continuer pour un
continue for 'a limited( tiie two certain Acts therein "tems limité, deux certains Actes y mentionnésrda.

"mentioncd, relating te tie summary trial ef certain "tivement à la décision sommaire de certaines Petites
Sinall Causes." " Causes.
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La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Laterrière a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr Laterrière a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait fait plusieurs amendemens,
dont il avait ordre de faire rapport à la Chambre, quand
il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.

Alors, sur motion de Mr. riger, secondé par Mr.
alières,
La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

lundi, s Janvier 1829.

R. l'Orateur a informé la Chambre, que le Gref.
fier avait reçu du Greffier de la Couronne. en

Chancellerie, un certificat de l'Election d'un Chevalier
pour représenter le Comté de Surrejy.

Et le dit certificat a été lu, et il est comme suit:

BUnEAU D>U GREFFIER DE LA COURONNE
EN CHANCELLERIE,

Québec, 5 Janvier 1829.
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un man-

dat d'Election expédié par Son Excellence Sir James
Kempt, Chevalier Grand'-Croix de l'Honorable Ordre
Militaire du Bain, Lieutenant Général et Administra.
teur du Gouvernement de la Province du Bas-Canada,
le neuvième jour de Décembre dernier, et adressé à
l'Officier Rapporteur du Comté de Surrey, savoir,
Paschal Clwgnont, Ecuyer, pour l'Election d'un Mem-
bre' pour le dit Comté, pour servir dans. la Chambre
d'Assemblée, durant le présent Parlement Provincial
à la place de Louis Joseph Papineau, Ecuyer, qui ayant
été choisi comme .représentant et pour le Quartier
Ouest de la Cité de Monitréal. et pour le Comté de Sur-.
rg, a fait choix de servir pour Ie dit Quartier Ouest
de la Cité de Montrdal,· François. Xaver Ialliet,
Ecuyer, a. été rapporté comme dûment élu, selon qu'il
appert par le rapport du dit mandat,; en date du trei-
zième jour de Décembre dernier, lequel est déposé dans
les archives de ce Bureau.

THOMAS DOUGLASS,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

ctifiate or
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A Message from ti Legislative Countîcil bv the 1i0-
thee suna. norable M1r. De Léî:y, cne of* te ,Nlasters ill Chain-

cerv:
Lei:..st.rTlvi: COUNcI.,

MlJonday , 51t Janury 18-29.
Lewe to the Ord/red. iat one cf tie Aasters in Chiîaterv do
K i': go down lo the Assemlly, aid acquaiti that i loluisme, that
a" ., ''"oau the Legislative C-uncilvdo gve leave toI the lionorable10 -,end bc P
lié a. Msiers.me Ki rri, Edwcard! Boneez asnd .kan Tho-

ias Taschere i, in attenti the Special (ommî:iiittee oflthe
Ilionie oto wvlvhom is referred the Bill fortie
qulialificati of ltices of the Peace, oit Wednesdiv
iext tle sevenlth instant, at ten u'clock ins the irenown,
to be e xaminîed on the subject of' the said reference, if
they tiink lit.

And alno.d

Leqvelo the Ordered, Tiat one of tie Masters ini Ciancerv do
lion.''. . gdiowi to the .ssembly, and acquaint thi iousetlhat

the Legislative Council do gi.e leave to the Illonmorabhle
jlrete Illidiam C.c -un, onse tf thtteir Ollicers, to attnd
the Special Coîîmmliittee of tie i ous' of Assemîibly to
wihoi is referred the lJill tmr the qualification of.luatices
of the Peace, on Wedlesdav next. theseveit h instant, at
tenl o'clock in the firenloon;, to be examiinîed on the sub-
ject of'the said reference.

Anti also,
The rotmncil

"ave "pces tu Mr. Speaker,
The Legiqlative Coutncil have passed the followinîg

Bills, withlout. aîn a m nent:

Gapé Ftheries *Ait Act relatiign to he Fislieries il tie Couniîty of
ligil. Gaspê."i

salmon prewr. " An Act for the preservation of the Salmon Fisie-
n ries in the Counties of Cornwalls and Noroithumiber-

land."
And theni lie wvithidrew.

Reme on Pi ?Mr. Leslie, firon the Special Committec to whomn 'vas
liofo aitt, referred the Pletition of divers Ihitalbitaiits of the City

" ceto .1onr., relating ti a Ne,,-w .al ket, reported tha't
t. t-. t the (om-Imittee Ia-d exainiietd the con:tent<; uof* lthe said01:43. IV'. c;...

1. Petition. and lad cole to n inin thireoni, whieli
lie was directel to sIIlrit tu 1.i liouse whenever it
shall be pleasei to receive tite sa:ne ; and lie read the
Report ins lis place, and ailerwards delivered it in at t li
Clerk's Table, where it was agains read, as followethl:

Yoir Comnittee are of opinion tati tlie îprayer ol'the
Petitioners sioulid be graited, except so filr as regardsk
an exteisioi of' grouind and the.right of ptrchasing
and alienatinîg property.

Oit Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Quesnel,

II b mam... Ordered, Tiat .Mr. Leslic have leave to bring ini a
N;, Bill to amend an Act passed iii the seventh ear of lis
^e v Majest's Ieign tbr tite establishment of a New Market

at Mhrea, and to exteitd tie provisionis of' tIe saie.

,reeived a.n lie accordillgly presented the said Bill tà the i Iotise,
read the gt and thé saie was received and read fir the tirst timne.

IOrdercd, That tie said Bill be read a seconîd timie
on Friday ixit.

Report on A. 31r. Prou/x, from the Special Coninittec to wliomn
"i'"' was referred the Petitioi oi' A. G. Doug/us, ru-

ported thtat the Coinmitte iaid examuinmed tlic contents
of' tie s.aid Petition and liatd comte to an opinion therconi,
which lie was directed t subînit. t- LitH i-ou.se whmen-
everit. shall be pleased to receive the sane ;: and, lie
read the Report in his place,and:afterwr.rds.delivered
it in at the Clerk's Table. where it wag was again read.
as followethi :-

A. G. Douglas appeared befbre Your Committce,
and laid before thein ant Accoutit sworn. to by him
relative to the anount of Expenses of the Itoad of Saint

Cregoire

Un Message du Conseil I.égi:atif par 'Ilionorable :,t,,wd.
ÀMr. 1ke Lê,g, iti des Maitres en Cliatlcellerie us""a'

Coxysi:n. L.Ea .Ur.mr,
Lundi, 5 J, .icr ,W'9.

Ord1 nca, Qum'uîn des Mitres el a i ticie se rende
à l'Asseiiblèe, et inîformte celle Chambre (Iile le Con-
svil Législatif permet aux lonrables Messieurs James
Kerr, Erdw rdllocaci et Jean i h n 'I asceau,
d'aller, s'ils le jugent à propos, Mereredi prochain, le
sept du courant. à dix heures dut matin, devant le Co.
mité Spécial de la Chambre d'Assemblée auquel a été
r: léré le Bill pour la quaJuietion des .Juges de Paix,
pour étre examintés sur le sujet de la dite rélérence.

Et aussi,
Ordonné, Qumn des Maitres en Chancellerie serende

à l'Assemblée et linbrie rette Chamlibre, qlte le Cos-i
seil Législatif permet à ilIonoralble 4Andre lIIfrun
C:ichrJ'(an, tit de ses olliciers. d'aller, .lcrcredi procbain,
le sept dut courant, à dix liemies du matin, devant le
Comité Sp cial Je la Chambre d'Assemblée, auquel a
été r. téré le Mil pour la qualification des ,Juges de Paix,
poumr étre examiné sur le stujet de lai dite rIércnce.

1'erm,..dm

i I.-Il..Iabfr1
."

Miu..4gi.. KM.Ièe n

Chtambire;

(..rh.an de pt.
fai-c <oiu4 d

Cil :aabre

Et aussi.
Mr. l'Orateur,

Le Conseil Législatil' a passé les U3ills suivants sans ai- i.. c.nil.
cun amendem îent: r

" Acte relatif'aix Pèches dans le Cointé de Gaspé." e il.i dcIl.

" Acte pour la conservation de la Péclie at Saimon .le i..,
Slais les Comtés de Cornu•i'aIiis et de Krhunbef- "
" iand." 5 ---

Et ensuite il s'est retiré.

Mr. Leslie, du Comité Spécial auquel a été référée la apportr
Pétition de divers habitains de la Cité de Montré:I ,ittkouujre de l'rncit
conîcei ianat tin nomveau Marché, a fsit rapportque le ceo.iv..ti

qiuiarapot.aComitL avait exatuinmé le contenu de laî dite Pctitions, 'rsamu Ma-
et avait fo'r:îmé [Ilne opinion sui. icelle, qu'il avait ordre le
soumett.re à la Chambre quand il lui plairait le la rece-
voir ; et il a lu le Rtaiport à sa .place, et ensuite l'a re-
tilts ià la table du Gretsier, où il a été lia de noiveaiu,
comm e smaît

Votre Comtité est d'opinion que la demtianide des Pé-
titioinnaires devrait étre accori i excepté cependant
ce (lui a rapport à ine aulIgmienltationi <le terreini et ait
droit d'acquérir et d'aliéner la propriété.

Sur motion de Mr. L.cslie, secondé par Mr. 'Ques.
nc,

Ordonné, Que ir. Leslie ait la permission d'inîtro. l m.
duire uit ll1 pour anmender ti Acte passé dans la sep- y
ti-'lie ainlée dlu1 règne de Sa maiesté, pour l'établisse- '

mîenit d'untec nouvelle place de Marché à M tréu, et % 3Zià

pour étendre les dispositions dii dit. Acte. "
i a cin conséquence préseilté le dit Bill à la Cham- 'eçu. p Ma

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première Ibis. "
Ordonné, Que le dit. Bill soit lu une seconde fois *

Veidrecli prochain.

Mr. P.rnl.r duli Comité Spécial: auquel a été référée la P
Pétition de 4. G. ougass, fait rapport que le Cu r
ité aviit examintié le conîterni de la: dite Pition, et

avait firimé utne opinion sur icelle, qu'il avait ordre de
soumiiettre à li Clhambre qiatid il lui- plairait de hi' 'recé-
voir ; et il a la le Rapport à' Sa. place, et ensuite 'a.
renis à la table ia Gretlier, où il 'a été Iil de nouveau,
comîîme suit :

.4. G. Douglas a compartidevant votre Comité, et
a remis devant lui ntit compte asserienté 'par le
le <lit A. G. Douglas, et relatif au mintàant dos friîs &
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Grégore at the Saint Fraingais River, by which it ap-
pears that thiere would bc dse to the Petitioner a bu-
lance of Tlree lundred and seven pounds Currency.

'l'le lionorable Ailathew Ilcll appeared before Your
Comittee, and said that lie has pa'sed on the Ro *d in
question ; it is the best load throagh the Woods lie lias
ever seen ; he knows tlat Mr. Douglas lias spent upon
the Road a great deal more than he reccived. ThIe
Road would have need of being repaired. and a
iioderate sui would be sufficient. He thinks three

hiundred pounds would be suillicient to repair it and to
keep it so, it this suni were employed under the super-
intendance of Conductors paid by the day. The load
from the Seigniory of Saint Grégoire to l'ng Point is
about ten leagues, there are not more than ten inhabi-
tants upon tlis Road reckoninîg those of Mr. Douipas,
and it would be absoltitely necessary to lave stablish-
mients iipon this Rond. Of Seven hunîdred pouinds
voted, the Comnissionîers have paid Six hIvmdred and
ninety-six potunds ten shillings. A man called Krnna,
who hiad contracted to nake thie Rond, received One
hiuidred and twenty-five pounds in advance, and died
sumddenly willhont laving done any thing to thie Road.
Twenty pouds have beenaid to theG randVoyer ; Inci-
dental expenses Twenty-five pouinds cighteen shillings
and sixpence, and seventy-ciglit pouids cightecn shîil-
lings and. sixpence paid to Mdr. Douglas upon his
first undertaking, se that there has beci allowed to
nake thle said Road, but the sum of five hundred and
seventy-one pounds ten shillings.

The whole considered, it appears te Your Commit-
tee, tint the Petitioner lias laid out of his own money
to make the Road mentioncd in his Petition, a sui
exceedingh'iree hundred potinds above the sum ap-
propriated for it, tlhat the Petitioner with means incon-
silerable. in comparison to the uindertaking, lias- truly
amielioratecd and brought to perfection the Road in
question ;' tlat the witness who has appeared before
Your Committee declares it ene of the best lie lias; scen
tlirough the Woods.

''hat nlotwitlhstanding the Road in question may be
usef l to the Petitioner limself, his dwelling being at
a trifling distance froi ic beginning of' it,- nevertle-
less Youir Comiittec believe tliat it would not he just
tat.hle should himsel f support the considerable expense
lie lias been ut to finish a Road of ten leagues long

hich oughit to be of general utility. . Tierefore Youir
Committee is of opinion, tlat it would be reasonable
anmîd equitable to indemnify the Petitioner for a part of
the sum expended by. hii, even, of lis own moncy, for
the comipletion ofthe said Rond, and to tlhis effect there
ouglt to le granted te 1im a sumn of Two hîundred
pounds Cuîrrency.

On Motion cif Mr. Prouldx, seconded by. Mr. Bour-
dages,

Ordered, Thot the said Report be referred to a Con.
Sesnuu . mittee 'of the wlole Housc.

Resälveil. Tlat this House will, on Friday next, re-
solve itself into a Committeecof the whole liouse on the
said Report.

On Motion of Lee, seconded by Mr.Bour-ages,

Ordered, Tlat-Mr. Lee have leave to. bring i a
s" Bill to' disqualify the Puisnié. Justices of 'the Court

of King's Beincli .and the' Provincial Judges of the Ii-
flrior Uistricts, of this Province, from sitting and voting
as MIenbers of the Legislative Council.

le accordingly preséeted the said Bill te the Hause,
uns% and the same vas received 'and read for the first time.

Ordered, .'Tliat the said Bill bc read a. second time on
Friday next.

On Motion of Mr. Cliristie, seconded by Mr. E. C.
Lagueur, *

Enefflaot Jueolved, Tliat this House will, on Wednesday next,or ilibVo.--8. .the

du Chemin de Saint-Grégoire à la Ilivière Saint-Fran-
fois, par lequel il appeit qu'il reviendrait au Pétition-
naire mune sonimne de trois cent sept Livres courant.

L' onorable Maheliz Bella paru devant votre Comité,
et a dlit, qu'il a passé dans le chemin ci question, c'est
le meilleur chemin à travers les bois qu'il ait vu ; il sait
que Mr. Douglas a dépenis- sur le chemin beaucoup
plus qu'il n'a rcçu. Le cliemini aurait besoin d'étre ré-
paré, et une somme modique suflirait ; il peiîs que
trois cens Livres sifliraient pour le réparer t l'entrete-
nir, si cette somme était enployée sous la surinten.
dance de conducteurs payés à la joui née. Le chemin
depuis la Seigieuirie de SainI-G é oirejuSqu'à la L.o-
gue Pointe a environ dix lieues ; il n'y a pas plus <le
cinq habitations sur ce clheiimin, y compris celle de Mr.
Dou:as ; et -il serait absolument nécessaire qu'il y eût
des établissemens sur le clicminiiî. Des sept cens l.ivres
votées, les conunissaires ont payé six cent qumatre-vingct.
seize Livres dix Shîelings. Un nommé Kenna, qui avait
contracté pour titire le chemin, reçut cent vingt-cinq 1.i-
vres, d'avances, et mourut subitement, sans avoir rien
1iiit au chemin. Vingt Livres ont été payées aut Grand
Voyer. )épenses incidentes, vingt-cinq Livres di-
huit Shelings et demi, et . soixante et dix-huit Livres
dix-huit Shelings et demi payés à Mr. Dougias
stur su première entreprise ; de sorte qu'il n'a été alloué
pour faire le dit chemin que' la somme de cinq cent
soixante et onze Livres dix Shelings.

Le tout considéré, il parait à votre Comité que le
Pétitionnaire a dépensé de ses propres deniers pour
faire le chemin mentionné dans sa Requête une somme
excédant trois cens Livres en sus de la sonune appro-
priée pour icelui. Que le Pétitionnaire avec des moyens
peu considérables, en comparaison de l'entreprise, a
vraiment amélioré et perfectioinné le êhemin en ques-
tion ; que le témoin qui a paru devant votre Comité a
déclaré étre un 'des nieilleurs qu'il ait vus à travers le
bois.

Que quoique le chemin, en question soit utile au P'é-
titionaire lui-mnême, sa demeure se trouvant à une dis-
tance peu considérable -du -commencement d'icelni _
néanmoins, votre Comité croit' qu'il ie serait pas juste
qu'il supportât à lui seul la dépense considérable qu'il a
faite pouîmr paracliever un chemin de dix lieues de lon-
gueur, qui doit être d'une utilité générale. C'est
pourquoi votre comité est d'opinion qu'il. serait
raisonnable et équitable d'indemiser le Pétitionnaire
d'une partie de la sominme dépensée par lui, à même ses
propres deniers, pour la confection dii dit chemin,. et
qu'A cette fin il devrait lui être accordé une somine de
deux cens livres courant.

Sur motion de 'Mr. Proul.r, secondé par Mr. Bour-
dages,

Ordonnté, Que le dit'Rapport'soit référé à un Comi- I tart>sté-
té'de toute la Chambre.

liesolu, Que Vendredi prochain,' cette Chambre se
formera. en' unt Comité de toute la Chambre' sur le dit
Rapport.

Sur motion de Mr. Lee, secondé par: Mr. Bourda-
ges,

Ordonné, Que Mr. Leeait la permission d'introduire un mît pour rendre

Bill pour .rendreles Juges Puisnés de la Cotir du. Banc J"Ke& lnb,-

du lIoi, .et les Juges Provinciaux des.Districts inféirieurs dmns e Cunicil

de cette Proviice, inhabiles à siéger et voterIcomne
Meibres dii Conseil Législatif.

Il:a en conséquence présenté le dit Bill. à la Chambre ",çutlapour
lequel a été reçu, et lu pour. la'premnière fois. .

Ordonné, Que le ditLBill soit lu une seconde fois Ven.:.

Sur motion de Mr. Chridie, secondé par Mr. E. C.
Lague.r, " .

Résolu, Que Mercredi prochain, le septième du cou- Fed
rant e,
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the seventh instant, resolve itself into a Committee o
the whole 1louse to take into consideration the exped
ency of mîaking Legislative provision for the encou
rageient of the Fisheries in this Province.

On 3Motion of Mr. Bourdages, seconded by .\i
Proul.t,

Resolved, That this Hoause du now resolve itseif in
Committee of the whole Iouse, to take into consideratio
if it would be expedient to repeal the Ordinance of th
twenty-fifth year of the Reign of Ilis late Majest
George the Third, chapter three, imtituled, " An Or
" dinance concerning Land Suirveyors, and the ad
" measurement of Lanîds."

The Ilouse accordingly resolved itself into the sait
Commnittee.

" Mr. Speaker left the Chair.
Ld 5"¿",, Mr. Quirouet took the Chair of the Committee.
.. IMr. Speaker resumned the Chair ;

And Mr. Qirouet reported, that the Committee had
come to a Resolution, which lie was directed to submîit
to the House, wlhenever it shall be pleased to receive
the sane.

Ordered, That the Report be now received.
And lie rend the Report in his place, and afterwards

delivered it in at the Clerk's table,. where the Resolu-
tions was again read, as followeth:

Resolved, That it is the opinion of this Committee,
Re"luion -. That it is expedient to repeal the Ordinance of the

Twenty-fifth year of the Reign of His late Majesty,
George the Third, cliapter thrce, intituled, "An Or-
" dinance concerning Land Surveyors, and the admea-
" surement ot' Lands."

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Quirouct, :

Resolved, That this 1-ouse doth concur with the Con-
mittee in the said Resolution.

An.n,. JMr. Laterrière froi the Committee of the whole
je!t-dilo House on the Bill for the qualification of Justices 'of
l'e,. qi"aîi.. the Peace, reported, according to order, the amend.

.on Bil ments made by the Conmittee to' the said Bill; and lie
read the Report in his place, and atterwards delivered
it, vitî the 1ill, in at the Clerk's table, where the
amendments were again read.

Mr. Valliéres moved, seconded by Mr.*Proulr, That
the question of concurrence be now separately put on
the said amendnents.

The House divided on the question
Yeas 25
Nays 1

So it was carried in the affirmative.
And the said aniendnents being again severally read,

and the question of concurrence being separately put
thereon, they were agreed to by the House, and

Resolved, That this House doth concur with the Com.
mittee in the said anendments.

The Bmi n. Ordered, That the said Bill, as amended, be engros-
graiaud. sed.

The. Order of the Day for the' House' in Committec
on the Report of the Special Committee to whom was
referred the Petition of the Inhmabitants of the District
of Tiree Rivers,. relating to a Bridge over the River
Saint. Maurice,' being read.

The House accordingly resolved itself into the said
DrldgP on Comnmittee.

SI. 'Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Proul.took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed (ie Chair.

Then, on Motion of Mr. Viger, seconded by Mr.
Proul.r,

The House adjoulrned till .Wcdnesday next.

IWdnesday,

f rant, cette Chambre se formera en un Comité de toute
i- la Chambre, pour prendre en considération s'il ne serait

pas expédient de faire une provision législative pour
l'encouragement des Pèches en cette Province.

Sur motion de. Nîr. J3ourdiiges, secondé par INr.
ProuLr,
* Résolu, Que cette Chambre se fainme maintenanît en

* tin Comité de toute la Chambre, pour considérer s'il nic
e 'serait pas expédient dec rappeler l'Ordonnance deola
y vingt-cinquième année dit règne (le fbu ha Mjsé

- Georgfe 'lrois, chapitre Trois, inîtitulée :"Ordonînance
'concernîant les Arpenteurs et la mesure des T1erres."1

La Chambre s'est en conséquence fojrmîée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Quirourt a pris la Chaire tit Comité. 7=1Z 1
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. Quirouet a fait rapport juie le Comité avait for-

mié une Résolution, qu'il avait; ordre dte soumettre
à la Chambre, quand il lui plairait dec la recevoir.'

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lit le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis

à la table dlu Greltier, où il a été lu de nouveau, comme
suit :

Résolu, Que c'est l'opinion (le ce Comité, qu'il est
expédient dec rappeler'- l'Ordonnance de la ' vinigt-cin- Uêui.
quiêîne année du règne de feu Sa Majesté George Trois,
chapitre Trois, intitulée : Ir Ordonnance concernant

les Arpenteurs et la mesure des Terres."

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé 'par Mr.
Quesnel.,

Résolu, Que cette Chambre concourt avecle Comi-
té danîs la dite Résolution.

unr. Laerrire, du Comité de toute la Chambre pou consi r sin
le Bihl1 pour la qualification des Juges de Paix, a fait'- unmn, a,.

rapport, conornément d l'ordre, des amendemens qumle,
faits audit Bill par le Comité; et il a lu le Rapport à sa ed
place, et -ensuite l'a remis, avec le Bil, à la table du
Greffier, où les amendemens ont été lus de nouveau.

Mr. J"alliares' a proposé, secondé par r.Proudr,
que la,'question de concurrence soit maintenant sépa-
rément mise sur les dits amendemnens.:

La Chambre s'est divisée sur la question e

CoCtre
Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative.
Et les' dits amerdemens ayant été séparément lits de

nouveau, et la question d concurrence ayat été sépa-
rément mise sur iceux ; ils oit été accordés pardlaeset
C hambbre, et'

Ré.1,olu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dits amiendemens.

Ordonné, Que le dit Bi, tel qu'amendé, soit gros . le Bll gWa.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Rapport du Comité dpécial auquel asté
réê?rée la,. Pétition <les hiabitans du District des Trois-'
eiLùren dconcernant n Pont sur la Rivière Saint-

La Chambre s'est n conséquence formée en cledit
Comité.'

"1r. l'Orateur a 'laissé la Chaire.
Mr. IProuLi a pris. la Chaire (lu Comité.
.%-r. l'Orateur a. repris fa Chaire raIhr

Alors, su r motion de Mr. iger, secondé par Mr.
Prouer,

La Cba, bre est s'ajournée à oMercredi prochain.

té dans a dite Rsolution

26-k 9 G eo. 1 V. 5th January
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1Wednesday, 7th January 1829.

A M'Iessage from the Legislative Council, by the
Honorable Mr. De Léry, one of the Masters in

Chanccry:
LEGISLATIVE COUNCIL,

Wirednesday 7th .Tanuary 1829.
Orderrd, That one of the Masters in Chancery do

go down to the Assembly, and acquaint then, that this
House have agreed to the Address, to His Excellency,
of the Assembly, communicated to this House on
londay last, hy filling up the first blank .with "Legis.

gislative Council," and the second blank with "Quebec,
7th January 1829.

And also,
Ordered, That a Message be sent to the Assembly,

by one of the Masters in Cliancery, to request that
the Grounds, Evidences, Plans, Estinates or other Pa.
pers produced to the Asseibly, on the subject of, the
Eill, intituled, " An Act to provide for the erection of
" a Common Gaol in the District of ilontreal," be
communicated to the Legislative Council.

And then lie withdrew.

The Master in Chancery was then called in, and in.
nhe IloueWill formed by Mr. Speaker, thiat tlis House will send an
uMd au animer. answerby Message.

On Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Bour.
dlages,

Reso!ved, That the G rounds, Evidences, Plans, Esti-
mates and other Papers produced to this 'House on thée
subject of the Bill, intituled, " An Act to provide for
4 the crection of a Common Gaol in the District 'of
Slontrcal," be communicated to thé Legislative
Council by Message.

Orderd, That Mr. Quesnel do carry the said Mes-
sage to the Legislative Counicil..

Louis Ilontizanbert, Esquire, Assistant Civil Se-
x'are-to cretary to His Excellency the Adninistrator of the

", Government, was admitted witiin the Bar, and de-
livered to Mr. Speaker,.a Message from His Excellency
the Admiaistrator 'of the Governiment, 'signed by Ris
Excellency.

And tlien he vithdrew.
And the said Message was read by Mr. Speaker, al]

the Members of the 1-ouse being uncovered, and is as
obllowethî :

Mercredi, 7 Janvier 1829.

M ESSAGE du Conseil Législatif par l'Honorable
Mr. De Léry, un des Maîtres en Chancellerie :

CONSEIL LEGISLATIF,
Mercredi, 7 Janvier 18231.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie se rende
à l'Assemblée, et l'informe que cette Chambre a ac-
quiescé à l'Adresse de l'Assemblée à Son Excellence,
communiquée à cette Chambre Lundi dernier. en rem-
plissant le premier blanc avec " Conseil Législatif,"'
le second blanc avec" Québec, 7 Janvier 1 82a."

Et aussi,
Ordonné, Qu'un Message soit envoyé à l'Assemblée

par un des Maîtres en Chancellerie pour demander que
les plans, estimations, preuves, documens ou autres
papiers produits à l'Assemblée au sujet du Bill, intitulé:
" Acte qui pourvoit à l'érection d'une Prison commune
"dans le District de Montréal," soient communiqués
au Conseil 'Législatif.

Et ensuite il s'est retiré.

Le Maître en Chancellerie a alors été appelé, et in -
formé par Mr. l'Orateur que, cette Chanbre enverrait
Une réponse pur meage.

Sur motion de Mnr. Quesne!, secondé par Mnr. lorur-
diages,

Résolu, Que les plans,. estimations, preuves, docu-
mens ou autres papiers produits.à cette Chambre au su-
jet du Bill intitulé : " Acte qui pourvoit à l'érection
" d'une Prison. commune dans le .istrict deant.
" réal," soient communiqués au Conseil Législatif par
message.

Ordonné, Que Mr. Quesnel porte le dit Message au
Conseil Législatif.

Le, cn.o con.
senit a i A.Ilreàkw

C.uflhmnieai,,-
imaor ivaitar Avec
bc Ilaut-Cin-
da;

mandi " du-

itriBil deà
-Uonicui

L. cb nbr
vev.rrae une

rtiuîst.

ct7,eil ouvre le

ii>i dit Bül1 de
la PI Inn de
Ilunsiial.

Louis Mnnizmnbert, Ecuyer, Assistant Secrétaire Sas

Civil de Son Excellencel'Administrateur du Gouverne. Excellence.

ment, a été admis en dedans de la barre, et :a remis a
Mr. l'Orateur, un Message de Son Excellence l'Admi-
nistrateur' du Gouvernement, signé de Son Excel-
lence.

Et 'alors il s'est retiré.
Et le dit Message a été lu par Mr. l'Orateur, tous les

Alembres de la Chambre étant découverts, et il est
comme suit:

JAMES KEMP PT,. JAMES KEMPT,
It iaving been represcnted to' His Excellency the Comme il a été représenté-à Son Excellence l'Admi- Habltnde

Administrator of the Government, in a Petition from nistrateur du Gouvernement dans une Pétition de la t.otb'wir.ou
the Inhabitants of.Lobinière, that a great nàu'mber of part des habitans ,de la: Paroisse de Lotbinière, qu'un I .
families in that Parish, must perish for want of food. grand nombre de familles.dans cette Parôisse sontexpo-
if speedy relier is not afforded thein ; 'His Excellency. sées à périr faute d'alimens, s'il ne leur: est pas doiné
recommlends ti 'sitùation of these distressed persons to un prompt secours, Son Excellence' recommande l'tat
the flvorable consideration oil the Assembly,. being'sa- de ses personnes en: détresse à la considération favorable
tisfied of the' disposition of the House to grant such dc l'Assemblée;'. étant persuada' que la Chambre sera
relief as' the nature of the case, upon due enquiry, may disposée d'accorder, après les informations nécessaires,
seem to require. * tels-secours que. les circonstances du cas peuvent re-

quérir.
Caste of Saint Lewis, 1 Chatean Saint-Louis,.

Quebec,'7th January 1829. f Québec, 7 Janvier 1829.:.

A 1etition ofthe Curate, Church Wardens and El- Une Pétition du Curé, des Marguilliers et notables Piîloï du
lrilo m ders, of the Parishi of Saint Louis de Lotbinière,- whose de la Paroisse de SintLus de Ltinère, dont les binide

uhIn rr naines- are tiereunto 'subscribed, vas presented to' the noms y sont soussignés, a été.présenté à la Chamnbre:par fif the diq rg d 1.,0 iiltitdrd 04 ,lb Ilouse by Mr. Jourdages, and the same was received Mr. Bourduges, laquelle a été reçue:et:le;exposant:
and read setting forth : .Tlat,· in consequence of the Qu'en conséquence de la disette des années dernies aontendé-

scarcity of the last years to wlich the fi'nishing stroke à laquellevient mettre le comble la stérilité de lapré-r
has been:given by the unproductiveness of'this; .ost of sente, la'plûpatt des cultivateurs se sont trduvé dénsla
the Cultivators have been under the cruelnecessity cf dur nécessité dse défaire'd'une partid essentielle des
disposing of an essenitial part of their tilling cattle, with animaux d'agriculture, dans la vue de se procure p
a view of procuring tiemselvës, y the purchasing of l'achat des grains nécessäirë de quoi répmdre'aux

necessary espérances
3 X
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îîc'c'cs,,arv secti, %,itit wlhnt to aliswer thec hnopes oi' a
ULttl, croli ; atîid 4LtUai:rcativ lt(, ni st gi~r~sî:
se.îîecitN. hn., coîîîîîîliott~ tu t>c le'lt Ihv the ptivre. clasz
T[lit Limier the lires-lit crî îîtîes tilt, (.,q«îs a
lion (Fabrique :uid Ille El'.iisîakoideiiiî~v
iii every Iilit of vioe' tu Ut' iîe.111.1îbh ofiIi~lNiî

agili.t stli distressinig evils. Ille popîtlil.liol o1 tie
place imîiclî excecidig îlîl tiost coioîîi i 1 i ti rioîn

ofîxcrssîrv ovî :Oiî r t Udir Sîîîikliswe, il il th
leit. nlrvcbt, '1'lat t he l'eî t itiirsrrreîtn th-
corpoation (Fab lràu ot)ild have cl ~islvadvalue-
cdI tie miCSi' lollies 1,4r t oi %tiee (4, Ille Iîosit
iiindit.iit, liaid ii ilet livei li'r tut' coisid, raille ept
,%viicIît Illerîhave rtceîîltl. llldý 'oe IUv flicîî~tjî

iiistno .1a('hître-il, es ald Iusvî.v aîîd istî
bv the Imil whici Uîvy îmade wviL1î ili ho *jîphai; i CW
tieir Seixiii r Ille iiop. of* scel-- i lit Miîîîs n

it oui of' icir pnwer to lierlbrnî i hoîir ge:ouîs deg,
liaiii~ cIlai Codfr the lir s.tth e. :rcso ilie

i>risil anîd the ( oiorîrtiolis (1n 'iiic) <lei Illat
the 1etitioliors fix-LŽsee wiîhî sorruwltl Ilain ie lle-
Silit Coli eec C Ce. ii liîiavoitl;uble faillite, as tliev
wlo sîilIr thlc e~ redtiied i iiîs )e seek vIbe-

w~ilere lor thoeir owni ktîee antwt ail viate Ille
diStre-ýS of' thec illosi. :îticted - 1,11.t, areri ilig to i
jîîst accoutlt 0( Ille iiiber ai, tiiose .:illici cd p oi

wlidî ich l>oîitiolners fhave procirl tic isev ih,
it liais beeti ctinvtedtliait tihe. suani of* (31- t liisîîl
ilotiltlti curicwoid î-caliz'.c the vrnows oft h eilr IleU-
tition, ils siîatel ing ficun îîîîscry cgtivtme ltji

cotipoetini iv hîîîdcd îîdfbtv ix îi'sonex-
poscd 10 (li ' Ulitinger -Thai. iii t le llopes oiU oiliîg

hecard ftvorablv, the Clii Mtîrisiîîs u;*iU.i.- Loiy~ d.
Loiinjôr-e, :itiliorizeti li 1-1k Lordshlîj Bernard L7<:nde
Paliwt, Caîtlic ihuio of', <bweÏic, do olfige Illîcm-
sclves ini the naille of, Ille (2urporamîiosîlhbi to
reiiiiburse fronti tîtoir atniul revenueL ais well -as fioni t lie

rciimnitirseîîîetits made~ Uv t hose to %lîo il Ille saii suiii
%voul hiave heen lent Linder tice conditionîs liere-afler
askcctl for, ini thrce years, rtinta tlîc îbersîî or liersowî
apipointesi 10 reccive te saine, the saill simili oU ()nc
thotisalici. pouiids cmrrency ; Inrovidedltu tht lle i
inîssioimers su, lippoiîted toîrecv the. saine, and dis-.
tribiste it timnto ttifU.recnt itttiî% idtiais oU thal lUarisit, cititer
ii Specie or ii grrain, acqtlire litiict mille of* lie sauid
(Jorploratioli (Faàbril~ie) eitlier by nlotes of'linusi or nu.
hadial obliatiomis, bilidiîîg thoselidividtis,.q a Iprivile-
ed M ortgyagcete (I*~ uIh~c) ou the ii iîîovealiles offlic
borrowers, iloiwithistaînduîîgi!, an>' Lawi to tie cositrauy
Tlîerefbre the Pokinrslîîm i y tie 1-louse, tu

take tîteir 11etition iito considieration, andîs pass a Law
opcratingtiîc saiti Loin.

Oit 'Motion co' Mr. Iorncsecoîclcd bw Mâr.

TheNilionResaï'ed, That the saisi 1etit.ion, tngeiluer wvitli tlle
î.fr~td 'NIes sacre of' 1Fus ixcellc:îcy the rXmîimisrîrot

Goverisinctnt, received titis day, andi relatimg to the
saute object, be refýrrc1 ta ai Coîîtiiiîitee of ive ïMenm

* bers, to examine the saine aitd to report thercon1, f1roni
timie to trne, wvith power ta qemsi 1cr persans, a>r

*andi records..,
Orderiel, Thai. M r. Rcurdriges, M r.- T.userrièrr, Mra.

VaWéesMr. Prou lx and,. INr. Bigi~a do compose ilhe
saii (Coinrnittec.

* On Motion orM.cnliscondesi hy M.Piir
Si. Phppe ré. ,Ordercd, Thât , he i'eîiticti oUn' the Inliatbiuîpts of
tlnruittd. Saint, Philippe; Cou nsty of' IJws :iiigd n, îîeseistesl to i his

Housse on the twelt Dtecciiîb*r lîst, Uc réferrusi to
the sait! Coin inittée..

Leave il a
Comiit" Io
report ont à
certain day.

- Mr. 'Borgia' novedt, secnndesi Oy Mr. Fortin, Thtt
the:Special, Coimiiiee on the Petitioti réhîtiig' tn the
érection of a Callege in tlle t'ouiî:v <firi în a/lis, hlave
leav'eto report on the fburtevitî instaint.
-Thé 'anse dividd cii the question:

'Yeas 18
Nays 4 '$0

eprnce% d'unie saison Meileur, et cque déjà laplsif
Ireis Uîîîiîea comnîcé lUire sentir dlaits hi classe

(Il" îu:îuvres : Que dlans les virc'nîîst:nicel; aîctuelk's la
l'i u11  eeîm'i~îtet I:î iantse à lo.. tis ... î ards

îîîstîlkaîîtesùrîx à d e g <t mutx s i déuolai 1', la >nt
Liti titid lieu excédanît dle heatîcoi 1.1tds rht o la
Ili lis' ecolloiîiqîe dt i l(ialtité des î'ïvros h cessaires

Iiturlsubiîac jîîclî' la lwo(eillailie ilîîn:ssniî Que
les I>taiîarsipécîattcettu Fa.Ilîuio iiiraîie lt
volonttiers p)rêté l'ar-pviit iî cessairc' palir stilvcîirii ait bQ-
); 't dIes puals iidtlasll., tîm:îi- (Ile les tra-.i% conisidérables
ri-4xiiitiielît, enîcoutrus plour lbatîscS ci «Sae ~cis te,

I'esîv~rle tut t ijuîe *niîî e idirs îîrC I d'uneî
etruo« Soaîîîiîs'19 d'airgent, pàt~iour e- Ufiisse, aîvec l'ai.

~imobatin tie leu.îr Seigiur Evùjýtîe d'alors, les mottI ent
Ilors d'état d'accoifflir leur géliî-'reiix dlesseili, tant tic
dép'enses et die prêts :îaant c puisé pour le muomîent les

esotrcs lila raosetele càflretie la FaaiteQtme
Iles iîil iaii*s 1, . volenat av~c t:îii* douleur tUatit-ilit,

iiliis vive, lai1 tiste cili -iilet-uC tliste fislilàe inévitiJe,
quelles v.;oinsits culiraîîs, sétis etix.iîîéiucs à chercher
ailletirs leur îiroîîre subsisteuce, nie satîr-aicut eii rieni

ua-ter la iiii.:èu'e des pus :îtliig ( Qie d'apjras le ta.
les lo u ue les étnltiîaîrVes Se souît lîî'cîutr.é (le ces aU.

flîgý',s, il i.1 t:- estimé (Ile la suiîîiîîe de ille livres cou.l
r:îîît eflcîueraii. l'obJet die Celte l",'titiom, vlt qtuauîze.vingt
trois <a.iîîulie; o mîposées de cinq Ccitt qurarantie-six lier.
Soilios Sc>îi. àxoés~ mourir de fUin i: Que dams l'espoir
d'être exalucées, les Fatbrîi2aî-s dle (letL"j dLON.o/

>riaultorisé pair Mon liseigneuir R i-nii-d tCUg iidèaur
lw*uocathclîae dle Qý.':ée C, s'ohit1m:t tut om

la1 Fabrique, reiicttre (huir ses *evvetNs atîtutiel.q, sîitisîi
quie sutr les reibotrsoîîieas laits par ceux aixcltleisï la
dite sa.Iliii alit-à été inrêtée, Sous les priiviléges ci.alirès

doîiîaîid.s ditite S01îtutiîeLde mîille livre% courat cil trois
lits, àl la )orsoniue oi Iw-oile commissionnmées Ipotr la
recouvrer ; qoîîulme les Coiîîîîisiaîircs toluila- s p)our
la recevoir et la prète~r -t divers indtividuîs Lit cette [la.
roisse eni eslCces oiu el graluiq, .Itimuiret lt io 111 i la
dtiie Fabriqule, tant pair cédilles privées quliîin.

îioî:iric ont.enat la Iîruinese tce player le dlit argelt
0" r:ilî tieo IiýjwoLhèii e piie i csur les imîiieubbcs,.

des cîipî utîîeirs oiîobstauît touite loi à ce contraire.
1>nur<îou es l'étitiolîilaiires ,Itlîllivlmt litiliîbilmeimît' lti

Clîtttîre tde Ipreit1rîý cette Pétition esti cosisidératiutî, et
passer Lile loi olîwauit le dit. Prêt.

Sur motion dea ?wr. s3udg .scondé par à1r.

Riésall, 'Que lai dite 1tîitioîî et alussi le MN-essage de ac ho' ie
Sut, Excelîècc l'Aduiiuîiistiratettir dis oicîînei

reçu ce jomur, relaitivemîetis iu uîîie ob)jct, soienit rélé- :

rê. à titi' comitté de cinq Memibress Imur ce :îîue~l
conutenits et cil laire ralport tic teils à auttre,.1vc t:
vair tl"etuv-oyer qîterir p>ersonnues, papiiers et records.

Ordonné, 'Que Mr. B.)>udar, MrW. 'Latertriètr,' ?r
l'aflér N, r. I'ro:d.r et r.B'iacolli po0,Sent le (lit

comité.
Sur mnotionî de Mr. Cutrillier , scondè pii''Mr. Piricir,
'Or.o',cS, uc a 1>' litiou des. I'abitaits, (l <Ii uit la ofmi

P)hilippey, Coisté leIt, Jngm pr'se'tée àceite .Cham.
hure le (Iouiêiui D). cenibtc dernier, soit: référée au dit

Mfr.' Bl,>g a poposé. .%eécîé p .. r» P lie.

le comité "pi , l kît~ Piitioui caîîcvýriîut Iéeto 4i

d'un CO lége danms le comuité cli.,rq'l ,~tls cnu
Sion (le IhaLUtrapoi le ttao7ê iti uîu&:ttlj

''"L'ClarnrÈ~s'e'st diVito*e siu r':' la ~cî
pouls 1S'
Contre:4 , 'A n i'

Il )anvier.



Tth 7anuary.

Soit was carried in the aflirmative, and
Ordered, Accordingly.

Onu Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. Boisson.
nault,

Ordered, That !ile Petition of Pierre Biedard, Es-
quire, Provincial 7tudge oltlic District.of'' Iire Rirers,
relating to a lens-îio:9l be printed for 'the use of the
.)lemubers of this Ilouse.

S r. Figer, from the Special Committec to wlhom vas
S'a, A-98. referred the letitin of the Quc!bcc Fire Assurance

""i> " imay, relporied, thut the Committec had examnin-
Cd the contents of tIe saidI Petition, amid had comne to an
opinion thereon, which lie was directied to subinit. to
tlie Ilouse, wlieiever it slil be pleased to reccive the
saine ; and lie read thie Report in his place aund after-
wards delivered'it ini at the Clerk's table, where it was
a:gain read, as followetl

Convisnced of tie grea t advantages whicli the Public
derive since a number of years from the operations of
the Quiebec Fire Asssuraice Company, aind ins order to
augment in soie degree those advantages, Youlr Coim-
mittee are of opinion, that it is expedient and desira-
ble that the Petitioners do obtain te. object of tlieir
Petition, that is to say, the Incorporation of the said
Society.

On Motion of '%r. Fi¡uer, seconded by Alr. Forlin,
Qm rre Ordered, That ir. Vi.er have leave to bring in a

ca ill to incorporate certaii persons thercin naned, tui-
the name of the Qucbec Fire Assurance Company.

,tt&ve and He accordingly presented the said Bill to the House,
leai ii Iliait and the saume was received and read fbr the first tine.

Ordered, That the said Bill be read a second time on
Tuesday iext.

m sied Mr. Louis La;rurux, from the Special Committee
' -a to wlomi was refierred tle Petition of leror Simon

lu, Esquire, and others, 'and also the letition of
Tl.ai o( M. I . .h;chereai Duchi uiry, Esquire, and otiers, re-

ported that tlie Comniittec had examinied thie contents
ol thie said Petitions,' and had cone' to an opinion
thereon, whuicli le'was directed to submiit to the Ilouse.
vhenever it shall be pleased to receive the sanie; and

lie read teli Report in his place, and afterwards deliver-
cd it in at the Clerk's table, wliere it uns again read, as
followeth:

On the Petition of Hector Simon lIuot, Esquire, and
thIII~

7 Janvier. A. 1829.. 26'

lLairnlJ. E.q.
w W ~ \

Your Coniuittee are of opinion, that the Petitioners 'Votre Comité est d'opinion qe les Pétitionnaires
having diligently fultilled their duty, are entitled to the ayant diligemment rempli leurs devoir ils ont respec-
ollowinigsums, viz.:- tivement droit de recevoir les sommes suivantes, savoir :

Mlr. H-I. S. Ijuot - ' - - £18 5 0 Mr. 11. S. ulit, £18 5 0
.4. .uchesniy - - 15 2 6' " L. 'A. 'Duclicsnaiy 15 2 6

R. Leliérc - .- 17 12 6 " R. Leliétre, 17 12 6
LElz. Jicird -· - - 2 15· 0 Ez. Bedard, '22. 15 0

£78315 0 £73 0

Consideri.ng tlat, aecording to law, tle costs, anti par- Considérant que suivant la loi les frais, et notamment
ticularly tlose of an inquiry, arc to be paîid by the 'indi. cei d'Ei qutes, doivent étre liayés. par la partie qui
viduial who 'iuls ini thé eontestntioni of' ain 'Election, but succombe ldani une contestation d'Election, nais que
in thet. preentca ehe the Hlouse, by. the dissolution :dans, le cas présent, lôr simémie qué, li 'Chanýibre par la
of, Parliament. in:Onei thousa.nd eight .tndredad isso iton duParlement eni huit' cent vingt-sept,
twent sevn, liad net the'. pow'er or anthority' to euter na plus l'auorit.é nil'obligationi d'eItrerdais le mérite
ino t.liiert of te contesttion in question, respect- de la contestation dont il s'agit relativement à la légalité

ing the'legality or.illegality of the coitested Election, ou l'illégalité' d l'élection contestée, 'il -faudnif néan-
it would, to decide by whon' the :afresaid cost shouldl molis pour décider par quelle partie losfris susmen-
be paid, he necessary to ter into, tlie 'merit o this con- tionînés doivent être payés, nécessairement, entr dans
testation. ,' ' le mérite le cette contestation.

Considering; aIo, the nodicity U tih sni asked for Connsidérantde plnsla modicitéd dlasomme demaa-
by the P>etitioiers, nau Ithenultiplcity of' puublic biasi- dée par les Pétitionnaires, et'la ltiplicité.des affaires
ness before the'loumse duîrinîgthepresent Session, our publiques devamnt la Chaibre durantla Session actuelle,

1Conmnite are of.opi»ion, that to av.oid: (o entcr irnîto votre Coinité est .d'opiuinipn tu :pour éviter ci'éii-er
thie meritsfthcaforei% conteltationand to sav the. dlans le mrite dela' otestation usdite, et:'öiürditer
Lime, preciouîs, "for' measures of gat~r: imnpo'tancé," the ainsi, de pe'rdre 'un temus précienx pur 'desf .'usurde
aforesaid sums ought to be paid to the Pewtitioièrsfrom ' eucoup pismppr nte es sounmes suditesd oivent

.pblic tre

9 Geo. 1V.
Ainsi elle a été emportée dans 'affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. Boissonnan!t,

Ordonné, Que la Pétition de Pierre Bre(ard, Ecuyer,
Juge Provincial clu District des Trois.Iliridres, concer-
nant une pension, soit imprimée pour l'usage des Mem-
bres de cette Chambre.

Mr. Figr, du Comité Spécial auquel a été référée
la Pétition de la Compagnie d'Assurance de QuébIec
contre le Feu, a fuit rapport que le Comité avait examiné
le contenu de la dite Petition, et avait formé une opinion
sur icelle, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre
quand il lui plairait de le recevoir ; et il a lu le rapport
à sa place, et ensuite l'a renis à la table du Greflier, où
il a été lu de nouveau, comme suit:

Convaincn desgrands avantages que le Public ressent
depuis nombre d'années des opérations de la Compagnite
d'Assurance <le Québ:c contre les accidens du fecu, et
atin d'augmenter encore en quelque sorte ces avantages,
votre .Comité est d'opinion qu'il est expédient et désira-
ble que les Pétitionnaires obtiennent l'objet de leur.Re.
quéte, c'est-à-dire, l'incorporation dle la dite Société.

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Fartin,
Oid..ne, Que Mr. liger ait la permission d'intro-

duire un Bill pour incorporer certaines personnes, y dé-
nomîmées, sous le nomu de l'Assurance de Québcc contre
les Accidens 'du Feu.

1l a en conséquence présenté le dit BiH à la Chambre,
lequel a été reçu; et lu. pour la première Ifis.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois,
Mardi prochain.

Mr. Louis' Lague.r, du Comité auquel a été référée
la l(tition de Hector Simon Iluot, et autres, et aussi la
Pétition· dc M. L. .Juchercun lluchesnay, Ecuyer, et
autres, a fit rapport que le Comité avait examinê le
contenu des dites Pétitions, et avait flormé une opinion
sur icelles, qu'il avait ordre le soumettre à la Chambre
quand. il lui plairait de lia recevoir ; et il a lu le Rapport
a sa place, et ensuite l'a remuis à la table du Greicr, où
il a été lu de nouveau, comme suit:

Sur la Pétition de Hector Sinon Iluot, et autres.

La lJîZ-ition di
I'. flefluard, écr.

Ra<pphri *tir la
i>.iiiiii die la

d'i Itraitre de
tIuijec.

m ilt aie rA.«
lance e Qu.
site;

rrçus et lut ritur
la îhaoindlc fuis.

Raipport mera 14.

et de la IIs..
Ville de Qu4.
lace;
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public monies, and placed amongst the Contingent Ex- étre payées aux Pétitionnaires à même les argents pli.
penses of the flouse. blics, et placcs au nombre des dépenses contingentes

de votre Honorable Chambre.
On the Petition of M. L. Juchereau Duchesnay, Sur la Pétition de A. L. Joereau Durhemay, et

Esquire, and others: autres.
Your Committee, having takei into consideration the Votre comité ayant pris en considération l'Acte de

Act of the forty-cighth George Thirdl, chapter twenty- la quarante-lZîuitièînc chapitre vingt-e-
one, which regulates the trial of Controverted Elec- un, qui règle hi manière de procéder sur les contesta-
tions, are of opinion. that it is susceptible of different tio0s d'E)ections, cst d'opinon qu'il est susceptible de
interpretations, especially in that part which relates to diverses izîterprétatiols, surtout tans la partie relative
pa pers and documents that the Coimi-sioiers appoint- aux papiers et documens que les Commissaires nommés
ed to enquire ouglt to have belore thlem, to be duly pour faire lenquête, doivent avoir pardevers eux, polir
constituted and legally authorized to proccel to the étre dûment constitués et Légalement autorisés à pro-
hearing of Witnesses. ' 'flic Comvmiasioners (actual Pe- céder à laudition des témoins, les Commissaires (Pé-
tiioners) could reasonably, whilst they have procecded titionnaires actLeisl ont raisonnablement pui pendant le
to the hearing of the Witnesses, have been persuaded teis qu'ils ont procédés à l'audition des témoins, se per-
that they lad received, froi the Clerk of the House all suader qu'ils avaient reçue ti Grefler de la Chambre
the papers and documents necessary to proceed to the tousles papiers et docuniens nécessaires, pour procéder
executioi of the Order of Refercl1ce. This persua- à l'exécution de l'ordre de rférence. Que cette persua-
sion of the Commisbioners, was, il) the opinion of loir sion des Commissaires était, dans l'opinion de votre C-
Committee, the more reasonable, as the Mdem»ber con- mité, dautant plus raisonnable, que le Membre condui-
ducting the said contestation, the Clerk of the flouse, sat la dite contestation, le Greffier de la Chambre, et les
and the parties initerested, were of the same opinion, parties intéressées étaient dans la même persua-
and that vhen the House were called upon to decide sion, et que lorsque la Chambre a ét6 appellée à déci-
this point, they hesitated and postponed the final con- der ce point, elle a hésité et en a remis ultérieurement
sideration thereof; which delay renîdered it impossible la consi:ération, lequel délai a mis les Commissaires et
for the Commis.ioniers and the parties interested to les palties dans l'impossibilité de continuer et terminer
terminate the said inquiry; but that after having re- la dite enquéte; mais qu'après avoir reçu un Protêt de
ceived a Protest from the Member whose seat was les in.
contested, informing theni that they had not received rmant q et o taient
all the papers and documents which vere required by lég 1écessaires ne C p t nés,
Law, and requiring theni to suspend their proceedings t les requéat de p l _ rc1dJres en raison
of this prctended irregularity, the said Commissioners de cette pr te rg it l cits ommissaires ont
had reason cquîally to doubt the regularity oftheir pro- cu légalement raison douter di la régularité de leurs
ceedings, and to address themselves to the flouse as procédures etde s'adresseràlu Chambre comme ils lt
they have lotie by their Report. dated the seventh of fait par leur rapport en cdate lu septième Mars mil huit
March, One thousand eiglit hundred and twenty-live, cent vingt-cinq, pour obtenir d'elle une décision sur ce
to obtain from them a decision on this puint, before [Io nt, avant de procéder ultérieurement sur lordre de
taking final proceedings on the Order of Reference. rérence. Que la prorogation du Parlement peu de
That the Prorogation of Parliament shortly after the tens après le dit Rapport, a mis la Chambre dans l'im-
said Report, rendered it impossible for the House to possibilité de donner la décision demandée par les Coi-
give the deciion asked for by the Comnissioners, and missaires, et finalement après la prorogation et ensuite
finally the Prorog ition, and afterwards the Dissolution la dissolution du Parlemnt ont mis ai nbant )a dite
of Parliament, rendered the said contestation, as weil contestatiou, ainsi que son objet, et la questio est de-
as its object, null and void, and the question remained meurée sans intérét et indécise, et la contestation en-
without interest and undecided, and the contestation tièrement abandonnée par cause d'évènemens et circon-
was entirely abandoned owing to uncontrollable events stances incontrôlables.
and circumstances.
. All which having been taken into consideration, Tout ce considéré, votre Comité est d'opinion que les
Your Comnmittee are of opinion, that the Petitioners Pétitionnaires ont droit de recevoir la somme (e qua-
have a right to receive the sum of Forty four pounds, rantc-quatre livres treize shelins et neuf pence et demi
thirteen shillings and nine pence halfpenny currency, courant, dans la proportion et détail suivant, savoir
acVording tC proportion and detai p:

Mr. M. L. Juciercau Duchesnay, his pay
as Commissioner, £9

Josepit Roi do. 9
William Fisher Scott, do. 9
William Power, Clerk 7
Do. for Papers, &c. 1
Joseph Roi, for as much by him paid
for Rent of a Room to make the
inquiry, 6 18 0

£44 13 9

And, moreover, considering the circumstances above
mentioned, and without its being held to be of conse.
quence, or a precedent for the future, Your Commit-
tee are of opinion, that the aforesaid sum ought to be
paid out of the Public monies, and placed amongst the.
contingent Expenses of Your Honorable House.

On Motion of Mr. Louis Lagueur, seconded by
Mr. Larue,

Ordered, That the said Report be referred ta a
Conmittee of the whole House.

Resofved, That this flouse wili, on the fourteenth
instant, resolve itself into- a Cemmittee of ihe whole
House qn the said Report. Mr.

Mr. M. L. J«chereau Duclrsnry, son
salaire comme Commissaire, a9

"Josepli Roi, do. 9
"S William Fisher Scull, do. 9

Il illiam I>oirer, Greffier, 7
Le méme pour Papeterie, &c. 1

" Joseph Roi. pour autant payé pour lo-
yer d'une Chambre pourfairel'enquéte, 6 18 0

£44 18 9

Et de plus, considérant les circonstances sus-mention-
nés, et sans que ce puisse tirer à autres conséquences,
ni servir de précédent à l'avenir,. votre Comité est d'o-
pinion que la susdite somme doit être payée à même
les argens publics, et placée au nombre des dépenses
contingentes -de votre Honorable Chambre.

Sur motion de Mr. Louis Lagueux, secondé par Mr.
Larue,

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité j. nappoeîr
de toute la Chambre. . . i 1

Résolu, Que le quatorzième du courant, cette Chan-
bre se formera en un Comité de toute la Chambre sur
le dit Rapport. Mr

-ir Repor re-
ferma -.
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Mr. Louis Lnguéux, from the Special Committee to

'whom ýWas referred the Petition of divers Inhabitants of
the Townip of Frampton, reportedIthat the Committee
had ekamined the contents of the said Petition, and
had cone to au opinion the.con, which he was dirct-
ed tu subniit to the House, wvhenever it shail be pleased
to receive the same ; and he read the Report in his
plice, and afterwards delivered it in at the Clerks
table, where it was again read, as followeth

William Hendersôn, Esquire, appeared befdre Your
Cominittee, and informed them as follows--viz:

The Etche»nin River upon which the Petitioners vish
for a Bridge, divides the Township of Frampton in two
parts; the population on the North-cast side of the
River may amount to about one hundred and thirty
persons, and that on the South.ei-cst to four lundred.
In that part of the Parish of Sainte Claire, neigh bouring
Framplon, the population May be about one thousand
persons. The shortest and best road from F? apion
to QueJec, is that which crosses the Parish of Saintc
Claire, and wtich is on the North-east side of the Etche-
iin River, consequently that part of Frampton situate

on the South.west side of the River Etchemin, vhich is
the mwost populous part of Saite Claire, finds itself de-
privcd fbr the want of this Bridge, of the said road to
go to Quiebec; moreover, I an certain that a great
number of lands lyhiig on the South.west side of the
River, and which are therefore in the very centre of
Fram pton, and of the best iquality, cannot be for a long
space of tirne ópened and cultivated for the want ofthis
Bridge. The Bridge asked for vould moreover faci-
litate an easy cbmuunicationi to the Parishes of the
Nuutelle..Beauce, and the neighbouring Counties, with
the road drawni out in ih year eightcen hundred and
twenty.five, by order ofthe Legislaturé, goi ng to Saint-
John's River. On the most favorable place for thè erc-
tion of a Bridge on the said River, it has about one
huindred atid eighty-six feet in breadth, and eveu two
hundred and forty in the high waters, and from three
to six feet in depth, according to the seasons ; it is
too rapid aud stony to be rendered fordable, and a
few years ago several persons weie drowncd at Sainte
Claire, in attempting to cross it in a canoe. The Pe-
titioners in estimating, at three hundred pounds, the
expense of this Bridge, have uinderstood that the neces-
sary timber should be furnished by theni, independeht
of le said sum, and, in ny humble opinion, in ineluding
te price of the timber, the cost of the Bridge vould

amount to froi three huudred and fifty to four hun-
dred pounds at most, and even could the work be
commenced early nuêt spring, the Vhole might cost
mnuch less, on account of the great want of labour and
of noney, anongst the inhabitants of these places.
The Inhahitants interested in this Bridge have the ne-
cessary means of'keeping it in repair when it shail have
been erected, wherefore I an of opinion that it would be
expedientto regulate and ensurethe repair ofsuch Bridige
by à Procès Verbal, according to Law, before iepositing
more than half the money granted. . If the Legislature
found it expedient not to grant more than Two htndred
pounds at least, I think that the Petitioners night un-
dertake and succeei in completing the rest. 0f all the
monies as yet granted by the' Legislature towards In-
ternal Communications, nu part of then as. yct have
been employed in Frampton, to the best of m'y know.
ledge.

Accordirg to the preceding information, and the
personal kuowledge of some of the Members of the
Committee, Your Committee aré of.opinion thuat it is
è*pedient and desirable that the Legislature do grant
a pecuniary.aid to the Petitioners, to help then in the
crecting of the Public Bridge mentiôned in their Pe-
tition;but ,whereas, it is probable that the saidi sum ofmo-,
ney wittnot suffice forthe objéect in view,and inorderthat

thle moneyso granted be employed wviththe greatest utili.
ty and advantage to the publie, it would be desirablethat
no part thereof be expended, until by virtue of a Pro-

ces

Mr. Louis Lagueux, du Comité Spécial auqueil a été
référée la Pétition de divers labitans du Township de 1P%ý
Frampton, a fait rapport que le Comité avait examiné le I
contenu de la dite Pétitfon, et avait formé une opinion
sur icelle, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre.
quand il lui plairait de .la recevoir; et il a lu.le Rapport
à sa place, et ensuite l'a remis à la table du Greffier, où
il a été lu de nouveau, combne suit:

William lende-son, Ecuyer, a comparu dévant Votre
Comité, et l'a informé comme suit, savoir:

La Rivière Etchemin sur laquelle les Pétitionnaires
désireint un Pont, divise le Township de Frampton én
deux parties; la population sur la partie nord-est peut
être d'environ cent trente personnes, et sur la partie
sud-ouest environ quatre cens. La popdlation dan.4
cette partie de la Paroisse Saùîte-Claire avoisinant
Framp#on, peut être d'environ mille personnès. Le
plus court et meilleur chemin pour communiquer de
Frampton à Québec est le chemin qui traverse la Paroisse
Sainte-Claire, et qui est sur le côté nord-est de la Ri.
vière E tchemin, conséquemment la partie de Frainpton
an sud-ouest de la Riviere, qui est la partie la plus po-
puleuse de Sainte-Claire, se trouve privé du chemin
susdit pour aller à Québec, fiute du Pont désiré ; de
plus, je suis certain qu'un grand nombre de terres situ(s
sui le bord iud-ouest dc la Rivière, et qui sant consé-
qúemment au centre de Frampton et de la meilleure qua-
lité, ne peuvent étre de bien longtems ouvertes et mises
en culture, fàute du Pont désire.. Le Pont demandé.
fournirait de plus une eommniunication fàcile des Pa-
roisses de la snuvelle-Beauce et du pays avoisinant avec
le chemin tracé en mil huit cent vingt-cinq, par ordie
de la Législature, allant à la Rïvièi.e Saint-Jean. A
l'endroit le plus propice pour l'érection d'un Pont sur
la dite Rivière, elle a environ cent quatre-vingt pieds
dé largeur, et même deux cent quarante dans les haiutes
eaux; et de trois à six pieds de profondeur, suivant lei
saisons; et elle est trop rapide et rocheuse pour: prati-
quer un gué ; et il Va peu d'années plusieurs personnes
se sont noyées à Sainte-Claire en la traversant-en cauot.
Les Pétitionnaires en éstimant à t-oit ceüs louis le coût
de ce Pont, ont entendu que les bois nécessaires seraient
en sus fournis par eux; ei dans .mon humble opinion,
en inchiant l'achat des bois, j'estime le coût du Pont à
trois cent cinquante, et quatre cens louis au plus, et
même si les ouvrages pouvaient être commencés de
bonne heure le printems prochain, le tout pourrait coûtei
beancoup mins, en raison du graud besoin d'ouvrages
et d'argent dans lequel sont les habitans de ces endroits.
Les habitans intéressés dans ce Pont ont les moyens né-.
cessaires pour l'entretien du Pont lorsqu'il sera érigè¿
et pour cette raison je suis d'opinion qu'il serait expédi-
ent de réIgler et assurer cet entretien par Procès Verbal;
suivant la loi, avant de déposer plus de la moitié de
l'argent accordé. Si la Législature ne trouvait pas ex-
pédient de voter plus de deux cens louis au moins, je
crois que le% Pétitionnaires pourraient entreprendre et
réussir à fournir le reste. De tous les argens déj't votés
par la Légisaturie pour les commuîîunications.intérieuros,
iln'y en a eu aucunes parties d'employées dans Frav.:
ton, au meilleur de ma connaissance.

Sir les infòriiations qui pfácèdènt etla connaissance
personnelle de quelques Membres du Comité,.votre Co-
mité est d'opinion qu'il est expédient et'désirable qu'une
assistànce pécuiiaire de deux cent cinquante livres cou-
rant soit accordé par la Législature aux Pétitionnaires
pour les ai-der dans l'érection du Pont public nientionné
dans leur requête mais qué.v qu'iL est probable ue.
la dite somme ne suffit pas pour l'objet en vue, et afn
qùe l'argent ainsi octroyé 'soit .employé.. avec .la.plo
grande utilité et avantage pour le public, il serait désira-
ble qu'aucune 'partie- n'en fut dépensé avant qu'eu vr-

SY tu
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ces Verbal of the Grand Voyer, duly homologated, an
Assessment (Reparlition) shall have been made upon
and anong the parties interested to provide both ma-
terials and money to make up for the insutiiciency of
the said sum ; and that by the said Procès Verbal, the
repairing and the keeping in repair of the said Bridge
for the time to come, be legally regulated and insured.

On Motion of Mr. Louis Lagueux, seconded by Mr.
La rue,

The Report Orderecl, That the said Report be referred to a Com-
committi. mittee of the whole Flouse.

Iesolvid, That this louse will, on the fourteenth
instant, resolve itself into a Committee of the whole
House on the said Report.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Laruc,

Piaintib cost, Ordered, That Mr. Vallières have leave to bring in a
Bl; Bill to secure the costs and disbursements to the I'lain-

tiffs, at whose suit the sale of property iay be effected.

received and He accordingly presented the said Bill to the Flouse,

redte.lrt and the saine was received and read for the first time.
Ordered, That the said Bill be read a second tinie

on Tuesday next.

The Order of the Day for the House in Committee
on the Report ofthe Special Committee to whom was
referred the Petition of divers ïMariners of the District
of Quebec, and also the Petition of Louis Lemieux, be-
ing read;

The 1ouse accordingly resolved itself into the said
Commrittee.

commiteon Mr. Speaker left the Chair.
Pion fpo Mr. Quiirouet took the Chair of the Conmittee.

vii el°~ Mr. Speaker resumed the Chair ;
Cap Chat. And. Mr. Quirouct reported that the Committee hai

made sone progress, and lad directed hiim to niove for
leave to sit again.

Ordered, '.That the said Committee have ]eave to sit
agan.

Resolved, That this House will, on Monday next,
again resolve itself into the said Conmittee.

The Order of the Day for the Ilouse in Conmittee
to consider the expediency of making Legislative pro-
vision for the encouragement of the Fisheries in this
Province, being read ;

-The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

Mmr. Speaker left the Chair.

Fisherees Mr. Proulx took the Chair of the Committee.
Mr. -Speaker resumed the Chair ;
And Mr.. Proulx reported that the Committee liad

come to a Resolution, which lie vas directed to submit
to the House whenever it shall be.pleased to receive
the same.

Ordered, That the Report be now received.
And lie read the .Report in his place, and afterwards

delivered it in at the Clerk's table, vhere the Resolu-
tion was again read, as followeth :

Rrsolved, That it is the opinion of this Commînittee,
resolution That it is expedient to make Legislative provision for

the encouragement of the Fisheries in this Province.
'On Motion of Mr. Christie, seconded by Mr. Later-

rire,
Resolved, That this louse doth concur with the

Comnittee in the said Resolution.

On Motion of Mr. Chrisiie, seconded by. Mr. -Bour-
dages,

Resolved, That a Committee of five Meimibers be ap-
°[- pointed to enquire into the state of the Fisheries, and

qire lotthe ofthe most advisable means of encouraging the sane
Fisheries. in this Province, with power to send for· persons, pa-

pers and records.
Ordered, That. Mr. Christie, Mr. Cuvillier, Mr. Li-

terrière

7 Janvier. A. 1829,

tu d'un Procès Verbal du Grand Voyer, dûment homo-
logué, une réparation soit faite sur et parmi les intéres.
sés pour pourvoir tant en matériaux qu'en argent à ce
que la dite somme petit avoir d' isuffisant, et que par le
dit Procès Verbal, la réparation et l'entretien du dit
Plont à l'avenir soient légalement réglés et assurés.

Sur motion de Mr. Louis Lugueux, secondé par Mr.
Larue,

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité .
de toute la Chambre. te.

Résolu, Que le quatorzième du courant, cette Chambre
se formera en un Comité de toute la Chambre sur le dit
Rapport.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. La-
rue,

Ordonné, Que Mr. Vallières ait la permission d'in- 1111a

troduire un Bill pour assurer les frais et déboursés aux ir
demandeurs, à la poursuite desquels la vente de biens "
peut avoir été effectuée.

Il a en consequence présentée le dit Bill à la Cham- reçu, et, o

bre, lequel a été reçu et lu nour la première fois. la-ni f.,

Ordnné, Que le dit Bill soit lu une seconde- fois
Mardi prochain.

Lii l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel a
été référée la Pétition de divers Navigateurs du District
de Québec, et aussi la Pétition de Louis Lemieux.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité. C

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. · ur

Mr. Quirouet a pris la Chaire du Comité. du 6Cpcli

Mlr. Orateur a repris la Chaire
Et Mr. Quirouet a fait rapport que le Comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit.Conité ait la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se for-
mea de nouveau en le dit Comité.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en
Comité pour considérer s'il serait expédient de faire
une provision l<égislative pour l'encou ragement des
Pêches dans cette Province.

La Chambre s'est eu conséquence formée .en le dit
Comite.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. enma sur

SMir. Prou/x a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire
Et Mr. Proul.r a fait rapport que le Comité avait

formé une Résolution qu'il avait ordre de soumettre à
la Chambre quand il lui plairait de la recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lt le Rapport à sa place. et ensuite l'a remis à

la table du Greflier, où la Résolution a été lu de nou-
veau, comme suit:

Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il est
expédlient de faire une provision Législative pour l'en- a i
couragement des Pêches dans cette Province.

Sur motion de Mr. Christie, secondé par Mr. Later-

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans la dite Résolution.

Sur motion de Mr. Christie, secondé par Mr. Bour-
dages,

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité de cinq Mem- cooeTt notai

bres pour s'enquérir de l'état des Pêches et des meil- p
leurs moyens de les encourager dans cette Province, I'oherme

avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers-et re-
cords.

Ordonné, Que Mr. .Christie, Mr.. Cuviller, Mr. La-
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-terrière, Mr. Bourdages and Mr. .7eilson do compose
thé said Committee.

Then, on Motion of Mr. Proulx, seconded by Mr.
Canlnon,

The Flouse adjourned till Friday next.

Friday, 9th January .1829.

TtCotificil Message from the Legislative Council, by the
b.wiiiiPabbd 4 Honorable Mr. De Léry, one of the Masters in

Chancery:

Mr. Speaker,
Th.e Legisiative Council have passed the following

Bills, without any amendment
à " An Act to authorize the payment of a certain sum,

".aa "of money to compensate for certain services perform-
" ed by BeLjamin Ecu3er."

" An Act to authorize a certain sum of money there-
« in mentioned, to be refunded to Alexander Wood."

And also,
LEGISLATIVE COUNcIL,

Friday, 9th Janu'r' 1829.
Ordere, That one of the Masters in Chanîcery do

go down to the Assembly, and acquaint that House,
that His Excellency the Administrator ofthe Govern-
ment, lias appointed Saturday the tenth of January
instant, at one o'clock in the afternoon, to be attended
vith the 'Address of both Houses of the Provincial

Parlianent, at the Castle of Saint Lewis ; and that
the Legislative Couicil have ordered the Honorables
Messrs. Ryland and Debartzch to attend His Excellen-
cy therewith on the part ofthis House, and to desire
the Assembly to appoint a proportionate number of
their Members to go with them.

And then he iwthdrew.

'ne an.e wum The Master in Chancery was then called in, and in-
.raiaanwer. formed by'Mr. Speaker, that this House will send'an

answer by Message.
On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Bour--

dages,:
ieiterçap. Resolved, That four Menbers of this House be ap-
p ite pointed to attend His Excellency the Administrator of
Il; t>l Ait%. the Government, with the Address of both louses, at.

%itite A the Castle of Saint Lewis, to-morrow, at one o'clock in
ini, ti- irece. the. afternoon,, on the part of 'this House, -with the
insu iL Curt. llembers ofthe Legislative Council nanied on the part
C of that Flouse.'

Ordered, That Mr. Neilson, Mr. Quesnel, Mr. Bour-
dages and Mr. Leslie be the Messengers on the part of
this Flouse, to present the said Address to -Ilis Ex-
cellency the Administrator ofthe Government.

!ies.age to the Ordered, Tliat the said Resolution and Order be
Cuicell. conmunicated by Message to the Legislative Council.

Ordered, That Mr. .Neilson do carry the. said Mes-
sage to the Legislative Council.

On Motion of Mr. Solicitor General, .seconded by
Mr. Leslie,

Ordered, That the amendments made by the Legis.
lative Council to the Bill, intituled, "An Act to fa-

cilitate the proceedings against the Estate and Effects
" of Debtors in certain cases," be taken into consi-
deration to-morrow.

On Motion, of 'Mr. Solicitor General, seconded by
Mr. Larue, M

Ordered, That the amendments madec-by the Legis-
lative

terrière, Mr. Bourdages et Mr. Neilson composent le
dit Comité.

Alors, sur motion de Mr. Proulx, secondé par Mr.
Cannon.

La Chambre s'est ajournée à Vendredi prochain.

Vendredi, 9 Janvier 1829.

ESSAGE du Conseil Législatif par l'Honorable
-Mr. De Lér.y, un des Maîtres en Chancellerie: Le Conseil a

Passé:

Mr. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans sans

amendement:
Acte pour autoriser le payement d'une certaine lenraveur

" somme d'argent pour indemniser Benjamin EcUyer, e'. er;
" de certains ouvrages par lui faits."

" Acte pour autöriser le remboursement d'une cer- et le Bil en fà-
" taine somme d'argent, y mentionnée, en faveur d'A- veur -alèsan-

lexander Wood." dur Wood.

Et aussi,
CONsEIL- LEGISLATIF,

Vendredi, 9 Janvier, 1629.
Ordonné, Qu'un des Maitres en Chancellerie se rende 1Ue.s.gedn

à l'Assemblée et informe cette Chambre, que Son Ex. Consaisr l'-
-dre%se aul sujetcellence l'Administrateur du Gouvernement a fixé de Commis-.

Samedi le dixièmé du courant à Une heure de l'après r avec " e Haut
midi, pour recevoir l'Adresse dès deux Chambres du caaa.
Parlement Provincial au Château 'Saint-Louis, et que le
Conseil Législatif a ordoné que les Honorables Mes-
sieurs Ryland et Debar|zck se rendent 'auprès de Son
Excellence pour la lui présenter de la'part de cette
Chambre, et pour prie< l'Assemblée de nomirier un nom-
bre proportionné de ses Membres pour les accompagner.

Et ensuite il s'est retiré.

Le Maître en Chancellei'ie a alors été appelé et in-
formé par Mr. l'Orateur, que cette Chambre enverrait , ae
une réponse par Message. pense.

Sur motion de Mr. tVeilson, secondé par Mr. Bour-
dages,

Résolu, Que quatre Membres -de cette Chambre Membres nom-
soient nommés pour se rendre auprès de'Son Excellence .is de la part
l'Administrateur du Gouvernement, avec lAdresse de la Chambre
deux Chambres, au Château Saint-Louis, demain à .Une n
heure de l'après midi, de la part de cette Chambre; avec ge ci-dessus
les Membres -du Conseil Législatif nommés de la-part u °"
*de cette Chambre.

Ordonné, Que Mr. Neilson, Mr. Quesnel, Mr. Bour-
dages et Mr. Leslie soient les Messagers de la part de
cette Chambre,' pour présenter' la dite Adresse à Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement.

Ordonné, Que les dites Résolutions et le dit Ordre
soient communiqués par Message au Conseil Législatif. Coneil.

Ordonné, Que Mr. Neilson porte le dit Message au
Conseil Législatif.

Sur motion de Mr. le Solliciteur Général, secondé
par ' Mr. Leslie,

' Ordonné, Que les 'amendemens faits par le Conseil
Législatif au- Bill, intitulé " Acte pour'faciliter les pro-
"cédures contre les Biens et Effets, des, Débiteurs en
¶ certains cas," soient pris en considération demain.'

Considérations
dc amende-
mens au Blill
concernea lus
Biens des Dé-
biteurs.

Sur motion de Mr. le Solliciteur Général secondé par
r. L arue,
Ordonné, Que les amendemens faits par le Conseil

Législatif

A£ 1Voiad' Du.-
tî..'i ,efuided

rUqî~ rnm
the 18l,îîrIi

uient or
C ",ini %libneis

upîr canada.

Amendets
Debaur' LI,
tâtes lih to be

Miilvrd
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lative Council to the Bill, intituled, '' An Act to pro-
" vent fraudulent Debtors evading their Creditors ini
" certain parts of this Province," be taken into cou-
sideration to-motrow.

On Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Leslie,
Ordrred, That Mr. Quesne hve aveIQave" to bring in a

ket lH ar- I ill to establishi a certain Market Place iii the City of
ilontreal.

He accordingly presenited the said Bill to the IIouse,
rt-cejvei and the saine was received and read for the first time.
siee. Orderec, That the said Bill be read a second time on

Tuesday nest.

On Motion of Mr. Leslie. seconded by Mr. Quesnel,
Orlered, That Mr. Leslie have leave to bring in a

Bill for the establishment of a new Market House in the
Saint Lnwrence Suburb, Montreail.

lie accordingly presentel the said Bill to the 1House,
and the sane was received and read for the first time.

Ordered, That the snid Bill be read a second time on
Tuesday next.

On Motion of Mr. Bourdagcs, seconded by Mr. Larne,
Ordered, That Mr. /fourdages have leave te bring in

Tte'antt' Bill; a, te haelaet 0ri
a Bill to regulate the exercise ofthe rights appertaining
to Proprietors and Lessors against their Tenants and
Lessees, and for other purposes therein nentioned.

received and 1le accordingly presented the said Bill to the House,
rear the lirat and the saine was received and read( for the first time.
ime. Ordered, That the said Bill bò read a second time on

Wednesday next.

A Membrr
adriol ta a coa.
mitare.

rf.aldern Tnvwn-

reçpecting
Rouad.;

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Fortin,
Orderrd, That an additional Menber be named te

the Special Committee on the Petition ofthe Trustees
of the Qurbec Library, Mr. Iallières, one of the MXien-
bers of the said Committee, having declared himself in-
terested in ihe said Library.

Ordered, Tiat Mr. IHenry be added to the said Com-
mittee.

Mr. Vallières read in his place a Petition of divers
Inhabitants of the Eastern Townships on the River
Saint François, -whose naines are thereunto subscribed.

After which, Mr. Fallières inforned the flouse that
His Excellency the Administrator of the Governmient
being acquainied with the purport of the said Petitionu,
gives his consent that the House niay proceed thereon
as they shail think fit.

And.then thesaid Petition wasreceived and read; setting
forth: That the Petitioners most respectfully beg leave
to represent to the House their situation, and sume of
the difficulties under which themselves as well as the
inhabitants of those Townships generally have suffered
for a series of years, as it regards their Roads, and Road
Laws particularly, being 'virtualiy without any repre-
sentation in the Provincial Parliament : That the roads
through these Townships are gencrally impassable for
carriages, unless in the winter season ; and fron the
scattered manner in which the settlemnents are usually
made, the actual settlers are quite inadequate to make,
or keep in repair, the leading roads passing through their
own, as well as of large tracts of' unimproved lands be-
longing to the Crown, the Clergy, and to absentees
who neither make roads, or do any thing to help the
settlement of the .Country: That the anendment to
the Road Laws which expired last May, -was of no relief
to the Inhabitants of the Townships, and it is believed
vas never acted on; the expense and difficulty ofen-
forcing it being much more than the possible benefit to
be derived from said Law : Thatthe Petitioners believe
that a Land Tax on ail Lands to be recovered in a sum-
mary manner, for inaking and keeping roads in repair,
and for internat improvement, would be the most ef-
féctual remedy for thé evils the Petitioners labour

under

Législatif au Bill, intitulé " Aète pour empêcher les Dé-
biteurs frauduleux de frustrer leurs Créanciers cii cer- dan.
taines parties de cette Province," soient pris ci con-. men. a 1h1

sidération demain. lesnat.urt
frauduleux.

Sur motion de IM-rr. Quesnel, secondé par M'. Leslie,
Ordonné, Que M r. Quesnel ait la permission d'intro- ni,, con.erna,,

duire un Bill pour établir un Marché Public dans la le March.de
Cité (le Miontréal. MoflrcaI;

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, reçu etau .m
lequel a été reçu, et l pour la première fois. "a premie fois.

Ordonné, Que le (lit Bill soit lu une seconde fois
Maidi prochain.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Quesnel,
Ordonné. Que Mr. Leslie ait la permission d'intro-

duire un Bill pour l'établissement d'une nouvelle place
de Marche dans le fiabourg Saint-Laurent à Montréal.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chanbrei
lequel a été reçu, et lii pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mar.
di prochain.

Bill concernant~
le Marchéi du
ioaubouav Sint
Lajirent de
1%o0nraiai;
reçu et lu pur
la premiaire fiu.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr. LureB an -a
Ordonné, Que Mr. Bourdages ait la permission d'in. les Locataires;

troduire un Bill, pour régler l'exercise des droits des
Propriétaires et Locataires, contre leurs Fermiers et
Locataires, et pour d'autres fins y mentionnées.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, reçu et lu pour
lequel a été reçu, et lu pour la première fois. la première fois

Ordonné, Que le dit Bill soit lu ue seconde fois
Mercredi prochain.

Se motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Fortin,
Ordonné, Qu'il soit nommé un Membre additionnel Membre ajouté

au Comité Spécial sur la Pétition des Syndics de la n ca.
Bibliothèque (le Quzéb. c, Mr. Vallières un des Membres
du dit Comité s'étant déclaré intéressé dans la dite
Bibliothèque.

Ordonnc, Que Mr. Henep soit ajouté au dit Comité.

Mr. Vallières a lu à sa place tine Pétition de divers Pt-iîion des
Habitans des Townships de !'Est sur la Rivière Saint- n diîe
Frainçnis, dont les nonc y sont soussignés. rEna

Après quoi, Mr. Véllières a informé la Chambre que
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
étant informé du contenu de la dite Pétition, consentait
à ce que la Chambre procédât sur icelle comme elle le
jugerait convenable.

Et alors la dite Pétition a été reçue et lue; exposant:
Que les Pétitionnaires prennent respectueusement la li-
berté (le représenter à la Chambre l'état où ils se
tiouvent et quelques uns des maux qu'ils ont soufferts,
aussi bien que les Habitans des Townships en général,
quant à ce qui a rapport à leurs Chemins, et particulière.
ment aux Lois des Chemins, provenant de ce qu'ils sont
virtuellement sans représentation dans la Législature
Provinciale: Que les Chemins à travers ces Townships
sont en général impraticables pour des voitures, excepte
dans la saison de l'hiver, et que par la manière éparse.
dont se fait ordinairement les établissemens, les concess
sionnaires actuels sont hors d'état de faire ou d'entrete-
nir les Chemins qui traversent leurs terres, de même qu&
de grandes étendues de terrein inculte appartenant à la
Couronne, au Clergé et aux absens, qui ne font aucuns
travaux aux Chemins, ni 'aucun autre chose pour aider
à l'établissement du pays: Que les amendemens qui
furent faits aux lois des chemins, et qui ont cessé en Mai
dernier, n'ont été d'aucun secours aux Habitans des
Towiiships, et l'on est porté à croire qu'ils. n'ontjamais
été mis en pratique; les frais et les difficultés qui sd
rencontraient pour les mettre en force étant plus consi-
dérables que les avantages possibles que l'on pouvaient
attendre de ces lois: Que les Pétitionnaires croyent.
qu'un impôt ou taxe sur toutes les terres (a land tax on
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under, as it regards their roads, together with a cer-
tain degree of corporate powers to be conferred on the
Inhabitants of the several Townships, in collecting and
applying the Tax so raised, and in regulating their
own local concerns: That in the year one thousand
eiglit hundred and ten, a leading road called " Craig's
Road" orpathway, wascut outfromthe Seigniory ofSaint
Giles to the River Saint Francis, in the Township of
Shipton, but was never effectually made for carriages:
That a few years since the sum of four hundred pounds
was granted for repairing said road, ·which has not yet
been expended, that sum being deemed insufficient to
make the Bridges, at present wanted, on said road :
That the completing of the said rond, together with
that of opening a road, already traced out, from the
River Saint .Francis to Yamaska Mountain (coinmen-
cing on the opposite side of the River Saint Francis, from
where the Craig's Road terminates) being a distance of
thirty miles, and passing through the center of these
Townships, in order to open a communication to the
City of Montreal also, would be of the greatest advan-
tage to these Townships, and to the inhabitants of
both the said Cities. That the inhabitants of the Town-
ships of Stanstead, H aley, Barnston, Compton, Ascot,
Eaton, Newport, Herejbrd, Westbury, Dudsicell, &c.
&c. in proceeding to the Montreal larket, have to go
by the head of the Lake Massiwippi, and fron thence,
(being their only route) to the Outlet of Lake Mem-
phramagojg, a distance of ten miles, and from thence
round Bolton Mountain, to the Township ofStukeley,
a distance of seven miles, by a rond that is nearly im-
passable eight months in the year, to the great detri-
ment of these Townships, as the lands are mountainous,
and Swampy, and unfit for settlements generally, aud
therefore, without some public aid, are like to remain in
that state for many years: That the Petitioners believe it
would require the sum of Two thousand pounds to coin-
plete Craig's Rond, through that part within the Dis-
trict of Three Rivers, together vith the four hundred
pounds already granted, and the sum of six hundred
pounds to repair that part of Craig's Road, within the
District of Qiebec: That the sum of Three thousand
pounds would be necessary to open the rond to Yanaska
Mountain from the River Saint Francis; and the sum
of tvclve hundred pounds would be necessary to re-
pair the road from the head of Lake Massawippi, by
the outlet of Memphramagog Lake, and round Bolton
Mountain, making in the whole the sum of Six thou-
sand eight hundred pounds to open effectual roads to
the chief Markets of the Province: That the Peti-
tioners therefore pray the House to pass an Act to,
advance the said sum of Six thousand eight hundred
pounds for making and repairing the said Roads: and
if necessary to refund the said sum, that the Town-
ships interested, together with the Townships through'
which the said roads 'may pass, be taxed at the rate
of one penny per acre, yearly, until the said sum is re-'
funded,' or in such other way as the louse in its wis-
dom may see fit : Also,' that efFectual Road Laws may
be enacted for the Townships, and a general Land Tax
through the Townships levied, for the making and keep-
ing the roads in repair, passing through the said Tow'n.
ships; the said Land Taxtolie as a Mor-tgage for three or
more years, against lands, at an increased or penal in-
terest, until the said lands be sold for the same, ·with-
out any suit at law, but the Certificate of the Survevor
and Overseer of Ronds within such Townships as the
lands in defailt may, lie, or in such other way as the
House in its wisdom may deem fit.

VOL.-SS. On

all lands) qui serait prélevée d'une manière sommaire,
pour faire et entretenir les Chemins, et pour l'améliora-
tion intérieur, serait le remède le plus efficace aux maux
sous lesquels les Pétitionnaires gémissent, en autant que
cela a rapport à leurs Chemins: Et que l'on devrait
aussi conférer aux 1-lahitans des dits Townships certains
pouvoirs comme corps incorporé, afin de prélever et
d'employer les impôts qui seraient ainsi établis, et de
pouvoir régler leurs besoins locaux: Qu'en l'année mil
huit cent dix, on a procédé à tracer un Chemin appelé
Craig's Road, mais ou l'on n'a ouvert qu'un sentier de-
puis la Seigneurie de Saint-Giles jusqu'à la Rivière
&int-François, dans le Township de Shipton, mais qui
n'ajamais été rendu praticable pour des voitures: Qu'il
y a quelques années on a accordé la somme de quatre
cens livres courant pour faire des réparations an dit Che-
min, mais que cette somme n'a pas encore été dépensée,
vu qu'elle a été trouvée insuffisante pour la construction
des Ponts don t on a maintenant besoin sur le dit Chemin :
Qu'il serait du plus grand avantage aux dits Townships
et aux Habitans des deux Cités, si l'on procédait au pa-
rachèvement du dit Chemin, -ainsi qu'à l'ouverture du
Chemin qui a déjà été tracé depuis la Rivière Saine.
François jusqu'à la Montagne (le Yamaska, (commen.
çant du côté opposé de la Rivière Saint-François, là où
se termine le Chemin Craig) ce qui comprend une dis-
tance de trente milles et qui passerait à travers ces Town-
ships, afin d'ouvrir la communication avec la. Cité de
Montréal: Que les Habitans des Townships de Stan-.
stead, Hatley, Barnston, Compton, Ascot, Eaton, New-
port, Herefiurd, Westbury, Dudsteell, &c. pour se ren-
dre au Marché de Montréal, sont obligés -de passer à
la tête du Lac de Massitrippi, et de là (comme étant le
seul Chemin qu'ils aient) jusqu'à la' décharge 'du Lac
Memplhramagog, une distance d'environ' dix milles, et
ensuite de là. autour de Bolton .Mointain, jusqu'au
Township de Stukeley, distance de sept milles, par un
chemin qui est presque impraticable pendant huit mois
de l'année, au grand désavantage de ces Townships,
d'autant plus que les terres sont montagneuses et ima-
récageuses, et en général peu propres à être établies,
et que conséquemment sans quelque secours public
elles demeureront probablement dans cet état pour bien.
des années a venir: Que les Pétitionnaires croyent qu'il
faudrait une somme de deux milles livres courant pour:
parachever le chemin Craig, dans cette partie qui se
trouvent être dans le District des Trois-Rivières, en-
semble avec les quatre cens livres qui ont déjà été oc-
troyées : Et qu'il faudrait une somme de six cens livres
pour faire les réparations au chemin Craig qui se trouve
dans le District de Québec : Que la, somme' de trois
mille livres serait nécessaire pour ouvrir le chemin de-
puis la Rivière Saint-François jusqu'à la Montagne de
Yamaska, et que de plus la somme de douze cens livres
serait aussi nécessaire pour faire les réparations indis-
pensables au chemin depuis le haut du Lac Massiwippi
par la décharge du Lac Memphramagog, et autour de
Bolton Mountain ;' formant en tout une somme de six
mille huit cent livres pour· ouvrir des chemins effectifs
qui conduiront aux marchés principaux de cette Pro-
vince : Pourquoi les Pétitionnaires supplient la Cham-
bre de vouloir bien passer un acte pour avancer la dite
somme de six mille huit cent livres pour ouvrir etfaire
les réparations aux dits chemins : Et s'il est trouvé
nécessaire que la dite somme soit remboursée, que les
Townships y intéressés avec les 'autres Townships à tra-
vers lesquels les dits chemins devront passer soient taxés
sur le -pied d'un' denier courant, par chaqne acre an-
nuellement, jusqu'à ce que la dite somme soit· rem-
bonrsée, ou en telle autre manière que la Chambre dan.j
sa sagesse pourra juger convenable : Aussi que des lois
effectives pour les chemins soient passées pour les
Townships,. et qu'une taxe générale soient imposée sur'
les terres dans- tous les Townships, pour faire et entre-
tenir en bon état, les chemins qui passent- à travers les
dits Townships: -Que la dite taxe sur les terres sera en
nature d'hypothèque pendant trois années, -:ou plus; et
sujette à être augmentée par 'le moyen d'un intérêt pé-
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On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Larue,

The Peqition Ordered, That the said Petition be referred to the
r.ferred. Special Committee to -whon was referred the Petition

of the Inhabitants of the Eastern Townships.
On Motion of Mr. Solicitor General, seconded byMr.

.Proul',
.A ember Ordered, That Mr. Vallières be added to the said
added toa eCom. Committee.
mittee.

Pctition for a Mr. Cuvillier read in his place a Petition of divers
t.ueJu- Inhabitants of the Town of Dorchester, and its envi-

a ",ownOf Dot- rons, whose names are thereunto subscribed, praying
for the establishment of a Court of Justice.

M1r. Cuvillier moved, seconded by Mr. Laterrière,
That the Petition be now received.

The Motion vas received and read; and Mr. Speaker
informed the House, that the said Petition ought not to
be received, giving for reason, that the said Petition was
of a private nature, and that the time fixed by the Rules
of the Ilouse for recciving such Petitions was expired.

Report on Peti. Mr. Lesle, from the Special Committee to whom
onram tuerin iwas referred the Petition of the TIrustees and Members

Armnecnn sa. o the Presbyteritn American Society of .Vlontreal, re-°ro.on. ported that the Committee lad examined the contents
of the said Petition, and had come to an opinion there-
on, which lie vas directed to submit to the House,
whenever it shall be pleased to receive the same; and
lie read the Report in his place, and afterwards de-
livered it in at the Clerk's table, where it was again
read, as followeth :

Your Committee, after mature deliberation, are of
opinion that the prayer of the Petitioners ought to be
granted.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Solicilor
General,

Ordered, That Mr. Leslie have leave to bring in a
Prebyterian Bill to afford relief to a certain Religions Congregation

at Montreal, denominated Presbyterians.

received and He accordingly presented the said Bill to the House,
read the ârst and the same was received and read for the first tine.tiWR* Ordered, That the said Bill be read a second time

time on Tuesday next.

Reporton Pe. Mr. Neilson, from the 'Special Committee to whom
ta cqmnercial was referred the Petition of divers Merchants and Tra-
Agent. ders of Quebec, relating to their Commercial Agent,' re-

ported that the Conmittee had examined the contents
ofthe said Petition, aid had come to an opinion there.
on, whichli he was directed to submit to House whenever
it shall be pleased to receive the same; and lie read the
Report in his place, and aflerwards delivered it in at the
Clerk's table, where it was again read, as followeth :

For the said Report, see Appendix (R. R.) at the
end ofthis Volume.

ne t,,n Pei. Mr. Neilson, from the ·Special Committee to whom,
o Qra. Que- was referred the Petition of divers Merchants, and

"ad". others, of the City of Quebec, and also the Petition of
diviers Inhabitants of the Lower Town of Quebc, re-

- ported that the Committee had examined the contents
of the said Petitions, and had come to an opinion there-

-on, 'which he was directed to submit to the House.
whenever it shall be pleased to receive the same; and
le read the Report in his place, and afterwards deliver.
ed it in at the Clerk's Table, where it was. again read,
as followeth:-

llhiam

nal, jusqu'à ce que les terres aient été vendues pour y
satisfaire, et cela sans aucune poursuite en loi, mais
seulement sur le certificat de l'inspecteur ou des Sous.
Voyers des chemins dans les Towrnships où les terres de
ceux qui se trouveront en défaut seront situées, ou
en telle autre manière que la Chambre dans sa sa-
gesse pourra juger convenable.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. La.
rue,

Ordonné, Que la dite Pétition soit référé au Comité la ritio.
Spécial.auquel a été référé la Pétition des Habitans des 11kée.
Townships de l'Est.

Sur motion de Mr. le Solliciteur Général, secondé par
Mr. Proulx,

Ordonné, Que Mr. Vallières soit ajouté au dit Co.
mite. à un Con

Mr. Ctuvillier a lu à sa place une Pétition de divers Prti'inde-
Habitans de la Ville de Dorchester et ses environs, dont lani une
les noms y sont soussignés, demandant l'établissement daLîrhdZ

d'une Cour de Justice. rc ent«.
M r. Cuvillier a proposé, secondé par Mr. Laterrière,

que la Pétition soit maintenant reçu.
La motion a été reçue et lue, et Mr. l'Orateur a in-

formé la Chambre que la dite Pétition ne devrait pas
être reçue, donnant pour raison que la dite Pétition
était d'une nature privée, et que le teins fixé par les
règles de cette Chambre pour recevoir telles Pétitions
était expiré.

Mr. Leslie, du Comité Spécial auquel a été référée
la Pétition des Syndics et Membres de la Société Presby-
térienne Américaine de Montréal, a fait rapport que le
Comité avait examiné le contenu cde la dite Pétition, et
avait formé une opinion sur icelle, qu'il avait ordre de
soumettre à la Chambre quand il lui plairait de la rece-
voir ; et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a re-
mis à la table du Greflier, où il a été lu de nouveau,
comme suit:

Rap r la
Pé12. c de la
soeiiiii PIrny.
lérlenne Ami.
ricaine de
Montréal.

Votre Comité après mûre délibération, est d'opinion
que la Requête des Pétitionnaires devrait être accor-
dée.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. le Solli-
citeur Général,

Ordonné, Que Mr. Leslie ait la permission d'intro. ii envro

duire un Bill en faveur d'une certaine Congrégation Re- des PeY 6.
ligieuse de Montréal, connu sous le nom de 1Presbyté- "es;
rien.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, reçu,etîu pei
lequel a été reçu, et lu pour la première fois. la

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Mardi prochain.

Mr. Neilson, du Comité Spécial, auquel a été réfé- Rorpo'nsur la
rée la Pétition de divers Négocians et Commerçans "
de Québec, concernant leur Agent Commercial, a fait jet dun Agent
rapport que le Comité avait examiné le contenu de la
dite Pétition, et avait formé une opinion sur icelle qu'il
avait ordre de soumettre à la Chambre quand il lui plai-.
rait de la recevoir; et il' a lu le Rapport à sa place, et
ensuite l'a remis à la table du Greffier, où il a été lu de
nouveau, comme suit:

Pour le dit Rapport, voyez Appendice (R. R.) à la,
fin de ce Volume.

Mr. Neilson, du Comité Spécial auquel a été réfé- R apIot or les
rée la Pétition de divers Marchands et autres, de la Cité Q.a.e"s...
de Québec, et aussi la Pétition de divers Habitans de la d.Chemis..

Basse-Ville de Québec, a fait rapport que le Comité avait'.
examiné le contenu des dites Pétitions, et avait formé"'
une opinion sur icelles qu'il avait ordre de soumettre à
la Chambre quand il lui plairait de la recevoir; et il a lt
le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis à la table du
Greffier, où il a été lu de nouveau, comme suit:

William
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William Finlay, Esquire, called in and examined:-

He is a Merchant of7Quebec, and Chairman of the Con-
mittee of Trade. He signed the Petition referred to
Your Committee for a Road to the Lumber Coves above
Quebec. He is acquainted with the Road prayed for.
Has firequented it on business. The Road onght to
extend froin the Lower Town to the upper end of Sil-
lery Cove. The Road is in a very bad state and often
impassable for carriages. It ought to be good and open,
at least during the time there is no snow on the ground.
Great inconveniences have been experienced by the
trade from the present state of the Road. - He con.
ceives a 'Road along the Beach in this quarter essen-
tially necessary for the good of the.Trade of the Port
and the Province, particularly the Lumber Trade,
which is a main branch of that Trade. He believes
that the Road vas never legally laid out, but exists irre-
gularly under the reservation of the general Law of
a Road along the navigable rivers above high-water
mark. The Ursuline Nuns, Frederick Grant, Hlenry
Usborne, John Saxton Campbell, William Sheppard, the
Quebec Seminary, and the Jesuits (at present The King)
are the chief Proprietors. He believes that these Pro.
perties extend generally to the Cap' Rouge Road, ex-
cepting Messieurs Grant's and Usborne's. There are
a great many occupants along the Road, mostly unable
to make the Road. The part of the Road within the
limits of the City which is, in bad condition, is froin
Brehaut's Wharf to the upper part of the property oc-
cupied by John Saxton Campbell, a distance of about a
mile. The remainder to Sillery is nearly three miles;
there is no mode of going to the Coves when this Road
is stopped, either on horseback or in carriages, but .by
the Gar, Rouge Road. The Roads from the Cap Rouge
Road to he Coves, and frequently part ofthe Cap Rouge
Road itself, are bad, and there is the 'bank along the
River which will always form a great obstacle to trans..
portation of heavy loads between the Town and the
Coves: The thoroughtfareisvery great betweenthe Town
andthe Coves in the shipping season; probablyat times a
thousand persons a day and perhaps thirty or forty car-
riages; but the number of the latter in particular, are
much diminished by the difficulties of the communica-
tion. The transportation in Winter is Lumber, in the
Summer. chiefly provisions,. tools and goods for working
people'and raftsmen. He supposes that in the busy
season there may be about' three thousand persons at-
the Coves at the sane time. Tvo years ago the mer-
chants raised about One hundred and fifty pounds by
Subscription, for putting the Road in a passable condi-
tion ; the Magistrates engaged to furnish an aid, the
amount of which he does 'not recollect. The Road
within the limits of the City is much encroached upon,
and greatly negiected. He does 'not think the Road
ought 'to besupported by a Turnpike: it would fill
chiefly upon a few persons vho subscribed for the for-
mation of the 'Road as it' is. The labourers employed
at the Coves woutld al 'go over the' Plains and by the
Cup.:Rouge Road,rather than pay any thing. The Road
is chiefly for the' accommodation of the Trade of the
Province, and not materially-for the advantage of any
particular class." He is' of opinion that'the Road ought
to be laid out' permanently, and marked on the ground
with the consent of the Proprietors as may be most con-
venient, before any public money should be applied to
the Road.

On the subjcct of the Petition for Avenues
down to the River from Champlain Street, 'also refer-
red to' Your Committée. He says that it is necessary for
the 'safety of the 'property there in case of fire, and the
cleanliness and health 'of. the Inhabitants, that' thère
should be three additional avenues'to thé River bétween.
JoneP' Wharf and Diamond lHarbour, and four more' be

tween

William FinlayJ, Ecuyer, a été appelé et examiné:-
Il est Marchand à Québec et Président du Comité de
Commerce : Il a signé la Pétition renvoyée au Comité;
demandant l'ouverture d'un Chemin pour aller aux ca-
langues (Foulon) à bois, audessus de Québec: Il con.
nait le Chemin qu'on demande, il y a passé par affaires:
Le chemin devrait s'étendre depuis la Basse.Ville
jusqu' 'l'extrémité supérieure de la calangue de Sillery.
Le' chemin est dans le plus mauvais état, et en beau-
coup d'endroits impraticable pour les voitures. 1lserait
nécessaire qu'il fut bon et ouvert au moins durant tout
le tems qu'il n'y a pas de neige. Il est résulté de grands
inconvéniens au commerce de l'état où se trouve main..
tenant ce chemin : Il conçoit qu'un chemin en cette en-
droit, le long lu rivage est de nécessité urgente pour
le commerce d'audessus du Port et de toutela Province,
surtout pour le commerce du bois, qui forme la branche
principale de ce commerce. Il croit que ce chemin n'a
jamais été légalement tracé, mais qu'il existe irrégulière-
ment en vertu de la réserve d'un chemin que fait la loi
générale, le long des rivières navigables, au . delà
du point où se rend la plus haute marée. Les
principaux propriétaires sont les Religieuses. Ur-
sulines, P. Grant, Henry Usborne, John Saxton Campibell, William Sheppard, le Séminaire de Québec et les
Jésuites (aujourd'hui le Roi.) Il croit que ces proprié.
tés s'étendent généralement jusqu'au chemin du up-'Rouge, si ce n'est celles de Mr. Grant et des Ursulines.
Il y a le long du chemin beaucoup de gens d'établis,
qui sont incapables de faire le chemin. La partie du
chemin qui dlans' les limites de la ville se trouve en
mauvais état s'êtend depuis le quai de Brehaut jusqu'au
delà· du terrein occupé par Mr. J. S. Campbell, à une
distance' d'environ un mille. De là pour se rendre 'à
Sillery, éloigné de près de trois milles, il n'y a pour'aller
aux Calangues (Foulon) soit à cheval soit à pied, d'au-
tre chemin que celui du Cap-Rouge, lorsque le chemin
ci dessus mentionné se trouve fermé. Les chemins sont
mauvais 'depuis celui du Cap-Rouge jusqu'aux calangues,
et celui'du Cap-Rouge l'est même souvent en quelqués
endroits, et le rivage le long du fleuve sera toujours un
grand obstacle au transport de charges pesantes, entre
la Basse-Ville et les calangues. Dans la saison de la'
navigation, il passe beaucoup de monde et de voitures'
qui vont de la Basse-Ville aux Calangues; il peut yavoir en un jour mille personnes. et trenLe -à quarante
voitures ; mais le nombre des dernières est en particu-
lier diminué, à cause de la difficulté des communications.
L'hiver on transporte du boisi et l'été' des provisions,
principalement des outils et des effets poui les ouvriers
et les gens des cages. ·11 suppose que dans la saison des
affaires il n'y a pas moins de trois milles personnes 'à la
fois aux Calangues. Il y a deux ans' les Marchands
souscrivirent entre eux environ cent cinquante louis
pour rendre ce chemin praticable; les Magistrats'
avaient'promis une aide pécuniaire dont il ne se rappële"
pas le montant. En dedans des limites de la ville on"a'
beaucoup empiété sur le chemin,'et il'est fort négligé.
Il ne croit pas qu'il fut convenable de maintenir le che-
min en y mettant des barrières.' Ce fardeau tomberait
principalement sur un petit'nombre de personnes qui
ont souscrit pour faire le chemin tel qu'il est aujourd'hui.
Les journaliers employés aux calangues passeraient par'
les' Plaines et par le chemin du. Cap-Rouge plutôt que
de rien payer. ' Ce chemin est plus pour la'conimodité
du commerce de la Province que pour l'avantage d'au-
cune classe particulière. Il-"est d'opinion que le chemin
doit être aligné d'une manière permanente, et'qui pour-
ra paraître la plus convenable aux propriétaires, avant
qu'il y soit dépensé aucun argent public.
Quant nu sujet de la Pétition demandant des neude tra.
verse pour communiquer de larue Champlain au fleuveaus.
si renvoyée au Comité; il ditque la sûreté des propriétés
en cas de feu, la propreté de la' ville et lasantédes Habi-
tans demandent' qu'on ouvre trois rites additionielles
pour descendre au fleuve, entre le quai de Jones et le
Havre-aux.Diamands, et quatre entre c' dereier eádroit
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tween that and the limits of the City. There was a
representation of the Grand Jury in favour of the lirst-
mentioied Avenues, in September One thousand eight
hundred and twenty seven, nothing has been donc
since. He knows of no application direct to the Ma-
gistrates for opening and making them, but the repre-
sentation lias been repeated by the Grand Jury in March
last. He knows of no means for opening these Ave-
nues excepting the City funds. If it is longer delayed,
the expense vill be encreased by the ground, where
they might be made, being built upon. 1esupposes that
from many lots being now vacant, the comnpetition for
the benefit of the Avenues and the price would enable
the public to purchase at a moderate rate ; many of
the occupations are under doubtful titles.

Mr. Thomas Weston called in, and examined. He
has two liuses at Près-de- Ville, where lie lias resided
seven years: lie signed the Petition to the House for
Avenues from Champlain Street in that part to the Ri-
ver. There is no public Avenues practicable for carts
down to the River fron the Cid-de-Sac to Diamond
Harbour. There is no means of obtaining water from
the River in those parts, but by going on foot to drav
it over private property, and no landing for canoes or
boats from the River. The Houses are very full of
people in that part, mostly.from Europe. Those who
are Proprietors, let apartments to strangers. The po-
pulation is about a lialf more in Summer than in Win-
ter. In the Summer time the Streets are bad and
dirty, particularly occasioned by the waters coming
down from the Cape. In case of fire he secs nîo place
for obtaining a sufticient supply of water nearer than
the Cul-de-Sac, which is about a mile from where lie
lives, near Ifunn's Cove or Dianond Harbour. There
bave been Avenues laid out under the.authority of the
Magistrates, but they were not opened: This was about
three years ago. There was oppositions on the part of
the Proprietors of the ground, viz. John Uniore, Pa-
trick Daly, Plaisance and others. The proposed Ave-
nues would enhance the value of the property in that
quarter by enabling the Inhabitants more easily to pro-
cure their necessary supplies, and encreasing the tlho.
roughfare and business of the place.

Joseph .. orrin, Esquire. M. D, called in and exa-
mined :-He signed the Petition for Avenues from the
continuation of Charnplain Street, or Pres-de- Ville, to
the River. There are no public Avenues for carts down
to the River from Jones' Wharf to the limits of the City:
that, at Jones, is not practicable even for foot passen-
gers to the River. le lias been told by people residing
there, that they were obliged to pay five shillings per
annum for leave to go on private property to draw wa-
ter from the River. In winter, fron the narrowness of
the streets, the people cannot get them cleared of snow
for want of the Avenues. The main street to Munn's
in that quarter, lias been materially inproved last Sun.
mer by the Road Conmittee, but it is not a perimanent
improvement. While lie attended the Enigrants'
lospitals tili about eiglteen monthîs since, the greatest

number of cases of fever originated in town camiie from
the quarter referred to, particularly about .Mlolson's
Buildings. There has, however, been an improvement
siTnce in the streets. The state of this part of the
Town, and the Streets there, have been frequently pre-
sented by the Grand Juries, and a plan of the Avenues
,was made by the Road Surveyor about two or three
years ago, but that it has not been acted upon: That he
understood it was for want of funds to pay the Proprie-
tors who have made oppositions. He does not know the
claimed or estimated vaie of the property. Ie knows
that buildings have been erected on some part of the
proposed Avenues since the plan was made.

The

et les limites de la ville. Dans le mois de Septembre
mil huit cent vingt-sept, le Grand .J1r1 fit une repré.
sentation à l'égard des premières, mais il n'a rien étd
fait depuis. Il ignore quil ait été lait aucune demande
directe aux Magistrats pour il'ouvert ire et la confectioni
de ces rues ; mais ei Mars dernier le Grand Juré a ré-
pété la même représentatioin. Il ne conlait pour l'ou-
verture de ces rues d'autres fonds que ceux <le la ville.
Si l'on retarde davantage, les terreins sur lesquels on
pourrait les faire passer se bâtiront, il en coûtera beau.
coup plus. Il suppose que, comme il y a encore beau-
coup de terreins non-établis, la concurrence pour l'a-
vantage des rues et du prix qui sera payé pour le terrein,
mettra le public en état de l'acheter à bien bon marché ;
plusieurs des possesseurs n'ont que des titres de propri-
été douteux.

Mr. Thoma/s Weston a été appelé et examiné:-Il a
deux Maisons à Près-ie-Mille, où il réside depuis sept
ans; il a signé la Pétition àla Chambre demandant pour
cette partie, des rues de traverses entre la rue Champ/ain
et le fleuve. A prendre au Ci-dle-Sac à aller jusqu'au
Cap-aux-liinmands, il n'y a pas une seule ruelle par la-
quelle une voiture puisse aller au fleuve. Il n'y a dans
cet endroit d'autre voie pour aller querir de 'eau au
fleuve, que d'y aller à pied, en passant sur la propriété
d'autrui ; il n'y a non plus aucune place de débarque-
ment pour les canots et les bateaux de la rivière. Dans
ces endroits les maisons sont toutes remplis de inonde,
Européens pour la plupart. Les propriétaires louent
des appartemens aux étrangers. En été la population y
double celle qui y est en hiver, et les rues y sont sales
et bourbeuses, ce qui est occasionné par l'eau qui
descend du Cap. En cas d'incendie il ne voit pas d'en-
droit, où l'on pourrait se procurer une quantité d'eau
suiflisante, si ce n'est le Cul-de-Sac, qui est environ à un
mille de l'endroit où il demeure, près de la calangue de
Munn ou Hlavre-tiia-Diamands. Il a été marqué des
rues de l'autorité des Magistrats, mais elles n'ont pas
été ouvertes; cela eut lieu il y a environ trois ans. 11
y cuit des oppositions de la part des propriétaires du ter-
rein, savoir, John Usmore, Patrick Daly1, 1laisance et
autres. Les rues proposées augmenteraient la valeur
<les propriétaires en cet endroit, en donnant aux 1-labi-
tans la facilité de se procurer les nécessités de la vie, et
en y augmentant l'activité et les aflLires.

Joseph Morrin, Ecuyer, M. D. a été appelé et
examiné :-1l a signé la Pétition pour les rues de tra-
verse entre la continuation de la Rue Clg);ain et le
Fleuve à Près-de- Ville, a prendre au quai de Joncs à
aller jusqu'aux limites de la ville, il n'y a pour les voi-
tures aucun passage public pour descendre au Fleuve.
Que même à ce premier endroit le passage n'est pas
praticable pour aller à pied jusqu'au Fleuve. Lesgensde
l'endroit lui ont dit qu'ils étaient obligés de payer cinq.
chelings par année pour le privilége de passer chez au-
trui pour aller quérir de l'eau au Fleuve. En hiver,
faute d'issue les habitans ne peuvent enlever la neige
des rues à cause de leur peu de largeur. L'Eté dernier,
le Comité <les chemins a beaucoup amélioré la rue
principale en cet enéroit, à aller jusque chez M. Main;
mais cette amélioration n'est pas permanente. Dans le
cours de ses visites à l'Iôpital des Enigrés, à venirjus-
qu'à environ dix-huit mois, il a eu occasion de reniar-
quer que la plûpart les cas de fièvre, originés en cette
ville, venaient du quartier dont il vient de parler, et
principalemint des environs des bâtinens de lolson;
cependant l'on a depuis amélioré ces rues. Le grand
Juré a représenté à plusieurs reprises le mauvais état de
cette partie de la ville et des rues qui s'y trouvent, et
il y a deux ou trois ans l'Inspecteur des Chemins dressa
uin plan des issues ou rues proposées, mais il n'en a rien
été fait. Il a entendu dire que c'était faute de moyens
pour indemniser les propriétaires qui avaient fait op-
position. Il ne connait pas la valeur des terreins,
i le montant reclamé. Il est à sa connaissance que

depuis
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TheWitness.having had communication of Mr.Finlay's

evidence confirms the same from his own knowledge, ex-
cepting as to what.regards the advantage to the Trade,
of which he does not pretend to be a competent
judge.

John Saxton Campbell, Esquire, Lumber Merchant,
called in -and examined :-He is a Proprietor at two
different parts of the Road in question. He agrees
with Mr. Finlay that a better Road would be very be.
neficial to the Lumber Trade of the Port. He does
not think the Road could be made and kept up by a
Turnpike. He thinks the principal Proprietors are'
able to make and keep up the Road ; but lie thinks it
would not be equitable. The Road is more beneficial
to the Trade than to the Proprietors.' For the property
on this Roadwithin the limits of the Town, he as paid
seventeen pounds a year assessment. He subscribed
Twenty pounds for the Road: He undertook to open
it, and disbursed one hundred and fifty pounds, above
the Subscriptions of his own .money. The Road above
Miim now is almost impassable: four hundred pounds
was expended within. the City. He thinks that a hun.
dred to a hundred and fifty pounds vould .put the
Road' in a state sufficient for the Trade, and so that it
might be kept in repair afterwards by the Proprietors.
Of those' that extend to the Cap Rouge, there are the
Jesuit and Seminary, all the others front on the River,
and do not extend to any other Road.

depuis la'construction du plan des.issues proposées, il
a été bati des maisons sur -quelques-uns des terreins où
l'on avait en vue de les faire passer. Le témoin ayant
eu communication diu témoignage de -Mr. Finlay, le
confirme d'après sa propre connaissance, excepté.pour,
tant en ce qui a rapport à l'avantage. du comnierce, ce
dont il ne prétend pas être juge compétent.

John Saxton Campbell, Ecuyer, Marchand de Bois, a
été appelé et examiné :-Il est propriétaire en deux
différens endroits sur le chemin en-question. Il s''ac-
corde à dire avec Mr. -Finlay qu'un bon chemin serait
très avantageux au commerce du bois'à ce port. II.ne
croit pas que le 'h emin 'pùt être fait et.entretenu par le
moyen d'une barrière. l.croit que les priiicipaux.pro"
priétaires sont capables, de faire et d'entretenirle che-
min, mais il pense que cela ne serait pas'équitable. .'Le
chemin -est plus avantageux au commerce qu'il ne l'est
aux propriétaires. Il a payé' annuellement -dix.sept
louis de cotisation pour le terraio qù'ila sur'ce chemin
dans les limites *de la ville. Il a'souscrit vingt louis
pour le, chemin. Il a entrepris de l'ouvrir, 'et il'a dé:.
boursé de sa poche 'cent cinquanté lpuis.en sus des sous-
criptions. - Au-dessus de chez lui, le .chemin est pres-
qu'impraticable ; ila été dépensé'quatre cens louis'en
dedans de la 'Cité. Il pense que cent ou éent cinquante
louis suffiraient pour mettre le chemin dans'un état'sa-
tisfaisant pour le c mmerce, et qu'après ,qu'il auràit
été ainsi fait, les propriétaires 'pourraient, 'entretenir.
'De ceux qui s'étendent j usqu'ani chemin du Cap Rouge,
se trouvent les Jésuites et le Séminaire, toús les autres
sont bornés en front par le Fleuve et n'aboutissent à
nul autre chemin.

William Sheppard, Esquire, Lumber Merchant, cal William Sheppard, 'Ecuyer,. Marchand de Bois, a été
led in and examined. He is a proprietor on the Beach,. appelé et examiné ':-Il est propriétaire sur la grève sur
within the limits of the Road prayed for. A good Road, le chemin demandé. Le commerce du bois au Port de
along the Beach from the Lower Town to Sillery would Québec retirerait beaucoup de facilité d'un chemin qui
greatly facilitate the carrying on of.the Lumber Trade 'courrait le long de la grève, depuis la-Basse-Ville jns-
at the Port of Quebec. Tie Coves within these: limits qu'à Sillery. Les calangues qui' se trouvent dans ces
are much more occupied for the Lumber Trade than limites sont employées .pour le !commerce du bois,: plus
any others on the Saint Lawrence. 1He supposes the que toutes les 'autres qui sont sur. le Saint-Lau >rent.
number of vessels concerned in the Trade, and lying at Dans lasaison des affaires, il suppose qu'entre le Cap-aux-
one time between CapeDiamondand Sillery,may amount Diamandi et Sillery il sé trouvent -à la fois environ cent
to about a hundred at the busy season. A Turnpike vaisseaux, qui y sont pour le négoce. .Une barrière
and Toll might be sufficient to support the Road after et un péage pourraient suffire aux réparations du che-
it is' made, but not to make' the necessary imprové- min après qu'il aurait été fait, mais non pas.pour, y faire
ments. : He supposes six pence might be charged for a les améliorationé nécessaires. Il 'pense qu'on pourrait
,horse and wheel carriage; for a horse alone, three faire payer six 'deniers pour un cheval et une voiture à
pence; foot passengers, one penny.' Thé number of roues ; trois deniers pour un cheval seul, et un denier
persons occupied between the limits ôf the Town and pour 'les -gens, a pied. Il calcule à denk*. mille le nom-
Sillery, in the busy season, lie thinks may be about two bre des personnes qui, 'dans la saison des.affaires, peu-
thousand. He supposes about. fiftv or sixty carts nay vent être employées entre la ville; 'et Sillery.. Il sup.
pass to thé Coves in one day. If the Roads leading pose qu'il peut passer,' chaque jour, cinquanteou soix-
down.to the Coves from Cap Rouge Road, viz. Wolfe's ante'voitures, pour aller aux calanques., On répondrait
Cove, at Saint Michael's, Pointe d Pizeau and Sillery,. jusqu'à un certain point, à.la nécessité d'un 'chemin le
were madeý good, it would in a great degree supersede le long de la 'grève, en améliorant 'les 'chemins qui de
the necessity of the Road on the Beach. The height' celui du Cap Rouge. descendent'aùx.calangues,. savoir,
ofthe bank is about two hundred feet ; the bank. is òf aux calangues' de :Wolfe, à Saint-Miciel, à la Pointe-
clay slate, and cart roads 'exist at.present although bad. d-Pizeau et à Sillery. »La hauteur du rivage est d'en-
'He thinks the Proprietors along' the Beach' would 'be viron deux cens pieds; lé:sol :y est de'nature' argileuse,
materially. benefitted by the Roads prayed for.' Their et il:y a maintenant des'chémins de Voitures, quoique
properties generally have increaséd invalue.during'the fort mauvais. 'Il croit 'ue les propriétairesle long 'de
last ten years,- chiefy. by the :improvements made upon la grève retireraient degrands:avantagés:du .chemim.de-
them.' ilHe thinks it would require two thonsand pounds mandé ; c'est principalement par les améliorations qu'on
to nake the Road good and sufficient for the travel. a fait au chemin depuis une dixaine d'années, que leurs
He:thinks the 'Roads from the Cap Rouge 'Road tà the propriétés ont"augnienfés en .valeur. :-l croit qu'il'fau-
Coves might be made good for Six huddred pounds. rait deux 'mille louis poùr rendre le chemin.bon'et

.suffisart pour le charriage. Il pense:'qu'on amélio-
rait avec six cent louis,'les chemina qui prenn~ënt àcelui
du Cap Rouge.et"sè rendent' ax dalarigues.

Andrew Moir, Esquire, called in, and.examined :- AndreîW Moir, Ecuyer,. a été appelé et examiné :-
H hias doubts'th'at"a..Turnpike·Road along the Bank of .Il doute qu'une barrière 'où chemin. de.péage.lelông:de
the River Saint Lawrence,: fromi 'the Lower Town to' la g'rève'du Saint-Laurent depuis laBasse-Ville jusqu'à
the upper part of'Sillery.Cove, would pay the.exlpénse. 'la paiie'su'périeure de la calähgue, de.Silery,.pûtayer
ie thinks that.the expense of collecting the Tolls woùld ses 'dépenses. 'Il pense' que les ,frais de la levée ydup-

con-': 4A age
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consume a great part of the Revenue. He
if a grant of money cannot be obtained ta
Road in question, funds from the followi
might be raisei: A per centage on the r
different Coves along the line ; the ainount a
Tavern Licences and Road Money on the
a light Toit on Timber and Staves broug
Coves, to be collected by the occupiers of
The probable annual Revenue from the ab
may bc stated as follows:-

Five per cent on the rentai of the Coves,
estimatei at Two thousand pounds, to
be paid by the Proprictors - - £

Two and ote-lialf on do. to bc paid by
the Lessees (w'hen the Proprietor is the
occupant to seven and one-half per
cent on a valued relit) - - -

Fifteen Tavernls at present Licenced in the
Coves, at Seven pounds ton shillings -

One hundred and fifty Ilouses, supposing
the number of male Inhabitants above
eighteen years to be threc hundred, at
Two shillings and six pence each -

One shilling on every standard thousand
Pipe Staves - - - - -

Three pence on every] thousand Pun-
cheon do. - - - - -

Five shillings on every hundred pieces of
oak - - - - - - -

Two shillings on cvery hundred picces of
Pine and other sorts of timber - -

Two shillings on every thousand picces of
Deals - - - - - -

thinkls that Il pense
make Uic que si l'on ne peut obtenir une aide p0cuniairc pour la

ng sources confection du chemin en question, on pourrait lever
ents of the des fonds par les moyens suivans ; en prélevant une
rising fron taxe cl tant par cent sUr le loyer des calanglies le long
sanie line ; de la ligne ; ce qui provient (es licences d'auberges et

lit into the l'argent tes chemins sur la même ligne ; ui droitléger
the Coves. sur L bois et merrains transportés dans les calangues,

ove sources qui serait recueilli par ceux qui occupent les calangues.
Voici un état approximatif (les revenus annuels qui
pourraient sor-tir dec ces diffiérentes sources;
Cinq par cent sur les loyers (le calangucs

caculés ci deux mille louis payés par
100 0 0 les propriétaires, £ 0 0

Deux et demni par cent ditto sur ditto pay-
ables par les locataires (sept et demîi par
cent sur la, valcuur dui loyer lorsque le

50 0 0 propriétairg occupe cit personne,) 50 0
Quinze auberges licenciées maintenant

112 10 0 aux calangues à sept louis dix shelings
chacune, 10o 0 O

Cent cinquante niaisons, supposant que
le nombre de.q hommes, au-dessus de
dix-huit ans, fuût cie trois cents, à deux

37 10 0 shclings et six deniers chaque, 37 O
Unî shluig sur chaque milliers de douves

100 0 0 à pipes, 100 0 0
Trois deniers sur clitto ditto ditto à% tonî-

10 0 0 ies, 10 0 0
Cinq slielings sur chaque cent pièces dc

50 O c chhne, n q0 o
Deux slelings sur ditto dlitto ditto de p;i
Vi u n et autres bois, 60 q
Deux sheings sur chaque millier de man-

50 0 0

£570 0 0

He thinks the expense of making a good Macadamized
Rond would amount from Two thousand five liun-
dred to Tlhree thousand pounds, the line being about
three and a half miles. A Loan from Governnent to
make the Road night be repaid in five or six vears, if
there is not a great falling off in the Lumber Trade.

Your Cominittee report that they have examined the
Petition of the Merchants and others of the City of
Quebec for a Road to the Lumber Coves, and taken
evidence thereon, which is hereunto annexed.

Your Committee are fully persuaded of the insufficiency
of the said Road as it now exists, and of its advantages
in an improved state, for facilitating the carrying on of
that important branci of the Trade of this Province
-which consists in the exportation of Lunber.

The Coves above Quebec to Sillery inclusive, are the
natural places of deposit for the rafts of Lumber which
come down the Suint Lawrence, and there vessels can
lie in safety, in ail veathers, to take it on board ; its
preparation, inspection, security and shipinent require
great labour of men and cattle, ail which are the most
casily procured and provided for at a short distance
from Town, causing a great thoroughfare between the
said Coves and ti .own.

The only practicable Road at present is the Cap
Rouge Road, which is bad in many parts, and liable to
the great difficulty occasioned by thel height of the bank
of the Riverto reach those Coves. This ditficulty would
be surmounted by the Road prayed for, which miglt be
prolonged on a level from the Lower Town as thr as
Sillery Cove, at a moderate expense, the ground being
reserved by an old Law of the Province.

It does not appear to Your Committee, that this Road
can be made and kept up under the existing Lawsi as no

land

driers, 30 0 O

£570 0 0

Il croit qu'il en coûiterait entre deux mille cinq cens
à trois mille louis pour faire un bon chemin à la maca-
dam, sur une ligne d'environ trois milles et demi. S'il
n1'y a aucune baisse considérables clans le commerce du
bois, on pourrait rembourser en cinq ou six ans un prêt
qu'aurait fàit le gouvernement.

Votre Comité rapporte qu'il a examiné la Pétition des
Marchands et autres de la Cité de Québec, demandant
un chemin pour aller aux calangues à bois (Foulon,) et
a entendu des témoins dont les témoignages sont ci-
annexés.

Votre comité est pleinement persuadé de. l'insuf-
fisance du dit chemin, tel qu'il existe maintenant,
et des avantages et des facilités qu'il offlirait s'il était
amélioré, à cette branche importante du commerce de
cette Province, qui consiste clans l'exportation des bois.

Les calangues (Co-ves) ou. ances, au dessus de Québec
jusqu'à Sillery inclusivement, sont les endroits naturels
de dépôt pour les radeaux (cages) qui descendent dans
le Saint-Laurent, et les vaisseaux peuvent s'y charger,
en tout teins et en sûreté ; la préparation, l'examen, la
sûreté et l'embarquement du bois occupent un grand
nombre d'hommes et de bêtes de somme, que l'on
trouve tous plus fheilement, et qui sont mieux pourvus
à une petite distance de la ville, ce qui fait que le che-
min est extrêmement fréquenté entre les calangues et la
ville.

Le seul chemin qui soit praticable pour le moment,
est le chemin du Cap Rouge, qui est mauvais en plu-
sieurs endroits, et offre beaucoup de ditlicultés à se
rendre aux calangues à cause de la hauteur (he la côte.
Cette difficulté disparaîtrait par le moyen du chemin
demandé, qu'on pourrait prolonger aui niveau de la
Basse-Ville jusqu'à Sillery ; et les anciennes lois de la
Province réservant le ·turrein nécessaire à cet effet, il.en
coûterait bien peu de chose pour faire ce chemin..

Il ne paraîtpas àvotre Comitéque ce chemin puisse être
fait et entretenu en. vertu de lois existantes, qui n'o-

bligent
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land of less than thirty arpents in depth is bound to
keep up more than one Road, aand several of the Pro-
prietors on the Beach at this place are already bound to
keep up the Cup Rouge Road. Neither does it appear
practicable to Your Committee that the said Road can
be made and kept in repair by a Turnpike and Toll.

Your Committee are therefore of opinion, thatin any
provision whiclh may be made for Legislative .aid for
Roads out.of the Provincial monies, a sum not exceed-
ing One thousand pounds should bc advanced, by way
of Loan, for this Rond, and that a Special Enactment
should be made for the future Repairs of the Road by
the Proprietors and Occupants thereon, and means pro-
vided for repaying the Loan. Your Committee, how-
ever, recommend that no application of money for the
said Road should be made before it is laid out on the
ground, and a plan thercof duly homologated.

With respect to the Petition for Avenues from Cham-
plain Street and Près-de- Ville to the River, Your Com-
mittec, although aware ofthe necessity of this improve-
ment for the safety, health and comfort of the Inhabi-
tants in the parts mentioned in the Petition, are of opi.
nion that the City Assessments ouglit to be sufficient
for these purposes ; and that if on inquiry they should
be found insufficient, then the Proprietors of the parts
to be immediately boncfitted ought to bc authorized to
assess themselves, and cause the proceeds to be.applied
to those improvements.

i P re. Mr. Bourdages, from the Special Committee to whom
lisonrori 

*tSron w Nvas referred the Petition of the Inhabitants of the
i - Counties of Richelieu, Bedford and Surrey, reported

that the Committee lad examined the contents of the
said Petition, and had come to an opinion thercon,
which lie was directed to submit to-the House when-
ever it shall be pleased to receive the same ; and he
read the Report in his place, and afterwards delivered.
it in at the Clerk's Table, where it was again read, as
followeth:-

The Honorable Louis René Chaussegros De Léiy,
appeared before Your Committee and informed then,
that the Road petitioned for would be of great utility
to the Inhabitants on the River Richelieu, and even to
those of the Parishes of the Seigniory of: Saint Hya-
cinthe, and would also greatly facilitate the communi-
cation vith- the Parishes of Varennes,. Boucherville,
Longueuil, and more particularly with the City of Mon-
treal, inasmuch as it would lessen the communication
from the said Parishes on the River Richelieu and Saint
Hyucinthe to Montreal of about two leagues;. that about
seven and a half acres of this Road would cross the
Wood, and enter a Road already open in the fourthi and
fif tl Concessions of the Parish of Varennes, wvhere there
is a bog which vould also require an aid out of the,
said sum. That the opening of the said Road would
be very expensive to the Proprietors of the lands where
the said Road ought to pass, and that an aid of about
three hundred pounds to facilitate the three Conces-
sions where the Road proposed oughît to necessarily
pass, and that the Rond aforesaid .withx such aid could
very casily be repaired and kept in gôod order by the
Grantees.

The Honorable Pierre Domninique Debartzch tien.
appeared before Your Committee, and said that ·ho
thought that the Road in question would be most ad-.
vantageous ; that it would shorten the present commu-
nication of at least two leagues, between the Parishes
on the River Richelieu and Montreal.

Your Committee has seriously considered'the subject
referred to them ; .many of its Membeis, knowing the
land where the Road.asked. for ought to:passi, have in-'
formed Your Committee that this ground is a point of
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bligent pas les tprres de moins de trente arpens de pro-
fondeur à entretenir plus d'un chemin, et plusieurs des
propriétaires de la côte en cet endroit sont déjà tenus
d'entretenir le chemin du Cap Rouge. Il ne paraît pas
non plus à votre Comité que ce chemin puisse être fait
et entretenu par le moyen d'une barrière et d'un péage.

C'est pourquoi votre Comité est d'opinion que de
l'affectation qui pourra être faite. d'aucune aide Légis-.
lative pour les chemins, sur les deniers de la Province,
on applique à ce chemin une somme d'argent n'excé-
dant pas mille louis, en forme de prêt, et que pour l'ave-
nir il soit passé une loi particulière pour obliger les pro-.
priétaires et possesseurs à faire à l'avenir les réparations
des chemins, et qu'on pourvoie à des moyens de rem-
bourser le prêt. Cependant votre Comité recommande
de ne fiire aucune affectation d'argent pour le lit che-
min, avant qu'il soit aligné, et un :plan d'icelui dû-
ment homologué.

A l'égard de la Pétition, demandant des
rues de traverses pour. descendre au fleuve, entre
la. rue Champlain et Près-de-Ville, votre Comité
tout en reconnaissant la nécessité de cette amélioration
pourla sûreté, la santé et la commodité des habitans
de ces endroits, mentionnés dans la P(tition, est d'opi-
nion que la cotisation de la ville doit être suffisante pour
ces objets ; et que, si après enquête, on trouve qu'il
sont insuffisans, dans ce cas les propriétaires de ces en-
droits qui en retireraient les avantages les plus immédiats
devront être autorisés à se cotiser eux-mêmes, et à ap.
pliquer à ces améliorations ce qui proviendra d'une telle
cotisation.

Mr. Bourdages du Comit! Spécial auquel a été référée nap
la Pétition des habitans des Comtés de Richelieu, Bed- Fé iartn pooia

ford et Surrey a fait rapport que le Comité avait exa- i à
miné le contenu de la dite Pétition et avait formé une "" "
opinion sur icelle, qu'il avait ordre de soumettre à la
Chambre quand il lui plairait de la reeevoir, et il a lu
le Rapport à sa place et ensuite la remis à la table du
Greffier ou il a été lu de nouveau comme suit:

L'Honorable Louis Réné Chaussegros De Léry, a parsi
devant votre Comité, et l'a informé que le Chemin de-
mandé serait une grande commodité aux habitans sur
la Rivière Richclieu, et même des Paroisses de la Sei-
gneurie de Saint-Hyacinthe, pour communiquer plus
facilement et plus promptement aux Paroisses de Va-
rennes, Boucherville, Langueuil et particulièrement la
Cité de Montréal, en ce qu'il raccourcirait la commu-
nication des dites Paroisses sur la Rivière Richelieùet
Saint-Hyacinthc à Montréal d'environ deux, lieues.,
Qu'environ soixante-douze. arpens de ce chemin passe-
raient à travers le bois et entreraient dans un chemin
déjà ouvert dans les quatrième et cinquième concessions
de la Paroisse de Varennes, ou se trouve une forte sa-
vanne, qui demanderait aussi une aide à nxmme la dite
somme. Que l'ouverture d'in tel chemin serait'très
dispendieux aux propriétaires de terres où le dit che-
min devrait passer, et qu'une aide d'environ trois cens
louis pour faciliter les trois concessions où le chemin
proposé devrait nécessairement passer, et que le che-
min fait avec une aide serait facilement réparé 'eien-
tretenu par les concessionnaires.

L'Honorable Pi-rre Dominique Debartzch a ensuite
paru devant votre Comité et a dit :-Qu'il croit que le
chemin dont-il'est maintenant question serait bien avan-
tageux ; qu'il. raccourcirait la communication actuelle
d'aumoins deux lieues, entre les Paroisses sur la Rivière
Richelieu et Montréal.

Votre Comité a pris en sa sérieuse considération le
sujet à lui référé. Plusieurs de ses membres connais-
sant le terrein où le chemin demandé devrait. passer,
l'ont informé que ce' terrein ist une langue de terre

entre
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land between the Parishes of Belil and Jarennes,
containing in its centre three Concessions, upon a
stony elevation and covered with wood, which ought to
be preserved with great care, so that the Proprietors of
the said land wishing to preserve their said wood,
would have no interest in a Road which could be of no
advantage to themselves; but Your Committee being
convinced of the utilitv of such a Road to faeilitate
and shorten the commiication between Mlontreal, the
River 'Richelieu, and the Parishes of Saint Hyacinthe,
feel it their duty to recommend the opening of such
a Road ; and considering that this Road would be but
of little benefit to the Proprietors of the lands over

hvich the said Road ought to pass, Your Committee
lias thought fit to deviate from the ractice of having
Ronds made upon the conceded Iands, in recommend-
ing the appropriation of a sum of 'money, not exceed-
ing two hundred pounds currency, to be employed
equally in the opening of the said Road, and on those
parts of the Ronds already opened and bordering upon
the Road in contemplation, and obstructed by certain
iarshes which are to be found in certain parts of the
said .Roads already opened on either side of the said
point of. land; but Your Commitiee think it their duty
to recommend that the said sum of money- ought not
to be delivered tili after the homologation of a Procès.
Perbal of the Grand Voyer directing the opening and
the keeping in repair and 'good order of the said Road,
by whom of right the same ought to appertain. The
said sum being merely an aid to the opening of the said
Road and the repairing of the said marshes. Your
Comnittee feel themselves the more authorized to re-
commend this aid as the County of Surrey would not
have participated in the sums o moncy heretofore ap-
propriated te Internal Communications.

Report on Mr. Bourdages, from the Special Committee to whom
..nmdville was recommitted the Report 'on the Petition of the

Commissioners for opening a Road between Drum-
mondville and Sorel, reported that the Committee had
reconsidered the same, and had come to an opinion
thereon, which lie was directed to submit to the flouse
whenever it shall be pleased to receive the same; afid
he read the Report in his place,. and afterwards deliver-
cd it in at the Clerk's Table, where it was again read,
as followeth :-
The' Rev.. John Holnes, Priest, Professor of Philoso-

phy at the Quebec Seminary, called in, and exa-
nined:
Q. Have you been as a Missionary to Drummond-

ville'? ' '

A. Yes; during. four years, from eighteen hundred
and twenty-three to September eighteen hundred and
tiventy-seven, not only at Drunmondvil/e, but also in
ail the Townships on the River Saint Francis.

Q. In vliat state ivere the Roads from Upton to
Drummondville?

A'. The Roads ivere in a very bad condition; I have
passed them both Summer and inter.

Q. Are there any Settlements on that Road, and
ihat may be their number ?

A. I believe I have seen about twenty habitations
siiated immediately -on the said Road.

Q. Were the Legislature to grant a sum ofmoney to
complete that Road, do you think that the Proprietors
actually resident there would be able to maintain it ?

A. It is probable they would be able to maintain .it
during 'the Winter season, but with difficulty during
Summer, uirless Proprietors, non-resident,' were obliged
to-heilp-them.

Q. Are there in this Road, ravines and bags -which
iwould require Bridges and ..Causeways?

A. I knoiv but of one extensive bog, ' of about two
rmiles'in 'lenth; the others are small. There is a ravine
oVer which there is 'a'good Bridge.'

entrelesParoisses de'Beleilet Varenies,contenaniënson
milieutroisconcessions suruneélévation pierreuse et.gar-
nie de bois, à conserver soigneusement, deïnanière que les
propriétaires du 'dit terrein,. voulant conserver leur bois
n'auraient aucun intérêtà un chemin qui ne geràit d'au-
cun avantage pour eux-mêmes ; mais votre Comité étant
convaincu de l'utilité, d'un tel chemin pour faciliter et
abréger la communication entre Montréal, 'la Rivière
Richelieu et les Paroisses de Saint-Hyacinthe, croit
devoir recommander l'ouverture d'un. tel chemin'; et
vû que ce chemin serait d'une légère utilité aux pro.
priétaires des terres où il doit-passer, votre Comitéa
cru pouvoir dévier de la pratique de faire faire les ch&-
mins sur les terres concédées, 'en recommandant l'p.-
propriation d'une somme d'argent n'excédant pas deux
cens livres courant, à être employée égâlement à l'où-
verture du dit chemin et aux parties des chemins déjà
ouverts et avoisinant le, chemin 'en contemplation, et
obstrués par certaines savannes qui se trouvent'dans
certaines parties des dits cherfiins déjà ouverts 'de cha.
que côté de la dite langue de terre. Mais votre Cdmi-
té doit recommander que la dite somme ne devrait être
délivrée qu'après l'homologation d'un procès-ver-
bal du Grand- Voyer ordonnant l'ouverture, l'eä-
tretien et réparation .du dit chemin par 'qui ' dé
droit, la dite somme n'étant que pour aider à 'ouver
ture du dit chemin èt réparation des susdites savannes.
Votre Comité se trouve d'autant plus autorisé à récom-
mander cette aide que le dit Comté de Sisr;ey n'aurait
aucunement participé aux sommes d'argent appropriées
ci-devant pour les communications intérieures.

Mr. Bourdages, du Comité Spécial auquel a été ré.
férée de nouveau le Rapport sur la Pétition des Coin.
missaires pour ouvrir un Chemin entre Drummondtillé",' c
et Sorel, a fait rapport que le Comité l'avait considéré vine.
de nouveau et avait formé une opinion' sur icelle, qu'il
avait ordre de soumettre à la Chambre -quand il lui
plairaitde'la recevoir; et il a lu le Rapport à sa- lace,
et ensuite l'a remis à la table du Greffier, où i à été
lu de nouveau, -comme suit:

Messire John Holmes, Prêtre, Professeur de 'Philoso-
phie au Séminaire de Québec, a comparà devant vo-
tre Comité, et a été examiné comme suit :-
Q. Avez-vous été Missionnaire à Drummondziille ?

R. Oui, pendant quatre années, de mil huit cent
vin t-trois à Septembre mil huit cent vingt- sept,. nn-
seu ement à Drummondville, mais encore dans tôus lés
Toumships sur la Rivière Stint-François.

Q. Dans 'quel état était le chemin depuis Upton jus
qu'à Drummondville ?,

R.- Le' chemin était dans un très mauvais état; j'
suis passé en Eté et 'en Hiver.

Q. Y-a-tiil des établissemens sur ce cheminn, t en
quel nombre ?:

R. Je crois avoir vuenviron une vintaàes d'habita-
tions, situées immédiatement sur ce chemin..-

Q. Si la' Législature 'accordait une sommé d'argènt
pour ompléter ce chemin, croyez-vous que les prop-

étaires qui y résident actuellement seraient. en état de
l'entretenir ?

-R. Il est probable qu'ils seraienten état de l'ëntrete-
nir en Hiver, difficilement en Eté, si l'on oblige lè ro
priétaires non résidans 'd'y' contibuer.

Q Y-a-til dans ce chemin des ravines et de ssavannes
qui nécessiteraient des ponts et pontages ? '7-

R. Je 'ne connais qu'une grande savanne d'environ
deux millës de long; les 'autres sont'peties. 'l y a
une ravine sur laquelle il y a unibön pont.

. vnier.e9th Januiary.
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Q. Can youri inform the Committee whéther this
Road would be of great importance, and to 'what num-
ber of Inhabitants it would be necessary ?

A. Itwould appear tome of great importance to·faci-
litate the means of communication between the Town-
ships of the District of Saint Francis and the River Saint
Lawrence; now the Road in question would be one of
those means of communication.

Q. What distance is there between the Ferry at
Drunimondville and the Township of Bromption ?
. A. From Drummond-ille to Shiplon, between the

two Ferries, the distance is thirtymiles; from Shipton
going on towards Shierbrooke, there are about six miles
of a Road only practicable as a foot path or on horse-
back, forming together' thirty-six miles, beyond this, till
about tliree miles on this side of Ascot,- the Road is
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. Q. Pouvez-vous informer, le Comité si ce chemin se-
rait de grande importance, et quel est le nombre d'ha-
bitans auquel il deviendrait nécessaire P

R. 11. me paraîtrait important de faciliter, tous les
moyens de communications entre les Townships du Dis-
trict de Saint-François et le Fleuve Saint-Laurent ; or
le chemin en question serait un de ces moyens de coin-
munications.

Q. Quel est la distance depuis la traverse de.Drum-
mondville jusqu'au Tow'nship de Brompton?

R. De Drummon.dville à Shipton, trente milles, en-
tre les deux traverses.; de Shipton à continuer vers'
Sherbrooke il y a environ six milles de chemin, ouvert
seulement pour passer à pied ou. à cheval, formant
trente-six millesau-delà.du chemin ; jusqu'à environ trois
milles en deça d'Ascott, lé'chemin est bon.

good.
Q. Who are the Inhabitants, that would benefit by Q. Quel est'lè nombred'habitans auxquels il devien.

this Road P drait nécessaire? ' : .
A. It is necessary to the Inhabitants of Granilham, . . Il est nécessaire aux habitans de Grantham, à ceux

to those who wish to go from Drummondville to Ta- qui veulent aller de Drrnmondtili à Yamaska ou de
maska and from Yamaska to Drummonduille, and to Yamaska à Diurnmondvi Uc, et à ceux 'qui voyàgeni de
those who travel from Sherbrooke and from the Lower Sherbrooke et des 7owniîipi inféyieures c lliam-
Townships to William Henry or to Montreai; however, He» rj ou à Montréati Cepéndent il ne pourratde-
it would not ansver as a Summer Road.to those last,, venir un chemin d'Eté pour'ces deux derniers, qîîau
unless the Road from Drummondville to Shipton was tant qu'on aurait amélioré le' chemin depuis Drum-
improved. . mo'ndvillejusq'ci Shipton.

Q. In what state is the Road from Drummondville Q. Dans quel état est le chemin de Drunrondville '
to ShiplonS ?

A. The Road is very bad as 'far as Mdelbourne ; from i. Le chemnest très'mauvaisjusqu'à Meibourne
that to the Ferry at Shipton it is good enough. .. de l'jusqu'la traversede Shipton il est asev boin-.

Lieutenant Colonel F. G. Heriot 'and Major' .J. L. Le Lieutenant 'Colonel K G. EHeriot 'et le iva
Ployait appeared before Your Committee, and, jor J. L. Ployart, ayant paru. evant votre Co-
jointly .Ranswered the following questions mité, ont, conjointement répondu comme ci-apès

aux questions qui suivent:
Q. What distance is there froni Drummondville. Fier- Q. Quelleest la distance de'a traverse de a Draum-

ry to Bronipton Ferry? nondvillejusquà la traverse dans erni vton
A. About fortv miles, more or less, crossing through . R Elle est dans le plus ou moins d'environ quarante

the Townships of Granihant, Wiicel.lam, Durliat and milles, traverst les Townships dncrantrs, Wiickhn,
elbaurne to the Fverry ine Brompton. Durumi ncleburn e,' jusu'à la traverse dans Bromp-

ton.
Q. What is the state of the Roads in th i place? d Q. Quel est 'etat d 'chemin dans cet endroit?
A. Good in Wintr, but vry bad and dangerous in jr Bon en Hiver, mais. très muvais et dangereux en

Stammer . Y C m e a jorté.
Q. What sut' bas already been expended b the Q. Quelest la s tmme déj dépenséeparla Légis -

Legisature to the making of othisi Roadj ture pour faire ce chemin?
A. Itappears by the Report rade by the Commis- ' R. El parant'cl'près le rapport fait par les commis-

sioner3 for:' Internai Communications. in the year eiglh- saires pour les communications" intérieures, année Mil
teen. Iitclâedi , ad twýenty-one, '(Appendix C. No. 5,; huit' cer.t:vingt.Iin, (voyez Appendice C., -No..5 ~
24th oebrr ) that eleven h ndred aic dta entyeigt février,) que onze cent vingt-huit livrés coukrantfuret
pounds'Currency . were expended upon . he said ue dépensées sur la' (lit ligne de chemin et payées à Mon-
of R'oad, and Paid to Nlr.,'Gibson. ' ''sieur Gibso.

Q. 'Have the Cotteissioners accointei for the mo- Q. Les commissaires m ontils renucompte des argens
nies already bxpend edxn on this Road.? déjà dépensés dans ce chemin?

A~ 41he Commissioners appointed 'in virtue of an: R. Les comiùisýaires nommlés 'en vertu -d'un Acté de
Act of thé iLgissature, fiy-seventh Geoturee the Toird, la' Législature ' cihuàntemin pt. George Trois,chapitre
Chapter thirteen,fo fr Internara Communications, con- treize, pour les' communications intérieures, contrac-
tracted with a Mr. Gibson to perfo'rm the works on-this 'tèrent avec un'Monsieur Gilison, d'èxécuùter les'o'u'vrages
toad, .crossing t weo'ugh.the, t(ree'Townsi ' above sur. ce chemin, traversant lesntrois T shps ci-dessu
mentioned as far. as the Scixool-ho iuse in the Towinslip of mxentionnés,"Jusqu'à 'la tnxaisý'n d'école danieN ToTývnship
.tieibourne, at due rate of Eleven hundred and twenty- de Mbourne, au montant de onze cent vingtghit- livres
cigpnt rpounds Currency, fo seventeen' s miles of this courant, dix-sept mille 'dece chemin euvt r pye trente
Road thairty-thre. feetbroad, the stps 1evelled wit u troispieds de- lrgeur,'les souches coupées à fleur de

.e ground-and coveredwitlr earthothe remainte mo recouverte de t etil resndu chemin d'Hi-aWinte Road .It appes abyde ?jRep.rt,' number v é seent dlparat p e ?t é
efiveen.' ofW apo theti ront-out cIýq;i.lt he e nter appedbinuar vie thousand vingt-qatre F iere l huit -ent' vingt-un,' quA è la

nty-onendec- ndthat the sum was .paid to: somnme; fut payée â' oserGbo.*
this-Mr. Gibson..-

Qc If the Legisatre grants ah sumon'y for the Si la Législature accee uéqu'rgento con-t
Chapter of thisRoad,t wouldeyeu infor s te.Coin- plèter ce chemin,mpouvei-vaos infrméie'eCiiité, c ar

oi thcould bemainthined? T p av el' moyen ce chemin porrait être 'ntreten'p ci? ss

men,toned b s mh steSho-os nteTwsi If metons tuq' ,,at mairon d'écoléi aiNeT si

A.ebouatte raintained and ankedt t tinydrepeair by Ml sera entreten et vint iivsI-
persons residi wng-fo u rthis Raandr te'neighbouring da-nssur iceluierei hbits cvien s du ditche-
inhabitants awho have non other Road to pass. min,: qui.n'ont d'autre c oniunibson quepr dit

thi Mr Gichemin.
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Q. Are there any.Settlements along this Road, and
vhat numnber ?

A. We cannot exactly state the number, but can as-
sure that they are considerable in each Township.

Q. Do the places over which the Road runs belong
to Proprietors of large portions of land, or to Settlers
who have conceded them by lots?

A. The greatest part of them belong to individuals
'who have conceded them by lots; in Durharn, a great
part of the Road runs over the lands conceded to the
Sokoskes and Abenaquis Indians.

Q. How much of the Road runs through the Fo-
rest ?.

A. We can but imperfectly answer this question;
because the Forest through whicli the Road runs is not
continual ; however, were it all together it would form
nearly one-third of its lengtli.

Q. How many lots are thiere along this Road that
are not conceded? -

A. In the Township of Grantham they are all taken,
except some of the Clergy Reserves ; in J-iclchan, one
half, the rest belonging to Government ; in Durham, the
greatest part of them are occupied; the lands of the
Indians are settled by Squatters; in .41elbourne, they
appeared to be all taken.

Q. How many of then are not taken, and how many
of themn are occupied ?

A. With difficulty, without visiting the places, would
we be able to answer this question, and even then,
after great trouble, we could not correctly, the boun-
daries not being visible, and entirely unknown in mnany
parts of the Townships, whicl unfbrtunately in future
will be the cause of terrible lawsuits in this part of the
Province.

Q. low many lots are there appertainingto the Cler-
gy and Crown through which t lie said. Road runs ?

A. About thirty, as well Clergy as Crown lots, a part
of which are leased.

Q. Can you 'inform the Committee whether this
Road 'would be of great importance, and to what num-
ber of Inhabitants it would be necessary?

A. Our opinion is, that it could not be of greater im-
portance, being for the Officiating Ministers in the
Townships, the only one they have for to visit and go
themselves to the different parts of their Mission.' The
Curate resides at Drunnondvile, where a Chapel and a
Presbytery have been built. : He is' sonetimes obliged
to go to Sherbrooke, as well as to two intermediate
points between Sherbrooke and Drummondville, where
Missions have been established. Besides, this' Road is
the shortest from the Eastern Townships to the River
Saint Lawrence, it serves as a communication to several
thousands of the inhabitants of the said Townships fromn
the lines by Sherbrooke and the neighbouring Town-
shp. V/hat is the probable sum required to complete the
said Road ?

A. The sum of Five hundred pounds currency would
probably mend the Bridges, and cut 'down the Trees
which render this Road 'dangerous. in parts ' of' the
woods, and might make it passable for a- Suminmer
Road ; but to complete it entirely, namely, to take away
the stumps, make ditches, gutters, &c. an -additional
thousand pounds must be added.

.Q. What is the distance.from the extremity of Upton
to Drummondville ?

A. Fron Drummondville' to the extreinity of Upton,
forming thé line 'of separation with the Seigniory of De
Guire, the distance is not far from seventeen miles,

Q. WVhat isthe state of the Road in this place?
Q.

. Q. Y-a-t-il des établissemens sur ce chemin et com.
bien'?

R. Nous ne saurions dire exactement le nombre,
mais nous pouvons assurer qu'il est considérable dans
chaque Township?

Q. L'endroit où doit passer lé chemin appartient-il
à des personnes qui possèdent de grandes étendues de
terres, ou bien à des personnes qui les ont obtenues par
lots ?

R. La majeure partie appartient à des individus qui
les ont reçus par lots. Dans Durhan, une bonne par-
tie du chemin passe à travers les terres concédées aux
Sauvages Sokoskes et Abénaquis.

Q. Quelle est la partie du chemin dans le bois de-
bout ?

R. Nous ne pouvons que très imparfaitement répon-
dre à cette question, en ce que le bois debout que ce.
chemin traverse n'est pas . continuel ; néanmoins, si
toutes les portions en étaient réunies, cela formerait à
peu près un tiers de sa longueur.

Q. Combien y a-t-il de lots dans le dit chemin qui
soient pris ?

R. Dans le Township de Granthan ils sont tous pris
à l'exception de quelques-uns du clergé ; dans IWick-
hamn la moitié, le reste appartenant au gouvernement ;
dans Durham la plus grande partie. est occupée, les
terres des sauvages s'établissent par des squatters (in-
trus); dans. 1elbourne, il nous paraît qu'ils sont tous
pris ?

Q. Combien y en a-t-il qui ne le sont pas, et combien
y en a-t-il d'habités ?

R. Difficilement, sans visiter les lieux il nous serait
possible de répondre à cette ·question ; même nous au-
rions une peiLe infinie, sans approcher de la vérité, les
bornes n'étant point visibles, et entièrement inconnues
dans plusieurs parties des .Townships, ce qui malheu-
reusement, à l'avenir, cohtribuera à d'affreux procès
dans cette portion de la Province.

Q. Combien y a-t-il de lots du clergé et de la cou-
ronne où passe le dit chemin ?

R. A peu près une trentaine de lots tant du clergé
que de la couronne, une partie desquels sont tenus à
fèrme.

Q. Pouvez-vous informer.le Comité 'si ce chemin
sera de grande conséquence, et quel est le nombre des
habitans aux quels il serait nécessaire?-

R. Notre opinion est qu:il ne saurait être de plus
grande importance, étant pour les missionnaires des-
servant dans les Townships, le seul qu'ils- ayant pour
visiter et pour se rendre, aux différens points de leur.
Mission. Le Curé réside à Drummondville, où une
Chapelle et un Presbytère .ont été batis. Il est
obligé de teis à autre de se rendre à Sherbrooke,
ainsi qu'à deux autres points intermédiaires entre
Sherbrooke etDrummondville où ils sont établis des Mis-
sions. Le chemin est en outre le plus. cours pour se
rendre des Townsliips ·de l'Est au Fleuve Saint Lau-
rent; il sert de communication à plusieurs milliers
d'labitans des dits Townships depuis les lignes par.
Sherbrooke et les Townships l'avoisinant.

Q. Quelle est la somme probable pour compléter le
dit chemin ?

R. 'La somme de cinq cens livres courant pourrait
raccamoder les ponts- et 'abattre les arbres qui ren-
dent ce chemin dangéreux dans les parties en bois de-
bout et le mettre passablement bon .pour l'Eté, mais
pour le compléter entièrement, c'est-à-dire enlever les
souches, faire les fossés, décharges, &c. &c. il faudrait
y ajouter mille louis.

Q. Quelle est la distance depuis l'extrémité d'Up-
ton jusqu'à ; Drummondville ?

R. De .Drummondville . l'extrémité d'Upton, for-
iant la ligne de séparation d'avec la Séigneurie De-
Guire, la distance n'est pas, éloignée de 'dix-sept
milles.

Q. Quelle est l'état du chemin dans cet endroit-?
R.
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A. Good in Winter, but almost impracticable in R. Un bon chemin dHiver; nais presque impracti-
Summer. cable en Eté.

Q. What sum have the Legislatire already laid out Q. Quelle'est la somme déjà dépensée par la Lé-
on this Road ? . gislature pour faire ce chemin?

A. The Legislature have already granted Five hun- R. Cinq cens Livres, argent courant de cette Pro-
dred pounds Current money of this Province. vince, ont déjà été données par la Législature.

Q. -Have -the Commissioners accounted for the mo- Q. Les Commissaires ont-ils rendu, compté des ar-,
nies already expended on this Rqad? gens déjà dépensés dans ce chemin?

A. The Accounts have been rendered, found to be R. Les comptes ont été rendus, trouvés exacts et
exact and corresponding with the Vouchers of the ex- correspondans avec les pièces justificatives des dé-
penses accompanying.them. penses les accompagnant.

Q. Were the Legislature to grant a sum of money to Q. Si la Législature accorde quelque argent pour
finish this Road,'could you inform the Committee hw compléter ce chemin, pouvez-vous informer le Comité,
it could be kept in repair? par quel moyen le chemin pourroit être entrtnu

A. The Grand Voyer made a Procés Verbal;. it was R. Le Grand Voyer l'a verbalizé; il a été homo-
homologatedj; Inspectors and Sous- Voyers were named logué; des Inspecteurs et'sôu's-voyers ont été nom-
to oblige Proprietors and individuals residing along - més, afin d'obliger les propriétaires et individus rêsi-
this Road to maintain it, as soon as the Commissioners dans sur'ce chemin, de l'entretenir aussitôt que les.
should, have dlivRered it. c .h. e Commissaires l'auraient livré.

Q. Are there any Settlements along this'- Road, and Q.- Y a-t-il des établissemens sur le chemin et comn-.
hat number? abien? Eé
A. Thre are about twenty gon this Road, and many R. Ily a sur le chemin environ une'vingtaine; plu-

others commencing there. sieurs autres comniensent des établisseeens.
Q. -Do the places over which the Road runs belong Q. L'endroitosa'doit passer-le reinico appartient-il.

to Proprietors of large portions 'of land, or to Settlers à des personnes qui' passèdent de grands étenduesde
ho have conceded them by Lots? 'terre, où bien' des personnes qui les ont obtenues

cpar lotsondans e l c iats od-
.In the Township of Granlham, the Nortli-casp eR. Das le Township de Grantam, gnpartie

side of the Road belongs toindividuals iQho have con- est du chemin appartient à des:idividus qui ont reçu
ceded fron Government,'by lots, on'the South-west of leurs terres duGouvernement; par lots, au Sud-Oeust
the Honorable John -Richardson, vho. "lias .twelve p lots dc l'honorable John Richardson, rqui y a douze lots,
tiere, for ihich,' togetier 'with the Honorable Charles pour les quels de concert ravec l'hotinorable'i arles
Grant for his -portion in Up on, they'both'contributed Grant, pour -sa portion dans Upton, ensemble contri-
Two hundred 'and"forty pounds towards the omenimg ofi buèrent deuxcens quarante louis'pour l'ouvertur du
the saidRa' t 'there are tn aInghbitants Rpon that'part dit chemin; il.n'y a.ps:dabitans sur la 'portion' du
of the Road which'- iuÙs 'through thé Township of Up-' chemin qui .traverse: le Towvnship'ý d'Upton. La Ba-

.T e arness aofLuteui ossesses about a league ronne de i Longuuil po sde' environ une 'lieue ; de
of this Road,' and is mm cing Prparations for Settiers, chemin, et s'occupe des réparations pour y établir des
the rest are Crown and ergy Lots. a r individus ; le rcste appartient a la Couronne et au

Clergé.
Q. What sum would it probably talce to complète 'Quelle est ou"sera la somme 'nécessaire pour'com--

this Road from the extreity of aUpton to Drummond pléter le chemin depuis l'extrémité d Uton juqu'a
Ville? 7 Drrummondville?''

A.w In our opinion ivehundred punds current mo- R. Suivant notre opinion, cinq' cens livres courantey o ince, expended :wirth'- Rnomy, by em- de' cette Province dépensés avec'Aconomie, eno-

si f the TRoad beog toidvdaswohveo. s ucemnaprin e:niiu u n reçu

ploying thirty men at,so much 'a dày undor two over ployant une trentaine d'hommes à' tant'r jour,: SOus
seers, who, as such,would answer for thir doing their deux 'Inspectersh qui répondraient de l'observance de
duty,fwoud be sufficint to mak the'necesary drains leur devoir comme ntels,' suffiraient 'pour' fiire les' dé.
and ditches, and afw Bridges hich 'are cequired, as 'charges, fossés et dqaeques Upontages b qui sont -nécs
also to L'nte' tros' about thirty foot further 'on both aires, ainsi que d'abattre'les arbresde chaque côté du
sides of the Ro ad; but :'to roo up the stumps. althe 'Chemin à environ une trentaine de pieds'on arrière de
broadth 'of'the'Road, and to make af as good as Seig-'la position qu'ils occupent maintenant, maio'quue pour
niorial'ods r ly are, would take 'ftm .three' to arracher' les oches,' 'sur toute la Cargeuro du chmin et
four hundred pu w more. teo m le rendre dans le même ordme que'.sont ceux dans s

'rSeigneuries,,il fiudrait entre trois et quatre jens louis
deplus.

Q.Are there any ravines and bogs in the' said . uQ Y a-t-il dos ravines iet dosi salaines dans'le dit
Road? P chemin?

A . There are noravines of any consoquence, but . cl n'y a pas de ravines d'aucune importance
there are a number of streams, and two branches of a mais ilya plusieurs ruisseaux, et deux bras de Rivière
River, over a shich' wldre are fridges;.'as for. the bogs "surlesquels 'o'n.'a établi 'les Ponts.' Quant ' aux sa.

éhre are a few,'but -ive believe :that .when the ' drains. vannes,, il y on a quelques. unes' mais d'après nocs'lu-'
ymade down to the River, they will be suficient ' to mièrdslorsque. les décharges seroint faitei et poussées-

drain dand'd' tho';said .bogs, and it is for that réason. jusqu' axRivièr es, elles' sufiot pour'oter e t sé-

tao to ethpree about thyhfeet further ohieainsniue d'btr les arbrnes; de chaquen 'été d

and fosiéretio quaens recommandons expressément les

sid What i'.'te dietion of the. Road ;. b r t u existing Chemieiron ne ttcommnications tulrie deuis

broadto te Roa, an y tomkUta oda eg apoion qu' ilia cuen antnnt aiuepu

nira Rads genrallyr, wuld t ake',-e fr thGuire and aR. Par les, Seigouc eri 's De-Gui reuGrand Masina à
Grhand redGuireyou SoreL. Dans la "Seigneurie D-Guire l'on passe 'par

through'di ffeetConcessions and -old'Road .alog ndifférentes ci ncssià etremis areeen ltbis
teRiver DaVid, wbero- thiere',are'sev'eral considerable« et le longé de laLRivière David. où il y a plusieursravines.-

bogs. très considérables.,'. -e

Q. Ae this courasevof the Road easy• Q. Estel avantageusei
A. t On the contrary- il is very n · pleasant' on a m R. Au ontraire très désavtageuse par lesub a uteurs

Rieo v bfv.thich stherpe' lar rids-t asr.te be pour ainsi dire à a pic que lPon rencontre tout' le ong
fsé ede
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met with all along the River David, and the many un-
avoidable windings.

Q. Supposing the direction in which it .runs to be
disadvantageous, what other ouglit to be substituted?

A. To cut straight through the Seigniory of Grand
.Miarka, so as to join the projected Bridge over the
said River.

Q. What probable sum would complete this Road?

A. We think that Four hundred pounds would be
sufficient to complete it from the boundary lino of
Upton and the Seigniory of Guire to the River
Maska.

Your Conmittee, having inquired more fully into the
true state of the Roads in question, and into the true
means of repairing and maintaining the saine without
any further aid froin the Legislature, are convinced of
the importance and neessity of such Roads being made
at least passable, Winter and Summer, in this part of
the Townships, for the Public, the Post and the Mis-
sionaries ; and having been informed that a Procés Ver-
bal of the Grand Voyer of the District of Three, Rivers
obliging the persons therein designated to the repairing
and maintaining ofthe said Roads as soon as the Coin.
missioners for the same should have delivered them,
practicable in Summer, was homologated; Your Com-
mittee do not hesitate in recommending the appropria-
tion of the following sums of moncy :--

First. Nine hundred pounds Currency, to improve
the Road aiready commenced froin Drunmandville to
the Seigniory of Guire. Your Committee have not
thought it their duty to recommend any sum of money
to redress the said Road and run it through the Seig-
niory of Yamaska, although it would be more advan-
tageous, the Law having provided the means of opening
Roads through conceded Seigniories.

Second. The sum of Five hundred pounds Currency,
to be employed to the improvement of the Road from
Drummondville to the Township of Frampton.

Your Committee being informed that the Commis-
sioners for this part of the Road have not yet rendered
an entire and satisftctory account of the monies trusted
to them for the opening of the Roads to the South of
the District of Three Rivers, ·Your Committee think it
their duty to recomnernd certain restrictions in the em-
ploying of the aforesaid sum of Five hundred pounds, so
that it be not entrusted to any of the aforesaid Commis-
sioners, who have not as yet rendered a final account of
the monies confided to them.

First epart Mr. Bourduges, from the Special Committee to whom
s"l;er.""' was referred the Petition of the Curate, Church War-

dens and Elders of the Parish. of Saint Louis de Lotbi.
mère, and also the Message of His Excellency the Ad.
ministrator of the Government, relating -to the -same
object, and also the Petition of divers Inhabitants of
Seint Philippe, with power to report from- time to time,
presented to the House the first Report ·of the. said
Committee ; and lie read the Report in his place,
and afterwards delivered it in at the Clerk's Table,
where it was again read, as followeth :

Apendix For the said Report, see Appendix (R.R. R.) at the
( . R end of this Volume.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Proulx,

comnitid Ordered, That the said Report be referred to a Com-
mittee of the whole Hlouse.

.Resolved,. That this House do now resolve itself into
a Committee of the whole House on the said. Report.

The House accordinglyresolved itself into-the· said
Committee.

Mr. Speaker left the Chair.
o..a,,m. Mr. Larue took the Chair of the Coinmittee.

Mr.:Speaker resumed the Chair;
And Mr. Larue reported that: the Committee had

Comne

de la Rivière David et les détours- nombreux que lPon
est obligé de faire.

Q. Dans le cas où la dite communication seroit dés-
avantaguese, quelle est celle qui vous paraît la plus
propre à adopter?

R. De couper en droite ligne dans la Seigneurie du
Grand Maslea, pour joindre le pont projetté sur cette
Rivière.

Q. Quelle est la somme probable pour compléterle
dit chemin?

R. Pour l'achever depuis la ligne de démarcation
d'Upton avec la Seigneurie De-Guire, nous supposons.
que quatre cents louis suffiraient jusqu'à la Rivière
Maska.

Votre Comité, s'étant plus amplement enquis du
vrai état des chemins en question, et des moyens cer-
tains pour l'entretien et réparation di'ceux sans autre
aide de la Législature, est convaincu de l'importance et
nécessité de tels chemins, aumoins passables Hiver et
Eté dans cette partie des Townsliîps, pour: les commu-
nications du public, des courriers et des Missionnaires ;

et étant informé qu'il a été homologué un Procès Ver-
bal du Grand Voyer du District des Trois-Rivières,
obligeant les personnes y désignées à l'entretien et ré-
paration des dits chemins, aussitôt que les CoMMIs-
saires d'iceux les auront livrés passables en été, Votre
Comité n'hésite nullement de recommander les appro-
priations des sommes d'argent suivantes:

le. La somme de neuf cens livres courant pour amé-
liorer le chemin déjà commencé de Druninondville.à la
Seigneurie De-Guire, Votre Comité ne croyant, pas de-
voir recommander aucune somme .d'argent pour .re-.
dresser le dit chemin' et le faire passer.daisla Seigneu-
rie d' Yamaska, quoique pour le plus grand avantage de.
la dite communication, la loi ayant pourvue aux moyens
détablir les chemins dans les Seigneuries, concédées.' ..

2e. La somme de cinq cens livres courant pour. être
employée à l'amélioration du chemin de Drummond-
ville au Township de Frampton.

Votre Comité étant informé que les Commissaires de
cette. partie du chemin n'ont pas encore rendu- un
compte entier et final des argens à eux confiés pour l'ou-
verture des chemins au sud du District des Trois-Ri-
vières, Votre Comité croit devoir recommander cer-
taines restrictions pour employer la susdite somme de
cinq cens livres, et pour qu'elle ne soit pas confiée à
aucuns des dits Commissaires qui n'auraient pas encore
rendu compte final des argens à aux confiés.

Mr. Bourdages, du. Comité Spécial auquel a été ré- aappnnra
férée la Pétition du Curé, des Marguilliers, et notables "bja",deLabk
de la Paroisse de Saint Louis de Loibinière, et le Mes-i
sage de Son .Excellence l'Administrateur du. Gou
vernement relativement au. même objet; et aussi l
Pétition de divers habitans de Saint Philippe, avec pou
voir de faire. Rapport de teins à autre ; a présenté à- la
Chambre le premier Rapport,. du dit Comité, et il a
lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis, à, la table
du Greffier, où il a été lu de nouveau, comme suit

Pour le dit Rapport, voyez Appendice (R. R. R) à
la fin de .ce Volume.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par. Mr.
Proutr,

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité nappoàru;

de toute la Chambre.
Résolu, Que .cette Chambre se forme maintenant en

un Comité.de toute la Chambre, surla dit Rapport
La Chambre s'est en conséquence fornmée en le dît

Comité., .

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Larue a pris la Chaire du Comité.
Mr.- l'Orateur a repris la Çlaire;
Et Mr. Larue a fait rapport que la Comité avait for

nmé
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come tq. several, Re.utipçns, whiçh he Wqy. directed to
submit to the House whenever it shall be pleased to
teceice, the same.

Qrþe4 Thaîth.e Report ba reçeived to-morrow.

BII gonuen A Bill ta ainen<d an Açt passe4 in the seventh year
me .ionruai of His Majesty's zRygnfo the establishment of a New
NlnIdrket eyý-eR1

"- G.o. Market at Montreal, and to extend the provisions ofthe
same was, according to order, read a second time.

On Motipa çf Mr. .Leslie, seconde4 by Mr. Val-
lI ère, th

Or4ered, That the said Bl1 be eferred to a Coin-
itntee çf t*he whole. ·Hous?. .
.Reied' Thanhis. lRous~e ilu , on Tuesday next,

!esolye itsef i40 a Çmagitee of "e. wliole House on

Billto disquali. A Bill to disqualify the Puisné Justices of the Court
of g ,Kin's Begeh, an.d the. Prnvigcigl Jilges of the In-

eiae ferior Distriçts of tlis Province, from sittmng aâd voting
thenS.cud cime; asNebr Mcm asas Mem fad ers of the Legislative Coçl wvas, acegxdinlg

t, orden read secpnd time.
44 Moon t fMr: e , eggnded þy ]r. Fortin,

ree. Içsogqeç That the s ,ýl be referied to à Cçm.
mitt.eg o~ vg çmheç, Ço report thepreoni withi all ennl-

e pr tp send for persqp, p.apers
Ind records. '

Qrce- That l4r. Heney, 14r. Neilson, Mr. Sol-
çitqç Çençral ap4 ]!. Cy4gfçr domçonppse the said
Çpymitee.

The Order of the fp the House in Cognmittee
q thÉe Ippgrt of th5 Seci4l Cq1nmittee to w ýQm- wàs
referrçd tlie Petition o 4' . Douglas, being read;

Qg M~ion- of Mr. Proulx, seconded by ]fir. forÇn,
Or¢grqe, Trt tþe said Order of tl e Day be post.

peqçd t41‡þ ¢esg jgsant . .

Theu, on Motion of Mr. PrgL seciledh y 3]r.
Larue,

The House adjourned.

g plusiérs Réoplution, qu'il ayait ordre de sou-
mettre à la Chambre, qúand il lui plairait de la re-
cevoir.

Ordonné, Que le Rapport sot reçu Demgin.

Confurmément à l'ordre,. un Bill. pour amender U; ze ill pour
A cte passé dans la septéme année du Regne de Sa '"*,"T Î
Majesté, pour l'etablissenént d'une nQuvele place de chap.14. au

Marché à Montréalet pour étendre les dispositions du no"eau de
dit Acte, a été. lu une seconde fois. l

Sur motion de lr. Leslie, secondé par Mr. al-

Qrdonné, Q le dit Bill soit référé à un o et é"
tç.gite la Chambre.

'Résolu, Que Mardi prochain, cette Chambre se for
mera ,un de. to u.te la Chambyer sur le diÇ
Bill.

Conformément à l'ordre, un Bill pour rendre *!eILe Bill pour
Jqges Puisnes de la Cour du Banc du Roi et les Juges l Juges

Éro.vinciaux des Districts Inférieurs de cette Province. àââgerdn-1 le
inhabiles à siéger et Voter comme Memre dut oni ase u .. i

Legislatif, a été lu ûne seconle fuis.
S.i oeo e L\r. 4 e, condé par Mr. For. -

'Réolu, Que le dit Bill soit référé a un Comité de
çilq 4îerres pour en faire rappo't avec toute la dih-
gnce copvçnablç gvec pogvqir d'envoypr querir per-
soianes, papiers et rec.ords.

Ordön é. Qup M Lee, Mr. Heney, Mr. Neilson,
sqfoiciteur Gégèéralet 4.r. Cuviflir comp e

Lu Pqrdre dp jaur pour que la Chambre se forme en
Coité surle Rapprt d1z Comité 3écial aqul a ét
référéèlà étitioù de . Ç. Douglas.

Sar motion' de ?4r. Proule, secondé lr Mr. Fortin,
Qrdn¢ Qgp le dit oirdre p Jnir soit remis au

gpigèpi ducourant.,

AIçs, sur motigq de l.r. Proulx, secondé par 1r.
Larue,

La Chambre c'est s'ajournée.

Le Rapport
sur la pétition
d'A. 0. Oous.
la" remis,

SpMtrcluy, lQIk Jsnuary 1829. aS d4i, 10 ,Janvier .182.

reengers re. R. Noil4on, accompapied by' thie other Messen- R. Nilse, acpnpagn. dps autres. Messagers, Rapport de
gers, r.ported that, ip pledijence to the orders a fgit rapport qu'en obéisance aux ordres de a

of this House ofyesterday, they had accompanied the cpe ,hapkre d'hjer, ils yavept acmpagn s les
Messengers of the Legislative Council' vitl the Joint Messagers du Conseil Législatif avec l'Adresse con-
Addrss f both Houses to His Excellençy the Admi- jointe ,ee ,4et1x Chanbres à Son Excellence-'4dmi-
nistrator of the Government, praying His Excellency nistrateur du Gouvernement, priant Son.ISxcelJepce de
vould.bepleased.to transmit to the Lieutenant Gover- vouloir bien transmettre au Lieutenant Gouverneur du
gpr of [japper Cq.ada,: for. the informatior of tbe Legis. 4au.-Canada, payr l'infqrmqiipn de la, Législ.ature de
Iatura pfthia~tPrqyin..e, the Resnstioris Qf this klpuse, cet ProvnepJls Résolutions de cette.,C.hanbre, re-
relativy to the..appiptment. of .Commissioners tp me.t ayementà lQP.nation e Commissaires pour r.encod-
ny C9n)missiQrAér pr Compissiners which may be ap- trer c Cm;isaireou Cpmmissïresqii.poir.ront

p.Qite4 pi the part of Upper canada, t trat Qf and ête riammés deè la part du BauCanadq,. pour traiter
r.epQrt up.o ;natters Qf co.mqpin copcerp to bpth 4r et fare rappi sur ies matières d'intér.t ,comiid n aux

tIt the sid Joist A4ddress jad bAen presepte.d -eux- Pro.vince; .qpe Ja,.dite .Adresse copjointe avait
te His Excellegcy,. tQ which he bçd be.en please.d t o é6 psentée Son Excell.nce, .t qu'il lui ayait plû
make the following answer : de donner la réponse si4iyante:

eitlemenn ayCessieurs,
li emplia vier.mért aux ..d.ésirs exprimés par .e on-

gislative Council and -Assembly, I .will los.e o t i seil Législatif et l'AssernbMe, je, ne perdr» au- a&esm
transmitting these Resolutions to the Lieutenant Go- cun tems à transmettre ces Résolutions au Lieutenant
-yrpr of 4ipppr' Ca, fQr the nfoTrmatin of the fouyerneur .du -aut-Canpda p.oIr 'informiation -e la
î.egis.atqrp 9f t Jrqy.ine; aqd iltp .4enes.carcelyossure LégislatuÏe.d! .ctte Proyice, .et il n'est point néces-
yg:, that jhyp,:on pnypA-rt, _g miaan;'i u deaire te s.aire de vous assurer, quede mon côtéçje désire avec
prpmote eyrry ,m.sur.e, thet can tendto the mutual gren4e .ipquiétude, de promouvoir to.utes lés- mesures

µpravenejf. qQtji Prqyiçes. qui poprro»t tendreá l'amélorationa et l'avancement
mutuels des deix Provnces.

Château Saiw-Louis,
.Q<ceåc, ~QtI 'anir .9. ÇéIec, 10 Janvier 1829..

Reporton Peti-
G A. G.

reougas de-
ferred.
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On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr. Sam-
son,

ne.oulIifon res. Resolved, That the concurrence of the HoIuse in the
Adressa request of tie Legislative Council of yesterday, estab-

lisling the manner in which the Address of boti 1lou-
ses to His Excellency the Administrator of the Go-
vernment shall be presented to him, shall not serve as
an example, nor as a precedent.

Reponton Pet. Mr. Quesnel, from the Special Comnittec to whoi
tion fur a
1lridge mer the Vas referred the Petition of divers Proprietors T the
int"r or lower part of the Parish of Saint Joscplh de Ciimb:ly,
Chamby. reported that the Committee had examined the con-

tents of the said Petition, and had taken Evidence
thereon, wi'hich he vas directed to submnit to the House
whenever it shall be pleased to receive the samie ; and
le read the Report in his place, and afterwards deliver-
ed it in at the Clerk's table, where it was again read, as
followeth :

Mlr. Bourdages, one of the M1'Iembcrs of Your Com-
nittee, answered as follows to the questions wlich

were put to him by the Committee :
I know the lower part of'the Little River Montreal,

and the place where thme Petitioners propose to erect a
Bridge. The Bridge would be very serviceable, not
only to themîselves, but also to all the Inhabitants on
both sides of the River, who may have business at the
Church, and in the Village of Chamnbly, the road to
which, by this way, is also. much shortened. T he
Bridge which the Petitioners desire to construct at their
own expense would addc greatly to the Public con-
venience. and save the expenses to which tie Peti-
tioners voluntarily subnit themselves in paying, as they
do, for the keeping of a ferry-boat at the foot of the said
River Montreal, to avoid a long winding of the road,
which they would be obliged to follow to gain the
Parish Church and the Banal Niills of the Seigniory
of Cliambly. Nevertheless, lie thinks that it wvould be
just, that should the Petitioners be permitted to build
the said Bridge, they be discharged for the future froin
the repairing the Bridge already erected over the said
River Montreal.

Mr. Leslie, fr'om thme Special Committee to w-hîom was
Campbel and referred the Petition of James Ellice Campbelland Oliver
r "-"' Iail, and various other Petitions, vith an instruction to
.iioadln° the said Conmittee, reported that the Committee had

imIontreal. examined the contents of the said Petitions, and had
comne to an opinion thereon, which he was directed to
submit to the House whenever it shall be pleased to
receive the saine; and lie read the -Report in his 'place,
and afterwards delivered it in at the Clerk's table, where
it was again read.

For the said Report, sec Appendix (S.) at the end of
Appendi(S.) this Volume.

Mr. Neilson, from the Special Committee to whorn
tin " frr st. was referred the Petition of' the Mem bers of Saint
John's Chapel, -Jolni's ' Chapel, Quebec, reported that the Comnmittec
Quellec, for cer-
tain p'îvlrlgo had examined the contents of the said Petition, and

lad corne to an opinion thereon, which lie was directed
't submit to the House whenever ·it shall be pleased
to receive the same ; and lie read the Report in his place,
and afterwards delivered it in at the Clerk's table,where
it was again read, as fblloweth:

Youtr Committee having duly considered the said
Petition, are of opinion that the prayer of the said Pe-
tition' ought to be granted.

Mr. Neilson, from the Special Committee to whom
.pT'y was referred the Petition of the Trustees of'the Quebec

Ieîalion. Library, presented to the B-ouse the Report of the said
Committee; and lie read the Report in his place and
afterwards delivered it in at the Clerk's table, where
it was again read, as followeth :'

(f'illiam rinla,#, Esquire, ralled in and.examined
He is mne of the Trustees ;. The Library owes nothing ;
It is Insured for Two thousand five hundred pounds;

He

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par 'Mr.
Samson,

Résolu, Que la concurrence de la Chambre à la de-
mande du Conseil Législatif d'hier, fixant la manière c
dont l'Adresse des deux Chambres à Son Excellence dree.

]'Administrateur du Gouvernement, lui sera présentée,
ne pourra servir d'exemple ni tirer à conséquence.

Mr. Quesnel, du Comité Spécial anquel a été référéé Rpot aura
le Pétition de divers propriétaires dans le bas de la Pa- ilet:îîlnpoueu

pOil% agir la JLroisse de Saint-Joseph-de-Ciaiibly, a fait rapport que Viète ilanIrùl
le Comité avait examiné le contenu de la dite Pétition, danilly.
et avait pris des témoignages sur icelle, qu'il avait or-
dre (le soumettre à la Chambre quand il lui plairait' de
le recevoir;et il a lu le rapport à sa place,et ensuite l'a
remis à la table du Greffier, où il a été lu de nouveau,
comme suit

Mr. Bourdages, l'un des membres de Votre Comité, a
répondu comme suit, aux questions qui lui ont été pre-
posées par le Comité:

Je connais le bas de la petite rivière .Montreal, et
l'endroit où les pétitionnaires se proposent d'ériger un
pont; ce pont serait très avantageux, non seulement
pour eux, mais encore pour tous les habitans des deux
côtés de la rivièré qui ont aiffaire à l'église et au vil-
lage de Chambly, dont le chemin se trouverait par ce
moyen raccourcidebeaucoup. Le pont que les pétition-
naires désirent construire à leurs frais, aj outeraitgrande-
ment à la commodité publique et épargnerait les frais
auxquelles se soumettent volontairement les pétition
naires, en payant comme il le font, pour l'entretien d'un
bac au bas de la dite rivière Montréal, pour s'éparg-
ner un long détour, que sans cela il faudrait faire pour
se rendre à l'église paroissiale et aux moulins ban-
naux de la seigneurie de Chambly,: Néanmoins,' il
croit qu'il serait juste, si les pétitionnaires étaient au-
torisés à bâtir le dit pont, qu'ils fussent déchargés à
l'avenir de l'entretien de celui qui existe maintenant
sur la dite rivière Montréal.

Mr. Leslie,' du Comité Spécial auquel a été référée Rapponsurla
la pétition de James Ellice Campbell et Oliver IVait, et pétlnnde:
différentes autres pétitions, avec une instruction au dit p chemin
Comité, a fait rapport que le Comité avait examiné -le d arrire de

contenu des dites pétitions, et avait formé une opinion Longue paint.

sur icelles, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambré,
quand il lui plairait de la recevoir; et il a lu le rapport
a sa place, et ensuite l'a remis à la table du Greffier,
où il a été lu de nouveau.

Pour le dit Rapport. voyez Appendice (S.) à la fin Appens'(&)
de ce volume.

Mr. Neilson, du Comité Spécial auquel a été référée R
la pétition des M-.nbres de la Chapelle Saint-Jean, à ruuon. de la
Québec, a fait rapport, que le- Comité 'avait examiné le choPeleX s'
contenu de la dite pétition, et avait formé une opinion demandant cer

sur icelle, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre tainS Filvil
quand il lui plairaitde la recevoir; et il a lu le rapport,
à sa place, et ensuite l'a remis à la table du Greffier,
où il a été lu de nouveau,'comme suit:

Votre Comité avant mûrement considéré la dite 'Pé-
tition, est d'opinion que la demande contenue en icelle
soit accordée.

Mr. Neilson, du Comité spécial auquel a été référée R. sur .a
la Pétition des Syndics de la Bibliothêque .de Qué/bec, P

a présenté à la Chambre "le Rapport 'du dit Comité :
et il a lu le Rapport à sa. 'place,- et 'ensuite l'a remis
à la Table du Greffier, où i a aété lu de nouveau,
comme suit

IIl/iaim Finlail, Ecuyer, a été appelé et examiné:
Il est un des Syndics de, la Bibliothèque de Québec.
La Bibliothèque ne doit rien. Elle: est assurée pour la

somme

10tt Jan.iuary.
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He supposes that the real value of the Library is Five
thousand pounds. It was commenced in One thousand
seven hundred and seventy nine ; a great many of the
Works it contains could not be procured at present for
a lower rate than the original cost. .There are about
One thousand eight hundred Volumes, in French, and
in the whole about Five thousand four hundred Vo-
lumes: He will give in a Catajogue : The Rules of the
Library are printed in the Catalcgue -, There arc about
One hundred and ten Proprietors, who pay their annual
contributions of Twenty shillings 'each: The Shares are
Ten Guineas cach : The Rent paid for the Library is
Seventy live pounds: Librarian and. other Expenses
averageabout Seventy five pounds a year, and about One
hundred and fifty pounds in the whole : The number of
Subscribers, non-Proprietors, at Thirty shillings, gives
between Seventy and Eighty pounds per annum : The
Library can go on as it is wiliout pecuniary difficulty :
the evil is, that the'funds are insufficient 'at present to
purchase a proper supply of recent.valuable scientific
works: it is generally tolerably weil supplied with the
publications of a lighter nature. From One thousand
cight hundrel to. One thousand eight hundred and
nineteen, there were few valuable additions of Books
made to the Library, and the whole concern was little
attended to, vhich has occasioned its being in arrears
in the newer valuable works. The Members of the
Legislature have, I believe, always had access gratui-
tously to the Library, and there could be no objection
to their continuing.to be so admitted, but not to take
away any books. A certain number of young men,
say twenty four, may be admitted gratuitously on
quarterly Tickets from the Trustees, and not to
take àway books; and to secure any advance which
might be made by thc Legislature lie thinks the
Province miglit become Proprietor for- forty shares,
at Ten Guineas each, and the Governor, have the ap-
pointment of.one of the Trustees without any Votes in
the election of the others.'- In case 'of sale or disper-
sion of the 'Library, the Government night be allowed
a preference over all the other Creditors and Stock.
holders for the reimbursement of its advances.
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Somme de deux mille cinq cens Louis, et' il suppose
que la Bibliothèque vaut cinq mille louis. Elle fut
établie en mil sept cent soixante-dix-neuf. Une bonne
partie des ouvrages' qu'elle contient · ne pourraient
maintenant s'acheter pour moins du prix qu'ils ont
coûté originairement ; il y a environ dix-huit cens Vo-
lumes en Français, et en tout environ cinq mille quatre
cens Volumes; il en donnera un Catalogue, où se
trouvent imprimés les règles de la Bibliothèque. Il y
a environ cent dix Propriétaires qui payent une con-
tribution' annuelle de vingt shelings par tête. Les
parts sont' de 'dix Guinées chacune. Le loyer payé
pour la Bibliothèque est de soixante-quinze Louis, et
il en coûte encore la somme de soixante-quinze Louis
pour' le Salaire du Bibliothécaire et pour' autres dé-
penses; ce qui en ·tout forme environ :la; somme de
cent cinquante louis. . Le nombre des Souscripteurs
nion-propriétaires, à trente shelings, donne entre soi-
xante-dix à quatre-vingt louis par an. La Bibliothèque
ne peut plus se soutenir telle qu'elle est, sans tomber
dans des embarras pécuniaires. Le mal 'est que: les
fonds sont maintenant insuffisans pour 'acheter une col-
lection convenable d'ouvrages scientifiques récens et
de prix. En général, elle est assez bien purvuie de publi-

'cations d'une nature plus légère. Depuis mil huit cent
jusqu'à mil huit cent dix-neuf, il ne fut ajouté que bien
peu de Livres précieux à la Bibliothèque, et l'on n'y
a fait que bien peu d'attention, ce qui l'a laissée bien
en arrière dans l'acquisition des meilleurs 'ouvrages du
teins. Je' crois que les Membres de la Législature ont
toujours eu accès gratuitement à la Bibliothèque, et il
ne pourrait y avoir aucune 'objection à' ce qu'ils con-
tinuassent d'êtreainsi admis, mais toujours sans enpor-
ter les livres avec eux. Un certain nombre 'de jeunes
gens, 'disons vingt-quatre, peuvent être admis gratuite-
ment, en 'ayant pour chaque trimestre un' Billet d'Ad-'
mission des Syndics, mais sans pouvoir emporter:les
Livres hors de la Bibliothèque : pour-sûreté d'aucune
avance que pourrait faire 'la Législature, il croit que la
Province pourrait: devenir Propriétaire de quarante
Parts où Actions, 'à dix'Guinées chaque, et le Gouver-
neur, avoir, dans ce cas la nomination d'un des' Sy n
(tics, sans "pourtant que ce: Syndic 'eut 'droit -de voter
dans l'Election des autres. Dans le cas de la vente de
la Bibliothéque et de la dissôlition "de la' Compagnie,
le Gouvernement serait priviligié à tous les autres Cré-
anciers et Actionnaires pour le remboursement doses
avances. ...

Your Committce report, that they have examined the Votre Comité rapporte qu'il a examiné le -confien'u
contents of thé Petition of the Trrustees of the Quebec 'de la Pétition des Syndics de la Bibliothèque de Qué-
Library referred to them, and have taken the evidënce 'bec, 'a lui 'rénvoyée, et reçu le témoignage de Wliiiam
of Villiam Finlasj, Esquire, one of the Trustees, whichl Fintay, Ecuyer, un -des Syndics,' ci-annexé ;"' il s'est
is hereunto an'n'exed; they have also caused to be given aussi fait"présenter les 'Règles et le Catalogue de la Bi-
in the Rules and Catalogue of the Library, aIl of which bliothèque, et il a mûi.ement considéré le tout.
they have maturely considered. .

it' appears to Your Committee that this Library, Il appert à votre Comité 'que 'cette Bibliothèqpie,
founded so early as the year One thousand seven hun- fondée 'dès l'année . mil 'sept cent soixante-dix-neuf,
dred 'and'seventy-nine, was, from the commencement, 'et comprenant une Collection judicieuse de Livres sci-
in some degree a. substitute for a: Public Library, con- 'entifiques et utiles dans les langues 'Anglaise' et Fran-
sisting ofajudicious selection 'of scientific and useful 'çaise, a·servi dès le commnencement, de substitut -une
Books in the French .and English Languages. It was- 'Bibliothèque. Püblique,' jusqu'à 'mil huit cent- dix-sept
lodged. at the'public éxpenses in. the Bishîop's' Palace elle fuilogée clans l'Evêché,' au dépens du Public;' elle
till theyear One thousand' eighît hundred anti sevén- fut: alors:' déplacée poûr donner 'de la place auxBu.
teen, when it wàs displaced to'givé rooim to Public -reaux'Publics.- Malgré lé support' qu'elle a reçu des
Offices. Although well supported by the Proprietors ' Propriétaires et .'des. Souscripteurs, sans aucune' assis-
and .Subscribeis, wiithout any public aid, from:the coin-.. tance publique,. depuis son établissement, jusque. vers
mencement,' tilt 'about the year One thoâsand eight l'année mil huit cent, il Y paraît que dépuis 'cette date..
hundred,'.it ppears' to have suffered iri the usual supply jusqu'à l'année nilhuit cent vingt-un, elle a souffert
ofnew Books from that date till the year One thousand dansses acquisitions ordinaires de:Livres nouveaux.
eight hundr'ed and twenty-one ihen new Proprietors Pour lors il' fut ajoute de nouveaux: Propriétairès,, et

.vere'.àdded; and a new maànagement established under établi un touveau systême de maniement,"sous leqüel
'which it has prospered, 'being' now: free from' debt or elle a si bien prospéré, qu'elle' se trouve maintenant sans
any incmnbrance, and fully: ablé to support itself on a dettes, et hors de toutes difficultésiet en état de se
plan howevér, as tô the acquisition of new works,'inife- mainténir, mais sur un plan plus resserer que dans les
zior to that upon which itwas commenced. It 'is this commencémens, à 1'égard de l'acquisition des ouvrages

original nouveaux
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original plan which the Petitioners now wish to resume,
and for which they solicit the aid of the. Legislature.

Your Committee, in the absence of a Public Library
to which all classes may have fiee access, conceive that
under the difficulties of obtaining Books in a new coun-
try, and the present state of Education, this Establish-
ment is deserving public encouragement.

It is from facility of access to extensive Libraries,
that a taste for science and literature is oftenî imbibed
in moments of leisure, and .useful and ornanental
knowledge acquired and gradually disseminated through
a whole country. The' seat of Trade and Goveriment
is peculiarly favourable for such Institutions, and to
their producing the desired effect.

The number of Volumes in the Library is five thou-
sand fbur huîndred; their value cannot be less than se-
veral thousand pounds, and the Trustees are willing to
give.the public a preference for reimbursement in case
of the sale or dispersion of the Library, and as a further
security, that one of the Trustees should be named by
the Governor; they also engage to keep the property
insured for the present amount of Two thousand five-
hundred pounds.

They are also willing that the Members of the Le-
gislature should have free access to the Library, and to
admit, on quarterly Tickets from the Trustees, twenty-
four young men fron the age of sixteen to twenty-
one, to have gratuitous access to the Books.

Report en Ir Mr. Neilson, from the Special Committee to whom
Justire lie. was referred the Petition of Pierre Bedard, Esquire,
dard -Petition. Provincial Judge of the District of Three Rivers, re-

ported that the Committee had examined the contents
of the said Petition, and had come to an opinion there-
on, which lie was directed to submit to the House
whenever it shall be pleased to receive the same ; and
lie read the Report in his place, and afterwards deli-
vered it in at the Clerk's Table, where it was again
read.

For the said Report, see Appendix (T) at the end
of this Volume.

Reporton Mon.
re at. ural
Iliîsitv5odety'a

Report on cax-
ton Road P'eti-
ion.

Mr. Leslie, fron the Special Committee to whom
was referred the Petition of the President of the Natu-
ral Historical Society of Montreal, reported that the
Committee lad examined the contents of the said Pe-
tition and had come to an opinion thereon, which lie
was directed to submit to the House whenever it shall
be pleased to receive the same : and lie read the Re-
port in lis place, and afterwards delivered it in at the
Clerk's Table where it was again read, as followeth :

Your Committee are opinion, that a sumn of Two
hundred pounds should be granted to encourage the
Society in the prosecution of its Liseful and scientific
researches, but with the condition that the Museum
and Library shall be kept open for the -public under
the regulations of the Society, and that they shall not
be disposed of nor removed from Montreal, except with
the consent of all the Proprietors, and after the repay-
nient to the Receiver General of the Province of the
sum of money now'recommended to be granted.

Mr. Cannon, from the Special Committee to whom
was referred the Petition of divers Inhabitants of the
Township of Caxton, reported that the Committee had
examined the contents of the said Petition, and had come
to an opinion thereon, which he was directed to'submit
to the House whenever it shall be pleased to receive
the saine; and lie read the Report in his place, and af-
terwards delivered it in at.the Clerk's Table, where it
was again read, as followeth:

You"r Conmittee proceeded to 'the examination of
the Honorable .,atliew Bell, Sucton Grant, Esqu ire,

Jean

nouveaux. C'est ce plan primitif que les Pétitiqn.aires
désireraient reprendre ; et à cette fin, ils sol ici.tent
l'assistance de la Législature.

Votre Comité est d'avis que, dans l'absence d'une
Bibliothèque Publique, où toutes les classes pourraient
avoir un accès libre, et vu les difficultés qu'on éprouve
dans' un nouveau Pays à se procurer des L.vres, et
l'état présent de l'Education, cet établissememt mérite
la faveur et l'encouragement publics.

C'est souvent l'accès facile à des Bibliothèques éten-
dues, qui dans les momens de loisir, qui inspire I.e goû.t
des Sciences et de la Littérature, qui fait acquérir des
connaissances utiles, et qui graduellement .se dissé-
minent dans tout un Pays. Le siège du Commerce et
du Gouvernement est un lieu particulièrement. favq-
rables, pour de pareilles' institutions et propres. à 1eLjr
fàire produire l'effet désiré.

Le nombre de Volumes dont se compose la. Bilio-
thèque est de cinq mille quatre cens, qui valent plu-
sieurs milliers dle louis, et les Syndics' consentet 'à
donner au Public un Privilége pour le rembour-sem.çnt
de ses avances, dans le cas de la vente de la Bibliq-
thèque ou de la dissolution de la Compagnie, et pour
sûreté ultérieure, le Gouverneur pourra nommer un
des Sindics ; ils s'engagent aussi à continuer d'assgrer
la Bibliothèque pour la Somme de deux mille cinq cens
louis.

Ils consentent aussi à donner libre accès à la BibliQ-
thêque, à tous les Membres de la Législature, et ad-
mettre gratis et à laisser l'usage des Livres à vingt-
quatre jeunes gens, entre seize et vingt-un ans, qui
par chaque trimestre recevront un billet d'admig-
sion des Sindics.

Mr. Ieilson, du Comité spécial auquel a été référée nppo
la Pétition de Pierre Bédard, Ecuyer, Juge Provin- *
cial du District des Trois-Rivières, a fait rapport que
le Comité avoit examiné le contenu de la dite Pétition,
et avait formé une opinion sur icelle, qu'il avait ordrp
de soumettre à la Chambre,. quand il lui plairait de le
recevoir ; et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite P'
remis à la Table du Greffier, où il a été lu de nouvegg.

Pour le dit Rapport, voyez Appendix (T.) à la fin
de ce Volume.

Mr. Leslie, du Comité spécial auquel a été référée Rapport air Il
la Pétition du Président de la Société d'Histoire Na- p
turelle de MIfontreal, a fait rapport que le Comité avait naturelle de

examiné le contenu de la dite Pétition, et avait forMié L
une opinion sur icelle, qu'il avait ordre de soumettre à
Chambre, quand il lui plairoit de' la recevoir ; et' il. a
lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis à la Table"
du Gretfier, oû il a été lu de nouveau, comme suit:

Votre Comité est d'opinion qu'une somme de deux
cens louis soit accordée pour encourager la Société'.
dans ses recherches 'utiles et scietitifiques; mais à con-
dition que le Musée et la Bibliothèque seront ouverts au
Public, sous les règlemens de la Société, et.qu'ils n.
seront vendus, ni enlevés de Montreal, sans le consen-
tement de tous les Propriétaires, et après que la dite
somme aura été remboursé au Receveur Général de la
Province, si elle est accordée telle que recommandé.

Mr. Cannon, du Comité Spécial auquel a été référée -"EJ' l
la Pétition de divers habitans du Tutenship de Caxtoo, cbernl d.

a fait rapport que le Comité avait examiné le co'ntenu 7.
de la dite Pétition, et avait formé une opinion;sur iceie,
qu'il avait ordre 'de soumettre à la Chambre quand il
lui plairait.de la recevoir .; et il a' le Rapport à sa
place, et ensuite l'a remis, à la table du Greffier, o
il a'été lu de .nouveau, comme suit':

Votre Comité a procédé à l'examen de PHonorable
M•atlhew Bell, Sueton Grant, Ecuyer, Jean Baptiste

BourDnival
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Jean Baptiste Bournival and others, from -whom Your
Committee received much valuable information on the b
subject of the muatter referred, and which they now lay i
before Your Honorable House, with their opinion that o
the vhole should be referred to the Committee appoint- s
cd on that part of His Excellency the Administrator's n
Speech at the opening of the Session, relating to Rcads. a

Mr. Leslie, from the Special Committee to whom
trelernl ~was referred the Petition of the Members of the Corpo- 1

lImp!aI leU- ration of the Montreal Gencral Hospital, and also the (
Reports of the General Hospital of the Grey Nuns of (
Montreal, with an instruction to the said Committee, t
reported that the Committee had examined the same and a
had corme to an opinion thereon, which lie was directed q
to submit to 'the House whenever it shall be •pleased'to
receive the same; and lie read the Report in his place, e
and afterwards delivered it in at the Clerk's Table, e
where it was again read, as followeth:

Doctor Joseph .MJorrin, called in, and examined :
Q 1. During what period have you practised as a

Physician in, this Province?
A. Since One thousand eight hundred and fifteen.
Q. 2. What is the average proportion of Infants that

die in this Province during the first . year after their
birth?

A. I should say the average proportion of deaths
were one in twenty to twenty-five, (and in private prac-
tice less.)

Q. 8. How many of these die during the first
month?

A. About one in four to six.
Q. 4. Is the proportion the same as in Europe ?

A. I believe it is; it is so in the United. States, or
rather less.

Q. 5. To what cause. do you attribute the greater
mortality in this Province than in Europe.?

A. 1 arn not aware -of any reinarkable difference.'

Q. 6. Do' the deaths in the Foundling Hospitals in
Great Britain and 'France,'bear the same proportion to 4

the average deaths of Infants ini these countriqs gene-
rally ?..

A. Deaths are in'.ail -Countries, I believe, more nu-
anerous among children idi or -connected. with Found-
lilng liospitals.

Q. 7. Wh at rcasons do you assign for the differ-
cnce ?

A. The' fact of tlîeir being sent to, such Establish-
meits ànddeprived of that nourishment (the'breast)
ivhich nature. lias so. wisely provided for the young. of
eve secies.

Q8.Are you one of the Physicians attached to.the
Motel Di eu of Quebec ?

.A. Yes,. but 1 -have nothing to -do with the riound-
ling. D partment, nor an I awarekthat ithere is an.

regular attendan.t -on that Department in particular.

Q. :9. Dhat number f Foundlings bas been receiv-
ed in thatHospital nc .the yeàrs ehding thirty firt of
tober' One thousan fn eigit hundred and and twenty.
five;.One :thousand eight undred, and twe ty .six .;
Quer.thousand eiglit hundred . and wenty-seven and
One.thousand eight hundred and tweny-eight, and
how any. have died in each oftthosue Eears t

mWiteintthe
Qdmitted. Deaths. Month.

A. Ys1825 a6 24 w te

lin Dearte, no.1 awr1ta8,hr i n

Q.:9. aDoesit not.freqoiendtlyiapengthat Cbildrei
are,

ediV hao opiaLn teyer-ndn3hit8irto

Bournivalet autres, qui ont donnés à votre .Comité
eaucoup d'information sur l'objet référé.qu'il .met
maintenant devant votre Honorable Chambre, avec son
pinion que tout devrait être référé au Comité nommé
ur la partie de la Harangue de Son Excellence l'Ad-
ministrateur à l'ouverture de la Session, qui a rapport
ux Chemins.

Mr. Leslie, du Comité Spécial auquel a été référée
a Pétition des membres 'de la Corporation de l'Hôpital pir1d
Général de Montréal, et aussi le Rapport de l'Hôpital -
énéral des SSurs-Grises de Montréal, avec une ins- rèa.

ruction au dit Comité, a fait rapport que le Comité les
vait examinés, et avait formé une opinion sur iceux,
u'il avait ordre de soumettre à la Chambre quand il lui
lairait de la recevoir ; et il a lu le rapport à. sa placé,
t ensuite l'a remis à la table du Greffier, où il a été lu
e nouv eau, comme suit:-

Le Docteur Joseph Morrin a été appelé et examiné:
Q. 1. Pendant quelle période avez-vous pratiqué com-

ne Médecin en cette Province?
R. Depuis mil huit centquinze.
Q. 2. Quelle est la proportion moyenne du 'nombre

d'enfans qui meurt en cette Province, durant la pro-
nière année qui suit leur naissance ?

R. Je pourrais dire que la proportion moyenne des
décès est d'environ un dans vingt à vingt-cinq, et dans
e cour de la pratique privée, moindre.

Q. 3. Combien de ceux-ci meurent dansle premier
nois?

R. Environ un dans, quatre ou six:
Q. 4. Cette' proportion est-elle la même qu'en Eu-

~ope?
R. Je crois qu'oui ; il en est de même dans les Etats-

Unis, peut-être un peu moins.
Q. 5.' A quelle cause attribuez-vous une plus grande

nortalité dans cette Province qu'en Europe?
R. Je connais pas qu'il y.ait aucune différence sen-

sible.
Q. 6. Dans les Hôpitaux',dés enfans trouvés, dans la

Grande-Bretagne et en France, les décès y' sont-ils en
même proportion que les décès des autres enfans. en
général dans ces pays ?

R.. Je crois 4ie" dans tous les. pays, les décès sont
tojours plus nombreux parmi les énfans qui sont dans
les hôpitaux ou qui ont quelques rapport a ceshos-
pices.

Q. 7. Quelles raisons donneriez-vous de cette diffé-
rence?

R. C'est parce qu'ils sont envoyés à ces institutions et
privés.de cette nourriture (le sein de la mère) quéla na.
ture à si sagement pourvue pour les petits de toutes les
espèces.

Q. 8. Etes-vous l'un des médecins qui sont attachés à
P'Hôtel-Dieu de Québec ?
.'R. -Oui, mais je.n'ai rien à faire avec le.département

des enfans trouvés, et je ne. crois 'qu'il y ait aucun
médecin'qui soit régulièrement employé à ce déprte-
ment en' particulier.

Q.. 9. Quel .est'le.nombre d'enfans qui ont été reçus
dans cettehospice, dans les années'finies:les'trente'.un
Octobre 'mil huit cent.vingt-cinq, mil.huit ,cent .vingt-
six, mil huit cent vingt: sept et milhuitý cent vingt-huit,
et combien sont décédés' dans chacune de ces années ?

Dans le
Admis. Morts. mois.

R. En 1825 86 ë1
18'26 41 18 1

. 1827 89 21 12
1828 .54 29 ,8

Q. 1o,N'arrive-t-il pasfréquemment que l'on apporte
des

9 Geo., IV. 10thi January. 10 janvier.
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are brought to the Hospital in such a state of disease
that it cannot possibly be supposed that they cati live
for any length of time ?

A. Yes ; I believe they have also in several instances
been found dead in the " 'our," indeed, I know it to
be a fact in one instance.

Q. 11. Have you ever visited the Montreal General
Hospital, and what is your opinion of tiat Institu-
tion?

A. I never have seen tle Montreal General lHospi-
tal. Its Bye.Laws, Returns and Systen of Govern-
ment I am not ignorant of, and do not liesitate to say,
it is a highly beneficial and well.conidlucted Charity,
ave and except the Bye-Law which excludes Medical
men, not holding a Diploma from sorne College or Uni-
versity in His Majesty's dominions, altlioughl they may
have been apprenticed, educated and licenced by the
Members ofthat Incorporation, agrecable to the exist-
ing Ordinance, and in every respect qualified by law to
attend thie iost intricate case in Medicine, or the inost
opulent of Patients, yet cannot offer himself a Candi-
date and till a vacaicy for the gratuitous attendance'
of the unfortiuate iniates of that Institution.

Doctor William Hiolmes, called in and examined:
Q. 1. During what period have you practised as a

Plhysician in this Province ?
A. Since the year One thousand seven hundred and

eighty seven.
Q. 2. What is the average proportion of Infants that

die in this Province during the first year after their
birth ?

A. At least one-third.
Q. 3. Iow many die during the first month ?
A. One-sixth part of the third.
Q. 4. Is the proportion the saine as in Europe? To

what cause do you attribute the greater mortality in this
Province than in Europe?

A. More than in Eu7ope, owing to the early Bap-
tism.

Q. 5. Do the deaths in tle Foundling Hospitals in
Great Britain and France, bear the saine proportion to
the average deaths of Iiufants in these countries gene.
rally ?

A. I think there are more deaths in those Asylums
for Infants thiai in the Countries at large.

Q. 6. What reason do. you assign for the differ.
ence ?

A. Confinement and want of proper ventilation.

Q. 7. Are you one of the Physicians attached to the
Hotel Dieu of Quebec?

A. I1amx.
Q. 8. Does it not frequently happen that children

are brought to the Hotel Dieu of Quebec, in such a
state of disease that it cannot possibly be supposed that'
they can live for any length oftime?

A. For these thirty or forty years I never perceived
a child brought to the Hotel Dieu labouring under anîy
specific diseasc, these children being generally the off-
spring of seduced females, under the impression of
shame.

Q. 9. lave you ever visited the M1ontreal General
Hospital, and what is your opiniou of that Institu-
tion ?

A. On the first of September last, I visited the Ge-
neral Hospital 'of ilontreal, after a very minute investi-
gation of all its W1ards, internal economy and general
management, my surprise was extited to the higlest
degree, that'such an Institution could have been esta-
blished and carried through so'elficientlv in all its'com-
ponent, parts. by so circumscribed a population as the
City of, Montreal admitted of, and no Institution of
the kind I ever visited is better deserving of a more

extensive

des enfims à l'hôpital dans un état de maladie tel
que l'on ne peut pas supposer qu'il soit possible qu'ils
puissent vivre pendant un teins quelconque ?

R. Oui ; je crois aussi· que dans plusieurs circon-
stances, on en a trouvé dans le tour qui étaient morts ;
je sais par moi-méme que cela est arrivé une fois.'

Q. il. A vez-vous visité l'Hlôpital-Général de Montréal
et quelle est votre opinion à l'égard de cette institu-
tion ?

R. Je n'ai jamais vu Hl-Iôpital-Général de .Mlontréal,
je n'ignore paîs quels sont ses réglemens, ses rapports et.
son système (le gouvernement, et je n'hésite pas de dire
que cette institution charitable est du plus grand avan-
tage et quelle est bien régie, sauf et excepté le régle-
ment qui exclut les personnes de la profession qui
n'ont point (le diplôme de quelque collége ou université
dians les domaines de Sa Majesté, quoi qu'ils ayent né.
anmoins fait une cléricature régulière qu'ils ayent étu-
diés et été commissionnés par les membres de cette in-
corporation, et qu'ils soient à tous égards qualifiés sui-
vant la loi, et en état de s'occuper des cas les plus dé-
ficiles en médecine, ou de soigner le malade le plus
riche cependant, il ne petit pas s'offrir comme candi-
dat pour remplir une vacance, à l'effet de suivre et
soigner gratuitement les infortunés de cette institution.

Le Docteur William Tiolnes a été appelé et examiné:-
Q. 1. Pendant quelle période avez-vous partiqué

comme médecin en cette Province ?
R. Depuis l'année mil sept cent quatre-vingt-sept.

Q. 2. Quelle est la proportion' moyenne du nom-
bre d'enfans qui meurent en cette Province durant la
première année qui suit leur naissance ?

R. Aumoinîs un tiers.
Q. 3. Combiei meurent pendant le premier mois ?
R. Une sixième partie du tiers.
Q. 4. La proportion est-elle la même qu'en Europe ;

à quelles causes attribuez-vous une plus grande morta-
lité en cette Province qu'en Lurope ?

R. Plus qu'en Europe, parce qu'ils sont baptisés
trop jeunes.

Q. 5. )ans les hôpitaux des enfans trouvés dans la
Grande-Bretagne et en France, les décès de ces enfans
sont-ils dans la mée proportion -,que le décès des
autres enfàns en général dans ces pays?

R. Je crois qu'il'meurt un plus grand nombre d'en-
fans dans ces asiles que parmi ceux en général de ce
pays.

Q. 6. Quelles raisons donneriez-vous de cette diffé-
rence.

R. De ce qu'ils sont renfermés et privés du bon
air.

Q. 7., Etes-vous l'un des médecins qui sont attachés
à l'Hôtel-Dieu de Québec ?

R. Oui.
Q. 8. N'arrive-t-il pas fréquemment que l'on apporte

des Enfuis à l'Hopital dans un état de maladie telle que
l'on ne petit supposer qu'il soit possible qu'ils 'puissent'
vivre pendant un teins quelconque.

L. Depuis trente ou quarante ans je n'ai jamais re-
marqué chez un Enfant aucune maladie particulière.
Ces Enfins sont en général le fruit de quelques filles sé.
duites, et qui en agissent ainsi par un sentiment de
honte.
'Q. 9. Avez-vous visiêté PHropital Général de Mont-

réal, et qu'elle est votre opinion à l'égard de cette In-
stitution.

IL. Le premier de Septembre dernier j'ai visité 'HIo-
pital Général de Montréal, après en avoir examiné
dans le plus grand 'détail tous les appartemens, son éco-"
nomie intérieure et son admiîinistrationgénérale, ma sur-
prise. fut excité au plus haut dégré, en voyant qu'une
pareille Institution avait été établie etsoutenudans toutes
ses parties d'une manière aussi effective,.par une popula-
tion aussi circonscrite que l'est celle de .4lontréal, et au-
cune Institution de cette espèce qu'il m'est arrivé de

voir,



109th January

extensive aid than this Institution ; and that the Le-
gislature of any country should feel a' pride in contri-
buting an aid to so highly laudable and praiseworthy
an Establishment for lhe alleviation of suffering huma-
nity.

Doctor Thomas Fargues, called in, and examined :
Q. 1. During what period have you practised as a

Physician in this Province ?
.A. Since One thousand eiglit hundred and thir.

teen.
Q. 2. What is the average proportion of Infants that

die in this Province' during the first year after their
birth ?

A. I cannot give any answer to this question, not
'having kept any register of the deaths that occurred in
my own practice, but I have always understood and
believed the mortality to be greater in this Province in
proportion than in Europe.

Q. 3. How many of these die during the first
month ?

A. The same answer.
Q. 4. Is the proportion the sane as in Europe?

A. The same answer.
Q. 5. To what cause do you attribute the grcater

mortality in this Province than in Europe? -
A. The severity of climate, and the prejudice against

employing medical men in the. diseases of early in-
fancy.

Q. 6. Do the deaths in the Foundling Hospitals in
Great Britain and France, bear the saine proportion to
the average deaths of Infants in those countries gene.
rally ?

A. I do not know.
Q. 7. Are you one of the Physicians attached to the

Hotel Dieu of Quebec ?
A. I have 'been called in' consultation a few times

last year as the"Medecin Général.
. Q. 8. What number of'Foundlings has been reccived
in that Hospital in the years' One thousand eight hur.-
dred and twenty-four, One thousand eiglit huîndred
and twenty-five, One thousand. eight hundred and
twenty-six, One thousand eight hundred and twenty-
seven, and One thousand eight hundred and twenty-
eight, and how many have' died in each of tiose
years?

A. I do not know,

The Chairman laid before the Committee the Rules
and Regulations of the Montreal General 1-lospital,also
a Letter from the Secretary to the President,

Your Committee have carefully considered the do-
cuments laid before them, exbibiting the reduced state
of the finances 'of the 'Montreal General Hospital, and
being convinced of thé great benefit that has been de-
rived fiom that Institution, recommend that a sun, not
exceedingOxe .thousand .pounds, ;be granted' to the
Corporation for.the purposes of paying offthe Lo s et
Venles and Droit d'Indemnité, 'the procuring of- new
Bedding and Furniture, and towards its support for the
present year.,

Your Committee perceive, from the Reports of the
General Hospital of the Sours Grises, that there" have
been expended by th'at Establishment, for 'the support
of the Insane and Foundlings, the following sums,
viz.:-
In the Year ending S1st October 1827, £1122 1 0
In the Year ending 3lst October 1828, 1014 190 

Your Committee have also examined the':Returns of
this Hospital from' the'- first of. August One. thousand
eight hundred. and twenty-three to thé thirty-first' Oc-
tober One thousand r eight hundred. and tventy-eight,'
duriig which. 'period, Five.hundred and tlirty.five.
Foundlings: have been admitted, of whom three hun-
dred and five appear to have died in the first year, and
iof these, Two hundred and eight during the first.
month.

voir, ne m'as jamais paru plus digne d'une aide que cette
Institution ; et la Législature de quelque pays que
ce soit devrait s'enorgueillir en contribuant à une aide
envers un établissement aussi louable, destiné à soula-
ger l'humanité souffrante.

Le Docteur Thomas Fargdes appellé et examiné.
Q. 1. Pendant quelle période avez-vous pratiqué

comme Médecin en cette Province ?
R. Depuis mil huit cent treize.

Q. 2. Quelle est la proportion moyenne du nombre
d'Enfans qui meurent dans cette Province durant la
première. année qui suit leur naissance?

R. Je ne puis donner aucune réponse à cette ques-
tion, n'ayant tenu aucun régistre des décès qui sont. ar-
rivés, dans ma pratique ; mais j'ai toujours compris et
je crois que la mortalité est plus considérable en pro-
portion en cette Province qu'en Europe.

Q. 3. Combien de ceux-ci meurent dans le premier
mois?

R. Meme réponse.
Q. 4. La proportion est-elle la même qu'en Eu-

rope ?
R. Même réponse.
Q. 5. A quelles causes attribuez-vous une plus grande

mortalité dans cette Province qu'en Europe ?
R. A la rigueur du climat, et au préjugé que l'on en-

tretient de ne pas employer.des Médecins dans les ma-
ladies des jeunes Enfaus.

Q. 6. Dans les Hiopitaux des Enfans trouvés dans la
Grande Bretagne et en France les décès y sont-ils dans
la même proportion que ceux chez les autres Enfans'ei
général dans ces pays ?

R. Je n en sais rien.
Q. 7. Etes-vous l'un des Médecins employés à 'Ho-

tel Dieu? .
R. J'ai été demandé en consultation quelques fois

pendant l'année dernière.
Q. S. ' Quelle est le nombre d'Enfans qui ont

été reçus . dans cet Hospice dans les années
mil huit cent vingt-quatre, mil huit cent vingt-
cinq, vingt-six, vingt-sept, 'et mil huit cent vingt-
huit, et coinbien sont morts dans chacune' de ces an-
nées?

R. Je n'en sais rien.

Le Président a remis au Comité, les règles et regle.
mens de l'Hopital Général de Montréa, et aussi copie
d'une lettre du Secrétaire au Président.

Votre Comité, a ' examiné avec attention les do-
cumens qui lui ont été soumis, et qui font voir l'état
dans lequel les Finances de l'Hôpital Général à Mont.
réal se trouvent 'réduites, et étant convaincu dès grands
avantages qui ont résulté 'de cette Institution, recom-
mande qu'une somme n'excédant pas mille louis soit'ac-
cordeé à la' corporation pour la mettre en état de payer
les lods 'et ventes, et les droits d'indemnités, 'et pour se
procurer de nouveaux lits 'et -des meubles, ainsi que
pour se soutcnir pendant la' présente année.
. Votre Comité apperçoit par les Rapports de l'Hopi.

tal Général des" SSars-Grises, qu'il' a été dépensé par
ces établissemens pour le soutien' des 'personnes déran'-
gèes dans' leur esprit, 'et 'pour les enfans trouvés les
sommes suivantes, savoir:

Dans' l'année finie le 81 Oct. 1827, £1122 1 (b
Dans l'année finie le 31 Oct. 1828,' 1014 19 O
Votre Comité a aussi examiné les retours de cet Ho-

pital-depuis le. premier Août: mil huit cent vingt-trois
jusqu'au trénte.un Octobre mil'huit. cent vingt-huit,
duranit laquelle .période ci"q cens trente.cinq Enfans
trouvés ont été a dmis,- etdesquels il parait que trois cens
cinq sont décédésidans la premrière année, et de ceux-
ci le 'nombre de deux cens: huit pendant le premier
mois;

-. ' ' 'Il
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It appears froin the statement of the Hotel Dieu of
Quebec, that of One luîndred and seventy Foundlings
admitted into that Hospital for the four years previoius
to the thirty-first of October last, Ninety.two died in
the first year, and of that number, Forty four in tle
course of the first montl.

Your Committee being desirous of ascertaining the
causes of the great mortality anongst the children ad-
mitted into the Hospital havc examined several Physi.
cians.

Your Committee are of opinion that the following
sums be granted to the General Hospital of the Stcurs
Grises, of Jilontreal, viz.: One thousand one hundred
and twenty-two pouinds one shilling for the expenses of
maintaining Insane and Foundlings for the year endng
the thirty-first of October One thousand eight hundred
and twenty-seven, deducting therefrom Four hundred
pounds which they appear to have already received ;
One thousand and fourteen pounds nineteen shillings
for the expenses of the sane, for the year ending the
tliirty-first October One thousand eight hundred and
twenty-eiglt; Two hundred and twenty pounds for the
support of Insane persons for the year conmenced the
first of' November last, and Six hundred pounds for the
support of Foundlings for the year commenced tie first
November last.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Ien.y,
The Report Ordlered, That the said Report be referred to a Com-
c""mat-d. mittee of the whole louse.

Resolvei, That this louse will, on Saturday next, re-
solve itself into a Commnittee of the whole louse on the
said Report.

Report on le- Mr. Bourdnges, fron the Special Committee to whom
i iin fora

ridrk"e over the was referred the Petition ofthelnhabitants of the Coun-
chaudare tics of Buciengiahmshire and ljorchesier, reported that

the Committee had examined the contents of the said
Petition, and lad come to an opinion thereon, which
he was directed to submit to the House hvlenever it
shall be pleased to receive the same ; and lie read the
Report in his place, and afterwards delivered it in at the
Clerk's Table, where it was again read, as followethî:

Pierre Lambert, Surveyor, appeared befbre Your Com-
mittee, and gave the following information :-Tle dis-
tance from the top of tle rock, near the Little Basin, to
the South-eastern bank of the River, is Oue hundred
and sixty-two feet. From the top of the saine rock to
the North-western bank, One hlundred and twelre feet.
Joseph Lambert says, that the ice very seldom rises to
the top of this rock, and that even when it docs so, it
cannot pass, but remains aground tliere: lie says that
there has never been in the course of any Spring, diu-
ring which the waters were more than commonly high,
more ihan two feet of water on the said rock. I think
the wharf on the South-east side might be carried
thirty feet into the River without any danger of future
trouile, provided it was made of a certain figure: I
should be afraid it would not be possible to carry out
the Wharf on the rock, towards that flrst-mentionedc,
more than twelve feet from the middle of the rock
without exposing it very much ; and the distance would
still be One hundred and tweintyfect between the two
Wlarves-the whole French measure. I observed that
the South-eastern bank may have a perpendicular
height of about fitty feet, and, by raising the Wharf
eighteen feet high on the rock, that on the South-east
would be about twenty feet in height, and vould be
about half as high as thxe bank ; and that in iaking the
Road up the hill for the remaining twenty-five feet,
sufficient stuff nighît be got for filling up the Wharf:
and there appears to be no objection to carrying the
said Road up the hill in a riglt line with the Bridge, as
shown in nv Plan. This is the lowest point in tle
neighbourhoocd, and if the Road 1he made a quarter of
an arpent in lengthî the ascent will be very gradual : I
do not believe it would cost more than'from One hun.

dred

Il parait d'après un état de l'Hotel Dieu de Québec,
que sur cent soixante-dix Enfins trouvés qui ont été
admis dans cet Hopital pendant les quatre années avant
le trente un Octobre dernier, quatre-vingt.douze sont,
décédés dans la première année, et sur ce nombre
quarante-quatre dans le cours du premier mois.

Votre Comité désirant s'assurer des causes de la
grande mortalité parmi les Enfans qui sont admis dans
les Hopitaux, a examiné plusieurs Médecins.

Votre Comité est d'opinion que les sommes suivantes
doivent être accordées à l'lopital Général des SSurs.
Grises à Montréal, savoir, onze cent vingt-deux louis
et un shelin, dépenses encourues pour le soutien des in.
sensés, et des enfans trouvés pour l'année finie le trente
un d'Octobre mil huit cent vingt-sept, déduisant de
cette somme quatre cens louis qu'elles paraissent avoir
déja reçu ; mille quatorze louis dix-neuf shelins pour
les dépenses les mêmes personnes, pour l'année finie le
trente un Octobre mil huit cent vingt-huit ; deux cens
vingt louis pour le soutien des insensés pour l'année
commencée le premier Novembre dernier, et six cens
louis pour le soutien des enfans trouvés pour l'année
commencée le premier Novembre dernier.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Henej,
Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comi- 1 pid

té <le toute la Chambre. · r.
Resolu, Que Samedi prochain, cette Chambre se for-

niera en un Comité de toute la Chambre sur le dit Rap-
port.

Mr. Roirduges, du Comité Spécial auquel a été ré-.
fér,'e la Pétition des Habitans des Contés de Bucking- là
han et /I chesier, a fait rapport que le Comité D
avait examiné le contenu de la dite Pétition, et avait dtz

formé une opinion sur icelle, qu'il avait ordre de soumet-
tre à la Chambre quand il lui plairait de la recevoir ; et
il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis à la
table du Grettier, où il a été lu de nouveau, comme
suit :

Pierre Lambert, Arpenteur,a paru devant votre Comité,
et a donné l'iformation suivante :-La distance <le des-
sus le rocher près du Petit Bassin à' aller à la rive sud.
est de la rivière, est de cent soixante-deux pieds. De
dessus le même rocher à aller à la rive nord-ouest, cent
douze pieds. Joçcplh Lambert dit que c'est rare quand
les glaces montent sur ce rocher, et toutefois quand c'est
le cas, elles ne peuvent y passer ; elles y demeurent
échouées; et il dit qu'il n'a jamais vu passer plus de
deux pieds d'eau sur le rocher clans aucun printems,
où les eaux étaient extraordinaires. Je crois que l'on
pourrait avancer le quai sud-est trente pieds dans la ri-
vière, sans éprouver de difficultés à l'avenir, en lui don-
nant une certaine forme; etje craindrais que l'ôn ne
piu pas avancer le quai sur le rocher vers le précédent
à plus de douze pieds du milieu du rocher, sans beau-
cou p l'exposer, et la distance serait encore de cent vingt
pieds entre les deux quais; le tout mesure française.
J'ai observé que la côte sud-est peut avoir cinquante
pieds de hauteur perpendiculaire à l'horison, et qu'en
faisant le quai dix.huit pieds de haut sur le rocher, celui
du sud-est aurait environ vingt-cinq pieds de hauteur,
et se trouverait élevé à la moitié de la côte; et qu'en
faisant la côte dans les vingt-cinq pieds qui resteraient,
on y trouverait à peu près que .ce qu'il faudrait pour
remplir ce quai; et il ne me paraît pas d'objection que
cette côte soit faite toute droite en ligne avec le Pont,.
telle que tracé sur mon plan. C'est l'endroit le plus
bas du quartier, et si on 1 ui donne un arpent de longueur,
elle sera bien douce, et je ne -crois pas qu'elle c4ûte
plus de cent à cent cinquante louis.: -Il ne me paraitpas.
qu'il y aura grande dilticulté pour la côte au nord-ouest
de la rivière ; cependant, je ne sais pas lequel des deux
sera le plus avantageux, ou de faire le chemin en effilant
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dred to One hundred and fifty pounds. It does not
appear to me that much difficulty will be experienced
in the North-western bank of the River: however, I
do not know whether it will be found most advantage-
ous to make the Road by carry ing it along the side of
the bank immediately after crossing the River, or to
make it on the piece of flat land (for there is a piece of
flat land of considerable extent which lies at right an-
gles with the river,) as far as the old Road up the hili,
which might be improved without much expense. And
as regards the question, whether the Bridge would be
of more or less advantage to the public above than be-
low, I do not see that' there would be any decisive dif-
ference. I believe that the Road wou ld be equally
short if carried up one part of the hill as up. another,
and yet, perhaps, if the navigation, the rocks, and more
particularly the tides in the Spring and Fall, by which
the Bridges are carried away and the Roads filled with
timber be considered, it might be better to build it
above. I can further inform the Committee, that the
distance between the points below is One hundred and
fifty-seven feet at low water.

The Honorable John.Caldwell thon appeared beforn
Your Committee, 'and informed them: That a Bridge
across the River Chaudière would be of great utility
and even absolutely necessary for the communications
on the South of the Saint Lawrence, which are inter-
rupted, as far as regards carriages, for three or four
weeks in the Spring and Fail, and for one week during
the peiiod even for persons on foot. That lie is of opi-
nion that the Bridge should be built at the little Basin,
because it would be there less exposed.to accidents, and
also because it would be rather less expensive to build it
there. That he thinks such a Bridge should be built
at the expense of the Province, and that a su m of Two
thousand pounds would suffice for the erection of the
said Bridge, and for making the Roads necessary for
gaining the highway ; being likewise of opinion that
the Bridge. and Roads 'wben once made might be re-
paired and kept up by the inhabitants of the neighbour-
ing Parishes. He then laid before Your Committee two
descriptive' Plans of 'the Basin of the River Chaudière
and the neiglbouring parts..

Joseph Lambert, Farmer. residing near the River
Ciaudièr e, appeared before Your Committee, and infor-
mîed them : That the passage of the River Chaudière is
at alil times difficult, and particularly impassible in the
Spring and Fall for the space of three or four weeks, so
that during that time ail communication between the
opposite shores is cut off. He is of opinion tiat the
inost favourable and least dangerous place for the erec-
tion of a Bridge across the said River, would be at the
entrance of the little Basin, where there would be much
less water, less current and less ice. That, to his know-
ledge, several horses have been lost at the present Fer-
ry : That the erection of a Bridge at the entrance of the
little Basin would be less expensive and would less im.
pede the navigation.

E. W. R. Antrobus, Esquire, Grand Voyer of the'
District of Quebec, .appeared before Your Committee,
and informed them: That in the course of last Summer
lie visited .the two Basins of the River Chaudière below
the Falils, and that lie is of opinion that it is very neces-
sary, and would be of great advantage. to ' the Public,
that a -Bridge should be built across the said River:
that, after having visited and examined the spot,' he is
of opinion that the entrance of the litile. Basin would
offer the greatest advantage and security for the erec-
tion of a'. Bridge by which 'the navigation would not be
in any way- impedéd. That the erection of a Bridge
would be too burdensome 'to the inhabitants of' the
neighbouring country, but that if it should please.the'
Legisiature to grant an .aid' for. the erection ,of the
Bridge only, ie is of opinion'that thejnhabitants of the
adjacent Parishes might be 'obliged to make the neces-
sary Côtes and 'Roads, and might be bound to repair

Vo.-38.'

la côte aussitôt la rivière traversé, ou de faire le chemin
dans le fond, (car il y a un grand fond qui fait un équerre
avec la rivière) jusqu'à l'ancienne côte, qui ne sera pas
d'un grand fràis à améliorer. Et quant à décider. si le
Pont sera plus ou moins avantageux en haut qu'en bas
pour le public, je n'y vois pas de différence pour pro-
noncer. Je crois qu'il y a aussi court par un côté que par
l'autre, et cependant peut-être que rapport à la naviga-
tion, aux roches, et surtout aux marées du printems et
de l'automne, qui enlèvent les Ponts et remplissent les
chemins de bois, il serait mieux de le bâtir en haut.
J'informe de plus que la distance trouvée entre les deux
pointes, en bas, est de cent cinquante-sept pieds à ma.
rée basse.

t'honorable John Caldwella ensuite paru devant Votre
Comité, et la informé, Qu'un Pont sur la Rivière Chau.
dière serait d'une grande utilité, et serait d'une nécessité
absolu pour les communications au sud du fleuve Saint-
Laurent; les communications se trouvant interrompues
pour les voitures. pendant trois ou quatre semaines' le
'printems et l'automne, et pour une semaine pendant les
dites saisons pour les voyageurs de pied. Qu'il est d'o-
pinion que le Pont devrait être situé. au Petit Bassin,
parcequ'il serait moins exposé aux accidens, et aussi vû
qu'il serait un peu moins dispendieux. Qu'il pense qu'un
tel Pont devrait être fait aux dépens de la Province, et
qu'une somme de deux mille louis serait suffisante pour
l'érection du dit Pont. et des côtes et chemins pour par-
venir au Chemin du Roi ; étant aussi d'opinion que le
Pont et les côtes une fois faits, pourraient être réparés
et entretenus par les Habitans des Paroisses circonvoî-
sines. Et alors l'Honorable John Caldwell a soumis au
.Comité deux plans figuratifs du Bassin de la Rivière
Chaudière,' et des. parties adjacentes.

Joseph Lambert, Habitant, résidant au Sault de laChiau
dière, a paru devant Votre Comité, et l'informa,, Que le
passage du Sault'de la Chaudière est toujours difficile en
tout tems ; mais particulièrement' impassable l'automne
et le printems, pour l'espace de trois ou quatre semaines;
ce qui empêche pendant ce tems toute communication
quelconque d'un bord à l'autre." Il est d'opinion que
l'endroit le plus propice et le moins dangereux pour l'é.
rection d'un Pont sur la dite. Rivière serait à l'entrée du
Petit Bassin, où il y aurait beaucoup moins. d'eau, moins
de courant et 'moins de glaces. Qu'à sa connaissance,
au passage actuel, il y a péri pluaieurâ chevaux. ..'Que
l'érection d'un Pont à l'entrée du dit Petit Bassin serait'
moins dispendieux et gênerait moins la navigation.

E. W R. Antrobus, Ecuyer, Grand Voyer du Dis-
trict de Québec, est comparu devant Votre Comité, et
l'ainformé, Que dans le cours de l'été dernier, il'aurait
visité-les deux Bassins de la Rivière Chaudière, au bas
de la chûte.; et, qu'il est d'opinion qu'il serait très né-'
cessaire et avantageux au -public qu'il.y 'eût'ùn Pont
pour traverser la dite rivière; qu'après sa visite et exa-
men des lieux; il serait d'opinion que l'entrée' du 'Pétit
Bassin offrirait plus d'avantage et de sûreté pour P'érec-
tion d'un Pont, et ne gênerait 'en aucune manière la na-,
vigation. Que lérection d'un tel 'Pont serait trop oné-
reuse aux Habitans des environs; mais que si la Législa-
ture voulait accorder une aide pour l'érection du Pont,
seulement, il serait d'opinion que les Habitans des 'Pa-
roisses voisines pourraient être obligés à faire les côtes
et chemins- nécessaires,' et être tenus à 'entrétien' et
réparations des dits Ponts et Chemins, sauf néanmoins
une nouvelle réédification ; lesquels travaux à faire par

4 E '' les
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and keep up the Bridge'and Road, with the exception
of the rebuilding of the Bridge, the performance of
which work by the Inhabitants would greatly diiinish
the necessary cost of the approaches to the said
Bridge.

Pierre Lambert, laving been unable to appear again
before Your Committec, as it had been wished lie
should, communicated the following informîation by let-
ter:-With reference to the projected Bridge across
the River Chaudière I this day accompanied Messrs.
Thompson, Davidson and Norton to the old Ferry below,
near the mouth of the said River between the Points,
and afterwards to the little Basin, these being the two
places between which a choice must be made as regards
the site of the Bridge in question. We took with us
Jean Samson, whon we believe to be sincere, intelligent
and likely to be well acquainted with the River on ac-
count of the number of ycars lie has resided in its
neighbourhood. He assured us that lie had seen the
ice jam (diguer) at both places, but in by much the
most dangerous imanner at the little Basin. After
having considerecl the two places with ail possible atten-
tion, we agreed in the opinion that, in the event of a

jam ofthis kind, the Wharf, which must necessarily be
built on the rock nîear the littie Basin, if the Bridge
were crected there, would be in great danger; where-
as below, by giving the Bridge a proper height, we
think ourselves certain (or nearly so) that the object
desired would be attained. To conclude, the above is
our present opinion.

The Honorable John Caldwell again appeared before
Committee, and informed them that, fron the informa-
tion he had lately received, he believed the Bridge
would be better placed at the Great than at the Little
Basin, and that he could only fori conjectures with res-
pect to the cost of the Bridge, and the best mode of
constructing it ; saying that in the course ofnîext Sun-
mer it would be easy for the Petitioners to procure the
necessary information and plans.

Your Committee, liaving been tlrown by the fore-
going information into a state of uncertainty, instead of
beiig enabled to form an opinion on the subject of
their enquiries, as to the place. at which the projected
Bridge ouglt to be built, and-the mode of construction
and nlecessary cost thereof, as vell as with respect to
the question, whether the same should be a public or
Toll Bridge, find thenselves unable to offer any recoin-
mendation which miglt be of service to Your Honor-
able House, unless it lie, that in their opinion, it vouid
be more advisable to wait tili the Petitioners, having
procured the necessary information and Plans. shall be
able to furnish the Legislature with such instructions
on the points above mentioned as will make it possible
to attain, with advantage and convenience to the Pub-
lic, an object so useful and desirable as the erection of
a Bridge across the River Chaudière.

on qe- Mr. Lee, fron the Special Committec to whon was
beIt"u. e. referred the Petition of divers Inhabitants of the City
lt°"- and County of Quebec, with an Instruction to the said

Committee, reported that the Conimittee lad exainiied
the contents of the said Petition, and lad come to ail
opinion thereon, vhich he vas directed to submit to the
House vhenever it slall be pleased to receive the sane ;
and he read the Report in his place, and afterwards
delivered it in at the Clerk's · table,. wliere. it was
again read.

Appendiz (u.) For the said Report, sec Appendix (U.) at the end of
this Volume.

eport on Ped-

ý."c re"plc:Ing a
TFade Duck.

Mr. Lee, from the Special Committee to whom was
referred the Petition .of divers Inhabitants of the City
and Counly of-.tuebec, reported that the Committee
had examinued the contents of the said Petition, and had
corne to an opinion thereon, which lie vas directed to

submit

les Habitans diminueraient considérablement les dé-
penses nécessaires pour les avenues au dit Pont.

Pierre Lamberi n'ayant pn revenir devant le Comité,
comme il était désiré, a envoyé par lettre les informa-
tions suivantes :-Relativement au projet de Pont sur la
Rivière Chaudière, j'ai accompagné aujourd'hui. 1Mes-
sieurs Thompson, Davidson et Norton à l'ancien passage
en bas, près de l'embouchure de la dite rivière, entre les
pointes, et ensuite au Petit Bassin; qui sont les deux.
places connus sur lesquelles il lut choisir pour l'objet
en question. Nous avons interpellé Jean Suinson, que
nous pensons être de bonne foi, intelligent, et devant
connaître cette rivière, à raison du grand nombre d'an-
nées qu'il réside sur les lieux. Il nous a certifié qu'il
avait vu cette rivière diguer à chacune des places, mais
Iien supérieurement au P etitBassin. Après avoir con-
sidéré les deux places avec toutes attention possible,
nous sommes demeurés d'accord, ·que dans le cas de
semblables digues, que pour l'érection du Pont, le quai
indispensable sur le rocher près du Petit Bassin serait
en grand danger, au lieu qu'en bas en donnant une é.
lévation convenable, nous croyonsétre (à peu de chose
près) sûrs d'un bon résultat. Enfin c'est notre opinion
actuelle.

ML'Honorable John Caldwell a de nouveau comparu
devant le Comité, et l'a informé qu'après les informa-
tions qu'il a dernièrement reçues, il croit que le Pont
serait mieux au grand qu'au petit Bassin, et n'a que
conjecturer sur le coût du Pont et la meilleur manière de
le bâtir, déclarant (le plus que, dans l'Eté prochain, il
sera facile aux Pétitionnaires dle se procurer les infor-
mations et les plans nécessaires.

Les informations qui précèdent ayant jeté votre Co-
mité dans l'incertitude au lieu de l'éclairer sur l'objet
en contemplation, tant sur la place où doit être érigé le
Pont en question que sur le mode d'érection et les frais
nécessaires, ainsi que sur la question de savoir si le Pont
doit être public ou de péage; Votre Comité se trouve
dans l'impossibilité de faireaucune'recommandation utile
à votre IonorableChambre,si ce n'est que dans son opi-
nion,il est préférable'd'attendre àune époque ou les Pé-
titionnaires ayant pris les informations et les plans nécés-
saires,pourront fournir àla Législature les renseignemens
sur les pointssus-mentionnés, pour pouvoir remplir avec
utilité et avantage pour le public, l'entreprise utile et.
désirable de l'érection d'un Pont sur la Rivière Chau-
dière.

Mr. Lee, du Comité Spécial auquel a été référée la R.pp., rî1
Pétition des divers habitans des Cité et Comté <le Qué- p
bec, avec une instruction au dit Comité, a fait rapport a
que le Comité avait examiné le contenu de la dite Pé-
tition et avait formé une opinion sur icelle, qu'il avait
ordre de soumettre à la Chambre quand il lui plairait
de la ree.evoir, et il a lu le Rapport à sa place et en-
suite la remis à la table du Greffier où il .a été lu de
nouveau.

Pour le dit Rapport voyez Appendice. (U.) à la fin de Appenc(u.)

ce volume.

Mr. Lee, du Comité Spécial auquel a été référée la r
Pétition de divers habitans des Cité et. Comté de Qué- d

bec, a fait ranport que le Comité avait examiné le con- Jc.idunDms

tenu de la dite Pétition, et avait formé une opinion sur
icelle qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre, :

quand
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submit to the House, whenever it shall be pleased to
receive the same; and lie read the Report in his place,
and afterwards delivered it in at the Clerk's Table,
where it was again read, as followeth:

John Saxton Campbell, Esquire, called in and ex-
aminedi:

Q1. Are you resident in Quebec, how long, and
'vlat is your profession ?
. A. I am a Merchant, and have resided in Quebec a

number of years.
. Q. 2. Are you well acquainted with the local situa-

tion of Saint Roch Suburb, the Lower Towin'of Quebec,
and the River Saint Charles'

A. I am acquainted with the local situation of Saint
Roch, the Lower Town, and the River Saint Charles.

Q. 3. Have vou any knowledge of a Plan formed for.
crossing, by a Wharf or Pier, the River Saint Charles
from the Lower Town of Quebec, Saint Peter's Street,
to the Beauport shore, and what information can you
give on the subject ?

A. A Plan was proposed for crossing by a Pier frorm
Saint Peler's Street to Beauport, along the side of the
bank at low water.

Q. 4. What is your opinion of that proposed Plan
and its practicability ?
. A. I have not seen the Plan.

Q. 5. Would Quebec be much benefited by it, and in
what ; will you eriter into details respecting it ?

A. If a Pier was finished it would give great shelter
to small vessels and rafts inside.

Q. 6. Would the Province be beneflted by.this pro-
jected plan, and the trade of the country at large ; will
you also say in vhat ?

A. I am not aware that the Province -would derive
any benefit or the Trade at large, there being sufficient
rooin for the present Trade.

Q. 7. Do you.know the ground in which this Pier or
Wharf would have to be erected upon to carry the pro.
jected plan into execution ?

A. The ground proposed for the Plan is at or near
low water, from Saint Peter's Street to Beauport.

Q. 8. Who are the Proprietors of that ground ?
A. I do not know who owns the ground.
Q. 9. What is the superficial content and value of

that ground, and of what use is it to the Proprietors
thereof ?

A. The Proprietors make no use of the ground, and
the greatest part is of no value.

Q. 10. Has the Government any ground within the
place contemplated for carrying that projected plan
into operation, and what is it used for!?

A. Governmient has a Wood Yard within the place
contemplated, and a Wharf for piling Lumber.

Q. 11. Would Government be benefited by carry
ing the above projected plan into execution, and i
what?

A. I am not sufficiently acquainted to know if Go
vernment would derive any benefit from:the projecte
plan.

'Q.. 12. Would the Shipping .and Luinber Trade b
benefited by the' above plan, and in what?

.A. The Lumber Trade would be benefitcd, as i
would give greater room and security to the Rafts.

Q. 13. What part' of the Lower Town of Quebe
would you' suppose this: Pier or Wharf shnild con
mence, and in what direction would you have it' carrie
or coninued to thé Beauport' shore, for the greatest ii
terest of those hereafter concerned therein, and th
convenience of the Public ?

quand il lui plairait de la recevoir; et il a lu le Rap-
port à sa place, et ensuite l'a remis à la table du Gref-
fier, où il a été lu de nouveau, comme suit :-

John Saxton Campbell, étuyer, appelé et examiné:

Q. 1. Etes vous résident à Québec, depuis quand, et
quelle est votre profession?

R. Je suis marchand, et je. suis résidant à Québec
depuis un grand nombre d'années.

Q. 2. Connoissez vous bien le local de Saint Rock, la
basse-ville de Québec, et la rivière de Saint Charles?

R. Je connois le local de Saint Roch, de la basse.
ville de Québec, ainsi que de la rivière Saint Charles,

Q. 3. Avez vous quelque connoissance d'un plan pro-
jetté pour traverser, par le moyen d'un quai ou môle
la rivière Saint Charles de la basse-ville de Québec, rue
Saint Pierre, au rivage de Beauport, et quels rensei-
gnemens pouvez vous donner à ce sujet ?

R. Il a été proposé un plan pour traverser par le
moyen d'un môle de la rue' Saint Pierre à Beauport le
long de la rive à basse mer.

Q. 4. Quel est votre avis à l'égard du plan proposé,
et dites s'il est praticable?

R. Je n'ai pas vu le plan.
Q. 5. En resulterait-t-il beaucoup d'avantages à la

ville de Québec, et de qu'elle manière ; et voulez vous
bien entrer dans quelques details à cet égard ?

R. Si l'on construisait un môle, cela donnerait un
grand abri aux petits vaisseaux, et aux cajeux qui y
seraient en dedans.

Q. 6. La province, et le commerce en général, se res'
sentiraient-ils avantageusement du plan projetté: vou-
lez vous aussi dire de quelle manière?

R. Je ne crois pas que la province, ni même le com-
merce en général en retireraient de grands favantages i
vu qu'il y a assez de place pour le commerce actuel.

Q. 7. Connoissez vous le terrein sur lequel on dé..
vrait batir le môle ou quai, afin de mettre à execution
le plan projetté ?

R. Le terrein que l'on* propose pour le môle, est
près de la basse mer depuis la rue Saint Pierre à Beau.
port.

Q. S. Quels sont les propriétaires de ce terrein ?
R. Je ne sais à qui appartient le terrein.
Q. 9. Quelle est l'étendue en superficie, et la valeur

de ce terrein; et à quel usage les propriétaires s'en
servent ils ?

R. Les propriétaires ne se servent aucunement du
terrein, et la plus grande partie n'est d'aucune valeurd

Q. 1. Le gouvernement a-t-il quelque morceau de
terrein enclavé dans le lieu en contemplation pour
mettre le plan projetté à execution, et à quel usage le
gouvernement le fait-il servir?

R. Le gouvernement y a. un parc on lieu de dépot
pour le bois de chauffage, et un quai pour y piler- du
bois de construction...

* .,Q. Il. En.résulterait '-il-quelque avantage au gon'.
i veracment si le pla projetané étoit mis à exécution; et

par quel moyen?
*R.' Je .ne suis pas suffisamment instruit à -cet égard

1 pour'dire si le gouvernement" retirerait quelque avan.-
tage du plan projetté.

e Q. 12. L 'es vaisseaux et le commerce. des .bois en
ressentiraient-ils quelque avtae , et de quellemad
nière?

[t R.- Le commerce des bois en ressentirait des avan-
tages, vu que cela donnérait plus de ..place. et-de surété
aux cajeux,.
,cQ. 13. A.quel, point de la basse-Ville de-Qué'bec, de-

i.vrait-on, - votre avis,' faire partir ce môle. ou quai, et
di dans quelle direction faudrait-il le conduire 'ou le con-
i- tinuer â-la'r'ive. e, Baupori pourl lsgrn vn
le. tag de tosce qi.pourraienty être itrsé '-

veir,.et pour la commodité du" public?.
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A. I cobsider that it would be difficult to erect a
Pier sufficiently strong on the edge of the bank or low
vater to resist the pressure of the ice, and in the event

of the ice jamming the River in the way it did in the
Winter of One thousand eight hundred and twenty-
six and One thousand eight hundred and twenty-seven,
it would upset all the buildings on the Pier, it ought
therefore to be carried across sufficiently far up the
River Saint Charles to prevent the ice that comes down
the Saint LaN'rcnce janming against it.

Q. 14. Are the improvements limited now on the
West part of Saint Roch, and the River Saint Charles,
and in what ?

A. I do not consider that the improvements are li-
mited on the West part of Saint Roch and the River
Saint Charles.

Q. 15. Would not the erecting of a Wharf or Pier
across the River Saint Charles as above contemplated,
considerably facilitate buildings and improvements on
that side of the Lower Town of Quebec, and augment
very much the value of property on that side ?

A. The erecting of a Pier across the River Saint
Charles would cause improvements on that side of the
Lower Town to a considerable extent, and would aug-
ment the value of property on that side, and decrease
the value in the opposite direction.

Q. 16. What materials would be best to make the
Wharf or Pier to carry this plan into execution, and
how?

A. The best materials vould be wood and stone
work.

Q. 17. Would the above inaterials and the mode of
using them be sufliciently ·substantial to prevent any
accidents arising by the wind and water in the Fall and
Spring of the year, or by, the ice in the Winter ?

A. If the Pier was put as stated in answer thirteenth
the above materials would be sufficient.

Q. 18. What would be the probable expense of an
undertaking of the above magnitude ; how many men
would it employ and how long?

A. The probable cost of the Pier made sufficiently
wide to resist the ice, say ninety feet, and put across
fron Morrison's Wharf to the nearest direction oppo-
site, would cost about Three hundred thousand
pounds.

Q. 19. What would be the best plan for raising the
ways and means to accomplish the above object, and
what would be the best Legislative enactment to carry
the same into operation ?

A. The property within the Pier would be benefited
in a certain degree generally, and the Proprietors along
the side of the River Saint Char/es as well as on the
Beauport shore, they ought to subscribe a part, and lots
sold on the Pier, the remainder from those who are be.
nefited by putting in Rafts and Vessels charging them
for entering the Dock.

Q. 20. Have you any other infcrmation on this sub-
ject, and what do you wish further to state to the Com-

iittee?
A. I have no further information to give.

William Finlay, Esquire, called in-and examined:
Q.1. Are you resident in Quebec, how long, and

-what is your profession ?
A. I have been resident in Quebec twenty-one years,

and an a Merchant.
Q. 2. Are you well acquainted with the local situa-

tion of Saint Roch Suburb, the Lower Tovn of Quebec,
and the River Saint Charles ?

A. I am acquainted with the local situation of Saint
Roch, the Lower Town of Quebec, and the River
Saint Charles. Q. 3.

R. Je considère qu'il serait difficile de construire un
môle d'une manière assez solides sur le bord de la rive
ou à basse-mer pour pouvoir résister à la force des
glaces; et dans le cas ou les glaces s'ammonceleraient
de même que cela est arrivé dans l'hiver de mil
huit cent vingt-six à mil huit cent vingt-sept, elles
culbuteraient toutes les batisses qui se trouve-
raient sur le môle. On devroit, donc, le construire
de manière à traverser la rivière Saint Charles à une
distance assez éloignée pour empêcher que les glaces
qui descendent le fleuve ne viendraient à la froisser.

Q. 14. Les améliorations à l'ouest de Saint Roch, et
de la rivière Saint Charles, sont-elles restreintes main-
tenant, et de quelle manière ?

R. Je ne considère pas que les améliorations soient
restreintes à l'ouest de Saint Roch et à la rivière Saint
Charles.

Q. 15. Au moyen de la construction d'un quai ou
môle à travers la rivière Saint Charles, ainsi qu'il est en
contemplation cela ne faciliterait-il pasconsidérablement
les constructions et les améliorations sur cette partie
de la basse-ville de Québec, et cela n'augmenterait-il
pas la valeur des propriétés de ce côté là ?

R. La construction d'un môle à travers la rivière
Saint Charles, donnerait lieu à des améliorations d'une
étendue considérable sur ce côté la de la basse-ville,
et y augmenterait la valeur (les propriétés; tandis que
cela diminuerait la valeur de cellles qui sont dans une
direction opposée ?

Q. 16. Quels seraient les meilleurs matériaux dont
il faudrait construire le quai ou môle afin de mettre ce
plan A exécution, et le mode de construction ?

IR. Les meilleurs matériaux seraient par des ouvrages
en bois et en pierres.

Q. 17. Les matériaux ci-dessus, et la manière de
s'en servir, seraient-ils d'une force capable de pré-
venir les accidens que l'on aurait lieu de craindre de la
force du vent et des eaux dans l'automne et le prin-
tems, ou par les glaces en hiver?

R. Si le môle était érigé comme il est dit dans la ré-
ponse A la trézième question, les matériaux ci-dessus
seraient suffisans.

Q. 18. Quelle serait la dépense probable d'une en-
treprise aussi considérable ; combien de bras faudrait-
.il y employer, et pendant combien de tens ?

R. La dépense probable d'un môle, construit d'une
largeur suffisante pour résister aux glaces, comme par
exemple, de quatrevingt-dix pieds, en le faisant partir
du quai de Morrison, et traverser au point le plus pro-
che, seroit d'environ trois cens mille louis.

Q. 19. Quel serait le meilleur plan pour pourvoir
aux voies et moyens pour accomplir l'objet ci-dessus,
et quelles seraient les dispositions législatives à adop-
ter pour mettre ce plan à exécution?

R. Les propriétés qui se trouveraient en dedans du
môle en retireraient généralement des avantages jus-
quà un certain dégré. de nième que les propriétaires le
long de la rivière Saint Charles, et aussi ceux qui sont
sur le bord de la rive de Beauport; ils devraient sous-
crire pour partie, et l'on devroit vendre des lots sur le
môle; le reste par ceux qui placeroient des cajeux et
des vaisseaux en les faisant payer pour entrer en de-
dans du môle.

Q. 20. Avez vous quelques autres renseignemens à.
fournir à ce sujet, et désirez vous soumettre quelque
autre chose au comité ?.

R. Je n'ai d'autres renseignemens à donner.

William Finlay, écuyer, appelé et examiné:-
Q. 1. 'Etes-vous résident à -Québec, depuis quand, et

quelle est votre profession ?
R. Je réside à Québec depuis vingt et un -ans; et..

je suis négociant.
Q. 2. Connaissez-vous bien. le local de Saint Roch, la

basse-ville de Québec, et la rivière Saint Chai les ?

R. Je connais le local de 4Çaint Roch, de la basse-ville
de Québec et de la rivière Saini Char/es.

Q. 5..
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Q. S. Have you any knowledge of a plan formed for'
crossing, bya Wharf or Pier, the River Saint Charles from
the Lower Town of Quebec, Saint Peter's Street, to the
Beauport shore, and what information can you give on
the subject?

A. I bave heard that a plan has been formed to erect
a Pier between the, Lower Town of' Quebec and the
Beauport shore; but as I have learnt none of the par-
ticulars, I can give no information as to that plan.

Q. 4. What is your opinion of that proposed plan,
and its practicability ?

A. Knowing nothing of the specifie plan proposed, I
can.only say generally that it appears quite practicable
to erect a Whxarf or Fier between the Lower Town and
the Beauport shore.

Q. .5. Would Quebec be imuch benefited by it, and
in what ; will you enter into details respecting it ?

A. The situation of the Lower Town of Quebec, in
which is transacted a large proportion of the business
of the Province, is very confined, and an extension of
thé Town towards the North and North-west (if that
forms part of the plan proposed) would afford greater
facilities to the' Trade and be thereby of advantage.

Q. 6. Would the Province be benefited:by this pro-
jected plan, and the Trade of the.Country at large; will'
you also say in.what?

A. Being ignorant of the nature and details of the
projected plan, I cannot appreciate the benefits that
might accrue to the Province or to the Trade of the
Country by its execution.

Q. 7. Do you know the ground on which this Pier or
Wharf would have to be erected upon to carry the pro-
jected' plan into execution ?

A. 1 know the general locality of the ground between
the Lower Town and the Beauport shore.'

Q. 8. Who are the Proprietors of that ground ?
A. I believe that there are a number of Propriètors:

part is held by Government. -
Q. 9. What is the superficial content and value of

that ground, and of what use is it to the Proprietors
thereof?

A. I can form no estimate of the superficial contents
or value of the ground; it is chiefly, if not entirely, va-
cant at present, and unproductive to the Proprietors.

Q. 10. Has the Government any ground vithin the
place contemplated for carrying that projected plan
into operation, and what is it used for?

A. The Governrent lias ground within what I sup-
pose to be the limits ofthe plan.

Q. 11. Would Government be benefited by carrying
the above projected plan into execution, and in what ?

A. I am not aware that Government would derive
any advantage by car'rying into execution the proposed
plan.

Q. 12. .Would the Shipping and' Lumber Trade be
benefited by the above plan, and in what ?

A. The general trade of the country.might be-facili.
tated by the' erection of a Pier between the Lower'
Town. and Beauport, but I am not aware of any parti-
cular advantage which the Shipping or the Lumber
Trade would derive from it.

Q. 13. What part of the Lower Town' of Quebec
would you' suppose this Pier or Wharf should com-
mence, and in what direction .would you'have it carried
or continued to the Beauport shore, for.the greatestin-
terest of. those hereafter concerned therein and the con-
venience of the Public?

A. My knowledgeof the ground is very general, and.
without any particular observation I would.not venture
an opinion.

Q.
VoL.-8.

Q. 3. Avez-vous quelque connaissance d'un plan pro.
jetté pour traverser, par le moyen d'un quai ou môle,
la rivière Saint-Charles de la Basse-ville de Québec, rue
Saint Pierre, au rivage de Beau port, et quels renseig-
nemens pouvez-vous donner à ce sujet?

R. J'ai oui dire qu'il avait été projetté un plan pour
ériger un môle entre la Basse-ville de Québec et la rive
de. Beauport; mais comme je n'ai appris aucuns
détails, je ne puis donner aucuns 'renseignemens'à l'é-
gard du plan en question.

Q. 4. Quel est votre avis à l'égard du plan proposé,
et dites s'il est praticable?

R. Ne connoissant rien du plan proposé, je ne puis
que dire en général qu'il me parait très praticable de
construire un quai ou môle entre la Basse-ville de Qué-
bec et la rive de Beauport.

Q. 5. En resulterait-il beaucoup , d'avantage à la
ville de Québec, et de quelle manière; et voulez-vous
bien entrer dans quelques details à cet égard?

R. La situation de la Basse-ville de Québec où se fait
la plus grande proportion des affaires de la province
est très resserrée, et en donnant à la ville une extension
vers le nord et le nord-ouest (si cela forme une partie du
plan proposé) on acquererait des grandes facilités et de
grands avantages au commerce.

Q. 6. La Province et le commerce du pays en géné-
néral se ressentiraient-ils .avantageusement du plan
projetté ; voulez-vous aussi dire de quelle manière ?

R. Ne connaissantpas la nature et les détails du plan
projetté, je ne puis apprécier les avantages qui en ré-
sulteraient à la Province ou au commerce du pays si on
le mettait à exécution. , . pays

Q. 7. Connaissez.vous le terrein sur lequel on de-
vrait batir le môle ou quai, afin de mettre à exécution
le plan projetté.?'

R. Je connais en général le local entre la Basse-Ville
et la rive de Beauport.

Q. 8. Quels sont les propriétaires de ce terrein ?
R. Je crois qu'il y a un grand nombre de propriétai-

res ; le Gouvernement en a une partie.
Q. 9., Quelle est l'étendue en superficie et la valeur

de ce terrein, et à quel usage les propriétaires s'en ser-
vent ils ?

R. Je ne puis former- aucune estimation delPétendue
en superficie, ni de la valeur du terrein. Il est en grande
partie, si non entièrement vacant actuellement, et d'au-
cune valeur aux propriétaires.

Q. 10. Le Gouvernement a-t-il quelque morceau de
terrein enclavé dans' le lieu en 'contemplation pour met-
tre le plan projetté à exécution, et à quel usage' le Gou-
vernement le fait-il servir ?

R. Le.Gouvernement a du terrein dans ce que je sup-
pose devoir comprendre les limites du plan.

Q. 11. 'En résulterait-il quelque avantage au Goù-
vernement si le plan projetté était mis à exécution, et
par quel moyen ?

R. Je ne crois pas que le Goùvernement en retirerait
aucun'avantage, si l'on mettait à exécution le plan pro-
jetté.

Q. 12. Les vaisseaux .et le commerce des bois en
ressentiraient-ils quelques avantages,' et de quelle ma-
nière?

'R. Le commerce du pays en général se ressentirait
des avantages de la' construction d'un' mâle entre la
Basse-Ville et Beauport ; maisje ne vois pas quel avan-'
tage particulier il en pourrait résulter, soit aux vaisseaux
ou au commerce des bois.

Q... 13. A quel point de la Basse-Ville de Québec,
devrait-on, à votre 'avis, faire partir' ce m'le ou quai, et
dans quel direction faudrait-il -le conduire'ou le conti-
nuer à la rive de Beaupori, pour le plus grand avantage
de tous ceux qui 'pourraient y êt-e intéressés'à 'avenir
et pour la coimodité'du public?-

R. Je n'ai qu'une" connaissance générale du terrein;
et sans avoir fait des observations particülières je ne
voudrais pas hasarder une opinion.

Q-
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Q. 14. Are the improvements limited now on the Q. 14. Les améliorations à lOuest de Saint-Roci et
West part of Saint Rock and the River Saint Char/cs, de la Rivière Saint-Ghares sont-elles restreintes mainte-
and in what? .ant, et (e quelle manière ?

A. The improvements on the West part of Saint R. Les améliorations sur la partie Ouest de Saint-:Roclt
Roch and the River Saint Charles are limited. et la Rivière Snint-Ghanles sont restreintes.

Q. 15. W tould not the erecting of a Wharf or Pier Q. le. Au moyen (e la construction l'un quai ou
across the River Saint Charles, as above contemplated, môle à travers ld Rivière Saint-Charles ainsi qu'il est en
considerably facilitate buildings and improvements on contemplation, cela ne ficiliterait-il pas considérable.
that side oftlie Lower Town of Quebec, and augment nent les constructions et les améliorations sur cette par-
very much the value of property on that side? tie de la Basse-Ville de Québcc, et cela n'aumenterait-

il pas la valeur des propriétés (le ce côté là ?
A. The erection of a Pier or Wharf across the Saint R. La construction d'un môle ou quai à travers la

Charles would much facilitate buildings and improve- Rivi're Saini-Charles faciliterait beaucoup les bâtisses
ments on that side of the Lower Town, and would et les améliorations sur ce c'té de la Basse-Ville et y
augment the value of property there. It would also augmenterait la valeur des propriétés. Cela tendrait
tend to diminish the value of property on the opposite aussi I diinuer la valeur des propriétés sur le côté op-
side of the Lower Town, particularly the water lots. posé de la Basàe-Ville, et partieuièreint à ]'égarddés

lots de grève..
Q. 16. What materials would be best to make the Q. 16. Quels seraient les meilleurs matériaux dont

Wharf or Pier, to carry this plan into execution, and il faudrait construire le quai ou nôle afin de mettre ce
how? plan à exécution, et le mode de construction P

A. It appears to me that the best material which R. Il me parait que les meilleurs matériaux dont on
could be used in the projected Pier would be large pourrait se servir dans le mâle projetté, seraient de gros-
stones, and tde best mode, solid masonry. ses pierres, et la meilleure mani e serait une maçonn

solide.
Q. 17. Wouild the above inaterials, and ant mode of Q. 17. Les matériaux ci-dessus et la manière de

using them, bie stifficiently substantial to uîrevent amy s'en servir seraient-ils d*une for-ce capable <le prévenir
accidents arising by tc %vind aid tvater ini tîe Fait les accidens que l'on aurait lieu de craindre de la force
and Spring of the year, or by the ice in the Winter? du vent et'des eaux Cans l'automne et le printems, ou

par les glaces en hiver ?
aI anot aware of any better as vet discoverd 1. Je ne crois pas qu'il en ait ét dcouverte de' eil-

P leure jusqu'à présent.
Q. 18. Wliat would be thc probable expense of an Q. 18. Quelle serait la dépense probable <'une en-

undertaling of the above magnitude; how niany me n treprise aussi considérable; combien de bras faudrait-il
would it employ, and dow long? y employer, et pendant combien de teris?

. A. I am inconiîpetent to oft1r an opinion cifîxer as to 1 . Je ne me trouve pas en état de povoir estimer
the probable cost of the projected Pier, or tîxe nuniber quel serait la dépense probable du miôle projetté, ni dai
of men, or length of time whlich it wvould require to con- niombre d'hommes ou du temps qu'il faudrait employer
struct it. à la construction.

Q. 19. WVlat would bie tlxc best plan for raising the Q. 19. Quel qerait le meilleur plan pour pourvoir aft
ways and means to accomplisi the above object, and. voies et moyens paur . accomplir l'objet ci-dessus, et
wlxat %ould be teRbest Leiislative enactmvènt to carry quelles seraient les dispositions législatives à adopter
the saee into oparationm? pour mettre ce plan l exécution?

A. I ar n fot preî'ared to say what may bethc best R. Je li pti dire dans le moment actuel quel serait
plan for raising the mecans to accornplish the projected la méthode la plus préférable (le porvoir aux moyens
p)lan, nor wliat would bc tîe best Législative enactpent afin d'accomplir le plan rojetté ; ni quelles seraient
to carry it into operation, but as it appears to me that les .eilleures dispositions législatives pour le mettre en
the owners of the groutid oua, and near to, %vlicli thxe opération ; miais comme il tue parait que les propriétaires
Pier would be erected wvould reap thi principal advan- des terreins qui sont près, ou dans les environs du m6le
tage, so oughit they to bc able to devise means to carry qui doit être constrùiti profiteraient deoses principaul
it into exccution. avantges, ils devraient conséquemment être en état

d'aviser aux moyens de le mettre à exécution. on
20. Have you any other information on txis u- Q. 20. Avezvo s quelques renseignemens d fournir

ject, and wlat do you iei furtîer to state to the Coin p à ce sujet, et désirez-vous soumettre quelque autre chose
niittee ? au Comité ?

A7.Fro the excellence of ate natural Harbour of R. Vû la bonté naturelle cu havre de Québec, sa
Quebec. its great extent, and the various improvements grande étendue, et les divers améliorations quiy ont
made npon it fro btoinl-d-Carcis to for the été'faites, à partir de la Poine-d-Carcis jusqu'au ap
facilities of commerce, o think that in its prWsent state ouge, afin le faciliter le comerce, Je crois que dans
it could fotrd ample accommodation to a trade ofthre so étatactuel, il peut ofFrir des fcilités suffisantes à
ies the aout ol the present, andthat it is txerefore un commerce triple le celui qui se faitactuellement ;

prematire for the public to undertake o embank t e et que conséquemment c'est'une démarche prémàturé'-
Saint e flor ny advantage to b derived there- e la part du public d'entreprendre de barrerla Rivière
frorn, eihrto'the CtofQuebec, théc general rrrade Saint-Char/es dans la vule d'en retirer des' avantagels.

. tae Co mpntry, tne Lumber [rade, or the r Shipping quelconques, soit pour la Cité cle Quélec, le commerce
ittereot. as ready to admit tiate ail these intercsts du pays en général Ou pour l'avantage des vaisseaux..
might be benefited more or less b the exécution of the J'admettrai volontiers que.tous ces intérêts se ressenti-
plan, but in iny, humxble opinion tle advantages to the raient plus out moins <le quelques 'avantages par l'ex&-

Qvhole of then joint]y would not be commensurate ith cution du plan. projett ; mais dans'mon humble 6piý
thw cost, vlich cannot fai to be very great; and more nion, tous ces avantages pris conjointement ensemble
patwicularly as regards the Sipptig interst (shoulil it ie pourraient pa être mis en rapport avc la dépense
fort pa t of te plan to have Wet or Floating Docks), qui ne manquerait pas <t'tre très considérable. Quaioto
c. onceive that the chiefpart of the Vessels whic loal à ce qui regarde le commerce de bois enparticulier(si

pLumber at twis Port would not be able to take in a fu l touteiois, cans le plan en question,. on a ci vue d'y
cargo, rless the cannel of te Saint Char/es on the pratiquer cls bassins flottans,) je conçois que la plus
hpper side of the proposed ier wre deepened, and grande partie des vaisseaux qui prennent descargasons

that Cde
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that of itself would be an undertaking both arduous
and expensive.

Peter Patterson, Esquire, called in, and examined:
Q. 1. Are you resident in Quebec, how long, and

\vhat is your profession ?
A. I have resided about twenty-five years in Que..

bec.
; Q. 2. Are you well acquainted with the local situa-

tion of Saint Roch Suburb, the LoweÏ Town of Quebec,
and the River Saint Ciarles?

A. 1 an acquainted with the Beach adjoining the
River saint Charles, and the Lower Town of Quebec.

Q. 3. Have you any knowledge of a plan formed for
çrossing, by a Wharf or Pier, the River Saint Charles
from the Lower Town -of Quebec, Saint Peter's Street,
to the Beauport siore, and ivhat information. can you
give on the subject?

A. I have been informed of a plan executed by Mr.
James George (but I have not seen it) to form a' Dock
by building 'a Wharf from the end of Saint Petr's Street
to the.Beauport 'Mills. A Wharf, built on the common
method of building Wharves, on the outside, and filled
in with a slope in the inside, with the large stones fron
the Beach and otier rubbishj ivould be perfectly safe,
änd the expense would not be.so great as building two,
sides to the Wharf, there would be great saving of la-
bour by this means the beach vould be cleared by.
building the Wharf.

Q. 4. What is your opinion of that proposed- plan
ànd its practicability ?

A.. I have no doubt but the Wharf may be built, if
under the direction of competent men with the neoes-
sary means for carrying on the work.'

Q. 5. Would Quebec be much benefited by it, and in
what ; will you enter into 'details respecting it ?

A. Quebec would benefit from it by the Beach inside
the.Wharf being completely protected from East Winds,
which would encourage those that have lots on the
Beach to build.· Building out on this Beach is the most
probable and most natural way of enlarging the Lower.
Town of Quebec, besides making a safe Harbour for the
River traft, &c. &c.

Q. 6. liould'the Piovince be benefited by tiiis pro-
jected plan, and, the trade of the country at large, will
you also say in whbat ?

A. The Province might. not immediately benefit
much fron the building of this Wharf, but there can be
no doubt. bui it would eventually benefit from it; the
advantage it would be in despatch of loading ships by
having their cargoés so near at band, and enabling thern
to take off their Timber to much more advantage than
can be donc' at a great many places. Dispatch . is a
great object to the ships that. make two voyages ; if the
Trade is benefited the Province muust be benefited ;
besides also 'the great safety it wob4d afford "to those
who bring down 'Rafts of all description's.

Q. 7. Do you knoy the ground on which this Pier or
Vharf would have.to be erected upon to carry the pro-
jected plan into executioi .

A. I'have'nô doubt but the ground is as good as it
can be fór a good 'foundation for.building Wharves.

Q. 8. Who are the Proprietors of that grouid ?
A. I amr not able to answer this quesion.

Q. 9. What is the supérficial content and value of'
that ground, and of what use is it to the Proprietors
thereof? ..

de bois .dans ce port ne pourrait pas prendre une
charge entière, à moins que le chenal de la Rivière .
Saint-Charles à l'extrémité supérieure du môle projetté
fut creusé, et cela seul serait une entreprise aussi diffi-
cile qué coûteuse.

Peter Patterson, Ecuyer, appelé et examiné :-
Q. 1. Etes.vous résident à Québec, depuis quand, et

quelIl est votre'profession ?
R. Je suis résidant à Québec depuis environ vingt-

cinq ans.
Q. 2. Connaissez-vous bien le local de Stint-Roch,

la Basse-Ville de Qaébec et la Rivière Saint-Clharles?

R. Je connais la grève joignant la Rivière Saint:
Charles, ainsi que la Basse-Ville de Québec.

Q. 3. Avez-vous , qnelque connaissance d'un plan
projetté pour traverser, par le nioyen d'un quai ou.
môle, la Rivière Saint-Charles de la Basse-Ville de Qué-
bec, Rue Saint-Pierre, au rivage de Beauport, et quels
renseignemens pouvez-vous donner à ce sujét?

R. J'ai entendu. parler d'un plan formé par Mr.
James George, (maisje ne l'ai pas vu,) afin de pratiquer
un bassin en construisant un quai dep.is l'extrémité de
la Rue Saint-Pierre à aller aux moulins de Beauport.
Un quai qui serait consiruit d'après la méihode ordinaire
de.construire les quais sur une face,, et fait en pqnteen
dedans, rempli de grosses pierres qui se trouvent sur la.
grève et d'autres décombres, serait parfaitement Éolid.e
-la dépense ne serait pas aussi considérable que si l'on
bâtissaitIle quai sur les deux faces, et il y aurait beau-
éiip moins de' travail, et par ce moyen, en bâtis-
sant le quai, la grève se trouverait nettoyée

Q. 4. Quel est votre avis à l'égard du plan proposé,
et dites s'il est praticable?

R. Je n'ai aucun doute que l'on pût y construire ce
quai, si l'ouvrage était dirigé par des personnes expé.:
rimentées, et qu'ils y eùt. les moyens nécessaires Four
conduire l'entreprise.

Q. 5. En résulterait-il be.qucoup d'avantage la.
Ville de Québec, ct de juelle manière ; et voulez-
vous bien entrer dans quelques détails à cette égard ?

R..Québec en ressentirait des avantages, parce que
la grève en dedans du quai serait tout-à-fait'à l'abri des
vents d'Est ; cela encouragerait 'ceux qui ont des ter-,
reins sur' la grève à bâtir. C'est au moyen de bâtisses'
sur cette grève' qu'il est p.robable et très naturel., que l,
Ville 'de Québec puisse s'étendre ; sans compter l'abri
sûr que'.éela donnerait aux petites embarcations, &c. ,

Q.i. La province et le commerce du pays en général
se ressentiraient-ils avaitageusement du plan projetté é.
voulez-vous aussi dire de qu'elle manière?

R. La l'rovince ne retirerait peut-être pas pour le
moment beaucoup d'avantage de la bâtisge de ce quai,
mais il n'y a aucun doute. quelle en ressentirait par -la
suite. On y expédirait prompt.ement le chargement
des vaisseaux, vu que leurscargaisons seraient à la por-
tée ; et ils pourraient y prendie le 'bois de. construction
avec beaucoup plus de facilité qu'ils ne le'peuveni faire
dans beaucoup d'autres endroits, et 'l'expédition est
d'un grand objet.aux vaisseaux qui font deox'voyages.
Si le commerce retire dés avantages,'la Province doit en
retirer pareillicient, sans parler de l'entière' sûreté que
cela donnerait à ceux qui amènent des cajeux de toutes
les desciriptions..

Q. 7. Connaissez-vous le feréin sur lequel on dévrait
bâtir le môle ou quai, afin de mettre à exécution le plan
Projetté ?

R.. Je ne doute aùcunement que le terrein y soit aus.
si favorable qu''il est possible pour les tfoifations solides
du quai que l'on y construirait.

Q. 8: Qui sont les propriétaires:de ce terrein?
R. Je ne suis pas'. en état de répondre à cette ques-

tion. ;
Q. 9. Quelle est l'étendue en superficie, et; a valeurs

de ce terrein, et à quel usage les propriétaires Sen ser-
vent ils?
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A. I do not know the extent of the ground, nor its
value at present ; it could only be made valutable by the
improvements made on it: when that is done, every
part of the Beach enclosed with the Wharf would be-
come valuable.

Q. 10. las the Government any ground within the
place contemplated for carrying that projected plan
into operation, and what is it used for ?

A. I have no knovledge low far Government pro-
perty extends, or that they have any near the Wharf
that is proposed to be built.

Q. 11. Would Government be bencfited by carrying
the above projected plan into execution, and ii hat?

A. If the Beach belongs to Government they would
be very much benefited by building the Wharf as pro-
posed, by enclosing sa large a tract of valuable land;
besides, part of it might be made use of for Govern-
ment purposes.

Q. 12. Would the Shipping and Lumber Trade be
benefited by the above plan, and in what?

A. This question is answered in the sixth.

Q. 13. What part of the 'Lower Town of Quebec
would you suppose this Pier or Wharf should com-
mence, and in wlhat direction would you have it carried
or continued to the Beauport shore, for the greatest
interest of those hereafter concerned therein,- and the
convenience of the Public ?

A. I should recommend the Wharf to commence
near the end of Saint Peter Street, and run nearly in a
direction witlh low-water maik until nearly opposite
to the Beauport Mills, and then in a direct angle to the
West side of Beauqport River; by running the Wharf
in this direction it will be much less expense to build
deep-waterVharves from it, and it gives a greater extent
of Beach to the Proprietors of the Beach.

Q. 14. Are the improvements limited now on the
West part of Saint Rock and the River Saint Charles,
and in what ?

A. I am not acquainted with the property on the
West side of Saint Rock and the River Saint Charles.

Q. 15. Would not the erecting of a Wharf or Pier
across the River Saint Charles, as above contemplated,
considerably facilitate buildings and improvements on
that side of the' Lower Town of Quebec, and augment
very much the value of property on that side ?

A. I have no doubt but the value of the Beach near
the Lower Town of Quebec would be much augmented,
and add much to the safety of building on the Beach.

Q. 16. What materials would be best to make the
Wharf or Pier to carry this plan into execution, and
bow?

A. This is answered in the third question.
Q. 17. Would the above materials, and the mode of

using them, be sufficiently substantial to prevent any
accidents arising by the wind and water in the Fall and
Spring of the year, or by the ice in Winter ?

A. I consider a Wharf built as stated in the third
question, would be sufficiently strong to resist the high..
est winds and the greatest force of the ice in the
Winter.

Q. 18. What would be the probable expense Of. an
undertaking of the above magnitude; how many men
would it employ, and how long?

A. The probable expense would be from Eighty to
One hundred thousand pounds.

Q. 19.· Wlat would be the best plan for raising the
ways and means to accomplislh the above object, and

what
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R. Je ne connais pas l'étendue du terrein ti quelle
est sa valeur quant à présent. On ne peut lui donner de
valeur que lorsque l'on y aura fait des améliorations.
Une fois cela fait, toutes les parties de la grève qui se
trouveront en dedans du quai deviendront de grande
valeur.

Q. 10. Le gouvernement a-t-il quelque morceau de
terrein enclavé dans le lieu en contemplation pour met-
tre le plan projetté' à exécution, et à quel usage le gou.
vernement le fhit-il servir?

R. Je ne sais pas quelle est l'étendue du terrein que
le gouvernement peut avoir près ou sur le terrein où
l'on projette de construire le quai.

Q. 11. En résulterait.il quelque avantage au gou.
vernement, si le plan projetté était mis à exécution; et
par quel moyen?

R. Si la grève appartient au gouvernement, le gou-
vernement retirerait, beaucoup d'avantage de la cons-
truction de ce quai, vû que cela ferait urne enceinte
d'un terrein d'une grande valeur ; et à part de cela 'une
partie de ce quai pourrait servir à Putilité du gouvera
ment.

Q. 12. Les vaisseaux et le commerce des bois en res.
sentiraient-ils quelques avantages, et de quelle manière ?

R. Cette question est répondue par la réponse six-.
1eme.

Q. 13. A quel point de la Basse-ville de. Québec de-
vrait-on, à votre avis, faire partir ce- môle ou quai, et
dans quelle direction faudrait-il le conduire ou le con-
tinuer à la rive de Beauport pour le plus grand avantage
de tous ceux qui pourraient y être interêssés à l'avenir;
et pour la commodité du public?

R. Je recommanderais que l'on commença le quai
près de l'extrémité de la Rue Saint-Pierre, et qu'on le
prolongea presque dans la direction de la basse mer,
jusqu'à vis-à-vis ou près <les moulins de Beauport ; et
de là en angle droit jusqu'à la rive Est de la Rivière de
Beauport. En construisant le quai dans cette direction,
il deviendrait moins dispendieux d'y construire des quais
dans les écorres et attenant au quai en question, et
cela donnerait une plus grande étendue de grève aux
propriétaires de grèves.

Q. 14. Les améliorations à l'ouest de Saint ock et de
la rivière Saint Charles, sont-elles restreintes mainten-
ant, et de quelle manière?

R. Je ne connais pas les terreins à l'Ouest de Saint-
Rock et dela Rivière Saint-Charls.

Q. 15. Au moyen de la construction d'un quai on
môle à travers la rivière Saint-Charles, ainsi qu'il est en'
contemplation, cela ne faciliterait-il pas considérable-
ment les constructions et les améliorations sur cette par.
tic de la Basse-ville de Québec, et cela n'augmenterait-il
pas la valeur des propriétés de ce côté là?

R. Je n'ai aucun doute que les terreins de grèves
près de la Basse-Ville de Québec augmenteraient beau-
coup en valeur, et que cela ajouterait à la sûreté qu'il y
aurait de bâtir sur la grève.

Q. 16. Quels seraient les meilleurs matériaux dont il
faudrait construire le quai ou môle afin de mettre ce plan
à exécution, et le mode de construction ?

R. Ceci est répondue par la troisième question.
Q. 17. Les matériaux ci-dessus, et la manière de s'en

servir, seraient-ils d'une force capable de prévenir les
accidens que l'on aurait lieu de craindre de la force du
vent, et des eaux dans l'automne et le printems, ou par
les glaces en hiver?

R. Je considère qu'un quai construit tel que je. le
mentionne dans la troisième réponse serait suffisamment.
solide pour résister aux plus forts vents, et à la plus
grande force des glaces en Hiver.

Q. 18. Quelle serait la dépense probable d'une entre.
prise aussi considérable; combien de bras faudrait-il y
employer, et pendant combien de tems?

R. La dépense probable pourrait 'être de quatre.vingt'
à cent mille louis.

Q. 19. Quel serait le meilleur plan pour pourvoir aux
voies et moyens pour accomplir 'l'objet ci-dessus, et

quelles
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what would be the, best Legislative enactment to carry
the same into operation ?

A. Either by a Joint Stock Company, or by the Pro-
vince; or by selling lots to individuals to build.'.

Q. 20. Have you any other information on this sub-
ject, and what do you wish further to state to the Com-
inittee ?

A. I have nothing further to state to the Commit-
tee.

,lames George, Esquire, called in, and examined:
Q. 1. Are you resident in Quebec, how long, and

*what is your profession ?
A. I vas born in Quebec, and am a merchiant.
Q. 2. Are you vell acquainted with the local situa-

tion- of Saint Rock Suburb, the Lower Town of Quebec,
and the River Saint Charles?,

A. I am well acquainted with' the localities.
Q.83. Have you any knowledge of a plan formed for

crossing, by a Wharf or Pier, the River Saint Charles
from 'the Lower Town of Quebec, Saint Peter's Street,
to the Beauport shore, and what information can you
give on the subject ?

A. In.the earliest part of my youth I had.often héard,
ofa plan formed by the French Governrent to extend
a Pier to Beauport. In the year One thousand eiglt
bundred and twenty two, I first thouglt of projecting
the plan, and mentioned 'it to the then Governor in
Chief. In October One thousand eight hundred and
twenty-fwve I published the idea of a Wet Dock, and in
the month of November in the same year Five hundred.
copies Circular Letters were printed for distribution by
desire of the Committee of the, Saint Lawrence Asso-
ciation, one of which is handed in to the Committee.
Since which it has been found, upon mature considera-
tion, that a Tide Dock will be preferable tocommence
with, for the following reasons: it can' be constructed.
with much less dificulty ; vill admit. the passage of
Vessels, Rafts, Boats, &c. &c. as at present'; will 'cost
much less ; will yield an immediate return, and, finally,
is the ground vork or first plan of a Wet Dock, should
it be required.

Q. 4. What is your opinion of that proposed plan,
and its practicability ?

A. By long and frequent investigation I am convin-
ced that the work is practicable, as. well as from' the
opinions of scientific men and others conversant in such.
matters, particularly Captain Bazil 'Hall of thé Royal
Navy, a celebrated 'traveller who lately 'visited .this
country,.and.had seen a similar work: he was decidedly
of opinion,. iii the presence of Calitain BaSeld and
others, when viewing the place, that, 'the Town must
naturally progress in that direction from' the couve-
niencies it would afford ;, others have said that we are
blind in not availing ourselves of the advantages na-
ture points out to the most superficial observer.

. Q. 5. Would Quebec be muchbenefited by it, and in
what; wiIl you enter into details respecting it?'

A. Unquestionably, by the facilities it will afforId to
inland and foreign trade by.giving.space and security
for River Craft of all descriptions, LumberFire wood in'
Cribs,' &c.r&c., and by facilitating intercourse with Ithe
country, especially.by water.conveyance, for all malnner
of Produce, the supply of Fire Wood'from the Moun- C
tains of Beauport at. all.seasons of thé year, indeþen- l
dent of,'the' advantage of connecting tho É3eàuport i
shore with the Lower Town, nearly in a direct line. c

Q. 6. Would the Province be benefited by 'this pro
"ectcd
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quelles seraient les dispositions législatives à adopter
pour mettre' ce plan à exécution ?

R. Soit par une conipagnie d'actionnaires, ou-par
la Province ; ou par des ventes:que l'on ferait an.in-
idividusf qui désaire des bâtisses.

Q. 20. Avez-vous quelques autres renscignemens à
fournir à ce sujet, et désirez-vous soumettre quelque
autre chose au comité?

R. Je n'ai rien autre chose à communiluer au Co-
mité.

James 'George, Ecuver, appelé et examiné :
Q. 1. Etes-vous résident à b u

et quelle est votre profession ?
R., Je suis né à Québec, et suis négociant.
Q. 2.. Connaissez-vous bien le local de Siiint-Roch,

la Basse-Ville de Québec et la Rivière Saint-Char/es?

R. Je connais très bien le local de ces lieux.
Q. 3. Avez-vous quelque connaissance du plan pro-

jetté pour traverser par le moyen d'un quai ou môle,
la Rivière Saint-Charles de la Basse-Ville de Quêbec,
Rue Saint-Pierre au rivage de Beazuport, et quel ren-
seignemens pouvez-vous donner s' ce suj t?

R. Dès inajeunesse j'av'ais sovicnientend ù parler d'un
plan qu'avait flormé le Gouvernement Fî-aiçais, qui était
de prolonger un 'imle jusqi'à Beauport. En l'année mil
huit cent-vingt-deux pour. la première fois, jeprjettai
un plan à cet effet et j'en parlai au Gouverneur en
Chefd'alors ; en Octobre mil huit cent vingt-cinq je
publiai les notions que j'avais d'un Bassin Flottant, et
en' Novembre de la mcme année cinq censIlettres-circu.
lairesfurent iniprimées pour être cdistribuécs au désir
de la Compagnie de l'Association du Saint-Laurent;
une de ces lettres est maintenant miise'devant lé Comi-
té., Depuis ce tems néanmoins, après mûre réflexion
on a trouvé qu'il serait plus préférable de commencer
par fiuire un bassin de marée (Tide dock), et cela pour
les raisons suivantes : On peut le construire avec moins
de difficultés, on poui-ra y passer des vaisseaux; ca-
jeux, chaloupes, &c., il coutera bien moins' èt rap-
portera un profit immédiat et finalement cela formera
la base ou le premier plan d'Ln bassiù· flóttant, si cela
devient nécessaire.

Q. 4. .Quel est votre avis à légard du 'plan proposé,
et dites' s'il est praticable ?

R. Après y avoir 'lon&terps et -iûremntrefléchi;
je suis convancu que l'entreprise est praticable, d·au-
tant plus que c'est là aussi' lavis de personres scienti-
fiqùes et autres qui ont 'des' connaissances à l'égard de
ces sortes d'ouvrages; et particulièrementtle Capiäine
Basil Hall de la Marine Rdyale, un vojagur 'célèbre
qUii est 'dernièrerment veni dans ce pays et qui avait vu
un semblable 'ouvrage. . Il fut décidémment d'opinion,
en présencé' du Capitaië'Bayfield 'et aitres, en-exa-
minant les lieux, que la Ville devait nécessai'einëiit à'é.
tendre dans cette direction, va les facilités'"que cela
présenterait; d'autres ont dit que nous étions aveugles
en ne faisant pas valoir les, avantages que la nature m.
diquait à l'observateur le plis 'artificiel.'

Q. 5. 'En résulterait-il beaucoup d'avantage à la
Ville' de Québec, et' de 'quelle ianière, et voulez-
vous bien entrer dans quelques détails à cet égard'?

R. Cela:est hor.s de doute, d'après' les facilités' que
ela donnerait tant au coiinerce intériëur -ju'à celui.

avec l'étranger, en procurant un lieu vaste et assuré
anx petites embarcations de toutes' espèces, au boiä de
construction, bois de chauffage enx cajeu, &c., etfa
cilitant les cômmunications 'du pays; 'paiticulièrement
e transport par eau pour toutes 'espèces' de produits,
'approvisionnement de bois de chauffage des montagnes
de Beauport pendant toutes les saisons de l'année, in-
dépendamment de l'avantage qu'il y aurait par la liason
les 'rives de Beauport avec la Basse-Ville de 'Que'ëbec
[ans un ligne presque directe.
Q. 6. Là province et le com nerce du pa sen général, se

r4 eetiraient-
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jected plan, and the Trade of the Country at large; will
you also say in what?

A. There cannot be much doubt by the unquestion-
able fact, that an extensive and safe Sea-Port benefits a
whole kingdom, witness London, Liverpool, Greenock,
Cork, and many others ; where business is transacted
with perfect safety, and after a ship is in one of those
Ports, or in the Docks, the Master lias no further care :
here it is very different, it is' frequently his most an-
xious time, 'when loading at the Coves by loss of Tin-
ber, Rafts drifting across his moorings, &c. In fact,
I have heard it estimated, and am of the same opinion
from the knowledge obtained by twenty-four years ex-
perience in the Trade of this Port, that the losses of Tin-
ber, &c. which annually occur, would, if correctly va-
lued, amount to more than the interest of this work, in-
dependent of the advantages stated in the preceding
reply.

Q. 7. Do you know the ground in which this Pier
or Wharf would have to be erected upon to carry the
projected plan into execution ?

A. It might commence at the end of Saint Peter's
Street, or adjoining to some part of the property of
Messrs. Monro and Bell, and end near the Mill at Beau-
port, as per Plans herewith.

Q. 8. Who are the Proprietors of that ground ?
A. I believe it to be all Government property, except

on arrival at Beauport, the Proprictors of vhich has
assured me they would willingly appropriate as much as
the plan may require for the Wharf.

Q.9. What is the superficial content and value of
that ground, and of what use is it to the Proprietors
thereof?

A. It is of little or no value; the Quebec Seminary
have conceded within the line at no other charge than
the usual Lots et Ventes, and will grant any part should
it come upon the property on the sane terms.

Q. 10. Has the Government any ground within the
place contemplated for carrying that projected plan
into operation, and what is it used for?

A. The Government rights are those of lis Majes-
ty's Domain, which are hîeld for the use of all the
King's subjects.

Q. 11. Would Government be benefited by carrying
the above projected plan into execution, and in what ?

A. Government would be benefited by its promoting
the trade and prosperity of Canada, and strengthening
the defences of the City of Quebec.

Q. 12. Would the Shipping and Lunber Trade be
benefited by the above plan, and in what?

A. The Shipping and Lumber Trade would undoubt-
edly be benefited by its affording spacious security, fa-
cilitating despatch in loading all sorts of Lumber in
ships of all sizes, by encreasing the space for Foreign
Trade to any extent which may be required, by the
erection of deep-water Wharves and Warehouses on the
edge thereof, along the line of the Pier on a regular
plan, it would greatly benefit every other branch of
business.

Q. 13. What part of the Lower Town of Quebec
would you suppose this Pier or Wharf should com-
mence, and in what direction would you have. it car-
ried or continued to the Beauport shore, for the greatest
interest of those hereafter concerned thercin, , and the
convenience of the Publie.

A.

sentiraient-ils avantageusement du plan projetté : vou;
lez -vous aussi dire de quelle manière ?

R. Il ne peut y avoir que très peu de doute à cet 6-
gard ; car c'est un fait incontestable qu'un port de mer
vaste et assuré donne de grands avantages à tout un
royaume ; témoins, Londres, Liverpool, Greenock,
Cork et plusieurs autres, où le commerce se fait avec
la plus grande sûreté, car après qu'un vaisseau est dans
un de ces ports ou entré dans les bassins, le maître n'a
plus aucune inquiétude. Ici le cas est bien différent*
c'est très fréquemment pendant qu'il prend sa cargaison
dans les anses qu'il éprouve la plus grande anxiété par
la perte des bois, par les cajeux qui dérivent sur ses
cables de mouillage, &c. J'ai. même entendu dire
comme un fait véritable, et suis du même avis d'après ina
propre expérience de vingt-quatre ans dans le commerce
de ce port, que les pertes en bois, &c., qui ont lieu
annuellement, si l'on en faisait un calcul exact, se moný
teraient à plus que les intérêts de la somme qui serait
dépensée à cette entreprise, et cela indépendamment
des avar.tages dont il est fait mention dans la réponse
précédente.

Q. 7. Connaissez-vous le terrein sur lequel on de-
vrait bâtir le môle ou quai, afin de mettre à exécution
le plan proJetté ?

R. 7. n pourrait le commencer à 'extrénité de
la Rue Saint-Pierre, ou joignant quelque partie de la
propriété de Messieurs AMJonro 8'3 Bell, et le terminer
près du moulin à Beauport selon les plans ci-joints.

Q. 8.' Qui sont les propriétaires de ce terrein ?
R. Je crois que tout ce terrein appartient au Gouver-

nement, excepté celui qui se trouve près de Beauport,
et les propriétaires de ce dernier m'ont assuré qu'ils
fourniraient de bon cœur ce qu'il en faudrait pour le
quai.

Q. 9. Quelle est l'étendue en superficie et la valeur
de ce terrein , et à quel usage les propriétaires .s'en
servent-ils?

R. Il est de peu ou point de valeur ; le Séminaire de
Québec a concédé en dedans de la ligne à la seule charge
ordinaire de Lods et Ventes, et est prêt à concéder au-.
cune partie aux mêmes conditions dans le cas où il s'é-
tendrait jusque sur sa propriété.

Q. 10. Le Gouvernement a-t-il quelque morceau de
terrein enclavé dans le lieu en contemplation pour met-
tre le plan projetté à exécution, et à quel usage le Gou-
vernement le fait-il servir ?

R. Les droits du Gouvernement sont ceux ·du do-
mainie de Sa Majesté, lesquels sont exercés pour l'a-
vantage de tous les sujets de Sa'Majesté.

Q. 11. En resulterait-il quelque -avantage au Gou-
vernement si le plat projetté était mis à exécution ; et
par quel moyen'?

R.Le Gouvernement en retirerait des avantages en ce
que cela faciliterait le commerce et la prospérité du Ca-
nada, et ajouterait de la'force aux défenses de la Cité
de Québec.

Q. 12. Les vaisseaux et le -commerce des bois en
ressentiraient-ils quelque avantage, et de quelle ma-
nière ?

R. Les vaisseaux et le commerce des bois en' ressenti-
raient indubitablement des avantages,· en ce que cela
offrirait une étendue de terrein vaste et de sûreté, et
faciliterait l'expédition dans le chargement le toutes
espèces de bois dans des vaisséaux de toutes dimen-
tions ; cela augmenterait aussi le local pour le com-
merce avec l'étranger dans une étendue telle que l'on
pourrait le désirer, vû qu'on y pourrait ériger des quais
au-delà de la basse-mer et des magasins d'entrepôt sur
ses bords, le long de la ligne du môle d'après un plan
uniforme, et cela augmenterait aussi les facilités de
toutes les autres branches d'industrie.

Q. 13. A quel point de la Basse-Ville de Q'uébec, de-
vrait-on, à votre avis, faire partir ce:môle ou quai, et
dans quelle direction faudrait-il le conduire ou le conti-
nuer à la rive d Beauport pour le plus grand avantage
de tous ceux qui. pourraient y être intéressés à l'avenir,
et pour la commodité du public?

R.
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A. From the end of the projected plan of Saint Pe-
ter's Street, or the property of Messrs. Monro and Bell
as before stated.

Q. 14. Are the improvements limited now on the
West part of Saint Roch, and the River Saint Charles,
andin what?

A. I have. not sufficient information to state.

Q. 15. Would not the erecting of a Wharf or Pier
across the River Saint Charles, as above contemplated,
considerably facilitate buildings and improvements on
that side of the Lower Town of Quebec, and augment
very much the value of property on that side ?

A. All Beach ground and property within the Pier
would' be greatly enhanced in value, Wharves and
Buildings might, when it is in part completed, be erect-
ed 'at about one half the present cost.

Q. 16. What materials would be best to make the
Wharf or Pier to. carry this plan into execution, and
how ?

A. It should be built in the usual manner of build-
ing Wharves, on the side facing the Saint Lawrence, and
sloped inside without any facing of wood, on the plan
of Mr. Patterson's Ponds at Montmorenci. The mate-
rials are on the spot for filling up, being large stones
lying on the Beach, which it would greatly improve,
adding clay and sand with rubble from the Town and
ship's ballast; this last article under equitable manage-
ment, would nearly suffice to fill up the space as fast as
it would be necessary to build.

Q. 17. Would the above materials and' the' mode of
using them be sufficiently substantial, to prevent any
accidents arising by the wind and water in-the Fall and
Spring of the year, or by the ice in the Winter?

A. There cannot be the least doubt if scientifically
planned and well constructed.

18. What would be the probable expense of an un-
dertaking of the abve magnitude; how many men
would it employ, and low long?

A. It is very difficult to estimate the expense of a
work of this kind ; different sections will vary in ex-
pense, as-it'will have. to cross some places where the
water is nine or ten feet.deep. Upon plan, No. Î,
taken from actual survey, crossing from Quebee to Beau-
port, the distance is Tourteen. thousand nine hundred
and thirty-five feét, this,' by fifty feet wide at the top,
is Six hundred and forty-sixthousand seven hundred and
fifty superficial feet, at tivo shillings and six pence per
superficial foot, is Eighty thousand eight hundred and
forty three pounds .: add ten per 'cent for Contingencies,
is Eighty-eight thousand nine hundred and. twenty-
eight pounds. This calculation bas reference only to
the whole work, the furthest space joining the Beauport
shore iwould cost so much less 'in proportion; it may
with 'safety be relied on as a fair estimate. . It is pro-
posed to build One thousand feet front the first year,
which.would cost about eight thousandpounds, if pro-
perly nanaged ; and by letting it out on building leases
or otherwise an immediate return of interest would be
obtained.;- so that the whole work might advance with -
out'any. extraordinary exertion and. vithout any detri-
ment .to. existing establishments. .. There. are several
persons who would now take lots if offered on 'equita-
ble.terms. By proceeding upon this plan, if the work
is notfound to answer, it may be given up at any. stage
of its progress without loss to the public. or the parties
undertaking it, and- still be' of. great benefitto the bar-
bour.

Q.

R. Depuis l'extrémité du plan piojetté de la Rue
Saint-Pierre, ou de la propriété dle Messieurs .4lonro
is' Bell, comme il est ci-devant dit.

Q. 14. Les améliorations à.l'Ouest de Saint-Roch et de
la Rivière Saint-Charles, sont.elles restreintes mainte-
nant, et de quelle manière ?

R. Je n'ai, pas d'informations suffisantes pour répon-
dre à cette question.

Q. 15. Au moyen dle la construction d'un quai ou
môle à travers la Rivière Saint-Charles, ainsi qu'il est
en contemplation, celane faciliterait-il pas considérable-
ment les constructions et les améliorations sur cette
partie de la Basse-Ville de Québec, et cela n'augmente.
rait-il pas la valeur des propriétés de ce côté-là?

R. Tous les terreins de grèves et les propriétés en
dedans du môle augmenteraient beaucoup en) valeur ;
lorsqu'il serait construit en partie, on' y pourrait ériger
des quais et des bâtisses à environ moitié du prix ac-
tuel.

Q. 16. Quels seraient les meilleurs matériaux dont
il faudrait construire le quai ou môle afin de mettre ce
plan à exécution, et le mode de construction ?

R. On devrait le construire d'après la méthode ac-
tuelle de construire les quais sur le côté qui regarde le
Fleuve Saint-Laurent, avec une pente en dedans, sans
y mettre aucun entourago en bois, d'après la méthode
que Mr. Pallerson a employé pour ses ouvrages à la
Chûte de lontmorency. Les matériaux pour le rem-
plir se trouvent sur les lieux : ce sont de gros cailloux
épars sur la grève, elle serait par là amélioré, et on y
ajouteraient de la glaise et du sable avec des décombres
de la ville, et le lest des vaisseaux. QUiani à'ce dernier
article, si l'on en faisait un emploi judicieux, il suflirait
presque pour remplir le vuide' aussi vite qu'il convien-
drait de bâtir.

Q. 17. Les matériaux ci-dessus, et la 'manière de
s'en servir, seraient-ils d'une force capable de prévenir
les accidens que l'on aurait lieu de craindre de la force
du vent et des eaux dans l'automne et le printenis, ou
par les glaces en hiver ?

R. Il ne peut pas exister 'le moindre doute à cet é-
gard, si l'ouvrage est projettée d'une manière scientifi-
que et bien 'confectionnée.

Q. lb. Quelle serait la dépense probable d'une en-
treprise aussi considérable ; combien de bras faudrait-
il employer, 'et pendant combien de teins ?

R. Il est très difficile d'estimer quelle serait la dé-
pcnse d'une entreprise de cette nature ; plusieurs por-
tions différeront. entr'elles quant à la dépense, parce
que il aura à traverser des endroits ou l'eau est à'la pro-
fondeur de neuf' à dix pieds. Sur le planN o .1,
'fait d'après un mésurage &ur les lieux, traversant de
Québcc à Beaupo1, la distance est de mille quatre cent
quatre-vingt-quinze pieds, ceci multiplié par cinquante
pieds de largeur au haut, donne' six cent quarante-six
mille sept cent cinquante pieds en superficie, à deux
shelings et demi par pied en superficie monte à quatre-
vingt mille huit cent quarante-trois louis ;. ajoutez à
cela dix par cent pour les' dépenses' contingentes, fiit
quatre-vingt-huit mille'neuf cent vingt huitlouis..Ce cal-
cul à référence à l'ouvrage en entier ; 'l'extrémitéjoi-
gnant la rive de 'Beauport 'couterait beaucoup moins.
On peut se reposer en sûreté sur cette estimation, comme
étant 'd'une' proportion raisonnable..;. On '.propose de
construire mille' :pieds de front la première année, ce
qui.couterait environ huit mille louis, pourvu que l'ar-
gent fui bien employé ;. et en louant des lots -pour y
faire des bâtisses, ou autrement, on en retirerait immé-
diateient du profit. De cette manière tout l'ouvrage
avancerait sans aucun effort extraordinaire, et sans
nuire aux (tablissemens actuels.. Il .y a )lusieufs per-
sonnes qui prendraient immédiatement des lots si elles
pouvaient les 'obtenir à dés' conditions raisonnables.
En travaillant d'après ce' plan,: si l'entreprise ne répon-
dait pas aux espéraices que l'on s'était promises, on
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Q. 19. What vould be the best plan for raising the
ways and means to accomplish the above object, and
what would be the .best Legislative enactmnîct to carry
the sanie into operation ?

A. snere are four ditirent ways of raising the Ca-

pital which nay be requiied : First, Front the Provin-
cial Revenue, by an animal vote of a Loan; Secondly,
13y an Act vesting it in the City of Qucbec, by way of
Loan to the City, to be refunded by the receipts of

Rents and Dock Dues arising fron the Work; Thirdly,
By an Act of Incorporation, the Province taking a
share in the Stock and appointing Comnissioners ;
Fourth, By an Act of Incorporation only.

Q. 20. Have you any other information on this sub-

ject, and wlîat do vou wish further to state to the Coin-
ittee ?
A. [t nay perhaps be useful further to remark, that

this work catn be viewed in no other liglt than that of'
a great commercial advantage, wYhich niust tendgreatly
to facilitate and liromote the trade of Briish .A orth
America ; it ought not therefore to bc left entirely in
the hands of private individuals. If the expense of
building all the present Wharves in the Lower Town liad
been coinbined in onejudicious plan, the Port of Que-
bec would at this day present a very different aspect.
This is the strongest reason that can be urged for the
adoption of a regular and scientific plan, vherefrom in-
dustry and enterprize will receive an ample return of
interest, and the whole country greatly benefit. It may
therefore bc safely inferred, that the most judicious
plan would be a Joint Stock Company, in which, if the
Province would take shares to the amount of one-half or
one quarter, there cati be very little doubt of a happy
result.'

Captain BaJfîeld, Royal Navy, called in, and being
in'terrogatel, stated as follows:

I reside iii Quebec during Wintcr ; this is the second
Winter in whiclh I have rcsided here. I an a Coin-
mander in the Royal Navy, emiployed in surveying the
Saint Lawrence. I arn acquainted with the local si-
tuation of Saint Roch, the Lower Town of Quebec, and
the River Saint Charles. I have heard of the plan
formed 1o cross, by a' Wharf' or Pier, from the Lower
Town of Quebec to the Beauport shore, 'but I can give
little inforination on the subject. There is no donibt of
the practicability of constructing the proposed Pier or
Wharf, and it would probably be of benefit to secure Tini-
ber and enable Vessels to load with greater expedition
than theynow can do at the Coves. It might alsotfhcilitate
the erection of buildings and the extension ofthe Lower
Town on the side of the Saint Charles'; but I do not
sec that 'Government would in the lcast be benefited
by such a work. I do not know whether Government
lias, or lias not, any ground in the part alluded to. The
Lumber Trade would be benefited by such a work, in
as much as the Timber would be secured, kept con-]
stantly afloat, and that vessels night load at all times of
the Tide. hVlether shipping could be allowed to take
the groind under protection of sucli a Pier and refit
within it would dependi upon the nature of the bottom.
I rather 'think the bottom is for the nost part slate
rock, which would iot of course lie fit for Vessels to lie
upon. If it shouild be determinied to carry oi the work,
the plan proposed by Mr. James George, which I have
seen, appears .to me to be. a good one. I think such aà
Wharf would increase the value of property on the side
of the City towards the, Saint Ch/aries within the pro-

posed Wharf, and simali Vessels, Schooners &c. mnight
saiely

pourrait la discontinuer quelques seraient ses progrès,
sans causer aucune perte au public,. on aux personnes
qui Ci auraient faites l'entreprise ; et néanmoms elle
ne laisserait pas que d'étre d'une grande utilité au
havre.

Q. 19, Quel serait le meilleur plan pour pourioir
aux voies et moyens pour accomplir lobjet ci-dessus,
et quelles seraient les dispositions législatives a adopter
pour mettre ce plan à exécutionl.

IL Il y a quatre manières différentes de préleverle
capital dont on aurait besoin ; premierement, des. de.
niers de la Province, par le moyen d'un vote annuel
par florme d'emprunt. Deuxièmement, par une loi qui
la donnerait à la Cité (le Québec par la voie d'emprunt
à la Cité, et qui serait remboursable par la' recette des
rentes et des taux exiges pour l'entrée dans les bassins
que l'on aurait construits. Troisièmement, par un acte
d'incorporation ; la Province.prenant des parts dans les

actions et nommant des commissaires. Et quatrième-
ment, par un acte d'incorporation seuleent.

Q. 20. Avez-vous quelques autres renseignemens,à
fournir à ce sujet, et désirez-vous soumettre quelque
autre chose au Comité.

R. Il est peut-être utile de remarquer en outre que
cet ouvrage ne doit être considéré sous aucun autre
rapport que celui d'un grand avantage commercial, qui
tendra beaucoup à faciliter et promouvoir le .commerce
del'Amérique Britanniquedu Nord ; on ne devrait donc
pas le laisser entièrement entre les mains de quelques
individus privés. Si les dépenses de construction de
tous les quais actuels de la Basse.-Ville avaient été com-
binées d'après un systême judicieux, le port de Québec.
oflrirait aujourd'hui un aspect bien différent. C'est là
la raison la plus forte que l-on puisse offrir en faveur de
l'adoption d'un plans régulier et scientifique, à la faveur
du quel l'industrie recevera une ample récompense de
ses capitaux, et le pays en général dé grands avantages.
On peut donc s'attendre avec confiance que le plan le
plus judicieux serait celui d'une Compagnie d'Action-
naires, dans laquelle si la Province prenait des
parts, au montant de la moitié ou d'un quart,il y a peu
de doute que le résultat ne fut lieureui.

Le Capitaine Bayßeld de la, Marine Royale a comparu,
et étant interrogé, il a répondu comme suit:-Je ré.

side à Québec durant l'hyver ; c'est le deuxième hyver:
que je réside ici. Je suis un Officier commandant dans
la Marine Royale, et employé à explorer le fleuve Saint..
Laurent. Je connais les localités de Saint-Roch, de la:
Basse-Ville de Québec et de la. Rivière Saint-Charles.i
J'ai entendu parler du plan 'projetté afin' de traverser,
par le moyen d'un quai ou d'un m.ole, de .la Basse-Ville
de Québec à la rive de Ieauport; mais je ne puis donner.
que très peu de renseignemens a cet égard. Il.n'y a.
aucun doute qu'il serait possible de construire le mole.
ou le quai projetté ; ce serait un moyen très utile pour
mettre les bois de construction en sûreté, et mettre les
vaisseaux en état de prendre leurs cargaisons avec plus.
de célérité qu'ils ne le peuvent faire. maintenant dans
les anses. Cela pourrait aussi faciliter la construction
des bâtisses et aggrandir la Basse-Ville du côté de la Ri.
vière Saint Charles ; mais je ne vois pas que le Gouver.
nement pourrait retirer le moindre avantage d'une pa-
reille entreprise. Je ne sais pas si le Gouvernement a,
ou n'a pas quelque partie des terreins dans l'endroit en
question. Le commerce des bois se ressentirait des
avantages d'un ouvrage de cette, espèce, en autant 'que
les bois seraient en sureté, et tenus constamment à flot,
et que les vaisseaux pourraientprendre leurs charges en'
tout teins de la marée. Sur la question de savoir si les
vaisseaux pourraient s'assécher sous' la. protection d'un
semblable mole, et d'y recevoir leur radoub ou 'carène,
cela dépends de la qualité des fonds. Je suis porté à
croire que la plus grande partie des fonds sont d'es galets
d'ardoise, ce qui, comme de raison ne serait pas conve-
nable pour y placer des vaisseaux. 'Si l'on se décide à.
entreprendre cet ouvrage le plan proposé par Mr. James

George
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safely lie vithin it. A strong frame work of Timber
filled up with Stones would be. the materials required.
Whether such a Pier would, or would not, stand the
wiid, waves and ice in such an exposed part of the
River, is, I think, matter ofdoubt, at any rate it would
be necessary to construct it of very great strength ; I
(1o not think the ice in Wiinter would be so likely to in-
jure it as heavy North-east gales in the Spring and Au-
tumn, when the River is fuill of floating ice. I have no
idea of the expense ofsuch au undertakiiig. It appears
me that the niost prudent way of acting would be to
excutite a small part of the work at a time, I mean the
work should be progressive ; then, if it shiould be found
not to aiuswer, it could .be discontinued withoit much
loss to those concerned. Although I am fricndly to all
improvenents of the nature contemplated, and more-
over think something ofthe sort much required at Que-
bec, which from the united effects of wind, heavy sea
caused by rapid tides and floating ice, is far fi om a se-
cure Harbour, yet I an not certain by any means that
the plan proposed is the best that the localities of this
place admit of. Such a Pier in the first place would
not answer the purpose of allowing Vessels to remain
afloat all winter, whicl would be an object of great im-
portance whenever circumstances may render it neces-
sary for Vessels of War to winter at Quebec. There is
a situation above Diatmond Harbour formed by a shoal
wlich would probably answer this purpose, and also
secure Timber. If a Pier were crected on the shoal
which I have mentioned, it would forn an 'excellent
Harbour.

William Atkinson, Esquire, called in, and examined:
Q. 1. Are you resident in Quebec, how long, and

what is your profession ?
A. I have resided in Quebec since One thousand

cight hundred and twenty-two, and am a Merchant.
Q.2. Are you vel1 acquainted with the local situa-

tion of Saint Roch Suburb, the Lower Town of'Quebec,
and the River Saint Charles?

A. I am acquainted with the localities named.
Q. 3 & 4. Have you any knowledge of a plan formed

for crossing, bya Wharf or Pier, the River Saint Charles
from the Lower Town of Quebec, Saint Peter's Street,
to the Beaupoi t shore, and what information can you
give on the subject ? What is your opinion of that pro-
posed plan, and its practicability ?

A. I have seen a plan for a W arf across the River
Saint Charles. to the Beauport shore, but am not suffi-
ciently acquainted with the construction of such vork
as to be able to give an opinion on it or its practicabi-

Q. 5. Would Quebec be much benefited by it, and in
vlat; vill you enter into details. respecting it?

A. I think :Quebec would be benefited by the circu-
lation of the money so large an undertaking .would
cause.

Q. 6. Woul' the Province bè benefited by. the pro-
jected plan, and the trade of the County at large;
wili you also savin vhat'?

A. If sucli an undertaking could be completed for
a moderate surm of. money, it would afford a place of

per-

A. 1829,
George, quej'ai vu,-me parait fort bon. Je crois qu'un
tel quai augmenterait la valeur des propriétés du côté
de la Cité qui regarde la Rivière Saint Charles, qui se
trouveraient situés en dedans du quai projetté ; et que
les petits vaisseauX, goelettes, &c. y pourraient être pla-
cés en sureté. Une forte charpente remplie de pierres se-
raient les matériaux qu'd tudrait employer. Sur la ques-
tion, savoir : si un semblable mole pourrait résister ou
non à la fbrce lu vent, des vagues et des glaces dans un
lieu aussi exposé <le la rivière, je crois qu'il peut y avoir
quelques doutes à cet égard. A tout évènement, il de-
viendrait nécessaire d'en fàire la construction avec la
plus granJe solidité. Je ne crois pas que la glace en
hiver y causerait vraisenblablemenit autant de dégât
que les tempêtes du vent de nord-est dans le printems
et l'automne lorsque la: rivière est remplie (le glaces. Je
ne puis former aucune estimation de la dépense d'une
semblable entreprise. Il me paraît que la manière la
plus prudente d'agir serait d'entreprendre une petite
partie de l'ouvrage pour commencer. J'entends dire que
l'ouvrage devrait se faire progressivement; alors si on
trouvait que cela ne répondit pas à l'objet que l'on a en
vue, on pourrait le discontnuer sans causer de grandes
pertes aux intéressés. Tout disposé que je sois en faveur
des améliorations de l'espèce en contemplation, et
quoique je suis d'avis qu'il faudrait à la Cité de Québec
quelque amélioration de cet espèce pour résister aux ef.
forts réunis du vent, des fortes vagues occasionnées par
les marées rapides et les glaces flottantes, et qui par là
présentent un Hâvre mal assuré, je ne suis pas néan-
moins aucunement. persuadé que le plan proposé ést le.
meilleur que les localités peuvent offrir. Car'en premier
lieu, un mole de cette espèce ne pourrait pas permettre
aux vaisseaux de rester à flot pendant tout l'hiver; ce
qui serait d'une importance majeure lorsque les circon-
stances exigeraient que des vaisseaux de guerre res-
tassent en hivernement à Québec. Il y a un endroit-au
delà du Hâvre du Cap-au-Diamant formé par une bat-
ture qui répondrait probablement à cette fin, et où le
bois de construction serait en sureté. Si l'on érigeait un
mole sur la batture dont je viens de parler, cela forme-
rait un Hàvre superbe.

William Atkinson, Ecuyer, a été appele et examiné:
Q. 1. Etes-vous résidant à Québec, depuis quand, et

quelle est votre profession? •
R. Je suis résident à Québec depuis mil huit cent

vingt-deux, et suis négociant.
Q. 2. Con.naissez-vous bien le local de Saint Roch,

la Basse Ville de Québec,.et la Rivière Saint.Charles?.

R. Je connais les localités en question.
Q. 3 et 4. Avez-vous quelque connaissance d'un:plan

projetté pour traverser, par le moyen d'un quai ou mole,
la Rivière Saint-Charles de la Basse Ville de Québec, rue
Saint-Pierre, au rivage de Beauport, et quels renseigne-
mens pouvez-vous donner à ce sujet? Quel.est- votre
avis à l'égard du plan proposé, et dites s'il est pratica-
ble ?

R. Jai vu le plan d'un quai à travers la Rivière Saint-
Charles jusqu'à la rive de Beauport; maisje ne suis pas,
suffisamment au fait de la construction d'un tel ouvrage
pour être en état de donner.une opinion à ce sujet, ou
sur la possibilité de l'entreprise.

Q. 5. En résulterait-il beaucoup d'avantage -. la
ville de Québec, et de quelle manière; et voulez-vous
bien entrer dans quelques détails à cet égard ?.

R. Je crois que Québec, par la circulation des deniers
qu'exigerait une entreprise -aussi considérable, en res-
sentirait de llavantage.

Q. 6. La province et le commerce du pays en général,
se ressentiraient-ils avantageusement du plan projetté:
voulez vous aussi ilire de quelle manière'?

R. Si l'on parachevait:une semblable entreprise pour
une somme raisonnable, cela offrirait un abri sûr aux bois

de
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perfect shelter to Timber brought down the Saint Law-
rence, and for the nany small craft that navigate it.

Q. 7. Do you know the ground on which this Pier or
Wharf would have to be erected upon to carry the pro-
jected plan into execution?

A. The plan shewn to me, represented the proposed
Wharf ta run in a lino from the cnd of Saint Peter
Street in a direct line to the Beauport shore.

Q. 8. Who are the Proprietors of that ground ?
A. I do not know to whom the property belongs.
Q. 9. What is the superficial content and value of

that ground, and of what use is it to the Proprietors
thereof ?

A. I an not aware of the superficial contents of the
ground, but as it at present is, should think it of little
value.

Q. 10. Has the Goverument any ground within the
place contemplated for carryiig that projected plan
into operation, and what is it used for?

A. The Government lias a lot of land within the
contemplated plan, used at present for piling lire-
wood.

Q. 11. Would Government be benefited by carry-
ing the above projected plan into execution, and in
what?

A. I cannot say in'how far Government might be
benefited.

Q. 12. Would the Shipping and Lumber Trade be
benefited by the above plan, and in what?

A. The Lumber Trade would certainly be bencfited
by it, also the Shipping frequenting the Port, as the
Timber could be placed in perfect sccurity, and so
great an increase of Wharves would create a diminution
in the price of WVharfage, that so far as that item of a
Ship's expenditure goes, the Portage Bill would be
lighter.

. Q. 13. What part of the Lower Town of Quebec
would you suppose this Pier or Wharf should com-
mence, and in what direction would you have it carried
or continued to the Beauport shore, for the greatest in-
terest of those hereafter concerned therein, and the
convenience of the Public ?

A.. So far as I am able to judge, the line of opera-
ration as shown to me by Mr. James George, and which
will no doubt have been submitted by him to the House
,of Assembly, appeais eligible.

Q. 14. Are the improvements limited now on the
Wcst part of Saint Roch, and the River Saint Charles,
and in vhat?

A. I cannot say.
Q. 15. Would not the erecting of a Wharf or Pier

across the River Saint Charles, as above contemplated,
considerably fàcilitate buildings and improvements on
that side of the Lower Town of Quebec,'and augment
very much the value of property on that side ?

A. The property around Saint Paul Street and
Saint Roch I should conceive would be much en-
hanced in value by this work, but I beg to state, that I
consider also, that, on the other end of Quebec, would
proportionably be diminished.

Q. 16. What materials would be best to make the
Wharf or Pier ta carry this into execution, and how ?

A. I should think that Stone and Timber would be
the best materials.

Q. 17. Would the above materials, and the mode of
using them, be sufficiently substantial- to prevent any
accidents arising by the vind and water in the Fall and
Spring of the year, or by the ice in the Winter?

de construction que l'on fait descendre par le fleuve
Saint-Laurent, ainsi qu'aux petits vaisseaux qui y na.
viguent.

Q. 7. Connaissez vous le terrein sur lequel oc dé.
vrait bâtir le môle ou quai, afin de mettre à execution
le plai projetté ?

R. Le plan qui me fut montré représentait le quai
projetté comme devant partir de l'extrémité de la rue
Saint-Pierre, et allant en ligne directe jusqu'à la rive de
Beauport.

Q. 8. Qui sont les propriétaires de ce terrein?
R. Je ne sais à qui appartient la propriété.
Q. 9. Quelle est fétendue en superficie et la valeur

de ce terrein; et à quel usage les propriétaires s'en
servent-ils?

R. J'ignore quelle est l'étendue en superficie de ce
terrein ; mais dans l'état où il est actuellement je le
crois de peu de valeur.

Q. 10. Le gouvernement a-t-il quelque morceau de
terrein enclavé dans le lieu en contemplation pour
mettre le plan projetté à exécution, et à quel usage le
gouvernement le fait-il servir?

R. Le gouvernement a un morceau de terrein quise
trouve dans le plan en contemplation, et qui sert actu-
ellement à y placer du bois de chauffage.

Q. IL. En résulterait-il quelque avantage au gou-
vernement si le plan projetté était mis à exécution; et
par quel moyen?

I. Je ne puis dire jusqu'à quel point le gouverne-
ment en retirait de l'avantage.

Q. 12. Les vaisseaux et le commerce des bois en
ressentiraient-ils quelque avantage, et de quelle ma-
nière ?

R. Il en résulterait certainement des avantages au
commerce des bois, ainsi qu'aux vaisseaux qui fréquentent
le port; vû que les bois y serait placés tout à fait en
sureté. Un aussi grand nombre de quais créérait une di.
minution dans le prix du quayage, et quant à ce qui re-
garde cet item de la dépense d'un vaisseaux, le compte
de déboursés au Port serait moins onéreux.

Q. 1. A quel point de la Basse-ville de Québec, de-
vrait-on, à votre avis, ftire partir ce môle ou quai, et
dans quelle direction faudrait-il le conduire ou le con-
tinuer à la rive de Beauport, pour le plus grand avan-
tage de tous ceux qui pourraient y être interessés à ra-
venir, et pour la commodité du publie ?

R. Autant que j'en puis juger, la ligne d'opération
telle qu'elle m'a été montrée par Mr. James George, et
qu'il aura sans doute indiquée à la Chambre d'Assem-
blée, me paraît la plus convenable.

Q. 14. Les ameliorations à l'ouest de -Saint Roci et
de la rivière Saint-Charles, sont-elles restreintes main-
tenant, et de quelle manière?

R.'Je ne puis pas dire.
Q. 15. Au moyen de la construction d'un quai ou

môle à travers la rivière Saint-Charles, ainsi qu'il est en
contemplation, cela ne faciliterait-il pas considérable-
mentles constructions etles améliorations sur cette par-
tie de la Basse-ville de Québec, et cela n'augmenterait-il
pas la valeur des propriétés de ce côté là ?

R. Les propriétés dans les environs de la rue Saint
Paul et dans Saint-Rock augmenteraient beaucoup en
valeur au moyen de ces ouvrages; mais je prendrai la
liberté d'observer aussi, qu'à l'autre extrémité de Québec
les propriétés diminueraient proportionnellement en va-
leur.

Q. 16. Quels seraient les meilleurs matériaux dont
il faudrait construire le quai ou môle afin de mettre ce
plan à exécution, et le mode de construction ?

R. Je pense que des pierres et du bois seraient les
meilleurs matériaux.

Q. 17. Les matériaux ci-dessus et la manière de
s'en servir, seraient-ils d'une force capable de pré-
venir les accidens que l'on aurait lieu de craindre de la.
force du vent et des eaux dans l'automne et le I rin-
tens, ou par les glaces en hiver ?

A. 1829.
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A. Very great care would have to be taken to make
the work very. strong to prevent injury from: the ice,
which I should think nost likely to injure it; but the
above-named materials would be sufficient.

Q. 18. What vould be the probable expense of an
undertaking of the above magnitude; how many men
would it employ, and how long?

A. I am not competent to form an estimate of the
expense; but should think it vould be large, that it
would take some time to complete, and employ a great
many persons.

Q. 19. What would be the best plan for raising the
ways and means to accomplisli the above object, and
wvhat would be the best Legislative enactnent to carry
the same into operation?

A. I think the safer plan for the country at large
to allow individuals to undertake it by shares and their
own means.

Q. 20. Have you any other information on this sub-
ject, and what do you wish 'further to state to the Com-
mittce ?

A. I have nothing furtier to add.

Colonel E. W. Durnford, Commanding Royal Engi-
ieers in the Canadas, called in, and examined:

Q. 1. Are you resident in Quebec, how long, and
wliat is your profession ?

A. I have been resident in Quebec for the last
twelve years as Commanding Engineer.

Q. 2. Are you well acquainted with the local situa-
tion of Saint Rock Suburb, the Lower Town of Quebec,
and the River Saint Charles ?

A. I am well acquainted with the local situation of
Saint Roc/t, the Lower Town of Quebec, and the River
Saint C/taries in a Military point of view, and as far as
Government property is concerned.

Q. 3. Have you any knowledge of a plan formed for
crossing, by a Wharf or Pier, the River Saint Charles
from the Lower Town ofQùuebec, Saint Peter's Street,
to the Beauport shore, and what information can you
give on the subject ?

A. I have heard that a plan was in contemplation for
crossing the River Saint Charles, by a Wharf or Pier,
froni the Lower Town of Quebec, Saint Peter Street,
to the Beauport shore ; but it has not yet been sub-
initted to me otlicially, and therefore I cannot form an
opinion, nor afford any information on the subject.

Q. 4. Are the iniprovements limited now on the
West part of Saint Rock and the' River Saint . Charles,
and in what?

A. No improvement, except of a military nature, can
be made without serious detriment to the defences of
thlis place, between Beli's- Ship Yard and Saint Rock
Subuîrb.

Q. 5. Have you any other information on this sub-
ject, and wlat do you wish further to state to the Com-
mittee ?

A. No further information can be given under exist-
iiig circumstances.

R. Il faudrait avoir grand soin de faire cette constru&.
tion de la plus grande solidité, pourrésister aux glaces,
qui seules pourraient y causer du dommage; .mais let
matériaux ci-dessus seraient suffisans.

Q. 18. Quelle serait la dépense probable d'une eh-
treprise aussi considérable ; combien de bras faudrait-
il y employer, et pendant combien de tems P

R. Je ne suis pas assez au fait pour donner une esti-
mation de la dépense, mais je penserais qu'elle devrait
être considérable; que cela prendrait du tems pour lô
parachever et qu'il faudrait employer un nombre de
bras.

Q. 19. Quel serait le meilleur plan pour pourvoir
aux voies et moyens.pour accomplir l'objet ci-dessus,
et quelles seraient les dispositions législatives à adop-
ter pour mettre ce plan à exécution?

R. Je crois que le plan le plus prudent pour le pays
en général, serait de donner l'entreprise à des individus
qui l'effectuerait à leurs dépens.

Q. 20. Avez vous quelques autres renseignemens à
fournir à ce sujet, et désirez vous soumettre quelque
autre chose au comité ?

R. Je n'ai rien de plus à ajouter.

Le Colonel E. W. Durnford, commandant le Corps
Royal du Génie, en Canada a été appelé et examiné:
Q. 1. Etes-vous résident à Québec, depuis quand, et

quelle est votre profession ?
R. J'ai résidé à Québec pendant les douze dernières

années en qualité de Commandant du Génie.
Q. 2. Connaissez-vous bien le lôcal de Saint-Roch, la

Basse-ville de Québec et la rivière Saint-Charles?

R. Je connais très bien la situation locale de Saiht-
Rock, de la Basse Ville de Québec et de la Rivière
Saint Charles sous un rapport militaire, et en autant que
les propriétés du gouvernement s'y trouvent intéressées.

Q. 3. Avez vous quelque connoissance d'un plan pro-
jetté pour traverser, par le moyen d'un quai ou môle,
-la rivière Saint-Charles de la Basse-ville de Québec, rue
Saint Pierre, au rivage de Beauport, et quels rensei-
gnemens pouvez vous'donner à ce sujet?

R. J'ai entendu parler d'un plan en contemplatiOn
dans la vue de traverser la rivière Saint-C/tarles par le
moyen d'un quai ou mole, depuis la Basse Ville de Qué.
bec, rue Saint-Pierre, à la rive de Beaupor 1; mais il ne
m'a pas encore été soumis officiellement, et par consé-
quent je ne puis former aucune opinion ni donner au.
cuns renseignemens à ce sujet.

• Q. 4. 'Les améliorations à P'ouest de Saint-Rocki et
de la Rivière Saint-Charles, sont-elles restreintes main.
tenant, et de quelle manière?

R.. On ne peut pratiquer entre le chantier de con-
struction de Bell et le faubourg Saint-Rock aucune es.
pèce d'amélioration, excepté ceux d'une nature mili.
taire, sans causer de grands désavantages aux défenses
de cette place.

Q. 5. Avez-vous quelques autres renseignemens à
fournir à ce sujet, et désirez-vous soumettre quelque
autre chose au Comité?

R. Sous les circonstances actuelles, je ne puis donner
d'autres renseignemens.

After examining the. above evidence and the plans Après avoir considéré les Temôignages et les Plans
produced in support '·of the said Petition for the crec- ci-annexés au soutien de la dite' Pétition, afin de con-
tion of a Pier from Saint Peter Street to the Beauport struire une Mêle depuis la rue Saint-Pierre jusqu'au
shore, Your Committee are of opinion that this projec- rivage de 'Beauport, Votre Comité est d'opinion, que
ted plan is one of the greatest importance, both as res- ce plan projetté est de la plus grande importance, tant
pects: the local interest of the City of Quebec, and the pour ce qui a rapport aux intérêts locaux de la Cité de
trade of the' country. Québec que pour le commerce de pays.''

That it would considerably augment the value of pro. Que cette entreprise -augmenterait considérablement
perty on each side of the River SaintCharles' and on la valeur des propriétés de chaque Côté de la Rivière
the Beauport .shore, and 'would also facilitate the com- Saint-Charles, de même que sur les 'rives de. Beauport,
mntication by land, to the Northinard of the lower part et que cela faciliteroit aussi les. communications par
of the City of Quebec. terre avec le Côté' Nord des parties inférieuresi de la

Cité de Quebee.
Your Committee are also of opinion, that this pro-. Votre Comité est aussi d'opinion.que ce plan ptojetté

jected plan is an object which deserves the serious at- est un objet qui merite 'Pattention sérieuse de la Légis-
tention lature
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tention of the Legislature, in conscqucnce of the great
facilitics it would give to internal navigation. indepen-
dent of'the Foreigi Trade of this Coiuntry, and that by
proper Legislative enactmenit this Pier or Wharf so
contemplated to be done would aiaord the City of' Que-
bec a considerable Revenue, and they augment its
incls of improvement. Your Commi ttee tieiereore re-
commend strongly to the ilouse to take this sLubject
into. their consideration, so as to its being commen-
ced for the beneit of the City ol' Quebec at a future
period.

R b.n Mr. Lee, from the Special Committee to whon was
bec Pct'iin ror re(èrrcd the Petition of tl Magistrates and otler fi-
l'lace. habitants of Qucbec, reported that the t'osnmmittee had

examinîed the contents of the saidi Petition and hmal
comle to an opinioni thereon, which he vas directed to
submit to the House wlheievnr it siatil bu pleased to re-
ceive the saine ; and he read the liort in his place,
and afterwards delivered it- in) at the Clerk's Table
wlere it was again ruad, as followetl:

William Henderson, Esquire, called in, and exa-
mined:

Q. I. Are you resident in Quebci, low long, and
wiat is your professionî ?

A. I have constantly resided in Quebec since the
year One thousand eiglt liundred and nine ; and occa-
sionally ever since the month of Jiaune One thousand
seven hundred and ninety-nine, uintil One thouisalnd
ciglt lundred and cigltecn, I was engagcd in tre de as
a foreign Merchant, since that period 1 have have been
Secretary to the Qulebec Fire Assurance Company.

Q. _. Arc you well acquainted with the Lower Town
of Quebec, and the Saint ROch Suburb?

A. I am well acquainted with every part. ofUthe City
of Quebec, and more particularly so withl the Lower
Town.

Q. 3. Are there iot two Market Places in the Lower
Town, and how are they situated ?

A. There are two 31arket Places in the Lower Town
contiguous to aci other, separated by a distance of
thirty to forty yards only.

Q. 4. What is the size of thoso Markets, and what
is their convenience ?

A. The Upper or Old Market is about One huîndred
and twenty feet long by scventy feet wide, including
the Streets that pass through it; the space appropriated
for.a larket on the Wharf, at the Landing-plaec, is
much snaller : both together is not large ienogli even
for the wants of the Inliabitanîts in the immediate vici-
nity, and are besides very muicih lumberedt with carts,
fire-wood, cattie, &c. ; altogether they are much too
simili, even at present, and convenient only to the Inha-
bitants residing in that part of the Lower Town ex-
tendinog fùi the Cuil de Sac to Saint Paiu Street.

Q. 5. By lhom are those Markets priicipalIy occu-
pied, -and by whonm are they most frequented?

A% The .Landing-place is occupied with fire.wood in
Summer, which lias beconie a most intolerable nui.
sance ; in as mucli as there is no otier public Landiig
for Ferry boats and Market Crait. 'ie Wharf at the
Landing is occupied1 by ßkutchers Stalls and live Cat-
tic ; and the Old Market by country people f-equcnt-
iing the Market, fruit sellers, flour and ILtcksters.

.Q.6. What Parisles are the nost likely to bring their
produce and denrdes to itle Lower Town Markets?

A. Mithe Parisles on the South side frequentinng
* he Markets in the City ; all Lte .land of Orlens, and
many peràons froim ïihakau IRicher; Sdt ne and
Saint Joachirn, on the North side, fle-qtient the Lower
Town Markét by water, exclusive of a great many

country

lature, en consequence des grandes facilités que cela
pourra procurer à la nîaxigation intérieure, independan.
ment au commerce de ce Pays avec 'Etranger ; et que
par le moyen de dispositions Législatives adaptées d'une
manière convenable, le Mùle ou le Quai que l'on a
ainsi en contemplation, procurerait à la Cité (le Québcc.
un revenu considérable et augmîenterait par là cse
moyens d'améliorations. En conséquence Votre C.)-
mité récommnîîde fortemcnt à Votre flonorable Chfm-
bre le prendre cet objet en considération de maniéèe à
ce que Pentreprise en soit commencée avec avanitage à
la Cité de Québec, dans un temps futur.

Mr. Lec, dix Comit: Spécial anquel a été rférée la
pétition des magistrats et autres habitans de Quetec a
fit rapport que le Comint -avait examiné le contenu.de
la dite pétition, et avait flrimé une opinion sur icelle,
qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre quand il
lui plairait le )a recevoir ; et il a lit le rapport à sa
place, et ensuite l'a remis à la table du greffier, où il a
été lI de nouveau, comme suit:

I illiam inderson, ecuyer, appelé et examiné

Q. 1. Réidez-vous à Québec, depuis comubien de
tems, et de quelle profession êtes-vous ?

R. .'ai constamment résidé à Québec depuis l'année
lul huit cent neuf et aprés ce tems j'ai été engagé dans
le commerce étranger jusqu'à mnil huit cent dix-huit, et
depu;is.je sfis secrétaire de la Compagi-d'Assurance-
de-Québec contre le Feu.

Q. e. Connaissez-vous bien la Basse-ville de Québec
et le Faubourg Si. Roch?

R. Je connais bien toutes les parties de la cité de.
Québec, et surtout la Basse-ville.

Q. 3. N'y a-t-il pas deux places de marché dans la
fBasse-ville, et comment sont elles situées?

R. .Il y a dans la Basse-ville deux marchés contigus,
et qui ne sont séparés que par une distance d'environ
trente ou quarante verges.

Q. 4. Quelle est la grandeur de ces marchés, et
quelles ci sont les counodités ?

I. Le vieux ou le marché supérieur est d'environ
cent vingt pieds de long sur soixante dir de large, y
compris la ruie qui y passe. L'espace consacré à un
marché sur le quai, à la place de débarquement,est beau-
coups ̂ plus petit. Ces deux marchés réunis ne sont
pas nêne suffisant pour les besoins, des habitans du
voisinage iiediat, et sont outre cela toujours embar.
rassés dc voitures, par le bois d chauflhge, les bestiaux
&c.; déjà ils sont beaucoup trop petits, et n'offrent de
la commodité qu'à ceux qui résident dans cette par.
tie de la Basse-ville, depuis le Ci-de-Sac jusqu'à la
rue .Saint-Pa«l.

Q. 5. Par qui ces marchés sont-ils principalement
occupés, et qui les fréquentent plus communément ?

R. La place de débarquement est remplie de bois
de chuauîge pendant l'été ; ce qui est devenue une
incommodité insu portable, en autant qu'il n'y a au-
cine autre place publique de débarqiiement. pour les
bateaux traversiers, et d'autre marché pour les radéaux.
Le quai, près di débarquement, est occupé par les.
etaux des bouchers et les animaux vivans, et le vieux
marché par les habit: is de la campagne quiifréquentent
le marché, par les fruitiers, par· la fàrme. et les col-
porteurs.

Q. G. Quelles sont les paroisses qui doivent le plus
vralisemblablement apporter leurs produits et leurs den-
r-es au muarclhé de la Basse-ville?

R. Toutes les paroisses du sud qui fréqisentent le
marché le cette ville ; toute 1'isle d'Orléans, et un bon
nombre de personnes du C/die«u-iic/,er, deSainte-Anne
et deSain-Joachim, au iord,fréqjuentent le marché dela
Basse-ville par eau, sans compter un grand Dombre de

voitures
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cointry carts from the County of Quebec.- Latterly,
however. many of the Country people that come to
Market by vater have sold their produce and denrées
au Pai, at the foot of Sninit Nicholas Street, where,
althoigh iinauthorized, the necessities of that populous
part of the City lias created a tolerable good Market in
Summer; but this may at any time be put a stop to by
the Governnent enclosing the small piece of ground
usually occupied for this purpose, a mensure which I
have reason to believe is in contemplation,

voitures des paroisses du comté de Québec. Cependant,
depuis, les gens de la campagne qui viennent -par eau
vendent leurs produits .ct leurs denrées au Palais, au,
pied de la rue Saint Nicolas, où cette partie populeuse a,
établis quoique' sans autorité, un .marché assez bien
pourvu pendant l'été ; mais le gouvernement peut -en
tout tems arrêter cela en environnant d'une clôture lape-.
tite partie de terrein qui sert à cet objet, et îai raison
de croire que cette mesure est en contemplation..

Q. 7. What distance arc the Lower Town Markets Q. 7. A quelle distance sont les marchés de a Basse-
fron the Saint Rock Suburb? ville du faubourg saint- RochP

A. The Lower Town Markets are thirty-nine ar-' t. Les marchés de la Basse-Ville, sont à trente-
pents, or nearly half a lcague distant from the Church neuf arpens, au près d'une demi-lieu de distance de
of Saint Rock. Fêglise de Saint-Rock.

Q. 8. Does the encrease of the population and trade Q. 8. L'augmentation.du commerce et de sa popula-
require a place for a new Market in the Lower Town of tion demande-t.ils un nouveau Marché dans la Basse-
Quebcc? 'Ville?

A. The increase of population and trade most ur- IL Laugmentation demande urgenient au
gently require at lcast another large and' convenient ins un marché grand et commode dans -cette partie
Market in that part of the Lower Town fronting tle de leBasse-Ville, située le long de la Rivière Saint.
River Saiint Charles; iy answer to the sixth question · harles ; ma réponse là la sixième question, montrera
will shew that the Country people are so excessively que les gens de la campagne sont si incommodés sur
iiicomnoded in the other Markets, that they have vo- les autres marchés, que de leur propre accord ils en
hntarily opened a new one of their own accord. With a ont volontairement ouvert un'nouveau, Il faudrait
view todfuturity, two or thrce new Market Places for fo r ravenir deux ou trois marchés pour la Basse-
the Lower Town, I' Ance des Mères 'and Saint Rock Ville, L'Ànce-des-.4Jéres, et Saint-Rock, tandis qu'on
ought to be provided while appropriate spots for that peut acquérir àbas prix les terreins nécessaires â cet
purpose mny be obtained at a reasonable rate. übj(t.

Q. 9. Who are the m'ost in need of approaching this Q. 9. Quelles sont les personnes les plus intéressées
Market llace to theirresidence? a avoir ce Marché à la proximité de leurs résidences?

A. Exclusive of the pressing recessity that actually R. À l'exçeption de la nécessité pressante qui
exists of providing sufficient space for the increased and exite maintenant de se procurer une es e
daily increasing numbers of Country people Nwho fre. uflisuxit pour le nombre considérable et journellement
quent the Quebec Markets, the Inhabitants of the City croissant des gens de la campagne quifréquentent nos
more immedintely incommoded from their distance marchés, les habitans de la cité qui sont le8 plus im-
fronm the present Market, are the Saint Roch Suburb, médiateinent incommodés par la distance où ils sont
the Quartier du Palais and the Canoté rie, with that part du marché actuel, sont ceux du Faubourg Saint.Rock
of the Upper Towvn .ear Palace Gate. du Quartier du Palais et de la sanooerie, avec la

partie mhe la Baste Ville située près de la portedu

Q.'110, Whatplacc in Sainît Pait Street wvould an- e Q. 10. Quel edroit s d'ane eSiit-Paul répondrait
swer the convenience of the Saint Roci Sulurb, a'd mieux à la commodité du faubourg SaintRoch, etdes
the Cotintryv people arounci Quebec esd apge?

A. The Qost convenient spot bordering on Suint R. L'endroit le 'plus commode, le lon de la
Pul Street for the establishing of aNew Market, îitl Rue Sain t-a d, -pour un nouveau marchéd,, et pourla
the view of answcring the convenience of the Saint commodité du Faubour Sait-Roc , aussi cbien que
Roch Susburb, as ivel as the other places I have lieore pour celle des lieux qe je viens de mentionner, et en
inentioned, and nt tiie -saine tme suit the'views of the même teins pour les gens de sla campagne, cest.dans
Colintry, -people, is; in Mny opinion, thé old Lateau Yard, mon. opinion' l'ancienne cour des 'Bateaux, 'près du-
iicar to tlic spot 1 have betore mentioneti as being oc. lieu oùL j'ai dit que les , gens fesaient quelques ,fois -un.
casiolually used as a m hre u o asmarché.

Q. 11. WThat space of grouind wouldl it require te ' Q. 1l1 Quelle étendue de terre faudrait-il pour faire-
make 'a New Market to' ains-%vt the, population, the un nouveau March, la commodité de lappul on, dui.
trade of Quetec, ard its atdjoiring Parsfes?' aicommerce de Qu bec et des paroisses adjacentes ? B

A. Withi a view te, futurity, no space of 'grotnd in R.' Si l'oni j -ette les ,yeuxc. sur l'vnr'aucune -
the qutrter 'above' alluded 'toi and at 'prVsent unoccui., étendue de dterein ne saurait tre trop' vaste 'dans le
pied.; -%ould'- be tooi large to embrace a.ill the objects re- quartiér 'ci-haut mentionné 'et'- présentementn-oc
quireci for'a.general tandhingt an a' central 'Market - cupé, pour 'répondre ix.' tutes les fins nécessaires
but the le'a'st space that co ' *li be 'assigned for this Q comme une place génrale de débarquement et:our'
purpose should b One hundred' and fftyý'feet' iii front uaiirché central ; mais le, moindre espace dn
on' Saint Pal Street,ý byli'the distanceR between that puisse assigner pour'cetti objet srcites ent cinquante
Str'eet anai thé channel. of the"tiver' Saint Chaàrles. at pieds de afront 'sur' la rue Saint-Pau 'sun tote la pro-
low.vatèr, which niy be about One tiiousand.feetuin fondeurrqui se trouve entre cette rue et le canal den la-
depth.'risntCes base marrée, ce qui peut faire

mille pie.s e profondeur.
Q..médiat et serait c leom o prolable d'n isorceau

of ground for thue aboyé objecet, and -for building andi de terre pou lobjet 'ci-dessus, et pouir construire et ar-'
'fitting m h tha sane?'e srranger le 'dit M Sarché-?

A. It is aTtogethaer pale te. say Whàt du mightQ bdu Palai t impossible' Ca re, quelle
the sum' at the,,Orclnance Departnient would 4sk :for t de lae lH 'Bureau de' lArtilleie d eotande-

thegrount1 ini question ; but valuing", it acco rding .to rait pour le térrein en,'question-,, mais'a'ppréciant da
.prices ground'halae neighouthoo l lastr soleIat, près la valeur dela terre dans le: visinageu jr cioiraisseold' cnceive thToth uaindpoucdwasits, fut mieux: l couis eu sfai 'l'entière , Iae d

teCutyoe around Quebec ? gens de la campagne

value 'The improvement statpotfbon of te Batau . 'cotenraitbien peu pour arranger l. 'partie de la
Yard jii r fRamtsayh Set (or i a o d digue) a w rt re Satau, porunt'a ouvea ma eou la
cost vewof little, Thtee hundrendit FoftheSaind coonn dige. -rois 'à quatre cent louis - suffiraient.

Rock Suub as wel as i th the place ae oe pou clle deZs e xqujevnsdmntoeretn

woioned san ait te make atte st nt. On pourrait par . suite pyos'bâuir 'slon
near to s I t as prtse t e4 ij que
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present required ; the remainder of the ground miglit
hereafter be built upon, as the wants of the public and
encreasing Revenues of the City rendered such mea-
sures expedienît.

Q. 13. Has Governmnent any ground in the said
Lower Town of Quebec for a new Market, and where is
it?

A. The piece of ground I have above alltded to,
viz, the old Batteau Yard, belongs to Governient,
and is in charge of the Ordnance Department; that
part of it next Ransay Street wouîld be the most suit-
able, inasmuch as that Street, which is thirty feet wide,
miglt be added to the portion obtained from Governi-
ment, and thereby, not only lessen the expense of the
first purchase, but also obviate the necessity of expend-
ing money at present in carrying out a Wharf. It lias
moreover the further advantage of security in a great
ineasure fromn the effects of gales of Easterly wind, is
accessible at an early time of the tide, and would cost a
great deal less to inprove it thani any other portion of
the Beach to the Eastward of it.

Q. 14. Wliat use does Government make of that
piece of' ground, and what distance is it from the
Lower Town Market?

A. The grouind in question is at present partly occu-
pied by the Contractors for Stone and Timber, for the
use of the Engineer Departnient ; it is Three thousand
five hundred feet, or about iineteen arpents distant
from the Lower Town Market, and about the saie
distance from Saint Rock Church, and about Two
thousand five Iundred feet froi the Upper Town Mar-
ket Place.

Q. 15. What distance would be the best and rnost
suitable place for this new Market, aud what would be
the most eflicacious means of obtaining the sane?

A. I know ofno other means of obtaining the space
of ground in question than that of an application to the
Board of Ordnance in London, -which 1-lis Excellency.
the Governor, and the Respective Officers of the Ord.-
nance liere, have suggested to the Magistrates in reply
to their Petition for a grant of it.

Q. 16. What would be the best plan for raising the
ways and menans in firtherance of the above object, and
'what would bethie best Legisiative enactient ior car-
rying the sane into operation ?

A. The best neans of raising the vays and means to
purchase this ground, wotild be by a Loan fron the Pro-
vincial Funds, placed at the disposal of His Excellency
Sir James Kempt for tliis Special purpose, to be returned
(witlout.interest) by annual Instalnents of from Three
to Five hundred Pounds, from the Road Fund of the
City, which that .Fund is every way adequate to afford,
without neglecting the other more special objects to
which it is applied. The encrease of Rents in the City,
occasioned by the establishment of another Market,
would of itself go far towards repaying the Road Fund
in a few years time ; of course that Fund itself would
eventually be very much augnented by the measure.

Q. 17. Have you any other information on this sub-
ject, and what do you wish furtier to state to the Com-
mittee ?
. A. Although it miglt happen that the object in view
could be accomplisled by a smaller sum, I amn never-
theless of opinion that Three thousand five hundred
pounds should be the amount of the Loan, subject to
the condition that if a snaller suin slould suflice, no
more should be borrowed ; and that out of the sum
loaned, not more than five lundred pounds slould be
appropriated towards improvenents.

Colonel E. W. Durnford, Commanding Royal Engincers
in the Canadas, ealled in, and examinied:

Q. 1. Are you resident in Quebec, how long, and whîat
is your profession ?

que les besoins du public ou les revenus de la cité ren-
drait la mesure expédiente.

Q. 13. Le gouvernement a-t-il dans la dite Basse-
Ville quelque terrain pour un nouveau Marché, et en
quel endroit ?

R. Le morceau de terre dont j'ai parlé plus haut,
savoir, l'ancienne cour des Bateaux, appartient au
Gouvernement, et est confié à la charge du départe-
nient de l'Artillerie ; la partie qui est la plus voisine
de la rue RainsnyVs crait la plus convenable, en autant
que cette rue, qui a trente pieds de large, pourrait être
ajouté à la partie qu'on obtiendrai du Gouvernement;
et par là, non seulement on diminuerait la dépense du
prix d'achat, mais obvierait encore à la nécessité de
dépenser maintenant de l'argent pour batir un quai.
Il aurait aussi cette autre avantage du côté de la sure-
té, qu'il serait en grande partie hors des effets des
vents impétueux de l'est; il serait accessible dès les
commenccmens du baissant, et les améliorations y
coûteraient beaucoup moins que sur aucune autre par-
tie du rivage du côté de l'est.

Q. Quel usage fait le gouvernement de ce terrein,
et à quelle distance est-ce du Marché de la Basse Ville?

R. Le terrein en question est présentement occupé
par les contracteurs de pierre et de bois pour l'usage
du département du génie, il est à trois mille cinq cens
pieds, ou environ dix-neuf arpenls de distance diu
marché de la Basse-Ville, et â environ la nênie dis-
tance de l'église de. Saint-Rochi, et à environ deux
mille cinq cent pieds du marché de la Haute-Ville.

Q. 15. Quel serait le meilleur endroit et le plus con.
venable pour ce nouveau Marché, et quels seraient les
moyens les plus efficaces pour l'obtenir ?

I. Je ne connais d'autre moyen d'obtenir l'étendue
de terrein en question, que de s'adresser au bureau
d'Artillerie à Londres; ce que Son Excellence le
Gouverneur et les Officiers respectifs de l'Artillerie
ont suggéré aux Magistrats en réponse à leur pétition,
en en demandant la concession.

Q. 16. Quel serait le meilleur plan pour se procurer
les moyens nécessaires pour atteindre à l'objet ci-dessus,
et quelle serait la meilleure disposition législative pour
l'effectuer ?

R. Le meilleur moyen pour lever, la sonmme néces-
saire à l'acquisition du terrein en question, serait un
prêt sur les fonds provinciaux, lequel serait mis à la
disposition de Son Excellence Sir James Kempt pour
cet objet spécieux, remboursable (sans intérêts) par
attermoienents annuels de trois à cinq cens louis sur
le fonds des chemins de la ville ; ce que ce fonds peut.
faire facilement, sans négliger les objets auxquels il
est affecté plus particulièremnent. L'augmentation des
revenus de la cité, occasionnée par l'établissement
d'un nouveau marché, pourrait par elle-même rembour-
ser le fonds des chemins en peu d'années; assurément
le fonds éprouverait une augmentation considérable
par l'exécution de la mesure.

17. Pouvez-vous donner d'autres -renseignemens sur
ce sujet, et que désirez-vous dire de plus au Comité?

R. Quoiqu'il peut arriver que l'objet en vue s'effec-
tuerait avec une moindre somme, je suis néannioins
d'opinion que le prêt devrait être de trois - mille cinq
cens louis, sujet à la condition que s'il suffisait d'une
moindre somme, il n'en fut pas emprunté davantage, et
que sur le prêt il ne fut pas appliqué plus de cinq cens

,louis à faire des améliorations.

Coulonel Durnford, commandant du génie, appelé et
examiné:

Q. 1. Etes-vous résident à Québec, depuis quand, et-
quelle est votre profession?

R.
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A. I have been resident in Quebec for the last twelve
years, as Commanding Engineer.

Q. 2. Are you well acquainted with the Lower Town
of Quebec, and the Saint Rock Suburb ?- .

A. I am well acquainted wvith the Lower Town of
Quebec in a Military point of view, and as far as Go- r.
vernment property is concerned. n

Q. 8. Are there not two Market Places in the Lower
Town, and how are they situated ? B

A. There are two Market Places in the Lower Town,
one in front of the Church, the other on the Beach im- fi
niediately below it, and connected by a short narrov 1p
Street.

Q. 41. Whllat is the size of tixose Markets, and -%vliat is
their conven ience ? q

A. They are sinall and iinconvenient.
Q. .3. By wlîom are those Mlarkets principally occu-

pied, and by wvhoi arc the y nxost frcquented? .. . o
A. These Market Places arc, 1 believe, principally

occupied by persons fromn thxe opposite side of the River, TF
and ' 1rcqucnted indiscrirninately by the residents both tc
of the Upper and Lower Town, though of course prin- v
cipally by those of the latter.

Q. 6. W~hat Paý-rislie.-, arc the most likely to' bring
their Produce and Denrées to the 'Lower Town Mar- v

kete

A. Thle Parishes on the South side of the Saint Law,-
rence, and the Island of Orleans. b s n

Q. 7. What distance are f e Lower Town Markets
from thc Saint Rock Suburb

A. About liaiE a mile or more.
Q. S. Does the incase of the population and trade

require a hlace. for a new Market i i cp Lo ler Town of d
.Quebec ?

A. 1 conceive so.
Q. 9. Who are the most in ned of approaching tiis

Market alace to their residence ? pn
A. The ined abitans of Saint Bock Suburb.
Q. 10. Iehat space in Saint Paul's Street wotld an-

swer the coverience ofthe Saint Roc Suburb, and e i
Country teople around Quebcc. e

A. I cannot say precisely, but should imagine tat
some portion of the Beach between tîe'Honorable M. c
Bll's Tharfand Kingt Street, Saint Rock. . -

Q. 71'. What place of grou d would it require to
make a new arket to ansoer the population, thé trade i
of Quebec, and its adjoining Prishes?,

A. I cannot'pretend to say.
Q. le. WVhat w'ould. be the probable experîsé of a.

piece of grouixd for ''thé above object, -and for building'

q

and fitting up tixe saineP
A. This question would require more time to an-

swer.r
Q. 19. Has the Governmentany ground in the said

Lo er Town fora new Market, and.where is it?'

A. None especially sét apart, but it lias ben pro-
posed te purceniase a part anest Rof b Wharf adjoining

Mr. Bels'Sip Yard. Q d
Q. 14. What use does Government make of that

piecé of ground,. and what distance is itfrorn the L'ower
sotn Markett

A. It is a part of fie Govern ent Reserve fr Mi-
litary purposes.,

Q. 11.: What'distance would be the'best. and most
suitable place, for this new Mark et, d whati tould'be
the most.eflicaiousans ofPobtaining the same?

A. I cannotpend t a.

.Io bdt t ' erstarîd tîxe first part' of. this ques-

site tlat.maye eedo woùd ofliÙl otining, the
bypurchase.
Q. 1. Wlat would be the best plan forpraising the

ways aie means'in.fuitberance of the bove object,,fand
what would'be the' besi Législativre enactiierit foi carr-

iing the saup thea ?ion
A. I cannot say.
Q. 17. Have you any other information on this sb-

ject, ond 'wha t do y9u .wisfurthertostate to theom-
âite. 'oA.

R. Je réside à Québec depuis douze ans, en qualité
e Commandant du Génie.
Q. 2.. Connaissez-vous bien la Basse-Ville de Québec,

t le faubourg Saint Roch?
R. Je connais bien la Basse-ville de Québec, sous le

apport militaire, et en autant que les biens de gouverne-
ent sont concernés.
Q. 3.' N'y a-t-il pas deux places de Marché dans la

asse Ville, et comment sont-elles situés.?
R. Il y a deux marchés dans la' Basse-ville,,.lPun en

ace de l'Eglise, l'autre sur le rivage immédiatement
lus bas, et qui y communique par une rue étroite.

Q. 4. Quelle est la grandeur de ces Marchés, et
uelles en sont les commodités ?
R. Ils sont petits et incommodes.
Q. 5. Par qui ces Marchés sont-ils principalement

ccupés, et qui. les fréquentent plus communément ?
R. Je crois que ces marchés sont occupés principale.
ent par les gens de l'autre côté du fleuve,'et fréquen-
,s indistinctement par les habitans de la haute et basse-
ile, mais de celle-ci principalement.

Q. 6. Quelles sont les Paroisses qui doivent le plus
raisemblablement apporter leurs produits et leurs den-.
ées au Marché de la Basse Ville?
R. Les paroisses du sud du Saint-Laurent et de PIsle-

'Orléans. -

Q. 7. A quelle distance sont les Marchés de la Basse.
Ville du faubourg Saint-Roch ?

R. Environ un demi-mille ou plus.
8. L'augmentation.du commerce et de sa population

emande 'elle un nouveau Marché dans la Basse Ville?

R. Je le crois.
Q. 9. Quelles sont les personnes les plus intéressées

avoir ce Marché à la proximité de leurs résidences ?
R. Les habitans de Saint-Rock
Q. 10.' Quel endroit dans la rue Saint-Paul 'répon-

rait mieux à la commodité du faubourg ,Saint-Boch, et
es'gens de la campagne
R. Je ne puis dire précisément, mais je pense que

e serait quelque partie de la grève, entre le quai de
honorable Mw. Bell et la rue du Roi, à 'Saint-Roch
Q. 11. Quelle étendue de terre faudrait-il pour faire

n nouveau Marché, à la commodité, de la population,
lu commerce de Québec et des Paroisses. adjacentes ?

R. Je ne saurais dire..
Q. 12. Quel serait le coût probable 'd'un morceau de

erre pour l'objet ci-dessus, et pour construire et arrana
ger le dit Marché?

Il faudrait plus de tems pour répondre à cette ques..
tion.

Q. '13.; Le gouvernement a-t-il dans la dite.Basse-
Ville quelque terrein pour un nouveau Marché, 'et en'
quel endroit ?.

.R. On n'a destiné aucunlieu particulier, mais on a
proposé d'acheter un terrein à l'ouest du quai qui joint
Le chantier de Mr. Bell.

14. Quel usage fait le gouvernement de ce terrein, et
à quelle distance est-ce du Marché de la Basse.-Ville ?

R. C'est une partie du terrein du gouvernement ré-
servé pour des objets militaires.

Q. 15. Quel serait le meilleur endroit et le plus con-
venable pour ce nouveau Marché,. et qùels seraient les
moyens les plus efficaces pour l'obtenir?
R. Je ne. comprends pas la première partie dé cette

question, mais je crois que le moyen le plus, efficace
pour obtenir le terrein qu'on fixéra, serait selon moi de
l'acheter.

-16.' Quel serait le meilleur plan pour se procurer les
moyens nécessaires pour atteindre à l'objet ci-dessus, et
quelle seïait la meilleure disposition législative pour l'ef-
fectuer ?

R. Je ne puis dire.'.
Q. 17. Pouvez-vous donner d'autres renseignemens

sur ce sujet, etque désirez-vous dire de plus au Comité:?
R.
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A. None. R. Aucun.

Nlroa1 Freer, Esquire, called in, and examined:
Q. 1. Are you resident in Quebec, low long, and

what isvour profession ?
A. I have becn resident in Quebec snce One thou-

sand ciglit hundred and eleven, and I am Cashier to
the Quebec Bank.

Q. 2. Are you well acquainted with the Lower Town
of Quebec, and the Saint Rock Suburb?

A. Yes.
Q. 8. Are there not two Market Places in tric

Lower Town, and how are they situated ?
A. There are two Market Places in the Lower Town,

one on the Beach or Public Landing, and one between
Saint Peter and Notre Dame streets.

Q. 4. What is the size of those Markets, and what is
their convenience ?

A. The size of those Markets are very small and very
inconvenient.

Q. 5. By whon are those Markets principally Oc-
cupied, and by whon are they most frequented?

A. Those Marketsare prinicipally occupied by Butch-
ers, Vho rent Stals,-by Hucksters, also selling neat,
and other articles, and hy the. Country people from
Point Levi side; from the Island of Orleans and fronr
the neiglbouring Parishes of Beauport and Charlesbou-g,
and they are frequented by the persons residing in the
Lower Town ; those on the street leading to the coves
and from Saint Roth Subuirb, and in summner the ship-
ping obtain the most of their supplies from those Mar-
kets.

Q. 6. What Parishcs are the most likely to bring
their Produce and Denrées to the Lower Town Market?

A. The last answer applies to this question.
Q. 7. What distance are the Lower Town lMarkets

from the Saint Roch Suburb ?
A. The distance of the Lower Town Markets from

the commencement of Saint Roch Suburb, I thinkexceeds
a mile.

Q. 8. Does the encrease of the population and trade
require a place for a new Market in the Lower Town of
Quebec?

A. I think it does.
Q. 9. Who are the nost in need of approaching this

Market Place to their residence ?
A. The people of Saint Rock and the inhabitants of

Saint Vallicr 'Suburb as far as the General -ospital.
Q. 10. What space in Saint 1aul street would an-

swer the convenience of the Saint Roch Suburb and the
Country people around Quebec?

A. I an of opinion the vacant space to the westward
of Ramsay street, and near the property of Mr. John
Bell, would best answer.

Q. 11. What place of ground would it require to
make a new Market to answer the population, the trade
of Queber, and its adjoining Parishes ?

A. I 'should, conceive it would require nearly two
acres ofground to make a new Market, to answer the
encreasing population, the trade' of Quebec, ind ats ad-
joining Parishes.

Q. 12. What would be the probable expense of a
piece ofground for· the above object, and for building
and fitting up the samie ?

A. I should think Five thousand pounds would be
necessary, if the groind must be purchased.

Q. 13. Has Governnent any ground in the said
Lowcr Town for a new Market, and where is it ?

A. The space. alluded to in my answer to. question
Ten, belongs to Governnient.

Q. 14. What use does Government nake of that
piece of grouid, and what distance is it from the Low-
er Town Market ?

A. Part ofthe space alluded to is used by Govern.
ment as a Lumber Yard, and its distance is about threc
quart ers of a mile fromi tie Lower Town Markets..

Noah Freer. écuyer, appelé et examiné:-
Q. 1. Résidez-vous à Québec, depuis combien de

teins, et de quelle profession étes-vous ?
R. Je réside à Québec depuis mil huit cent onze, et

je suis caissier de la banque de Québec.

Q. 2. Connaissez-vous bien la Basse-Ville de Qué.
bec et le faubourg Sain t-Roclh?

R. Oui.
Q. 3. N'y a-t.il pas deux places de Marché dans la

Basse-Ville, et comment sont-elles situées? .
R. Il y a deux marchés dans la Basse-ville, l'un sur la

grève à la place de débarquement, et l'autre entre la rue
Saint-Pierre et la rue Notre-Dane.

Q. 4. Quelle est la grandeur de ces Marchés, et
quelles en sont les commodités?

R. Les marchés sont bien petits, et bien incommodes.

Q. 5. Par qui ces Marchés sont-ils principalement
occupés, et qui les fréquentent plus communément?.

R. Les marchés sont principalement occupés par les
bouchers qui louent les étaux, par des vendeurs de
viandes et autres articles, et par les gens de 'le campagne
du côté de la Pointe-Lévi, de l'Isle-d'Orléans, et des
paroisses voisines de Beauport et Charlesbourg, et ils
sont fréquentés par les habitans de la Basse-ville, de
ceux résidens sur la rue qui conduit au Foulon et de
Saint-Roch ; et l'été les gens engagés dans la navigation
tirent la plus grande partie de leurs provisions de ces,
marchés.

Q. 6. Quelles sont les Paroisses qui doivent le plus
vraisemblablement apporter leurs produits et leurs den-
rées au Marché de la Basse-Ville ?

R. La dernière réponse s'applique à cette question.
Q. 7. A quelle distance sont les Marchés de la Basse.

Ville du faubourg Saint-Roch ?
R. La distance entre les marchés de la Basse-ville et

le commencement de Saint-Roch, excède, je crois, ui
mille.

Q. 8. L'augmentation du commerce et de la popu-
lation demande-t-elle un nouveau Marché dans la Basse-
Ville ?

R. Je crois qu'ils le demande.
Q. 9. Quelles sont les personnes les plus intéressécs

à avoir ce Marché à la proximité de leurs résidences?
R. Les gens de Saint-Roch, et du fiasbourg Saint-Val-

lier à aller jusqu'à l'lopital-Général.
Q. 10. Quel endroit dans la rue Saint-Paul répon-

drait mieux à la commodité du faubourg Saint-Roch et
des gens de la campagne ?

R. Je suis d'opinion que'l'espace vacant à louest de
la rue Rumsay, et près du terrein de Mr. John Bell, se-
rait le plus convenable.

Q.. 11. Quelle étendue de terre faudrait.il pour faire
un nouveau Marché, à la commodité dé la population,
du commerce de, Québec et des .Paroisses adjacentes ?-

R. Je crois 'qu'il faudrait près de deux acres de terre
pour faire un nouveau marché, capable de répondre aux
besoins de la population croissante, du commerce de

.Québec et des paroisies environnantes.
Q. 12. Quel serait le coût probable d'un- morceau- de

terre pour l'objet ci-dessus, et pour construire et arran-
ger le.dit Marché?

R. S'il faut acheter le terrein, je crois qu'il serait
nécessaire' d'avoir cinq mille louis.'

Q. 13. Le gouvernement a.t-il dans la dite Basse-
Ville quelque terrin pour un nouveau -Marché, et en
quel endroit?

R. Le terrein mentionné dans ma réponse à- la dix-
ième question 'appartient au gouvernement.

Q. 14. Quel usage fait le Gouvernement de ce fer-
rein, et à quelle distance est-ce du Marché de la Basse-
Ville?

'. Le gouvernement se sert d'une partie de ce 'ter-
rein.comme d'un parc à chauffaé, et il 'est à la dis-
tance d'environ trois qua·ts de mille (les marchés de la
Basse-ville. Q
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Q. 15. What dis.tance would be the best and, most
suitàble'place for this new 1\lai-ket,' and wlat wiotild be
the Aost eflicacious ipeans of obtaining the saine ?

A. I should conceivé the distaiée of a' new Market
from the preseut Lower Town Markets should be at
least'thfie' fbrths of a mile, and.'the most efficacious
nieans ofobtainingr the space àlluded to in answer Ten,
vould be a grantfrom His'Majesty's Government for

th.e purpose.
Q id.Vhat wçould be the best plan for raising the

ivays and menis iii' furtherance of thé abové objeect,
and what would be thp best Legislative enactment for
carrying the saine into operation?

A. I arm of opinioii a Loan frnm the Provincial Trea-
sury, tothe Magistrates of the city,* of the suni neces-
sary to establish' a iew Market, under .a Legislative
enactment, would be the best means of accomplishing
flië object, z\nd the same to «be reftinded (without'in-
tèrest) frdrn the Rints of the'Stalls, ôr any other Re-
venues to bç derived from the Market, 1by instalmenis
in the' COLFSe of flifteen or twenty ýears.

Q. 17. Have you any other information on this sub-
jectpe ad whäi doyoni wish further töstaté to the Com-
niiee 'P

A. I have no further information to give.the Commit-
tee''ont 'tliis' subjec't, but merèly in géneral terms to
récommeni the prayer of the Petition before theiii, to,
fàvorable coinsideration.

Robert Paterson, Esquire, called in and examined:
Q. 1. Are you residelit in Quebci, how long, and

'vhat is yoür profession ?'
.A. I 'ha've beeri a resident of- Quebec forthe last

twenty two years-my profess'ion is that of Merchant.
Q. 2. 'Are you well acqùaintèd witfi: the L'oiver

To*n of Quebec, ànd the Saint Rloct Suburb ?
A. l'àm aîcquainted with the Lower Town of Quebec,

as well as with the Saint ?och Suburb.
Q. 3. 'Are there not two Markèt'Places in the Low-

er Town, and how are they situated?'
.,'Therë'aiè two iarket Plaéësinthe Lower Town,

divided b'y Sint Peter street and the' Hónses on èadcl
side pf said street.

Q. 4. Wliat1is the size of those Markets, and what is
theii convenince ?

A. Bdth ré miserably small as Market Places, their
gréat cò'ngexience is in being só near the River Sâira
Lawrence.

Q.' 'By whom are tiiose Markets, principally oc-
cupied, and byhom ar they most freqi.ented?

." Théÿ are occupidi"princip'ally by Hdbitans fron
the south side' of the' River, and are frequenîéd hiv

eople from thé Upper aùd Loei- Toivn, as vell as by
the people'fromi Sain Rock Suburb.

Q.Wht Parihes are te iost likely to bring
their Produce and'Denréci'to the Lower Town Markéi?

A. Nearly 1l the pepple from the Parishes on the
Souths ide' of tbe River mnï liii Disti-ict biig their'ro-
disce"to'ifie Loëër To'un Mirl.cets.* herPo

Q. 7. What distàiic'éare tlïe Lower Town Markets
froñïàthie SirintRädciSuburb ?ý

\. The Lo.Wer Tovn Markets I think are at least one
milefroni âirt of the SaintRocli Subïirb.

Q. 8, Dpes the encrease of the population and trade
require a place for añe Maîket iùthe Lower Town'of
Quebeç?

~- The present P arkets in the Lower Town, I con.
sider mustbe mïch òo se iàllfor ti'popul1tio but
one of them might be enlàrdd by.extendiñe thlie- if
to"low.water.

Q 9 Who are the mo.st in rieed of approachin this
Market place to thir resideùice?

'A. .Thisquetion I'onôt'îniderstand.
SQ. 1 W. 'spi'e 'iiiaint t Pateet would an.

Sfrswer
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Q. 15. Quel serait le meilleui ëndroit et le plus con-
veniable poir 'ce nouveau' Marché, et quels seraient les
moyens les pi lus efficaces pouil'obtenir?

R. -Je conçois que la distance di nouveau de ceux
de la Basse-ville, devrait être du moins dle trois qua·ts
de mille, et les moyens les plus efficaces pour obtehir lé
terrein, mentionné dans ma répon;e clixième; serait une
concessionî du gouvernement de sa Majesté à eti efet;'

Q. 16. Quel serait le meilletir plan pour se procurei
les moyens nécessaires li6or atteindre à l'objet ci-déssus,
et quelle serait la meilleure disposition législative pour
l'effectuer ?

R. Je suis d'opinion qu'il faukait faire aux magis-
trats de cette ville, un prêt sur le trésor provincial de la
somme nécessaire po.u établir le' nouveau mai-ché en
vertu d'une disposition législative, et que ce seiait le
meilléur moyen 'd'atteindre 'au but dsifré ' leqel ret
serait rembôursé (sans ifitérêt) sur les loyers des~étaux,
ou de tout autre revenu provenant du marché, par at.
termoiemnens, dans lcCours dé quilnze 'ou vingt anniées.

Q. 17. Pouvez.vous ilonner d'autres renseigneméis
sur ce sujet, et que désire'z-vous'dire de 'plis au Conité?

R. Je n'ai aucun autre renseignement il offrir au
coxdiité sur ce iijet,'si :cé n'est -que de 'récommaider en
tèrines généraux la demande éontenue dan' pIWétitión
à la considération favorable du c'omité. "

Robert Paterson, . écuyer, appelé et examiné
Q. I. Résidez-vous à Québec, depuis"èombien de

tems, et de'quelle irofesiion" êtes-vous?
R. Je réside à Québec, depuis 'vingt-deux ans, et je

suis marchan~d de profession.
Q. 2. Cônhaissez-vous bien la Basse-Ville de Québec,

et le faubourg Saint-Roc.?
R. Je Connais la Basse-ville de Québec, aussi b.ien que

le fauxbourg Saint-Roch.
Q: .. 'N'y 'a-t-il pas deux places de Marché dans la

Basse-Ville, et comment sont-elles situées ?
R Il y'a deux mar'hés d ns la Basse-villi, séparés par

la rue Saint Piérre' 'et les miiisons de' haque'côté-de
la dite rue.

Q. 4. Quelle est la grandeur de ces. Marchés, et
quelles'èn sont les cominodité's ?

R. Tous deux sont exireniement. petits pour des
places de mar-ché, leur grande cómniodité c'est-d'être
proché 'du fleuve.

Q."5." Pr qui ces Marchés sont-ils principalement
occupés, et qui le fréquentent plus communément'

R. Ili sont principalement oécupés gai- les habitans
du 'sucd du fleuve,'et sont"fréqueà tés par les habitans de
lëHadlte-ville et de la Basse et par les gens du faux-
bourg SaintRoch.;e ar e es d ax

Q."6. Quelles sont les Paroisses qui doivent le plus
vraiseriblablefiet' apporter leurs. produits et leurs den
rées au Marché de la Basse-Ville?

R. Presque tous' les habitans des-paroisses au sud du
eu've 'aris 'cé'distiict, apportent leurs produits-aux inar-

chés de la.Basse-Villb.'e
Q. 7. A quelle distance sont les Marchés de la Basse.

Ville du fau6'oiig:'üint-Roch
R. Je crois que les marchés de la Basse-ville, sont à.

un"mille' a'möins"dé 'certainé parties 'du faubo ïrg
Saint-Rock.» :.. ."

Q. 8. 4augmentation du commerce et de sa popula-
tion'-demindet-elle un nouveau«Marehé dans la Basse.
Ville ?

t* .Je considère que les marchés actuels de la Basse.
ville, sont béaucódl trop petit îoir 'la popàlation- iñiais
on'en pouirraitaugmènter un en poussant le :qûïai'jns-
qu'a basse marée. '

'Q.9. Qellés" sont les personnes les plus intéressées
à avoir ce Marché à la proximité de leîrs:résidences ?

113.e neonièôlprends pas cett'quiti'on "
, uél -nâroit'Üiians!kikrue -Saint'-Paul répon-

f drait
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swer the convenience of the Saint Roch Suburb and the
Country people around Quebec ?

A. Near the Wood Yard, or on M acCllum's Wharf,
at the Brewery.

Q. 11. What place of grouind would it require,to
make a new Market to answer the population ; the trade
of Quebec, and its adjoining Parisies ?

A. If a look is to be made to fluturity, and only one
3arket Place instended for Saint Roch and the Lower
Town, I should think it would require one acre and a
halfof ground.

Q. 12. Wlat would be the probable expense of a
piece of ground for the above object, and for building
and litting up the sanie ?

A. 1 cannot say what sucli a picce of ground would
cost.

Q. 15. las Governiment any ground in the said
Lower Town for a new Market, and wlere is it ?

A. Governmîent have the Wood Yard, the beach in
front of it, and a wharf adjoining.

Q. 14. *What use does Governmnent make of that
piece ofground, and 'what distance is it from the Low-
er Town Market?
.WA. The Beach is occupied witlh Fire Wood, &c. and the
Wharf with Boards ant Deals. distance about halif a
mile from the Lower Town Market Place.

Q. 15. What distance would be the best and most
suitable place for this new Market, and whîat would be
the most eflicacious ineans ofobtaining the saine ?

A. The nearer Saint Roch (if iutended exclusively
for it) the better. The most efficacious means of ob-
taining the saine would be by purchase.

Q. 16. What would be the best plant for raising the
vays and ineans in iirtheranice of the above object, and

,what would bc the best Legislative enactient for car-
rying the same into operation ?

A. 13 the House of Assenibly appropriating a suin
of Money for the purpose.
. Q. 17. Have you any other information on this sub-
ject, and what do you wish further to state to the Con-
muittee ?

A. My opinion is in favor of two Market Places, one
in the Saint Rock Suburb near the Church, and the
other where the Lower Mark'et Place now stands, with
a wharf run out to Low Water, with steps along the
whole front, so as to cnable the people comuing to Mar-
ket to land at aIl times of the tide. • I am aware an ob-
jection would be made to extending the wharf in front
of, the present Market Place, on account of its being a
place for fire wóod ; but it would be attended with
mauch less inconvenience to transport fire wood to and

from the beach in front of the Kinîg's Wood Yard, than
to transport ail the Produce from the south side of the
Saint Laierence, from a lading place to a Market in
Saint Paul street.

C/harles Smith, Esquire, called in, and examined :
Q. 1. Are you resident iii Quebec, low long, and

what is your profession?
A. I am a native of Quebec, sixty years old, and a

Trader and Agriculturist.
Q. 2. Are you well acquainted with the Lower

Town of Quebec, and the Saint Rock Suburb ?
A. I am.
Q. 3. Are there not two iMarket Places in the Lower

Town, and how are they situated ?
'A. There are two Market Places, one situated near

the Beach of the Saint 'Lawrence, the other between
Notre Dame and Saint Peter streets, distant from each
other about ninetv feet.

Q. 4. What is the size of those Markets, and -what is
their convenience ?

A. The size oftle Market Place near the.beach is
about 'thirty feet by eighty, that of the otier about
forty feet by eighty. Trhey are both too small and

difficult

drait mieux à la commodité du faubourg Saint.Roch, et
des gens de la campagne ?

R. Près du parcà abois, ou sur Ic quai de M1r. McCal.
lum, près de la brasserie.

Q. 11. Quelle étendue de terre faudrait-il pour faire
un nouveau Marché, à la commodité de la population,
du commerce de Québec et des Paroisses adjacentes?

R. Si je regarde à l'avenir, et qu'on n'ait en vue de
fhire qu'un seul marché pour la Basse-ville et pour Saint-
Roch, je penserais qu'il fiudrait un demi-acre de terre.

Q. 12. Quel serait le coût probable d'un morceau de
terre pour l'objet ci-dessus, et pour construire et arran-
ger le dit Marché ?

R. Je ne puis dire ce que coûterait un pareil terrein.

Q. 13. Le gouvernement a-t-il dans la dite Basse-
Ville quelque terrein pour un nouveau Marché, et en
quel endroit ?

R. Le pare, la grève et un quai tout auprès, appartien-
ent au gouvernement.

Q. 14. Quel usage fait le gouvernement de ce ter-
rein, et à quelle distance est-ce du Marché de la Basse.
Ville ?

R. La grève est occupée par le bois de chauffage, et
le quai par des planches et des madriers. La distance
est d'environ un demi-mille du marché de la Basse-ville.

Q. 15. Quel serait le meilleur endroit etle plus con-
venable pour ce nouveau ilarché et quels seraient les
moyens les plus efficaces pour l'obtenir P

R. Le plus près de Saint Rock (si on le fait inclusive-
ment pour cet endroit) serait le mieux, et le meilleur
moyen de l'obtenir, serait de l'acheter.

Q. 16. Quel serait le meilleur plan pour se procurer
les moyens nécessaires pour atteindre à l'objet ci-dessus,
et quelle serait la meilleur disposition législative pour
'eflèctuer?

R. Ce serait que le Chambre d'Assemblée affectât
une somme d'argent à cet effet.

Q. 17. Pouvez-vous donner d'autres renseignemens
sur ce sujet, et que désirez-vous dire de plus au Comité?

R. Mon opinion est qu'il:y eût deux marchés, l'un à
Saint-Roch, près de l'Eglise,'et l'autre où est maintenant
le marché (le la Basse-ville, en faisant avancer le quai
jusqu'à basse nerée, avec des dégrés dans toute sa lon.
gueur, afin de permettre aux gens qui viendraient au
marché de débarquer à toute heure de la marée.

R. Je sais qu'on objectera à ce qu'on étende le quai
en front du marché actuel sur ce que c'est un endroit
pour le bois de chaufflige, mais -il y aurait moins 2'in-
convénient à transporter le bois de chauffiage sur la grève
au devant du parc, que de transporter tous les produits
du sud du Saint-Laurent, d'une place' de débarque-
ment au marché de la rue Saint-Paul.

Charles Smith, écuyer, appelé et examiné:-
Q. 1. Résidez-vous A Québec, depuis combien de

tems, et de quelle profession êtes-vous'?
R. Je suis natif de Québec, âgé de soixante ans, com-

nerçant et agriculteur.
Q. 2. Connaissez-vous bien la Basse-Ville de Québec,

ct le faubourg Saint-Boch?
R. Oui.
Q. 3. N'y a-t.il pas deux places de Marché dans la

Basse-Ville, et comment sont-elles situés?.
R. Il y a deux marchés, l'un près de la grève, l'autre

entre les rues Notre-Dame et Saint-Pierre, éloignés l'un
de l'autre d'environ quatre-vingts pieds.

Q. 4. ·Quelle est la grandeur 'de ces Marchés, et
quelles en sont les commodités?

R. La grandeur du marché près de la grève est d'en.
viron trente pieds sur quatre-vingts, celle de 1are
d'environ quarante pieds sur quatré-vingts. Ils soit

tous
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difficuit of dccess in winter and particularly that near
the River.

Q. 5. By' whom are those Markets principally oc-
cupied, and by whom are they most frequented ? '

A. The nearest to the 'beach is chiefly occupied by
the Butchers' Shambles, by farmers retailing beef in
baskets, and by hucksters of dry goods. The other'
by farmers with produce fron the different parts of the
Country on the north and south of the Saint Lawrence.
The above Markets are most frequented by the popu-
lation of the Lower Town, as far as the coves, and by
seamen and raftsmen coming to this Port.

Q. 6.What Parishes are the most likely to bring their
Produce and Denrées to the Lower Town Market?

A. All the, Parishes in the vicinity ofQuebec.
Q. 7. What distance are the Lower Town Markets

fron the Saint Roch Suburb?
'A. Upwards of a mile.
Q. 8. Does the encrease ofthe' population and trade

require a place for a new Market in the LowVer Town of
Quebec ?

A. A new Market is generally considered indispen-
sable.

Q. 9. Who are the most in need of approaching this
Market place to their residence ?

A. The Inliabitants of the Saint Rock Suburb and of
Saint Paul street.

Q. 10. What space in Saint Paul street would Most an.
swer the convenience of thie Saint Rock Suburb, and the.
Country people around Quebec ?

A. A strip of grouind on the north side of Saint Paul
street, along and on the west side ' of Ramspy street
dovn to the Channel of the River Saint Charles, would,
in my opinion, be the most cligible spot.

Q. 11. What space of ground .vould it require to
make a' new Market to answer the population, the
trade of Quebec, and its adjoining Parishes ?

A. A space of ground two hundred and fifty feet in
breadth along Saint Paul street, extending in length to
the Channel of the River Saint Charles, I would consi-
der sufficient.

Q. 12. What would be. the probable expense of a
piece:of ground for the above object, -and for building
and fitting up the same ?

A. I am of opinion that the sum of about Four thou-
sand pounds would be sufficient for the purchase of the
ground, and for the building 'and fitting up of the

Market P %ace

tous deux trop petits, et l'accès difficile pendant l'hiver
et sur-tout celui près de la grève.

Q. '5. Par qui ces Marchés sont-ils principalement oc-
cupés, et qui les fréquentent plus communément?

R. Le plus près de la grève est principalement occu'
pé par les bouchers, les habitans qui vendent du bouf,
dans des paniers, et par les colporteurs de marchandises
sèches; l'autre par les cultivateurs qui apportent les
produits des différentes parties de la campagne au nord-
est, au sud du fleuve Saint-Laurent. Les marchés sont'
principalement fréquentés par la population de la Basse-
ville, jusqu'au Foulon, et par les matelots et les gens des
radeaux qui viennent à ce port.

Q. 6. Quelles sont les Paroisses, qui doivent le plus
vraisemblablement apporter leurs produits et leurs den-
rées au Marché de la Basse-Vîlle ?

R. Toutes les.paroisses aux environs de Québec.
Q. 7. A quelle distance sont les Marchés de la Basse..

Ville du.faubourg Saint-Roch?
.11. Plus d'un mille.
Q.' 8. L'augmentation du commerce et de sa popula-

tion demande-t-elle un nouveau Marché dans la Bàsse-
Ville?

R. On regarde généralement un nouveau marché
comme une chose indispensable.

Q. 9. Quelles sont les personnes 1-s plus intéressées
a avoir ce Marché à la proximité de leurs résidences?

R. Les habitans du faubourg Saint Rock et-de la rue
Saint Paul.

Q. 10. Quel endroit dans la rue Saint-Paul répon-
drait mieux à la commodité du faubourg Saint-Roch 'et
des gens de la campagne ?

R. L'endroit le plus convenable, selon moi, serait un
morceau de terre au nord de la rué Saint-Paul, le long
et à l'ouest de la rue Ramsay, jusqu'au canal de la ri-
vière Saint-Charles.'

Q. 11. Quelle étendue de terre faudrait-il pour faire
un nouveau Marché, à la commodité de la population,'
du commerce de Québec et des Paroisses adjacentes ? :
. R. Je croirais 'qu'il y aurait assez 'd'un espace de
terre de 'deux cent. cinquanté pieds de large le long de
la rue Saint-Paul, et's'étendant en profondeur jusqu'au
canal de la rivière Saint-Charles.

Q. 12. Quel seraitle coût probable d'un morceau de
terre pour l'objet ci-dessus, et pour construire et arran-
ger le dit Marché?

R. Je suis d'opinion que la somme d'environ quatre
mille louis, suffirait pour acheter le terrain pour y bâtir
et arranger le marché.

Q. 18. Has Government any ground in the said 13. Le gouvernement a-t-il dans'la dite Basse.
Lower Town for a new Market, and where is it? Ville quelque terrein pour un nouveau Marché, eten

quel endroit?
A. Government owns all the ground between Ram- R. Lé gouvernement possede toute létendue du ter-

say street and the west extremity of the King's .Wood. rein, situ6 entrelame Ramsay, et [extrémité'occiden.
Yard, including the adjoining.beach of the Saint Charles, tale du. parc, y compris la grève adjacente, dans lequel
in whicli space is the spot mentioned above as fit for a' espace est l'endroit mentionné, ci-dessus comme t
Market., propre à un marché.

Q. 14. What use· does Government make, of that Q. 14.' Quel usage fait le gouvernem > dé e r.
piece of ground, and what distance is it from the Löw- rein, et à quelle'distance est-ce'du Marché de laBasse.
er'Town Market Ville

A. It is partly used as a Lumber and Stone yard, and R. Il est en partie devenu i bois et à pierre, ét parie
partly as a Fuel yard for the Garrison. Its distance de cour. de cbauffhgepour la garnison. I est à,environ
from the Lower Town Markets about a quarter of. a un quart de mille du marché de la Basse-ville.
ile.

Q..15. lVhat'distance.woulc be the best and. most Q. 15. Quelseraitle meilleurend r aitetlepls coB .
suitable. place for. tbis ne-y Market, and vbat iwould be venable pour ce nouveau Marché,et quels seraient les
txc most efficaciouas. means' ofobtaiiiing thesame'?- moyens les plus'efficaces 'pour, l'obtenir?

one IR-.': Vquelendroit eton -a '1"

A. hé spac'menti driin answer nuetberr Elevenet R ans e réponse ocidme-
considér the, moatsitable -for the projected Market, que je considère le plus convenabldarle darché pre

and the ost "eficacios mea of -obtâining -the. sanie, posé; et le moyeu'te plusefficace-pou l'btei erait

-be~~Q a. Que usageàt'tbGo faitoâ dl ' -gouvernemetd.c.tr

iouldn ineàqyu opinion,d stace ele co Mmchédueoavee.
verninent., m ent.-

Q. -16.: Whatwould bethe bedst plan for raising the Q.f 16. oQuelseraitemeilleur pglanro. pouI s proer
Sa Wat isfurthrance of the above bjectand les moyens écessaitresmpoir'lteindrità Pbet ie us -

suitblwhat would bevenable pour cevriouveaueMarché,aete.quels seraien lmelur iosto. éilt les

themós eficaion.mensof btanin th sae ?m'e esr plu efi, e pou l'obtenir** ?eo

rying the sane into ne ain a? n beEev. I mentin da a' 

I consierthe o.sitbe-o h rjcedMreqej osièel lscneabèþà'emrh r
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A. I consider the best plan would be a Loan fron
the Legisiature, of the sum of Four thousand pounds,
alrcady menitioned, without interest, to be rcpaid out
of the Assessnents, by yearly instalmients ofone hun-
dred and fifty pounds.

Q. 1'J. Have you any other information on this sub-
ject, and what do you vish flurther to state to the
Comittee ?

A. I have nothing to state furtlier than that the en-
creasing commerce ofthc Port, and the dense popula-
tiou of Saint Roch cal loudly for a new Market Place.

Benjamin Tremain, Esquire, called in, and exaiined:
Q. 1. Are you resident in Quebec, how long, and

what is your profession ?
A. I have resided in Qucbro twenty four years-my

profession vas thatof'a Merchant.
Q. 2. Are you well acquainted witlh the Lower

Town of Quebec, and the Saint Rock Suburb ?
A. Yes.
Q. 3. Arc there not two Market Places iii the Low-

er Town, and haow are they situated ?
A. Yes, there arc two Mlarket Places in the Lower

Town, they are situated near the middle of Saint Peler
street, ncarly connected the one witlh thcother.

Q. k. What is the. size of those Markets, and what
is their convenience ?

A. If the public streets are left free, and a space of
twenty feet in front of the last range of houses be loft,
the Market l'laces will be. as fbllows: 'The Lower
?uarket near the beach at one hindred let by thirty,
with a small space of twenty feet by six for a Cattle
Varket, te by thirty feet of which is occupied by a

range of Stalls. These Markets are convenicut to the
Lower Town' of Quebec, are of easy access to the
inhabitants that coine from Point Lévi with their Pro-
duce, but altogether too smiail for the wants of this
part of this City.

Q. 5. By whom are those Markets principally occu.
pied, and by wlon are they most frequented ?.

A. As there are no other Markct, 1 believe they are
frequented by ail persons who bring their Produce by
water.

Q. G. W'hat Parishes are the most likely to bring their
Produce and Denrées to the Lower Town Markets?

A. AIl the Parishes on the South shore, aid all those
on tie North that bring their Procuce by water, neces-
sarily frequent these Alarkets, as there is io other, but
if a Market was crccted in the vicin'ity of Ramsnay street
(u Palais) I should suppose that ail the Produce com-

ing from the North and South shores, and the different
Is ands below Quebec, woulld find this latter a more de-
sirable situation, the craft that bring fish, nany of tle
large craft fron ilie North .and South shores above
Quebec, and persons who bring rafts of fu'e-wood iind
lumber, would ail likcwise give a preference to this
latterplace.

Q. 7. What distance are the Lower Town Markets
frm the Saint Roch Suburb?

A. The distance to the further extremity of Saint
Rçch Suburb, I suppose to be about a mile.

Q. 8. Does the encrease of the population and trade
require a place for a new Market in the Lower Town of
Quebec?

A. Yes.
Q. C. Who are the most in need of approaching this

Ma4rket Place to their residence ?

A 10. Whiat space in Saint Paul street would an-q. 4 . What &Ic làbur. *,ai
swer the cqnvnience of the Saint Roch Sulku,rb, and
the Country people around Quebec?

4. TÇhere are advantages and disadvantages attend-
ing ahnost any place that may be named, the.disadvan.
tages of most places, is the want of water communica-
tion at altl'imes of the tide,: a situation ofthis kind ca
only be had at a very great expense, from twenty to

thirty
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R. Je suis.d'avis que le meilleu plan, sçrait un prét
fait par la Législature dela somme déjà mentionnée, de
quatre mille louis, r:etboursable, sans. intérêt, surles go-
tisations par a.termoienIens annuels de cent cinquante
louis.

Q. 17. Pouvez-vous donner d'autr;es renseigniemens.
à ce sijct, et que désirez-vous dire de p)us au Comité?.

R. Je nai rien de plus à ajoutçr, sice n'st que l'aug-
mentation du comulerce à ce port, etla population de
Saint.Rock dcmandent fortement un nouveau inarché.

3cjamin Treinain, écuyer, appelé et examiné
Q. 1. Résidez-vous à Québec, depu.is combien de

teis, et de quelle profession ýtes-vous'?
R. J'ai réside à Qiébec vingt-quatre ans. Je suis

marchand de profession.
Q. 2. Connaissez-vous bien la 13asse-Ville de Qui-

bec, et le faubour' Sant.Roch?
R. Oui.
Q. 3. Ny a-t-il pas deux places de \arché dans là

Basse-Ville, et comment sont-elles situés?
R. Oui; il y a deux marchés dans la Basse-ville, si-

tués vers le milieu de la rute Saint-Pierre, et presqud
contieus.

Q7 4. Quelle est la grandeur de ces Marchés, et
quelles en sont les commodités?

R. Sil'ou laisse les rues publiques libres, et vingtpieds
au devant de la dernière rangée de maisons, les marchés
resterait comme suit: Le marché d'en bas, prs du ri-
vage, aura cent pieds sur trente, avec un petit espace de
vingt pieds sur six, qui sert aux animaix vyvans,
dont dix pieds sur trente sont occupés par les étaux.
Ces marchés sont commodes pour la Basse-ville de Qué-
bec, et sont d'un accès facile aux gens qui viennent de
la Pointe-Lévi avec des produits, mais tout àfait trop
petits pour cette paitie de la ville.

Q. 5. Par qui ces Marchés sont-ils principalement
occupés, et qui les fréquentent plus cominmilment ?

R. Comme il n'y a pas d'autres marcil és, je crois:
qi'ils sont fréquentés par tous ceux qui apportent leurs

produits par eau.
Q. G. Quelles sont les Paroisses qui doivent le plus

vraisemblablement apporter leurs produits et leurs
denrées au Iai-ché de la Basse-Ville ?

R. Toutes les Paroisses du sud et toutes celles
du nord, qui apportent leurs produits par eau fré-
quelItent nécessairement ces Marchés, vu qu'il n'y en a
pas d'autres, mais'si l'on ouvrait un Marché-près de la
rue Bam.my, (au~Palais,) je suis porté à~ croire que
tous les produits qui viennent du nord et du sud, et des
différentes Isles audessous de Québec seraient plus
comumodémentdans ce dernier endroit. Les 13arques
à Poisson, les Bateaux du nord et du sud audessu 'de
Québec, et les gens qui aènient (les Radeaux de chauf-
fage fréquentent aussi cette dernière place.

Q. 7. A quelle, distance sont les Marchliés de la
Basse- Ville du faubourg Saint. Boch?

11. Je suppose que la distance à aller jusqu'à l'ex-
trémité occidentale du faubourg Saint-Roch est d'u'n
mille.

Q. 8. L'augmentation du commerce et de sa popula.
tion demande.t-elle ui nouveau Marché dansla Ba:se-
Ville?

R. Oui.
Q. 9. Quelles sont les personnes les plus intéressées

à avoir ce ,archa'à la proximiti de leurs résidences?
R. Le faubourg Saint-Rock.
Q. 10. Quel endroit da4s la rue Saint-Paul répon

drait mieux ài a commodité dp faubourg S t-Rock t
des gens de la campagne?

R. Il y a de l'.vantage et du désavantage pour tou
les lieux qu'on1 peut nomme .r, et le désavantage c -
mun à tûos, c'est le manque de commucaton p
eau à toute heure dé la marée. On nepourrait se p .
curer une situation de cette espèce qu'à de trs grad s

frais
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Thirty thousand pounds, and, when obtained would not frais (de vingt mille à trente mille louis) et encore ce
be miuch nearer to thé inhabitants of Saint. Rock than Marché une fois fait ne serait guère plus proche des
the present Markets, and would not decrease the dis- Habitans de Saint-Rock que ne le sont les Matchés ac-
tance to the inhabitants. from the north side of the tuels, et ne diminuerait pas la distance qu'ont à faire
Little River, who bring their produce in carts to Mar- les habitans du nord de là Petite-Riviere, qui appôrtiet
ket. The North of Saint Pail street in the neighbour- leurs produits aux Marchés en voitures. Le. nord de
hood of Ramsay street possesses many' advantages ; it la rue Saint-Paul, auprès de là rue RamsaÉ, possède de
may be obtained at a comparative trifling expense, and grands avantages ; on peut l'acquérir pour* peu de
is susceptible of a gradual improvement as the fund and chose, en égard à d'autres endroits, et il est sùsëeptible
the wants of the publie admit and require. It is nearly d'être amélioré à' mesure de l'augineñtatioi des foËids
opposite the ford of the Little River, and consequent- et des besoins du. public. Il est presqu vis-à-vis le
]y convenient to ail the inhabitants that bring produce gué de la Petite-Riviere, et conséquemment à la éd&-
in carts from the North side of the Little River, and modité de tous les habitans qui apportent deÀ pioduits
ail those on this side wlo bring their articles to Market en voitures, du côté du nord de la Pétite-Riière; ét de
by the Little- River Road, the inhabitants bringing' ce côté qui transportent leurs produits par lé' êhétiiii de
heavy· articles, such as Wood, Hay, Lime, &c. would la Petite-Rivière;. des Habitans qui apportent des arti-
find a convenience in not being obliged to go to the eles pesans, comme le bois, le 'fôin,' là chaux,: ~&c. ne
Upper Town. Those bringing their produce 'by water seraient pas obligés de monter à la Haute-Ville" Céùx
'would be subject to the inconvenience of not being qui viennent par eau seraient exposés à l'incoivéni'ent
able to cone at ail times'ofthe tide ; but as many come de ne pouvoir entrer à toute heure dé la ùiarée; mais
in boats and large c'rafts, and remain from one to three comme plusieurs viennent sur des batedux et' des' goë-
or four da) s, the inconvenience would only be felt by lettes et restent trois ou quatre-jours, cet ind6îiv&uieit.
those who wish to return the same day, who would con- ne serait senti que par' ceux.qui désireraiernt s'en iétöui-
sequently prefer the other Market. It is a- convenient ner le méme jour; qui conséquemment d'oi6eraieït:la
distance from the other Markets, and in the vicinity of préférence à l'autre Marché. Cet endroit est â· ùuie
ihe' large and populous suburb of Saint Roch, Saint bonne distance des autres Marchés, et dan .9'voiiñaûge

Paul street and Saint Ciarles street, that part of the du grand et populeux faubourg' Saint-Rochk dé la rue
Lower Town in the vicinity of Palace street. Saint-Paul,' de celle de Saint-Ctarles, et dé là- prtie de

la Haute-Ville aux environs de la rue du Palas'.
Q. 11. What place of ground would it require to Q. 11. Quelle étendue de terre faudràit-il'pöoù faite

make a nev Market to answer the population, the trade un nouveau Marché, à la commodité de la population,
of Quebec, -and its adjoining Parishes ? du commerce de Québec et des Paroisses adjacentes ?

A. 'For the present wants, a space of about Two . R. Pour le présent, il sïiffliait.d'av'öir ùn èspa'ce de
hundred feet in the line of Saint Paul street, with the terre d'environ deux 'cens pieds en ligne avëc là rùe
depth to the Channel of the Little 'River, from three Saint Paul, et à 'aller en profondeur jusqu'au& ciaÏ'l de
to four hundred feet, would be 'sufficient, but as the la Petite-Rivière, entre trois cens à quatre cenï pieds,
population is daily augmenting, it 'vould be desirable mais commé la' population croît tous: les jöûrg i seriifA
to obtain a Market double that size, say, fronfour hun- désirer d'avoir un Marché du double de'cétte gràndéür;
dred feet front, by the depth to the Channel. disons quatre cens pieds de front-sur la' lrofóid'ïoù du

canal.
Q. 12. What would be the probable' expense of a Q. 12. Quel' serait le' coût probàble d'un mhoi:.eau

picce of ground for the. above object, and for building de terre pour l'objet ci-dessus, ,et poui corisfrire'et
and fitting up the sane ? arranger le dit Marché ?

A. I am very much at aloss to say what such a place R. Je suis presque hors d'état de dire ce que coûte-
would cost, 'the pric'evarying so much'; an unoccu- rait un pareil terrein, le prix étant -si vari%6le;, un lot
pied beach lot of four hundred feet front.by the depth de grève de quatre cens pieds de front, et aàllnt en pro-
to the Channel of the Little River, could not I suppose fondeur'jusqu'au canal, de la' Petite Rivière, ne pour-
exceed Two thousand pounds, and if obtained at any rait guère coûter selon moi, plus d' deux mille löuis,
forced sale, would, in ail probability be had for half et si c'était par venté forcée, on 'pourràit l'avoi pour la
the moncy.. moitié de 'cette somme.

Q. 18. Has Government 'any. ground in the said Q. 13. Le gouvernemaent a-t-il dans la dite Basse-
Lower Town for a néw Markct, and wherc is it? Ville quelque terrein pour un nouveau Marclé, et en

quel endroit ?
The Government have ground that would answer. R. 13. Le gouvernement a des tefieins rêtdéla

for a Market place adjoining Ramsay street, which is rue' Ramsay,.qui seraient biern' propres- pour faife .un
under the control of the Board of' Ordnance, it is very Marché, et qui sont sous la charge dut Buieau'de l'Ar.
uncertain if this ground could 'bé obtained, and certain.' tillerie, 'Il est 'fort incertain-''qu'on pût olbtenir ce tr-
ly not, except by paying the value, and that after a' rein, ut très certainement pas sans en-payerlà valeur, et
reference to the 3oard of Ordnance in Great Britain. cela en s'adressant au Bureau de.l'Artillerie en' dAngle-

terre.'.
Q. m. What use docs* Government make of. that Q. 14. Quel usage fait le gQuvernement de ée'tèr-

piece of ground,' and what distance is ii froi the Lower' rein, et à quelle distance est-cédu'Marlide-la Basse.
Town Market? 'Ville-?'

A. Its distance is about a mile from the Lower Town R. Il est à environ un mille du Marché de. la Basse.
Maiket.. Ville.

Q. 15. What distance would be thé best and most' Q. 15. Quel serait le eieilleur eiidroit et le'plùs-éon-
suitable placef or this ne' M'arket, and what would be venable pour 'ce nouveau MÈarclé et qtels- se4rdiemitles
the most efficacious means of obtaining the sane? moyens les plus efficaces pour l'obtenir?

A. :This 'quesiion is answered by theprevious an- .R Cette question' est répondu lir:es éponss qui
swers. n h'précédent. . .

Q. 16.: Wlat voul be thé best plan 'or raising the Q. 16.' Quel serait le meilleur i-an:pbu se plocurer
ways and'means in-furtherance of the above object, and les nmoyens nécssaiires poùtr atteindre à' '
vhat. .would' be the best Legislätive enactment'to' carry deçs'u; e elle s'eit lä' meillèürequeelsraitre'dispoKtid4 gislia-
thé same intr operation ? tive pour 1l'effect'uer ?

A. To obtain, an advance. of the money- from 'any ,R. Ce serait d'obtenir un avance de qulqriefdds
general' fund, to ;be repaid ithin ten or'fifeèn 'years, .général; '.bou-sable':en' dix oiu e s rlar-
from the noney raised' under the present Asiessdient gent ,prvena-nt des 'cotiàtiis':adtu'e.lsý à les
for Roads and Markets, 'setting apart the Revenue pro-.Chemins et pour les Marchés, mettant' dé côté pr) ce

Vo...8. 'duced- 4 L seul
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duced from the Butchers Markets, exclusively fbr the
object. Perhaps a snali Tax miglt with advantage be
laid on persons keeping boarding houses, and an en-
crease on pedlars, in aid of this object. I an not a
"Idge of the best Legislative enactment for carrying
tde object contemplated into effect. I suppose the
best mode would be to , authorize Iis Excellency the
Administrator in Chief to appoint three Commission-
crs to carry into effect the obje.ct contemplated, first ob-
taining the sanction of His Excellency. It would,
however, appear to me that some latitude should be
.given with regard to the site, as it is possible the place
which appears most desirable may not be obtained, or
some other in that vicinity may offer on more advanta.
geous terms.

Q. 17. Have you any other information on this sub-
ject, and what do you vish further to state to the Coin-
nittee?

A. I have only further to observe, that although
great convenience will result to a portion of the inla-
bitants of thé City and District, by a new Market, yet
the cause which lias directed the application arises more
out of the absolute necessity of an additional Market,
from the impossibility of finding ronm for the Market
carts and produce brou glit to Market, ithout con-
verting ail the streets in the vicinity of the Markets into
Market places, rendering them not only inconvenient,
but absolutely dangerous to pass ; and the present
crowded state of the Landing Place.

Messrs. Charles Cazeau, Jean Baptiste Thomas dit
.Bigaouette, Barthelemi Lachance, Augustin Gauthier,
Joseph Tourangeau, François Xavier Paradis, Roger
Lelièvre, Louis Jacob, Ttomas Wilson and Joseph Mar-
mette, Proprietors, and residing in Saint Rock for a
numberof years, appeared before your Conmittee and
answered as follows:

Q. 1. Are you well acquainted with the Lower Town
of Quebee, and the Saint Rock Suburb?

A. Yes.
Q. 2. Are there not two Market Places in the Lower

Town, and how are they situated ?
A. Yes.
Q. 3. What is the size of those Markets, aid what is

their convenience ?
A. The Upper Market is about two hundred feet in

length, including the street, which is nearly sixty feet
in breadth.

Q. 4. By whom are those Markets principally occu-
pied, and by whom are they most frequented ?

A. The Upper Market is. principally occupied and
frequented by a considerable number of Hucksters, and
others fiom Montreal, and likewise by a number of in-
habitants from Charlesbourg.and Beauport, the Lower
Market is frequented by a number ofHabitans from the
South ofthe Island of Orleans, and ail the inhabitants
from the south.

Q. 5. What Parishes are the most likely to bring
their Produce and Denrées to the Lower Town Mar-
ket?

A. A portion of the Denrées from Beauport side, the
Island of Orleans, Beauport, Charlesbourg, and ail the
South side are brought to the Lower Town Market.

Q.6. What distance are the Lower Town Markets
from the Saint Roch Suburb?

A. The distance from thé Saint Rock Churcli to the
Lower Town Market is nearly half a league.

Q. 7. Does the increase . of the population and trade
require a place for a new Market in the Lower Town of
Quebec ?

A. Be ond a doubt ; and it was the intention of the
whole o the Inhabitants of Saint Rock, to rnake a re-
quest to that effect.

seul objet les revenus des étaux des bouchers. Peuti
être ferait-on bien de lever une petite taxe sur les pe r
sonnes qui tiennent maison de pension, et d'augmenter
celle déjà imposée sur les colporteurs, pour servir à ef.
fectuer l'objet en vue. Je ne suis pas juge de la meil-
leure disposition législative pour mettre à effet le pro-
jet en conitemplation. Je suppose que le mheilleur plan
serait d'autoriser Son Excellence l'Administrateur en
Chef à nommer trois commissaires pour exécuter l'ob-
jet qu'on se propose, en obtenant au préalable la sanc-
tion de Son Excellence. Il me paraîtraît cependant
convenable de laisser une certaine latitude à l'igard
du site, vû la possibilité qu'il y a que l'endroit le plus
avantageux ne peut étre obtenu, et que quelqu'autre dans
le voisinage de celui ci peut s'acquérir à plus bas
prix.

Q. 17. Pouvez vous donner d'autres renseignemens
sur ce sujet, et que désirez-vous dire de plus au Comité?

Il ne me reste qu'à observer, que bien qu'il résultera
beaucoup d'avantage à une partie des hiabitans de la
Cité et du District, de l'établissement d'un nouveau.
marché, la demande actuelle vient plutôt de la néces-
sité absolue d'un marché additionnel, à cause de l'im-
possibilité de trouver de la place pour les voitures du
marché et les produits qui y étaient apportés, sans con.
vertir en marché toutes les rues des environs du marché
actuel ; ce qui les rendrait non-seulement incommode,
mais même dangereuse aux passans, cela étalit aussi dû
en partie aux embarras de la place de débarque..
ment.

Messieurs Charles Cazeau, jean Èapliste Thomas dit
lBigaouette, Barthelémi Lachance, Augustin Gauthier,
Joseph Tourangeau, François Xavier Paradis, Ro-
ger Lelièvre, Louis Jacob, Thomas WEilson et Joseph
Marm elle propriétaires et résidens de Saint-Roch
depuis un nombre d'années, sont comparus devant
votre Comité et ont répondu comme suit :- -

Q. 1. Connaissez-vous bien la Basse-Ville de Québec,
et le faubourg Saint Roch ?

R. Oui.
Q. 2. N'y a-t-il pas deux places de Marché dans la

Basse Ville, et comment sont-elles situés ?
R. Oui.
Q. 3. Quelle est la grandeur de ces Marchés, et

quelles en sont les commodités ?
R. Celui d'en haut àenviron deux cens pieds delongeur,

y compris la rue, sur environ soixante pieds de large;
celui d'en bas est bien étroit et n'a qu'environ cent
vingt pieds: ils sont tout-à- fait insuflisans.

Q. 4. Par qui ces Marchés sonti-ils principalement
occupés, et qui les fréquentent plus communément?

R. Celui d'en haut est principalement fréquenté et
occupé par un nombre considérable des revendeurs de
Montréal et autres, et par un nombre d'habitans de
Charlesbourg et Beauport, et le restant avec le marché
d'en bas par une partie des iabitans -du.Sud, de l'Ile
d'Orléans et par tous les hiabitans de Sud.

Q. 5. Quelles sont les Paroisses qui doivent le plus
vraisemblablement apporter leurs produits et leurs den-
rées au Marché de la Basse Ville?

R. Partie des denrées de la côte de Beaupré, de l'Ile
d'Orléans, de Charlesbourg et Beauport et de toute la
cite du Sud son apportés au marché de la Basse-
ville.

.Q. 6. A quelle distance sont les Marchés de la Basse-
Ville du faubourg Saint-Roch ?.

R. La distance de.l'Eglise. de Saint-Rock au marché
de la Basse-Ville est d'environ une demi-lieue.
Q. 7. L'augmentation du commerce et de sa population

demande-t-elle un nouveau Marché dans Basse Ville?

R. De toute nécessité et. c'était l'intention de tout
Saint-Rock de faire une requête à cet effet.

Q
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Q. 8. Who are the most in need of approaching this
Market Place to their residence ?

A. AIl from the suburb of Saint Roch, Lorette, Saint
Faliier, La Vacherie, as far as the General Hospital, the
Island of Orleans, Beauport, and ail the Northern Pa-
rishes from below,, and many of the Parishes above
which descend by'water.

Q. 9. Whiat space in Saint Paul's Street would most an-
swer the convenience of the Saint Rock Suburb, and the
Country people around Quebec.

A. The two places most convenient are the Govern-
ment Wood Yard, and the old Timber Yard.

Q. 10. What place of ground would it require to
make a new Market.to answer the population, the trade
of Quebec, pnd its adjoining Parishes ?

A. About two square acres..
Q. 11. What would be the probable expense of a

piece of ground for the above object, and for building
and fitting up the same ?

A. In the Government Firewood Yard; it would
cost about a thousand pounds, where there would be
no want of a Quay ; in the old timber yard the ground
would cost' nearly the same price, and the, filling up
of the wharves vould cost as much.

Q. 12. Has Government .any ground in the said
Lower Town for a new Market, and where is it?

A. The two lots aforesaid belong to Government.

Q. 13. What use does Government make of that
Piece of ground, and what distance is it from the Lower
Town Market?

A. The Wood 'Yard serves for containing firewood,.
and the old Timber Yard for lumber wood, the distance
from one to the other is nearly a mile.

Q. 14. What distance would be the best and most
suitable place for this new Market, and what would be
the most efficacious means of obtaining the same ?

A. The first part of this question is already answer-
ed ; in reply to the latter part, it would be necessary to
apply to Govérnment.

Q. 15. What would be the best plan for raising the
ways and means in furtherance of the above object, and
what would be the best Legislative enactment for carry-
ing the same into operation?

A. It would be necessary to apply for an aid from the
Legislature.

Q.. 16. Have you any other information on . this sub-
ject, and what do'you wish further to state to the Com-
inittee.'

A. Such a Market would be a great accommodation
to the inhabitants ofthe Suburbs and Parishes aforesaid;
the Palace Beach. is now the Harbour to which ail the
River Craft resort, which come from the said Parishes
to unload themselves..

All concur, with the exception of Mr. Lachance, in
saying that the Wood Yard would be the best place; it
appears that Government already intended part of it for
a Market,; this. would be the most convenient, as well
for the buyer as'the seller ;' if the .wood yard:could.not
be procured there' is a Quay already iii front of the
wood. yard.. along the King's Wharf, which, with a-
little expense, could be fixed, so as to serve 'for a Mar-
ket ; the Palais would be the moat advantageous place
for the' firewood,. both for'the convenience of the Town
and S burbe; it is -the: opinion of Mr.: Lachance, that
the old :timber yard vould'be.preferable, because the
River Craft can corne close up to it, at hälf tide ; and that
a M arket wouId greatly benefit the harbour du Palais;
it Would serve to shelter vessels from'the gales of wind
fromnthe North East, 'which very of.en occasion them,
great injury. As to the ground in thé front. of the
Wood Yard, -I am of opinion that it would not be ex-
pedient. to fill it up, because that would block up the'
Harbour from the vessels, which would also be in dan-
ger of dashing themselves against it.

Vo.-88. Mr.

Q. 8. Quelles sont les personnes les plus intéressées
à avoir ce Marché à la proximité de leurs résidences ?

R. Tous le Faubourg Saint-Rock, Saint-VallierLa Va-
cherie jusqu'à l'Hôpital.Général, Lorette, Beauport,
Charlesbourg, toute la côte de Beaupré,· l'Ile d'Orléans,
et les Paroisses d'en bas tant du Nord que du Sud, et
plusieurs des Paroisses d'en haut qui descendent- par
eau.

Q. 9. Quel endroit. dans la rue Saint-Paul répon-
drait mieux à la commodité du faubourg Saint-Roc/h, et
des gens de la campagne ?

R. Deux endroits conviennent le mieix ; le Parc à
bois du Gouvernement, ou bien l'Ancien Chantier.

Q. 10. Quelle étendue de terre faudrait-il pour faire
un nouveau Marché, à la commodité de la population,
du commerce de Québec et des Paroisses adjacentes?

R. Au moins deux arpens quarrés.
Q. 11. Quel serait le coût probable d'un morceau de

terre pour l'objet ci-dessus, et pour construire et arran-
ger le dit Marché?

R. Dans le Parc, il couterait environ mille louis, et il
n'y aurait besoin d'aucun quais -; dans PAncien Chan-
tier.le terrein couterait ' environ le même prix, et les
quais et ce qu'il faudrait pour les remplir environ au-
tant.

Q. '12. Le gouvernement a-t-il dans la dite Basse-
Ville quelque terreini pour un nouveau Marché, et en
quel endroit ?

R. Les deux terreins ci-dessus mentionnés appartien-
nent au Gouvernement.

Q. 13. Quel usage fait le gouvernement de ce terrein,
età quelle distance est-ce du Marché de la Basse-Ville ?

R. Le Parc sert à y mettre le bois .de chauffage et
l'Ancien Chantier à y mettre de la pierre et du bois. La
distance est d'environ un mille.

Q. 14. Quel serait le meilleur endroit et le plus con-
venable pour ce nouveau Marché, et quels seraient les
moyens les plus efficaces pour l'obtenir ?

R. La première partie de cette demande est déjà répon-
due; quant à la dernière partie il faudrait s'adresser au
Gouvernement.

Q. 15. Quel seraitle meilleur plan pour se procurer les
moyens nécessaires pour atteindre à l'objet ci-dessus, et
quelle serait la meilleure disposition législative pour l'ef-
fectuer ?

R. Il faudrait demander une aide à la Législature.

Q. 16. Pouvez-vous donner d'autres renseignemens
sur ce sujet, et que désirez-vous dire de plus au Comité ?

R. Un tel marché faciliterait beaucoup les Faubourgs
et les Paroisses ci-dessus mentionnés; le Palais est dé-
jà le havre où viennent débarquer toutes les voitures
d'eau qui viennent de ces Paroisses.

Tous, à l'exception de Mr.'Lachance s'accordent à
dire que le Parc serait préférable ;, il: parait que le
Gouvernement .en' a déjà -destiné une partie' à un
marché, et ce marché serait le plus commode tant pour
les vendeurs que pour, les acheteurs. ,-Si on ne pouvait
point avoir le Parc,- il y a déjà un' quai rempli au Palais
en front du Parc, le long du quai du Roi qui, avec peu
de frais; déviendrait susceptible de faire un.bon'mar-
ché.-' Le Palais serait l'endroit le plus convenable pour
le bois de corde pour la commodité de la Ville 'et des
Faubourgs. -Mr. Lachance 'dit qu'il croit que l'Ancien
Chantier serait "préférable vu que les voitures d'eau
peuvent l'acoster à' demi-marée; que ce marché améli-
orerait -beaucoup le havre du Palais: cela: servirait à
mettre les bâtimens, dansle Palais, à l'abri des gros
vents de Nord-Est, qui occasionnent très 'souvent des
dommages aux bâtimens au "Palais. -.Quant auterrein
en front du Parc, il croit qu'il ne serait pas à propos:de
le remplir vu que cela boucheraii le havre pour les bâ-
timens qui serait. exposés à venir s'y briser.

Mr.
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Mr. Thonas Wilson is of opinion that the Wood
Yard would not be the most convenient place fbr a
Narket, that Mr. McCallu m's Wharf, at the Canoteric,
belhind the Blrewery, would serve nuch better, it is
already nearly filled, and it might most probably be
purchased for a reasonable price, and the Beach bc.
tween McCallun's Wharf and Mr. Bell's, would be
sufficiently proper for the landing of River Craif and
rafts of Firewood ; he adds, that the nost convenient
place for the firewood would bc the Beach in front of
Mr. BelWs Quay, inside Pointe d Carcis,

After an examination of the Evidence given, and laid
before Your Committee, and hereunto annexed on the
suibject referred to in the Petition of a iumber ofthe In-
habitants and Proprietors of the Lower Town of Quebec,
for a new Market, Your Committee are of opinion, that
a new Market Place in the Lower Town of Quebec is in-
dispensable, both as respects the present population
of the City of Qucbec, and the convenience of the
Country Inhabitants resorting thither with their pro-
duce : Your Committee are also of opinion that the in.
tended Market Place should he located as nearly as
possible to the Saint Roch Suburb : Your Comiittee
are further of opinion, that no situation that could be
selected for the purpose would be so eligible as some
portion of the Lot of ground actually occupied by Ilis
Majesty's Government, asa Fuel Yard, and Your Com-
mnittee would accordingly suggest that a respectful re-
presentation on the subject should be made to the
Commander of the Forces, in order to ascertain whe-
ther, on making a compensation- to the Military Chest,
(or without) it could consistently with the convenience
of lis Majesty's Service be practicable to detach a
certain portion of the said lot of ground, for the above
intended object : And Your Comnittee further re-
commend, that in case the Commander of His
Majesty's Forces should not think proper to grant the
piece of ground so intended, then that a Loan fron
the Provincial Chest, not exceeding One thousand
pounds, re-imbursable fron the Revenues of the said
New Market Place, be made and placed in the hands
of Commissioners thereunto appointed, for the purpose
of carrying into effect the said 'intended Market.

On Motion of Mr. Cuzillier, seconded by Mr.
Leslie,

Ordered. That the Special Committee to vhom are
referred the Public Accounts have leave to report fron
time to tine.

Mr. Curvillier, from the Special Comnittee to whom
were referred the Publie Accounts for the: year One
thousand eight hundred and twenty-seven, lis Ex-
cellency's Message of the seventeenth ultimo, accom-
panied by various documents requested by the Adcress
of the House of the fifth ultimo, -and also His Excel-
lency's Message of the twenty-fourth ultimo, rela-
ting to the Honorable John Caldwell, late Receiver
General, and the papers accompanying the said Mes-
sage, presented to the louse the first Report of the
said Comnmittee ; and he read the Report in his place,
and afterwards delivered it in at the Clerk's Table,
where it was again read, as followeth:

Your Committee report, that they have bestowed
on the said. Message of the twenty-fourth )ecember
last, their most serious consideration, as well as on the
Documents accompanying the same, consisting of an
Extract from a Letter of the Honorable John Cald-
weell, dated the twenty-third of October One' thousand-
eight hundred and twenty-five, addressed to His Ex-
cellency the then Governor in Chief, together with a
Schedule of property proposed to be surrendered by
him ;.a Letter from the same to. His Excellency the
Admiistrator of the Government, dated the second
of Octuber One thousand eight hundred- and'.twenty-

eight,

Mr. Thomas Wilson dit qu'il croit que le Parc ne se-
rait pas l'endroit le plus convenable pour ce marché ;
que le quai de Mr. McCUallum à la Canoferie, derrière
la brasserie, conviendrait beaucoup mieux ; il est déjà
rempli presqu'en entier, et on pourrait probablement
l'acheter à un prix raisonnable ; et la grève qui se
trouve entre le quai. de Mr. McCallun et celui de Mr.
Bell serait tout-à-fait convenable pour l'abordage des
voitures d'eau et pour les cajteux de bois de corde ; il
ajoute que la place la plus convenable pour le bois de
corde serait la grève en front du quai de Mr. Bell en
dedans de la Poine-dCarcis.

Votre Comité, après avoir examiné les témoignages
rendus devant lui, et ci-annexés, au sujet de la Pétition
d'un nombre d'habitans, propriétaires de la Basse-Ville
d Québec, demandant un nouveau marché, est d'opi-
nion qu'il est indispensable d'établir un nouveau mar-
ché dans la Basse-Ville de Québec, tant pour l'avantage
de la population actuelle de la Cité de Québec que pour
la commodité des gens de la campagne, qui y ap-
porte leurs produits. Votre Comité est aussi d'opinion
que le marché proposé doit être placé aussi près que
possible du Faubourg Saint-Roch. Votre Comité est
aussi d'opinion qu'aucune situation qu'on pourrait choi-
sir pour cet objet, ne pourrait être aussi avantageuse
que quelque partie du terrein maintenant en la posses-
session du Gouvernement de Sa Majesté, servant de
pare à bois de chautfflge, et votre Comité suggérerait
en conséquence, qu'il fut fait à ce sujet une humble re-
présentation au Comnandnt-des Forces, pour s'assu.
rer si en faisant ou non une compensation à la caisse
militaire, il pourrait, sans inconvénient pour le service
de Sa Majesté, être détaché une certaine partie du ter-
rein pour l'objet ci-dessus proposé. Et votre Comité
recommande cie plus, dans le cas ou le Commandant
des Forces de Sa Majesté ne croirait pas devoir accorder
le morceau de terre en question, de faire sur le trésor
Provincial un prêt n'excédant pas mille louis, rem-
boursable sur les revenus du dit marché, et de le met-
tre entre les mains de commiEsaires nommés pour faire
ouvrir le marché proposé.

Sur motion de Mr. Cuvillier, secondé par Mr. Les-
lie,

Ordonné, Que le Comité Spécial auquel ont été ré- lermioneen
férés les Comptes Publics, ait la permission de faire ,ram£ rap-

rapport de teins à autre. .e a

Mr. Crivillier, du Comité Spécial auquel ont été ré- Premair Rnp-
férés les Comptes Publics pour l'année mil huit cent c
vingt-sept, le message de Son Excellence du dix-sept- bi c
ième du mois dernier, accompagné de divers documens
demandés par l'adresse de cette Chambre du cinquième
du mois dernier ; et aussi le Message de Son .Excel-
lence du vingt-quatrième du mois dernier, relativement
à l'Honorable John Caldwell, ci-devant Receveur Gé-
néral, et les papiers accompagnant le:dit message, a
présenté à la Chambre le premier Rapport du dit Comi-
té ; et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a re-
mis à la table du Greffier, où -il a été la de nouveau
comme suit:

Votre Comité rapporte qu'il a pris en sa sérieuse con-
sidération le dit Message du vingt-quatre Décembre
dernier, aussi bien que les documens qui l'accompa..-
gnent, consistant dans un extrait d'une lettré de l'Ho-
norable John Caldwell, en date du vingt-trois. d'Octo-.
bre mil huit cent vingt-cinq, adressée .à Son Excel-
lence le Gouverneur en Chef dutems, avec une liste et
inventaire de propriétés dont il propose de faire'P'a-
bandon, dans une lettre' du meme 'à 'Son Excelleà2ce
l'Administrateur du Gouvernement, en date du deux
Décembre mil huit cent vingt-huit, et dans ·le rapp«ort
du Procureur Général sur l'état des: poursuites flites
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eight, and the Report of the Attorney General on the
state of the proceedings in Mr. Caldwell's' case, dated
the third of December' One thousand eiglt hundred
and twenty-eight.

By referring to the Report of à Committee of this
House on a reference of the first ôf December One
thousand eight hundred and twenty-three, of the Go-
vernor's Message relating to the defalcation in the Re-
ceiver General's Clest, it appears by the Evidence
thereunto annexed, that the said Defalcation iwas
known to the Governor in Chief in March or April
of.that yeari and it became publicly known by the
appointment, in August following, of two gentle-
men to act in his Office. This Defalcation, abcord-
ing to the Account rendered by the said Receiver Ge.
neral, dated the seventeenth November one thousand
eight hundred and twenty-three, amounted on the
sixteenth of August One thousand eight hundred 'and
twenty-three to Ninety six thousand one hundred and
seventeen pounds thirteen shillings and one farthing
Sterling, besides.One hundred and nineteen thousand
three hundred and'thirty two pounds fifteen shillings
and eleven pence halfpenny of advances, for vhich no
Warrants had been issued. The amount of cash avow-
edly deficient was Ninetysix thousand one hundred
and Eeventeen pounds thirteen shillings and one far-
thing Sterling, being equal to one years! net Revenue
of the Province. Of this money nothing appears to.
have been recovered at the end of five yeaÉs, saving
the Four thousand pounds mentioned in the present
Message, while the revenues of the Estates, the pos-
session of which has been retained by Mr. Ca ldwell,
even at the rate of the late payments amounted to Ten
thousand pounds.

This state of things has left Your Committee
under the most painful impression in regard to the
security of Monies in the hands of Public Accoun-
tante in - this Province; and they have been led
to tme contlusion, that either the Laws in regard to
them are deficient in their provisions, or that their'ex-
ecution is tardy and inefficient.

Your Committee, with a vieiv to satisfy themselves
on this subject, had already applied for any opinions
of the Law Officers of the Crown heretofore- given on
the responsabilities of HisMajesty's Receiver General
in this Province.under the '-existing ·Laws, but they
have been'informed that no such opinions have been
given to this Government. Your Committee. must
presume that the Laws in being have been deemed
sufficient by the Executive authority vhich has been
charged in the Colony with the control over'the Re-
ceiver General exercised :by the Lords of His Majes-
ty's Treasury; as no further Legislative. provision lias
been required for thé security of the Subject in this
important particular.

Your Committee has also referred on the subject of
this Message to the humble. Address of this House to
His Majesty,.dated the tiventy-third.February One
thousand eight hundred and tventy-fôur, éclaiming a
reinbursement fromHis Majesty'sGovernment in Eng-
land, for the Public uses'of this Colony,ofthe amount of
the Defalcation referred' to, on the' grounds that' thé
said money'was deposited in the hands of thé Receivér
General in 'conformity with the' Special Instructions
of H is Majesty, communicated to the' Legislature on
the twenty-sixth February'One thousand seven hun-
dred' and ninety-three, by. which the Governors were

instructed by His Majesty respecting enatting:Laws
in 'this 'Province," .and.under which K. was required

that.iîn all-Acts of that description, ', Clause :be in-
"serted, declaring that the due application of suei

monies, 'pursuant to" the directions of such Law, shall
"be accounted- for unto Us, .through Otri Commissi-

oners of Our-Trèasury for- the time'being, in sueh
"manner and form as We 'sh all direct," the said Re-
ceiver General beingthe Officér appointed by, and ac.
counting to, the Treasury to receive -the same, and
having been -actually.cquitted by theYTreasury for thE

Vor.--8. . , Pro-
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dans la cause .de Mr. Caldwell, én daté du trois Dé-
cembre mil huit cent vingt-huit.

Eri consultant le. Rapport d'un Comité dé cett
Chambre, sur un renvoi du premier Décembre mil hu'it
cent vingt-trois du message du Gouverneur relatif.à la
défalcation dans la caisse du Receveur Général, il ap-
pert par les témoignages y annexés, que la dite défal-'
cation était connue au Gouverneur en Chef dès le mois
de Mars ou d'Avril de la minée année, et ëlle fut con.
nue publiquement dans le mois d'Août suivant, par- la
nomination de deux messieurs poui agir à sa place.
Cette défalcation, d'après le compte rendue par le dit
Receveur Général, en date du dix-sept Novembre mil
huit'cent vingt-trois, se montait lé seize Août mil huit
cent vingt-trois, à la somme de quatre-vingt-seize mille
cent dix-sept livres treize 'shelings et un farthing ster-
ling, outre cent dix-neuf nille trois 'cent trente-deux
livres quinze shelings et onze deniers et demi d'avances,
pour lesquels -ils n'avaient été expédié aucun brevet.
Le montant du déficit reconnu était' de 'quatre-vingt-
seize mille cent dix-sept livres. treize shelings et un
farthing sterling, égale à une année des revenus nets
dela Province.· . Après cinq années, il parait n'avoir
rien 'été remboursé -de Cet argent, si ce n'est la somme
de quatre mille livres mentionnées dans le présent mes-
sage, tandis que les revenus des propriétés, dont Mr.
Caldwell a. retenu la possesion, se montent à dix mille
livres, au taux même des derniers payemens.

Un pareil état de choses a laissé votreComité sous laplus
douloureuse impression, à l'égard de la sûreté des de-
. iers publics entre les mains des comptables publics en
cette Province;- et il 'a été porté à en conclure ou que
les lois à cet égard sont défectueuses dans leurs dispo-
sitions, ou que l'exécution en est tardive 'et inefficace.

Votre Comité dans la vue de se satisfaire sur ce sujet
avait déjà demandé -les opinions :des officiers en loi de
la couronne, qui pouvaient avoir été ci-devant données
surla responsabilité du 'Receveur Général de Sa Majes.
té en cette Province, en vertu des lois existantes, mais
ila 'été informé, que de pareilles opinions n'ont pas été
données à ce gouvernement. 'Votre Lomité doit pré.
sumer que les lois en force ont paru suffisantes à l'au-
torité exécutive qui a 'été chargée en cette Colonie
d'exercer 'sur "le Receveur Général le contrôle' dont
sont revêtus les Lords de la' Trésorerie de' Sa Majesté,
vu 'quelle' i'a" demandé aucune 'disposition législative
ultérieure pour la sûreté du sujet sous ce rapport im-
portant.

Votre Comité, au sujet de ce message, a aussi.con-
sulté l'humble adresse de cette .Chambre' à Sa Majesté,
en 'date -du vingt-trois' Février mil 'huit cent yingt-
quatre, demandant au Gouvernetnent de Sa Majesté en
Angleterre, "pour les!ýusages publics de cetté Province,
le' rembouirsement 'du montant' dé la défalcation y men-
tionnée; ",'stir le fondement 'que cet argent avait été dé,
posé entré les-mains du, Receveur Général,E en confor-
mité des instructions spéciales de Sa Majesté, commu-
niquées ýà la. Législature le' vingt-six Février mil sept
cent quatre-vingt-treize, par lesquelles les Gouverneurg
" avaient des' instructions de la part -de Sa Majesté à
"l'égard de la passation de certaines lois en cette Pro
"vilcë," et 'dans :lesquelles il était ordonné que dans
tous les actes de cètte espèce, "il fut inséré une clause
".,déclarant qu'il nous sera rendu comptéde l'emploi
"légal de telles sommes d'argent, en conformité des
"'dispositions de telles lois,, par le canaldé nià s Com-
"missaires de la. Trésorerie, pour letemsf'lorser
"'telle manière et formé que' nous l'ordonn eront," le dit

- Receveur Général'étant l'officier que la Trésorerie 'avait
nommé et rendu comptable à- elle' de. la réception des
dits deniers, et ayant - été actuellement acquitté par la

· M Trésorerie,
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Provincial Revenue to the,twenty=eigl4h Qf April One
thousand eiglt hundredand ten. byQuietus of. the
eleventh of August One thousand eight hundred and
nineteen.

eThey. have also .had before them .the Message
of HIis Excellency the .Governor .in.Chiefpofthe
second of Fe.bruary. One thousand. eight liunded d
twenty-six, .with.the Despatch of His bMajesty's..Se-
cretary of State for the, Colonial.Department, dated
the tenth January. Oic. thousand eight hundred .and
twenty five, in relatiQn to the said Defalcation, and
also the Message. of His Excellency of the.thirty-first
of January One thousand 'eigit hundred, and twenty-
seven, enclosing '' an.Extract. of a Letter reccntly
1 transmitted to hîim by Bis Majcsty s ,Secretary of
" State for the.Colonies," dated, TruryÇambes,
thirtieth of. October One thousand eiglit hundre dan.d
twenty-six, wherein it is stated," That my Loirds can-
"fnot admit that the Province, of.Lowier .Cazada .lias
"any legal or equitable claim upon thé Government"of
"thé United Kingdom of Great .Britain. .a àrqlnd
"to make good'the loss which has'.beensustained .by

' thé insolvency of Mr. Caldwuell, the Receiver Gene-
"ral of the. Province."

Under this refusal on the part of the Lords cfÉ His
Majesty's Treasury to. consider His Majesty's Goveirn-
ment in England as responsable for the acts of their
officer in the Colony, over 'whom they had exercised
an exclusive control, Your Committee -wiould .have
ioped that their 'Lordships woâld. have recommen-
ded that the control in this and in all other cases res-
pecting Publie Accountants in the Colony should be
left to the Legislative authority of the people of the
Colony, who, by the aforementioned decision, are to
bear the losses. of mismanagement if. any.

Your Committee.think themselves.bound to.renark
that under theiaid decision of thie Lords. of.Iis Ma-
jesty's Treasury,.the situation of the people of.tlhisCo-
lony .can.iiino .way be .compared witl the situation of
His Majesty's subjects in England. Wh'en Receivers
or other .Public Accountants,there become.defaulters,
if there is any ultimatepublièloss, then it, falls on that
Publiciùnderishose authority these Receiivers;and c-
countants were regulated and' controlled; bnt.in;this
roiony, avhen.sucli loss occurs, it.would fall on those
from ývhomaIll share iii regulatinîg and controlling-these
Receivers and Accountants is withheld, under the pa-

raroun p'authft' - oh
ramont apthorityand power of the Mother.Country.

Notwitlstanding' ithe difficulties and;losses to -which
this Province has been exposed in the pre4ent in-
stance, and diose vhich .may hereafter occur, Your
Conmm'ittee are ,of opinion that tie H.uge ought flot to
interfere in thé renewed transactions between th.eautio-
rity of the Lords of His Majesty's Treasury and the
late Receiver General ; but that it .would be exp.edient
to ma)cea aoemn appeal to the Justice: of His Majes-
ty Parliament, for the recovery of the monies defi-
cient, and praying that in aill tinze to come ,the contrdl
ovr-.the receipts, payments and .expenditures of all,mo-
mies arising in this Province be in the Legislature of the
Province, and tfiat all British Statutes and Instructiors
tò th'e con'trary be repealed or rescinded.

n 'M6tiön of Mr. Cuvillier, seconded by Mr. Foi-

The Report Ordered, That the said Report be referred co a .Com-
comme mittee of .the ivhöle House.

Resolved, That tls Flouse will, on Tuesday ne;t,
resolve it'élf int a"cpmrittee of the whole Houseon
tlÏe sid Report.

Repon Peti- Mr. Falliéres, from the Special ponMittee to whom
r was referrde the Petition of Joseph .Boucliettc, Esquire,

Surveyor' Çeneral, reporteid that the .Cqpittee had
examined the contents of the said JPeti.ton,,andhad cme,
to an opinion thereon, which le was directed to' submit
o thI House wieinever it sha'. be .ple.ase4 to receive

orerie,:à;:égar.d :des.!Revenus:,Provinoiaux, .jis
.qu'au yingt-buit ,Avril mil huit cent .dix,i par une'dé.
charge (quiet usi,.du. onze -Août.mil ehuit.cent dix-neuf.

JI a, aussi. eu.devant lui le.message -de SonrExcellence
le Gouverne.ur..eni Chef: du. deuxsFévrier miLhuit- cent
.vingt.six, a.v.ec.la. dépêche du ,Secrétaire d tat-de-Sa
Majesté pour. le département colonial,. en date du dix
Janvier.mil huit cent. -vingt-cinq, ..relatif ,à la diteýdé-
falcation, etjAussi. le message de:SoniExcellence:du
trente-et-un. Janvier, mil huit cent vingt.sept, renfer-
niant." un e.xtrait ..d'une ;.lettre.à elle. depuis peu trans-
." mise. par le ;Secréaire, d'Etat:.de Sa-Najesté pour -les
." Colonies," en date du bureau .de, la:Trésorerie, trente
Octobre mil. huit ..cent'vingt-six, où ilest dit ".quc
." les Lords ne..peuvent ïadmettre que la Provinceidu
"JBas-Canada ait,à faire, aucune réclamation-légale.on
" équitable contre le Gouvernement 'du'Royaume-Uni
"de la Grande-Bretagne et .d'Irlande pour le. rem bour-
"sement de-la perte :qu'elle'.a:faite,-par l'insolvabilité
" de Mr. Caldwe.l, iReceveur Général de la.Province."?

Daprès;ge refus de lapart degLords de la iTrésore'
riede Sa Majesté.de, considérer le. Gouvernement. de
Sa Majesté'en Angleterre,,comme responsable des':actes
de leur officier en cette. Colonie, isur qui ils avaient
exercé pn contrôle 'exclusif, vo.tre Comitéetaurait espé.
ré que:leurs Seigneuries aurait recommandé delaisser
le. contrôle dans ce cas comme dans tous les-autres tou.
ch.ant les.cpmptables .publics en, cette: Colonie, ,àPauto-
rité'législative du peuplede cette Colonie, quii:'..par.la
décision ci-dessus mentionnée, èst exposée à.souffrir
les pertes qui:pourront survenir:par :la mal-administra.
tion de ces officiers.

yotr.e Comité croit devoirreeiarquer:que. par: lad&
cision susdite des .Lords de la Trésorerie de'Sa Majesté;
la situation du peuple ten cette 1Colonie :n'est pas, du
tout.à comparer avec' celle' des sujets..de Sa Majesté.en
Angleterre. Là, lorsque les :receve.urs et. autres :comp-.
tables publics" deviennent iq.slvables, si finailement il
en arrive une perte publique, elle retoinbe',sur;ce ïpu-
blic, par l'autorité de qui les receveurs et lescompta-
bles sont surveillés et contrôlés; mais dans cette.colo.
nie s'il 'survientune perte:semblable, .elle:doi.t retom-
ber surceux .àqui l'autorité supérieur.e, et le:pouvoir
souverain de la !père-patrie ont ôté toute.particçipation
dans la surveillance et le contrôle sur lesr.eceveurs.et
les .comptables.

Nonobstant les 'diffi cuités et les pertes.auxquelles
cette-Province a été exposé.dans le.cas actuel, et-ceiles
qui peuvent ci-après arrivc,votre Comité est d'opinion;
que la Chambre ne doit pas intervenir dans.les-transac-
tions renouvellées entre- les Lords de la Trésorerie de
'Sa Majesté, et le 'ci-devant Receveur Général:; maù
qu'il serait exp.édient de. faire un appeî solennel à la
justice dé Sa INfajesté ei Parlement, :pour le recouvre.'
ment.du déficit..dáns la caisse publique, .en-demandant
qu'à .l'avenir le contrôle sur la recette, iles payemens 'et
lesidépenses .de tous les',deniers prélevés en. cette Pro-
vince soit donné à la Législature d. la- Province,. et
que tous les statuts ýbriLanniques et instructions à ce
contraire soient, rappelés et' rescindés.

Sur. motion de Mir. Cuviiier, secondé par. Mr. aPoi.
rier,

Ord6nné, Que le dit Rapport soit réféié à un Comité W.:
de toute la Chambre.

Résolu, Que Mardi. prochain, cette Chambre se for-
mera en un Comité. de toute la Chambre sur ledit Rap-
port.

Mr. Vallires, du Comité Spécial ul a été réfé-
ré la:Pétitio e Joseph ouchene Ecuyer, Arpenteur Lutw'
Général, .,a fait rapport que je.Comité:vait examiné:e
contenu de la dite Pétition, et avait formé une opinion
sur icelle,. qu'il avait ordre de soum.ettre à la. Charbne
quand il lui p1airait de la recevoir et il a lu le rapport
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the same; and he read the Report in his- -lace; and af- à sa place, et:ensuite l'a remis .à la table du 'Greffier,
terwards delivered it in at the Cle&l's Table, ;here it où il a étélu de"nouveau, corme suit:
was again read, as-fôlloweth:

Joseph Bouchette, Esquire, appeared before "Tour Joseph Bouchette,'Ecuyér,'a 'paru'devant votre Cômi
Committee, and gave the following information: té, et a donné l'information suivante.:

'He stated,thlat 'the publication 'of bis"Topographical '11 dittque lapùblicationde'ss Cattes Top raphiqpfs
Maps, and of is .work.on the Statistics of Canada, have et de son ouvrage sur -la Statistique .du Canada. ii'a
occasioned him considerable loss,:exceeding One :thou-. causé dés pertes- considérables, excédant dixept nïlle
sand seven hundred pounds Currency. livres courant.

That these 'Maps, published on a very extensive Que ces -Cates ptbliées sur und éhelle-très'tehdue,
scale, and containing. informations -and 'particulars tilt, etcontenantdesrenseigneniens Ct des détilsjs l
then unknown, have been often consulted'by-the House, inconnus, ont été souvent consultéés par la'Chaimifieè
and must have been of great use to the Legislature, by et ont dû être d'une grande utilité à la Législature, en
facilitating the knowledge 'ofthe Countiy,.of'its Topo- lui faèilitant 'laconniissaunce du'ays, de ses 'ldcrieis,
gralhy, resources and improvements. de:ses-ressources et.améliorations ldcales.

That the rapid imprâvements of the "Country have 'Quelies Progrès rapidesdu paysorit opé-é s'l gë-
occasioned statistical alterations whic 'require a new imens'stùàtitiqies -qm'reriehît nécesïàire une' iuvel1é
édition. of '.his Maps of Which he submits theProspec édition des" Ca-ts dui Tétitióhnuire, :'dnt il'ofWe l e
tus. . Prospecus

The -Petitioner has laid bfore.the Committee -aSy- le téitionäire areiîs aü*Cômité · n;t'A5ledudes
nopsis of the matters which he proposes to'exibit'infhis objets -ont il se ,propose'deaônner 'le dtail .dårs a
new Statistics ; he bas also'laid before -the' Committee nouvelle statigtique. Il:aausài .epréerit'é îù éolïitsa
his newigeneral, Map .of Canada, together with another neivèll&'Carte; généra1 'duCanadaitved &Utré Catte
Map. on :an extensive scale,' representing its sub-divi. sur une ' idé 'ébdii'ions
sions into 'Districts, Counties, Seig.ries and own- èn Distrits, Contés,'Seigneuries et Toósips et S Ù
sIips, withother'Topographieià details as set:forth in-the tres 'dtails topográl iiqüde ds s
said Prospectus. . . .

He: has iriformned the.Conmittee thathe ýiitends pub- ' a a.informnalCorti ut'i se r
lishingl new Statistics in, quarto, and;thatit will con- nouvdlle 'aritiuel qù1rtt y inå6re'r un Trad
tain a.numberof views ofithe most noted and-most re- onbnibre de'iuesýdes 'eilr6ità1les Mlù t'it b ' "t
markable places in the country, and'thatihe piilblica- les illus célbres du pays et ifele cbût* dbhi$úliéaliôh
tion of the whole Woek, the Maps indluded 'ill not de'tout 1*oivrage lezÙarte cofrists, i ecéd"a s
exceed Three thousand two hundred pounds, so 'far as trois mille deux cen silis, vilxyiiretitiin.
lie can judgé from his formeýr experience. :He calcu- naire. Il estime que moitié de cette somme pourrait
lates that about hall this sun could be. raised by. 'sub.. tre réalisée par le moyen de souscription, et il assure
scription, and he trusts that the Legislature will be que la Législature voudra bien subvenir au reste de la
pleased to make provision, for the remaining half of the dépense, vu sa grande utilité publique et les avantages
expenses in consideration of its-high public utility and qu'en retirerait.la Province.
of the benefit which the Province would derive there-
from.

He informed the Committee that he is the sole pos- Le.Pétitionnaire informe le Comité qu'il est seul pos.
sessor of those Maps and of his said' work ; although sesseur de ses Cartes et de son ouvrage, quoiqu'il ait en-
lie sent over to Endland a Statistical Report, which he voyé en dngleterre un Rapport Statistique qu'il a fait
made by the. order and at the expense of the Imperial'. par ordre et aux dépens du Gouvernement Impérial, et
Government, and . that this said Report has supplied' que'ce Rapport lui a fourni beaucoup de renseignemens,.
him with much information with which he will enrich 'dont il. enrichira son ouvrage, ce. qui le rendra beau-
his publication and render it much more complete. coup plus complet.

Your Committee 'are of opinion that a Statistical Ac- . Votre Comité est d'opinion qu'une description sta-
count and a Topographical Map of this Province would tistique et.une Carte Topographique de cette Province
be of high publie utility; but- as Lieutenant Colonel sont d'une grande utilité publique; mais le Lieutenant
Bouchette bas not as yet completed his work, and ha- 'Colonel Bouchette n'ayant pas encore, achevé son ou-
ving only laid.' before 'Your Committee the numerous vrage, 'et n'ayant mis devant votre Comité que' les ma.
materials collected by hiim for their completion, your tériaux nombreux ,rassemblés par lui pour sa-composi.'
Committee have not sufficiently been able to form their tion, votre Comité 'n'a pu suffisamment former une opi-
opinion on the merits of this vork, and do not feel au- 'nion sur le mérite de cette ouvrage, et ne se croit pas
thorized to recommend a pecuniary aid 'for the said.' autorisé à recommander une aide pécuniaire pour sa pu-
publications, nevertheless should Mr. Bouchette deter- blication. Cependant si le :Colonel Bouchette se déter-
mine .to publish' his work, Your Committee think it minait à' publier son ouvrage, votre Comité croit qu'il
would be expedient to encourage him' in his underta- conviendrait de l'encourager dans son entreprise en au-
king by authorizing the.Executive Government to sub- torisant le Gouvernement Exécutif à souscrire pour un
scribe for, a certain number of Copies.. certain nombre de Copies.r

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. E. Sur.motion de Mr.Vallièrds, secondé par Mr. Etienne
C. Lrigueux.', Claude. Lagueux.

Ordered, That the said Report be referred to a Com- Ordonné, .Que le' dit Rapport soit référé à un Comité
mittee of the.whole House. de toutela Chambre.' fit

Resolvéd, That this House-will, on Wednósday next, Résolu, Que Mercredi prochain, cette Chambre 'se.
resolve itself into a' Committee of the whole House on formera en un-Comité' de toute la' Chambre sur le dit
the said Report. Rapport.

I R~pport rê.
*o.

cn. Mr. Vallières, from the Special Committeé to vhomn Mr. Vallières, du Comité Spécial auquel a été référé R
u' was referred the, Bill for the encouragement aid relief le Bill pour le soulagemént et le secours 'de', certaines B l -

of certain Persons therein named,. and others, and au- personnes y nommées, et d'autres, et qui les autortisc
thorizing them to associate themselves by the name o s'associer sous le nom: de'La .Société Amicale de
"The Quebec Friendly Society, 'under certain Restric- Québec,'?sujette a retrictionsrègles et règlemens
tions, Rules, and Regulatiois therein named, reported y contenus, a faitapport que'le Comité avait passé .le
that the Committee had gone through tle Bill without 'Bili sans y faire aucun amendementce dont il a'ait

niakg ordre
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naking any amendnent thereto, which lie vas direc-
ted to report to the House whenever it shall be
pleased to receive the same ; and lie read the Report
in his place, and afterwards delivered it in at the
Clerk's Table, where it was again read.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Louis
Lagueu.v,

heBm Ordered, That the said Bill and Report be referred
to a Committee of the whole House.

Resolved, That this House wili, on Friday next, re-
solve itselfinto a Committee of the whole House on the
said Bill and Report.

Mr. Lee, from the Special Committee appointed to,
prepare a Statement of Monies appropriated by the Le.
gislature for Roads and other local objects since the
-year One thousand eight hundred and fourteen, re-
ported that the Committee had prepared the said
Statement, and had corne to an opinion thereon which
lie was directed to submit to the House whenever it
shall be pleased to receive the same; and lie read the
Report in his place, and afterwards delivered it in at the
Clerk's Table, where it was again read, as followeth:

The Chairman laid before the Conimittee the follow-
ing Statement of Monies appropriated by the Legisla-
ture for Roads and other local objects since One thou-
sand eight hundred and fourteen.

Your Copnmittee are of opinion that the. said State-
ment should be submitted to Your Honorable House,
and that the Clerk of this House do examine and re-
vise the same; and that an additional Statement be
madt out from the year One thousand seven hundred
and rinety-two down to the present time.

STAIËEM ENT.

Statement of
Appropriationsl
fior local pur.
Pain r#portai

ordre de faire rapport à la Chambre quand il lui plairait.
dle la recevoir; et il a lu le rapport à sa place, et ensuite
l'a remis, avec le Bill, à la table du Greffier, où le Rap-
port a été lu de nouveau:

Sur notion de Mr. Vallieres, secondé par Mr. Loids
Lagueux,

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient référées
A un Comité de toute la Chambre. Le Bilm et 10

Résolu, Que Vendredi prochain, cette Chambre se
formera en un Comité de toute la Chambre sur les dits
Bill et Rapport.

Mr. Lee, du Comité Spécial nominé ponr prépare
un tableau des appropriations d'argent, faites par la s
Législature pour chemins et autres objets locaux, de- pour des ob»

puis mil huit cent quatorze, a fait rapport que le Comité
avait préparé le dit tableau, et avait formé une opinion
sur icelui, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre
quand il lui plairait de la recevoir ; et il a lu le Rapport
à sa place, et ensuite l'a remis à la table du Greffier, où
il a été lu de nouveau, comme suit:

Le Président a mis devant le Comité le Tableau sui-
vant des deniers affectés par la Législature aux chemins
et autres objets locaux, depuis mil huit. cent quatorze.

Votre Comité est d'opinion que le dit Tableau doit
être soumis à votre Honorable Chambre, et que le Gref-
fier de cette Chambre l'examine et le revise, et qu'on
fasse un tableau additionnel depuis l'année mil sept cent
quatre-vingt douze jusqu'à ce jour.

TABLEAU.
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1j~;ed.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Mous-
seau,

Ordered, Thàt the Clerk of th House do make out
a Statement of all applications made to this House in
the present Session for grants of nioney, of the amount
or probable amount of sucli applications, of the amount
recommended on such applications by Special Commit-
tees, and the amount voted iii Committee of the whole
1-ouse, or in any Bill passed iii Committee of the whole

louse, or by Address; and that' the said Statement be
citered in a Book to lie on the Table for the informa-
tion of the Members.

,,Irlioin. r- Mr. ' Larue, from the Cominittee of the whole House
on the First Report of the Special Committee to whom

.rOfreif 10 was referred the Petition of the Curate, Churcli War-
etreM dens and Elders of the Parish of Saint Louis de Lotlii-

nière, and also the Message of Hbis Excellency the Ad-
ministrator of the Goveniment relating to the sane ob-
ject, and also the Petition of the Inhabitants of Saint
Ihilippe, reported, according to order, the Resolutions

of' the said Committee ; and lie read the Report in his
place, and afterwards delivered it in. at the 'Clerk's Ta-
ble, vhere the Resolutions were again read, as fol-
loweth:

1 Resol-ved, That it is the opinion' of this Commit-
tee, That a sum,'notexceeding Twohundred pounds cur-
rency, be advanced, in' the form of a Loan, to Messire
Daveluy, Curate of th'e Parish of Saint Louis de Loibi-'
nière, and to the Church Wardens of the Fabrique of
the said Parish, or to' any of them, on their becoming
security and responsible for the sanie, to be employed
as speedily as possible for the relief of thirty-five faimi-
lies of the said Parish of Saint Louis de Lolbinière, who
are deprived of every incans of subsistence 'since the
first of January instant, as ascertained by the Report of
the Special Committee to whom was referredl the Peti-
tion of the Deputies of the said Parish of Saint Louis de
Lotbinière,. relating to the distress of several families'
thereof, until this House determine whether it be ex-
pedient to advance the balance of a thousand pounds,
asked for, in the form of a Loan, by the Petition of the
Deputies of the said Parish, received and referred to
the said Special Committee.

.2. Resoled, That an humble Address be presented
to His Excellency the 'Administrator of thie Govern-
ment, praying His Excelleicy will be pleased .to order
an imnediate advance, in the form of a' Loan, "to Mes-
sire Daveluy, Curate -of the Parislh of Saint 'Louis de
Lotbinière, and to the Church Wardens of the Fabrique
of the said .Parish,'or to any of theni, on their becôming
security and responsible for tlie same, of a sum' not' ex-
ceeding Two hundred pounds Currency, to be specdily
employed for the relief of thirty-five families of the said
Parish, vho are at present without 'any means of subsis-
tence, the said sum to be taken out of the unappropria-
ted Monies now in the hands of the Receiver General
of this Province,. assuring His Excellency that this
House will make good the sane..

On Motion of M1ir. Bourdages, seconded by Mr.
Cannon,

Ordered, That the question of concurrence be now
separately put on the said Resolutions.'

And 'the said'Resolutions being. again severally read,
and the question of concurrence being" separátely put
thereon, .they were agreed to by the House, and

Resolved, That this' House doth concur with the
Conmitteé in: the said Resolutions.

Ordered, That Mr. 'Bourdages, Mr. Proulx, Mr. Lee,
and Mr. Louis 'Lague'ux do present the said Address to
His' Excellèncy tlie..,Administratór' of 'the Govern.
ment.

lAmendment t The Order of the Day for taking into consideration
an f li thé anefidment màde by theLegislative Council o.the

VOL.-38.

. Sur motion de.Mr. Neison, secondé par Mr. Mous-
seau, .

Ordonné, Que le Greffier de la Cha mibre fassé' un
état de toutes les applications faites à cette Chambre
pour octrois d'argent, du. montant ou montant proba-
bable de telles applications, du montant recommandé
sur telles applications ,pa les Comités Spéciaux, et du
ùiontanit voté en Comité de toute la Chambre, ou eii
audun Bill passé en Comité de 'toute la Chambre, ou par
adresse, et que le dit état soit entré dans un Livre qui
restera sur la table pour l'iàiËormatiori des Memliresi

Etat des de-
ncdis pour dâ

denie. publics
dluraritila pré-
sente sessiosi.

Mr. Larue, du Comité dé toute la Chambre sur le pre'
mier Rapportdu Comité Spécial auquel aétéréféréelaPé- n
tition du Curé, des Marguilliers et notablès de la Paroisse "- H-
de Saint-Louis de Lotbinière, et aussi leMlessage de.Son ni.re'
Excellence l'Administrateur du Gouvernement, rehl.
tivement au même objet, et aussi la Pétition des H abi-
tans de Saint-Philippe ; a fait rapport, conformément à
l'Ordre, des Résolutions du (lit Comité; et il a lu le Rap:
port à sa place, et ensuite l'a remis à la table du Gref-
fier, où les Résolutions ont été lus de nouveau, commé
suit:

1. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comiti, Quune
somme n'excédant pas deux cens, Livres courant. soit
avancée, en forme de prêt, à Messiré Davwfluy, Curé de
la Paroisse de Saint-Louis de Loibiiière, et aux Mai-
guilliers de l'Suvre et Fabrique d'icelle, ou à aucui.
d'eux, sous leur garantie et responsabilité, pour être em-
ployée le plus promptement possible au soulagement dé
trente-cinq familles de la dite. Paroisse <le Saint-Louis dé
Lotbinière, qui sont dépourvus de' tous moyens de sub.
subsistence, depuis le premier Janvier présent, aiinsi
qu'il est constaté par le Rapport du Comité Spécial au-
quel a été référée la· Pétition des Députés de la dite Pa-
roisse de Saint-Louis de Lotbinière, relativement à l
détresse de plusieurs familles dicelle, en attendant qué
cete Chambre avise et détermine s'il est eixédient d'ai
vancer la balance de mille livres courant demandées en:
forme ce prêt, par la Pétition des Députés de la dite
Paroisse, reçue et référée au dit Comité Spécial.

2. Résolu, Qe c'est l'opinion de ce:Comité, qu'il soit
présentée, une humble Adresse à Son Excellence l'Ad
ministrateur du Gouvernement, priant Son Excellence
de vouloir bien ordonner immédiatement une avance, ein
forme de prêt, à Messire Daeluy, Çuré de 'la Paroisse
de Saint Louis de Loibinière et aux Margueilliers de
l'Suvre 'et Fabrique d'icelles, ou à aucun d'eux, sous
leur garantie et responsabilité,. d'unî somme n'excédant
point deux cens livres courant, pour êtrepromptement
employée au soulagement de trente-cinq fimilles, de la
dite Paroisse qui se trouvent maintenant sans aucun
moyen de subsistence, la dite .somme à être prise sur les
deniers non-appropriés qui sont entre les mains du 'Ree
ceveur Général de cette Province, assurant Son Excel-'
lence que ceite Chambre én P'era bon.
. Sur motion de Mr. Bourdages, sécondé par lMr. Ca

non,
Ordonné, Que la question de concurrence soit maidi-

tenant séparémeni; iise sur les dites Résolutions.
Et les dites Résolutions ayant ét' séparément lues de

nouveau, et la.question de concurrence 'ayant été sépa*
rément mise sur icelles; elles ont été accordées par la
Chambre, et

Résolu, .Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dites .Résolutions.

Ordoirné, Que ,Mr. Bourdages, Mr. Proulr, Mr:
Lee et Mr. Louis Lagueuvx présentent la dite Adresse à
Son Excellence l'Administrateur du Go Vernëmeni.

Lu l'Ordre du Jour pour prendre en considératioji
lamidement fait par le Conseil' 'Législatif àu' Bill inti-' a. Bi

iuilé bnirs agra.'

327
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Bill, intituled, " An Act to facilitate the proceedings
" against the Estate and Effects of Debtors, in certain
"cases," being read;

The House accordingly proceeded to take the said
amendment into consideration.

And the said amendment was read, as followeth:
Press 2nd, Line 8.-Leave out from" And" inclusive,

to" Province," also inclusive, in
the nineteenth line of the same
Press.

,On Motion of Mr.. Solicitor General, seconded by
Mr. 1roulx,

Resolved, That this House doth concur vith the Le-
gislative Council in the said amendnent.

Ordered, That Mr. Solicitor General do carry back
the said Bill to the Legislative Council, and acquaint
their Honors that this House have agreed to their
amendm ent.

The Order of the Day for taking into consideration
the aiendments made by the Legislative Council to
the Bill, intituled, " An Act to prevent fraudulent
"Debtors evading their Creditors in certain parts of

this Province," being read;
The House accordingly proceeded to take the said

amendments into consideration.
And the said anendments were read, as followeth

Press 2nd, Line 1st.-After " that" insert "a dupli.
cate of."

,, ,, ,, 2nd.-After the first " the" insert
" original of'the."

,, 3rd.-Leave ont the Form, Number Thrce, and
insert the following in lieu thereof:

" Province of Lower Canada,
District of
" A. B. Esquire, Commissioner, duly ermpowered to

take Affidavits to be used and read in His Majesty's
Court of King's Bench for the District of

c To and to the Keeper ofthe Coin-
mon Gaol of the said District, Grecting:-

I conimand you that you tke of
in the County of in the

District of - if he be found in
and him with al] due diligence convey to the Common
Gaol of the said District, and deliver to the Keeper
thereof, together vith this Warrant And I do hcreby
command you, the said Keeper, to reccive the said

and himu safely keep for the space of' forty-
eight hours, and no longer, unless, before the expiration
of that time, a Writ of Capias ad Respondendun be duly
served upon him, to compel himn to be and appear per-
sonally in His Majesty's Court of King's Bench for the
said District, on the Day of the return of such Writ, to
answer of of a certain debt,
interest and costs, anounting to the sum of

currency.

Given under my Hand and Seal, this
day of in the
present Majesty, King

year of His

Form No. 4, Line 7th.-Fill . up the blank with
" twelve."

,, ,, ,, 8th.-Leave out " or until in the
mean time" and insert
" nless." '

,, ,, . b 9th.-Fill up the first blank with
" twelve."

On Motion of Mr. Solicitor Gcneral, seconded by
Mr. Boissonnault,

Ordered, That the question of concurrence be now
separately put on the said amendments.

And

tulé, c Acte pour faciliter les procédures contre les biens
"et effets des Débiteurs en certains cas."

La Chambre a en conséquence procédé à prendre le
dit amendement en considération.

Et le dit amendement a été lu comme suit:
Feuille 2 Ligne 15.-Rétranchez depuis l Et qu'il,"

inclusivement, jusqu'i "Province,"
aussi inclusivement, dans la vingt-
septième ligne de la même feuille.

Sur motion de Mr. le Solliciteur Général, secondé par
.1r. Proulx,

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Con-
seil Législatif dans le dit amendement.

Ordonné, Que Mr. le Solliciteur Général re porte le
dit-Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs
que cette Chambre a acquiescé à leur amendement.

Lu l'Ordre du Jour pour prendre en considération les
amendemens faits par le Conseil Législatif au Bill in-
titulé, " Acte pour empêcher les Dibiteurs frauduleux
" de frustrer leurs créanciers, en certaines parties de
" cette Province."

La Chambre a en conséquence procédé à prendre
les dits amendenens en considération.

Et les dits amendemens ont été lus comme suit:
Feuille 2 Ligne 6.-Retranchez '' délà" et insérez

"d'en."
Ibid Après délai" insérez "un dupli-

cata."
Ibid Après " avec' insérez " l'original

de."
Feuille 3. Rétranchez la formule numéro

trois et insérez la suivante :

" Province du Bas-Canada,
District de
" A. B. écuyer, commissaire d iment autorisé à rece-

voir des aflidavits qui peuvent être reçus et lus dans la
Cour du Bane du Roi de Sa Majesté pour le District
de

" A et au Gardien de la prison
commune du dit District, salut:

1 vous est enjoint de prendre
de dans le comté de
dans le district de si vous pouvez
le trouver d.,ns et le le conduire
avec toute diligence convenable, à la prison commune
du dit district, et de le livrer au gardien d'icelle, en-
senble avec ce mandat : Et il vous est par ces présentes
enjoint, vous le dit gardien,'de recevoir le dit
et de tenir en sûreté pour un ternie qui n'excédera pas
quarante huit heures, et pas plus longtems, àt moins qu'a-
vant l'expiration de ce tems un writ de copias ad respon-
dendumn lui soit duement signifié pour le contraindre à
être et à comparaître personnellement devant la Cour
du Banc du Roi de Sa Majesté pour le dit District, au
jour du retour de tel writ, pour répondre
de d'une certaine dette, intérêts et dépens
se montant à la somme de courant.

"Donné sous mon seing et sceau, ce
jour d dans la année du règne
de sa présente Majesté."

Formule No. 4, lijgne 7.-Remplissez le blanc avec le
mot " douze."
b.-Retranchez " oujusqu'd ce.

que dans l'intervalle," et in.
"sérez'" moinsque."

e 21 S, 9.-Remplissez le premier blaie
avec le mot " douze."

Sur motion de Mr. le Sol.'iciteur Général, secondé
par Mr. Boissonnauli,

Ordonné, Que la question de concurence soit main-
tenant séparément Mise sur les dits amendemens.

Amendments to
FrauduIt
Debwrs Bill1
M.1vee (o.

Aen&,~i
nuaill dus 1
bitunigrM
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And the said amendments being again severally
read, and the question of concurrence being separately
pût thereon, they were agreed to by the House, and

Resolved, That this House doth concur vith the
Legislative Coiuncil in the said amendments.

Ordered, That Mr. Solicitor General do carry back
the said Bill to the Legislative Council, and acquaint
their Honors that this House have agreed to their
amendments.

Then, on Motion of Mr. Solicitor General, seconded
by Mr. Prod,

The Hlouse adjourned till Monday next.

Et les dits amendemens ayant été. séparément lus de
nouveau, et la question de concurrence ayant été sépa-
rément mise sur iceux, ils ont été accordés par la Cham-
bre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Conseil
Législatif dans les dits amendemens.

Ordonné, Que Mr. le Solliciteur Général reporte le
dit Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs
que cette Chambre a acquiescé à leurs amendemens.

Alors, sur motion de Mr. le Solliciteur Général, se-
condé par Mr. Proulx,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Monday 121h January 1829. Lundi, 12 Janvier, 1829.

.en.-et Re- I/FR. Bourdages, accompanied by the other Messen.
port. .LV Ugers, reported to the House that their Address, of

Saturday last,to His Excellencythe Administrator of the
Governiment, praying lie would be pleased to order an
immediate advance of Two hundred. pounds currency,
by way of Loan, to be made to the Curate and Church
Wardens of Saint Louis de Lotbinière, towards the relief
of certain distressed families of the said Parish, had been
presented to His Excellency, and that he had been
pleased to give the following answer:

"I regret exceedingly that it is not in my power to
Address. cccomply witli the wishes of the House of Assembly in

"this instance; His Majesty's Secretary of State ha-
"ving instructed me in a Despatch, dated the twenty-
a ninth of September last, not to apply any part of. the
"unappropriated Revenue of the Province to the Pub-
"lic Service, or to any object whatever, except in pur-
"suance of an Act of appropriation passed by the Three
"Branches of the Legislature.

Castle of Saint Lewi*,
12th January 1829.

An engrossedi Bill for the qualification of Justices
of the Peace, was read for the third time.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Q
nel,

Resolved, That the Bill do pass, and that the Title
be, " An Act for the qualification of Justices of the
" Peace."

Ordered, That Mr. Vallières do carry the said Bill
to the Legislative Council, and désire their' concur
rence.

On Motion of Mr. Viger, seconded by Mr. Fortins"?°a,,e tResolved, That a Message be sent to the Legislative
tendanceff Council, praying their Honors will permit the Honor-
Cochran. able 1ndrew William Cocliran, one of their Officers, to 1

attend the Special Comnittee of the, House of Assem-
bly, to whom were referred the Petitions of the.County
of York and other places, complaining of Grievances,
on Wednesday next, at ten o'clock in the forenoon, to
bc examined -on the subject of the said reference.

Ordered, That Mr. Viger do carry the said Message
to the Legislative Councii.

On Motion* of Mr. Neilson, seconded by Mr. For-
lin,

leporton Mr. Ordered, That:the Report'of the Special Conmittee
ieli." " to whom was referred the Petition of Pierre Bedard,
"".q Esquire, Provincial Judge of the District of Three Ri-

vers, be referred to a Committee of the whole House on
Friday next.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. For-'
tin

Vo.-38. Ordered,

M R. Bourdages, accompagné des autres Messagers,a fait rapport à la Chambre, que son Adresse de
Samedi dernier, à Son Excellence l'Administrateur du
Gouvernement, le priant de vouloir bien ordonner im-
médiatement une avance de deux cens livres courant,
comme un emprunt, au Curé et aux Marguilliers de
Saint-Louis de Lotbinijère, pour le soulagement de cer-
taines familles dans la détresse dans cette Paroisse, avait
été présentée à Son Excellence, et qu'il lui avait plû de
donner la réponse suivante:

" C'est avec le regret le plus sensible que je me trouve
" dans la nécessité de me refuser au désir de la Chambre
" d'Assemblée dans cette occasion; les instructions du
" Secrétaire d'EtatdeSa Majesté qui m'ont été transmises
" dans une Dépèche en date.du vingt-neui Septembre
" dernier, étant de ne faire l'appropriation d'aucune par-
" tie du revenu non-appropriédela Province, à aucun ser-
" vice public, ou . aucun objet quelconque, qu'en con-
. séquence d'un Acte d'appropriation passé par les trois
"branches de la Législature.

Château Saint-Louis,
12 Janvier 1829.

Un Bill grossoyé pour la qualification des Juges-de-
Paix, a été lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Ques-
wel,

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte
" pour la qualification des Juges-de-Paix."

Rapport des

Réponse à une
Adresse.

Le ENi pour la
qualification des

e. -

Ordonné, Que Mr. Vallières porte le dit Bill au Con-
eil Législatif, et demande sa concurrence.

Sur motion de Mr. Viger, secondé. par Mr. Fortin,
Résolu, Qu'il soit envoyé un Message au Conseil Lé. Cslod

gislatif, pour prier leurs Honneurs de-permettre à I'Ho. mnderR. .

norable Andrew iFilliamn Cochran, un de leurs Officiers,.' . C
le venir devant le Comité Spécial de la Chambre d'As-
semblée, auquel a été référée la Pétition de divers Ha-
bitans du Comté d'York, et autres, se :plaignant de
griefs, Mercredi prochain, à dix heures du matin, pour
être examiné sur le sujet de la dite référence.
. Ordonné, Que Mr. Viger porte le dit Message au

Conseil Législatif.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Fortin,

Ordonné, Que le Rapport tlu Comité Spécial auquel Lu
a été référée la Pétition de Pierre Bedard, Ecuyer, Jug %
Provincial du District des'.Trois-Rivières, soit référe à .J
un Comité de toute la Chambre Vendredi prochain.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Fortin,

Juctim rfthe
Pe Qualifi-
utili 111

-

4 O40 Ordonné,-
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Report on S- Ordered, That the Report of the Special Committee
lev Covae itond io11

'.'on coin. to wnom was referred the Petition of the MIe chants of
mited. Quebec, relating to a Road from the Lower Town of

Quelec to SiIkly Cove, be referred to a Cummnittee of
the whole 1-ouse on Monday next.

On Motion of Mfr. Louis Laguru.v, seconded by Mr.
Clouet1,

AMIember nd. Ordered, Thiat a Menber be alded to the Special
"iia. Conmmittec to whomu was refierred that part ut the.

Speech of His Excellencv t.he Adninistratar of tIe Go-
vernment, at the opening ofthic present Session, relating
to Roads and Internai Communications.·

Ordrred, That 3r. Laterrière be added to the said.
Committee.

On Motion of' Mr. Piger, seconded by Mr. Poirier,
.Resolved, Tlat the Special Comittee to whom is

referred the Bill to renove ail doib:s with respect to
the benefit of Cession of Property (Lession de Biens) to
whichî Debtors arc entitled in certain cases therein men-
tioned, have leave to report fron time to time.

Report on Ces. IMr. Figer, from the Special Conimittee to whom was
iuetn or lroir-. referrCd the Bill to remove al] doiibts with respect to
t>r Bali; to the benefit of Cession of Property Ces.ion de Biens)

to which Debtors are entitleil in certain cases therein
nentioned, reported that the Committec had gone
through the Bill. and had made several anendments
thereto, which lie was directed to report to the louse
whenever it shall be pleased to receive the saine ; and
lie read the Report in lis place, and afterwards deli-
vered it in, with the Bill, at the Clerk's Table, where
the amendmîents were again read.

On Motion of lr. Vrier, seconded by Mr. Fortin,

The Bill cou. Ordered, That the said Bill and Report be referred
mund. to a Comnittee of the wvhole Ilouse.

Resolved. That this Hiouse will, on Friday next, re-
solve itself into a Comnittee of the whole House on
the said Bill and Report.

The Order of the Day for the House in Committee
on the Report of the SpIccial Committee to whom was
referred the Petition of the Religious Ladies of the
Hotel Dicu of Quebec, being read ;

Tie Hlouse accordingly resolved itself into the said
Comm ittee.

Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Laterrière took the Chair of the Committee.
iMIr. Speaker resu med the Chair ;
And'i'lr. Lalerriére reported that tle Committee liad

made sone progress, and had directed limin to move fbr
leave to sit agaii.

Ordered, Tliat the said Committee have leave to sit
agalin.

Resolved, That this H-ouse will, on Monday next,
again resolve itscfinto the said Conmittee.

The Order of the Day for the louse in Committee
on the engrossed Bill from the Legislative Council, in-
tituled, " An Act fbr rendering valid convevances of
"Lands and other Immnioveable Property held in freeand
" conmon soccaige, ,withii the Province of Lower Cana-
" da, and for other purposes therein mentioned," being
read;

The Hotuse accord:ngly resolved itself into the said
Committee.

Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Fortin took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed'the Chair;
And Mr. Fortin reported that the Committee had

made some progress, and had directed him to move fbr
'leave to sit again.

Mr. Speaker having put the question,
Shall the Committee have leave to sit again?
It passed in the negative.

Ordonné, Que le Rapport du Comité Spécial auquel Le RIppomia été référée la Pétition les marchands de Quéicbe, con- la.re2i.$ "
cernant un Chemin depuis la Basse-Ville de Québec IIed.iChe

jusqu'à l'anse de Sillery, soit référé à un Comité de 'eukIare.
toute la Chambre Lundi prochain.

Sur motion de Mr. Louis Lagueux, secondé par Mr.
Clouet,

Ordonn4, Qu'il soit aijouté ti Membre an Comité MSpécial auquel a été référée cette partie de la Harangue à uit c.°
le Son Excellence l'A diiiiistrateur diu Gouvernement,

à l'ouverture de la présente Session, relativement aux
Chemins et aux communications inît irieuîres.

Ordonné, Que Mfr. Laterrière soit ajouté au dit Co-
mité.

Sur motion de Mr. V'7ger, secondé par Mr. Poirier,
Ordonné, Que le Comité Spécial auquel a été référé

le Bill pour mettre fin aux doutes relatifs au droit de
faire cession de biens dans certains cas y mentionnés;
ait la permission de faire rapport de tens à autre.

Iermiqion n .
nie ti Comité
defui se Rillpa,î
de Leias à autre.

Mr. Viger, du Comité Spécial auquel a été référé le Rapport sur le
Bill pour mettre fin aux doutes relatifs au droit de faire Iiiml de Ceuit

cession de biens dans certains cas y mentionnés, a fait de Bieui;

rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait
plusieurs anendenens, dont il avait ordre de faire rap-
port à la Chambre quand il lui plairait de le recevoir ; et
il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis avec le
Bill, à la table du Greffier, où les amendemens' ont
été lus de nouveau.

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Fortin,
Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient réfUrés B me

à un Comité de toute la Chambre. .pport rir.

Résolu, Que Vendredi prochain, cette Chambre se
formera en un Comité de toute la Chambre sur le dit
Bill et Itàpport.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Happort du Comité Spécial auquel a été
rtférée la Pétition des Dames Religieuses de l'Hôtel-
Dieu <le Québec.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

MIr. l'Orateur a laissé la Chaire. comia or la
Mr. Laterrière a pris la Chaire du Comité. I°".teliiede
M r. l'Orateur a repris la Chaire ; Quitec.

Et Nr. Laferrièrc a fait rapport que le Comité avait
fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se for-
mera <le nouveau en le dit Comité.

I.u l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill grossoyé du Conseil Législatif, inti.
tulé, " Acte pour rendre valides les transports <les terres
" et autres propriétés immeubles, tenues en franc et
" commun soccage dans la Province du Bas-Canada, et
" pour d'autres fins y mentionnés."

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

M r. l'Orateur a laissé la Chaire. r
Mr. Fortin a pris la Chaire du Comité.. en se s
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Fortin a fait rapport que le Comité avait fait

quelque progrès, et lui avait enjoint de demander la per-
mission de siéger de nouveau."

Mr. l'Orateur ayant mis la question,
Le Comité aura-t.il la permission de siéger de nouveau?
Elle a passé dans la négative.

Leav. to Com.
mitte go rergnrt
roa .it"e ta

lime.

Commit tee on
1'eliuîan or Ite
1-datri Dieu of
Quebec.

Cnmmitte on
saccage Land
Bil;
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ne 1 re* Mr. Louis Lugueux moved, seeonded by Mr.
'e.""" Proulx, That the said Bill be referred to a Com.

mittee of five Members, to report thereon with ail con-
venient speed, with power to send for persons, papers
and records.

The House divided on the Question
Yeas 24
Nays 1

So it was carried in the affirmative, and
1?esolved, Accordingly.
Ordered, That Mr. Louis LTagueux, Mr. Solicitor Ge-

neral, Mr. Quesnel,'. Mr. Viger and Mr. Neilson do
compose the said Committee.

prilr for the The Order of the Day for the House in Committec
ilneuin Com- on the engrossed Bill from the Legislative Council, in.
"i.""eo tituled, " Ai Act for making Mortgages Special on ail

',"., ''Lands and other real immoveable property which now
nut " are or hereafter may be holden in free and commnon

soccage within this Province, and for establishing
"Offices f6r the Enregistration of ail Deeds and Mort-
"gages relating to such Property," being read ;

On Motion of Mr. Viger, seconded by Mr.' Fortin,

Therd.er Ordered, That the. said Order of the Day be dis-
,aî. snde charged; and that the said Bill be referred to the Spe-

li referred cial Committee to whom was referred the engrossed
Bill fron the Legislative Council, " intituled, " An
" Act for rendering valid conveyances of Lands and
" other Immoveable Properly held in free and com-
" mon soccage, within the Province of Louer Canada,
" and for other purposes therein mentioned."

G.up Petitions The Order of the Day for the House in Committee
on the Second Report of the Special -Committee to
iwhom were referred the Petitions of the District of
Gaspé, being read ;

On Motion of Mr. Christie, seconded by Mr. Sam.
son,

Ordered, That the said Order of the Day be post,-
poned tilt Monday next.

The Order of the Day for the House in Committee
on the First Report of the Special Committee to whom
was referred that part of the Speech of His Excellency
the Administrator of the Government, at the opening
of thé present Session,. which relates to Roads and In-
ternal Communications, and also the 'Petition of divers
Inhabitants of the Eastern Townships in the County of
Biucking/tkimslire, being read ;

The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

Mr..Speaker left the Chair.
U tcil°" Mr. Quirouet took the Chair. of the Committee.

Mr.' Speaker resumed the Chair ;
A nd Mr. Quirouet reported that the Committee had

made some progress, and had directed him to move for
leave to sit again.

Ordered, That the said Committee have leave to sit
again.

Resolved, That this House will, on Monday next,
again resoive itself into the said Committee.

que«A1 The.Order of the day for the House in Committee
" - on the Report of the Special Committee to whom was

referred the , Petition of the' Society of Education of
Quebec, being read ;

On motion of Mr. Louis Lagueux, seconded by'Mr.
Lefebvre,

Ordered, That the said Order of the Day be post-
poned tiltl Monday next.

The Order of the Day forthe House in Committee on
the Report of.the Special. Committee to whom. was re-
ferred the Petition of divers Mariners of the-District of
Quebec, 'and also the Petition of Louis Lemieux, .being
read;

o..-38.. The

Mr. Louis Lagueux a proposé,. secondé par Mr.
Proulx, que le dit Bill soit référé à un Comité de cinq
Membres, pour en faire rapport avec toute. la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.

La Chambre s'est divisé sur la question:
Pour 24
Contre 1

Ainsi elle a été emporté dans l'affirmative, et
Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que 'Mr. Louis Lagueux, Mr. le Solliciteur

Général, Mr. Quesnel, Mr. Viger et Mr. Neilson com-
posent le dit Comité.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill grossoyé du Conseil tégislatif, intitu-
Cé, " Acte pour rendre spéciales toutes hypothèques sur

" toutes terres et autres propriétés immeubles qui sont
maintenant on qui pourront être tenues à l'avenir-en

"franc et commun soccage dans cette Province, et pour
"l'établissement de Bureaux-d'Enrégistrement pour tous
"contrats et hypothèques relatifs à telles propriétés."

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Fortin,
Ordonné, Que le dit Ordre du Jour soit déchargé, et

que le dit Bill soit référé au Comité Spécial auquel a été
réferé le Bill grossoyé du Conseil Législatif,' intitulé,

Acte pour rendre valides les transports de terre' et
"autres propriétés tenues en franc et commun soccage
"dans la Province du Bas-Canada, et pour d'autres fins
"y mentionnés."

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le second Rapport du Comité Spécial au-
quel ont été référées les 'différentes Pétitions du District
de Gaspé.

Sur motion de Mr. Christie, secondé par Mr. Sam-
son,

Ordonné, Que le dit Ordre 'du Jour soit remis à-Lun-
di prochain.

Ordre lu pour
un Camit .ur
le Bill ronier-
113.nt lei Hypo-
thè~quese et les
J3ureoua-â' En-
rigistrement;

l'Ordre déchar.
gi et le B3ill
larér.

Les Pétitions d.
Gomp remises.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le premier -Rapport du Comité Spécial au-
quel a été référée cette-partie de la Harangue de Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement,' à l'ou.
verture de la présente Session, relativement aux che.
mins et aux communications intérieures, et sur la Péti-
tion des 'Habitans des Townships de l'Est, situés dans le
Comté de Buckingham.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. comité sur les
Mr. Quirouet a pris la Chaire du Comité. uChem.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr.- Quirouel a fait Rapport que le Comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de. demander
la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que.le Comité ait la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se for..
mera de nouveau en le dit Comité.

'Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel a été la .ét d
référée la Pétition de la Société d'Education de Québec. duction de

Sur motion de Mr. Louis Lagueux, 'secondé par Mr.
Lefebvre,

Ordonné,. Que le dit Ordre du Jour soit remis: à
Lundi prochain..

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme
en -Comité 'sur le. Rapport (lu Comité Spécial auquel a
été référé la Pétition de. divers Navigateurs du District
de Québec, et la Pétition de Louis Lemieux.v

La
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The House accordingly resolved itself into the said

Coîmittec.
committce en Mr. Speaker left the Chair.
rilot"" l Mr. Prouil took the Chair of the Conmittee.

Mr. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. Proulx reported that the Committee liad

come to several Resolutions, which lie was directed to,
submit to the louse whenever it shall be pleased to re-
ceive the same.

Ordered, That the Report be received to-morrow.

Then, on Motion of Mr. Viger, seconded by Mr.
La rue,

The 1-ouse adjourned.

Tuesday, 13th January, 1829.

uIe" rom Message from the Legislative Council by thie
the Concil. Honorable Mr. De Lérg, one of tlie Masters in

Chancery
LEGISLATIVE COUNcîL,

Tiesday, 18th Jauwar., 1829.
Leuve to the Ordered, That one of the Masters in Chancery do
ion. A. ; go down to the Assembly, and acquaint that Houîse,
ociha," ta 0tthat the Legislative Coutincil do give leave to the Ho-

norable Andrew I1iliam Cochran, one of their Uftlicers,
to attend the Special Conmittee of the House of As-
sembly, to whom were referred the Petitions of tie
County of York, and other places, complaining of
Grievances, on Wednesday next, at.Ten o'clock in the
forenoon, to be examined on the subject of the said
reference.

And then lie withdrew.

Petition or S. A Petition of Silas Horion Dickerson, whose name isB. Dickerson. thereunto subscribed, ivas presented to te Ilotuse by'
Mr. Vallières, and the s.iame wvas received and read,
setting forth : That the Petitioner solicits the indul-
gence of the Ilouse, in bringing lis ir.dividual concerns
before the Legislature, but as the Petitioner believes
that in the vrong lie lias suffered by unjust and arbitrary
power, the riglts and liberties of the subject have been
violently invaded, and the liberty ofthe press, though
neither libellous, scurrilous, nor licentious, been tram-
pled on, letitioner humbly conceives it would be a
deriliction from public duty, were lie to refrain fromu sub-
mitting his cause to the Hlouse as the 1tepresentatives
of ti people, and the Constitutional guardians of the
publie rights and privileges. That Petitioner lias
published a weekly newspaper in the Township of Sian-
stead, for the last six years ; that in the course of his
profession, many communications came to his office
relative to the Provincial Court established in Sher-
brooke ; that hIe proccedings on a particular trial
which took place in thiat Court were published, in which
the rownsips were generally in1terested, which publica-
tion appeared to give umbrage to John Fleichrr, Esquire,
the Provincial Judge ofthat District, wlho. on the pub.
lication thereof, ordered a Rule of Court to be served on
Petitioner, to shew cause, &c. on the return of which tie
said ltule was made absolute, attachment issued, and
Petitioner obliged to enter into large recognizances to
appear. again to receive the Judgment of the said
Court, and also to be. of good behaviour ; that Peti-
tioner on appearance in the first instance gave up the
original communication, and the author's naine volun-
tarily under oath. against whon a warrant was imme-
diately issmued, and lie was compelled to enter oppres-
sive bail for his appearance in the following Term of
the Provincial Court, on the sitting of which,': the said
author, Francis4rmnstrong Evans, Esquire, was commit-
ted to close confinement, fbr about twelve days, though
not convicted, and being still utnder 'bail ; That Peti-
tioner was fined five pounds sterling, and imprisoned

until

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Co.
mité.

1r. l'Orateur a laissé la Chaire.
M r. Prou/x a pris la Clhairc (u Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Pro ulv a fait rapport que le Comité avait formé

plusieurs Résolutions qu'il avait ordre de soumettre à
la Chambre quand il lui plairait de les recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

Alors, sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr.
Larue,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 13 Janvier 1829.

NiMessagedu Conseil Législatif par l'Honorable
Mr. De Léry, un des Maitres en Chancellerie:

CONSEIL LEoISLATIF,
Mardi, 13 Janvier 1829.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie se rende
à l'Assemblée et informe cette Chambre, que le Conseil
Législatif permet à l'Honorable Andri w William Coch..
ran, un de ses Officiers, d'aller Mercredi prochain à dix
heures du matin devant le Comité Spécial de la Cham-
bre d'Assemblée auquel a été référée la Pétition de divers
habitans du Comté d'York, et autres, se plaignant de
griefs, pour étre examiné sur le sujet de la dite réfé-.
rence.

Et ensuite il s'est retiré.

Comité suEr le,
1Itea;

E du

Le conmet i
Cocbran de te
nir devant lut
Comité de la
Chambre.

Une Pétition de Silas Horion Dickerson, dont le nom pétition de .
y est soussigné, a été présentée à la Chambre par Mr. H. Dcke.
Valiières. laquelle a été reçue et lue; exposant:
Que le Pétitionnaire sollicite l'indulgence de la Clham-
bre en mettant ses affaires individuelles devant la Légis-
lature, mais le Pétitionnaire croyant que par les injus.
tices qu'il a souffertes d'un pouvoir injuste etarbitraire,
on a violemment attaqué les droits et les libertés du
sujet, et la liberté de la presse quoiqu'elle ne se soit per-
mis rien de libelleux, d'injurieux ni de licencieux, le
Pétitionnaire conçoit que ce serait omettre un devoir,
public, que de n ias soumettre sa cause à la Chambre,
comme les représentans du peuple et les gardiens con-
stitutionnels des droits et (les priviléges publics : Que
depuis six ans le Pétitionnaire publie un papier public
hebdomadaire dans le Township de Stanstead; que dans
le cours (le ses occupations professionnelles il est venu
à son bureau plusieurs comnîîîuîications, relatives à la
Cour Provinciale établie à Sherbrooke ; qu'il a publié
les procédés (le cette cour dans une cause particulière
dans laquelle les Townships étaient généralement inité-
ressés : Cette publication parut donner de l'ombrage à
Johin F/etcker, Ecuyer, Juge Provincial de ce District,
car aussitôt après il fit signifier aum Pétitionnaire un or-
dre die comr pour montrer cause, &c., lequel ordre lors'
de son rapport fut rendu absolu, ordonnance de prise
de corps fuît émanée, et le Pétitionnaire. obligé de
donner de fortes sûretés (le comparution, pour rece-
voir le jugement de la dite cour, et aussi dle garder
bonne conduite : Que le Pétitionnaire lors de sa pre-
mière comparution remit volontairement et sous ser-
ment, la communication originale et le nom de l'auteur,
contre qui un arret flût immédiatement expédié,et il fut
forcé dle donner des sûretés exorbitantes pour sa com-
parution au terme prochain de la Cour Provinciale,pen-
dant lequel le dit auteur Francisrmsitrong Evans, Ecuyer
fut enfermé dans une étroite prison, pendant environ
douzejours, quoique non convaincu et encore sous cau-
tion : Que le Pétitionnaire a été condamné à cinq louis
d'amende, et a être emprisonné jusqu'à payement, pour

avoir
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until paid, for publishing the said communications, con-
trary to the practice in England, when the original and
the author are given up. That Petitioner conceiving
himself much aggrieved, employed 'Counsel to prose-
cute the said Provincial Judge, and according to Law
had the said Judge served with a notice of action. This
procedure aroused the ire of the Honorable Judge,
which was evinced .by'causing a Rule to shew cause, to
be served on Petitioner, together with the Counsel em-
ployed, (Pierre Cressé, Esquire,) which Rule was -'also
made absolute, and both Petitioner and Mr. Cressé
were obliged to enter oppressive bail to appear to re-
ceive the Judgment of the Court, and to be of
good behaviour: ·That these proceedings were subse-
quently published in a communication by the Petition-
er, which again drew forth the exercise of similar
proceedings against Petitioner, followed by a fine of
ten pounds sterling, and large security obliged to be'
entered for good behaviour for three years, with con-
finement until complied with. That Petitioner still
believing lie was under the protection -of the Law, and
lot under the will of the Honorable Judge, employed
Pierre Vezina and Thomas Judh, Esquires, as counsel,
to prosecute the said Judge for fhlse imprisonnent, and
for damage sustained by Petitioner; that the former
notice being irregular, the said Messrs. Vezina and
.Judah proceeded in the prosecution, by serving the said
Judge with another notice of action, according to Law,
which was immediately followed -by Petitioner being
again called. forward, on a former communication pub.
lished by Petitioner, and Petitioner was again fined ten
poliunds sterling, and obliged to enter into recogni-
zances to a large amount to- be of good behaviour for
three years, and a confinement 'of fourteen days under
the Judgment of the said Provincial Court : That on the
hcaring of'the action brought .by Petitioner against said
Judge, before the Court of King's Bench at Thrce
Rivers, the said action was dismissed, on the ground
that the acts complained of being clone in the Judicial
capacity .f the said Judge, and therefora the Court of
King's Bench were incompetent to take cogn izance ofthe'
saine : That, on the dismissal of the said action, Peti.
tioner was'again called up by said Judge, and fined ten'
pounds sterling, with bail required as in the former'
cases, to keep the peace for three years, and a- confine-'
ment of twenty-seven days, for daring to serve a notice,
and for bringing an action against the said Honorable
Judgee! And at 'the saine time Petitioner was calléd on
by another Rule to shew cause why similar proceedings
should not be instituted for serving the said Judge with
another notice of action' for. subsequent proceedings,
in cases -of' alleged contempts, which Rule was made
absolute, and stil1 remains suspendedover Petitioner:
That in these varicus, and- as Petitioner believes, op-
pressive, proceedings, the most' vexatious ways and
means were adopted in order to harass and distress Pe-
titioner as much as possible, obliging Petitioner gene-
rally to keep travelling in sickness and in health,- be-
tween his residence in Stanstead and Sherbrooke, a
distance of thirty-two miles, during the several sittings
of the Provincial Court, as well as out of Tèrm for the
last" three ycars ; eminently shewing a disposition of
enmity'and malignity against Petitioner,' unbecoming the
individual holding the. higli and responsible situation of
Judge in Ilis Majesty's Courts of Judicature, which
'Petitioner is.ready to nake appear, and' on examina-
tion, will bé found to' be of a' much worse and oppres-
sive descri ion than-herein stated : That the 'said Ho-
norable Judge also endeavoured in aill' these proceedings
to injure Petitioner as much as' possible, both in mens
and credit, and in preventing Petitioner obtaining per-
sons to be his bail,by holding. up such persons'.'as worthy
ofpublic reprobatiôn, andtheir liability to pay the bonds
entered,and the power the said Judgepossessed of com-
mittingsuchbail to theCominonGaol,' &c.; also bytradu'.
cing, defaming and abusing Petitioner and bis correspon-

dents
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avoir publié la dite communication, en opposition de la
pratique d'Angleterre, lorsque l'on produit l'original et
le nom de. l'auteur : Que le Pétitionnaire se croyant
lésé, employa un Avocat pour poursuivre le dit Juge
Provincial, et fit 'selon la loi, signifier au dit juge un
ex ploit d'ajournement : Cette' procédure enflamma la
colère de l'Honorable Juge, qui éclata en 'faisant sig-
nifierau Pétitionnaire un ordre pour montrer cause, 'en
même tems qu'à son Avocat (Pierre Cressé, Ecuyer,)
lequel ordre fut aussi rendu absolu, et le Pétitionnaire
et Mi. Cressé en même tems furent obligés de donner
des sûretés exorbitantes', de comparaître pour recevoir
le jugement' de la cour, et aussi caution de bonne con-
duite : Que ces procédés furent subséquemment pu-
bliés par le' Pétitionnaire dans une communication, qui
rènouvella contre le Pétitionnaire l'exercice de sembla-
bles procédés, qui furent suivies d'une amende de dix
louis sterling .et d'un fort cautionnement pour bonne
conduite liendant trois ans, et la prison jusqu'à paye-
ment.: Que le Pétitionnaire se croyant encore sous la
protection de la loi, et non soumis à la volonté d'un
Juge, employa Pierre Vézina et Thomtras Judah, E-
cuyers, comme Avocats, pour poursuivre le dit Juge
pour faux emprisonnement et pour dommages soufferts
par le Pétitionnaire : Que le premier exploit étant ir-
régulier, les dits Messieurs Vézina etJudah procédèrent
à la poursuite par faire signifier un nouvel exploit d'as-
signation, selon la' loi ; immédiatement là-dessus le
'Pétitionnaire 'fut de nouveau cité à comparaître, àl'é-
gard d'une communication précédente qu'il avait pu-
bliée, et il fut de nouveau condamné à une amende- de
dix louis sterling et obligé de donner de fortes sûretés
de bonne conduite, pendant trois 'ans, 'et de subir un
emprisonnement de. quatorze jours, en vertu d'un'ju-'.
gement de la dite Cour Provinciale : Que. l'action in-.
tentée contre'le dit Juge par le Pétitionnaire devant la
Cour du' Banc du Roi aux Trois-Rivières, fut, après
avoir été plaidée, déboutée par la raison que les actes
dont on se plaignait ayant été faits dans la capacité ju-
diciaire du dit 'Juge, la Cour du Banc du Roi était in-
compétente pour en prendre connaissance :: Que lors-
que la dite action fut déboutée le Pétitionnaire fut en-
core 'cité devant le dit Juge et condamné à une amende-
de dix h:mis sterling, en donnant caution, comme dans
les cas pr. cédens, de garder la paix pendant trois ans,.
et à un emprisonnement de vingt-sept jours,: pour avoir
ôsé ajourner et poursuivre le dit Honorabk Juge':
Et en même.tems le Pétitionnaire fut assigné à compa-
raitre par un ordre pour montrer cause, pourquoi on ne.,
procéderait pas' de la même manière contie lui, pour
avoir' fait signifier. au-dit Juge un autre exploit d'ajour-
nement 'pour des procédures, subséquentes dans -des.,'
cas de mépris allégués, laquelle règle' fut rendue abso-.
lue, 'et est encore en suspens sur la tête du Pétition-
naire: Que dans le cours"de ces procédures'diverses,
que le Pétitionnaire croit pouvoir appeler oppressives,
on a adopté les moyens les plus' vexatoires pour haras-
ser le Pétitionnaire autant que possible, en tenant le
Pétitionnaire presque continuellement sur les chemins.
(en santé et en maladie,) entre' le lieu de ,s résidence
à Stanstead et Sherbrooke, ce qui fait une distance d'en-
viron trente-deux' milles, 'durant les diverses séances de
la Cour Provinciale;' et même 'hors des termes, durant.
les trois dernières années.;. montrant clairement"contre'
le Pétitionnaire une disposition haineuse et maligne,
malséante chez, un individu qui remplissait la situation
élevée et' responsable de Juge.des Cours de Judicature
de Sa Majesté; ce que' le Pétitionnaire, est prêt à pron-
ver, et 'qui 'après- enquête paraîtra sous un jour., encore
plus 'arbitraire et pire sous tous les rapports qu'il.ne l'a
dépeint : Que dans toutes ces procédures le dit Hono-
rable Juge s'est 'efforcé de faire souffiir'au Pétitionnaire
le- plus de dommage .possiblè, 'tantdans :sa fortune que
dans sa réputation, .en. empêchant le Pétitionnaire de
prendre pour cautions. des personnes, quele dit Juge
donnait comme des: gens dignes de la réprobation pu-
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dants, together with the people gencrally, in the moi
shameful wav, in open Court and elsewhere: That b
these, with. other acts of the said Judge, in cases c
alleged contempt as well as in civil business, by vex
satious delays, unjust rules, enormous costs and gra
tuitous invectives before the said Court, the said Joh
Fletcher, Esquire, hath, as Petitioner believes, fuil
evinced 'his incapacity in sucli an important station
where prejudice and intemperate passion approaching t
insanity should be unknown, whicl cani be flully shewî
by a recent transaction of said Judge in the nonth o
May last, to the great injury of His ilajesty's loya
subjects, as being subversive of public trust and respec
being placed in said Provincial Court, whereby pub
lic confidence is completely destroyed, insomuch, tha
the general wish of the people of the Inferior Distric
is, that said Court may be discontinued, and again re
sort for justice to Montreal and Thrce Rivers, to tha
of being placed under the Jurisdiction of the said Pro
vincial Court: That believing, as Petitioner doth, tha
the House will relieve and protect the injured, howevei
high the individual may be who tramples on the mosi
sacred rights of the subject, Petitioner humbly entreat
the House to cause such enquiry to be made into the
premises, which will elicit such a mass of injury, as Pe.
titioner fully believes, will warrant the dismissal of such
a character as that complained of, from forever again
presiding in any of His Majesty's Courts of Justice iii
this Province or elsewhere : That as the Court of King's
Bench hath decided that it was incompetent to try Pe-
titioner's action of damage against said Judge, the only
resource left Petitioner in his present exigency, is to Iay
his cause before the House, humbly praying that the
House may do thereon as to justice and right shall ap.
pertain.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by M r. Bour-
dages,

le Petition Resolved, That the said Petition be referred to a
rer.nyd. Committee of five Members, to examine the contents

thereof, and to report thereon with ail convenient
speed, with power to send for persons,' papers and re-

.cords. ..cOrdered, That Mr. Vallières, Mr. Louis Lagueux; Mr.
lNeilson, Mr. Solicitor General and Mr. Bourdages do
compose the said Committee.

Petition or F. 'A Petition of Francis Armstrong Evans, Agent
A. Evans; for certain Townships in the District of Saint Franci.,

whose name is thereinto subscribed, was presented to
the Ilouse by Mr. Vallières, and the same was recei-
ved and read ; setting forth : That the Petitioner hath
been charged by his constituents to lay before the House,
their complaint relative to the Provincial Court estab-
lished within the Inferior District of Saint Francis :
That the Inlibitants of that section -of the Province
duly appreciate the benevolent intentions ofthe: Legis-
lature, in establishing an Inferior District within the
Townships, but from painful experience they fear these
benevolent intentions have been frustrated, and the
public confidence, under the existing Law, 'or existing
Judge, much shaken ; as the difficulty, expense and
trouble of obtaining' redress and recovering debts,' to .be
much' more -at' the present before the Provincial Court,
than before 'the establishment of the Inferior Dist-ict';
ivhether this arises from the Judge appointed, or his ex-
traardinary capacity to -e'xplain .the Law beyond the
other Judges of the "Province, or a defect in the Law
itself, Petitioner doth' not declare; but as Petitioner

verilv

st blijque, et en leur représentant qu'ils s'exposaient a
y payer l'obligation qu'ils signaient, et le pouvoir qu'avait
)f le dit Juge d'envoyer telles cautions à la prison coin-
. mnle, &c. ; aussien traduisant, diffamant et en inju-

L- riant le Pétitionnaire et 'ses correspondans, et tout le
n peuple ci général de la maniere la plus honteuse, et!
y pleine cour et ailleurs. : Que par ces actes et plusieurs
, autres dans les cas de mépris prétendu aussi bien que
o dans les afihires' civiles, par des délais vexatoires, des
n ordres injustes, l'imposition de frais énormes et par des
f invectives sans raison devant la dite cour, le dit.Tohn
,l Fletcher, Ecuyer, a montré, selon le P'étitionnaire'une
t entière incapacité pour remplir une situation si élevée,
- où l'on ne doit jamais rencontrer des préjugés et des
r passions qui approchent de la démence ; ce qu'on peut
t clairement montrer par la conduite récente du dit Juge
- dans une circonstance arrivée dans le mois de Mai der.
t nier, au grand- dommages des loyaux sujets dë'Sa Ma-
. jesté, à la destruction de la confiance et du respect:pu-
t blie envers la dite Cour Provinciale, de sorte que lé
r désirgénéral du peuple du District Inférieur est quela
t dite cour soit discontinuée, et les habitans préfèrent
s d'aller de nouveau chercher la justice à Montréal et aux

Trois.Rivières, plutôt que d'etre placés sous lajuris.
. diction de la dite Cour Provinciale : Que dans la per-'

suasion où:est le Pétitionnaire que la Chambre accorde-
ra son support et sa protection à l'homme lésé, quelque
élevé que soit l'individu qui foule aux pieds les droits
les plus sacrés du sujet, le Pétitionnaire supplie hum-
blenent la Chambre de faire faire sur la présente une
enquête, qui puisse mettre au grand jour la niasse des
griefs, que le. Pétitionnaire croit fermement suffisans
pour autoriser la destitution d'une personne telle que
celle dont on se plaint, et pour l'empécher de jamais
présider clans aucune Cour de Justice de. Sa Majesté
dans cette Province ni ailleurs : Cominela Cour du
Banc du Roi adécidé qu'elle était incompétente pourjia-
ger l'action de votre Pétitionnaire en dommages contre
le dit Juige, la seule resource, qui reste au Pétitionnaire
dans la situation difficile où il se trouve, est de mettre
sa cause devant la Chambre, en. priant humblement la
Chambre de fhirejustice, àcet égard, à qui de droit elle
appartient.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Bour.
dages,

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comité LaPidou L.
de cinq Membres, pour en examiner le contenu, et en
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes,- papiers et re-
cords.

Ordonné, Que Mr. Vallières, Mr. Louis Lagueu.,
Mr. Neilson, Mr. le Solliciteur-Général et Mr. 'Bourda.
ges composent le dit Comité.

Une Pétition de Francis Armstrong Evans, agent de
certains Townships dans le Distrit ce St.-Frangois, dont A. Evans;
le nom y est soussigné, a été prése ntée à la Chambre
par Mr. Vallières, laquelle a été reçue et lue ; .exposant.:
Que le Pétitionnaire a été chargé par ses constituans
de mettre devant la Chambre leur plaintes, a. l'égard
de la Cour Provinciale établie dans le District Inférieur
de Saint-François :.. Que les habitans de cette partie de
la Province savent tout-à-ifait apprécier -les intentions
bienveillantes. de la Législature, en ·établissant un Dis-
trict Inférieure dans les Townships'; mais. d'après une
triste expérience, ils craignent que ces intentions bien-
veillantes n'aient été frustrées,, et que soit les lois eÏis-
tantes,,.soit le Juge actuel, ont ébianlé la confiance
publique,. vû que la difficulté, les frais et le trouble
pour obtenir Justice et recouvrer les dettes devant la
Cour Provincial actuelle, sont bien plus considérables
qu'ils ne l'étaient avant l'établissement.du. District
Inférieur :.Que cela vienne du Juge tioïnmé, ou de sa
capacité, extraordinaire à expliquer lilot au-del de
l'intelligence' des autres Juges de la'Province, ou de
quelques défaut dans la loi elle-nième, c'est ce que lel

Pétitionnaire..
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verily believes tlat the said John Fletcher, Esquirè, Pétitionnaire lie déclare pas, mais comme le Pétition-
Judge. of said Provincial Court, hath exceeded the haire croit véritablement, que le dii; John Fletcher,
powers vested in him by law-infringed on the rights, Ecuyer, Juge de. l dite -Cour. Provinciale, a excédé
liberties and privilegés of the' subject ;-the liberty les pouvoirs dont il était revetu par la loi, empiété sur
of the Press, violently and grossly assailed ; the people les droits, les libertés etles priviléges du sujet, et la
of the District.' shamefully abused in open Court liberté de la presse, qu'il a attaqué violemnment et
whenever an opportunity' 'appeared to present itself,- groàsièrement ; qu'il a honteusement insulté les habi-
troublesorne and vexatious Rules of Court established, tàns du D)istriet. en pleine cour, toutes les fois que
costs encreased to an eñormous amount, and mea- l'occasion s'en présentait ; qu'il a établi des -règles de
sures adopted to the prejudice of , His Majesty's loyal cour embarassantes et vexatoires ;· 'que les frais ont
and obedient subjects : That in consequence of the été augmentés à un montant énorme; et qu'il a adopté
actions of the said Provincial. Judge, few suits were les mesures préjudiciables aux sujets loyaux et fidèlesi
brouglt before- said Court, the 'people. genérally pre- 'de Sa Majesté : Qu'en conséquence. du dit Jugoe Proz
ferring to try what could bc donc before Commission. vincial, il à été porté bien peu de causes devantila dite
ers for Smal Causes, and leave their other debts for a cour ; les gens . Éréférant généralement faire décider
change of times, rather than sacrifice more than the'. tout ce qu-ils.. liouvaient devant les commissaires pour
debt in recovering the sane, or be subjected to the slurs les petites causes, et remettant le recouvrement de
and offensive remarks of the presiding Judge : That , it leurs autres dettes ï'de meilleurs tems, plutôt que de
is believed the desertion of the Public from.the Provin- sacrifier plus que la dette en poursuivant lé recouvre-
eial 'Court, and their confining themselves generally to nient, et de s exposer aux remarques disgracieuses et
the Commissioners' Courts, hath drawn down the ven- offensantes .du Juge qui présidait la cour : Que l'on
geance of' the Provincial Court on the Commissioners croit que la déseition du public de la Cour Provinciale
for Snall Causes, in such a manner that whenever any et son recoursex clusif et'général aux cotirsdes commis:
action is brouglt before said Provincial Court, intima- saires, a attiré la vengeance de la Cour Provinciale sur
tions and inducements are held'out by the, Provincial les commissaires ,pour les' petites causes,'et de telle
Court that. most 'of the causes tried before. Commis- sorte, qu'à. aucune action qui est porté 'devant' la dite
sioners 'might 'be reversed in any Court of Law, to the Cour Provinciale, celle-ci donne à. entendre que la
damage of such Commissioners, or any person acting plupart des causes' plaidées devant les commissaires
under them ; together 'with many injurious remarks pourraient être renversées dans toute cour 'de droit,
tending to promote a spirit of litigation and excitement aux dommages contre les dits commissaires et toute
among the people,. and estrange their affections from autre personnes agissant en vertu de leur autorité,'en
His .Majest.y's Government : That tliese ,.with many accompagnant cela d'une. foule de réflexions . injui
other irregular procecdings in said Provincial Court rienses, tendantes à:répandre l'esprit dé chicane et'd'ef-
are greatly. injurous and oppressive to the people, in fervescense pari. le 'peuple, et propre à exciter le
consequence of which' public faith lu and respect to mécontentement' contre le gouvernement de Sa Ma,
said' Court is much shaken ; that, 'in order to elicit an jesté : Qu'entre beaucoup d'autres, ces procédés irré-
investigation into such' proceedings, Petitioner hum- guliers de la part de la dite Cour Provinciale sont
bly prays the House to cause an inquiry to be instituted grandement dommageable ' et 1 oppressifs pour le 'peu-
into the. Riules and Proceedings of the said Provincial ple, et minent la confiance et le respect public envers
Court, and the conduet of the said John Fletcher, Es- la dite cour : Que pour amener un examen exact' de
quire, as Judge of said Court, in whatbis alleged in the tous les procédés, le Pétitionnaire prie humblement
premises, thiat. the pubi mmd.may be quieted as to la Chambre de faire ouvrir une .enquete sur les -règlesthe existence or non existenhe evils.complamned et les procédès de la dite Cour Provinciale,- et'sur laof: '.And, further, that the Act constituting the said 'conduite du dit John Fletcher, Ecuyer,. comme Juge. deInferior District of Saint Francis, 'may be allowed to la dite cour, en ce qui est allégué dans la présente,
expire, and Circuit Courts -be established instead there- afin de tranquilliser l'esprit. public sur l'existence ou laof, bit that 'if it' is at present inexpedient' to. establish non-existence des maux dont on.se plaint : Et de' plusCircuit. Courts il' .whiclh indepéndent :and impartial 'qu'on laisse éxpirer l'acte qui établit le dit District Infé-

ýJudges inay preside, iieverthelese,. tlat the' said Act rieur de 'Saint-Franfois, et qu'au lieu. d'icelui,'. il soit
erecting the said' Inferior District of Saint Francis may établi des cours de circuit; mais que si pour le présentbe. allowedo :'expire, as. the Inhabitants vould prefr il n'est pas expédient détablir dés cours de circuit, où
resorting. aain' to Montreal 'or Three "Rivers, where puissent présider des Juges indépendans et 'impartiaux,they have aways found justice admmstered witr 'dis- que cependant on laisse expirer ledit acte qui' établitpatch, integrity, and less cost,' than since the estab- le District Inférieur'de Saint-Franfais, va'que lesha-
lishment of said Provincial Court. . bitans préféreraient se rendre'à "Mont réal et aux 2'ràis.

Rivières, où ils ont toujours eu là justice administrée
avec promptitude, intégrité et àmoins de frais, -que de-
puis l'établissement de la dite Cour Provinciale.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Bour- Sur motion de Mr. Vallières,', secondé par Mr'. Bo r
dages, Ta dages,

o Ordered, said Petion n be referred to the Ordonné, Que .la. dite Pétition soit référée· a. C-Special Comiittee, to whom was referre. the Peti mité .Spécial auquel a été référée la:Pétition de Silas fi"'.tion of Silas Horton Dickerson. lorton Dickerson.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Bour. Sur motion de Mr. Neilson, secondé parMr. Bour-
dages,' dages,

Reso/ted, That the Report of the Comm issioners for Résolu, Que' le Rapport des Commissaires pour le z..Rapirlduthe District of Quebcc, appointed for the execution 'of District de Qudbec, nommés pour. l'exécution de l'a com
the Act, of -the -Sikth George; the 'Fourth, chapter de la sixième 'George Quatre, chapitredonze; intitulé: M
twelve, intitued "An Act to appropriate certain sums "Acte pour affecter certaines sornmes d'argent pour

of money towards the support of certai Hospitals "le soutien de .certains -Hôpitaux et autres objets de" and.othercharitable.purposes thereim mentioned,' be "charité,', y mentionnés," soit 'référé hjuñ omité de
referred to :a C'ommittee 'of five Members, to.examine cinq membres pour l'examiner, et en fairera port avec
the same and report thereon .witi ail conveent speed, toute la diligence convenable, avec pouvoir 'envoye
with power to send fo, persons, papers an'drecords quer personnes iers et records.

Ordered,' That Mr. NiLion, . Quirouet, 'Mr. Clouet, Ordonné, Que r Neilson, Mr Quirouet Mi.
ClouMe. t,' - l
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Mr. Solicitor General and Mr. Proulx do compose the
said Committee.

On Motion of Mr. Cuvillier, seconlded by Mr. Sarn-
son,

Insatcion. Ordered, That it be an Instruction to the said Coni-
mittee, to enquire what sums, if any, may be unex-
pended of the appropriations. of former years, or unac-
counted for by former Commissioners, and report the
same to the House.

Committee to
search the Jour-
nams of the
Couacfl.

Fint Report on
Jumqt'in"il""-
lion Bill.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Fortin,
Resolred, That a Conimittee of three 3lembers be

appointed to search the Journals of the Legislative
Council, as to whîat proccedings arc therein, with rela-
tion to a Bill sent from this House to the Honorable
the Legislative Council, intituled, " An Act for vaca-
" ting the seats of Menibers of the Assembly, ac-
" cepting offices of profit, and beconing accounta-
" ble for public money," and do make report thereof
to the House.

Ordered, That Mr. Neil.çon, Mr. Quesnel and Mr.
Viger do compose the said Conmittee.

Ml-r. Palliéres, fromn the Special Coimittee to wlom
was referred the Bill to ascertain the qualifications and
regulate the summoning of Jurors in Criminal cases,
with power to report from time to time, presented to
the House the First Report of the said Committee ; and
lie read the Report in his place, and afterwards deliver-
cd it in at the Clerk's table, where it was again read,
as follvoweth :

Your Committee, in examining the different ques-
tions which were referred to themu by Your Honorable
House, have decmed it expedient to follow the distri-
bution of the matter adopted in the order of reference.
For this'reason the first subject to which their attention
was turned, and on which their labour was bestowed,
was an inquiry concerning the Laws which ascertain
the qualifications and regulate the mode of summinoning
Jurors in Crimninal Cases. The Trial by Jury was un-
known to our Canadian ancestors; fbr although it' is
most certain that this institution was formerly made lise
of in France, both in Criminal an w Civil ases, it lad
fallen into disuse a long time previous to t'ie establish.
ment of our Colony. The English people, who have
not only preserved the Trial by Jury, but whojustly
considering it as one of their most essential rights, have
attached themnselves to the perfecting of'this salutary
institution, introduced it into Canada with their Crimi-
nal Laws, inmediately after the conquest. Th1îe inha.
bitants of Canada, thierefore, in becoming British Sub-
jects, found themselves invested with this invaluable

privilege, which places' the life, liberty and estate of'
every Citizen in the safeguaid of his country, and for-
bids any attempts thereon, but .by the unanmous
consent of twelve free and lawful men (liberi et le-

gales) taken froin his' neighbourhood. Since that time
thc Canadians have been entitled to clain the benefit of
the provision of Magna Charta, " no freeman shal be
taken or imprisoned, disseized or outlawed, or banishted
or any ways destroyed ; nor will we pass upon him, or
commit him to prison, unless by the legal judgment of
his Peers, or by the Law of t iLand."

The Criminal Law of England, as it regards Jurors.
may be divided into Laws establishing Principles amd
-Laws of Regulation.

The first regard:
1 st. The right .of the subject not to be taken and

judged in Criminal matters but by his Country, that is
to say, by Jurors.

.Qnd. The qualities and qualifications of Jurors and
persons ' appointed to sumamon then.

rd. The places where they ought to come from.
The last regulate how and by whom the panel ought

to be made, the manner in 'whicl ,lurors ought to
bc sumoneted, and contain other details on this impor-
tant subject.

Clouet, Mr. le Solliciteur Général et Mr. Proul.r compo-
sent le dit Comité.

Sur motion de Mr. Cuvillier, secondé pour Mr. Sam-
son?,.

Ordonné, Qu'il soit une instruction au dit Comité de,
s'enquérir quelles sommes, s'il y cn a, ne pourraient pas
avoir été dépensës, des appropriations des années précé-
dentes, ou dont il n'a pas été rendu compte par les ci-
devant commissaires, et d'en faire rapport à la Cham-
bre.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Fortin,
Résolu, Qu'il soit nommé un Comité de trois Mem- c

bres pour examiner les journaux du Conseil Législatif, "
sur telles parties des procédés y continus qui ont rap- cnei.
port à un Bill envoyé par cette Chambre à l'Honorable
Conseil Législatif; intitulé, " Acte pour rendre vacans
" les sieges des Membres de l'Assemblée qui acceptent
" des emplois de profit nu qui deviennent Comptables
" des Deniers Publics," et en faire rapport à la Cham-
bre.

Ordonné Que Mr. Neilson, Mr. Quesnel, et Mr, 'iger
composent le dit Comité.

Mr. Vallieres, du Comité spécial auquel a été référé le rn -
Bill pour qualifier les jurés et fixer la manière de les prtqur1IN

sommer dans les cas Criminels, avec pourvoir de faire
rapport de tems à autres,. a présenté à la Chambre le
Premier rapport du dit Comité ; et il a la le rapport à
sa place, et ensuite l'a remis à la table du Grefiier, où il
a été lu de nouveau, comme suit:

Votre Comité, dans l'examen des différens objets qui
lui sont rt'firês par votre honorable chambre a cru ne
pouvoir mieux faire que de conserver la distribution du
sujet, telle que consignée dans son ordre de référence.
Ainsi le prémier objet de son attention et <le son travail,
à été de s'enquérir des lois qui régissent actuellement
les qualifications des jurés et a manière de les sommer
en matière criminelle.

L'épreuve parijury ne fut pas connu de nos ancètres
canadiene, car quoiqu'il soit très certain que cette insti-
tution'fut autrefois usitée en France dans les matières
criminelleset dans les causes civiles,elle yétaittombéeen
'désuétude longtemps avant laf'ondation de notre colonie.
Les Anglais qui non seule& t ont conservé l'épreuve
par jury, mais qui, la considérant avec raison comme
un de lettrs droits les plus essentiels, se sont attachés à
perfectionner cette institution saltutaire,' l'introduisirent
Ci Canada, avec le reste de leurs lois criminelles, aussi-
tôt après qu'ils eurent fait l'acquisition de ce pays.
Ainsi, les habitans du Canada, en devenant sujets .bri-
tanniuies, se sont trouvés revêtus du privilége inesti-
inable qui met la vie, la liberté et les biens de chaque
citoyen sous la garde de soit pays,. et qui' défend d'y
porter atteinte sans l'avis et le jugement ce douze
hommes libres et loyaux (iiberi et legales) pris dans son
voisinage. Dès lors les Canadiens purent reclaimer la
disposition de le grand charte: " Aucun homme libre

ne sera pris ni emprisonné, ni dépouillé <le ses terres,
" de ses libertés, ni <le ces libres coutumes, ni mis hors
' de la loi, Ii envoyé en exil, et nous. n'irons ni n'en-
"verrons contre lui,si ce n'est par lejugementlégitime

de ses pairs oni par la loi clu pays."
On peut diviser les lois criminîelles d'Angleterre au

sujet desjureurs, en principales et réglementaires.

Les premières envisagent:
1 PLe droit di sujet de n'étre tradiuit ni jugé en ma-

tière criminelle que par le pays,' c'est-a-dire par des ju-
reurs.

Q p Les qualités et les qualifications desjureurs et des
officiers chargés de les sommer.

3 P Les lieux 'd'ou ils doivent venir.
Les derniers règlent comment, et par qui, les listej

des jurés doivent étre faites ; elles fixent la manière,
dont il doivent être sommés; et contiennent les autres
détails de cette importante matière.

muI.
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Your Committee are of opinion that the Criminal

Laws of England which establish the principles on the
important subject of Juries, are absolutely in force in
this Province, and ought to be fully executed. There-
fore, with a few exceptions expressed by the Law, no
person can be put uipon his Trial unless. he is accused by
at least Twelve Freeholders under Oath, whom the Law
calls Grand 'Jurors or Grand Inquest, that is to say, Ju-
rors of Accusation.

lu the saine manner, no person can be condemned in
Criiminal matters unless by the unanimous Judgment of
twelve Jurors under Oath, whom the Law calls Petty
Jutrors or Jurors. of Trial. No doubt that Jurors,
Granid or Petty, must be Freeholders, but the Common
L.aw is silent on the'value of the real property which
they must hold, and the Statutes having made provi.
sions concerning Petty Jurors alone, it follows that to
be a Grand Juror, it is sufficient to be a Frecholder,
however trifling may be the value of the property which
one may possess.

It is an omission . (casus omissus) in the English Law,
as it was introduced. into Canada by the Act of the Im-
perial Parliament of One thousand seven hundred and
seventy-four, for it is certainly very important that
Grand 'Jurors be qualified to the saine extent at least as
Petty Jurors ; and in truth, in England, persons of the
grcatest consideration in the. County -are always sum-
moned'as Grand Jurors. As to PettyJurors or Juirors
of Trial, it was also sufficient, according to the Common
Law, for them to have a Freehold of any value,, but
alterwards several Statutes were passed wlich required
them to be possessed of a Freehold .of a certain value.

Votre comité estime que les lois criminelles Anglaises
qui établissent les principes dans la matière importante
des jurys, sont absolument en force en cette province, et
doivent y être exécutées dans toute léur étendue.
Ainsi, hors quelques cas exprimés par les lois, personne
ne peut être mis en jugement s'il n'est accusé sous le
serment d'au moins douze' franc-tenanciers, que' la loi
nomme grand jurés ou grande enquête, c'est-à-dire
jurés d'accusation.

De même, personne ne peut être jugé en matière cri.
minelle que par le jugement unanine de douze jureurs
assermentés, que la loi qualifie de petits jureurs ou ju-
reurs d'épreuve;' nul doute que les jureurs, grands et
petits ne doivent être franc-tenanciérs, mais la loi com-
mune est muette sur la valeur du fonds qu'ils doivent
posséder, et les statuts n'y ayant pourvu qu'àl'égard des
petits jureurs, il s'en suit que pour être grand jureur, il
suffit d'être, franc-tenancier, quelque peu considérable
que soit la valeur du fonds que l'on possède.

C'est un casus omissuis dans les lois Anglaises, telles
qu'elles ont été finalement introduites -en Canada par
l'acte du parlement de l'année mil sept cent soixante-ét-
quatorze, car il est certainement très important que les
grands jurés soient qualifiés, au moins autant que les
petits, et au fait l'on a .toujours soin, en pratique, de
sommer pour grands jureurs, en 'Angleterre, les person.
tes de la première considération dans le comté. A
l'égard des petits jureurs, ou jureurs d'épreuve, il 'suffi-
sait aussi d'après 'la loi' commune qu'ils eussent' un. fond
(freehold) d'une valeur quelconque, mais iI.est' intervenu
plusieurs 'statuts qui exigent de leur p'rt la possession
d'une certaine valeur en fonds.

The Statutes fourth and fifth of Tilliam and .Mary, Ainsi le statut -quatrième et cinquième Guillaume et
chapter twenty-four, require that ail Jurors who are to Marie, chapitre vingt-quatre, exige que tous jureuis
b returned for Trials on issue joined in any: of the qui 'seront rapportés pour l'épreuve des contestations
Courts of King's Bench, Common Pleas, or Exchequer, dans les cours du banc du roi, plaids-communs,' échi.
or before 'Justices of Assize, or Nisi prius, Oyer and quier, ou devant lesjuges d'Assises au Wisi prius,' Oyer
Terminer, Gaol Delivery, or General Quarter Sessions et terminer, de délivrance de prisons 'ou Sessions géné-
of the Peace in any County, shall every of them have in rales de Trimestre, dans: aucun comté, auront 'en leur
their own. naine, or in trust for them, within the sane 'propre nom,' ou en fiducie pour eux,. dans, le même
County, Ten pounds by the ycar at least, above re- comté, dix livres par an 'en sus des charges, en terres
prizes, of freehold or copyhold lands or tenements, 'or franches au à titre de.copie de rolle' de cour, ou en
oflands or tenements of ancient demesne,' or in rents, terres et héritage, en' 'domaine, ancien ou' en revenùs
or in ail or any. of the said lands, tenements, or rents, fonciers, (rens) ou en toutes ou aucune des dites terres
in fee simple, he tail, or for the life of themselves' or et héritage ou revenus' fonciers, en fief simple au: fief
some other person. The same' Statute requires" only conditionnél,ou pour la vie d'eux mêmes ou dequelqu'-
live pounds a' Year for persons to serve as Tales or sup- autre' personne. . Le même statut n'exige que cinq.
plemncitary Jurors. livres par an pour les tales ou jureurs supplementaires.

The Statute third George Second, chapter twenty- Le statut troisième George second, chapitre. vingt.
five, directs the, Sheriff to.insert in the Frecholders' cinq, ordonne' au. shérif d'insérer dans les' listes dès
Book, the naines of al- Leaseholders".having 'possession franc-tenanciers, ceux qui ont des terres, en leurs pos-
of land in their own right, of the yearly va lue of.twen- session, du revenu de vingt livres, en sus des fermages,
ty pounds or upwards, over and above the reserved en vertu de baux pour cinq cens ans"ou plus, ou pour
rent payable thereon, sucli 'lands being held by lease or quatre vingt dix-neuf ans -ou autre' terme devant ex.
leases 'for the absolute; term of five hundred years or pirer en une ou plusieurs vies, et 'de 'les sommer pour
more, or for. ninety-nine years, or any other term deter-. servir dans les jurys comme les franc-tenanciers.
minable on one or more life or lives, to be summoned
to serve on Juries, in like mannier as Freeholders.

The Statute twenty-third' Heniy Eighth, 'chapter Le statut vingt-troisième Henry huit, chapitre treizé,
thirteen, enacts that any person or. persons, being the veut que tout sujet naturel, jouissant des libertés et' pri-
King's 'natural subjects. who .enjoy.and use the liberties viléges.d'une cité, ville ou bourg: incorporé, et possé-
and privileges of. any'.City,' Borough, or Town' Corpo- dant quarante livres' en meubles soit admis à 'l'épreue
rate, being worth in 'moveable goods to the clear. value des félonies' dans toutes sessions 'et ' délivrance de pri-
of Frty .Pounds,. be .admitted -in .trial of Felonies' in' son, qui setiendra dansles'libertés de la cité,'.ville ou
every Sessions.and Gaol Delivery, to be holden in and 'bourg, quoiqu'il n'ait Pas;de terre franche. Et. la' rai.
for the .Liberty of such Cities, Borouglhs 'and. Towns son qu'en donnent les auteurs 'Anglais, c'est 'que la frar.
Corporatéà.albeit theyhave no.Freehold'; and the rea- .chise d'un' cité, ville ou bourg, équivautau titre defree-
sons' assigned by thé English authors 'is,' that- the fran- hold à l'effet de rendre hommes libres (Zibero:homnes)
'chise 'of a City, Borough and »Town "Corporate'is equal ceux qui en ont lajouissance, 'mais ce privilége mainte-
to a title 'of a .Freehold, for the purpose of rendering nu par le statut quatrième George second, chapitre sept,
free men (ibéros homnes)' those who enjoy the saine. rendu përpetuel par celui de la .sixième Geo-g second,
But .this' privilege mnaintined by the Statute'a fnurth chapitre trente.septi 'e s'étend pas au crime detrahison,
George. Second,. chapter seven, and rendered perpetual pour leluel,il faútmême dans les cité villes:et bour
by the sixth George Second, chapter, thirty-seven, does incorporés, que les jurés soient franc-ténanciers,'quaf-
not extend to' the crime of High Treason; for which, fiés' suivant les statuts quatrième et cinquième Guil-
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Jurors even in Cities, Boroughs and Towns Corporate.
nuist be Frecholders qualified according to the Sta-
tutes fourth and fifth Villiam and Mary, chapter twen-
ty-five, and to the third George Second, cliapter twen-
ty-four. There is another case where, by law, Jurors
can be returned without their being Frecholders, dat is
to say, in Juries de medietale linguethat is to say, when
the accused is an alien, and clainis the right of being
judged by a mixed Juryof six of the King's subjects and
six aliens, by virtue of the Statute twenty-eightlh Ed-
ward Third, chapter thirteen, because in that case the
law vould destroy the right of the stranger, if it re-
quired that the six alien Jurors be Freeholders, as it
prohibits aliens from purchasing real property.

Your Committee have already observed that, in the
language of the Comnion Law, every Juror nust be a
Freeholder, and according to this principle, a person
not being a Frecholder, returned on the panel, can ai-
ways be challenged by the prisoner unless otherwise
provided by a Statute.

Lastly, the rule laid dovn by the Statute third George
Second, chapter twenty-five, is, that no Sheriffor other
officer appointed to return Juries, shall return any per-
son to serve on any Jury for the trial of any capital of-
fence, Vho at the time of such return would not be
qualified in such respective County, City or plice to
serve as Juror in Civil Causes, that is to say; accord-
ing to the Statutes above inentioned of the fourth and
ffth William and Mary,· chapter twenty-four, and to
the third Georae Second, chapter twenty-five.

It is not sufficient for persons returned as Jurors tobe
free men, that is to say, Freeholders, they must also be
lawful (/egales), that is to say, they nust have been
impartially and indiffercntly returned, independent of'
the parties litigating, and exempt ftom all suspicion of
affection, hatred or personal interest. By the Conmon
Law a prisoner may challenge the wiole panel when ar-
rayed by a Sheriff or other officer appointed to return,
whose partiality or bad conduct is legally presumed, or
is proved according to the appointed Irns; this chai.
lenge is called challenge to the array. Particular Jurors
may be challenged whien they have not the qualities re-
quired of liberi et legales homines; this challenge is
called challenge to thel poll, and imay be founded on seve-
ral causes, of which the follwing are the principal: If
a Jurynman be an alien born, if lie be a minor,! if le be
infarnous, if lie be convicted of.treason, felony, perjury
or conspiracy, if he be convicted of forgery under the
fifth Statute of E/szalelh, chapter fourteen, if lie be
not qualified with respect to, fortune in the manner
which the law requires, lie may be challenged ; and,
lastly, this challenge inay be mnade to any person not
exempt fron every reproacli. They must be omni cx-
ceptione majores, and sucht against whomn there can be
no objection propter honoris respectum or propter deèc-
tinia, propter ajfectum or propter de/iclum. Jurors in
England must be taken from the particular Cou nty ini
which the offence was comnitted ; fornerly it was re-
quàired that they should all be of the hundred (a subdi-
vision ofthe County) in which the offence was alleged
to have. been committed, according to the principle,
vicini, vicinornjàctas prsumuntur scire. But the dif-
ficulty to find a sutlicient number of hundredors, and
the partiality of which neighbours are generally sus-
pected, they being seldom exempt from friendship or
hatred-to eaci other, reduced at first to six and finally
to four, the numîber of hutndredors necessary to forni
part of the panel in capital offences. Afterwards
the hundredors were completely donc away 'witi
in Civil. Causes; in which it is only required that
Jurors be summoned de corpore comitalis, accord-
-ing to the Statute fourth Annr, chapter sixteen ; the
saine was extended to penal actions by the Statute
twenty-fourth George Second, chapter cighteen ; and
although the Criminal Law requires that Jurymnen in
Criminal Causes be returned de vicineto, it appears that
it is generally usial that Petit Jurors are returned indis-
criminately from the Couity, as being the truc legal
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laume et Marie, chapitre vingt-quatre, et troisièm
George second, chapitre vingt-quatre. Il est un autrb
cas où la loi reçoit des jureurs sans exiger qu'ils soient
franc-tenaniciérs, c'est dans les jurys de medietate lingue,
c'est-à-dire lorsque l'accusé est étranger et reclane le
privilége d'être jugé par un jury mi-parti de six sujets
du roi et de six étrangers, Ci vertu diu statut vingt.
huitième Etdouard trois, chapitre treize, car en ce cas,
la loi détruirait le privilége de l'étranger, si elle exi
geait que les six jureurs étraingers, fissent fianc-tenani
ciers, puisqu'elle dfeni aux étrangers de posséder des
terres,

Votre comité à déjà observé qu'ax termes de la loi
commune tous jureurs doivent étre franc-tenanciers, et-
il lui reste à remarquer que par suite (le cette règle le
reproche de n'être pas ianc tenancier peut toujours
être fait contre un jureur dans tous les cas où il n'en est
pas autrement ordonné par tun statut.

Enfin la règle établie par la statut troisième George
second, chapitre vingt-cinq, est que les shérifs et autres
personnes à qui il appartient de sommer lesjureurs, ne
doivent en sommer aucun. pour l'< preuve d'aucune otf
fense capitale qui ai moment du retour, ne soit qualifié
dans le comté, la cité, ou l'endroit, à servir comme ju-
reur dans les causes civiles, c'est.ñ,-dire suivant les sta-
tuts précités des quatrième et cinquième Gai/laune et
.AJarie, chapitre vingt-quatre, et troisième George se-
cond, chapitre vingt-cinq.

11ne sullit pas que les jureurs soient des hommes li-
bres, c'est-à-dire, franc-tenanciers, il fiaut encore qu'ils
soient loyaux, /geales, c'est-à-dire qu'ils aient été indif-
iéremnient choisis, qu'ilssoient eux-mêmes indépendans
<les partis litigantes et exempts de. tout soupçon d'atfLc-
tiun, de haine ou d'intérèt personnel. La loi permet de
recuser le corps entier di jury lorsque la partialité ou
la mauvaise conduite du shérif ou autre oficier. chargé
dc faire venir les jureurs, est legalemnent présumée, ou
qu'elle est:prouvée suivant les formes prescrites, et cette
récusation s'appelle, cIuoenge tolite array. On peut
récuser les jureurs individuellenent, lorsqu'ils n'ont pas
les qualités requises, de liheri ellegaIes homines. Cette
récusation se nomme challenge to the pol, et l'on peut
le faire pour un très grand nombre dle causes, dont
voici quelques unes, des principales: Si le jureur est
étranger, s'il est mineur, s'il est infline, s'il est convain-
ci le trahison, filonie, de parjure on de conspiration,
s'il est convaincu de faux sous la , cinquième Elixabeth,
chapitre quatorze, s'il n'est pas qualifié du côté -de la
fortune comme les lois l'exigent; enfin l'on peut récu-
ser tous les jureurs qui tie sont pas exempts (le totL re-
proche. Il faut qu'ils soient omni C-.rcpltione majore", .
et qu'on ne puisse rien leur oi>jecter, propter leol.oris
respectun, propler dÇèclin, prop'cr ajèctum ou propter
delictuam. Les jureurs en .Ang/eterre doivent être pris
dans le comté oi 'offence à été commise ; 'ot exigeait
autrefois qu'ils fissent tous de la centaine même (c'est
i ie' subdivision thi comté) où le crime était dit avoir

été commis, suivant la maxime vicini vicinorumjcta.
præsununlur scire. Mais la difficulté de trouver, un
nombre suflisant de centainiers, et la partialité dont
étaient justemnenitsuispects des voisins qui sont rarement
exempts d'amitié ou de haine envers leurs 'voisins, fit re-
duire l'abord à six puis finalement i quatre, le nombre
de centainiers qui devait faire partie -du jury, dans les
causes capitales. Ensuite vin a entièrement dispensé
des centainiers, en matière civile'où il suffit que les
jureurs soient tirés de corpore comitalus suivantle statut
quatrième'Anne, chapitre seize; ce qui a été étend.
aux actions pénales par le statut vingt-quatrième Grorge
Second, chapitre dix-huit. Si les lois criminelles veu-
lent encore que lesjurés en matière criminitel viemn
de vicinelo, il parait que l'on se contente dans l'usage,
de faire venirles petits jureurs du comté indistincte.
ment, comme étant le vrai voisiniage légal. telle est -l
jurisprudence constante avouée par l'auteur les cen
mnentaires sur les lois d'1nglrre, et Milord v/, vol,
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vicinage; such is the constant practice laid down by deux page deux cent soixante-douze de son histoire
the Author of the Com'nentaries on the Laws of Eng- des plaids de la couronne, assure qu'il n'a jamais vu de
land; and Lord Hale, second volume, page two hundred recusation faute de centainiers dans aucuns procès pour
and seventy-two, in his History of the Pleas of the trahison ou félonie. Cependant l'on observe encore en
Crown, assures that he never knew any challenge for dngleterre de faire venir les grands jureurs de toutes les
defanit of hundredors upon a trial· of an indictinent for centaines du comté, et' la pratique la plas sûre et la plus
felony or treason. Nevertheless the practice in Eng- conforme aux principes serait assurément de sommer au
land is still to return Grand Juries from all the lun. moins quatre centainiers au nombre des jureurs d'é-
dreds in the County, and the practice the most sure and preuve dans les causes capitales, la loi qui l'exige n'a-
the mnost conformable to the Common Law would be t yant jamais été abrogée.
return at Ieast four lundredors on the Petty Jury in
capital offences, the Law requiring the sane not laving
been repealed.

Thel Law requires that the person .returning theJurors La loi veut que ceux qu'elle charge de sommer (to
be a main of .some fortune and consequence, that so he return) les jureurs, soient doués d'une certaine fortune
may be not only the less tempted to commit wilful er- et d'un certain rang, afin qu'ils soient d'autant moins
rors, but likewise be responsible for the faults either of exposés à la tentation de tomber dans des erreurs vo-
himself or of his officers, fron wlhence arises the wise lontaires, et puissent d'autant mieux répondre de' leurs
provision of the English Law concerning the office of fautes et de celles de leurs subdélégués; de là les
8heriff. 'lie Shcriff is considered at Common' Lawv sages dispositions des loirs d'Angleterre relativeiient
as an Officer of very great antiquity, importance à l'office de shérif. Le Shérif est considéré par la loi
and athority : He is the King's Bailiff, the repre- comme un officier très ancien, très important et d'une
sen'tative of the ancient Earls, the guardian and' in grande autorité. C'est le hailli du roi, le représentant
manly points the Govenor of the' County; he las under des anciens comtes, le gardien et'à beaucoup d'égards
lis care the life of Justicè, because le must both sig- le gouverneur'du comté, il a sous sa garde la' vie,de la
iify and execute its orders, -and return irreproachable justice, car il doit signifier, et exécuter ses ordres et.
Jurors to decide on the property and on the life of their lui presenter des jureurs sans reproches pour décider
fellow subjects; the life of the Law, because lie must des biens et de la vie des hommes ; la vie de la loi car
execute its sentence; the life of the Commonwealth, il doit exécuter ses arrêts ; la vie de la 'république,
because le is boîind to ainintain its peace. The office car il est spécialement chargé de maintenir la.paix.
of Sheriff was fbrinerly electii e and dependent on the Autrefois l'office de shérif était électif et dépendait du
choice ofthe Freeliolders, as it is yet practised in En- choix des fi'anc-tenanciers comme cela se pratique en-
g/an/ witih respect to Coroners. At present, accord- core en Angleterre à l'égard des coronaires. Aujourd'-
ing to the Statuite ninth .Edtward Second, the Sherifi of hui, suivant le statut neuvième Edouard Second, statut
eaîch Coiunty is named by tie King, 'lhe laving the deuxième, le shérif de chaque comté est mommé par
choice of one person from a list of tiree persons pre-' le' 'roi en choisissant une personne sur une liste de
sented to hirm by the Chancelor. Treasturer, and the trois qui lui est présentée par le chancelier, le tréso-
.l udges; but sonie vriters have aflirmcd, that the King, rier et les juges ; mais le roi peut aussi suivant quel-
byn his lrerogative, may naie whon le pleases to be ques ius les nommer sans cette formalité en vertu -de
Sherif, whetîher 'chosen by the Judges or no. Several -sa prérogative. Plusieurs Actes du Parlement exigent
'Acts of Parliamuent, require tlat tlhe Sheriffshould have que les shérifs aient des terres suffisantes' dans le comté
sufficient property in tl County to answer totle King pour répondre au Roi et à son peuple en cas 'de plainte
and his people in case of couplaint against liim. Ac- contre eux. Suivant le 'statut, quatorzième Edouard
cording to the Statute fourteenth Edward Third, chap- -Troi., chapitrc sept, il est cxprêssenent pourv' qu'au-
ter seven, it is expressly provided, that no -Sheriff, un- cain shérif 'sous shérif ni commis de: shérif, ne de-
der Sheriff or SlerifiPs officer, shall remain in, office 'nieurera en office audelà d'une année,, sous peine
above onc year, -under ' the penalty' of' Two'hundred : d'une amende dle deux cents livres,' qu'e le 'Roi ne pour-
pounds, (which penalty the King cannot remit) and ra pas remettre, et de demeUer incapables d'éxercer
also remain inca pable of fillling the office again. It -is lPoffice de shérif. Il est vrai qu'une décision et quel-
true that one decision and some writers give de King ques opinions attribuent au Roi le droit de nommer un
the riglht of appointing aS heriff to hold lis office 'du- shérif pour' la vie de 'l'officier, nonobstant' la disposition
rinig lis life, notwitlstanling 'the express provision of expresse de ce statut, niais cette jurisprudence'qui ren-
the Stattte-but these decisions wlhich woluld set aside drait nulles toutes les 'lois faites pour restreindre la pré-
the laws nade t liimit tlhe Kinîg's' prerogative, are vie. rogative royale, est victoiusement combattue parle
toriously answered;by Haewkins, and are directly con- jurisconsulte Hawk1cins et milite ouvertement contre la
trary to the express provision of the Statute first 'Itil- disposition expresse du'-statut premièr' Guillaume' ét
liam and Mary,- section' two, 'chapter two, 'whiich de- .4larie,session deuxième, chapitre deux, qui condamne
clares that no dispensation by tion-obstante of 'dr to any toute dispense de statuts pair clauses'de'non obstante ét
Statute shall be allowed-but that the'sane shall be held déclare ces clauses nulles. Quant, à la manière dont
void and of no effect and as to the manner in which les listes desjuréurs"doivent étre falites'et transmises, le
Lists of Jurors ocught to be made and returined, the Sta- statut sept et huit. Guilaume .trois, chapitre trente-
tute seventh and eighth Wi/liam Third, chapter'thirty- deux, ordonne que les connétables, dixainiers et chefs
tvo, enacts tait all Constables, Tything-men and, Head. de bourgades.dans chaque comté, leurs députés ou'quel.
borougcs of Towns,in each County, or their Deputies, qu'un d'eux, 'eussent 'tous les ans,' à la session générale
or'some.or.one ofthiem shalil, yearly, at the General 'de trimestre pourla -paix, tenue danis chaque comté,
Quarter Sessions of the Peace to be holden fbr eac Riding ou division, ou partie d'icelle, dans la semaine
Couunty, Riding or D)ivision; or any part thercof, in the et après la féte:Saint-Miche/;"le.premièr jour'des 'dits
week 'after the 'Feast of Yaint Michael the Archangel, sessions oule le premièr jour que les dites sessions seront
upon'.tl.e first.day of tIse said Sessions, or upou the'first tenues Iar-ajournement dans quelqie autre division ou
daiy-that the saic Sessions shall.be held by adjournnent place particulière,"à rapporter et fourriir auxjupes de
atany' other "partiear ;division' or. place, return and paik en:pleiñe cour,' une liste vraie par écrit, des noms
give a:it-ué."list 'in wvriting of the na'mes and-places of 'et deméures de toutes personnes- dans leurs subdivisions
abode of all persons ' within tle iespective places for respectives, qualifiées pour servir comme jururs avec
vhicl they. serve, 'qualified to serve tapon sucl Juries, leurstitres et qualités, entre l'âge de vingt et un ans et

with th.eir.titles and additions, between"the age of one 'âge dc soixante et dix-ans de laquelle liste ls juges de
and twenty years and the age of senty years, 't thue pax ou deux' entreux, aux dit.es sessions feraient livrer
Justices' of te Pence iii oenCourt, "whicl said Jus. en duplicata par les 'greffiers de la paix 'aux shérifs 'ou à
tices or anuy two ofthen at the said Sessions, shall cause 'leurs'députés, le au avant le preinier dejanufier suivant.
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to be delivered a duplicate of the aforesaid returned
List by the Clerks of the Peace to the Sheriffs or their
Deputies, on or before the first day of January niext
following, and cause the said List to be fairly entered
into a book by the Clerk of the Peace, to bc by hin
provided and'kept for that purpose anongst the records
of the said Court of Sessions; and no Sheriff shall im-
panel any person or persons to try any of the issues
joined in any of the said Courts, (of Chancery, King's
Bench, Common Pleas or Exchequer,) or to be or to
serve on any Jury at the Assizes, Sessions of Oyer and.
Terminer, Gaol Delivery or Sessions of the Peace, who
shall not be naned or mentioned in the said List, and
any Constable, Tithing-man, or Hcadborough, failing at.
any timne to make the return aforesaid, " shall forfeit
and incur the penalty of five pounds ;" but as the Offi-
cers appointed to return those Lists neglected to fuilfil
this duty, it was enacted by the Statutes third and fourth
Anne, chapter eighteen, that the Justices of the Peace
of all Counties, shall, every year, at the General Ses-
sions to be holden next after the four-and-twentieth.
day of June, issue forth their Warrant to the Chief Con.
stables of every Hundred, Lathe or Wapentake, thereby
requiring theni to neet together with the said 1-lead
Constable at the Hundred, Lathe or Wapentake within
fourteen days next after the date of sucli receipt, in
sone usual or convenient place in the Hundred, Lathe
or Wapentake, then and there to prepare and make a
truc List, fair vritten, and signed by then, of the naines
and places of abode of all the persons, within the re-
spective places for which they serve, qualified to serve'
on Juries, with their titles and additions, between the
age of one-and-twenty years and the age of seventy
years, which List the said Constables, Tything-man and
Headborouglh yearly, at the General Quarter Sessions
of the Peace to be holden in the week after the feast
of Saint Michael, shal return to the Justices of the
Peace in open Court. The saine Statute imposes a pe-
nalty of ten pounds on .any Head Constables, and a pe-
nalty of live pounds on any. Constable, Tything-man,
and Headboroughi failing to execute the respective du-
ties imposed upon them.

By the Statute third George Second, chapter twenty.
five, rendered perpetual by the sixtht George Second,
chapter thirty-seven, it vas enacted thiat persons re-
quired by the twvo above-mentioned Acts, or who were
by virtue of that Act, to make up true Lists in writing
of the names of persons qualified to serve on Juries, in
order tossist them to complete such Lists, shall, upon
request by thein made to any Parish Officers, who shah
have in their custody any ofthe rates for the poor, or
land tax-in such Parish or places, have free liberty to
inspect such rates, and take from then the names of'
suclh Freeholders, Copyholders, or other persons quali-
flied to serve on Juries, dwelling within their respective
Parishies for which such List is to be given in and re-
turned ; and shall every year, twenty days at least be.
fore the feast of Saint Michael, upon two or more Sun-
days, fix upon the Church door, &c. within their respec-
tive precincts, a truc and exact List of all such persons
intended to be returned to the Quarter Sessions of the'
Peace, as qualified to serve on Juries, and leave at the
same.time a Duplicate of sucli List with a ChurclWar-
den, Chapel Varden or Overseer of the Poor,.to be pe-
rused by the Parishioners without fee or reward, to the
end that notice may le given of persons so qualified who
are omitted, or of persons inserted by mistake who
ought to be' onitted out of such Lists; and'if any per-
son not being qualified: to serve on Juries shal 'find his.
name mentioned in such List, and the person required
to maké such a List shall refuse to omit him, or think
it doubtful ,whether lie ought to be omitted, it shall and
may.be lawful to and for the Justices of the Peace, at
their respective Quarter Sessions to which the' said
Lists shall be so returned, upon their being .satisfied by
the Oath of the party complaining, or other proof, that'
le is not qualified te serve on Juries, to ôrder his namoe
to be struck out, whîen the saine shall be entered in the

Blook

feraient insérer les dites listes au net dans un livre par
les greffiers de la paix qui le garderaient parmi les re.
cords de la cour de sessions; et qu'aucun shérif ne
sommerait (impanel) aucune personne pour juger au-
cune contestation dans'aucune des dits cours (de chan-
cellerie, banc du Roi, plaids-communs, echiquier) ou
pour servir aux assises, sessions d'oyer et terminer, dé.
livrance général des prisons, et sessions de la paix, à
moins qu'elle ne fut nommée et mentionnée dans ces
listes, et que tout connétable, dixainier on chef de bour-
gade, négligeant de faire le dit rapport, payerait une
amende de cinq livres; mais comme les officiers, chargés
de rapporter ces listes négligeaient l'accomplissement
de ce devoir, il fut ordonné par le statut troisième et
quatrième Anne, chapitre dix-huit, que lesjuges de paix
(le tous les comtés, eussent tous les ans, dans les ses-
sions générales de trimestre qui serait tenue après le
vingt.quatre de juin, à dériger leur warrant aux grands
connétables de toutes les centaines, et autres subdivi-
sions analogues, les requerant d'émaner leurs preceptes
aux différens connétables, disainiers ou chefs de boutr-
gades (le ces subdivisions, enjoignant ceux-ci de s'asem-
bler avec le grand connétable (le la centaine, dans qua-
torze jours après la réception du précepte, dans quelqu'-
endroit usité ou convenable (hants la centaine, et d'y
préparer et faire une vraie liste écrite au net et signée
d'eux, contenant les noms et demeures de toutes les per
sonnes qualifiées pour servir comme jureurs dans leurs
subdivisions respectives entre l'âge de vingt-et-un ans
et celui.de soixante dix ans, les quelles listes les con-
nétables, dixainiers et chefs de bourgades, seraient te-
nus de rapporter à la session générale de trimestre après
la Saint-Michel de chaque année. Le même statut pro-
nonce une amende de dix livres contre les grands con-
nétables, et de cinq livres contre les connétables dixai-
niers et chefs de bourgades, pour l'inéxécution des de-
voirs respectifs qu'il leur imposait.

Par le statut troisième George Second, chapitre vingt.
cinq, rendu perpétuel par celui de la sixième George
Second, chapitre trente-sept, il fut statué que les per-
sonnes requises par les deux derniers statuts précités, on
qui sont tenues en vertu de cet acte de faire (les listes
vraies par écrit des noms des personnes qualifiées pour.
servir dans les jurys, pourront, pour s'aider à compléter
les dites listes, en requérant aucun officier de paroisse,
qui sera dépositaire d'aucunes répartitions soit pour
pauvres ou de la taxe fonciere, avoir la libre in-
spection des dites répartitions et le droit, (l'en ex-
traire les noms de tous franc-tenanciers, tenanciers
par tenure de copie, ou autres personnes qualifiées pour
servir dans les jurys, et demeurans dans leurs paroisses
respectives pour lesquelles ils devront faire et rapporter
la dite liste, et que tous les ans, vingt jours au moins
avant la fùte de Saint lichel, pendant deux dimanches
ou plus, ils afficheront sur la porte de l'église, &c. dans
leurs limites respectives une liste vraie et .exacte de
toutes les -personnes qui devront étre. rapport(es aux
sessions de trimestre, comme qualifies pour servir dans
lesjurys, et: laissant e même temps. copie. de la dite
liste entre les mains d'un marguillier, garde-chapelle ou
inspecteurs des pauvres, pour ètre parcourue par les pa-
roissiens sans honoraire ni récompense, afin qu'il soit
donné avis dles personnes qualifiées qui sout omises, ou.'-
des personnes insérés par erreur - qui devraient être
omises .dans ces listes.. Et .si quelque, personne non
qualifiée trouve son nom sur telle liste etquela personne
chargée de faire la liste ne veuille pas' retriancher son
nom, Gu doute si elle doit ou non le retrancher, les).uges
de paix, à leurs sessions ou la liste est rapportée, s'ils sont
satisfait par le serment du complaignant- ou par autre
preuve, qu'il n'est pas, qualifié, pourront ordonner que
son nom soit rayé, ce qui sera consigné dans le livre qui
sera gardé par le greffier dela paix à cette.fin. Le même
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Book to bc'kept by the Clerk of the 'Peace for that acte inflige une amende de quatre livres à la personne
pulrpose. hie saine Act imposes a penalty of four chargée de faire ses listes ou concernée en icelles, qui-
pounds on the person required to make up such List, omettra volontairement le nom d'une personne qui.
or concernied thercin, vho shall wilfully omit out of any devrait y étre insérée, òu y inscrirait sciemment une
such List, any person whose naine ought to be insei-ted, personne qui devrait y être omise, et le fait étant cer
or shall' wilfully. insert any person viô ought to be tifié auxJ juges de paix à leurs prochaines sessions de
omitted, and the offence having been certified to the trimestre, il est ënjoint d'insérer ou retrancher le nni
.Justices at their nextGeneral Quarter Sessions, the said de la.personne qui aurait été' indûment omis ou inséré
.Justices shal direct the Clerk of the Peace to insert or dans la liste : Et dans le courant ·des sessions où les
strike out the name of such person ; and Duplicates of dites listes auront été rapportées et insérées dans le livre,
the said Lists when delivered in at the Quarter Sessions ou lans les lix.jours suivant, des duplicata dcs' dites
of the Peace, and entered in such Book,' to be kept by listes seront transmises par le greffier de la paix au shérif
the Clerk of the Peace for that purpos?, shall durinig (e chaque'omté respectif ou à son député, afin qu'il
the continuance of suich Quarter Sessioiis, or vithin ten rapporte ces jureurs daprès ces listes. Et tel shérif ou
days after, be delivered or tranismitted by the Clerk of sous-shérifaurasoln immédiatement que Jes"nomsdes'
the 'Peace to the Sleriff of eaci respective County, or persômies exprimées dans ces duplicatas soient fidèle-
his under Sleriff, in order for his returning of Juries ntinsérésen'ordre'alphabétique, avec leur' cîmlités..
out of the said Lists ; and such Sheriff or under Slieriff et demeures,dans un livre ou des'livres qu'il gardera à'
shlil immediately take care that the naines of the per- cette 'fin. Et' tout greffier de la 'paix -négligeant son
sons contained in such Duplicates'slhall be faithîfully en- devoir à cet égard payera une amende de vingt livres.'
tered, alphabetically, vith thcir additions and places of' On a -cru sans doute que c'était 'trop exiger des con-
abode, in some book or books to be -kept by him for that uétables, dixainiers et chefs de bourgades que de les
prp)Iose, and tlhat every Clerk of the Peace neglecting obliger à rapporter leurslistes dejureurs aux sessions de
his duty therein shall forfeit the sun of twenty pounds. trimestres' car parla septième clause du même Statut
Prbably it was thought that it was requiring too inucil (troisième George Second, chapitre vingt-cinq) ils en
froi' Constaubles, Tything-nen and Headborougls to ont été dispensés, et il a été statué qu'il serait -loisible
oblige then to give in true Lists at theo respective Gene- et sffisant pour les connétables, dixainers et chuefs ie
ral Quarter Sessions of the Peace, for, by the'seventh bourgades, apres avoir parachevé les listes des person-
section of the saine Statute third George Second, chap- nes qualifiées pour'servir dans les jurys pour leur par-
ter twenty-five, thiey were exemnpted ftrom it,' and it .was oisses ou limites respectives, de 'les souscrire en pré-
enacted, that it shall be lawful and sufficient for ail sence d'un ou de plusieurs juges de paix pour chaque
Coistables, Tiything-men, or H:leadborouglis, after they Comté ou endroit respectif, et en, même temps dattester
shall have, made and comnpleted 'suci Lists of persons. la vérité ls dites listes sous-sernent, au meilleur. de
qualified to serve 'on Juries for their respective Parishes leur croyance, 'lequel serment tel 'uge"'ou juges. sont
or Precincts, to 'subscribe the' saine in the presence of autorisés a administrer, et que les dites lists (signées'
one or more Justices of the Peace for cach 'respective des"'<itsjuges de paix devant qu'elles auront ,été-at.
Couînty or Place, and also at the saine time to attest the testées sous sernent et souscrites) Seront livrées par les
trutil of suichi Lists upon Oath'to the best of their know- connétablesdixainiersouchefsiebourgadesau gnd
ledge or belief, which Oath such Justice -or Justices re- connétables' dés centaines, ou divisions, et que ceux-ci
spectively are empowered and réquired.to administer; aurait à leslivrer aux juges de paix du Comté, &c;,
and the Lists shall (being first signed by the said Jus- à leurs sessions respectives,' en pleine Cour, 'attestant
tices respectively, before wliomn thle sane shall be attes- ciM temps sous serient avoir reçu' les listes des.
ted on Oath and subscribed be' delivered by. thie 'said connétable.' dlxaiîiers ou chefs de bourgades 'respec.'
Constables, Tything-men or Hcadboroughs to the .Iigh tivcincmt, et qu'il n'y a été fait aucune altération de;
Constables 'of the -iundreds or Divisions,' who 'are di- puis leur réception d'icelles: et que les'dites listes'
rected and rcquired to deliver in such Lists to the Jus-' ainsi livrées et' attestées, 'seraient tenues pour aussi ef.
tices of the Peace, &c., at tleir 'respective 'General ficaces que si elles eussent ét livrées par les couéta-
Quarter Scssions in 'open Court, attestin« at the saime bics; dixainiers ou chefs de bourgades, pour. leur -parà
time ipon. Oath'thueir receipt of such Lists fromn thé oisss'et circonscriptions respectives.
Constables,' Tything-men and' Headborouîghs' respec-
tivelyaind that no alteration hath been' therein'niade
since their receipt theréof; and thé 'saidALists -so deli-
verdd in and attested, shao ber deeeed as efséctraaln'as if'
they dad been dclhvared in rsbpfy the Cosdstablés, Tything.
inen'ror. a repdboporcgs for dptheir respectile EParisstes ors.
Precincts."

It-is' fromi the 'ahpluabeticmUl List so'm mde from ail thiese C'est dans la lis-te 'alphabétiquie génériale forniiée. dé
pairticular. Lists,:thiat -the Shériffs Of thé diffre'nt Coum toutes ces listés particulières, ue 'es sherifs des difli
tiès iii 'Cnlaàd out toé take: the- Juîèors '.thfi. are re- mens comtés'en realere'do ent , prendre les jurulirs
quired 'to' su mmon for tie'decisixi of. Cri minal causes quils sont chargés de sommer pour la-décisionids causes
in i'Coulties, cither at the. Assizesor before the Ses t criminelles ougrle omtés, a solaix nAssiseioùdevant
Quatr'o' yr 2 nd T ermin'er, Gaol. Delivery, -or Géncral les Courd'Oyerd at'Teriner, délivrance' générale des

S n obprisons'ou sessions de triiestre pour la paix. Les j .reur

Quainéables dixainiers et chef dece bourgades qu de les sù

nôné'd'at'least six days before "the' dayapointed'-for. doive ntengénéral, être sommésau'moins sixjours avant
thir appearnce, and .the: Officer'vo.se.'.dutitW is.to -le jour fixé pour leur comparution ;'et'l'ofcierchar de
servehe Writs of Sumnm-onsmust sheWto, tvery per- m cette fonction doit aontierà celuiqu'il sommele warrant
on se sunioned'the rrnt byvirtue (ri' smiich eort Send, chaitre vi n -ci'absen ce il 

nets,,and. ià'ii se> of: absenicé, notice -of. suc summons -doit. laisser' lîn' écrit 'contenant' -la',somhîtiofi r'en' àubi
sebyltaviéégdsap neotether of i iio té dstatutéui seieet oiuie

ci rio ftho Stattitýse-vethi and eighth 'ièm'e Gillanour et' c a es, chapit ne' trsentedefsx,, 'déjà
h tertirty-'t w'o, '-alreèabclyora'citedtes Comité croit 'devor lajouter queci statut

anld -Yoîîr Comumitte tlink it..thîeir'cluty.'to add that; tue trisèm George Seod 'ciptr *viàg-chin4, établit
Stutùte' third eorge Seco'nd, ch'apter, -t iy-fie, -1. co;mm e u le générale, qr e tie, e ui ontservi comme

it 'asa 'genera rue .tàî persons' rturndil a sJu- jureurs dans un coténe pie uventrjtrude im dnou-
rors in -a County ca nu.ot lie "retu .rn edC agoain oreu avandt epiratiftn me 'aems d'atteser

ela vérité desadites0listes souspserment, au-meilleur de

xpirationf two yarsur oudS 'dune a cinires q ntue l i l es
îgain'st-anyOfficer wlio'shiah'sô return em., -Shériffs, porterasté ient. Les shenift s et autres ofcier s cpargés. de
nd othuer Officers- "appoiuted to'suminon: Petty Jurors fire venir les etits jureurs. doivent les prndre indif-
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ought to take tiem indifferently from their Bouks of
Freeholders,' witlout being influer.ced by any person
whatsoever: and Juries returned in this manner are
called Common .Juries. It is tiheir duty to decide be-
tween the King and tie accused in Criminal causes, and
they alone can decide in cases of High Treason and
Felony : but it sometimues happens that in cases of M is-
demeanor one of the parties iove thtat the trial takes
place before a Special Jury, and tie Court of King's
.Bencl generally grant this motion. Thte Statute tliird
George Second, chapter twenty-five, makes it lawi'ul
for the Court of Kinigs Beicli, in indictments or infor-
mations for Misdemeanor, or information in tie nature
of a Quo Warranto, to order and appoint a Special Jury
to be struck for the trial of the issue joined, but this
Statute enacts that the party vho shall apply for such
Jury to be struck, shall bear and pay the 1es for the
striking sucli Jury. The Statute twenty-fourtlh George
Second, chapter igliteen, explains the sane, and eiacts
that the party who shail apply for sucl Jury so struck,
shall bear and pay the extraordinary expense occasioned
thereby.

The following are tie proceedings on the' striking
stich Jury :

Thte Slierifi' attends the Coroner and Attorney of
the Court withî lais Freeliolders Book, containing as ai-
ready mentioned the nîames ol' all persons qualified to
serve as Jurors in the whole County ; the Coroner and
the Attorney of ite Court are to take indifFerenîtly for-
ty-eight of the principal Frecholders in the presence of
the Attornies on both sides, who are eaci of then to
strike off twelve, and the renaining twenty-four are re-
turned upon the panel ; if either party do not appear,
the public oflicer strikes off twelve Jurors in lis place.
Thierefore it is essential that Special Jurors be taken
from the Freeliolders' Books as common Jurors, and ac-
cording to the above-mentioned Laws, this . book mîust
contain the naines of aIl persons qualified to. serve as
,Jurymnen in each Coutnty, therefore the striking of a
$pecial . ury is thie choosing of tle twenity-four persons
better qualified, fi-onm the whole list of persons suffici-
ently qualified to serve as Jurors of trial in Criminal
causes.

Such are the principal provisions of the English Cri-
minai Laws iitroduced intu Caaida relative to Jurors
in criminal matters, and those laws are iost certainly
in force iii this Province, withi the exception of the aI-
terations made by tlie P1rovincial Legislature, and of a
fiw letaiils, the execution of Vhiichi is imnpossible in Ca-
nada, friom the want of the territorial subdivisions, and
local authorities oi whici Lhey are founded in E ngland.
As to alterations, there lias beenâ only one nade, but it
is of great importance : It is the one resulting from the
Provincial Ordinance tweity-seventh George Third,
chapter une, by which it is enacted, that wlhereas it is
dillicult to findJurors in the Towns of Qucéc and Mhfon-
Ircal who are Proprietors of Freeliold, that in ail li-
quests and Trials by Jury 'in Crininal cases, it shal be
uuo good challenge or exception that the Juror is lot a
Freeholder, -if suchaJuror,' being otherwise qualified, is
it the actual' possession of lands, tenements or real
estate, charged with and paying an anual rent of fi-
teen pounds 'or upwards, and uîpon any such- Inquest
or Trial, the defect of thîe Panel iii Petty Jurors, so qua-
lified, mîay. be supplied,' as often as it happens, by a
.'hae., as in other ordinary cases, at the discretion of the
Court, in such manner as the said Court shail adjudge
proper, to give the party. prosecuted, in any Criminal.
cause, Jurors for his Trial, one hîallof hvliomi, at the
least,mnay, in the Judgment oftIe Court, be coipetently
skilled in the language of h'lais defeince, if the saune be
eithmer tlhe Englishî or French language.
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férenient sur le livre de franic-tenanciers, sans aucune
suggestion de qui que ce soit, et les jurys nom.
mués de cette imaijère se nommentjurys communs, Com-
mon Jiiries. C'cst à eux à prononcer entre le Roi et
l'accusé, dans les caiuses criminelles, et eux. seuls
peuvent décider dans les cas de trahison et de félonie ;'
mais il arrive. quelque fois que dans certains cas
de méconduite, (misdemeanou-,) une des parties
désire que la contestation soit viidée par un jury spé-
cial, et il est assez ordinaire que la Cour du Banc du
Roi se préte -à ce désir. Le Statut troisième George
Second, chapitre vingt-cinq, permet à la Cour du Bante
du Roi dans les cas d'indictenens ou informations pour
méconduite, ou information die la nature de quo-war-
ranto, d'ordonner que la contestation actuellement
élevée devant elle soit vuidée par un jury spécial, mais
cette loi décide que la partie qui l'aura demandé doit
supporter seule les frais additiouels occasionné par le
tirage des jureurs spéciaux, ce que le Statut vingt-
quatre, George Second, chapitre dixhuit, explique
ou ordonne, que la partie qui aura demandé le jury
speciail supportera tous le fris additionels encourus à
cette occasion.

Voici comment on procède au tirage des jureurs spé-
ciaux :

Le shérif se rend auprès du coronaire et procureur
de la Cour, avec son livre de franc-tenanciers, qui.
comme oi l'a (jà vu, contient les noms-de toutes les
personnes qualifiées pour servir comme jureurs pour
l'étendue du Comté. Le coronaire et procureur, en
présence des parties, nomment quarant-hîuit hommes li-
bres et loyaux, dont les noms sont inscrits dans ce
livre, et sur ce nombre, l'agent du poursuivant en re-
tranche douze, et celui du défendeur pareil nombre de.
douze, après quoi les vingt-quatre qui restent sont som-,
més pour l'épreuve de la contestation. Si l'une des-
parties ne comparait pas, l'officier public fait le re-
tranchement de douze jaireurs en son lieu et place.
Ainsi il cst essentiel que les jureurs spéciaux soient
tirés du même livre dont se tirent lesjureurs communs,
et il faut suivant les lois précitées que ce livre contien.
ne les noms de toits ceux qlui peuvent servir comme
jureursdans le Comté, conséquemment letirage d'un
jury spécial n'est que le.choix de vingt-quatre personnes
mieux qualifiées, sur le nombre entier de ceux qui le
sont sullisamnent pour servir comme jureurs d'épreuve
en matières criminelles.

Telles sont le principales dispositions des lois crimi-
nelles Anglaises introduites en Canada, au sujet des-
jureurs en matières criminelles, et ces lois sent assuré.
ment eni force en cette Province,: sauf les altérations
qu'elles ont éprouvées (de la part.de' la Législature Pro-'
vinciale, et quelques détails dont, l'exécution est im-
possible en Canada, faute des subdivisions territoriales
et autorités locales sur lesquelles elles sont appuyées en
AngleIerre. Quant aux changenens, il n'en a été fait
qu'un, mais il est d'une importance extreme ; c'est: celui
qui résulte de l'Ordonnance Provinciale, vinîgt-septième
George lrois, chapitre un, par laquelle il est oidonné,
qtue vû qu'il est dillicile de trouver des jureurs', dans les
villes de Qutiec et de Montrêal, qui soient franc-ten-
anciers,. on ne pourra déduire une récusation ii:excep.
tion légitime dais aucune épreuve ou enquete par-jury
enii matière, criminelle,. de ce que lejureur ne sera pas
franc-tenanie'r,"si ce jureur,. étant d'ailleurs qualifié
est en possessian actuelle de terres,- héritages o- biens-
foncièrs chargés de et, payant un revenu, annuel -de
quinze livres 'ou plius, et que dans chaque enquête ou
épreuve le' manque dans le'rollede petits jureurs ainsi
qualifiés, poùrra être suppléé.autant de- fois qu'ilarri-
vera par un Tales, comme dans les autres cas ordinaires,
N la discrétion ie la.Cour, de la manière dont la Cour
le jugera convenable, pour dpnner 'àla partie poursui-
vie dans chaque. cause criinelle,l desjureurs-pour son
proces,. dont la moitié au, moins soit an jugement, dq
la Cour, stiffisamment versés dans le langage de sa:dé.
fense, si clte est conduite dans la langue' Anglaise; ou
Française. . .Votre
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Your Committee think it their duty to observe, tiat Votre Comité ne peut s'empécher d'observer, que
this Law contains a false assertion in the preamble, and · cette hi contient un faux énoncé dans un préambùle,
that the enacting clause is extremely imprudent and et que sa disposition statuante est imprudente et dangé-
dangerous. retuse à l'excès.

It is certainly false that it is difficult to find Jurors Il n'est certainement -pas vrai qu'il soit difficile de
in' the Towns of Quebec and Montreal who are Freehold- .trouver des jureurs dans les villes de. Québec et de .Mon-
ers, that is to say, Proprietors of Freehold- nothing on tréal, qui soient franc-tenanciers, c'est-à-dire- proprié-
the contrary is more easy throughout the whole Pro- taires de biens-fonds;' rien au -contraire n'est -plus
vince, as well in the Towns as in the Country; real pro. facile' dans toutes les parties de cette Province, et dans
perty is' so generally distributed that Proprietors form a les villes comme dans lés campagnes. La propriété est
large majority, of the inhabitants, but as real propet ty si généralement répartie, que les propriétaires farinent
is, and was more particularly in One thousand seven de beaucoup le plus grand nombre, mais comme lés
hundred and eigity-seven, in the hands of the ancient propriétés fbncières sont et qu'elles étaient, surtout en
inhabitants of thiis Country, Your Committee can sec mil sept cent quatre vingt sept, entre les mains des
in the Provincial Law under consideration, no other in- anciens habitans dé ce pa) s, votre Comité ne peut voir
tention than the wish of men in power' to renove Cana- dans la loi Provinciale .sous considération; que l'ex-
dian Freeholders from Juries, or to degrade them,' asso- pression du désir de la part des hommes en autorité,
ciating withthem in the discharge of the honorable and d'éloigner les propriétaires Canadiens ou de les ravale.
important office of Jurors, 'men without means and des- en leur donnant pour égaux' dans l'honorable et impor-
titute of independence, at the risk of corrupting this tante fonction desjurys-et enquêtes," des homies sans
noble institution by the degradation of the Jurors. The facultés et dénues d'indépendance, -au risque d'aba-
mere possession, with any sort of a tite or even .with- tardir cettebellé institution des Jurys, en vailissantiles
out a titie, of an estate, charged with or paying to whom- jureurs. La seule possession à quelque titre que ce soit
scever a rent of fifteen -pounds at the utnost, appears ou 'même sans aucun titre, d'un bien-foncier chargé
sufficient, according.to this law, to qualify a man to be de et payant à qui que cesoit un reveriu de quinze livres
a Juror in questions of life and death ; without having ou plus paraitrait suffire,, suivant cette loi, pour être
any right cither to the property itself or to the income jureur de vie et de mort, sans avoir aucun droit, 'soit au
arising therefrom,and it is a singular fact that according fonds soit au revenu en provenant, et ce qu'il 'y a d'é-
to the terms of the Ordinance, it would be very doubt- trange c'est qu'aux termes de J'ordonnance, il serait
fol whether a Tenant paying fifteen pounds rent yearly fort douteux qu'un locataire payant quinze'livres 'de
could be a Juror, .because a Teniant is not in possession loyer par an, pût-ètre jureur, car un locataire n'a pas la
according to the' principle, per: Colonos et inuiqlinos nos- possession suivant la maxime " per colonos et inquilinos
tros-possidenus. Yet ifthis law.related only to Towins, " nostros possidemus." Encore, si cet loi' n'avait rap-
the.evil, bad as it is, would be 'less intolerable, but the port 'qu'aux .villes, le mal tout grave qu'il est, seroit
preamble was a mere' pretext, and under the false pre- moins intolérable,- mais le préambule n'a (té qu'un pré.
text of a scarcity of Freeholders' in the Towns ofQuebec texte, et sous 'ce faux prétexte de la riareté des proprié.
and Montreal, tle Legislature have destroyed the *ise taires. dans les villes de Québec et de Montréal, la légis-
and salutary provisions 'of the English Law, which re- lature a renvers6 les sages 'et' saluitaires 'dispositions des
quire that persons returned either on Grand' or Petty lois Anglaises, qui exigent que les jureurs, grands' et
Juries be Freeholders, or' qualified in.a manier whiclh petits, soient franc-tenanciers ou qualifiés d'une ma.,
is deemed equivalent, and have substituted the barba- nière quelles jugent équivalente, et .leur.a substitué le'
rous and' unintelligent jargon whiclh ' does not require. jargon barbare et inintélligible qui. n'exige pas la: pro-.
Jurors to be Frecholders, and seems to. exclude mere priété, 'et paroit excine le louage.. L'Ordonnance 'est
Tenants. Tie. Ordinance is more contrary to the En- plus contraire encore aux lois Anglaises, ·relativäment
glislh Law with respect to Tales, because the Englishi aux Tales, car, les lois Anglaises exigent' de leur pait
J'aws requirs a Freehold of five pouînds a. year in a une franche-tenure de'cinq livres par an dans' les Comtés,
County, and:the necessary -qualifications for 'ordinary et les qualifications desjureurs ordinaires 'dans les -·citési
Juròrs in Cities, Towns and :Boroughs ·incorporated, villes et bourgs incorporés, mais lordonnance les laisse
buts the Ordinance leaves'them entirely at the discre- entièrement a la discrétion. de la Cour,.' de la manière
tion of the Court, and in such manner as the Court shall qu'elle jugera convenable ; ainsi l'on peut. 'dire que
judge proper; therefore we can say. thanks to the Or- grace à l'ordonnance vingt-septième Gorge Trois, chra.ý
dinance of twenty-sevcnth George Third, chapter one. pitre un,. les 'qualifications les jureurs en-, . matières
the qualification of persons returnred as Jurors in Cri- criminelles, sous le. rapport de la propriété, sont à peu
minal cases, as regards real property is nearly. a nullity; près nulles; et votre . Comité croit qu'il esttïrgent d'y
and Your Committee arc of opinion that it: is .necessary pourvoir et de rétablir, dans toute-leur pureté les dispo-
to provide a remedy, by restoring in all their.purity sitions' des lois d'Angleterre qui établissent les <jualifica
the provisions of the Laws of :England which' establish. tions des jireurs en múatières Criminellès.'
the qualifications of Jurors in Criminal matters.

Your Committee are of opinion that provisions ouglit Votre Comité etime ,qu'il convieiïdrait de subvenii
to bemade .by a •'Law in lieu of the regulating part of par une loi aux dispositionsrèglémentaires des 'lois An.
the English Law with respect to Jurors in Criminaul glaises relatives 'aux' jureurs en.matieres criminelles,
matters, th'e execution of.which is impossible .in this dont l'execution est impossible'. en " cette Province
Province, froni' the want of the territorial, subdivisions faute lde' subdivisons" 'territoriales,', et des: autorités
and local antfiorities .on which the 'samne ae founded. locales sur lesquelles elles sont appuyées. Ainsi, il con
Therefore it.would beexpedient to:'subdividcthe Pro- viendrait: de.' subdiviser . la . Province- en' centaines,
vince 'into. Hundreds, Tythiing' aid. other subdivisionsi, dixaines, ou autres ciréonscriptions é4uivalenies; ét de
and to make "provision for. the' appointment of'High pourvoir. à- ce qu'il y fut nommé-dedgrands-et des'peti's
Constables,Tything-men, ileadborouglhs and other 01i- coniétables, -dlixainie'rstet chefs de bôui-gades ou- au-
cers appointed te make and return Lists of.Jurors from tres ofliciers, qui .4eraient chargé! de'faire et de rappor.
which tihe Sheriffl of cach district vwould make up tieir ter' des listes de jureurs,' donr les- shérifs forineraient
Frclldes' Books. leurs livres de franc-tenanciersde chaque district

As to SpecialJurors. our Committee are of opinion Quant aux j reursspéciai, votre' Goini é ne croit
that the provisions cf the En .lish Lav which. regulate pas qu'e l'on di adopter en cette Province a- dislosition
the strikiogof tih same, ought not to be adopted-in this' dès, lois Anglaises qni règlent -lur, tirage,. par e qe
Province,' because those 'Laws give too nmuch power to ces lois laissent:réellement, beaucoup trop de pouvoir
the '!üblic Oficeappointed to make the List of forty- discrétionel à. l'oilicier public' chagé de.former:la liste
eight Jurors, from which.a Jumry:.is tobe strurck,.and tiat de'quarante'huitjreuis, sur laquellé:le tirage doit 'en-

.power, too great i' Eglid ould 'be inuchi more suite.avoir heu, et que ces pouvoirs trop grands en
VOL -SS. dangerous ngleterre
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dangerous in this country, wlhere the passions of indi.
viduals cannot fail to have a much 'greater efl'ect. be-
cause the society is less extended anîd the exercise of
power is less restrained by public opinion ; and your
Committee are of opinion, that instead of allowing Lists
of Jurors ta lie made by the Public Officer at lus dis-
cretion, and more particularly the Freeholders' iook. it
wouîld be necessary to cause to be made every year a
rol/e or book of the best qualified Jurors to be made,
from which the Public Oflicer in the course of the rol/e
and by rotation, should make ont the List of Special
Jurors, from whicl the Special Jury should be af'er-
wards chosen.

he'ort on rr. Solicilor General, f'rom the Special Comnmittee
ta whîom was referred the Bill to extend certain privi-
leges therein mentioned, to persons ot' the .ewisl Flaith,
and for the purpose of obviating certain inconvenien-
ces to whicl others of is Miajesty's subjects iight
otherwise be liable, reported that the Comnittce had
gone through the Bill, and lad made several anmend-
ments thereto, wlhich lie was directed to report to the
House vhenever it shîall be pleased to receive the sane;
andl he read the Report in his place, and afterwards
delivered it in. with the Bill, at the Clerk's table, hvlere
the anendnents were again read.

On Motion ofilMr. Solicitor General, seconded by1 Mr.
Leslie,

The Uiport and Ordered. That the said Bill and Report be referred
the Bill Cam oi-

id'""" to a Coimmittee ofthe whole Blouse.
.Rcsolted, That this 1House will, on Saturday next,

resolve itself into a Committe of the whole l1ouse on
the said Bill and Report.

Reqolmstin, re- Mr. Proulx, from the Committee of the whole House
purtd re-i,e-t- on the Report of the Special Committee to whonm was
'orEVilhanni. referred the Petition of divers M'ariners of the District

of Quebec, and also the Petition of Louis Lemienur, re-
ported, according ta order, the Resolutions of the said
Comnittee; and lie read the Report in his place. and
afterwards delivered it in at the Clerk's table, whîere
the Resolutions were again read, as followeth:

1. Iesulved, .That it is the opinion of this Commit-
tee, That for the better navigation of the River Saint
LawLirence, it is strictly neccesary for Pilots to be as
well acquainted with ail the Cliannels on the North
and between the Islands fron Quebec Hlarbour down to
Bare Island, where Ships could be run III) and down,
as vith the Soutih Channel, on whichI alone they are
examined.

2. Resolcd, That it, is the opinion iof this Conmr.it:-
tee, Tliat no Apprentice Pilot be licensed after the lirst
day of May,. One thousand ciglit hunîdred and thirty-
mie, until lie lias undergone an examination and proved
his ability ta pilot Vessels up and down these different
Channels.

S. Resolved, That it is the opinion of this Committee,
That in order to facilitate the passage of the Trarcrse
between Cap Tourmente and Isle aux . RLeaux, two
Buoys be placed there.

4.. Resrolved,,Tihat it. is the opinion of this Comrnittee,
That it would lie erçpedient that Pilots alrèady licensed
should lie obliged, between this time and the .first day
ofMay, Oe thuousand eight hundred and tiirty-one,
to undergo an examination and to inake proof of their
abilit ta pilot Vessels through the Channels on the
Nort side of the River.

5. Resolved, That, it is the opinion of this Committee,
.That the Clerk of.this House should le instructcd to
import one hundred copies of the Naval Clart to be
published in England, by' thle Admirailt>, according to
.the scientific·Survey of this part of the River iade by
Captain Rayfield last Summer, so soon as the. saie
shai lie published, ta lie distributed among tlhe Pilots,
and.toserve as instructions ta Mariners, and ta the
Officers of the Trinitv House..

• On Motion of Mr. Laterrière, seconded by Mr.
Borgia, Oriered,

Angleare seraient beaucoup ·plus daîngéreux dans ce
pays, où les passions des individus ne peuvent manquer
d'avoir d'autant plus d'effet sur la société qu'elle est
plus circonscrite, et où l'exercise du pouvoir n'est pas
sufllisamment ret.enu par l'opinion publique, et votre
Comité croit qu'au lieu. de permettre la formation des
listes (les jureurs par l'ollicier public, à sa discrétion,
surtout le livre des ftriiic-teiianciers,: il faudrait établir
tous les ans un rolle ou livre des jureurs les mieux qua-
lifiés, dans lequel 'ollicier public prendrait à tour de
rolle et par rotation régulière les listes de jureurs spé-
ciaux qui seraient sujets au tirage.

Mr. le Solliciieur Général, du Comité Spécial an- napirt
quel a été réféiré le Bill pour étendre certains priilées l deu.

y mentionnés, aux personns professant le Judaisne et
pour obvier à certains inconveniens auxquels pour-
raient étre autrement exposés d'autres sujets de Sa
Majesté, a fait rapport que -le Comité avait passé le
Bill, ety avait fait plusieurs aniendemens, dont il aviit
ordre de faire rapport à la Chambre, quand il lui plairait
de le recevoir ; et il a lu le Rapport à sa place, et cil-
suite là remis, avec le Bill, à la table du Greffier, -où
les aniendemuens ont été lus de nouveau.

Sur motion de Mr. le Solliciteur Général, secondé
par Mr. Leslie,

Ordonné, Que les dlits Bill et Rapport soient référé à L B e
un Comité dle lotît la Chambre. 1.appuit rôW

Réso lu, Que Sanuedi prochain cette Chambre.cc for-
niera cin lin Comité de toute la Chambre sur les dits Bill
et Rapport.

Mr. Proulv, du comité de toute la Chambre sir le
rapport du comité spécial au quel a été référée la :iéti- un
tion de' divers navigateurs du district e Québec, et la la

pétition dle Louis Lenieua', a f ait rapport conformément
à l'ordre, des résolutions (lu dit comité ; et il a lu le
rapport à sa place, et ensuite là remis à la table du
Greffier, où les résolutions ont été lues, comme suit:

1. Résolu, Que c'est l'opinion de ce comité, que pour
parvenir à une navigation plus heureuse sur lé fleuve
Saint-Laurent, il serait strictement nécessaire que les
pilotes conussent tous les canaux ou passages psar où
des vaisseaux peuvent s'engager, tant au nord qu'entre
les Ilets depuis le havre (le Québec, 'en descendant jusi
qu'à lIsle aux Liévres, tout aussi bien que le caiial au
sud du dit fleuve, sur lequel seul ils sont exa'minés.

2. Résolu, Que c'est l'opinion de ce èomiité,qu'au.
cun apprenitif pilote ne soit licencié après le premier
Mai iil huit cent trente-et-un, qu'il n'ait subi son exa-
men, et prouvé sa capacité pour -piloter'des vaisseaux
par ces différens canaux.

3. Résolu, Que c'est l'opinion de ce comité,ý que pour
faciliter le passage de la traverse entre le Cap Tourmente
et l'Isle aux Reaurx, il y soit placé deux bouées.

4. Résolu, Que c'est l'opinion de ce comité, qu'il seà
rait convenable que les pilotes déjà licenciés fuissent ten-
us, d'ici au premier Mai mil huit cent treite-et-un, de suà
bir un examel, et de faire preuve de leur'capacité pour
piloter des vaisseaux par les canaux du nord.

5. Résolu, Que c'est l'opinion de cà comité, qu'il
soit donné une instruction au Grelier .de cette Cham-
lire, qu'aLussitôt que la carte maritime. que doit"faire
dresser l'amirauté en Angleterre, d'après les explations
scientifiques faites par le Capitaine Bayfeld de cette
partie de la rivière l'été dernier, sera publiée, il en fasse
venir cent copies pour être distribùées auix pilotes, et
servir d'instructions aux marins et auxi officiers de la
Maison de la Trinité.

Sur notiôn de Mr. Laerrière, secondé p rr
*Borgia,
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Ordered, That the question of concurrence be now
separately put upon the said Resolutions.

And the said Resolutions being again severally read,
and the question of concurrence being separately put
thereon, they were agreed to by the House, and

Resolved, That this Ilouse. doth concur with the
Committee. in the said Resolutions.

On Motion of Mr. Laterrière, sedonded by Mr.
Quirouel,

Resolved, That this House will, on Friday next,
again resolve itself into a Cominittee ofthe whole House
on the Report of the. Special Conmittee to. whom was
referred the Petition of divers Mariners of the District
of Quebec, and also the Petition of Louis Lemnieux.

The Order of the Day for the second reading of the
Bill to incorporate certain persons therein named, un-
der the name of the Quebec Fire Assurance Company,
being read;

On Motion of Mr. Viger, seconded by Mr. Mr. Le-
febvre,

Ordered, That the said Order of the Day :e post-
poned till Tuesday next.

A Bill to.establish a certain Market Place in the
City of Montreal, was, according to order, read a
second time.

On Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Fortin,
Resolved, That the said Bill be referred to a Coin-

nittee offive Members, to report thereon with all con-
venient speed, with power to send for persons, papers
and records.

Ordered, Tlhat Mr. Quesnel, Mir. Lesl:e, M r. Solicitor
General, Mr. Hcency and Mr. Valois do compose the
said Committee.

A Bill for the establishment of a New Market House
in the $aint Lawrence "Suburb, Montreal, was, accord-
ing to order, read a second ¢ime.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by M'r. Qgesnel,
Ordered, 'That the said Bill be referred to the Special

Committee to whîom iwas rcferred the Biil to establish
a certain Market Place in the City. of Montreal.

Ordonné, Que la question de concurrence soit-main.
tenant séparément mise sur les dites résolutions.

Et les dites rèsolutions ayant été séparément' lues de
nouveau, et la question dei concurFence ayant été sé.
parément mise sur icells, elles ont été accordées par la
Chambre,. et

Résolu, Que cette Chambre. concourt avec le. comi-
té dans. les dites résolutions.

Sur motion de. Mr. Laierière, secondé par Mr.
Quirouet,

Résoli, Que Vendredi prochain, aette Chambre se
formera de nouveaet en un comité de toute la Chambre,
sur le rapport du comité spécial auque a été référée la
pétition de divers navigateurs du district de Québec, et
aussi la.pétition de Louis Lemieu.r.

Liu Pordre du-jour pour: la seconde lecture du bill
pour incorporer certaines personnîes y dénomMnées sous
le nom ide Compagnie d'Assurance de Québec contre les
accidens du feu.

Sur motion de Mr. l'iger, secondé par Mr. Lefeivre,

Ordnué, Que le dit ordre du jour soit remis àMar-
di procliain.

la bill de l'Ao
sursane de Quél.
bec remis.

Conformément à. l'ordre, un bill pour établir Un Leblldu mar.
mirclé public dans la cité de Moistréi a été. lu ine ., *, o
seconde fois. lnois

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Forlin :
Résolu, Quc lu dit bill soit r:féré à un comité de .iem.

cinq membres pour en faire rapport avec toute lÏ diii-
gence convenable, avec pouvoir, d'envoyer querir per.-'
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. 'Quesiel, Mr. Leslie, Mr. le Solli-
cileur Général, Mir. Heney, et Mr. Valois composent le
dit comité.

Conformément à l'ordre, un bill pour l'établisse. Le bilduM
ment d'une noqvelle plaIe de marclé dans le Fau- d
bourg S«int-Lgurgnt, 4. Monréal, 'aé [ une seppnde ."
fois.

Sur motion de 4r.. eslie, .ecp994 par Mr. Qesnul
Ordonné, Que le dit bill p rit référé au çomité spé-

çial auquel a été ré-férlk'c Iill pour établir n marché
public stans la cité de Mpyrée4,

A Bili to afford relief to a certain Religious Congre- Cûqrm ent'à I'gydrq, 1 ill
Rele gation' at. Mfontrral, denomiinated Presbyl.eriaps, was, lqjne colgîéga.4oo reljgiepe conne sous

lhe according to order, read a second time. la déno
fois. mSende fois

On Motion of Mir, Leslie, seconded by M. Rolicitor ' gr nîoj dr Mr
General,

Rçsolved, That the iid Bill be referred to a Conmiit-
tee of five Members, to report tlercon with gl. conv. cin q înembrep fi
nient speed, with. power. to send for. persous, papers' ge o'pport vec, oue'i per-
and records, sonnes,, pazpîers,. e*

'Ordered, T hat Mr, Leçlie, Mr, Solicitor Ccgral, Mr. Ordo.ni6, up >'r e
Cannon,' Mr. Nilsoni and Mr ValoiS do composhethe Ççnno)î, Mr, Nej1iýe, et Mr, Voc st

said~~~~~~ Cômtce scc oen.lThe O r4k r -of the D ay. .forC tnf m H otnent p 5r runni.bee i f l'l f.re du je e a dr

tamet cogrga cureljgep 4 a m r Msnea,.onu e n .ous

î on the Report of -x theSpecial ~nmte -to bc ) waS. eflité .sur le,:r4l)l.orX sýky 6P.itté 'spéci 18q.p aklo deé 'J.or
~refcrre'd tlie"Ve'tition 'ci Jcan.'Bapliste MJoraud,' aStudent référée la pétition de Jean bapite .érad, étuiant one

nt- Law4..beinÉ xéad. dfis t n..

On Motion of J/frNeiLosX sïcnd b yMur modon d Mr,. iseis, seCondé par Mfr.e Sollil-

'The Orcter cf, th, ,Day £os tlxè Jies iijý CcnmtMe , Yj Ird. 4u W"'ktr '.p'gwq -g.lçc~j se formne en
on~ ~ ~ Q ahn çi *t ieîlui At adi WAXe 1e t Yes W.xt -str Zlç bi -pu~>~ir ~Mtepss.Jpaa

cgu « einera%*.

f-lis Mojesj;ys 'Reig;à for tb tibIisb t Of a Ne s Q»g le g Nl 9 Nfert. Pour létablid,
Marcl a .iofel', swl to .etýd t~h pI~Vi4ôD 0<S4Ç hI-:l9MVlepe5.macihMiae
tme saiqe meimbresad, pr à fanir rAit acte.o

TheO of therDay fo ted Houe1 in.t.o itte la l'or4re usL jour puîéquencefobrmée en le dit
" n R f eu ts .:

SM5

Qalber rire
A.urlnoe in1-
10 u irlol i
dd'.nd.

W"elle le;

SlA uience
.aLwb (3Non.'
rai) bmirt
Daietid lia

mid mm#e Z

riferma.

woux

tudbiui
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Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Quirouet took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair ;
Ani Mr. Quirouet reported that the Comnittee had

gone through the Bill, and had malde several anend-
ments thereto, which le vas directed to report to the

House whenever it shall be pleased to receive the saine.
Ordered, That the Report be' recived to-morrow.

The Order ofthe Day for the Hlouse in Committec
on the First Report of the Special Committee to whoi
were referred the Public Accotunts for the year One

thousand eight hundred and twenty-seven, [lis Excel-

lency's Message of ic seventeenth tîltimo, accom-

panied by various Documents requested by the Address
of the louse of the fifth ultimo, and also His Excel-
lene's Message of the twenty-fourth litimo, relating
to the Honorable John Guldwvell, late Receiver Gencral,
and the papers accompanying the said Message, being
read;

The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

Commiteeon Mr. Speaker left the Chair.
defalcation or Mr. Louis Lagueux took the Chair of the Committee.
vrGenera. Mr. Speaker resumed the Chair ;

r. Ca wen. And Mr. Louis Lagueux reported that theComrnittee
had come to a Resolution, which lie was directed to
submit to the House whenever it shali be pleased to re-
ceive the same.

Ordered, That the Report be received to.morrow.

Then, .on Motion. of Mr. Viger, seconded' by Mr.
Fortin,

The louse adjourned.

Mr. l'Orateur a laissé la chaire,
Mr. Quirouet a pris la chaire du comité.
Mr. l'Orateur a.repris la chaire:
Et MIr. Quirouet a fait rapport que le comité avait

passé le bill, et y avait f£it plusieurs amendemens, dont
il avait ordre de faire rapport à la Chambre quand il
lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit reçu demai.

billpor. ameug
<1cr I Aeu e M
cernant le tiag;
veau marché6 de
ttinttéti, 'le.

G M.oV. hq.,
14.

Li l'ordi-e du jour pour que la Chambre se formé en
comité sur le premier rapport du comité spécial auquel
ont été référés les comptes publies,. pour .l'année mil
huit cent vingt-sept, le message de Son Excellence du
dix-septième du mois dernier, accompagné de divers
documens demandés par l'adresse ie cette Châmbre du
cinquième du mois dernier, et aussi le message de Son
Excellence du vingt-quatrième du mois dernier, rela-
tivemuent à l'honorable John Caldaell, ci-devant Rece-
veur Général, et les papiers accompagnant le dit mes-
sage.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
comité.

Mr. I'Orateur a laissé la chaire,
Mr. Louis Lagueu. a pris la chaire du comité.
Mr. l'Orateur a repris la chaire; C.ié8r
Et Mr. Louis Lagueu. a lait rapport que le comité ci.devnt Z

avait formé une résolution qu'il avait ordre de souinet- c
tre à la Chambre quand il lui plairait ce la rcóevoirn

Ordonné, Que le rapport soit reçu demain.

Alors sur motion de Mr. Jiger, secondé par. Mr,
Fortin,

La Chambre s'est ajournée.

Tednesday, 141h January 1829.

- R. Stuart presented to the 1-use the Report of

1. .Re the Commuissioners appointed inp'ruîc or'
part prnented- an Act of the Sixth year of [lis Majesty's Reign, inti.
. tuled, ". An Act to appropriate a certain sumi of mnrey

" therein mentioned, for Exploring the Tract of Coun-
" try to the North of the River and G tilf of' Saint Low-

" rence, commonly called the King's Posts, and the
.Lanids adjacent thereto."
For the said leport, Plans and Journals accompany-

»'s. ing the saine, see Appendix (V.) at the end of tlhis •

Volume.

P. cs,,,. An engrossed Bill to appropriate a certain suim of
%lueumi Ba money for the encouragement' of Pierre Chasseur, ji

forning à Collection of subjects of the Natural 1listory
of the Canadas, was read for the third tine.

On Motion of' Mr.: Neil.4on, seconded by Mr. Cannn,
Resolved, That the'Bill do pass, and that the Title

be, " An Act to appropriate a certain sum of money
s for the encouragement of Pierre Chasseu r, iu forn.
o ing a Collection of Subjects of the Natural llistory of

the Canzîd:ix."
-Orderedt, That Mr. Neilson do carry the, said' Bill to

the Legislative Council, and desire their concurrence.

A Petition of the Magistraies, Militia Officers and
others, of.the Parishes of Nicolet, La Baie Saint Antoine,
and Saint Grégoire, whose names are thereunto sub-
scribed, -was presented to 'the Housé by Mr.- Proul.r,
and the' saine:.was, rcceived and.read ; setting. forth:
That the' Fetitioners have' observed with regret and' con-
cern that the:Sumary Court, generally denominated
the .Court.,ôf.Comm'issioners, which'is held"in the
Parish of Nicolet, in virtue and by authority of a Pro
vincial Statute.passed ii. the Sixthî year of the Reign of
Bis Majesty George the Fourth, chapter 'two," 'intitul-
ed,." An Act to provide for the summary trial of
" certain Small Causes," instead ofbeing, .according to
the intention of the Law, a public good, is, on the con-

Vo.-38. trary,

Mercredi, 14 Janvier, 1829.

M R. Stuart a présenté à la Chambre le Rapport dès
Commissaires nommés en vertu d'un Acte de la

sixiemîe année dus règne de sa Majesté, intitulé, " Acte
"pouraffecter une certaine somme d'argentymentionhée,
" à la visite et examen de l'étendue de terre au nord du
"fleuve et du golfe Saint-Laurent, communément ap-

pelés Póstes du Roi, et des terres adjacentes."

du Sajueul.

Pour le dit Rapport, Plans et Journaux qiui l'accomn- Apalce(V.3
pagnent, voyez Appendice (V.) à la fin de ce Volume.

Un Bill grossoyé, pour approprier Ûne certaine somme L, Bii en lk.
d'argent y mentionnée, pou r l'encouragement de'Pierre 'c
Chasseur, en formant une collection d'objets d'Histoire-
Naturelle du Canada, a' été li pour la troisième fois.

Sur motion de 'Mr. Neilson, secondé par Mr' Cannoh,
Résol., Que le Bill passe, 'et.qume.'ie titre soit "'Acte

" pour. approprier une certaine somme d'argent pour
d l'encouragement de Pierre C7:*.eur n frnant. une

Collection d'objets d'H-istoire-Naturelle'des Canà.
41 dias."

Ordonné,' Que Mr. Neilson porte le dit Bi1 au Con. ' 7'
seil Législatif et demande sa concurreice.

Une Pétition des Magistrats, Oflicieis de Milice, et PSI c

autres, des Paroisses de Nicolet, 'Ia .Baie int-nólne rav.

et Saint-G régoire, dont les noms y sont soussign a n
été présenté à la Chambre par 'Mr. Proiulx, aluele a étêe ,.

reçue et lue; exposant: Que les Pétitionnaires se-sont
apperçusavec regret, et conçoiventqùela Co" ësormaire,
généralement dénommée la Cour des'Comii
se. tient· en. la' Paroisse' de. Nikolet, en vertu et qous
l'autorité d'un Statut . Provincial,' passé 'dans la sixiéme
année du règne le Sa Majesté.Georgd Quatio, cl4i-
second, intitulé . Acte qui pouivoit à la décision som-
".maire de certaines Petites-Causes,'' au lieu d'ètre,
suivant l'intention de la' loi, un bien public, est au con-
traire onéreuse et mème inutile, vu la proximité -des dites

Paroisses

commttee on
Bill ta amend
the.%Inntreal
new Miarktt
Actflh 'eo IV.
cap. 14.

.1. 5ma1i Cou-
si Ac.
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trary, .onerous. and even useless, on account of the
proximity of the said Parishes to the seat of Justice'
at Three Rivers ; and also that the said Court lias be-
. ome vexatious, by thé multiplicity of causes' for ôb-
jects of the nost trifling value, and by thé encrease of
expense following therefròm, ail the burthen of which
fali upon the 'poorest class in society.' Wherefore .the
Petitioners fearing that the aforesaid Act be lirolonged
or renewed' in the' present Sessiôn of the Parliament,

.respectfully conclude and pray, that in the Act that
oulight to be passed relating to this subject, a élause be
introduced, enacting that there slialh not be hereafter
established any Sunmary Court in any of the three
Parislies aforesaid, as the sâme lias'already been enact-
ed for the difFerent Parishes within the proximity 'of
the diiFerent seats of Justice of thé Courts of Kîng's
Bench, or of the Provincial Court, in their respective
Distriets in this Proviiice.

'On Motion of Mr. Froulb, secônded by M'. Soliiitor
GCeneral,

Ordered, That the .said Petition. be referred to the
, h""a Special Committee to whvlom vas referri-d the engross-

ed Bill froim the Legisiative .Council, intituled, '' An
Act to continue for a limited time two certain Acts
therein mentioned,. relating to the stimmary tiial of
certain Small Causes."

On Motion of Mr. Leslie, šeconded by Mr. Viger,
Pngue reint. Ordered, That Mr. Les:'e have leave to bring in a

-Iirrpike Bhit; Bi-l tocestablish a Turnpike Road from. Munreul- to
Longue Pointe.

rmd . li Be accodingly presented the said Bill to the Hbouse,
.tdthe sirst

Umne. andl the sanie ivas recc'ived. afid i'cad for thé first tinie.
Ordered, That the said Bill be read a second timé on

Friday next.

On Motion of Mi. Lôuis Laguex.r, secoiided by
Mr. Bourdages,

ReportonJu- Ordered, That three hîubdied copies ofthe Report
of the Speciul Coinmittee to hoin W'as referi.ed 'the

" . Bill to ascertain the qualifications and to regulate thé'
' suiîinoning of Jurors in Criminal. CasÈs, be priited

for the use of tlie Members of this House.

Paroisses du siège de. Justice des Trois-Rivières, et de
plus que la dite Cour èst devenu vëxaioire par la iulti-'
plicité des causes, pour des objets de laplus petite valeur,
et l'augmentation des. frais qui s'en suit, dont tout le
faideau tombe sur la classe la plus indigente de la Socié-
té: Pourquoi les Pétitionnairés dans la crainte que le
Statut cidessus cité soit pi-olongé ou renouvelé dans la
présente Session du Parlement,' concluent humblement
et prient que dans Pacte qui serait passé à cet effet, il soit
ir.troduit íne 'claúse statuant qu'il ne sera pas i l'avenir'
établi de Cour sommaire -dans aucunes 'des trois
paroisses susdites,' ainsi. qu'il a déjà été. statué' pour
les diverses paroisses à la proximité des différents siègeâ
de Justice de la Cour du Banc' du' Roi ou de la Cour
Provinciale, dans leurs Districts respectifs en tette Pro.
vince.

Sui moUon Se. Mr. Prour, secondé pal' Mr. le Sölli.
cileur Général,

Ordonné,' Que la dite Pétition soit référée au Comité
Spécial auquel a été référa le Bill du Conséil Législatif, férie.
intitulé, "Acte pour continti' poui un tems limité deux
" certains Actes y, mentionnés, relativement à la déci:
"sion soiimaire de certaines Petites Causes."

Sur motion de Mr. Leslie, second par Mi. ger,
Ordonné, Que Mr. Leslie ait la .permissibi.' d'intoio-

duire un.. Bill. pour établir un Chemin de Barrière de Chemin de Ba
Montréal à la Longite-Poi-te. .e oe Pa

Il a en conséquence pi'ésenté le dit. Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu et lu pour la prèmière -fois. 1a p, lr u.

Ordonné, Que le dit Bill sóit lu une seconde fois Ven-
dredi prochain.

Sudmotiori de .. Louis Lagreuk, secôndé par Mr.

Ordonné, Qu'il soit imprimé 'trois tens Copies lu Le RppT sur
Rapport du Comité 'Spécial atiquel a été référé le Bill le Bill pour la
pour qualifier les Jurés et fixer la maiière' de les sommer j
dans les 'as criminels, .pour l'usage dès. Menibres de,
detté Chambre..

Smcond Re r. Blanche, from thé Special Cônimitiee ' whom %è. Blanchet, di Coniité Spcil aquel alté éfé-
oauad. was referred tlhat part of the Speech of His Excellency, de cette paffie, de la'Har'ngue de. Son Excellence. ur W

the Adîministrator of .the Governmetit 'at 'thé opening l'Adîdinistrateur u reof the present Session; wliich relates to Roads and In- presente Segsion, q a ap ' e
ternal Conimunicatiois, with 'power 'to 'repoït' froni tinie munications Intérieurch,. avec piouvoii' de faire iappor
to.time, presented to the House the Second Reprtof ,de ténis à autre, a présenté à la Chambrele.second #a' -the'said Comit»tee ;'d'Ihe r ad- the RelIort in hisa pz.the'aidComitte ;andlie ead th Reortinhisport. du dit Comité.; et il"' ' lu'le Rapport à si place, et.
place, and afteí.wards delivered it iii 'at the' Clerk's ensuite l'à rèmis'à latable du Greffier, ôù il a 'étélu dé
table,' whice it was again, read.

p,, Foi' the' "said Réport, see Appendix (P. P.) at thele di Ripp't' ppe P. . à
end of this Volume. finde ce Volume.

On Motion of Mr. Blancet, seconded by Mr. La- Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par if Luru4
rUe,

The RTn- Ordered, That the said Report be refeired to a Com Ôrdonné, Que le dit it réféié Î un Comité il .,e, re.
minttee of thé whole Hlouse. de toute la Chambre.

Reso lved, That this fouse will, on Tuesday next,re- é ue
solve itself into a Committée ôf the whole Hônse on tli nera en un mit4 dé toute laChambre sùi le dit Rap-
said Report. por od

On , Moti of Mr.- Bm•dage's, secorided Mr
'CO uloee,

osher Reporta s ouet, ' eport7o flic Special Cornmittee Ordôni.i,, Que l Raport du Comitë Spécia auquel a
a Whom was efei'ed the Petition of te iiabtants t férée laPétition de bitnsd

Sec. <if the Counties óf Richelieu, Bedford and SY-rr and et aussi le É ipp: d L
also 'thë Réportof the Special Committee on the' Peti- 'Cmité 'Sp'»çiàl s'ir la Pétition des Commisires pour
tion of the Commissioners for opening a Road between ouvrir 'in C entre
Drummondville.and Sorel, bereferred to the said Com-
mittee.'

" Mr. B rilage; fro i peia nmittee t m cia uqiei
er; was referred the Petition of the. Curatë, Chiich Wa-de

dens and Eidërs of.the Parish of Saint 'Louis de W.; de la Paroisse e SàintLouie Ltbinièee, et . iba de' lotbo-
binière, and. also the Me s ae of is xcellency the 'eg de Son'Exéellence l'Administrateur U.'d
Administrafor of the Gôver'nment, relating to the saidvernement, latiement bl eaussi.la Pé-pen eiuarp t iition

- 4tih JanüaËy.
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object, and also the Petition of divers inhabitants ol
Saint Philippe, with power to report from time to tiie
presented to the House the Second Report of the said
Committee ; and he read the' Report in his place, and
afterwards delivered it in at the Clerk's Table, where il
vas again read, as followeth:

The Reverend Jean Baptiste Davelui, Curate of the
Parish ofSuint Louis, in the County of Buckinghamnshire
appeared again, this day, before Your Committee, and
presented and 'delivered to Your Committec a copy oi
the Deed (acte) mentioned in his deposition, dated the
first day of the present month of January.

The said Reverenîd Mr. Davelui then proceeded to
give Your Committee further information im the follow-
ing words:-I produce a copy of the Acie of Delibera.
tion of the oeuvre de la Fabrique of the Parish of Saini
Louis de Lotbinière, dated the twenty-eighth day of De-
cember last, authorizing the hypothecation of the Re-
venues of the Fabrique as security for a Loan of One
thousand pounds currency.

Mr. Louis Legendre, of the Parish of Saint Louis de
Lotbinière, Surveyor and Storekeeper, and an Elder
(Ancien Marguillier) of the said Farrique, also appear-
ed before Your Conimittee, and gave them ithe folow-
ing information : The names of the Church 'Wardens,
of the said Ruvre and Fabrique now -in office, are
Geoige 7Tancrcde, farmer ; Ambroise Clhavigny <le la
Chevrotière, Esquire, Notary ; and Pierre Godet, also
farner.

Your Committeé having taken into their serious con-
sideration the distress of the Petitioners, recommend
the appropriation of a sum, nôt exceeding Eight hun-
dred pounds Currency, in addition to the sum already
granted by the House, as a Loan to the said Reverend
Mr. Davelui, Rector of' the Parish of Saint Louis de
Lotbinière, and the Church Wardens of the Ruvre
and Fabrique of the saine, or any one of them, on
their security and res'ponsibility, to be immeditely em-
ployed for the relief of the forty-nine families so in dis-
tress in the said Parish.

Joseph Valois, Esquire, a MemberofthisIouseappear-
ed before Your Committee, and informed them: That in
the course of last Autumn lie saw and cheapened in the
Market of MoAntreal, Wheat sent from the Parish of
Saint Philippe, and offered fbr sale by the Inhabitants of
the said Parish, which had 'suffered from the hail storms
mentioned in the Petition in question : that the said In-
habitants inforned -him, that the ·said Wheat vas the
produce of the Wheat which 'had been beaten down,
while in car, by the bail: that the Wheat vas ripe at
the time it was so benten down ; that much of it was
saved; that the quality of the Wheat was good, and
that Informant believes there is aufficient Wleat in the
Parish of Saint Philippe to supply the wants of thée In-
habitants.

Ausin Cuvillier, Esquire, Member of this House,
who presented the Petition from the Landholders of the
Parish of Saint Philippe, appeared before Your Con-
mitte, and informed them, that' ho had no documents
to suppqrt the said Petition, except the representations
contained in a Letter to him froin the Reverend Mr.
Pigeon, Curate of the said Parish of Saint Philippe';
which letter lie read'to Your Committee, and in wlhich
it was strongly recommended to perform the act .f
éharity.prayed for in:the siid Petition, and futher 'in-
forming him that " ndt only will liere be great distress
"here at'the ensding harvest,'but ihat mudh has 'been'

already oceasioned in 'consequence of th e:torm 'on
"the first cf Augustilast." .

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.Can-
non,

The'Rept« Ordered, That the said Report be referred to a.Com-
e.OUmmiard; mittee of the wlidle 'Hose.

Resolved, 'That this lHouse do now. resdilvë itsélf into
a'Committee'ofte.whoele House on the'saia Report..

The fouse accorlingly resolved 'itself into 'the said
Committee.

Mr.

f tition de divers Habitans dé Saint- Philippe,. avec pou-
, voir de faire Rapport de tems à autre, a présenté à la
I Chambre le second Rapport du dit Comité; et il a lit
I le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis à la table du
t Greffier, où il a, été lu de nouveau, comme suit:

Messire Jean Baptiste Davelui, Prêtre et Curé de la
Paroisse de Saint-Louis, dans le Comté de Buckingham,
a comparu de nouveau cejour pardevant vorte Comité, et

f a présenté et délivré au dit Comité copie de l'Acte
mentionné en sa déposition en date du premier de
Janvier présent.

Le dit Messire Davelui a en outre informé le Comité
ainsi que suit :-Je produis Copie de l'Acte de délibéra-
tion de l'ouvre et Fabrique de la Paroisse de Saint-
Louis de Lotbiniere, en date du vingt-huitième jour de
Décembre dernier, autorisant à affecter les Revenus de
la Fabrique, pour sûreté d'un emprunt de mille livres
courant.

Mr. Louis Legendre, de la Paroisse de Lotbiniere, Ar-
penteur et Marchand, et ancien Marguiller de la dite
Fabrique, a aussi comparu de nouveau devant ce Comité,
et la informé comme suit: Les noms des Marguillers de
la dite Ruvre et Fabrique maintenant.en exercise, sont
George Tancrede, Habitant, Ambroise Chavigny de la
Chevrotiere, Ecuyer, Notaire, et Pierre Godet, aussi
Habitant.

Votre Comité ayailt pris en sa sérieuse considération
la détresse des Pétitionnaires, est d'opinion de reconi-
inander. l'appropriation d'une somme n'excédant pas
huit cens livres courant, en addition à la somme de deux
cens livres courant, déjà adcordée par la Chambre en
forme de prêt à Messire Davelui, Curé de la Paroisse
de Saint-Louis de Loibiniere et aux Marguilliers de
l'ouvre et Fabrique d'icelle, ou à aucun d'eux, sous leur
garantie et responsabilité, pour être immédiatement em-
ployée au soulagement de quarante-neuf familles telle.
ment en détresse dans la dite Paroisse.

Joseph Valois, Ecuyer, un des Membres 'de cette
Chambre, a comparu devantvotre' Comité, et l'a informé
que dans le cours de l'automne -dernier, il a vu et mar-
chandé sur le Marché de Montréal,, du. Bled venant de
la Paroisse Saint-Philippe, offert en vente par des Culti-
vateurs de la dite Paroisse, qui avaient souffert par la
grele, rapporté dans la Requête en question, et qui 'l'in-
formèrent que lebled qu'ilsoffraienten vente provenaitdu
bled en épis, abattus par la grêle; que-le bled était en
maturité lorsque la. gréle l'avait abattu.; qu'il en avait
été beaucoup sauvé ; que la qualité de ce bled était très
bonne, et 'l'informant croit qu'il y a dans la Paroisse
de Saint-Philippe assez de bled pour le besoin de tous ses
habitans.

Austin Cuvillier, Ecuyer, Membre de cette Chambre
qui a présenté la Pétition des propriétaires de la dite Pa-
roisse de Saiint-Philippe,'a comparu devant votre Comité,
et l'a informé qu'il n'avait aucuns renseignemens au sou-
tien de la dite Pétition, que les 'recommendations à lui
faites par une lettre de Messire Pigeon, Curé 'de la ditePa.
roisse de 'Saint-Philippe; et il a donné. à votreComité lec.
turede-la dite lettre, quilui recommendait'fortementl'acte
de charité.sollicité,par.ladite Pétition, l'informant aussi
que non.seulemerit il y auragrande misre d'ici aux ré
cditesprochaines, mais mmme qu'il y en a déja beaucoup
en conséquence de'l'orage du premier d'Aott .dernier.

Sur 'motion de Mr. Bourdages, secondé par 'r.
cannon .

Ordonné, Que le dit RIpport soit-référé,à un-Conité
de' toté la Chanibre.

Rés6lu, :Que cette Chambre seforme màinten'ant en
un Coniité de toute la Èhanibre.sur le ditRapport.

La Chaibre i'est en conséquence 'formée en le dit
Comité.

Mr.

A. 1829
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Mr. Speaker left the Chair. Mr.- l'Orateut à laim4 là Chafre.
Mr. Larue took the Chair of the Committee. Mr. Lûrue à pris la Chaire du Conitéb
Mr. Speaker resumed the Chair ;Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
And. Mr. Larue reported that the Committee had Et Mr. Larue a fait htppôrt que lé Comité àýàit fôiné

come to a Resolution, which he vas directed to submit une Résolution qu'il avait ordre de soumettre à la Chani.
to the' House whenever it shall be pleased to receive bre quand il lui plaiiait de là tècèvrôIr.
the same.

Ordered, That the Report be received on Friday Ordonne, Que le Rapport 'soit reçu Vendredi pro-
nMxt. chain.

It' on Ka- Mr. Borgia, froni the Special Comrnittee to ivhom Mr. Borgia, du C háité Spécial àtqUeè a été iféfée Rpprt aur.là
mamwuIltikCol ivas referred the Petition of divers Inixabitants of the la Pétition de diVers Habitans du CoCh ire de Comiffli,' pCounty of Cornwallis, relating to a College, reported relativement à un Collrge, a fait Rappôt qué l.Cbi'ité f un

timot the Committec Ilad exarnined the contents of the avait examiné le contenu de la dite Pétition, et avàlt'
said' >etition, and lnd corne to an opinionuthereon, formé une opinion sur icelle, qu'il avait ôrdre de sou-
which ho ivas directed to SUbnmit to te Huse vlien - mettre à la' Chambre quad il lui plairait de la redeeioi;
ever it sha be pleased to receive the same; and lie. et il a lu le Rappot à sa place, et cpprite l'a reni à la
refd the Report in is place, and afterwards deliverd a 'table du G efver, os il a été la de nouVeau.
it i of at-the Clerk's able, were it a oas again read rgc

Appendis (W.) rt the said Report, see Appendix (e.) at the end Pour le dit 'eppote Vyéâ Appendie ( i) l fit
of this Volume. de ce Volume.'

On Motion, of Mr. Pger, seconded by Mr. Val- Sur motion de Mr. ciger, secondé par Mr. Va -
lières,. licères, .. i

'ne reUltions of Ordered, That the Petitions of Silas Horton Dickterson Ordonnes Que le.4 Pétititiflà dia Silas Horton Dick-er-; Les Pétitions
Jjwkgrnon dea -.1eroib and Francis rinstro Evans, presented to this House son et Franis Armstrong Eiuzs,' prseaia tes r tted e dE icrso

yesterday, be printed for the use of the Memb irs Chambre hier, soient imprimées' pour :l'usage des 
of this House. Membres' de cette Chambr.

On Motion of Mr. Louis Lagueux, seconded by Mr. Sur motion de Mr. Louis Lauecond pendé Ma l-
Fortin, Fortin,

Anes for I.- Resolved, That an eitimble A ddress Le presented to Rronn, Queil soit présenté une huible AdretoDic drer e po ur

Cr"wn Lands. HisExcellency the A inistrator of the Govern ment, Son Excellence lAdministrâteiurdi! Goaineseiti 'dps letsruoedte

pray, is Excellency ipt l Le'pleased tô cause to Le priant Son Excellente'de volôir'be firâ n'ttte de- 'n.
laid fore this House, t.e Instructions and Documents vant cette Chambre le iChm tructie. È et iehseightneiiâ
on the systemnowv adopted for the sclling'and granting sur le système actuel usité -pour la 'vente et octroides
of the IVaste Lands of the Crown. 'terres vacantes de la Couronne.'

Ondeed, That Mr. Louis Lagueux, Mr. Forin, Mr. Ordonné, Que Mr. Louis Lagueuxsecoepi. M-r
J3o, rdrger and Mr. iger do present the'said A odress Bourdaes ' et Mr. piger 'Présentent hla dite Adrese à
to " is Excellency the Administrator of the Govern Son Excellence l'Administrater du Goveriemnet.
ment.

ryn HisenE l Mr. Quirouet, from the Committee of the whole Mr. Quiro et, du comité de toute la Chambre sur p sur le

la d Houseon th Bi to amend an Act passed in the se le Bill pour' amender un' ict passé dans la septième 
Ar 7 0o vent year of His Majests Reig for the establis r alnée du règne de Sa.ajsté,' pour veétablissement nouveau mrc116

ment of a New larket atM nireal, and extend the' 'd'une nouvesle place' de maré é .Jlàotrddl, et' C

provisionsof the' same, reported, according t order, the'' étendre les dioponitions di:editxacte, Mr faitrapporti
aoendments.made by the Co mittee to the 'said Bill; conforaémentQ M 'l'ordre, des'aendetiens fadits u di
'at He rEcad the Report in is place, and afterwards. de- Bill par le Comité; etil a i le Rapport à sa place, et
livcred it i, with the Bill, at the Cleres Table, whore ensuite l'a iréis, avec le Bil, dl table du Greffier où
tHe'amendme a nts werp againaresd. s i lesB amenemens ont été lus de nouveau.

O n Motion of Mr. Leslie, 'ecoded by Mr. Bo- Sur a mn tion de Mr. Lstie, cond l'é t s par Mr.'Baur.
da ges, . ' ages,

Otrdered, That te question of con tcurrence. e now -ronn, Que la question 'de concurrence s'oit maiu-
separately put upon the said amend inents. 'rer tenant séparément, mie sur les dits ameiies.

Aiid the said amendments being agbih severally read, ohEt les dits am endemens ayant'été sépatément lus de
and the 'question of concurrence being separatel put nouveau, et la questionde concurrence ayant été eép-
thereon, they nwere agined to by the Hoese, and rément mise sur iceux, ils ont été accordés par la

Chambre, et
.esolved, That this House doth concur vith the ' .. ésou, Que cette Chambre concourt avec le C it

Cor'mitte iii the said amendmentss.n dans les dits amende srens.
Orde d, That the saida d Bil as amended, e enn- Ordonné,a t Que'p leaBile, tel! u'ameldé, 'soit greos- LeBil

A Rooluthe.n Mr.ouis Lagueu, tfronb the Committe of the Mr.Louis Lagurieu, idu Comité de tute la Cham-oé papponr la

ehole HouTe the 'First Reportof the Special Cmmit- bresur , Qecette Capor cduomit é Sèci - ùquel. 1 -d,1 , du

thelicete o-tee to whxom were referred the 'Public Accounts for the ont été référés les 'Comptes Publics oòurF 'axiee mil éé ora*
's. "¿Î, year:One thousand eight 'hundred and twenty-seven, huit .cent vingt-septle mesRage de Son Excelleneëdu c.uWen.

His Excellency's Message of -seventeenth ultimo, ac- dix-septième'du méis-'derier-accòmjayhé de ditr
companied by various documents'requestedl'by the'Ad- dduinensdemandéslpar 'lAdresse dé cette Chaimbre'
dress of the bouse of the fifth ltimo and als bis du cinquième du mois dernier,' t aussi lemesage dë
Excellency's Message of the twdenty-fourthu'ltiinon re- Son Excellenges du vg a h ifus ermêr
lâting to the' Honorablej John Caldreell, late Receiver relativementá rHoiètale, 'l i at
General,.and- the papers accompanying 'the; same, re.. Receveur Général,et lespipieii. a agnai
ported, saccording to order, the 'esolution òf tha said niessagea fait 'Ràpéirticcoñforieràèxtk 'à-ldi de.
Con'mittee; and 1e 'read the Report in hisplace, and laiRésolutio 'du 'dit Ccité il h .s
afterwards delivered it in at the Clerk's'Table, whre place, et ensuite ''a remis la table du G erer,
the Resolution Was again 'read as followeth': la' .ésolution 'été lue de nod aù cdmne suit

Vo.-68. Resotlved ' .T4Rsoù
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Resolved, That it is the opinion of this Commnittee,
That this Ilouse doth concur with the Special Commit-
tee in the said Report.

On 3Motion of Mr. Curillier, seconded by M r. Les-
lie,

Resolred, That this Ilouse dati concur with the
Committee in the said Resolution.

On Motion of Mr. Cuillier, seconded by 31r. For-

Resolved, That an humble Address be presented to
His Excellencv the Adiministrator of tie Government,
mnost respectully representing that tiis flouse latn
taken into its nost serious aînd deliberate consideration
the %lessagc wlich lis Ilxcellency was pIeased tu lav
before this Illuse on the twenitv-fouîrtlh day of Decen-
ber last, relating to the air;airs of the late lieciver
General, John Calderell, Esquire, and hath adopted an.
opinion thercon, which is contained in the Report o' a
Special Committee concurred in by this House, whicli
they most respectfully beg leave to lay before Hbis Ex-
cellency.

. Ordered, That Mr. C'uvillier iir. Forlin, Mr. Neil-
son and Mr. Leslie do present the said Address to His
Excellency the Administrator of the Government.

A Bill to secure the costs and disbursements to the
Bll res.Ibo Plaintiffs at whose suit the sale of property may be ef-
seco.d lime' fected, was, according to order, rcad a second time.

Mr. Vâllières moved, seconded by )Ir. Mousseau,
That the said 'Bill be referred to a Coimmi tee of five
Nenbers, to report thereon with all convenient speed,
with power to send for persons, papers and records.

Mr. Lee moved in amendment. seconded by Mr.
Poirier, that all the words after thé word " be" be struck
out, and the following substituted: ·" postponed for the
4 consideration of this louse to the twenty-ninth Sep-

tomber next."
The House divided on the question 'of amendment:

Yens 19
Nays 8

So it was carried in the affirmative.
The question being then put upon the main motion,

as amended, it was agreed to unaninously, and

Ordered, Accordingly.

TnW 13 . A Bill to regulate the exercise of the rights apper-
limea,°"' taining to Proprietors and Lessors againmst their '1cints

and Lessees, and for other purposes thereini mentioned,
vas, according to order, read a second tine.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Proulr,

Rlesr.ir'ed, That the said Bill be referred to- a Com-
mittee of five Members, to report thereon with all con-
venient speed, with power to send .for persons, papers
and records.

Orderrd, That Mr. Bourdaige, Mr. Lee, Mr. Neilson,
Mr. Solicilor General and Mr. Viger do compose. the
said Committee.

The Order of the Day for the Hlouse in Committee
on the Report of the Special Conmittee to vloin was
referred the letition of the Masters and Owners of
Vessels, Branch Pilots, and others, being.reaa ;

The:Ilouse accordingly resolved . iLself inito the said.
Coinmittee.

commiat on M r. Speaker left the.Chair.
L ngbt liite. Mr. ProuLe took the Chair of the Comnittee.

Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Proulx' reported timt the Committee lad

made soie progress, andalid directed hin th niove for
leave to sit-again.

Ordered, 'Iît the said Committee have leave tu sit
again..

Résoh, Que c'est lopinion de ce Comité, que cetfe
Chambre concourt avec le Comité Spécial dans le dit
Rapport.

Sur motion de 3Ir. Curillier, secondé par 31r. Les-

Rlésolu. Que cette Chambre concourt avec le Comi-
té dans lai dite Résolution.

Sur motion de Mr. Curillier, secondé par 31r. For-
lin,

Résolu, Qu'il soit présentée une humble Adresse Ads
Son Excellence c.\dministrateur du Gouveriînent,jet di la W&oi.

relrésentant très respi. etetiiuseiiint, que cette Chami- i"t nir
bre a pris en sa considération la plus sérieuse et la
plus réfléchie, le message qu'il a plù à Sn Excellence
de mettre devant cette Chambre, le vinigt-quuitriène
jour de Décembre dernier. relativement; aux affiires
du ci-devant Receveur-Général. John Caldwell, E-
cuver, et qu'elle a formé sur ce sujet une opinion qui
se.trouve contenue dans le Rapport d'un Comité S *é-
cial, dans lequel cette Chambre a concouru, et qu'elle
prend très-respectueusenent la liberté de mettre de-
vant Son Excellence.

Ordonné, Que Mr. Cuvillier, Mr. Fortin, Mr. IVeil-
son et Mir. Leslie, présentent la dite Adresse i Sun
Excellence l'Administrateur du Gouvernement.

Conformément à l'ordre i Bill pour assurer les frais a .
et déboursés aux Demandeurs à la poursuite desquels an- le Fiais

la vente de biens peut avoir été effectués, a été lu une u"
seconde fois. fois

Mr. Vallières a proposé, secondé par Mr. AIousseau,
que le dit Bill soit référé à un Comité de cinq membres,
pour en f'aire rapport avec toute la diligence convena-
ble, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers
et records.

Nr. Lee a proposé en amendement, secondé par Mr.
Poirier, que tous les mots après le mot "soit, soient lion .anlaues
retranchés, et les suivans substitués, ." remis pour la "

considération de cette Chambre, au vingt-neuvième
septembre prochain."
La Chambre s'est divisée sur la question d'amende-

ment:
Pour 19
Contre 8

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative.
Li question ayant été alors mise sur la motion prin-

cipale telle qu'amendée, elle a été accordée unanime-
ment, et

Ordonné, ci conséquence.

Conformément à 'ordre, un Bill pour régler-l'exer- Leau- là-'
cise desdroits des propriétaircs et loenteurs contre leurs -l'ai- lu ,s
fermiers et locataires, et pour d'autres fins y mention-
nées, a été lue ino seconde fois.

Sur motion de Mr., Bourdages, secondé par Mr.
Proul.r,

Résolu, Que le dit Bill soit référé à nn Coni-
t.é de ciq Membres, -tour en fire rapport avec toute
la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer qué-
rir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que N1r. Bourdages,. Mr. Le, Mr. Neil-
son. Mr. le Solïicileur-.Général et Mr. Viger composent
le dit Comité.

Lui 'ordre dujouîr pour que la Clhambrc se forme, en
Comité sur le Rapport dit Comité Spécial auquel a été
rféèréc la Pétition dei Maitres et Propriétaires de Vais-
seaux, Pilotes licenciés et autres.

La Chambre s'est cii conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire."
Mr. Proulr a. pris la Chaire du Comité.
Mr. r'Orateuir a repris la Chaire;,
Et N r.-Prouli a fait rapport que le Comité avait fait

quelques progrès, et lui avait enjoint de demander la
p)ermission de siéger de nonveau.,

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siége
de nouveau.o

AdT.cuon ibt

sae li.-. Itrci*
vo, Genvrâl.
Mtfr.CaidmeU.

.uther ronmd.
deratioli or th.
@Éiill11 puai De.
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Resolved, That this House will, on Wednesday the
twenty-eighth instant, again resolve itself into the said
Conmittee.

The Order of the Day for the House in Committee
on the Report of the Special Conimittee to whon was
referrel tic Report of the Cominissioners for establish-
ing a Road between Saint .- >arhim and Saint Pais
Bay, and the Petition of the Inhabitants of Saint
J'al's Bay, beinig read ;

On Motion of Mr. Laterrière, seconded by Mr.
Proul.r,

Ordered, That the said Order of the Day be post-
poned till Friday, the twenty.third instant.

The Order of the Day for the Hlouse in Committee
on the Report of the Special Comittee to whon was
referred the Petition of Hector .Sinm 1luio, Esquire,
and others, and also the Ietition of M1I. L. Juehercau
Duchenny, Esquire, and others, being read;

The loue accordingly resolved itself into the said
r.,e,,. Committee.

a" Hi M r. Speaker left the Chair.
T,."i orue. Mr. Laterrire took the Chair ofthe Committee.

." Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Laierrière reported that t he Committec had

come to several Resolutions, which lie was directed to
submnit to the flouse whenever it shall be pleased to
receive the same.

Ordered, That the Report be received on Friday
next.

. he Order of the Day for the flouse in Committee
Fr.. on the Report of the Special Committee to whom was

referred the Petition of divers Inhabitants of the Town-
ship of Franipton, being read;

On Motion of Mr. Louis Lagueux, seconded by Mr.
Viger,

Ordered, That the said Order of the Day be post-
posed tili the twentieth instant.

ept on Jm. The Order or the Day for the flouse in Committec
ta.d«,.d. on the Report of the Special Committee to whomi was

referred the Petition of Joseph Bouchelte, Esquire, be.
ing read;

On Motiôn* of Mr. Louis Lagueur, seconded by
Mvr. Proul.r,

Ordered, That the said Order of the Day be post-
poned till the twenty-fourth instant.

Then, on Motion of Mr. Proulx, seconsded by Mr.
Bourdages,

The louse adjourned till Friday next.

Bésolu, Que Mercredi le vingt-huitième du courant,
cette Chambre se formera de nouveau en le dit Co-
mité.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel a été
réf ré le Rapport des. Commissaires pour établir un
Chemin entre Saint-Joachiim et la Baie Saint-Pau1, et
la Pétition des habitans de la Baie Saint.Paul.

Sur motion de Mr. Laterrière, secondé par Mr.
.Proul.r,

Ordonné, Que le 'dit Ordre dit Jour soit remis à
Vendredi le vingt-troisième du courant.

Le Rapport sur
l chemin dota
Bu1e St. l'but
cin W.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Rappoi t du Comité Spécial auquel a été
référée la Pétition (le . ecitor Simon Huiot, Ecuyer, et
autres, et aussi la Pétition de M. L. Juchereau
Duchesnay, Ecuyer,' et autres.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

31r. l'Orateur a laissé la Chaire. cmit6 sur le.

Mr. Laterrière a pris la Chaire du Comité. °e., °"~
1r. l'Orateur a repris la Chaire ;Tris-Ries et de là 11*8.-'
Et M r. Laterrière a fLit rapport que le Comité avait vil. de Quaiec.

formé plusieurs Résolutions qu'il avait ordre de sou-
mettre à la Chambre quand il lui plairait de les rece-
voir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu Vendredi pro-
chain.

Lu l'ordre du jour poutr que la Chambre se forme en r
Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel a été
référée la Pétition de divers habitans du Township de " "-
Frampton.

Sur motion de Mr. Louis Lagueux, secondé par Mr.
Viger,

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis au vingt-
ième du courant.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en Le Rapur
Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel a été la Pition de

référée la Pétition de Joseph Bouchette, Ecuyer, àr.
penteur Général.

Sur motion de Mr. Louis Lagueux, secondé par Mr.
Proulr, .

. Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis au vingt-
quatrième du courant.

Alors, sur motion de Mr. Proulx, secondé par Mr.
Bourdages,

La Chambre s'est ajournée à Vendredi prochain.

Friday, 1611 January 1829. .Vendredi, 16 Janvier 1829.

,R. Cuvillier, adby theother Mlessen-, 'l CuVillier,accompagné des autres Messagers, a neene àun
Addr. .e t that their. Address fait rapport 'à, la Chambre que.' son adresse de dUm
of 'Wednesday last to His Excellency theAdministrator Mercredi dernier à Son Excellence l'Administrateur du.
of the Government, accomnpanied by, W Report of the Gouvemnement, accompagné d'un -Rappoit'du Comité
Special Coimittee on His Excellency'sMesage rea- Spécial sur le Message de Son Excellen , relativement
ting t the.: Honorable. dohn Caldwell, late Recciver à l'Hoiiorable John Caldrwell, ci-devant Receveur Géné-
General, had been presented to His Excellency; and ral, avait été. présentée à Son: Excellence, et qu'il:Iùi
tlhat)Leé had been pleascd to give for answer, thát he.will avait plû de donner pour poise, qu'il saisirait ld pre-
tuîke the earliest :opportu nity of tranismitting the same mièrei occasion de le transmettre au Secrétaire d'Etát
to the Secretary of: State for. the Colonies, for the ii pour les Colonies, pour l'information du Gouvernement
formation of lis lajesty's Government. de Sa Majesté.

:Mr. dolages, ià tie absence of Mr. 'Louis La- Mr. Burdgesi en Iabqenc defMr. Louis Lagueux,
guen.r, accompamied by theother Messengers. repor- accompagné des aues s messajers; a. fait rapport a la à Aress.
ted to the House, thattheir Address of Wednesday last Chaunbre,..que son Adresse de Mercredi dernier. à:,Son
to; His Excellencythe::Admistetr cf the Goîern. Excèllenîce l'Adminitrateur du Gouvërnement le
nient, praiying that lhe would be pleased :tocanuse to be priant dé v'ouîloir 'ien faire:trnétre devaut cette Cliam-
aiti befbre this Hose thîe lnstructions nnd Iocunients bre le éinstructions et docuaeùs suir le systéme mainte-

on the system noW adopted foriheséllingamid granting àf nunt usité pour lavente ét octroi des terrës vïcantes -e
-Vol-3. the la
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the Waste Lands of the Crown, hlad been presented to
His Excellency ; and that he had beei pleased to give
for answer, he will comply witlh the desires of the
House.

A Message from the Legislative Council, by the lo-
norable Mr. De Léry, one of the Masters in Clancery:

LEGISLATIVE COUNCJ.,
Tiesday 13t1 January 1829.

Ordered, That one of the Masters in Chancery do go
down to the Assenbly, and acquaint that Ilouse, that
the Legislative Council have agreed to thre ainernîdment
made by the Assembly to the Bill sent downî by this
Ilouse, ititiled, " An Act to niake perpetual an Act
l of the sixtl George the Fourth, cliapter fou rth, inti-
" tuled, " An Act for more particularly ascertaining
" the danages on Protested Bills of Exchange ii the
14 Province of Lorcer Canida, and to suspend fbr a li-
"mited tiie certain parts of the Ordinance therein

n"entioned," without any amendment.

And also,
LEGISLATIVE COUNCIL,

Friday, 16th January 1829.

Coe Ordered, That a Message be sent to the Assembly,
;v .c," by one of'the Masters in Chancery, to request that the

isr "; Documents, Evidences and Proofs upon which is Iun-
"atioi ded the Bill, intituled, "An Act fbr the qualification

" of the Justices of» the Peace" be commnunicated to
this 1louse.

And then lie withdrew.
The Houtetiîî The Master in Chancery was then called in, and in-
tendau nmer. formed by Mr. Speaker, tlat this louse will send an

answer by Message.

On Motion of Mr. Borgia, seconded by Mr. Fortin,
Ordered, That the Report of the Spec:al Committee

to whom vas referred thie Petition of divers Inhiabi-
tants of the County of Cornwnllis, relating to a College,
be referred to a Committec ofthie whole House to-mor-
row.

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Miger,
Orderei, Thîat tleLlReport of the Special Committee

Lght «ou- to whîom was referred the Petition of the Masters and
tw be pnntd. Owners of Vessels, Branch Pilots, and otherszbe printed

for the use of the Members of this louse.

On Motion of Mr. Lee, seconded by' Mr. Boisson-
nault,

R .po, Que- Ordered, That thegreport of the Special Committee
bion w bel» 1-to wvhoîm was referred the Petition of the Inhiabitants of

ilt. PI the City and Couity of Quebec, relating to Roadsa be
printed for the use of the Members of this Ilouse.

Report on Dis. Mr. Neilson, froin the Special Comnittee to whom
Bai liier was referred the Bill for the relief of certain Religious

Congregations therein mentioned, reported thiat the
Comnmittee lad'gone through the Bill and had made
several amendnents thereto, which lie 'was clirec-
ted te report to the' ouse whenever it shal be
pi eased te receive the sane; and lie read the Report
in his place, and afterwards delivered it in, with
the Bill, at tli Clerk's Table, wherc the amendments
were a<ain read.

On lIotion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Bour-
dages,

Te Bil co. Ordered, That the said Bill and Report be referred
maite. to a Committee of the whole louse.

Resolved, That this House will, on Wednesday iext,
resolve itself into a Committee of the whole lous.e on
the said Bill and Report.

Mr.' Neilson, fron the. Special Committee appointed
te search the Journals of the Legislative Council as tu
vhat procedings are tliereini with relai ion to a Bill senit
from this Hlouse to the lonîoral>e the Legislative Counl-

cil

la Couronne, avait été présentée à Son Excellence et
qu'il lui avait plû de donner pour réponse qu'il se
conformerait au désir dc la Chambre.

Un Message dit Conseil Législatif par l'Honorable
Mr. de Lery, un des Maitres ei Chancellerie

CONSEIL LEGISLATIF,
·Mardi, 13 Janrier 1829.

Ordonné, Qu'un des Maîtres ci Chancellerie se rende
à l'Assemblée, et informle cette Chambre, que le Con-
seil Ugislatit'a acquicscé à l'amendement atmt par 1 As- L
semblée ai Bill envoyé par cette Chambre, intitulé, t
" Acte pour rendre perpetuel l'Acte dela sixième an.
" née du règne de Geoge.Quzatre, chapitre quatre, im-
" titulé, Acte pour constater d'une manière pluspar-
" ticulière les dommages sur les l.ettres-de-Change

protestées dans la Province du Bas-Canada, et pour
suspendre pour un teins limité certaines parties d'une
ordonnance y mentionnée," sans amendement.

Et aussi,
CONSEI. LECI.LATIF,

Vendredi. 16 Janvier 1829.
Ordonné, Qu'un Message soit envoyé à l'Assemblée

par l'na des Maitres en Chancellerie pour demander que inmeit îk.

les Docunens, Témoignages et Preuves d'après lesquels i'o"
cette Chambre a procédé sur le Bill intitulé, " Acte
" pour la Qualification des Juges de Paix," soient coin-
muiqué à cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.
Le Maitre en Chancellerie a 'alors été appelé et in- L, chame

formé par Mr. l'Orateur que cette Chambre enverrait e've.a 

une réponse par Messagc.

Sur motion de Mr. Borgia, secondé par Mr. Fortin, i..u .ina
Ordiné, Que le Rapport du Comité&Spé»cia1 auquel j c

a 'té réf*rée la Pétition de divers habitans du Comté mieK1nowa
de Cornwal/is, relativement à un Collége, soit référé à
un Comité de toute la Chambre demain.

Sur motion de Mr. Young, secondé par Mr. 1iger, L ':

Ordonné, Que le R apport <du Comité Spécial auquel ernè.
a été référée la Pétition des Maitres et Propriétaires de
Vaisseaux, Pilotes licenciés et autres, soit- imprimé
pour l'usage des membres de cette Chambre.

Sur motion de Mr. Lee, secondé par fr. Boisson.
niault,

Ordonné, Que le Rapport du Comité Spécial auquel
a été référée la Pétition des hiabitans des Cité et Comté
<le Québec. relativement aux Chemins, soit impimlé

l' A 1 h . fdf M bt .dttC

I.e Rppodu

sujet de cite-
impimc -

M%1r. Neilson, du Comité Spécial auquel a été référé le Rarun or li
Bill pour le secours. de certaines Congrégations Reli- -d
gieuses y menîtionnées,'a fait rapport que le Comité avait
passé le Bill, et y avait fait plusieurs amendemens dont
il avait ordre de faire rapport à la Chambre quand il
lui plairait de le recevoir ; et il a . lu le R appert à, a
place, et ensuite l'a renis, avec le Bil, . la table du
Greflier, où les amendemens ont été lus de nouveau.

Sur motion -de Mr. Neilson, secondé- par Mr. Bour-
da;rrs',

Otirnné, Que les dits Bill et Rapport soient référés i.eau et te
à un Comité de toute la Chambre. . , ,.

Résolu, Que Mercredi prochain, cette Chambre se
formera en un Comilé ie toute la Chiambre sur les dits
Bill et Rapport.

Mr. -Neilson, du Comité Spécial nonmné pour exami-.7, o
ner les.Journaux du Conseil. Législatif sur telles' parties
des procédés y contenus qui'. ont rapportà un Bill en-
voyé par cette Chambre à ]P.Honorable Conseil L s

Trhe Cnuceil
have anreea to
Amendment tO

or Exchange
BiUL

Report on un-
mnuralRa Col-
lese llesition
cuiUfLLed.

Report rm
conim""e. 
'er" Coucil'à
jodrena.
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cil, intituled, " An Act for vacating the Seats of Mem-
" bers of the Assembly accepting Offices of profit, and
" becoming accountablefor public money," and to make
report thereofto this House, reported that the Commit-
tee had searched the said Journals accordingly, and
had taken copies of what proccedings are therein
with relation tothe said Bill: and he read the Report in
his place, and afterwards delivered it in at the Clerks
Table, where it was again read, as followeth:

WVednesdayl, Srd December 1828.
" A Message from the Assembly by Mr. Neilson,

"with a Bill, intituled, " An Act for vacating the Seats
"of Members of the Assembly accepting Otlices of
"profit, and becoming accountable for public money,"

" This Bill was read for the first time."

Fridyi, 5th December 1828.
" Hodiè 2à vice lecta est Billa, intituled, " An Act for

"vacating the Seats of Members of the Assembly ac-
"cepting Offices of profit, and becoming accountable
" for public noney.

" It was moved, Tlat the said Bill be committed and
"te a Committee of the whole House, on the first day
"of August next.

"M loved in amendment, To leave out the words
' First day of August," and to insert, " fiftlh day of
"January next."

" It was Resolved in the affirmative."
" Monday, 5th5 January 1829.

The House, according to order, was adjourned
"during pleasure, and was put into a Committee of the
"whole House on the Bill, intituled, " An Act for va-
"cating the Seats of Members of the Assembly accept-
"ing Offices of profit, and becoming accountable for
4 public money.*

" After some time the louse wvas resumed."
On Motion.of ir. Neilson, seconded by Mr. Qui-

rouet,
he Report Io Ordered, That the saidi Report be. taken into consi-
°"""'d' deration on Wednesday, the twenty-eiglth instant.

An engrossed Bill to amend an Act passed in the
seventh year of [lis Majesty's Reign, for the establish-
ment of a New Market at Montreal, and to extend the
provisions of the saine, was read for the third time.

latif, intitulé " Acte pour rendre vacans les siéges des
"Membres de l'Assemblée qui acceptent des emplois de
« profit ou qui deviennent comptables des Deniers Pu-
"blics," et pour en faire rapport à cette Chambre, a
fait rapport que le Comité avait examiné les dits Jour-
naux en conséquence, et avait pris copie dle telles par-
ties des procédés y contenus; et il a lu le Rapport à sa
place, et ensuite l'a remis à la table du Greffier, où il a
été lu de nouveau, comme suit:

" Mercredi, 3 Décembre 1828.
" Un Message de l'Assemblée par Mr. Neilson avec un

" Bill intitulé*" Acte pour rendre vacanîs les siéges des
" Membres de l'Assemblée qui acceptent des emplois de
'"profitou qui deviennentcomptables des denierspublics."

" Ce Bill a été lu pour la première fois."

Bill polia tena
dro varanh le%
iiges du, 31M.
bru i

"Vendredi, 5 Décembre 1828.
"Hodiù Qá vice lecta est Billa, intitulé " Acte pour

"rendre vacans les siéges des Membres de l'Assemblée
"qui acceptent des emplois de profit ou qui deviennent
" comptables des Deniers Publics.

"Il a été proposé que le dit Bill soit mis en Comité
"de toute la Chambre, le premier jour d'Août pro-
" chain.

" Il a été proposé en amendement de retrancher les
"mots " prenier jour d'Août prochain," et d'y sub-

stitter " cinquième jour de Janvier prochain."
"Et il a été résolu dans l'aflirmative."

g Lundi, 5 Iunricr 1829.
"La Chambre conformément à l'Ordre s'est ajour-

"née à loisir, et s'est mise en Comité de toute la
" Chambre sur' le Bill, intitulé, " Acte pour, rendre
" vacans les siéges des Membres de l'Assemblée qui
" acceptent des emplois de profit ou qui, deviennent
"comptables des deniers publics."

" Quelque tems après la Chambre s'est remise.
Sur motion de Mr. .Veilson, secondé par. Mr. Qui.

rouet.
Ordonné, Que le dit Rapport soit pris en considera.

tion Mercredi le vingt-huitième du courant. . conid ver.

Un Bill grossoyé pour amender un Acte passé dans
la septième année du Règne de: Sa Majesté, pour Péta-
blissement d'une nouvelle place ce Marché à Montréal,
et pour étendre les dispositions du dit Acte, a été hu
pour la troisième fois.

Le Bill pour .
amender l'Acte
'J eim.' 1V.
chap. 14. au ou.
jSI """ MIarché
.n.urde liont.
régi Pl"i

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Bour- Sur motion de Mr. Leslic, secondé par Mr. Bour-
dages, . . dages,

Resolved, That the.Bill do pass, and that the Title Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte
be, "An Act -te amend an Act passed in the seventhl "pour amender un Acte passé dans la septième année
d year of His Alajesty's Reign for the establishment of "du itRègne de Sa Majesté pour l'établissement d'une
"a New Market at Monireal, and to extend the provi- " nouvelle place de Marché à Montréal, et pour étendre
" sions of.the saine." " les dispositions du (lit Acte."

Ordered,. That M'r. Leslie do carry the said Bill te Ordonné. Que Mr. Leslie porte le dit Bill au Conseil
the Legislative Council, and desire their concurrence. Législatif et demande sa concurrence.

,, re A Petition of divers MIerchants and Traders of Que- Une Pétition de divers Marchands et Négocians der
lemes bec, whose names are thereunto subscribed, was pre- Québec, dont les noms y sont soussignés, a été présen- lant la anque

sented te the House by Mr. 5'Wllières, and the saie tée à la Chambre par, Mr. Vallicies, laquelle a été reçue <

was received and read; setting forth: .That the Public et lue; exposant :. Que le Public en général et les Pé.
in general, and the Petitioners in: particulàr, have suf- titionnaires en particulier, ont souffert de grànds incon-
fered msuch inconveniónce and prejudice frein the ian- véniens et des dommages considérables par la manière
ner in .which the Bank.of lontreal,-incorporated in One dans laquelle la Banquede -Montréal incorporée en mil
thousand eiglthundred and eighteen, lias conducted - huit cent dixs-huit a conduit ses affaires, tant-avant qu'a
its :business both -before and after its incorporation : près. son incorporation : Que la dite Banque a étalli un
That the said Baik :havc establishedl an' Office in Que- Buréau à Québec, sousle nom de Bureau de Dépot etd'EsR
bec, under the denomination cf -the " Office f Deposit compte de la Banque de Montréal, qui ai lieu d'être une
" and Discount of the Bank of Montrenl,' which, in- branchledelaBanque n'a étêql'une.nouvelle banqueéta-
steadil of -being a BranchÏ or affiliated .Bank, bas been - blie sous la nomination deslirecteurs qui devaient la con-
constituted into a new:Iank, bytie appointient cf Di- duire et transiger toutes les affaires de la dite Banque à
rectors'fór condctinîg, the sameand by the transacting tous égards commne une Banque indpendante: Les Pé.
banking businessinevecry respect as an independent titionnaires conçoient que la; dite Banque de Mont"ré
Bank:- That the Petitionors conceive the said .4antreul n'a aucun droit en vertu cie son-incorporation deînoi-
Bank had no right, under their incorporation, te ap. mer des Directeurs pour leurs Bureau d'Esco:mpte et Dé.
point Directors for their Office ft Discount. ad Depo. pôt à Qudbec,:et que tois Rêglemens qu'ils peuventavoir
sit at Quebec, and that anyBye Law thmey have made passéà ce sujet bontillégauX et nuls: Qéle!Bureau:de

on
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on that subject is illegal and voici: That se far fron the la Banque de illontréalà Québec, bien loin d'être avanta-
Office of tle Montreal Bank at Quebec being an acconi- gex au public, soit en lui donnant la facilité d'escomp-
modation to the Public, either by giving facility to Dis- ter ou de retirer ses propres billets, a suivi le mame sys-
counts, or by the redemption of t.heir Notes, thev have tème partial exclusif et ruineux tant dans la manière
pursued the saine partial, exclusive and unacconuo- d'escomlpter, qui a été constamment mise en pratique
dating system with respect to Discounts that lias, as the par lai Banque dc .Iontréalconime les Pétitionnaires ont
Petitioners have occasion to know and believe, been ci occasion de l'éprouver, et que la dite Banque a refi-
constantly followed by the Mother Banik inI .inrei/, sé et continué dc refuser de reprendre ses propres billets
and have refused and continue to refuse to redeen their à son dit Bureau à Québec contre la pratique générale et
own Notes at their ownî Ofiie in Quecbc, contrary to le devoir de toute Banque affiliée et aissi contre le bon
the universal practice and duty of every alliliated Bank, sens et le besoin dis public. Qu'au lieu (le remplir ces
to sound sense, anîd to the waits of the Public: Tlat devoirs indispensables envers le public, elle a fait sortir
instead of peormbrîuing thiat, thcir nîecessary duty towards des billets à dessein de les ftire circuler seulement à
the Public, theV have issued a lew species of Bank Québ:c cil marquant une quantité conisidérable de leurs
Paper for express circulation ins Quebec, by stamping a vieux billets ci petits caractères obscurs a% c ces mots
considerable ainount of their old notes in small obscure " Payable à Québic:" Que ces billets ainsi marqués
characters with tie words " Pavable ins Quebec," which sont les seuls que la branche de la dite Banque re-
Notes, so stamped, arc alone redeemed by them here, prenne ici, et que par là elle met tous les autres hors
thereby t1irowing the others out of circulation in Que- de circulation à Québec, et qu'elle oblige ceux qui ne
bec, and compelling the unwary hiolders tu subnit to the sont pas ci garde contre unle telle pratique et qui ont en
payment of a. discount or go to .UIon real for the leur possession tels billets à se soumettre au payement
money : The Petitioners are moreover inclinîed to be- d'uni escompte Ou d'aller -à Montréal pour en recevoir le
lieve, that so stamupiig the Bills in questioi, being an montant: .Que les Pétitionnaires sont de plus porté à
alteration made, and condition added to then, after they croire que de changer les billets ci question ci les mar-
vere originally issued, is illegal, and would invalidate quant ainsi et ci y ajoutant une nouvelleconditioi, après

them fron being recoverable by law, should such a case avoir été mis originairement ci circulation, est aue pra-
arise. Otie consequence of the iunfiair distinction thus tique illégale et qui pourrait ci empêcher le recouvre-
made by' the Monireal B3ank, between their own Notes, ment ci loi si tel cas arrivait: La conséquence de la
of which feýw people are ut aIl aware, lias been that the distinction injuste que la B3anque de Montréal lait entre
unstaimped Notes arc now ahlavs rejectedi by tlicQuebec ses propres billets et dontpeu cie personnîessontiniî'rmées,
Bank.wleretlhey were always before received, and where est que les billets qui ne sont pas ainsi marqués sont aus-
thcy would be again received if the Ollice oftlhe Alon- si actuclleient rejettés par la Banque de Québec, où pré-
treal Banik would redeei thcirs, whilst another conse- cédemment ils avaient toujours été reçus, et ou on les
quence is the miionstrous .anoiialy. tlat tle Montreal recevrait encore si le Bureau de la Banique de Montréal
Bank is thus enabled to trailic ini its own Notes, by buy- voulait prendre ses propres billets; et une autre consé-
ing thein up at a discount: Thsat the arbitrary systei, quence est la déviation hointeuse à sespropres règles qui
as to Discounts practised by the M onireal Bank, some- fait que la Banque de lontréal fait un trafic de ses pro-
tines witlout alleged cause, stopping thieir Discounxts pres billets en les rachetant à un escompte: Que le sys-
altogether, endaigering and causing conmnercial ciii- tèmne arbitraire suivi par la Bfanque de Monir/«I en ar-
barrassments, which have ended in the baikruptcy and rétant d'escompter de teis en tens sans cl ass'gier au-
ruin of individuals, and tie stigiiation of trade ; at cune cause, a causé des doniniages et a jeté dc grands
otler times, and generally, grantiig thiemî solely to their embarras dans le commerce, lui ont finis par <les banque-
particular fiavourites; and at all tilmaes afbrdiig fili ac- routes et la ruine des individus, et ont causé de grandes
comnimodations to each other as Directors, who could ai- stagnations dans le commerce . D'autres fois et géné.
ways get l)iscounts when înot a shilling was devoted to ralement cette 'Banque n'a escompté qu'e faveur de
the wants of the rest of the Public (a conduict too nuch leurs amis particuliers, et en tout tens cin faveur des Di-
initated ins their Oflice of Discount ini Quebec) ail comn- recteurs, lorsque le public ne pouvait pas avoir un seul
binc to make it believed that the lontreal Baik was denier (conduite trop malheureusement suivie dans leur
originally proijected, and. continues to be carried on for Bureau d'Escômpte à Québec :) Tout ceci porte à croire
the exclusive advantage of a few monied inîdividials, que la Banque de Montréal n'a été originaireient pro-
and without any view tu the prosperity of Trade and the jetté, et ne continue ses opératioiis que pour l'avantage
interest of the Public : Tiat the said Bank have, more- exclusif de quelques riches individus, et sans avoir égards
over, traded to a large extent ini deteriorated coin, and à la prospézite du commerce et l'intérêt public: Que la
have bought ip) as old silver aid' im'ported into tlis dite Banque a <le plus trafiquée pour un montant consi-
Proviice the worn out half crowns, thirteen penny dérable ci ionnoie ditériorée et.achîetée comuume vieil
pieces, and other.coins throvii out of circulation else- argent et importée il cette Province des Ecut Français,
where, and issuîed ticm heic at the noininal value; also et des vingt six sols usés et d'autres monnoies mises ail-
considerable sumns of Mexi :.n and ther Dollars of the leuis hors (le circulation, et les a fait circuler à une va-
New Spanish Aiierican States whichî are relised to be leur nominale, aussi des soiimes considérables ci piastres
taken by the Quebec Banik. and consequently by maniy du ,lléxiiue et de la Nouvi fié Espu¿lne, qui sont refusés
Merchants and Dealers, therelbv baiishinîg imuchi good par la Banque dle Quebec, et conséquemment par d'au-
and current coin fron the Prov;.. :- andiintroducing in tres . Marchands: Par ce coinunilerce :nuisible elle fait
its stead iniferior coin, to the prejudice of the general sortir (le la Province l'argent de bon aloi et introduit à
circulating medium : Tlait tle 'said lank have not used sa place unîemonnoie iifirieure au préjudice de l'inté-'
proper precautions or exertions to prevent tleir Paper rét général: Que la dite Banque n'a pas pris' les pré.
from being counîterfeited, or -fbr guarding. the. public cauîtion's iécessaires pour emîpécherla coitrefaction 'do
against being imposed upon by couniterfit·Notes; but ses billets, ou pour mettre le public en garde contre tels
have been careless spectators of the nuinerous forgeries billets contrefiits,' mais qu'elle a été spectatrice indiffi.
that, it is well known, have beein coiunitted 'cf ilieir rente des contreaetiois nombreusés (ui (il' est bien
Bills: Tlhat the:Directors of the said .Alontreal 'Batik connu) 'ont été faits de leurs billets Que les
have. made it a rule and. a resolution' not. to' discount Directeurs de la dite Banque de Montréal ont adopté
any Bill for, or: maké any advances to, persons iot :di. pour règle et onît pris la rCsolution de n'escompter
rectly engaged in Trade ; ai le, whicl, while it cuts. aucun billet ou e: ie fiaire .atcunes avances au-
the' Baik itself off from a lucrative and secure braichi of cunes personnes. qui' n'étaient pas .engagés directe-
business, deprivesgreat part of the public: of those ad-. ient. dans le commerce,; règle qui prive. la 'Banque
vantages, .whiich in counîtries wlere tie banking -systen elle-même d'uie'branche lucrative et assurée, qui prive
is better understood, are considered as important to the le public de ces avanitages 'qui, dans des pays où le sys-

agri- tème
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agricultural, professional and general interest, as to that
of the mercantile part of the community, and, displays
the 'narrow, mistaken and selfish views of those who
cannot di op the trader when they assume to be. Bank
Directors. The Petitioners beg leave further to repre-
sent, that they consider it as injurious to Trade and
very inconvenient to the public, as well as subjecting
many persons to loss, that Banik Bills should be circu-
lated of so low a denomination as one and two Dollar
Notes, which lias also beci the principal cause of the
scarcity of coin, both of go!d and silver, that has been
felt ever since the Banks were first established : That
the Returns made to the Legislature by the different
Banks, <lo iot appear to the Petitioners to be suffici-
ently explicit and satisfactory ; that in particular the
amount of debts due to the Banks ought to be separate-
ly classed, sucli as." Bills under discount nlot yet due,"
"Bills protested or unpaid," " old debts," "advances on
security, and wliat kind of security," &c. &c., without
'whicl no correct opinion can be formed of the state of
their affairs ; and that it' vould also. be expedient that
all Bye Laws made by the Banks unde: their Acts of
Incorparation or otherwise should be reported to the
Legislature.. Wherefore the Petitioners respectfully
pray the Hose will be pleased to take the premises into
mature consideration, and adopt such measures for re-
dressing the abuses of which they complain as the
House in its wisdon may see fit.,

ne Fe.idon Mr. Vallières moved, seconded by Mfr. Bourdages,
e That the said Petition be referred to a Commnittee of

five Members, to examine the contents thereof and to
report thereon with all convenient speed, with power to
send for persons, papers and records.'

Mr. Lee moved ins amendment, seconded by Mr. So-
licitor General, that' al the words after the word " That"
be struck out, and the 'following substituted: " the said
",etition do lie on the Table for the consideration of
" this Hose."

The Ilouse divided on the question of amendment,
and the naines being called for, they were taken

ll h~-.

tème des Banques est mieux connu, sont regardés comme
aussi importantes à l'agriculture et à l'intérêt général
qu'à la partie mercantile, et laisse appercevoir les vues
étroites, erronées et intéressées des personnes qui' ne
peuvent oublier qu'ils sont marchands lorsqu'ils prennent
la charge de Directeurs: Les Pétitionnaires exposent
de plus humblement qu'ils considèrent comme très désa-
vantageux au commerce et ruineux pour le public, en
exposant beaucoup des personnes à des grandes pertes
que la Banque fasse circuler des billets d'une dénomina-
tion aussi basse que d'une ou deux piastres ; ce qui a été
la principale cause de la rareté du numéraire, tant en or
qu'en argent qu'on a éprouvé depuis l'établisement des
Banques: Que 'les retours faits à la Législature par les
différentes Banques ne paraissent pas aux Pétitionnaires
suffisamment expliqués et satisfaisaus: Qu'en particu-
lier le montant (les dettes dues aux Banques devrait être
classé séparément tel que les " billets sous escompte qui
ne sont pas encore dûs;" " les billets protestés oU lon
payés ;' " vieilles dettes ;" " avances sur des sûretés,"
"et de quelles espèces sont ces sûretés," &c. sanis quoi on
ne peut pas former une opinion correcte de leurs affaires;
et il serait aussi nécessaire que tous les règlemens faits
par les Banques sous leurs Actes d'Incorporation ou.au-
trenent, fissent développés à la Législature: L'est pour-
quoi les Pétitionnaires supplient humblement la Cliam-
bre de prendre les allégués ci-dessus en considération et
d'adopter telles mesures pour reprimer les abus dont ils
se plaignent, que la Chambre dans sa sagesse jugera
convenable.

Mr. Vallières a proposé, secondé par M r. Bourdages,
Que la dite Pétition soit référée à un Comité de cinq
Membres, pour en examiner le contenu et en faire rap.
port avec toute la "diligence convenable, 'avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

MUr. Lee a proposé en amendement, secondé par Mr.
'le Solliciteur Général,' que tous les mots après le' mot
"que," soient retranchés, et les suivans substitués, '- la'
"dite Pétition reste sur la table pour la considération
"de cette Chambre."

La Chambre s'est divisée sur la question d'amende-
ment, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris

menrn suit
down, as fo ow 1 et : com

Yens, Pour,
Messrs. Lee and Christie (2.) .Messieurs Lee et Christie (2.)

Nays, Contre,
Messrs. Valois, Lefebvre, Louis Lagueux, Neilson, Messieurs Valois,. Lçfcbvre, Louis Lagueux, Neilson,

Quesnel, Laterrière, Vallières, Solicitor Gencral, Borgia, Quesnel, Laterrière, Vallières, le Solliciteur Général,
Bourdages, Young, Cuvillier, Viger, Samson, Cannon, Borgia, Bourda ges, Young,' Ctivillier, Viger, Samson,
Proula, Poirier, Fortin, Larue, 'Clouet, Mousseau and Cannon, Prou r, Poirier, Fortin, Laru, Clouet, Mous-
Boissonnaut," (22.) seau et Boissonnault. (22.)

So it passed in the negative. Ainsi elle a passé dans la négative.
The question being then putupon the main motion, La question ayant été alors mise sur la motion princi-

it. was agreed to unanimously, and pale, elle a été accordé' unanimement, et
Resolved, Accordingly.' Résolu, en cons-quence. 
Ordered, .Tiat·Mr. Vallières, Mri Cruvillier, Mr. Lee, Ordonné, Que Mr. V/lfières,' Mr. Cuvil!ier, Mr. Lee,

Mr. Neilson and Mr.. Young do compose the said Con. Mr. .Ncilson et :Mr Young composent le dit Comité.
niittee.

On Motion of Mr. Cuvillier, seconded by M r, Lee, Sur motion de ?Ir. Curiilier, secondé par Mr. Lee,
Ain Insruction. OrdereJd That it be an' instruction to the said Comn- 'Ordtonné, Qu'il soit ie instruction au dit Comité in

mittée, to enquire into'tie- operations of'the other lin-' de s'enquérir des opérations des autres Banques Incor-
corporated Banks within this "Province, on.'tle several porées dans ·cette .Province, sur les 'différens chefs de
heads of complaint contained in the said Petition. plaintes.contenus dans la dite Pétition.

Oin Motioni.of Mr. Leslie,; seconded by Mr. Neilson, Sur motion de MNlr. Leslie, secondé par Mr. Neilson,
Ordered, Tliat it be an instruction to the sâid Com- Ordonné,' Qu'il soit une instruction au dit Comité de .

mittee, 'to enquire if it is the· practice of the Bank of s'enquérir:de la pratique de' la Banque:d'Angleterr, de
igland, thelBank of Scotland, and the :Banks'of.the la Banque d'Ecosse et de.celle des Etas-Unis de l'Amé-

United States of Americai to redeem, at their different .ique, pour reprendre à leurs: différentes branches les
lranches, the Notes issued at the Parent institution. billets sortis de l'Institution: primitive.

idlosion lr,. ' 'r. lrne. from the Committec of,the whole Mr. Larne, du Coinité de. toute la Chan bre sur le -
" lHouse on: the Second Repor-t of the Special :Commit- second, Rapport du Comité Spécial auquel a été référée

tee to. vhom .vas referred thoe Petition of the Curate, la Pétition du'Curi, des Marguilliers et notables de !la
Church Wardens, and. Elders of the Parish of Saint Paroisse de Saint.lous(le ýLotbière, et aissi le Mes.
L ouis de Lotbinière, and also the: Message of .His Ex. sage de Son Excellence l'Adninitstrateu.r, du.Gouverne-
cellency the Administrator of tlie Government,:rela- ment relativement au même objet, et aussi la Pétition
ting.tar the same object, and also he Petition of the des habitans de Sain.Philippe, a fait rapport, conformé-

VaL -3S. Inhabitants ment

In
ri

Ptition au.

'amui. '

litision des
labitans de

...bnlrc
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Inhabitants of Saint Philippe, reported, according to
order, the Resolution of the said Committee ; and he
read the Report iii his place, and afterwards delivered
it iii at the Clerk's table, where the Resolutions was
again read, as followeth:

Resolvrd, That it is the opinion of this Cormittee,
That, in addition to the sum of Two hundred pounds
Currency, already voted by this Iouse, to provide for
the support ofthirty-five families in the Parisl of Saint
Louis de Lotbinière, who are wholly without the means
of subsistence, a sum, not exceeding Eiglt lundred
pounds Currency, should 'be advanced by way of
Loan to the. Rector of the said Parish, and to the
Church Wardens of the Ruvre et aIbrique of the same,
on their security and responsibility, and on the personal
responsibility ofthe said Rector and Church Wardens,
the whole to be applied to the relief of the families so in
distress in the said Parish of Saint Louis di! Lotbinière.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr. Bor-
gin,

Ordered, That the question of concurrence be now
put upon the said Resolution.

And the said Resolution being again read, and the
question of concurrence being p-ut thercon;

The House divided:
Yeas 20
Nays 4

So it was carried in the affirmative, and
Resolved, That this H1ouse doth concur with the

Committee in tie said Rebulutiou.

,.. Mr. Lalerrière, froni the Committee of the whole
Ib House on the Report of the Special Committee to

nr Vhomn was referred the Pletition of IHector Sinon Huot,
"Esquire, and others, and also the Petition of M.

L. Juchereau Duchesnay, Esquire, and others, re-
ported, according to order, the Resolutions of the
said Co'mmittee ; and lie read the lieport in his place,
and aiterwards delivered it in at the Clerk's table,
where the Resolutions were again read, as followeth:

Resolved,' That it is the opinion of this Comnimittee,
That this iouse doth concur in that part of the Re.
port of the Special Committee which relates to the'
Conmissioners for the' Borough of liree Rivers.

Resolved, Tlhat it is the opinion of thtis Committee,
That this louse doth concur in that part of the Re-
port of the Special Conmittec which relates to thec
Commissioners of the Lower Town of Quebec.

On Motion of Mr. Louis Lagueux, seconded by Mr.
Bourdages,

Ordered, That the question of concurrence bi now
separately put upon the said Resolutions.

And the first of the said Resolutions being again'
read, and the question of concurrence being put there-
on, it was agreed to by the Ilouse.

The second of the said Resolutions being again read,
and the question of concurrence being put thereon;

The House divided:
Yeas 17
Nays 4.

So it was carried in the affirmative, 'and
Re.solved, That' this Ilouse doth concur with the

Committee in the said Resolutions.

e The Order of the Day for the House in Committee on
the Bill to establish a Turnpike Road from Montreal
to Lonig ue Pointe, being read ;

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Quesnel,
'Ordered, That the said Order of the Day be post..

poned tili to-morrow.

The Order of the Day for the louse in Committe:
on ihe Bill for the encouragement and relief ofcertain
Persons "thercin named. and otiers, and authorizing
them to associate thlemselves by the name of " The

Quebec

ment à l'Ordre, de la Résolution du dit Comité; et il à
lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis à li table du
Greffier, où la Résolution a été lu de nouveau, comme
suit:

Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, Qu'en
addition à la somme de deux cens livres courant déjà
votée par cette Chambre pour subvenir au soutien de
trente.cinq familles de la Paroisse de Saint-Louis de
Lotbinière, manquant totalement de moyens 'de subsist-
ance, une somme n'excédant point huit cens livres cou-
rant, soit avancée en forme de prêt au Curé de la dite Paa
roisse et aux Marguilliers de l'Suvre et Fabrique d'i.
celle, sous leurs garantie et responsabilité, et sur la res-
ponsabilité individuelle des dits Curé et Marguilliers,
pour être le tout employé au soulagement des familles en
telle détresse ent la dite Paroisse de Saint-Louis de Lot.
biniere.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Borgao,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant mise sur la dite Résolution.

Et la dite Résolution ayant été lu de nouveau, et la
question de concurrence ayant été mise sur icelle;

La Chambre s'est divisé:
Pour 20
Contre 4

Ainsi elle a été emporté dans l'affirmative, et
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité

dans la dite Résolution.

Mr. Laterriere, du Comité de toute la Chambre sur
le Rapport du Comité Spécial auquel a été référée la Pé. Eci=,
tition de Hector Simon Huot, Ecuyer, et autres, et aussi 4
la Pétition de M. L. Juchercau Duchesnay, Ecuyer, et et de la Daim

autres, a fait rapport, conformément à.l'Ordre, des Ré. bm
solutions du dit Comité - et il a lu le Rapport à sa place,
et ensuite l'a remis à la tablé du Greffier, où les Résolu.
tions ont été lues de nouveau, comme suit:

Résolu, Que ce Comité concourt dans la partie du
Rapport du Comité Spécial qui concerne, les Commis.
saires pour. le Bourg des Trois-Rivières.

Résolu, Que ce Comité concourt dans la partie du
Rapport du Coniité Spécial qui concerne les Commis-
saires pour la Basse-Ville de Québec.

Sur motion de Mr. Louis Lagueux, secondé par Mr.
Bourdages,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant s- parément mise sur les dites Résolutions.

Et la première des.dites Résolutions ayant été lue de
nouveau, -et la question de concurrence ayant été 'mise
sur icelle, elle a été accordé par la Chambre.'

La seconde des dites Résolutions ayant, été lue de
nouveau, et la question Le concurrence ayant, été mise
sur icelle;

La Chambre s'est divisé:
Pour 17
Contre 4

Ainsi elle a été emporté dans l'affirmative, et
liésolu, Que cette Chambre concourt avec le Comnté

dans les dites Résolutions.''-

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour établir un Chemin de Bar- mi.ds'
rière de Montreal à la 'Longue-Pointe. rei

'Sur motion de. Mr. Leslie, secondé par Mr. Quesnel
Ordonné,.,Que le 'dit Ordre du Jour soit remis à de

main.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme eni
Comité sur le -Bill pour. le soulagement et le secours d
certaines personnes y .nommés,-et d'autres, et qui les a
torise à s'associer sous le nom de "Société Amicale 'del '..

Resoiutians

Lower 'row
Queb« conT
rd Elecaaoa,

Longu, Poi

dufe"nle Bil
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. Quebec Friendly Society," under certain Restrictions, Québec" sujet aux restrictions, règles et ~règlemens y
Rules, and Regulations therein mentioned, being read; contenus.

Tle House accordingly resolved itself into the said La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Coinmittee. Comité.

Mr. Speaker left the Chair. Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
e ]-Mr. Larne took the Chair of the Committee. Mr. Larue a pris la Chaire du Comité. nl111 de la Soci-

Mr. Speaker resumed the Chair ; Mr. l'Orateur a repris la Chaire; "
And Mr. Lare reported that the Comnittee had Et Mr. Larue a fait rapport que le Comité avait

gonb through the Bill, and lad niade an amendiltent passé le Bill, et y avait fait un amendement, dont il
thereto, which lie was directed to report to the House avait ordre le fire rapport à la Chambre quand il lui
whenever it shall be pleased to receive the saine. plairait le le recevoir.

Ordered, That the Report. be reccived to-mor- Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.
row.

The Order of the Day for the Hoûse in Committee Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en
on the Report of the Special Committee to wlhom was Comité sur le. Rapport du Comité Spécial auquel a été
referred the Petition of Picrrc Bedard, Esquire, Pro- référée la Pétition dc Pierre Bedard, Ecuyer, Juge Pro.
vincial Judge of the District of Tlirec Rivers, being vincial du District des .Trois-Ririères*
rend ;

Thlie louse accordingly resolved itself into the said La. Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Conmittee. . Comité.

c Mr. Speaker left the Chair. Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. com ua
the Ptillaisr Mr. Clouet took the Chair ofthe Commitee. Mr. Clouet a pris la Chaire du Comité. l e .

Mr. Speaker resumed the Chair; Mr. l'Orateur a repris la Chaire';
And. Mr. Clouet reported that the Committee had Et Mr. Clouet a fait rapport que le Comité avait formé

come to several Resolutions, which he was directed to plusieurs Résolutions, qu'il avait ordre de soumettre à.la
submit to the House whenever it shall be pleased to Chambre quand il lui plairait de les recevoir..
receive the saine.

Ordered, That :the Report be now received. Ordonné,' Qe le Rapporti soit maintenant r.eçu*
And he read the Report in his place, and afterwai-ds Et il a lI le Rapport à sa place, et'ensuite l'a remis à utîu:îoni

" - delivered it ini at the Clerk's table, ivhiere thé Resolut- la table du Greffier, où les Résolutions ont été lués de
tions vere again read, 'as followeth : nouveau, comme suit:

1. Resolved, Tiat it is the opinion of this Committec, 1. Résolu, Que c'est l'opinion ce ce Comité, Que le
That the Provincial Judge for the District of Tliree Ri- Juge Provincial pour le District des Trois-Rivières àst
vers, is placed in a situation wherein, to obtain leave of placé clans une situation qui l'oblige,. lorsqu'il veut ob-
absence in case of 'sickness, lie is.obliged to take out a tenir la permission de s'absenter dans le cas de maladie,
Commission for aJudge in» his stead, and to 'obtain a à "rendre une Commission pdur än Juge en sa' place, et
new Commission. for himiself before le can resume his à obtenir, une nouvelle Commission pour lui-méme avant
situation, vherebythe presenit-Judge has on two several de. pouvoir repiendre sa situation, ce qui, en' deux diffé-
occasions been exposed to various iconveniences and, rentes occasions a exposé le Juge actuel à divers incônvé-
disadvantages. '. nions et désavantages.

2. Resoh'ed, 'Tlat it is the opinion of this Commit. 2. 'R.çésolu,' Que c'est l'opunion de ce Comité, Qu'il
tee, That ,it is expedient to amend the Act passed in 'est expédieit 'd'amender l'acte passé dans la trente-
ihe Thirty.fburt 'year of the Reign of His late Majes- quatrième' année du Règne de feu Sa 'Majesté George
iy Gcorge "the Third, intituled, " An Act for the divi- .Trois, 'intitulé. " Acte qui, divise la Province 'du Bas.-
. sion of.the Province of Lower Canada, 'for amen'ding "s Canada, qui amende la Judicature'd'icelle, et qui rap-
" the .Judicature thiereof, and for repealing certain "' pèle certaines lois y mentionnées," de manière à met-

Laws thercin mentioned,!' so as'. to place the Pro- tre' le .Juge. Provincial' pour' le )istrict des Trois-
vincial Judge for the District .of Threc Rivers on the 1tivières sur lé. même pied, quant au titre, au rang,.au
saime ooting, as to. Title,' Rank, Poweran'd 'Authority, pouvoir et à l'autorité, dans tous, les 'cas que le sdnt
in ail cases as the Justios for the Districts.of Qtielbec les -Juges pour les .Districts de Québec et de Montréal,
and Montràl,' and' to: empower the Governor, Lieu- et d'autoriser' le Gouverneur, Lieutenanut.Gouverneur,
inant Governuor, or Person Administering the Govern- ou la personne adîninistrant le Gouvernement de la PÏo.
ment of the. Province, for the time being, to substi- vince pour le tems d'alors, à substituer tout autre des
"nte'any one of thmeJustices of tie saicd Iistricts, to act. Juges les dits 'Districts pour agir à la place du dit Juge
in tlestead of the said.,.udge, iii the case o'f sickness' dans le' cas ce maladie ou d'absence nécessaire, sans
or necessary absenuce, witlout any new Commission for nouvelle commission pour cet effet.
that purpose.

8.' Resolved, Tht it' us tlie opinion f this Commit- 3. Résolu, Que c'est l'opEtion de ceComité, Qu'une
tee, That a sim, not exceeding Four hundred pounîds somme n'excédant pas quatre cens livres steèrling alnnu-

tórling, 'annually be'granted t.- His Majesty, to enable ellenent, soit accordée à Sa Majesté, pour la mettre en
himîî ta b'estow a a Pension on - i erre BuIdarJ,: Esquire, état. de donnmer une peision à i erre BJedard, Euyer,
Proviicial Judgefor the )istrier af Threeof'r:ers,s in Juge Proviicial pour: le District des Trois-Rivières,
the event ai the said Pierre Bedard being obliged b dais le cas ou par cause <le mauvaise santé le dit Pierre
'I health tô resign his office. Bâedard serait obligé derésigner son office.

Ou.Motion of Mr. Yveilson, seconded by Mr. Bour- Sur motion de Mr. Neil.on, secondé par Mr. Bor-
dages, 'dcages,'''

OrJered,. That the questiornof concurrence b>e ow Ordonné, Que la question de coicurrence soit min-
separately put upon thme said Resolutions. ' tenant séparément mise s:r les dites Rêsoltions.

And thé said Resolutios being again severally end, Et les dites Résolutions ajani été séaré ient:luesde
and. the question of concurrena being separately pút nouveaetl: question de concurrence ayant été sépa-
telreôn, theywere a igred to by the Hlouse, ñd rmet mis sur icelles, eles ont éité accorep la

Cambre, et''- - ' s la
Resolef,' That this Hbuse dou concùr 'with the Résolu, Que itte Cliambré còncourt ave le Cominté

Committee in the said ResOhItions. dans lesdites Résolutions.
-Mr. Clouetthen inforied tua Hause, tliat ie was d- Et alors, Mr. ';oueia informé la Chambre que le

eated by the Coñimité to' nlve for lave to sit oMité lai avait enjoint d dëmander la 'ei ission de
siéger de nouveau.

n.-38. Orderd ' X Ordonn4,
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Ordered, That the said Committee have leave to sit
again on Monday niext.

C.sin or Pro. The Order of the Day for the House in Committee
»iUdefer on the Bill to renove all doubts with respect to the bc-

nefit of Cession of Property, (Cession de Biens) to
which Debtors are entitled in certain cases thercin men-
tioned, being rcad;

On Motion of lr. Viger, seconded by Mr. Larue,
Ordered, That the said Order of the Day be post-

poned till Monday the twenty sixth instant.

The Order ofthe Day for the House in Committec on
the Report of the Special Conmittee t whom vas
referred the Petition of divers Mariners of the District
of Quebec, and also the Petition of Louis Lemnieu.r, be-
ing read ;

The House accordingly resolved itsclf into the said
Committec.

Commite. on Mr. Speaker left the Chair.
.ap Chat 1"P"' Mr. Quirouet took the Chair of the Committee.

Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Quirouet reported that the Committee

had come to several Resolutions, which lie was direc-
ted to submit to the House whenever it shall beplcased
to receive the same.

Ordered, That the Report be received to-morrow.

Then, on Motion of Mr. Viger,seconded by Mr. Fortin,

The House adjourned.

Saturday, 171h January 1829.

Addftm roi Co.
py ofma Des-.
pa'ch, dated
801 September

Lotbinièe sur.
fWem Relief

nece.ed and
teud tb. firaI
timne.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger
de nouveau Lundi prochain.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Le Bil.Cu.
Comité sur le Bill pour mettre fin aux doutes relatifs au , i.
droit de fhire Cession de Biens dans certains cas y men-
tionnés.

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Larue,
Ordonné, Que le dit Ordre du Jour soit remis à Lun-

di le vingt-sixième du courant.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Rapport du Comité Spècial auquel a
été référée la Pétition de divers Navigateurs du Dis-
trict de Québec, et aussi la Pétition de Louis Lemieux;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. Comit wa
Mr. Quirouet a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Quirouet a fait rapport que le Comité avait

formé plusieurs Résolutions qu'il avait ordre de sou-
mettre à la Chambre quand il lui plairait de les rece-
vnir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

Alors, sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr.
Fortin,

La Chambre s'est ajournée.

SRInedi, 17 Janvier 1829).

R. Viger moved to resolve, seconded by Mr. R. Viger a proposé de résoudre, scondé par Mr. &dmmpm
Cannon, That an humble Address be presented to Cannon, Qu'il soit présenté une humble adresse à

is Excellency the Administrator of the Government, Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement, s-pte
praying His Excellency will be pleased to cause to be priant Son Excellence de vouloir bien fire mettre de.
laid before this House, Copy of a Despatch from the vant cette Chambre, copie d'une Dép&he du Seré.
Secretary of State for the Colonial Department, to Sir taire lEtat au Département des Colonies, à Sir Francis
Francis Burton, Lieutenant Governor of this Province, Burton, Lieutenant Gouvernur (e cette Provincé, en
dated the thirtieth of Septeniber One thousand eight date du trente Septembre mil huit'cent vinoet.cinq, et
hundred and twenty-five, and having reference tu an- relative à une autre Dépêche du quatre Juin <T la même
other Despatch of the fourth of June of the same year. année.

The House divided on the question; and the Naies La Chambre sest divisée sur la questien,'et les
being called for, they were taken down as followeth: noms ayant été démandès, ils ont été pris comme'suit

Yens, Pour
Messieurs. Lefebvre, Larue, Talois, Mousseau, Messieurs Lefebvre, Larut, Valois, llousseau, Prouit,

ProuLr, Poirier, Déligny, E. C. Lagueux, Fortin, Can- Poirier, DéliL
non, Bourdages, Neilson, Quirouet, Vallières, Quesne, Cannon, Bourrages,'Ndlson, Quirouet,' Vollhrcs, Ques-
Figer, Lee, Cuviiier, Borgia, Samson,' Laterrièrc and nel, Viger, 'Lee, Cuvillier, Borgia, Samson, Laterrire
A. Papineau (22) et André Pupine au.' (22.)

Na)s, Contre
Mr. Solicitor General. .Ir. le Solliciteur-Genéral.
So it was carried in the affirmative, and Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Resolved, Accordingly. Résolu; ci conséquence.
Ordered, That Mr. Figer, Mr. Cannon, Mr. Bour- Ordonné,'Quc Mr. Figer,-. Mr. Cannon, .Mr. Bour-

dages and Mr. Quesnel -do present the said Address to dages et Mr. Quesnel présentent la dite Adresse à Sou'
His Excellency the Administrator of the Government. Excellence l'Administrateur du"Gouverncment.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr. Can- Sur motion ce Mr. Bourdagcs, secondé par Mr. Con-
non, -non,

Ordered, That Mr. Bourdages have leave to bring Ordonné, Que Mr. Bourdageç ait
in a Bill to authorize the advance of a certain sui of troduire 'un Bill pour autoriser l'avance'd'uùe certaine
money 'to relieve the Inhabitants of Lotbinière fron somme d'argent 'à l'effet de'. secourir'certains habitans
their' sufferings through the failure of the last harvest. de Lolbiniôre dans leur détress as p l manque

de larécolte-.dernire.'
Ile accordingly 'presented the said Bill te the.House, en conséquence présentéle dit Bih à la Chambre,

and the same was received and read for the first: time. lequela été reçu, et lu pour la presnière fois.
Ordered, That the said Bilt be read 'a second time Ordonné, 'Que le dit Bil soit lu une second f

on Monday next. Lundi prochain.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr., Val. Sur motion de Mr. Neilson, eecondé par MÏ. Val
. n , ' s p s u emres, Ordoné, e
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seeind Park Ordered, That Mr. Neilson have leave to bring in a
iupectio, Lau; Bill to regulate the curing, packing and inspection of

Beef and Pork.
mrtived and He accordirgly presented the said Bill to the House,
"ti''c'* and the same was received and read for the first time.

Ordered, That the said Bill be read a second time on
Saturday next.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr. E.
C. Lagueur,

Ss,, Ordered, That Mr. Bourdages have leave to bring in
Ddl; a Bill to revive an Act passed in the fourth year of -Lis

Majestys.Reign, intituled, " An Act to repeal an Or.
"dinance therein mentioned, and to provide more am.
"ple regulations respecting Surveyors and the adInea-
"surement of Lands," and to repeal the said Ordi-
nance.

,Wi.ed .d He accordingly presented the said Bill to the House,
,i the sat and the same was received and read for the lirst time.

Ordered,'That the said Bill be read a second time on
Wednesday next.

On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. E. C. La.
gueux,

Reportn Peti- . Ordered, That ic Report of the Special Com.
ioIr..*i- mittee to whom was referred the Petition of the Magis-
let. .trates and Inhabitants of Quebec, relating to a Mar-

"g,. ket in Saint Pau's Street, be referred to a Committee of
bcmmud- the ivhole House on Wednesday next.

Ordonné, Que Mr. Neilson ait ·la permission d'intro. Biil c
duire un Bill pour régler la manière dont le Bouf et ri.,sion du
le Lard seront salés, mis en futailles et examinés. Lard;

Il a en conséquence présenté le dit Bill. à la Chambre, reçu, et lis r
lequel a été reçu, et lu pour la première fois. . lFrue .

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Sa-
medi prochain.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Etienne Claude Logueux,

Ordonné, Que Mr. Boardgsps ait la permission d'in- cantroduire un Bill pour renouveller un Acte passé dans i. Arpentes,;
la quatrième année-du règne. de Sa Majesté, intitulé,
"Acte pour abroger une ordonnance y mentionnées et
"pour pourvoir à de plus amples règlemens concernant
"les Arpenteurs et la mesure de terres," et pour abro-
ger la dite ordonnance.

Il a en conséquence présenté' le dit Bill à laChanr- reçu. et lu per
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois.'." la

Ordonné, Que le' dit -Bill soit lu une seconde fois
Mercredi prochain.

Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. Etieme
Claude Laguen.r,

Ordonné, Que le Rapport du Comité Spécial auquel t, a,
a été référée la Pétition des Magistrats, et habitans de :a à0diéaujur

Québec, relativement à un Marché dans la Rud'Sàint- àatm.' sur la
Paul, soit référé à un Comité de toute la Chambre, 'u at-
Mercredi prochain. rar.

n- in- Mr. Ailson, 'from the Special Committee to whom Mr. Neilson, du Comité Spécial auquel a été référé le np .srin
", was referred the Report of the Commissioners for the Rapport des Commissaires pour le District de Québec,

District of Quebec, appointed under the Act of the nommé en vertu de. l'acte'de la sixième George Quatre,
Sixth George the Fourth, chapter twelve, relating to. relativement aux Hôpitaux et autres objets charitables,
Hospitals and" other' charitable purposes,' with an 'avec une instruction au dit Comité, a fait rapport que
Instruction to the said Cormittee, 'reported that the le Comité l'avait examiné, et avait formé une opinion
Committec had examined ti 'same, and had come toan sur icelle, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre
opinion thereon, which lie was directed to submit to the quand il lui plairait de la recevoir;, et il a lu le rapport
House whenever itslhall be pleased to receive the same ; à sa place, et ensuite l'a remis, à la table .du Greifier, où
and lie read the -Report in his place, and afterwards le Rapport '.a été lu de nouveau, comme suit :
delivered it in at the Clerk's Table, vhere it was again
read, as' followethi

Tihomas Ainslie Young, Esquire, Auditor General of Tionas .4inslie Young, EdC'uyer, Auditeur Général des
Public Accounts, called in, and examined: 'Comptes Publics,' appelé et examiné:

The Accounts, given. in. with the Report 'of the Les comptes numéro deux et. einq,'donnés avec le Rap-
Commissioners referred, Nos. 2 and 5, signed, " Frs. port des Commissaires, signés 'i" Fry.; Dutrette, Tréso-
"Durette, Treasurer," were handed to him,' and he was rier," lui furent présentés, eton luidemanda s'ils avaient
asked if they had been audited and passed ; he answer: été ouis et alinnés.' l:rpondit : le numéro' deux a été
cd, No. 2 lias been auidited and passed; there 'was a de- oui et alloué. Il y eut de faite une déduction d'une li-
duction of one pouînd and eight pence from it, which is vre et huitpence, qui n'est 'pas' mentionnée' dans.ce
not noticed. in this Account: it is correct' as to the compte. 11: est correct quant aùx brevets expédiés en
Warrants issued in favour of Mr. Durete, :Treasurer. faveur de M r. Duretr, Trésorier. Le numéro.cinq a
The.'first six months of No. 5 has been audited. the été oui-pour les premiers, six mois ; l'autre' a.été aussi
other, is' also audited and, passed. ' The amouînt of War- oui et alloué.-. Dans tous lés deux le. montant des bre-
rants, in both, advanced are also correct. Mr. Durette, vets expédiés est correct. .Mr''Dutrette a fait dans ces
in these Accounts, bas made the corrections pointed comptes les corrections qui avaient. été marquées lors de
out at the audit. l'audition.

Q.. Have the"Accounts of the late Treasurer, Jean Q. Les' Comptes du ci-devant Trésorièr Jean B-
Belanger, Esquire, deceased, been audited and langer, Ecuyer, décédé, ont-ils été ouis- et allotués ?
passed

.A. They bave. The balance of the year One thou- R. Ils l'ont été. La balance entre ses mains en mil
sand eight hundred 'and tventy-six in his hands 'was huit cent vingt-et-un ézait detrois cent quatre-vingt-euf.
Three hundred and eighty-nine poinds 'three shillings livres trois -shelings et' quatre pence. Dans le mois
and four, pence. -He. received, the sixth 'éf August; d'Août mil huit. cent vingt-sept il reçut sept cent cin-
One 'thousand eight hundred' and twenty-seiv'en.' Seven quante livres, 'formant en tout onze, cent trente-neuf
hundred.and.fifty pounds, both forming One thousand livres trois shelings et quatre pence. Mr.'Bélanger
one hundred' and.'thirty-nine 'pounds, three shilings and paya aux Religieuses avant sa' mort, savoir: le vingt
four pence. Mr. Belanger paid to thé Nuns, before his et-un' Août mil huit cent -vingt-sept, sept 'cent une li-
deatlh, viz.: the twenty-first August One thousan vres et cinq shelings, laissant une balance de quatre
eij;t hundred and twenty-seven, Seven hundred and cent trente-sept livres dix-hcitshelings et quat pence,
onie pounds fiveshillingseleaving:a balance of, four hîun- dont' sa succession doit rendre compte.
dred au thirty-sevén 'pounds cighteen' shillings and
four pencò to be accounted for by bis Estate.

Q. Are you' a vare of any proceedings being had for Q. Est-il à votre connaissance qn'ilait té fa quel-
the recovery cf the above balance?' . ques démarches; pour le recouvréent' de la'bàlanxe

ci-dessus ?
A. I have no elpportunity cfknowin R. Je n'ai aucune occasion dele connaître

Q. Q.
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Q. Do you know if any other Warrants have been
issued for Insane and Foundlings at Quebec, excepting
those accounted for by Mr. 13élanger and ANlr. Durele,
since the tenth Maric One thousand cighît huîndred and
twenty-six?

A. I do not tluink that any other Warrants have benco
issued. Tlhey do not pass thirough ny hands.

Franfais 13elanger, Esqtuire, Testamentary Executor,
and Tutor to the minor Children of the late Jean Bd-
langer, called in, and exanined :-There is a balance
due by the Estate to Government. Nothing has heen
paid of the balance since Mr. Bclanger's death. Appli-
cation was made to limn by a Letter from ir. Secretary
CocIrant for the balance, some tine last winter: wit-
ness answered, that lie was winding up the allhirs of the
Estate, and that lie would take the matter inito immnedi-'
ate consideration; lie lias heard nothing of it since.
le had understood tiat there was a balance, ' but lie.

knew nothing certain till lie received the above Letter
lie found cash in Ar. Delanger's cliest to the anount of
ipwards of' Four hundred pounds : lie applied tihat
noney for tic use of't iEstate : Nlr. lélangcr took ill
on the seventh and died on the twenty-first of August
One thousand eiglt lundred and twenty-sevn ; he vas
so ill during the wliole time that it was with the greatest
difficulty, on ,witntess suggesting questions relatiug to his
affairs, that he could give any answer. le lias nu lians
of paying the money excepting by the sale of real pro-
perty, valued at Two thousand pounds, which lie is au-..
thorized to seli by the Will, and which lie lias adver-
tized.

William Smil &well, Escquire, Sheriff for the District
of Quebcc, called n, and exaiined :

Q. Are there any Insane persons in the Gaol at pre-
sent ?

A. Yes;. there arc six.
Q. By whom were they put there?
A. Thiere are two by Judgient of Court; tlree by

Warrants of* 'Iagistrates ; these are railer Idiots than
Insane. Tliere aîectwo cases otcoinfirmed madncess sent.
ini by Dr. Hohncs, for want of 'roon in the Madliouse
one of then only caie in the day before ycesterday,
and it is expected that there will be roon found for him,
at the General iHospital inunediately. The two first'
mentioned, as beinug confined by Judgment of Court,
have been in Gaol for probably ciglt or ten years.

Q. Are these person s you have mentioned as Insane
or Idiots ofany inconvenience in the Gaol ?

A. They are ; they require to be taken care
of, beig incapable of' taking care of ticimselves;
one of them, an Indian, is particularly trouble-
some; there arc none at present that are noisy and ont-
rageous, excepting the one I havcmentioned as about to
Le renioved. Five of then receive the Gaol allowance,
viz..: one and a hialfpound of bread per day, they get
nothing else, excepting wlein 'sick ; they then get what-
ever 'the Doctor orders.. Thé Doctor. conplains very
muchi 'ofasucli persons being in Gaol, and that lhe lias
not the proper convenience for curing them.

T/homas Wilson, Esquire, called ini, and examined:
Q. 'Yoù say in your Report, that additional Cells.lbr.

the Insane are:nuecessary, on wliat do you found that ?

A. The Cells are ail fuill, and there arc several in Gaol
and soie in the Country.

Q. Are those in tie Country at the expense of the
Commission ?

A. Yes. . '''

Q. What numiber.is there "f thiem? "
A. Onîly two in tlhe'Country. Two of those in Gaol

are at the expense of the Commission.'

Q. Savez-vous s'il a été expédié d'autres brevets pur
les Insensés et les Enfimns-trouvés à Québec, .outre ceux
dont ont rendu compte Mtlr. Bélanger' et Mr. Duretie,
depuis le dix Mars mil huit cent vingt-six. ?

R. Je ne pense pas qu'il ait été expiédié d'autres bre-
vets. Ils ne passent pas par mes mains.

François 13élanger, Ecuyer, Exécuteur Testanin.
taire, et Tuteur des enfis mineurs de feu Iean Bélana
ger, a été appelé et examiné :-La succestion doit une
balance au gouvernement. 'Il n'a rien été payé sur
cette balance depuis la mort de Mr. Biélanger. 21r. 'le
Secrétaire Cochiran lui demanda cette balance dans une
lettre, dans le cours de l'hiver dernier : le témoin ré-
pondit qu'il travaillait à arranger les allires de la suc-
cession, et' qu'il prendrait la chose en considération
immédiatement. Il 'a eu depuis aucunes nouvelles de
cette afliàire. . Il avait entendu dire qu'il restait une
balance, maisjusqu'à la réception de la lettre ci-dessus
mentionnée, il ie connaissait rien de certain à cet
égard. Il trouva dans le bureau de Mr. Bélanger plus
de quatre cous louis en argent. Il appliqna cet argent
à l'usage de la succession. Mr. Bélanger tomba malade,
le sept etîmourut le vingt-et-un d'Août inil huit cent
vingt-sept. Il 'it si mal pendant tout ce tems que ce
ne tut qu'avec la plusgrande difficulté qu'il pût répon-
dire aux questions que lui fit le témoin à l'égard de ses
affaires. • Il n'a d'autres moyens de payer l'argent qu'en
vendant des biens immobiliers, estimés à deux mille
louis, que le testament l'autorise à vendre, et qu'il a dn-
lionces.

Willian. Smith Sen-ell, Ecuy'er, Shérif du District dé
Québec, a été appelé et examiné :-

Q. Y-a-t-il maintenant en prisoni quelques personnes
en] démence?

R. Oui, il y en a six.
Q. Qui les y a mises?
R. Deux y sont eni vertu d'un jugdment de la Courj'

trois en vertu d'ordonnances des.Magistrats : celles-ci:
sont plutôt idiotes qu'insensées. Il y a deux cas. de
manie confirmée, envoyé pari le Docteur Ilohnes, faute
de places aux loges. Lut d'eux n'est venu qu'avant
hier, et l'on espère qu'il y aura promptement de la place
pour lui à l'Hiôpital-Général.. Les deux premiers mon-
tionnés comme ayant été confinés par un jugement de
la Cour, sont en prison depuis huit à dix ans probable-
ment.

Q.' Ces personnes que vous mentionné comme insen-
sées ou idiotes causent-elles quelque incommodité dans
la prison ?

R.- Certainement, étant incapables de se conduire,
elles demandent des soins particiliers ; l'une d'elle,: un
sauvage, .est surtout dans un . grand dérangement d'es-
prit; à l'exception de celui que j'ai.mcntionné comme é-'
tant sur le point d'être changé dle place, il n'y en h aucuni
qui lasse du bruit ni. qui soit méchant. Cinq reçoivent la
ration de la prison, savoir: une livre et demie.de.pain par
jour; ils n'ontautre chose, excepté lorsqu'ilsson't malades
ils ont alors ce lue prescrit . 'ordonnance du médecin.
Le médecin 'se plaint fortement de ce que ces personnes
sont, clans 'la prison, et :qu'il n'a pas les commodités
nécessaires pour lés traiter.

Thomas Wilson, Ecuîyer, a été appelé et examiné
Q. Vous 'dlites dans votre rapport qu'il faiut de non

velles loges pour les inisensés i quelles sont pour icela vos
raisons?

R. Les loges sont toutes occupées, et il ya plus ieurs
fous; dans la prison et quelques-uns ai la campagne.

Q. Ceux qui sont i la.campagne sont-ils supportés pa
la comnission:?'

R. Oui.'
Q" Quel en'est le nombre?

I il n'v'en a que deux à la campagne. Deceux qui
sont dans la prison, deux sont aux frais dela comis-
sion.
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Q. Where are those that are in the Country?
A. There is one at Lu Beauce ; lie was une of the

Foundlings.'
Q. Who is he with?
A. With one M-coix.
Q. Is lie the person who kept hiîm when he was a

Foundling?
A. Yes.
Q. Wliere is the other?
A. I cannot certainly say.
Q. What do you-pay fbr nim?
A. I 0o not recollect exactly'; money las been paid

for him. The one at La Ileauce has been paid for out'
of the Foundling Furnds ; the Keeper now asks ten
pounds per aniumi for keeping him. Several appliva-
dions have been mmde for cuiffing. lnsane in the Celis,
which couîld not be grant.ed, because they were full.

Q. Où sont ceux qui sont à la campagne ?
R. Il y en a un à La Beauce ; il ;tait au nonbre des

enfans-trouvés.
Q. Chez qui est-il?
R. Chez un nommé Marcoux.
Q. Est-ce la personne qui le gardait lorsqu'il était

enfant ?
R. Oui.
Q. Où est l'autre?
I. Je ne puis le dire avec certitude.
Q. Combien payez-vous pour lui ?
R. .je ne m'en souviens pas exactement ; il g été

paye de l'argent pour lui. Celii qui'est à la Beauce a
été suppo té 1.ar le fonds des enfians.trouv!s. Le gar-
dien demande maintenant dix louis par année.pnùr le
garder. On avait demandé à plusieurs reprises, de
renfermer des fois aux loges, mais cela n'a pas pu
étre accordé, parce que toutes les places étaient oc-
cupees.

Q. Has a plan amî<l estimate of the additional Celîs Q. A-t-il été fait un plan estimatoire des loges addi4
been 'iade out ? tionnelles ?

A. No. R.' Non.
Q. What would be the expenses, according to yo'ur Q. Quelles en seraient le's dépenses, à votre connais-

knowledge ? sance ?
A. There has been an intention of erecting a new I. On a parlé d'ériger une nouvelle maison, 'mais lé

builing ; but the rresent plan is to fit up an outhouse plan actuel consisterait à faire mine alonge, qui ,our-
which would contain eight Cells.. I conceive the ex- rait contenir huit loges. Je crois que cetouvrage cou-
penses of fitting that up would bc Four or five hundred terait quatre à cinq cens louis.
pouinds.

Q. How long is it since the Cells were fitted up at the Q. Combien de teins s'est-il écoulé depuis que les
expense of the .Province ? loges ont été arrangées aux frais de la. Province?

A. About four or five years . R. Environ quatre oucinq ans.
Q.' Have you visited these Cells lately ? Q. Avez-vous visité ces loges depuis peu ?
A. Yes, very frquently. R. Oui, et très fréquemnent.
Q. Has each person confined a separate apartment ? Q. Chaque fou a-t-il un appartement séparé ?
A. Yes. R. Oui.
Q. What is their situation as to comfort and conve. Q. Quel. soulagement et quelle commodité ont-ils

nience in their unfortuniate condition? dans leur infortune
A. Tiey 'are as comifortable' as their condition' will R.' Ils sont 'aussi bien que leur condition le permet;

permit ; the phace is well zwarmed ; those that will iep les appartemens sont bien chauffés'; ceux qui veulent
clothes uîpon theim are well clothed, those that wili suf- rester vêtus, ont de bons vêtemens ; ceux qui veulent
fer beds have straw matrasses and bedlding; only about souffrir des lits, ont des paillasses et des couvertures. Il
half oftlen will suifer cither beds or'clothing.' Thîey are n'y en a environ que lat moitié'qui souffrent le coucher
sufficiently fe-d. et le vétement. ls sont assez bien nourris.

Q. How are they in regard to cleanliness? Q.. Cominwît sont-ils à, l'égard 'de la propreté ?
A. There is man and woman as Keepers. Two ·R. Il y a un homme' et une femme, comme gardiens.

Nuns visit the place every day ; the Cells I believe are Deux religieuses visitent les'lieux chaque -jour ; je
cleaned out as frequently as their condition will' per- crois que les logessant net'toyées'aussi souvent' que l'é¢at
mit. des fous le permet.

Q. What was your opinion of their condition whvenî ' Q..Que pensates-vous de leur condition, lorsque vous
you visited them les avez visités'?'

A. When I visited them I always found them 'as clean R. Lorsque 'je les ai visités, il m'ont paru aussi pro-
and as well taken care:of as: their condition and the cir- pres et. aussi soignés' que leur condition et les circon-
cuinstances would. permit. stances le permettaient.

Q. What is the extent of each Celi? Q. Quel est l'étendue de chaque loge ?
A It is nine'feet by eiglt. R. Elle est'de neuf pieds sur huit.
Q. 1-lave those that are 'tiot' raving nny other place. Q. Ceux qui ie aont pas maniaques ont-ils quelque

that they can fret ant"but' their Cells ? autre¿endroit que leur loge où ils peuvent aller?
A.: No.' lti. t nte, new ' building where the most ma- R.Non. Dans la' nouvelle bâtisse, où les plus tran-

na-eable are confined, there is a common passage where quilles sont renfermés, il y a un passage coinmu.n, où
they can go to thIe stove. In the common Cells' there il peuvent s'approcher du poële. Dans les loges Com-
are twostove-s, one for the imen and the other:for the mules, il y a deux poëles, un pour l'appartement des
women's apartment. "Lt i. proposed ta. have' three or hommes et l'autre dans celuides fenmmes. On a -röpo-
four venilators in the passage, which would cost 'about sé d'avoir trois ou quatre ventilateurs dans ce passage,
fifty pounds. ce qui pourrait comnter cimquante louis environ.

Q Have you made any Estimate ofthe items which' Q. Avez-vous fait un tïbleau détaillé 'des diflrens
form the Two thousand two hundred poundsyouask? articles qui foimentles 4eux mille deux çns s quo

"' vous demandez? -'.),
A.YTes; I shall present one. R.ui, .etj'en présenteait n.
Q. Do the Doctors frequently visit theInsane? QLes médecins visitent ils auënt les fous ?
K Doctor Holmés is the only occtor eñpluyed : R. Le ;Docteur Hoh.n est le seul médecin employé

He-is 'of:the Commissiones Other Doctors aire 'ilest un deoniissaires. ll est permis au1x autresmé.-
perâiitÏtd t- isit. C h e lnhe-are admiitted on tlie Cer- deci d'le'isiter Lesfoui ont amisous le cer-
tificate of Doctor Holmet alone,.'wloreport to thell<om- tificat-dtr Docteur -Holine.s:seul, qmuifait son rapport aux
nmissiôners. ThieTomissionesrs decide <on ai plications commissaires. Les commissairesnécide.,sur's h e.
for the Ifrm tm- éetigu held for thepurpose. The inándes fites pourtles ifu'és;àdssašs mb!ésà ues

Vo4. 4 Y
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whole of the services of the Doctor and Commissioners
are gratuitous.

Q.In wlhat regards the persons under the charge of
the Commissioners generally, do you find that their
confort and management by the Nuns is altogether sa-
tisfactory ?

A. Yes.
Q. What is your opinion of the sufficiency or insufli-

ciency of the commnon allowances that are made, viz.,
for Insane, one shilling and eight pence per dieni ; for
Infirm, one shilling per dicmn ; and for Foundlings,
seven pounds ten shillings per annum?

A. The one shilling and eight pence per diem for
Insane, I consider as reasonable; for the Infiri this
year, on account of the high price of Flour, I consider
that one shilling and three pence would not be too
nuch ; for the Fouidlings, 1 conceive the sum rea-
sonable.

Q. Are there many applicants to take Foundlings at
that rate ?

A. The Nuns place them ont without our know.
ledge. I conceive that there are plenty of persons wil-

ling to take them.

fthoinas TFilson, Esquire, again called in and ex-
amined:

Q. I-lave you the Estimate referred to in your for-
mer information ?

A. Yes, and I now deliver it in.
It being read, it is as followeth:

Expenses for the support of Insane persons, and In-
firm and Inivalids, and Foundlings, at the charge of the
Commission, from the first of November One thousand
eight hundred and twenty-seven to the thirty-first of
October One thousand eight hundred and twenty-
eight.
Paid for Insane persons (20) £667 Il 8
Do. for Insane and Invalids (28) 612 10 0
Do. for Foundlings (78) . 539 12 li

£1819 13 9-
Estimate for the current year, for neces-

sary additions from 1st November
1828 to the Sist October 1S29.

For 12 more Infirm and Inva-
lids (women at 1s. per day)

For clothing for do.

For 8 more Insane,
at Is. 8d.

For Ventilators for
Lodges

£219 0 0
25 0 0

£244 0 0

£243 6 8

50 0 0
293 6 8

à cet effet. Tous les services du médecin et des com-
missaires sont gratuits.

Q. Quant à ce qui regarde les personnes sous la
charge des commissaires, généralement, trouvez-vous
que les religieuses leur donnent le soin et les attentions
convenables ?

R. Oui.
Q. Que pensez-vous de la somme accordée, savoir:

pour les fous un sheling et huit deniers parjour, pour
les infirmes un sheling, et pour les enfans-trouvés sept
livres dix shelings par année. Cela est-il suffisant ou
non ?

R. Pour les fous un sheling et huit deniers sont selon
moi suffisans ; pour les infirmes, vu la cherté de la fa-
rine, je crois qu'un sheling et trois deniers ne seraient
pas trop pour cette année. Pour les enfans-trouvés,
je crois que la somme accordée est raisonnable.

Q. Y-a-t-il beaucoup de personnes qui demande à
prendre des enfans à ce prix ?

R. Les religieuses les placent hors de notre connais-
sauce. Je pense que beaucoup de personnes sont dispo-
sées à en prendre.

.Thomas Wilson, Ecuyer, a été appelé de nouveau et
examiné-

Q. Avez,vous l'estimation mentionnée dans votre
dernier témoignage ?

R. Oui, et je la remets maintenant.
Elle a été lue et est comme suit:--

Dépenses pour le support des fous, infirmes et invalides
et les enfans-trouvés, à la charge de la commission,
depuis le premier Novembre mil huit cent vingt-sept,
jusqu'au trente-et-un Octobre mil huit cent vingt-
huit.

Payé pour les fous, (20) - - £667 Il 8
Ditto pour les infirmes et les invalides, (28) 612. 10 0
Ditto ditto enfans-trouvés, (78) - 539 12 1½

£1,819 18 9k
Estimation de l'année courante pour les.

augmentations nécessaires, depuis le
premier de Novembre mil huit cent
vingt-huit jusqu'au trente-et-un Octo-
tobre mil huit cent vingt-neuf.

Pour douze infirmes et inva-
lides, deplus (femmes) à
un sheling par jour - £219 0 0

Vêtemens pour les mêmes 25 0 0

£244 0 0
Pour huit fous de

plus à 1s. 8d. £243 6 8
Ventilateurs pour

les loges, 50 0 0
-293 6 8

For 2 more Foundlings 15 0 0

For Clothing for do. 10 0 0

Enfans-trouvés d
plus,

Vêtemens pour le
mêmes,

- 2500
562 6 8

£J 
.~

e

s
£15 0 0

10 0 0
---- 25

If the allowance of Is. 3d. per day in
place of 1s. for Infirm and Invalids, on
account of the price of Flour, be granted,
there will be an addition of 182 10 . O

Si, vu le prix de la farine, on acco
aux infirmes et aux invalides, un
ling et trois deniers par jour, au
d'un sheling, cela donnera une ai
tionde - -

£2564 10 5½2

Q. I-ave you any explanations to give on the Esti-
mate ?

A. The Nuns of the General Hospital have prepared
a

0 0.•
562 6 8.

£2382 0 5½
rde

she-
lieu
ddi-

- 182 10 0

£2564 10 5J

Q. Avez-vous quelque explications à donner sur l'es-
timation ?

R. Les religieuses de l'Hôpital-Général ont préparé
une

238204 5 U
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à room in the upper part of their building forthe twelve
additional Infirn proposed; and provided Beds. It is
intended by the Comnissioners to send those of the In-
sane who are manageable to the Country, if any person
can be found to take them at the present allowance.

Q. Do you think that any one in the country parts
would take any of the Insane now confined, at the pre-
sent allowance?

A. I think some Farmers might take some of them;
there may be three or fbur tiat arc manageable.

Your Committee have examined the Documents re-
ferred, and taken Evidence on the Report and on the
Instruction to them given. It appears by the evi-
dence of Mr. Young, that the Accounts of. Mr. Durette,
the present Treasurer, submitted by the Commissioners,
have been audited and passed. The Accounts of the
late Treasurer, Jean Bélanger, Esquire, including a ba-
lance unexpended, of the year One thousand cight hun-
dred and twenty-six, amounting to Three hundred and
eighty-nine pounds thiee shillings and four pence have
been also audited and passed. There is, however, a
balance due by his Estate of Four hundred and thirty-
seven pounds eighteen shillings and four pence, wliich
is yet unpaid. Your Conmittee refer to the evidence
of the brother of the deceased, Executor and Guardian
of the Estate, on this subject. It appears that the late
Treasurer lad been in advance with the Commissioners,
as he had paid, before his death, to the Nuns Seven hun-
dred and one pounds five shillings, and only received
the làst' Warrant of Seven hundred and fifty pounds
the day before his last illness, during which lie was in-
capable of actively attending to bis affairs. The Exe-
cutor applied the ready money, exceeding Four hun-
dred pounds, found in his Chest to the uses of the Es-
tate, and hence the present deficiency, which was offi-
cially notified to the Executor last Winter, but whiclh
has not yet been paid for the reasons stated in the Evi-
dence.

The anount appropriated fbr the District of Qiebec
by the last Act passed, viz., of One thousand ciglit hun-
dred and twenty-six, vas
For Foundlings - - - - £420 18 5j

Arrears of General Hospital - 301 19 10
,,Insane - - - - - 675 0 0

Invalids and Infiri - - - 750 0 0

. £2147 13 3

The anount voted for One thousand eight hundred
and twventy-seven, and for which two Bills, under dif-
ferent-forms, passed the House, the first having been
amended in the Legislative Council, 'was
For Foundlings - - - - £454 19 10

Insane, Sick and Infirm - - 1055 16 5
,, Do. Hotel Dieu - - - 200 0 0

£1710 16- 8

The sums which appear to have been advanced by
Warrant on account of these services, appear to be,.

Fo 18'27.
August 6. To Mr. Bélanger, late Trea-

surer, before referred to 750 0 0
Nov. 19'. ToMr. Duretle, do. 844 12 8

May 4. T Dito -£1594 12 8

May 14.'Tó Ditto -
Sept. 19. To. Ditto -

Nov. 11. To Ditto

Foa 1828.
- - -- £888 17 8Si

- - - 46 16 0

- - 884 10 1

£18T20 8 9
The

une chambre clans la partie supérieure de leur bâtiment
pour les douze infirmes additionnels proposés, et y ont
placé des lits. C'est l'intention des commissaires -d'en-
vover à la campagne ceux d'éntre lès fous qui sont trai-
tables, si l'on trouve des personnes pour les prendre au
prix qui est maintenant accordé.

Q. Croyez-vous qu'il se trouverait dans les campa-
gnes des personnes qui prendraient des fous maintenant
renfermés, moyennant ce qui est actuellement ac-
cordé ?

R. Je crois qu'il se trouverait quelqués ctiltivateurs
qui en prendraient qielqties-uns d'entre eux; il peut
y en avoir trois ou quatre qui sont traitables.

Votre Comité ayant examiné les documeris ctii luf
ont été renvoyés, et entendu des témoins sur le dit- Rap-
port et vû les instructions qui lui ont été données ; 11
parait par le témoignage die Mr. Yoimg queles compte&
de Mr. Durette, le Trésorier actuel, présentés par les
Commissaires ont été odiis et alloués. . Les comptes du
ci-devant Trésorier, Jean Bélanger, Ecitúer, y incluse
une balance non-dépensée, pour l'année mil huit cent
vingt-six, se montant à. trois cent quatre-vingt-neuf li-
vres trois slelings et quatre deniers ont aussi été ouis et
alloués. Il reste due par la succession une balance de
quatre cent trente-sept livres dix-huit shelings et quatre
pence qui n'est pas encore payée. Votre Comité renvoie à
ce sujet au témoignage du frère du défunt, exécuteur et
curateur de la succession. Il paraît que le ci-devant
Trésorier avait été en avance avec les Commissaires,
vû qu'il avait payé aux Religieuses avant sa mort, sept
cent une livres cinq -shelings, et qu'il n'avait reçu le
dernier brevet de sept cent cinquante livres que la veille
de sa dernière maladie, durant laquelle il a été incapa-
ble de veiller à ses affhires. L'exécutéur appliqua aux
usage de la succession une somme d'argent, excédant
quatre cens louis qu'il trouva dans son bureau; et de
là le déficit actuel, qui fut notifié officiellement à l'exé-
cuteur, l'Hiver dernier; mais qui n'a pas encore été
payé par les raisons données dans son témoignagne.

La somme affectée pour- le Ditrict deQu'bec, par
le dernier Acte, passé en mil huit cent vingt-six était,
savoir :
Pour les enfans-trouvés, - - £420 13 5

" Arrérages de l'Hôpital-Général, 801 19 10
Les fous, - - - 675 '0 0

" Les invalides et infirmes, - 750 0 0

£2147 18 Si

Le montant affecté pour mil huit cent vingt-sept, et
pour lequel il avait été passé deux différens Bills dans
cette Chambre, le' premier ayant été amendé dans le
Conseil Législatif, était
Pour les enfhns-trouvés, - - £454 19 10

" fous, malades et infirmes - 1055 16 5
"" " de l'Hôtel-Dieu, , 200 0 0

£1710 16 3

Les sommes qui paraissent avoir été avancées par bre.
vets à raison de ces services paraissent être,

. Ex 1827,
6 Août, à Mr. Bélanger, Trésorier pré-
. cédent, ci-devant mentionné, - . £750 0· · 0
19 Novembre,. à Mr. Dure te ditto ·844- 12 S

£1594 12 8

EN 828,
14 Mai,. au même, -

19 Septembre, au même,
11 Novembre, au même, -

£888 17 8½
- 4616 -0
- 884 10 1

. £1820 3 9½
Demande

863
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The claim for the present year, as made by the Com-

missioners, for the persons at the charge oftthe Public,
last year, viz.:
For 120 Insane, at is. 8d per dien (365

days) - - - - - £608 6 8
,2, Infirn and Invalids, at is. 511 ) ()

, 78 Foundlings, at £7 10s. per annmi 585 0 0
incidental Expenses and articles fur-
nished - - - - - 115 7 1i

Forming the total amount of last year's
disbursements - - - - £1819 13 q4

Addition required by the Commissioners
for 1829.

For 19 more Infirm and Inva-
lids (women) at Is. per day £219 0 0

For Clothing for do.

For 8 more Insane,
at is. Sd.

For Ventilators for
Lodges

25 0 0

£241 0 0

£243 6 8

50 .0 0

For Q more Foundlings15 0 0

Demande pour l'année présente, telle que faite par
les Commissaires, pour les personnes à la charge du pu-
I lie, l'année dernière, savoir :
Pour 120 fius à un sheling et huit pence

par jour (365 jours,) - - £608 6 8
28 infirmes et invalides à un sheling, do. 511 0 0

" 78 enfalns-niouvés à sept louis dix she.
lings par an, - - 585 0 0

l'épenses casuelles et articles fournis, 115 7 1½

Formant de. déboursés de l'année der-
niue le total - - £1819 13 9½

Addition demandée par les commissaires pour iil
huit cent vingt neuf':

Pour 1e2 infirmes et invalides
de plus (fimwmes) à un she-
ling parjour. £219 0 0

"'véteniens pour les mêmes 25 0 C

£2_4 0 0
"8 fous de plus à

un shelinget huit
deniers £243 6 8

" ventilateurs pour
les logres, -0 0 0

- -293293 6 8

For Clothing for do. 10 0 0

-- 25 0 0
-- .562 6 8

£2882 0 5½
If the allowance of 1s. Sd. per day in

place of I s. for Infirm and Invalids,
on account of the price of Flour, is
graned, there will be an addition of 182 10 0

£2564 10 5½

Your Committee cannot recommend, under the pre-
sent circumstances, that. any addition should be made
to these Establishments, unless it be on the strongest
possible grounds.

With respect to the Insane, Your Committee con-
ceive that nothing but the danger to the Public from
their going at large, and the utter incapacitv of their
relations to provide for and secure them, can justify
their being placed at the public charge.

The same rule applies with additional force to the In-
firm. Those who have relat ions in a certain degree able
to support themn are comnpellable by the laws of the couin-
try to give them support, and the common feelings of
mankind strongly support that obligation.

The case of Foundlings is muîch more difficult to ma-
naue: it is connected with a vicious and depraved state
of Society, wherein the best fieelings of the human
breast are cast side and disregarded.

Your Vommittee are persuaded that the mist aken be-
nevolence of the Legislature has given encouragement
ta such a state of things, and that it oug't gradiually to
retrace its steps. in thi - a, well as in other matters of
the saine character, so i lat finally,- provisions purelv of
a charitable nature ought altogether to proceed fron
the charitable gifns and foutindations of individuials, who
alone seem fully authnrized ta dispose of their property
for such purposes, and in whose hands there is the least
danger of abuse

Your Coinmittee are of opinion, that the Comissi.
oners ought to be authorized to place such Idiots as are
in the Gaol, and the manageable anong the Insane in
the Cells,with persons in the Country Parishes ofknown
iharacter, and who should engage to keep them safely,
at the.present allowance, without complaints fromn the
neighbourhood, with liberty of being returned ta the

Cells

" deux enfians-trou-
vés de plus,

" vêtemens pour les
mêmes,

6 8

15 0 0

10 0 0
_-_ 25 0 0

Si, vu le prix de la fleure, on accorde aux
infirmes et aux invalides un sheling et
trois deniers, au lieu d'un sheling, cela
donnera une addition de - -

562 6 8

£2382 0 5s

182 10 0

£2564 10 5j

Votre Comité, sous les circonstances actuelles, ne
peut recommander de faire aucune augmentation à ces
établissenens, à moins que ce ne soit pour les raisons les
plus impérieuses.

A l'égard des Fous, votre Comité conçoit que, pour
les mettre à la charge du public, il ne peut y avoir
d'autre raison que celles du danger qu'il y aurait pour
le public de les laisser libres, et de l'incapacité entière
où sont leurs familles de les supporter et de les retenir.

1. a même raison s'applique aux Infirmes, avec encore
plus de force. Ceux-qui ont des parens capables de les

· supporter jusqu'à un certain point, les lois du pays o-
bligent ceux- ci de pourvoir à leur subsistence, et les
sentimens d'humanité naturels au cœur de l'homme
viennent à l'appui de cette obligation.

Il est bien plus difficile de régler le cas des enfans-
trouvés; il est lié avec un état vicieux et dépravé de la
société, dans lequel on foule aux pieds les plus fortes
affections d-i cœur humain.

Votre Comité ( st persuadé que la fausse bienveillance
de la Législature a fivorisé un pareil état de choses, et
que graduellement elle devrait revenir sur ses pas, tant
à cet égard que sous beaucoup 'd'autres de la même
nature ; de maniPre qu'à la fin les secours d'une nature
purenient charitable ne procdenit que des (Ions et des
fondations charitables des individus, qui seult ont le
plein droit de disposer de leurs biens pour de tels objets,
et entre les mains de qui il y a à craindre le.moins
d'ahus.

Votre Comité est d'opinion que les Commissaires
doivent être autorisé à placer ceux des Idiotes quisont
en prison, et les Fous des logesqui sont traitables, chez
des gens de la campagne d'un caractère connu, et qui
s'obligeraient à les garder en sûreté, moyennant ce qui
est accordé maintenant, sans que cela puisse donner
lieu à aucune plainte de la part du voisinage, avec la li-

berté
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Cells or Gaol, at the option of the Commissioners or the
party; and that no person should hereafter be received
in the Cells without the advice of a meeting of relations
and friends leld according to Law. They also recom-
mend that one or more additional medical men should
be put in the Commission, and that one of them at least
should visit ail those in the Hospitals, Cells and in Town,
in chârge of the Commission, and report once a
month.

Your Committee are fully aware of the great care and
responsibility imposed upon the Commissioners, and the
obligations of the public to tlhcm for their gratuitous
services.

Your Committee are also fully persuaded of the care
and attention bestowed on the unfortunate individuals
at the General Hospital and Hotel Dieu at the Publie
charge, under the personal inspection and general super-
intendlence of the Religious Ladies of those Communi-
tics, as also of the benefits the public derive from these
Institutions; which, by restricting the too prevailing
disposition of being provided for at the Public charge,
may be long sufficient for the real wants of a young and
industrious 'community.

As one of the means of effecting this desirable end,
Your Committee would recommend a rigorous scrutiny
respecting ail Candidates for vacant beds and places,
particularly as to thieir having any relation able to sup-
port them, and liable by Law, to be conpelled thereto.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Soli-
citor General,

The Reprt Ordered, That the said Report be referred to the
Comnittee of the whole House on the Report of the
Special Committee to whom were referred the Petition
of the President of the Corporation of the Montreal
General Hospital, and the Returns of the Grey Nuns of
Montreal

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr.
Bourdages,

codr, Ie,- Ordered, That the Message of the Legislative Coun-
'Il- cil, of yeEterday, relating to the Bill, intituled, " An
n Ju,- C"Act for the qualification of the Justices of the Peace,"

c o[l- be now taken into consideration.
catiti11:11 The House proceeded accordingly to take the saidciaidercd. «Message into consideration.

And the said Message was again read.
On' Motion of Mr. Fallières, seconded by Mr.

Bourdages,
Resolved, That a Message be sent to the Legislative

lluY "târelu. Couincili to inform their Honors thàt the Assembly have
taken into consideration the Message from the Legisla-
tive Council, of yesterday, relating to the Bill, intituled,
" An Act for the qualification of the Justices of the
." Peace," but that the Assembly condcive that it has
not been the practice of Parliament for either House to
desire of the other the information on which tlhey have
proceeded in passing any Bill, except where such infor-
ination lias related to ficts stated in such Bill as the
ground and formation thereof; and that the Assembly
.think this reason suiflicient for not giving at this time
any further answer to the Message of the Legislative
Council.

Ordered, That Mr. Vallières do carry the said Mes-
sage to the Legislative Council.

31mazerrom Lieutenant Colonel Yorke, Civil Secretary to His
.is Exceliency.. Excellency the Adninistrator of the Government, was

admitted within the Bar, and delivered to Mr. Speaker
a Message from His Excellency the Administrator of
the Government, signed by His Excellency..

And then lie withdrew.
And the said Message was read by Mr. Speaker, ail

the Members of the flouse being uncovered, and is as
fiblloweth:

JAMES

berté de les remettre soit dans les loges ou dans la pri-
son à l'option des Commissaires, ou de la partie ; et
que ci-après il ne soit reçu personne dans les loges,
sans l'avis d'une assemblée de parens et d'amis tenue
selon la loi. Il recommande qu'il soit adjoint à la coim-
mission un médecin ou d'avantage, et qu'un d'eux au
moins visite une fois le mois, ceux qui sont à l'hôpital
et dans la ville, à la charge de la commission, et en
fasse son rapport.

Votre Comité ignore nullement la grandeur de la
charge et de la responsabilité imposé aux commissaires,
et les obligations que le public leur a pour leurs services,
iendus gratuitement.

Votre Comité est aussi pleinement persuadé du soin
et de l'attention portés à ces infortunés à l'Hôpital-
Général et à l'Hôtel-'jieu, à la charge du public et sous
la direction personnelle et la surintendance générale des
Dames Religieuses de ces Communautés, et en même
tems des avantages que le public retire de ces Institu-
tions, qui en restreignant la trop générale disposition à
les maintenir aux dépens du public. peuvent suffire en-
core longtems aux besoins réels d'une société jeune et
industrieuse.

Comme un des moyens de parvenir à cette fin désira-
bles, votre Comité recommanderait de faire un examen
rigoureux de ceux qui demanderaient les lits et places
qui pourraient n'étre pas occupés, et de voir sur-tout
s'ils n'ont point de parens en état (le les soutenir et qu'on
pût obliger à le faire d'après la loi.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. le Sol-
liciteur Général,

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé au Comité
de toute la Chambre sur le Rapport du Comité Spécial
auquel a été référée la Pétition du Président de la Cor-
poration de l'Hopital Général de Montréal, et les re-
tours des Sours-Grises de Montréal.

le rapport r6r6
ri.

- Sur miotion de Mr. iallières, secondé par Ñr. .or.
dages,

Ordonné, Que le Message du Conseil Législatif du Le Message à
jour d'hier, relativement au Bill intitulé " Acte pour la Conseil -

dant les Docu.
" qualification des Juges de Paix" soit maintenant pris meu

Bill pour la
en considération. quaification des

La Chambre a en conséquence procédé à prendre le Juges de 1aix,psenconsidil-
dit Message en considération. ain

Et le dit Message a été lu de nouveau.
Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Bour-

dages,
Résolu, Qu'il soit envoyé un Message au Conseil Lé-

gislatif, pour informer leurs Honneurs que PAssemblée Chambre au

a pris en considération le Message du Conseil Législatif Mc"'°

dujour d'hier, relativement au Bill'intitulé " Acte pour
" la qualification des Juges de Paix," mais que l'Assem-
blée conçoit que- la pratique Parlementaire n'a pas été
qu'une Chambre ait demandé à l'autre l'information sur
laquelle elle a procédé en passant aucun Bill, excepté
lorsque cette information a eu rapport à des faits articu-
lés dans un Bill comme la base -et fondement d'icelui; et
que l'Assemblée regarde cette raison comme suflisante
pour ne donner, quant à présent, aucune réponse ultéri-
eure au Message du Conseil Législatif.

Ordonné, Que Mr. Va!lières porté le dit Message ati
Conseil Législatif.

Le Lieutenant Colonel Yorke, Secrétaire Civil de l,essagde ,,,,
Son Excellencé l'Administrateur du Gouvernement, a Exceaence.
été admis en dedans de la barre, et a remis à Mr' PO-
rateur un'Message de Son Excellence l'Administrateur
du Gouvernement, signé de Son Excellence.

Et alors il s'est retiré.
Et le dit Message a été lu par Mr. l'Orateur, tous les

Membres de la Chambre étant découverts, et il est
comme suit:

4-Z JAMES
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JAMES KEMPT,
Royai Institu. Iis Excellency the Administrator of the Goverri-
tion. ment regrets to inifbrm the House of Assembly thiat it

lias been found impossible under the Act of One thou-
sand eight hundred and one, to form a separate Com-
mllittee of the Royal Institution, for the exclusive regu-
lation and superintendence of Roman Catholic Schools,
as recommended in the late Governor in Chief's Mes-
sage to the Assembly of the thirteenth of February One
thousand eight hundred and twentv-seven, that Act not
authorizing the Governor to add a suflicient nuiber of
Nembers to the Board of Trustees for that purpose.
It being, lowever, most desirable that an arrangement

ofso much importance, and onewhich will secure the co-
operation and assistance of the Roman Catholic Bishop
and the Clergy of that Church should be carried into
in mnediate execution, Ilis Excellency recommends the
-ouse of Assembly to amend the Act of One thousand

eight hundred and one, in so far that the necessary
power may be vested in the Governor to increase the
number of Trustees, in order that a separate Conmittee
rnay be formed for the superintendence of the Roman
Catholic Schools.

In connection with this subject, His Excellericy lays
before the Assemblya Copy ofa Memorial whicli lie lias
lately received from the Reverend Doctor Mills on the
subject of his Salary, as Secretary to the Board of the
Royal Institution, to which ollice he was appointed by
Letters Patent, bearing date the thirteenth of Decenber
One thousand cight iundred and nineteen, and having,
upon enquiry, satisfied himself of the nature and extent
of the duties Doctor Mills lias beei called upon to per-
form, Ilis Excellency considers it due to him to re-
commend the prayer of bis Memorial to the favorable
consideration of the Assembly.

Castle of Saint Le vis,
17th January 1829.

Copy ofthe Memorial referred to iii the above Messaoge:
To His Excellency Sir James Keipt, G. C. B., Admi-

nistrator of the Province of Lower Canada.
The Memorial of the Rev. Dr. Mills, Secretary to

the "«Royal Institution for the advancement of Learn-
"ing," incorporated under the Provincial Act forty-
first George Third, chapter seventeen.

Most respectfully Sheweth,
That your Memorialist was appointed Secretary of

the Corporation by Letters Patent bearing date the
thîrteenth December One thousand ciglit hundred and
nineteen.

Thxat your Memorialist having been recommended
shortly after for a Salary of One lundred pounds ster-
ling per annum, to commence from that date, experien-
ced continuai disappointment, till at lengtlh, after nearly
five years delay, instructions were given in a Despatch
fron Earl Bathurst to Sir Francis Burton, dated eighth
October One thousand eight hundred and twenty-four,
to call upon the Provincial Legislature to make provi-
sion for your Memorialist's service.

That, nevertheless, no communication was made to
the Legislature 'upon the subject during the ensuing
Session, but that a Message to this effect was sent to the
Assembly the year fbllowing by His Excellency the late
Governor in Chief, the consideration of whvich was
postponed at the timne, and has not since been resumed
by that body.

That in a Memorial addressed to His Excellency Sir
Francis Burton by the Corporation, bearing date the
first of February One thousand eight hundred and twen-
ty-five, it is stated in corroboration of YourMemorialist's
claim, that " the Board engaged his services from the
" very. first at a stipulated Salary of One hundred

pounds a year."
That nearly four years more have now elapsed, and

that nothing at ail satisfactory or conclusive lias yet
been arranged upon the subject, whfle the arrears al-
ready amount to the large, and to Your Memorialist,

mnost

JAMES ICEMPT,
C'est avec regret que Son Excellence PAdministra-

teur du Gouvernement, annonce à la Chambre d'Assem-
blée qu'il a été trouvé impossible en vertu de l'acte de
mil buit cent-i, de formerun Comité séparée de l'Institu-
tion Royale pour le règlement exclusifet la surintendence
des Ecoles Catholiques Romaines, tel que reconimandé par
leiessage du ci-devant Gouverneuren Clc. l'Assemblée
en date du treize Février mil huit cent vingt-sept, vû que
cet Acte n'autorise pas le Gouverneur d'ajouter un nom-
bresuflisantde Membres auConité des Sindies acet etlet.

Néanmoins, comme il est très à désirer qu'un arrange-
ment d'une aussi haute importance, et qui tendrait à as-
surer la co-opération et l'assistance de l'Evêque Cathoe
lique Romain et le Clergé de cet Eglise, fit immédiate-
ment mise à exécution, Son Excellence recommande à la
Chambre d'Assemblée d'amender l'Acte de mil huit centa
un, en sorte que le Gouverneur étant revêtu de l'autorité
nécessaire d'augmenter le nombre des Sindies, l'on puisse
former un Comité séparée pour la surintendence des
Ecoles Catholiques Romaines.

Comme ayant rapport à ce sujet, Son Excellence met
devant l'Assemblée la Copie d'une représentation qu'il
a dernièrement reçue du Révérend Dr. Milts au sujet
de ses appointemens comme Secrétaire du Bureau de
l'Institution Royale, à laquelle charge il fut nonuné par
Lettres Patentes en date du treizième Décembre mil
huit cent dix-neuf: D'après les informations prises à ce
sujèt, et après s'étre assuré de la nature et de l'étendue
des devoirs que le Dr. Mills a eu à remplir, Son Excel.
leñce considère qu'en justice au Dr. Mils il doit recon.
mander sa représentation à la considération favorable do
l'Assemblée.

Ciateaù SaintJboul?,
17 Janvier 1829.

Copie de la Reqéte mentionné dans le Message ci-dessus.
A Son Excellence Sir Janmes Kempi, G. C. B. Adminis-

trateur de la Province du Bas-Canada.
La Requête du Révérend Dr. Mills, Secrétaire de

" l'Institution Royale pour l'avancement des Sciences'ý
incorporée en vertu de l'Acte Provincial de la quarante.
et-unième George Trois, chapitre dix-sept.

Expose très respectueusement,
Que votre suppliant fut nommé Secrétaire de la Cor-

poration par Lettres Patentes en date du treizième Dé-
cembre mil huit cent dix-neuf.

Que votre suppliant fut peu de. tems après recommandé
à des appointemnens aci montant de cent livres sterling
par année, à commencer de cette date, maisqu'il a depuis
éprouvé des contretenis continuels; Jusqu'à ce qu'enfin
après un délai de près de cinq ans, il fut donné des in.
structions dans une] Dépêche lu Comte Bathirsi .à
Sir Francis Burton, en date du huitième Octobre mil
huit cent vingt-qùatre., d'appeller l'attention de la Lé-
gislature Provinciale à l'effet de pourvoir à quelques dis-
positions pour les services de votre suppliant.

Que cependant il ne flt donné aucune communication
à la Législature sur ce sujet dans la Session alors sui-
vante, mais l'année suivante il fut envoyé à cet égard
un Message à l'Assemblée par Son Excellence le ci-
devant Gouverneur en Chef; la considération en. fut.
remise alors, sans avoir depuis été renoùvelée par ce-
corps.

Que dans une Requète adressée à Son Excellence Sir
Francis Burton de la part de la Corporation, en date du
premier Février mil huit cent vingt-cing, il y est dit à
l'appui de la reclamation de votre suppliant, que "le
" Comité s'était dès le principe engagé de rééompenser
"ses services par des appointemens fixes de cent louis
" par année."

Qu'il s'est maintenant écoulé encore près de quatre.
autres années, et que rien de satisfaisant ni de conclusif
n'a été effectué à ce sujet; tandis que les arrérages se mon-
tent à la forte somme de neuf cent livres sterling, somme

très'

"ni utifflt j
J(u.iaie ;
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most serious, àum of Nine hundred pounds sterling, the
simple interest upon which, owing to the non-payment
of the yearly Salary, as it became due, lias accunulated
to no less than Two hundred and sixteen pounds ster-
ling.

That the duties of' Vour Memorialist have in the
mean time increased to an extent which could hardly
have been anticipated ; the number of Schools, since
the establishment of the Corporation, laving been aug-
mented from thirty-sevon, niany of which were mere no-
minal institutions, to iearly ninety, all of ivhich are effi-
cient, and niany of them flourishinig.. That the corres-
pondence eûtailed upon Your Memorialist by these dif-
ferent establishments, is in no small degree irksone and
laborious, and that the correspondence is of course ex.
clusive of the ordinary routine business of the Corpora-
tion, in itself sufficiently burthensome . to which lias
been added, for the last two years, the responsibility of
paying the Masters' Salaries.

That under all these circumstances, Your Memorial-
ist ventures most respectfully to. approach Your Excel-
lency in the full confidence of the justness of his laim,
and in the humble hope that Your Excellency will be
graciously pleased to take his case into your favorable
consideration, either by laying it before the Legislature
or otherwise, as to Your Excellency's Visdom may seeni
best.

And your Mcmorialist, as iii dùty bound, &c. &c. &c.
J. L. MILLS, D. D.

Secretary ta the Royal Institution.
Quebec, 8th January 1829.

A true Còpy,
C. YORKÉ, Secretary.

On Motion of Mr. Solicitor Gencral, seconded by Mr.
Quesnel,

Th M.age Ordered, That the said Message be referred to a
" """ d Committee .of the whole House.

Resolved, That this House will, on Wednesday next,
resolve itself into a Committee of the whole House on
the said Message.

.6'alct..e. T he Hotis being informied that Lieutenant Coionel
i"'i Yorke, Civil Secretary to bis Excellency the Adminis-

Lands laid be- trator of the Government, wvas at the Door, lie was cal ledrun. Iki Iuun. in, and, at the Bar, delivered aCopy of the Instructions
on the systeri now adopted for the selling and granting
of the Waste Lands of the Crown, in compliance with
the Address of this House of Wednesday last.

Appendiu (x.) For the said Instructions, sec Appendix (X.) at the
end of this Volume.

531are Mi. licitoi. deneral móôved to resolve, seóontec byBnd.p. Mr. Proulx, That the Plan and Estimates made by Jean
B13aptiste Bedard, and furnislied to this House in the
year, One thousand eiglt hundred and: sixteen, with re.
ference to a Biidge over the River Saint Maurice, and
the Report of the Special Committee on the Internal
Communications of. that year on the same subject, be
referred to a Special Committee of five Members, ta ex-
amine the saime with referenée to the erécting of a
Bridge over the said Rivei Saint Maurice, and to report
thereon with alI convenierit speed, vith pover to .send
for persans, .papers and records.

Mr. Speaker objeeted ta redeiVe the motion, statiÎg
for reason, that it was out of order, as the erection of a
Bridge was of a local nature, and the samé matter laving
already been under éonsideiatièn in a Committee of the
vhole House, âhicli Committee rose without report-
iug.

An appeal beingi made ta the Flouse from Mr.
Speaker's decision;

The bouse divided, and the niames being dalled for,
they were taken down, as followeth:

For Mr. Speaker's decision,
Messrs. Lefebvre, Mousseau, Valois, Young, Quirouet,

Samson, Poirier, Fortin, Vallières, Leslie, Viger, Lee,
.ieilsoni

très considérable à l'égard de votre ilétitionnaire, et dont
l'intérêt simple, faute de payement de ses appointemens
annuels à mesure qu'ils étaient échus s'est accumulé à
une somme de pas moins de deux cens seize livres ster-
ling.:

Que les devoirs de votre suppliant se sont en mémé
tems augmentés à un point tel que l'on aurait pu à peine
anticiper ; le nombre des Ecoles depuis l'établissement
de la Corporation, qui n'était que de trente-sept, et dont
plusieurs n'étaient que des Institutions nominales, s'é-
tant accru jusqu'à près de quatre-vingt dix, toutes effec-
tives, et plusieurs desquelles sont dans un état florissant.
Que la correspondance dont votre suppliant est chargé
par suite de ces divers établissemens est difficile et labo-
rieuse, et que la correspondance qui, par elle même, et à
part de la routine ordinaire des affhires de la Corporation
est suffisamment onéreuse, se trouve en outre chargée
depuis quelques années de la responsabilité de payer lei
appointemens des Maîtres.

Sous toutes ces circonstances votre suppliant ose res-
pectueusement approcher votre Excellence dans la ferme
confiance que la justice de ses reclamations est bien fon-
dée, et dans l'espérance bien humble qu'il plaise gra-
cieusement à votre Excellence de prendre le sujet en
sa bienveillante considération, soit en le soumetant à la
Législature ou de telle autre manière, ainsi que la sagessé
de votre Excellence le trouvera le plus convenable.

Et votre suppliant, comme par devoir ne cessera, &c:
J. L. MILLS, D. D.

Secrétaire de l'Institution Royale.
Québec, 8 Janvier 1829.

Bon pour Copie.
C. YORKE, Secisétáiré.

Sur motion de Mr.le Solliciteur Général secondé
par Mr. Quirouet,

Ordonné, Que le dit Message soit référé à un Comité l. Ms. r-
de toute la Chambre.

Résolu, Que Mercredi prochain, cette Chambre se
formera en un Comité de toute la Chambre sur le dit
Message.

La Cianibré étaùt infdrmé qjue le Lieutenant Colonel
Yorke, Secrétaire Civil de Son Excellence l'Adminis-
trateur du Gouverneient, était à la porté, il a été
admis; et a remis à la Barre une Copie des Instructions
sur le système maintenant usité pour la vente et octiroi
dei terres vacantes de la Couronné, Cônfdrmémnent à
l'Adresse de cette Chambre de Mercredi dernier.

Pour les dites Instructions, voyez Appendice (X.) à
a fin de ce Volume.

Les Insiru.L4,
Mon. .
misnairexpour,
les 'l'erres de la
Couronne mises
devantia Cham-

Appendice (X)

Mi. le Solliciieur dénéral a ýroposé (Ìe résoudre;. se- pont de si:
condé par Mr. Prordr, que les plans et éstimatio~ns faits "
par Jean Baptiste Bedard, et fournis à cette Chambre
dans l'année mil huit cent seize, qui ont rapport à ui
Pont sur la Rivière Suint Maurice, et le Rappokt du
Comité Spécial sur les Communicatioris Intérieui.es de
cette année sur le même sujet, soient référés à un Co.
mité Spécial de cinq Membres, poir en etaminer le

. contenu quani à ce 4ui a rapport à l'érectiori d'un Pont
sur la dite Rivière Saint-Jlaurice, et pour en faire rap-
port avec toute la diligence cnveiablë, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papièrs et records. .

Mr. l'Oiateur a objecté de recevoir la motidn, don.
iant pour raison qu'elle n'était pas.d'ordre, comme l'é-
rection d'un Pont était d'une natüre locale, et le inême
sujet avait déjà été pris en considération :è Comité de
toute la Chambre, lequel Comité s'est levé sans. faire
rapport.

Un appel ayant éfé fait à la Chambie, de la décisiori
de Mr. l'Orateur

La Ciaimbre s'est diiisé, ei leï noms ayant été dèman-
dés, ils ont été pris comme suit *

Pour la décision de Mr. l'Orateur;
Messieurs Lefebore, 1 Mousseau, Valois, YÔung, Qui

rouet, Samnson, Poirier, Fortin, Vallieres; Leslie, Viger,
. Le;
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Neilson, Borgia, Laterrière, A. Papineau, E. C. La-
gueux, Louis Lagueux and Cuvillier. (19.)

Against it, .
Messrs. Larue, Proulx, Solicitor General and Bour-

dages, (4.)

1M1r. Solicitor General moved, seconded by Mr. Bour-
dages, That this House will, on Wednesday next, resolve
itself into a Conmittec of the whole Ilouse, to consider
the CXpcdielcy of building a Bridge over the River
Saint Maurice, in the County of Saint MJauricc.

Mr. Speaker again objected to receive this motion,
for the reasons already statéd.

An appeal being again made to the Ilouse from Mr.
Speaker's decision;

The House divided, and the names being again call-
ed for, they were taken down, as followeth:

For Mr. Speaker's decision,
Messrs. Lefebjvre, Valois, Young, CloueI, Hieneyl, E.

C. Lagueux, Samson, Fortin, Laids Lagueux, Leslie,
Viger, Lee, Neilson, Laterrière, Borgia, Cuvillier and
A. PApineau, (17.)

Against it,
Messrs. Larue, Cannon, Boissonnault, Vallières, Bour-

dages, Solicitor General and Proul. (7.)

Mr. Solicitor General noved, seconded by M1r. Can-
non, That it be an Instruction to the Coinittee on
Roads to consider the expediency of imnproving the
communication between the Districts of Ajontreal and
Tliree Rivers, and between Threc Rivers and the Dis-
trict of Quebec.

The House divided on the question, and the names
being called for, they were taken down, as followeth:

Yeas,
Messrs. Vallières, Leslie, Solicitor General, Cannon,

Boissonnault, Larue and Proul.r, (7.)
Nays,

Messrs. Louis Lagueux, Borgiu, Bourdages, Lee, La.
terrière, Neilson, iIeney, Valoi., Fortin, Saison, E. C.
Lagueux, Young, Cuvillier, Ltjèbvre, Viger and Cluuet,
(16.)

So it passed in the negative.

Mr. Larue, from the Comrnittee of the whole flouse
on the Bill for the encouragement and relief of certain
Persons thereim mentioned, and others, authorizing them
to associate themselves by the niame of The "Quebec
" Friendly Society" under certain Restrictions, Rules
andRegu lations therein mentioned, reported, according
to order, the anendment made by the Committee to
the said Bill ; anc lie read the Report in his place, and
afterwards delivered it in, with the Bill, at the Clerk's
Table, where the amendment was again read.

On Motion of Mr. Valliéres, seconded by Mr.'Qirouet,
Ordered, That the question of concurrence be now

put upon the said amendmnent.
And the said amendment being again read, and the

question of concurrence beinîg put thercon, it was
agreed to by the House, and

Resolvced, That this House doth coneur with the
Committee in the said aniendiment.

Ordered, Tlat the said Bill, as amended, be engrossed

Mr. Quironet, from the Committee of the whole
House on the Report of the Special Committee to,
whom was referred the Petition of divers Mariners of
the District of Quebec, and also the Ietition of Louis Le.
mieux, reported, according to order, the Resolutions of
the said Committee; and lie read the Report in hisplace,
and afterwards delivered it in at the Clerk's Table,
where the Resolutions were again read, as followeth:

1. Rcsoi:ed, Tlhat it is the opinion of this Committee,
That it is necessary to establish a Store of Provisions at
River Sainte Innr, below Cap Chaf, on the River Saint
Lawrence, for the assistance of persons Shipwrecked.

VoL-38. 2.

Lee, Neilson, Borgia, Luterriere, A. Papineau, Efinne
Claude Lagueux, Lois- LagueuV et Cuvillier. (19.)

Contre,
Messieurs Larue, Proulx, le Sollicitcur Génér*al et

Bourdagcs (4.)

Mr. le Solliciteur Général a proposé, secondé par Mr.
Bourduges, que Mardi prochain cette Chambre se for-
niera en un Comité de toute la Chambre pour considé.
rer s'il serait expédient de batir un Pont sur la Rivière
Saint-Maurice daus le Comté de Saint-.,I'aurice.

Mr. l'Orateur a objecté de nouveau à recevoir la mo-
tion, pour les raisons déjà données.

Un appel étant de nouveau fait à la Chambre de la
décision de Mr. lOrateur.

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:

Pour la décision de Mr. l'Orateur,
Messieurs Lefebvre, Valois, Young, Clouet, HIeney

Elienne Glautde Lagueux, Samson, Fortin, Louis Laguezî',
Leslie, Viger, Lee, .îVeilsoni, Lalerriere, J3orgia, Cu-
villier et A. Papineau. (17.)

Contre,
Messieurs Larne, Cannon, Boissonnault, V7allièrcs,

Bourdages, le Soliciteur Général et Plrozl. (7.)

Mr. le Solliciteur Général a proposé, secondé par
Mr. Cuinon, qu'il soit une instruction au Comité sur
les Chemins, (le considérer s'il est expédient d'améliorer
la communication entre les Districts de .4lontréal et des
Trois-Rivicres, et entre les Trois-Rivieres et le District
de Québcc.

La Chambre s'est divisée sur la question. et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour,
Messieurs Vallieres, Les'ie, le Solliciteur Général,

Cannon, Boissonnault, Larue et Proulz. (7.)
Contre,

Messieurs Louis Lagteux, Borgia, Bourdages, Lee,
Laterriere, Neilson, Hency, Valois, Fortin, Sanson,
Eienne Claude Lagueur, Yuing, Cuvillier, LCèbvre,
Viger et Clouet. (16.)

Ainsi elle a passé dans la négative.

Mr. Lee, du Comité de toute la Chambre sur le Bill
pour le soulagement et le secours de certaines personnes
y nommés, et d'autres, qui les autorise à s'associer soUs
le nom de la " Société Amicale de Québec," sujette aux
restrictions, règles et règleniens y contenums, a lait rap-
port, conformémcnt à l'Ordre, d'e l'amendement fait au
dit Bill par le Comité; et il a lu le Rapport à sa place,
et ensuite l'a remis avec le Bill, à la table du Greffier,
où l'amendement a été lu de nouveau.

Surmotion de Mr. Vallieres, secondé par Mr. Quirouet
Ordonné, Que la question de concurrence soit main-

tenant mise sur le dit amendement.
Et le dit amendement ayant été lu de nouveau, et la

question de concurrence ayant été mise sur icelui, il a
été accordé par la Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans le dit amendement.

Ordonné, Que le Bill, 'tel qu'amendé, soit grossoyé.

Mr. Quirouet, du Comité de toute la Chambre sur le
Rapport du Comité Spécial auquel a été réfirée la Pé-
tition' de divers Navigateurs du District de Québce, et
aussiela Pétition de Louis Lemieux, a fait rapport, con.
formément à l'Ordre, des Résolutions du dit Comité ; et
il a lu le rapport à sa place, et ensuite Pa remis à la ta-
ble du Greflier, où les Résolutions ont été lues de nou-
veau, comme suit:

1. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, Qu'il est
nécessaire d'établir un Dépôt de Provisions à la Rivière
Sainte-Anne, plus bas que le Cap-Chat, sur le fleuve
Saint-Laurent, pour l'assistance des' naufragés.

Quebee Friend-
ly Society In-
corporation Jill
reporned.

engrossed.

Resolution
reported on
Cape tat i-
po.t of l'rovi.

Rapp orM le"
131111 cw la &,IE.&
téS Amnic.ilede
Qué~bec';

c. Bl gromÎ

Rapport sur le
D)(pot du Coe
Chat. '
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2. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a sum, not exceeding One hundred and fifty
pounds currency, be appropriated for the purchase of
Provisions necessary for that Store.

3. Resolved, Tlat it is the opinion of this Commit-
tee, Tlat a sum, not exceeding fifty poundscurrency, be
also appropriated for the Salary of the Keeper of the
said Store.

On Motion of Mr. Laterrière, seconded by Mr. Bor-
gia,

Ordered, That the question of concurrence be now
separately put upon the said Resolutions.

And the saidI Resolutions being again severally rend,
and the question of concurrence being separately put
thereon, they were agreed to by the House, and

Resulred, That this Hoiuse doth concur with the
Committee in the said Resolutions.

The Order of the Day for the second reading of the
Bill to establish a Turnpike Road from Alontreal to
Lonizie Pointe, being read;

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Larue.
Ordered, That the said Order of the Day be dis-

charged.

The Order of the Day for the Flouse in Committee
on the Reports of the Special Comnittee to whom were
referred the letition of the President of the Corporation
of the Monircal General Hospital, and the Returns of'
the Grey Nuns of Montreal, and also the Report of
the Commissioners for the District of Quebr c, appointed
under the A et of the sixtlh George the Fourth, relating
to ·Hospitals, and other charitable purposes, being
read ;

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Heney,
Ordered, That the said Order of the Day be poqt-,

poned till the thirty-first instant.

The Order of the Day for the louse in Committee
on the Bill to extend certain privileges therein menti-
oned, to persons of the Jewish Faith, and for the purpose
of obviating certain inconveniences to which others of
1lis Majesty's Subjects might otherwise be liable, being
read ;

The House accordingly resolved itself into. the said
Commuittec.

ce. on .1 Mr. Speaker left the Chair.
Sif Mr. Clouet took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resu med the Chair;
And Mr. Clouet reported that the Committee had

gone through the Bill, and had made several amend-
ients thereto, which lie vas directed to report to the
louse whenever it shall be pleased to receive the

sanie.
Ordered, That the Report be now received.

Report. And lie read the Report in his place, and afterwvards
delivered it in at the Clerk's Table, where the amend-
ments vere again read.

On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by
Mr. Fortin,

Ordered, That the question of concurrence be now
separately put upon the said amendments.

And the'said amendments being again severally read,
and the question of concurrence being separately put
thereon, they were agreed to by the House, and

Resolved, That this House doth concur with the
Committee in the said amendments.

Th --illen. Ordered, That the said Bill, as amended, be en-
grossed.

The Order of the Day for the House in Committee
on the Report of the Special Committee -to whom was,
referred the Petition of the Inhabitants of the County
of Cornwallis, relating to a College, being'read;

The House accordingly resolved itself into the said.
Committee.

Vol,.-38.1 Mr.

2. Réso lu, Que c'est l'opinion de ce Comité, Qu'une
somme n'excédant point cent cinquante livres courant,
soit appropriée pour l'achat des Provisions nécessaires à
ce Dépôt.

3.. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, Qu'une
somme n'excédant point cinquante livres courant, soit
aussi approprié pour le salaire du Gardien du dit Dé-
pôt.

Sur motion de Mr. Laterriere, secondé par Mr.
Boria,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant séparément mise sur les dites Résolutions.

Et les dites Résolutions ayant été séparément lues
dle nouveau, et la question de concurrence ayant été
séparément mise sur icelles, elles ont été accordés par
la Chambre. et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dites Résolutions.

Lu l'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill .
pour établir un Chemin de Barrière de Montréal à la seconde leciur
Longie-Pointe. du iu Che.

J5 min de la
Sur motion de Mr. Leslie, secondé par fr. Larue, Longue "ointe
Ordonié, Que le dit Ordre du Jour soit déchargé. ar

Lu l'Ordre du' Jour pour que la Chambre se forme
en Comité sut les Rappoits du Comité Spécial au-
quel a été référées la Pétition du Président de la Cor-
poration le 1lopital Général de Montréal, et les Re-
tours des Sours-Grises de Montréal, et aussi le Rapport
des Commissaires pour le District de Québcc, nommés
en vertu de l'Acte de la sixième George Quatre, rela-
tivenent aux IHopitaux, et autres objets charitables.

Rapport sur lis
Hopitaux remit;

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Heneg,
Ordonné, Que le dit Ordre du Jour soit remis au

trente-et-unième du courant.

Lii l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour étendre certains priviléges y
mentionnés aux personnes professant le Judaïsme et
pour obvier à certains inconveniens auxquels pourraient
être autrement exposés d'autres sujets de Sa Majesté.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. .. comité sar I,
Mr. Clouet a pris la Chaire du Comité. Bl nar;
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Clouet a fait rapport que le Comité avait passé

le Bill et y avait fait plusieurs amendemens, dont il avait
ordre de faire rapport à la Chambre quand il lui plairait
dé le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et erisuite l'a remis,

avec le Bill, à la table du Greffier, où les amendeiens rapport;
ont été lus de nouveau.

Sur motion de Mr. le Solliciteur Général, secondé par
Mr. Fortlin,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant séparément mise'sur les dits amendemens.

Et les dits amendemens ayant été séparémerit lus de
nouveau, et la question de concurrence ayant été séparé.
ment mise sur iceux, ils ont été accordés par la Cham-.
bre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité'
dans les dits aniendemehs.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros.
soyc.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambré se foire en'
Comité sur le Rapport du Comité Spécial aùquel a .ét€'
référée la Pétition des Habitans du Comté de Cornwallis,
relativement à un Collège.

La Chambre s'est en conséquence foirêé en lè. dit
Comité. Mr.

5 A
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"&in ri011



370 9 Geo. IV. 17-19th 7anuary. 17-19 7anvier. A. 1829.

comnreeon Mr. speaker left the Chair.
.oige. .M1r. Larue touk the Chair of the Committee.

Mr. Speaker resumed the Chair.

Then, on Motion of 1%r. Viger, seconded by Mr
C«nnon,

The Ilouse adjourned till Monday next.

Monday 191th January 1829.

R. Figer, accompanied by the other Messengers,
A nswer to, an l

" dre°ç." reported to the House, that their Address of Sa-
turday last to lis Excellency the Administrator of the
Government, praying 1-lis Excellency would be pleased
to cause to be laid before this flouse, Copy of a Des-
patclh from the Secretary of State for the Colonial De-
paitmîent, to Sir Francis Burton, Lieutenant Governor
of this Province, dated the thirtieth of Septeiber One
thousand eight hundred and tweiity-fwie, and having
reference to another Despatch ofthe fourth of June of
the saine year, had been presented to His Excellcncv;
and that lie had been pleased to give for answer, that
the Despatch in question not being of record in the
Office, nor in his possession, lie could not comply with
the desires of the flouse.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Quesnel,
Resolved, That this House do now resolve itself into

a Committee of the whole Hoiuse to consider the expe-
diency of suspending, for a limited time, theOrdinances
of the seventeenth and thirtieth George the Third, for
preventing Accidents by Fire.

The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

Cmnitte gn Mr. Speaker left the Chair.L'rinances 
je-Acci. Mr. Qidrouet took the Chair of the Committec.

dents by Fire ; Mr. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. Quirouet reported that the Comnimittee hîad

come to a Resolution, which he was directed to subinit
to the House wlenever it shall be pleased to receive
the same.

Ordered, That the Report be now received.
A ne.niuation And lie read the Report in hlis place, and after-
,eported. wards delivered it in at the Cierk's table, vhere the

Resolution was again read, as followeth :
Resolved, That it is the opinion of this Committee,

That it is expedient to suspend, for a limited time, the
Ordinances of the seventeenth and thirticth George the
Third, for preventing Accidents by Fire.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Bu-
reau,

Resclved, That this flouse doth concur with the
Conmittee in the said. Resolution.

Montreâ Fiee Ordered, That Mr. Leslie have leave to bring in a
Society Bill; Bill to suspend for a limited time certain Ordinances

therein mentioned, as fhr as the saine relate to the City
of Montreal, and to establish a Society therein for pre.
venting Accidents by Fire.

recefved and He accordingly presented the said Bill to the House,
red the lirit and the same was received and read for the first time.

Ordered, That the said Bill be read a second time
to-morrow.

A Message f.om the Legislative Council, by the Ho-.
norable Mr. De Léry, one of the Masters in Chan-
cery:

-Mr. Speaker,
The council . The Legislative Council ba-te passed the following
have agreed to Bills with several amendments, to which they desire the

concurrence of the House of Assembly.

Government
claiman. . lit
wi h amend.

" An Act for facilitating a legal remedy to sucli as
4 have clains and dlemands on His Majesty's ,Provin-
'I cial Government."

"An

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Larue a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire.

Alors, sur motion de Mr. Uiger, secondé par Mr.
Cannon,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Comité sur le
Colé..e de Es.
moamka.

Lundi, 19 Janvier 1829.

R IL. Viger, accompagné des autres Messagers, a fait
iY rapport à la Chambre, que son Adresse ce Samedi

dernier à Son Excellence l'Administrateur du Gouverne.
ment, priant Son Excellence de faire mettre devant cette
Chambre copie d'une Dépèche cdu Secrétaire d'Etat
pour le Département des Colonies à Sir Francis Burton,
Lieutenant Gouverneur de cette Province, daté le
trentième Septembre mil huit cent vingt-cinq, et ayant
référence à un autre Dépeche du quatrième Juin de la
mnème année, avait été présentée à Son Excellence, et
qu'il lui avait plû de donner pour réponse, que la Dé.
pêche en question n'étant point en record dan3 le Bu-
reau, ni en sa possession, il ne pouvait se conformer aux
désirs de la Chambre.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Iir. Quesnel,
Réào!in, Que cette Chambre se forme maintenant en

un Comité de toute la Chambre pour considérer s'il est
expédient (le suspendre pour un teins limité, les Ordon-
nances de la dix-septième et de la treni ième George
Tirois, pour prévenir les accidens par le feu.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Quirouet a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. Quirouet a fait rapport que le Comité avait

formé une Résolution qu'il avait ordre de soumettre à
la Chambre quand il lui plairait de la recevoir.

Rdponie uneii
Adresse.

comité sur les
Ordonnanîces
concernant les
accidcusdufeu;

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis roune

à la table du Grellier, où la Résolution a été lue de non- =Ion.
veau, comme suit •

Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il est
expédient de suspendre pour un teis limité les Ordon-
nances de la dix septième et de la trentième George
Trois, pour prévenir les accidens par le feu.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Bureau(,

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans la dite Résolution.

Ordonné, :2ue Mr. Leslie ait la permisioi d'intro. Bllpour dis-
duire un Bill pour suspendre pour un tems limite cer- de Feui Mont-

taines Ordonnances y mentionnées, en autant qu'elle sont réel;
rapport à la Cité de Montréal, et pour y établir une So-
ciété pour prévenir les accidens du feu.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, l
lequel a été reçu et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois de-
main.

Un Message du Conseil Législatif par l'Honorable
Mr. De Léry, un des Maîtres en Chancellerie:

Mr. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, avec Le conseils

plusieurs amendemens, auxquels il demande la concur-
rence de la Chambre d'Assemblée:

Acte pour faciliter un recours légal à ceux qui ont a 1

" des réclamations et demandes contre le Gouverne- tre v

" ment Provincial de Sa Majesté."
"'Acte
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11.11 lu tit-itt
Il.l. .Iîî,liri ar
Artmvih allini-
lloitrt.

" An Act to amend an Act passed in the thirty-
"fourth year of the Reign of His late Majesty George

the Third, intituled, " An Act for the division of the
Province of Lowir Canada, for amending the Judi-
cature thereof, and for repealing certain Laws there-
in mentioned," inasmuch as the same relates to the
Courts of Criminal Jurisdiction."

An Act for making certain Regulations respecting
the Office of Sheriff."

And then lie withdrew.

O'Irr%(Iice

Ie liti l

t.il:on aglusti
îlîw crerlion tif a

risi, r cam- hie

liy .

neport en reU.

Philippe pray.
"g " llvf.

. Mr. Bourdages, from the Special Committee to whom
was referred the Petition of the Curate, Church War-:
dens and, Eldérs of the Parish of Saint Louis de Lotbi.
nière, and also the Message of His Excellency the Ad.
ministrator of .the Government, relating to the same
object, and also the Petition. of divers Inhabitants of.
Saint Philippe, with power to report from.time .to timé,
presented to the Houîse the Third Report of the said
Committee; and he read the Report in -his place, and
afterwards delivered it in at the. Clerk's. Table, where it
was again read, as followeth-u

Your

Le Bill qui
atende 1'l.te
de ,Judicature,
avec amende.'
ms

" Acte qui amende un Acte passé clans la trente.
l quatrième année du règne de feu Sa Majesté George
" Trois, intitulé, Acte qui divise la Province du Bas-
" Canada, qui amende la judicature d'icelle, et qui rap-
" pele certaines lois y mentionnées, en autant qu'il a rap.

port aux Cours de jurisdiction criminelle."

" Acte pour faire certains règlemens au sujet de l'of-
"fice de Shérif."

Et ensuite il s'est retiré.

A Pctition. of divers ihabitants of Saint Joseph de Une Pétition de divers Habitans cie Saint-Joseph de
Chanbly, whose naines are tiereunto subscribed, was Chiambly, dont les noms y sont soussignés, a été présentée
presented to the Hlouse by Mr. Viger, and the same à la Chambre par Mr. Viger, laquelle a été reçue et lue;
was received and read ; setting forth : Tlat, during the exposant: Que dans le cours de la présente Session du
present Session of the Provincial Parlianient, the Inhabi- Parlement Provincial, les habitans'du bas de la Paroisse
tants of the Lower part of the Parishs of Saint Joseph de Saint -Joseph de Chanbly, tenus et obligés par un
de Chanb'y, bound and obligedt by a Procès Verbal of Procès Verbal de l'Honorable LouislRené Chaussegros De
the Honorable Louis Réné Chaussegros De Léry, Grand Léry, Grand Voyer du District de Montréal, homologué
Voyer of the District of Montreal, homologated on the le dix-neuf Janvier mil huit cent dix-neuf, à la construc-
nineteenth of January One thousand eiglit huîndred and tion et entretien d'un certain Pont construit sur la Pe-
nineteen, to the mamtaining and repairing of a certain tite Rivière de Montréal, vis-à-vis la route qui conduit
Bridge erected on the Littie River Montreal, opposite de Chamb/y à Longueil, auraient présentée Requête ten-
the lio.d whiclh leads from Ch:ambly to Longueiul, have dante à se retirer de l'entretien du dit Pont et à en con-
petitioned the Legislature to be exempted fron the struire un autre sur la même rivière, à environ. vingt ou
maintaining of the said Bridge, and allowed to build vingt-cinq arpens de celui déjà construit: Que les Pé-
another firom twenty to twenty-five acres lower down : titionnaires s'opposent à la dite requéte, et s'y seraient
Tlîat the present Petitioners oppose themselves to the opposés plus vite Pi la Pétition susdite n'eut été faite en
said Petition, and would have opposed themselves be- secret, et qu'ils en eussent eu connaissance avant de l'a.
fore, had not the above-mentioned Petition been made voir vue sur les papiers publics, et que de plus ils auraient
and signed secretly, they having only been acquainted été induits en erreur en ce que quelques papiers publics
o' its being in existence by the public newspapers ; and auraient par erreur parlé d'un Pont sur la Rivière Bi-
that morcover they had been led into error, some news- chelieu, au lieu d'un Pont sur la Petite Rivière de Afont-

.papers havin; erroneously tmentioned a Bridge on the réal: Que les présens Pétitionnaires ne s'opposent pas
River Richelieu, instead of a Bridge on the Little River à la construction d'un nouveau Pont, mais s'opposent à
Montrent: That the present Petitioners do not object ce que ceux qui le demandent se retirent du susdit Pro-
to the crection of a new Bridge, but do objecet to those c:s Verbal, et que les raisons qu'ils donnent sont que le
who ask for it, being exempted from the .operation of Pont ordonné et fait en vertu du susdit Procès Verbal
the above-nentioned Procès Verbal, and that the rea- a coûté un grand prix, réparti entré trois cent quarante-
sons they assign are, that the Bridge erected, by virtue deux propriétaires, dont cent soixante-sept demandent
of the said Procès Verbal, cost a great sumu of money to à se retirer, et que par conséquent il ne resterait à la
be collected from one hundred and seventy-five~ free- charge que de cent soixante-quinze propriétaires, dont
holders, more tian one-third of whom are Proprietors plus d'un tiers ne sont propriétaires que d'emplacemens
of small bui!ding lots or oflands of a poor soil, and that ou de terres ingrates, et que les réparations actuellement
the rcparations actually required by the said Procès ordonnées par le Grand Voyer demandent une somme
Verbal will cost a sui of at least five hundred pounds d'au moins cinq cens livres cours actuel de- cette Pro-
currency, very onerous for so few Proprietors, the 'most vince, très onéreuse pour si peu de propriétaires, dont

.-of whon are * entirely indigent; that moreover the la plupart sont entièrement dans l'indigence ;.que d'ail-
Bridge they ask for' is of no necessity and of their mere leurs le Pont demandé n'est d'aucune nécessité, et que de
caprice, onlly to shorten their. Road of fifteen acres at pure fantaisieseulementpour diminuerlaroutedesdeman-
utinost, as the one .already erected leads them to the dans de tout au plusquinze arpens, vû que celui déjà con.
Mill and to the Parochial Church. Wherefore the Peti- struit les conduit au Moulin et à leur Eglise Paroissiale:
tioners rest entirely on the justice and on the liberality C'est pourquoi les Pétitionnaires se reposent entière-
of the House, praying that the House will be pleased to ment sur la justice et la libéralité de la Chambre, la pri-
take into serious consideration the representations of the ant instamment et humblement de vouloir bien prendre
present Petitioners against the unjust denandof the In- en sa sérieuse considération les représentations des pré-
habitants of the Lower part of the Parish of Saint Joseph sens Pétitionnaires contre la demande injuste des labi-
de Chambly contained in thei' Petition, who, because tans du bas de la dite Paroisse Saint-Joseph de Chambly,
they are Proprietors of rich lands, would, to shorten contenue dans leur dite requête, qui parcequ'ils sont
tleir road, overburtlien with costs and labour the. pre- possesseu3 de terres fertiles,, voudraient ·pour abréger
sent Petitioners, the most of whom are poor ;,and apply leur route charger et accabler de frais et de travaux les
such remedy as to the House in its wisdom may appear présens Pétitionnaires, dont la .plupart so'nt bien pau-
nmeet. vres, et d'y apporter tel remède que dans sa sagesse la

Chambre jugera le plus efficace et le plus convenable.

Ja .ill qui rigIe
l'office de Se.
rit', avec amen-
demens.

Pmlion contre
I'6rectjon d'un
nouveau Pont
sur la Rivièr.
Montréal dans
la Paroisse de
cnambIy.

Rapport sur la
Pétition d«a
Habicans de St.
Philippe de-
mandant du se.
cours;

.Mr, Bourdages, du Comité Spécial auquel a éte réfé..
rée la Pétition du Curé,, des Marguilliers et. Notables de
la Paroisse de Saint-Louis de Lotbiniere, et aussi le Mes-
sage de Son Excellence l'Administrateur du Gouverne-
ment, relativement au même objet, et aussi la,Petitou
de divers habitans de Saint-Philippe, avec pouvoir de
faire rapport de.tems à autre, a présenté à.la Chambre
le troisième Rapport du dit.Comité; et il a lu le Rap-
portà sa place, et ensuite 'a remis àlatable du Greffier,
ou il a été.lude nouveau, comme suit:

Votre
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Yoir Commnittee having taken into consideration the
said Petition, and having heard J.'seph Valois, Esquire,
one of the Representatives of the Counîty of Mllontreul,
and Austin Cuvillier, Esquire, one of the Repreenta.
tives of the County of IIuntigdon; the first named
of' whom informned Your Cummittee that the last crop%
of Wheat have been and are suflicient for the sup>port
of the said Inhabitants, and the second of whomî, ai-
though Representative of the said County of Iiiit.ni-
dan, was uinable to give Your Cominittee any certain
information on the subject, but only matter of hearsay ;
secing also the inidiference and the nîeglect on the part
of the Petitioners to transmit to Your H onorable Ilouse
or to Your Cominmittce the opinion ofArbitrators, or
Certificate inentioied in the said Petition, and sup-
posed to contain a statement of the extraodinary Iloss
by them sustained from the furious gale of wind
and destructive iail stones, of the first of August last
seeing also the neglect on the part of the Petitioners to
transmit the documents necessary to place Your Coin-
mittee in a situation to obtain information on the sib-
ject ; Your Committee having further considered tlat
there arc no signatures, but nercly crosses, ait the foot of
the said Petition, which arc supported only by the certi-
ficate of'one individual, although tiat one is a Public
Notary ; and tlat these arc merely copies of the crosses
made at the foot of the said opinion of Arbitrators or
Certificate, are of opinion. that they ougit to report to
Your Honorable [ouse, that they d'o not think it their
diuty to proceed further withoumt receiving firesh instrue-
tions from Your Honorable [ouse, partieularly as tle
said Petition prays only for a gratuitous aid, speaks of'
no repayrnment of the suîm to be advanced, and offers nou
security for the saine.

On *Motion of Mr. Bourdagcs, seconded by Mr.
Proulz,

The Report Ordered, That the said Report be referred to a Com-
comminted; mâttee of the whole 1use.

Resolved, That this House do now resolve itselfinto a
Committee of the whole louse on the said Report.

The Hlouse accordingly resolved itself into the said
Committee.

considered. Mr. Speaker left tie Chair.
Mr. Solicitor Gencrat took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. Solicilor General reported th-iat the Com-

mitteeliad made some progress, and had directed himî
to move for leave to sit again.

Ordered, That the said Committee have leave to sit
agan.

Resolved, That this House will, on the twenty-eighth
instant, again resolve itself into the said Committee.

On Motion of Mr. Viger, seconded by Mr. Quesnc,
Amendmentq Ordered, That the amendments made by the Legis.
theau," lative Council to the Bill, intituled, " An Act to anend.
ActCo ee"'- " an Act passed in the thirty-fourth year of the lIeign

of His late Majesty George the Third,intituled, " A n
" Act for the division of thé Province of Lower Canada,
" for amending the Judicature thereof and for repeal-
" ing certain Laws therein mentioned," inasmuch as the
" sanie relates to the Courts of Criminal Jurisdiction,"
be taken into consideration in a Committee ofthe whole
House on Wednesday next.

Report on Judi- Mr. Vigrr, from the Special Committee to whom
ueBi"; was referred the Bill to facilitate the Administration of

Justice throughout the Province, reported that the
Committee had gone through the Bill and had male
several amendments thereto, which lie was directed to
report to the House whenever it shall be pleased to
receive the same; and he read the Report in his place,
and afterwards delivered it in, with the Bill, atthe Clerk's
Table, where the amendments were again read..

On Motion of Mr. I/iger, seconded by Mr. Clouet,
efmminte. Ordered, That the said Bill and Report be referred

to a Committee ofthe whole House.
Resolved, Tlhat this House will, on Friday Pext,

resolve

Votre Comité avant pris ci considération la dite Re-
quéte, oui JosephValois, Ecuyer, l'un des Représentans
di Comté de Montréal, ainsi qu'A us:in Cuvilier Eciiyer,
l'un des Représentans du Coité dc IJIuntingdon, le
premier desquels a informe c'e Comité que les de nières
moissons de bled en la dite Plaroisse ont été et sont suf.
fisantes pour les dits habitans, et le deuîxi,îme desquels
quoique leprsentant du11 (lit Comînté de IJunlington n'a pi
donner à ce Comité auc'meintbrmationcertaine surlesu-
jet, mais seilenent des intorimationssur oui-dirc; vû aussi
l'idiifférenice et l'omission des supplians d'avoir trans-
mis à votre H fonorable Assemblée, ou à ce Comité, l'a-
vis arbitral ou certificat' mentionné en la dite Requéte,
supposé contenir la perte extraordinaire par eux préten-
due soufferte en conséquence de l'orage furieux du
vent impétueux et le la grêle dévastatrice du premier
Août dernier; vû aussi l'omission de la part des suppli-
ans d'avoir transnis les renseig'nemens nécessaires pour
mettre votre Comité ci état de parvenir à obtenir des
informations sur ce sujet : Votre Comité ayant de plus
considéré qu'il n'y a au bas de la dite Requête aucunes
signatures, mais qu'il y a seulement des croix, lesquelles
ne se soutiennent que sur le certificat d'un seul individu,
quoique Notaire ['ublic, ne sont que copie des croix ap-
pos es au dit avis arbitral out certificat, est d'opinon de
faire rapport à votre Hlonorable Assemblée qu'il ne croit
pas devoir maintenant procéder outre sans instructions
ultérieures le votre Astemnblée, et vu en outre que la
dite Reqmuète conclut seulement à une aide gratuite,
qu'elle ne conclut pas au remboursement, et n'offie au-
cune garantie (tu remboursement.

Sur motion de Mr. I:ourdages, secondé par Mr.
Proul r,

Ordonné, Que le dit Rapport soit réfiéré à un Comité le Rappot i-
de tolite la Chambre. f6ri;

Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en
un Comité de toute la Chambre sur le <lit Rapport.

La Chambre s'est en conséquence flormée en le dit
Comité.

Mr. FOrateur a laissé la Chaire.
Mr. le Sollici:eur Général a pris la Chaire du Comité. dirati..
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. le Solliciteur Général a fiait rapport que le Co-

mité avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de
demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, Que le v:ngt-luitième du courant, cette
Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

Sur motion de Mr. iger, secondé par Mr Quesnel,
Ordonné, Que les amendemiens faits par le Conseil

Légidatif au Bill intitulé, 4 Acte qui amende un Acte
passé dans la trente-quatrième année du règne de feu
Sa Majesté Ceorge Trois, intitulé, " Acte qui divise

"la Province du Bas-Canada, qui amende la judicature
d'icelle et qui rappel certaines lois y mentionnés, en

" autant qu'il a rapport aux Cours de Jurisdiction Cri-
" ininelle," soit pris en coi.sidération en un Comité de
toute la Chambre Mercredi prochain.

les amendeam
au Bil qui
amende l'Acte
de Judicature
considr&L

Mr. Viger, du Comité Spécial auquel a été référé le
Bill pour fhciliter l'administration de lajustice dans cette
Province, a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, Iul;

et y avait fait plusieurs amendemens, dont il avait ordre
de faire rapport à la Chambre quand il lui plairait de le.
recevoir ; et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a
remis, avec le Bill, à la table du Greffier, où les amende-
mens ont été lus de nouveau.

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Clouet,
Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient référég à B

un Comité de toute la Chambre. . - nren
Resolu, Que Vendredi prochain, cette Chambre se.

formera
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resolve itsplf into a Committee of the wiole Ioiuse on
the said Bill and Report.

On Motion of Mr. Soicitor General, seconded byMr.
Laterr;ière,

rm 1Ordercl, Tlat Two lundred Copies of the Report
M, i ind Appendix thereto, of the Connissioners appointed
S iii pursuiance of an Act of the Sixth year of Iis Ma-

esty's Reign, intituled, " An Act to appropriate a
certain suni of money thercin mentioned, for exploring

d the Tract of Còuntry to the North of the River
I and Gulf of Saint Lawrence, conmonly called the

d Kiig's Posts, and the Lands adjacent thereto," be
printed for the use of the Members of this louse.

Res:drcved, That the said Report be referred to a
Conmittec of five Members, to examine the saie and
report thereon with all conveniert speed, with power
to seni fbr persons, papers and records.

Ordered, That M r. Stuarf, Mr. Laterrière, Mr. Bour-
daga.x, Mr. Neils>in, and Mr. Louis La;ucux do com-
pise the said Conunittee.

J.,. rikeil An engrossed Bill to extend certain privileges there-
in] mentioned ta persons of the .lewish Faith, and for
ihe purpose cf obviating certain inconveniencies to
wlich others of Ilis Majesty's Subjects might otherwise
bu liable, was read for the third time.

On Motion of Mr. Solicitor Gencral, seconded by
1l r. Lefèbvre,

liesred, 'That the Bill do pass, and that the Title
be, 4 An Act to extend certain privileges therein men-
. tioned to persons professing the Jewish Faith, and

for tie obviating certain inconveniencies to which
others of' His Majesty's Subjects iniglt otherwise be

'' exposed."
Ordered, Tiat Mr. S'licitor Gcneral do carry the

said Bill to the Legislative Council,and desire their con-
cnrrence.

A Bill to authorize the advance of a certain sum of'
fo-M i money to relieve certain Inhabitants of Loibinière from
" their suiffering througm the failure of the last harvest,

was, accord ing to order, read a second time.
On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.

Fortin,
Ordered, That the said Bill be referred to a Coin-

mittee of.the whole House.
Resolveld, That this House will, on Friday next,

resolve itself into a Committee of the whole House on
the said Bill.

Cote The Order of the Day for the House in Committee
orn the Report of the Special Committee to whom iwas
referred the Petition of the Merchants of Quebec, re-
latinîg to a Road from the Lower Town to Sillery Cove,
beig read;

iOn Motion, of Mr. Neilson, seconded by Mr. Sam-

Ordered, That the said Order of the Day be dis-
çharged ; and that the said Report be referred to the
Committee of the whole 1-ouse on the Second Report
of the Special Committee to whom -was referred that
part of the. Speech of His Excellency the Adminis-
trator of the Governiment, at the opening of the present
Session, which relates to Roads and Internal Communi.
cations..

wi E Rons. The Order of the Day for the House in Committee
on the Report of the Special Committee to whomn were
referred the several· Petitions from the District of
Gaspé, 'being read; r .f

On Motion of Mr. Christie, seconded by Mr. Le-
febvre,

Ordered, That the said Order of. the Day be dis-
charged; and that the said Report be referred to the
Committee of the whole House .on thé Second Report
of the Spécial Comnmittee to whom was referred that

Vot.-88. part

formera en un Comité (le toute la Chambre sur les dits
Bill et Rapport.

Sur motion de Mr. Stuari, secondé par Mr. Latcr-
ièare,

Ordonné, Que deux cens copies du Rapport et Ap- L, Rapport d
pendice à icelui, des Commissaires nommés en vertu d'un commiunaire
Acte de la sixième année du règne de Sa Majesté, in- S.en6"

titulé " Acte pour affecter une certaine somme d'ar-
"gent y mentionnée à la visite et examen de l'étendue

des terres au nord du fleuve et du golfe Saint-Laurent,
communément appelée Postes du Roi, et dts terres
adjacentes," soient impimés pour l'usage des Mem-

bres de cette Chambre.
Résolu, Que le dit Rapport soit référé à un Comité . appot ri.

de cinq Membres pour l'examiner et en faire rapport f.

avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Stuart, Mr. Lalerrière, Mr. Bour-
dages, Mr. Neilson et Mr. Louis Lagueua4 composent
le dit Comité.

Un Bill grossoyé pour étendre certains priviléges y
mentionnés aux personnes professant le Judaïsme, et
pour obvier à certains inconvéniensauxquels pourraient
être autrement exposés d'autres sujets de Sa Majesté, a
été lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. le Solliciteur Général, secondé par
Mr. Lefelvre,

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit, " Acte
"pour étendre certains priviléges y mentionnés aux per-
"sonnes professant le Judaisme, et pour obvier à cer-
" tains inconvéniens auxquels pourraient être autrement

exposés d'autres sujets de Sa Majesté."

Ordonné, Que Mr. le Solliciteur Général porte le dit
Bill au Conseil Législatif et demande sa concurrence.

Conformément àl'Ordre, un Bill pourautoriserl'avance
d'une certaine somme d'argent à l'effet de secourir cer-
tains habitans de Loibinière dans leur détresse causé par
le manque de la récolte dernière, a été lu une seconde fois.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr. For-

Le Bil en fa.
veur des Juifs
passél.

Le Biii en fa-
veur des Habi-
sans de Lothi.
niera lu une
Snde fois

tin,
Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de e .érr.

toute la Chambre.
Résolu, Que Vendredi prochain, cette Chambre se

formera en un Comité de toute la Chambre sur, le dit
Bill.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en chemin de
Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel a été r'Anse de su.

référée la Pétition des Marchands de Québec, concernant-""*
un Chemin de la Basse-Ville à l'Anse de Sillery.

Sur motion de Mr. .eilson, secondé par Mr. Samson,

Ordonné, Que le dit Ordre du Jour soit déchargé; et
que le dit Rapport soit référé au Comité de toute la
Chambre sur le second Rapport du Comité Spécial, au-
quel a été référé cette partie de la Harangue de Son Ex-
cellence l'Administrateur du Gouvernement à l'ouver-
ture de la présente Session, relativement aux Chemins
et aux Communications Intérieures.

Lu l'ordre du jour pour que la. Chambre se forme cIemin. de
en Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel Gpl.
ont été référées les différentes Pétitions du District de
Gaspé.'

Sur motion de Mr. Christie, secondé par Mr. Le-
febore,

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit déchargé ; et
que le dit Rapport soit, référé. au Comité de toute la
Chambre sur le Second Rapport du Comité Spécial au-
quel a été. référée cette vartie de la Harangue de Son

5 B Excel-
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part of tie Speech of' lis Excellency the Administrator
of the Government, at the opening of hie present Ses-
sion, whichî relates to Roads and" Internai Communi-
cations.

The Order of the Day for the House iii Lonimittee
on the First Report of the Special Comm ittee to whom
was referred that 'part of the Speech of lis Exccllency
the Adninistrator of the Governiment, at the opening
of the present Session, which relates to Ronds and lu-
ternal Communications, and also the Petition of divers
Inhabitants of the Eastern Townships, in the County of
Butckinrrhalmshire, being read;

On Motion of Mr. Loui4Lagueux, seconded by Mr.
Neilson,

Ordered, That the said Order of the Day be dis-
charged ; and tiat the said Report be r'eferred to the
Committec of the vhole House on thé Second Report
of the said Special Committee.

The Order of the Day for the louse in Committec
on the Report of the Special Conmittee to wiom was
referred the Petition of Pierre Bedard, Esquire, P'rovin-
cial Judge of the District of Threc Rivcrs, being read ;

The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

co"' o , r. Speaker left the Chair.
ra oreS. N r. Clouet took the Chair of the Committee.

NIr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Clouct reported tliat the Committee hadi

had come to a Résolution, which he was directed to
submit to the Hlouse whenever it shall be pleased to re-
ceive the saine.

Mr. Speaker having put the question;
Is it the pleasure of the House to receive the Report

of the Committec ?
· The House divided, and the Naimes being called for,
they verc taken down, as followetli

Yeas,
1essrs. Cuvillier, Lee, Leslie, V7iger, Solicilor General,

Borgia, A. lapineai, Sanmson, Heicy, Cannon, Lrfebvrc,
Valois, Burau, Fortin and Déligny, (15.)

Navs,
Messrs. Neilsoin, Bourdages, LaIerrière, Christie,

Quesnel, Clouet and Proulx, (7.)
So it was carried in the affirmative.
Mr. Speaker having then put the question ;
Shall the Report bu received to-morrow ?
The House again divided :

Yeas 15
Nays 7

So it was carried in the affirmative, and
Ordered, That the Report be received to-niorrow.

Then, on Motion of Mr. Clouet, seconded by Mr.
Proulx,

The Hlouse adjourned.

Tuesday, 201h January 1829.

R. Quesnel, from the Special Comnittee to hvlom
was referred the Bill to establish a certain.Market

Place in the City of Montreal, and 'also the Bill for the
establishment ofa New Market Place in the Saint Law-
renceSuburb, Montrcal,reported that thieCoinmittee had
gone thîrough the first of the Bills without making any
amendient thereto, and had gone tirough the second of
thes aid Bills,and had nade 'several amendments thereto,
which he vas directed to report to: the House when-
ever it shall be' pleased to rercive thie same;' and he
rcad the Report in his place, and aftervards deli-
vered it in, with the Bills, .t the Clerk's Table, where
the Report was again read.

On 'Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Bour-
dages,

.. Or-

eosa,.

Contre
Messieurs Neilson, Bourdages, Laterrière, Chri

Quesnel, Clouet et Proul.r. (7.)
Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative.
Mr. l'Orateur ayant alors mis la question,
Le Rapport sera-t-il reçu demain ?
La Chambre s'est divisée de nouveau:

Pour 15
Contre 7

Ais-el ét emoré dans l'armti.ve ti .

Ordonné, 'Que le Rapport soit reçu demain.

Alors, sur motion de Mr., Clouet, secondé par Mr
Prouz,

La Chambre s'est ajournée.

3Mardi, 20 Janvier 1829.

M R. Quesnel, du Comité Spécial auquel a été r
féré le Bill pour établir 'un Marché Public dan

la Cité de Montréal, et 'aussi le' Bill, pour l'ltablisse dV

mént d'une nouvelle pla:e d e Marché dails le Fauboui «
Saint-Laurent, 'à Montréal, a fait Rapport qele Co.
mité avait passé le premier. des dits Billiiansy faire.:
aucun amendement, 'et qu'il avait'passé le. seondes
dits Billsi et y'avait fait plusieurs amendemen xl -

avait -ordre de faire rapport à la ChambréquaùdM lu
plairait e le recevoir; et il a lule Rapport à place
et ensuite là remis, avecelil, à la table d Grefie
où le Rapport'a'été lu de nouveau.

Sur motion de Mr. Qucsnel,' secondé par Mr. '

dagea,' "' ' Ordonné, y

Excellence lAdministrateur du Gouvernement à l'ou'-
verture d- la présente Session, relativementaux Che
mins et aux Communications Intérieures.

Li l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en e
Comité sur le preniier Rapport du Comité Spécial au- omis
quel a été référée cette partie de la -larangue de Son
Excellence l'Administraýteur du Gouvernement, à l'ou-
verture dg la présente session, relativement aux Che-
nuins de Communications Intérieues, et aussi.la Péti-
tion dle divers habitans des Townships de l'Est, situés
dans le Comté (le Buckinlam.

Sur motion de Mr. Louis Lagueu.r, secondé par Mr.
Neilson,'

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit déchargé ;
et que le <lit Rapport îsoit référé au Comité de toute la
Chambre sur le Second Rapport du dit Comité Spécial.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel a été
réfé.rée la Pétition de Pierre Bedard, Ecuyer, Juge
Provincial du istrict des Trois.Rivières.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit'
Comité.

Mr. 1'Orateur a laissé la Chaire,
Mr. Clouet a pris la Chaire du Comité. ,

Mr. l'Orateur a repris la chaire;
Et Mr. Clouet a fait rapport que le Comité avait

formé une Résolution qu'il avait ordre de soumettre
àrla Chambre quand il lui plairait de la recevoir.

M%1r. l'Orateur ayant mis la question
Est-ce le plaisir de la Chambre de recevoir le Rapport

du Coinité ?
La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été de-

mandés, ils ont été pris comme suit':
Pour

Messieurs Cuvillier, Lec; Leslie, Viger, le Solliciteur.
Général, Borgia, André Papineau, Samson, Rieney,
Cannon, Lejèbvre, Valois, Bureau, Fortin et Déligny.
(15.)

Montral Mer.
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or m . Ord/cred, That the said·Bills and Report be referred
t aî Comiîittee of ie wlole Iouse.

Rcsoh.'ed, That this flouse will, to-morrov, resolve
itse!f into a Coimniittce ofthe whole House on the'said
Bills and Rleport.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Bü-

nlmna .Ordered, That. KVr. Neilson have leave to bring in i
"l, ill to amend ai. Act passed in the thirty-fonurth year

of the' Reign of His ilte Majesty, intituled,· "An
Act for the division of the Province of Lower Cana.

" da, for* ameniding the Judicature thereof, and for re-
pcaling certain Laws therein <ncmtioned," in so far

as regards the Rank, Power and Authority ofthe Provin-
cial Judgc fior the District of Tiree Rivers.

r.,%.! Ille lic' H accordingly presented the said Bill to the House,
foll.I ( and the saine was reccived and read for the first time.

Ordcrcd, That ti said Bill be read a second time on
Friday next.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by. Mr. Val-
fières,
.Ordred, That the Report of the Special Committee
towhomi was referred the Petition' of the Natural His-
tory Socicty of Montrcal, be referred to a. Committee
oftic whole louse' on Friday next.

A Message from the Legislative Council by the Ho-
norable Mr. De Léry, one of the Masters in Chancery:

Ordonné, Que les dits Bills et Rapport soient référés à
un Comité de toute la Chambre.
. Résolu, Que demain, cette Chambre. se formera en

un Comité de toute la Chambre sur les dits Bills et
Rapport..

Sui motion. de Mr. Nkilson, secondé par Mr. Bu.
reau,

Ordonné, Que M r. Neilson ait la permission d'intro-
duire un Bill pouramender un Acte passé dans là trente
quatrième année du règne ce feu Sa Majesté, intitulé,
"Acte qui divise la Province du lBas-Canada, qui a-

imende la Judicature d'icelle, et qui rappele certaines
" lois y mentionnées," en autant que cela a rapport au
rang, pouvoir ct à l'autorité du Juge Provincial pour le
District des Trois-Rivières.

Il a en conséqtience présenté le dit Bill à la Cham.
bre, lequel a été reçu, et li pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Yendredi prochain.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Val-
lières,

Ordonné, Que le Rapport du Comité Slucial. auqtiel
a été référée la Petition de la Société d'Histoire-Natu-
relle de Morit?éal, soit référé à un Comité de toute la
Chambre Vendredi prochain.

Un message du Conseil* Législatif par l'Honorable
Mr. le Lér3, un des Maîtres en Chancellerie;

LEGISLATIVE COUNCL, CoNsEIL LEOISLATIF,
Tuesday, 20th January 1829. ... . Màrdii 20 Janvier 1829.

cnrennre- Ordercd; That one of the Masters in. Chancery do go Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie serende courdrence de.~jî~t lv iii~mandée par le
<oisild nio Ille down to the Assembly, and acquaint that H-ouse, that a à l'Assemblée et informe cette Chamibre, que le Con- con

o Conference is desired. upon thé subject matter of Goals, seil Législatif demande une conférence au sujet des de Prisons.

anîd'tlie means 'of ailin g the executioli of theCrimi- 1risons et des' moyens de' faciliter l'exécution de la
nial Justice of the Country, and .relieving the present Justice Criminelle du pays, et de vuiderles'Prisons de
Gaols of this Province from a: great' number of the cette Province du grand nombré (les personnes qui y
persons who are now inavoidably confined therein I and sont inévitablement détenues, et que les di.ecteurs de
that the Managers on the part of this HoIuse be the la part de cette Chambre -seront les Honorables .Mes.
hionorable Messrs. Richairdson and ).-barlzch,, who are sieurs Richardson et ".Debartzch, qui rencontreront le
to meet the numtber as Managers of the Assembly, re- nombre de Directeurs de l'Assemblée requis par l'usage
quired by Parliamnentary usage, and that the time of the parlenie'ntaire, et que le tems de la dite conférence sera
said Conifeïence, be on Friday next, at eleven o'clock in Vendredi prochain, à onze heures du matin, 'et le lieu
the'forenoon, andt ieplace, tlhë Committee Room of dans li Chambre de3 Comités du Conseil Législatif.
the'Lgisative Councih '

And then hë withdrew Et ensuite il s'esfretiré.
nlle Thl o Master i Chancery was then dalledin, and in. Le Maître en Chancellerie a alors été appelé et in- cam"r.

o a rmned by Mr. Spöaker, that this. House will seni an formé par Mr. l'Orateur, que cette Chambre enverrait enerra une â-
answer by Message. .. une reponse par message.

On Motion of Mr. Bolrdages, seconded by M. Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Clout, .Clouet,

Resolvedr That this House do now resolve itself into Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en
a Comnittee. of the whole Iouse t consider the expe- Çomité de toute la Chambre pour considérer s'il ne se-
diencyof ainending tfie A'ct of the fifth year of His rait pas 4expédient d'amender l'Acte de la'cinquième
Majesty's Reign, chapter four,'intituled " An Act to année du Règne 'de Sa Majesté George Quatre, cha-
"appropriate a. certain. sum of moriey theiin. ienti- pitre Quatre, intitulé, '4 Acte pour approprier une cer-

oned, for thiepurpose of reimbursing certain costs in- " taine somme d'argent, y mentionnée .pour défrayer
* curred-b the Grantees of tiie Crgwr. and th Censi- " certains frais faits par les Concessionnaires de Cou-
"tairof Ia "Salle." "ronn.et les Censitaires:de La Salle."

Tie' House acord resolved itself into the said *La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Committee. Comité. -

connniîîe r on: Mr. Speaker left the Chair. Mr. lPOrateur a laisié' la Chaire. .omité su
thr'Ait rta!ili . . . . .rît 

ocr

" M r. Fo-lin took the Chair of the Committee. Mr.'Fortin a pris la Chaire du Comité. na ce-
oyr. Speaker resumed the Chair. Mr. l'Orateur a repris-la Chaire; *a . d L

Mr. Proux, from the Commitee.of thé whole Huse Mi. Proulx du Comité de toute la Chamb re sur le
rtpririp.l in Illeon the lRéport if. the Speci"'I -Coliimittee to wliomias Rapport du Coité Spécial auquel a été réféée la Pétide Mr.

" re.feed the Petition of Piec Pd ro tion de edrd,. Ecuyer; Juge Provincial du
i ncial Judge of theDistrictfTh'ree vers, :reported, Distric des Trois- Rivières,- .a fait arpport conformé

accorili tortier the Resolution öf thé laid Comi- mntl'rdre de.'la Résolution du dit Comite ;"et. il a
mnittee and. he read the Reporti-nuhis place' ati lule rappýorit à sa place, .et ensuite. là.remis à la table
aftervards delivered it in at:the Clerk's table, where du Greffier, o la Résolution até lue de -nouveau
tlieR. I uo.tîon- was àgain read,ås foloweti: comme siit : :.-:. - d

Rcoved, thaim ieis thie pinioiof.is s Commitee, Résolu, Que c'est lopinion de Comié, qu'une
Thnt asuïu, riôt eceèdiî four Imuhüdred þounds sterling, somme n excédait pas quatre cens lvres sterlng an-

oL.i-88 lié nuellemnent,
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be granted annually to lis Majesty, t enable liifi to
bestov a Pension on Pierre iedard, Esquire, Pro-
vincial Judgce for the District of Three Rivers, in the
event of the said Pierre Bedard being obliged, by ill
health, to resign his office.

.Mr. Curillier moved to resolve, seconded by Mr.
Ileney, That this House do concur with the Cominittee
in the said Resolution.

'lr. N\reilson moved in amendment, seconded by Mr.
Laterrière, That ail the words after the word " That"
be struck out. and the following substituted :" The

"aid Resolution bc re-committed to a Coinmittee of
the whole louse to reconsider the saie, and whether
the said PierreBcdardEsquire,is not equitably cntitled

" to the rate of retiring Pensions to Judges agreed to
" in a Bill passed by this louse in One thousand eight
" hundred and twenty-six, on his being found by con

tinued il lealth to resign, to an annuity of threc-
fourths of Nine hiund'red pounids sterling, being the
Salarv of a Justice of the King's Bench of the Dis-

" tricts of Quebec and Mon!real; the said Pierre Be-
"dard having long performed, as sole resident Judge
" for the District of T'iree Rivers, the duties of such
'Jstice of the King's Bench in the Civil and Criminal
Terms at a Salary, beinug Three lundred pounds less

"than the Salary of such Justice of Quebec and ilIon-
t treil."
Mr. Speaker refused receiving the Motion of amend.

nient, as being unparlianentarv, and tending tu recoin-
mend a sum of noney exceeding that already voted by
a Committee of the whole 1ouse.

The question being put upon the main motion,
The House divided, and the naines being called for,

they vere taken down, as followeth:
Yeas,

Messrs. Curillier, Louis Lagueux, Lee, Solicitor Ge-
2eral, Cannon, Viger, Borgia, A. Papineau, Quironei,
-Ieney, Délig.y, Fortin, Bureau and Lefebvre, (14..)

Nays,
Messrs. Clouet, Quesnel, Proulr, Laterrière, Bolur-

dages and Neilson, (6.)
So it was carried in the affirmative,' and'
Jesolved, That this House dotih concur with the

Committee in the said Resolution.

Quebec Fire A Bill to incorporate certain persons therein named,
Auance in- under the name of the Queb,-c Fire Assurance Coin-
,,°,tef,,end pany, was, according to order, read a second time.
time;

On Motion of Mr. Viger, seconded by Mr. Fortin,
,rerred. Resolved, That: the said Bill be referred to a Com-

mittee of five Members, to report thereon with ail con-
venient speed,. withi power to send for persons, papers
and records.

Ordered, Tlat Mr. Viger, Mr., Quironel, Mr. Proulx,
N r. So'icitor General and Mr. Cruvillier do compose the
said Committce.

Monnreai Pne A Bill to suspend for a limited time certain Ordi-
r ,.se nances therein mentioned, as flir as the same relate to

lime;~i the City of AMontreal, and to establislh a Society therein
for preventing Accidents by Fire, was, according to
order, read 'a second time.

On Mlotion of Mr. Cuvillier, seconded by Mr.
Bureau,
milResolved, That the said Bill berrered to a Ccom.
mittee of five Members, to report thereon. with all con-
venient speed, ith power to.send for persons, papers
and records.

Ordered,: That Mr. Cuvi'lier, Mr. Déligny, Mr. He-
ney, Mr. Figer and Mr. Leslie do compose the said
Comnittee.

Roads d(rered. The Order of the Day for the House in Committee
on the several Reports of the Special Committees re-
lating to Roads' and Internal Communications, being
read;'

On

'ïmIellcment, 'oit accordé à Sa Majesté pou'r la mettre
en c'tat de donner une pension à Pierre Bedord, Ecuîycrb
Juge Provincial pour le Distriet des Trois-Rivières,
dans le cas ou par cause de mauvaise santé le dit Pivrre
Bedard serait obligé de résigner son office.

Mr. Cuvilliçr a proposé de résoudre, secondé par Mr.
feneiy, que cette Chambre concourt avec le ComiLé
dans la dite Résolution.

i'. Neison a proposé en amendement, secondé par
Mr. Lzderrière, que tous les mots après le mot " que"
soient retranchés, et les suivans substitués " que la dite
" Résolution soit référée de nouveau à un Comité de
'' toute la Chambre pour la coneidérer, et si le dit

Pirrre Bedurd, Ecuyer, n'a pas droit en justice, con-
" forméient aux taux des pensions les Juges qui se re-

tirent, accordés dans un bill passé par cette Chambre
en mil huit cent vingt six, ci étant forcé par son état

" continué <le mauvaise santé de résigner, à une an-
" nuité des trois quarts de nieuf cens livres sterling, é-
" tant le salaire du Juge du Banc du Roi pourles Dis.
" tricts de Québcc et de lontréal, le dit Pierre Bedard
" ayant longtenis rempli, comme seul résidant, les fonc'
" tions de Juge des Trois-Rivières, dans les termes Ci%-

v'ils et Criminel-, pour le' dit District, à un salaire
se montant à trois cens livres sterling, par année,

" moins que le salaire de tel Juge de Québec et de
" MJontréal."

Mr. l'Orateur a refusé de recevoir la motion d'ameni
dement, étant contre l'usage parlenentaire, et tendant
à recommander une somme d'argent excédant une dé-
jà votée par un Comité de toute la Chambre.

La question ayant été mise sur la motion principale,
La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été de-

mandés, ils ont été pris comme suit i
Pour

Messieurs Cuvillier, Louis I.aguieurx, Lee, le Soll'ci-
teur-Général,- Cannon, Viger, Borgia, André Papinea,
Quirouet, Heney, Dé.'igny, Fortin, Bureau et Ltfeb
vre. (14.)

Contre
Messieurs Clouet, Quesnel, Proulr, Laterrière, Bour-

dag es et Neilson. (6.)
Ainsi'elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, Que cette Cliambre concourt avec le Comi-

té dans la dite Résolution.

Conformément à l'ordre, un Bill pour incorporer cet-
taines personnes y dénommées sous le nom de Compa- .ncorporrl
gnie d'Assurance de Québec contre les Accidens du ,""
Feu, a été lu une seconde fois., bec lu

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Fortin,
. Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité de
cinq Membres, -pour en faire rapport avec toute la di-
ligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Viger, Mr. Quirouet, Mr. Proul.,
Mr. le Solliciteur-Général et Mr. Cuvillier composent le
dit Comité.

Conformément à l'ordre, un Bill pour suspendre pour Le Bill ,, a .
un tems limité certaines 'ordonnances- 'y mentionnées, lunbocis

en autant quelles ont 'rapport à la Cité de .Montréal, et iUontréallunt
pour y établir une • Société pour prévenir les Accidens
du Feu, a été lu une seconde fois.

Sur motion de: Mr. Cuvillier, secondé par Mr. Bu-'
reau,

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité de e
de cinq Membres, pour en faire rapport avec toute la
diligence convenable, .avec 'pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

Ordonné, ' Que Mr. Cuvillier,' Mr. Déligny, Mr
Heney, Mr. Viger et Mr. Leslie composent le dit Co
mité..

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur les différens Rapports des Comités Spéciaux si.'tni
relativement aux Chemins et aux CommunicationsIr- "
térieures;

Sur
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• On Motion of Mr. Louis Lagueur, seconded by
Mr. lG.L et,

Ordered, That the said Order of the Day be post-.
poned till the twenty-seventh instant.

The Order of the Day for the House in Committeé
on the Report of the Special Committee to whom was
rfcerred the Petition of the Inhabitants of the Town-
ship of Framplon, being read ;

On Motion of Mr. Solicitor Gcneral, seconded by Mr.
Quirouet,

The House adjourned.

WeTnesdag, élst January 1829.

OnN Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Bour.

th r c ul by dages,
e " Rtesohed, That four Managers be appointed to meet

irIl l® the Managers appointed by the Legislative Council, at
the tinie and place appointed for holding the' Confer-
ence desired by tleir Honors, in their. Message of yes.
terday, upon the subject matter of Gaols, and the means
of aiding the execution of the Criminal Justice of the
Country, and relieving the present 'Gaols of this Pro.
vince from a great number of the persons who are now
unavoidably confined therein.

~I.1gr~ p- Orderied, Tliat Mr. Quesnel, Mr. l3ourdagcs, Mr.
"°WC°" Cuvillier and Mr. Leslie be appointed Managers on the

part of this House.
Ordered, That the said Resolution and Order be

comniunicated, by Message, to the Legislative Coun-
cil.

Ordered, That Mr. Quesnel do carry the said Mes.
sage to the Legislative Council.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Fortin,
Iîontmtam rire Ordered, That the Petition of the Fire Clubs of
CI318h. i':litlulncaf. a i""Montreal be icferred to the Special Committee to whom

is referred the Bill to suspend, for a limited time, cer-
tain Ordinances therein mentioned, as far as the same
relate to the City of Montreal, and to establish a So-
ciety therein for preventing Accidents by Fire.

mrt o le

CI.mi.,iil.% 1h11l
ta be .(DiW-
derrd.

On Motion of Mr.. Vallières, seconded by Mi.
Proulx,

Ordered, That the amendment made by the Legisla-
tive Council to the Bill, intituled, " An Act for facili-
" tating a legal remedy to such as have claims' and de-
" mands on his Majesty's Provincial Government," be
taken into consideration in a Committee of the whole
.whole House on Friday next.

A Bill to revive an Act passed in the fourth year of
I-lis Majesty's Reign, intitulcd, " An Act to repeal an

he<ecutnd ime; " Ordinance therein mentioned, and to provide more
" ample regulations respecting- Surveyors and the ad-'
" measurement of Lands,", and to repeal thé said Ordi-
nance, was, according to order, read a second time.,

On 'Motion of Mr. Bourdages,, seconded. by Mr.
Proulx,

cmmitted; Ordered, That the said Bill be referred to a Commit-
tee of the whole . House.

Resolved, That this House do now -esolve itself in
a Committee of the whole House on' the said Bill.

The 'House accordingly resolved itself into the said
Commiittëe.

Mr. Speaker left the Chair.
considercd; Mr. Proulx tôok the Chair of the Committee.

Mr. Speaker resumed the Chair
And Mr. Prozul irported 'that the Com-mittee had

gone through. the Bill' had made. an amendment
thereto

Vot.-38.

Sur motion de Mr. Louis Lagüucw,: secondé paï
Mr. Clouet,

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit rémis ai vingt-
septième courant.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme eh PontdeFramî

Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel a été °".
référée la Pétition des Habitans du Township de
Frampton.

Sur motion de Mr. le Solliciteur-Général, secondé
par Mr. Quirouet,

La Chambre s'est ajournée.

.Mcrcredi, 21 Janvier 1829,

Sur- motion de Mr. Quesnel, secondé par M.. Bou,-

Résole, Qu'il soit nommé quatre Messagers pour ren- Cacnrenc

contrer les Messagers nommés par le Conseil Législa- le cons .u
tif, au tems et lieu fixés pour tenir la conférence de- suno des Fr1-

mandée par leurs Honneurs, dans leur message d'hier,
au sujet des Prisons et des moyens de faciliter l'exécu-
tion de la Justice Criminelle du pays, et de vuider les
Prisons de cette Province du grand nombre desper-
sonnes qui y sont inévitablement détenues.

Ordonné, Que Mr. Quesnel,'Mr. *Bourdages, Mr. directeur
Cuvillier et Mr. Leslie soient les Messagers de la part "
dc cette Chambre.

Ordonné, Que la dite Résolution et le. dit Ordre soit
communiqués par message au Conseil Législatif.

Ordonné, Que .Mr. Quesnel porte le dit message au
Conseil Législatif.

Sur motion de M. Leslie, secondé par Mr. Fortin,
Ordonné, Que la Pétition des Sociétés du Feu de

Montréal soit référée au Comité Spécial,' auquel a été
référé le Bill pour suspendre pour un.tems limité. cer-
taines ordonnances. y mentionnées, en autant qu'elles
ont rapport à la Cité de Montréal, et pour y établir une
Société pour prévenir les -Accidens du Feu.

La Ptition de
la Socié.du
Feu de Mort-
réal r4f6rie.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr.
Proulx,

Ordonné, 'Que l'améndement fait, par le Conseil Lé''- vniendemnt
gislatif au Bill intitulé, " Acte pour faciliter un recours, "'"mati.,con
.' légal à ceux qui ont: des réclamations et demandes Ire le Gouver-

"contre le Gouvernément Provincial de Sa Majesté," ' défi-

soit pris en' considération en un Comité de toute la
la Chambre Vendredi prochain.«

Conformément à Pordre, un Bill pour renouveller des Ar-
un Acte passé dans la quatrième année du règne de Sa " is;

Majesté, intitulé, " Acte pour abroger une ordonnance
" y. mentionnée,' et. pour pourvoir ' de plus amples ré-
" glemens concernant les. Arpeliteurs etila mesure des
" terres," et pour rappeler la dite ordonnance, a été l.
une secondé. fois.

Sur. motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Prou,

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité rdr&r;
de toute la Chambre'.

Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en
un Comité de toute la Chambre sur le dit Bill.

La' Chambre. s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. 'POrateur a laissé la Chaire,
Mr. Pruilx a pris la chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repiris la Chaire:
Et Mr. TPrul a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait fait un-amendement, dont il avait
ordre

5C C'
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thereto, which he was directed to report to the House
whenever it shall bc plcased to receive the saine.

Ordered, That the Report be now received.
"I'°"'.' And lie read the Report in his place, and afterwards

delivered it in, with the Bill, at the Clerk's Table, where
the amendment was again read.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by'Mr. Qui-
rouet,

Resolve, That this House dothi concur with the
Committee in the said amendment.

engroued. Ordered, That the said Bill, as amended, be en-
grossed.

The Order of the Day for the House in Committee
on the Bill for the relief of certain Religious Congre-
gations therein mentioned, being read;

The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Larue took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. Larue reported that the Committee had

gone through the Bill, and ahad made several amend-
ments thereto, which he was directed to report to the
louse Vhenever it shall be pleased to receive the

same.
Ordered, That the Report be received on Friday

next.

The Order of the Day for the House in Committee
on the Report of the Special Committee to whon was
referred the Petition of the Magistrates and Inhabitants
of Quebec, relating to a Market in Saint Paufs Street,
being read ;

On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. Fortin,
'Ordered, That the said Order of the Day be post-

poned till Saturday next.

The Order of the Day for thxe House in Committee
on the Message of His Excellency the Administrator of
the Government, of the seventeenth instant, relating to
Schools of Royal Foundation, being read;

The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

Commiteeon Mr. Speaker left the Chair.
.ral uit- Mr. Cannon took the Chair of the Committec.

Mr. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. Cannon reported that the Committee had

made some progress, and had directed him to move for
leave to sit again.

Ordered, That the said Committee have leave to sit
agamn.·

Resolved, That this House will, on Tuesday next,
again resolve itselfinto the said Commnittec.

The Order of the Day for the House in Committee·
on the amendments made by the Legislative Council to
the Bill, intituled, " An Act to amend an Act passed in
" the thirty-fourth year of the Reign of His late

Majesty, George the Third, intituled, " An Act 'for
the division of the Province of Lon.er Canada, for

" amending the Judicature thereof, and for repealing
" certain Laws therein mentioned," inasmuch as the
"1 same relate to the Courts of Criminal Jurisdiction,"
being read';

The said amendments were read, and are 'as fol-
loweth:

Press 1st, Line 17.-After " Districts" insert " i-
" for any one of. 'the said
" ·Puisné Justices together *vith

'the Provincial Judge of and
" for the District of 'Tree Ri.

vers,·or for any two' of the
" aforesaid Puisné Justices of

and for the said Districts
of Quebec and Montreal, or

"i of

ordre de faire Rapport à. la Chambre quand il lui
plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et' il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis rapport;

avec le Bill à la table du Greflier, où l'amendement a
été lu de nouveau.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé pafr Mr. Qui.
rouet,

Résolu, Que cette Chatmbre concourt avec le Comité
dans le dit amendement.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé. lebill

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour le secours de certaines Congré-
gations Religieuses y mentionnées.

La Chambre s'est en conséquence formée en, le dit
Comité.

Mr. FOrateur a laissé la Chaire. "
Mr. Larue a pris la Chaire du Comité. des Dhir.

Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. Larue a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait fait plusieurs amendemens, dont
il avait ordre de faire 'apport à la Chambre quand il
lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Vendredi pro-
chain.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en L RapM M

Comité sur 'le Rapport du Comité Spécial auquel a été le Mareb6de ia
référée la Pétition des Magistrats et habitans de Qué- 'remis
bec, ·relativement à un Marché dans la Rue Saint-Paul.

Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. Fortin,
Ordonné, Que le dit ordre jour soit remis à Samedi

prochain.

Lu l'Ordre du Jour pÔur que la Chambre se forme
en Comité sur le Message de Son Excellènce l'Adminis-
trateur du Gouvernement du dix-septième du courantj
relativement aux Ecoles de Fondation Royale.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Oiateur a laissé la Chaire.
Mr. Cannon a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Nfr. Cannon a lait rapport que le Comité avait fait

quelques progrès, et lui avait enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission 'de.
siéger de nouveau.

Résolu, Que Mardi prochain, cette Chambre se for
mera de nouveau en le dit Comité. •

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme
en Comité sur les Amendemens faits par le Conseil
Législatif au Bill, intitulé, " Acte qui amende un acte

passé dans la trente-quatrième année du règne de
feu Sa Majesté George Trois, intitulé, " Acte qui

fi

ce
"g

Fe

Comité i
.lnstituti

Royale.

v sea vncequ amende la
judicature d'icelle, et qui rapp'le certaines lois y
mentionnées, en autant qu'il a rapport aux Cours de
Jurisdiction criminelle."

Les dits Amendemens ont été lus et sont comme suit t' n
- esau Bm!i

qui amende
'Acte de judl

uille ire. ligne 1g.-Après "' respectif" insére' ou r
" pour l'un des dits Juges Puis-
" nés conjointement avec 'le
t' Juge Provincial de et pour le
" District des Trois-Rioières,
" ou pour deux des dits Juges '
" Puisnés' de et youi' les dits
" Districts de Québec et..de

Montréal ou de l'ui ou de -

l'autre'

comminee on
D-snters Re.-
lier Blill.

St. Paul Street
flarket Que-

bec) defèrrtd.

Amendments
to Bill ta amend
the Juillet re
Aet, read !

IV.



921st January

of either of the said Districts
respectively, to hold in the

" said District of Three Ri-
" vers."

Press Lst, Line 22- After " "thereat" insert " Pro-
"vided, nevertheless, that it

shall be the duty of the said
" Chief .Justice of the Province
" and of the said Chief Justice
" of the Court of King's
d Bench at Montreal, to be

present and to preside at the
TermsoftheCourtsofKing's
Bench for the cognizance of

" Crimes and Criminal Offerices
in their respective Districts,

" and in the District of Thiree
" Rivers, in the saine manner

as they were used to do, prior
" to the passing of this Act,

when and so oflen as circum-
stances wvill permit."

84.- Leave out from " And" in.
clusive, to "longer" also inclu-
sive in the thirty-seventh line
of the same Press.

Preamble, Lines 1 48 2.-Leave out "s for a limited time"

After which the House resolved itself into. the said
Committee.

conidered Mr. Speaker left the Chair..
Mr. Quirouet took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair;

°,",' n And Mr.. Quirouet reported that the Committee had
come to several Resolitions, which lie was directed to
subruit to the House whenever it shall be pleased to re-
ceive the sane.

Ordered, That the Report be now received.
And lie read the Report in his place, and afterwards

delivered it in at .the Clerks Table, where the Reso-
lutions were again read, as followeth:

1. Resolved, That it is the opinion' of this Commit-
tee, That this House doth concur with the Legislative
Council in the first and second of the said anendments.

2. Rerolved,' Tlhat it is the opinion of this Committee,
That this House doth not concur with the Legislative
Council in the third- and fourth of the said amend.
ments.

On Motion of Mr. Viger, seconded 'by Mr. 13u-
reau,

Ordered, That the question of. concurrence- be now
separately put' upon the, said Resolutions.

And the said 'Resolutions being' again severally read,
and the' question of concurrence being separately put
thereon, they were agreed to by the House, and

Resolved, That this. House doth coricur vith the'
Committee.in the 'said Resolutions.

On Motion of iMIr.' Piger, seconded by Mr. Larue,
d ., Resolved, That Committee of five Members be ap-

pointed to draw up Reasons to be. offered to the Legisla-
aid inelnd. tive Council at a Conférence, for disareeing to certain.

amendments made by their. Honors to the said .Bill.

'Ordi red, That -Mr. Piger, Mr. Vaières, Mr. Quesnel,
Mr. Hendle. and Mr. Cuvillier do compose the said Com-
mittee.

The Order of the bay for the House in Committee
on the -Bill to establish a -certain Market 'Place in thé
City of Montreal, and.also on the Bill for the establisi-
ment of a new Market.Place in the. Suint Lauorence
Suburb, M:lontreal, being read;

ilrm'L° The H-ouse accordingly resolved itself into the said
Lx ais Comimittee.'

Mr. Speaker left the Chaire'
VOL -88.

9 Geo. IV.

Après quoi la Chambre s'est' formée en Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. i consrlsr
Mr. Quirouet a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Quirouet a fait rapport que le Comité avait rapport;

formé plusieurs Résolutions, qu'il avait ordre 'de sou-
mettre à la Chambre, quand .il lui plairait de le rece
voir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçui
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a iemis

à la table du Greffier, où les 'Résolutions ont été lues
de nouveau commesuit:

.1. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que cette
Chambre concourt, avec le 'Conseil Législatif, dans l
premier et 'le second des dits Amendemens..

2. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que cette
Chambre, ne concourt pas avec le Conseil Législatif.
dans les troisième et quatrième des dits Amendemens.

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Bureau,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant séparément mise sur les dites Résolutions.
. Et les dites résolutions ayant été séparément'lues' de

nouveau, et la question de concurrence ayant été sépa-
rément mise sur icelles, elles ont été. accordées par la
Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre -concourt avec le Coi -
té dans les dites Résolutions.

.Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Larue,
Réso!u, Qu'un Comité de cirq Membiïes soit nommé coma6 nemi

pour préparer les Ràisons à offrir au Conseil Législatif -à po- dddui.
dans une Conférence, pour lesquelles cette Chambre non quenl
ne concourt pas' à certains Aniendemens faitspar lurs are n
Hlonneurs au dit Bill. p ln.u pe

Ordonné, Que' M. Viger, Mr. Vallièies,|Mr. Ques-
net,' Mr. Heney et Mr.Cùvillier coinposent le dit Cd-
mité.

L l'Ordre clu Jour pòur qùe la Cf >ré s rmi
en. Comité sur -le Bill. pour établir'ùn' Marché Public
dans.la Cité dé. Montréal, eiaùssi sàrlëBili pour l'étab-
lisseaMet. d'une' Nouvelle' PIeë de Marhhé dans le
Fàu1iôurg Saint.Laurent à Montréal.

La Chambre s'est en conséquence formée en:lé dit EComnlé ar..a
Comité. ca 3iar.

Mr. l'Orateur a laissé la Chairei
Mr.
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'' l'aigre des' dits Districts re-
" spectivement, de tenir dans

le dit District des Trois-Ri-
vieres."

Ligne 23.--Après " présidoit" insérez "Pourvu né-
" anmoins qu'il sera du devoir
" du dit Jugeýen-chefdela Pro-
" vince et du dit Juge-en-chéf
" de la Cour du Banc du Roi

à Montréal, d'être présent et
de présider aux.Termes des

" Cours du Banc du Roi pour
" la connaissance des crimes
" et offences criminelles, dans
" leurs districts respéctifs - et
" dans le district des Trois-Ri-

vières, de la même manière
qu'ils avaient coûtume de le

" faire avant la passation· de
cet Acte, quand et aussi sou.

" vent que les circonstances le
permettront."

Ligne 87.-Retranchez depuis " Et " inclusivenient,
jusqu'à " long-tems ' aussi in-
clusivement, dans la trente-
neuvième ligne de la même
feuille.

Préambule. Lignes 1 et 2.-Retranchez " pour ui.
temps limité."
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Mr. Clouet took the Chair of the Comnittee.
Mr Speaker resumed the Chair;
AndI Mr. Clouet reported that the Committee lad

gone through the oire of the said Bills witlout making
rny aiendment theremo ; and had also gone through
the second of the said Bills, and hiad made several
amendments thereto, vlich lie was directed to report
to the House, wiîenever it shall be pleased to reccive
the saie.

Ordered, That the Report be received on Friday
icxt.

Then, on Motion of Mr. Proulx, seconded by Mr.
Viger,

The House adjourned till r3riday next.

Mr. Clouci a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. Clouet a fait rapport que le Comité avait pass6

le premier des dits Bills, sans -y flaire aucun Amende-
ment et qu'il avait aussi passé le second des dits Bills,
et y avait plusieurs amendemens, dont il avait ordre
de faire rapport à la Chambre, quand il lui plairait de
le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Vendredi pro.
chais.

Alors, sur motion de Mr. Proulx, secondé par Mr.
"iger,
La Chambre s'est ajournée à Vendredi prochain.

Friday, 28d January 1S29.

Conrference on R .ç snelsreporte d tlattheManagers appointed by
terofMOI th is House, had been at the Conference dcsired by

lt s- the LegislativeCouneil upon the subject matter of Gaols
the cannil and the means of aiding the execution of the Criminal
rejorcd. Justice of the Country, and relieving the present Gaols

of this Province froi a great number of the persons
who are now unavoidably confined therein; and that the
Conference was to acquaint this Flouse that the Legis-
lative Council lad agreed to several Resolutions there-

on, to which Resolutions the Legislative Council desire
the concurrence of this Flouse.

And the said Resolutions are, as followetlh
1. Resolved, That the building of more extensive

Gaols, wliere Gaols already exist, would only be a
temporary, but at the same timie a very cxpiensive re-
medy for the present evil, arising froi the crowded
state thereof, which evil is annually encreasing by the
addition of convicted Criminals.

2. Resolved, That the imprisonment of the convicted
ind accused togetlier, sends out the latter when libe-
rated (if innocent wlen confined. with vicious habits,
and if not then innocent, vithi a more confirmed pro-
pensity to the commission of crime.

3. Resolved, Tlat itis indispensable toa due classifica-
tion of Criminals under confinement, that the convicted
should be separated from the accused; and, as the for-
mnernecessarily augment in nuinber, the cominon Gaols,
if used as places of punislment, become inipracticable
to be applied to the useful and remedial purpose of

placing the convicted at hard labour; and, therefore,
when the teri of their imprisonnient expires, they re-
turn upon the public, vith increased habits of idleness
and vice, instead of experiencinîg the viholesome cor-
rective which labour supplies.

4. Resolved , That a genîeral Penitentiary for the whole
Province, vhere Convicts could be compelled to labour,
would be a most important step towards the diminution
of crime and classification of Ciminals; and also afford
the means oi applying the proceeds of that labour to-
wards reimburseient of the expense of tleir mainte-
nance : and flirtlier, sucli an establishment would, un-
der the present circumstances, unquestionably be the
cheapest and most efficacious mode of applying a rene-
dy to the great and growing cvil above nentioned, as
vell as aflord to Convicts the possibility of a reforn in
their criminal habits.

5. Rcsolv J, Tiat such an Establishment would render
the present Gaols, with somie alterations and repairs,
pernanently adequate to the confinement of the accu-
sed, and be a great saving of public money.

lendredi, 23 janviir, 1829.

Mj .Quesnel, a fait rapport que les Messagers nom-
mont s par cette Chambre s'itaient rendus à la cibnreTe

Cofërence demandée par le Conseil Législatif; au su.. Icemei ati

jet des Prisons et des moyens de faciliter l'exécution a
de la Justice criminelle lu Pays, et de vuider les Pri-
son de cette Province du grand nombre de Personnes
qui y sont inévitablement détenues ; et que la Confé-
rence était pour informer cette Chambre quele Con-
seil Législatif avait passé plusieurs Résolutiois sur ce
sujet, auxquelles Résolutions le Conseil Législatif de-
mandait la Concurrence de cette Chambre.

Et les dites Résolutions sont comme suit
1. Résolu, Que l'érection de Prisons plus vastes

dans les lieux où il en existe déjà, ne serait qu'un
remiècle temporaire, et en même temps très-dispen:
dieux contre le nal actuel, provenant de l'accumula-
tion des Prisonniers qu'elles contiennent, mal qui ne
fait qu'augmenter annuellement par l'addition des Cri-
miniels convaincus.

2. Rés9olu, Que l'Emprisonnement pèle-mêle des
conVaincus et des simples accusés est défectueux, en
ce que si ces derniers entrent en prison innocens, ils.
en sortent avec les habitudes vicieuses qu'ils y ont
contractées, et s'ils sont déjà vicieux en y entrant, ils
ne font que s'endurcir dans leurs dispositions à com-
mettre le Crime.

3. Résolu, Qu'il est indispensable pour diement
classer les Criminels détenus, que les convaincus
soient séparés des simples accusés, et comme le nom-
bre des premiers va nécessairement en croissant, si on
fait usage des Prisons communes comme lieux de pu-
nition, elles ccsseront d'ètre appliquables . à- l'objet
aussi utile qu'important, comme remède de condani-
ner les convaincus au travail forcé, d'où il s'ensuit
qu'à l'expiration du terme, de leur Emprisonnement,
ils sont rendus à la société avec d (les hubitudes plus
affermies dans la paresse et le vice, au lieu d'avoir
éprouvé le correctif salutaire résultant du travail.

4.. Résolu, Qu"unc Maison de Pénitence générale
pour toute la Province, dans laquelle les Convaincus
seraient forcés au travail, serait un. des pas les plus
important vers la diminution des crimes et vers la élassi-
fication dcs délinquans; comme aussi de pourvoir aux
moyens d'appliquer le produit de ce travail à défraver
la dépense de leur maintien ; et en outre un tel Eta-
blissement, sous les circonstance actuelles, serait indubi-
tablement le mode le moins couteux et le plus efficace
d'apporter un remède au grand mal toujours croissant
ci-dessus mentionné, et ofirirait aux convaincus la pos-
sibilité d'une réforme dans leurs habitudes criminelles.
. 5. Résolu, Qu'un tel Etablissenient, au moyen de.

quelque réparations et changemîîens, rendraient les Pri-
sons actuelles pour toujours suffisantes et propres à la
détention des simples accusés, et seraient une épargne
considérable des deniers publics.

Sur
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On Motion 'of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Bour-
dages,

Ordered, That the said Resolutions be taken into
consideration in a Committee of the whole House on
Friday next.

Mr. Fortin read in his place a Petition of divers In-
habitants of the Parish of Saint Thonias, County of
Devon, whose names are thereunto subscribed.

After which, Mr. Fortin informed the House that
His Excellency the Administrator of the Government
being acquainted with- the purport of the said Petition,
gives his consent that the House may proceed thereon
as they shal think fit.

Mr. Fortin then moved, seconded by Mr. Cannon,
That the said Petition be now received.

The House divided on the question :
Yeas 19
Nays 5

So it was carried in the affirmative.
And the said Petition was receivèd and read; setting

forth: That the Petitioners are reduced to the most mi-
serable condition owing to the failure of the crop last
Summer, occasioned in the said' Parish of Saint Tlomas
by a shower or storm of Hail, which almost destroyed
all their Wheat, Barley, Oats, and even their Potatoes:
That the want' of grain to make Bread obliged the Pe.
titioners to live on the meat they had, which at present
is almost expended, and the Petitioners are reduced to
the utmost necessity: That the Petitioners would havé
sooner addressed themselves to the House, bad they
not hoped to.have some part of their grain after -thresh-
ing it, but at present they have finished their threshing,
and find that they shall not have one-tenth part of their
seed. Wherefore the Petitioners humbly address
themselve to the House, .and request that .it will be
pleased to take compassion on their miserable situation,
and be pleased to grant them an aid to' sow their Lands,
and prevent them from dying with hunger,. as they
have no means of earning a livelihood for. themselves
and families, nor can they have any help f-om the neigh-
bouring Parishes, the greatest number of which are re-
duced to 'great distress' and unable to assist then.

A Petition of divers Inhabitants of Laprairie de la tne*'Pétition de divéns iàbitans de la La Prairiede
Magdeleine, whose 'names are thereunto subscribed' la Magdelaine, dont l ' y Paroîm d a
was presented to the House by. Mr. Raymond, and the présentée à la Chambre par Mn. Raymond.' laquélle a dine
same wvas received and read; setting forth: That good été reçue et lue; exposant: Que les bons chemins sont hujol des vol-
Roads are highly conducive to the 'general and 'especi. én m avantageux et utiles àla prospérité gêné- 'uesd'hiver'l
ally'to the Agricultural pros'perity of a country, and to raie d'un pays et en particulier à'son agriculture, et
none more so than' to this Province, where, from the se- 'princi
verity of the climnate, the Inhabitants are deprived of tous autres pays, où par-la sévérité'du. climat, les habi.
all water communication for flve months of 'the yar comunication par eau pen
That the Petitioners have very long experienced the dant cinq mois de l'année': 'Que lés Pétitionnaires sont
great difficulty and inconvenience oftheirWinterRoads, depuis longiems témoins des grandes dificulté'et"des
the labour 'and attention required by the Inhabitants.to. inconvéniens.que présentent nos 'chemins d'hiver, et lekeep' the same in repair, and are convinced:that the ge- travail et le. soin qu'ils exigent"de la pr
neral method.ofaffixing the shafts under the train:is the ' pour les tenir'en bon'état; et ils sont convain q la
real cause, as it collectsthe loose snow into ridges, -and méthode générale ..de Élacer'le traail. en'dessous de la
thereby forming vhat is commonly called cahots, the Trameen est la vraie cause, en autant que cela ainass
effect of which' is. often.causing great delay, injuring: la neige molle, 'en espèce de sill'ns, et forme par"là' ce .
horses,' breaking:harness, carriages, &c., but more.espe- qu'on appel des'cahots,' dont-l'effet est de causer'sou-
cially at times: risking the lives of .His Majesty's' Sub- vent de grands retardemenà, de'blesser les chevaux et
jects.: The Petitioners therefore pray that the House dendommage les harnois'et voitures, &C.,' mais Pluspar-
will také the premises 'into serious consideration, and ticulièrement:expose'quelquefois la vie des sujets de'Sa
that a law may be' passed' to prevent the use 'of every Majesté Les Pétitionnaires" 'supplient donc la Cliam-
description of Vinter Carrage having the shafts fixed bre , de 'vouloir *rendre ces allégués'"en' sa séieus con-
within the runner, upon ail public:Roads and 'Highways sidéeation'et'de passer" une loi pour empêcherlusage
in this Province, ,with such 'other provisions in. relation'. d'aucunes desériptions-de voitures-d'hiver'qui auront
to fines and forfeitures for non-observance of thé law, le travail 'ii ée endedans des'lisss danstous les chemins
as to the wisdom'of the House may seeni meeti blics de ec e spositions

' .. v '" quant aux 'amendés et'pénalités,'pour contravéntio'n à la
lôi, u dans -sa'. sagesse -la :Chambrejugera convena..

.On • Motion of Mr. Reymond seconded by Mr. ur motion de Mn mond, secondép M
Prou/.r, ProuE:

présenteResolved, à D

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé pa Mr. Bour.
dages,

Ordonné, Que les dites Résolutions soient- prises en
considération dans un Comité de toute la Chambre Mar. e
di prochain.

Mr. Fortin a lu à sa place une Pétition de divers Ha- P&ion de fa
bitans de la Paroisse de Saint- Thomas, Comté de Devon, FaroissedeSt.
dont les noms y sont soussignés. deDevonde-

Après quoi, Mr. Fortin a informé la Chambre que aid ue
Son Excellence PAdministrateur du Gouvernement.
étant informé du contenu de la dite Pétition, consentait.
à ce que la Chambre procédât sur icelle' comme elle le
jugerait convenable.

Mr. Fortin a alors proposé, secondé par Mr. Cannon,
Que la dite Pétition soitimaintenant reçue.

La Chambre s'est divisée sur la 'question.
Pour 19
Contre 3

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative.
Et alors la dite Pétition a été reçue et lue ; exposant:,

Qu'ils se trouvent -tous réduits à un état des plus misé-
rables par le manque de récolte de l'Eté dernier, occa-
sionné en la dite Paroisse de Saint-Thomas par un orage
ou tempête de grele qui a détruit presque généralement
tout leur bled, orge, avoine, et même jusqu'à leurs pa-
tates : Que le manque de grains pour faire du pain, leS
a obligés de vivre jusqu'à présent avec le peu de viande
qu'ils avaient, et qui dans ce moment se trouve presque
entièrement consommé, ce qui réduit les Pétitionnaires
à la plus grande pauvreté : Que les dits Pétitionnaires
se seraient adressés plutôt à la Chambre, mais qu'ils
avaient l'espoir qu'ils pourraient retirer quelque chose de
leur récolte en la battant,' mais- que présentement,' ayant
fini de battre leurs grains, il s'est trouvée que le plus
grand nombre d'eux ,n'ont seulement pas obtenu un
dixième de leurs semences: C'est pourquoi les Pétition-
naires ont recours très respectueusement à la' Chambre,
'à ce' 'qu'il lui plaise les prendre en' commisération, et
de leur procurer une aide pour' ensemencer leurs terres
et les empêcher de mourir de faim, vû qu'ils ne trouvent
aucun moyen de gagner pour vivre, 'eux etleurs famillès,'
ni 'avoir aucun secours des Paroisses circonvoisines, dont
le plus grand nombre est aussi dans une grande détresse,
et hors d'état de les assister.
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2',e petin Resolved, That the .said Petition be referred to. a
eterrea. Commuittee of five Mermbers, to examine the contents

thercof and to report thereon witl ail convenient
speed, Nwith power to send for persons, papers and re-
cords.

Ordered, That Mr. Raymond, Mr. Proulx, Mr. Leslie,
Mr. Lee and Mr. Déligni do compose the said Coin-
mittee.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. For.
tin,

..saReorla4h Ordered, That the Entry in the Journal of this
Jgrntiary 1795

eolat"ng tte House of the fourteentl January One thousand seven
h' Province hundred and ninety-thrce, containing the Message of

read; Sir Alured Clarke, relating to the Judicature of the
Province, be now read.

The said Mcssage was read accordingly.
commued. Ordered, That the said Message be referred to the

Committee of the whole House on the Bill to facilitate
the Administration of Justice throughout the Pro.
vince.

The Coei A Message from the Legislative Council by the Ho-
have agreed to norable Mr. De Léry, one of the Masters in Chancery:

Mr. Speaker,
P. Chusea.. The Legislative Council have passed the Bill, intitu-
lmiueum ui. led, c' AniAct to appropropriate a certain sum of mo-'

"ney for the encouragement of Pierre Chasseur, iln
"forming a Collection of Subjects of the Natural His-
" tory of the Canadas," without any amendment.

And also,
The Legislative Council have passed the following

Bills, vith several amendments, to which they desire the
concurrence of the House of Assembly ;

" An Act for ascertaining, establishing and confirm-
" ing in a legal and regular manner, and for civil pur-
"poses, the Parochial Subdivisions of various parts of
!' this Province."

" An Act to extend certain privileges thercin men-
"tioned to the Religious Class of persons denominating
c theinselves Wesleyan Methodists."

And then he witldrew.

Mr. Leslie, fromn the Special Comnmittee to whom
Ameri"en Pre.- vas referrcd the Bill to aflbrd relief to a certain Reli-

*"a ' gious Congregation at . 1 onreal, denoninated Presby-
terians, reported that the Conmittee had gone through
the Bill without making any amendnent thereto,
which lie was directed to report to the House when-
ever it shall be pleased to receive the saine; and lie
read the Report in his place, and afterwards delivered
it in, with the Bill, at the Clerk's table, where the lie-
port was again read.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Solicitor
General,

rh eiu com. Ordered, That the said Bill and Report be referred
to a Committce of the whole House.

Resolvcd, That this House will, on Wednesday
next, resolve itself into a Committee of the whole House
on the said Bill and Report.

Mr. Viger, from the Special Committee appointed
to draw up Reasons to be ofiered to the Legislative
Council at a Conference, for disagrceing to certain
amendments made by their 1-lonors to the Bill, intitu-
led, " An Act to amend an Act.passed in the thirty.
'fourth year of the Reign of His late Majesty, George

the Third,.intituled, <' An. Act for the division of the
Province of Lower Canada, for anending the Judi-

"cature thereof, and for repealing certain Laws therein
"mentioned,". inasmuch as the sanie relates to the
" Courts of Criminal Jtrisdiction," reported that the
Committeo had drawn up the said Ileasons whichi lue
was directed to report to the flouse vienever it shall

be.

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à in Comité f r
de cinq Membres pour on examiner le contenu, et en re.
faire rapport avectoute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personines, papiers.et .records.

Ordonné, Que Mr. R aymond, Mr. Proulx, M r. Les..
lie, Mr. Lee et Mr. Délignij composent le dit Comitéi

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. Fortin,

Ordonné, Que l'entrée dans le Journal de cet-te
Chambre du quatorzième Janvier mil sept cent quatre-
vingt-treize, contenant le Message ce Sir Alured'lurke,
relativement à la.Judicature de.cette Provinc. soit main-
tenant lue.

Le dit Message a été lien conséquence.
Ordonné, Que le dit Message soit réfléré au Comité

<le toute la Chambre sur le Bill pour faciliter l'admi-
nistration de la justice dans cette Province.

Message du Conseil Législatif par l'Honorable
Mr. De Lériy, un des Maîtres en Chancellerie:

* Mr. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé " Acte'

" pour approprier une certaine somme d'argent pour
" l'encouragement dle Pierre Chasseur, en formant une
" Collection d'Objets d'listoire-Naturelle des Canadas,"
sans amendement.

. Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé les BiIls suivans, avec

plusieurs amendeiens, auxquels ils demande la concur-
rence de l'Assemblée:

"Acte pour constater, établir et confirmer d'une nia-
" nière légale et régulière, et pour des effets civils les
" subdivisions Paroissiales des différentes parties de'
" cette Province."

"Acte pour étendre certains privilèges y mentionnés
" la classe religieuse de personnes se dénommant Mé-
thodistes Wesleyens.'

· Et alors il s'est retiré.

Mr. Leslie, du Comité Spécial auquel a été référé le
Bill en faveur d'une certaine Congrégation Religieuse à
Montréal, connue sous la dénomination de Presbytériens' ,
a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, sans y
faire aucun amendement, dont il avait ordre de faire
rapport à la Chambre quand il lui plairait de le rece-
voir ; Et il a lii le Rapport à sa place, et ensuite l'a re-
mis, avec le Bill, à la table du Greflier, où le Rapport a

La li'eauege ýit
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été lu de nouveau.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. le Sollici-
leur Général,

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient référés îerime<e
à un Comité de toute la Chambre. I uas

Résolu, Que Mercredi prochain, cette Chambre se
formera en un Comité de toute la Chambre sur les dits
Bill et Rapport.-

Mr. Viger, du Comité Spécial nommé pour déduire r p
les raisons à offrir au Conseil Législatif; dans une con- uei&Cu

férence, pour lesquelles cette Chambre n'a pas acquiescé 
à certains amnendemens faits par leurs Honneurs au Bil
intitulé, "Acte qui amende un Acte passé dans la: B
" trente-quatrième année du règne de feu Sa Majesté
" Ceurge Trois, intitulé, Acte qui divise, la Province.
" du Bias.Canada, qui amende la Judicature d'icelle, .et
"qui rappele' certaines lois y mpentionnées,. en autant
" qu'il a rapport au Cours de Jurisdiction Criminelle,"
a fait rapport que le Comité avait préparé les dites rai
sons, dont il avait ordre de faire rapport à la Chambre
quand il lui plairait de le recevoir et il a lu le Rapport
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beplease< to receivé the same.; and he. read the Re-
port in his place, and aftervards delivered it in at the
Clerk's Table, where the Reasons were again read, as
followeth:

I P Because the Law which it is proposed to renew
was passed to remedy a temporary inconvenience.

2 P Because this House see no alterations in circum-
stances to induce them to alter the principle which théy
had adopted to make this Act a temporary Act.

3 P Because iii Districts as, populous as are the two
great'Districts of Quebec and . 1 ontreal, it would be ad-
vantageous in this last in particular, to extend the' ad-
vantages of Courts of Justice for Criminal matters, in-
stead of leaving it concentrated in one point as it actu.
ally is.

4 9 · Because even in the actual state of things the
Terms of the Courts of Justice in Criminal matters, are
by far too distant from each other, and among other
great inconveniencies resulting therefrom, tie. accused
persons imprisoned arc liable to a long confinement, and
the prisons are also liable to be filled, .and instead of
passing an' Act to render such a system perpetual, it
would on the contrary be very prudent, as soon as cir-.
cumstances sho'uld render it convenient, to alter the ro-
tation of the Terms of the 'Court of King's Bench, and
to render thîem more frequent.

5 9 Because at a time when the Législature is and
b'as been'fr' a number of years compelled.to pay atten-
tion to the defects of the present organization of the
Administration of Justice in criminal as in, civil
matters, the passing of a perpetual Act of the na-
ture of the one in' question would contribute to obstruçt
the Legislature in its operations'on this subject, and
teid to dela a reform, the want of %vhich is both 'uni-
versally and deeply feit throughout the whole Pro-
vince.

On Motion of'Mr. Viger, séconded by Mrn Bureau,
Ordered, That the question' of concurrence be now

separately put upon the said Reasons.
And the said Reasons being' again severally read,'

and the question of concurrence being separately p»t
tiereon, 'ticy were agrced to by the House, and'

Resolved,. That tluis Flouse doth concur with 'the'

Committee in the said 'Reasons.,

On Motion of Mr. Viger, seconded by Mf. 1orur-
doges,

Conférence d ' Resolved, That a Conference be desired with the Ho-
norable the Legislative Councili for the pirpoie of
communicating to them the Reasons which indtced this

53ILI Ilttl.tnti H t Flouse not to concur in certain amendments' made bythe cuuieil. their -Ionors'to the Bill, intituled, " An Act to amend
" an Act passed in the thirty-fourth year of the Reign

of His late Majesty, George the Third, intituled, "An
"Act for the division ofthe Province o? Lower Canada,
'<for amending theJudicature thereof, and for repealing

certain Laws therein nentioned," inasnmuclh as the
"same relates to the Courts of Criminal Jurisdiction."

Ordered, That Mr. Viger do o to theLegislative
Council, ard desire the said Con erence.

On Motion of Mr. Vallières,,seconded by Mr.' La-
rue,

Amendments Ordered, That the anendments made by the Legis-
o fie I'iro. lative Couneil to the Bill, intituled, "l An Act for ascer-
di I' taiing,'èstablisliing and confirming in a legal and re-
eousdered. gular manner, and for, civil purposes, the' Parochial

" Subdivisions of various .parts of«tis Provincé,'' be
taken into-consideration in .a Committee of the Whole
flouse, to morrow.

'On Motion of Mr. Vallièresi seconded by Mr. Larue,
r- 1dered, Tlitt amrendmnents made y iheLe is

Bill" t "" con-?ativé Council' to the 'Bil, intituled, "An À ior
rame n aking

a sa place, et ensuite Pa remis à la table d, Greffier où
les raisons ont été lues, de nouveau. comne sgit .

i 9. Parcequela loi qu'il-est question de.renouvelefP
n'a été fait 'a ..rd que ppu.rrenédier à;un, inconv.éni-
ont temporaire.

2 q.. Parceque cette Chambre ne. voit a.üç. çmchange.
ment de cirçonstances qui ppiss la rter à chapger lé
principe qu'elle a adopté de faire e.cette loi une, loi
temporaire.

3 o . Parceque dans les;Distriçtsaùài popilulu què
le, sont les deux grands Districts de Qrgbec et de Mpnt.
réal, il serait avantageux, dans cç dernief en particuliar,
d'étendre. 'à d'autres lieux Pavagn e de. la, tenue dçs
Cours en matières Criminelles, au lied de lalaisser con-
centrer sur un seul point comme eleUl"estact.upllgnep

4 o. Parceque même daps l'état actuel des.choses, les
séances des Cours de Justice en matièrea C.rimingl.gs
sont déjà, de.beaucoup.tpp éloigiées les unes. des. atres
et qu'entre aut'es incon'niens graves i eb;%résult.e
les accusés incarcérées sont inévitablement exposés à de
longues détentions, et les Prison à s troujver encom-
brés*; et quau lieu de passer une' of qui au'raitileffet dé
perpétuer up, pareil. système, il serait aq, contraie sage
et prudent ausàitôt que les ciicoistançes pourrpt -lé
permettre, de changer la- rotatio des. sances di, ces

ours, et de les rendre plus firquentes.
5 0 . Parceque. dans un teins où 1a: Légisjaure sé

trouve obligée, comin elle Pïé' dépuis ip. grand nom-
bre d'années de porter son attention sur les vices de l'or-
ganisation actuelle de.l'administration de lajustice en
matières criminelles, aussi bien. qi'en mitires civiles,
la passation d'ur Acte peiépétuel de ]a iiture' de.éelui
dont il est question, pourrait coât'rilüer à entravei.laLé-
gislature. dans ses opéraiions" à e~' sujet ef' tétn de à
éloigner une réforme dont le besoin est aiiss i ùhikselle-
ment que profondeïént' senti dans toute 1'étnd de
la Province.

Sur moion de Mr. Viger, secondé par Mr.,.Bureart
Ordonné, Que la question dé'cdncürrénce soit mam-

tenant séparément'mise. sur les dites raisons.
Et les dites raisons ayant été.sépàrément lies de îlou.

vieau, et la question de èoncurrence ayathtéié sé arénient
mise sur icelles, élles'ont été àrcordées.par la Chambre,et

Résolu, Que cette' Chamlrè'iOrïcourt av ec le Comité
Spécial dans les dites 'raisons.

Sur motion de Mr. Viger, seconde par Mr. öur_
dages,

Résolu, Qu'il soit demandé une conféence avec-l'Ho-
norable Conseil Législatif aux fins de im communquer mandée parla

les raisons qui ont induit cette Chambre à ne 'as'cón- c.n:il aari
courir à certains anendemens faits par leurs Honneurs u
au Bill intitulé, 4 Acte qui amende un t Aé 'passé dans
" la trente-quatrième 'inne du règne de feu' Sa.M ajesté
"George Trois,'intitulé Acte qui'divise la ProviDicèdu'
"JBas-'anada, qui amende iajiuirè d'icelle;et qi
"rappèle certaines lois y méntionnées, e autant( il
"a rapport aux Cours de Jurisdiction Cnrmelfe.'

Ordoiné, Que Mr. Piger se tende au Conseil L gis-
latif,"èt demande la dite conférence.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Larrei

Ordonné, Que les'aifñendëmeng' faits i'ai! le Conseil Le amede,
Législatif au Bill intitulé, " Acte pour constater, établir menas au Bi

"et confirmenl'une manière lge et régnlière et pur °,."'
" des effets civiles,' les subdivisioni'aroissiales dèdiffé. ""'*"
"rentes parties dé 'cette Province," ient -is en con-'
sidéiation en un 'Comité de toute la Chambre; demair.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Ldrue"
Ordonné, Que les amendeîmens faits par le Cônséil mena'au Bai

Législatif au" Bill, intitulé "Actep pour faire certains our i',shé

èglemens rifr considénr.'
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"making certain Regulations respecting the Office of
"Sherif'" be taken into consideration in a Committee
ofthe whole House, to-morrow.

On Motion of Mr.Bourdages, seconded by Mr. Larue,
Entrie or17t Ordered, That the Entries in the Journals of this

. 82.h oIOuse, of the seventeenth January One thousand cight
a G "- hundred andtwenty-five, and ofthe twenty-sixth January

Sto one thousand eiglt hundred and twenty-six, relatiny to
the Province the necessity of augmenting the Representation o the

Province, be now read.
The said Entries were read accordingly.

Representalon -Ordered, That Mr. Bourdages have leave to bring
31"; in a Bill to make a new and more convenient division

of the Province into Counties, for the purpose ofeffect-
ing a more equal Representation thereof i the Assem-
bly than lieretofore.

recelved and He accordingly presented the said Bill to the House,
rend the lrit and the same was received and read for the first time.
aime. Ordered, That the said Bill be read a second'time on

Wednesday next.

On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. Solicilor
General,

Lumber Bill Ordered, That Mr. Lee have leave to bring in a Bill
for the better regulation of the Luniber Trade.

reeeie and He accordir.gly presented the said Bill to the Iouse,
rendthesOra and the same was received and read for the first time.
time. Ordered, That the said Bill be read a second time on

Wednesday next.

An engrossed Bill to revive an Act possed in the
°" fourth year of His Majesty's Reign, intituled, " An Act

"to repeal an Ordinance therein mentioned, and to
"provide more ample regulations respecting Surveyors
"and the admeasurement of Lands," and to repeal the
said Ordinance, was read for the third time.

Mr. Bourdages moved, seconded by Mr. Proux, That
the Bill do pass, and that the Title be, " An Act to re-
"vive an Act passed in the fourth year of His Majesty's
"Reign, intituled, " An Act to repeal an Ordinance
"therein mentioned, and to provide more ample regu-
"lations respecting Surveyors and the admeasurement
'of Lands," and to repeal the said Ordinance."

The House divided on the question
Yens, 20
Nays, 1

Soit was carried iii the affirmative, and.
Resolved, Accordingly.
Ordered, That Mr. Bourdages do carry the said Bill

to the Legislative Council, and desire their concur-
rence.

Mr. Larue, from the Committee of the whole I-ouse
Diment3i eprt. on the Bill for the relief of certain Religious Congre-
ported. gations . therein mentioned, reported, accordingo to

order, the amendments macle by the Committee to the
said Bill; and he read the Report in his place, and
afterwards delivered it in, with the Bill, at the Clerk's
table, vhere the amendments were again read.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Bureau,
Ordered, That the question of concurrence bc now

separately put upon the said amendments,
And the said amendments being again severally read,

and the quéstion of concurrence being separately put
thereon, they werc agreed to by the House, and

Resolved, That this louse doth concur vith the
Committee in the said amendnents.

The Billen-. Ordered, That the said Bill, as amended, be. en-
gro"d. grossed.

1%ontreal Muar-
kets Biiis re-
porel'd; aud or-
derril lobe en.
grosse.

Mr. Clouet, from the Committee of the whole House
on .the Bill to establislh a certain Market Place in the
City of Montreal, and on the Bill for the establishment
of a new Market Place in the Saint Lawrence Suburb,
Montreal, reported, according to order, the first of
the said Bills without any amendment, and also the

amend-

e règlemens concernant l'Office de Shérif," soient pris
en considération en'un Comité de toute la Chambre,
demain.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr. Larue,
Ordonné, Que les Entrées dans les Journaux de cette

Chambre du dix-sept Janvier mil huit cent vingt-cinq,,
et du vingt-six Janvier mil huit cent vingt-six, concer-
nant la nécessité d'augmenter la représentation de la
Province, soit maintenant lues.

Enirdudît 17
Jaierl 1825 el
du o janvier
12conernant
la rpêéns
lion de la Pro.
viice, lues.

Les dites Entrées ont été lues en conséquence.
Ordonné, Que Mr. Bourdages ait la permission d'in- Bill au sujet do

troduire un Bill pour faire une division nouvelle et plus la np,.
commode de la Province en Comtés, afin d'avoir une L°"n
représentation dans l'Assemblée plus égale que ci-
devant.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, r et lu pur
lequel a été reçu, et lu pour la première fois. la premsre foi.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Mer.
credi prochain.

Sur motion de Mr Lee, secondé par Mr. le Solliciteur
Général,

Ordonné, Que Mr. Lee ait la permission d'introduire
un Bill pour mieux régler le Commerce des Bois.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre,
lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Mercredi prochain.

Bill Ru ujet du
COîMMerce des
cois.

rç, et lu peurlan emâe os

Un Bill grossoyé pour renquveller un Acte passé dans L.IideAr
la quatrième année du règne de. Sa Majesté, intitulé, penteu dp
.' Acte pour abroger une Ordonnance y mentionnée et

pour ptarvoir à de plus amples règlemens concernant
"les Arpenteurs et la mesure des terres," et pour rappe-
ler la dite Ordonnance, a été lu pour la troisième fois.

Mr. Bourdages a proposé,, secondé par Mr. Proulx,
Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte pour re-
"nouveller un Acte passé dans la quatrième année du
"règne de Sa Majesté, intitulé, Acte pour abroger une
"Ordonnance y mentionnée, et pour pourvoir de plus
"amples règlemens concernant les Arpenteurs et la me-
"sure des terres' et pour abroger la dite Ordonnance."

La Chambre s'est divisée sur la question
Pour 20
Contre 1

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, En conséquence.
Ordonné, Que Mr. Bourdages porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et demande sa conhurrence.

Mr. Larue, du Comité de toute la Chambre sur le n.pprt!U
Bill pour le secours de certaines Congrégations Reli- Bil en faveur

gieuses y mentionnées, a' fait rapport conformément à desidentl
l'Ordre, des amendemens faits au dit Bill par le Comité;
et il a lu le rapport à sa place, et ensuite l'a remis, avec
le Bill, à la table du Greffier, où les amendemens ont été .
lus de nouveau.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Bureau,
Ordonné, Que la question de concurrence soit main-

tenant séparément mise sur les dits amendemens.
Et les dits amendemens ayant.été séparément lus de

nouveau, et la question de concurrence ayant été sépa-
rément mise sur iceux, ils ont été accordés par la Cham-
bre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dits amendemens.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros- le Bill
soye.

Mr. Cloiuet, du Comité de toute la Chambre surle Bilpur. la;
pour établir un Marché public dans la Cité de Montréal, Bi, n sbt

et sur le Bill pour l'établissement d'une nouvelle place a
de Marché dans le faubourg Saint-Laurent à Montréal,
a fait rapport, conformément à l'Ordre, du prenier.des
dits Bill, sans amendement, et des amendemens faits au

second



9 Géo. IV. 23rd January

amendments made by-the Committee to the second 'ôf
the said'Bills; and lie read the Report inhis place, and
afterwards delivered.it in, with the Bills, at the Clerk's
table, where the Report was again read.

On Motion of Mr. Quernel, seconded by Mr. Leslie,
Tu lm Ordered, That the Bill to establish a certain Mar-

ket Place in the City of Montreal be engrossed.
. Ordered, Tlhat the question of concurrence be now

separately put upon the amendments made by the Com-
mittee to the Bill for the establishment of a new Mar-
ket Place in the Saint Lawrence Suburb, Montreal.

And the first of the said-amendments being again
read, and the question of concurrence being put there-
on, it was agreed to by the House.

The second of the said amendments being again read,
and the question of concurrence being put thereon;

The House divided:
Yeas 2.4
Nays 1

So it was carried in the affirmative.
The residue of the said amendments being again se-

verally read, and the question of concurrence being se.
parately put thereon, they were agreed to by the House,
and

-Resolved, That this House doth concur vith the
Committee in the said amendments.

Mr. Quesnel moved, seconded by Mr. Leslie, That the
said Bill, as amended, be engrossed.

The House divided on the question:
Yeas 24
Nays 1

So it was carried in the affirmative, and
Ordered, Accordingly.

Bl ta niend A Bill to amend an Act passed in the thirty-fourth
Ille JudkaltilO
Acini)raras year of the Reign of His late Majesty, intituled " An

= r,," Act for the division of the Province of Lower Cana-
tiv,,reâd " da, for anending the Judicature thereof, and for re-

" pealing certain Laws therein mentioned," in so far as
regards the Rank, Powerand Authority of the Provin-
cial Judge for the District of.lhree Rivers, was, accord.
ing to order, read a second time.

On Motion of Mr. Neilson, spconded by Mr. Bu-
reau,

ar«grrc. Resolved, That thé said Bill be referred to a Commit-
tec of five Members, to report thereon with all conve-
nient speed, with pover to send for persons, papers
and records.

Ordered, That Mr. Neilson, Mr. Vallières, Mr. Bu-
reau, Mr. Bourdages ild Mr. Solici/or General do coin.
pose the said Committce.

Thé Order of the Day for the House in Committee
on the Report of the Special Committee to whom w %vas
referred the Petition of J. B. iMlordud, Student at Law,'
being rcad

The flouse accordingly' resolved itself into the said
Committee.

n ir. Speaker left the Chair.
.Mr. Raymond took the Chair ofthe Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. Raymondreported that. the Committee had.

made somne progress, and lad directed hii to iove for
leave to sit again.

Orderecdt' That the said Committee have leave to sit
agan.

Rflesolved, That this' House vill, on Monday next,
again resolve itself into the šaid Coimmiittee.

Mr. Valières moved, seconded by Mr. lBourdages,
That it be an Instruction to the said Committee to .en--,
quiré if it would not be expedient to naturalize all Aliens
résidiiig in this Proviice, who have residedl therein du.
ring the last aeven years.

The
Vo.-38.
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second des dits Bill par ce Comité; et il a lu le Rapport
à sa place, et ensuite l'a remis avec les Bills, à la table du
Greffier, où le Rapport a été lu de nouveau.

Sur motion'de Mr. Quesnel, 'secondé par Mr. Leslie,
Ordonné, Que le. Bill pour établir un Marché public Le Bill gr..

dans la .Cité de Montréal soit, grossoyé. 1 an

Ordonné, Que la question de concurrence.soit main.
tenant séparément mise sur les amendemens faits par le
Comité au Bill pour l'établissement d'une nouvelle place
de Marché dans le faubourg Saint-Laurent à Montréa/'i.

Le premier des dits amendemens ayant été lu de nou-
"eau, et la question de concurrence ayant été. mise sur
icelui, il a été accordé par la Chambre.

Le second dés dits amendeiens ayarit été lu de nou.
veau, et la question de concurrence ayant été rnise sur
icelui;

La Chambre s'est divisée:
Pour 124
Contre 1

Ainsi elle a été emportée dans 'laffirmative'
Le reste des dits ainendemens ayant été séparément

lus de nouveau, et la question de concurrence ayant été
séparément mise sur iceux, ils ont été accoidés par la
Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dits'amendeinens.

Mr. Quesnrl a proposé, secondé par Mr. Leslie, Que
le dit Bill, tél qu'aniendé,"soit'grossoyé.

La Chambre s'est divisée sur la 'question:
Pour 2- .
Contre 1

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour amender un
Acte passé dans la trente-quatrième année du règne 'de Bill
feu Sa Majesté, intitulé " Acte qui divise la Province amendeicte

du Bs*Cnad ~ a dJudicature e
Sdu Bas.Cainqda, qui amende la judicature d'icelle et ce qui rear"e
"qui 'rappèle. certaines' lois, y mentionnés," en autant ;,,,
que cela a rapport au rang, pouvoir et autoritë du Juge lu une wconde
Provincial pour le District des Trois -Rivières, a étélu fois;
une seconde fois.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr.. Bureau,

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité de cinq t effa.
Membres, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable,. avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Neilson, Mr. V'a llières,' Mr. Bu-
reau, M r. Bourdages et Mr. le Solliciteur Général com-
posent le dit Comité.

Lu l'Ordre du«Jour pour que la Chambre se forme 'en
Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel a été
référée la Pétition de J. B. Moraud, Etudiant en Droit..

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Ra.ynond a pris la Chaire du Comité. comitir la
Mr. l'Orateur a repris.la Chaire; J.

Et Mr. Rayrnond a fait rapport que le Comité avait fait
q~uelques", progrès,' et lui. avait enjoint de demander la
permission.de siéger, de. nouveau.

Ordonné, *."Que le 'dit Comité at là permission de
siéger de' nouveau.

Résolu,·Que Lundi prochain, cette Chambre se for-
mera de nouveau en le dit Comité. «

Mr. Valllres a proposé, secondé par Mir. our'a es a
Qu'il soit fune Instruction au dit:Comité. de s'enquerir. concer.nt in
s'il ne serait pasxpedient de' naturaliser tous les Etran. Eirangers

gers -ésidans dans cette Province, et qui y.at résidé
durant les sept dernères années.

La

Commitire o
J. 13. .oiu
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The House divided on the question:

Yeas 20
Nays 4.

So it was carried in the affirmative, and
Ordered, Accordingly.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Proulx,
Another In. Ordered, That it be an Instruction to the said Coin-
srucon mittee to enquire if it is expedient to Address lis Ma-

jesty to recommend to the Parliament of the United'
Kingdom, the passing of an Act in favour of persons in.
this Province, being under disabilities, as being not na-.
tural born subjects of His Majesty, similar to the Sta-
tute seventh George the Fourth, chapter sixty-eight,
passed in favor of persons so circumstanced in Upper
Canada.

Saint Paur The Order of the Day for the I-ouse il Committec on
B °y Roud. th .Report of the Special Conmittee to whom was re-

ferred the Report of the Commissioners for establishing
the Road between Saint Joachim and Saint Paul's
Bay, and also the Petition of the Inhabitants of Saint
Paul's Bay, being read ;

On Motion of Mr. Laterrière, seconded by Mr.
Borgia,

Orderea, That the said Order of the Day be dis-
charged; and that the said Report be referred to the
Committee ofthe whole fHouse on the several Reports
of the Special Committees.relating to Roads and Inter-
nal Communications.

Judicatre Big The Order of the Day for the House in Committee
referred. on the Bill to facilitate the Administration of Justice

throughout the Province, being read;
On Motion of' Mr. T iger, seconded by Mr. Vallières,
Ordered, Thiat the said Order of the Day be post.

poned till to-morrow ; and that it be the third Order of
the Day..

The Order of the Day for the House in Committee
on the Bill to authorize the advance of a certain suin
of noney to relieve the Inhabitants of Lotbinière
from their sufferings through the failure of the last
harvest, being read;

The House accordingly resolved itself into the said
Conmittee.

Committeec. Mr. Speaker left the Chair.
Lotbinière Suf- Mr. BJor"ers relief Bia took the Chair of the Comnittee.
ails; Mr. Speaker resumed the Chair ;

And Mr. Borgia reported that the Committee lad
gone through the Bilh vithout making any amendment
thereto, which lie was directed to report to the louse
whenever it shall be pleased to receive the saine.

Ordered, That the Report be now reccived.
reported; And he read the Report in his place, and afterwards

delivered it in at the Clerk's table, where the Report
Vas again read.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Borgia,

engrossed. '. Ordered, That thîe said Bill be engrogged,

The Order of the Day for the louse. in Committee
on the Report of the Special Committee to whom,
was referred the Petition of the Natural Historical So-
ciety of lontreal, being read ;
. On .Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Cuvil-
lier,

Ordered, That the said Order of the Day be post-
poned till Saturday, the thirty-first instant.

The Order of the Day for the Ilouse in Committee
on the amendments made' by the Lenislative Council to
the Bill, intituled, '' An Act for facifitating a legal re-
" medy to 'such as -have claims 'and demands on His

NMajesty's Provincial Government," being read ;
The said ameindments 'were read, and are as fol-

loweth:
Press

La Chambre s'est divisée sur la question
Pour "20
Contre 'I

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

Sur motion de Mr. Neilson, second( par Mr. Proulx,
Ordonné, Qu'il soit une Instruction au dit Comité d e ,

s'enquérir s'il est expédient d'adresser Sa Majesté pour tion.
recommander au Parlement du Royaume Uni, de passer
un Acte en faveur des personnes dans cette Province
qui seraient disqualifiées parcequ'elles ne seraient pas
sujets nés de Sa Majesté, un Acte semblable au Statut
de la septième George Quatre, chapitre soixante-et-h uit,
passé en faveur des personnes qui se trouvent dans les
mêmes circonstances dans le Iaut-Canada.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme chemindel.
en Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel a Ile.sL..

été référé le Rapport des Commissaires pour établir le
chemin entre Saint-Joachin et la Baie Saint-Paul,
et aussi la Pétition des habitans de la Baie Saint-
Paul.

Sur motion de Mr. Laterrière, secondé par Mr.
Borgia,

Ordonné, Que le dit Ordre du Jour soit déchargé, et
que le dit Rapport soit référé à un Comité de toute la
Chambre sur les différens Rapports des Comités Spéciaux
relativement aux chemins .et aux communications inté.
ricures.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Le B1m1 de 3U.
Comité sur le Bill pour faciliter l'administration de la dicature rmi&

Justice dans cette Province.
Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Vallières,
Ordonné, Que le dit Ordre du Jour soit remis à de-

main, et qu'il soit le troisième ordre du jour.

Lu l'Ordre 'du Jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour autoriser l'avance d'une certaine
somme d'argent à l'effet de secourir certains habitans de
Loibinière dans leur détresse causé par le manque de la
récolte dernière.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. .. comur e
Mr. Borgia a pris la Chaire du Comité. " p:l:Poccu.

Mr. l'Orateur a repris la Chaire ; de Lotbmèrei

Et Mr. Borgia a fait rapport que le Comité avait passé
le Bill sans y flire aucun amendement, ce' dont il avait
ordre de faire rapport à la Chambre quand il lui plairait
de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis, Ieapo

avec le Bill, à la table du Greflier, où le Rapport a été
lu de nouveau.

Sur motion 'de Mr. Bourdages, secondé. par Mr.
Bjorgia,

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé. le DIgromo..

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Le Rappor
Comité sur le B apport du Comité Spécial auquel a été i.'Iti=nder
référée la Pétition de la Société d'Histoire-Naturelle de tire.auree
M.4ontréal. "de lontrial,

remis.
Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Cuvillier,

Ordonné, Que le dit Ordre du Jour soit remis àSamedi
le trente-et-unième courant.

Lu l'Ordre' du Jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur les amendemens faits par le Conseil Légis- 'mau BaU
latif au Bill intitulé, " Acte- pour faciliter un recours c l
"légal à ceux qui ont des -réclamations "et demandes vernemene,
" contre le Gouvernement Provincial de Sa' Majesté.".

Les dits amendemens ont été lus' et -sont comme
suit:

Feuille

The Report on

Naturel Ilito-
YI _oiet Peti-

Amendme ns
te Gowernment
claimants Bill
read.
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Press Qd, Line 9.- After " notwithstanding," insert

the following Clause, marked
(A.)

CLAUSE (A.)
"And be it furtier enacted by the authority afore-

"said, That when any Order or Judgment shall have
"been -made and rendered in favor of any person or
"persons in the manner hercinbefore provided. it shall
"and may be lawful for the Governor, Lieutenant Go-
"vernor, or person Administering the Government of
"this Province, if no appeal from such Order 'or Judg.
"ment shal have been entered, or, in case of such ap-
"peal,so soon as the same fshall have been affirmed in
"whole or in part, to take the necessary measures for
"thce execution and satisfaction of the same."

After which, the House accordingly resolved itself
into the said 'Committee.

..nard. Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Proulx took 'the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the' Chair;
And Mr. . Proulx reported that the Committee

made some progress, and had directed him to move for
leave to sit again.

Ordered, That the said Committee have leave to sit
agaim.

*Resolved, That this 'House will, on Wednesday next,
again resolve itself into the said Committee.

Then, on Motion of Mr. Proulxseconded byMr. Ray-
mond,

The House adjourned.

Saturday, 241h 'January 1829.

io on Bm R. Neilson,. from the Special Comnittee to whom
Ji amcimm t 31 vas referred the Bill to amend an Act passed in
innrr a-re. the thiirty-fourth year of the Reign of His late Majes-
OrThe Ir ty, intituled, " A~n Act for the division of the Province

" of Lower Canada, for amending the Judicature there-
"of, and for repealing certain Laws therein mention-

ed," in so f ar as regards the Rank, Power and Autho-
rity of the Provincial Judge - for the District of Three
Rivers, reported tlhat the Committee.had gone through
the Bill, without making any amendment thereto,
which lie was directed to report to ' the House when-
ever it shall be pleased to receive the same ; and lie read
the Report in bis place, and afterwards delivered it in,
with the Bill, at the Clerk's Table, where~the Report
was again read.

On Motion: of Mr. Neilson, seconded . by Mr.
B3ourdages,

Ordered, That the said Bill becengrossed.

poQe Mr. Figer, from the- Special Committee to whoin
!c Irp. was ieferred the. Bill to incorporate certain persons

therein named, under the naine of" The Quebec Fire As-
surance Company," reported that the Committee had
gone through the Bill without making any amendment
ihiereto, which he was directèd to report to the House
whcnever it shall be pleased to receive the same ; and
he rend theReport in his place, and afterwards deliver-'
ed it 'in, with the' Bill, at the Clerk's Table, where the
Report was again read.

On. Motion of Mr. Viger, seconded by Mr.' Bour-
dagees"

nme . Ordered, That .the said Bill and Report be referred
4dt. to a Committee of the 'whole House.

- Resolved, .Tlat' 'thiis House will, on Friday.next, re-
solve itself into a Committee, of. the whole House on
the said Bill and Report.

"ri n. Mr. Leslie, 'from 'the Special Committee to whom vas
eutl»gaLiurà Bill refered the- Bill' to incorporate the City of Montreal,

reported that :the Committe gone through- the Bill,
VOL.-38. and.

9 Geo. IV.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Proulx a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Proulx a fait rapport que le Comité avait fait

quelque progrès, et lui avait enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, Que Mercredi prochain, cette Chambre se -

formera de nouveau en le dit Comité.

Alors, sur motion de Mr. Proulx, secondé par Mr.
Raymond,

La Chambre s'est ajournée.
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Feuille 2, ligne 17.-Après "contraire" insérez la clause

suivante marquée A:

CLAUSE (A.)
Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite,

'<que lorsque aucun ordre ou jugement aura été fait et
"rendu en faveur d'aucune personne ou. personnes de
"la manière ci-devant pourvu dans le présent, il sera et
"pourra être loisible au Gouverneur, Lieutenant Gou-'
"verneur ou à-la personne ayant l'administration du
"Gouvernement de cette Province, si aucun appel de
"tel ordre ou jugement n'a pas été entré, ou en cas de
"tel appel, aussitôt qu'icelui aura été confirmé en tout
"ou en partie, de prendre les mesures nécessaires pour
"exécuter et satisfaire icelui."

Après quoi la Chambre s'est formée en le dit Comité.'

Samedi, 24 Janvier 1829.

M R. .Neilson, du Comité Spécial auquel a été référé a ,s,,le Bill pour amender un Acte passé dans la trente- nil qui mende
quatrième année du règne de feu Sa Majesté, intitulé, .atureence qui
"Acte qui. divise la Province du Bas Canada,, qui TroRieu
" amende la Judicature d'icelle, et qui rappele certaines. vie
" Lois y mentionnées," en. autant que.cela a rapport au
rang, pouvoir et autorité du Juge Provinciale du Dis-
trict des Trois-Rivières, a 'fait rapport que le Comité.
avait passé le Bill sans y faire aucun amendement, ce
dont il avait ordre de faire Rapport à la Chambre qùand
il li plairait de le recevoir ;. et il a lu le Rapport à sa
place, et ensuite l'a remis à la -table du Greffier, où le
Rapport a été lu de nouveau.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Bour-
dages,

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé. ' b fromoé.

Mr. Viger,' du Comité 'Spécial auquel a été référé le Rapporsu le
Bill pour incorporer certaines personnesy nommées,. B3lidelAsu-
sous le'nom'de la " Compagnie d'Assurance de Québec -
contre les Accidens dui Feu," a fait rapport que le Co-
mité avait passé le Bill sans y faire aucun amendement,
dont il avait ordre de faire Rapport à la Chambre quand
il lui plairait de le recevoir ; et il a lu' le Rapport'à
sa place, et ensuite l'a remis, avec le Bill, a la table du
Greffier, où le Rapport 'a été lu' de nouveau.

Sur motion de Mr.. Viger, secondé par Mr.'Bour.
dages, ' .

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport' soient réfé.. lehill et le top-rés à un Comité de toute la Chambre. : . . port réfMa
'Résolu, Que Vendredi prochain,' cette Chambre se

formera en un Comité de toutela Chambre sur les dits
Bill et Rapport.

Mr. Leslie, du Comité Spécial auquel a été référé le
Bill pour incorporer la Cité de Montréal,' 'a fait rapport.: 11111 de lIncor-
que lé Comité avait passé le Bill,.et y avait fait plusieurs onde •

amendemens

>nsid4ri.

nle -
gflwed.

ta!
rat

i"4
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and had mnade several amendments thereto, which lie
was directed to report to the House vhenever it shall
be pleased to receive the sane; and lie read the Re-
port in his place, and afterwards delivered it in, witli
the Bill, at the Clerk's Table, where the amendments
were again read.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Quesnel,

The Bil coi.. Ordered, That the said Bill and Report be referred
to a Committee of the whole House.

Resolved, That this House will, on Friday next, re-
solve itself into a Committec of the vhole Hlouse on the
said Bill and Report.

Reliait on .Mr. Leslie, from the Special Committee to whom was
romireal referred the Bill to suspend for a limited time certain

Socit i. Ordinances therein mentioned, as far as the saine relate
to the City of Montreal, and to establish a Society
therein for preventing Accidents by Fire, reported that
the Committee had gone through the Bill and had made
several amendments thereto, whiich lie was directed to
report to the House whenever it shall bepleased to re-
ceive the same ; and lie read the Report in his place,
and afterwards delivered it in, with the Bill, at the
Clerk's Table, where the amendments -were again read.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Quesnel,

The Binice.. Ordered, That the said Bill and Report be referred
mnitted. 'to a Committee of the whole House.

Resolved, That this Hlouse will, on Friday next,
resolve itself into a Committee of the whole House on
the said Bill and Report.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Leslie,

.Amendments Ordered, That the amendments made by the Legis-
to weY" lative Council to the Bill, intituled, " An Act to ex-

le, Bmi ." tend certain privileges therein mentioned to the re-
,"o,"d i.c'" : ligious class of persons denominating themselves

4'l.Wesleyan Methodists," be now taken into conside-
ration.

The House accordingly proceeded to take the said
amendments into consideration.

And the said amendments were read, and are as fol-
loweth:

Press lst,' Line e 1st.-After "I Methodists," insert " be-
ing previously licenced thereto

" by the Governor, Lieutenant
." Governor or person adminis-

tering the Governnent for the
" time being."

, L7th.-Leave'out from " any" inclusive
to " officiate" also inclusive, in
the tweity-ninth line of the
same Press, and insert, " the
" Governor, Lieutenant Gover-
" nor or, pérson administering
" the Governmnent' for the time
c being."

*,, S9tl.-Leave out from "'uch," inclu-
sive to "more" also irtclusive in
the forty-first ine of the same
Press, and- insert "<it shall and
"may be lawful to and for the
"Governor, Lieutenant Gover.
•' nor or person administerirg for
"the time being, to grant the

prayer of the said Pétition,
" if lie shall see fit to issue his
"licence under his hand and
'< seal to the said Petitioner to
.have and keep, Registers for

the. purposes afbresaid, any
law, usage or custom- to the
con trary notwith standing."

On

amendemens, dont il avait ordre de faire Rapportà la
Chambre quand il lui plairait de le recevoir; et il a la
le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis, avec le Bill,
à la table du Greflier, où les amendemens ont été lus
de nouveau.

Sur, motion de Mr. Leslie, secondé par Mir. Qucs-
nel,

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient référés lebilie top,

à un Comité de toute la Chambre.
Résolu, Que Vendredi prochain, cette Chambre se

formera en un Comité de toute la Chambre sur les dits
Bill et Rapport.

Mr. Leslie du Comité Spécial auque a été référé le 'flnipotlut la
Bill pour suspendre pour un tems limité certaines or- ' "ill dea Sa.
donnances y mentionnées, en autant qu'elles ontrap- Montréal;

port à la Cité, de Montréal, et pour y établir une Soci-
été pour prévenir les Accidens (lu Feu, a fait rapport
que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait plusieurs
amendemens dont il avait ordre de faire rapport à la
Chambre quand il lui plairait de les recevoir; et il a la
le rapport à sa place, et ensuite l'a remis, avec le Bill, à la
table du Greffier, oùles amendemens ont été lus de nou-
veau.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Ques-
nel,

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient référés te bm

à un Comité de toute la Chambre. ?
Ilésolu, Que Vendredi prochain, cette Chambre se

formera en un Comité de toute la Chambre sur les- dits
Bill et Rapport.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Les-
lie,

Ordonné, Que les amendemens faits par le Conseil
Législatif au Bill, intitulé, " Acte pour étendre cer- mens a n
" tains priviléges y mentionnés à la classe Religieuse de M

"personnes se dénommant Méthodistes Wesleyens," canvidire A.

soient maintenant pris en considération.

La Chambre a en conséquence procédé à prendre les
dits amendemens en considération.

Et les dits amendemens ont été lus et sont comme
suit:

Feuille 1èrre. ligne 24.-Après " Méthodistes," insérez-
" après avoir premièrement obte-

nu une licence du Gouverneur,
"Lieutenant Gouverneur ou de
"la. personne . administrant le
" Gouvernement pour le tems

d'alors, à cet effet."
Q9.-Retranchez depuis " à un,"

inclusivement, jusqu'à I fonc-
" tions," aussi inclusivemnent,dans
la :trente-et-unième ligne de -la
même feuille, et insérez " au
" Gouverneur, Lieutenant .Gou-
"verneur, ou à la personne admi.-
" nistrant le Gouvernement pour
i le teins d'alors."

40.-Retranchez depuis "que," in-
clusivement. jusqu'à " pas plus,"
aussi inclusivement, dans la qua-
rante troisièmé ligne de la même
feuille, et insérez " qu'il sera.et
"pourra étre loisible au Gouver-

neur, Lieutenant Gouverneur
"ou' la personne: administrant,
"le Gouvernement pourle tems
"d'alors, d'accorder la prière de,
" la. dite Ptition, s'il le juge à
"propos et de .faire sortir sa -i
"cence sous: son seing et sceau,
"au dit Pétitionnaire, pour avoir

et tenir des. Régîtres pour lest

: fins
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On Mlotion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Bu
Ordered, That the question of concurrence be

separately put upon the said amendnents.
And the said amendments being again severally

and the question of concurrence being separatel
thereon, 'they were agreed to by the flouse, and

Resolved, That this Hlouse doth concur with th
gislative Council iii the said amendments.

Ordered, -Tlat Mr. ' Neilson do carry back th
to the Legislative Council, and acquaint their H
that this House bath agreed to their anendments.

On Motion of Mr. Stuart, seconded by Mr. Qui
Ordered, That Mr. Stuart have leave to bring

Bill tò afford relief to certain Religious Congreg
at Quebec, denominated Presbyterians.

lie accordingly presented the said Bill to the H
and the same was received and read for the first

Ordered, That the said Bill be read a second ti
Tuesday next.

On Motion of Mr. Laterrière, seconded by Mr. E. C.
Lagueux,

oi1 qui aOrdered, That Mr. Laterrière have leave to bring in
on a Bill to compel Pilots to qualify themselves to pilot

Vessels through the North Channel.·

He accordingly presented the said Bill to the House,'
ttairl tiIid and the same was received and read for the first time.
ghee. Ordered, That the said Bill be read a second time

on Tuesday next.

A Message fron the Legislative Council, by the Ho-
norable Mr. De Léry, one of the Masters in Chan-
cerv: .

Coxncil agree
go lte Cusire.
ente deblieil 011
tIl culj.jCt Icf
the Bill Io
imeild the 3 Il-
diratUre zl«.

cumîflkreîîce.

LEGISLATIVE CoUNcIL,.
Saturday 24thi January 1829.

Ordered, That one of the Masters in Chancery do go
down to the Assenbly, and acquaint that 1-ouse, that
the Legislative Cotncil agrees to the Conference de-
sired for the purpose of communicating to them' the
lcasons which induced that House notto.concurin cer-
tain amendments male by this House to the Bill, inti-
tuted, I An Act to aiend an Act passed in the thirty-
"fourth year oftle'lReign of Dis late".Majesty George
"'the Third, intituled, " An Act for the division of the'
"Province of Lower Canada, for amending the Judica-.
" turc thereof,: and for repealing certain Laws therein
" nentioned," inasmuchx as the same relates to the Courts
" ofCrimîinaleJurisdiction ;" and that the Managers on the
part of this House are to be the Honorables Mà]essrs. "De
Léry ynd Felton, 'ho are to encet the number as
Managers on the part of the Assembly required by
Parliamentary usage, and that the time of the Confer-
ence be' on 'Tuesdaîy next, at 'elven o'clock in the fore-
noon, and the 'place the Cominittee Roon. of the Legis-
lative Council. .

And theti he withdrew.

On Motion -of Mr.. Vger, seconded by Mr. Tonng,
Re.solvcd, Thai four Managers be appointed to meet

the Managers appointed by the Legislative Couîncil at
the time aid..place appointed for .holding 'the Confer-
eclie desired upon -certain amendments made by their
Honorsto the Bill, iuntituled, "'An Act toamend an- Act
" passed iyear of the Reign, of His
Slate MjestyGeorge e Third, intituled, " Kn:Act
G íbr thedivision of the:Province of LoWéer Canada,

for amendingheJudiaature thereof 'and for repeal-
Sing~certain Lavs thereini mnentioned," inasmuch as tlie
sanie relates to thîe Courts.of Crirminal Jurisdiction."
Ordere /, T1li'it Mr Viger, M r. Young, Mr. Later-

'rike,
V'oL.-38.

" fins susdites, nonobstant aucune
"loi, usage ou coutume à ce
" contraire."

reau, Sur motionde Mr. Neilson, secondé par Mr. Bureau,
now Ordonné, Que la question de concurrence soit main-

tenant séparément mise sur les dits- amendemens.
read, Et les dits amendemens ayant été séparément lus de
y put nouveau, et la question de concurrence ayant été sépa-

rément mise sur iceux, ils ont été accordés par la Cham-
bre, et

e Le- Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Con-
seil Législatif dans les dits amendemens.

e Bill Ordonné, Que Mr. Neilson reporte le dit Bill au Con-
onoîs seil Législatif, et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a acquiescé à leurs amendemens.

rouet,. Sur motion de Mr. Stuart, secondé par Mr. Quirouet,
in a Ordonné, Que 'M. Stuart ait la permission d'intro-' Billen rveur

ations duire un.Bill pour le soulagement de certaines 'Congré- decertaines

gations Religieuses de Québec, sous le nom de " Pres- I°e ià
bytériens." ugbec ;

ouse, Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, reçu, eglu pour

time. lequel a été reçu, 'et lu pour -la première fois. la premi°"r lois.

me on. Ordonné, Que: le ·dit Bill soit lu une seconde fois
Mardi prochain.

Sur ' motion de Mr. Laerrière, secondé par Mr.
Etienne Claude Lagueux,

Ordonné,' Que Mr. Laterrière, ait 'la permission d'in-
troduire un Bill pour obliger les Pilotes à se rendre ca-
pables de piloter et conduire les vaisseaux par le Chenal
du Nord.

Il a' en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre,
lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Vendredi prochain.

Un Message du Conseil Législatif par' l'Honorable
Mr. de Léry, un des Maîtres en Chancellerie :

Mn pour quali-
fier les "'iies

reçu. et lu pour
la prmière fais.

CONsEIL LEGIsLATIF, .
Samedi, 24 Janvier 1829.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie se rende Le conseil cr..
à l'Assemblée, et informe cette Chambre que le Con- cnàla on-
seilLégislatif consent à la conférence demandée, aux jetdu Bi qui

fins de lui. communiquer les raisons qui ont induit l'As- de Judicaure.
semblée à ne pas concourir à certains amendemens faits
par cette Chambre au Bill, ·intitulé, " Acte qui amende
"c un Actepassé dans la trente-quatrième année du règne
"de feu Sa Majesté George Trois, intitulé, Acte qui
" qui·divise' la Province du Bas-Canada, qui amende la
"Judicature d'icelle, et qui rappele certaines lois y
" mentionnées,. en autant qu'il a rapport aux cours de
" Jurisdiction Criminelle," et que' les'directeurs de la
part de cette Chambre seront les. Honorables Messieurs
de léy 'et Felton, qui recontreront le nombre com nie
directeurs de l'Assemblée requis par l'usage parlemen-
taire, et que le tems.de. la "conférence sera 'Mardi pro-
chain à onze heures du matin, et la place la Chambre
des Comités du Conseil Législatif.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Young,
1ésolu, Que -quatre.Directeurs soient nommés pour. .ir

rencontrer les Directeurs nommés par le 'Conseil Légis- no-

latif aix tems et lieu fixés pour tenir la conférence de- 'h

mandée sur certains amendemens faits par leurs Hon- col
neurs au Bill:intitulé, ." Acte .qui- amende un 'A cte.
"passé dans la trente-quatrième' anne du règne de feu.
" Sa Majesté.. Grorge Trois, intitulé, Acte. qui divise
- -la Province du Bas-Canada, qui 'amende la Judica.
"turc d'icelle, et qui rappele certaines lois y mention.
" riées, en autant qu'il.a rapport aux Cours deJurisdic-
e tion Criminelle.

Ordonné, Que Mr. -ige., Mr. Young, Mr. Later-
rière,

5 F,

ecteurs
mls par la
mbre pour
luire la
fér.LCe.
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ill for the re-
li of" Certin
lLeIi,ious Coni-

rmrireil ïonil
rend te 11r.
a me.
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rière and Mr. Leslie be appointed Managers on the
part of this House.

On Motion of Mr. Laterrière, seconded by Mr. E. C.
Lagueux,

Addrecs Tespec. Resolvel, That an humble Address be presented to
U"irI'" His Excellency the Administrator of the Government,

aille praying hie vill be pleased to take into his mnost gracious
Lawrence. consideration that the Navigation of the Saint Lawrence

would not be attended with the saie dangers, if the
several Channels of that River were better known to
Pilots and Miariners ; that this art, upon whiclh rests
in a great neasure the commercial interests of the two
Provinces, would derive great benefit from the publi-
cation of a Chart of that Fart of the River scientifically
surveyed by Captain Bayfield last Summer, if Ilis Ex-
cellency wvould be pleased to acquaint the Admiralty in
.England thereof, with a view to fbrward the printing.

Ordered, That Mr. Laterrière, Mr. E. O. Lagueux,
Mr. Young and Mr. Viger do present the said Address
to His Excellency the Administrator of the Govern-
ment.

Lotbinière Suf- An engrossed Bill to authorize the advance of a cer-
fire" reliefBil tain sum of money to relieve the Inhabitants of Lot-pd. binière, from tleir sufferings through the failure of the

last larvest, was read for the third time.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Bureau,

Resolved, That the Bill do pass, and that the Title be,
" An Act to authorize the advance of a certain sum of
" money therein nentioned, to relieve certain Inhabi-
" tants of Lotbinière froni their sufferings through the
" failure of the last I-arvest."

Ordered, That Mr. Bourdages do carry the said Bill
to the Legislative Council, and desire their concur-
rence.

leàf and Park A Bill to regulate the curing, packing and inspec-
"end the Oflo", tion of Beef and Pork, was, according to order, read a

time; second time.
On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Fortin,

' Resolvecd, That the said Bill be referred to a Commit-
referred. tee of five iembers, to report thereon with all conve-

nient speed, Nwith power to send for persons, papers and
records- .,

Ordered, That Mr. Neilson, Mr. Leslie, Mr. Ray-
non, 1r. Young and Mr. Cuvillier do compose. the

said Comm ittee.

The Order of the Day for the House in Committe'e
on the Report of the Special Committee to whom was
referred the Petition of Josepli Bouchelle, Esquire, Sur-
veyor General, being read;

'The House accordongly resolved itself into the said
Commnittee.

committce un r. Speaker left the Chair.
3. "oucheue's lMr. Young took the Chair of the Committee.
reUion. Mr. Speaker resu med the Chair;

Ani Mr. Young reported that the Conmittee had
come to a Resolution, which lie was directed to submit
to the House whenever it shall be pleased to receive
the sanie.

Ordered, That the Report be received on Monday next.

The Order of the Day for the House in Committee
on the Bill 'to facilitate the Administration of Justice
througlout the Province, being read;
. The House accordingly resolved itself into the said
Comnmittee.

Mr. Speaker left the Chair.
Comtte° "°in. Mr. Raymond took the Chair of the Committee.

Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Raymond reported that the Committee lad

made some progress, and lad directedhii to move for
leave to sit again.

rière et Mr. Leslie soient nommés Directeurs de la part
de cette Chambre.

Sur motion de Mr. Laterrière, secondé par Mr.
lienne Claude Lagueu.x,

Réso lu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Adre,,e.
Excellence l'Administrateur du Gouvernement le priant j¿n e,i

de vouloir bien prendre en sa gracieuse considération 1e c.Pi:ani

que la navigation sur le Fleuve Sint-Laurent ne serait
point accompagnée des mêmes dangers, si 'les difFñrens
canaux de ce Fleuve étaient mieux connus des pilotes
et des navigateurs ; que cet art sur lequel repose en.
grande partie les intérêts .commerciaux des deux Pro-
vinces, retirerait un grand avantage de la publication
d'une Carte, de la partie du Fleuve qu'à exploré scienti-
fiquement le capitaine Bayied, l'Eté dernier, si Son
Excellence voulait bien en informer l'Amirauté en An-
gleterre, afin d'en faire accélérer l'impression.

Ordonnné, Que Mr. Laterrière, Mr. Eliene Claude
Lagueux, Mr. Young et Mr. Viger présentent la die
Adresse à Son Excellence l'Administrateur du Gou-
vernement.

Un Bill grossoyé pour autoriser l'avance d'une cer.
taine somme d'argent y mentionnée, à l'effiet de secou-
rir certains Habitans de Loibinière dans leur détresse
causée par le iianque de la dernière récolte, a été lu
pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr. Bu-
reau,

Résolu, Que le Bill passe,' et que le titre soit " Acte
" pour autoriser l'avance d'une certaine somme d'ar-
"gent y mentionnée, à l'effet de secourir certains Ha-

bitans de Lotbinière dans leur détresse causée par le.
manque dle la dernière récolte."
Ordonné, Que M r. Bourages porte le dit Bill au Con-

seil Législatif et demande sa concurrence.

Le liii! poursu
courir las Ra.
bisonis die Lot.
blîîizz, paaid.

Conformément à l'ordre,, un Bill pour régler la nia. Le Biit d'I.

nière dont le Bouf et le Lard seront salés, mis en fu- 'ere"idu
tailles et examiné, a été lu une seconde fois. Lard luuine .

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Fortin, orde fois

Résolu, Que le dit ·Bill soit référé à un Comité de er

cinq membres pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, a, ec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné,. Que Mr. Neilson, Mr. Leslie, Mr. Ra.y-
mond, Mr. Young et Mr. Ctuillier composent le dit Co.
mité.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre "se forme en
Comité sur le 'Rapport du Comhité-Spécial auquel'a été
référée la Pétition de Joseph Boucheltc, Ecuyer, Arpen-
teur Général.

La Chambre s'est eri conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. loung a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire
Et Mr. Young a fait rapport' que 'le Comité avait

formé une Résolution qu'il avait ordre de soumettre à la
Chambre quand il lui plairait de la recevoir.

Or onn ue le a ornt soi re~ uLuni nrochain

Comité su le
.'iiition de J.lcbue

i , pp ç p .

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour faciliter l'Administration delà
Justice dans cette Province.

La Chambre s'est en conséquence 'formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaireé commm,,mr .
Mr.. Raymond a pris la Chaire du Conmité. .l •Judi-
Mr.l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Raymond a fait' rapport que-le Comité avait

fait. quelque progrès' et lui avait enjoint de demander
la permission de siéger de nouveau.

Mr
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Mr. Speaker having put the question:
Shall the Committee sit again on -Monday next?
The House divided:

Yeas 20
Nays 1

So it was carried in the affirmative, and
Ordered, Accordingly.
Mr. Viger moved,.seconded by Mr. Larue, That it

be the first Order of the Day on Monday.
After which the names of the Members present were

taken down, as followeth:
Mr. Speaker,

Messrs. Heney, Bourdages, Déligny, Bureau, Le-
febvre, A. Papineau, Fortin, Larue, Viger, Prouæi, Cut-
villier, Vallieres, Ra3nionI, Samson, Cannon, Laterrière;
Blanchet, Lee and Borgia.

And, at Ten o'clock, P. M., Mf. Speaker adjourned
the House for want of a Quorum.

Mr. l'Orateur ayant mis la question -
Le Comité siégera-t-il de nouveau Lundi'prochain ?
La Chambre s'est divisée:

Pour 20
Contre 1

Ainsi elle a été emportée dans Paffirmative, et
Ordonné, en conséquence.
Mr.. Viger a proposé, secondé par Mr. Larue, que le

dit ordre soit le premier ordre du jour Lundi.
Après quoi, les noms des membres présens ont été

pris comme suit:
Mr. l'Orateur,

Messieurs , eney, Bourdages, Délignyi Bureau, Le.
febvre, A. Papineau, Fortin, Larue, Viger, Proulx, Cu-
villier, Vallières, Raymond,' Samson, Cannoni Later.
rière, Blanchet, Lee et Borgia.-

Et à dix heures,: P. M., Mr. l'Orateur a ajourné la
Chambre faute de Quorum.

Monday 26t1h January 1829. .

Mniwer Io on

Ptin rom-atid nihers. or

t ciîi»uJor
'ii.kGrv
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R. Laterrière, accompanied by the othei Mes
sengers, reported to the House, that their Ad-

dress òf Sattirdaÿ last to His .Excellency the Adminis-
t-atoi ofthe Government, praying His Excellency would
be pleased to take into consideration that the Naviga-
tion of the River Saint Lawrence would riot be attend-
ed with the saine daigers, if the several Channels of that
River were better kncivn to Pilots' 'and Marinis ; that
this art, upon whicli rests in a great ineaÉüre the comi-
mercial interests of the 'two Provinces,' would derive
great benëfit fron the publication of a Chart of that
part of the River scientifically surveyed by Captain
Ja!fîeld, last Summer, if His Excellency would be
pleased to acquaint the Admiralty in England thereof,
with a view to forward the printing, had been present-
ed to His Excellency; and that lie was pleased to give
for answer, that lie would acquaint the Admiralty
thereof, and that lie would 'also do 'every thing in his
power to ineet the wislies of the House.

À Petition of Paul Brazeau, and others, of Saint'
. élnoit, County of York, whose names are thereunto
subscribed, vas presented. to the House by Mr. Viger,
and the sante vas received and read; 'stting forth:
That, after the.expiratioti of the Militia Act of the first
of May One thusand eight hundred and twenty-seven,'
obsolete Ordinainces of the Legislative Council, repeal-
ed by tixe Legislature, were. put 'into force, "under the
influeice of the then -Administration, throughout the
vhole of th' Province, and the Cotinty of York in par-,
ticulart, to ititi:iidate the Electors on the eve 'of théë
Election,' and to punish theinfor the independence thc3y"
liad shewn on' that occasion : That several respectable
inidividuals were deprived, for the 'sanie reasoni of theit'
Commissions in' the Militia,'andexposed to the outrages,
and persecutions of the'OfEicers appointed in.their s.ead,
who shewed thems'elves the' passive agents of the spirit
of political revenge' whiclh animated Eustache Nicolas
LumnbertDunont, Lieutenant Coloinel Commanding the
Battalion in which they' had been promoted: That.the
Petitioners: were among' the victims of those 'outrages,
anid of those persecutions: That dûuring the year One'.
thousand eight 'hundred'. .and twenty-seven, the said'
Eustachc Nicoliis LambertDununt, Esquire, did not
fulfil, nor did' he' cause to be fulfilled by the Nlilitiamen,
any of, the dities ,required by the said Ordinances;
sanctioning .thereby, and ýalso b his conductin other
respects,. th prevailing opinion of their illegality.for
whicl'hé rèèeived froi the Adiinistration none of the.
repriman'ds 'which werò continually incurred for the i
snallest supposed infraction of the same, but onthe
contrary,: had all the powers 'of appointing to Co mis

sions,

Ludi, W6 Jdnvier 182l.

R. Laterrière, accompagié des autées Messagers, 'M a fait rapport à la Chambre qué son A dresse de adre"e.
Samedi dernier à Son Excellence l'Admrinistrateur du
Gouvernement, priant Son Excellerice de vouldir bier
prendre en cônsidération qtie la navigation sur le fleuve
Saint-Laurent ne sërait point accompagnée des mêmes
dangerà, si les différièns canaux de ce fleuve étaient
nmieux connus des Pilotes et des Navigateurs; que cet
art sur lequel repose en grande partie. les intérêts com-
merciaux des deux Provinces retirerait un grand avan-
tage 'de la publication d'une Carte de la partie du fleuve
qu'a explorée scientifiquement le Capitaine Bayfleld;
l'été dernier, si Son Excellence: voulait bien en infor-
mer l'A mirauté en Angleterre, afi'd'eri faire accélérer
l'impression, avait été présentée à Son Excellence, et
qu'il' lui avait plû de donner pour réponse, u'il en infor.
merait l'Amirauté, et que quant à lui, il ferait tout en
son pouvoir pour se rendre aux désirs de la Chambre.

Une Pétition.dé Paul razeau, et autres, de Saint.
Beiöit, Cómté de York, dont les noms y sont sous- °%us razeauet
signés, a été présentée. à la Chambre par Mr. Vier, l ,res, de s.-

]enilt, se plat.
quelle a été reçue et lue; exposant: Qu'après l'expira- gnautdegarerç';
tion de l'Acte, des Milices, le premier de Mai mil huit
cent vingt-sept, on a mis en force des Ordonnances sur-
années'du Conseil Législatif, abrógées par la Législàturé,
qu'on 'a fait servir sous l'influence d' l'administratiòn
d'alors, dans toute· la.' ProVineëÈ et dans le' Cnité dé
York en particulier, à iitimider les électeurs à la veillé
des électiWns et à les punir à cause du parti iidépendant
qu'ils y avaieit pri§ ; qu'un grand. nombre de personnes
respectables ont été privées par la ùême raison de leuu-
situatioris dans la' Milice, et exposées à divers autràges
et.persécuticns de la part des Officiefs ju'on leur avait
substitési -Iesquèl se sont montrés les agens des projets'"
de tèngeance politique d'Eustache Nicolas Lambert Du-
mont, Ecuyer, ' Lieutenant' Colonel' commandant le Ba
taillon. dans lequel ils avaient obtenu des grades ; et que.
les Pétitionnaires ont' été du, nombre des victimes de ces
outragés et delces përsécutions: Que dans le cours.de'
l'année inil huit cent vingt-sept, le dit Eustache Yicolas
Lambert Dumont, ne -emplit ni ne fit rempliî aúx Mili-
ciens aucun des devoirs prescrits par ces Ordonnances,
autorisant par là et par sa conduit" d'ailleurs l'opiiioù
qui' prévalait sur leu défaut de légalité; pou-qüoi il ne
reçut'des: autorités aucune des réprimandes qu'on prodi.
guait.sans'cesse pour les plus légères infractins'suppo.
sées commises contre icelles; quq'au contraire il eut tous
les pouvoirs pour prodiguer les grades à ceux qui s'é-
taient'montrs ses.patisans dans l'élection qui eut lieu
alors, quelles que fussent leur'mancpue de qualificationi

et
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sions, men who had shewn themselves his supporters
during the Election whiclh then took place, however
deficient they were both as to qualification and respec-
tability, while lie struck from the List all those who had
voted against hinself and the other favoured Candidate,
his transiitting Reports against them, both injurious
and faise, whiclh could only tend to incense and preju-
(lice the Governor against the Inhabitants of the coun-
try : That afterwards, with the intent to restrain the
people in their constitutional proceedings in petitioni ng
to the King and Parlianient, the said Eustache .N icolas
Lamberi Dumont becoie suddenly the zealous defender
of the above-nentioned Ordinances, put themu into exe-
cution with the utnost rigour, and made use ofthe in-
fluence lie had gained by lavishing Militia Commis-
sions to the injury of those who were opposed to a 'fe-
tion hostile to the interests of the Govcrnment andc of
the Country: That lie insuited several respectable citi-
zens and the inhabitants ofthat part of the country, ge-
nerally by epithets mîost ofFensive to their loyaltv, tlirea-
teinîîg tliei with vengeance and calling them Rebels
and that the paper -writings composed and signed by
him, containing these threats and insults, were by his
order rendered public in difflrent ways, and read and
posted on the Church doors in the diferenlt Parishes of
the Counity : That the said Lustache Nicolas Lambert
Dumont, in lis vritings, encroached upon the King's
Prerogative, by usinîg His nane, to comnand or prohibit,
blamne and praise, reprinand or recompense, opinions,
actions and individuals in a manner iot warranted or
justified by the said Ordinances ; pretending also in the
King's nane to divest himself of ail indeterrminate por-
tion of his authority as Commander of the said Battalion
in flavor of several Oflicers, over and above wlhat thmeir
Commissions gave thei ; and in wishing to delegate to
then certain prerogatives and certain powers of control
over the Oflicers and thel Militiaimen of a certain Subdi-
vision of the County, which pover lie could nlot law-
fidly delegate: the said Eustache Nicolas Lambert Dit-
mont, by such paper writings, having gone as far as le-
corating sonie of his supporters with the title of Com-
manding Oflicer, and requiring obedience and respect
to then in such quality from Officers of the sanie rank,
and lilitianien in the said Subdivision : Tlat the said
iu-islache Nicolas Lambert Dumont himuself, and several
Officers by hii newly proioted, acting under his orders,
have harassed the ancient Ollicers, and done ail in their
power to degrade theml, .by insolently requiring them to
perforn the duties of Militiamen in the ranks that they
had previously coinmanded, and in dragging them for
pretended disobedience belore Courts Martial organi-
zed and presided at by the said Eustache Nicolas
Lanbert Damont: That ini the said vexatious spirit, and
vith the sanie political intention, the saie individu-

ails have dragged before then, and pretended to render
amenable to thiem certain persons exempt froi Militia
service by the text of the Ordinances, among whom
were Justices of the Peace, Physicians and Notaries,
with the intention to torment them and put then to
great costs, because at the said Election they did not
choose to intrust the said Eustache Nicolas Lambert
Dumont with a mission over which the Lav and the
Constitution gave thmenm a jurisdiction both independent
and incontestible : Tlat in one of those Courts Mar-
tial, hîeld at Saint Eustache, on the third of July last,
the said Officers condenîîed to a fine of five poutnds
aci and to the payment of illegal costs, by virtue of

Laws.cepealed, and in direct contradiction to the Con-
stitution and the State of the Province, certain individu-
-A., amnong whom were the P>titioners, that is to say,
Jean Baptiste Damout sle, ex-Captaiin ; Vital Dumou-
chelle, ZlMrchel Liande and the Petitioners: That be-
sides considerations of public and private justice' Vhich
were outraged by the said sentences, Joseph Brazeau,
Junior, one of the Petitioners, ouglht to have been mnuclh
less exposed to such injustice, as he had fulfilled the pre-
tended dutics lie had been accused of' neglecting, and

had
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et de respectabilité, pendant qu'il faisait rayer du tableau
tous ceux qui avaient pris parti contre lui et contre l'au-
tre Candidat protégé, en transmettant sur leur compte
des rapports injurieux et mensongers, qui ne pouvaient
tendre qu'à aigrir et préjuger d'avantage le clhef de l'ad-
ministration contre le peuple du pays : Que depuis,- dans
le dessein de gêner le peuple dans ses démarches con-
stitutionnelles lors des dernières Pétitions au Roi et au
Parlement, le dit Eustache Nicolas Lambert Dumnti se
montra tout-à-coup le défe!nseur zélé des Ordonnances
susdites, les fit exécuter avec beaucoup de rigueur, et se
servit de l'infigence qu'il s'était fbrmée cin prodiguant
les grades dans la Milice, contre ceux qui se montraient
opposés à un parti hostile aux intérêts du Gouvernement
et du pays: Qu'il accabla divers citoycns respectables,
et C général le p euple de cette partie dlis pays, des épi-
thètes les plus injurieuses à leur loyauté, les menaçant
de vengeance et les traitant de rebelles, et que les écrits
faits et signés de sa main où se trouvaient ces menaces et
ces injures, ont été par son ordre rendus publics en di-
verses manières, et lus et affichés à la porte des Eglises
dans les Paroisses du Comté: Que dans les dits écrits
le dit Eustache NicolasLambert Dumant a empiété sur la
prérogative royale, en se servant du nom du Roi pour
commander ou dlfendre, blâmer ou louer, réprimander
ou récompenser des opinions, des actes et <les individus,.
d'une manière non-qualifiée et non-pi évue par les dites
Ordonnances ; et aussi en prétendant au nom du Roi se
départir d'une portion indéfinie de son autorité comme
commandant du dit Bataillon ci faveur <le divers Ofli-
ciers, autre que celle que leurs commissions compor-
taient, et envoulant leur déleguer certaines prérogatives
et certains pouvoirs <le surveillance et <le supériorite sur
les Ofliciers et les Miliciens d'une certaine subdivision
du Conté ; pouvoirs qu'il ne pouvait ainsi répartir; le
dit Euttiache Nicolas Lambert Dumont ayant été par ces
imîèies écrits jusqu'à décorer quelques uns de ses parti-
sans du titre d'officier commandant, et à exiger pour eux
en cette qualité l'obéissance et le respectd'auitresOfHiciers
d'égal grade, et des Miliciens de la dite subdivision:
Que le <lit Euistzche Nicolas Lanbert Dumont, et par lui
et de son autorité. plusieurs <les Officiers nouvellement
promus, ont harcelé les Officiers et travaillé à les avilir,
cl exigeant d'eux avec une insolence réfltchie les de-
voirs et les exercices de simples Miliciens dans les rangs
où ilscommanlaient auparavant, et en les traduisant pour
ce prétendues contraventions devant des L'ours Martiales
organisées et présidées par le dit Eustache Nicolas Lai-
bert Dumont : Que dans le même but vexatoire et poli-
tique les mêmes individus ont traduits devant eux dans
les mêmes Cours, et prétendu rendre leurs justiciables,
certaines personnes exemptes du service deli Milice par
le texte même des Ordonnances, et parmi lesquelles il se
trouvait des Magistrats civils, des Médecins, des No-
taires ; et cela pour les harasser et leur causer des frais,
parcequ'à la dite élection' ils n'avaient pas voulu confier.
au dit Eustache Nicolas Lrmbert Dumont une mission sur
laquelle la Loi et la Constitution leur donnaient une ju-
risdiction indépendante et incontestable: Que dans une
dc ces Cours Martiales tenieà Stiit-Eustache le troisième
jour <le Juillet dernier, les <lits Officiers ont condamné à
une amende de cinq louis chacun et à <les dépens illé-
gaux, en vert u des lois abrogées et en anonalie directe
avec la Constitution et l'état du pays, certains individus
au nombre desquels étaient les Pétitionnaires, savoir,
Jean Baptiste Dumouchel, Capitaine déplacé, Vital Du-
mouchel, Mlichel Lalande, et les dits Pétitionnaires:
Qu'en outre des raisons' de droit public et privé sur les-
quelles repose l'injustice de ces condamnations, Joseph
3razceau, fils, l'un des Pétitionnaires aurait dû en parti-

culier y être d'autant moins exposé, qu'il avait rempli
les prétendus devoirs dont on lui reproclhit.l'omission,'
ce dont il offrit. de faire preuve, laquelle preuve lui fut
refusée par la Cour qui se contenta de l'accusation du
susdit officier commandant: Que les,.. Pétitiormaires,'
pour ne pas paraître conniver ou acquiescer à ]'abus de
pouvoir mis ainsi ci système, n'ayant pas voulu payer

l'amende
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iad even offered to prove the same, but vas not allow-
ed by the said Court Martial, who condemned hini on
the accusation of the aforesaid Commanding Officer :
That the Petitioners, lest they should appear to con-
nive at or acquiesce in the abuse of power, so reduced in
syster, refused to pay thé above-mentioned fine, and
were dragged from their families and occupations,
and detained one whole month in the common Gaol of
the District, all which put. thein to considerable ex-
pense, damage and privation: The Petitioners also take
the liberty of humbly representing to the House, that
since the proceedings hereinabove-mentioned, the afore-
said Officers so recently promoted, and more particular-
ly Edouard Viau, Antoine Danis, Jean Baptiste Richer
and François Desvoyauvx,Captains of Militia of the above
mentioned Parish of Saint Bénoit, acting' under the in.
fluence and by the direction of the said Eustache Ni-
colas Lambert Dumont, Esquire, and to revenge them-
sclves for the public contempt their want ofqualification
and capacity to fulfil their situations had drawn upon
them, prosecuted vindictively, in His Maiodty's Criminal
Courts, for pretended misdemeauors, several individuals,
among whom were the Petitioners; and that the alleged
acts, even if. they had been committed, could not have
been called misdemeanors, and-could only be consider.
cd as the expression of the ridicule with whici the
above-mentioned Officers hiad covered themselves, and
of the indignation they had 'drawn upon themselves
by their conduct, as evidence of thé contempt which
they liad drawn upon themselves, and as the ef-
fect of the re-action of public opinion: That the said
Officers were encouraged and supported with political
and oppressive intention by James Stuart, Esquire,
Attorney General, to prosecute the said accusations
with animosity, in which said accusations the said
James Stuart proceeded in a manner both uncommon
and. illegal, and with an activity whiclh the nature of the
supposed offences did by nio means require; shewing
tiereby.that the prosecution vas less the act of a few
individuals.than that of the passions, schemes -and op-
pressive acts of the faction which then predominated in
the Council of the Administration: That the said Cap-
tains of Militia, protected by the said Eustache Nicolas
Lamiberti Dumont and James Siuart, 'Esquires, and
the other agents of the above-ientioned ,fction, have.
continued to harass the quiet subjects of His fMajesty,
with respect to the aforesaid pretended misdemeanors,
using all their endeavours by threatening of further pro-
secutions, and. promising promotions in- the •Nlitia

through the influence of Eustache N.iicolas Lambert
Dumont, to provide themselves with witnesses aganst
the Petitioners, and the othier. .accused , persons,- -for
the decision of the' said- prosecutions, which yet remain
pending: That in the opinion of the majority of His
Majes.ty's subjects in, this part of.the Province, the fur-
ther encouragement shown 'to. the said prosecutions and
to the spirit of political revenge would be· extremely
unfavorable to the interests of the Government, and to.
the union and cordiality .with which the loyal: Inhabi-
tants of the County of .York' have always- supported.
those. interests from the generail opinion. entertained'
that thesé prosecutions were instituted 'an.encouragedi
with the intent.above- mentioned: The Petitioners think
it also their duty to accuse the said James Stuart before
the. House of malversation and political revengein.the
conduct of one' of the said prosecttions against Joseph.
Brazeau, one of the Petitioners, in not having, for. an
offence of such trifling importance,' been'satisfied with'
the. rejection of two Bills of Indictment by the Grand.
Jury, .whicl', rejections .ought to have cleared' the said
Petitioner', but, continually bringing him back before. a
Jury,till he. found- menviihose opinions, passions·and
prejudices engaged thein to sanction the' sane: Thatin
the Tern of thi. Court of.-King'sBench, held.in Septem-
ber last.aafter the Bill of Imldictment'presented to-the
Grand Jury, then sitting, had been thrown out, the said
James Stuart laid the. sanie identical-'Indictment before

Vot.-:38.the
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l'amendé susdite, ont été'arrachés à leurs occupations et
à leurs familles, et détenus pendant un mois dans la Pri-
son Commune du District, ce qui leur a occasionné de
privations, des frais et des dommages considérables: Les
Pétitionnaires prennent en outre la liberté dé représenter
à la Chambre que dejuis les démarches ci-dessus men.'
tionnées, les susdits Officiers récemment promus, et en
particulier Edourid Vian, Antoine. Danis, Jen Baptiste
Richer et Français ,Destoyaux, Capitaines de Milice de
la Paroisse susdite de S,'int-Benoit, agissant sous l'influ.
ence et d'après les directions du dit Eustache Nicolas
Lambert Dumont, Ecuyer, pour se venger du mépris gé.
néral etpublicqueleur attiraitleur manque dequalification
et (le respectabilité pour les places susdites, ont poursuivi
avec acharnement devant: les Cours Criminelles' de Sa
Majesté pour des délits prétendus commis contre eux,
divers individus dont les Pétitionnaires font partie; et
que les actes allégués, en supposant même qu'ils eussent
été commis; ne pourraient être qualifiés de délits,- et ne
seraient que l'expression du ridicule dont les dits Offi;"
ciers s'étaient couverts, et de l'indignation causée par
Imur conduite ; et un témoignage du mépris qu'ils se sont
attirés, ainsi qu'unejuste réaction de l'opinion publique:
Que les dits Officiers ont -été encouragés et soutenus,
dans des 'vues politiques et oppressives, à entreprendre
et à poursuivr-' avee chaleur les dites accusations par
James Stuurt, Ecuyer, Procureur Général de Sa Majesté
en cette Province, au sujet desquelles'pôuisuiterlc dit
.James Stuart a mis en ouvre des procédés inuàitées éti
illégaux, et une activité que ne requérait nullement'la
nature 'des prétendus délits, faisant voir en iême tems
d'une manière non équivoque qu'il s'agissait moins 'de la
cause individuelle de quelques particuliers; que dé·celle
des passions, des projets, et des actes'oppressifs du par-
tie qui dominait'alors dans les Conseils de:l'Administra-
tion : Que les dits Capitaines de Milice, protégés' par
les dits Eustache Vicolas Lambert Dumont et James
Stuart, Ec'uyers, et par les autres. agens dui parti 'ci-'
dessus, ont continué à harasser les sujets paisibles de Sa'
Majesté à Pégard 'des dits prétendus délits, cherchant
par. des menaces de poursuites ultérieures et par la pro-
messe des faveurs de la Milice par l'entremise du dit
Eustache ..Vicolas Lambert Dumont, à 'se 'procurer des
témoins contre les Pétitionnaires' et contre leurs co-
accusés, pour la décision des dites pôursuites'qui sont en.
core pendantes: Que dans l'opinion -du plus grand nom-
bre des sujets de Sa- Majesté en' cette partie de la Pro.
vince, la protection ultérieure accordée à:ces poursuites
et à des vues de vengeance politique, serait extrêmementý
défavorable aux. vrais' intérèts 'diiGouvérnemeiit'et 'à"
l'union et·la cordialité avec laquelle 'les loyaux habitans
du Comté d'Yorc l'ont de tous tems soutenu; vu surtout
l'impression -'générale et profonde 'que ces poursuites,
n'ont été entreprises et encouragées que dans les vués
ci-dessus: Les' Pétitionnaires croyént encore' de' leu
devoir d'accuser le dit James 'Stuart auprès de lai Chaîni'
bre, de malversation et de vengeance politique'dans la'
poursuite d'une des dites accusations portées contre'Jo-
seph. 'Brazeau, l'un des' Pétitionnaires,. en' ne s'en étant
pas tenu sur une affaire d'aussi 'péu d'importance au re.
jet subséquent;par. deux Grand Jurys du: pays du Bill
d'Indictnent porté à.ce sujet, rejet qui devait profitée"
au dit,.Pétitionnaire, mais en le ramenant sans ceàse de-'
vaut un Jury jusqu'à ce qu'il 'eut trouvé des hommes
dont les'opiions,les passions ou les préjugés les enigage-.
assent à le sanctionner : Que dans le.Terme de la' Cour
du Banc du·Roi ténu en Septembre 4lernier, apèàle"ré-
jet du dit Bill parle' Grand Jury siégeant, le dit Jame?"'
Stuartsoumit-''de nouveau la'mêm'e et"iden;iquedacte
d'accusation.à une majorité du.même Jury qui rap . rt. p
en effet le- dit Bill; et le Pétitionnaireatdlëfortes' raisons
de.penser:que,.ce Bill était-le' même documentsécrit qi'
avait déjà été iejetté, et:au' dossier dqùel ile dit Jares
Stuartavait effacé ou permis d'effacer la déclarationqui.,
constatait -cei-ejet, pendant qu'il devait demeurer de re-.
cord dans les Archives d la dite' Cour pour la protec
tion.dué'titidnnaie':' Que ces divers-abus et malversa
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the same Jury, which found a True Bill : And the Peti-
titions have strong reasons to believe that this Bill was
the saine written document which1 had already been
thrown out, and on the indorsement of which the said
James Stuart had blotted out, or permitted to be blotted
out, the declaration which proved this rejection, whilst
it ouglit to have remained of record in the records
of the said Court for the protection of the Petitioner :
That those different malversations, and the intention
with which they verc committed, are of an extremely
dangerous nature, and capable of destroying the confi-
dence of the subject in the protection of the Govern-
ment and of the Laws, and in the administration of
Public Justice : Wherefore the Petitioners pray, that
it may please the House to take their Petition into con-
sideration, and proceed in every legal muanner against
the said Eustache Nicolas Lambert Dumont, Esquire,
and against the said James Stuart, Esquire, to sanction
their dismissal or punishment if they deserve the saie,
to act together with the Executive Authority fbr the
discontinuance of ail prosecutions begun and supported
vith political intentions, and apply such remedy as the

wisdom of the House iay deeni meet. .
On Motion of Ailr. Viger, seconded by Mr. Bour-

dages,
Te Petiioan Ordered, That the said Petition be rcrerred. to the
referred. Special Committee to whom were referred the Petitions

fiom the CuLintyof York, and other places, complaining
of Grievances.

A Petition of the Trustees of Saint Andrew's Church,
te °"ot°' Quebec, whose names are thereunto subscribed, was

church nt Que- presented to the House by Mr. Neilson, and the sane
bec, praying. a
icjpresentation vas received and read ; setting forth : That, whereas a
" Message lias been delivered to the louse fron His Ex-

cellency the Administrator of the Government, recoi-
mending that a separate Committce of the Royal Insti-
tution for the exclusive regulation and superintendance
of Roman Catholic Schools be formued, the Petitioners
feel themselves called upon by an imperious sense of duty
to the Ch urch of which they are Members, as well as a
regard for the interests of general Education in these
Provinces, humbly and respectflully to represent to the
House, that there is no adequate representation of their
Clhurch, and the very respectable and numerous class of
His Majesty's Subjects who are attached to. lier Commu-
iion in the Royal Institution, as it is now composed;
and that, in common with their brethren, they have long
felt and deplored the injurious consequences of this de-
ficiency: Tlhat they do humbly conceive, .that as a
Branch of one of the Establisled Churches of Great Bri-
tain, they have a right to equal representation with their
brethren of the churches of England.and Rome, in an
Institution vested with the entire management of the
Education of the Youth of this Province, and that no
arrangement, which does not secure to their Church lier
just share of influence in the direction of the atlhirs of
that Institution vwill, in their humble opinion, prove sa-
tisfactory to that portion of the cornunity which they
represent, or be compatible with a full and equal cnjoy-
ment of their religious rights and privileges : .That it
will therefore please the House to take the premises into
its favorable consideration, and grant such relief as the
louse in' its wisdom may sec fit.

. On Motion of Mr.. Neilson, seconded by Mr. For-
tin,.

Ille Petition Resolved, That the said Petition be referred to a
Committee of five Members, to examine the contents
thereof. and to report thereon with ail convenient speed,
with powers to send.for persons, papers and records.

Ordered, That Mr. Neilson, Mr. Leslie, Mr. Cannon,
. Mr. Borgia, and Mr. Viger do compose the said Coi-

miittee.

eeii mr.- .TwoPetitions-of divers lInhabitants of Saint Joseph de'
.u sa ,u Masquinoné-and SaintAntoine,Rivière du Loup,whose

names are thereunito subscribed ; were presented to the.
llouse

'26 Janvier. A. 1829.
tions et le but visible qui les dirigeait, sont d'une nature
extrêmement dangéreuse, et propres à ébranler la con-
liance du sujet lans la protection du gouvernement et
des loiset dans l'administration de la justice publique :
Pourquoi les Pétitionnaires concluent à ce qu'il plaise à
la Chambre prendre leur 'Rquête en considération, pro.
céder par toutes voies légales contre le dit Eustiche Ni-
colas Lamberi Dumont, Ecuyer, et contre le dit James
Stuart, Ecuyer, sanctionner leur punition ou leur des.
titution s'il y a lieu, travailler de concert avec l'autorité
exécutive à faire discontinuer toutes poursuites, entre-
prises et encouragées dans (les vues politiques, et apor-
ter en outre sur le tout tels remèdes que la Chambre
trouvera convenables.

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Bour-
dages,

Ordonné, Que la dite Pétition soit référée au Comité
Spécial auquel ont été référées les Pétitions des Comtés
de York et autres endroits, se plaignant de griefs.

la rition rire.
rie.

Une Pétition des Syndics de l'Eglise Sail.t-André à rt d s.
Québec, dont les noms y sont soussignés, a été présentée sau s
à la Chambre par Mr. Neilson, laquelle a été reçue. et inada'une
lue; exposant: Que vu qu'un Message de Son Excellence "
l'Adminuistrateurdu gouivernement a étédélivréàla Cham- aut,
breluirecommandantdeformerin Comité del'Institution
Royale séparé, pour le règlement exclusif et la surinten-
dance des Ecoles Catholique-Romaines, les Pétitionnaires
se sentent obligés par un sentiment impérieux de devoir
tant envers l'Eglise dont ils sont membres, que pour
l'intérét général dle l'éducation, de représenter humble-
ment et respectueusement à la Chambre que leur Eglise
<le même qu'une classe très respectable et nombreuse des
sujets de Sa Majesté qui.sont atachés à sa communion,
ne sont pas également représentés dans l'Institution-
Royale telle qu'elle est actuellement composée, et que
depuis longtems ils sentent et déplorent en commun
avec leurs frères les conséquences, injurieuses de cette
privation : Qu'ils conçoivent humblement qu'étant une
branche de l'une des 'Eglises établies de la Grande Bre.
tagne, ils ont droit à une représentation.égale avec leurs *
f?êres des Eglises d'/ngleterre et de Raine dans une In-
stitution revêtue de -la colduite entière 'de l'éducation
de' la jeunesse 'de cette Province, et que toute disposition
qui n'assure pas à lette Eglise sa juste proportion d'influ-
ence dans la conduite des aflaires de cette Institution ne
peut pas, dans leur.humble opinion, satisfaire cette par-.
tie de la Société qu'ils représentent, ni être compatible
avec la jouissance entière et égale de, leurs droits 'et de
leurs priviléges religieux: C'est pourquoi ils supplient
la Chambre de prendre en considération leur exposé sus-
dlit, et de leur accorder telle justice que la Chambre dans
sa sagesse jugera convenable.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Fortin,

Résolu, Que la dite Pétition soit référée à un Comité
de cinq Membres pour en examiner le contenu, et en
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et recordi.

Ordonné, Que Mr. Neilson,' Mr. Leslie, Mr. Cannon, .

Mr. Borgia et Mr. Viger composent le dit Comité. *-

·Deux Pétitions de divers Habitans de 'Saint-Joseplt péhtrn 
de Masquinongé, et de Saint.i-Antoine, Rivière-du-Loup, rd
dont les noms'y sont soussignés, ont été présentées à la

Chambre
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House by Mr. Cuvillier, and the same were received and
rend; setting forth: Tlat by the debates ofthe louse,
as published in the public newspapers, they have learn-
cd with deep concern that there was a strong opposition
in the House to the continuation of the Act which es-
tablishes Sumnmary Courts in the Country Parishes for
the decision of'Suits not exceeding One hundred Li-
vres: That Petitioners are of opinion that thie Juliabi-
tants of the Cities, and more particularly a certain class
of tiose Inhabitants, would sec with pleasure the expi-
ration of this Act; it is tlieir interest to prevent suits
between individuals in the country fron being speedily
decided on the spot, but the House is too just and too
cnlightened, not to feel low .unjust it would be to sa-
crifice to such interest, that of the Inhabitants of the
Coimtry Parisles: T lat Petitioners are of opinion, that,
besides the difficulty of obtaining Justice, the distance
,of the other Tribunals, and the unfrequency of thieir
Sessions, contribute not a little to the impoverishing of
the Country. and the corruption of th=e moras of its In-
habitants: That Petitioners humbly request the House
to take into consideration how much money earned by
lard labour is swallowed up by the Courts of Justice,
Inns and Taverns of the Cities; hoàw much time, valua-
ble to the liusbandnan, is lost in waiting-and in going
and coning, low much delay is met with; how much
costs must be paid to obtain a Judgment for the most
trifling sum. .This state oftlhings is a source of immor-
ality, not only because it often brings the Inhabitants
of the Country Parisles in contact 'with whatever is
most vicious in the Cities, but also leaves room for dis-
hîonesty to speculate on the delays and costs of a judg-
ment ; whence arises the fatal security with which, even
without dishonesty, persons contract ruinous debts. If
in soe places, party motives have determined the
choice of Commissioners and influenced their decisions,
the Petitioners can affirm tliat it has.not been the case
in their Parislies. Moreover, if ail llistitLtionls into which
similar-abuses had crept, were to be done away -witb, it
vould probably be'necessary to do away with Justices

of the Peace, and Courts of Superior Jurisdiction, &c. ;
and is it to be believed that the Inhabitants of the Coup-
try arc ge nei ally better satisfied with . the District
Courts than with tlhose in question, under the pretext
of.abuses,. not resulting -from the' Law itself,. and- to
which a renedy niiglt probably be applied, if the sanie
were proved, and .properly represented ; it seeins to
the Petitioners unjust to wish to deprive the whole.
country of the benefit of this Act. Wherefore the Pe-
titioners'humnbly request tat the House will be pleased
to continue the above.mentioned Act, at least til[ the
sanie be.replaced by a better Law.

On Motion of Mr. Cuvillier, sedoided by Mr.-Bu-
· reau,

Te eli ions . Ordered, That the said Petitions be referred to the
Special Committee to whom was referred the engrossed
Bill froni the Legislative Council, intituled, " An Act

to continue for'a limited time two certain Acts there;
4 in mentioned, relating to te sumnmary trial of certain
" Smnal Causes.

On-I Moton of Mr. Pallières, seconded by Mr. Soli-
citr G3neral,

An.Ieor a- Ordered, That Mr. Proule be added to the said Com-
rm- mittee.

imtee.

P.ition rrm. A Petition of divers Inhabitants of tle City and.Pa-
n wVn- rishi. of Montreal, whose 'namnes are thereunto subscri-

ceY ' e. bed, was presented to the House by Mr. Leslie, and the
samie was received.anl read.; setting forth :. That good
Ronds tend to augment the prosperity 6fhihabitanits in
every -Coiîntry, and more particulai-ly; in an agricultu-
Country ; but tliere can be no place in which they are
more desirable than i this Province, where by the rigor
of the climate the nllabitants :are deprivec of every
communication by' wàter. during five nmonths of the
year: That nmotit.hstaiding :the disadvantages result-

Chambre par Mr. Cuvillier, lesquelles~oni été reçues et
lues ; exposant: Que par les débats de la Chambre, tels
qu'ils ont été publiés dans les Journaux, ils ont appris,
lion sans un vif intérêt qu'il existait une forte opposition
dans le sein de l'Assemblée, à la continuation de la loi
qui établit des Cours sédentaires dans les Campagnes
poir le jugement des Causes jusqu'au montant de cent
francs : ils conviennent que les villes et surtout certaines
classes de leurs habitans pourraient voir avec plaisir ex-
pirer cette loi: il est de leur intérêt d'empêcher que les
procès entre liabitans des campagnes ne soient vuidés
promptement et sur les lieux, mais la Chambre est trop
juste elle même et trop éclairée pour ne pas sentir com-
bien il serait injuste de sacrifier à cer intérêt celui des
hiabitans des campagnes : Ils croyent humblement qu'ou.
tre la difficulté d'obtenir justice, l'éloignement des.
Cours de District et l'infréquence de leurs Sessions, con-
tribuent à l'appauvrissement des campagnes et à la cor-
ruption des mours de leurs habitans: -11s supplient là
Chambre de considérer combien d'argent, fruit de leurs
sueurs, va s'engouffrer dans les Cours, les Auberges et
Cabarets des Villes ; combien de, teins précieux à l'a-
griculture ils perdent à y attendre et en allées. et've.
nues; combien de délais il faut essuyer, combien de
frais il .faut payer pour obtenir un jugement sur la
moindre bagatelle : Cet état de choses est une source
d'immoralité, non-seulement en. ce qu'il met les Habi-
tans des campagnes souvent en contact avec ce qu'il y
a de plus vicieux dans les villes, mais encore en ce qu'il
permet à la mauvaise foi de spéculer sur la lenteur et
le coût d'un jugement: De là peut venir aussi la funeste
sécurité avec laquelle, même sans mauvaise foi, l'on
contracte souvent des dettes -ruineuses: Si dans
quelques endroits, des considérations de parti ont dé-
terminé le choix des Commissaires, et influé sur leurs
décisions, ils peuvent assurer qu'il n'en a pas été dans
leurs Paroisses de même : D'ailleurs, s'il fallait renveri
ser toutes les Institutions qui se trouveraient dans ce
cas, peut-être aussi faudrait-il se passer de Juges de
Paix, de Cours supérieures: Et croit-on que les:habi-
tans des .camnpagnes soient généralement sous tous les
rapports plus satisfaits -des Cours. de District ? Sous
prétexte d'abus qui ne résultaient pas de la loi même,
et.auxquels il serait probablement portée remède s'il
étaient prouvés et représentés convenablement, il nous
semble:iajuste devouloir priver le pays.entier des bien-
faits de cette loi: Les.-Pétitionnaires supplient donc très
instamment qu'il plaise à la Chiaibre consentir à ce que
la loi susdite.soit continuée, du moins jusqu'à ce qu'elle.
soit rempladée.- par une loi meilleure et plus favorable
aux habitans des campagnes.

Sur motion de Mr. Cuvillier, secondé par Mr. Éu-
reau,

Ordonné, Que les dites Pétitions soient référées au
Comité Spécial auqiiel a été référé le Bill grossoyé du f&âes;
Conseil Législatif, intitulé '' Acte: pour continuer pour
" un tems limité deux certains Actes y mentionnés re-
"lativement à la décision sommaire de certaines Pe.
" tites Causes."

Sur .motion. de Mr. Vallières, secondé par Mr. le
Solliciteur Général,

Ordonné, Que Mr. ProuiX soit ajouté au dit Comité. Un Membie
a1joul' à un Cor-

Une Pétition de divers Habitans des Cité et Paroisse
de.Montréal, dont les noms y sont :soussignési. a été itaî con.
présentée à la Chambre par Mr. Leslie, laquelle a été cernant lu voi.
reçue et'te; exposant: Que de bons Chemins dans tiru Shiwer
tous les pays tendent à augmenter la prospérité-de ses
liabitans.et encore plus particulièreniënt diaûnsn pays
agricole, mais que nul part ils peuvent être plus désiras
bles que dans cette Province, ou, par la rigueur du cli#
mat, les habitans se troýivent privés de toute communi-
cati.on:par eaupendaint.cinq mois de l'aniién : .Què mal-.
gré les désavantages qui en-résultent, les.nïuvais che.

MînS
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ing therefrom, the bad Roads during the Winter in this
Province, occasioned by Cahots, are notorious;that accor-
ding to experiments made in the District of aMontral, as
aiso according tothe observations of intelligent individu-
als who have travelled in theneighbouring States, the Pc-
titioners are persuaded that the formation of Cahots is
owing to the manner of fixing the Shafts to Sledges or,
WinterfCarriages used in this Province: That according
tothe experiments hereinbefore mentioned, the Petition-
ers have notthe slightest doubt that the simple and cheap
way of fixing the Shafts of Winter Carriages outside of
the Ruincrs, instead of fixing them underneath the Ve-
bicle, according to the almost general custom, would
have the effect of dimîinishing, if not of entirely pre-
venting the formation of Cahots: That the trifling ex-
pense occasioned by the proposed alteration would soon
be more than paid, by the greater load which would be
drawn by the same force on a level Rond, independent
of the time which would be saved, -and the other ad-
vantages always resulting fron good Roads. Where-
fore the Petitioners humnbly request the House to take
their Petition into consideration, and be pleased to
enact a Law that shall prohibit, fron and after the first
of 'May One thousand eiglt lundred and twenty-nine,
the use of all Winter Carrinages having the Shafts placed
-under the Carriage, more particularly on Public Roads
of the Province or. of this District, with such other re-
gulations, fines and forfeitures as to the visdom of the
House'shall seem meet.

On Motion of Mr. Leslie, seconded .by Mr. Larue,
rhe Petition Ordered, That the said Petition be referred to thereferred. Special Committee to whom was referred the Petition

of the Inhabitants of Laprairie de la MAgdeleine. ·

Pe- Mr. Leslie, from the Special Committee to whom was
referred the Petition of divers Landholders, Advo-

eriffs cates, and others, in the District of iontr'eal, reported
that the Committee lad examined the contents of the
said Petition, and hiad corne to an opinion thereon,
which he was directed to submit to the House when-
ever it shall be pleased to receive the sale ; and lie
read the Report in bis place, and afterwards deli-
vered it in at the Clerk's Table, where it was again read,
as followeth :

Your Committee are of opinion that it is inexpedient
at present to grant the prayer of the Petitioners.

On Motion of Mr. Christie, seconded by Mr. Bour-
dages,

Ordered, That the Special Committee appointed to
, enquire into the state of the Fisheries in this Province,ime .tt c l il amcav caand of the means of encouraging the same, have leave

to report from time to time, by Bili or otherwise.

-he counenl A Message froin the Legislative Council by the Ho-
bave agreed to norable Mr. De Léry, one of the Masters in Chancery:

Mr. Speaker,
Crois Bois The LegislativeCouncil have passed the Bill, intituled,
common Biml, ' An Act to 'alter and, anend -an Act passed in thewith an amend- " SiXth year of 1is Majesty's Reign, itituled, "An
ment, xt ero i aet' egittldA

" Act to authorize the Inhabitants of the Fief Grosbois
" in the County of Saint Maurice, to make regulations
" for the Common of the said Fief," with an amend-'
ment,'to which they desire the concurrence of the As-
sembly.

And also,'
The Council The Legislative Council have passed the following
bave paued Bills, to which they desire the concurrence of the As-

sembly:

" An Act to provide for the nomination and ap.
Townficsh 6" pointment of 'Parish and Town Officors within the
Bi. " Townships of this Province."

" An
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mins d'hiver dans cette Province, occasionnés par les e a
hots sontnotoires; que d'après les expériences faites dans
le District de Montréal, ainsi que d'après le témoignage
de personnes intelligentes qui ont voyagé dans les Etats
qui nous avoisinent, les Pétitionnaires sont persuadés
que la formation 'des cahots doit être attribuée à la ma-
nière de fixer le travail aux traineaux ou voitures d'hi-
ver en usage dans cette Province:- Que d'après les ex-
périences ci-dessus mentionnées, il ne reste aucun
doute dans l'opinion des Pétitionnaires que la manière
simple et peu couteuse de fixer le travail des voitures
d'iiver en dehors de chaque côté des membres, au lieu
de le placer en dessous de la voiture, suivant l'usage
presque général, -aurait l'effet de diminuer, sinon de
prévenir entièrement la formation des cahots: Que la
petite dépense qu'occasionnerait le changement propo-
sé serait bien vite plus que payé par la plus grande
charge que pourraitmener la même force sur un Chemin
uni indépendamment de l'économie du tem, et des
autres avantages, qui sont toujours l'effet des beaux ebe-
mins: Les Pétitionnaires prient donc humblement la
Chambre de prendre en considération leurs exposés,-et
vouloir bien passer une loi, qui, depuis et après le premier
de Mai de l'année mil huit cent vingt-neuf, défendrait
l'usage de toutes voitures d'hiver, dont le travail serait
fixé cn dessous de la voiture, sur tous les chemins et
routes publiques de la Province, ou de ce District,
avec tels autres restrictions, amendes et confiscations
que dans sa sagesse la Chambre jugera à-propos.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Larue,
Ordonné, Que la' dite Pétition soit référée au Comité

Spécial auquel a été référée la Pétition des Habitans
de Leiprairie-de-la-Iagdeleine.

la Ptîo ie

Mr. Leslie, du Comité Spécial auquel a'été référée R;pport sur h
la Pétition de divers Propriétaires, Avocats et autres, Mon .
résidons dans le District de Montréal, a fait rapport que "iM"
le Comité avait examiné le contenu de la dite Pétition,
et avait formé une opinion sur icelle"qu'il avait ordre'
de soumettre à la Chambre quand il lui plairait de. la
recevoir;' et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite
l'a remis à la table du Greffier, où il a été lu de nou-
veau, comme suit:

Votre Comité est d'opinion qu'il ne 'convient pas
pour le présent d'accorderla demande des Pétition-
naires.

Sur motion dé Mr. Christie, secondé par Mr. Bour-
dages,

Ordonné, Que le Comité Spécial nommé pour s'en- rermuen
quérir de l'état des Pèches de cette Province, et'des ¿nnd n

moyens de les encourager, ait la permission de :faire rapport de teme

rapport' de tems à autre, par Bill ou autrement.

Message du Conseil Législatif par 'l'Honorable Mr.
De Léry, un des Maîtres en Chancellerie.:

Le con. à
paé

Mr. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé " Acte

.le Bl el"pour changer et amender un 'Acte passé dans la C.ommne de
"sixième anné du règne (le Sa' Majesté, intitulé, Acte l",
"pour autoriser les Habitans du fief Gro'sbois dans le ment.

Comté (le Saint-Maurice, à faire des règlemens plus
" avantageux pour la Commune du dit Fief," avec un
amendement, auquel il demande la concurrence de
l'Assemblée.

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, 'aux- le Co.!a

quels il demande la concurrence de l'Assemblée. pss6

"-Acte qui "pourvoit, à lat
à la nomination et à l'élection

deOfficierÉ de Villes et de Paroisses dans les Town- "
" ships de cette Province."

Acte

Report on
tition tram
Zlormîreal r
specting Sh
Advertisem

Leave to a
Coimmlee
report tromi
ta lim..
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secret Incum. " An Act to provide for the more effectual extinction
". on of Secret Charges and Incumbrances on Lands, than" was lieretofore in use in this Province."

And then lie withdrew.
Te Bils And then the said Bills were severally read for the
re*dhe sit first time.
sime.

On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by
Mr. Bureau,

Parish and Ordered, That the engrossed Bill from the Legisia-
.o"" c tive Council, intituled, " An Act to provide for the no-

"mination and appointment of Parish and Town Offi-
cers within the Townships in this Province," be read

a second time on Saturday.next.

On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by Mr.
Blanchet,

secret Incum- Ordered, That the engrossed Bill fron the Legisla-
brances n tive Council, intituled, " An Act to provide for theLandsill s" moreeffectual extinctionof Secret Charges andIncum-

"brances on Lands, than was heretofore in use in this
'<Province," be read a second tine on Saturday next.

Cou.co.'a
omend"ment
Io Gros Bit
Cominon l~iii
go be cuuaudtrccl.

On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by Mr.
Bureau,

Ordered, That the amendment made by the Legis-
lative Council to the Bill, intituied, " An Act to alter
" an amend an Act passed in the Sixth year of Majes-
" ty's Reign, intituled, ' An Act to authorize the Inha-
" bitants of the Fief Grosbois, in the County of. Saint
"Maurice, to make regulations for the Common of the
"said Fief," be taken into consideration on Friday
next.

On' Motion of Mr. Laterrière, seconded by Mr.
Borgia,

Cape hIat Ordered, That Mr. Laterriere have leave to bring in
neI; a Bill to authorize the application of a certain sum of

money for establishing a Store of Provisions for the re-
lief of persons shipwrecked below Cape Chat.'

tecnved and He accordingly presented the said Bill to the House,
irail the tirst
e.* and the sane was received and read for the first time.

Ordered, That the said Bill be real a second time on
Saturday next.

Address foran- Mr. Bourdages moved to. resolve, seconded by Mr.
advace on ac. larue, That an humble Address be presented to 1is
Co"ingî Ex- Excellency the Administrator of the Government,
O|ue praying His Excellency wiill be pleased to order an ad-

vance to be made to. William. 'Lindsay, Esquire, Clerk
of this House,.of Two thousand pounds, currency, on
account of the Contingent Expenses' of this House for
the présent year, and that the same be charged to the
fund appropriated by Law to that effect, and assuring
is Excelleicy that if the said fund is not sufficient,this

House will make good the saine.
Mr.'Solicitor General moved in amendment, seconded

by -Mr. Bureau, That ail the words after the word
" That" be struck out, and the fbllowing substituted:
" a Committee of five Members be appointed to enquire
"into the expenditure of the sum of One thousand
"pounds, advanced by:Hlis Excellency the Administra-
"tor of the Government, during the present Session, to
"defray' the Contingent Expenses of .this House, to
"report thereon , with ail convenient speed, with power
"to send for persons, papers and records.

The House divided on the question of amendment,
and the nanies being called for, they we e taken down,
as foloweth:

Yeas,
Messrs. Solicitor Géneral and Bureau, (2.)

Nays,
*Messrs. Christie, Louis Lagueux, 'Blanchet, Later

rière, Quirouel, Leslie, Lee, Heney, Sanson, Fortin,
VOL -3S. Borgia,

" Acte pour pourvoir plus efficacement à l'extinction
"'des charges et hypothèques secrètes sur les terres,
"qu'il n'a été jusqu'ici en usage dans cette Pro-

vince."
Et ensuite il s'est retiré.
-Et alors les dits Bills ont été séparément lus pour la

première fois.

Sur motion de Mr. le Solliciteur Général, secondé par
Mr. Bureau,

Ordonné, Que le Bill grossoyé du Conseil Législatif,
intitulé " Acte qui pourvoit à la nomination et à l'élec-
" tion d'Officiers de Villes et Paroisses de cette Pro-
" vince," soit lu une seconde fois Samedi prochain.

ai touchant
lîes hypotbiquest
secrètes sur les
Terres

IE5Bihl' lus pour
la premillre roi.

Bill des ODmber.
de Paroisses et
de Tow.ships.

Sur motion de Mr. le Solliciteur Général, secondé par
Mr. Blanchet,

Ordonné, Que le Bill grossoyé du Conseil Législatif,
intitulé ' Acte qui pourvoit plus efficacement à l'ex- thèqus aectes
" tinction des charges et hypothèques secrètes sur les

." terres, qu'il. n'a été jusqu'ici en usage dans cette Pro-
"vince," soit lu une seconde fois Samedi prochain.

Sur motion de Mr. le Solliciteur Général, secondé par
Mr. Bureau,

Ordonné, Que l'amendement fait par le Conseil Lé.
gislatif au Bill, intitulé " Acte pour changer et amen-

der un Acte passé dans la sixième année du règne de
"Sa Majesté, iititulé, Acte pour autoriser les Habitans
'<du fief Grosbois dans le Comté de .Saint-Maurice, à
<'faire des règlemens plus avantageux pour la Com-
"mune du dit Fief," soit pris en considération Vendre-
di prochain.

Amendement
du Conseil au
Bi"i de la Com.
mnune de Gro-w
bois, considéré.

Sur motion de Mr. Laterrière, secondé par Mr.'
Borgia,

Ordonné, Que Mr. Laterrière ait la permission d'in- Bn pr un
troduire un Bill pour autoriser l'emploi d'une certaine pôt . cap
somme d'argent pour établir un Dépôt de Provisions pour
le soulagement des personnes naufragées au bas du Cap-
chat.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, ,et lu pour
lequel a été reçu et lu pour la première fois. . lapreire is.

Ordonné, Que le dit Bill Eoit lu une seconde fois
Samedi prochain.

Mr. Bourdages a proposé de résoudre, secondé parMr. Larue, qu'il soit présenté une humble Adresse à .e avanc. "
Son Excellence .l'Administrateur du Goùvernerhent, au e.
priant Son Excellence de vouloir bien ordonner une la chambre.

avance en faveur de William Lindsay, Ecuyer Greffier
de cette Chambre, de deux mille livres courant, à compte
des Contingens de cette Chambre pour l'année courante,
et que cette somme soit portée sur le 'fonds approprié
par la loi à cet effet, assurant Son Excellence que si le'
dit fonds n'est pas suffisant, cette Chambre en fera bon.

Mr. le Solliciteur Général a proposé en amendement,
secondé par Mr. Bureau, que tous les mots 'après'le mot
" qu'il" soient retranchés, et les suivans substitués "soit
" nommé un Comité de cinq Membres pour s'enquérir
.<' de la dépense de- la somme de mille livres avancée par
" Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
"durant la présente Session pour défrayer les dépenses
"contingentes de cette' Chambre, pour en faire' rapport
" avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
" voyer querir personnes, papiers et records."

la Chambre s'est., divisée sur la question. d'amende-
ment, et les noms ayant été demandés, ils ont été'pris
comme suit :

Pour,
Messieurs le Solliciteur Général et Bureau. (2.)

Contre,
Messieurs Clhristie, Louis Laueux, Blanchet, Later-

rière; Quirouet, Leslie, Lee, Hene3, Sanson, Fortin,
51H y Borgia,

897
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Borgia, Bourdages, Lefebvre, Proulr, Cannon, Rag-
nond, Cuvillier, Vallières, Neilson, Viger, Larue, Dé-
ligny and Cloude, (23.)

Sc it passed in the negative.
The question being then put upon the main motion,

it vas agreed to unaiimously, and
Rcsolvcd, Accordingly.
Ordered, That M1r. Bourdages, Mr. Larue, Mr. Cut-

villier and Mr. Ranyond do present the said Address
to His Excellerncy the Administrator of the Goverii-
ment.

DImsenters lie. An engrossed Bill for the relief of certain Religious
l'if Baill pued. Congregations therein ientioned, was read for the third

time.
On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Le-

febvre,
ResoIved, That the Bill do pass, and that the Title

be, "l An Act for the relief of certain Religious Con-
" gregations therein menitioned."

Ordered, That Mr. Neilson do carry the said Bill to
the Legislative Council, and desire their concurrence.

Montreau Mar. An engrossed il1 to establish a certain Market
kit Bil passed' Place in the City of Montreal, was read for the third

time.
On Motion of Mr. Leslie, seconded .by Mr. Fortin,
Resol.ved, That the Bill do pass, and that the Title

be, " An Act to establish a certain Market Place in the
" City of Montreal."

Ordered, That Mr. Leslie do carry the said Bill to ,the
Legislative Council, and desire their concurrence.

Mr.Viger's Motionof Saturday.last being.read, towit:
That tie Order of the Day for the House in Commit.

'<tee on the Bill to facilitate the Administration of Jus-
tice throughout the Province, be the first Ofler of the

" Day on Monday ;"
And the question being put upon the said Motion,
The House divided :

Yens 17
Nays 9

So it was carried in the affirmative, and
The Ilouse accordingly resolved itself into the.said

Committee.
commiteeon 1r. Speaker left the Chair.
Judicature BIL . Mr. Ra§nond took the Chair of the Coninittee.

Mr. Speaker resumed the Chair.

The Order of the Day for the H-ouse in Committee
on the Report of the Special Committee to whom was
referred the Petition of the Magistrates and Inhabitants
of Quebec, relating to a Market Place in Saint Pauls
Street, being read ;

The House accordingly resolved itself into the said
Cominittee.

Committee on Mr. Speakerleft tie Chair.
3LP, Sree Mr. Laterrière took the Chair ofthe Commnittee.
bec.) Mr. Speaker resumed the Chair ;

And Mr. Laterrière reported that the Committee
had made some progress, and had directed him to
move for leave to sit again.

Ordered, That the said Committee have leave to sit
again.

Resolved, That this House will, on Saturday next,
again resolve itself into the said Comiittee.

The Order of the Day for the House in Committee
on the amendments madeby the Legislative Council to
the Bill intituled, " An Act for ascertaining, establish-
"ing and confirming in a legal and regular manner,
" and for civil purposes, the Parochial Subdivisions of
"various parts of this Province," being read';

The said amendments were read, and arc as fol-
loweth:

Press
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Borgia, Bourdages, Lefebvre, Froula', Cannon, Ray.
monci, Cuvillier, Fallières, Neilson, îligcr, Larue, De-
lign? et Clouet. (23.)

Ainsi elle a passé dans la négative.
La question ayant été alors mise sur la motion princi-

pale, elle a été accordée unanimement, et
Résolu, en conséquence.,
Ordonné, Que Mr. Biourdages, M r. Larite, Mr. Cit-

villier et Mr. Raymond présentent la dite Adresse à
Son Excellence l'Administrateur (lu Gouverniement.

Un Bill grossoyé pour le secours de certaines Congré-
gations Religieuses y mentionnées, a été lu pour la
troisième fois.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Lefebvre,

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte
pour le secours de certaines Congêégations Religieuses

" y mentionnées."
Ordonné, Que Mr. Neilson porte le dit Bill au Con-

seil Législatif, et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé pour établir un Marché public dans
la Citù de Montréal, a été la pour la troisième fois.

Sur motion de. Mr. Leslie, secondé par Mr. Fortin,
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit "'Acte

'<pour établir un Marché public dans la Cité de Mont-
" réal.".

Ordonné, Que Mr. Leslie porte le dit Bill au Conseil
Législatif, et demande sa concurrence.

La notion de Mr. Vi iger, de Samedi dernier, étant lue,
savoir : Que l'ordre du jour pour que. la Chambre se
forme. en Comité sur le Bill pour faciliter l'administra-
tion de la justice dans cette Province, soit le premier
ordre du jour Lundi ;

Et la question ayant été mise sur la dite motion:
La Chambre s'est divisée:

Pour 17
Contre 9

Ainsi elle a été emportée dans l'affim ative, et
La Chambre s'est en conséquence fòrmée en le dlit

Comité.
Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. c
Mr. Raymond a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en,
Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel a été
référée la Pétition des Magistrats et llabitans de Québcc,
relativement à un Marché sur la ruè Saint-Paul.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. Co
Mr. Laterrière a pris la Chaire du Comité. rue
3fr. l'Orateur a repris la Chaire; 
Et Mr. Laterrière a fait rapport que le Comité avait

fàit quelques progrès, et lui avait enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger-
de nouveau.

Résolu, Que Samedi, prochain, cette Chambre se for.
mera de nouveau en le dit Comité.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur l'amendement fait par le Conseil Législatif
au Bill intitulé " Acte pour constater, établir et confir-
" mer d'une manière légale et régulière et pour des ef-
" fets civils, les subdivisions paroissiales de différentes
' parties de cette Province."

Le dit amendement a été lu, et est comme suit:

Feuille
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i,,menl Press 2, Line 40.-Leave out from "Provided" in-
clusive, to " Procès Verbal,"

btalso inclusive, in the forty-se-
venth lineof saine Press.

Preamble, Line 2.-Leave out " hath."
,, , 4.--Leave out "been," and insert

" was."
And thon the House resolved itself into the said

Committee.
Mr. Speaker left the Chair.

tonidercd. Mr. Louis Lagueux took the Chair ofthe Committee.
- Mr. Speaker resumed the Chair;

And Mr. Louis Laguieux reported that the Committee
hai made some progress, and had directed him to nove
fbr Icave to sit again.

- Ordered, That the said Commiitee have leave to sit
agamn.

Resulved, That this Iouse will, to-morrow, again re-
solve itsclfinto the said Conimittee.

The Order of the Day for the House in Lommittee on
on'r- the amendnents made by the Le islative Counicil to the

. Bill, intituled, " An Act to ma e certain regulations
"respecting the Office of Sherif," being read;

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Louis
Lagueutx,

Ordered, That the said Order of the Day be post-
poned tilt Friday next.

Ilesotion re- Mr. loung, fron the Committee of the whole House
I".'Ïmln c. on the Report of the Special Committee to whon was
souc"ette. referred the Petition of Joseph Bouchette, Esquire,

Surveyor General, reported, according to orler, the
Resolution of the said Committec; and lie read the
Report in his place, and afterwards delivered it in
at the Clerk's table, where the Resolution was again
rend, as'followeth:

Resolved, That it is the opinion of this Committee,
That it is expedient to authorize the Governor, Lieute-
nant Governor or person adninistering the Government
ofthis Province, to subscribe to One hundred Copies
of the Topographical Map and of the Statistical Tables
of Joseph Bouchktte, Esq uire, in the event of. those
,works being published, ani that the said One hundred
Copies bc afterwards distributed according to an Act
of the Legislature.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr.
Pro«ldx,

Icsolved, That this House doth concur with the
Committee in the said Resolution.

Cmoncnor ma. · The Order of the Day for the House in Committee
on the Bill to remove all doubts vith respect to the be-
nefit of Cession of Property (Cession de Biens) to vhich
Debtors are entitled in certain cases therein nentioned,
being read;

On Motion of Mr. Viger, seconded by Mr. Le-
febvre,

Ordered, Thxat the said Order of the Day be post.'
poned tilt Saturday next.

Report on J. The Order of the Day for the House in Cômmittee
on the Report of the Special Committee to whom was

r" A referred the Petition of J. B. Mioraud, Student at Law,
vith Instructions to the said Comniittee, being read;

On Motion of Mr. Vallières, seconded by -Mr.
Larue,

Ordered, That the said Order of the Day be post-
poned till Monday next.

'Then, on Motion of Mr. Borgia, seconded by Mr.
FortiI,

The House adjourned.

Feuille 2, ligne 41.-Retranchez depuis " pourvu" in-
'clusivement.jusqu'à" Procès Ver-
bal" aussi inclusivement, dans la
deuxième ligne de la troisième
feuille.

Et alors la Chambre s'est formée en le dit Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Louis Lagueux a pris la Chairë du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. Louis Lagueux a fait rapport que le Comité

.avait tit quelques progrès, et'lui 'avait enjoint de de-
mander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, Que demain, cette Chambre se formera de
nouieau -en le dit Comité.

Lu l'ordre du jour pour que la Chamb're :se forme en
Comité sur lès anendemens faits par le Conseil Législa-
tif au Bill intitulé," Acte pour faire certains trèglemens
" concernant l'Office de Shérif."

Sur motion de Mr. Vallieres, secondé par Mr. Louis
Lagueur,

Ordonné, . Que le dit ordre du jour soit remis à yen-
dredi prochain.

Mr. Young, du Comité 'de toute la Chambre sur le
Rapport du Comité Spécial, auquel a été référée la Péti-
tion de Joseph Bouchette, Ecuyer, Arpenteùr Général,
a fait rapport, conformément à l'ordre, de la Résolution
du dit Comité ; et il a la le Rapport à sa place, et en-
suite l'a remis à la table du Gréffier, où la Résolution a
été lue de nouveau, comme suit:

. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il estex-
pédient d'autoriser, le Gouverneur, Lieutenant Gouver
neur, ou la personne administrant le gouvernement.de
cette Province, à souscrire pour cent exemplaires dé la
Carte Topographique et du Tableau Statistique de To.
seph Bouchette, Ecuyer, dans le cas ou ces ouvrages
seraient publiés, et que les dits cents exeinplaires soient
ensuite distribuées par Acte de la Législature.

Sûr motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Proklx,

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Cofiité
dans la dite Résolution.

Lu lfordre du jour pour que la Chambre se forniè en
Comité sur le B3ill pour mettre, fin aux doutes relatifs au
droit de faire cession de biens dans certains cas y nen.
tionnés.

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr, Lefebvre,

Ordvné, Que le dit ordre du jour soit remis à Samedi
prochain.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se fo·me en
Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel a été
référée la Pétition de J. B. Mordud, Etudiant en Droit,
avec des instructions au dit Comité.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr.' Larue,

. Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis à Lundi
prochain.

Alors, sur iotion' de Mr. Borgia, secondé par Mr.
Foftin,

La Chambre s'est ajournée.

VoL.-88.
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Tuesday, 2711 January 1829.

]ilm tos.n N engrossed Bill to amend an Act passed in

ÀaJ,~e ., lfa the thirty fourth year of the Reign of His late
regardsthe Majesty, intituled, " An Act for the division of the
River, pa'ed. " Province of Lower Canada, for amending the Judica-

"titre thereof, and for repealing certain Laws therein
mentioned," in so flar as regards the Rank, Iower and
Authority of the Provincial Judge fbr the District of
Three Rivers," vas read for the third tinie.
On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Bour-

dagcs,
Resolved, That the Bill do pass, and that the Title

be, " An Act to amend an Act passed in the thirty-
I fourth year of the Reign of His late Majesty, inti.
" tuled, " An Act for the division of the Province of

Lower Canada, for anending the Judicature thereof,
" and for repealing certain Laws therein nentioned," in
so far as regards the Rank, Power and Authority of the
Provincial Judge for the District of Three Rivers.

Ordered, That Mr. Neilson do carry the said Bill
to the Legislative Council, and desire their concur-
rence.

S.int Lawrenm. An engrossed Bill for the establishment of a new
suburb (àlon- Market Place in the Saint Lawrence Suburb, lontreal,

B311ads.sei was read for the third time.
Mr. Leslie moved, seconded by Mr. Lefebvre, That

the Bill do pass, and that the Title be, " An Act for
> the establishment of a new Market Place in the Saint

Lawrence Suburb, Montreal.
The House divided on the question:

Yeas 21
Nays 1

So it was carried in the affirmative, and
Resolved, Accordingly.
Ordered, That Mr. Leslie do carry the said Bill to

the Legislative Council, and desire their concurrence.

M. fr Lieutenant Colonel Yorke, Civil Secretary to His
His ExceIIency. Excellency the Administrator of the Government, was

admitted within the Bar, and delivered to Mr. Speaker
two Messages fron His Excellency the Administrator of
the Government, signed by His ExceUency.

And then lie withdrew.
And the said Messages were read by Mr. Speaker, all

the Members of the House being uncovered, and are
as followetl

JAMES KEMPT,
Publie Ar- His Excellency the Administrator of the Govern-
countefor 1828. ment lays before the House of Assembly the several

Accounts ofthe Revenue of the Province for the year
One thousand eight hundred and twenty-eiglt; also an
Account of Monies paid on account of the Civil Ex.
penses of the Government during the same period.

His Excellency lays at the same time before the
House a Statement of certain Expenses of the Civil
Government stili unpaid, for whicli a supply is required,
and His 'Excellency confidently trusts in the liberality
of the Assembly to make provision for the same.

Castle of Saint Lewis,
27th January, 1829.

Appendia(!.) For the Accounts referred to in the above Message,
see Appendix (Y) at the end of this Volume.

JAMES KEMPT,
Adranceso ~ His Excellency the Administrator of the Govern-
Hospitals. ment informs the House of Assembly that, since he lias

assumed the Administration of the Government, he lias
found it indispensably necessary. to.advance fiom the
unappropriated· Revenues the following sums to the
Emigrant Hospital at Quebec, and for the support of In-
sane persons and Foundlings at Quebec and Three Ri-

vers,

Mardi, 27 Janvier 1829.

U N Bill grossoyé pour amender un Acte passé dansla trente quatrième année du règne de feui Sa Ma-
jesté,. intitulé " Acte qui divise la Province du Bas-
" Canada, qui amende la Judicature d'icelle et qui rap-
" pèle certaines lois y mentionnées," en autant que cela a
rapport au rang, pouvoir et autorité du Iugc-Irovincial
du District des Trois-Rivières, a été lu pour la troisième
fois.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Bour-
dages,

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte
" pour amender un Acte passé dans la trente-quatrième

année du règne de feu Sa Majesté, intitulé Acte qui
divise la Province du Bas-Canada, qui amende la Ju.

" dicature d'icelle et qui rappèle certaines lois y men.
" tionnées," en autant que cela a rapport au rang, pouvoir
et autorité du Juge-Provincial pour le District des Trois.
Rivières.

Ordonné, Que Mr. Neilson porte le dit Bill au Con-
seil Législatif, et demande sa concurrence.

Le Bill1 peur
alnender l'Acte
deJudicatureen
ce qui regalde le
Juge dnsTrek.

ivire, pa&a.

Un Bill grossoyé pour l'établissement d'une nouvelle Lesld,,îu.
place de Marché dans le faubourg Saint-Laurent à cau.
.Montréal, a été lu pour la troisième fois. et

Mr. Leslie a proposé, secondé par Mr. LeCfebvre, Que
le Bill passe, et que le titre soit " Acte pour l'établisse-
"ment d'une nouvelle place de Marché dans le fàubourg
"Saint-Laurent de Montréal."

La Chambre s'est divisée sur la question:
Pour 21
Contre 1

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que Mr. Leslie porte le dit Bill au Conseil

Législatif, et demande sa concurence.

Lieutenant Colonel Yorke, Secrétaire Civil de Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement, a été Ë8'
admis en dedans de la Barre, et a remis à Mr. l'Orateur
deux Messages de Son Excellence l'Administrateur du
Gouvernement, signés de Son Excellence.

Et ensuite il s'est retiré.
Et les dits Messages ont été lus par Mr. l'Orateur,

tous les Membres de la Chambre étant découverts, et ils
sont comme suit:

JAMES KEMPT,
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement

met levant la Chambre d'Assemblée les divers Docu-
mens du Revenu de la Province pour l'année 1828;
aussi un état des deniers payés à.compte de la dépense
Civile du Gouvernement durant la mémepériode.

comps Pl.
blacsde IBM

Son Excellence met en méme teins devant la Cham-
bre un état de certaines dépenses du Gouvernement Ci-
vil qui ne sont pas encore payées, et pour lesquelles on
demande une aide; et Son Excellence se repose surlalibé-
ralité de l'Assemblée à l'égard des moyens pour y .atis.
faire.
Château Saint-Louis,

27 Janvier, 1829. -

Pour les Comptes y référés dans le Message ci-
dessus, voyez Appendice (Y.) à la la fin de ce volume. Appeaat -

JAMES KEMPT,
' Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement

informe la Chambre d'Assemblée, que depuis qu'elle M faIn
a pris l'Administration du Gouvernement, elle a trou- .n
vé d'une nécessité indispensable d'avancer sur les Reve-
nus non-affectés les sommes suivantes ; à l'Hôpital des
Emigrés à Québec, et pour le support des Fous et des
Enfans-Trouvés à Québec et aux Trois-Bivières, sur la

représentation
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vers, on pressing representations from. the persons in
charge of those Institutions of their inability to con-
duct them without such advance to meet the current
expenses ofthe Establishment, and he does not doubt
that the Bouse will make provision for the saine.

Emigrant Hospital, Quebec - - £606 15 6
For Insane Persons and Foundlings, at

'Quebec - - - - - 796 15 9
For Insane Persons and Foundlings, at

iree Rivers . - - - - 67 10 0

Total, Sterling, £1471 1 3

Castle of Saint Lewois,
Quebec, 27th January 1829.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Bour-
dages,

Adminitration Resolved, That this House will, on Tuesday next,
et Justice. resolve itself into a Committee of the whole House, to

take into consideration the Laws now in force regula-
ting the Administration of Justice, and the alterations
which it would be necessary to make thereto.

.7 -Janvier. A. 1829, 401
représentation pressente des personnes préposées à la
surveillance de ces Institutions, qu'elles ne pouvaient
maintenir sans de pareilles avances, pour faire face aux
dépenses courantes de ces établissemens, et elle ie
doute nullement que la Chambre y pourvoira.

Hôpital des Emigrés à Québec, - -
Fous et. Enfans-Trouvés à Québec,

Fous et Enfans-Trouvés aux 'rois-
Rivières,'

- Total,

£606 '15 6
796 15 p

67 10 0

'd1471 1 .3

Château Saint-Louis,
Québec, 27 Janvier 1829.

- Sur motion -de Mr. Vallières, secondé par Mr. iBouez"
dages,

Résolu, Que Mardi prochain, cette Chambre 'se for-
mera en un Comité de toute la Chambre pour considéret
les lois actuellement en'force pour régler l'Administra-
tion de la Justice et les changemens qu'il conviendrait
d'y faire.

Mr. Neilson, from c the Special Com
whom was referred 'the Petition of the
of Saint Andrew's Cliurch, Quebec, repo
the Committee had examined the contents o
Petition, and had taken evidence thereon,
was directed to report to the House whenev
be pleased to receive the same; and he read t
in his place, and afterwards delivered it in, att
Table, where it was again read, as followeth:
The Reverend Henirj Esson, one of the Minis

Scotch Church, Saint Gabriel Street, Mont
in, and examined :
Q. You have seen 'a Petition of the Truste

Andrew's Church, at Quebec, on the. subj
Message of His Excellency the Administrator
vernment relating to the Royal Institution,'
opinion that the interest of the Members of t
of Scotland in this Province is not represen
Institution ?

A. I am.,
Q. On vhat do you ground your opinion ?
A. I am . not aware of any Presbyteria

Member of that Institution, excepting Mr.
There are several ex-officio Members, but it'
pens that any of these are Members of the
Scotland.

Q.. Of what Church are the other Membe
A. Chiefly of the Church of England.
Q. Are they Ecclesiastics or Laymen ?
A. Partly both.' The former and the p

glish Bishops have been Principals of the
There are two other Clergymen of that Chu
the Secretary. The number of members a
about twenty; of these there seem to be ab
five Roman Catholics ; the others, With thc
of Mr. Sutherland, are of the 'Cliurch of' E
those that' are now Members ex-o/Jlcio, als
that Communion. It is not the number o
patronage and influence arising from' their c
situations that is important 'to be takern' intc
tion.' -Besides the' Clergy,. chiefly Dignita
Church 'of England, the Institution iscomp
entirely.of the Lieutenant Governor, of '
the. Legislative Council, the Executive 'C
the Chief Justices..

Q. Are you aware of aný inconvenienci
resulted to the' Members of the" Church of
this Province, from the composition of the.
tution?

VTÔ.-38.
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Mr. Xelson, du Comité Spécial auquel a été référée
la Pétition des Syndics de l'Eglise de Saint-André, à
Québec, a fait rapport que le Comité avait examiné le
contenu de la dite Pétition et avait pris des témoignages
sur icelle, dont il avait ordre de faire rapport à la Cham-
bre quand il lui plairait de le recevoir ; et il a lu le Rap-
port à sa place, et ensuite l'a remis à la table du Gref-
fier, où il a été.lu de nouveau, comme suit:

ters of the Le Révérend Henry Esson, l'un des ministres de l'E-
real, called glise d'Ecosse, Rue Saint-Gabriel, Montréal, a été

appelé et examiné:
es of Saint Q. Vous avez vu une Pétition des Syndics 'de 'l'E-
ect of the glise Saint-André à Québec, au sujet du Message de'
of the Go- Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement:re-

are you of lativement à PInstitution Royale, 'etes-vous d'opiniot:
he Church' que les intérêts-des membres de l'Eglise d'Ecosse dans'
ted in that cette Province ne sont pas représentés dans cette insti-

tutior. ?.
R. Oui, je le suis.
Q. Sur quoi fondez-vous cette opinion ?

n being a . R. Je ne connais aucun Presbytérien qui soit mem-
SutIherland. bre de cette institution,' à l'exception de Mr. Suther-
rarely. hap- land. Il y a plusieurs membres ex officio, .mais il ar-
Churcli of 'rive rarement que quelques-uns -de ces membres appar-

tiennent à l'Eglise d'Ecosre.
rs ? Q. 'De quelle Eglise sont les autres membres?

R. .Principalemet de l'Eglise Anglicane.
Q. Sont-ils des'ecclésiastiques ou des laïques?

resent En- R. EÙ'partie des' uns et des autres. ''L'Evêque·An-
Institution. glican actuel ainsi que ces prédécesseurs ont 'été Direc-
rch 'besides teurs de l'Institution. Il y a deux 'autres ministres de
Itogether is cette Eglise sans compter le 'Secrétaire. " Le' nombre
out four or des membres en tout est d'environ vingt.' Sur ce'nom-'

exception bre il parait 1y 'avoir quatre ou .cinq Catholiques-Ro.
ngland, and mains ;'les autres, à l'exception de Mr; Sutlerland sont
o belong to de l'Eglise Anglicane,' et ceux., qui' sont '. maintenant
nly but the membres ex officio appartiennent aussi à 'cette coimu-
ther official nio'n.' Ce n'est pas. seulement' par rapport au nombre,

considera- mais c'est la protection et l'influence provenant de leurs
riés 'of the - places 'officielles 'qu'il' est important de prendre en' con-
osed almost sidération. En -outre.du Clergér composé principale-
Iembers of '.ment des dignitaires de. l'Eglise' Anglicane, l'Institu-

ouncil, and tion est .composée du -Lieutenant Gouverneur, des
membres du Conseil Législatif, .et du Consëil Exécutif
èt' ds Juges en Chef.'

es that have . Q.' Est-il à' votre connaissance qu'il soit résulté -des
Scotland in inconvéniens aux' membres. de -l'Eglis'd'Ecoasedans;

Royal' Inti- cette' Province par la composition de l'institution'
Royale ?-

A.'''.'"'',"'''.R.

Reprt on
si.b Church
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A. I am aware of very great inconveniencies tha
have resulted. It is the avowed declaration of thi
Church of .England, that they are an exclusive esta
blislhment in the Colonies, and on this ground the,
claim the exclusive direction of Education. We ar
excluded from holding situations as Professors in thi
College proposed to be established in Montreal, as wel
as in that of Upper Canada. The Principal and Profes
sors of the APGill College at Mnitreal, as I find then
stated, are Clergymen of the Ch arch of England, ex
cepting the Professor of Medici. e, who also belong t
that Church.

Q. Hlas this declaration been acted upon by th
Royal Institution ?

A. It has. Even in settlenents composed almost enî
tirely of Presbyterians, in no instance have Clergymen
of our Church been appointed as Visitors to the Sclooh
of the Royal Institution, or iii any degree consulted.

Q. Are there Clergymen of other denominations a-
Visitors ?

A. Yes; generally the resident Clergymen of thc
Church of England?

Q. Are the Protestant Sehoolmasters uinder the Roy-
al Institution generally of the Cliurch of England?

A. I cannot state positively; I presurne they are.

Q. Do you know of any Schoolnasters that have
been objected to on account of their being of. the
Church of Scotland?

A. I an not aware of any positive instance. I know
a.young man of the Churh of Scolland well qualilied,
who intended to apply fbr one of those Sclools, who
was given to understand by one of the visiting Clergy-
men that his conformiing to the Church bof England
would be the means of facilitating the success of his
application. Those young men who had been Candi-
dates for these Schools, with many of whom I have
conversed, have generally expressed their conviction
that they lie under great disadvantage as not belonging
to the Church of England, and I have every reason to
believe that their opinion is well founded.

Q. Are you acquainted with many young men of the
Church of Scotland well qualified to keep Schools in this
country?

A. ILam.
Q. To what country and to what Church belong the

most eminent and successful Teachers in this country ?

A. I should say of the Church of Scotland: There
are several Presbyterian • Teachers: f rom the North of
Irtland. The majority of those wlho teach, in the En-
glish Language, next to those- from Scotland and the
North of Ireland, are the Catholic Teachers from Ire-
land. I bave had two Teachers from Ireland who were
Roman Catholics, and I fouînd them extremely well
qualified as Teachers, and assiduous and faitiful~in the
discharge-of their duties.

Q. Can you give any idea of the relative number of
the Churcli of .Enaglnd and the Churcli of Scotland in
Lower Cwanaa ?

A. It is difficult to speak with certainty ; I am, per.
suaded. that the Members of the Church of. Scotland are
a great majority. We have had returns from many po-
pulous Settlements, consisting cntirely .of Scotch. I
suppose the Scotch population in Lower Canada cannot
fabi short of. fiéeen thousand. The other Protestant
denominations in Louwer Canrah are, Irish Presbyte-
rians, who may be considered as identified with the
Church ofScotland; -American Presbyterians, , etho-
dists and Conigregationalists, who in point. of doctrine
for the most part agree.with the Chu rci of &otland. I
estimate the Protestant population of Loarer .Catda
sixty thoùsand, of which I do not conceive that one-
fifth part belong to the Church of Englandc; most of
these were originally Presbyterians of the Church of
Scotland who have been drawn into Communion with the

Church

t I. Jc sais qu'il en a résulté. (le trýs grancis iiiçqnvé-
aniiens. *lE glise Anglicanie a hautel in t &c1arý q u'elle

était exclusivement établie dans les Coltiice, çt (1 nlres
r ce principe elle rcclarnc excllusiveileut la enQittiultv de

l'D 1*ntcation. Y ous soninic es elhîsd(es cnip lois. de pïo-
a fesseurs dans le Collége projetté que l'on doit flormer à
1 MAontréal, de mnême que dans celui titi iTait-Coia4a.

-Le principal et les professeurs du Collégo ,IcGiil à,.
1 Mntraltels que je les y trouve nonimés, sont des
ministres dle l'Eglise Anglicane, à l'excepition (lu pro-

ifesseur de médecine qui appartient pareillement à ette

Q. L'Institution Royale a-t-elle agie d['apr's ce prin-
cipe?

R 1. Oui, elle l'a, fait ; même dans les iotivcautx éta-
iblissemiens composés presque tous dIr P'resbytérienis, on

n'ajamais vut des ministres (le notre Eglise nommés
pour visiter les Ecoles de l'liistittutioni-Poyalip, ni lie
les a t-on consultés eil aucune manière.
aQ. Y-a-t-il (los ministres <les auîtres dénQniniations
qu~i sont nommés comme visiteurs des Ecole ?

R. Oui, en gîîalels mîinistrcý résid.àis de l'Eglise
Anglicane sont visiteurs.

(-,). Les2.Maîtr-es d'lEcoles Protestonîs sous lI'nstitultion-ý
Royale sont-ils en général dec b'gieAgiai

R.- Je nie puis dire positivement. Je pvîêlîlle qu'ils
le sont.

Q. Est-il à votre connaissance que l'oilait ob)jcté ~
des Mtaitres-d'Ecoles, parce qu'ils apl).mrteniçni-itàI
glise d'l!.cossw?

R. Je n'ai pas connaissance d'alicun ces. Je sli.5
qu'unjeue homme appartenant à l'gi dc' Ecqs.ae, et

qu"" itit bien qualifi', avait le dessein de laîire li cie-
tuandec pourn l'une (le ces Feoles ; niais unt dles ministres
visiteurs Ili fit entendre qju'en se coiifarîiiiiit ài l'iCglise
Anglicane, ce serait le moyen de f;iciliter la réussite tic
sa, demande. .Les jeunes gens qtil av.lient tait là de.
mande dle ces écoils, et avec lesquel.5 j'ai eu dies ola-
versations, im'ont en général exprimé lil conviction où.
ils étaient qu'ils soutffraicîît dle grands: dz:sav-titaces de
nie pas appartenir à llgicAnglicane ; et jiai tout lien
de croire qu'ils 'sont bieni fondés dans leurs opinions.

.Q. Colinaissez -vous beaucoup de jeunles gens de Il--
glise d'Ecosse bien qualifier pour tenir (ies IEc9les dans
ce paysP

R. Oui.
Q. De quel pays et à quelle. Eglise appartient les

Instituteurs les plus Minoens et les pluas Iiabilee duas ce
Pays

RL. Je dirai à l'Eglise d'Ecosse. Il y a pliîsipnmrs In-
stituteurs Presbytériens qui viennent dui N ord dle.l'lr-
lande.. La majorité de ceux qui enseignent lq 1pngpe
anglaise, ensuiteide ceux d'kEcosse et dii Nod e l'Ir-
lande, sont les instituteurs Catholi.ques. J'ai eu deux,
instituteurs (l'Irlande qui étaient Catlîo liques-.lloni4ais,
et je Les ai trouvés très bien qualifiés coimmie ineéïitu-
tours, et assidus et fidèles dans l'aceoiplis.sçenion de
lcurs devoirs.

Q. lPouvez, vous donnier une idé'e aplj>1oiiiativc d1ti
nombre de ceux qui appartiennent à 1'L Eglis A»iý,liçanàe
et zi l'Eglise d'Jcosse dans le Bas-Catnada ? .-P. .-

IL. IL est difficile de dire .cmaa~ coritu.de. 'Je"
suis persuadé que les membres (le P'EgliUe d'Ecosspesont.
eu. grande majorité. -.Nous avons çu des retour'a des
plusieurs étabhssenîens populeux.coni.Poser, entièremn.

le Bas-Canada ne peut pas être -uoîmMlre que cinq 4rnille.
Lesàatrexs -dénomÏinations Prot'estanites çlans le LQaus,.
Cazada sont les-Presbytériens Ilna~qe.Ippu
considérer comme' indentifiés , avec 1 1BgIise d'1L,'èçssç
Les Presbytériens, Méthodistes et Congrégation nalstes,

A.uénjcaisqui sous le rapport .dc 1q' doctrine Pour. la
pupart s'accordent avec.'~ls 1Eose J'estie

la populâtion. Protestante. .du Bas .Caîigd« 1's.x~t
*milles, et de ce'non'bre je' ne 'crois pas'qu1 ie c.n aît une
cinquîième partie de l'Fg-lse Anglicane. La plus grande' ,

..partie (le ceux-ci étaient originairement der. 1resbté
eriens
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liurch of ingland by the patronage and influence
which it lias possessed ; and the exclusive support and
encouragement wich it lias received, both as relates
to its Church Establislnent and Education.

Alexander Simpsoni, Esquire, Cashier of the Office of
Discount and Deposit of the Montreal Bank at Que-
bec, called in and exaiined :
Q. You have reai over the evidence ofthe Reverend

Mr. Esson, before this Committec, viat is your opinion
as to its general correctness?

A. I consider it to be very correct. I know that he
lias hadl many opportunities of becoming acquiainted
with these matters. I an not personally aware of the
alleged inconveniences resulting to the Memnbers of the
Cliurch Of ScotlaJl from the management of the Royal
Institution. I know that the Clergy of tie Churci of
Scotland lias nîot been consulted in any thing that re-
gards the Schools under the direction of that Institu-
tion.

Q. Do the children of the Clurch of Scotland attend
these Schools?

A. I believe they are, adimittecl ; but I have heard
one Clergyman complaip on the subject.

Q. Is there any part of Mr. Esson's Evidence that
you wislý to make any further remarks upon?

No: as far as I can judge, I think Mr. Esson's
Statement very correct.

Q. Does your opinion agree with his as to the relative
nuibers of the population ?
. A. 1· Inow nothing certain on that subject; my
knowledge being chiefly confined to what lias been pub-
lisled on the subject.

Q. 4s a Member of the Church of Sciland; would
you be inclined to senti your chihirenl to Sch.ools ciiefly
under the direction of Clergymen and Laymen of au-
other Church?

A. Not if there were any other. I should prefer
Public Schools under the direction of those of mny own
Church, although I 'would not particularly object to
send them to a private Sclioolmaster ofanother denoni-
nation. Besiles, I think, that in Schools supported by
the Public .every onje ought to be on ai equal foot-
ipg.

On M.otion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Bpray,

The Report Ordered, That the said-Reportbe referred to the Copi.
mn""d rinittee of the whole House on the Megsagc of .His Ex-

cellenc' the A'dministrator of the ,Goveritnment, of tl e
seventeenth instant, relating to S.lippls Qf RoyalJ Foun-
dation.

Peiii fl

re.o rrr

Iier. Il. n'son

?a .mlime o lime

EdutsiUion.

rien.s de PSglis.e d'cose qui ont ,té Attihés 1 coin-
munion de l'Eglise Anglicane par Ia pXrtectin et lin-
fluence qq'elle a possédée et le soutien çt Up çco.ura,
gement exclusifs qu'elle a reçue, tat pour çe qui a rap-
port à l'étabjisesmnent de son Îglise qu'à l'¢gard de 1?E-
ducatio.n.

Alexander Simpsp, Ecqyer, Çainsipr di Blurean çEs-
conpte et de Dépôt de la B3anque de Mopglaqlà Qél-
bec, a été appelé et exapiné:
Q. Vous avez fait la lecture du témoignage doppé à

ce Comité par le Révérepd IVr. Zssar?, q'elle est vo-
tre opinion quant à son exactitude ep gérql ?

R. Je le considère comme très exact. Je sais qu'il
a souvent en occasion de se mettre ai fqit de çes ina-
tières. Je ne connais pas personnellement les inçové-
nions qui ont pu résulter aux membres de l'Eglise d*-
cosse de la régie de 1?Institutipo-Royale. Je saisque
le Clergé de l'Eglise d'Ecosse n'a pas été can$ulté en-
aucune manière quant à ce qui regarde les Eàles qui
sont placées sous la direction de cette instntiQu.

Q. Les enfans de l'Eglise dEcossç assistent à ces
Ecoles?

R. Je crois qu'ils y sont admis ; rniais jeai entendu
nos ministres faire des plaintes à pe sujet.

Q. Y-a-t-il quelques parties du ténoign age de Mr.
Esson sur lesquelles vQus désirerieg faire quelques oh.
serv!ationls ult4ripures ?

R. Non; autant que j'en puis juger, je grpis que le
téinoignage de iMr.,Li'esspn est très e

Q. Votre opinion s'acorde t-.elle y.ep . siniie
qifant au npmbre r.elatif de la pqpultiqq ?

R. je ne sqis rien de certain sur ce ujet; ,ce qp
j'en connais n'est que ç'après ce qui a .ét p»blip à cet
égqrd.

Q. En qualit.é. de memhr.e ds l'Eglise. d'Eco4se, e.
riez-yous disposé à envoyer yos .er)fons aux Ecples .qui
sont en grande partie sous la dir.ction de.nunistr4es t
de laïques.qui appartiepnu,ent.à un.e atre Eglise e

R. Non pas, s'il. y en ayait d'autres. .J.e préférergis
(les Ecoles publiques qui sxeraient 'so.us la surveilIange
d.e .ceux de mon Eglise, quoique néanmoisje p.e fergis
pas de diiiculté de les envpyer chez pn maître 4,é.dole
en particuilier d'un. autre dénomingtiop. Je graQis, .à
part de ccla, que daus l.s Ecoles sout.eppes par I.e py-
bljc, chacun devrait étré sous un rappprt .égal.

Sur motion de Mr. .tjilson, se..Qpdé p.ar r. B13-
reau,

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé gu C.mité le rapport
de toute la Chambre sur le message 4cp on rx..elle.cp '
l'Administrateur du gQuverpement du dix-qepti.èn.e .4
coùîrant, relativement aux E.coles de Fondatioi-
Royal.e.

A Petitipn of the Reverend Ienry Es.yon, wlose . Une Pétition du 1iévéren.d lfezry Esny, ,dont le réiin d
name is thereunto subscribed, vas presented to the nom y est soussigné, ' .ét.é présentép à, ].A ,Chaibre'pr. EssondemIn.
HNouse .by Mr. L eslie, and the spe ayas receiyel a'd Mr. Leslie, laquell.e é. r,'ée.ç.e .et J.e ; .cntenanlt s d, 2u°eR
read; containing t.h.e like representatroi and prayer as mém.es représenta.tions met la plépmie cpncl&si.onuqie la 'Eglise d-E-

the .1etition Pf the Trustecs of Saint Xmirew's' Churi., Pitition clos Syndics de e"Eghse de sait-.4dré à .Qué.c n.

Quebc (p. 894.) (p. 894.)
On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Déligny, Sur motion de Mr. Leslie, seon par Irßéi-

Ordeed, That the said Petition be referred to, the Ordonn.ô, Qu.e la dite éti.tion soit réfre .oMi4é6 é
Comnmittee of the whple loge .on the Message of His· de.toute la Chambre sgr le Messagede -on Excellence
Excellency the AdM.ini.stratr of the Got.ernmept of l'Adiîinistrateur' du, G.oyeremep du*dix-septièmne
the e.teent instant, reating ta Schools of Royal du courapt, relativeient aux cles de oodation-
Found»tjpp. Royale.

On Motion of Mr. Blanchet, secon'ded by Mr Bois- Sur motion de Mr. Blanchiet secondé pr r ois-
sonnaüit,. spnualt,'

Q4are'; th SpeialC ôonmiittee to whomas rdonno, QueledeitéSpécialauelaitréféréecette a n
referred tlat part of the .pee.ch of His Excelleocy .he partie. de la Harangue de Son Exceence rdiis- rat .de

*Adminisp;atr pfthe CMo rmet at th.e ,apning of trateur du Qouy.erneeçt.. à JPouyerture delaprésente 7SO
thepresent Session, relating to Education, have leaye to session relativement à l'Education, ait la permission
r'.eport f'rpm3 i ;ç .time. *.de fair.e rapport de Aeg.s à autre. '

Mr. Blanchet, from the Special Committee to whom Mr. Blanchet, du Comité Spécial auquel a été référée .r'ier Rop.
vas cette '.atrn-

\rOL,-88.



was referred that part of the Speech of His Excellency
the Administrator of the Goveranment, at the opemng
of the present Session, relating to Education, presented
to the House the First Report of the said Committee ;
and he read the Report in his place, and afterwards
delivered it in at the Clerk's table, vhere it was again
read, as followeth:

Your Committee, after having maturely considered
the subject, are of opinion, that each Scholar ouglt nlot
to cost the Province more thxan Ten shillings per an-
mnum, for instruction in reading, vriting and arithmetic;
and that the Salaries allowed to the Schoolmasters ought
therefore, for the present year, to be fixed with reference
to this standard.

That the Trustees of the Schools which are now, or
miay hereafter be established, ought to apply to the
Seigniors who have lands still unconceded, or to the
Government, for the purpose of obtaining Lands for the
support of the said Sciools : and that in ail those
Townships wherein Lands have been reserved for the
support of School-Houses, the management and posses-
sion of the said Lands ought to be given to Trustees to
be chosen for that purpose at a Meeting of the inhabi-
tants.

Your Comîmittee are also of opinion, that an allow-
ance should be made to such of the Convents in the
country Parishes, as, by the failure of the late larvest,
have but few Scholars ; as well as to the Girls' Schools
both in the Towns and in the Country, which are desti-
tute of funds.

As far as regards the giving greater encouragement,
Your Conmittee are of opinion, that it vould not be
advisable to grant more ample assistance except in pro-
portionto the efforts made by the Inhabitants thenselves
towards the building of SchoolHouses ; more especi.
ally when the Parishes and Townships shall be organ-
ized for this purpose; excepting, however, cases of
distress arising from the failure of the crops, and new
Settlements. The Inhabitants of such Parishes as iay
desire te avail thenselves during the present year of the
assistance offered, can cither imake use of the Room in
the Presbytery appropriated for the use of the Inhabitants,
or rent houses, and cause the Schools to be kept in thern.

Your Committee afterwards took into their conside-
ration the Petition of the Trustees of the Canadian and
British School, and of the National Frce School of Mon-
treal, and think it riglt te recommend, that the sum of
Three lundred poundsbe granted to the Canadian and
British School, and that of Two hindred pounds to the
Nation Free School. • Your Committee think it tlicir
duty to observe, that these sums have been already
granted by Your Honorable House in the year One
thousand 1 eight hundred and twenty-seven, but that
these grants having met the refusai of the Legislative
Council, did not pass into a Law.

Your Committee further recommend a grant of Four
lundred pounds, as an aid to the Trustees of the Cana-
dian and Britisi School at Quebec, in the building of a
School-House ; and also a like sum of Four lundred
pounds as an aid to the Trustees of Saint Andrcm's
Chapel, in building a School--louxse on the ground bc-
longing to their Church.

With regard to the different Petitions which have
been presented to Your Honorable House-from divers
Parishes, praying assistance in the establishment of
Schools, Your Committee think it right that- the Peti-
tioners should be placed on the same fôoting, and sub-
jected to the sane conditions, as shall be established by
law with respect to ail Schools now existing or whiclh
may hereafter be founded.

Lastly, Your Committee recommend that ample as-
sistance be granted for tie encouragerient of Elemen-
tary Educátion in this Province.

On Motion. of Mr. BJlanciet, seconded by Mr. Dé-
* lign1I

Ordered, Thxat the said Report be referred to the
Cota

cette partie de la, Harangue de Son Excellence l'Admi-
istrateur du Gouvernement à l'ouverture de lapré-

sente session, relativement à l'Education, a présenté à
la Chambre le premier Rapport du dit Comité ; et il a
lu le rapport à sa place, et ensuite l'a remis à la table
du Greier, où il a été lu de nouveau, comme suit :

Votre Comité, après mure délibération sur l'objet
qui lui est référé, est d'opinion que chaque écolier ne
devrait pas couter à la Province plus de dix shelins par
année, pour lui faire montrer à lire, écrire et l'arithmé-
tique; qu'en conséquence les salaires des Maîtres d'E-
cole devraient être fixés pour cette année d'après ce
taux.

Que les Sindies des Ecoles déjà établies ou qui reront
par la suite établies, devraient s'adresser aux seigneurs
qui ont encore des terres à concéder, ou au Gouverne-
ment, pour obtenir des terres pour le soutien des dites
Ecoles ; Que dans tous les Townships ou il y a des
etablissemens, les terres réservées par le Gouverne-
ment, pour le soutien des Maisons d'Ecole devraient
étre délivrées entre les mains de Sindics choisis à cet
effet à une assemblée des habitans.

Votre Comité croit aussi qu'il devrait étre fait une
allouance pour cette année aux couvens des campagnes
qui se trouvent avec peu d'Ecoliers par les mauvaises
récoltes, et aux Ecoles de filles dans les Villes et les
Campagnes qui se trouvent sanis moyens.

Quant à donner de plus grands encouragemens, vo-
tre Comité est d'opinion qu'il ne faudrait accorder
d'aide plus ample qu'en raison (les efforts des habitans
pour la bâtisse de maisons d'école, et plus particulière-
ment lorsque les Paroisses et les Townships seront or-
ganisés pour cet object, excepté pourtant dans des cas
de détresse par de mauvaises récoltes et pour des éta-
blissemens nouveaux. Les habitans des Paroisses qui
désireraient profiter pour cette année de la gratification
offerte pourraient se servir des salles dans les Presby-
tères qui appartiennent aux habitans, ou louer des
maisons pour y tenir des Ecoles.

Votre Comité a pris ensuite en considération les
Requêtes des Syndics de l'Ecole Canadienne et Britan-
nique etde l'Ecole Gratuite et Nationale de Montréal,
et croit devoir recommander une somme de trois cens
livres pour l'Ecole Canadiennp et Britannique, et celle
de deux cens livres pour l'Ecole Gratuite et Nationale.
Votre Comité croit devoir observer que. ces sommes
avaient déjà été accordées en mil huit cent vingt:sept
par votre Honorable Chambre,. mais ces octrois ayant
été réfusés par le Conseil Législatif, n'ont pas passés en
loi.

Votre Comité recommande en outre un octroi de
quatre cens livres pour aider aux Syndics de l'Ecole
Canadienne et Britannique de Québec, ,- bâtir une mai-
son d'Ecole ; et aussi une pareille somme de quatre
cens livres pour aider aux Syndics de la Chapelle de
Saint-André à bâtir une maison d'Ecole sur le terrein
de leur Eglise.

Quant aux différentes Requêtes qui ont été présen-.
tées à votre Honorable Chamb-le par les habitans de
diverses Paroisses demandant une aide pour des Ecolés,
votre Comité croit devoir mettre les Pétitionnaires sur
le même pied' et les assujettir . aux mêmes conditions
auxquelles toutes les Ecoles déjà établies ou qui le se-
ront par la suite, seront assujetties par la loi.

Votre Comité .recommande enfin qu'il soit accordé
une aide ample pour l'encouragement de l'Education
élémentaire en cette Province.

Sur motion de Mr. Blanchet,. secondé par Mr. -
ligny n

Ordonné, Que le dit Rapport soit référd au Comité
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Comiitee of the whole iouse on the Message of uis.
1Exccllency the A dministrator of the
seventecnth instant, relating to Schools of Royal Foutin. -
dation.

The Order. of the Day for the second reading of the
Bill to afIbrd relief to certain Religions Congregations
at Quebec, denominated Presbyterians, being rend

On ilotion of Mr.' Laterrière, seconded by Mr.
Raymond,

Ordered, That the said Ordcr of the Day be post-
poned till to-morrow.

Roa hMrred. The Order of the Day for the House in Committee
on the several Reports of the SpecialComnitteesrelating
to Roads and Internat Communications, being read;

On Motion of Mr. Louis Laguseu.r, seconded by
Mr. Suanso,,

Ordered, Tliat the said Order of the Day be post-
poned tilt Tuesday next,

Mi. The Order of the Day for the House in Committee
on the Message of lis Excecllency the Administrator of
the Governmîet of tle seventeenth instant, relating to
Schools of Royal Foundation, and other references to
the said Comnmittee, being read ;

On ' Motion of 11r. Solicilor General, seconded by
Mr. 'cilson,

Ordered, That the said Order of the Day be post-
poned till the fourth ofFebruary next.

On Motion of Mr. Solicitor GcneraIl, seconded by
Mr. Lesi ,·~

Rcsolved, That that part of the Message of His Ex-
cellency the Administrator of the Government of the
seventeenth instant, relating to a Salary to the lLeverend
Doctor Mills, Secretary to the Royal Institution for the
advancenent of. Learning iii this Province, with the
Meinoriai of the said Reverend Doctor Mills, be referred
to aConlittee of five Members, to report thereon
with ail convenicnt speed, %vith power to secnd for per-
sons, papers and records.

Ordered, That Mr. Solicitor General, Mr. Fallières,
1M1 r. Laterrière, M r. Heney and Mr. Neilson do compose
the said Conmittec,
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The Order of the Day for the louse iii Committee Lu. l'ordre du jour pour que la Chambre seforme'en
on the Resolutions of the [.egislative Council on the Comité sur les Résolutions du Conseil Législatif au sua
subject matter of Gaols, being read; jet des Prisons.

The House accordingly resolved itself into the said La Mîambre s'est en conséquence formée en le dit
Committee. Comité. Ccmit& sur Isi

lMr. Speakerleft tie Chair. . Mr. l'Orateur
Mr. Laterrière took the Chair of the Committec. Mr. Laterrière a pris la Chaire du Comité.
Mr. Speaker resumed the Chair; . Mr. l'Orateur a repris la Chaire
And Mr. Literrière reported that the Committce had Et. Mr.lLaterrière a fait , rapport que le Comité avait

made some progress, and had directed hiin to move for fait quelque .progi-ès, et lui avait enjoint de demander .
leave to sit again. la permission de. siéger de nouveau.

Mr. Spe'ker having put the question, Mr. l'Orateur ayant mis la question:
Shall the Conmittee have leave to sit again ? Le Comité aura.t-il .la .permission de siéger de non-

veau?
The House divided : La Chambre s'est divisée.:

Yeas 19 Pour, 19

Nays 12 Contre, 2
So it was carriedyin the affirmative, and Ainsi elle a été emportée.dans l'affirmative, et
Ordered, That the said Committee have leave to sit Ordonné, Que le- dit Comité ait le permission 'de

again. siéger de nouveau.
Resolved, That this House vill, on Monday next Résolu, Que Lundi prochain, cett Chambre se for-

again resolve itself inio' tlie said Committee. méra de nouveau en le dit Comité. . .

The Order of the Day for the Hàise in Committee on LuA'ordre a jou r oui- que la Cha inbie f rm ,n ,.
the amendmnents:made bythe:Legislative Counciltothe Comité sur les amendemens faits par l Conseilégis. ... d.con.

OUtbsùSub. ci j - . t li seii au lffUd, la
2441. BihAintitled, A for ascertaining, esta'blishing. latif au Bill intitulé," Acte pour constater établir et alondes
at andd id and donilrming, in a.leg regular manner, and fô "confirmer d'une. manière us légale et régulièe et "°

" Civil puproses, the Parochial Subdivisions of various "pour des effets civils lés 'Subdivisions Pàroissialeàkde
" parts of the Province," bein ead diférentes parties décee öince

VO.3,r .The La
Vot.u-385 K

toute la Chambre sur le Message de Son Excellence
l'Administrateur du Gouvernement du dix-septième du
courant, relativement aux Ecoles deFondation Royale.

Lu l'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill
pour le soulagement de certaines Congrégation Reli-
gieuses de .Québec, sous le nom .de Presbytériens.

Sur motion de Mr. Laterrière secondé par Mr. Ra..
mond,

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis à de-
main.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme e
Comité sur les différens Rapports de Comités Spéciaux,
ralativement aux Chemins et aux Communications In-
térieures.

Sur motion .de-Mr. Louis Lagueux, secondé par Mr.
Samson,

Ordônné, Que le dit ordre du jour soit remis à Mardi
prochain.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Message de Son Excellence lAdmi-
nistrateur du Gouvernement, du dix-septième du cou.
rant, relativement aux Ecoles de Fondation-Royale, et
autres références au dit Comité.

Sur motion- de Mr. le Solliciteur-Général, secondé par
Mr. .Jcilson,

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis au qua-
trième Février prochain.

Sur motion de Mr. le Solliciteur-Général, secohdé par
Mr. Leslie,

Résolu, 'Que cette partie. du Message de Son Excel-
lence l'Administrateur . du Gouvérnement, du dix-
septième.du courant, relativement à un salaire au Révé-
rend Docteur Mills, Secrétairé de l'Institution-Royale'
pour l'avancement de PEducation en cette Province,
avec le mémorial du dit Révérend Docteur Mills, soient
référés à un Comité de cinq Membres, pour en faire rap.
port avec toute la diligence convenable, avec- pouvoir
d'envoyer .querir personnes, .papiers et records. -

Ordonné, Que Mr. le Solliciteur-Général, Mr. J'al-
lières, Mr. Laterrière, Mr. Beney, et Mr. Neilsoù coma
posent le dit Comité.

Le in porle
soulageent d
certainca cou-
grégation, Rei
gi"s"" remis.

Cheunins remis.

LEducation
remise.

La partie du
M~essage du 17
Janvier qui a
rapport au
1iv& Dr. M
référEe.

3 efl7th

. lks .
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The House accordingly resolved itself into the said
Conimittee.

Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Louis Lagueux took the Chair of the Commit-

tee.
Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Louis Lagueu: reported that the Committee

had comle to a Resolution. which lie was directed to
submit to the House whenever it shall be pleased to
receive the saie.

Ordered, That the Report bc now received.
And lie read the Report in his place, and afterwards

delivered it in at the Clerk's Table, where the Resolu-
tion was again read, as followeth:

Besolved, That it is the opinion of this Committec,
That this House loth concur with the Legislative Coun-
cil in the amendments made to the said Bill.

Mr. Vallières moved, seconded by Mr. Cannon,
That the question of concurrence be now put upon the
said Resolution.

The House divided on the question
Yeas 18
Nays 4

So it was carried in the affirmative.
And the said Resolution being again read, and the

question of concurrence being put thereon,
The House divided, and the naines being called for,

they were taken down, as followeth:
Yens,

Messrs. Cannon, Vallières, Bourdages, Prouix, La-
terrière, Quirouet, Neilion, Young, Raynond, Déligny,
Bureau, Samson, Lefebvre, .Fortin, Viger, Louis La-
gueux, Larue and HFeney, (28.)

Nays,
Messrs. Borgia, LeeLeslie and Cuvillier, (.)
So it was carried in the affirmative, and
Resolved, That this House doth concur with the

Committee in the said Resolution.
Ordered, That Mr. Vallières do carry the said Bill

to the Legislative Council, and acquaint their Honors,
that this House bath agreed to their amendments.

Then, on Motion of Mr. Proulx, seconded by Mr.
Cannon,

The House adjourned.

Wednesday, 281th January 1829.

e rou IEUTENANT Colonel Yorke, Civil Secretary
isE ceiency, to His Excellency the Administrator of the Go-

vernment was admitted within the Bar, and delivered to
Mr. Speaker two Messages from His Excellency the
Adainistrator of the Government, signed by Bis Ex-
cellency.'

And then lie withdrew.
And the said Messages were read by Mr. Speaker, all

the Members of the House being uncovered, and are as
followeth:

JAMES KEMPT,
His Excellency the Administrator of the Govern.

Light Houses, ment lays before the flouse of Assembly, theCopy of an
mnteresting communication vhich he lias lately received
from Rear A dmiral Sir Charles. Ogle,. Commander in
Chief of His Nlajesty's Naval Forces on the H-alifix
Station, transmitting Reports of the Officers who have
been employed in ascertaiining the Gographical posi-
tions of the principal points at the entrance of the River
Saint, Lawrence, and recommending the erection of
Light-ouses at several. places; and, this interesting
subject being at present under- the consideration of the

Assembly

.La Chambre s'est en contéquience formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Louis Lugucux a pris la Chaire du Comité.

Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Louis Lagueuxr a fait rapport que le Comité

avait passé une Résolution qu'il avait ordre de sou-
mettre à la Chambre quand. il lui plairait de la rece.
voir,

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il -a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis

à la table du Greffier, où la Résolution a été lue de
nouveau comme suit:

1?esohi, Que c'est l'opinion de ce Comité que cette
Chambre concourt avec le Conseil Législatif dans les
aniendemens faits au dit Bill.

Mr. J1allières a proposé, secondé par Mr. Cannon,
que la question de concurrence soit maintenant mise sur
la dite Résolution.

La Chambre s'est divisée sur la question':
Pour 18
Contre 4.

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
La dite Résolution ayant été lue de nouveau, et la

question de concurrence ayant été mise sur icelle,
La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été de-

mandés, ils ont été pris comme suit:
Pour.

Messieurs Cannon, Vallières, Bourdages, Proulx,
Laterrière, Quirouet, .Neilson, Young, Raymond, Dé-
ligny, Bureau, Samson, Ltfebvre, Fortin, Viger, Louis
Lagueux, Larue et Heney/;

Contre.
Messieurs Borgia, Lee, Leslie et Cuvillier.
Ainsi elle a été emportée dans, l'affirmative, et
Résoln, Que cette Chambre concourt avec le Comi-

té dans la dite Résolution.
Ordonné, Que Mr. Vallières reporte le dit Bill au

Conseil Législatif, et informe leurs honneurs que cette
Chambre a acquiescé a leurs amendemens.

Alors, sur motion de Mr. Proulx, secondé par Mr.
Cannon,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 28 Janvier 1829.

L IEUTENANT Colonel Yorke, Secrétaire Civil
de Son Excellence l'Administrateur du Gouver- l

nement, a été admis en dedans de la Barre, et a remis
à Mr. l'Orateur deux Messages de Son Excellence
l'A dministrateur du Gouvernement, signé de Son Ex-
cel lence.

Et ensuite il s'est retiré,
Et les dits Messages ont été lus par Mr. l'Orateur,

tous les membres de la Chambre étant découver ts,
et ils sont commei suit:

JAMES KEMPT,
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement

met devant la Chambre d'Assemblée, la .copie d'une 6
Communication intéressante qu'il a reçue dernièremert
du.Contre-Amiral Sir Charles Ogie, Commandant en
Chef des Forcés, navales sur la station .d'lHalif ar
transmettant:des Rapports dés Officiers .qui ont été
employés afin d'établir la position géographiilué des
principaux points àl'entrée du fleuve Saint-Laurent,
et recommandant l'érection de Phares dans différen
endroits, et ce sujet important. étant maintenantSOUS
la considération de * l'Assemblée, Son Excellence n'a

aucun

le Sos
e.
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Assembly, His Excellency has no dtubt that the infor-
mation conveyed in these Papers will be very accept-
able to the House.

Castle of Saint Lewis, 2
28th January 1829.

(Copy.)
Hussar, in Halifax Harbour,

13th December, 1828.
Sir,

Having witnessed, during the time I had the honor
to serve on this station, the important advantages that
Commerce lias derived from the Light-Houses erected
on the Coast of Nova Scotia, under the auspices of Your
Excellency, and the great interest you have shewn in
promoting the improvements of the Country generally,
I feel it my duty to lay before yoi the Reports of the
Oflicers who have been employed in ascertaining the
Geographical position of the principal points of the en-
trance of the River Saint Lawrence; and their observa-
tions arising fron the dreadful losses that have been
experienced by our Trade.

The shores of Newfoundland, Anticosti, and the Con-
tinent, are .covered with wrecks, occasioned chiefly by
the want of Light-Houses, and the Longitude of 'the
places being incorrectly laid down on the Chirts, and
in the Books ; Under tihese circumstances I venture to
recommend to Your Excellency, that Light-Houses
should be erected on some of the principal points, per-
]aps on Saint Paul's Island, Enst end of Anticosti, Cape
Rosier, and Cape Des Monts, vhich I conceive might be
kept up by a tax levied on ail ships entering the Saint
Lawrence, or the adjacents Ports, and would be cheer-
fully paid by the Ship-owners who reap. the advantage.

From your thorough knowledge of this country, I
am sure it wili be quite unnecessary to use any further
argument in support of this recommendation.

I have the lionor to be, Sir,
Your Excellency's most obedient

humble Servant,
(Signed) CHAS. OGLE,

Rear Admirai, and
Commander in Chief.

To His Excellency,
Lieutenant General

Sir James Kempt, G. C. B.
Governor in Chief of the

'Canadas, &c. &c. &c.
(A truc Copy.)

C. YORKE, Secretary.

H. M. S. Hussar, Halifax Harbour,
17th Au ict 1q2

aucun doute que les renseignemens que contiennent
ces papiers ne soient agréables à la Chambre.

Chàteau Saint-Louis, .
28 Janvier 1829.

(Copie.)
Hussar, au Hâvre d'Halifax,

13 Décembre 1828.
Monsieur,

Ayant été témoin durant le' tems que j'ai eu l'hon-'
nreur d'être en service sur cette station, des avantages
importans qui sont résultés au commerce au. moyen
des Phares sur la Cote de la. Nouvelle-Ecosse, qui ont
été érigés sous les auspices de votre Excellence,
et du grand intérêt que vous avez montré dans l'aven-
cement des améliorations du Pays en général; je
sens qu'il est de mon devoir de mettre devant vous les
Rapports des Officiers qui ont été employés dans la
vue d'établir la position géographique -des principa*'i
points de l'entré du fleuve Saint-Laurent, et de le'urs
observations, par rapport aux pertes très considérables
que notre commerce à souffert.

Les rivages de Terre-Neuve, d'4nticosti et du Con-
tinent sont couverts de débris, occasionnés en grande
partie par le manque de Phares, et de ce que la lon-
gitude est placée d'une manière incoirecte dans les
cartes et les livres. Dans ces circonstances j'ôse re-
commander à votre Excellence qu'il devrait être érigé
des Phares sur quelques uns .des ý principaux points,
peut-être, sur l'IIe Saint-Paul,' l'extrémité Est d'An-
ticosti, le Cap Rosier et le Cap-des-Monts, ce que je con-
cois l'on pourrait soutenir par le moyen d'une taxe qui
serait prélevée sur tous les vaisseaux qui entreraient
dans le fleuve Saint-.Laurent ou les Ports -adj acens, au
payement de laquelle taxe, les maîtres de vaisséaux
qui ressentiraient les plus grand, avantages dé cette
mesure se soumettraient avec plaisir.

D'après la connaissance intime, que:vous possédé
du pays, je suis persuadé qu'il me sera parfaitèment
inutile de vous exposer d'autres raisons au sôutieû de
cette recommandation.'

J'ai l'honneur d'être Monsieur,
de votre Excellence le très-humble.

et obéissant serviteur,
(Signé) CHAS. OGLE e

Co ntre-Amiral et
Commandant-en-Chef.

A Son Excellence
le Licutenant Général

Sir James Kempt, 'G. C. B.
Gouverneur-en-Chef des

Canadas,' &c. &c. &c.
(Vraie Copie). .

C. YO RKE, Sectétàité.

Du Vaisseau de S. M. Èiussar, aù Iavte
deO Haifa 7 Août 1828

Sir, Monsieur,
In compliance with .your General 'Orders to report.. En conformité à vos ordres_ généraux de faire ra.

for your information the state of the Light-Houses on port pour votre inforrhatidn dé, l'état des -Phàres sur
the different stations under your command: les différentes stations 'placées sons voire comian-

dement:
I have the honor to inform you, that during the J'ai l'honneur de vous informer que pendant le

service the Hussar'. has been m ployed on in determine service. où le Russar a été employé afin de déterminer
ing thel Geographical positions of .the. differefit Capes' les positioÙis géographiqùes des différeña Ceps'et ro-
and Headhxnds (and for the protection of the Trade'and m'otoite's (et pour la pirotecti'on du Commerce et des
Fiàheries) in the Gulf of Saint Lawrence, I found the' Pécheries). dans.le Golfe Saint-Laurent,'ea ai re.s
greatest· want 'of' them, the navigation beiig so very sentiles'plus grands besoins, la navigation étant nde.
dangerom, from thë curems- being sO:.very strong Vññ féllenient dangreuse par ls6iiiñf tièï forts
and -irregilar. and the very great dificulty in getting et irréguliers, etila grande difficulté de se'procurer deà
good observations;the honizoni at a times being_ subject observations, l'h'orizonétaint constmment sujet âîne
to so great an'. elevation and déprension, and there not grade élévâfion;t dépesióri et-il n'y e" avai s
being even one in. the whole Gulf. un seul (Phares).. dans toute le Gélfe.

It was truly' lamentable, Sir, the number of *rec s we C'était vraiment lamentable, monsie, le' nonr1
saw on the 'diffeeit parts oi the Coast ant' as the de débris de vai'seau que nousvines sur différeri èi
trade in the. Gulf and River Saint Lawrence must al- partiîs de la Côte, et comme le commerce dans' e

ways golfe

401
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ways be of'th greatest importance, and of so0 must be-
nefit to the North Ancrican Colonies, their attention,
I think, should be called to this important subject, for
the numiber of lives lost iust be very great, and pro.
perty incalculable.

And hving had a good oplortunity of forming an
opinion as to the most useful places they should be
crected on, I should thcrefore recommend for the
Trade to the River Saint Laterence, " One" to be
placed on Saint 1aul's Island, "' One" on Cape Ray
(sMVwfoundland) and " One" either on the East or
South-vest end of Anticosti Island ; and for the trade ta
Miramic/i,.the lower and South-west parts of the Gul.f,
tlhere should be '' One" on the North Cape, and '' One"
on the East Cape of Prince Edicard'Is sland (two very
dangerous points); the Coast on the North Cape was
strewed with wrecks, two or thrce Miramichi tiniber
ships, witlh several of their crews, have been lost on it
last year.

I have the honor to be, Sir,
Your most obedient humble Servant,

(Signed) EDWARD BOXER,
Captain.

Rear Admiral Sir Charles Ogle, Bart.
&c. &c. &c. -
(A truc Copy.)

C. YORKE. Secretary.

December 1828.

The Latitudes and Longitudes of the undermentioned
places, taken on the spot, have been determined
by tie ofticers of His Majesty's Ship Hussar,
.with excellent Chronometers, and other Instru-
ments. When the Longitude of laqfa.r, by oc-
cultations of Stars, &c. (which is now in operation)
is determined, it will be communicated to -lis
Excellency Sir James Kempt.

Place of observa- Latitude by micri- Difference of
tion. dian altitude. Longitude in

degrees from
HIalùir.

Artificial Horizon. Mean of the
three Chrono-
meters.

Piclou Island.
The South side of,
at high water mark, 4  4
about the niddle, 5N. 0. 15' E.
between East and
West Ends.

Cape Gaspé.
Fifty -yards North- , ,
West from ' Gaspé 48. 45. 14. 1. N. 85. 50. W.
Rock, at higli water
mark.

~~~Douglas Town.
Gasp Bay, South
End of Douglas 48. 4.6. 33. N. 0. 4. 30. W.
Beach, *fifteen.yards
from high water -
mark. ___-J

.Bonaventure Island.
The North-West

Point'of, near a flag
staff, fifty yards
from high water
snark.

29. 0. N. 0. 35. 49. 3. w..

golfe et dans le fleuve Saint-Laurent doit toujours
être de la plus grande importance, et d'un si grand
avantage au Colonies de l'.Amériquc dit Nord, je pense
que l'on devrait appeler leur attention à ce sujet im-
portant, car le nombre de vies qui ont été perdues doit
être grand, et la valeur des propriétés à un montant
incalculable.

Ayant eu unu occasion favorable de former une
opinion à l'égard des lieux où ils seraient les plus con-
venablement érigés, je crois devoir recommander que
pour le commerc.ejusqu'au fleuve Saint-Laurent il en
soit placé "un" sur l'Ile Saint-Patu, "un" sur le Cap
Ray (Terre-Xeure) et ''un" soit sur l'extrémité est ou
sud ouest de l'Ile d'Anticosti ;et pour le comnercejus-
qu'à AMiramichi, et des parties inférieurs et sud ouest du
golfe, il devrait y en avoir "un" sur le Cap Nord, et
"un"sur le Cap'Est de l'île du Prince Edouard (deux
endroits qui sont très dangéreux). La Côte du côté.
du Cap Nord était couvertes de débris, deux ou trois
vaisseaux de A1iranichi employés au commerce des
bois avec plusieurs de leurs équipages y ayant péris
1'année dernière.

l'ai l'honneur d'être monsieur,
votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé) EDWARD BOXER,
Capitaine.

Contre Amiral Sir Charles Ogle, Bt.
&c. &c. &c.

(Viaie Copie)
C. YORKE, Secrétaire;

Décembre 1828;

Lcs Latitudes et Longitudes des lieux ci-dessous menv
tionnés, prises sur les lieux, ont été déterminés
par les Officiers du Vaisseàu de Sa Majesté,
Hussar, avec de bons Chronometres et autres
instrumens. Lorsque la Longitude d'Halifax,
d'nprès l'occultation des étoiles, &c. (ce qui est
maintenant en opération) sera déterminée. le:
i-ésultat en sera communiqué à Son Excellence
Sir James kenpt.

Lieu de l'observa- Latitude par le Différence de
tion. milieu du méri- Longitude en

dien.. dégrésen comp-
tant d'llaljfax.

Horizon artifi- Terme moyen
ciel. des TroisCliro-

nométres.
Isle de Pictou.

Le côté sud-est de,
à haute mer, vers le45. 47. 52. N. 1. 0. 15. E,
milieu, entre les ex-
trémités est et ouest.

Cap Gaspé.
A cinquante verges , ,,
au nord ouest du·ro- 48. 45. 14. 1. N. 0. 35. 50. O.
cher de Gaspé, à
haute mer.

Douglas Town.
Baie de Gaspé, ex-
trémité est de la
grève de Caspé, à
quinze verges de la
haute mer.
Ile de Bonaventure.
La Pointe nord-ouest
de, près d'un mât
de pavillon, à cin-
quante verges de la
haute-mer.

S6.. 3.

8. 29. 80.9

Plage

N. 0. 47. 80. O.

N.0 5 .

408. 08th yanuary.
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Place of Observa- Latitude by mneri.
tion. .1I dian altitude.

Artificial Horizon.

Difference of
Longitude in
dégrees from
Hlia x.

fean of the
three Chrono-
ineters.

CGupe Traverse. . , , , ,,
Sou:th-Wcst Point of, 6. 13. 37. 3. N. . 4. 59. W.
at higli water mark-i

Cape Tonentine.
North.East Point of,
two miles to the O .3 _-N9

th r16f -4. 7. 38. 5. N. 0. 13. 53. 7. WSouth-ward of Mor- ' 0.1.5.7W
gan's Island, at high
water mark..

Vest Point
Of Prince Edward "46. 37. 48. N 46,. S..W
Islanzd, at high wyater 46. 37. 48. N.
mark.

Atlîigh atc k1. 470 d. 1. 8. N. 1.15. 42..5. W
North Cape. ...

Of Prince Ld-oard 1 "P't
Is!and ait high water 47. 4. 20. N O 0. 26. 27. 6. W
mark.

Miscon Point ls, 1.5': 9. N. oD. 58. 0'i. 5 WAt high water mark
Paspébiac. . , ,,

South.end of Paspe-8. O. 54. 6. N. 1. 40. 28. 7. W
biac Beach.I

Could not sic-
South West Point ceed in getting a ,

Of Anticosti, at high meridian altitude 0. 4. 41. 6. W
water mark. owing to the state

of the wcather.

i1est Ioint , ,, .

Of Anticosti, at high 9. 52. 28. 6. N.a. 59. .6.. 9. W.
vater mark.

WVorth Point , , , ,,
Of Anticosti, at high 1.9. 57. 38. N. 0. .7. 13. 4. W
water mark.

Mlingen. 1:trbour
The Agents House 1 " .fop tp H 5 0 . 17..35. -4. N. .. 27. 44. 7. W

Company.
MWingan islamld.

The East side about.
the middle, between 59. 13: 7. 6. N.0. . 28. W.
North & Sou Li ends,
at .high. water mark.

East P.oint .' . N .

Of Anticostibat high 49. 8. 30. N. i. 52.-51. 1.E.
vater mark.,

Cape . ,0. 57. 86. W.

PI'ctioju Hsarbour
The right hand side
of, .-abreast. of the
Easternmost Wind-
mill called Beach.
Hill Mill, about hall
,way bétween Wind-
MiII Point, and en-
tranee of Harbour
at high water 'mark.

5 41 50 7. N.

Lieu de l'observa-
tion,

Latitude par. le
milieu du méri.
dien.

Horison artifi-
ciel. J.

Différence d(e
Longitude en
dégrés en comp-
tant d'Halifax.

Terme moyen
des Trois Chro-
nometres~

Cap de la 1rverse.
Pointe sud-ouest du 0 > " ° ' "
au point de la haute G6. 13. 37. 8. N .
mier. j
Cap Tourrnentine.

La pointe nord-est o
du, deux milles au 46. 7. 88 5.- N. 0. 18. 58.7. O.
sud de l'Ile Morgan,
à à haute mer.

Pointe de iOuest
De l'Ile du Prince ° ' "

-Edouard, à haute 6. 37. 48. N. 0. 46.53. 8.O.mer.
La pointe Escu-e °[ • . . .

rninac à haute mer.~47. 5. 1. 8 . 42.5.0.
Cap Nord - , ,, .,

De -l'Ile Prince E-47. 4. 20. N. .10.26.27. 6. 0.
douard à haute mer.

4inte 8iscou, i. 5.7. 9.N.05. ..5.0.

Paspebiac.
Extrémité sud de la 8. 0. 54. 6. N. 1. 40. 28.7. 0.
grève de.

Rapport au tems -

Pointe sud-ouest, qui n'était pas fa-
d'Anticosti, à haute vorable, on n'a pu 0. 4. 41. 6. 0.

réussir. à prendreMer. le milieu du méri-
dien-

Pointe de l'Oues o , Y
d'Anticosti, à. haute 49. 5t.- 28. 6. N. .9..
mer.,

Pointe du. Nord , 
d'Anticosti, à haute 9. 57. 38. N. 0. 37. 18. 4. 0.
mer.

Havre de Mingan.
la maison des Aens dl0 17.35. 4. N.O. 27. 44. 7.0
la Baie d'Hudson.

Isle de Mingan,
vers le milieu du cô. .

té est, entre les ex.; 50. 18. 7. 6. N.0. 34. 23. 0.
trémités nord et sud,
àhaute mer.

Pointe de l'est ,

d'Anticosti à haute 49. 8 30. N 1 52. 51. L E
mer.

Cap des Rosiers.-

Iavre de. Pictoy,
a main droite du, et
au devait du- mou.
lin à vent le plus 
l'est, appelé Beach.
Hill-Mill,: environ E
mi-chemin 'entre

Winui-MilZ.Point, et
entrée du Havre, i
haute mer.

.33 3, 33

W5 41. 56.. N.

0.. 874 6.

A True Copy of the Paper transmitted Vraie Copie du Papier transmis pa le
by Rear Admiral Sir Charles O le, Bart Contre-Amiral Sir Chrles Ogle,Bàrt.!

C.YORlKE CYR
Secretary. Secrétaire.

His 5-L Du



410 9 GeO. 1V. 28th Yanuary. 28 7anvier. A. 18'29.

IIis Majesty's Ship 7:yne,
Hla/ifax, 14th December 1828.

Sir,
In comlpliance with your directions to give myV 01 i-

nion on the subject of Liglt-IHouses, I have the 'honor
to state, that fioi the observations I was eniabled to
iake 'whilst off Cape Ray in this Ship. it apipears to

nie, that it woIld be of the most essential benefit to the
tra(L. of Qucbecc in particular, as also conduicive to the
salety of the nîumerous vessels rounding tlat Point on
tleir way to the Straits of BclisIC, if a Light-House
was crcvted thereon.

It is the usual practice at present for vessels boind
up the Gulf of Saint 1,aý.crence, to take a (listant otling
fi-om the Cape ; they are thus, fromn the prevalence of
the Nortlherly winds, thrown to leeward on the Magda-
len Islands, which would be avoided il' a Liglt was on
the Cape, that it might be approached with safety, and
a departure taken 1ioi it direct to the East end of .An-
ticosii. The hameward Trade would also be enabled bv
standing iii boldly for the Cape, to avail themselves of
those winds along; the Coast of .eufound/and.

If, in addition to the Light on Cape Ray, two Ligrhts
were placed[ on S'int Paul's, I think the safety of
the navigation would be niost materially benefited,
and fi-om the appearance of the Coast near, the Cape
being strcwed with wreck for manîv miles, i think mîuch
loss of life and property vould be avoided.

I have the honor to bo, Sir,
Your most obedienit humble Servant,

(Signed) R. GlRANT, Captain.

Rear Admiral Sir Charlcs Ogle, Bart.,
Commander in Chief, .Sc. &c, &c.

(A true Copt)
C. YOllKE, Secretary,

,IAMES KEMPT,
es'nte, rur Ilis Excellency the Administrator of the Govern-

ment lays befbre the flouse of Assemîbly, au Estinate
of the necessary Expenses of the Civil Government of
the Province for the current year, arranged according
to Departments, to which some explanatory observa-
tions are aninexed ; and His Excellency relies on the li-
berality of the louse to inake the Provision in aid of
the CiownI Revenues that is required fbr thiat purpose..

Castle of Saint Leris, y
a2th January 1829.

For the Estimate referred to in the above Message,
see Appeidix (Z.) at the end ofthis Volume.

An.r to Mr. Bourduges, accompanied by the other Messen-
A..dice- gers, report d to this 1-use that their Address, of Mon-

day last, to I-lis Excellency the Administrator of the
Government, praying His Excellency would be pleased
to order an advance to be made to Ifilliam Lindsay,
Esquire, Clerk of thîis House, of' Two thousand pounds
currency, on account of the Contingent Expenses of
this House for the present year, had been presented to

lis Excellency, and that lie had been pleased to give
fbr answer, that lie vill give the necessary orders that
the desires of the Ilouse inay be complied with.,

On Motion of Mr. Bourdagcs, seconîded by Mir.
Fortin,

noi1 or th. Resolvcd, That a Call of this House be made ou Tues-
""*- (1 dy the teuth of February next.

Resulved, That. suci Alcmbers as shall not then at-
tend be sent fbr in custody of the Serjeant at Arms at-
tending this House.

Ordercd, That Mr. Speaker do cause Circular Let-
ters to be written immediately to the absent Members,

enclosing

Du Vaisseau de Sa Majesté Tyne,
HalUar, 14 Décembre 1820.

Monsieur,
En conformité à vos ordres de faire rapport de mon

opinion an sujet des Phares, j'ai l'honneur de vous
dire que, d'après les observations qu'il m'a été possible
de faire lorsquej'étais vis-à-vis du Cap Ray, à bord de
ce vaisseau, il nie parait qu'il serait de plus grand avan-
tage pourle commerce de Québec en particulier, en
imêime temns que cela contribuerait à la sureté des tiom-
breux vaisseaux qui détournent cette Pointe en fiaisant
route pour le Détroit de Belisle, qu'il y eut un Phare
érigé sur le dit Cap iRojy.

G'est maintenant la coutume ordinaire des vaisseaux
qui remontent le fleuve de pretdre le grand large du
Cap, et par la (brce des vents qui viennent diu nord-est,
il se trouvent jetés sous le vent des lies de la Magde-
leine; ce que l'on éviterait, s'il y avait un Phare' sur
le Cap, afin qu'on put l'approcher, avec sureté, et ei
prenant son départ le ce Cal), on pourrait se diriger di.
rectenent sur l'extrémité est d'nticosti. Les vais-
seaux qui descendraient le fleuve pourraient aussi, en
fhissant hardiment voile sur ,le Cap, profiter de ces
vents le long des côtes de Tcr're-Neuve.

En outre d'un Phare sur le Cap Ray, si l'on en pla-
çait deux sur l'Ile Saint-Paul, je crois que la sûreté de
la navigation ci retirerait beaucoup d'avantage, et d'a-
près les apparences de la côte proche du Cap, qui était
toute parsemée dle débris, dans l'étendue de plusieurs
milles, je crois que l'on éviterait la perte de beaucoup
dle vies et (le biens.

J'ai l'honneur d'étre, monsieur,
votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé) R. GRANT,
0 Capitaine.

Contre-Amiral Sir Charles Ogle, Bart
Commandant en Chef, &c. &c. &c.

(Vraie Copie,)
C. YORKE, Secrétaire.

JAMES KENPT,
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement E

mét devant la Chambre d'Assemblée, l'Estimation de pour.10.
la dépense nécessaire du Gouvernement Civil, pour
l'année courante, classée par départemens, et à laquelle
on a joint quelques notes explicatives ; et Son Excel-
lence se repose sur la libéralité de la Chambre à l'égard
des moyens à pourvoir, en aide du Revenu de la Cou-
ronne, dont on a besoin à cet effet.

Château Sint-Louis,
28 Janvier 1829.

Pour les estimés y référés dans le dit Message, voyez- Ap"enic (Z)
Appendice (Z.) à la fin de ce volume.

Mr. Bourdages, accompagné des autres Messagers,
a fait rapport a. la Chambre que son A dresse de Lundi AdSelm
dernier à Son Excellence l'Administrateur du Gou-
vernement, priant Son Excellence de vouloir bien or-
donner une avance en faveur de fHilliarn Lindsaà, Ecu.
yer, Greffier de cette Chambre, de deux mille livrescou-
rant, a compte des contingens de cette Chambrepour .

l'année courante, avait été présentée à Son Excellence,
et qu'il lui avait plu de donner pour réponse qu'il'donne-
rait les ordres nécessaires pour que les désirs de la
Chambre soient accomplis.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Fortin.

Résolu, Qu'il soit fait un Appel de cette ChambreA
Mardi le dix Février prochain. Chambre.

Résolu,Qu'on envoie quérir sous le garde du Sergent-
d'Armes qui assiste à cette Chambre, ceux des Mem-
bres qui ne seront pas alors présens.

Ordonné, Que Mr. l'Orateur fasse' écrire immédiate-
ment des lettres circulaires aux Membres absens, leur

transmettant
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enclosing to theni Copies, signed by the Clerk of this
louse, of the two preceding Resolutions.

On Motion of Mr. Ycung, seconded by Mr. Qui-
routet,

x.eeon uIl Ordered, That the Message of Us Excellency the
°luf li Administrator oftthe Government, of this day, relating

mbtud. to Light-Houses, and the papers accompanying the
sanie, be referred to the Committee of the whole House
on the Report of the Special Committee to whom vas
referred the Petition of the Masters and Owneis of Ves-
sels, Branch Pilots, and others.

Mr. Leslie, from the Special Committee to whom
iio to whom was referred the Petition of the Committec of

nutteoie Trade at ilontreal, reported that the Committee had
exanined the contents of tic said Petition, and had
come to an opinion thereon, vhich lie was directed to
submit to the House wlhenever it shall be pleased to
receive the same; and he rend the Report in' his place,
and aflerwards delivered it in at the Clerk's table,
wherc the Report was again rend, as followeth :

Your Committee recommend that the Laws should
be amnended, so as to admit thé collection, at Montreal,
of the Dunties iniposed upon all Goods landed et thar
Port.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Bu-
reau,

• Ordercd, That the said Report be referred to a Coin-
mittee of the whole House.

Resolvrd, That this IIouset do now resolve. itself
into a Committee of the whole House on the said Re-
port.

Tle Ilouse accordingly resolved itself into the said
Committee.

""tie4 Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Quirouet took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair
And, Mr. Quirouet reported that the Committee had

cone to a Resolution, which lie was directed to suubmit
to the House whenever it shall be pleased to receive the
saie.

Ordered, ·That the Report be now received.
A Resiuio. And lie read the Report. in his place, and afterwards
"I'°"d delivered it in at the Clerk's Table, where the Resolu-

tion was again read, as followeth
Resolved, That it istthe opinion of this' Committee,

That this" Hose doth concur in the Report of the Spe-
cial Committee, to amend theseveral Acts of the thirty-
fifth George the Third, chapternine; fifty-third George,
the Third, chapter eleven, and fifty-fifth George' the
Third, 'chapters two and three, so far as they relate to
the payment of Duties at Quebec, on Goods imported
and .landed at the Port.of Montreal.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Cuv-il-
lier,

Resolved, That this House doth concur with the
Committeein the said Resolution.

Ordered, That Mr. Leslie have leave to bring in a
linîlea1 1Bill -.toauthorize -the' collection of certain Duties at
anD MTIontreal. ''

re" and He accordingly presented the said Bill to the 'House,
rad à fui and the same'was received and read for the first time..ln'' Ordered, That the said Bill be read a second time on

Monday next.

àem Bill The Order of the Day for the second.reading of the
eBillfor the better regulation ofthe Lunber Trade be.

ing read
On Motion of Mr. Lee, seconded by.Mr.Bureau,
Ordered, That the "said Order of the Day be post.

poned till Saturday next.

Ilnisn The Order of the Day for the second rcading of the
li",'r."rred. . VoL.-88. Bill

transmettant des copies des deux R ésolutions précé-
dentes, signées du Greffier de cette Chambre.

Sur motion de Mr. Young, secondé par Mr.Ques..
rouet.

Ordonné, Que le Message de Son Excellence l'Ad
ministrateur du Gouvernement reçu ce jour, relative-
ment aux' Phares, et les papiers qui l'accompagnent,
soient référés au Comité de toute la Chambre sur le
Rapport du Comité Spécial, auquel a été référée la
Pétition des Maîtres et Propriétaires de vaisseaux,
Pilotes licenciés, et autres.

Le Messae aus

srèet des ['are.

Mr..Leslie, du Comité Spécial auquel a été référee spport su la
li liîion1. àu s uje tla Pétition des Membres du Comité de commerce à de certaindrolits

Aontréal, a fait rapport que le Comité avait examiné rg """t-
le contenu de la dite Pétition, et avait formé' 'une opi-
nion sur icelle qu'il avait ordre de souméttre 'à la
Chambre quand il lui plairait de la recevoir ;, et il a lia
le Rapport à sa place et ensuite l'a remis à la table. <lu
Greffier, où il a été lu de nouveau, comme suit:

Votre Comité recommande que les lois soient aein-
dées afin d'admettre la perception à Montréal, des
droits imposés sur toutes marchandises débarquées à
ce port.

Sur motion de Mr. Leslie 'secondé. par Mr. Bu.

Ordonné, Que le dit Rapport soit rféré à un Comi- e Rapport ré-
té le toute la Chambre. saror

Réyolu, Que cette Chambre se forme maintenant
ci Comité de toute la Chambre sur le dit Rapport.

La chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Quirouet a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a' repris la Chaire ;
Et Mr. Quirouct a fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution qu'il avait ordre 'de soumettre à
la Chambre quand il lui plairait de la recevoir.

et consid&E;

Ordonn.', Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a li le' Rapport à sa place et ensuite l'a remis

à la table du Greffier, ou la Résolution a été lue de nou-
veau, comme suit:
"1 Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité que cette

Chambre concourt dans le Rapport'du Comité Spécial
qui tend à amender les différens 'actes 'des "trente-cin-
quièi'me George Trois, Chapitre 'neuf, 'cinquante-trois-
ième George TroisChapitre onze,'cinquante-cinqiuèm'e
George. Trois, Chapitre deux ét'trois,. en autant qu'ils
ont rapport au payement des.droits à. Québec sur des
marchandises importées et débarquées, au port de Mont-
réal. .

Sur motion de. Mr. Leslie, secondé par Mr. Cuvil-
lier,

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comi-
té dansla dite Résolution.

Ordonné, Que' Mr. Leslie ait -la permision d'intro. bill Pour auto'
'dre un' Bil pour autoriser la perception de certains i de ceta ns
droits à Montréal..

Il a: en :conséquence présenté le dit Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu et lu pour la'première fois. .'

Ordonné, Que-le dit Bill soit lu une seconde fois
Lundi prochain.

Lu l'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill. ducoi-
pour mieux régler le commerce des Bois.

Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. Bureau,
Ordonné, Que le dit ordre du 'jour soit -remis à

Samedi prochain.

Lu l'ordre du jour poùr la seconde lecture du Bill Reprmnutuon,

. pour
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Bill to make a nîew and more convenient division of the
Province into Counties, ior the purpose of' efectinàg a
more equal Representation thereof in the Assenbly thlan
lieretofore, being read;

On Motion of Mr. Bourdagcs, seconded by Mr. Le-
febv:re,

Ordercd, That the said Order of the Day be post-
ponedi tilt Friday nlext.

Li t-nlouses 'hie Order of the Day for the House iii Comnittee
on the Report of the Special Commîittee to whon was
referred the Petition of the Masters and Owners of
Vessels, Branch Pilots, and others, and also on the Mes-
sage of His Excellency the Administrator of the Go-
vernment relating to Light-IIouses, being rcad;

On Motion of Mr. Young, seconded hy Mr. Clouet,

Ordered, That tie said Order of the Day be post-
ploned till Monday next.

Report rirom the The Order of the Day for taking into consideration
.''"-i,?rs the Report of the Special Comiînttee appointed to

."'seu"' searcli the .Journals of* the Legislative Council, as to
what proceedings are had therein on the subject oftlhe
Bill, intituled, " An Act for vacating the Seats of

Members of the Assenbly acccpting offices of pro-
fit and becoming accountable for public money,"

being rend;
The louse procoded accordingly to take the said

Report into consideration.
And the said Report was again read.
On Motion of' Mr. Neilson, seconded by Mr. Lee,

comr.nitied. Ordered, That the said Order of» the Day be dis-
charged ; and that the said Report be rcferrcd to a
Committee of the whîole Iouse on the thirteenth of
February next.

Report en Peti- The Order of the Day fir the Ilouse in Committee on
' "frO SI. the third Report ofthe Special Committee to whorn wasP'hilippe uit>'-
ing relieIde- referred the Petition of the Curate, ClhurchWardens and
frered. Elders of Saint Louis le Lotbinière, and also the Message

of His Excellency the Adninistrator of the Govern-
ment relating to the saime object, and also the Petition
of the Inhabitants of Saint-I/i/ippe, being read;

On Motion of Mr. Cucillier, seconded by Mr. Ray.
inond,

Ordered, That the said Order of the Day be postpon.
cd tilt the sixth of February next.

The Order of the Day for the House in Co
on tho Bill to afrord relief to a certain Religio
gregation atMontreal, denominated Presbyteria
rend;

The House accordingly resolved itself into
Committee.

nitiee nn Mr. Speaker left the Chair.
"relif' Mr. Rayniond took the Chair ofthe Committ

Mr. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. Ra.ynond reported that the Comm

gone throuigh the Bill and haîd made several
monts thereto, which he was' directed to repo
House wvheinever it shall be pleased to rec
same.

Ordercd, That the Report be recived o
next.

The Order of the Day for the House in C
on the amendments made by the Legislative C
the Bill, intituled, " An Act for facilitating a
"nedy to such as have claims and demand

Majesty's Provincial Government," being re
The House accordingly resolved itself into

Committee.
Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Raymond took the Chair of the Commi
Mr. Speaker resumed the Chair;
And IMr. Raninondreported that the Comm

made some progress, and had directed him to
leave to sit again.

Commaitte on
douticil'.ç
enendnients
t° Governmen
claiman s Diu.

îmmittee
Lis Con -
ns, being

the said

ee.

ittee had
amend-

pour faire une division nouvelle et plus comminode de
la Province en Comtés, afin d'avoir une représentation
dans l'Assemblée plus égale que ci-devant.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par.. Mr.
.LeJèlwrc,

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis à Ven-
dredi prochain.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme Les Phareh.

en Comité sur le Rapport li Comité Spécial auquel a "i•
été référée la Pétition des Maîtres et Propriétaires de
vaisseaux, Pilotes licenciés et autres, et aussi sur le
Messa-e de Son Excellence l'Administrateur du Gou-
vernemšent relativement aux Phares.

Sur motion de Mr. Young, seconde par Mr.
Clouet.

Ordonné, Que le dit ordre du jour suit remis .à Lun-
di prochain.

Lu 1-ordre du jour pour prendre en considération le
Rapport du Comité Spécial nommé pour examiner les
Journeaux du Conseil Législatif sur telles parties ces
procédés y contenus qui ont rapport aux Bill intitulé.
'Acte pour rendre vacans les sièges des Membres de

l'Assemblée qui acceptent (les emplois de profit ou
qui deviennent comptables des deniers publics."

La Chambre a en conséquence procédé à prendre le
dit Rapport on considération.

Et le dit Rapport a été lu de nouveau.
Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. -Lee,
Ordonné, Que le dit ordre dt jour soit déchargé et

que le dit Rapport soit référé à un Comité. de toute
la Chambre, le treize Février prochain.

Le Rapport da

comé inoisOur examiner
les Journant
du Conseil, cou.
àidZri,

la Rapport ri.ro .

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le troisième Rapport du Comité Spécialau- Petition de St.

quel a été référée la Pétition du Curé, des Marguil- ,''

iers et Notables de Saint-Louis de Lotiinière, et aus-
si le Message de Son Excellence l'Administrateur du
Gouvernement relativement au même objet, et aussi la
Pétition des Habitans de Saint-Philippe.

Sur motion de Mr. Cuvillier, secondé par Mr. Ray-

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis au
six Février prochain.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en,
Comité sur le Bill pour -le soulagement de certaines
congrégations Religieuses de Montréal, sous le nom de
Presbytériens.

La Chambre s'est en conséquence formée en. le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Raymond a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Raynmond a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill et y avait fait plusieurs amendemens dont

Comait sur la
Ilint en faveur
delai'obytis

rt to the il avait ordre de faire rapport à la Chambre quand il lui
eive the plairait de le recevoir.

n. Friday Ordonné, Que le Rapport soit reçu Vendredi pro.
chain.

ommittee Lu l'ordre dujoué pour que la Chambre se forme
ouncil to en Comité sur les amendemens faits par le Conseil Lé-
legal re- gislatif au Bill intitulé "Acte pour faciliter, un recours
s on His I légal à ceux qui' ont des réclamations et demandes
~ad; "l contre le Gouiverne nient Provincial de Sa Majesté."
the said La Chambre s'est en, conséquence formée en le.dit -

Comité.

move forl

Mr. l'Orrteur a laissé la Chaire. amenCabenre se
tce. e Mr.' ymo d'a pris la' Chaire du Comité.n Lé- ia .

conternan cnl
Mr. l'Orateur a repris la Chaire; coIve le , arMr. Raymond a fait rapport que. le Comité avait verema.

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
la permission de sièger de nouveau.,

Ordered;,Odnn,.

com
Am. r
bviei
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Ordercd, That the said Committèe havé leavé to sit

again..
. Resolved, That this House will, on Saturday next,

again resolve itself into the said Committee.

Tien, on Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Perrault,

The House adjourned till Friday next.

Iriday Soth January 1829.

Ordonné,: Que le dit Comité ait la permission de
sièger de nouveau,

Résolu, Que Samedi priochaini, éette Chambie se
formera de nouveau en le dit.Comité.

Alors sur motion de 'Mr. Bourdages, secondé par
. Mr. Perrauli,.

La Chambre s'est ajournée à Vendredi prochain.

Vendredi 30 Janvier 1829.

M R. Vallières read iii lis place a Petition from R. Vallièrcs a lu à sa place une Pétition de Fran.Francis Armstrong Evans, Agent for seve- . cis Armstrong Ecune, Agent pour différentes Notion de.
ral parts of the Eastern -Townships, whose name is parties des Township de l'Est, dont le nom v est sous- "ship"de
thereunto subscribed, complainirig of Grievances. anid signé, se plaignant de griefs; et exposant leurs causes. l'Est.

stating the causes to which they are attributed.
Mr. Vallières then moved, seconded by Mr. Proulx, Alois Mr. Vallières a proposé, .secondé par .Mr.'

That the said Petition be now received. • Proilx, que la dite Pétition soit maintenant reçue.
On Motion of Mr. Stuart, seconded by Mr. Borgis, - Sur motion de Mr. Stuart, secondé par Mr. ..Bor-

Ordered, That he considerationi of the said Motion
be postponed till to-morrow.

'ne counni A Message from the Legislative Council, by the Ho-
haivegreedto norable Mr. De Lérfj, oùe -of the Masters in Chan.

cery:
Mr. Speaker,

The Legislative Council have passed the followidg
Bills, without any amendment:

31minongc " An Act to authorize the Inhabitants of the Seig-
' "niory of Maskinongé, in the County of Saint Maurice,

"to make more advantageous Regulations for the go-
"vernment of thé Comîmon of the said Seigniory."

Bill toa mend 'An Act to amend an Act passed in the seventh year
thelotret I " of His Majesty's Reign, for the establishment of. a
Amor. s"New Market at Montreal, and to , extend the provi.
IV. en 14. «sions of the saine."

Loibinidre Sufr- "An Act to authorize the advance of a certain sum
"e " of money therein mentioned, to relieve certain Inha-

" bitants of Loibinière from their sufferings through
i the failure of the last Haivest."

And also,
ne' rouncil The Legislative Council. have passed the following
bile pa Bills, to which they desire the concurrence of -the As-

sembly:

" An Act for the more speedy remedy of divers
li t " abuses prejudicial to Agricultural Improvement in

" this Province."

gaa,
Ordonné, Que la considération de la dite motion soit

rémise à demain.

Message'du Conseil Législatif par l'Honorable Mr.
De Léry, un des inaîtres en Chancellerie. Le consI i

Mr. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans sàns

aucun amendement.

A Acte pour autoriser les Habitans de la •Seigneurie

de Maskinongé dans -le Comté de Saint-:Maurice à
faire des règlemens plus avantageux pour le commerce
de la dite seigneurie."

Le Bih de la
Commune de
Maikinongé;i

Acte pdur amendér ui Acte passé dans la sept- Le Bi qui a
ième année du règne de sa Majesté pour l'établissement Go. IV. Chp.
d'une nouvelle place de marché à Montréal, et pour '.4°"e'"er"l
étendre les dispositions du dit Acte.". .Montréa, et

" Acte pour autoriser l'avance d'une certaine somme
d'argent y mentionnée à l'effet :de secourir certains Le.d iii.A.,,u, dem Lobi.habitans de Lotbinière dans leur déiresse causée par ,le " Lo°bi.
manque de la récolte dernièie."

Et aussi,
LeConscil Législatif a passé les Bills suivans anx- Le co.neil a

quels il demande la concurrence de l'Assemblée:

Acte pour remédier plus efficacement à divers Un Bill nur.
abus préjudiciables à l'amélioration de l'Agriculture rAmélioatoTi
dans cette Province." Agrasue

"An Act to prevent the fraudulent Seizure and Sale Acte pour mpécher. les saisies et ventes fraudu- -Bfl Samar
" of Lands and other real property within this Pro- leuses des t réle d c

vince. Province."

"An Act.to authorize the Prothonotaries or Clerks of Acte qui autorise les Prothonotaires ou Grffiers UaBilîeurni.
. "the Civil Courts-in this Province, to number and au- -des Cours Uivilesodans -Cette Province de numéroter et WieiPo.

" thenticate "parapher" thé Registers of Baptisms, Mar. parapher lès Régîtresde Baptêmes, Maridgeset SépuI-: t. e
"riages and Burials required by Law tobe kept';;to re- turesque lalaiordonnedeýtenir, à recevoir-l'avis des diererains
"ceive the advice of relations and friends, " l'avis desis d

parens et amis," in certain cases ; and te issue Writs of de capi!s ad respondendum et de saisie sans le fat d'un
"GCapia. 'ad rèspondendum and ttachment without. the. Juge.
"Fiat of a Judge." .. , -And then he withdrew. suite'il s's ii'
And the said Bills were severallyread for the f rstle Lu

t me

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Louis Su
Lagueu.r, * .- lueLgcx .

Ordered, That the engrossed Bil fron. the . Legisla. 'Ordo'n;zQusi
tive Council, intituled «An Act for the more speedy7 initulé "Actepourremédierplus effic t d

remedy abus

443

Petliioo 11
spccming East-
.mTown~hIpS.

"Maile rt



414 10 Geo. IV. 1Oth _7anuary. 30 Janvier, £18829e

" remedy of divers abuses prejudicial to Agricultural
d Improvement in this Province," be read a second time
on Tuesday next.

On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by
Mr. Boissonnault,

Ordered, That the engrossed Bill. from the Legisla-
tive Council, intituled, " An Act to prevent the -frau-
"dulent Seizure and Sale of Lands and other real pro-

perty within this Province," be read a second time on
Wednesday next.

On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by Mr.
Boissonnault,

Ordered, That the eigrossed Bill from the Legisla-
tive Council, intittled, " An Act to authorize the Pro.
" thonotaries or Clerks of the Civil Courts in this Pro-
"vince, to number and authenticate " parapher" the
"Registers of Baptisns, Marriages and Burials required
"by Law to be kept; to receive the advice of relations
" and friends, "l'avis desparensci amis," in certain cases;
"and to issue Writs of Capias ad respondendumn and
"attachment without the 1iat of a Judge," be read a
second time on Wednesday next.

Lieutenant Colonel Yorke, Civil Secretary to His Ex-
cellency the Administrator of the Government, was ad-
mitted within the Bar, and delivered to Mr. Speaker a
Message fron His Excellency the Administrator of the
Government, signed by His Excellency.

And then he withdrew.
And the said Message was read by Mr. Speaker, all

the Members of the House being uncovered, and is as
followeth:

JAMES KEMPT,
His Excellenc the Administrator of the Govern-

ment begs to cal the attention of the House of Assem.
bly to the great importance of the Agricultural Inter-
eats of the Province, and to recommend that some pro-
vision be made for the encouragement and improve-
ment of a branch of industry, on which its welfare and'
prosperity much depends.

Castle of Saint Lewis, .
30th January 1829.

On Motion of Mr. Stuart, seconded by Mr. Leslie,
]Bill or the re- Ordered, That the Order of the Day for the second
ief f cerain reading of the Bill to afford relief to certain Religious
R""ii"s, °"~ Congregations at Quebec, denominated Presbyterians,

lost by the adjournment of Wednesday last, be revived,
and that the said Bill be now read a second time.

rhe ]Bil en. The said Bill was accordingly read a second time.
grosSd. Ordered, That the said Bill be engrossed.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Leslie,
Flora 1. Resulved, That this House will, to-morrow, resolve

itself into a Conimittee of the whole House to consider
the expediency of repealing the Ordinance of the twen-
ty.fifth George the Third, chapter six, and the Provin-
cial Acts of the forty-sixth George the Third, chapter
four, fifty-eighth George the Third, chapter three, and
second George the Fourth, chapter two, relating to the
Inspection of Flour and Meal.

Motion, or Mr. Lee moved, seconded by Mr. Cannon, That
I t a an Extract be made from the Journals of this House

the Journals of of the Speeches delivered at the opening of the Pro-
vincial Parliament, during 'the Administration' of this
Province, by Sir James Henry Graig, Sir Gordon Dram-
mond,.the Duke of Richmond, and the Earl of Dalhousie,
and that one hundred Copies of the same 'be printed in
both languages for the use of the Members .of the As-
sembly ; together with one hundred Copies of the
Speeches of the same Governors, at the Prorogations or

"e abus préjudiciables à l'amélioration de l'Agriculture
dans cette Province," soit lu une seconde fois Mardi
prochain.

Sur motion de Mr. le Solliciteur Général, secondé par
Mr. Boissonault.

Ordonnné, Que le Bill grossoyé du Conseil Législa-
tif, intitulé "Acte pour cm'pêcher les saisies et ventes
" frauduleuses des terres etautres propriétis réelles clans
" cette Province," soit lu une seconde fois Mercredi
prochain.

Sur motion de Mr. le SolPiciteur Général, secondé
par Mr. Boissonnault,

Ordonné, Que le Bill grossoyé du Conseil Législa-
tif intitulé " Acte qui autorise les Protonotaires ou
" Greffiers des Cours Civiles dans cette Province de

numéroter et parapher les régitres de' Baptêtnes,.Ma-
riages et Sépultures, que la' loi ordonne le tenir, à
recevoir l'avia des parens et amwis dans certains cas et

" à émaner (les writs de copias ad ri!.pondendum et de
saisie'sans le fiat d'un Juge,'' soit, lu une seçonde

fois Mercredi prochain.

Le Lieutenant Colonel Yorke, Secrçtaiire Civil (e
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement, a ELceIence
été admis'en dedans de la Barre, et a remis à Mr. l'Ora.
teur un message de Son Excellence l'Adninistrateur du
Gouvernement, signé de Son Excellence.

Et ensuite il s'est retiré.
Et le dit message a été liu par Mr. l'Orateur, tous

les membres de la Chambre étant découverts, et il est
comme suit:

JAMES KEMPT,
Son Excei'cnce l'Administrateur du Grouvernement

prie la Cha.abre d'Assemblée de porter son attention à
la grande importance des intérêts de l'Agriculture en
cette Province ; et il recommande lu'il soit pourvu à
quelque appropriation dans la vue d'encourager'et d'a-
méliorer une branche, d'industrie dont le bien-étre et
la prospérité de la Province peuvent beaucoup dépen-
dre.

Château Saint-Louis,
30 Janvier 1829.

Sur motion de M. Stuart, secondé par Mr. Leslie,
Ordonné, Que l'ordre du jour pour la Seconde Lee- L u

ture du Bill pour le soulagement de certaines Congré- Veurdecmoti.
gations Religieuses de Québec sous le nom <le Presbyté- l

riens, perdu par l'ajournement de Mercredi dernier,,soit
renouvellé, et que le dit Bill soit maintenant lu une se- roie;
conde fois.

Le dit Bill a en conséquence été lu une seconde fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé. CeeIs

Sur motion de Mr. Aieilson, secondé par Mr. Leslie,
Résolu, Que deinin, cette Chambre se Irmera en'

un Comité de toute la Chambré pour considérer:s'il est Farine
expédient de rappeler .l'ordonnance de- la vingt-cinq.
uèime George 'Trois, chapitre six, etles Actes Pio-
vinciaux de la quarante-sixième Ge-orge Trois, chapitre
quatre, cinquante-huitième -George Trois, 'chapitre
trois, et deuxième George Quatre, chapitre deux, con
cernant l'Inspection de la Fileur et de Farine.

Mr. Lee a proposé, secondé 'par -Mr. Cannon, qu'il £
soit extrait des Journaux et iprimé dans les deux lan. imen
ques, pour l'usage des membres de cette Chamn'bre,- cent dJ"ur.râe
copies des Harangues délivrées à l'ouvert.ure du Parle "lachbmbfmd
ment' Provincial, pendant' les Administrations dii Gou-
vernement de cette Province sous Sir James Henry
Craig, Sir George Drumrfond, 'le Duc deRi'hmoîud, et
le Comte de Dalhousie ;' aussi- et'en mème tems,cent 'Y
copies des Discours prononcés par les mêmes Gouver-
verneurs ou 'Administrateurs, lors' des Prorogations'et

Dissoliutions

M.ge ftrn
li £xcellency.
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Dissolutions ofthe said Parliaments, under the said Ad-
ministrations, and that a List of the then Members of
Parliament, with the votes on the question of the -exý
clusion ofJudges from the House ofAssembly, and on
the appropriation of money, be thereunto subjoined;
the whole to be referred to the Committee of the whole'
House, on the thirteenth of February next, on the Re-
port ofthe Special Committee appoiuted to search the
Journals of the Legislative Council, as to wvhat proceed.
ings are had therein, on the subject of theBill, intituled,

An Act for vacating the .Seats of Members of the
Assembly accepting Offices of profit, and becoming

" accountable for public money.
.The House divided on the question:

Yeas Q
Nays Q1

Sc it passed in the negative.

Mr. Christie, from the Special Committee appointed
to examine into the state of the Fisheries, and of the
most advisable means of encouraging. the saine, witl
power to report from time to time, by Bill or otlierwise,
presented to the House a Bill towards the encouraging
of the Cod and Whale Fisheries in this Province, and
the sanie was reccived and read for the first time.

On Motion of Mr. Christie, seconded by Mr. Larue,
Ordered, That the said Bill be read a second time on

Saturday the seventh February next.

American preq- r.Raymond, fromn the Committee ofthe whole House,
biterian lelet on the Bill to afford relief to a certain Religious Çon-

gregation at M1ontreal, denominated Presbyterians, re-
pqrted, according to or der, the amendments made by
the Committee .to the said Bill; and he read the Re-
port in his place, and afterwards delivered it in, with
the Bill, at the Clerk's Table, where the amendments
were again read.r

On à-lotion of Ar. Leslie, seconded by Mr. Young,
Ordered, That the question of concurrence be.'now

separately put upon' the said amendments.
And the said amenîdments being again severally read,

and the question of concurrence being separately put
theréon, they were agreed.to by the House, and

Resolved, That this House doth concur with the
Committee in the said amendments.
. Ordered, That the said Bill, ,as amended, be en-

grossed.

Mi î;lnalJIiCa. A Bill to compel Pilots to qualify themselves to pilot
he"nd ili[e; Vessels through the North Channel, was, according to

order, read a second time.
On Motion of Mr. Laterr'ière, seconded by Mr.

Raymond,
rerned. Reso'ved, That the said Bill be referred to a Com-

mittee of five Members, to report thereon :ith all con-
venient speed, with power to send 'for persons, papers
and records.

Ordered, That Mr. Laterrière, Mr. Quesnel, Mr.
Borgia, Mr. Neilson and Mr. Ybung do compose .the
said Conimittee.

lls'prtt<rtation
ill reati lise

seond lime;

Dissolutions des dits Parlemens sous les diverses Alm
nistrations, en y joignant une liste des Ieprésentanâ
d'alors, avec les votes sur la question de l'exclusion des
Juges de la Chambre a'Assemblée et sur les affectatións
d'argent ; et que le tout soit référé au Comité de toutë
la Chambre le treizième Février prochain sur le Rap-
port du Comité Spécial auquel il avait été réfré d'exa-
miner les Journaux du Conseil Législatif relativement
à ses procédés sur le Bill intitulé, " Acte pour rendre

vacans les siéges des iMembres de l'Assemblée qui
"acceptent des emplois de profit ou qui deviennet
"comptables des deniers publics."

La Chambre s'est divisée sur la question:
Pour 2
Contre 21

Ainsi elle a passée dans la négative.

M'r. Christie, du Comité Spécial nommé pour s'enqué..-
rir de l'état des Pêches et des moyens les plus conve-
nables de les encourager, avec pquvoir de faire rapport
de tems à autre, par Bill oh autrement, a présenté à la
Chambre un Bill à l'effet d'encourage- la Péche'de ia
Morue et de la Baleine dans, cette Province, lequel a
été reçu et lu pour la première fois.

Sur mot iou de Mr. (;4ristie, secondé p.ar Mr. Larue,
Ordonné, Que le dit Bill suit lu une seconde goi Sa-

medi le septième Février prochain.

Bil concernas
la Pdche 'de la

or"e et de la
Baleine lu pour
la première fois.

Mr. P.Ray nond du. Comité de toute la Chambre sur le
Bill en faveur d'une certaine Congrégation eligieuse Bi rn faveur
à Afontréal, connue sous la dénonination de Presbyté- Tesesyst
riens, a fait rapport conformément à l'ordre, des amen- 'I;
demens faits au dit Bill par le Comité,; et* il a l
le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis, aec ie Blli.
à la table du Greffier, où les amendemens o,nt été lus
de nouveau.

Sur motion dé Mr. Leslie, secondé par Mr. Young,
Ordonné, Que la question de concurrencç soit main.

tenant séparément mise sur les dits amendemens.
Et les dits amendemens ayant été séparément lus de.

nouveau, et la question de copcurrer.ce ayant été séparé.
ment mise sur'iceux, ils ont été accordés par la Cham-
bre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dits amendemens.-

Ordonné, Que le dit Bill, tel' qu'amendé, soit gros. . bil.oj.
soyé.

Confôrment à l'ordre, un Bill pour obliger les Pilotes Le BiUam-
a se. rendre capables de piloter et conduire les vaisseaux Jet de: Piotes
par le chenal du Nord, a été -lu une seconde fois. "i,

Sur motion de Mr. Laterrière, secondé par Mr.
Raynond,

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité de et ,
cinq Meiibres pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec peuvr td'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que ,Mr. Laterrière, Mir. Quirouet, Mr.
Borgia, Mr. Neilson et Mr. Young composent le dit
Comité.

. A Bill to make'a.new and more convenient division Conformément à l'ordre, un Bih Pour faire une Di- Le Bill de

of thé Province into CQunties, for the purpose ofeffec- vision nouvelle e p1us comode dela Prov n Cprsen
ting a more equal. representatiop thercof in the Assen- tés, afin d'avoir une représnti dans l'Assemblée fois;
bly than heretoforp, was, according to.order, réad a lus égale qauesci-de - été 
cond tine.

On Motion of Mr. Bourdages seconded by :Mr. Sur motion'de Mr. Bor 'es, secondé par'Mr. Fora
Fortin, n,'

Resolved, That the said Bill be referred to a Com- Résolu, Qiéféré"âun Comité:de
moittee of five MImbers, to report thereon with al lcinq'nepbrespour en faire.rapp-rL . u l
conveniert, pee, .with power to send for persons, pa- higence'conv'nabl ' avec pouvoir d'envoyer querir per.
pers and records. sonnes, papiers et records.
.Order, That Mr. Bou!rfdages, Mr. Borgia, Mr. Ordonn4 Que Mr. oudgesi Mr.- Borgis, Mr.

Cuvillier, Mr. iso, andr. . pterridre do compose Ci
the saiCoditComi

'lie.Order of the Day for the LI. in Committee 4g lordre du jour pour que la'Chambre se forme en
VO m..-oStn M Bu esc. ono p Comité

ls
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on the Bill to incorporate certain persons thercin named,
under the name of " The Quebcc Fire Assurance Com-
pany," being read;

The House accordingly resolved itself iâto the said
Committee.

Mr. Speaker left the Chair.
Qu. 1°i. Mr. Fortin took. the Chair of the Committee.

""s",. Mr.Speaker resumed the Chair;
And Mr. 'Fortin reported that the Committe lad

made some progress, and had directed tim-to move for
leave to sit again. ,

Ordered, That the said Committee have leave to sit
agan.

Resolved, That this House will, on Monday next,
again resolve itself into the said Committee.

The Order of the Day for the Flouse in Committec
" on the Bill to Incorporate the City of Milontreal, being

". read
On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Larue,
Ordered, That the ' said Order of the Day be post.

poned tillWednesday next.

The Order 'of the Day for the Flouse in Committee
Montra Fire on the Bill to suspend for a limited time certain Ordi-

r.Z " nances therein ientioned, as far as the same relate to
the City of Montreal, and .to establish a Society there-
in for preventing Accidents by Fire, being read ;

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. ProulZ.,
Ordered, That the said Order of the' Day be post-

poned till Wednesday next.

Amendmentg. The 'Order of the Day for the Ilouse in Committee
shete Of- on the amendments made by the Legislative Council
1R1= a onto the Bill, intituled, "' An Act to make certain regula-

tions relating to the Office of Sheriff," being read
The amendments were read, and are as followeth:

Press 1st, Line 16th.-Leave out from "given" inclu-
sive to " Coroner" also inclusive,
in the nineteenth line, and insert
"l first entered into a Bond to His'
" Majesty, His Heirs and Succes-
"' sors for the 'due execution there-
"d of."-

23rd.-Leave out the third " the" and
insert "a," after 'sum" insert."of."

£4th.-Leave out "9six" and insert
" four."

25th.-Leave out " nine" and insert
" six."

26th.-Leave out "three" and insert
two."

27th.-Leave out " two" and insert
"one."

29th.-Leave out " two" and insert
"1 one."

30th.-4Leave out " seven" and insert
three."

31st.-Leave out «seven" and insert
three."

88rd.-Leave 'out the second "three"
and insert " one."

84th.-Leave out "two hundred" and
insert " fifty."

86th.-Leave out'" two hundred" and
insert " fity."

ibid.-After " such" insert " Bond or"

43rd.-After "such" insert "Bond or"

Pressg nd,Line 1st.-Leave out fromi ' and" inclu-
sive, to-" enter" also inclusive, in the
twelfth fine.

14th.

Comité sùr le Bill pour incorporer certaines personnes
Y dénommées sous le nom de Compagnie d'Assùrance
dle Québec contre les Accidens du Feu.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur alaissé la Chaire.
Mi. Fortin a pris la Chaire du Comité. . c n
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. Fortin a fait rapport que le Comité avait fait

quelque progrès, et lui avait enjoint 'de demander la
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permissiori de sië-
ger de nouveau.

Résolu, Que Lundi prochain, èette Chambre se for-
mera de nouveau en le dit Comité.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se foimé en
Comité sur le Bill pour incorporer la Cité le Mont- rim
réal.

Sur motion de Mr. Lcslie, secondé par Mr. Larue,
Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis à Mer-

credi prochain..

• Lu l'ordre dujour pour que la Chambre se forme en Le em
Comité sur le Bill pour suspendre pour un tems limité 'd.S
certaines ordonnances y mentionnées en autant qu'elles meme
ont rapport à la Cité de Montréal et pour y établir une
Société pour prévenir les Accidens du Feu.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par M r. PruLr,
O'donné, Que le dit ordre du jour soit remis à Mer-.

credi prochain.

Lu l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en L. .m,&.'
Comité sur les amendemens faits par le Conseil Légis- m auaM
latif au 'Bill intitulé,' *Acte: pour 'faire certains régle- sOMUC alù
'*mens concernant l'Office de Shérif.-

Les amendemens ont été lus et sont comme
suit:
Feuille 1, Ligne 17.-Retranchez depuis " ait" inclu-

sivement jusqu'à. "Coronaire" aussi
inclusivement dans la ', vingtième
ligne de· la meme feuillé, et insérez
" soit. entrée en une reconnoissance
"envers Sa Majesté, ses Héritiers
"et Successeurs, pour la due exé-

cution d'icèu*."

25.-Retranchez "six." et insérez
quatre."

26.-Retranchlez "<neuf" et insérez
six.

27.-Rtranchez ' trois" et insérez
"deux."

28.-Retranchez "deux."

30.-Retranchez "deux.'

31.-Retranchez " sept" et insérez
trois."

32.-Retranchez "sept" et insé rez

34.-Retranchez " trois eens" et in
sérez cent."

35.-Retranchez "deux cens" et in
sérez "cinquante.".

36.-Retranchez «deux cens" et in-
sérez "cinquante.".

37.-Retranchez. tel" et insérez
"telle reconnaissance on.

Feuille 2, Ligne 1.-Après .;"'. cautionnement" in
sérez "ou, reconnaissancé'ee
2.--Retranchez depuis 'Et qu'il'
inclusiveruent,-jusqu'à subir" aus-
si inclusivement,- dans la quator-
zième ligne.d, anen eil

30S nve. i 820.s0th Janu11ary. .
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Press 2nd, Line 14th.-After i every" insert "Bond.." Feuille 2, Ligne. 15.-Retranchez "tout, et iserez
"etoute reconnaissance ou.".

15th.-After "and" insert "t shall be 17.-Après et"e insérez " sera pris
"taken and received by the Secre- et'reçu par le secrétaire de cette
",tary of this Province and." "Province et."

16th.--Leave' out " remain" and 'insert Ibid.-Retranchez. '. déposé" et mué-
"be transmitted to and recorded." rez l8eratransmis etdemeurerade

"record."
17th.-Leave out from" where" inclu- . 1.-Retranchez "où tel Acte aura

sive, to." inade" also inclusive, in the été passé' "et insérez lpour 'lequel
eighteenth line, and insert " for "tel. Shirif.,ou Coronaire aura été
" which such . Sheriff or Coroner "nommé."
"shall have been appointed."

18lth.-Leave out from " be" inclusive, '. 20-Retranchez sera transmis par
to " to" also inclusive, in the nine- "le Juge qui l'aura reçu au" et in-
teenth lino, and insert " remain sérez demeurera dans lei"
"iin.'

20tl.-Leave out "thiere to remain." 21.-Retranchez 'pour y être déposé
et rester."'

ibid.-Leave out "of this Province" 22.-Retranchez " de cette Pro-
and insert " thereof." . "vince" et insérez ld'icelui."

26th.-After the . second " the" leave .8.-Après "ecevoir" insérez' "la
out l surety" and insert "Bond reconnaissance ou.
"or suretyship."s

29th.-Leave out f" surety" and insert "cautionnement"
" Bond or suretyship." rez " ou. reconnaissane"

32nd.-Leave out " surety" and insert 34.-Après cautionkement" insé-
"Bond or suretyship. rez de ou reconnaissance."

88rd.-Leave out " surety" and insert 36.-Ap autionnement" insé-
"Bond or suretyship." rez "'ou. reconnaissance.

85th.-Leave out "surety" and insert 37.-Après.."'cautionneMent" irsé.
Bond or. suretyship." rezd' ou reconnaissance."

3tli.-.Leave out from "to" inclusive, 39.-Retranchez depuis "ét cela"
to " received" also inclusive, in the
thirty.eighth line. si inclusivement, dans la quarant-

ièrne''igne de la nième feuille.'
89th.-Leave ont from "l Prothonotary" 41 tanchez depuis "Pt

. inclusive, to " taken" also inclusive, "taire"inclusivement'jusqu'à "don-
in the fortieth line, and insert "Se- ' 'né" aussi inclusivenent,.'dans la

c'retary of this Province!" ' quarante-troisièmeigne d la même
feuille' et insérez' secrétaire 'de
"cette Province."

Press $rd Lino 2nd-After "Province" insert" vith Feuille 3, Ligne- 5.-Après'"Provine" insérez Insa-
«the intent of cstablishing lus domi- '"vec l'intention, d7établir son domni-

rcile elses aere."n' e m citerailleurs
21st.-Leave ont fro-ng "and" inclusive, ' 26.-Retranchez depuis Et qu'il"

to 91 Prm'ince", aIso, inclu.sive, in tue inclusivement jusqu' " po lvince"
twventy-lfh linéë. aussi i nclusivemen t, dans la vingt-i

neuvième' liÉàe' de 'ýla mêe feuille.!
9tl.-After him" -'insert. "whre 33.-Après "ordre", insérez. lors

«"suci -Deputies, Bail iffs or other ser- "que tels députés. baillifs où.antres.
vant .s .are-of -thea2p'ointme0t of .servieur seront de la nomination

s the" Sheriff aforèsaid, a'nd to"this '"du e ,Shérif 'comm 'susdit u Et nà
"end, be it .fu'rtler enacted by the "9.cette fin qu'l sôit'de plus' statué,

"athriy fori' d, hte y" l'àutoritéý susdite, que' 'tout'
"Sheriffshall'ha've th'e'appointnent Shérif aura lanmiùtion de tous 

"9,of li 'ijifs (huissiers) Ï bc 6e m- "baillifs -et< -huissiers' qui seront
ployed ' by.hi m. in 'théee2eral Dis1 "etmloyés par'lui ydas les diffé-

.,tricts of thi'Pro'vince, an'd' fiàrtler ' " rents istrict de cette Provine;.
"thaï th- sera- Slierjifs'!siall' b.:e . ," de plus que le 'dicfféren"tShé-

ùd tbeyare hereby enipow.ered o. .:rifsauront et ils'ontpae présent
"appoint î.esictively, ' 'a: ' Deputy- le "le pouvoir deanommer respective-
Sheriff, ',ith a111 the "'powers and, > et ient.un' Dépùté Shérifq qui: aura

"a,.!uthoritèie -Which .by his Commis- .Aptous les puvoirs.et ùutorités'dont
"sin are, vested. iii sucli' Shériff,'to 'rle Shérif est revêtu en vertu de saact as such'. Deèputy:. Shériffdt i case: re coirmissionnpour agir comme te

6ft6 tempary., absence or indis- :",Député Shér3if6-eè cas de l'absence

37.-Aiio prè a" auionëmnt iséAe -. tli6Sheriff~re Id" tmoire.onaissan." iion-

acts'and retmirns-as such'Deputy "3du Shérifet'doah dles Actes et Ré-

inlsveetjuq peu.aus

''" heif si~lbetaenan rcevd.".". '', tours.-om teél ,Député Shérif'in lii Majtys CourtsofL " -:s inluseet, :dans toutesles

j, r"postionofth Sheifland bose '~r~ ~ ' "tm:aiee o lamée fuindspsiio

" 'né" ausi inluivme d n s l

•': cty this Province ." n '6e aqseura eoim le e lasé m en

" ce tte Province. :e .o

.' 'rand vilidt'à'al.,intents ' an eflectsý "' ''ce'te prôicei 'et seot aussi lé.
&I., thèas ana ürriof' She- t.. ."'au et ~ldes àtouùceÈ'fnein

"nf hi~elf."' - ' 'gaux-. es -ji es ri'~ s Returs.

Press 4rh Lin 2nd.-After 'Pin"'insert "Provided- Feuille'4, Ligne 7.-Après " ne insérez "a-Por-'
" a tnt-f eang hisedmi : ve toour que lisu'un défen

Sc ee iere aa ldes défendeurs- offrir
VOLaa " ancl 2 t u un

Vwnt-fL line. . ., . ausn.uieet dan la vingt-
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Press 4th, Line Sd, "and sufficient guardian. or guar-
" dians to the Sheriff or Coroner
" seizing the goods and chattels of
"such Defendant or Defeindants,
"under any Writ offerifacias, arrêt
"simple or revendication, sucli Slie-
"riff or Coroner shall be bound to
"accept of such guardian or guar-
" dians, and shall not be deemed an-
" swerable for the acts of such guar.
" dian or guardians, provided lie
"can establish that such guardian or
"guardians when accepted of by
Shlim were solvent or reputed so to

"be, to the amount of the value of
the articles over whicl lie or they

"were appointed guardian or guar-
1 dians as aforesaid."

34th.-After " more" insert the follow-
lowing Clause': " And vhereas the
"keeping of double Registers of

Deeds of Sale, statement of ac-
"count, at each and every Term, of
" Civil Jurisdiction, and other addi-

tional duties required by this Act,
"will materially encrease the officiai
"labour ofthe Sheriffs of Quebec and
" Montrealrespectiveiy, Be it there-
"fore enacted by the autlority
"aforesaid, tuit there shall be al-
" lowed to each of the said Sheuiffs
"respectively, from and after the
"passing of this Act, a sum of

" a per annum, as a coin-
"pensation for such additional du-
"ties."

35th.-Leave out from " and" inclusive,
" to "returned" also inclusive, in the
" forty-second line.

43rd.-After " that" insert "to."
44th.-After" tenements" insert e the

"Procès Verbal of seizure shall be
"annexed and."

Press 5th, Line 8th.-After " Writi" insert " Public,"
and strike out " other."

10th.-After I Power". insert " Judg-
I ments of distribution, receipts and

vouchers for thé payment of mo-
ney and other legal acquittances

"and discharges, and rules for the
<'discharge of Prisoners always ex-
"cepted.

86th.-Strike out "Justices of the dif-
"ferent Courts of King's Bench"
"and insert " several Sheriffs having
"the custody of Gaols."

37th.-After " regulations".insert "and
" shall submait the saine for revision
"and approval to the Courts of
"King's Bench for the Districts of
"Quebec, Montreal and Y liree Ri-
"vers respectively, if in Terni, or
"to any two or more of the Judges
"of the said Courts respectively, in
" vacation, and to the Judges of the
" Provincial Courts in, the Inferior

Districts of Gaspé and Saint Fran-
"cis respectively, whether in Teri

or-vacation, as the case may be."

S9tb.-Leave out I Jurisdictions" and
insert " Districts or Inferior. Dis-

tricts."
ibid.-Leave out " Sheriffs, Coroners."

43rd.

Feuille 4, Ligne 7, " un gardien ou des gai-diens surs
" et suffisans au Shérif ou Coro.

naire qui saisira les biens et effets
de tel défendeurs ou défendeurs

" en vertu de tout writ de fieri få.
cias, arrêt Eimple ou de revendi-

" cation, tel Shérif ou Coronaire se-
ra obliger d'accepter tel gardien

"ou gardiens;, et ne sera pas jugé
responsable des actes de tel gar.
dien ou gardiens, pourvû qu'il
puisse établi- et prouver que tel
vgardien ou gardiens lorsqu'il les a

" accepté étaient solvables ou ré-
put6s être tels au montant de la
valeur des articles confiés à la

"garde de tel gardien ou' gardiens
" comme susdit."

41.-Après " pas plus" insérez la
clause suivante; ." Et vt que de
" tenir des régitres doubles des con-
" trats de ventes, états de coriipte,
" a tout et chaque terme de juris-
" diction civile, etautres devoirs ad-
" ditionels requis par cet Acte, aug-

nienteront · essentiellement l'où-
vrage du bureau des Shérifs de
Québec et de Montréal respective-
nient; Qu'il soit donc de plus sta-

"tué par l'autorité susdite qu'il se-.
"ra alloué à chacun des dit Shérifs
" respectivement, depuis et après'
" la passation de cet Acte une som-L.
" me de £" par année, com-
d me une compensation pour .tels

" devoirs additionels."
42.-Retránchez depuis " Et qu'il"

inclusivement jusqu'à "retour"
aussi inclusivement dans la trois-
ième ligne de la cinquième feuille.

Feuille 5, Ligne 4.-Après "que" insérez "l le procès
* verbal de saisie sera annexé à."
5.-Après . " immeubles " insérez

et.!
16.-Après "L irits" insérez " Pub-

<' lics."
".-Retranchez ".autres."
19.-Après "Garde" insérez "'les
"jugeiens de distribution reçus et,
"* piècesjusticatives pour le paye-
"ment d'argentet autres quittances

légales et décharges,· et règles
" pour l'élargissement de prison-
" niers toujours exceptés.

Feuille 6, Lignes 1 8 .- Rétranchez " Juges des dif-
"férentes Cours.du Banc du Roi"
et insérez '" différens Siérifs ayant
"le soin des prisons."

3.-Après «'généraux". insérez "et
" les soumettront pour révision et
: approbation aux Cours du.Bane
" du. Roi our les Districts de' Qué-
"bec, Montréal et.des Trois-Rivières
"respectivement, si c'est durant les
"termes, ou a.deux ou plus desJu-
"ges des 'dites Cours respective-
" ment si c'est durant les vacances,"et aux Juges des .Cours'Pr<wvin-
"cialesdans les Districts Inférieurs
"de Gaspé et 4e Saint-.rançois

"respectivement, saoit durant- les"termes auvacances, ainsi les nique
"cas pour-a.rfe
4.-Retrancheèz Jurisdictin';' et
insérez " District ou District'Ioù
"rieurs."

5.-Reranciez Shérifs, Coro-"naires."' 8.
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Press5th, Line 48rd.-Leave out " Sheriffs, Coroners." Feuifle G, Ligne 8.-Retranchez " Shérifs, Coro-
pnaires

*45th.-Leave out " Jurisdiction of such 10.-Rétranchez " de lajuriadiction
" Courts of King's Bench" and'in. "de telles Cours du Banc duRoi"
sert " said .Districts or Inferior Dis. et insérez " des dits Districts oa
* « tricts." "Districts. Inférieurs'"

Press6th, Line2nd.-Leave out from "eand" inclusive, 13.-Retranchez depuis.: Et qu'il:
to " same" also inclusive, in the se- inclusivement jusqu "poursuite
venteenth line. aussi inclusivement, dans la vingt-

1 9th.-After "iable" insert . only." huitième 'ligne de -la meme feuille.
20th.-After " interests" insert " and .30 Après: ".responsables" insérez

'only." " seulement."
ibid. -After I for" leave out "all." 30 & 31.--Retranchez "de toutes'

et insérez ""et seulement des."
26th.-Leave. out from '<once" inclu- 37.-Retranchéz depuis * ùe fois"

sive, to " purpose" also inclusive, in inclusiv.ementjusqu'à respective-
the thirtieth Une, and insert i "on .' ment" aussi' imelusivernent dans
"the first juridical day. in every la quarantième ligne .de la mêmm
" Term of the, Courts of King's feuille, et insérez "sera tenu d'ex-
"Bench holding Civil-Pleàs in the "hiber lé' premier jour 'juridiqie
"Districts of Quebec, .Montreal and ' dans chaque terme des cours du
"e Three Rivers respectively, and of "Banc du Roi 'de jurisdiction ci-
" the Provincial Courts of the Infe- "vile dans, les Districts de Québe¿,
4 rior Districts for %which he shall . " 4aontréal.et des Trois-Rivières re-
" be Sheriff, exhibit." " spectivement, et des' cours pro-

".vnciales. des Districts .Inférieu
pour lequel il sera Shérif.

84th.-Leave out "C within the last thrce 44.-Retranchez < dans le cours des
monthis" and insert. "since his last "' trois derniets trois" et. itiserez

" account rendered."" . depuis ses derniers cômptes qu'il
aura rendus. -

4nd,-After " be" insert ".Provided Feuille 7, Ligne 7. -Aprèss " pourra être' insèrez
"always, and be it further enacted . "Pourvtû toujours ·et qu'il soit de
"by tle authority aforesaid, that to . ".plus'stattié par lautorité susdite,
"enable the said Sheriffs to make up 'C q'afin' de mettre les dits Shérifs
"and render flei . Statéments and "en état dèfaire ét dé tendre lek

A ccounts required of them by this' " états et comptes requis d'eiux lài-
"Act, a period of three weeks shall " cet. Acte, il leur sera alloué un

be allowed. them from' and . after " période'dè trôis semaines depuis
"the passing of this Act, , notwith- "et après la paissation' de cct Aete,
"standing that a Teri of any of the . noriobstànt qu'un des termes d'aü.
"said Courts should intervene.. pre. "cune des -dites cours intèrvienrï
"vious to the expiration 'of that '' droit avant 'l'expiration d -e ee
"dtne, and that every such future "tems; Et que, tout. tel état et

Statement and Aécount .shall by "compte futurs seiont Éàrles diti
"the said Shériffs .be made, up and ."hérifs faits et limités au période

limited to the period of threeweeks' C de trois semaines avaintle' preniët
"prior to the first juridical day of jour juridique- de chaque ternië
"each Term as aforesaid, and so on . comme susdit, et ainsi de suité dé

from:Term to Term respectively, . tme en ferni respectivértent et
" and not. otherwise." . noii autremient."

45th.-Leave out from ".shall" indh. 9.--Retranchez depuis " étdHlir"
sive, te 'same" also inclusive, in the inclusivement jusqu'A "deiiaide"
twenty-ninth'. line-:of the: .seventh aussi inclusivement dans la qparant-.
Press, and.insert "who.shall. know- ième lignedela meme feuile,et in-
"ingly and'wilfully swear falsely in sérez ."jurera faussement et avec
"I any matter where 'an ..Oath is by eon
" thisAct authorized and;required " tairement sur-audirne·natièrê o

"sto b administered, shall be liable ti ' un seriment est ,utôrisé et requis
"to suffer, upon conviction, thereof pàredtActe d'etre àdminstréi se.
"the, pains 'and. penalties by Law "raufjet:àstsòffrir -sur .donvictidn

imposed for wilful and corrupt per. "d'icelui les peinéét pénalités idh
"jury." C posée par la:loipodfrparjùre -pl

alontàire et corronipir/
Press 7ths Line 87th.-After " direct" insert the fol- 46.dpies "òrdonnet" nséréz le*

lowing Clauses, marked A. B. C. D Clausessai es sharqi êes B

... C.....E.A . . ,a .e

"AndwÈéreas great injury and: heavy lossee have "t ûùe de pets&nèéseugegée dané le rdfic
been frequently sustained by perons enëgd in Trade et lé cmmerce obt f ùédhnient.sotifertas deàra d
and Commerce from.tle seizure et R and Timber d e es :òi€'é la i àiie
at t s ofpaper ra en and others preiecinge caj o iol' .1 _
dlaims ,tirofihèz i~aeë ben afer aî&ýÉ. îIo1ng.ý aà~ ~~è ~'~
and expenuive. litigation, set,, asidei und- aunùlled p:an avoir des réaatufinses
whereas fom the want ofdistinguishirig marks uxpon ad été ren6 ed et iip

from -dieuses
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from the number of Rafts and Timber lying and being
at all seasons in the several Coves and Harbours within
the different Districts and Inferior Districts of this Pro-
vince, no sufficient menus exist for ascertaining the legal
property and ownership in sucli Rafts and Timber, for
the due and proper exceution of process against such
Rafts and Timber, for remedy thereof, Be it ftirtler enac-
ted by the authority afoi esaid, that. no Sheriff of anv of
the Districts or Inferior Districts of this Provinceshallbe
bound to proceed to the execution of any Writ of At-
tachient (arrêt simple) or Writ of Rcrendiration or of'
any WVrit of Execution against any Raft or Timber un-
till such Sheriff shall have been fuîrnished by the party
or parties suing out such process with a bond of' Indem..
nity with two good and sufficient securities to the satis-
faction of such Sheriff, conditioned to secure and hold
him harmless against all damages and costs to result
from such seizure."

CLAUSE B.
* And whercas the seizure and custodv of Rails and

Timber, more particularly wlhen aflôat, is attended vith
considerable risk and expense, inasniuch as a number of
guardians are requisite to ensure the safe keeping of'
such Rafts and Timber ; Bc it further enacted by the
authority aforesaid, that from and after the passing of
this Aet it shall and may. be lawful for the Shîeriff, be-
fore executing such seizure under any process to himi
directed, to dlemand and receive in advance f1roin the
Plaintiff or Plaintiffs, his or their Attorney or Attor-
nies, ad lilem, suich sum as- shall by any, one of the
Justices of His Majestv's Court of King's Bench for the
District, or Provincial' Judge of the Iniferior District
where such process shall issue, be deemed sufficient for
the safe keeping of such Raft or Timber, Provided al-
ways, that whiei and as often as the sum so advanced

- shall have been expended, it shail be lawful for such
Sheriff upon presenting a summary Petition to any one
of the Justices aforesaid, to obtain an order upon such
party for the payment in advance of such ftirther sum as
by the said Justice for the purpose aforesaid shall be
deemed sufficient, service of which said Petition and
Order shall in each and every instance bc made ipon
the Attorney, ad litem, appearing for such party, in tie-
fault of which payment within twenty-four lnurs from
and after the service of such Petition' and Order, the
said seizure shall be discharged and such Sheriff exone-
rated from all liability to any person or persons whom-
soever."

CLAUSE C.
" And whereas the forms of Advertizement for She-

riffs' Sales now in use are unnecessarily long and highly
expensive to Defendants, for remedy thereof; Be it fur-
ther enacted by the authority aforesaid, that fron and
after the passing of this Act, the Slheriffis and Coroners
of the several Districts of this Province shall advertize
the sales of Inmoveable Property by them to be made,
according to the fori .in the annexed Schedule A,
which Advertizeinents' shall be printed consecutively
under one heading in the fori prescribed in and by the
said Schiedule A."

CLAUSE D.
. "And be it further enacted by the authority afdre-
said, That when.there shall bc more thon 'ne. Plaintiff
or more than one Defendant nentioned 'in any:Writ un-
der the authority of which' Lands and Ténements' shall
be 'advertized for sale by 'any Sheriff or Coroner of this
Provirce, or when the 1laintiff shall sue as Tutor, or
the Defendant shall be sued as Tutor tothe Minor chil-

dren

ieuses contestations ; Et vû que faute de marques
distinctives sur les bois et par la quantité de cajeux et
de bois de construction qui se trouvent et demeurent
en toutes saisons dans les difflrentes anses et hàvres
des différents districts et districts inférieurs de cette
Province, il n'y a pas de moyens suflisuns pour consta-
ter la propriété légale et s'assurer du véritable propri-
étaire die tels cajeux et bois de construction, aux fins
de se pourvoir légalement pour saisir tcis cajeux et
bois de construction, pour remédier à cet abus; Qu'il
soit donc de plus statué par l'autorité susdite qu'aucun
Shérif ties Districts ou Districts Inférieurs de cette
Province, ne sera obligé de procéder à l'exécution d'un
writ de saisie, arrêt simple ou writ de revendication,
ou d'aucun writ d'exécution contre aucun enjeux ou
bois de construction, jusqu'à ce que tel Shérif ait reçu
de la partie ou des parties sollicitant Fémanation de
telle procédure une obligation. avectdeuixbonnes et suf-
fisantes cautions, à la satisfaction de tel Shérif, par la-
quelle elles s'obligeront de l'indemniser et de le garan-
tir die tous dommages et frais qu'il pourrait encourir
relativement à telle saisie.

Clause B.
" Et vût que la saisie et la garde des enjeux et des

bois de construction, surtout lorsqu'il sont à flot, ex-
posent à de grands risques et occasionnent des dépen-
ses èonsidérables, en autant qu'un graind nombre de
gardiens sont indispensables pour assurer et conserver
les dits enjeux et bois de construction ; Qu'il soit donc
cie plus statué per l'autorité susdite, que depuis et après
la passation de cet Acte, il sera et pourra être loisible
au Sherif avant de faire telle saisie en vertu d'un ordre.
à lui adressé, de demander et ·de recevoir par avance
du demandeur ou des demîîandeurs,'son ou leurs procu-
reurs ad litem, telle somme qui sera considérée suffi-
sante par l'un des Juges de la Cour du Banc du Roi
le Sa Majesté pour le District ou Juge Provincial pour

le District inférieur, d'où la procédure sera. émanée
pour conserver et garder tels cajeux. et bois de con-
struction: Pourvûi toujours que quand et toutefois
que la somme ainsi avancée aura été dépensée il sera
loisible à tel Shérif en présentant une requéte som-
mairement à l'un des dits Juges susdits, d'obtenir 'un
ordre enjoignant à telle partie de lui payer par avance
telle autre somme qui sera considérée étre suffisante
par le dit Juge pour l'objet susdit, laquelle dite requête
et le dit ordre seront dans tous et chacun des dits cas
signifiés au procureur ad /ilem de telle partie, à défaut
duquel payement dans l'espace de'vingt-q uatre heures
depuis et après la signification de telle rcquête et or-'
dre, la dite saisie sera levée, et tel Shé'rif sera déchargé
de toute responsabilité envers 'toute personne ou per-
sonnes quelconques.

Clause C.
"Et v 'que les formesl d'avertissement pour les

ventes de shérif, 'actuellement en 'usage, sont inutile-
ment long, et très dispendieuses aux defendeurs, pour y
remédier.: Qu'il soit de plus statué par l'autorité sus-'
'dite, que depuis et après la passation de cet Acte,'les
Shérifs et Coronaires des differens districts de cette Pro-
vince, avertiront les ventes de propriétés immeubles
qu'ils doivent fiaire, suivant la forme dansla Cédule A
ci-annexée; lesquels' avertissemens seront.. imprimés
consécutivement sous un seul chef dans la forme pres-
crite dans et par la dite Cédule A.

Clause D.
" Et qu'il soit ide plus statùé par l'autorité sîisdité,

que. lorsqu'il.y aura plus d'un:demandeur ou spius'd'un
défendeur mentionné· dans aucun ordre (writ) -en'ertu .'
duqueldes terres et. héritages serontavertia -pourétre
vendus, 'par aucun Shéiif' on Coronaire :de cettePro-
vince,'ou lorsquie le demandeur. pioursuivra commeitu
tour, ou le défendeur sera poursuivi comme tuteur a ''

enfants



dren of any.person deceased, it shall .be sufficient that
the Sheriff or Coroner advertizing in such case do men-
tion the first Plaintiff and first Defendant in such Writ
named, stating always that there: are other Plaintiffs or
other Defendants, as the case may be; or the' naine of
the firn if there be one, and that he state 'generally in
the other case, that such Tutor is Tutor to the' Minor
Children of the persons deceased, without specifying at
lengtlh thé names of such Minor Children."

"Schedule A.
Sheriffs' Sales.} Public Notice is liereby given, that the

To wit. undermentioned Lands and Tenements
. have been seized and.will be sold at the re-

spective times and places as mentioned below.; al] per-
sons having claims on the same are hereby required to
make them known according to: Law, all oppositions
afn d'annuller, afin de distraire or afin 'de' charge, ex:-
cept. in cases of venditioni e.rponas (to which no such
oppositions are by Law' allowed) are required to be
lyled with the undersigned at his.office, previous .to .the
fiteen 'days next preceding the day of sale,. oppositions
afin de conserver may be fyled at any time within the
twenty-four hours next after the return day of the
vrit.

No. Fieri Facias.
A. B. of the City of in the County

of in the District of
against C. D. of in the County of.
in the District of. (as the case.may.be)
a land situate in:the Parish or Township of

in the County, &c. bounded, &c.
To be sold at . . oithe . .
day of. t O clock in the morning.
The said Vrit returnable on the day of

next.
A. B. -Sheriff.

No.

No.

Venditioni Exponas.

A lias Fieri Facias.

enfans ninetirs d'auèine perionn'e décédée, il sera suffil
sant que le Shérif ou -Coronaire qui.fera l'avertissément
dans tel cas, mentionne le 'premier demandeur et le pre.
mier défendeur nommé dans tel ordre, '(rrity déclarant
toujours qu'il y a d'autres -demandeurs -u. d'autres dé-
fendeurs. ainsi que le cas pourra étre, ou'le nom" de la
société, s'il y en a une, et qu'il déclare, généralement;
dans l'autre:cas, que 'tel, tuteùr esttuteur aux enfans
mineurs de la personne décédée, sans spécifier au long
les noms de tels enfans mineurs.

"Cédule Aï.
Ventes de Shérif.

Avis public est par le présent don-
"C'est à savoir né que les terres' et héritages sous-men-

' tionnes ont été saisis et serot 'vendus
aux tems et lieux respectifs, tel que mentionnés~ci-bas;
Toutes personnes ayant des réclamations 'sur icéux,
sont par le présent requises de'les faire connoître.sui.
vant la loi, Toutes loppositions afin d'annúller,'afiei.de
distraire ou afin de 'charge, excepté dans les cas -de Ven-
'ditioni Exvponas, (dans lesquels cas.la 'loi 'ne permet pas
telles oppositions) sont requises d'être filées' au bureau
du soussigné, avant les quinze' jours qui' précéderont
immédiatement le jour de vente, les oppositions:àfn:de
conserver peuvent être filées en aucun tems dans les
vingt.quatre heures iminédiateiment après le jour du
retour de l'ordre. (tcrit)

No. .iera Facias A. B. de la Cité' de
dans le Comté de dans

le District de contre-C. D. de
dans le Comté de dans le District

de (ainsi que le cas. pourra êtie) une
terre située dans la paroisse (ou Toienshilp) de

dans le Comté, &c., bornée;&c. Poùr être ven.
due à le jour de

à ' heures 'du matin.
Le dit ordre (ivrit) 'retournable le

jour de.. prochain.
Shérif.

'No.

No.

enditioni 'Erponas

Alias Fieri Facias.

Rider. Cavalier.
Press Srd,' Line 20th.---After " conmitted" insert " ' Feuille 3, Ligne 25.-Après ".Poursuite" insérez

"Prvided always and be it further enacted by the "Pourvû toujours et qu'il soit de plus statué par l'au.
authority aforesaid,.That when -any Sheriff or Coroner 'torité susdite, que quand un Shérif.ou Coronaire comme
as aforesaid shall' die,' be reimòved froni or .resign his susdit mourra, sera -déplé'aou1 ésign era son emploi, et
Office, and. that within tie space of eighteen .months que dans l'espace de dix-buit. mois à compter, de telle
froin and àfter" such death,, renioval or resignation, no. "'mort, déplacement ou ésignation, paraîtra :que4t'el
maisbehaviour.shal appear to have been 'committed by, ' Shérif .ou Coronaire à'est comporté sans reprocies dans
such Slieriff or Coroner in.the execution of his said 0f' l'exécution des'devoirs de son dit eïiiploiî,alors edans
fice,' then · nd in such case at the end of the said eighteen tel cas a la fm lndes dits dix-luitïiois, l'obligation ainsi
mintlis the Bond oi suretyship so ëntered into by' his conisentie pr 'ses "dites caitiifs~ a outeg fins 'et'inen-
said sureties shall become..void' and. of no effect ,,as tions quelconques sera, nulle, mais tel' 'Shérif. ou 'Coro»
to such sureties to all inteits 'and puroses whîatsoever, naireses héritiers, écte'urs, adiiiniintrers ou cura-
but such Sheriff or Coroner, .his and their heirs, 'exe- teurs respectivement, ne serontpas déchargés'si-'lù'
cutors, àdminisirators or curntors respectively, shal découvraii Ëa' la suite et prouvait quisse;fue a
flot' be èxonorated'if:mibeliaviour -shall aftervards be éonduits." ' '.

discovered. and established."'
Aftèr which the House resolved 'itself -into tle said Apïès C s e en le dit

Committee.
tNskdcred. -Mr..Speaker left the Chair. '.,.Mr._l'Orateura laissé.la.Chaire.,; n

Mr. Borgia took the Chair of the Committée. MrpBorgia aris la Chaire du C tmité.
Mr. 'Speaker.resumed.the Chair 'Mr. l'Oratéur a repris la Chaire 7
And Mr. Borgia Fported that the'Committee had Et 1r.Böii faitpprtquee Comii avafait

made some progess,-and i'ad directed lim to move for quelqueprorèset lui avat eno de demander la per-
leave to sit agaim. mission césiége ie nouveau..."

Odered, 'That the said Committee have leave to st lOdonntidQue, ldit Comite ait: la perinisioï de ae-
again. ger dernouveau

.Resolved, That thi IlousewvilI, on Wedr esday next Résolu, Que Mercredi pcan, cette e
again 'esolé itself into the said Cmnittee.' " f'' rmer ' e.uotiveaui en ounditC

The Order of tie Dy for taking into consideration 'u ordre.dujour pou predre.e considLa 'on PA. -
um .- e ' mendement nI. comnued

adés6 et adopé&

10 Geo. IV. - 80/k January. 80 Jan~,ier-30th .January. A 18 29.- 421.
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the amendment made by the Legislative Counicil to the
Bill, intituled, " An Act to alter and amend an Act

passed in the sixth year of His Majesty's Reign, inti-
"tuled, " An Act to authorize the lahabitants of the
"Yief Grosbois, in the County of Saint Maurice, to
"nmake regulations for the Common of the said Fief,"
being read;

The House proceeded accordingly to take the said
amendient into consideration.

And the said amendment was read, and is as fol-
loweth :
Press 'Znd, Line 16th---After " ensuing" insert the fol-

lowing Clauses marked A and B.:

CLAULE A.
" And be it further enacted by the authority afore-

said, That the Lhairman and Trustees to be fron tinie
to time elected in the manner herein provided, shall
have and exercise all the powers and authorities, and
perfori and execute ail the duties which are' assigned
to and required to be perforned by the Chairman and
Trustees of the said Common, under and by virtue of
the aforesaid Act, passed in the sixth year of His Ma-
jest 's Reign, except in so far as the saine is hereby re.
peaed or altered.

CLAUSE B.
" And be it further enacted by the authorîtv afore-

said, That this Act, and the powers and authoi ities
conferred by and in virtue ofthe saine, shall be in force
until the first day of May One thousand eight hundred
and fifty and no longer."

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr.
Proul,

Re-solved, That this House doth concur with the Le.
gislative Council in the said amendment.

Ordered, 'That M r. Solicitor General do carry back
the said Bill to the Legislative Council, and acquaint
their Honors that this House hath agi eed to tieir
ainendiment.

Then, on Motion of*Mr. Proulx, seconded by Mr.
Larue,

The H-ouse adjourned.

Saturday, 31st January 1829.

,Quebec Frend- N engrossed Bill for the encouragement and relief
ücn of certain persons therein named and others, and

authorizing them to associate theinselves by the nane
of " The Quebec Friendly Society" unider certain restric.
tions, rules and regulations therein mentioned, was read
for the third tine.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Bu-
reau,

Resolved, That the Bill do pass,' and 'that the Title
be, " An Act for incorporating the Quebec Friendly
" Society."

Ordered, That Mr. Fallières do carry.the said Bill
tothe Legislative Council, and desire thiir concurrence..

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Per-
rault

ReponAg Resolved,. That the Reports of the 'Agricultural .So-
Les rsokê- cieties of the Districts of Quebec,. Monircal and Three

uedtur. Rivers be referred to a Conmmittee of five Members, to'
examine the: saine and report thereon with. all conve-
nient spe'ed, with power to send for persons, papers
and records.'

Ordered, That Mr. .Neilson, Mr. Perrault, Mr. For-
fin, Mr. Leslie and Mr. LeJèbrre do 'compose the said

lwpS- rets, TslCommEittee.
.7'' Ordered; That' the Message of His Excellency the

mendement fait par le Conseil Législatif au 'Bill intitua
lé, " Acte pour changer et amender un Acte passé

dans la sixième année du règne de Sa Majesté, intitu-
"lé, Acte pour autoriser les habitans du Fief Gros-

Bois dans le Comté de Saint-Maurice à faire des ré-
"gleniens plus avantageux pour la commune. di dit
" Fief.'

La Chambre a. en conséquence procédé à prendre le
dit amendement en considération.

Et le dit amendement a été lu, et il est comme
suit
Feuille 2, Ligne 17.-Après " suivante," insérez les

clauses suivantes marquées A et B.-

Cuusar A.
" Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite que

" le Président et les Syndics qui seront de teins à autre.
" élus de la manière pourvue dans le présent, auront et
"exerceront tous les pouvoirs et autorités, et feront et
"exécuteront tous les devoirs qui sont assignés et re-
" quis des Présidens et Syndics -de la dite Commune,
"sous et en vertu de l'Acte susdit passé dans la sixième
"année du règne de Sa Majesté, excepté telle 'partie
" d'icelui qui est par le présent rappelée ou changée.

CLAUSE P.
" Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite,

a que cet Acte et les pouvoirs et autorités accordls par
" et en vertu d'icelui, seront en forcejusqu'au premier
" jour de Mai mil-huit-cent-cinquante et pas plus long,
"teins."

Sur motion de Mr. Valièrcs, secondé par Mr.
Proulr,

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Con-
seil Législatif clans le dit amendement.

Ordonné, Que Mr.' le Soliciteur-Général reporte le
dit Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs
que cette Chambre a acquiescé à leur amendement.

Alors,' sur motion de Mr. Proulx, secondé par Mr.
Larue,

La Chambre s'est ajournée.

Samcdi, 31 Janvier 1829.

IJ N Bill grossoyé pour le soulagement etle secours
de certaines.personnes y nommées et d'autres, et e de ew

qui es autorise à s'associer sous le nom de la" Société .
A micale de Québec," sujette aux restrictions, règles et
réglemeñis y contenus, a été lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Bu-
relut,

Résolu, Que. le Bill passe, ct que le't tre soit
" Acte pour incorporer la Société Amicale de Que-

"bec.,
Ordonné, Que Mr. Vallières porte le dit Bil au Con-

seil Législatif et demande sa concurrence.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Ptr -
rault,

Résolu, Que les Rapports des Sociétés d'Agriculture &
des -Districts de Quèbc, Jlontréal et des Trois-Rivièresr AgwhuI&

soient référés à un Comité de cinq membres 'poür les
examiner et en faire rapport avec toute 'lai diligence
convenable,. avéec pouvoir d envoyer querir;personnes,
papiers et records.

Ordonné, Que M r. Neison Mr. Perrault,- Mr.'F
lin, Mr. Leslie et Mr. Lfebtre compisent le dit Comin
té.

Ordonné, Que le Message de Son Excellence l'adini
mhimstra eurc



à1t Januaryi

Administrator of the Governierit of yesterday, relating
to the encouragement of Agriculture, be referred to the
said Committee.

On Motion. of Mr. cilson, seconded by Mr. Bour.
dages,

Ordered, That the Message of His Excellency the
Administrator of the Government relating to advances

rrr. made to Hospitals and for Insane and Foundlings, be
referred to the Committee of the whole House on the
several Reports of Special Conmittees relating to Hos-
pitals and other charitable purposes.

Mr. Bourdages, fron the Special Committee to
whom- was referred the Bill to regulate the rights
appertaining to Proprietors and Lessors against their
Tenants and Lessees, and for other purposes thercin
mentioned, reported that the Committee had .gone
through the Bill. without making any amendment there-
to, which hie was directed ta report'to the House when.
ever it shall be pleased to receive the same ; and lie read
the Report in his place, and afterwards delivered it in,
with the. Bill, at the Clerk's Table, where the Report
was againread.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mrfr.

10 Geo. IV. . 1 .Janvier. A. 18eß Mä

nistrateui du Gouvernement d'hier, relativement à l'efl.;
couragement de l'Agriculture, soit référé au dit- Comité.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Bour-
dages,

Ordonné, Que lé Message' de Son Excellence l'Ad-
ministrateur du Gouvernement rélativement àtir -a-
vances faites aux Hôpitaux,- et 'pour le sottin' -desIi-
sensés et des Enfans.trouvés, soit référé au Comité de
toute la Chambre sui les différéns -Rapports- des Coni-
tés Spéciaux relativemént aux Hôpitaux et autrés ob-
jets charitables.

Mr. Bourdage., du Comité Spécial auqud a été réfé-
ré le Bill pour régler l'exercise des didits des Prorìié-.
taires et Locateurs contre leurs Fernmiers ét Locatairès,
et pour d'autres fins y mentionnées, a fait rapport que
le Comité avait. passé le Bill sans y -faire aucun à
mendement, -ce dont il avait ordre de faii.e r'apport à la
Chambre quand il lui plairait de le recevoir; et il a -lu
le rapport à sa place, et ensuite l'a remis, avec le Bill' à la
table du Greffier, 'oà le Rapport a été lu de nóuveau

Súr motion de Mr. .Boirdages, secoùdé par Mr. ,a:

1111 il, Loc,-,
tait.et,

Larue, rur,
Ordered, That the said Bill and Report be referred Ordonné, Que les dtsBil ét Rapport soientrëférés

omltted. to a Comnittee of the whole House. à un Comité de toute la Chambre. le biOrdonné, ~ ~ ~ ~~ apor Qu esdt-Bl e apotsoetrééé

Resol'ed, That this. House will, on Monday rexti Résolu, 'Que Lundi prochain, cette Chambre s for-
resolve itself into a Conmittee of the whole House on mera en un Comité de ·-toute la . Chatnbr'suir le 'dits'
the said Bill and Report. Bill et Rapport.

Mr. Cuvillicr,%Lom .the Special Coirimittee to whom ,Mr. Cutrillier, du Comité Spécial auquel ont ié réf6.
were referred thePublic Accounts for theyear One thou-, rés les Comptes: Publics pour l'année mil 'huit cent Rapprt sàr Rh

- sand eight hundred and twenty seven,:His Excellency's vingt-sept. le Message - de Son Exééllence' du!dix*-' -
Message of the seventeenth ultimo, accompanied by va- septième du mois dernier, accompagné de divers:doeu-
rious Documents requested by the A ddress of the House mens demandés par l'Adresse de cetté Chambre di ci'nq
of the fifth ultimo, ·and also His Excellency's Messaige du mois dernier, et aussi:le Message.de Son:Excellence
of the twenty-fourth ultimo, relating, to the .Honorabld du vingt-quatrième du mois dernier, relatif 1PHono-
John Caldwvell, late Receiver General, and the' Papers rable Jôhn Caldwell, ci-devanft Receveur Général, et
accompanying the said Message, with .power to report les papiers accompagnant le dit Message; avec pouvoir
from time to timgpresented to the House the Becond.. de faire rapport de teins à autre, a présenté a. la Chamc1
Report ôf the said Committee; and he read the Report bre le Second.Rapport du dit Coinité J et il a' lu le
in his place, and'afterwards.delivered it in- at the Clerk's Rapport à sa place, et eîisuitô l'a renis à' la tablé du
Table, where:itwas again read. Grefier, où:il a été lu de nouvéau.

For the said.Report,tsee A ppendix (A.). at the end Pour lé dit Rapporr. voyez Appendice (A À.) a.la finA
Appendis (AA.) of thisVolum.. d ce volume. . pendieA

On. Motion of Mr. Cut-illier, seconded by Mr. Prouil, Sur motion de Mr. Cuvillier, secondé parMr. Proulz,
Ordered, 'That' the..said Report be printe-for.the Ordonné,. Qe le-ditRappor t:soit iioprimé' oúi l'u- Le Rapn lm-

e use of the Mémbers of this House. sage Membres de cette Chambre.
Ordered, That.the said. Report be referred to a Com Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à n Comité et e~.

°""". mttee öf the whole Hause.» de toute la Chambre.
Resolved, 'That this Hose will, on Saturday next, Réso!u, Que. Samedi' prochain, ette Chambree

resolve itself:into a Co nmittee of the"whole House :on formera en Comitéde toute la Chambré sûr l dit-R!p-e
the'sa'tid Report.: port.

On, Motion of Mr. Cuvillici-, seconded by Mr. Sur motion de Mr. Cuvillier secondé par Mr. Produlx
Proulx, -

Ordered, That the Public Accounts for the year One'' Ordonné,'Que les - Comptes Pblics pour l'anr'ifl
for 162& coin. thousand eight "hundred and.twenty-eight, laid -;before huit cent vingt-huit, mis'devant cete Chambre.lé #iñß- ses

this Bouse on the twenty.-seventhr instant;be referred sèptième, du courant soient référés aW Comité écial
to the. Special Committee to whomu' were, referred thé auquel ont été référés les ComptedPùbles ôr Paa
Public.Acòcuts forthe:year One thousand eight huni éeïiit huit:cent vingt-sept '

dred- and twenty-seven. . '

r OrderedThat the Messages of Bis Excellency the. Ordonné Que les Messages de Sön Exéëlleñel'Ad Etimation
Administrator of the Governnent. of the twenty.se-: ministrateur'du Gotvernemént du .iäät-sdpiiénie
venth andtwenty-eighthî:instant, with theStateent of du eetain
certain Expenses. of the Civii"Government stili unpaid, dépenses d& Gowerrieniént :ivil etqM deô'òtps
and the Estimate of the. Civil-Expenditure 'ofthe Go. encore payés,' eth'estimé del:dépééëCiviléidû:Gdù
vernment for t.ie yeirOn. thousand eight hundred and' 'vernement-pour l'anrée il huit cént ingtneïf,90int"
twerty-nine, be:referredto.the'said Committee. référés ai dit Coité

w ré é é ' ' ' -- ' 'J

Message' fromthe Legisative Coincil by»the Ho- Un Message du ConseilLégislatif l'Horabl e ca.e
noiable Mr..De Léron of- the' Masters n Can Mr. denLéry i d Cheaerf:

bave. .a d On : DÉ . .

L .W ir-

taux r6liré.
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Mr. Speaker,
The Legislative Council have passed the following

Bills, to which they desire the concurrence of the As-
sembly :

" An Act for consolidating and aiending the Laws
LarcenyLawa " in Lower Canada relative to Larcenv and other Of-
C°"lli" " fences connected therewith."

" An Act for repealing various Statutes relative to
Laceny Laws " the Benefit of Clergy, and to Larceny and other Of-
Bil. " "fences connected therewith, and to Malicious Injuries

" to Property."

crnlaJus-
lice Bill.

" An Act for improving the Administration of the
"Criminal Justice in the Province of Lorcer Canada."

" An Act for consolidating and amending the Laws
Maliciaus Inju- " in Lower Canada relative to Malicious Injuries to
ries Bil. 6 Property."

And then he withdrew.
'nie Biil. read And the said Bills were severally read for the first
the srst ime, timne.

On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by Mr.
Samson,

Ordered, That the engrossed Bill fron the Legisla-
tive Council, intituled, " An Act for consolidatingand
"amending the Laws in Lower Canada relative to

Larceny, and other Offences connected therewith,"
be read a second time on Wednesday next.

Ordered, That the engrossed Bill from the Legisla-
tive Council, intituled, " An Act for repealing various
"Statutes relative to the Benefit of Clergy, and to Lar-
" ceny and other Offences connected therewith, and to
o Malicious Injuries to Property,". be read a second
time on Wednesday next.

Ordered, That the engrossed Bill from thie Legisla-
tive Council, intituled, " An Act for improving the
" Administration of the Criminal Justice in the Province
" of Lowrer Canada," be read a second tine on Wed-
nesday next.

Ordered, That the engrossed Bill from the Legisla-
tive Council, intituled, " An Act fbr consolidating and
" amending the Laws in Lower Canada relative to Ma-
" licious Injuries to Property," be read a second time
on Wednesday next.

. On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Per-
rauit,

I'otand rein Resolved, That this House will, on Monday next,
Am.. resolve itself into a Committee of the whole House to:

consider the expediency of repealing the Acts of the
thirty-fifth George the Third, chapter two, and second
George the Fourth, chapter nine, relating to the inspec-
tion of Pot and Pearl Ashes.

A Petition of Bartholomeie Conrad Aiugustus Gugy,
Esquire, whose name is thereunto subscribed, was pre-
sented to the House by. Mr. Laterriere, and the same
was received and read; setting forth: That the Petiti-
oner lias charged the Honorable James Kerr with un-
fitness and unworthiness : That there is already cvi-.
dence before the Committee to show thlat those charges
are.not unfounded, as will be seen on reference thereto,
but that the Petitioner lias the. means of proving those
charges conclusively, and is desirous of so doing: That.
the Petitioner submits most respectftully, that the mode
pursued in. the -interrogation 'of the Petitioner is calcu.
lated to secure impunity. to the accused, be lie ever so
guilty: That several weeks have elapsed, and the exa-
mination oftlhe Petitioier is apparently fîtr fron being
closed : That the two hours intended to be devoted by,
the Comniittec to the subject are .cons<iderably abridged

by

Mr. 'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, aux.

quels il demande la concurrence de l'Assemblée.

" Acte pour consolider et amender les Lois dans le
Bas-Canada relatives au Larcin et autres offinses qui

" y sont liées."

Acte pour révoquer différens Statuts relatifs au Bé-
" néfice du Clergé au Larcin et auLres offenses qui y
" sont liées, ainsi qu'aux dommages faits malicieuse-

ment aux propriétés.

" Acte pour améliorer l'Administration de la Justice
Criminelle dans la Province du Bas-Canada."

Un Biil pour
a nerer-arrLascer.

unna .. 1

nan le Larcins,

Un ."a pour
abroger di
*Lois cancer.
liant le BéonI.
lice (kt clergé
en certains cas;

Un Bill pour'
l'admintraioj
de la Juslce
Criminelle, et

" Acte pour consolider et amender les Lois dans le Un Billeon.

"Bas-Canada, relatives aux dommages fait avec malice cernant"l
aux propriétés.' Poprités.
Et ensuite il s'est retiré. ls le
Et alors les dits Bills ont été séparément lus pour la pa

première fois. &irefoi.

Sur motion de Mr.le Sollicileur-Généra, secondé par
Mr. Sanson,

Ordonné, Que le Bill grossoyé du Conseil Législatif,
intitnlé, ".Acte pour consolider et amender les Lois
" dans le Bas-Canada, relatives au Larcin et autres of-
"fenses qui y sont liées," soit lu une seconde fois Mer.
credi prochain.

Ordonné, Que le Bill grossoyé du Conseil, Législatif,
intitulé " Acte pour révoquer différens statuts relatifs
" au Bénéfice du Clergé, au larcin et autres oll-nses qui

y sont liées, ainsi qu'aux dommages faits malicieuse.
ment aux propriétés," soit lu une seconde fois Mer-

credi prochain.
Ordonné, Que le Bill grossoyé du Conseil Législatif,

intitulé " Acte pour améliorer l'administration de la
Justice Criminelle dans la Province du Bas-Canada,"

soit lu une seconde fois Mercredi prochain.

Ordonné, Que le Bill grossoyé du Conseil 'Législatif,
intitulé I Acte pour consolider et amender les lois dans
" le Bas-Canada, relati ves aux dommages faits avec nia-,
"ci ro riétés" soit n c sA4_ _A

prochain.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Perrult,

Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se for-
mera en un Comité de toute la Chambre pour considéei Potase et r-
s'il serait expédient de rappeler les -Actes' de la trente-
cinquième George Trois, chapitre deux, et de la seconide
George Quatre, chapitre neuf, qui règlent l'inspection
Pinspection des Potasse et Perlasse.

Une Pétition de Barthiolomew Conrad Augustus Gugy
Ecuyer, dont le nom y est soussigné, a' été' présenté à f deIL

la Chambre par Mr. Laterrière, laquelle a été reçue et C. A. Gugy';.
lue, exposant:. Que le Pétitionnaire a 'accusé· lHonora-
ble James Kerr d'incapacité et d'être indigne de' siéger
comme Juge : Qu'il y a déjà devant le Comité des té
moignages pour montrer que ces accusations ne sont pas
sans fondement, comme on le 'pourra voir en les consul.
tant; mais quie:le Pétitionnaire a les moyens 'de proi.r
ces accusations d'une manière incontrovertible, et qu'il
désire de le faire '::.Que le létitionnaire soumet très Ïes'.
pectueusement que le mode suivi en l'inteirgeant vaà'.
assurer l'impunité à l'accusé, quelquecoupablequ'i
puisse être: Que plusieurs semaines 'se sont- déjà"écoôu
lées, et que.selon les apparences, l'examen du Pétition-
naire est encore bien: loin d'être cls:' Que les"deux
heures que le Comité se propose de dévouer à ce sujet'se*

trouvent

31-st Yanuary.
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by accidents, and that the Petitioner has in one instance trouvent considérablement abrégées par divers accidens,
answered forty iine cross-questions proposed.by the So- et que le Pétitionnaire a déjà répondu dans une séance à
licitor Gimeral, as stated by himself, without procceding quarante-neuf transquestions proposées par Mr. le Sol-
beyond the second page of the examination in chief: licileur Général, sans avoir avancé au delà de la deuxième
That of the fifty threc proposed on Tuesday last b the page. de l'examen en chef Que des cinquante.trois'
samel-lonorable Member,the principal part lad been pre- questions proposées par le dit membre,, Mardi dernier, le
viously substantially answered: That mnost of these cross. titionnaire avait répondu en substance'à'la plupart
questions appear to the Petitioner to relate to details avant ce jour-là : Que presque toutes les transquestions
littie relevant to tie sul)ject: The Petitioner is willing semblent au Pétitionnaire se rapporter à des détails qui
to submit to cross-examnination to any extent, but the Pe- n'ont que très peu de rapport au sujet, s'il en ont aucun:
titioner complains that ·the mode pursued prevents the Que le Pétitionnaire est prêt à se soumettre à toutes les
exainiiation of otherWitnesses, is palpably productive of transquestiwns quelque multipliées qu'elles soient, mais
unnecessary delay, and tends to protract the Petitioner's il se plaint que le mode suivi empèche l'examen des au-
examination until the approaching Term, during whicl tres témoins, entraîne évidemment des délais irutiles, et
it is obvious tlat the Petitioner's professional duty must a clairement l'effet de retarder l'examen' du Pétitionnaire
necessarily engross much of the Petitioner's time. The lui-méme jusqi'au terme prochain de la Cour, durant le-
Petitioner most humbly submits 'that the Session once quel il est hors de doute que les devoirs' professionnels
closed, it 'is probable that the House will not meet again du Pétitionnaire rempliront ' nécessairement la «plus
before the expiration of a year; that during that period grande partie de son tems':. Le Pétitionnaire expose
Witnesses may (lie or be dispersed, or forget important humblement que la Session une fois close, il n'est pas
facts now present to their menory, and thatto retard probable que la Chambre s'assemble de nouveau avant
the investigation and to prevent a' report this Session is l'expiration d'une année; que pendant cette période les
to preserve the accused almost as effLctually as it could témoins peuvent mourir, s'éloigner, ou perdre la mé.
be dlone by an acquittal : That the Petitioner presumes moire des faits inportans, et que retarder l'information
to submit this Petition becauîse the pure and faithfil et empêcher le Comité' de faire rapport pendant cette
administration ofJustice is of at least equal importance Session, c'est assurer à l'accusé une impunité aussi effi-
to the enacting of wholesome Laws, and that a corrupt cace que s'il était abson.3: Le Pétitionnaire représente
Ju'dge poisons the fountain of justice at its'source. If respectueusement qu'il ôse présenterlaprésente Requete
there be a remedv,'he hunbly appeals to the 'wisdon parceque l'administration pure et fidèle de lajustice.n'est'
and .fustice of the louse to apply that remedy'; but if pas moins importante que la 'passation debonnes lois, et
there be nona, the Petitioner is convinced that lie lias to qu'un Jugé corrompu souille à sa sourtc la fontaine de
the best of his power discharged the debtwhich he owed la justice; s'il y a un 'remède, il en 'appèle humblement
to his country. à la sagesse et à la justice de la Chambre, et la prie d'ap.

pliquer ce remde, mais s'il n'y en a aucun, le Pétition.
naire convaincu qu'il aura' fait tout ce qui étaiten son
pouvoir pour la décharge de la dette sacrée qu'il devait
à son pays, se soumettra comme il le doit.

Refera s Mr. Louis Lagneux moved, seconded by Mr. Sam- Mr. Louis Lagueu.r a' proposé; secondé par Mr. Sa-i. rfirIe nu e
c..nierne son, That the Special Committee to whom was referred' son, que le Comité Spécial auquel.-a été référée la 'Péti- misé dePriai-

the Petition of Bartholomew Conrad Aiugutus Gugy,. tion de Bartfioloinew Conrad Augustus Gugy, Ecuyer, ait "s"
Esquire, have pover to report from time to time, and' la permission de faire rapport de tems à autre, et ait ordre
that it be an order to the said Committee to report to de' rapporter devant cette Chambre ce qu'il a.fait jusqu'à
this 1-ouse what 'proceedings have been had up to this présent sur la référence à lui faite.
time on the said reference. Mr. Burgia a. proposé en amendement, secondé par

Mr. Borgia moved in amendment, seconded by Mr.' Mr. Young, Qulie tous les mots après le mot " que" soient
Young, that all the words after the word -" That" be retranchés, et les suivans substitués, "«la dite Pétition
struck out, and the followin'g substituted: " The said " soit référée au Comité des Priviléges': pour s'enquérir

Petition be referred to the Comnittee of Privileges, "du contenu en icelle, et en faire rapport avec toute la
" to enquire into the contents thereof, and to report "diligenceconvenable."
" thereon 'with, all convenient speed." La question ayant été. mise sur la motion d'amendé-

The question'being put upon the motion of amend- ment, elle a été accordée.'
ment it was agreed to. La question ayant été alors mise sur la motion princi.

The question being then put upon the main motion, pale, telle qu'amendée, 'elle a aussi été accordée unanime.
as amendcd, it' was 'also agreed to unanimously, and ment, et

Ordered, Accordingly. Ordonné, En conséquence.

Cai* ct D6. The Order of the' Day for the second 'reading of the' Lu l'ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour Bih u Dpôt

fi d Bill to authorize the' application. of a certain sum 'of autoriser l'emploi d'une certaine soinme.d'argent pour mc a

money for establishin -a: Store of Provisions for the établir ui Dépôt de Provisions pour le soulagement des
relief of persons shipwrecked belowv Cpe Cat, personnes naufragées en bas du Cap-hat
being read ; .

On Motion of Mr. Laterrière, seconded by Mr. Sur mot-on de' Mr. Laterri re, secondé par Mr.
Proulx, Polr

Ordered,Thuat the'said Order of the Day be post. Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remiâ Lundi
poned till Monday next. prochain. d

Pahh and A.An' e'ngrossd Bill from the Legislative'CounCil, in- Conformément i l'ordre, un Bill grossoyé 'dii Conseil Beod -
"1 titu1ed "AÄn Acet for the nom-inaton ancd appointment Législatif, intitulé " Acté qui pourvoit à la nomination -a

mlUme; ' of' Parish and Town Ofiicers' within the Townships " et élèction d'Officiers de Villes et Paroisses dans les fre,

cf this Province," was. according to order, read a " Townships de cette Province,"a été lu une secondé
second tin.' fois

On Motion of Mr. Solicitor General seconded by Sur motion de Mr.'e 'Solliciteur Gén'ralse nd Ù ar
Mr. ßoissonnul, C -Mr. Boissonnault,

Resolved,. That the said Bill be referrcd to a Com.. Résölu, Que le dit Bill soit-féé à un Cornité de
mittee of five Members, to report thereon ith all con. cinq Membres pour en faire rapport avec uté,là2 dili.-
venient speed, with'power -to, send for 'persons, papers gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir per-
auid records. sonnes, papiers et records.

VoL.-P8.5
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Ordered, That Mr. Solicitor General, Mr. Fortin,
Mr. Louis Lugnen.r, Mr. Lee and Ir. Vallières d
compose the said Committee.

On Motion of Mr. Vallièrcs, seconded by Mr.
Proul.e,

Ordered, That it be an instruction to the said Coin.
Instruuion. mittee to enquire into the expediency of providing for

election of Parish and Townl 01licrs in the Seigilo-
ries and other Territorial subdivisions of this Province,
and to report thereon by amiendment to the said Bill or
otherwise.

secret um. The Order of the Day for the second reading pf the
b¿é"g",7,. engrossed Bill from the, Legislativc Council, imituied,
Itred. « An Act to provide for th morc effectual extinction

t of Secret Charges and Incumbrances on Lands thon
" was lie etofore in use in this Province," bcing read ;

On Motion of Mr. Soliciior Gencral, seconded by
Mr. Proulx,

Ordered, That the said Order of the Day bc post-
poned tilt Monday niext.

,Lumber l» A Bill for the better regulation of the Lumber
re th. ecnd Trade, was, according to order, read a second time.On Motion of Mr. Lee, seconded by MIr. Boisson.

re«errd. Resolred, That the said Bill be referred to a Com-
mittee of five Members, to report thereon vith all con-
venient speed, vith power to send for persons, papers
and records.

Ordercd, Tiat Mr. Lee, MNr. Young, Mr. Cuvillier,
Mr. Laterrière and Mr. 1llières do compose the said
Committee.

On Motion of Mr. Young. seconded by Mr. Leslie,
Ordered, That it be an instruction .to the said Coin-

TDemrUirn,. mittee to enquire into the quantity of Luiber exported
· since the first day of' May one thousand eight hundred

and twenty-seven, and state the encrease or decrease as
compared with the exportation of the tvo preceding
years.

Ordered, That it be a further instruction to the said
Conimittee to enquire and report wliether the character
of Lumber exported from Quebec, since the first of
May one thousand eight hundred aindi twenty-seven, lias
or lias not been depreciated in the Europma Market.

The Order of the Day for the Honse in Committee
on the several Reports of Special Comîmittecs relating
to Hospitals and other charitable purposes, and also the
Message of His Excellency the Administrator of the
Goverunment relating to advances male to lospitals
and for Insane and Foundlings, being read;

The flouse accordingly resolved itself into the said
Committee.

Commette on 1 r. Speaker left the Chair,
Mr. Raàymond took the Chair of the Committec.
Mr. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. Raymond reported that the Committee had

made some progress, and had directed him to moye for
leave to sit again.

Ordered, That the said Committee have leave to sit
agan,

Resolved, That this House will, on Tuesday
next, again resolve itself into the said Committee.

The Order of the Day for the -ouse in Committeeon
the Report of, the Special Committee to whomn was
referred the Petition of the Natural Historical Society
of A4fontreal, being read;

The House accordingly resolved itsclf into the said
Committee.

c , ,, Mr. Speaker left Chair.
Montrent Natu- Mr. Raymond took the Chair of the Committee.

.75.s.io. •Mr. Speaker resutmed the Chair;

And

Ordonné, Que Mr. le Solliciteur Général, Mr. Fortin,
Mr. Louis Lagueux, Mr. Lee et Mr. Vallières composent
le dit Comité.

Sur motion de MIr. Vallières, secondé par Mr.
Proulr,.

Ordonné, Quil soit une instruction au dit Comité de
s'enquirir s'il serait expédient de pourvoir à l'élection
d'Otliciers de Villes et Paroisses dans les Seigneuries et
autres subdivisions territoriales de la Province, et d'en
Ihire rapport par amendement au dit Bill ou autrement.

Lu l'ordre du jour pour la seconde lecture du Bill h a
grossoyé du Conseil Lé(gislatif, intitulé "' Acte pour I'uInnion *,

pourvoir plus etfcaceient à l'extinction des charges remis
et hypothèques secrètes sur les terres, qu'il n'a été

"jusqu'ici en usage dans cette Province."
Sur motion de Mr. lu Solliciteur Général, secondé par

Mr. Prou.r,
Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis à Lundi

prochain.

Conformément à l'ordre, un Bill pour mieux régler a
le Commerce des Bois, a été lu une seconde fois;. CoMmerle des

Sur motion de Mir. Lee, secondé par Mr. Boisson- e
na ult,

Résolu, Que le dit Bill soitréféré à un Comité de cinq a
Membres pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.

Ordonné, Que MIr. Lee, Mr. Young, Mr. Cuvillier, Mr.
Laterrière et Mr. Valliéres composent le dit Comité.

Sur motion de Mr. Young, secondé par Mr. Leslie,
Ordonné, Qu'i soit une instruction au dit Comité de

s'enquérir de la quantité de Bois exporté depuis le pre-
mier de Mai mit huit cent vingt-sept, et de faire un état
de l'augmentation ou diminution en la comparant à l'ex-
portation des deux années précédentes.

Ordonné, Qu'il soit une autre instruction au dit Co-
mité de s'enquérir et faire rapport si la qualité du Bois
exporté de Québec depuis le prEmier de Mai mil huit
cent vingt-sept, a soutiffrt quelque dépréciation ou non
dans le marché Européen.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en.
Comité sur les diffrens Rapports des Comités spéciaux
relativement aux Hôpitaux et autres objets charitables,
et aussi le Message de Son Excellence l'Administrateur
du Gouvernement relativement aux avances faites aux.
Hôpitaux, et pour le soutien des Insensés et des Enfans.
Trouvés.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité ;

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. cixits
Mr. Ijymonct a pris la Chaire du Comité. n
Mr. l'Orateur a repris la Chaire
Et Mr. Raymond a fait rapport que le Comité avait

fait quelque progrès et lui avait, enjoint de demander
la permission ce siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, Que Mardi prochain, cette Chambre se for-
mera de nouveau en le dit Comité.

Lu l'ordre .du jour ponr que la Chambre se forme en
Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel a été
référée la Pétition de la Société d'Hiistoire.Naturelle de-
Montréal.'

La Chambre s'est en conséquence formée en le dît
Comité

Mr. l'Orateur a laissé.la Chaire.
Mr. Raymond a pris !a Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire r

Si1st January. 3 1 Janvier. 1829.
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A nd Mr. Raymond reported that the Committee had

coie to a Resolution, which he was directed to sub-
mit to the House whenever it shall be pleased to receive
the saine.

Ordered, That the Report be received on Monday
next.'

The Order of the Day for the House in .Comnmittee
on the Report of the Special Committee to whon was
refIerred the Petition of the Magistrates and other In-
habitants of Quebec, relating to a Market-Place in
saint-Paul's Street, being rend;

The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Dessalles took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker rssumied the Chair;
And Mr. Dessaiules reported that flic Committee

had made some progress, and hadl directed hiii to move
for leave to sit again.

Ordered, That the said Committee have leave to sit
gain.

-Resolved, That this House will, on Wednesday next,
again resolve itself into the said Committee.

Ci o Pro The Order of the Day for the House in Committee
on the~Bill to remove ail doubts with respect to the
benefit of Cession of Property (Ces.sion de Birns) to
which Debtors are entitled in certain cases therein -men-
tioned, being rend ;

On Motion of Mr. Viger, seconded by Mr. Bureau.
Ordered, That the said Order of the Day be post.

poned till Saturday next.

The Order of the Day for the HIouse in" Committee
on th aniendments made by the Lcgislative Council to
the Bill, intituled, "An Act forfacilitating a legal reme-
"(dy to such as have claims and demands on His Ma-
"jesty's l'rovincial Government," being rend

On Motion of Mr. Borgia, seconded by 1Mr. Bu-
re un,

The House adjournedl till Mionday n ext.

Et Mr. Raymond a fait rapport que le Comité avait
passé une Résolution qu'il avait ordre de soumettre à-la
Chambre quand il lui plairait de la recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.

Lu l'ordre dI jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel a.été
référée la Pétition des Magistrats et Habitans.de Québec,
relativement à un Marché dans la rue 'Saint-Paul

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Dessaules a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Dessaulles a fait rapport que le Comité 'avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
la permission de siéger de nouveau.

Ordonné,. Que le dit Comité ait la permission de siéger.
de nouveau.

Résolu, Que Mercredi prochain, cette Chambre se
formera de nouveau en le dit Comité.

Comité str le
Marche de la
rus -Pa.

L l'ordre du jour pour que la Chambre se-forme en Le Bil d C..
Comité sur le Bill pour mettre fin aux doutes relatifs au sand Biens
droit de faire Cession de Biens dans.certains cas y men-
tionnés.

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Bureau,
Ordonné, Que le, dit ordre duwjour soit remis à Samedi

prochain.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en Réclamation,
Comité sur les amendemens faits par le Conseil Législa- controie Cou-
tif, au Bill intitulé, Il Acte pour faciliter un recours lé-
"gal à ceux qui ont des réclamations et demandes. con-
"tre le Gouvernement Provincial de Sa Majesté."

Sur motion de Mr. Borgia, secondé par Mr. Bureau,'

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Monday Qd ebruary 1829. Lundi, 2 Février, 1829.

nw"i Rpnw i R. Blanchet,'from the Special Committee to whom R. Blanchet, du Comité Spécial auquel a été é-
en Redswas referred that part of the Speech of His ixI férée cette partie de la Harangue de Son Excel-: p-resurlesCh-

Excellenicy the Administrator of the -Government, at lence l'Administrateu- du Gouvernement, 'l'ouverture.
the opening .of the present Session, ..which relates to . delaprésente Session, relativement. aux-chemins.et aux
Ronds and: Internal Communications, with power: to communications intérieures, avec pouvoir 'de faire rap-
report from timé to time, presented to the House' the port de, tems à autre, a présenté à la Chambre le troisième
third leport of the said Comnittee.; .and he.reàd the Rapport du.dit Comité;:et il a lu le Rapport à sa place,
Report in his place and, afterwards delivered it in .at, et ensuite l'a remis à la table da Greffier, o' il a été lu
the Clerks Table, where it was again rend. ' de nouveau, comme suit:

Fi or the said Report, see Appendix (P..) at the end. ' Pour le dit Rapport, voyez Appendice (P. r.) à la fin
of thisvolume. de ce Volume. - , - (PPn)

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Dé. Sur motion de'Mr. Blanchet, secondé par Mr. D é-
fign.y, ' lign,

îngR Ordered, That the. said Report be referred 'io the Ordonné, Que le dit rapport soit référé au Comité deL Rapot rs.
d. Committee of flic whole House on the several Reports toute la Chambre sur les différens rapports des Comités)"..

of Special Committees relating to Roads and Internal' spéciaux: relativement aux Chemins et aux Communica-
Communications. tions intérieures.

Mr. Neilson reand iri his place , a Petition of divers Mr. Neilson a li à sa place une Pétition de divers Ha- a cris
"t"h Inhabitants of" the. North Eastern part of the County of bitans de la' partie nord-est du Comté de York, dont les -iuete du n smmi

.rr*. 1'ork, -whose names are 'thereunto subscribed. noms y sont soussignés. - .

Mr:Neilson then ,moved, seconded by Mr.: De Rou. Mr. S Neilson, a alors proposé,. secondé par Mr. De-
ileThat 'the said, Petition be now received. Rouville, que la ditePétition soit maintenant reçue.

Mr.Speake•declined rcceiving the.Motion, in con. Mr. 1'Qratèur, a refusé de recevoir la motion, parce-
sequence of no name being signed upon the paper on qu'il ne:paraissat voiraucune signaturesur lemapîer

Illich the. Petition is Written. qui cntenaitla Pétion.>

fr,.Nmm A Petition of the President, Vice-President and Une Pétition du Président, Vice Président et ds Di- toa

Directors of the Bank of Montreal, whose names are recteurs de la Banque de Montréal, dont les noins y sont
thereunto sousignés,

Crnnmitti-eon

t.e t'Qflebc)
'• kti
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thereunto subscribed, was presented to the H1ouse by
Mr. Cuvillier, and the sane was received and read ;
setting forth : That a Petition of divers persons residing
ini Quebec, corpliining of the conduct ofthe Directoîs
of the Blank of Alftircal, having been presented to the
House, the Petitioners, in discharge of their public
duty, feel it incumîbent on them tojoin in, the prayer of
of the said Petition, and rcspectftilly, but earnestly,
entrent that an opportunity tor a fulil investigation may
be afforded, as the best ieans of answering the un.
founded and injurious representations of the complain.
ants, and of satisfying ithe Legislature and the Cotun.
try at large as to the principles which have governed
the manageient of the affhirs of the Bank : That the
Petitioners do not deem themiselves authorized by the
Charter of the Bank to divulge the private accomts of
Individuals, but so far as the Directors are concerned,
either personally or as partners in firms, th ey lave no
objection to lay before the flouse a statement of their
responsibilities as Promissors or Endorsers towards
the Bank, and also to subniit a more detailed view
of the present situation of the Institution tIan the Le-
gislature can obtain by the statement which it is enti-
tied to cali for : That so far from draining the Pro-
vince of specie, as is alleged in the said Petition, the
contrary is the fact, and the Petitioners are prepared
to prove to the .Hfouse that the Bank lias imported
since the commencement of its operations for the ac-
cominodation of the Public more than half a million of
pounds currency, chicfly in dollars and halves, and a
considerable part of which suin has been trantimitted
to the office at Quebec 'to facilitate the paymnent of
Crown Duties : Tlat the Petitioners are alsu prepared
to prove that the exportation of specie by the Bank
has inot amounted to one fourth of the import before
mentioned. and that instead of importing detcriorated
coin, the Directors have macle several attenpts to discou-
rage the importation and circulation thereof, and in a late
instance the Bank suffered a considerable loss upon old
English shillings received from depositors. Wherefore
the Petitioners humbly pray that the flouse will orcler
the investigation of the complaints laid in the said Pe-
tition to be proceeded in, and that they nay be heard
at the Bar of the -House, or before a Coimîmittee there.
of, in refutation of the fhlse accusations and injurious
aspersions contained therein.

On Motion of Mr. Cuvillier, seconded by Mr. Val-
lières,

'n'• tio Ordered, That the said Petition be referred to the
Special Comnmittee to whom is referred the Petition of
divers Merchants and Traders of Quebec, complaining
of the Bank of Montreal.

Mlembers added Ordered, That two Members ho added to the said
co.n"ktet. Committee, and that three Members thereof do form

a Quorum.
Or.dored, That Mr. De Rouville and Mr. Heney be

added to the said Committee.

se..r Lieutenant Colonel Yorke, Civil. Secretary to His
His Exce.nen Excellency the Administrator of the Government, was

admitted within the Bar, and delivered to Mr. Speaker
two Messages from His Excellency the Administrator
of the Government, signed by His Excellency.

And then he withdrew.
And the said Messages were read by Mr. Speaker,

all tie Members of the House being uncovered, and
are as followeth:

JAMES KEMPT.
The ver -distressed- situation of the Widow of the

lm aaLe. late Mr. Jùstice Caron having leen brought to the
c."". knowledge of- His Excellency the Administrator ofthe

Government, and His Excellency considering it a case
particularly

soussignés, a été présentée à la Chambre par Mr. Cuvil-
lier, laquelle a été reçue et lue; exposant:. Qu'une Pé-
tition de la part de diverses personnes demeurantes à.
Québec, qui se plaignent de la conduite des Directeurs de
la Banque de i'iontréal, ayant été présentée à la Cham.
bre, les Pétitionnaires croyent de leur devoir public d'a-
dopter la prière de la dite Pétition, et de supplier un
examen approfondi comme le meilleur moyen de répon-
dre aux accusations mal fondées et injurieuses des Péti-
tionnaires, et de donner pleine satisfaction 'à la Législa-
turc et à la Province en général, au sujet des principes
qui ont réglé l'administration des afiaires de la dite Cor-
poration : Que les Pétitionnaires ne se croyent pas auto-
risés par la Charte de la Blanque à divilguer les comptes
des particuliers; mais, quaut aux Directeurs, soit indi-
viduellement ou comme les Associés d'autres personnes,
ils sont préts à soumettre à la Chambre un état de leurs
redevances et responwibilités envers la Banque, comme
prometteurs et endosseurs de billets escomptés, et aussi
de donner une idée plus claire des circonstances de cette
Corporation, en fournissant un état plus détaillé de ses
aflires que celui que la Législature ait droit d'exiger:
Que loin de diminuer la circulation des espèces, selon
les filuses accusations de la dite Pétition, les Pétition-
naires peuvent démontrer que la Banque de Aontréal,
depuis le commencement de ses opérations a fhit 'venir à
grands risques et frais plus d'un demi-million 'de livres
courant, la plupart en piastres et demi-piastres ; et qu'une
forte partie de cette 'somme a été transportée à son Of-
lice à Québec, pour faciliter les payemens les droits de
Douane : Que les Pétitionnaires peuvent aussi prouver
que l'exportation totale des espèces par la Banque ne se
montent pas au quart de l'importation susdite; et qu'au
lieu d'avoir fait venir des espèces légères ou détériorées,
les Directeurs, à plusieurs reprises, ont essayés d'empê-
cher l'importation et la circulation de telles espèces ; et,
dans un cas récent, la dite Banque a fait une perte con-
sidérable pour se débarasser d'une forte quantité de vieux
slelings Anglais, autrefois reçus à leur ancienne valeur
des dépositaires: A ces 'causes, les Pétitionnaires sup.
plient humblement la Chambre dle fihire procéder à l'exa.
men des plaintes de la Pétition susdite, et de leur accor-
der le privilège de se 'défendre à la barre de la Chambre
ou devant un Comité, afin de reflter les accusations et
effacer les calomnies portées contre la Banque de Mont-
réal.

Sur motion de Mr. Cuvillier, secondé par Mr. Val-
lières,

Ordonné, Que la dite Pétition soit référée au Comité
Spécial 'auquel est référée la Pétition de divers Mar- t.
chands et Négocians de Québec, se plaignant de la
Banque de Montréal.

Ordonné, Que deux Membres soient ajoutés au dit 'Mcmbe.w .tè
Comité, et que trois, Membres d'icelui formeront un:"""
Quorum.

Ordonné, Que Mr. De Rouville et Mr. Ueney soient
ajoutés au dit Comité.

Lieutenant Colonel Yorke, Secrétaire Civil de Son mese do Sm
Excellence l'Administrateur du' Gouvernement, aété' Exuen

admis en dedans de la barre, et a remis à Mr..l'Orateur"
deux Messages de Son Excellence l'Administrateur du
Gouvernement, signés de Son Excellence.

Et alors il s'est retiré.
Et les' dits Messages ont été lus par Mr. l'Orateur,

tous les Membres de la Chambre étant découverts, et
ils sont comime suit:

JAMES KEMPT,
L'extreme détresse où se trouve réduite la veuve de M

feu Mr.:le Juge Caron, a'été représenté'à Son Excel- " cr.uoJmI.
lence l'Administrateur dú Gouvernement, et Son Ex- "
cellence jugeant que 'cesujet méritait particulièrement

une



10 G eô. 1V. 2nd Feruary.

particularly deserving ôf favotable consideration, lie is
ifiduced to lay it before the House of Assembly.

It appears fi-om the Representation made to His Ex-
cellency, that Mr. Justice Caron, aflerhaving for many
years discharged the duties of Police il'agistrate and
Chairman. of the Quarter Sessions for the District of
Quebec, was appointed in the year one thousand eight

*hundred and twenty one, Judge of the lntfrior Dis.
trict of Gtrpé, and that, in the yéar one tlousand eight
hundred and tventy-six; he died from 'the effects. of a
severe cold brouglit on by exposure to the weather in
the preceding Autumn, wlen procecding on his circuit
in an open :Boat, the only means of» conveyance for a
JuIdge vhen in the discharge o'f his duties in that Dis-
trict.. By his dcth his widow has been left in so des-'
titute a.sitiuation that she and lier only dausghter have
been fron that time actually dependant on charity for
their support, and Bis Excellency therefbre deeming
her case to be one of very peculiar distress, strongly
recommends it to the favourable'consideration of the
House of Assemibly.

Castle of Saint-Leris,
Qd February 1829. f
JAMES KEMPT,

Hi s Excellency the Administratorof the Govern-
menit lays before the louse of Assenbly a Copy of the
Report of the Commissioners appointed to cariy into
cffict the provisions.of an Act passed in the fourth year
of 1lis Majesty's Iteign, £r the erection of a Gaol in
the District of Saint-rancis, reporting the' completion
of the Building in a substantial nanner for the :sum of
Two thousand six huindred and sixty pounds,seventeen
shillings and ten pence farthing, being T wo lundred
and sixty pounds, two shillings and one penny three
farthings.less tlan the sun authorized by the Legisla-
ture to be incurred for that· purpose. . In'layiog this
Report before the Assembly, His Excelency colis the
attention of the 1-ouse to the Statement made by the
Commissioners of their having found it impracticable,
nothwithstanding every exertion on their part, to effect
a Loan, on the security of the Find destined. br the
repayment of the sanie, for more than Twelve hundred
pounds, and that the 'residue', of the expenditire lias
been, provided for upon their own. responsibility : His
Excellency recomniends this subject to the considera-
tion of the flouse with a view to the adoption of such
measures as the case requires.
*Castle;of Saint-Lewis, j

Qd February 1829. f
To His Excellency, Sir James Kempt, Knight Grand

Cross of the Mlost Honorable -MilitarvyOrder of the
Bath, Captain General andAdministrator of the Go.
vernmient of Lorcer Canada, &c. &c. &c.

The Comm issioners appointed to carry into effect .the
provisions»of an Act passed in the fourthyear òftl

.eign.of His present Majesty, chapter tlíree, for .th'
erection of a GaoI in the District ofSain Franicis, hav<
the hoior. tô submit :ierewith:. the accounts' of ti<
Expenditure incurred in carrying the Act into exe
cution.

The Commissioners have great satisfaction in report
ing to Your Excellency, that by' strict attention and thi
most .rigid;,economy, they have succeeded in.confinini
the expeuises' to. a .sum smaller than ivhat vas grantei
by tre l.egislature for that service;. the suiM allowed ti
it being Two thousand eight hundred pounds, wheren
the expense of erecting the Gaol aniounts to Two thou
sand six hundred, and sixty pounds seventeen shilling
and ten pence farthing ony.

The Building'is constructed of Brick in the most. sub
stantial manner,. the walls bein, three feet 'in' thickness
and the door and:windoivwsills being 'ofI hewn. granite
The Edifice is two stories bigh above the'grouni

VOr.-38 .* floui
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une considération favorablei il a été induit à le soumet-
tre à la Chambre d'Assemblée.

Il paraîtrait d'après la représentation faîte à Son E*n
cellence, que Mr. le Juge Caron après avoii rempli pet1-
dant plusieurs années les devoirs de Magistrat de-Po.
lice et de Président des Sessiong. de Trimestre du Dii-
trict de Queébec, fut nommé Juge du District Inférieur
de Gaspé, en l'année mil huit cent vingt-et-un, et qu'en
mil huit cent vingt-siz,:il est dédédé, par. suite d'ûi
rhume violent dont il avait été atteint dads la saison
rigoureuse de l'automne précédente, lorsqu'il voyageait
en Cour de Tournée dans une simple chaloupe, seul
moyen de transport dans ce District pour un Juge
lorsqu'il est dans l'exécution des devoirs de sa charge.
Sa mort a laissé sa veuve dans une telle détresse, qu'elle
et sa fille unique ont été depuis.ce tems absolument ré-
duites à la bienveillance publique pour pouvoir subsis-
ter; et Son Excelleeejngeant que l'état ou. elle se
trouve est très déplora ble, le recommande particulièré-
ment à la considération favorable de la Chambre d'As-
semblée.
Chateau Saint-Louis,

2 Février 1829.

JAMES KEMPT,,
Son Excellence l'Admitiistrateur du Gouveñiiement

met devant la Chambre d'Assemblée une Copie du trie# de si.

Rapport des Commissaires nommés pour mettre )ef- F

fet les provisions d'un 'Actd passé dans la quatrième an.
née du règne de Sa Majeste,'pour l'érection d'ude Pri-
son dans le District de Saint-Franois, annonçant .l'a-
clièvement de la batisse pour la. somme de'deux mille
six cent soixante livres dix-sept shelins dix denierg et
un quart, étant deux cent soixanlt3 livres deux shelins
un denici et trois quarts moins que la somme autdriséé
par la Législature, pour être employé à cet effet.
En mettent cs rapport devant l'Assemblée, Son Ex.
cellence demande l'attention de la Chambre à l'état
'fait par les Commissaires sur l'impossibilité dans la-
quelle ils ont été, quoiqu'ils aient fait tout en lku& pod.
voir. .d4 emprunter plus de mille deux cents livres, 'en
donnant pour caution le fonds destiné" pour le rem-
bourseinent de cette somme, et que le reste de 'la dé-
pense a été puurvue sur leur propre responsabilité:,
Son Excellence recommande ce. sujet à la considéra-
tion de la Chambre, espérant qu'elle adopteratelles
mesures qui seront requises,

Château Saint- Louis,
2 Février 1829.

A Son Excellence Sir James Kcmpt, Chevalier Grànd
Croix, du très Honorable Ordre Militaire du Bain¿
Capitaine Général et Administrateur du gouveinei.
ment du Bas-Canada, &c. &c. &c.

Les Commissaires nomméà pour mettre effet les
provisions d'un -Acte passé dans 'la'' quatrième anrée
du règne de sa présente Majesté, chapitre trois, pour
l'ércction d'une Prison dans le District de Saint-rán-
fois, ont l'honneur' de sonniettre avec celui-ci les
comptes de la dépense encourue pour m'xettrer le dit
Acte à exécution.

Les Commissaires ont beaùcoup de satisfactioni en
annonçant à Votre 'Excellence que par une attention
stricte et une économie rigide, ils ont réussi à i-éduire
les dépcnses à une somme moindre que celle, accòrdée
par la Législature poùr ce service;' la somme alloué
ppur cet effet étant deux mille' huit cens livres; lorsjuei
ladépense'pour bâtir la Prisonne se mone qu'à denu
mille.six cens soixanté livres dix-sept shéling 'di de-
niers et unquart. , '

La bitiske est construite de biques, de la maiere
laplus substantielle, et les cadres des portes t fenêtres
sont: faits de granite'. taillé, l'édifice a deux eétages a.
dessus du ponetrétage, contenant 'chaque huit appar

o Q .temene
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floor, each story containing eight apartments, well ven.
tilated and secured ; the arrangement is such as to ad-
mit of the perfect separation of Criminals confined for
offences, from prisoners who are detained for securit>.

The Comtmissioners have the unpleasant task imposed
ou them of stating to Your Excellency that notwithî-
standing every crort on their part by public adver-
tizement and private application, they have not been
able to borrow on .the security of the Fund des-
tined to the repaynent of the loan, more than Twelve
hundred pounds, the residue of the expenditure the
Commissioners bave advanced upon ticir own respon-
sibility, being aided by the liberality of the Directorsof.
the Bank of Montreal, who came forward with great
public spirit and made them tenporary advances on
the fIith of the Legislature providing for their repay.
ment. The Commissioners earnestly entreat Your Ex-
cellency to take the matter into consideration, and
to aford thei .such reliel, either by recommending to
the Legislature a Loan from the Public Money, or by
such other measures as Your Excellency may, in your
wisdom, deem most expedient.

Sherbrooke, lst November 1828.
Respectfully submitted.

<WILLIAM B. FELTON, .ommis
(Signed) CHARLES WHITCHER, sammis.

M. NICHOLS, s
(A truc Copy.)

C. YORKE, Secretary.

Lst of Disbursements on account of building the Gaol
at Sherbrooke, in the Inf'erior District of Saint
Francis.

temens bien aërés et surs: i.arrangement est faite pour
pouvoir sùparer entièrement les Criminels renfermés
pour offenses, des Prisonniers qui sont détenus comme
cautions.

Les Commissaires ont la tache déplaisante d'annonà
cer à Vutre Excellence que quoiqu'ils aient fait tous ;les
-efforts en leur pouvoir, par des avertissemens publics et
des applications privées, -ils n'ont point été capables
d'emprunter plus de mille deux cents louis sur le fonds
destiné pour le remboursement de l'emprunt : le reste
-de la dépense a été avancée par lés Commissaires sur
leur propre responsabilité, ayant l'aide de la libéralité
des Directeurs de la Banque de Montréal qui sont ve-
nus en avant avec grand esprit public et leur ont fait
des avances temporaires, convaincus que la Législature
eu pourvoirait le remboursement. Les Comiiisiures
prient ardemrnent Votre Excellence de prendre la ma-
tière en considération et de leur procurer tel soulage.
ment, soit en recommandant à la Législature un em.
prunt des argens publics ou par aucuns autres moyens
qui dans votre sagesse paraitront plus expédient à vo.
tre Excellence.

Sherbrooke, 1er Novembre 1828.
Respectueusement soumis.

(Signé) WM. B. FELTON, Commis
CHA RLES WHITCHER, Cmi. s-
M. N iCH OLS, sar

Vraie Copie.
(Signé) C. YORKE, Secrétaire.

Etat des déboursés relativement à la batisse de la Pri-
son à Sherbrookc, dans le District Inférieur de Saint-
François.

, Duvernay, Printing
, Dickerson, do.

Nichols, Postage
Ritchie, Notary
Parker, Carpenter
Do. do.
Becket & Jones, Masons
Thomas, Notary
Pennoyer, Surveyor
Goodhue, Bricks

Fisher, Printing
Neilson & Cowan. do.
Ferguson, do.
Lindsay, Notary
Goodhue, Bricks
Smith, Lime
Becket & Jones, Masons
Walker, Smith.
Hibbard, Tavern Keeper
Parker, Carpenter
Goodhue, Bricks
Walker, Smith..
Becket & Jones, Masons
Goodhuîe, Lime,
Walker, Smith
Parker, Carpenter
Walker, Smiîth
Thomas, Notary
Becket & Jones, Masons
Parker, Carpenter

Walker, Smith.
Elliot, Lime
Parker, Carpenter

Goodhue, Bricks
Do. Lime.
Bocket & Jones, Masons

Carried forward,

No. 1,
2,
8,
4,

5,
6,
7,
8,
9,

10,

11,
12,
13,
14,
15,
16,
17,
18,
19,
20,
21,
22,
23,
24,
25,
26,
27,
28,
29,
30,

31,
82,

35,
36,

2-1
1
o
2 1

15
24

172 1
0 1
1

143 1

1 1

.I
80

159
294.

85
6'

30 1
115
14.
37 1
17
32
47 1
32

o 1
191 .

147

32
10 1
54 1.

201
98 1

141,

i2211 1'

1824
4 Juin.

20 ,,
28 Août.
29 Sept.
30 Oct.

Duvernay, impression
Dickerson, ,
Nichols, frais de port
Ritchie, Notaire
Parker, Charpentier

8p 9 9 S

8 9 il Déc. Becket & Jones, Maçuns
5 0 , 9) Thomas, Notaire
0 0 22 PI Pennoyer, Arpenteur
5 0 30 ,, Goodlbue, briques

1825
7 0 10 Fév. Fisher, impression
8 8 ,, je Neilson & CowanP
3 6 QI Juin. Ferguson,
5 0 28 PI Lindsa, Notaire'
5 0 7 Juillet. Goodhue, briques
7 6 et Pt Smith, chaux
15 0 , Becket & Jones, Maçons
0 8 2J ,,¾alker, Forgeron
8 10 99 Hibbard, Hotelier
8 2 8 PI Parker, Charpentier
0 0 9 9. Goodhue, briques
5 9 30 Pt Walker, Forgeron.
0 0 19 Août Becket & Jones, Maçons
7 6 23 es Goodhue, chaux
1 81 5 Sept. Walker, Maçon
4 0 li Do Parker, Charpentier
4 G. 30,, Walkcr, Forgeron
5 0 si, Thomas, Notaire
0 0 18,, Becket & Joes,'Maçons
1 4 30 Nov. 'Parker, Charpentier

5 8@ 10 Juillet. Walker, orgeron
Q. 6 4 Oct. ,Elliot, chaux

54 1 Déc. -Parker,' Charpenti.r'
S 1827
5 .0. iJanvier.Goodhue, briques
6 38 chaux
5 1 Déc. Beckt & Jones, Maçons

2 loi , Portés ci-contre,

o. 1i
2
8
4
5

7
8
9 -

10

£
2
i
o
2

15

172
0
1

143

182.
June 4

., 20
Aug. 28
Sept. 29
Oct. s0,

s,, ,
Dec. 11,

,, 80.
18&

Feb. 10,

June 21,
,, 28,

July 7,

1) D,, .,,, ,

,, 80,
Aug. 19,

,, 28,
Sept. 5,

,, ,, 

Oct. 3,

Nov.80,
1826.

July 10,
Oct.. 4,
Dec. 1,

1827.
Jan. 11,

,, ,,.
,, ,,

.11 1 17 0
12 0 8 8
18 1086
14 1I 5 O
15 86 5 0
16 159 7 O
17 294 5 0.
18 85 0 8¾
19 6 8 10
20 86 18 2
21 115 0 0
22 14 5 9
23 87 10 0
24 17 7 6
25 32 1 81

.26 47 14 0
27 32 4 6'
28 015
29 191 0 0
30 147 *1 4

si 82 5 81
32 10 12 6
33 54,15 4

54 01L5O
85 98/16 8
36 141 5 O

£2211 12 lOj

N
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127. Brouglit forward, £2211

July 20, Parker, Carperter 87, !2
,, , Goodhuîe, Bricks 38, '54

Oct, 30, Bet:ket & Jones, Masons -89, 78
,,-1, "Do. do. 40, 250
,, P Do. Lime 41, 38

Nov. 4, Nichols, Postage 42, O
,, ,, Walker, Smitlh 43, 9

Dec. 18, Bell, Stoves . - 44, 15
,, ,, Walker, Srnith 45, 4

l0
0
6
0'
0
9

l1it
0.
2

1827. Montant de-l'autre part, £2211 12 10o
20 Juillet. Parker, Charpentier -37 . 2 15 0

,,, Coodhue, briques 88 54 5 7j
80 Oct. Becket & Jones, Maçons 99 73 18 6

,, ,,

4 Nov.

18 Déc.
,, o,

Nichols, frais de port
Walker, Forgeron
Bell. Poêles
Walker, Forgeron

£2660 17 10¼

List of Disbursements on account of the Tem- Etat des Déboursés relativement à la
porary Gaol at Sièrbrooke. à Sherbrooke.

40 250 0 ·0
41 38 5- 0
42 0.18 9
43, 9 [2 -.
4« 15 0 0
45 4 9 2

£2660 17 10½

Prison temporaire

1824.
Oct. 30, Parker, Carpenter
Nov. 20, Henry, Sundries

1825.
April .8, Le Bone, Joiner
July • 80, Walker, Smith
Oct. 18,- Becket & Jones, Masons

1827.: .
Jan. 11, Walker, Smith

,18, Henry, Sundries
Nov. 4, Walker, Smitlh
July 20, Henry, Sundries

£ s. d.
No.46, 57 19 0

47, 18 2

49,7 9
49, 6 8io0
50, e0il 3

51, 586
52,.1£7

57 0190 6

7 9 O
r

£89 11 8

Dr.
The Government of Lower Canada,- in Account with

the Commissioners for the erection of a Gaol in the
Inferior District of Saint Francis.:

1824.
March To Cash paid Disbursements

on account of the Gaol,
as per List of Disburse.
ments and Receipts,'Nos, 1
to 45

1827.
Decm. To Cash paid Disbursements

on account of the temporary
Gaol, as per List of Dis-
bursements. and Receipts,
Nos. 46 to 54

1824.
Sept. 20.

1825.
Feby 10

1825.
June 28.

To paid Quebec Bank for
the use of '£150 for six
ionths

To paid Montreal Bank for
the use of £850 for Six
znonths

£2660 17 10j

8911 -8

4 10 0

25 8 0

£2780 2 61

Cr.

By Cash borrowed of the
.Widow Painter, of Quebec,
for six years from 'this dat:e,
as bv Notarial Con tract be-
fore'. Lindsa, N. P. lead 0 O

1821
30 Oct. Parker, Charpentier, No. 46
20 Nov. Henry,diversésfournilures47
1825
8 Avril. Le Bone, Menuisier 48
30 Juillet Walker, Forgeroni 49
18 Oct. Becket & Jones, Maçons 50
1827,.
I Janvier. Valker, Forge-on 51
13 ,, Henry,diversesfournitures 52
4 Nov. Walker, Forgeron i35

20 Juillet. Henrydiversesfournitures54

Dr;
Le Gouvernement du Bas-Canada en è

les Commissaires pour la bâtisse d'une Pi
District Inférieur de Saint-Franois.

1824
Mars. Argens payés pour lé

compte de la Prison, comme
appert par leur état des dé.
boursés et quittances de-
puis No.I à 452

1827
Décembre. Aigensi payés pour le

compte de l. Prison tem-
oraire, commneappert par

l'état des déboursés et quit.
tances depuis No. 46. à 54i.

20 Sëpt. Payé à la Banque ae Que ec
pour 'usage de £150 pour
six mois,

1825
10 Février. Payé à la Banque de Montà

polir lusage dé £850 pour
Six mois,

£ &d.
-57-19 0

8 18 Q

7 e 9
6 8 104
0 il 8

15 7
O 16 6
1 0

ompté aveé
rison dans l

660 17 10*

89 1V 8

4 10

25 3 0

£2780 2 6¼

1825.
28 J

1828.~
Novi .. y balance due' to the Com.

missioners' for advances by
them iri Cashe borrowed of
the Montreal Banik upon
their individual responsbi

Carried ovr, £120 0 O

Avoir.

uin. Deniers empruntés de la
veuve Painter, de Québec,
pour six ans depuis. cette
date, selon., acte Notariée-
devant'E.' Lindsas, Notaire
Public, £1200 o 0

o. Par balance due aux. Com-
missaires pour autat qu'ils
ont avancés en denièrs em-
rùnis ,de la Banque de -

MontéaI, sur leur propre

Portés caioritre, £1200 0 O

481

.

8
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Brouglit over, £1200 0 0
lity, exclusive of Interest
thereon, 1580 2 G¾

2 Fevrier.

Montant de l'autre part,
responsabilité, exclusive-
ment des intéréts dus sur
ces deniers,

£2780 2 6½

Sherbrooke, 1 st November 1828.

(WILLIAM B. FELTON,
Signed CHIARLES WHITCHER,

1M. NICHOLS.
A Truc Coply.

C. YORKE, Secretary.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Bit.
reau,

Ciamnts. Ordered, That the Order of the Day for the Honse
in Conmittee on the anendments iade by the Legis.
lative Council to the Bill, intituled, " An Act lor faci-
" litating a legal remedy to such as have claims and dé.
"mands on lisMajesty's Provincial Governmeit," lost
by the adjournment of Saturday last, bc revived.

Resolred, Tlhat this louse vill, on Friday next, re.
solve itself into the said Commnittec.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Bois-
sonnault,

Hotel Dieu or Ordered, That the Report of the Special Com mittee
Q4ed. on the Petition of the Religious Ladies of the Hotel

Dieu of Quebec, be referred to the Committee of the
whole louse on the several Reports of the Special
Committees relating to Hospitals and other charitable
pur poses.

On Motion of Mr. Louis Lagueur, seconded by fr.
Boiseonnatidt,

F on Ordered, Tliat the Report of the Spccial Commit-
tee on the Petition of divers Inhabiiants of the Town-
ship of Franpion, be referred to the Committee of the
whole 1House. on the several Reports of Special Com-
mittees relating to Roads and Internal Comuintiica-
tions.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Borgia,
Ordered, That the Order of the lVay for the House

in Conmittee to consider the expediency of repeaîlinag
the Ordinance of the twenty.fifth George the Third,
chapter six, and the Provincial Acts of the fbrty-sixth
George the Thiîrd, chapter four, fifltvcihtI'sn. tho
Third, chapter thurec, and second George the euurth,
chapter two, relating to the Inspection of Flour and
Nleal, lost by the adjouîrnment of the louse on Satur-
day last,-be revived, and that the 1:louse do now resolve
itself into the said Committee.

The House accordingly resolved itself. into the said
Committee.

c..muftee on Mr. Speaker left the Chair.flur fandi DL. NIr. (piraue took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Quirouct reported tlhat the Conmittee had

come to a Resoluttion, whticl he was directed to submit
to the flouse vienever it shtail be pfcased to receive the
sane.

Ordercd, Tit the Report be now received.
And he read the Report in hsis place, and afterwards

delivered it in at the Clerks Table, where the
Resolution was again read, as followeth:

A asoIution. Resolved, That it is the opinion of this Committee,
'"°"* That it is expedient to repeal the Ordiiance of the

twenty-fifUi George the .Third, clapter six, and the
Provincial Acts of the forty.sixth George the Third,
'chapter. four, lfity-cighth George the Third,. chapter
three, and second George the Fiourth, chapter two, re-
lating to the luspection ofFlour and Meal.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Fortin,
Resoh ed,

A, 1829.

£1200 0 0

1580 2 6¾

£2780 2 c¾

Sherbrooke, ce 1er Novembre 1828.

(Signé) WILLIAM B. FELTON,
CIARLES WHI-ITCHEi,
M. NICHOLS.

Pour Vraie Copie.
C. YORKE, Secrétaire.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Bu.
reaul,

Ordonné, Que l'ordre du jour pour que la Chambre
se firme en Comité sur les amendemens laits par le Con- m
seil Législatif au Bill intitulé 61 Acte pour faciliter un
" recours légal à ceux qui ont des réclamations et de-
"mandes contre le Gouvernement lrovincial de Sa
IMajesté," erdu par l'ajournement de Sauedi dernier,
soit renouvellé.

Résolu, Que Vendredi prochain, cette Chambre se
formera en le dit Comité.

Sur motion de Mr. Fallières, secondé par Mr. Bois.
sonna ult,

Ordonné, Que le Rapport du Conit( Spécial sur la
Pétition des Daimes Religiuses de l'lotel-)ieu ide q
Quèbec, soit référé au Comité de toute la Chambre sur
les différens Rapports des Comités Spéciaux relative.
ment aux Hôpitaux et autres objets charitables.

Sur motion de Mr. Louis Lagueux, secondé par M'r.
Boissonnauli,

Ordonné, Que le Rapport d Comité Spécial sur la P
Pétition de divers habitans du Township de Framplon,
soit référé au Comité de toute la Chambre sur les diffé.
rens Rapports des Comités Spéciaux, relativement aux
chemins et aux coinmnunications intérieures.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Borgia,
Ordonné, Que l'ordre du jour pour que la Chambre se

forme en Comité pour considérer s'il est expédient de
rappeler l'Ordonnance de la vingt-cinquième George
Trois, chapitre six, et les Actes Provinciaux des qua-

nt.gi vmn G;eo,,rg Trois, chapitre quatre; cinquante.
hutuème George Trois, chapitre trois, et deuxième
George Quatre, chapitre deux, relativement à Pinspec.
tion de fleur et die farine, perdu par l'ajournement de la
Chanbre,Samedi dernier, soit renlouvellé, etquela Cnam-
bre se forme maintenant en le dit Comité.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr, l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Quirouci a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. Quirouet a fIait rapport que le Comité avait

passé unlie Résolution qu'il avait ordre de soumettre à
Ia Chambre quand il lui plairait de la recevoir.

Ordonné, Que le Rnpport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à ra placo, et ensuite l'a remis à

la table du Grellier, où la Résolution a été lue de, nou-
veau, comme suit:

Résolu, Que c'est l'opinion de ce' Comité, qu'il est
expédient de rappeler l'Ordonnance de: la vingt-
cinquième George Trois, chapitre six, et les Actes P o.
vinciaux des quarante-sixième George Trois, chapitre
quatre; cinquante-huitiène George Trois, chapitre trois,
et deuxième George quatre, chapitre deux, relativement
à l'inspection de fleur et de farine.
Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Forin

Rdsolu,

ilh, u rm<
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Resolved, Tlat this House doth concur with the
Comimittee in the said Resolution.

Ordrred, That Mr. Neilson have leave to bring in a
ro lnar- Bill to repeai certain Laws thercin mentioned, and for.

tie better regulation of the Inspection and Packing off
Flour.

-le accordingly presented the said Bill to the House,
lad 11and the saime vas received and read for the first time.

Ordered, Tlhat the said Bill' be read a second time
on Friday neit.

On Motion of Mr. Ciristie, seconded by Mr. Larue,
â a, Orlered, That 1r. Christie have leave to bring in a

Bill to provide for the want of Notaries in the County
of' aspé,

He accordingly presented the said Bill to the House,
neà w and the same was received and read for the first tine.

Ordered, That the said Bill be read a second time on
Friday next.

lntt, rm-
ii ' lt<

Résolii, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans la dite Rèsolution.

Ordonné, Que Mr. Neilson ait la permission d'intro-
duire un Bill pour abroger certaines lois y mentionnées,
ct pour mieux régler l'inspection et la manière d'emba-
riller la farine.

.Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Cham.
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois.
. Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois

Vendredi prochain.

Sur motion de Mr. Clristie, secondé par Mr. Larzie;
Ordonné, Que Mr. Christie ait la permission d'intro-

duire un .Bill pour pourvoir au manque de Notaires
dans le Comté de Gaspé.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chani.
bre, lequel a eté reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Vendredi prochain.

Un Bill grossoyé en faveur d'une certaine Congréga-
tion .Reigieuse à Montréal, connue sous la dénomma-
tion de 1resbytériens, a été lia pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. 1 rfeb.
vre,

Résolu, Que le Bill passe, et que le tître soit "Acte
"enl fiveur d'une certaine Congrégation Religieuse à
: .ilontréal, connue sous la dénomination de Presbyté-

" riens."
Ordonné, Que Mr. Leslie porte le dit Bill au Conseil'

Législatif et demande sa concurrence.

Un Bill grossové pour le, soulagement de certaines
Congrégations R(eligieuses de Québ'ec, sous le nom de
Presbytériens, a été lu pour la troisième fois..

Sur motion de Mr. Stuart, secondé par Mr. Laru'e,
Résoli, Que le Bill passe, et que le titre soit "Acte
pour le soulagement d'une certaie., Congrégation
Religieuse de Québec sous le nom de. Presbytériens,"

Ordonné,- Que Mr. ' Stuart porte le dit Bill au Conseil
Législatif d demande sa concurrence.

ni pour ln.
pcji" de la
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An engrossed Bill to afford relief to a certain Religi.
ons Congregation at Montreal, denominated Presbyte.
rians, wvas read for die third time.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Lefebvre,

Resolved, Tiat thle Bill do pass, and that the
Title be, " An Act to afford relief to a certain Religi.
"ous Congregation at Montreal, denominated Presby-

"teriaris."
Ordcred, 'Tat iMr. Lealie do carry the, aid Bill to

the Legislative Council, and desire thmeir concurrence.

An engrossed Bill to afford relief, to certain Refigi-
ous Congregations at Quebec, denominated Presbyte-
rians, was read te third time.

On Motion of Mr. Stuart, seconded b y Mr. Liarue,
J<esolved, 'rhat thè Bill do pass, and that the Title

be, " An Act to afford relief, to a certain Ieligious
"Congregation at Queliec, denomiinated Presbyte.

rians."
Orde.ed, That. Mr. Stuart do carry the said Bill to

the Legislative Council, and desire their concurrence.

Mr. . Raymond,. from the Comnittee of the whîole
louse on the Report..of the Special Committeeto

whom .Vas referred the Petition of the .Montéeal Natui.
ral H- istorical Soviety, reported, according to order, the
Resoliution of the said Corimittee; md lie read the
Report inl:iis place, and afterwards-delivered it in at
the Clerk's Table, whcre the Resolution vas again read,
as followeth :

(isoined, That it is, the opinion of tlis Committee,
Tliat a sum, not exceeding Two hundred pounds cur-
rency, be granted to lis Majesty, as an aid to tohe Na-
tutrai History Society of. ul'iontreal, to encourage it in
tie prosecution of its useful and scientific researches;.
but with ile condition that the Museum and Library
shall be kept open for the Public'under the Ilegulations
of thie Socity, and thnt: they shallh not be .disposed of,
nor reinoved fron Mon trct, except with the:consent
of ail tie Proprietors,. and .after.the repayMent of the
said suin to the iteceiver Generaîl of the Province.

On MotionI of Mr.. Leslie, seconded by1Mr. Vail-
lijres,

Ordered, That the question of concurrence be now
put upon the said Resolution.

And the said -Resolution being again rea(l, and the
question of concurrence belig put th.ereon, it vas agreed
to by de Housé, and

Resoleèd, That this 1-ouse doth concur 'with te
Committee ini the said Resolution

A Dili to aithorize the Collection of certain Duties
at .ifontréal, was, according to order, read a second
time.

On Motion of r. Leslie, seconded by Mr.,Fortin,
Ordered

Mr. Rarmond, du Comité de toute la Chambre sur
le Rapport du Comité Spécial, auqûel a .té référée la Pèi df la

Pétition de la Société *d'Histoire-Naturelle de Mon-
tréal, a fait iapport, conformément à l'ordre de la 'Ré-* de à1ouîrd.

solution diu dit Comité; et il a lu le rapport à sa *placé,

et ensuite la rèinis à la table du Gréflier, toù la resolu.
tion a été lu de nouveau, comme suit

Résolu, Qde c'est l'opinion de ce Coité, qu'il soit
accordé à Sa Maijesté,une somme ri'éxcédaut pas. deux
ces livres courant, comme aide à' la Société d'Histoire-
Naturele (le . Montrb«/ pour l'encourager. -dans la
poursuite de ses recherches utiles et scientifiques ; mais
.à condition: que le M usée et la Bibliotièque seront ou-
verts au public s'ous les règlemens de la Société, et qu'ils
ne seront vendus ni enlevés de ilontréalsans lé con
sentenent de tous les propriétaires, et après équ la dite
somme aura été remboursée au Receveur Général de la.
Province.

Sur motion de Mr, Leslie, secondé pr Mr. T'4l.
lières,

Ordnid,- Que la question de.concurrence soit main.
tenantnise sur la dite Résolution.

Et la dite 1e<solutionavant êté lue de nouveau, et
la question de concurrencé ayant été mise suri icelle,
ellea été accordée par la Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité *

dans la dite Résolution.

Conformément à l'ordre, un Bill pour autoriser. la suJet
perception de certains droit à Monré ai été 1u unei.é droîî.s
seconde fois. " m

Sur motion de Mr 'Lslici secondé par Mr. Fortin,
Ordonné

Ilomîhe Te.
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Ordered, That the said Bill be engrossed.

cape Chat né.
ru* 1111relli
th. becund lime;

teerred.

Tile Order of the Day for the House in Committee
on the Report of' the Special Conmiittec to whom was
referred the Petition of ./. I. Morund, Student at Law,
witlh Instructions to the said Conmittee, being read;

The louse accordingly resolved itscf into the said
Committece.

Commttee o. . Mr. Speaker left the Chair.
" "IlIorauds Mr. liymond took the Chair of the Committee.

I'CLtjul. 31r. Speaker re3umed the Chair ;
And Mr. Raimond reported that the Conmittee had

cote to several lIesolutions, which lie was directed to
suabmit to the Hlouse, whenever it shall be'pleased to
reccive the saine.

Ordercd, That the Report be now received.
And lie read the Report in his place, and' afterwards

delivered it in at the Clerk's Table, where the Resolu-
tions were agrain read, as followeilh

1. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
°"itee, Taat it is expedient that Aliens residing in this

Province, and having resided therein seven years with-
out interruption, be naturalized by Act of tie Provin-
cial Legislature.

2. Resolved, That it is the opinion of this Commit-.
tee, That an humble Address be presenited to His Ma.

jesty, praying His M:jesty will be graciously pleased to
recommend to 1-lis Parliament of' the United Kingdom
of Greal Britain and Ireland, tu pass an Act to qualify
the persons naturalized by an Act of the Legislature
of this Province, to sit in the Legislative' Council and
in the Assembly of thtis Province, and to vote for the
Election of Meinbers of the Assembly of this Province,
as it lias been done for the Province of Upper-Canada,
by the Statute passed in the seventh year of His Mà'1a-
jesty's Reign, chapter sixty eiglt.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Proulx,

Ordered, Thatthe question of concurrence bc now
separately put upon the said Resolutions.

And thie said Resolutions being again severally read,
and the question of concurrence being separately put
thercon, they were agreed to by the -aise, and

Reso/red, That this House doth concur with the
Conmittee in thé said Resolutions.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Larue,

Resolved, That a Committee of five Members be ap.
pointed to prepare the Draught of an Address to His

**,. Slajesty, in confirmity to the said Resolutions.
Ordered, That Mr.'. Vallières, IMr. Louis Lagueux,

Mr.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé. et med

A Bil to authorize the application of a certain suni
of money for establishing a Store of Provisions for the
relief' of persons% shipwrecked below Cllpc Chats wvas,
according to order, read a second time.

On Motion of Mr. Lalerrière, seconded by Mr. For-
lin,

RV.eoli'rd, That the said Bill be referred to a Coin-
inittee of five Members, to report thercon with ail con-
velnient speed, with power to send for persons, papers
and records.

Orddcc, Tlat fr. Laterrière, Mr. Christie, M1r.
Quirouet, M:-. De Itouville and Mr. Fortin do compose
the said Conmittee.

The Order of the Day for the second reading of the
engrossed Bill from ih'Legilative Coutncil, intituled,

An Act to provide for the more effectusal extinction
of Secret Charges and Incumbrances on Lands thai
was heretofbre in use in this Province," being re1d ;
On Motion ofMr. Solicitur General, seconded hy Mr.

Déignl/q,
Orderr, That the said Order of the Day be postpo-

ned tili Wednesday next.

La l'ordre du jour, pour que la Chambre se fome
en Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel a
été référ:e la Pétition de Jean Baptiste Morand, Etu-
diant en Droit, avec des instructions au dit Comité.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité,

M1r. l'Orateur a- laissé la Chaire.
Mr. Rywèmond a pris la Chaire du Comité.
M1r. 1 Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. Ra.ymond a fait rapport que le Comité avait

passé plusieurs liésolutions qi'il avait ordre de sou-
mettre à la Chambre quand il lui plairait de les rece-
voir.

Ordonné, Que le 'Rapport soit maintemant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis à

la table du Grellier, où les liésolutions ont été lues de
nouveati, coime suit.

1. Ré,olu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il est
expédient que les étrangers résidans ci cette Province,
et y avant résidé pendant sept annees entières soient
iaturalisWs par Acte de la Législature Provinciale.

Cunniw6 unis

j%,ra'uon .1 J.
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Rapport

2 Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il
soit présenté une Humble Adresse à' sa Majesté, pour
prier sa Majest'. de vouloir bien gracieusement. recom-
iender à son Parlement du loyaume-Uni de la Oran.e
Bretage et d'Irlai.de, de passer un Acte pour rendre
les personnes naturalsées par Acte (le la ' Législature
le cette Province, habiles' à siéger dans le Conseil Lé-

gislatifet dans l'Asse-mblee de cette Province, età voter
pour l'élection des 1Membres de l'Assemblé de cette '

Province, comme il a été fait pour la Province du liaut-
Canoida, par le statut passé dans la septièmne 'année du
règne de sa Majesté, chapitre soixante 'et huit.

Sur motion de Mr.' Vallières, "secondé par Mr.
Prou.r, '

Ordonné,: Que la question d- 'concurrence soit
maintenant séparémient mise sur les dites Résolutions.'

'Et les dites lRésolutions -ayant été 'séparément lues
de nouveau,. et la question de concurrence ayant été
séparément mise sur icelles, elles' 'ont été accordées
par la Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comi-
té dans les dites. Itésolutions.'

Sur motion de Mi1r. Vallièrer, secondé par Mr.· La-
rue.

Résoln, Qu'il soit nommé un Comité de cinq mem -
bres pour prérarer le projet d'une Adresse à sa Ma- 5
jesté, conformément aux dites Résolutions.

Ordonné, Que Mr. Vallières, M r. Louis Lagueux,
Mr.

engreSed.

Conformément à l'ordre, un Bill pour autoriser l'em- Le Bil. u U

ploi d'une certaine somme d'argent pour établir un IUuià ede

d^pôt de provisions pour le soulagement des personnes
naufragées en bas du Cap-iat, a été lui une seconde
fois.

Sur motion de Mr. Laterrière, secondé par Mr.
Fortin.

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité de « d

cinq membres pour ci faire rapport avec toute la dili-
geînce convenable, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que M r. Laterrière, Mr. Christie, Mr.
Quironer, 'Mr. De Rouville, et Mr. Fortm composent
le dit Comité.

Lu l'ordre 'du jour pour la seconde lecture du Bill L p
grossoyé du Conseil L.égislatif, intitulé, "Acte pour chsrm %
" pourvoir plus eflicaccment à l'extinction des charges "'lsTII

et hypodhèques secrètes sur les terres, qu'il n'a étéjus-
qu'ici ci usage clans cette Province."
"ur motion de Mr. le Sollicieur Général, secondé

par Mr. Dél ignijy,
Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis à Mer-

credi prochain.

Serret Incum.
" .on
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M%'Ir. Viger, Mr. Borgia and Mr. Stuart do compose the
said Committee.

The Order of the Day for the House in Committee
Gaelmdeferred' on the Resolutions of the Legislative Council on the

subject matter of Gaols, being read ;
On Motion of Mr. Viger, seco'nded by Mr. Fortin,
Ordercd, That the said Order of the Day be postpo -

ned till Friday next.

Tlhe Order of the Day for the House in Committee
on the Report 'of the Special Committee to whom was
referred the Petition of the Masters and Owners of Ves-
sels, Branclh Pilots and others, and on the Message of
His Excellency the Administrator of the Government,
relating to Liglht-Hou ses, being rend ;

The House accordingly resolved itself into the said
Committce.

M'r. Speaker left the Chair.
Mr. P'roulx took the Chair of the Committee.
LlIMr. Speaker resumned the Chair ;
And AIr. Proutr reported that the Committee had

made some progress, and lad directed him to move for
leave to sit again.

Ordered, That the said Committee have leave to sit
agam.

JResolved, Tiat this House will, on Friday next,
again resolve itself' into the said Committee.

The Order of the Day for the House in Committee
on the Bill to incorporate certain persons therein na-
miied under the naie of the Quebec Fire Assurance
Company, being read ;

Tie louse accordingly resolved itself into the said
Cormittee..

MN'r. $peaker left the Chair.
IMr. Fortin took the Chair of the Committee.
l 'r. Speaker resumed the Chair;

And Mr. Fortin reported tiat the Committee lad
gone through the Bill, and lad made several amend-
ments thereto, whiclh lie was directed to report to the
House whenever it shall be. pleased to .receive the
same.

Ordered, That the Report be now received.
And he read the Report in his place, and afterwards

delivered it in, witl the Bill,.at the Clerk'sTable, where
the amenldmients were again read.

On Motion of Mr. Figer, seconded by' Mr. Larue,
'Ordered, That the 'question of concurrence bc now

separately put upon the said ainendments.
And the said :anendments being again severally read,

and the question of concurrence being separately put
thercon, they were'agreed to by tie House, and

Resolvedl, Thatthis louse doth concur w'ith the Com-
mittea in the said ameniLments.

Ordercd, That the said Bill, as amended, be en-
-gt Iui. grossed.

The Orcler of the Day for the Houscin .Committee
on the Bill to regulate the rights appertaining to Pro-
prietors and Lessors against' their Tenants and Lessees,
and fbr other' purposes therein mentioned, being read ;

On Motion of Mi. Louis Lagueux, seconded by Mr.
Foueng,.

Ordered, That the said Order 'of. the Day be post-
poned till Friday next.

The Order of the Day for. the Huse in Committee
.to. consider the* expediency of repealing the Acts of
Thirty-fifthî George tieThird,. chapter.. two, . an se-
cond George the Fourth, chapter nine, relating to the
inspection of Pot and Pearl Ashes, being read

Tie House accordingly resolved itself into the said
Committee.

VoL.--SS. Mr.

Mr. Viger, M r. Borgia, et Mr. Stuart, composent. le
dit Conité.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme
en Comité 'sur les Résolutions du Conseil Législatif au lu.
sujet des prisons.

Sur motion de Mr. Viger, secondé par .Mr. Fortin,
Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis à Ven.

dredi prochain.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Rapport du Comité Spécial auquel a
été référée la Pétition des maîtres et propriétaires de
vaisseaux, pilotes licenciés -et autres, et -sur le mes-
sage de son Excellence l'Administrateur du Gouver-
nement, relativement aux Phares.

La Chambre s'est en conséquence. formée en le dit
Comité.

Mr. FOrateur a laissé la Chaire,
Mr. ProuLx a pris la Chaire du Comité. canml, Mr la
Mr. l'Orateur a repris la Chaire,
Et Mr.'Proulx a fait rapport que le' Comité avait

fait quelques progrès et lui avait enjoint de demander
la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de sie-
ger de nouveau

Résolu, Que Vendredi prochain, cette Chambre se
formera de nouveau en le dit Comité.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour incorporcr certaines per-
sonnes y dénommcs, sous le nom de 1'Assurance de
Québec contre les accidens du Feu.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Fortin a pris la Chaire du Comité. B diau.

Mr. l'Orateur a repris la Chaire ' 'e QU&
Et Mr. Fortin a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait fait plusieurs amendemens-
dont il avait ordre de faire rapport à la Chambre quand
il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Qae le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu.le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis,

avec le Bill,' . la table du Greffier, où les amende-
mens ont été lus de nouveau..

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Lare,
Ordonné, Que la question de concurrence, soit

maintenant séparément mise sur les dits amendemens.
Et les dits amendemens ayant été séparément lus

de nouveau, et la question de concurrence ayant été
séparément mise sur iceux ils ont été accordés par la.
Chambre, et

Résula, Que cette Chambre concourt avec le Co-
mité dans les' dits amendemens.'

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros- Le nlD s
soyé. ' .

Lu l'ordre du.jour pour que la Chambre se forme en là
Comité sur le Bill pour régler. l'exercise des droits' des cair res.
propriétaires'et locateurs contre leurs' fermiers et lo-
cataires et pour d'autres fins y .mentionnées.

Sur motion de Mr. Louis Lagueux, secondé par Mr.
Young.

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis àVen-
dredi prochain.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en.
Comité pour considérer s'il est expédient de rappeler
les Actes de la trente-cinquième George Trois "chapi
tré deux,; et la' deuxième George Quatie, Chapitre
neuf, relativement à l'inspection des potasse et per
lasse.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit.
Comité.'

Qurlte iVru
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Mr. Speaker left the Chair.
Com"nieon Mr. Viger took the Chair of the Committee.
A.. r~ Mr. Speaker resuimed the Chair ;

And Mr. Viger reported that the Coimittee had cone
to a Resolution, w1hici lie was directed to submit to the
-louse whenever it shal1 bc pleiased to receive the saine.

Ordered, That the Report be now received.
And lie read the Report in his place, ,ind aftervards

delivered it in at the Clerk's Table, wherc the Resolu-
tioni was again read, as followeth:

Res)rcd, That it is tie opinion of this Coninittee,
"That it is cxpedienit to repeal the Act of the Thirty

fifth Georgc the Third, chapter two, and the Act second
George the Fourth, chapter nine, and to nake more ef-
fectual provision for the inspection of Pot and Pearl
Ashes.

On Motion of 3 r. Leslie, seconded by Mr. Fortin,
Resolrcd. That tlis i oise dotl concur with the Com-

mittee in the said Resolution.
Pot and reari Ordercel. That Mr. Leslie have leave to bring in a
l "Bl Bill to repeal certain Acts thierein mentioned, and to

regulate in a botter ianner the inspection of Pot and
Pearl Asies.

receive and a He accordingly presented the said Bill to the lou3c,
r.a&&t lor -bct
ai l.e and the saie was received and read for the lirst time.

Ordered, That the said Bill be read a second time on
Saturday next.

Then, on Motion of Mr. iger, seconded by Mr.
Leslie.

The Bouse adjourned.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
coeii sur laMr. Viger a pris la Chaire du Comité. j' e

Mr. l'Orateur a repris la Chaire; . «as
Et Mr. Viger a fait rapport que le Comité avait pas-

sé une Résolutioi qu'il avait ordre de soumettre à la
Chamnlbre quand il lui plairait de la recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite la remis

à la table du Grettier, où la Résolution a été lue de
nouveau comme suit :

Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il est
expédient de rappeler l'Acte de la trente-cinquième Rapport
George Trois, chapitre deux, et l'Acte deuxième
George Quatre, chapitre neuf ; et dle pourvoir plus
élieacenent à l'inspection de la potasse et de la
perlasse.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Fortin,
Résolu, Que cette Chambre .concourt avec le Comii-

té dans la dite Résolution.
Ordonné, Que Mr. Leslie ait la permission d'intro-

duire un Bill pour abroger certains Actes y mention-
nés, et po:r mieux régler la manièùre d'inspecter la
potasse et la perlasse.

Il a en conséquenice présenté le dit Bill à la Cham-
bre. lequel aété reçu. et lu pour la première fois. reçu etaur

0,-Odnié, Que le dit Bill soit lu une seconde fois "a
Samedi prochain.

Alors, sur motion de Mr. Figer, secondé par Mr.
Leslie,

La Chambre s'est ajournée.

Tucsday, 3d February 1S29.

IR. P'iger, in his place, informed the Ilotuse that
Ten Wlk illiam Burns iindsay, Esquire, the Deputy

l.,nr. Clerk 1o this louse, was smimiiioned to atteil( as a Spe-
cial Juror in the Court of King's Benich, to-mîorrow, at
ten o'Clock in the forenoon.

On Motion of'i Mr. Viger, seconded by M1r. Leslie,
Resrdked, That 1iliam JiBurns Linds;ay, esquire, De.

eh °ion,"r puty Clerk of this House, who has been sumiiiionied to
uusciatren. serve as a Special Juror in the Court of King's Benchi, to.

morrow, cannot absent hlinself from the service of this
Hlouse.

Ilm.-Mr. Leslie, from the Special Comnittee to whom
was referred the letition ofthe wholesale and retail Mer-
chants of Monitren/ reportecd that the Coîmittee had

"d exainiied thecontents ofthie said Petition, and had cone
to an opinion tiiereoil, which lie was directed to submnit
to the House, whenever it shall be pleased to receive the
sane; and lie read Report in his place, and atlerwards
delivered it in at the Clerk's Table, whrere it was again
rcad, as followeth :

Your Commnittee, hîaving cnrefully considered the Pe.
tition, and examined the Statuîte Ti'hîirt-.fifth GJeorge the
Third, chapter eiglt, that.regulates i1awkers and Pod.
lars, are of opinion that the principal evils complained
of are proided against by the existing Law.

Your Comnittee cannot recommend the imposition of
a.higher tax unon Licenses, as .they consider every res.
trictive regulation of'.trade, not essential -to the R evenue,
as injurious to the welfare and prosperity of the Pro-
vmnce.

Mr. Borgia,, from the Special· Cornmittee to whom
* was referred. the.. Hctition of divers Inhabitants of the

County of Corniallis,.. praying for the-establishîment of
a Curt Ilouse and Gaol in the said Cournty, inf'ormed
the Hbusc thathe was: directed by the Committee to re-
port thereon whenever it shall.be plcased to receive the
same. . .I r.

.Mardi, 3 Féticr 1829.

lR. iger, à sa place, a informé la Chambre, que
M11William Burns 1.in:say, .Ecuyer, Dputé Gref-

fier de cette Chambre était sm , pour serrir 'comme
Juré Spécial dans la Cour du Banc du Rloi, dcinain, à
dix heures du matin.

Sur motion de Mr. Virer, secondépar Ir. Leslie,
Résulut, Que Ir. li'illiam Burns Lindsay. Ecuyer,

Député Greiller de cette Chambre qui a 'été sommé
pour servir comme Juré Special dans la Cour du Banc
du Roi, demain, ne peut s'absenter du service de cette
Chambre.

Le n Spuli

eunsmntJW6

Rlmluo de àla
chant ake -4

Mr. Leslie du Comité Spécial auquel a été référée nappee o.
la Petition des marchands un gros et en détail de Mont- "

a fit rapport que le Comité avait examiné le con-
teiui (le la dite Pétition, et avalt formé une opinion sur
icelle quill avait ordre de soumettre à. la Chanibre'
quand il ui plairait de la recevoir; et il alu le liapport
asa place, et cnsî.ite l'a renis à la table du Grefier où
il a été lu de nouveau, comme suit:

Votre Comité ayant attentivement considéré la Péti-
tion et examiné le Statut (le la trentecinquièmne
George Trois, chiapitre huit, qui règle les.colporteurs et
petits marchands, :et d'opinion que par rapport- au
grief prsncpal'dont on se plaint, il y a déjà un remè
sultisant dan.- la loi existante.

Votre Comité.ne peut pas recommander l'imposition
d'un droit'.pluîs-fort sur les licences, vn:qu'il: cosid&r
tout reglemient qu tend ài restrede le commerce, et
qui n'est pas essentiel au reveinui, comïnC un tort fait à
l'avancemnent:et à la prospérité de la Pi'ovince.

Mr. Borgia, du' Comité«Spcial'auquel'a été. réféi'é. c-en de uith
laiPé1>tition de divers habitans du Comté de CornnaiIjs; a
demandant Pétaiblissement d'urne Cour dle,.Tusice et "r
l'Lile Prison dans ledit Lonté, a informé la Chambre

quil lui était-enjoint parle dncit'é d'en lire rapport
quand-il lui plairait de le recevoir.

Rhin o.i l 
"o n i 'r a lt

lion1 ai I.,s1
le:jbsul. tu
liauk&r* a.
Palmi.

c.mr ITu..
and CeSluin
Colugiey or
curuwallia.
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Mr. Speaker refused receiving tle said Report, thd
time fixed by the Rules of this 1ouse,for the reception
of Reports of Special Coiuittees on private Petitions,
laving expired.

,, A Message from thé Legislative Coun cil by the Ilo-
esgreed SoS norable Mr. De Lérg, one of the Mlasters in Chancery

Mr. Speaker,
lrelief Bill The Législative Couincil have passed thie Bill,intituled,

"liuMend. An Act to extend certain privileges therein mention-
" ed, to persons professing the .Jevish Faith, and fbrthe
" obviating certain inconveniencies to which others of
e His Majesty's subjects might otherwise be exposed,"
with several amendmnents, to which they desire the con-
currence of the Assembly.

And also,
LEGISLATIvE .CoUNc1L,

Tuesdq,', 3d February 1.29..
n roen Ordered, That one of t he Masters in Chancery do go

' own to the A ssembly, and acquaint that flouse, that a
f untier Conference is desired upon the amendmnents sent

le rndhe down to the Bill, intituled, " An Act to anend an Act
passed in the thirty-foirth year of the Reign of His
late Majesty, George the Tlhird, intitutled. " An Act
fIr the dlivision of tie Province of Lower-Canada, for
anending theJudicature thercof, and for repealing
certain Laws therein -meitioned. inasmuch as the
sane relates to the Courts of, Criiniial Jurisdiction,"

to which the Assembly did not agree; and thât thisHouise
lias appointed the same Mdembers who held the last
Conference for the Conference desired, and this at the
saine place, on Friday next, at eleveu o'clock in the
forenôon.

And then lie withdrew.
The Master in Clancery was then called in and in-

formed by Mr. Speaker, t'iat thtis House wil send an
answer by Message.

On Motion of Mr. figer, seconded by Mr. Lefebvre,

Resolved, Thatlthis House doth agrec t the furtlier
nie Conferencédcsired by the Legislative Couitcil upon the
cone rsubject ofthie -amendments made by their lonors to the

Bil , intituied, " An Act to amend an Aet pased in the

ament:i "thirty-fourth year of the Rei in of -lis late Majes-
" ty George the Third, intituled, " An Act fbr the di-

~dc.:ue d.~ vision of the Province of Lower Canîada, for amecnd-
inîg the, Judicatuire thlereof, and for repealing certain
Laws therein mentioned, inasmuch as the saune relates

"to the Courts of Criminial Jurisdiction."
Ordered, That -the samne Managers who conducted the

lait Conference do, on behalfof this -louse,conduct the
present Conference wvithi the Legislative Council.

Ordered, That the said Resolution and Order be
commu.nicated to the Legislative Council, by Message.

Ordere'd, Thxat Mr. Viger do carry thîe said Message
to theLegislative Council.

Ôn Motion of M r. Neilson, seconded by Mr. Le.;
febure, ' iltv

Resolved, That a Message bc sent to the Legislative
Iepto the Council,. praying their' Honors will permit the I lonora.
mnlra.bic Louis RénêChGlau.ssegros De Léry, ane of their Mem-

l c. bers, to attend tie Special 'Coniittee of tie'. House of
a . A ssembly, to ivhîom'is referred thîat p art of the Speech

of H is Excellency the Administrator of the Gover'nment
at the opeuing of. the present -Session. relating to the
M~ilitia, on Saturday next, aut eleven' o'Clock in 'the fore-.
nîoon, to be examnined on ·the subject cf the said re-
ference.

Ordere'd. :That Mr. .Neilson do carry the said Mes-
sage to Uie Legislative Council.

On Motion of Mr. So.icitor Ceneral, seconded by Mr.
Perrau l, ..

Co tr. Ordered, That thie amendmnents male by the Legis
emn Bil tulative Council to the Bill, intituied, " An Act to ex-

beco tend

Vol-88. '

Mr. l'Orateur a refusé de recevoir le dit Rapport;
parceque le tems fixé par les règles de cette Chambre;
pour la réception des Rapports des Comités Spéciaux
sur des Pétitions privées, était expiré.

Un Message du Conseil Législatif par 'Honorable L.co..eil
Mr. De Léry, un des Maîtres en Chancellerie: p..a.

Mr.lI'Orateur,
Le Conseil Législatif a plasséle Bill, intitulé « Acte Le B r.
pour étendre certains priviléges y mentionnes aux veurde.juir,

" personnes professInt le Judaïsme, et pour obvier à ame,.

certains inconvéniens auxquels pourraient être autre-
ment exposés d'autres sujets de sa Majesté," avec

plusieurs aniendemens auxquels il demande la con-
currence de l'Assemblée.

Et aussi$
CONSEIL LEGISLATIF,

Mardi, 8 Février 18Q9.
Ordiné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie se Le oen en de

rende à l'Assemblée et informe cette Chambre, qu'une monene
autre conférence est demandée sur les amendemens en. surl.. amen-
voyés à l'Assemblée au Bill intitulé" " Acte qui amende .' P.s"

un Acte passé dans la 'trente' quatrième année du, deJudlcntu,

règun de feu sa Majesté George Trois, intitulé
Acte qui divise la Province du Bas-Cnada, qui a.
mende la Judicature d'icelle et qui rappelle Certaines

"lois y mnîtLionnées, en autant qu'il a rapport aux
Cours de Jurisdiction criminelle," auquel 'Assem.

blée n'a pas voulu concourir, et que cette Chambre a
nommé les mémes membres qui ont tenu la dernière,
pour tenir cette nouvelle conférence, quiaura lieu Ven-
dredi prochain, à onze heures du matin.

Et ensuite il s'est retiré.
Le Maître en Chancellerie a alors été appelé et ii- LaChambremn.

formé par M r. l'Orateur que cette Chambre enverrait l',. -
une réponse per message.

Sur motion de Mr, Viger, secondé par Mr. Le.
Jebrre,

Résolu, Que cette Chambre Consent à la nouvelle LAcambr.
ecni* la on.

conférence demandée par le Conseil L'gislatif aun sujet vie.c.ifêî.âoe

desanendemens faits par leurs honneurs au Bill intituléi dc

" Acte qui amende un Acte passé dans la trente-qua- amendniens da

triòme année du règne de feu sa Majesté. Geurge rAcc dd-
Trois, intitulé « Acte qui divise la Province du Bas.
Canuda, qui amende la Judicature d'icelle, et qui

"'rappele certaines lois y mentionnées, en autant qu'il
* a rapport aux Cours de Jurisdiction criminelle."

Ordonné, Que les mêmes directeurs qui ont conduit
la dernière conférence, conduisent de la part de' cette
Chambre la présente conférence avec le Conseil Légis-ý.
latif.

Ordonné, Que la dite Résolution etle dit ordre soient
communiiués par message au, Conseil Législatif.'

Ordonné, Que Mr. Viger porte le dit message au
Conseil Législatif.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé. par 'Mr. Le.
febvre,

Résolu, Qu'il soit 'envoyé un message au:Conseil
Législatif, pour prier leurs honneurs de. permettre à
l'Honorable L. R. Chaussegros De Léry, -un de leurs l'Hou . R c.
membres, de venir devant le Comité Spécial de la Cham- .'
bre d'Assemblée,"auquel a été référée cette partie de la
harangue de son Excellence l'Administrateur du Gou.
vernement, à Fouverture de la présente' Session ;rela.
tivement à la Milice, Samedi prochain à onze heures
du matin, pour étre examiné sur -le sujet de la dite réfé.
rence.

Ordonné,' Que Mr. Neilson porte le dit Mesage au
Con.eil Législatif.

Sur motior de Mr. le Solliciteur Général, secondé
par M r. 1èerrault,

Ordonné, Que les amendemens faits par le Conseil Lo ammnd
Législatif au BJ11 intitulé ".Acte pour étendre certains c.wa.u asu

priviléges lr" à oe
5 S"su.
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" tend certain privileges therein mentioned, to persons
" professing the Jewish Faith, and for the obviating
"' certain mconvenienciestowhicliothers of HisMajesty's
" subjects might otherwise be ex)osecd," be taken into
consideration in a Connittee of the whole Ilouse to.
morrow.

.An engrossed Bill to authorize the collection of cer.
ie Coictio tain Duties at lunitrcal, was read for the third time.

.Bill Pu".

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Bureau,

Re.solved, That the Bill do pass, and that the Title
be, " An Act to authorize the collection of certain Du-
" tics at jlànireal."

Ordered, That Mr. Ledir do carry the said Bill to
Legislative Council, and desire their concurrence.

On Motion of Mr. Louis Lagueu.r, seconded by Mr.
Prouil.,

Eduction So. Ordered, That *the Order of the Day for the House
ietyof Que- in Committee on the Report of the Special Committee

to whon uas referred the Petition of the Society of
Education of Quebec, lost by the adjournmtent of this
House on the thirty-first December last, be revived,
and that the said Report be referred to the Committee
of the whole H1ouse on the Message of His Excellency
the Administratorof the Governiment,relatingto Schools
of Royal Foundation, and other references thereto.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Neil-
son,

In«tvwtton (0 Ordered, That it be an instruction to the Special
Commit"eon Committee to whom was referred the Resolution of this
pl" ,°' Hotuse, relating to the establishment of an Hospital for

the reception of sick Seamen and other indigent transi-
tory sick, to enquire into the present state of the Eii-
grant Hospital, and of the probable expense of sup-
porting thesame during the present ycar.

An engrossed BiIl from the Legislative Council, in-
AgdultuNl tituled, - An Act for the more speedy remedy of di-

" vers abuses prejudicial to Agriculturail linprovement
cond ume ; "a in this Province," was, according to order, read a se-

cond tine.
On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Per-

rault,
Resolved, That the said Bill be referred to a Com-

mittee of five Members, to report thereon with all con-
venient speed, with power to send for persons, pa1ýers and
records.

Ordered, T hat Mr. .'eilson, Mr. Perrault, Mr. La-
rue, Mr. Fortin and Mr. De Rouville do compose the
said Committee.

orderfor Cc.. The Order of the Day for the House in Committee
ItWe on-d. or t take into consideration the Laws now in force regula-

.uaiceread; ting the Administration of Justice, and the alterations it
would be necessarv to niake thereto, being read ;

On Motion of SIr. BIirgin, seconded by Mr. Fortin,
Insrtion. Ordered, That it be an instruction to the sraid Coin.

mittee, to enquire if it is niot expedient to eret a Court
of Justice and a Gaol, in the County of <Cornwallis, to
grant an aid to thaît effect, and to create a local Juris-
diction in the saidi Couînty. .

The House then resolved itself into the said Com-
mittee.

c..,nwI,,. Mr. Speaker left thxe Chair.
^ma'io . Mi. Larue took the Chair of the Committee.

Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. .Lurue reportedi thîat the Committee had

made some progress, and had directed hin to :nove for
leave to sit agan.

Ordered, That the said Committee have leave to sit
again.

Resolred, That this House will, on Tuesday next,
again resoive itselfinto the said Committee.

The

" priviléges y mentionnés aux personnes professant le
Judaïsme, et pour obvier a certains inconvéniens

"auxquels pourraient être exposés d'autres sujets
"cde sa Majesté" soient pris en considération en
un Comité de toute la Chambre demain.

Un Bill grossoyé pour autoriser la perception de Le.in,

certains droits à Montrdul, a été lu pour la troisième jet elle

fois,
Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Bu-

reau.
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit "Acte

" pour autoriser la perception de certains droits à
" Nontréal."

Ordonné, Que Mr. Leslie porte le dit Bill au Con-
seil Législatif et demande sa concurrence.

Sur motion de Mr. Louis Lagueu.r, secondé par Mr.
Froul.r,

Ordonné, Que l'ordre du jour pour que la Chambre
se forme en Comité sur le Rapport du Comité Spécial,
auquel a été référée la Pétition de la Société d'Edu-
cation de Québec, perdu par l'ejournemncnt de cette
Chambre le trente-et-unième )écembre dernier, soit
renouvelé, et que le dit Rapport soit référé au Comité
de toute la Chambre sur le Message de son Excellence
l'Administrateur du Gouvernement, relativement aux
Ecoles de Fondation-Royale, et autres références.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr.
JVrilson,

Ordonné, Qu'il soit une instruction au Comité Spé-
cial auquc a été référée la Résolution de cette Cham-
bre, pour l'établissement d'un Hopital pour la récep-
tion des matelots malades, at autres indigens malades
et non-réside lis, de s'enquérir de létat présent de
llopital des Emigrés et dle la dépense probable pour

le soutien d'icelui durant la présente année.

riiaràMu
JIMaIIL

Conformément à l'ordre, un Bill grossoyé du Con- iD

seil Législatif, intitulé ''Acte pour remédier plus cf- raw.me.
'' ficacement à divers abus préjudiciables à laméliora-.
« tion de l'Airiculture dans cette Province," a été lu
une seconde fois.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Per-
raut,

Résolu, Que le dit Bill soit rdféré à un Comité de
cinq membres pour en faire rapport avec toute la di-
ligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir
persones, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Neilson, Mr. Perrault, Mr. La-
rue, Mr. Fortin, et Mr. De Rouville, composent le
dit Comité.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en,
Comité pour prendre en considération les Lois mainte.'
nant ci f orce qui règlent l'Admilistration de la Justice, denàdW
et les changemens qu'il serait nécessaire de leur faire.

Sur motion de Mr. Borgia, secondé par Mr. Forlin,
Ordonné, Qu'il soit une instruction au dit Comité de ramà"e

s'enquérir s'il n'est* pas expédient d'ériger ,dans le
Comté de Corntrallis une Cour de Justice et une Prison,
d'octroyer une aide à cette fin, et de créer une Jurisdic-
tion locale dans le dit Comté.

La Chambre s'est alors formée en le dit Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Larue a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire
Et Mr. Larue a fait. rapport' que -le Comité avait

fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander
la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, Que Mardi prochain, cette Chambre se for-
mera de nouveau en le dit Comité.

Lu
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The Order of the Day for the House in Committee

on the several Reports of Special Committees relating
to Roads and Internai Communications, being read ;

The House accordingly resolved itself into the said
Committec.

Co..tn. on Mr. Speaker left the Chair.
BO" 1Mr. Raymrond took the Chair of the Committee.

Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Raynond reported that the Committee had

made sone progress, and iad directed him to move for
]cave to sit again.

Ordered, That the said Committee have leave to sit
agan.

Resolved, That this Bouse will, on the cleventh in-
stant, again resolve itself into the said Uonmittee.

The Order of the Day for the House in Committee
on the several Reports of S;pecial Committees relating

to Ilospitals and other charitable purposes, and also the
Message of His Excellency the Administrator. of the
Government, relating to advances made to 1-lospitals
and for Insane and Foundlings,. being read;

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Louis
Lagieux, .

Ordered,' That the said Order of the Day be post-
poned tili Friday next.

Then, on Motion of Mr. Figer, seconded by Mr.
Neilson,

The House adjourned.

Tednesday, 41k Februa ry 1829.

O N Motion of Mr. Blanchet,· seconded by Mr. Bu-
reau,

SBil. Ordered, That the Order of the Day for the louse
in Commnîittee on the Bill fbr appointing an Agent in the.
United Kingcdon of Great Britain andi I'reland, lost by
the adjourniment of this Ilouse on thefifteenth of De.-
cember last, be revived.

Resulved, That this Iouse will, on the thirteenth in-
stant, resolve itself into a Committee of the whole
House on the said Bill.,

On Motion of Mr. Cuvillier, seconded by Mr. Des-
saulles,

Addwor o. Resolved, That an humble Address be presented to
£efflent o- His Excellency the Administrator of the Government,
ated withe praying that lie may be pleased to commuinicate to this

louse, copy ofthe Reporst of a Committec of the whole
Executive Couincil uîpon the Revenue and Expenditure
of the Province, of the twenty third February One
thousand eight hundred and twenty-two ; 'also, copy of
any Report or Reports of the Conmittee of the Execu-
tive Council appointed under an order of the Governor
in Chief; of the twenty-seventh February'One thousand
eight hundred and twenty-two, to report whether any
and what sums can be savedin the Public Expenditure
ofthe several Departmerts of His .Majesty's Civil Gov.
ernient and of the Admiiistration of Justice, and to
point out such means as nay in -their opinion be the
most effectual to answer a more.certain and a more
speedy collection of the Ki'ng's Revenuc in everyl)e-
partnent,' also,,copy of the Report of the Committee of
the whole Executive Council: upon the Report of the
Special Commiittee respccting the Public Expenditure,
of the thirty-first' May One'thousand Cight hundred and
twenty-two.

Ordered, That Mr. Cnilier, Mr Dessaulles, Mr.
Leslie and Mr." Proul. do present the said Address. to
I-Iis' Excellency the Administrator of the Govérnment.

On
VUL..-SS.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme
en Comité sur les différens Rapports des Comités Spé.
ciaux relativement aux Chemins et auz Communications-
Intérieures.

La Chambre s'est en conéquence fonnée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Raymond a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
l't M r. Raymond a fait rapport que le Comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de sié.
ger de nouveau.

Résolu, Que le onzième du courant, cette Chambre
se formera de nouveau en le dit Comité.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur les diffërens Rapports des Comités Spéciaux
relativement aux Hôpitaux et autres objets charitables,
et aussi le Message de Son Excellence l'Administrateur
du Gouvernement, relativement à une avance faite aux
Hôpitaux et pour le soutien des Insensés et des Enfans.
Trouvés.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Louis
Lagueur,

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis à Ven-
dredi prochain.

Alors, sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr.
Neilson,

La Chambre s'est ajournée.

ComIl sur la
Che-min,

LesIlpitaua
remis.

•Mercredi, 4 Février 1829.

UR motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr.
Bureau,

Ordonné, Que l'ordre du jour, pour. que la Chambre Billde P'gent
se fbrme en Comité sur le Bill pour nommer un Agent
dans le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, perdu par l'ajournement de la Chambre le quin-
zième Décembre dernier, soit renouvelé.

Résolu, Que le treizième du courant, cette Chambre
se formera en un Comité de toute la Chambre "sUr le dit
Bill.

Sur motion de Mr. Cuvillier, secondé par Mr. Des-
saulles,-

Reisolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son
-Excellence l'A dministrateur du Gouvernement, deman- avordu Dcu-
dant qu'il lui plaise c communiquer zý cette Chambre
copie d'un Rapport d'un Comité de tout le Conseil 'Exé- i
cutif sur le Revenu et la D(pense de la Province, en date
du vingt-troisième Février mil' huit cent vingt-deux'.
aussi, copie d'aucun Rapport ou Rapports·du Comité.
du Conseil Exécutif nommé en vertu d'un o'dre 'dus
Gouverneur en Chef du vingt-septième Février mil huit
cent vingt-deux, -afin. de faire rapport .s'il peut être
épargné' quelques .sommes _. et quelles sommes dans les
dépenses publiques des divers départemens:du Gouver-
nement Civil de Sa Majesté et de l'Adminiistration de
la Justice, et 'd'indiquer les moyens que dans leuropinion'
ils trouveront les'plus efficaces pour rendre plus certaine'.
et plus prompte la perception dí.Revenu de' SaMajesté
dans chaque département·; aussi, copiedu Rapport du
Comité de tout le' Conseil Exécutif du trente-et.unième
Mai mil huit cent'vingt-deux, sur le Rapport du Comi-
té Spécial qui a rapport à la dépense publique.

Ordonné, Que Mr. Ctuillier, Mr. Dessaulles, Mr
Leslie et iIr. ProuLr présentent la dite "Adresse à Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement.

Sûr
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On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Bureau,

Ordered, That.Mr. Leslie have leave to bring in a Bill
"M -a to authori.e tic advance of a certain suimi of' money to

Il the Natural 1listory Socicty of untreal.

roeeeed And He aceordingly presented the said Bill to the House,
rendthe &ir and the saine was received and read for the tirst time.
lime. Ordered, Tiat the said Bili be rcad a second time

on Friday next.

second Report Mr. Blanchet, from the Special Committee to whom
On sducan. wvas referred that part of' Ile Sieeclh of Il is Exceellecy

the Adminiiiistrator of the Gorernment at te opening of
the present Session, relt ating to Education, vith power
to report fron time to tine, presented Lt the i louse the
second Report oftie said omiittee ; and lie read the
Report in lis place, and alerwards delivered it in at
the Cler-k's Table, where the Report was again read,
as followetl :

Jean IJapiste i..Réné -eriel dec Rouvil'e. Esquire, a
Meinber of*tie 1louse, was called in, and infor ied Yoir
Comimlittee, That Messire Girouzard, Founider of Saint
H3 cin h Collegie, iot reeivinlg te sane sums ns uîsual
for the support of his 1-ouse of Edetion, had inicurred
debts, and that lie would miiost assuredly be obliged to
discontinue his Establish nient, in the course of thisyear,
unless he received an aid firomn the Legislattre : the
subscriptions wlhich had been mîade for the support of!
that Ilouise being only for cigit years, are discoIntinued
sinice last year, and are not renewed ; and r.otwithstanîîd-
ing thoe subscri tions, tiae louse became indebted.
MIr. De Rourille, moreover deehired. tiat he does not
believe tait any establishment ihr Education is more
deserving of bcingr encouraged, an aid is neces-
sary.

Mkr. De Rouville furtier informed Your Comniittec,
That the Ilouse of' Education under the care of the Cu-
rate of Ciamb/, was also but by voluintary subscrip-
tions and loaus of money, and tliat that House is of the
greatest uitility, and deserves to be encouraged and sup-
ported by an aid fromt the l.egislature.

Fromt the preceding evidence, Your Conmittec are
of opinion that an aid of Five hundred pouînds ouglht to
be granted to Messire Girnun/, and that of One iun-
dred and fifty pounmîds Lu the Ciurate of C(am/fq.

On Aiotion of' 3Ir. Blanclet, seconded by Mr. E. C.

,ne atPot Ordered, Tiat the snid Report be referred to the
Committee of' the whol louise on ti1 Me&sage of' I lis
Excellency the Atli!listrtor of, the Governmeit rela-
ting to 'Schools of Royal Foundation, and other refer-
ences thereto.

On lotion of. Mr. Louis Lagueuz, seconded by
Mr. Blanclet.

rn.mction'to Ordered, That the Instructions to the Honorable fWil.
thecommni.- liam BJornan Feltn, relating to the sale and gratiting of

neorcrown
°.:"Ifr2.". al. the Waste Lanîds ofth le Crownii, and ofwlhich Copy was

cominuicated tu this Ilouwe (upon an A ddress) by Lis
Excellencv the Admniiîstrator of the Government. be
referred to the Special Committee to whon was refirred
thtat part of' -lis Excellency's Speech at the opening ofr
the present Session, relatingto Itoads and Internal Coni-
munications.

ll ten An engrossed Bill from Ile Legislative Council, inti-
te rudu tuled, " An Act to prevent the fraudulenit beizure and
or.nd " sale of Lands and other real propjerty in this Pro-
'|e *" "vince," was, according to order, read a second tine.

On Motion of' Mr. Solicit.r Gencral, seconudedi by
Mr. reau,

Reso'v d, That the said Bill be' referred to a Coin.
"aret..d. mitee of five lemibers, tu report thereon with ail con-

venient specd, with power. to send tor persons, ppiers
and records. Ord. red,

4- Février. A1. 1829.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Bu-
reau,

Ordonné, Que MNlr. Leslie ait la permission d'intro- nm fa r
duire' un Bill pour autoriser l'avance d'une certaine de laSeie
somme d'argent à la Société d'HUistoire-NaturCl le emu7 d"

Mlontréal. . ln"'a1

il a en conséqucncc présenté le dit Bill à la Chane. ,, u
bre, lequel a été reçu et-lu pour la premikre fois. tar-mii.uh

Ordonné. Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Vendredi prochain.

Mr. Blanchet, dit Comité Spécial auquel a été réfilrée a
cette partie dc la Harangic de Soit Excellence l'Admi. IIaîîp..eur
ilistrateulr du Gouvernement, à l'ouverture de la pré- r t.

sente Session, relativement à l'iduication, avec pouvoir
de faire rapport de tems à autre, a présenté à la. Chambre
le Second Raplort du dit Comité ; et il a lit le tapport
a sa place, et ensuite l'a remis à la table du Gretlier,
où il a été lu de nouveau, comme suit:

.Jean Baptiste Réné Ilertel de Rouville, Ecuyer, mem-
bre de cette Chambre est appelé et -examiné, et IL in-
formé votre Comlité.; Que Messire Girouard, fi>ndateur
du Coll 'ge d Saint-Jlacinhe, ne recevant pas les
sommes accoutumées pour le soutien (de sa maison d'é-
ducation, est tombe dans (les dettes, et qu'il serait as-
surémenut obligé dle discontinuer son) étabissement dans
le cours de l'année, s'il ie recevait pas quelque aide de
la Législatire : les souscriptions qui avaient ét. faites
pour supporter cet, établissement n'étant que pour huit
années, ott cessé depuis l'année dernière, et il ne les
reçoit plus ; et malgré ces soutscriptioiis, la iaison
s'était endettée. ]\lr. de Rouville déclare ci outre,
qu'il nie croit pas qu'il y ait aucun établissement pour
l'ducationi plus digne d'étre encouragé, et qu'une aide
devient nécessaire.

Mr. de Rouville informe deplus votre Comité, que la
maison d'éducation souis les soins du1 -Curé de Chanb/y,
a été aussi bâtic par le moyen ide souscriptions volon-
taires et de préts d'argent, et que cette maison est 'de la
plus grnde utilité, et i -rite d'étre encouragée et sup-
portée par une aide de la Législature.

D'après le témoignage ci-dessus, votre Comit' est
d'opinion, qu'il doit étre accorde une aide de cinq cmus
livres à Mr. Girouard, et une zide de cent cinquante
livresait Curé de Ciamb/y.

Sur motion de .r. Jilanclici, secondé par Mr. Etienne
Claude Lagueux,

Ordunné, Qui;e le dit Rapport soit référé au Comité'
de toute la Chanbre sur le lessage de So Excellence 'e t
l'Administrateir du Gouvernement, relativement aux
Ecoles de Fondation-Royale, et autres références.

Sur motion dc Mr. Louis Lagueu.r, secondé par Mr.
Bla nchec,

Ordonné, Que les Instructions à l'Ilonîorable IWilliam
Botcman Fe'ton, relativement à la vente et octroi des l
Terres -'incultes de la Couronne, doitcopie a été coin. mloutu -

muiiiniquée à cette Chambre (sur une adresse) par Son c«-
Excellence l'Adtiministrateir du Gouverniemient, soient
réIcrées au Comité -Spécial auiquel 'a été référée cette
partie dela Harangue <le Son Excellence à l'ouverture '

de la présente Session, relativement aux Chemins et
aux Communications Intérieures.

Conformément à l'ordre, un Bill grossoyé du Conseil 'm

Législatif intitulé, " Acte pour empèclier les Saisies et i
"ventes frauduleises (les Terres et autres propriétés ruîeudo
" réelles 'dans cette P-rovinèc," a été lu une secome
fois.

Sur motion de Mr. le Solliciteur. Général, secondé par
Mr. lhureau,

Resolu, Que le dit Bill soit référé. à 'mi Comité de
cinq nembres pour en fiire rappCkrt avec toute la dili. ",
geice convenaible, avec pouvoir 'd'envcyer querir per-
sonnes, papiers 'et records. Ordouinp

I
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Ordered, That Mr. Solicitor General,' Mr. Borgia,
I'r. Larue, Mr. Viger and Mr. Neilson do compose the

said Committec.

DiiioaUtilO An engrossed Bill from the Legislative Council, inti-
Le .e tuled, " An Act to authorize the p1rothonotariesor Clerks

orte îîi'at-itwv" ôf the Civil Courts in this Province, to number -and
"aents "'authenticate "parapher" the legisters of Baptisms,
S1 Nlarriages and Burials required-by Laaw to be kept ; 'to

reccive the advice of relations and friends, " Paris des
"parens et amis," in certain cases ; and to issue'Writs of

Capias ud respondendumn and attachrment without the
"Fiat of a Julge," vas, according to order, read a se-
cond time.

On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by Mr.
Bure au,

Res-dred, That the said Bill be 'referred to a Com-
mittee of five Members, 'to report thereon' with all
convenient speed, witlh power to send for persons, pa-
pers and records.

OrjIered, That Mr. Solicitor General, Mr.' Borgia,
Mr. Louis Lagueux, Mr. lVallières and Mr. Heney do
compose the said Committec.

ltwenf r~ I An engrossed Bill'from.the Legislative Council, inti-
* tuled, " An Act for consolidating and anending, the

cMun sa"q dLaws in Lower Canada, relative to Larceny and other
i Ofinces conniected therewith," was, .according to or-
der. read a second tine.

On Motion of Mr. Solicitor Gencral, seconded by Mr.
Lefebvre,

tirent& J<csulrej, That the.said Biii be refcrred to a Com-
mittec offive Members, to report thereon with all con-
venient spced, with power to send, for persons, papers
and records.

Ordered, That Mr. Solicitor General, Mr. Stuart,
Mr. Fallières, I r. Viger and Mr. .Borgia do compose
the said Connittec.'

An engrossed Bill'from the Legislative Council, inti-.
tuled, 6 An Act for repealing various Statutes relative

to the Beniefit of Clergy and to Larceny·and other
OfFences connected theecwith, and to Malicious Inju-

" ries to Property," vas, according to order, -read a se-
cond timne.

On' Motion of -Mr. Solicitor General, seconded by Mr.
'Fortin,

Orderei,' That the said Bill be. referred to the Spe-
cial Comnittee to whon is rel-rrel the engrossed Bill
from the Legislative Council, intituled, " An Act for
t consolidating and amending the Law's in Ljwer Cana-

O>fW td, .

Ordonné, 'Que Mr.' le Solliciteur-Général, Mr. B4r-
gia, Mr.' Larue, Mr. Vilger et Mr. Neilson composent le
dit Comité.

Conformément à loordre, un Bill grdssoyé du Con- Le mnflpur
seil LégislatifintituVl, " Acte qui autorise les Protono-
"1 tairesou Greffiers -des Cours Civiles dans cette Pro '.'her eà
" vince, de nunéroter et parapher les Régistres de:Bap- .
"témes, Mariages et sépultures, que la: loi ordonne de "

tenir, à recevoir l'avis des parens et amis dans certains r.is,
"cas et à émaner des writs de capias ad respondendum
"et de saisie sans le fat d'un Juge," a été lu une se-
conde fois.

Sur motion de Mr. le Solliciteur.Géniéral, secondé
par Mr. Burraiu,
. Résoli, Que le dit Bill soit référé a un Comité de r r
cinq membres pour en faire rapport avec toute la' diii-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer.querir per-
sonnes, papiers et records.
Ordonné, Que. Mr. 'le Sollicitrur-Général, M r. Borgia,

Mr. Louis Lagueu.r, Mr. Valières et Mr.. Heney com-
posent'le dit Comité.

Conformément - l'ordre, un 'Bill grossové du Con- Le rte
seil Législatif intitulé, " Acte pour consolider.et amen. nanWtccre
"der les Lois dans le' Bus-Canada, relatives au Larcin et fi;
" autres offenses qui y sont liées," a été lu une seconde
fois.

Sur motion de Mr. le Solliciteur-Général, secondé 'par
Mr. Lejibvre,

Résoli, Que le.dit Bill soit réfJrée à: un Comité de'
cinq membres pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.e

Ordonné, -Que Mr. le Solliciteur- Général, Mr. Stiuart,
M r. Vallières, Mr. Viger 'et Mr. Borgia composent le dit
Comité.

Conformément à l'ordre, un Bill grossoyé du Conïseil L.
Législatif intitulé, " Acte pour révoquer differens Sta- brogeie,1A,

" tuts relatits au Bénéfice du Clergé, au Larcin et autres - eee
" offenses quiy sont liées, ainsi qu'aux dommiages faits sco7 "a ire

"malicieusement aux propriétés," a été lu une seconde
fois.

Sur motion de:Mr. leSollicitcur-Général, secondé par
Fortin,

(rdonné, Que le dit Bill soit référé au Comité Spé- et&.
cial auquel até' référé le Bill grossoyé du Conseil Lé-.
gislatif, intitulé, " Acte pour consolider et amender
" les Lois dans le Bas-Canada, ,relativs au .Larcin

" t ff n s ui s n »es
da, relative Lo Larceny and oUler feL& 4%;0 -P ai . %il. j

"therewith."

An engrossed Bill from the Legislative Council, inti- Conformément à l'ordre, un Bill grossoyé du Conseil r epam
tire W11. mil tuled, "An Act for imnproving the Administration of Législatif, 'intitulé, "Acte pou. amhliorer'l'Ad:i inis-. dela Jmiae

I l "the Criminal Justice in the Pirovince'of'Lowter Cana- " tration de la Justice Criminelle dans la Provmice d ' crinn.lle lu'

" da," was, according to order, read a second time. . 'Ba-Canada," a étélu une seconde fois.. ' .ui,
On AMotion of. Ar. Solicitor 'Gencral, seconded by . Sur motion deMr.leSoliciteur-Général, secôndé par

De Rouville, Mr. De Rourille,
Ordered,. That the said Bill bc referred to the Spe- Ordànné,' Que le dit Bill soit réf.*ré au Comité Spé- et rdrr.

cial Committee Io whon is referred the engrossed' Bill, cial auquel a été référé le Bill grossoyé du Conseil Lé-
from the Legislative Council, intituled, "' An Act for gislatif, intitulé, .Acte pour consolider et amender les
"consolidating'and amendino' the Laws in LowerCana- "Lois dans le Bas-Canada, relatives au Larci eti tre
"da, rclitive to Larccnyancotier Offences cunnected ' offenses qui y sont' liées."'
"thecrewithi.

3aMmac I.. An engrossed Bill from the Legislative Council, inti- Conformément à l'ordre, un; Bill grossoyé dut Con- L eu-
tuled, "An Act for consolidating and anending the seil . egislatif, intitulé, "'Acte pourconsolideet amen-o
".Laws in 'ower Canudà,'elative to Malicious Injuie "dër les Lois danà le Bas-canada relatives aux di,
"to Property," was, according to order, read a second . mages faits avec malice aux propriétés," a été lu uieér
time. seconde fois.

On Motion of Mr. Solicitor: Géneral, seconded by éu otion deMr. eSolIiteur-G rd . econd par
Mr. Larue, Mr: Laaru,

On/ered, That the said Bill he referred to the Spë.- Odnie', Que le dit Bill'soit référéau Qoiité i
cial.Comnittce to whom is retered thà engrossed Bil auiquel 'été référé le Bil gròssoyé;dû Conei sia
from the Legislativë.Council, intituled, "An Act for i, intitulé ActcJour consolide etamender les

"conso- - dans
Vox.--8.J T
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" consolidating and amending the Lnws in Lower Ca-
snada, relative to Larceny and otier Offences con.

nected therewithi."

seet Intm- An engrossed Bill from the Legislative Council, in-
L î a tituled, " An Act for the more eflectuîal extinction of
read ihe second " Secret Charges and Incuimbrances on Lands than was

;heretofibre in use in this Province," wias, according to
order, read the second time.

On Motion of Mr. Solicitor Gencral, seconded by Mr.
Vallières,

Resolved, That the said Bill he referred to a Coni-
mittee of five Alembers, to report thereon with all con-
venient speed, with power to send for persons, papers
and records.

Ordered, That Mr. Solicitor Gcneral, Mr. Vallières,
Mr. Viger, Mr. Heney and iMr. Larue do compose the
said Committee.

Eduede. e- The Order of the Day for the House in Comnittec
r.i. deon the Message of His Ex'cellency the Administrator

of the Government relating to Schîools of Roval Foun-
dation, and on the several Reports of Special Commit.
tees relating to Éducation, beinîg read ; .

On Motion of Mr. Solicilor General, seconded by Mr.
De Rouville,

Ordered, That the said Order of the Day be post-
poned till Saturday next.

The Order of the Day for the House in Committee
on the Bill to Incorporatc the City of Montrea/, being
read;

The House accordingly resolved itself into the said
Committee. .

cmmtem. Mr. Speaker left the Chair.
bloninail . Mr. Quirouet took the Chair of the Committee..mation Mr. Speaker resuîmed the Chair;

· And Mr. Quirouie reported that the Cornmitte had
gone through the Bill and haid made several amend-
inents thereto, whicl he was directed to report to the
Bouse whenever it shall bel pleased to receive the
same.

Ordered, Thiat' the Report bc received on Friday
next.'

The Order of the Day for the Ilouse in Committee
on the'Bill to suspend for a limited time certain Ordi-
nances therein nentioned, as faîr 'as the sanie relate to
the City of .Ilonetreal, and to establish a Society there-
in for preventing Accidents by 'Fire, heing read ;

The Ilouse accordingly resolved itself iito the said
Committee.

commi..e o Mr. Speaker left the Chair.
z i Mr. Raymond took the Chair of the Committec.

Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Raymond reported that the Committee had

gone througlh tie Bill ani had made several aumeid-
ments thereto, whicl lie vas directed to report to the
Bouse wlcnever it shall be 'pleased to receive the saime.

Ordered, That the Report be reccived on Friday
next.

Co.lmtonor The Order of the Day for the H-ouse. in Conmittee
"s r. on the amendments made. by the I.egislativc Couincil

to the Bill, intituled, " An Act to make certain regula-
tions relating to the Office of Sleriff," being, read;
On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr.' De

Rouville
Ordered, That thé said Order of the' Day be post.

poned till'Mondayday next, and be thei first Order of
that Day.,

CnnddIe uiîo The Order of tie Dayfor the blouse in Committee
if ainemimen:s on the amendments made by the Legislative Council to

ddetred the Bill, iitituled, ."An Act to; extend certain privi-
leges therein mentioned to persons prufessiig .tie
Jewish Faith, and for the 'obviatinig certain inconve.

niencies

" dans le Bas.Canaia relatives au Larcin et autres of-
" fenses qui y sont liies."

Conformément à 'l'ordre un Bill grossové du Conseil LeillUmr
Législatif, intitulé, :" Acte pour pourvoir plus ellicace. 'cld"u

" mentsà lextinîction des charges et hypothques
crêtes sur les terres, qu'il n'a été jusqu'ici en usage m'e'fais

" dans cette Province," a été lui 'une seode fiis.
Sur motion de iM r. le Sollhciteur-Général, secondé par

Résolu, Que le. dit Bill soit référé à un 'Comité de cinq eutifl,.
membres pour en fthire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.

Ordonné, Que Mr. le Solliciteur-Général, Mr. Val-
lières, Mr. Vigcr, Mr. 1-enejy et .Mr. Larue composent
le dit Comité.

Lu l'ordre du jour' pour que la Chambre se fbrme en VF4uewu
Conité sur le Message de Son Excellence l'Adiniistra- ""'.
teur (lu Gouvernement, relativement aux Ecoles 'de
Fondation-R oyale, et sur les dif'érens lapports de Co-
mités Spéciaux, relativenent à l'Eduication ;

Sur motion de Mr. le Solliciteur-(éniéral, secondé par
Mr. DeRourille,

Ordonné, Que le dit ordre du joursoit remis à Same-
di prochain.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Dill pour incorporer la Cité de Alont.
réal.

La chambre s'est ci conlséquîence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. " ire«
Mr. Quiroèuela pris la Chaire (lu Comité.
Mr. l'Orateur arepris la Chaire ;
Et Mr. Ou'roiet a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill et y avait fait plusieurs anmendenens, dont
il avait ordre de faire rapport -à la Chambre quand
il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit rapport soit reçu Vendredi pro-
chair.

Lui l'ordre du jouir pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour suspendre potir un temis 'limité'
certainics ordonnances y mentionnées, ci autant qu'elles
onàt rapport à la Cité de Iontréal, et î:our y établir une
Socit té pour' préveiir les Accidens di Fe u. '

La Chambre s'est en conséquelnce' formée en le'dit
Comité.

M1r. l'Orateur a laissé la Chaire. c
Mr. Rynond a pris la Chaire du Comité. . .
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et MIr. Baymond a fait rapport que le Comité'avait

passé le Bili et y avait fuit plusieurs amendeniens dont
il avait o'dre de faire rapport à la Chambre lorsqu'il lui
plairait de 'le rcecvoir.

Ordonné, QUi le 'Rapport Soit reçu Vendredi pro-
chaim.

:' l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur les iimendemens faits par le Conseil Législa- ï
latif au' Bill intitulé,:" Acte pour. faire certains régle-
' mens concernant l'Office de Shérif."

Sur motionî de Mr. Val/ières, secondé par Mr. D
Rourille, ' ''

Ordonné, Que le dit ordre dujour soit remis a Lundi S
prochain, 'et qu'il soit le premier ordre du jouir

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme.en
Comité sur les amendemens faits parle Conseil Législii-
tif ail Bill intitulé,'" Acte. pour étendre certains prWîi- .È "duo

t"léges y mentionnés aux Personnes professait le
dauiamue, et pour obvier à ccrtains. inconvénien aux

qué'

i
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"t niencies to which others 'of His Majesty's Suabjects
" mi ht otherwise.be exposed,".being read ;

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. De Rou-
v¡lle,

Ordered, That the said Order of the Day be post-
poned till Saturday next.

The Order of the Day for the House in Committee
on the Rcport of the Special Committee to whom wias
referred the Petition of the Magistrates and other lu-
habitants of Quebec, relating to a Market-Place in Saint
Pad's Street, being read;

The House accordingly. resolved itself into the said
Committee.

t Mr. Speaker left the Chair.
M-'r. IJe Rouville took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumned the Chair;
And Mr. De Rouville reported tiat the Committee

lad come to a Resolution, which he was directed to
submit to the House whenever' it shall be pleased. to
receive the sane.

Ordered, That the Report be received on Friday
next.

Then, on Motion of Mr. Viger, seconded

The House adjourned till Friday next.

by Mr. De

"quels pourraient être autrement. exposés d'autres
"'sujets de Sa Majesté?

Sur motion de Mr.' Leslie, secondé par Mr. De Rou-
ville,

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis à Samedi
prochain.

Lu l'ordre du jour. pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Rapport. du Comité Spécial auquel a été
référée la Pétition des' Magistrats et Habitans de Qué-
bec, relativement à un Marché dans. la Rue .Saint-

Paul.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit

Comité. "orché Orl
Mr. l'Orateur'a laissé la Chaire. R ai. Peut

Mr. De Rouvil.'e a pris la Chaire du Comité. de Québ .

Mr. l'Orateur a repris la Chaire
Et Mr.. -De Rouvile a fait rapport que le Comité

avait passé une Résolution qu'il -avait ordre de sou-
mettre à la Chambre'quand .il lui plairait de la rece-
voir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu Vendredi:pro.
chain.

Alors, sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr.
De Roudvile,

La Chambre s'est ajournée à Vendredi prochain.

Firiday 61 February 1829.

MESSAGE fron the Legislative Council by
the Honorable Mr.' De Léry, oune of the Masters.

i hL.~..

Vendredi, 6. Février 1829.

* N Massage du Conseil Législatif par l'Honorable
qiMr. de Léry, un des Maitres en Chancellerie:

r g.du

LEoIsLATIVE CoUNcIL, . - - CoxsrriL LE;ISLATIF,
Friday, 61h February 18,29.' I"ndredi, 6 Février 1829.

Ordered, That one of the Masters iin Clhancery do go Ordonné, Qu'un des Maitres en Chancellerie se rende l

down to' the' Assembly,'and acquiaint .that louse that à l'Assemblée, 'et informe cette Chambre que le Con-' dnnr 11o

thie Legislative' Council do give. leave to the lonora- seil Législatif permet à l'Honorable Louis Réné 'Chausse- tl
blè 'Louis Réné Chaussegros De Léry to attend thie Spe., gros de Lér-y, d'aller s'il le juge à propos, devant' lé "1'» "el
cial Co'mmittee of the flouse of Assembly, to whom was: Comité Spécial 'de la Chambre d'Assem»blée, auquel :a Chambre.
referred that part of the Speech of ias Excellency the été référée cette partie, de la': Harangue de Son Excel-
Administrator of the Government, relating to the Mili- 'lence l'Administrateur du Gouveruement, relativement
tia, to be examined on' tie subject 'of the said Refer- à la 1ilice,' pour étre 'examiné sur le sujet de' la dite
ence, on Saturday next, at eleven o'clock in the fore- référence, Samedi prochain, à onze heures du 'matin.
toon, if he thinks fit.

And also,. .Et aussi,
1, ,..l The Legislative Coincil havé passed a Bill, intituled, Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé, Acte r.co. .n a

An' Act to provide for the better .Representation of " 'ui pourvoit à la meilleure représentation des Town-
the .Tonshlips of this 1rovince: in the 'Provincial' "shîips de cette Province dans -le Parlement Provin- rtn s.sIoa
Parliament," to whicl they desire tie concurrence of " ial," auquel il demande la concurrence de 'Assemî-

thie'Assemibly.. "blée..
And.thcn lie withdrew. Et ensuite il s'est retiré."

"u dit ua. And tie said Bill was read for the first tine. Et le dit Bil a été .lu pour la première fois. -Jimr

Mr. Viger reported that thie Managers on the part Mr. Viger a fat:rapport que les Directeurs de lapart
Cr0Êf lu.f this [ouse, of'. the further Conference agreed upon de cette Chambre pour tenir une nouvelle conférence, co.u mi.r

On the witlii theLegislative Council on the subject matter of consentie avec le Conseil Législatifan sujet. de'. ced'ains
stul"'' certain ameudmens madeby tlat House to the Bill, in. amendeens 'faits par cette Chambre au Bill intitulé, . mel

"u, tituled, " An:Act toamend 'an Act passed .in the:thir-' " Acte:'qui amende un Acte jþassé dans la trente-qua. am.." iL"
81PM. "ty-fourth year .off thé 'eign Of His 'bate': lajesty, " trième année du règne de feu Sa 'lajest6George "

Gcorge.t icThird, intitul'ed, "An 'Act.for tie division "Troi, intitulé, Acte: qui divise la Province du1Bus
of the Province of Lower Canada, for amfending the "Canada, qui amende:la Judicature d'icelle, et qüi rap
Jüdicature thetreof, and for repealing certain Laws pelle certaines Lois y smentionnées, enautaitqu'il-a
"therein méntioned," iniasmuch as .the sarne relate to " rapport au Cours de Jurisdiction Criminellë,"et'dans
the Courts of:Criminal Jurisdiction, and towhich lesquels ctte Chmbre n'a pas concourru s'étaient ien-

thtis House .ave disagreed, had been at:the tinie and dus aux tems et lieufixspourtenircetteiconférence
place appointed for holdingthe said'further'Conferencc, et yavait rencontrée"ls 'Directeurs dè JyatidC:Donsei
and there met ie lanagers.on behalfofthe'.egislative slatif, ;qui êur avai at delivrki s onspoules-
Councilwho: had delivered t~ thîem ,théirReasons for -qu éleiCbnili'inuisté -"en rsditsAmendemeglsi et
insisti'ng on the said ainendments nd he dàlivered the i'i a eiisles ditestaio.ns' a table d ier
said Reasbns in at 'he Clerk's Table, wherethey ere élles ont été lues de nouveau, commie su :
read, às follouàethî:

lst. Becaüseamendments to a permanentActought,in .arceque les amendemens i un Acte permae
VoL.-38. .7con st

1etothe
i m . B. C.

»h I.4ev 't.
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consistencv, to be co-existent witl the Law tley arc
initended to qualify.

2. BecauFe great inconvenience has been nIrcady ex.
periecced by the espiration of the teiîpurary Act,
viciih it is niow intended to revive.

8 liecausse it is equally% competent vith tie Legfidature
to rciet y the evils said to resuait fromt the infrequecy
of Courts of Crimina Jurisdiction, -as it i; tu pIl he
present Bill, and the ipermanency of this Act. mîay lire-
vent the recurrence of the inconvcieincc copiiîlainted of.

s.mento Mr. Clouet presented to the louse a Statemnent of the
th . xenses o the E.iigrait Ilosital at QEuec, from the

"Me"- first cf Anîgust one tiousaniid cight huindred and twen-
ty-seven, to the tiirtv -first of October une thousand
eight iuidred and tweity eiglt.

Appendi, For tIe said Statemient, sec Appendix (B. B.) at the
end cf Lis Volume.

P.&nn fmm A Petition of divers Merclaits of Quebec, whose

th "" niames are thlerento subscribed. was presented to the
•111. louse by lr. Neilion, andil the saine was reccived ani

read ; setting forth : Tiat, .in lie vear onie tloumseid
cigit linicdred and ninietcen, an Art was passed by the
Legislature ofthis Province, for tIle reguliation of the
Lumier 'Trade : Thiat soie parts of' this Act were
found oppressivc and inj :Ous to the lrade, and in
the year one tiousaiid ciglt liundred and twentv-thre'e,
ai Act was passed to repeal in part, and to amîend the
aforesaîid Act.: Tlat there stiil remained some parts of
the aforesaidl Acts injurious to the Lumbier Trade in
certain cases, but that thev conîtinued in forece as a.
nicided bv the latter, unltil the first of May one thoul.
sand eigit iunidred and t weait.seven :iTht since the
expiration of these Acts, the Lumnher. Trade has been
advanîtagcousihv continumed withoit Legislative imteri'er-
ence ; Ie miost valuable parts oftie airvsaid Acts,
tliose whici establishied a standar i of sizes and quali.
tics, have coitiiledl to obtain, and have become custom,
in ail cases whiere hIe interest of the p:rties tends tlei
to adopt tihem, and those persons wlose interest does
inot leatd theim to adopt thei, have been leit free to
carry on their Trade, withliout being liable to any pen-
alty: That since the expiration oi the aioresaid' Acts,
the qiuality of Canadian Timber lias fiully mnaintaîined
iLs previous character in the markets of the Unlited
Kingdomî-tle sh ipper, being tlle person miogt inter-
ested tlhat the Timîber lie nmay shtip, b adapted and
susitable ta the market f: wlici it is .atended : Thaît
the 1etitioners have learnit with .alarmn iiat a Bill lhas
leen introduced into the HFlouse founded on the Bill of
the yéar ()ane thiousaud. eitglt hundred and nlinleteei.
That in particuîlar, the fourth,.seventeenth and nine-
teenth Sections of the said Dill, imposing lenalties whcnI
Lumnber is shiipped otherwise thtant as therein dircecd,
would, in the opinion i' the Petitioners, be injurions to
the )rade, by forcinig the Màlerclant who may shilp Tin-
ber, to do su to great disadvantage in mlîanly cases, anid in
some instances preventinig the exceution o1 lis corres.
pondents' orders. \Vierrthe I Petitioners pray tiat
the House wilI tke the pr -eises into consideration,
and that the Lumber Trade may. remuain, as for the last
two years, .unrettered by any Law.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by M4 r. Young,
Ordered, That the said- Petition be referred .to the

Special Comnmittee towhon i referred the Dili for the
better regudation of the Lumber Trade.

On Motion of Mr. Lce, seconded by Mr. De ou.
ville,

Ordered, The Mr. Neison be added to the said Coin-
mitte.

Mr. Laterrière, from the Special Committee to wlom
was

nient doivent étre ci principe de la méme durée que
l'Acte même ainsi amendé, quand l'expérience en a dejà
démontré la nécessit.

2. Parcequ'il est résilté de graves inconlvniens de
'expirat(ion de l'Acte tenporaire que i on désire main-

tenant faire revivre.
3. Parcequ'il est aussi compteit à la Législature de

remédier aui maux censés avoir été occasionnés par l'é.
loigcmîeent des séanes des Cours ci matières crimiii-
ieices que dc passier le lrésent Aete, et parceque sa

permîîaînence doit à jamais pirévenir le retour des incon-.
veniens dont on se plaiint.

Alr. Clonet a présenté à la Chambre i état der dé. Un flatamoi.
pe0nses dc rN hipital des Emigrés a Quéib. C' depuis le pre. nen
iiier Août nil hiti cent vingt-sept, au trente-t-uniéme
Octobre il huit cent vinight.it.

Pour le dit Etat, voyez Appendice (B. n.) à la fin .
de ce Volumîe.

Une Pétition de divers Marchands de Québec, dont les
nioms y sont soussigna s, a été presentée à la Chambre
par Mr. Seilson, laqumelle a été reçue et lie- exposant:
Que dans l'année ilil huit cent Ilix-iitf, la Législature
de cette Province passai ut Aecte pour regler le Comiumèerce
des Bois: Que l'on reconnut qu'il y avait quelques par-
ties de cet Acte qui géèun.ienit et c:msaient tii tort au
commerce, et que dais l'année mil ithuit cent vingt trois,
il fitt passé tii Acte pour abroger ein partie et amnender
le su-dit Acte: Qu'il resta cependant quelques parties
des dits Actes qui dans certains cas caunsaient unti tort au
comîimerce des Bois, ais qu'elles continuèrent ci force
de loi telles qiiuiiendées plar le dernier Acte, jusqu'au
preiier Mai mi huit cent vingt-sept : Que di as que
ces Actes ont cessés d'étre ci liree, le commî:îerce des
bois a continué d'étre avantageux sans l'intervention. des
la Législature, les parties les plus avantageuses des Actes
susdites, celles qtui établissent une certaine proportion
de mesures et dc qualités ont continué d'étre suivies et
sont deveues uile coutume dans tous les cas où l'inté-.
rét des parties les induit àles adopter, et les personnes
que l'intérét n'indiuit pas à les adopter ont été laissées
libres de faire leur commerce sans être exposées .aum-
cimes pénalités: Que depuis que les Actes suisdits.out
cessé d'étre ci force la qualité du bois dii Canada a sou-
tenu la réputation qu'il avait ci-devant dans les marchés
du iovaumiîe-Uni: La persoine qui ci fait le clauge-
ment avant le plus grand intérêt à ce que le bois dont il
fait le clargemenît soit eadaté et convenable ai narché
purii;lequieil il est destiné : Que :les Petitionnaires ont
appris avec inqi;î..tide qu'il a été iitroduit uan Biill dans
la Chianbre basse sur le Bill de l'année mil huit cent dix.
nîeui: Que les quatrième, dix.-septièmeet dix-euvime
claises ci particulier dui dit Bill, gimiilposent des péna.
lités lorsqu'il est fait des chargeniens de bois d'urne nia
nière dillérente que celle désignés dans les dites clautlses,
seraient aiu jugemieunt des. pétit ionnaires d'un grand tort
au commerce, en ce qulle cela contraindrait le marchand
qui tuhit unit chargeîmnt de bois, de' le laire dans bien les
cas sous de granîds 'désavaitages, et dans quelques-uns
l'empéclerait d'accomplir les: ordrcs' le sont corrcspon-
dant Pourquoi, les Pétitionnaires prient la Clanibro
de lirendre ces allégués cii coisidéraution, et que le com .
amerce des, bois puisse rester, de imémne' que.pendanit les
deuix dernières années, sans étre entravé par aucune lo
quelconque.

Sur motion de Mr. Neison, secondé par Mr. Youn
Ordonné, Que la dite Pétition soit référée au Comté

Spécial -auilquel a été référé le -Bill pour mieux régler le râw
commerce Lies bois.

Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. De Jouville,

Ordonn , Que Mr. Neilson soit ajouté au dit Coiné

Mr. La1erriere, du Comité Spécial auquela é référé
le
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o.s, was referred the Bill to compel Pilots to qualify them.
selves to pilot vessels through . the North Channel. re-
ported that the Committee had gone through the Bill,
and lad made several amendments thereto, which he vas
directed to report to the Ilouse whenever it shail be
pleased to receive the sane ; and he read 'the Report in
bis place, and afterwards delivered it in, 'with the Bill,
at the Cierks table, where the amendments vere again
read.'

On Motion of Mr. Laterrière, seconded by Mr. For.
lin,

. Ordered, That the said Bill and Report be referred
ton Connnittee of the whole House.

Rerolved, That this Hlcuse will, on Monday next,
resolve itself into a Cominittee of the whole ilouse on
the said Bill and Report.

nnr. Mr. Laeirrière, from the Special Committee to whom
Muet was referred the Bill to auathorize the application of a

certain sum of money for establishing a Store of Provi-
sions for the reliefof persons shipwr.ecked below Cape,
chat, reported that the 'Committee had gone .through
the Bill, and had made, an amendment thereto, whiclh
he was directed to report to the louse whenever it shail
bc plcased to receive the same; and lie read the Report
in his place, and aftcrwards delivered it in, with the Bill,
nt the Clerk's table, where the aioendment was again
rend.

On Motion of Mr. Laierrière, seconded by Mr. Sam.

" "Ordered, Thuat the said Bill- and Report be referred
to a Committee of the vole Iouse.

Resolved, That this Hlouse will, on Monday next,
resolve itself into a Committe of' the whole House on
the said Bill and Report.

le Bill pour ôbliger les Pilotes à se rendre capable de pi.
loter et conduire les vaisseaux par le chenal du nord, a '
fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait
fait plusieurs amendens, dont il avait ordre de faire
rapport à la Chambre quand il lui plairait de le recevoir;
et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis, avec
le Bill, à la table du Greffier, où les amendemens ont été
lus de nouveau.

Sur motion de 'Mr. 'Laterrière, secondé par Mr. For-

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient référés
à uin Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se forme-
ra en un Comité de toute la Chambre sur les dits Bill et
Rapport.

le f t.
apîmrtêrzs

Mr. Laierrière, du Comité Spécial auquel a été référé
le Bill pour autoriser l'emploi d'une certaine somme d'ar- iià .1)448
gent pour établir un Dépôt de' Provisions pour le sou- d.c,

lagemuent des personnes naufragées en bas du Cup-Chat,
a fait rapport que le Comité avait passé le Bill,- et y avait
fait un amendement dont il avait ordre de faire rapport
à la Chambre lorsqu'il lui plairait de le recevoir ; et il a
lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis; avec le Bill,
à la table du Greffier, où l'amendement a 'été lu de nou-
veau.

Sur motion de Mr. Laerrière, secondé par Mr. Sam-

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient référés
à.un Comité de toute la Chambre.

)édsolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se for-
mera en un Comité de toute la Chambre sur les dits BiIl
et. Rapport.

l, Bi.l et le
Bop=mnrifkm.'

nA- 'Mr. Neilsor, fro' the Special Committee. ho whom 3!r. Neilson, du Comité Spécial auquel ont été référés nppen Mr
gr<uIni,. were referredthe Rlleportsofthe Agricultural Societies of, les Rapports des Sociétés d'Agriculture des Districts de, raswad

the Districts of Quebec, lontreal and Three Rivers, Québec, de Montréal. et des Trois-Riviêres, et aussi le
andaisotie3lessage of lis 'Excellency the'Administrator Message de Son Excellence l'Acl ministrateur du Gou-
of the Governiment, relating to Agriculture, reported vernement, relativement à l'agriculture, a fait rapport
duat the Comnittee' had examined the same,. 'ai hal que le Comité les avait examinés, et avait 'formé une
come toan opinion thereon, whiclh h 'was directed to opinion sur iceux, qu'il avait. ordre de s'aumeu tre a la
submit;to the House whenever it shall ·bo pleased 'to Chamubre'quand il lui plairait' de la recevoir;, et il a lu
receive 'he same ;' and he rend the Report" in his place, le,. Rapport à sa place, et ensuite l'a remis àla table du
and afterwardls delivèred it in at the Clerk's table, where Grealier, où il a été. lu de nouveau, comme suit
it'was again rend, as followeth':

Your Coiinittce, with a view to ascertain if any and. Votre Comité, afin de s'ass rer quelles étaient les
what advances to Agricultuiraul Societies are unsettled, sommes avancées aux Sociétés d'Agriculture qui'ne sont
have called for the List of these advances made on 'Let- pas liquidées, a demandé le tableau de. eg sommes avan-
ters of Crcdit, still unsettled on the'sccond'February, cées sur des lettres de crédit, qui n'étaient pas encore
One thousand eight, luumdred 'and tiwenty-nine. liquides .à la date du deuxième Février mi huit cent

vingt.neuf.
In this List thîey find the following Treasurers of Agri- .1 a été trouvé dans ce tableau les Trésoriers pour

cultural Socicties, 'viz:' les Sociét&d'Agrcùlture qui suivent,.savoir:
Wril/iam'nerson, Agricultural Society at Three- IViliain anderson, pour la Société d'Agriculture aux

Rrrsont dight hundred and Trois-Rivières, en mil huit cent vingt,
twenty, £880 0 0 £88000

1. P. 1'ogne'r, do. do. do. 200 O O R. P. Wagner, do. do.'do. 200 0 O
Heniy Gr/iui,', do. '.4iontreal, one Henrg Gril/)a, do. MontraI, mil huit cent

thousand eight hundredand twenty.One, 800 0 0 vingt-un, 800 0 'o
£1880'0 ' £1880 0 0

In the List of A dvances on accountoble Warrants un- Dans le tableau des avances faites sur des warrants
settled, up to the saie. date, they find James Shierar, suijets à reddition de compte qui i sont pas lidées
and F. icRae Agricutural'Society in the District- of jusqu'à la méme date, votre Comité trouve:
Gspcne uthousand ight hundred and James Sèraret. F. M'Rac pour la Sóciété d'Agri.
twenity-thire, £100 0 0 ' cuitur. dans le District de Gaspé, mil huit cent vingt.

1)avid Grnt, do. inthè District o'Threc trois, ' £0r00
Rvers,; :One t sd eight hdred and avid 'Gr,, ;do. dans le Distrct des
twety-.threa, to on0housand eight hun- Tois-1lvièares, nil huit nt i g:
dr d and twentyseven 780 0 0 trois à il huit cent vingt-set, 7 0 .

"',PorteCarried ovr85 0 Portc'ontre,£830OO

Vot -St n7

4456 Fiérrier.
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Brought over £830 0 0

Henry Grfffin, Agricultural Society at
Montreal, one thousand eight hundred and
twentv four to one thousand eiglt hundred
and twenty eight, 1660 0 0

Thomas Ililson, do. at Qurbre, one thou-
sand eight hundred and twenty seven, 354 12 6

Abrahan Cin, do. at Three Rirers, in
one thousand eight hundred & twenty eight, 50 0 O

£2894 12 6

Your Committee must regret that ail the advances
in the first List have not been finally settled and the
Accountants discharged, or legal steps taken by the
Executive unthority to coimîpel a final settlement for
these advances. althoughi that they are aware that par-
tial accouints of the current expenditure of these sumis
were laid before the louse at different timnes previous
to the renewed votes in favor of these Societies.

In respect. to those on the second List, they have been
able to discover no account of the advance for Gaspé
in One thousand cight lmndred and twenty-thtree. The
aceounts of1 Mr. Grani for Th.rre Rivers, were before
the Holse in One thousand eight hundred and twenty-
six, andl the balance then in the liands of the Treasurer
is transferred to the account of M1r. Grant of the first
of October One thouisand eiglt lundred and, twenty-
seven, beibre nentioned. Mr. Gri/gin's Account flr
.ionitrel, for the last payments to iii in this List, is
also in the Journal ofOne thousand cighît huindred and
twenty-seven, and lie is charged in his account of this
year, vith the balanre of the formner account, Eighty-six
pounds six shillings and ten. pence. Mr. IFilsn s ac-
count referred to this Comnittee shews the expendi-
ture of the advance to him.

Your Committee observe that no Bill lias passed the
House for.the Agricultural Societies since One thou.
sand eighit hundred and twenty.six : This Act was sent
to England, aud sanictioned the fourteenth of- March,
One thonsand eiglt hundred and and twentyseven,
and publishîed here the twenty niil of August, One
thousand eight luindred and and twenty seven ; and it -
is under that A ct only that certain payments have been
made to the Agricultural 'Societies. whiclh lias merely
served to keep the Societies of Quebec and lontreati in
existence : that of Thiree Rivers seemîs to have failed

Montant de l'autre part, £e!30 O 0
lenry Grfifin pour la Société d'Agricul-

ture à Montréal, mil :uit cent vingt-
quatre à mil huit cent vingt-huit, .1660 o 0

Thiomas Wilson, do. à Québec, mil huit.
cent vingt-sept, S3. 12 6

A 4raham Coffin, do. aux Trois-Rivières,
en mil huit cent vingt-huit, 50 0 0

£2894 12 6

Votre Comité doit regretter lue tous les avances dans
le premier tableau n'aient pas été finalement liquidées
et les comptables acquittées, ou q u'il n'ait pas éte adop.
t«s les mesures légales par. le Gouvernement Exécutif
pour contraindre la liquidation finale de ces avances,
quoique néanmoins Votre Comité sache que des comptes
pour partie des dépenses courantes de ces avances ont
été mis devant la Chambre en difi'érens teins avant le re-
nouvellement des votes en laveur de ces Sociétés. .

A l'égard de ceux sur le deuxième tableau, ils n'ont
pli découvrir aucun compte pour les avances faites au
District. de Gaspé en iil huit cent 'ingt-trois: Les
comptes de Mr. Grant pour les êTois-Rwières étaient
devant la Chambre en mil huit cent vingt six, et la ba-
lance qui était alors entre les mains du rt sorier est por-
tée dans le compte de 3r. Grant, du premier Octobre
mil huit cent vingt-sept, ci devant mentionné: Le
comp.te de Mr. Grifn pour Montréal,' l'égard des der-
niers payemens qui lui ont été faits dans ce tableau,' se
trouve aussi dans le Journal.de mil huit cent vingt sept,
et on lui porte dans son compte de cette année la balance
du compte précédent, quatre-vingt six livres six shlings
et dix deniers courant: Les avances faites Ô Mr. I'iLun
en mil huit cent vingt-sept, se trouvent dans le' compte
des dépenses de mil huit cent vingt-huit, référé à ce Co.
mite.

Votre Comité observe qu'il n'a été passé aucun Bill
par cette Chambre pour les Sociétés d'jgricultuire'de-
puis mil huit cent vingt-six : Cet Aete i1t envové en
Angleterre et sanctiouné le quatorze Mars mil-hiuiî.cent
vingt.sept, et la publication laite ici le vingt-neuf Août
mil huit cent vingt-sept, et c'est en vertu decet Ac:e seul,
qu'il a.été' faitades payemens aix Soci tés d'Agricutlture,
qui ont servi sinplemenît à tenir les Sociétés de Québec
et (le Montréal en existence : Celle des Trois-Riajeres
parait avoir manqué tout-à-fait.

Your Committee have examined the provisions of the Votre Comité a examiné les dispositions de l'Acte de
Act of 'One thousand' eight hundred and twentv-six, mil huit cent vingt-six, ci-devant mentionné, et il les croit
before mentioned, and think then judicious and like. judicieuses, et quelles produlirot vraisemblablenient des
ly to produce ftvorable results for the advancement of résultats fàvorables dans l'avancement. de l'agricilture
Agriculture upon a fair trial iich they have not lhad. azprèsune:épreuvi raisonnable, qu'elles n'ont pas encore'.

eu occtsion de faire.
They thîerefore recommend similar votes as those. of Votre Comité recommande en conséquence de. votes

One thousand eight lundred and twenty six, for the sembl'ables'à ceux de milia.huit cent vingt-six pour les
Districts,of MontreaI, Tiree Riv'rs and Quebcc, and Districts de Montréal, des Trois--ivieres et de Qu'bec,
the introduction of a Bill on the same principle and et l'introduction d'un Bill sur le iéein principe ei d'a.
vith 'the. sane. provisions as the Bill of One thousand près les nêmues'dispositions que le 'Bill de' mil huiti cént
eiglit hundred and twenity six. vingt.six.

On Motion ofI Mr. Neilson, seconded by Mr. DcRou- Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. De Rou- '

•,n ~* ' '.Orelercd, That the said Report be referred tO a Ordonné, 'Que le dit Rapport soit référé à i Comité u
o.i. Committee of the whiole 'louse de toute la Clamibre...

Resu lve/, That' this H1ouqe will, on Monclay next, Résolu, Que. 'Lundi prochain, cetté Chambre se 'for.
rerolve itself into a Committee of the whole House on mera eu un Comité de toute la Chambre sur le di Rap.
the said Report. port.

n Mr. Cluvillier, from the Special Committee to whom Mr. Cuvillier, du Comit Spécial aug'il >i té t .f
were referred 'the 'PiublicAccotnts for the y car (Onie rés les Comptes Publicspor 'née md huit cent it ..
thousand"eight hiundred and' 't'wentv-seven, il Excel- sept, le Message de Son Excellence ddix.eptième l Ie
leicy's Message of the seventeenth December last, ac cemibre dernier, accompagné de àivèrs :lbcinuns de-
companied. by variouis Docuuments- requcsted by the mandésjar adresse de cette. Clanbre du premier Dé
Address of the House of' the fifth December. last. and cembre dernier, et aussi le Message de Son Excelleee
also Ris Excellency's Message of the twenty-fourth. du vingt- quatrième Décembre derïier, relativement,;

December l'Honorále
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December lat, relating to the Honorable John Cald- ]'Honorable John C4dveZl, ci-devant Receveur Général,
well, late Receiver General, and the papers accom- et aussi les Comptes Publics pour l'année mil huit'cent
panying the said Message, and also the. Public Ac. vingt-huit, mis devantceteCha-brele'vingt-septièmede
cotnts for the .year One thousand eight lundred. and Janvier dernier, et les Messages de Son Excellence dei
twenty-eigit, laid before this House . on the twenty- vingt-septième et vingt-huitième du méme mois, avec
seventh of January last, and the Messages of His Ex. un état de crtaines dépenses du Gouvernement Civil,
cellency oftie twenty-seventh and twenty-eighth of the qui ne sont pas encore payées, ét lestimé de la dpense
saie month, with the Statementof certain Expenses of civile du geuvernement pourl>année mil huit cent vingt-
the Civil Governmsent still unpaid. and the, Estimate ieuf, avec pouvoir <le faire rapport <e tems'à'autre, a
of the -Civil Expenditure of the Government for the présenté à la Chambre le troisième Rapport du ditCo.
year One thousand eight hundred and twenty-nine, mité; et il a lu lu Raport 'sa place, et ensuite l' ru.
with power to report from time to time, presented to mis, à latable d r oùil a été lu de nouveau.
the louse the Thiid Report of the said Committee;
and lie rend the Report i his place, and aftervards
delivered it in at the Clerk's table, where it was again
read.

c.tce) For the said Report, see Appendix (C. c.) at the Pour le dt Rapport voyez Appendice (C. c.> à la fin
cd of this Volume. de ceVolume.

On Motion of Mlr. Curillier, seconded .by Mr. Tar. Surmotion de.Mri Cuviffier, secondépar Mr. 2ure
geon,

Ordered, That the said Report be referred to a Con. Ordonne, Que le dit Rapport soit référé à un Comité
mittee ofthe wlole House. de toutela Chambre.

Ifesolred,' Tihat this" House' wili, on Tuesday next, Iesol, Que ardi prochain, cette Chambre se for-
resolve itself into a Committee of the whole House on mura cr un'Comité de toute la .Jhatnbre sur le'dit Rap
the said Report. Port.

Ordered, That the said Order of the Day be the first 'Ordonné' Que le dit ordre du'jour soit le premier
OrdJr ofatlat day.nv ordre der ce jour.

Mr. Veillièree, from the Special. Committee to whom.
was referred the Bill for the qiulification of Justices of
the Pence, witli an instruction to the said Conmittee
to enquire at what'time and in whatmanner the office
of Justice of the Peace was introduced'.in'thisProvince,
the inanier in whichi 'Justices of the'. Peace have been
or arc appîointed,' the abuses which have prevailed and
exist in the appointment and dismissal of Justices of the
'Peace, and theneans of remedying such abuses, with
power to report froin timie to time, prested te the,
I osse the Third Report of the said Conmittee ; and lie
read tise lleport in his place, and anlerwasrds dlelivered'

.Mr. Fallières, du Comité Spécial auquel a été référée TmIiiie a.n

le Bill pour la qualification des Juges de Paix, avec une nlsl
instruction au dit Comité (le s'enquérir du tems et de • Jugs
la manière dont loffice de. Juge de Paix a été introduit d
'en) cette Province, de la manière dont'les Juges'de'laix
ont été et sont nommés, des abus qui ont prévalu et 'qui
existent dans la nomination et la. destitution des Jtges'
de Paix, et des moyens de remédier à ces abus, avec pou
voir 'de faire rapport de temîs, à autre, 'a présenté' à la
Chambre le troisième Rapport du dit Comité; et il a lu
le Rtapport :à sa place, et ensuite l'a remis à la table du
Gretieroù il a été lu 'de nouveau.

it in at the Clerk's table, where it vas again rend.
For :the said Report, sce Appendix (D. D.) at the Pour le dit Rapport voyez Appendice (D. D.) à la fin p "

end of this Volume. de ce Volume.
On Motion of Mr. Fallières, seconded by Mr. Bor. Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr.B lorgia,

gin,'.
Ordered, Thatthe said. Report be referred to a Com- Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité n -

minitee oftlicbole IHusPe. de toute la Chambre.'
Resulvèd, rhat -tihis House Wrill, on Thmursday next, Résol, Que Jeudi prochain, cette Chambre se forme.

resolve itself into a Committee of the whole House on ra en un Comité de toute la, Chambre sur le dit Rap-
the said Rp'rt. . port.

On Motion of M r. Louis Lagueu.r, seconded by Mr. Sur motion de Mr. Louis Lagueu, secondé par Mr.
Bureau, Bureau

Ordered, That three liondred Copies of tie said Re- Ordonné, Que trois cens Copies du dit Rapport soient ey
port be printed for the use 'of the lembers of this imprimées pour l'usage des Membres de cette Cham-
vlouse. bre.

On Motion of Mr. De Rouville, seconded by Mr. Sur motion de Mr. De Rouille secondé par Mr.
Elienne Cthude Laguen., Etienne Claude'Lagueu.,

fb t Ordered, 'That- 'three Members be added to tie Spe- Ordonné, .Que trois Membres soient ajoutés au Co-
" • cial Committee to vlom is referred the Biltoprovide mité Spécial auquel a été référé le .Bili pour pourvoir à

llegulations for preves ingaccidents by conflagration in dés Règlemen pour- prévenir les accidens :par le feu
the Woods and new Settlemènts i'n thi Plrovince, and dlans les bois et:lcs nouveaux établissemens en cette,,
th a-three Members thereof. do fori a Quorum, Province, et ue trois membres d'icélui formeront un

quorum.
Ordered, That Mr. Déligny Mr. Prouf. and Mr Ordonné, Queý Mrr. Deligny, Mr. Prou!.: et Mr. De Xemn -Joe.

De Rouiille:be added to tihe said Commnittee.' Rouville oient ajoutés au dit Comité.

er. Quironet, from thle Co nitt.e' of the 1bele Mr. Quiroeýtdu Cômité de tnte là Chambre sur le
e H flouse on theu Billto Incorporate"the City ofMontreil, Billpour incorporéria Cité de Montral, a fait rapport,

reported, acording to orde.t e amendnients made by -cnfcrmnémentil'ordre dés amendemees faits au dit 
the Commiuittce to the said Bilî ad heread the, Report. Bill le Comité; et il aj eRapprt apIceteh
ini bis place and afterwàrds dálivêséd t'ïnit thifl, 'ensustežla.ròemisavec le Billd la table'di Grgffie ,oû
at tie Clerk'' ale, i ö.thé"aieeuinént Tere' aj4iu les an endes sniétéqåde nouvau.
rend.

'On Motion ofr, si secn bMu Su motion de ele Becond a" r.De ou-

Ordered, That' the qestion ofä ccmrreno b. ow Ordonn Q lauetio de concuren ce soit man
sepintely put upon the saidamedieuts te'antàéparntmsesti ä ei déh

VoL.8 Añ Et
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And the said amendments being again severally read,
and the question of concurrence being separately put
thereon, they were agreed to by the louse, and

Rcsolved, That this House doth concur with the
Coînmmittee in the said amendments.

'n'* i'" Ordered, That the said Bill, as anended, be engros-
sed.

Nnn FM Mr. Raymond, from the Coninittec of the whole
Society Bill e. House on the Bill to suspend for a limited time cer-
pod. tain Ordinances thercin.nentioncd, as far as the saine

relate to the City of'Montreal, and to establishi a Socie-
ty therein for preventing Accidents by Fire, reported,
according to order, the anendnents made by the Coin-
mittee to the said Bill;- and lie rend the Report in his
place and af terwards delivered it iii, with the Bill, at the
Clerk's table, where the amendiments were again rend.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. De Rou-
rille,

Ordered, That the question of concurrence be now
separately put upon thesaid amendients.

And the said amendments being again severally rend,
and the question of concurrence being separately put
thereon, thcy werc agreed to by the louse, and

. Resolved, That thtis flouse doth concur with the Com.
mittee in the said aniendiments.

umpre.. Ordered, Tlat the said But, as amended, be engros-
sed.

,r^ffO"I'°S. Mr. Proul, froîn the Committee ofthe whole Ilouse
ftpo" ge nSm l.,of 'bo [bus
P ) a«. on the Report ofthe Special Comnmittee to whom was

referred the. Petition of'i the Magistrates and other In-
haþitants'of Quebec, relating' to a Market llace in Saint
Paul's Street- reported, according to order, the Resolu-
tion of the said Committee ; and lie read the lIeport' in

his, place, and afterwards delivered it in at the Clerk's

table, wlere the Resolution vas again. read, 'as follow-

eth:
Resolved, That t is the opinion of',this Connuittee,

That it is expedientto advance a sum, not exceeding One
thousand pounds currency, to [lis Excellency the Ad-
ministrator of the Guvernment, to acquire and.pur-
chase a convenient place fbr the erection and construc-

tion of a Wharf thereon of a suflicient extent for a

.Market Place, on the Nortli 'side.of Saint Paul Street,
between RaPisay Street and Saint Rech Street, ' the

Lower To'wni of"Qiuelbec ; tIe said sum liable to bc re-

imubursed totthe Province.
On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. Fortin,

)rdered, That the. uestion of concurrence be now

put uîpon the said Iteso tilon.
And the said Resolition being again read, and the

question of concurrence being·put thereon, it was a-
greed to by the Ilouse, and

esuee'd, That.this' Ilouîse doth concur with the
Comnittce in the said Resolution.

<.. , A Bill to provide for the want of Notaries in the
Bil ffd Ibo
colait tim; County of Gnaspêé, was, according to order, read a second

time.
On Motion of aiNr. Christie, seconded by Mr. Etienne

Claude: Lagueu.r,
Ordered, That the said Bill be referred to a Commit-

tee ofthe. whole Ilouse.
Resolved, that this House do nowresolve,itseliiitoua

Comnmittee ofclîe whole Houise on the said Bill.
The:House accordingly resolved itseî into the said

Commiittee.
Mr. Speker left the Chair.
M r. Rqgniondtook' U;e Chair of thec Connittee.
Mr. Speaker resuiimed'the. Chair ;

Andi Mr. Raymontid .ported that the Cominittee had
gone through the, Bill, and had nade an amendment
thereto,' which. le:was directed to report to the Hlouse,
.whenever it:.slallt be pleascd to receive tliesamne.

Ordered, Ti at the leport be nowÇreceived.
Anld

Et les dits aimendemens ayant étéjséparément lus de
nouveau, et la question de concurrence ayant été sépa-
rénient mise sur iceux, ils ont été accordés par la Cham-
bre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dits ninendeiens.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros- leIDfllrsom

soyé.

Mr. Raymond, du Comité de toute la Cimlbre sur le
Bill pour suspendre pour inî teins limité certaines Or-
Jonnances y mentionnées ent autant qu'elles ont rapport
à la Cité de Montréal, et pour y établir une Sociélé pour
prévenir les accidens du feu, a fait rapport, confoàrmé-
ment à I'ordre, des amendemens faits au dit Bill parle
Comité ; et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite 'l'a
remis, avec le Bill, à la table du Gretlier, où les amende-
mens ont été lus le. nouveau.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. De Rou.
ville.

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant séparément mise sur les dits aiendemens.

Et les dlits ainendemens ayant été séparément lus de
nouveau, et la question de concurrence ayant été sépa-
rémnent mise sur iceux, ils ont été accordés par la Cham-
bre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les <lits amendemnens.

Ordonné, Que le ditBill,'tel qu'amendé, soit grossoyé.

fidu f.. de

i. DhNw~

1lr. Proul,, du Comité de toute la Chambre sur le 5 . Mm.

Rapport du Comité Spécial auquel a été. référée la Pé-
tition des Magistrats et liabitans de, Quebec, relative- Q.
ment à un Marché dans la rue Saint Pau, a fait rap.
port, conformément à l'ordre. de la Résolution du.dit
Comité ; et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite' l'a'
remis à la table du Greffier, oÙ la Résolution a été lue
de nouveau, comme suit:

Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, q t'il est
expédi'ent d'avancer une somme n'excédant pas mille li-
vres courant A Soni Excellence lAdministrateur du
Gouvernement pour acheter et acquérir une. place con-
venablbà l'effet dy. batir et d'y construire un quai d'une
grandeur suffisanste pour un Marché dans l'allignement,
nord de la .rue Saint-Paul, entre la rue, Ramsa et la
rime Saint-Roch, dans la Basse-Ville de Québec, la diteé'
somme remboursable à la Province.'

Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. lorlin,
Ordonné, Que la question de concurrence boit main-

tenant mise sur la dite Résolution.
Etla dite Résolution ayant été lue de iouveau, et la

question de concurrenc ayant eté nmuse sur icelle, elle
a été accordée par la Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans la dite Résolution.

Confornmémeit· l'ordre, in Bil pour pourvoir. au i
nuilique le Notaires dans le Comté de Gaspé, a été lu
une seconde fuis.

. Sur motion de Mr. Christie, secondé par Mr. Etienne
Claude Lagueu.r,

'Ordonné, 'Que le dit Bill soit référé à un Comité de
toute la. Chambre. .

Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en
un Colmité de toute la Chianmbre sur ledit Bili.' *

La Chambre s'est eni conséquence formée en e dit
Comité. 

q

r.lOrateur a laissé la Chaie.
XIr. Ra3nomfa pris la Chaire duCon t
Mr.l*Orateur a repris:la Ctaire;
Et fr. Ra.ymond a fait raliport-que le Comité avit

passé le Lill, et y avait ait un am-yndernnt dont il
avait ordre <le faire rapport la Chambre quan
'plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rappart soit maintenant reçu.
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yqoedcd; And he read the Report in his place, and afterwards
delivercd itin, with the Bill, at the Clerk's table, wlere
the amtiieitmeit was again read.

On Motion of Mr. Christie, seconded by Mr. DeRoit.
ville,

Re.overt, 7Trhat this lotuse doti concur witl the Com.
mittee in thic said anendment.

Ordiere:/, That thesaid Bill, as amended, be engrossed.

A 111l to anttorize the advance of a certain surm of
money to the Natural Ilistory Society of Afontreal, ivas,
according to order, read a second time.

On Motion of Mr. Lislie, seconded uy Mr. Fo-tin,
Ordered, That the said Bill be engrossed.

î.e m.r- The Order of the Day for the House in Committec
ms dteia. on the Third Ieport of the Special Committee to

whom %vas reirred the Petition of the Curate, Church
Wardens and EIders of Saint Iouis de LoIlinère; also,
the Message of H is Excellcncythe Administrator ofthe
Govcrnmenît, relating tothe same object, and, also, the
Petition of the Inhabitants of Saint Pilippe, beingread:

On Motion of Mr. Borgia, seconded by Mr. Tur-,
gCeon,

Ordered. That the said Order of the Day be postpo.
ned tili Wediesday next.

Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis,
avec le Bill, à la table du Greffier, ou l'amendement a
été lu de nouveau.

Sur motion de Mr. Christie, secondé par Mr. De
Ronvile,

iésolu, Que cette Ch'ambre concourt avec le Comité
dans le dit amenidement.

Ord'onné, Que le Bill tel qu'amendé, soit grossoyé. b' nIlmtalO.

Conformément à l'ordre, un Bill pour autoriser Pa-
vance d'une certaine somme d'argent A la Sôciété d'Ilis-
toire-Naturelle de Montréal. a été lu une seconde fois.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Fortin,
Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le troisiènie Rapport d u Comité Spécial au-
quel aété référéela Pétition du Curé, des Marguilliers
et Notables deSaint-Louis de LolUnière; aussi le Mes.
sage'de Son Excellence lAdministrateur du Gouverne-
ment, relativement au même objet, et aussi la Pétition
des Habitans de Saint-Plhilippe.

Sur motion de Bir. -Borgia, secondé par Mr. .Tur-
geon,

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis à Mer
credi prochain.

1. Bill rir r.
!Fur do 1.1 Sis,.

ei'lioinire aul
aturele tir-

Vordêe au sol.

J et dem ilablionts
de Lobinière
remis

' cl The Order of the Day for the I[ouse in Committee Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en,
I";*""'ion ile ameudrnent mîîade by the Legislativc. Counticil, Comité sur l'anendement fait par le Conseil Législatif d
cWne-' l'i to the Ilill, iitituled, " An Âct for fiacilitating a legal nu Bill imtitulé " Acte pour faciliter un recours légal à malinua contre

ildit " remedy to ch as he claims and demands on " ecux ii ont les réclamnations et dlemandes contre le "* "one.
lis Majesty's Provincial Government," being read ; " Gouvernement Provincial de Sa Mlajesté'." demon.

The Huse accordingly resolvei itself into the said L.a. Chambre s'est en: conséquence formée en le dit
Comnmittee. Comité.

Mr.Speaker left hie Chair. Mr. VOratcur a laissé la Chaire.
Mr. Radynond took the Chair of the Committec. Mr. Raymond a pris la Chaire du Comi.
Mr. Speaker resined the Chair ; Mr. lFOrateur a repris la Chaire.
Antid Mr. Raqmond reported tlat the Committec had Et Mr. Raymond a fait rapport que -le Comi.té avait

passed the said amendment, and ald macle another a- passé le dit aiendeïnent, et y avait fait un autre amende-
miîendmer.t, which lie was directed. to report to the ment, dont il .avait ordre de faire rapport à la Chaibre
Ilouse whenever it shall be pleased to receive the same. quand il lui plairait'.d le recevoir.

Ordered, That the Report be now.receivcd. Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
And he réad icth Report in lis place, and afterwards Et il a lu le'Rapport.à sa. place,. et. ensuite l'a remis à

delivered it in at the Clërk's table, where theaiend. la table di Grefher,"où l'amendement a été lu deinou-
muent was lloweth veau, comme suit

After thé word " same,' 'n inte eleventh line of tie Après le mot " icului" dans. la dixième -ligne de la
Clause in , anendment, marked A., insert the following clause en amendement, marquée A., insé·ez la clause "ui-
Clause, marked 1.: vante marquée B.

Clause' ., . CLAUsE. B.:.

" jid be it futrther enacted by the authority afre- "Et lu'il soit de plus statué par l'autorité susdite,
said,' tiat whenever it mnay be necessary to pay any " que lorsqu'il sera nécessaire de payer ancune somme

" sm or sinus of. moiey.in pursuance of any judg. " on sommes le deniers, en exécution daucun jugement
ment which miay have been reidered against.lis " qui auraété rendu coiître Sa Majesté, ses Hritiers ou

" Majesty, is Heirs and Succcessors, by virtue ofthis " Successeurs en "ertu de seet Acte, il sera.loisible au
" ct,.it shallbe lawfil for the Governor, Lieutenant " GouvrneuLieu ntGouiverneur outlaersonne
Governor or person Adinistermiàé the Government " administrant le ,Gouivernenent de cette Provmine, 'a

" of' thtis Province,. to avance and pay scl sum. or, vncer et payer la dite sönmue ou les dites sommes de
" sums ofmoneyI by: Warrant under hi hand, out of " deniers.par uurvarrantsous son seingsurJes de'niers

the: monies appropriated!by ; Law to tie objecti or ob. approprés pra, loi pour.es nsaaxquelles e.dit
" jects to whicl the saii judgment inay relate, anîd iin "jugement ura:rapport"et .dans le cas:ou il n'y aira
" case there shoul4be no nies appropriated toUte.aucuns deniers appropri.s pour la in les finsaux-

t purpose or -purposes towlicl the saidjudgmentmay uUels le ditJugement aura rappostil seradudevoir
relate, it shl lam2ful for the .Gov'ernor, ieuGouvnneur.Lieutmpt.Gouvoeneurou.de:la per-

"l -iant Governor or person Administering the Govern- " sonne ayant I'administratioiidu Göuvei-nomet,s.r la
nient, on etitii.l from tie person or persons, "requête de la personne'ou dQs personnescorps i-

" bodv or bodies.politie or corporate: in favor of hom "tiques ou incorporés au profit de qui jugement gura
th jidgmentmay have beon rendered, tolay ih said "' :endt.onte dit g"emöht'A&h sla-

" jdgmient biefore iti e Provincial Legislature.%d'. «" titre, 1I oiiae
On Motioti of Mr. Fulières, secoided by lr Bu. lur, motion de Mr. Pjdlières, secondé par jlr..Bas.

rein, *;

Resolved, That 'this Hasen dotlt concur .witî* the ?Rson Que cette. hlamb~re concourt' avec l Cô
Comnittee in thi saidanindment , mité dans 'it ùeideinet.

Ordered, Tlíat the sai iiedment be engrossed. Ordonné, nele dt tmèmdementsot sot grssoyé

tlh r The Order, of Uic Diy for the lotise iii Comm ittee ýLu l'ordre du jour J pour quz 1C. hanit e se .for:pren e
on the Resolationof the isl ivetouncil n thte G nité s iôrlRésd tiois duC oS&il égislâtf ûpuâ
subect matter f oaols beig rend. desrisons

Vor.-3S. On X Sur

end Ibo .,nd
lo;d

t- rm
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On Motion of Mr. Viger, seconded by Mr. Neilson, Sur motion de Mr. Fi;ger. secondé par ilr. .Y ilson,
Ordered. Thait the said Orderofthle Day be postpo- Ord-inné, Que le dit. ordre titi jour soit remis à Mer-

ned tili Wednesdav next. credi prochain.

'lhe Order ofthe Dav for tlie House in Committee Li Iordrc ti jour pour que hi Chambre se Ibrnte en
on the Report of'the Sipecial Committee to whom was comité sai le Rapport tu comité spécial auquel acté
referred the Petition of the Masters and Owners of Ves- réfèr'e la lktîîîon des laitres et Iropri, taures de Vais.
sels, Iiranch P'ilots and others, and also the Message seaux, Pilotes licenies et autres, et aussi le Message le
of'lis Excellencv the Administrator of the Govern- Soit Excellence 1'.%:îiuistrateur dt Gouvernent,
ment, relating to Light-H Ilouses, being read ;rlativenienf aux Phares.

The .l louse accordingly resolved itself into the said La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Committee. Comité.

cLm.i. o. Mr. Speaker left the Chair. 31r. i'Orntcura laissé laChairr. sa
lr. Prouix took the Chair of the Committee.
r. Seaker resumd Chair r. l'Orater a repris la Chaire

And .r. Proul.r reported that the Commnittec ni Et Mr. Profitz a fiit rapport que le Comité avait pas.
conte to several lesolutions. which he was directed to sé plusieurs Résoluaîioaîq qu'il avait ordre de soumetre
submit to the Iouse whenever it shall bc pleased to à la Chambre quand il liai plairait de les recevoir.
reccive the saine.

Ordcred, lThait the Report be receivcd to-niorrow. Ordonné, Que le raplport soit reçu demain.

The Ortier ofthe Day l'or thme louase'in Coanînitîee Lu l'ordre dii jour pour que la Chambre se forme en
on the Bill to regulate the riglits appertaining to Pro- Comité sur le Bil pour r ier l'exercice des droits des

prictors an Lcssors agast theirerants and Lessees, fréa loctoeurs cotre leurs feriliers et loca.
andi for otiier purposes tiireiti.menitioiwds being rend ; taures, et pourd'aurcis ety aurention es.

l'ie 1 louse accordingly rcsolhcd itscîll io the said La Chambre s'est en conîséqunîce firmée' en le dit
Coinînttee. . Comité.

commiiael on ý r. Speaker lef t the Chair. ÏNr. l'Orateur a laissé la Chaire.
rensant aiLL M r. 7ùr&ebn took te Cliai r of' the Co:naiîtec. Mr. P rpo r a pris la Chaire du Comité. de iMI

* Mr. Speaker resîîied the Chair iNMr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Antd Nr. Tuirgeon rcported ttait the Cosiiiittec ltad Et Mr. 7rioreo a fait raport le le Coité avait

g~s plser Résolution qu'i Bvait ordr dea soumettreiei(iiiti

gont hoih t iadla ai i ncdtci passé le Ilil et y aivait fitit. un. amenderaent (lotit il avait
thereto, wclîic lie wvas directed to report to the flouse ordre dC faire rqaort i lui Chambr quand il lii plairait
wliencver it shali be 1iieased to receive te saine. ti c le recevoir.

Ordrred, That tlie Report be eow rceceived. Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
Ani lie re d the Report i ris place,raind aierwrds lt il a lu le Rapport à sa place, et ensite l'a re

dchivercd'it iii, with th icll, ait thé Clcrks table, wî'bere avec le Ilill, à la l'able du Greffier, où l'aiùevndèmet
tr ameandLsens was againt reid. été luane nouveau.

aOn Motion of r. ger, seconced by ,r. Burau, Star readotio de r. Vij,èr, secondé par r.'Burcau,
Ohede, That the qestio ve of concurrence b aiow O'd"m,, Que la- question 'titi boit main-

put upot t. said a.endi.e.t. .tenant anis.esur le ditSameendement..
And the said aendnie t beig again rend, and the Et le it amendement haayant tt lu (e nouveau, et

question oconcurrence beingl a pt thercoan la qestion de concurrence ayant été mise sur icelui
Thet 1h-use divided cteadClto pbrotstestodi.iséh:

Yeas e ltoor r its
Ordred Th ae RCoetre h

So it has carried i the affirmative, and Ainsi elle a été emportée tans l'airmative, t
Reolived, That this louse aoth concur ith te Coin. wihsoIer, Que cette Cambre concourt avec le Comité

mite i n the said amgaient. dans le eit dmendeaient. . .111
Mr. Viger noved, secoudet y Mr. Lana, rhattte Mr. Vfrer a alors proposér. secondé par enr. Larub, y rB

sand thil, as anended, bc engrossel. que le dit aeInm, tbeeiqu'anndé, soit grorseyéd
The House divided onthe question: La Chambre s'est ivisée star la estion

Yeas QI POur OC
Nays I Coatre 4

So it was carried in, the affirmative, and Ainsi elle a été emportéedans l'affirmative, et
Ordered, Accordingly. d cOrdoné, hn conshqtehnct.

The Order of the )ay for te Ilotise in Committee on Li l'ordrc dujour'polar que la Chambre se formea mn
thte several Reports of-Special Committees relatiaîg to ,Comité'sur les.ditfFreaîs Rtapports <les 'Coit
,. osptals and oier charitable surposes. ,and aso the relativement aux Hopitaux et autressai s amended, b engrosTe-lisEcellcnc t Adminisrtor of the aussi le Message de Son dxcivdeneedlont
ovrtmen, relating te adrances iaînde to Hospitals tu Gotiveràemeiit relativeant aux avances futes aux

and fbr Insane and 1"ouninifgs, being rend;' ' Fbopitauix, etpôur le soutieni des snssedsEtfts

Ord. uouse. accordiiglyrcsolvcditself mb 1die said s'en'cotiséquenco ormé onledit.Co-

T.eer of the a Orater laiss la CCmit ire.S Ralmond ook rte Chair om the onmittee.set toa
Hor.d Speaker resuaied th Chair.; Mr. laOsateuorareris la Chaire

Govermt. Raymtinr ted that dtheComnitte ai Et Hospitai' al siitîàpjort qlse le Comité avait
com o r sveral adsolountidngs, whicng lé wa directeread 1 a q o d
submitô tH àous e witenever itshae be plefsed .10 tre à la Chabre qaaii
receive the sae. tCa

Orderd, Thtat'Uic Report bc receive morrow. Ordoiiac, Qu port soitreçu Demai.

Thein, on Mlotion of rNlon coddbMa. Alors -sur mioÏiti -de 1W.-N Nil o' iecnd pa M

Aèodd Mr. Raymond reere .ta th Committee ha

The Houseadjoluined. wi he was directed to
receive the same.'

ThnSn oin fM. ehn eod d y Mr.. ~ mei
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Saturday, 71/h Februarg 1829.

0 N Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. De
Rouville.

1tesuohd, That a Committee of five Members be ap-
SZe pointed to enquire into the present state of the office of
r English Translitor in the service of tlhis' House, and into

the inanner in which the duties of that situation are fui-
filled, to report thercon with ail convenient speed, with
power to send for persons, papers and records.

Ordered, Thati Mr. Vallières, blr. Viger, Mr. FJênej,
Mir. Cuvillier and Mr. Neilson do compose the said Coin.
mittce.

An engrossed Bill to authorize the advance of a cer-
a o-y tain sum of monley to the Natural llistory Society ofBil lus- i loreal, wvas rea d for te third time.

On Motion of XI r. Leslie, seconded by Mr. Bureau,
Resolved, That the Bill do ipass, an<d that the Title

be, " An Act to authorize the aivance of a certain
"$snm of money to the Natural Hiistory Society of Aon-
" freal.'

Ordered, That Mr. Leslie do carry the:said Bill to
the Legislative Council, and desire théir concurrence.

Samedi, 7 Février, 1829.

S UR motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. De
Rouville,

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité de cinq mem- ComS ,pr
bres pour s'enquérir de l'état actuel du Bureau du Tra- eI.d ,",.
ducteur Anglais au service de cette Chambre, et dela du Traducteur
manière dont sont remplis les devoirs de cette charge,
pour en faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et re-
cords.

Ordonné, Que Mr. YC allières, Mr. Viger, Mr. Henr"y,
Mr. Cuvillier et Mr. Neilson composent le dit Comité.

Un Bill grossoyé pour autoriser l'avance d'une cer.. L. iii ena r.
taine somme d'argcnt 'à la société' d'Histoire Naturelle î d
de Montréal, a été. lu pour la troisième fois. " Naturlle de

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Bureau,
Rtésolu, Que le Bill passe, et que le tître soit " Acte

" pour autoriser l'avance d'une certaine somme d'ar-
"gent à la société d'Histoire-Naturelle là Montréal."

Ordonnd, Que Mr. Leslie porte le dit Bill au Conseil
Législatif et demande sa concurrence.

G. ., . An' engrossed Bill to provide for the wvant of Nota- Un Bill grossoyé pour pourvoir au manque de Notai-. Leu
di 1 -d. riie 'n''h County of GasPé, ivas read for 'the third res dans le Comté de ; Gupé, a été' lu pour la troisième à Oipé p".i

ibis.
On Motion of Mr. Christie, seconded by Mr. Borgia, Sur motion de Mr. Christie, secondé par Mr. Borgio,
liesolved, That the Bill do pass, and that the Title Résolu, Que le Bill passe! et que le Titre soit " Acte

be, " An Act furtelir to provide for a limited' time for "pour suppléer encore pour un tems limité' au défaut
"'the want of Notarics in the County of Gaspé." " de Notaires dans le Comté de Gaspé."'

Ordered, 'That Mr. Chrisie do carry the saicd Bill, to Ordonné Que Mr Chrisie porte le dit'Bill au Conseil
the Legislative Council,'.an.d desire tlheir concurrence. Législatif et demande sa concurrence.

Mr. Solicilor General read in lhis place a Petition of Mr. le: Solliciteuir-Géaéeral a lu à sa place une Péti- Pi.- a .
or orChe te. divers Magistrates and Landholders'of the' 1 iferior. Dis- tion de divers AM agistrats et Propriétaires de Terres dans mau.nt le

kt * Dis.trict of Saint Francis, whose namies' are thereunto sub- le District Inférieur"de Saint-François, dont les noms
scribed y sont soussignss. 'n'

Mr. Sslicitor General then moved, seconded by Mr. Mr. le Sollicieur-Génrala alors proposé, secondé par
Larnie, That the said'Petition be niow reccived. bMr. Ivrue, que la dite Pétition soit maintenant reçue;

The House.divided on the question: La Chambre s'est divisée:sur .a question
eas " ·' ' Pour '2'

Nays Contre 1'
So it was carried intlhé afflirmative, ind Ainsi elle a été emportée'dans l'affirmative, et
The saidlPetitio'nwas receiyed and read ;'settingforth: ' Ladite Pétition a été reçue et lùe ;exposant, Que les

Tliat the Petitioners believe i to e.the prevailing audge- Pétitionnaires croyentque c'est le désir le plus répandu et
neral wish of the'whoI District, tihata'renewal' oi the:Aet. général de tout ce District, qüe la Chambre trouve conve.
ofthe ProvincialLegislature,bywhichthélnferiorDistrict 'niablede renouveiller: l'Acte déla 'Législature Provin-
Court bas. been established, inay, be fouid expedietit by ciale, qui établit la Cour du District Inférieur, nonobstant
the House, notwithstanding any evils, or, abises, wliclh les mauxet les abus qui,ýd'aprèsunexamen impartial et
may, aftr an inpartial:nd' unprejudiced investigation sans préjugés, par les talons collectifs des membres de la'
by the collective talonts ànd wisdom of. the House, be Chambre et par leur sageise, peuvent étre résultés de
proven to have resuted .frm' that establis uent:.evils, cette établiisement; mau presqpu'inséparables d'Insti-
ever incident to 1nstitutiois of luman:origin and from tutio'ns d'origin 'humaine et dont ilest moins probable
whuich those of all.ieipientor first 'estabbshents are 'que les Institutions naissantes seront, exemptes.: Les

he eastelikely tobe . exempted . Thiat the Petitioners Pétitionnaires ont l'spérance q.e le:renouellement du-
trust that a renewal of the:.said Act; îuïide -sucli modifi. dit Aéte avec 'telles. modifications et amendemens q i
cations andamendments as may. suggést.tliemeslves .te outrentétre suggérésàla sagesse de la Chambre sera
thie wvisdom obf thý;Hound, w'%ill-bethieesult% cf1its; deli- le 'r£-âltat de ses i délibératibns ,d'après -- les"- grands ,:frais
berations;. particularlyft'er tihehéay epeuseà alreâdy déjh'encoursetjusqu'icequ'une administration de la
incirréd, and until a 'more satisfactoryland 'salbtantial justice plus satisfaisairtee plus substantielle soit établie
adininstration of justice: can be esta6is d i-À tiir dans ce:District:si négligé par 'uie Cour luBanc'du Roi
much neglectèdDistriètn bya áerarieit Court of 'et uîneCür deTournée;;Les Pétitionnaires ònt un con-
Kings Beñeh'ard Circuit Courts : Tciat theyfeelen- viction parfaite qü la sagess, l'intégrité'et l'impartialité
tire:convictiontlituthewisdou egrity; and'ïimparti. de-la:Chamnbrcine. se;laussera as prévenir par aucune
ality, of the Hàù l 0 béuiiniòcedbya Petition, >tition ou autreReqtetd'Ividis p%étd:rid'liti
or othuer Mcmòoi lroffindrvidùals natüüin eneral droit ou titre énéral d'Agen sdes Townships, <tie re.

s , k i na' uâ u t ét n uà á t ei nrighît oéi .,of ugeVyfor tFuT6wsiis .iciig,,; coiinuaissaunt, wleunnli 1*,èxistence 'e tel --agtauos
as thuey do. ~ an),.suc autiÎ edWan ,es-iétitiontiaires --se'cà~"teus ',~lè

Cy l bat thePéttiiiers't"t earne 'tine.disavow d1ùajic j oui en
every oil.gree o: eorAnfor aginst 'ti qui ont ds Iapports acuels avec larEo uedittiDis-
p)arties aàcclsing åacd n~ ånected ith< the strict d lù q à oJetatii soit
Courtof'ta aforesaid Ditictof - i-; Fraîis.in rendu justice édonte ils ne se p rmettnt -s diasedó

VoL.-38. % .- e
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desiroums only that justice maiy he dlote in tIe premiises,
ofl whiclh thev can cilertaiin nlo doubt, fromt thie combi-
nied talent and wisdoim of' the louse, after -its serous
inivest igauiti.

n , Mtr. Solicitor General, fron the Speciail Coimititie ta
inhom was referred that part of the Mlessage ut' I lis Ex-

Joln:iev iea. cellency the Adimiistrator of tie Covernmîî,ent, of' the
I seveuteenth oft' Jauiary last, relating to a balary ta tie

lieverend Doctor .)ilis, Secretiry to the ltoyal Institu-
fion flr the advancement of' .earning in this Province.
withl the lemiiorial of' the said lieverend )octor.ilils,
reported that lthe Contmittee hîad exalmuin:'d thie saime,
and hiad Come o an opinion ticreon, which he was di.
rected to susbmit to the ltise wienever it shtall be
pleased to receive the saine ; and lîe read ile Report
in his place, and afterwards delivered it in at the
Clerks Table, wlere it was again read, as followeth :

'l'he lleverend Doctor iills appeared .befire Your
Conmittec, and subimîitted his Account agaiist thte
Royal Institution for the advancemncut of' Learinîg,
amountingi to the suin of' Nine hîîuidred pouids ster-
ling, being for services rendered by hims as Se retary
to the Corporation of' the said Institution, l'or i period
of niiie yeurs, at tte rate of'One lunidred pou nds ster-
ling: That lie was appoiitedl such Seecretary by Letters
Patent under the Great Seal of' the l>rovince, bearing
date the thirteenth ol Decebner Onc thousand eighmt
iundred and nineteen : Thmat from that perind to thie
present, lie lias coitinuied to discharge the duties ol'his
si tuation : That the dut.y ot'the Petitiniier is to corres-
pond wv'tih ail the Teachîers appointed by the Royal In.
stituttion, to disburse aid accotunt for the Funds cf' tie
Institution, to keep the Minutes of all its proceedings,
to convene the Institution fromt time to timae: That tlie
e.rrrespoiidence lias been very great, atnd rarely less titan
two lutndred· and fifly letters have been reccived ar
written by hii on the business of' the Institution annu-
ally : That shîorly after his appointmnent hie wias iif'or-
med by the Institution that his services were to be re-
miuniîerated by -a Salary of ()ne hundred pouinds sterling
per ainin, anI under this assurance he assumied ati
contiuuied to discharge the duties attaclhed to his OP-
fire.

Your Committee having considered the Fxidence of
Doctor Mills, and the diflerent Entries in thle .Journals
of titis Ilouse of the eighîteenth o'àMarch Onse thon-
sand eight hunitdred and twenty-six, and the thirteenth
of Februîary One thouîsand eighit huîndred and twenty-
seven, the formier being the first Message recomniend-
ing a Salary to Doctor Mil/s ;, and also the Resolution
of the Houmse of the tweity-flih of Marclh One
thousand -eight hundred and twenity-six, vhereby thie
cunsideration of' this recommendation was postponed
to the ensuing Session ;. and: fturtler,. the order of' the
Hlouise ofîthe fifth of Mairchi One thouîsand cighît huit-
'dred ad twenty-seven, whereby it appears that the Re.
port concerning the Royal Institution, with which the

-alary of i)octor M ils 'was connected, was ordered to
b)e committed to a Committee of tlic whîole louse on a
fixed day, aî:d only two days before. the prorogation,
are of opinio thiat no decision lias been lia ont te lirst
ýrecommendation of a Salary to I)octor Mills, and that if
the House shouîld dcem it expedient to grant a Salary
to the Secretary of the Royal lnstitut ion, it ouglht to. be
-granted fromhie date of'the irst application.

YourCônnittec are well aware :that: Doctor -Mills
hsad been six years Secretary. to the Institution -before
his ipplication to thie 'Ioise for a Salary; but they
conceive !that .granting iarrears 'before the dlat.e of the
frst-app.ieationtothe H-fouse-woîuld be of dangerouis
ireceltt, -and 'is notirequired by strict j tstice.

i Motion of'tMr.:Solicior General, .seonded bjy' Mr.
'Blan dc,

;Ordeadl, Thatthe-said Reportbe referredto the'Com.
maas itee n of tipt whole Houise on.tle Message oflHis Excel-.
'tncy the A dmainistrator of -the Govern'îment * reliting to
Schools. o Royal Founîîdatioi, and other Rftalerences
thereto..Frni

1er d'après les talens réunis et la sagesse de la Chambre,
après qu'elle aura examiné la question.

Mr. le Sn!iciIeur-Genéral, du Comité spécial auquel nIasprlm
a été r1 fire cette partie dui N essa ge de Son Excel-
lencel'Administrateur du Gouvern nt, du dix.sep- q
tième du mois dernier, qui a rai port à un salaire au Ré-t. iée.
vérend Dr. Mil/s, secr(taire de i'institution lioyale,
pour l'avancent des sciences dans cette Province, et
aussi la l'étit!onî du dit Rév rend Dr. Alills, a fait rap-
port que le Comité les avaientexaminés,et avaientformé
uine opinion suricelles qu'il avait ordre de soumettre, à
la Chambre quand il lui plairait dc le recevoir ; Et il a
lu le rapport à sa place, et ensuite la remis à laî table <lu
Grcllier, où il a étt lu de nouveau, comme suit:

Le Révérend Dr 31ills a comparu devant votre Co-
mité et a produit son compte contre l'institition-
Royale pour l'avancement des sciences, lequel s', lève à
la somme de neuf' cens Livres ster:ing pour les services
qu'il a rendu comme secr< taire à la Corporation de la
dite Institution, pendant l'espace de neulramînti es, à rai-.
son dc cent I.ouis sterling. il a inflormîé le Comité
qu'il mait été nommé comme tel secrétaire par Lettres
Patentes nous le Grand Sceau le la Province, en date du
treize Décembre mil huit cent dix-neur: Que depuis
cette époque à venir jusqu'à présent il a continué. de
remplir les devoirs d sa charge : Qne les devoirs (lu
Wtitionnaire sont de correspondre avec tous les lustitu-
teu rs nommés par 1'l nstitution-ltoyale, de débourser et
de rendre cuompte des fhuds de l'Institution ; de gar.
der les minutes de tous ses procédés; de convoquer
les assenblices de l'Institution de teis à autre: . Que
la correspondance a été très-considérable, et qu'il a été
rarement reçu ou écrit par lui moiis (le deux cent ciin-
quante lettres, par année, au sujet des affitires <le lins-
titution : Que peu de tems après sa nomination il a été
informé par l'institution qu'il lui serait fit une rému-
itération pour ses services par un salaire annuel de cent
livres sterling, et sur cette assurance il a continué de
remplir les devoirs attachés à sa charge.

Votre Comité ayant considéré le témoignage du
Docteur 11i/s et les diverses entrées danis les Jouiriaux
de cette Chambre <les dix-huit Mars mil huit cent. vingt-
six, et treize Février mil huit cent vint.sept, la pre-
tière entrée étant le premier Message qui recommande
un salaire au Docteur Mills ; et aussi. la Résolution de
la Chambre di vingt.cinq Mars mil huit cent vingt-
six, par laquelle la considération de:cette recomman-
dation faut remise à la Session prochaine d'alors ; et de
plus l'ordre de la Chambre du cinquième Mars mil huit
cent vingt-sept, par lequel il. parait que le Rapport re.
lativement à l'Institution-Royale avec lequel le salaire
du Docteur Mills iétait lié, uft ordonné d'étre pris
dans un Comité de toute la.Chambre à jour fixe, et
deux jours seulement avant la prorogation, est d'opi-
nion ; Qu'il n'y.a eu aicine ,décision ,sur la première
recommandation· au sujet d'un. salaire au Docteur
Mils, et que si la Chambre juge qu'il est convenable
d'accorder. un salaire au Secrétaire de l'institution
Royale, il devrait étre' accordé depuis la date de la
première demande.

Votre Comité n'ignore pas que le Docteur Mil/s
été pendant l'espace de six ans le Secrétaire.de l'Insti-
tution-:Royale, avant -qu'il aitdhit aucune demande à la
Chambre .pour: obtenir un salaire; mais votre Comité
conçoit que si l'on accordait les arrérages avantIa date
dle 'la prenmière demnande, ce serait-un précédentadange
roux, et quiune justic-exacte ne demande pas.

Sur motionIe Mr. le &lliciteur-Gdnéra sccondépar
M.r. etmche,

Ordonne~, Que le dcit 3Rapport osoit référéau:ComitéL~uî~~
de toite;laClanmbre sur:le Messageide Son ellence
P!Administrateur du Gouvereneent, relativenientaux
Ecoles de Fondation-Royale et autres références.

Franços



71h Fe&ruary. 7 Février.

Francis Xavior Mailhol, Esquire, Member for the
,UW Oâh. Counity of Surrey, having previously taken the Oath,

according to Law, and subscribed before the Commis-
sioners the Roll containing the sanie, tookiis scat in
the HoIuse.

Mr. Proulx, from' the' Committee of the whole
tiped on House on the Report of the Special Committee to
I4htJîousL whom vas referred the Petition of the Masters and

Ownera of Vessels, Branch Pilots and others, and on
the Message of His Excellency the Administrator of
the Government, rclating to Light-Houses, reported,
according to order, the Resolutions of the said .Com.
mittec ; and he read the Report in his place, and
aflerwards delivered'it in at the Clcrk's Table, where
the Resolutions were again read, as followeth:

1. Resolved, That it is the opinion of this Committee,
Tlhat it would be advantageois to the Trade of the
Country, and facilitate the navigation 'of the River
Saint.Lawrence, were Liglht-Houses built at the East
and West ends of the Island of Anticosii, and. nt Pointe
des Monts, and a Floating-Light established at a conve.
nient place in thc'Traverse.

2. Resolved, That it is the opinion of this Committee,
That a sum, not exceeding Twelve thousand pounds cur-
rency, be placed at thé disposal of His Majesty, for the
purpose of building and establishing the said' Light-
IHouses.

3 3. Resolved, That' it is the opinion of this Committec,
That the annual expense of maintaining the said Light-
Houses, be defrayed ,from the. monies levied under
the Act of the forty-fifth' George the Third, chapter
twelve, and that the surplus of the said monies,.after
paying the ordinary 'expenses autlorized by the Act,
e appropriated' towards. refunding the. said .sum of

Twelvc thousand nounds.

François Xavier Maliot, Ecuyer, Membre pour le
Comté de Surreg, ayant préalablement prêté le serment,
conformément à la loi, et souscrit devant 'les CdS-
missaires le rôle qui le contient, a pris son siége daus âlà
Chambre.

Un Membre
Prend mon Mi&e%

Mr. Proulx, du Comité de toute la Chambre surie a
-Rapport du Comité Spécial- auquel a été ié'férée -lîa
Pétition des Maitres et Propriétaires de vaisseau, Pi.
lotes licenciés et antres, et sur le Message de 'S'n Ex.
cellence ['Administrateur du Gouvernement,' reiative-.'
ment aux Phares, a fait' rapport, confornément;àl'or-
dre, des Résolutions du dit Comité ;9et il'a lu le Rapport
à sa place, et ensuite l'a remis à la table du Greffier "où
les -Résolutions ont été lues de nouveau, enmme'
suit:

1. Résolu, Que c'est l'opinion de" ce Comité, que
l'érection de Phares aux extrémités orientale et occi-
dentale de l'Ile. d'Anticosti et à la Point!.des-Monts,
et d'une lumière flottante dans. un' endróit convenable.
de la Traverse, serait avantageuse au Commerce. du
pays et faciliterait .la navigation. du Flenve 'Saint.
Laurent.

2. Résolu, Que c'est l'opinion dc ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas douze mille livres courant, soit
mise à la disposition de Sa Majesté, aux fins de construire
et établirles dits Phares..

3. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que les
Frais annuels de l'entretien des dits Phares, 'soient payés
sur les deniers levés en vertu de l'Acte de la quarapte
cinquième George Trois, chapitre douze, et que le sûr-
plus des dits deniers, après 'avoir payé les Dépenses or-
dinaires autorisées par l'Acte, soit affiecté au rembour-
sement de la dite somme de douze mille livres.

4. 'Re.olved,' That 'it is the opinion of this Committee, 4. Résolu, Que c'est Popinion de ce Comité, que dès
Tat as soon as' lis Majesty'sGovernment for the Island que le Gouvernement dé Sa Majesté pour l'île de Terre-
of Newfoundland,. de Legislatures of the Provinces of Neuve, et les Législatures des Provincesdu Nouea.
New Brur.swick, Nova Scotia and Prince Edward's Island, Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile du Princi.
shall provide for the building of Liglit-Houses' on the Edouard, pourvoiront à l'érection' de Phares sur LIle
Island of Saint 'Paul and on Cape Ray, anl grant aids for Saint-Paul 'et sur le Cap Ray, et accorderont une aide
tlcse purposes, it will be expedient. to grant a propor- pour cet objet, il sera' expédient d'accorder une somme
tionate sum on bélalf of this Province. proportionnée de'la"part de cette Province.

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Blanchet, 'Sur motion. do Mr. Young, secondé par Mr. Blan-
chet,.

Ordere, That the question of concurrence be now- Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
separately put uîpon the said Resolutions. ' tenant séparément 'misé sur les 'dites Résoltions.-

And the said Itesolutions being. again severallyread, Et les dites Résolution's ayanttéf séparémént. lues de
and the question of concurrence being separately 'put nouveau, et la question de concurrence ayant été sépa-
thereon, they were agreed to by the ouse, and ' rément mise sur icelles, elles ont été accordées par la

Chambre,'

Resolved, That this .House dotl concur witlh the Résolu, :Que cette -Chambre concourt avec le Comit6
Comnmittee in thié said Resolutions.' dans les 'dites'Résolutions.

Resolved, Tiat 'an humble Address be presented to Résolu, Qu'il 'soit présenté une humble Adresse à-
.-lis' Excellene' 'the Administrator of' the Government, Son':. Excellence l'Administrtëur e du Gouvernement; Jelda ha,..

praying thot fuis Excellency will be 'pl.ised to cou.u-: p-iant'Son Excellence 'de vouloir bien, comuniquer la
nicate the last ofithe 'said Resolutiois to. His Majesty's. 'dernière des dites Résolutions au Gouvernement'de Sa
Government,. and to the' Provincial Governments' of 'Majesté 'et au. Gouversemens' Provinciaux-de la Nou .
Nova Scotia, New Branswick and Prince Edward's Island. velle-Ecosse, .du' Nouveau-.Brunswick et de l'île lu

Prince-Edouard.
Ordered, ' hnt Mr. Young, Mir. Solicitor G enrai, Mr. Ordonné, Que Mr. Young, Mr. le Soliciteur.Gdnéal

'Planchet 'ad Mr. Neilson do prescnt the said Address to Mr. Blanchet et Mr. Neilson présentent la dite Ad'resse
lis Excellency 'the Administrator of the Government. ' à Son Excellence l'Administrateur 'du Gouvernement.

Mr. Raynond, from the Committee of the vhole Mr. Raymond, du Comité de toute la Chambe esur"" ouse oii te several Reports of Spécial Committees les difl'rens RapportsdesComités Spéciaux, rlati u
rolatingto Hospitals and other charitable purposes, and ment aux Hôpitau et autres objet 1charitaliles etile
on the' Messageof His' Excellency the 'Administrator Mèssage de Son Excellence ['Administratear duGon.
bf the' Governuimtl relating to advances nuadeto'Hos- vernement, rtelativement aux avatices faitestaux Hôpi-
pitals and for Insane and Foundlings, reported, accord- :tauxg et pour le sotien desInensés et des Enfàns.
ing toorder, the feolutions . cf thesaid Cornitte' Trouvé afait . o conformiéin la iles
ant ' le read tlthReport in gliis placeand ftervad Rééoliins(di dit-Coité ;êtii i'sa
'elivered it in at the Clérk's 'Täbleë vhéro tlel'Rés6lu jJue; e:'eäsite I ' einiia àlà ablfdu'd'4fl le~is
tionsëwereagain rcad, asfollow&h : " . Résoutiôéonété'.T lü6àdaide.. aa n1. 'Resolvèd, TIlatit is he ôopinion o th Gommit 1. Rsola u é!et 'opinione óe C

.li éjà ý è d , ýé !'i''''-
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tee, That there be graited tu Ilis:îesty, a sum nt ex-
ceeding Six lumndred and eiglt pounlids six shillings ait
eight pence currency, for the support ot thie linsane at
the General llospittil of Quebec.

2. Resolvedl, That it is the opinion of thiis Commit-
tee, That there be granted tu Ilis 3.ljesty, at stim aloi
exceeding Five hundred and clevein poulnds currency,
being for the support of lutirm and invalids at the Ge-
neral Hospital ou Quebec.

8. Resoflied, That it is the opinion ut' tiis Commiiit-
mittee, Tiat there bc granted to lis adajesty,a sum ni iot.
exceeding Five iuindred and tighty live poauds Ciur-
rency, for the support. ofrt Founîdlings in Quebec.

4. Resolved, ' lhait it is the opinion of* titis Conmnit-
tee, Tiat there he granted to His .lesty, a -n not
exceeding One iundred and fillecn pouîmds cu:rreincy,
fIr indispensablie clothing and articles furnisied l'or the
use of Insane, Itlirn, Invalids and Fonnîlings at
Que~bec.

5. Resolved, Tiat it is tite opinion of this Couînit.
tee, That therc bc granted to us Majesty, a suil not
exceeding Fifty pouinds currency, for ventilators ii>r the
Cells for the Insane at the Gencral 1 lospital of Queber.

. Resohred, That it. is the opinion of tihis Commit.
tee, That there be granted to Ilis M11ajesty, ai suait ntot
exceeding One thousand pounds cur'eney, as an aid to
the Corporation of the Montreai Genieral lHospital, for
the purposes of paying off the Lodh et Ventis and Droit
de indemnité, the procuring of new Beddinîg anid Ferni-
turc, and towards the support ùf' the said Hlospî ta[ foW
the present year.

7. Resolved, Tiat it is ite opition of this Commit-
tee, That there be granted tu Ilis Majesty, a suitm nt ex.
ceeding One thousand seven hundred and thirty seven
pounds currency, for the Genteral lospital of teit Grey
Nuains of iontreal,.beinig balance of Expetses incuirred
in the support, of Insane and Foundlings for the vears
ended the ttirty-first of October One tlhousndl ceight'
hundred and twenty-sevent, and thirty-firsi ofOctober
One thousanid ciglit hundred and twenity-eighlt.
8. Resolved, That it is the opinion o'F this Commit-

tee, Thaît there be granted to 1 lis ajesty, a sai nut
exceeding Six hIundred pounds cu'rree, for hlié sup.
port of I•ounllinlgs in the Gencrul Hospiù':d of dile Grgy
Nuns of Montreal, for the preent yeàr.

9. Resohed, That it is the op iion of this Commit.
tee, That thcrebegranted to lis .Majesty, a saisi) not cn.
coeding Two luindred and twenty pouands curreuncy, for
the support of' Insanleî in the Goeteral Hospital of' tht
Grey uuns of» Montreal, for the presentyear.

10. Resol'ed, That it is the opinion of iis Commit.
tee, rhat it is expedient to grant to lIs .lajesty, a samli
not exceeding 'TwîVo iuadred pouinds currency, tl assisît
the Iteligious Ladies hospiallers oi' the Ilotel Dieu of
Quebec, in taking care of and relieving the poor sick in
their said HiotelDieu, for the present year, on condition u
their rendering an account of the. expendiïaure of the
said1 .sum.

11. Resolved, Ttat it.. is the opiniona of tiis Coi-
mittee,Thîat there lie granted to His Maajety, n.stun not
exceeding Six huidred and six pouids ffteen shillings
and sixpence sterling, t. cover the like sum :advanccd
by llis Excellency the Adninistrator of' site Govern.
ment for the use of te Eitigrant ilospital at Quebec.
1. .esokted, That it is tie opiaion of this Commit.

tee,' Thiat there be granted to 1-lis Majesty, a sum inot
eceeding Se'venhundred aid .ninaty six pounds fifteen
shillings 'and ninepence sterling, po caver the like smun
advanced by -lis Excellency the Atdministrator of tiec
Government fur the support of Insane and Feouidlings
at Quehec,

1. Resolved, That itis ithe opinion of' this Coi-
itejUce, That there bc gr.tited to lis Majesty, a sumn nut
exceedliik Sixty seven pemitdu teni shillings steraling, to
cover a lke saiitadvanced.by I lis Excllency: the Ad-
ininistrator of the Govera rnent for the supportof Insanlo
persons and Foutidlings at TVree tivers.

On

sait accordé à Sa Majesté inle samne n'excédant pas
six cent huit livres six shelinigs et huit deniers courant,
pour le soutien des Insensés à l'Ipial-Genîral de
Québec.

Q. Réso!u, Que c'est l'opinion die ce Comité, qa'il
soit accortié à Sa Majesté une somme n 'ex cédati pas
cinq cent Onze livres courant. pour le soutien les lttir.
les et des Invalides dans ticpital-Général de Québec.

3. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il
soit accordé à Sa Ata1uesté ante somnne n'excéuant pas
cinq cent quatrc-vingt-cinq livres courant, pour le 'sou-
lien des Eni ns.Trouvés à Quééec.
. 4. Résolu, Que c'est l'opiniioni de ce Comitré, qu'il
soit accordé à Sa Alajesté aine somme excédant pas
cent quinze livres courant, pouar des lfardes inîdispensa.
les et autres objets f1ournis pour i'usage les isensés,

des Iifinnties, des [nvalides et des nfia-Trouvs à
Québec.

.5. Résolu, Que c'est l'opinion le ce Comité, qu'il
soit accordé à Sa 'Majesté une somme t'excédantt pas
cinquante livres courant, pour des ventilatcurs pour les
Loges les Insensés à 'lHôpitail Général de Québcc.

6. Résolu, Que c'est l'opiniion de ce Comité, qu'il
suit accordé à Sa Majesté une somme n'excédant pas
mille livres courant, en f'ormîe d'aide à la corporation de
1'-Iôptital-Général de iontréal, ait n iais d'acquitter les'
Lods et Ventes et le D.-oit d'Indemnité, de se procurer
de nîouvceaux Lits et des Meubles, et pour ai:ler à soiste-
uir le dit Hôpital pendant la présente année.

7. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il soit
accordé à Sa Majesté une somme tn'excédat pas mille
sept cent trente-sept livres couaraînt, pour 1'lHôpital.
Général.des Su-urs-Grises dc Monitr'éal, étant la Balance
des Dépenses encouruacs pour le soutien des lisensés et
des Enfins-Trouvés, poures années échues. trente.et-una
Octobre mil huit ceit vingt-sept et le treinte-Ct-uU Oc-
tobre mil huit cent vingt-huit.

8. Résolu, Que c'est 'opintion de ce Comité, qu'il
soit accordé à Sa Majesté tne somme n'excédant.pas
six ceuls livres courant, pour le souticin des Enîfamns.
Trouvés dans tHiôitai-Général des Seeurs-Griesdo
Maontiréal pour la présente aniéc.

9. Rénolu, Que c'est l'opinion de ce Coniité, qu'il soit
accordé à Sa Majesté uanle sonune ni'excédant pas deux'.
cent vingt livres <courant, pour le soutien des linsensés
dans 1'llôpitaI-Généal des Sa'urs-firises de oIti-éal,
pour la présente anMie.*

10. Résaoii, Que c'est l'upinioi dc ce Ctçmitéý,
qu'il tst expédicit d'accorder à Sa MI-.,jesté isun
.solle n'excédant pas deux cens livres Courant. pour
aider les lmes ReIigieuses 1dspitaières l'hitel-
Dieu de. Québec, à soigner .et oi les pauvres
malades dans leur dit Ilôtell-Dieu, péndat le cirs dl
la présente année i la charge par elles de rendre
compte de l'emploi de. la dite smmle*.

11. Résolu,' Que 'st pit0io de ce Comité,.
qu'il soit accordé à Sa ajesté une soame n'excé-
dant Pas six cent six livres quiize 'shelingset.six
deniers sterling pour couvrir parÏille somie avancée
par Son .Excellence 'nl'A imiistrateur- du Gouverne-
tment pour 'usagede l'l 1pital. des' Eanigrés à Québec.

12. Résolu, Que 'c'est l' opiniii d ce Conité,
qu'il soit accordé à Sa Maje.sté une mmil'e nt'e.%eédant
pas sept cent, qutrevingt seice livres quiniz shelingS
et neuf deniers sterling, 'pour couvrir pareille sonîúrne
avancée par Son Excellence 'Adiniuistrateusr du G'ou-
vernement, iour'' le soutien dès ,asensés et des E 'ials
trouvés a Québec.

13. iéso u, Que c'est 0'opinîion: ce Comit
qu'il soit accordé ù a Majestie soisme dIlexcédànt
pans soixante et sept livres dix shelin stérling, ppur
couvrir pareille somme avancée pa Soni Excîlienco
l'Admimtstrateur du Go': verîmet, ur le soutiée
'des Insensés et des Enfan trouvés aux~ .Trois-Riride.

Sur

454 10 Gceo. 1IV. A. 1829.



10 Geo. IV- 71h Februtary. f Féèvrier. A. 1829. 455
On Motion of Mr. Neilson, seconded' by Mr. Bu.

reaiu, -
Ordered, That the question of concurrence be nowv

separately put upon the said Resolutions.
And tle said Resolutions being again severally read,

and the question of concurrence being separately put
tihercon, they vere agrecd to by the House, and

Resolved, That this House doth concur with the Com-
mittce in the said Resolutions.

jA Bill to repeal certain Acts thercin mentioned, and
,% 14 to regulate i a better manner the Inspection of Pot

b iireI and 'earl Asies, was, according to order, read a se-
cond ti. . .

On motion of MIr. Leslie, seconded by Mir. Déligny,
Resolued, That the said Bill be referred to a Com-

mittee of flve Menbers, ta report thereon with all con-
venient specd, 'wit power ta send for persons, papers
and records.

Ordere, Tiat Mr. Leslie, Mr. Cuvillier. Mr. Solicitor
General, Mr. Quirouet and Mr. Young do compose the
said Committec.

The Order of the Day for the House in Committee
r on theSecond Report of the Special Committee ta whom

vere referrecl the Publie Accounts for 'the year One
thousand cight lundred and twenty-seven, and other
references thereto, being rend ;

On Motion of M1r. 'Cuvillier, seconded by Mr. Larue,

Ordercd, Thiat the said Order, of the Day be post-
poned till' ledn'esday next.

The Order of the Day for the louse in Committee
on ie Bill 'to' reniove al doubts with respect ta the be .
niefit of Cession of Property (Cession de Bienç) ta whici
Debtors are entitled in certain cases therein mentionied,
beinig read ;

The' louse accordingly rcsolved itsclf into the said
Committee.

Mr. Speaker left the Chair.,
rec« •o. Air. Turgeon took the Chair of the Committee.

Mr. Speaker rssumed the Chair;'
And, Air. Turgeon reported -that the Committec

lad iade some progress, and lad directed hiim tO move
Ibr leave ta it 'again.

Ordered, 'That the said Committee have lave ta sit
aga in.

Iesolv.ed, That this Hlouse will, on Friday next,
again resolve itself 'into the said Committee.

Sur motion de Mr, Neilson, secondé par Mr.· Bu-
reau,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant séparément mise sur 'les dites Résolutions.

Et les dites Résolutions ayant été séparément lues
de nouveau, et la question de concurrence ayant été
séparément mise sur icelles, elles ont été accordées
par la Chambre, et
. Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité

dans les dites Résolutions.

Conformément ' l'ordre, un Bill pour abroger cor- 1. bd-po.e-
tains Actes y mentionnées, et pour mieux '.régler la u° "de
manière d'inspecter la Potasse et 'la Perlasse, a étéoha
lu une seconde fois.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Déligng,
-Résolu, Que le dit Bill -soit'référ6 à un Comité de

cinq Membres pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Leslie, Mr. Cuvillier, Mr. le
Solliciteur-Général, Mr. Quirouet et Mr. Young com-
posent le dit Comité.

Lit l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en Lordte au
Comité. sur le second Rapport du Comité Spécial, au- °." || b,
quel ont été référés les Comptes Publics pourl'année .
mii huit cent vingt-sept, et autres références.

Sur motion de Mr. Cutvillier, 'secondé par Mr, La-
rue,

Ordonné,' Que le dit ordre du jour soit remis . Mer-
credi prochain.

Lu lordre du jour pour onela Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour mettre fini aux doutes rela-
tifs au droit de faire cession de biens dans certains cas
y mentionnés.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr., l'Orateur a laissé la Chaire.'.
Mr. Turgeon a pris la Chaire' du Comité. bl
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et' Mr. Turgeon' a fait rapport que le Comité avait.

fait quelques' progrès, et lui avoit enjoint de demander
la permission de siéger de nouveau.

Ordonné,'Que le dit Comité ait la permission de sié-
ger de nouveau.

Résolu, 'Que: Vendredi prochain,, cette Chambre se
formera de nouveau en le dit Comité.

M Mr le
de en.,d

biens.

The Order of the Daï, for the louse in Committec eLu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en:
ncii the. Message of lis Excellency the 'Administrator of Comité sur le Message de Son Excellence l'Adminis

tle'Goverinieiit relating to Schîools'of Royal Founda- 'trateuridu Gouvernement, relativement aux Ecoles de
tion, and on tie several Reports of Special Committees Fondation-Royale,' et stur lés 'différens rapports .des
relating to Education,, and otlier References thereto,.. Comités' -Spéciaux;'' relativement ià l'Education, et
being rend autres références.

'The flouse accorclngly resolved itself into the said La Chamibre sest en conséquence forméeen le dit
Committee. Comité.

m.w M r. Speaker ieR Chair. Mr. lOrateur a laissé la Chaire. c.' '

rM. Clouet took the Chair of the Committee. Mr. Clouet a pris 'la Chaire dûComité.
Mr. 'Speaker resumned the 'Chair; Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
And Mr. Clouet reported :tiat 'thie Committec iad Et Mr. Clouet a fait rapport.'que le Comité avait fait

macle some progress, and hîad directed himn ta move for quelque progr et; lui -vaitenjoint de demande:la
eave to sit aga. permission d r: de nouveau.'Ordere, '.1hbat- the sâid Committec have leave to sit Ordonné, Que e dit Comité ait la permission de

againi. 'siéger de nouvea.
Resolerd, Tahat this House will,on Friday next again Résolu, QueVendredi prochain, cette Chambre se

resolve itself iito the said Committee. 2 ormcra de nouveau en e ditomité

TIue OÓier of the Day for U òuse in ommit Lá Pordre e du jourpoturiquela -Cha:br e forme .....
tee' on:he aniendients, nade b ie.' Legislative en>imité'sur'lesaiendeinéns faitsrpaile Cois ii:i*éen.i"uro

eêihIou Coiincil -to -th'eSBill 3iiitu1ed,'" n: 'Act sto.extend gisl'itifa'înbill intitulé, ' Acte poun éte drtßaius dnàf o
certain ypriv8lee «c öresî#menti4oed.to.peronspfes priviiégas y imentinnés-at ax e onnes »r'ofàent4?ë
uing hie Jeaish Faih' a'nd fo tic viatin certain " Judaïsme, etpour'obvier &Leertai'iùb:càrdéni- n
inconvenîeîicest.o lfièh odiers èf His1 ajessub. " auquels pourraient être autremë eîpôsés Fau'tres

"ecta might~otišiw1sae exposed," being read " sujets de Sa Majesté."tepoêdaure
The Les
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The said amendments-were read, and are as follow-
eth :
Press 1st. Line 25th.-Leave out "Faith," and insert

" Religion."
Press 2nd. Line 4lst.-Afner " Province" insert " be-

ing previously licensed by the
Governor, Lieutenant Govern-
or or person Administering the
Governnent for the time be-
ing."

42nd-Leave out," Births."
Press rd. Line ist.-Leave out "or' and insert " and

4 of all births."
2nd.-Leave out from " Faith" inclu.

sive, to " Duplicate," also inclu-
sive, in the fourth line of the saine
press, and insert " Religion."

12th-After " Act" insert " Provided
that before any Minister of the
Jewisli Religion shall be admit.

" ted to keep the Register as a-
fore-mentioned, lie shall be
required to present a Petition
to the Governor, Lieutenant
Governor or person Adminis-
tering the Government for the
time being, subscribed by the
Chairman and Trustees of the

" District for wiich lie is to act,
setting forth his name and addi-
tion, and praying to be licens-
ed to keep a Register for the
District therein mentioned.
And it shall and may be law-

" ful to and for the Governor,
Lieutenant Governor or per-
son Administering the Govern.

" ment for the time *being, to
grant the prayer of the Petition
if he shall see lit, and to issue
his license, under his hand and
seal, to the said Petitioner, to

" have and keep Registers for
the purposes aforesaid, any

" Law, usage or custom to the
" contrary motwithstanding."

Press Srd. Line 8tli-After " Religion" insert "offici.
" ating in this Province."

20th-Leave out " Faith" and insert
" Religion."

25th-Leave -out " Faith " and insert
." Religion."

28th-After " Religion" insert "officia.
" ting in this Province."

41st-Leave out " disobey" and insert
neglect or refuse to comply
with the requirements of."

Preamble, Line 2nd--Leave out " Faith" and insert
" Religion."

8th-Leave out " Faith " and insert
" Religion."

Title, Line 2nd-Leave out " Faith" and insert
Religion."

The House then resolved itself into the said Com-
ipittee.

Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Dessaulles took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Deusaulles reported that the Committee

had comne ta a Resolution, which h was directed to
4übimit to the Bouse 'whenever it shall be pleased to
receive the .aine.

Ordered, That the Report be now received.
And

Les amendemens ont été lus et sont comme suit :

Feuille a. Ligne .- Après " Province" inséreg
-ayant préalablement obtenu

" une licence à cet effet, dl
Gouverneur, Lieutenant-Gou.

" verneur ou de la personne
" ayant l'administration du ggli-

vernement pour le temps d'a.
" lors."

4.-Retranchez "naisan.ces."
Ibid.-Après " mariages" insérez "et

I de toutes naissances?'
Ligne 6.-Retranchez depuis " et que" in-

clusivement, jusqu'à " Dupli-
" cata" aussi inclusivement, dans
la huitième ligne de la même
feuille.

15.-Après "Acte," insérez "Pour-
" vI qu'avant qu'un ministr.e de
" la religion Judaïque soit admis

à tenir un régître.tel que.svs-
" mentionné, il sera tenu de pré-
" senter une Pétition au Gouver-

neur, Lieutenant-Gouverneur,
ou à la personne administrant

d le Gouvernement pour le tems
" d'alors, laquelle sera signée par

le Président et les Syndicsdu
" District pour lequel il devra

agir, mentionnant son nom et
sa qualite, et demandant qu'il

" lui soit accordé une licence
" pour tenir un Régître pour le

District y mentionné, et il sera
".et pourra être- loisible au Gou-

verneur, Lieutenant-Gouver-
" neur, ou à la personne adminia-
" trant le Gouvernement pour le
" terns d'alors, d'accorder les con-
" clusions de la Pétition s'il le

juge à propos, et d'émaner
" sa licencesous son seing et sceau

au dit Pétitionnaire, pour avoir.
". et tenir des Régîtres pour
" les fins susdites, nonobstant

aucune loi, usage ou coutume
" à ce contraire."

Ligne 22.-Après "Judaïqué" insérez "offi-
" ciant en cette Province."

83.-Après "Religion," insérez "offli-
" ciant en cette Province."

«.-Retranchez "contreviennent" çt
insérez "négligent ou refusent en
" aucune manière de.se c6nfor-
"'mer aux dispositions dii dit
'acte."

Feuille 4, Ligne 1ère.-Retranchex 41 en aucune ma-
" nière au dit acte."

La Chambre s'est alors formée en le dit Comité.

Mr. POrateur a laissé la Chaire.
Mr. Dessaulles a pris la Chaire du Comité.

:Mr. l'Orateur, a repris la Chaire;
Et Mr. Dessaulles a fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution qu'il avait ordre de sôù miettre à la
Chambre quand illui plairait de la recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et
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And he read thé Report in his place, and afterwards
delivered it in at the Clerk's table, where the Resolu-
tion was again read, as followeth :

Resolved, That it is the opinion of this Committee,
That this House doth concur with the Legislative Coun-
vil in the said amendments.

On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by Mr.
Dessaulles,

Resolved, That this House doth concur with the
Committee in the said Resolution.

Ordered, That Mr. Solicitor General do carry back the
said Bill to the Legislative Council, and acquaint their
Honors that this House hath agreed to their amend-
ments.

Cod and Whale A Bill towards the encouraging of the Cod and Whale
r1àarles Bin Fisheries in this Province, was, according to order,

wcoe; read a second time.
On Motion of Mr. Chrislie, seconded by Mr. Borgia,'

"m .* Ordered, That the said Bill be referred to a Com-'
mittee of the whole House.

Resolved, That this House will, on Monday next,
resolve itself into a Committee of the whole House on
the said Bill.

Then, on Motion of Mr. Solicitor Genèral, seconded
by Mr. Bureau,

The House adjourned till Monday next.

Monday, 9th February 1829.'

u R. Cuvillier, accompanied by the other Mes-
sengers, reported to the House, that their Ad.

dress, of Wednesday last,' to' His Excellency the Admi-
nistrator of the Government,-praying that lie may be
pleased to communicate to this House, Copy of the
Report of a Committee of the whole' Executive.
Council upon the Revenue and Expenditure of 'the
Province, of' the twenty third February one thousand
eight hundred and twenty two; also, Copy ofany Report'
or Reports of the Committee of the Executive Counicil,
appointed under an order of'the Governor in Chief of
the twenty seventh February one thousand eight hun-
dred and twenty two, to report whether any and what
sums can be saved' in the Public Expenditure of the
several' Departments of His Majesty's Civil Govern.
ment, and of the Administration of Justice, and to.
point out such means as may in. their opinion be the
most effectual to ensure a more certain and a more
speedy collection· of the King's Revenue in every De-
partment, also; Copy of the Repoët of the Special Com-
mittee' respecting the Public Expenditure of the thirty
first May one thousand eight lhundred and twenty two,-
lad been presented to His Excellency ; and that lie had
been pleased to give the following answer:

Gentlemen,
Addre Io an hIt is my earnest desire upon all occasions to comply
Addre. with the requests which I receive from the Bouse of?

Assembly, and more .particularly so, when Copies of
Papers ar¢ asked ; but, as the Papers now requested,
are Copies of Reports made by His Majesty's Execu-·
tive Council in the execution of their duty, as. Advisers'
of the' Crown,, and, as I do not conceive . that the
contents of such Documentscan be constitutionally
made: public in" any way, -'without'the:'sanction and ex-
press permissionof His Majesty, I am constrained to
say, that I have no discretionary power to exercise
with respect to'them.

Castle of Saint Lewis,
9thFebrury1829. '

~oL.-SS A

Et il a lu le Rapport à sa place, et -ensuite l'a remis
à la table du Greffier,. où la Résolution a été lue de
nouveau, comme suit :

Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que cette
Chambre concourt avec le Conseil Législatif dans -lès
dits amendemens.

Sur motion de Mr. le Solliciteur-Général, secondé
par Mr. Dessaulles,

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans la dite Résolution.

Ordonné, Que Mr. le Solliciteur-Général reporte le
dit Bill au Conseil Législatif et informe leurs Honneurs
que cette Chambre a acquiescé à leurs amendemens.

Conformément à l'ordre, un Bill à l'effet d'encourager
la Pêche de la Morue et de la Baleine, a été lu une
seconde fois.

Sur motion de Mr. Christie, secondé par Mr. Borgia,
Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de

toute la Chambre.
Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se

formera en un Comité de toute la Chambre sur le dit
Bill.

Alors, sur motion de Mr., le Solliciteur-Généra, se.
condé par Mr. Bureau,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

te bil concer.
liant la pêche de
a morue et de

la baleine la
une seconde
fuis

et r6rrî.

Lundi, 9 Février 1829.

MUjR. Cuvillier, accompagné des autres Messagers, Rapport d,
--- a fait rappoit à la Chambre, que son Adresse de "

Mercredi dernier à Son Excellence l'Administrateur du
Gouvernement, demandant qu'il lui plaise de commu-
niquer à cette Chambre copie d'un Rapport du Comité
de tout le Conseil Exécutif sur le Revenu etla Dépense
de la Province,' en date du vingt-troisième Février' mii''
huit cent vingt-deux.; aussi, copie 'd'aucun Rapport'.
ou Rapports. du Comité du Conseil Exécutif nommé
en vertu d'un ordre du Gouverneur en Chef du 'vingt-
septième Février mil huit cent vingt-deux, afin de faire
rapport s'il peut être épargné qu'è,qües sômmes'et' quel-
les sommes dans les Dépenses' publiques des divers. Dé-
partemens du Gouvernement Civil de Sa Majesté et 'de
l'administration de la Justice, et d'indiquer les moyens
que dans leur opinion 'ils trouveront les, plus efficaces
pour rendre plus certaine et plus' prompte' la perception
du Revenu de Sa Majesté dans' chaque 'Département;
aussi, copie du Rapport di Comité de tout le Conseil
Exécutif du trente-et-unième Mai mil huit cent, vingt-
deux, sur le 'rapport»du 'Comité'spécial:qui a rapport à
la dépense publique, avait été présentée à Son Excel-
lence, et qu'il lui avait plû de donner la réponse'sui,
vante:

"Messieurs,'
" Mon désir le plus vif dans toutes led-occasions est n un

de me conformer aux demandes qui me sont faites par aàeu.
la Chambre, d'Assemblée, et plus pariiculièrement lors-
qu'il s'agit de Copies de Documens;' mais "comme les
Documens qui sont maintenant'deiandés, 'sont des Co-
pies clé rapports faits par le' Conseil Exécutif de Sa Ma-
jesté dans Texécution de ses devoirs, comme Consil-
lers de. la Couronne, et.comme.je ne' 'crois pas que le
contenu' de: semblables. documens puisse. être constitu..
tionnellement rendu' public en 'quelque 'manière' qece
soit; 'sans la' sanction. et, la.permission expresselde Sa
Majesté,'je. me trouve:foicé. de répondre que je n ai
'nul'pouvoir discrétionnaire, exercer à cet égaéd."

Chteaui Saint-Louis,
9. Février 1 82
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A Message from the Legislative Council by the

Honorable Mr. De Léry, one of the Masters in Chan-
cery :

Ilr. Speaker,
The Legislative Council have passed the following

Bills without any amendment :

" An Act for the establishment of a new Market
" Place in the Saint Lawrence Suburbs, Montreal."

Montieai îarr. " An Act to establish a certain Market Place in thelcet S1,. i' City of Montreal."

And also,
ca.e Ca, The Legislative Council have passed the following

Bills, to which they desire the:concurrence of the As.
sembly;

linter car- " An Act for altering the mode of attaching therises "ill. «Shafts to Carioles, Trainsand"other vinter Vehicles in
" the District of Montreal, in this Province."

l An Act to repeal and makevoid an Ordinance, in-
theLa pie." tituled,"' An Ordinancefor preventing persons leaving

" " the Province without a Pass."
cne w hout a

1?",. And then lie withdrew.

'IlleBiMIS read And the said Bills were severally read for the first
the lirSL Urne. time.

On Motion of Mr. Iiger, seconded by Mr. Dessaulles,

Ordered, That the engrossed Bill from the Legisia-
-tive Council, intituled, " An Act to repeal and make
d void an Ordinance, intituled, " An Ordinance for pre-
". venting personsleavingtie Province withou t a Pass,"
be, read a second time to-morrow.

SThe Order of the Day for the House in Committee
on-the Bill to compel Pilots to qualify themselves to pi-
lot Vessels through the North Channel, being read ;

Comttteun -The House accordingrly resolved itself into the said
lion a Comnmittee.

Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Quirouet took the Chair of the Committee.
Mr, Speaker resumed the Chair ;
And Mr. Quirouet reported that the Comnittee had

gone through the Bill, and had made an amnendment
thereto, which lie was directed to report to the House
whenever it shall be pleased to receive the samie.

Ordered, That the Report be now reccived.
And lie read the Report in his place, and afterwards

delivered it in, with the Bill, at the Clerk's Table, where
the ameilndnent was again read.

On Motion of Mr. Laterrière, secondedby Mr. Etienne
Claude Laguqeux,

Resolved, That this House doth concur vith the
"s°'.'' Conmittee in thie said anendment.

.Ordered, Tliat the said Bill, as amended, be engrossed.

'The-Order of the Day for the House in Comnittee
on the amendnents .made by the Legislative Council to
the Bill, intituled, " An Act to make certain regulations.

relating·tothe Ofice of Sleriff;" being read ;
The House accordingly resolved itself into the said

Committee.
cmmilee-on iMr. Speaker -left thie Chair.

° :. ,. M r0 Letourneau took the Chair of the Committee.
M ffom pMr. Speaker resurmed the Chair;

Régulation VIL. And Mr. Le.orrneaîu repol ted that the Committee
had passed the said amendnents, ancl had. iade> seve-
rai amendments thereto, viiich lie was directed to re-
port to the House wlenever it shall be pleased to
receive the sume. Ordered,

Un Message du Conseil Législatif par l'Honorable Le conseil .
Mr, De Lér3, un des Maîtres en Chancellerie: "1°>'Ø

Mr. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, sans

amendement:

" Acte pour l'établissement d'une nouvelle place de
" Marché dans le Fauxbourg Saint-Laurent de Mont-
" réal."

Lbeillda ma.
thé,d fauboxurg
Sî..Lnurent des
NoRtaEa";

" Acte pour établir un Marché public dans la Cité . etlebli 'unponrautre marcs;t'"
Ilde 3lon tréal." 'onra

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, aux-

quels il demande la concurrence de l'Assemblée

" Acte pour changer la méthode de fixer les menoi-
"res aux carioles, traînes et autres voitures d'hiver dans
"le District de Montréal, dans cette Pro% ince."

"Acte pour rappeler et annuller une Ordonnance in-
titulée, "Ordonnance pour empêcher qui que ce soit
"9 de quitter la Province sans un passe-port."

Et ensuite il s'est retiré.
Et les dits Bills ont été séparément lus pour la pre.

mière fois.

Sur motion le Mr. Figeîr, secondé par Mr. Dessaul.
les,

Ordonné, Que le Bill grossoyé du Conseil Législatif
intitulé, " Acte pour rappeler et annuller une Ordon.
" nance intitulée, " Ordonnance pour empécher qui
" que ce soit de quit ter la Province sans un posse.port,"
soit lu une seconde fois demain.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour obliger les Pilotes à se renî-
dre capables de piloter et conduire les vaisseaux par le
chenal du nord.

La Chambre s'est en conséquence formée en. le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Quirouci a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. Quirouet a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait fait un amendement, dont il.
avait ordre de faire rapport à la Chambre quand il lui
plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçcu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite. l'a remis,

avec le Bill, à la table du Greffier, où l'amendement a
été la de nouveau.

Sur motion de Mr. Laterriere, secondé par Mr. Elienne
Claude Lagueu,

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans le dit amendement.

Ordonné, Que'le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros.-
soyé.

Le Conseil a
pabé :

Un bill au sujet

d'hiver;i

et un bih pour
abrogter lali
qui défensd de
laisser la Pmo
vinroaspa&au.
port.

Les bill lus

Comit aur Ia
hall condterniet
les pilotes.

Rapport

Le bllgros-'
Rayé.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur les amendemens faits par le Conseil Légis.
latif, au Bill intitulé, " Acte pour faire certains rêgle-
" mens concernant l'Office de Shérif."

La Chambre s'est. en conséquence formée en le dit
Comité. colnit« sur Ii

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. n,
Mr. Létourneais a pris la Chaire du Comité.:
Mr. l'Orateur a repris la Chaire r
Et Mr. -Lctourneau a fait rapport que le Comité avait

passé les dits amendemens et leur 'avait fait plusieurs
amendemens; dont il avait ordre de faire rapport-à la
Chambre quand il lui plairait de le recevoir.'-

4,58 10 Geo. IV.
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Ordered, Tlat the Report bue received to-morrow.

The Order of the Day for the House in Committee
on the Bill to authorize the application of a certain sum
ofmoniey for establishing.a Store of Provisions for the
relief of persons shipwrecked below Cape Chat, being
read.;

The House accordingly resolved itself into the said
Conmittee.

Mr. Speaker left the Chair.
Chaud. Mr. De St. Ours took the Chair of the Committee.

Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. De Si. Ours reported that the Committee

had gone through the Bill without making amendment.
thereto, which lie was directed to report to the House
whenever it shali be pleased to receive the same.

Ordered, That the Report be now received.
And lie read the Report in his place, and afterwards

deliveredit in, with the Bill, at the Clerk's Table, where
the Report was again read.

On Motion of Mr. Lalerrière, seconded. by Mr.
Proul:,

nu. Ordered, That the said Bill be engrossed. -

The Order of the Day for the House in Committee
on the Report of the Special Committee .to whom were
referred the Reports of the Agricultural Societies for
the Districts of Quebec, Montreal and Three Rivers,
and on the Message of His Excellency the Administra-
tor of the Government, relating to Agriculture,.. being
read ;

The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

rm(Wee o Mr. Speaker left the Chair.
A"" ulturM. Mr. Robert Nelson took the Chair ofthe Committee.

Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr.. Robert Nelson reported that the Committee

hac come to several Resolutions, which he was directed
to subnit to the House whenever it shall be pleased to
receive the. saine.

Ordered, That the Report be received to-morrow.

Nad Vrwle The Order of the Day for the House in Committee
n on the Bill towards the encouragement of the Cod and

Whale Fisieries in this Province, being read ;
On Motion of Mr. Christie, seconded by Mr. Qui-

rouet,
Ordered, That the said Order of the Day be postpo-

ned till Saturday next..

Then, on Motion of Mr. Proul.r, seconded by Mr
D hesauIlles.

Thle Ilouse adjourned.

Ordonné, Que le rapport soit reçu demain.

Lu Pordre du jour. pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour autoriser l'emploi d'une certaine
somme d'argent pour établir un dépôt de provisions
pour le soulagement des personnes naufragées en bas du
(Cap-Chat.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. c.mit,.
Mr. De SI.-Ours a pris la Chaire du Comité. lt du d

Mr. l'Orateur a repris la Chaire Cap Chat
Et Mr. De St.-Ouars a fait rapport. que le Comité

avait passé le Bill sans y faire aucun amendement, ce
dont il avait ordre de faire rappoirt à la Chambre quand
il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant recç.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis, Rapport.

avec le Bill, à la table du Greffier, où il a été lu de
nouveau.

Sur motion de Mr. Laierrière, secondé par Mr.
rouné,
Ordoanné, Que le dit Bill soit grossoyé. ,.

Lu l'ordre du -jour pour que la Chambre 'e forme en
Coiité sur le Rapport du Comité spécial. auquel. ont
été référés les Rapports des Sociétés di'Agriculture des
Districts de Québec, de Montréal et. des Trois-Rivières,
et sur le Message de Son Excellence. l'Administrateur
du Gouvernement relativement à l'Agriculture.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
C'omité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.'
Mr. Robert Nelson a pris la Chaire du Comité.
Mr. 'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Robert Nelson a fait rapport que le Comité

avait passé plusieurs Résolutions qu'il avait ordre de
soumettre à la Chambre quand il lui plairait de le. rece-
voir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

'Lu lordre du jour pour que la Chambre se forme en L
Comité sur le Bill à l'effet d'encourager la Péche de la >
Morue et de la Baleine.

Sur motion de Mr. hristie, secondé par Mr. Qui-
rouet,

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis à Sa-
medi prochain.

Alors, sur motion de Mr. Proul, secondé par Mr.
Dessaulles, W

La Chambre s'est ajournée.

*Monday, 10th FeÈruary 1829.'

n IR. lilnn, accompanied by the other-Messenge
"*". reported to the House, that their Address of

turday last, to His Excellency the Administrator of i
Governmenît, on the subject ofLight.-Houses, had bE
presented to ilis Excellency; and that he hîad bE
pleased to'give for answer, tliatAie wili with pleasih i h Ha

T
ci

Mardi, 10. Février 1SQ9.

rs, R. Young,, accompagné des autres Messagers,
Sa- a fait rapport à la Chambre que son Adresse,de
Lhe Samedi dernier à Son Excellence lAdministrateur du
ýen Gouvernement, au sujet des Phàres, avait-été présen..
-en tée à Son Excellence, et qu'il lui avait plû de .donner
ire pour.rtéponse qu'il se conformerait aux désirs de la

R'
Cdu

tolpywl the des.res of thle ouse. hmbe

ird Repn Mr. Viger,from the Special Committee to whom were Mr.. Viger, du Comité spécial auquel ont té* réfé- Tn
."'c.. Ireferredl the Petitions of divers Inhiabitants oftheCoun- rées les Pétitions de divers habitans du Comté de York, Pn

ty of York, and other places, complaining of ,.Grie- et autres lieux, se plaignant de Griefs, et autres réfé
vances, and other references to the .said Commit- rences au dit Comité, avec pouvoir de faire rapport de
tee, with powei to report fromn ime to time, presented teins à autre, a présenté , la Chambre:le troisième
to the House thethid.,Rggo ,ôf the said Committee; Rapport du. dit: Comité; et if a lu. le Rapport à saandho..read the Report in his place, and aftervards de- place, et ensuite Pa remis la table'du Greffieroù il
livered -it in at the Clerk's<lable, where it was again a été lu de nouveau. *
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For the said Report, see Appendix (E. z.) at the end
of this Volume.

Te RIt l t; Mr. Blanchet moved, secondedby Mr. Dessaulles, That
be prned. i four hundred copies of the said leport be printed for

the use ofthe Members of this House.
Mr. Solicitor General mioved in amendment to the said

motion, seconded by Mr. Christie,That the words "four
hundred" be struck out, and the word " fifty" be sub-
stituted.

The louse divided on the question of amendment,
and the namesbeing called for, they were taken down, as
followeth:

Yeas,
Messrs. Solicitor General and Christie. (e.)

Nays,
Messrs. Quirouet, Cuvillier, Bourdages, De St. Ours,

Lee, Blanchet, De Rouville, Proulx, Turgeon, Quesnel,
Vallières, Mousseau, Lefebvre, Robert Nelson, Mailhot, Le-
tourneau, Viger, Louis Lagueux., Laterrière, Perrault, Ray-
mond, André Papir.eau, Boissonnault, Clouet, Etienne Claude
Lagueux, Neilson, Caron, Fortin, Dessaulles, Bureau, Sam-
son, Leslie, Heney, YoungDéligny and Larue. (36.)

So it passed in the negative.
Mr.:Vaières then moved, in amendment to the main

motion, seconded by Mr. Louis Lagueux, That the words
" four:hundred" be struck out, and the words " six hun-
dred""be substituted.

The1House.divided on the question of amendment:

Yeas 36
Nays 2

So it was carried in the affirmative,
The question being then put upon the main motion,

as amended.
The House again divided:

Yeas 36
Nays 2

So it was carried in the affirmative, and
Ordered, Accordingly.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Leslie,
.nsane, ae. Ordered, That:Mr. Neilson have leave to bring in aRelief Bill' Bill to make further provision for the relief of the In-

digent sick, and for the support of Foundlings and
others, and to reimburse certain sums of money ad-
vanced for such purposes.

reved .nd .He accordingly presented the said Bill to the House,
rthe frst and the same was received and read for the first time.

Ordered, That the said Bill be read a second time
on Saturday next..

On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. Bureau,
Ordered, That the Report of the Special Committee

The Report on to whom was referred the Petition of the Inhabitants of
p nco. the City and County of Quebec, relating to the Roads in

the environs of Quebec, be referred to the Committee
of the whole House on the several Reports of Special
Committees relating to Roads and Internal Communi-
cations.

On Motion of Mr. Raymond, seconded by Mr. Per-
rauli,

Waer car. Ordered, That the engrossed Bill from the Legisla.
riages Bi. tive Council, intituled, " An Act for altering the mode

"s of attaching the Shafts to Carioles, Trains andother
winter Vehicles in the District of Montreal, iin this

"Province," be read a second time on Friday next.

Addren esect-
tie~ the Pblie
Fundsand Re-
venue.

On Motion of Mr., Young, second by Mr. Borgia,

Ordered, That- an humble Address be presented to
Bis Excellency the Aaministratorof the Government,
praying that His Excellency will. be pleased to direct
the proper Officer to lay before this House, a statement
of the actuai amount of Monies in the hands ofthe Recei-
verGeneral on thefirstof Januarylast; and an Estimate

of

Pour le dit Rapport, voyez Appendice (E. E.) à la A
fin de ce.volume. .

Mr. Blanchet a proposé, secondé par Mr. Dessaules, L
que quatre cens copies du dit rapport soient imprimées p
pour l'usage des membres de cette Chambre.

Mr. le Solliciteur-Général a proposé en amendement,
secondé par Mr. Christie, que les mots "quatre cens"
soient retranchés, et le mot "cinquante" soit sub.
stitué.

La Chambre s'est divisée:sur la question d'amende.
ment, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit:

Pour
Messieurs le Solliciteur-Général et Christie. (2.)

Contre
Messieurs Quirouet, Cuvillier, Bourdages,' De St.-

Ours, Lee, Blanchet, De Rouville, Proul, 2urgeon,
Quesnel, Vallières, Mousseau, Lefebvre, Robert Nl.
son, .Mailhot, Létourneau, Figer, Louis Lagueux, La-
terrière, Perrault, Raymond, André Papineau, Bois.
sonnault, Clouet, Etienne Claude Lagueurr, Neilson,
Caron, Fortin, Dessàulles, Bureau, Samon, Leslie, He.
ney, Young, Déligny et Larue. (36.)

Ainsi elle a passée dans la négative.
Mr. Vallières a alors proposé en amendement à la

motion principale, secondé par Mi. Louis Lagueux,
que les mots " quatre cens" soient retranchés, et les
mots "six cens" substitués.

La Chambre s'est divisée sur la motion d'amende-
ment:

Pour 36
Contre 2

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative.
la question ayant été alors mise sur la motion prin-

cipale, telle qu'amendée.
La Chambre s'est divisée de nouveau:

Pour 36
Contre 2

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Ordonné, En conséquence.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Lelie,
Ordonné, Que Mr. Neilson ait la permission d'intro. Le

troduire un Bill pour faire de plus amples dispositions 'z
pour le soulagement des personnes malades, et pour le
soutien des enfans-trouvés, et autres, et pour rembour-
ser certaines sommes d'argent avancées aux fins sUs.
dites.

Il a en conséquence présenté -le- dit Bill à la Cham- ,Çbre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois. IJ
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois

Samedi prochain,

U,, elupu
premMmbi

Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. Bureàu,
Ordonné, Que le Rapport du Comité Spécialauquel Le na1u

a été référé la Pétition des habitans des Cité et Comté
de Québec, relativement aux Chemins dans les environs -de Qjaébec*

de Québec, soit référé au Comité de toute la Chambre
sur les différens Rapports des Comités Spéciaux relati-
vement aux Chemins et aux Comnunications lité-
rieures.

Sur motion de Mr. Raymond, secondé par Mr. Per-
rauli,

Ordonné, Que le.Bill grossoyé du Conseil Législatif, m ua
intitulé, e' Acte pour changer. la méthode de fixer les .
"menoires aux Carioles, Traînes et autres voitures

d'Hiver dans le District ýde Montréal, dans..dette
"Province," suit lu une -seconde fois Vendredi pro-
chain.

Sur motion de Mr. Young, secondé par Mr. Bor
gia,

Rsolu, Qu'il soit présenté" une humble Adresse àAdmui-
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement,,
le priant de vouloir bien ordonner à. l'oficier igqi il b .
appartient. de mettre devant la Chambre, un état du
montant actuel des deniers.qui. se trouvaient entre les
mains du Receveur Général le premier de Janvier der

nier

Ia
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of the probable amount of the Revenue for the year n
Oie thousand eight lundred and twenty nine, founded 1'
upon the Receipts of the.last three.years.

Ordered, That Mr. Young, Mr. -Borgia, Mr. Robert
Nelson and Mr. Quesnel, do present the said Address to
Bis Excellency the Administrator of the Government. E

The Order of the Day for the Call of the House, be-
ing read ;

The House was accordingly Called over, and seve-
ld. ral of the Members appeared, and the names of such si

Members as.made default to appear were taken down, b
and are as followeth :

Pierre Amiot,
Pierre Beiamin Dumoulin,
Jacques Labrie,
Laurent Leroux,
Wfoed Nelson,
.Joseph Robitaille,
Joseph Valois,
Julien Poirier,

On Motion of Mr. Bourdages, seconded 'by Mr. E-
tienne Ciazide Lagueux, ti

Ordered, That the reasons given by the absent
Meinbers¯of this Housc,'be taken into consideration on a
Saturday next. ti

Mr. Letourneau, from the Committee of the whole
llouse on the amendinents made by the Legisla- s

=1a ý1. tive Council to the Bill,'intituled, " A n Act to nake cer-
i$bdffr. " tain reguîlations relating to the Office of Sheriff," ie-
l, an ported, according to order, the amendments made by fi
i to;, the Conmittee to the said amendnents ; and he read a

the Report in his place, and aftervards delivered it in- à
at the Clerk's Table, wlere the amendments were again o
read, as tolloweth: s
Rider, Lino 15.-After " established" insert the follow-C

ing proviso: "Provided neverthe-
" less, thatthesuretiesofevery such

former Sheriff or Coroner shall
be and.remain bound and liable
by virtue of and to the amount
mentioned in the Act of surety-
ship, for all monies levied by
such former Sheriff or Coroner,
until the expiration 'of oue entire
year after the date of the Judg-
ment bywhich such former She-

ciriff'or Coroner, his heirs or legal
representatives shall have been
ordered to pay over the said
monies to the person or persons
who may have a right to receive
the same."

Press 2d of the amendments, Line 16.-After " himseIf"
insert, " and for all the Acts of

sucli-Deputy Sheriff, such. She-
riff so appointing hin shall be,'
and lie is hereby declared to be
iii like manner responsible."

Line 31--Fi up the blank with the w ord
five,

Press 3d, Line 19.-Leave out" after Interests," insert
and only."-

Press 4th, Lines 23 and 24.-Leave out "such Sheriff"
and insert " one of tfie Justices,

"-of His Majesty's Court of King's
"Bench or Provincial Judge for the
",District or Inférior.District."

Press' -5ti, Line 15.-After ." Schedule A.' insert,
" And be it further enacted by the
" authority aforesaid,.. that it shall

and.may be lawful for the- said
".. Sheriffs on receipt, of an y Writ
"'oöf Fierifacias de Terris,-Writ of

Venditioni Exponas or alias rit

nf

VoL-88.
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ier, et un état estimatif du montant des Revenus de
année mil huit cent vingt-neuf, fondé sur les recettes
es trois dernières années.
Ordonné, Que Mr. Young, Mr.,Borgia, Mr. Robert

Telson et Mr. Quesnel présentent la dite Adresse à Son
xcellence l'Administrateur du Gouvernement.

Lu l'ordre du jour pour l'appel de la Chambre.

La Chambre a en conséquence été appelée et plu- Appel de is

eurs des membres ont paru, et les noms. des mem- Chambre.

res qui ont fait défaut de paraître ont été pris, et
ont ·.comme suit :

Pierre .rniot,
Pierre Benjamin Dumoulin,
Jacques. Labrie,'
Laurent Leroux,
Wolfred Nelson,
Joseph Robitaille,
Joseph Valois,
Julien Poirier.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé 'par Mr. E-
enne Claude Lagueux,
Ordonné, Que les Raisons données par les Membres

bsens de cette Chambre soient- prises en considéra-
on Samedi prochain.

Mr. Letourneau, du Comité de toute la Chambre
ur les amendemens faits par le Conseil Législatif au Rapport sur les
ill intitulé, " Acte pour faire certains Réglemens conseil a,
concernant l'Office de Shérif," a fait rapport, con- Sbklf.

ormément à l'ordre, des amendemens faits aux dits
mendemens par le dit Comité ; et il a lu- le -Rapport
sa place, en ensuite l'a remis à la table du Greffier,

ù les amendemens ont été lus de..nouveau, comme
uit :
'avalier Ligne 15.-Après le mot "conduits,". insérez

le Proviso suivant: "Pourvû néan-:
"moins que les cautions de tout tel
"ci-devant Shérif ou ci-devant Co-'

ronaire, -seront et demeureront
"tenas et reponsables en-vertu et,
"jusqu'à la concurrence du cauti-

onnement portoutdeniers.préle.
vés par tel ci-devant Shérif'ou ci-
devant Coronaire, jusqu'à l'expi-.
ration-d'une année entière après

"le jugement qui-aura ordonné le"
payement des dits deniers par tel

" ci-devant Shérif ou Coronaire, ss
" héritiers' ou autres représentans
"légaux à la personne ou aux per-
"sonnes à qui il appartiendra de
"les recevoir.!".

Feuille 2 des Amendemens,' Ligne 28.-Après " lui-
"même" insérez " et de tous les
"Actes de tel 'Député Shérif, tel

Shérif., qui.le nommera sera 'e.'
" est par cet Acte déclaré être res-
"ponsable de la même manière."

Feuille 5 Ligne 2.-Remplissez le blanc avec le-mot"
''cinq."

Ligne 36.--Retranchez "et seulementï"

8.-Retranchez '" de tel :Shérif" et
insérez " d'un des, Juges de--la

Courdu Banc du Roi.de Sa Ma.
"jesté ou des Juges Provinciaux
" du District ouDistrictInférieur."

6 , .- Après '¶G.édule"d,' insérez " Et
qu'il soit de:plus statué par-l'au-

ra. etre loisible,:au dits Shérifs
en recevant chaque -mindat-de
"ferifaci ij de- terris,' inan'dat'de
venditioni exponas, JouÙ ut élias,

A 6
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of feri facias to demand and
" have fron the person or persons

presenting the saine, the sum of
twerity shillings current money

" of this Province, and no more,
in advance to enable him or them
to defray the expeuses of publi'
cation 'or otherwise, any Law,
usage or custom to the contrary
inotwithstanding: Provided ne-
vertheless that when it shah be
desired by the party at whose in-
stance the seizure shal have been
made, a concise statement of the
chargessubject to which the said
Land or Immoveable property is
to be sold, shall be inserted in
such advertizement immediately
after the description of the said
Land or Immoveable property."

Lines 40 and 41.-Leave out" the twenty four hours
" next," and insert " two days."

41.-After " return" leave out " day."

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Bu-
reau,

Ordered, That the question of concurrence be now
separately put upon the said amendments.

And the said amendments being again severally
read, and the question of concurrence being sepa-
rately put thereon, they were agreed to by the House,
and

Resolved, That this House doth concur with the Con-
mittee in the said amendments.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. La-
rue,

Ordered, That the following amenîdments be made to
the Schedule A, in the said Bill: Strike out all the words
after the words " may be" to the words " to be," and in-
sert the following: "(insert the description of the land
" or other immoveable property, the Parish, Seigniory
" or Township, and the County and District in which,
" the same is situate.)"

On Motion of.Mr. Figer,- seconded by Mr. Borgia,
Ordered, That the following Clause be added as an

amendment to the amendments made by the Legislative
Council, and that it be the last Clàuse of the said Bill :
" And be it further enacted by the authority aforesaid,
" that the said Act shall be and remain in force until
" the first day of May One thouisand eight hundred
c and thirty tive, and no longer."

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Bu.
reau,

Ordered, Thatthe said amendments be engrossed.

Mr. Robert Nelson, from the Committee of the whole
House on' the Report of the Special Committee to
whom were referred the Reports of the Agricultural So-
cieties for the Districts of Que bec, Montreal and Three-
Rivers, and on the Message of ·-lis Excellency the Ad-
ministrator of the Government, relating to Agriculture,
reported, according to order, the Resolutions of the said
Committee; and le read the Report in his place, and af-
terwards delivered it in nt the Clerk's Table, where the
Resolutions were again read, as followeth :

1.: Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That there be granted to His Majesty, a sum not
exceeding Five hùndred and five pounds currency, for
the Agricultural Society of the District of Quebec.

2. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That there be granted to his Majesty, a sum not
exceeding Nine hundred and ten pounds currency, for
the Agricultural Society of the District of Montreal.

.3. Resolved, Thatit is the opinion' of this Commit-
tee, That there be granted to His Majesty, a sun not

exceeding

10 Février A. 1 89D.
" mandat deferifacis, de denian-
" der et d'avoir de la personne on
« des personnes qui les 1 résente-

ront, la somme de vingt sielings
argent courant de cette Province
et pas plus, en avance pour le on
les mettre en état de couvrir les

"'frais de publication ou autre-
ment, nonobstant toute loi, u-

" sage ou coutume à ce contraire ;
" Pourvri néanmoins que lorsque
"la partie saisissante le désirera les

charges auxquelles devra être
. vendne la Terre ou l'Immeuble
" saisi, seront sommairement énon-
" cées dans le dit avertissement
1 à la suite de la désignation de la
te Terre ou Immeuble."

Ligne 36.-Retranchez c vingt4quatre heures
" immédiatement après le jour
" du,"et insérez" deuxjours après
" le."

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Bu-
reau,

Ordonné, Que la questionde concurrence soit main-
tenant séparément lmise su' les dite amecdeinensi

Et les dits amendemens ayant été séparément lus de
nouveau, et la question de concurrence ayant été sépa-
rément mise sur iceux, ils ont été accordés par la
Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comi-
té dans les dits amendemens..

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr..La-
-rue,

Ordonné, Que FAmendement suivant soit fait à la
Cédule A, dans le dit Bill : Retranchez tous les mots
après le mot "êetre" jusqu'au mot " pour," et insérez
les suivans "f la description de la Terre ou autre
Immeuble, la Paroisse,. Seigneurie ou Township, et
Comté et le District 'où il est situé.

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Borgia,
Ordonné, Que la Clause suivante soit ajoutée en

amendement aux amendemens faits par le Conseil Lé-
gislatif, et qu'elle soit la dernière Clause du dit Bill:
" Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite que
"le dit Acte sera et demeurera en force jusqu'au pre-
" mier Mai mil huit cent trente-cinq, et pas plus long-
Stens."

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Bu-
reau,

Ordonné, Que les dits anendemens soit gros-
soyés.

Mr. Robert Neilson, du Comité de toute la Chambre
sur le Rapport du Comité Spécial auquel ont été référés
les Rapports des Sociétés d'Agriculture des Districts
de Québec,· de Montréal et des Trois-Rivières, et le'
Message de Son Excellence l'Administrateur du Gou-
vernement, relativement à l'Agriculture, a fait rapport,
conformément à l'ordre, des Résolutions du dit Comi-
té; et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a' remis
à la table du Greffier, où les Résolutions ont été lues
de nouveau, comme suit:

. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il
soit accordé à Sa'Majesté; une somme n'excédant pas -
cinq cent cinq livres courant pour la Société d'Agri-
culture du District de Québer.

2. Résolu, Que' c'est 'l'opinion de ce Comité, qu'il
soit accordé à Sa Majesté "ine somme n'excédant pas
neuf cent-dix livres courant pour la Société d'Agricul
turc du District de Montréal.

3. Résolu, Que c'est Iopiniôn de ce 'Comité, qu il
soit accordé à Sa Majesté une somme n'excédant pas

ceut

Lp~nt~Z
AgsauIas

Otba' aend-
ment* moade
thoreto by the
11i:lse.

Tie aeend-
me.t. to b..-

gMo.,Remllâtioo ce.
pvxted on
AgdSuirue.

Amendet,.

FarIaChaffh;
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caler for Ille
lime i Coin
mni:ee un pu~b-

.i Acco' 
d Estimataes

r.a.

!ntries in
Jatirn-%IN rein.
tîflg Io Public
Aourns, &C.

A flesolution

Civil List.

ThessiU En-
bllts and iela.
.ua"ns con
malurd;

exceeding One hundred and thirty-five pounds cur-
rency, for the Agricultural Society of the District of
Thirce Rivers.

4. Resolved,. That It is the opinion of this Comiit-
tee, That there be granted to His Majesty, a sum not
exceeding Fifty pounds currency for the Agricultural
Society of the District of Gaspé.

On Motion of Mr. Nei/son, seconded by Mr. Iarue,
Ordered, That the question of' concurrence be now

separately put upon the said Resolutions. •

And the said Resolutions being again severally read,
andthe 'question of concurrence being separately put
thereon, they vere agreed to by the House, and

Resolvel,, That this House doth concur with the
Committee in the said Resolutions.

The Order of the Day for the House in Committee
on the Third Report of the Special Committee to whom
were referred the Public-Accounts for the year One
thousand eight hundred and twenty-seven; the Esti-
mate of Arrears for the year' One thousand eight hun-
dred and. twenty eight, and the Estimate of the Ex-
penses for the current year, and other References thereto,
being read ;

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Borgia,
Ordered, That the Entry in the Journal of this

House containing the second Resolution of this House
of the seventh March One thousand eight hundred and
tWenty-three, on the Public Accounts and Estimates be
now read.

The said Resolution vas read accordingly.
Ordered, That the Entries in the Journal of this

House containing the third, sixth, seventh and sixteenth
Resolutions of 'this House of the fifth December last,
be now read.

The said Resolutions were read accordingly.
Mr. .cilson moved to resolve, seconded by'Mr. Bor-

gia, That no Votes which may be pass'd in this House
for the payment of any part ofthe expenses of the Civil
Government for the past year, or ofthe expensés of the
Government for the current year, be drawn into prece.
dent as acknowledging the legality of any expenditure
made without the consent of this Hoùse, or as deter-
mining for any future year the necessary quantum of
any such Salary, Contingent 'Expenses or Allowances.

The House divided on the question t
Yeas 25
Nays - 2

So it was carried in-the affirmative, and
Resolved, Accordingly.
Ordered, That the said Entries and Resolutions be

fe'erfed fo the iaid Cdminittee of thé whole House.
On Motion of Mr. Cuvillier, seconded by Mr, Fortin,

aeoqescoe. Ordered, .That the Petition of George Scott, Gauger,
°"O°"" at the Port of Saint John's, be referred to the said Com-

mittee,
Edwar fini. On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Quesnel,
land's Pétitio. Ordered, That the Petition of Edward Holland, Gao-'

""n'd ler at Monircal, be referred to the said Committee.
The flouse then 'resolved itself into the said Com-

mittee.
11 in coin. Mr. Speaker left the Chair.
Initteeonlublic Mr. Raymond took the Chair of the Committee.

Mr. Speaker resumed' the Chair;
And Mr. Raynond reported that the Committee

had made some progress, and had directed him to mnove
for leave to sit again.

Ordered, That the said Committee have leave to sit
again.

Resolved, That this House will, on Friday next,
again resolve itself into the said Committee.

0n Motion of. Mr. Viger, secouded by Mr.- Dessaulles,

Ordered,.

cent trentezcinq livres courant pour la Société d'Agri-
culture du District des Trois-Ricières.

4. Résolw, Que c'est l'opiniôn de ce Comité, qu'il
soit accordé à .Sa Majesté une somme n'excédant pas
cinquante livres. courant pour la Société d'Agriculture
du District de Gaspé.

Sur motion de Mr. Nreilson, secondé par Mr. Larue,
Ordonné, Que la question de concurrence soit aiain;

tenant séparément mise sur les dites Résolutions.
Et les dites Résolutions ayant été séparément lues de

nouveau, .et la question de concurrence ayant été sépa-
rément mise sur icelles, elles ont été accordées par la
Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comi-
té dans les dites Résolutions.

Lu l'ôrdre du joui poui que la Chambre sé forme en
Comité sur le troisième Rapport du Comité Spécial au-
quel ont été référés les Comptes Publics pour l'année
mil huit cent vingt-sept ; l'estimé des arrérages pour
l'année mil huit cent vingt-huit, et l'estimé des dé-
penses pour l'année courantei et autres références-

Sur motion de Mr. Neilson, secùddé par Mr.·Borgia,
Ordonné, Que l'entrée dans les Journaux:dé dette

Chambre contenant la seconde Résolution du septième
Mars mil huit cent 'vingt-trois, sur les Comptes Publics
et les Estimés soieit maintenant lues.

Lardre pour
que la Chambre
.%e forme en
Comité sur les
Compte. Pu
blics et les Es-
timations lu.

Entrlescdais
Journaux au
lc.aie des

Comptes Pus-
blies lue&.

La dite Résolution a été lue en conséquence.
Ordonné, Ques les entrées. dans le Journal de cette

Chambre contenant les troisième, sixième, septième et
seizième Résolitions de cette -Chambre du. cinquième
Décembre dernier soient maintenant lues.

Les dites Résolutions ont été lues en conséquence.
Mr. Neilson a proposé de résoudre, secondé par Mr.. Rsolutioncon

Borgia, qu'aucuns votes qui pourrontêtre passés dans Vo"e,"surl,
cette Chambre pour le payement d'aucune partie de-la Lit.civia.
Dépense du Gouvernement Civil pour l'année passée
ou de la Dépense du Gouvernement pour l'année cou-
rante soient amenés en précédens, comme reconnaissant
la légalité de telles dépenses faites sans le consentement
de cette Chambre, ou comme déterminant poùr àucune
année future le quantum nécessaire d'aucun tel salaire,
dépenses contingentes ou allouances.

La Chambre s'est divisée sur la question
Pour 25
Contre .2

Ainsi elle a été emportée dans l'affitinative, e
Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que les dites Entrées et' Résolutions soient Le Entré ai

référées au dit Comité de toute la Chambre. ."i'soluonsr
Sur motion de Mr. Cuvillieri secondé par Mr. For- féies.

tin,
Ordonné, Que la' Pétition de. George Sco i, jaugeur La pétit6io d

au Port de Saint-Jean, soit rtférée au dit Comité., scor r.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Quesnel,
Ordonné, Que la Pétition d'l- douard Rolland, Géo- LaPétiion

lier à Montréal, soit référéeau dit Comité. . d'Edward Ho!
La Chambre 's'est alors formée en le dit Comité. lnd réré.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. .La C
Mr. Raymond a pris la Chaire du Comité. con
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Raymonid a fait , rappo'rt que le Comité avait

fait quelqùes progrès, et lui avait enjoint de demander la
permission de siéger -dé nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de sié-
ger de nouveau.

Résolu, Que Vendredi prochain" c'ette Chiambre se
formera de nouveau en le dit Comité.

Sur motion de Mr. Vfger, secondé par Mi. Des-
sau lies,

Ordòxné,

hambra'
"'it. 'u
'tes it.-

468
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Ordered, That the said Order be the first Order of'
that day.

&Thir nepnr On Motion of %Ir. Quesnel, seconded by Mr. Caron,
an Public Ac. Ordcred, That the Third Report of the Special Com-
cauntq Ia bu
pri°d. i mittee on the Public Accounts for the year One thou-

sand eight hundred and twenty-eeven, and the Estimate
referred thereto, be printed.

ill tri repeal An engrossed Bill from the Legislative Council, inti-
e Lnw pre- tuled, I An Act to repeal and make void an Ordinance,

Ea"vthoewih intituled, "l An Ordinance for preventing persons Ica-
o' a s "roi 4 ving the Province without a Pass," was, according to
thesecond time; order, read a second time.

Mr. Viger moved, seconded by Mr. Cannon, That the
said Bill be read a third time to-morrow.
Mr. Vallières moved in amendment, seconded by Mr.

Bureau, Tlat all the words after the word "That" be
struck out, and the following substituted: " The said
"1 Bill be referred to a Commitree of five Members, to
"report theroon with all convenient speed, with power
"to send for persons, papers and records."

The House divided on the question of amendment :

Yeas 23
Nays 6

So it was carried in the affirmative.
The question being then put upon the main motion,

as amended,
The Hliouse again divided, and the namies being cal-

led for, they were taken down, as followeth:
Yeas,

Messrs. Vallières, Louis Lagueux, Cuvillier, Leslie,
Christie, Letourneau, Turgeon, De St. Ours, Raymond,
Boissoiinault, Borgia, Mousseau, Mailiot, R. Nelson,
Bureau, Larue, Fortin, Neilson, Samson, Caron, Délig-
ny, Lefebvre and Quirouet (23.)

Nays,
Messrs. De Rouville, Perrault, Quesnel, Viger, A.

Papineau and Cannon (6.)
So it was carried in the affirmative, and

"sf.nd. Resolved, Accordingly.
Ordered, That Mr. Vallières, Mr. Neilson, Mr.

Mailiot, Mr. Louis Lagueux and Mr. Lee do compose
the said Committee.

Administration The Order of the Day for the House in Committee
i, it'''''e to take into consideration the Laws now in force regu-

lating the Administration of Justice, and the alterations
it would be necessary to make thereto, w'ith an instruc-
tion to the said Committee, being read;

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Tur-
geon,

Ordered, That the said
poned till Monday next.

Then, on Motion of Mr.
Caron,

The House adjourned.

Order of the Day be post.

Vallières, seconded by Mr.

Wednesday

Ordonné, Que le dit ordre soit le premier ordre du
jour.

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Caron,
Ordonné, Que le troisième rapport du Comité Spé- Lmroe,

cial sur les Comptes Publics pour l'année mil huit cent CmptesP
vingt-sept, et les Estimés y reférés, soient imprimés. biles imprimé.

Conformément à l'ordre, un Bill grossoyé du Con-
seil Législatif, intitulé, " Acte pour rappeler et annul-
"ler une ordonnance intitulée, Ordonnance pour

empécher qui que ce soit de quitter la Province sans
" un Passe-port," a été lu une seconde fois.

Mr. Viger a proposé, secondé par Mr. Cannon, que
le dit Bill soit lu pour la troisième fois demain. . g

Mr. Vallières a proposé en amendement, secondé par
Mr. Bureau, Que tous les mots après le mot " que"
soient retranchés et les suivans substitués " le dit Bill
"soit référé à un Comité de cinq membres pour en faire
"rapport avec toute la diligence convenable, avec pou-

voir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.
La Chambre s'est divisée sur la question d'amende-

ment
Pour 23

Contre 6
Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative.
La question ayant été alors mise sur la motion prin-

cipale, telle qu'amendée;
La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été de-

mandés, ils ont été pris comme suit
Pour

Messieurs Vallières, Louis Lugueux, cuvillier, Les-
lie, Christie, Létourneau, Turgeon, De Saint-Ours,
Raymond, Boissonnault, Borgia. Mousseau, Mailhot,
Robert Nelson, Bureau, Larue, Fortin, Neilson, San:
son, Caron, Déligny, Lefebvre et Quirouet. (23.)

Contre
Messieurs De Rouville, Perrault, Quesnel, . Viger,

André Papineau et Cannon. (6.)
Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, en conséquence..
Ordonné, Que Mr. Vallières, Mr. Neilson, Mr. Mail-

hot, Mr. Louis Lagueux et Mr. Lee composent le dit
Comité.

Le Bili pour
empêcher qui
que ce soide
laisser la Pro.
vince sune au.
L'am-5port le,
une seconde
rois

et mIrIrE

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en L'Ad
Comité pour prendre en considération les Lois main- t d
tenant en force qui règlent l'Administration de la Jus-
tice, et,les changemens qu'il serait nécessaire deleur
faire, avec une instruction au dit Comité.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Tur.
geon,

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit- remis à Lundi
prochain.

Alors, sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr.
Caron,

La Chambre s'est ajournée.
fercredi

mi i".
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N Motion of Mr. Qüesnel, seconded by Mr. Ca-

keali Laws OrdereJf, That Mr. Quesnel have leave to bring in a
Bill to continue, for a limited time, a certain Act passed
in the fifth year. of His Majesty's Reign, intitifled,
"An Act to make certain alterations tô the Road

Laws."
He accordingly piesented the sàid Bill to the House,

foad the first and the saine was received and read for the first time.
" Ordered, That the said Biii be read a second time on
Saturday next.

c,,,, 7 Lieutenant Colonel Yorke, Civil Secretary to lis Ex-
i. EsceiIency- cellency the Administrator of the Goverilinent, was ad-

mitted within the Bar, and delivered to Mr. Speaker a
Message from His Excellency the Admilistrator of the
Government, signed by His Exdellency.

And 'then he withdrew.
And the said Message'vas read by Mr. Speaker, all

the Members of the House being uncovered, and is as
followeth:

JAMES KEMPT,
a.acndCm His Excellency. the Administrator of the Govein-
U.tomcOf'". ment deeming it expedient that the Salaries and other

Emoluments of thé Officers employed in the Collection
of thé Revenue 'at the several Inland Ports of the Pro-
vince, as well'as'the incideûtal Expenses 'attending that
service, should be regulated and established by an Act
of the Legislature, recommends the subject to the con-
sideration of the Hbuse of 'Assembly.

Castle of Saint Lewis,
Ith February 1829.

On Motion of' Mr. Young, seéonded by Mi.. daron,
Ile .fsagd Resolver/, That the said Message be referred to a Cod-
rferds mittee of five members, to report thereon with all cou-

venient speed, With powei to send for persons, papers
and 'records.

Ordered, That Mr. Young, Mr. Vallières, Mr. Cuvil-
lier,'Mr.Leslie and Mr.Heney do compose the said'Com-
mittee.'

Mercredi, 11 Févier 1829.

Ult motion de Mr. Queshel, sécondë par Mr.
Caron,

Ordonné, Qué Mr. Quesnel uit'la permission d'intro- Dii -sujet die

duire un Bill pour continuer pour un tems limité un '
Acte passé dans la cinquième année du règne de Sa
Majesté, intitulé "Acte pour 'faire certains change-.
" mens aux Lois de3 Chemins."

Il a en conséquence présenté le dit' Bill à la Chambre, reeu et lapo01
lequel a'été reçu et lu pour la première fois. napifois.

Ordonné, Qué le dit · Bill soit lu htie sëconde fois
Samedi prochain.

Lieutenant Colonel Yorke, Secrétaire Civil de Son a
Excellence l'Administrateur du Gouverriement; a. été '
admis en dedans de la barre, et a remis à Mr. l'Orateur
un Message de Son Excellence l'Administrateur du
Gouvernenient, signé de Son Excellence.

*Et. ensuite il s'est retiré.
Et le dit Message a' été lu par Mr. l'Orateur; touà

les Membres de la Chambre étant découverts, et il
ést comme suit

JAMES I<ŒMP'I,
Son Excellence l'Administratéui du Gou.reinemeiit douanes des

croyant qu'il serait expédient-que les appointemens et
autres émolumens. des Officiers: employés à la percep-
tion des Revenus aux divers Ports intérieuis de la. Prd.
vince, aissi bien qjue les Dépenses incidentes de cé ser-
vice, fussent réglés et établis par un Acte de la Lé.
gislature, recomnande le sujet à la considération de
la Chambre d'Assemblée.

Château Saint-Louigi
Il Février 1829.

Sur 'motion de Mr. Young, secondé patMr. Caron,
Résolu, Que le dit Message soit référé à un Comité

de cinq membres pour en faire rapport "avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr.' Young, Mr. Vallières; Mr. Cuvil-
lier, Mr. Leslie et Mr. 'Heney 'composent le di Co.
mité.

le messa .
fdd.

I'etition of R. A Petition of Rolert Christie, Èsquire, -à Member ôf tie Pétition de Robert Christie, Eduye,, nieibrè ,p itlonde R.
iere, this House, w hose name is thereunto subscribed, was de cette Chambre, dont le nom y est soussigné, a été chrisie,Ecuyer.

presented to thé House by. Mr.Solicitor Gener, and the piésentée à.la Chambre par Mr. le 'Sullicteur-Général,,
saine was received'and read; setting forth: That.the laquelle:a été reçue et lue ; 'exposant:' Quéle Petition-
Petitioner hatlisen .with sùrprize, a Repbrt to the Hous, naire a vu avec surprise un Rapport'fait à la Chambré,
on Friday, thé'ixtlh instant, of the Committee appointed' Vendredi six côuratnt de la part du Coniité 'nommé dèà
at an early 'period of the Session, to take into considlra- les premiers jéurs, de 'cette 'Session,por prendre én
tion the, Bill for the' qualification of Justiées' of" the considération le'Bill relatif à la qualification desJxges

'P>eace, an'd of whiéh 'Commlittee Josepl' Rémi 'allire's de. de' Paix, et duquel comité Joseph Rém'Vallières dé
Saint Réal, Esquire, is Chairnian , the said Repiht' in. St.-Réal, Ecuyer,. est'.Présidént, le dit' rapport' conte-
juriously. and unjustly reflecting 'upon thé public and nant de réfiexions injustes et 'injurieuses contre la con.
official conduct of the Petitioner; a circumstance reri- duite publique et officielle' du Pétitionnairé, circons-
dered thé more griefous, as the principal information tance qui est encore'aggravée, en ce'que l'information
taken against him, and thé proceeding in reference to principale faite à son égard, et les procédés à lui reJm
Min, upon 'which 'thé Report purports to:have beet tifs, sur lesquels le'rapport allêgùe étre fondé, dot été
ma:de' have not only been càrried on- wholly ex parte, entièrement condùitg 'exparte, et sans aucune' patici-
and without his participation, but even 'without the pation 'de sa part ; et cela 'de pis, sans qu'il'fût à sa
knowlcdge that lis conduct vas. in question, ailthough. connaissance que sa conduite était en qùestionuoique
as a Member of thé lotise, 'he lias regularly, from day en sa'qualité de' membre de cette Chambré il -ait été de
to day, without exception, since the opening of thé 'Ses- jour. en jour, sans exception,"dépuis'l'ouverture de'la
sion till the present, attendèd the business of the House, Session jusq'à"' ce jour, d'ùne assiduité régulière aux
as well in the forenoon at Committees, as during" the affaires de la -Chambre, tant dans -les Comités e tmMin,
sittings inthe afternoon ad eveninges: That tho Peti- que durant. les Séances, l'après.midi et le, soir Qué
tioner,-with great~deference for the better opinion of the le Pétitionnaire, en toute déférence puur l'opinion dë
House,'conceives that it was due to hilm as a' Member la Chambre, conçoit que, 'comme nenbre ''icelle, .le
thereof, that e'should have been notifled by the Chair- Président au dit Corité lui devait deui notifr u'on

'an of.the said Comniittee, that inforration and pro- procédait "devant le,:dit Comité' à une informatidn "'ui
eedigs were in progress before the, sid Committee, touchait à sa con'duitepbiqne et iofficielle, nqu'i
affectin .is p :blic and officiàionducti, in order that pûtavánt que le Comité'fit sò. rapo rt,y 'avir'avn
lie neig, t;before the ,Committee Should report the-e tage de transquestiourer les témoins quiont' cómnai-
upon,. have ,the benéfit lo? fösé-eiamining the Wit devant lé Comité, et d'expliquer ou'de 'repoussef,' s'i

esses; appearing before.the Committee, ý nd o? explain- l'avait cru nécesaire, les dépositions "qî%'il guraiett
7or.--8. ing 6 B faites
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ing or rebutting, if lie sliotld think it necessary, any re-
ports they should make prejudic'ial to or affecting him.
The Petitioner is imupressed with a conviction that if
such notice lad been given by the Committee, or by
the Chairman thereof, (and who in regard for the just
privileges of tie Members of this Hlouse, and in justice,
oughit, as the Petitioner humbly apprelends, 50 to have
doue) the Report now before the -ouse would, from
the evidence which it is in his pover tu adduce, have,
as far as the Petitioner is concerned, been prevented,
and thc Iouse thereby have been exempt from the
trouble which the wrong and injustice done him in the
Report, compels him unwillingly but unavoidabty to
give: That the subject of reference to e said Com-
mnittec having been, as the Petitioner understood it at
the outset, exelusively with a view to make Legislative
provision relative to tie qualification of persons who
hereafter might be piaced in the Commission of the
Peace, and in no Nwise relating to the Petitioner, or to
any other individual actual1y in that Conuission, it
%vas not his duty, and it might have been improper,
being himself in the Commission, to have taken a parti.
cular interest in, or have followel the proccedings of
the said Conmittee. Ule was cngaged in aler Coin-
mittees requiung his vhole attention, aid lie thereflore
attended them only, believinig that amendments to the
Bill referred to the said Commiittee, or another Bill in a
more perfect shape than that referred, vas the result in-
tended from ti labours of the Committee, and that
these were to terminate on the re-introduction of the
Bill, or at least on the linal passing of it in the House :.
That the saidl Bill accordingly was returned by the
Committee, and passed by the Housc, the said Chair-
man carrying it through the several stages, and bence to
the Legislative Council, upon which the Petitionuer un-
derstood all proceedings in the said Commrittee as dis.
continued, the subject being ne longer before the
House: That proceedings were hiowever actively con-
tinued subsequent to that evenit is now manifest by' the
Report of the said Committee, ani the Minutes appen-
ded to it; and these chiefly in relation to, and for incut-
pating, tlie Petitioner - That the Petitioner lias in this
behalf the greatest cause for reionstrance and com.
plaint 'to the H-ouse, inasmuch as that having, during
the progress of the Bill through the flouse, been by
mere casualty present, for a short time at the examina..-
tions of two Witnesses, Mr. Quiromt, a Member of the
Bouse, and the Honorable A. W. Cochran, Civil Secre-
tary to the late Governor in Clief, whbere the Peti-
tioners' niame vas mentioned ; lie received, in conse .
quence of an observation that fell from him, the assu.
rances of the said Chairman, that the proceedings of the
Committee vere in reference solely to the systen which
hadl heretofore been pursued as to the' appointments iii
the Commission ofthe Peace'; and wvith a 'view toreme.
dy that system, if found, after fuil inquiry, to be defec-
tive,and, not to the Petitionuer, or te any individual.
That, relying on this assurance, he deemed it still less
necessary than before to inforn himself of the procced.
ings of the Committee, of which in fact he renained un-
informed until the reading of the said Report in the
House as above nentioneci: That on reference to tle
Minutes of the said Committee, it. appears, an enquiry
of most novel and extraordinary nature relating to th
Petitioner individually ha% been set on foot, and conti.
nued vithout any reference for the purpose, or express
auithority to that effect from the louse, during several,
weeks; and that divers Witnesses have at different
times been examined, implicating the Petitioner's oìfiì-
cial conduct, and interfering also with his character and
private afhits, to which by the Minutes of the said Com-
mittee, its enquiry seems' to have been directed, and in a
manner which the Petitioner considers injurious to hlim,
-nessential and foreign to the matter referred to thesaid
Committee, and derogatory to the justice and dignity
cit te louse . That the Petitioner lias reason to be-
lieve, that in prosecution of the proceedings whereof
he complains, persons supposed to be in habits of

intimacy

faites à son préjudice, ou sur son compte. Le Péti-
tionnaire est solis la conviction que s'il avait reçu une
telle notification de la part du Coimité ou du Président
d'icelui, ce que demaituent qu'ils fissent, comme l
Pétitionnaire le pense inublemcnt, et la ýlustice et lit
respect qui est dû aux prviléges des membres de cette
Chambre, les témoignagesqu'il esten son poivoir' de pro.
duire, auraient en autant que le Pétinonnaire y est
concerné, empéché lo rapport qui est mnailtelnIlt le.
vaut la Chambre, et auraient exem)pte à la Chambre
le trouble que le tort et l'mjustice que lui fait le rap-
port le force, quoiqu'avec rpugnance de lui donnrt,
Que le sujet du renvoi fait au dit Comité, ayant été
dans lorigine, comme Pa comlipdis le l'titionnaire,
uniquement de lthire Une loi pour la qwdalification des
personnes, qui ci-après pourraient étre placées dans la
commission de la paix, et n'ayant aucun rapport ai
Pétitionnaire, non plus qu'à aucun individu aetuelle-
mnt dans cette commission, il ne lui appartenait pas

et iln'aurait pas été nsant à lui, étant de la commission
lui-même, d'avoir pris un intérêt particulier dans les
procédés du dit Comité, oul de les avoir suivis, Il tra.
vaillait dans d'autres Comités qui demandaient toute
son attention ; et conséquemment il y assistait, crovant
que les travaux du comité n'avaient pour but que d'a-
monder le Bill qui lui avait été renvoyé, on d'en faire
un autre sous une forme plus parliuite que celui qui li
avait été renvoyé, et qu'ils devaient se terminer A la
ré-introduction du Bill, ou du moins b sa passation filale
dans la Chambre. Qu'on fit eni conséquence rapport
du dit Bill, qui fut passé dans la Chambre ; le dit Pré-
sident rayant fait passer par touis Bes difierens perodes,
et de là au Conseil Législt Le Pétitionnaire avait
compris qu'à cela se bornaient les procédi s ilu Comité,
le sujet n'étant plus devant la Chambre. Que cepen,
dantt les procédés ont été continués subséquenuent,
selon qu'il appert maintenant par le rapport du dit Co.
mité, et par les minutes y anniiexées; et ces procédés
ayant principalement rapport au Ptitionnaire et ayant
pour but de l'inculper. Que le Pétitionnaire a, sous
ce rapport, d'autant plus raison de rencontrer et de se
plaindre à la Chambre que, durant tous les progrès du
Bill dans la Chambre, s tant trouvé présent, par pur
hazard, à >cxaneîî de deux témoins,, Mr. Quirouct,
membre de cette Chambre, et VI-onorable Andrem
William Cochrlan, Secrétaire Civil du ci-devant Gou-
verneur en chef, et le nom du dit Pétitionnaire ayant
été mentionné, il reçut, en conséquence d'un observa-
tion qui tomba de sa part, l'assurance de la bouche du
dit Président, que les procédés du Comité nfait rap.
port qu'au système qu'on avait ci-devant suivi dans les
nominations des commissions de la paix; et pour but
d'améliorer ce systême, si a eprès enqute pleine et en.
tière, il se trouvait défectueux, sains que le Pétition-
naire ou aucun autre individu y fhssent concerné.
Que se reposant sur cette assurance, il crut moims né.
cessaire que jamais de s'informer des procédés du Co-
mité, qu'il ignorait en efl*et jusqu'au moment de la lec-
ture du dit rapport, 'dans la Chambre, comme ci-dessus
mentionné. Qu'en recourant aux minutes du dit Co-
mité, il appert qu'on a mis sur pied une information
de la nature la plus étrange et la plus extraordinaire, .à
l'égard di Pétitionnaire individuellement, et qu'elle a
été continuée pendant plusieurs semaines, sans aucun
renvoi ni autorité expresse à cet èffét, de la part de la
Chambre; et qu'on a examiné en différens teims divers
témoins, qui ont impliqué la conduite' officielle du Pé-
titionnaire et touché en même-tems à' son caractère et
à sa conduite privée, sur quoi, d'après les imi nutes dau
Comité ses recherches parmissent s'Ùre dirigées, et d'une
manière. que le Pétitionuaire considère injuneuse pour
lui, inutile et étrangère à, la matière renvoyée au .dit
Comité, et dérogatoire à lajustice et à la àigité de la
Chambre.' Que le Pétitionnaire a raison de croire que
dans la poursuite des procédés dont il se plaint, on a
choisi des personnes qu'on supposait dans un comme'ce
d'intimité avec le Pétitionnaire, af i de découvrir et de
constater les opinions du. Pétitionnaire sur certaines

mna-
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intimacy with the Petitiritte, have been singled out, i
in order tiat the Petitioner's conduct : and opin..
ion on certain matters might be obtained, and estab-'
lished frot the tenor of private and unimpartant con- o
versations That some particularly inimical to himn p
have been selected, or voluntarily have offired tieir d
testimony, is also very apparent by the said Minutes, q
te which as it is unnecessary to quote from them, the a
Petitioner refers : Tlat the said enquiry novel and ex- c
traorcliinary in itself; has aiso, as the Petitinier has é
cause to believe, been irregularly and improperly con- f
ducted, lavimg for the Most part been carried on by t
tie Chairnan hiiinséf and this in the form of deposi- f
tions by Witnesses, and not by distinct question and d
answer, according to Pariliamentary forin, without the d
presence of the other Members of the Committee, s
(which was necessary to thiefull and fair examination of t
the Witnesses,) which in matters touching individuals i
personally, and as to ofiicial conduct, character and pri. c
vate circumstances, the said Chairman ought not to have c
done on any pretext: From the moment it may have c
been thouglit necessary to put these in question
in the said Committee, the Petitioner conceives that s
the presence ofall the Members, or at least a majority
thercof, at every examination was necessary, and that
the Chairman could not even with the concurrence
and express authority of the other Members to this
cfflct, proceed alone to the examination of Witnesses
vith respect to the Petitioier : They Vere themselves

but the delegates of a delegated body, and could not
at thirdihand delegate to one ofthemselves the powers
thcy held if any such powers they hnd, with respect to
the Petitioner, which he denfies : Their presence
throughout the examination might have been the means
of preventing certain statements which are apparent
on the Minutes, some of whiclh may be considered as
crroneous only, while others are absolutely false, and
this to the knowledge of the informant, as the Peti.
tioner vill prove, if permitted, to the House: That
sote of lte evidence coming under this latter descrip-
tion as it stands recorded on the said Minutes, and
vill go abroad with thein, would, ifsuffered to go un-

controverted, most unjustly. and injuriously bring the
Petitioner into disrepute, for having in the perform-
ance of his duty as a Justice of the Peace, acted par-
tially and abusively under the impulse of party feelng.
One instance of the false evidencegiven the said Commit-
tee that may be particularly alluded to, is doubly atroci-
ous, the facts being directly thereverse of those recorded
in the said Minutes, a circunstance, which it it is scarce-
ly possible, to ascribe to niere error, the matter laving
been recent, and one in whlaich the infbrmant himselfhad
been a chiefactor i The Petitioner is particularly'desirous
to disprove this matter as extremely scandalous and inju.
rious to himn,which lie can effectually do by Witnesses a.
bove suspicion : He is desirous for this purpose, of being
permitted to offer sucli proofin public, and openly, at the
Bar of the House, and this as well to dojustice to him-.
self as'that the individual concerned, and any others who
may be found to have given false evidence before the
Comrnmitee may be held responsible therefor to the
Bouse, and, chastised accordingly : That the Petition-
er ascribes it to a. want of due attendance and vigilance-
on the part of the Members ofthe said Committee, and
te their not having acted collectively during the ex.
aminations aforesaid, that idle and unimportant con-
versations into which the Petitioner 'May have been
designedly led, have been reccived and recorded on'
the Minutes of the saidCommittee, some ofthem great.
]y exaggerated a-nd discoloured,'and ail of them so tri.
vial, as the Petitioner huibly thinks, to be by th.e HIouse,
laid to. his charge as, matter. of serious offence : That
the said Report isi aso, i évery -essential, particuilar as
respects the Petitioner, erroneous and wide of the truth,
and in some instances evèn at direct variance and re-
pugnat. to evidencé of undeniable truth laid before'
the Commtuittee. Some. of those matters averred as Act

Vo.-88. by

Matières, d'après la teneur de conversations privées et
'aucune importance. On a aussi choisi quelques-uns
e ses ennemis particuliers, ou ils se sont eux-meeg
fferts pour donner leur témoignage, et ce qui appert
ar les dites minutes auxquelles, comme il est inutilq
e les citer, le Pétitionnaire renvoie. Que la dite ený
uéte étrange et extraordinaire en elle-inUme, a éte
uimi conduite, comme le Pétitionnaire a raison de le
roire, d'une manière irrégulière et inconvenable, ayant
té dirigée par le Président lui-mime, et cela sous la
orme de dépositions et non pas par des questions dis.
inctes et des réponses de L part des témoins, selon la
brne parlementaire, et con l'absence des autres témoins
lu Comité, (nécessaire à l'examen entier et équitable
es témoins,) ce que le Président n'aurait pas dû faire
ous aucun prétexte quelconque dahs des matièkes qui
ouchaient à la personne d'individus, sous le rapportle leur conduite officielle, de leur caractère et de leurs.
circonstances privées. Du moment qu'on peut avoir.
cru nécessaire de mettre ces choses en question dans, le
dit Comité, le Pétitionnaire conçoit que tous les mem-
bres ou au moins la majorité d'iceux devai3nt être pré-
ens à chaque examen; et que le Président ne pouvait
pas, meme avec l'aven et autorité excpresse des autres
nembres à cet effet, procéder seul à l'examen de t.
moins à l'égard du Pétitionnaire. Il n'étaient eux-
mêmes que des délégués d'un corps déléguë, et ne
pouvait déléguer, en troisième main, à un d'entre eux
es pouvoirs qu'ils ne tenaient que collectivement, s'ils
avaient mêmes quelques pouvoirs. l'égard du Pétition
naire, ce qu'il nie. Letir ¡iésence pendant tout le
cours de l'examen, aurait pu revoir à prévenir quelques
représentations qui paraissaient sur les minutes, et dont
quelques-unes peuvent n'être considérées que comme
erronnées, tandis que d'autres sont absolument 1husses 4
et cela à la connaissance du dénonciateur, comme le
Pétitionnaire le prouvera a la Chambre, si on le lui
permet. Que quelques témoignages qui rentre dans
cette dernière classe, tels qu'ils sont entrés dpns les
dites minutes et se répandent avec elles dans le public,
ruinerait injustement si on les laissait passer sans contra.
diction, l'honneur et le crédit du Pétitionnaire, pour
avoir agit dans Pexécution de ses devoirs comme Juge
de Paix, d'une manière partiale et abusive, et sous
l'influence de l'esprit de partie. Un exemple de faux
témoignage' donné au dit Comité, et auquel on
peut faire particulièrement allusion, est d'une nature
doublement atroce, les iits étadt tout le contraire de
ceux portés dans lesdites minutes; circonstance qu'il
est presque impossible d'attribuer - simple erreur, la
chose étant de date récente, et le dénonciateur y ayant
été acteur principal. Le Pétitionnaire désire parutica
liérement repousser cette accusation, comme scanda-
leuse et lui étant injurieuse, ce qu'il peut faire avec
efficacité, par témoins irrécusables. Il désire à cet
effet qu'on lui permette de produire de telles preuves
en public, et au grand jour, à la barre de cette Cham-'
bre, et cela tant pour se rendre justice à lui-méme
qu'afin que l'individu concerné, et à tous autres qui
seront trouvés avoir rendu faux. témoignages devant
le Comité, en soient tenus responsables à cette hono-
rable Chambre, et qu'ils reçoivent le chàtiment qu'ils.
méritent. . Que le Pétitionnaire attribue i un manque
d'attention et de. vigilance de la part des membres du
dit Comité, et, à . ce qu'ils, n'ont 'pas agi collective-
ment, pendant les examens susdits, que des conversa-
tiens oiseuses et d'aucune inportance dans lesquelles le
Petitionnaire peut avoir eté engagé à dessein,- aient
été reçues et entrées dans 1es minutes du dit .Comitéï. -
quelques-unes desquelles sont fortement exagérées et
représentées sous. de fausses couleurs, et que le,Péti-
tionnaire croit toutes trop. triviales pour que la Cham-
bre en tire matière à une:accusation sérieuse. .Que
le dit rapport est aussi dans toutes ses parties esseatiel-
les, à J'égard du. Pétitio naire, erroné et éloigné. 4e
la vérité; et même en: quelques, cas en contradiciot
directe avec des témoignages de vérité incontestable

rendu
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by it, the Conmittee must of their own knowledge be,
on re-consideration, convinced are not so, while others
iaving some foundation in facts which the Petitioner.
would neitier think it necessary to deny or retract,
are misrepresented by additions or essential omissions:
For instance, the Petitioner is, as a Menber of the
House, accused to laving acted as a spy upon others,
also Members ofthe House ; vithout noticing the ab-
surdity of a pretended systei of espionage on a body,
whose measures, as well as the conduct and votes of
ever Member of it, are by the constitution necessarily
open to ail the world, it is notorious that this is the
first Session in whicl the Petititionîer has had the
honor of a seat in it: 1-le is represented as " boasting,"
that lie iad caused certain dismissals from the. Coin-
mission of the Peace, yet, that " with the intention to
I shelter himself froi al] responsibility in causing the
" said illegal and arbitrary disinissals to be sanctioned

by the Judges of the Court of King's Bench," lie
called upon then, and for this purpose endeavoured

to persuade them to sign the List drawn ont by him-
self." The explicit fact given' the Conmittee, by

the Civil Secretary to thelate Governor in Chief, and
on the Minutes, that such were lis Excellency's ex-
press commands to the Petitioner, in this matter, is en-
tirely overlooked by the Conimittee, as well as the fact
also given by an Honorable Judge, examined on the.
occasion, and who formerly occupied the office the
Petitioner now bas the honor to hold, that sucli also
was in his time the usual and customary course : The
Petitioner in the matter here referred to, neither
sought the task of preparing sucli List, nor to avoid
auy responsibility connected with it ; He merely did a
duty imposed upon him in the tsual course by 1lis Ma-
jesty's Executive Governmnent, and to which alone lie
is in this behalf accountable: The Petitioner is char-
ged in the said Report, witlh giving "effect to his own
a opinion, on a legal matter in contradiction to the
Sopinion of other Justices of the Peace," and whiclh it
is also asserted is " a claim as unjust and as contrary to

Law as it is derogatory to the honor and indepen-
dence of the Magistracy, and which rendering of no
avail the opinions of the other Justices of the Peace,
when they are contrary to that of the Chairman of
the Quarter Sessions, renders both their pre3ence and
their deliberations useless," The Petitioner does not

think it necessary to observe' further ont this, than that
wherever there has been any difference in opinion be-
tween himself and the otier Justices,- his, as to essen.
tials, will be found to have been in fact supported by
the majority, and that in no instance lias it been inter-
posed in a way exceeding the proper bouiids of his own.
duty, but sometimes to prevent (however well intended
the measure in view may have been) excess of tlheir
jurisdiction : It is also in effect asserted in the said
Report, that from the nisconduct of ·the Petitioner the
Justices generally have discontinued . their attendance
on public business : This also is groundless. A t no
former period lias a more regular attendance than at
this time been given by the Justices of the Peace. At
no time have the Committees of the Justices of the
Peace as by Law authorized, for the superintendance
of the Public municipal concernis of the City, been bet-
ter constituted, or more eficient, than those now in
existence, whether as to respectability of character,
property or vigilance. In vain will it be said that there
was no privacy attached to the proceedings of the Con.
iiiittee, and that constructively and in fact, it was open
to the Petitioner. It nay be so supposed ; but suppo-
sitions whien. adnitted by Law%% are never to prejudice,
but to make in favor oftlhe subject ; besides, the fact, as
the Petitioner firmly believes, -can be refuted. ' The
Committee were not duly convoked and'assenbled, and
did not act collectively at the several examinations of
Witnesses, as the Petitioner avers lie can prove. The
Petitioner was fnot informed of. the proccedings before
the Committee, and relying upon the assurance, asa-

foresu id

rendu devant le Comité. Qielqics-unes de ces .a
tières avérées comme faits par le Comité, lui paraitront
le contraire après qu'il les auront considérées de nou-
veau; tandis que d'autres, qui âuraient quelques fin-
denens et que le Pétitionnaire ne croirait nécessaire
de nier ni (le retracter, sont représentées avec des
additions ou des oiissions essemielles. Par exemple,
le Pétitionnaire est accusé, comme membre de cette
Chambre, d'avoir agi comme un espion envers les au-
tres membres de cette Chambre. Sans parler de l'ab-
surdité d'un sy3tême prétendii d'espionnatge envers un
corps dont les mesures aussi bien que la conduite, et
des membres duquel les votes sont, par la constitution
nécessairement exposés aux yeux dc tout le monde, il
est notoire que c'est la première session que le Péttiton-
naire a eu l'honneur d y avoir tuin siége. On le reprée
sente comme "se vantant d'avoir fait certaines destitu-

tions dans la commission de la paix: que cependant
dans la vue (le se mettre à l'abri en faisant approuver
les dites destitutions illégales et arbitraires par l-s,
Juges de la Cour du Basic du l'oi, et s'adressant à

" eux et dans cette vue pour leur f Uire signer la liste
" faite par lui-même." Le fait explicite donné au Co-
mité par le Secrtaire Civil du ci-devant Gouverneur
en chef, et qui est déposé dans les nuimites, que tels
étaient les ordres exprès de Son Excellence au l'étition-
naire à cet égard, le Comité n'y a pas lait la moindre
attention; il en a fait de méme à l'égard d'un fait
donné par un Honorable Juge en cette occasion, et
qui occupait ci-devant l'emploi que le Pétitionnaire a
l'honneur de tenir maintenant, que telle était aussi de
soit teins la marche en usage. Le Pétitionnaire dans
la matière en question, n'a ni cherché à avoir la tâche
do préparer une pareille liste, ni à éviter aucune res.z
ponsabilité y attachée. Il i'a fait que remplir un de-
voir à lui imposé suivant le cours ordinaire, par le Gou-
vernement Exécutif de Sa Majesté, et auquel seul il
est à cet égard responsable. Le Pétitionnaire est accu-
sé dans ce rapport d'avoir "donné effet à son propre
" avis en matière de loi contre l'avis des autres Juges

de Paix," ce qu'on dit être aussi une " prétention
aussi contraire que dérogatoire à l'honneur et à l'in.
dépendance de la magistrature, et qui rendant nul--
les les opinions (les autres .J.uges de Paix, lorsqu'elles
sont contraires à celles <lu Président des Sessionsîde'
Trimestre, rend leur présence et leur délibération
inutiles." Le Pétitionnaire ri croit pas nécessaire'

de faire aucune observation sur ce point, si ce n'est que
lorsqu'il y a en diffrence d'opinion entre lui et les -au.
tres Juges de Paix, sa volonti, quant aux choses essen-
tielles, se trouvera avoir été supporté par la majorité,
et qu'en aucun cas il ne l'a fait intervenir de manière'à
excéder les limites convenables de ses propres devoirs,
mais quelquesfois pour empécher, (quelque excellent
que fut le but de la mesure qu'on avait en vue.) d'outre-
passer les bornes de leur juridiction. Il est aussi
avancé dtans le dit rapport, que d'après la mauvaise
conduite du Pétitionnaire, les Juges <le Paix ont géné-
ralenient cessé d'assister aux affaires publiques. Ceci
est encore sans fbndement. Jamais les comités des
Juges <le Paix, tels qu'autorisés par la loi pour la sur-
veillance des intérêts municipaux de la cité,· n'ont été
mieux constitués ni plus efficaces que ceux maintenant
en existence, tant sous le rapport de la respectabilité
de caractère, de la propriété et de la vigilance. En
vain, dira-t-on, qu'il n'y avait aucun secret dans les pro-
cédés dù comité, et qu'en effet il était ouvert au. Péti-
tionnaire. On peut le supposer, mais les suppositions
lorsque la loi les admet, 'ne doivent jamais préjudicier -

au sujet, mais être interprétées favorablement pour iti.
Mais en outre le fait, comme le Petitionmnaire le croit
fermeeniet, peutêtre réfuté. · Le :comité n'était pas
dûment. appelé ni assemblé, -et n'a pas agi collective-
ment, aux diflérens examens des témoins, comme le
Pétitionnaire .avance qu'il est prêt à le -prouver. Le
Pétitionnaire n'était pas informé de ce qui se passait
devantle comité, etse reposant suirles assurances duPré- -

sident
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forcsaicl, ofthe Chairman, did not apprehend that they
were of the nature they now by the Minutes'ofthat Coin-
nmittee appear to 'be, and much less that lie personally
was to be put in question : There was no complaint,
nor had lie any just cause to believe that any such on

any tenable grounds could be laid before the House
against his public conduct. In vain will it be said the
Commnittee wee acting as the Grand Inquest of 'the
Province : that power resides in the House collective-
ly, andi not incidentally, as the Petitioner humbly ap-
prelhends, in. any Special Committee .of it, nor,
otherwise than by special reference. In other res-

pects the analogy will not hold. The persons. ex-
amiied here, are not, as before a Grand Jury, under
the solemn obligation of an Oath, to tell E the truth,
" the whole truth and nothing but the truth;" and
the liability of' being punished for perjury in case of
fllse evidence. Examined before :a Special Committee
they are relieved Of the s'alutary' constraint which a
public examnination, althougli not under Oath, gene-
rally carries with it. ' Is it because character. is less
estimable in the eyes of the Grand Inquest of the Pro-
vince, than before one of an inferior grade, that wrong,
and grievous accusations are tobe entertained, ad a-
dopted by that Grand Inqucst, and upon weaker grounds
thiai wotld suffice with the latter ? The Petitior.er is
confident the House will pause before itproceeds further
on a matter deeply interesting to the subject : That it
will repel and cast out al! false evidence'and inju-
rinous accusations which shall have beenl shewn by the
Petitioner to have been' recordced in the said Minutes,
or embodied in the said R eport. That the' Petitioner
docs not wish it to be understood lie is in this place
entering upon his vindication, as lie does not think it
iecessary. As a Menber of this' House lie thinks it
due to thie H ouse to point out and remonstrate against
the wrong there would be, in putting him even on his
defence against the imputations conveyed in the said
Report, emanating froni an inquiry ofacharacter,which
lie considers with'ali due subission to the superior
opinion of the House, highly irregular and unparlianen-
tary. With a view to iiform the [louse' fully on
the natter, and thereby enabling it tojudge thereof, so
that finally it may avoid entertaining and adopting the
Report, lie now humbly and dutifilly calls upon the
f-ouse to afford hiim the advantage o' an ample, open,
and public enquiry and examination at the Bar ofthe
Iloise, ofsuch 'persons examined before the said Com-
mîittee as lie shall think proper to cross-examine, and
to adduce and examine sucli other persons ii refuta-
tion of the evidence of Ûmy of them, 'or of the matters
contained in the said Report. as lie shall think proper-
lIe relies upon. the honor and justice of the House, and
prays it to suspend its judgment on the Report of the
aforesaid Committec, whereof the said Joseph.Rémi
Fal/ières de St. Réal is Chairman, which the Petitioner
niaintains is vexatious and unfounded.; of a tendency,
if adopted, to do great injustice to him, and in his per-
son to affect: the just privileges ofthe House, and in
tiese, the'riglits ofall the King's subjects in this Pro-
vmice.

î l Mr. Solicitor General moved, seconded by Mr. -La-
'ld-~ei rit~e 'il at fi . y Copies cf the said letition.be print-

d for the use ofelî Mebiners of thîis louse.

Vallières moved in amendment, seconded by Mr.
Laruie, -hat the 'word "Fifty" be struck 'out, and the
words " red" substituted.

The fHouse divi eil on fthe 'question of amendment,
and the names being called for, they were taken down,
as followethb:

Yeas.
Messrs. Louis Lagueux, Lr:ebvre, Poit ier, Mous-

seau, De 'Rouvile, Perrault, Robert Nelson, Mailhot,'
Cuvillier,' Heney, 'Etienne Claude Lagueurx, Samnson,

Vol.--38. . - Laru

sident; comme susdit, il. ne pensait pas que les procé-
dés fussent de la nature qu'ils paraissent être mainte-
nant par les minutes du comité, et encore moins qu'il
devait être mis personnellement en question.' Il n'y
avait aucune plainte contre lui, et aussi n'avait-il aucun
juste sujet d'appréhender qu'il en pût être faite, sur
de bons fondemens, contre sa conduite publique de-
vant la Chambre. En vain, dira-t-on, que le comité
agissait comme la grande enquête de la province. Ce
pouvoir assurément réside dans la Chambre, collecti-
vement, mais non pas incidentellement, comme le Pé.
titionnaire. humblement le croit, dans • aucun comité
spécial d'icelle,, et autrement que par un renvoi spé-
cial. Sans doute l'analogie ne pourrait tenir d'avan-
tage. Les personnes examinées ici ne sont pas comme
devant un grand-juré, sous l'obligation' solennelle d'un
serment de dire,. la vérité, toute la vérité et rien autre
chose 'que la vérité, et sujettes à être en conséquence
punies pour parjure,' en cas de faux.témoignage. ~ Ex.
aminées devant un comité spécial, elles ne sont pas
sous la restreinte salutaire qu'un examen public,' quoi-
que sans serment, 'porte généralement avec lui. Est-
ce parce que le caractère est aux yeux de la grànde
enqu8te de la province d'un moindre prix que devant
une enquete d'un rang inférieur, que la grande en-
quête doit recevoir avec plus de liberté et adopter des
accusations fausses et injurieuses, et sur des fondemens
plus faibles que ceux qui suffiraient à cette dernière?
Le Pétitionnaire espère que la Chambre s'arrêtera avant
de procéder plus avant dans une matière qui intéresse
fortement Je sujet, qu'elle chassera et repoussera les
témoignages faux et les accusations injurieuses, .que le
Pétitionnaire aura fait voir dans les minutes ou. dans le
corps du dit rapport. Que le Pétitionnaire ne désire
pas qu'il soit entendu qu'il entre ici dans sa justifica-
tion, vû qu'il, ne croit pas cela nécessaire. Comme
membre de la Chambre, il croit devoir à la Chambre
de parler et de remontrer contre le mal qu'il y aurait
à l'obliger à se défendre ci-après, contre les imputa-
tions contenues dans le dit -rapport, émanant d'une
enquête d'un caractère,. qu'avec toute déférence pour
l'opinion supérieure de la Chambre, il considère tout à
fait irrégulier et imparlementaire, dans la vue d'infor-
mer pleinement la Chambre sur le sujet, et pour la
mettre par ce moyen en état de juger, afin que finale-
ment' elle puisse -s'abstenir de considérer'et d'adopter
le rapport, il- en appelle maintenant à- la Chambre, en
en toute déférence et humilité, pour avoir l'avantage
d'un examen -et d'une. enquête pleine, ouverte et pu-
blique,. à la barre de cette Chambre,, pour y entendre
telles personnes examinées devant le "Comité, 'qu'il
jugera'à propos de transquestionner, et pour examiner
en réfutation des témoignages d'aucune d'entre elles,

'ou des matières contenues dans le dit rapport,' telles
autres personnes qu'il. croira devoir appeler. Il se
repose. sur l'honneur et la: justice de la Chambre. et
la prie de suspendre son jugement,' sur le rapport du
comité susdit, dont le dit Joseph Réni Yailières de St.
Réal est. Préskient, et que le Pétitionnaire maintien
être vexatoire et non fondée; de nature s'il était adop-
té, à lui -être du' plus grand -préjudice, et à affecter
dans sa personne les justes privilèges de cette Chambre,
et en cela les droifs.de tous les sujets du Roi en cette
Province.

Mr. le Solliciteur-Général a proposé, secondé par Mr. -
Laterrièr, que" cinquante Copies: de la dite Pétition
soient imprimées pour l'usage des. membres' de cette'
Chambré.

Mr. Vaiières a proposé en'amendemerit, secondé par
Mr. Larue, Que le' mot " cinquante"' soit retranché et
le mot " cent" substitué.,

La Chambre s'est divisée sur la question d'amende-
ment,.et les noms dyant été démandés, ils ônt été pris
comme suit:,

Pour
Mes.sieurs Louis Lagueux, Lefebvre, Poirier, Ñousseau,

De Rouville, Perrault, Robert Nelson, Malkiot, Cuvillier
Heney, Etienne Claude Lagueux, Samson, Larue, Bureau,

e, 6O ' Forti

Péition
•me.
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Larue, Bureau, Fortin, Caron, Quesnel, Viger, Proulr,
Dessaulles, Vallières, Blanchet, Ncilson, Letourneau,
Leslie, De St. Orrs, Lee, Rla3ymond, Young, Déligniy,
A. Papineau and Quirouet, (32.)

Nays.
Messrs. Solicitor Gencral, Laterrière, Dumnouflin and

Borgia, (4.)
So it was carried in the affirmative.
The question being then put uîpon the main Motion,.

as amended ;
The House again divided:

Yeas 32
Navs 4.

So it was also carried in'the affirmative, and
Ordered, Accordingly.

Foutii Réport Mr. Blanchet, fron the Special Committee to whom
o ds. was referred that part of the Speech of H-is Excellency

the Administrator of the Government at the opening of
the present Session, relating to Ronds and Internai
Communications, with power to report froni time to
time, presented to the I-use the Fourth Report of the
said Comniittee ; and lie read the Report ini his place
and afterwards delivered it in at the Clerk's table,
where it was again rend:

Appendix For the said Report, see Appendix (P. r.) at the
end of this Volume.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Sain-
son,

The eport Ordeed, That the said Report bc referred to the
committed. Committee of the vhole louse on the several Re-

ports of Special Committees relating to Ronds and
Internal Communications.

Mr. Neilson, from the Special Conimittee to whom
was referred the engrossed Bill from tie Legislative
Council, intituled, " An Act for the more speedy re-
" medy of divers abuses prejudicial to Agricultural
SInprovemîent in this Province," reported that the
Committee had gone throuîgh the Bill, and had made
several amendmnents thereto, which lie vas directed to
report to the House, whenever it shall be pleased to
reccive the sanie ; and he read the Report in his place
and afterwards delivered it in, with the Bill, at the
Clerk's table, where the amendments were again rend.

On Motion of Mr. Neilson, secondedby Mr. Caron,
Ordered, Tlat the said Bill and Report be referred

to a Committee ofthe whole Houise.
Resolved, That this Iouse vill, on Saturday next,

resolve itself into a Commnittee of the whole House on
the said Bill and Report.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Larue,

Ordered, That the amendment made by the Legis-
lative Council to the Bill, intituled, ' An Act for facili-
I tating a legal remedy to such as have claims and
" demands on His Mlajestys Provincial Government."
as amended, be now read the third time.

The said anendment vas accordiigly rend the third
time.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Lefe-
bvre,

Resolved, That the said amendment, as amended, do
pass.

Ordered, That Mr. Vallières do carry back the Bill to
the Legislative Council, and acquaint their Honors
that this House bath agreed to their amendment, with
an amendment, to which they desire their concurrence.

An engrossed Bill to Incorporate the City of Mon-
treal, was read for the third time.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Heney,
Resolved, That the Bill do pass, and thit the Title

be, "An Act to Incorporate the City of Montreal.

Ordered,

Fortin, Caron, Quesnel, Viger, Proulx, Dessaulles, Fal-
lières, Blanchet, Neilson, Létourneau, Le-die, de St -Ours,
Lee, Raynond. Young, Deligny, André Papineau et Qui-
rouet. (32.)

Contre
Messieurs le Solliciteur-Général, Laterrière, Dunoulin

et Borgia. (4.)
Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative.
La question ayant été alors mise sur la motion prin-

cipale, telle qu'amendée ;
La Chambre s'est divisée de nouveau

Pour 32
Contre 4

Ainsi elle a été emportée dans l'atlirmative, et
Ordonné, en conséquence.

Mr. Blanchet, du Com'té spécial auquel a été référée
cette partie de la Harangue de Son Excellence J'Adimi- poea5ur la
ministrateur lu Gouvernement à l'ouverturc de la pré- chemlns.

sente Session, relativement aux Chemins et aux Com-
mlunications Intérieures, avec pouvoir de faire rapport
de teins à autre, à présenté ù la Chambre le quatrième
Rapport du dit Comité; et il a LI le Rapport à sa place,
et ensuite l'a remis à la Table du Grellier, où il a été lu
de nouveau :

Pour le dit Rapport voyez Appendice (P r.) à la fin Apendice
de ce Volume. • '.

Sur no:ion dle Mr. ?ilanchet, secondé par Mr. Sain-
son,

Ordonné. Que le dit Rapport soit référé au Comité
de toute la Chambre sur les diffërens Rapports des
Comités spéciaux relativement aux Chemins et aux
Communications Intérieures.

Le ippo nfgfte*

Mr. Neilson, du Comité spécial auquel a été référé le Bop
Bill grossoyé du Conseil Législatif; intitulé, " Acte niipourr!]

" pour remédier plus elicaccmient à divers abus préjn "
diciables à l'amélioration de l'Agriculture dans cette
Province," a fit rapport que le Comité avait passé le

Bill et y avait fait plusieurs amen demens, dont il avait
ordre de tire rapportà la Climbre quand il lui plairait
de le recevoir; et il a lu le ltapport à sa place, et en-
suite l'a remis avec le Bill, à la Table du Greffler, ou les
ariendemens ont été lus de nouveau.

Sur motion de Mr. Neilsoi, secondé par Mr. Caron,
Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient référés

à un Comité de toute la Chambre.
Résolu, Que, Samedi prochain, cette Chambre se l Bi" et',

formera en un Comité de toute la Chambre sur les dits
Bill et Rapport.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. La-
rue,

Ordonné, Que l'amendement fat parle ConseilLégis- ier
latif au Bill intitulé, " Acte pour faciliter un recours Bil de îud

légal à ceux qui ont des réclamations et demandes. ,
" contre le Gouvernement Provincial de.Sa Majesté," uentpor

tel qu'amendé, soit maintenant lu une troisième fois. .
Le dit amendement a en conséquence été lu une

troisième fois.
Sur motion de Mr. Fallières, secondé par Mr. Le-

febvre,
Résolu, Que le dit amendement, tel qu'amend6,

passe.
Ordonné, Que Mr. Vallières reporte le , dit Bill au

Conseil Législatif et informe leur Honneurs que cette
Chambre a acquiescé à leur amendement, avec in
amendement auquel elle demande la concurrence de
leurs Honneurs.

Un Bill grossoyé pour incorporerla Cité -de Mont réa, Pm,
a été lu pour la troisième fois. c

Sur motion de Mr. Leslie, secondé r Mr. eneyr
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit " Acte

"'pour incorporer la Cité de MIIontréal.'

Ordornié

Report on A-
gricutural Im-
provemtent Bill.

The Bill and
ceonr.co.it-
ted."

Counelis a-
rnendniellt <o
Gavernuient
Cluîmants' 1h11,
as amnended,
read the third

"ose and passe .

iontreal In -
corporation im
passed.

rai
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Ordered, That Mr. Leslie do carry the said Bill to the
Legislative Council, and desire their concurrence.

T.'nants' Bil An engrbssed Bill to regulate the exercise of the
rights appertaining to Proprietors and Lessors against
their Tenants and Lessees, and for other purposes
thercin mentioned, was read for the third time.

Mr. Viger moved, seconded by Mr. Caron, That the
Bill do pass, and that the Title be, " An Act to. regu-

late the exercise of the rights appertaining to Pro-
prietors and Lessors against their Tenants and Les-
secs, and for other purposes therein mentioned."
The House divided on the question, and the names

being called for, they wveretaken down, as followeth:
Yens.

Messrs. Clouet, Proilx, Samson, Robitaille, Bureau,
Déligny, Lefebvre, Poirier, Cuvillier, Du moulin, Louis
Lagueux, Caron, Fortin, Larur, Mousseau, Quirouet,
Robert Neisgn, Raymond, De Si. Ours, Perrault, Les.
lie. Turgeon, Quesnel, Laterrière, De Rouville,. Mailhot,
Viger, Lee and Christie, (29.).

Nays.
Messrs. NTeilson, Vallières, Blanchet, Solicitor General,

Youinlg, Cannon and Hency, (7.)
So it was carried in the aflirmative, aud
Resolved, Accordingly.
Ordered, That Mr. Bourdages do carry the said Bill

to the Legislative Council, and desire their concurrence.

Roadsdeferred. The Orler of the Day for the Flouse -in Committee
on the several Reports of Special Committees relating

. to Roads and Internal Communications, being read;

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Cannon,

Ordercd, That the said Order of the Day be post-
poned till Saturday next.

The Order of the Day for the -ouse. in Committee
on the Second .Report of the Special Committee to
,whom were referred the Public Arcounts for the year
one thousand ciglht hundred. and twenty seven, and
other references thereto, being read ;

The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

Commitice on Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Turgeon tookthe Chair of the Cominittee.
Mr. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. 2Turgeon reported that the Committee had

cone to several Resolutions, which he was directed to
report to the louse whenever it shall be pleased to
receive the same.

Ordered, That the Report be received on Friday
next.

Then, on Motion of Mi. Proulx, seconded by Mr.
Bureau, .

The House adjourned.

Ordonné, Que Mr. Leslie porte le dit Bill au Conseil
Législatif et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé pour régler l'exercice des droits des
Propriétaires et Locateurs éontre leurs Fermiers et Lo- catairespas,.
cataires, et pour d'autres fins y mentionées, a été lu pour
la troisième fois.

Mr. Viger a proposé, secondé par Mr. Caron, Que
le Bill passe, et que 'le titre soit " Acte pour régler
" l'exercice des droits des Propriétaires et Locateurs
« contre leurs Fermiers et Locataires," et pour d'autres
fins y mentionnées."

. La Chambre s'est divisée sur la question, et Is noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour
Messieurs Clouet, Proulx, Samson. Robitqille, Bu-

reau, Déligny, Lefebvre, Poirier, Cuvillier, D<moulin,
.Louis Lagueux, Caron, Fortin, Larue, Mousseau, Qui-
rouet, Robert Nelson, Raymodid, De St.-Ours, Perrdult,
Leslie, Turgeon, Quesnel, Laterrière, De Rouville, Mail-
hot, Viger, Lee et Christie.. (29.)

Contre
Messieurs Neilson, Vallières, Blanchet, le Solliciteur-

Général, Young, Cannon et Heney. <7.)
Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que Mr. Bourdages porte le dit Bill au Con-

seil Législatif et demande sa concurrence.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en chemins remis.
Comité sur les différens Rapports des Comités spéciaux
relativement aux Chemins et aux Communications In
térieures ;

Sur motion de Mr. Blanclet, secondé par Mr. Can-
non,

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis à Samedi
prochain.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le second. Rapport du Comité spécial au-
quel ont été référés les Comptes Publics pour l'aquée
mil huit cent vingt-sept, et autres références;

La Chambre s'est an conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. UOrateur a laissé la Chaire. Comité sur les
Mr. Turgeon a.pris la Chaire du Comité. Comptes Pnb-
Mr. l'Oratéur a repris la Chaire ;
Et Mr. Turgeon a fait rapport que le'Comité avait

passé plusieurs Résolutions qu'il. avait ordre de. sou
mettre à la Chambre quand il lui plairait de les rece-
voir.

• Ordonné, Que le rapport soit reçu Vendredi prochain.

Alors, sur motion de Mr. Proulx, secondé par Mr.
Bureau,

La Chambre s'est ajournée.

Ihursday, 121h February 18Ç9. Jeudi, 12'Février 1829.

R. Blanchet, from the Special Committee to whom R. Blanchet, du. Comité spécial auquel a été ré. % sur
Repor, on Mn was referred the Resolution of. this House of the férée la Résolution de cette Chambre dud 'Hopimaîdes
i"e noikal. nineteenth ofDecember last, ." That -it is expedient to neuvième Décembre dernier, ".qu'il était expédient laiot

"- establish an. Hospital ,for the reception of -Sick Sea- d'établir un .Hopital pour la; réception'·des, matelots
men:and other indigent and on-resident Sick," .re. malades et a.utres malades. indigens et, non.,ési-

ported that the' Committee had come to an opinion dens," a fait -rapport que le Comité:avaitfoiméè une
thereôn , which 'h was directed-to submit to the House -opinioni sur iclle, qu'il avait ordre de sonuiejtrei la
whenever it shall be pleased to recei the sa -ei d Chambre iuanbd il. lui plaiiàit de la écévoir. e,t il alu
read the Report idhis place, and afterw.ards delivered it- le Rappoit àsd place, et ensuite l'a remisa la-Table du
in at :the Clerk's :table, where it 'was agairi read, as GreffIçr, où .1 a été lu.4e poueau, pommeguit
followeth: * .

Alexander arlisle Buchanan, Esquire, His Majes. Alexander Ca·lisle Buchanan, clyr,"l'get trési-.
ty's Resident Agent for the Superintendance of Set- dent de Sa Majesté préposé à la surveillance des Emi-

Vo.-3S. tiers Ordonné

A. 1829 471
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tiers arriving from the United Kingdom of Greut Bri-
tain and Ireland, called in; and examined :

Q. How long have you been Resident Agent for
Superintending Settlers in this Country ?

A. My appointment took place on the first of May;
and I arrived in this Country in the bcginning of Atugust
and was gazetted here on the twelfth ofAugust last.

Q. What are the duties attached to your office ?
A. The principal part of my duty is to assist Settlers

in obtaining Land, and having thei located thereon,
cither the Waste Lands of the Crown or those belong-
ing to private individuals in the Canadas, and to enable
those, who have not means to take Land, to obtain em-
ployment ; and generally to facilitate the location of
Settlers, from the United Kingdom, in the Provinces of
of Uppei and Lower Canada.

Q. Have you any means to support poor Settlers
when they arrive herc sick ?

A. None at present.
Q. Have you applied to Government for an aid for

the relief of the poor Sick Emigrants ?

A. I have suggested to Governiment that the estab-
lishment ofa Gencral Hospital for giving more exten-
ded accommodation to Emigrants was necessary.

Q. What would be, in your opinion, the best means
of supporting such an establishment ?

A. I should say the only effèctual way would be a
grant fron the Public funds.

Q. Do you think that the Government at Home,
upon a proper representation, would contribute to the
support of such an establishment ?

A. I give it as my opinion, that perhaps Govern-.
ment would give a moderate sum for that purpose,
on a fair representation of the subject.

Mr. Buchanan being further interrogated, informed
Your Committee: That there can be no doubt as to the
benefit that poor Settlers coming into the Country will
experience, by the extension and organization of a
General Hospital in this City : That he is ofopinion
that very little sickness is imported at Quebec, fron
Enigrant Ships, and that the disorders that bring per-
sons to the door of the Ilospital for admission arises
from a plurality of causes after arrival : That, a Voyage
fron the United Kingdon to Canada, ho considers onec
of perfect health ; two years ago, privations arose from
the repeal ofthe Passengers' Regulation Act, but which
le is happy to say. was renewed again the last Session
of the Imperial Parlianient, and in its progress lie lad
the honor ofbeing consulted by His Majesty's Govern-
ment: 'That he .would hunbly suggest that Captains
of Ships arriving with Settlers on board, and any of
vhom labouring with infections disease, should incur
a penalty, and its existence or not could be ascertained
by a declaration on Oatlh of the Captain of the Ship at
the Resident's Office, on his reporting his Settlers,
and depositing a List thereoff That some system in
aid of the poor convalescent patient would be found a
inaterial boon, as the privations often incurred by per.
sons after discharge from the Hlospital, particuilarly on
the approach of Winter, call loudly for some arrange-
ment.

That the following arrangements under the authority
of an Act of he. Legislature are considered indispensi-
ble in the furthering the duties required. of lis Majes-

ty,' Resident Agent for the ·Superintendence. of Set-
tiers :

First. That all Masters of Ships arriving within the
Port of Quebec with Settlers on board, do be obliged

within

grés qui viennent du Royaume-Unis de la Grande-Bre
tagne et d'Irlande, a été appellé, et entendu

Q. Depuis quel teins êtes vous l'Agent résident
préposé à la surveillance des Emigrés dans ce Pays?

R. Ma nomination eut lieu le premier Mai ; je suis
venu dans ce pays au commencement d'Août et ma no-
mination fut publiée dans la Gazette ici, le douzième
d'Août dernier.

Q. Quels sont les devoirs attachés à votre charge ?
R. La principale partie de mon devoir est d'aider les

Emigrés à obtenir des terres, et les y voir placés, soit
sur les terres vacantes de la Couronne ou sur celles ap-
partenantes à des individus dans les deux Canadas, et
de mettre ceux qui n'ont pas les moyens de prendre des
terres en état de trouver de l'ouvrage. En général je
dois veiller à l'établissement des Emigrés du Royaume-
Uni qui viennent s'établir dans le Haut et Bas-Uanadni.

Q. Avez-vous quelques moyens pour subvenir aux
besoins des Emigrés indigens lorsqu'ils arrivent ici dans
un état de maladie ?

R. Aucuns moyens pour le présent.
Q. Avez-vous fait quelques démarches. auprès du

Gouvernement afin d'obtenir une aide pour le soulage-
ment des Enigrés indigens?

R. .l'ai suggéré au Gouvernement que l'établisse-
ment d'un Hopital-Général qui procurerait un local
plus ample, était nécessaire.

Q. A votre avis, quels seraient les moyens les plus
propres pour subvenir à un semblable établissement ?

R. Je pense que le moyen le plus effectif serait une
aide à même les fonds publics.

Q. Croyez-vous que le Gouvernement en Angleterre,
sur un exposé convenable qu'on lui ferait, contribuerait
au soutien d'un semblable établissement ?

R. Je pense, quele Gouvernement accorderait peut-
être une somme modéré à cette fin, d'après un exposé
fidel qui lui serait fait à ce sitjet.

Mr. Buchanan ayant été interrogé plus au long a in-
formé votre Comité ; Qu'il n'y a nul doute que les Emi-
grés Indigens qui viennent dans ce Pays ressentiraient
de grands avantages par l'augmentation etl'organisation
d'un Hopital-G'nérai dans cette Cité: Qu'à son avis
les maladies introduites à Québec par les Vaisseaux qui
amènent les Emigrés sont en très petit nombre ; et que
les maladies qui amènent les personnes à l'Hopital sont
dues à une pluralité de causes qui originent chez ces
personnes après leur arrivée. Que le voyage du Roy-
aume-Uni en Canada, est un voyage parfaitement sain.
Il y a deux ans, on se ressentait de privations qui pro-
venaient du rappel de l'Acte pour le règlement des Pas-
sagers, mais qu'il a le plaisir de pouvoir dire que cet Acte
a été encore renouvellé dans la dernière Session du Par-
lement Impérial, et que durant les progrès de cet Acte
devant le Parlement, il a eu l'honneur d'être consulté
par le Gouvernement de Sa MKajesté. Qu'il désire sug-
gérer humblement que les Capitaines de Vaisseaux qui
amènent des Emigrés, et parmi lesquels ils s'en trouvent
quelques-uns attaqués d'une maladie contagieuse, de-
vraient être astreints à une pénalité ; et que pour s'as-
surer si telle maladie existe ou non, le Capitaine du
Vaisseau serait tenu de faire une dclaration sous ser-
ment au Bureau de l'Agent résident, lorsqu'il ferait son
rapport des Emigrés et qu'il en déposerait une liste: Que
quant aux malades indigens convalescens, qui à leur
sortie de l'ilopital souffrent très souvent. de grandes pri-
vations surtout à l'approche de l'Hiver, up systéme qui
leur accorderait quelques secours leur serait: d'unt grand
avantage, et cette espèce de secours exige beaucoup
que l'on fasse quelques, dispositions, à ce sujet.

On considère:que les dispositions suivantes émanées
sous l'autorité d'un Acte de la Législature sont indis-
pensables dans'. l'exécution des devoirs que j'on exige
de l'Agent résident de Sa.Majesté préposé à la sur
veillance des Emigrés:

Premièrement: Tous Capitaines de Vaisseaux à leur
arrivée dans le Port de Québee avec des Emigrés à leur.

bord
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within twenty four hours after such arrival, to, make a
Report at the Office of, Ris Majesty's Resident. Agent
for Superintending Settlers, and deposit -a correct List
of all persons on board, specifying the name, age,
place of former residence, and profession, and inten-
ded destination, and that previous to the landing or dis-
embarking said persons or Settlers,' the Resident to
cause them to be mustered on board Ship, and which
shall take place with all reasonable speed after notifica-
tion of arrival.

Second. That all ships vith Settlers on board, to be
obliged to allow them forty eight hours at least after
the Captain makes his Report at the Resident's Office
before the said Settiers be obliged to quit the ship.

Third. That the, Captains of Ships with .Settlers
arriving within the Port of Quebec, on due performance
of the several clauses herein contained, as also.the Law
passed the last Session of the Imperial Parliament' for
the regulation of Passengers on boaid Ship, the . Re-
sident Agent will be required to grant his Certifie'ate
thereof to the Captain gratis.

Claude Denechau, Esquire, called in ; and examin-
ed : He stated that he has been a Director ofthe Eini-
grant Hospital since the month of August one thousand
eight hundred and twenty four; that since that period
the Physicians of theTown voluntarily attended,in turn,
at the Emigrant Hospital; that some of them refused
to attend ;-some of them attended three months,' and
others -only one month, so, that it cannot be said the
Medical attendance vas regular and certain, for the
whole depended on the will of the Physicians.

Mr. Ornisi>y Bourke called in ; and examined: He is
Apothecary to the Emigrant Hospital. There is no
Book in which are entered the regimen. and Medecines
prescribed by the Surgeon attending. the Sick, but the
Accounts of diet and other expenditure 'are kept by the
Trustees of the said Hospital.

Mr. Bourie then laid before Your Committee the fol.
lowing Return :
Return of Patients admitted into the Emigrant Hospital,

from 1st January 1827 to the 81st December 1828.
Ist January. lst. January.

1827. 1828.

bord devraient être tenus dans les vingt-quatre heures
après leur arrivée de faire un Rapport au Bureau de l'A-
gent résident de Sa Majesté préposé à la surveillance. des
Ernigrés ; et de déposer un état fidel de tous les indivi-
dus à bord, spécifiant les noms, âge, lieu de la dernière
résidence, métier, et l'endroit où ils destinent s'établir ;
et qu'avant de terre ou de' débarquer les dits individus
ou Emigrés, l'Agent résident les fera, passer en revue
ou montre devant lui ; ce qui aura lieu avec toute la
célérité possible après qu'il aura reçu avis de l'arrivé.e.

Deuxièmement: Que tous Vaisseaux avec des Emi-
grés à bord, seront obliger de laisser écouler quarante-
huit heures au moins après que le Capitaine aura fait
son Rapport au Bureau de l'Agent, -.avant que l'on
puisse obliger les dits Emigrés de quitter le Vaisseau.

Troisièmement : Que les Capitaines de Vaisseaux.
avec des Emigrés arrivant au Port de Québec, lorsqu'ils
auront fidèlement remplis les divers Clauses. ci-enon-
cées, ainsi que la Loi passée dans la dernière Session du
Parlement Impéiial pour -le règlement des Passagers à.
bord des Vaisseaux, auront droit. d'exiger de l'Agent
résident un certificat à cet effet, qui leur sera donn'
gratuitement.

Claude Dénéchau, Ecuyer, a été appellé et'examiné
Il informe le Comité qu'il, a 'été Directeur de.PHlopi.
tal des Emigrés depuis le mois -d'Août mil huit cent
vingt quatre : Que depuis cette époque, les Médecins
de la. Ville ont volontairement assistés à tour de rôle à
l'Ilopital des Emigrés : Que quelques-uns d'eux ont
refusés d'assister ; plusieurs n'y ont assistés que pen-
dant trois mois, et d'autres un mois seulement.; de
sorte que l'on ne peut pas dire que les secours de la
Médecine 'ont été donnés d'une manière régulière et
-certaine ; car tout dépendait de la bonne ou mauvaise
volonté des Médecins.

Mr. Ormsby Bourhe a été appellé et examiné : Il
est l'Apothècaire de l'flopital des -Emigrés ; Il n'y a
aucun régître dans lequel ont fait des entrées du régime
ou des médicamens que prescrit le . Médecin qui a le
soin des malades;'mais que. les Comptes de la nourriture
et des autres dépenses sont tenus parles Directeurs d u
dit Hopital.

Mr. Bourke a alors soumis au Comité le Rapport
suivant:
Retour des malades admis dans 'Hopital des Emigrés

depuis le 1er. Janvier 1827 aux 31e. Décembre. 1828.
ler.-Janvier 1er. Janvier

1827 .1828.

Remaining in Hospital,
Admitted during the year,
Out-Patients,

32
864~
26

Total, 922

40.
638
26

695

Died in 1827-118.
in 1828- 48

'Your Committee addressed themselves 'in the first
instance to His Excellenev the Adiministrator of the
Government, with aview te obtain 'a' certain extent of
ground as a'scite for thepropo.ed Hospital, as 'will.more
plainly appear -fron the annexed Plan,. Jis Excellen-
cy was pleased to answer,' that he would comply with
the wishes of Your Committee.

Your Committee' then proceeded to examine the
Plan of tle intended Hospital made by Mr. Blaikloclc,
and according.to the requirements of the Act passed
by' the Provincial Parliament in one thousand eight
hundred:' and twentv six Your Conurittee are of o-
pinion that.the said'Vlan should be adopted.

With respect to the.means of 4efraying the .ost of
building the .said 1-lospital, Your Committee ar.e not
aware of:any means ofieffecting the saume. tian by cIe-
fyingthe'said ,cQst .out of the Public Monies. .Your

Vol.-88. Committee

Demeurants encore dans
' Hopital,

Admis pendant l'année,
Malades hors de l'Hopital,

-- ~ -

32
864
.26

40
.638

17

Total 922 695

Décédés en 1827.--118.
Do. en 1828.- 43.
Votre Comité s'est adressé en premier lieu à Son

Excellence; 'Administrateur du Gouvernementi, à
l'effet d'obtenir. une étendue de Terrain pour le site de
'l'Hopital proposé, ainsi qu'il paraitra plus évidemment
par le Plan ci-annexé: Il a plu A'Son Excellence de faire
réponse, Qu'elle se conformerait aux désirs du Co-
mité.

Votre Comité a ensuite examiné le Plan de l'Hopital
proposé, dressé par Mr. Blaiklock, et . ui a été fait en
conformité à' Acte passé dans le Parlement Provincial
en mil huit cent vingt six.Votre Comité est d'opinioo
que le' dit Plan devrait être adopté.

Quantaux'voies'et moyens pourbêtir.le dit I;opital Yop
tre Comiténe connpait pas d'autres moyensge.d'eectuer
la btisse sisdite à même les fonds publics. otreC..
mité prends la liberté de soumettre à votre Honora ble

5 D .hambre
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Committee take the liberty of laying before Your -Jo-
norable House, the Estimate annexed to Mr.Blaiklock's
Plan, and amounting tothe sum ofEleven thousand five
hundred and forty one pounds eight shillings and six
pence. And Your Committee reconimend that the said
sum be paid into the hands of Commissioners, during
the course of three years, ini thrce equal payments.

As regards the means of supporting the said Hospi-
tal, Your Committee are of opinion, that a Tonnage
Duty of Ten shillings per hundred Tons, slould be
imposed on all vessels arriving in this Port fron beyond
the Sea.

Your Committee have taken into consideration the ex-
penses incurred for the Emigrant Hospital silice the last
appropriation in one thousand eight hunldred and twen-
ty-six ; the said expenses amount to Two thousand six
lundred and forty eight pounds, one shilling. and seven
pence half penny, for which sum no Bill of Appropria-
tion lias been passed: Your Committec can only recom-
mend the appropriation of the usual sum of Seven hun-
dred pounds for the support ofthe said Hospital during
tle present year, andthat of Fifty pounds for paying the
Apothecary's Salarv.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Bu-
reau,

The ieport Ordered, That the' said Report be referred to a
committed. Committee of the whole House.

Resolved, That this House will, on Wednesday next,
resolve itself into a Committee of the whole House on
the said Report.

Reportoit Ar- Mr. Yozg, from the Special Committee to whom
t°". was referred the Message of His Excellency the Ad-

ministrator of the Govern ment, of the third Decem-
ber last, with the award of the Arbitrators appointed
under the Act of the Third George the Fourth, chap-
ter one liuindred and nineteen, reported that the Con-
mîittee had examined the same, and had come to an
opinion tliereon, which lie vas directed to submit to
the H-ouse wlhenever it shall be pleased to receive the
same ; and lie read the Report in his place, and after-
wvards delivered it in at the Clerk's table, where it was
igaili read, as followeth

Your Committec having had reference to the proceed.
ings had hi the Session of one thousand eiglt hundred
and twenty six, uion the Message of llis Excellency
the then Governor in Chief, recommnending a remune-
ration to the lonorable John 1-ale and others,. Arbi-
trators appointed under autlority of the Canada Trade
Act, are of opinion, that a sui of One liundred
pouids Currency be allowed to 1r. Wi/lian M1laitland,
of London, who, upon the late Arbitrators disagrceing
i, their Awards, was called in as Third Arbitrator.

On Motion of Mr. Youngr, seconded by llr. Caron,
The Report Ordered, TIhit the saii Report be referred to the
"i'" . Conimittee of the whole House on the Third Report of

ofthe Special Co:minittee to whom were referred the
Public Accounts for the year one thousand eight hun-
dred and twenty seven ; the Estiniates of arrears for
the year one thousand eight hundred and twenty eight,
and the Estinate of the Expenses for the current year,
and other references thereto.

Mr. Young, from the Special Committee to whom
were referred the Statements of the Bank of Montreal
the Bank ofi anada, and of the Qîubec Bank, reported
that the Coimmittee had examined the saine, and had
cone to ai opinion thereon, which he was directed to
subimit to the House whenever it shali bc pleased to
reccive the same ; and lie read the Report in lis placé
and afterwards delivered-it in at the Clerk'stable, where
it was again read, as followetlh
. Your Committee have examined the Staternents gi-

ven in by the different Banks, and have referred to the
Acts incorporating these Establishments :' They
find that the- Returns from the Bank of Monireal, and
the Quebec Bank are correct, and in conformity with
their Charter.

Upon

Chambre l'Estimation annexée au Plan de Mr. Blaik-
lock, et qui s'éléve à la somme de Onze mille cinq cent
quarante-et-un Livres, huit shelins et six deniers ; e
votre Comité recommande que cette somme soit payée
entre les mains de Commissaires dans le cours de. trois
années, en trois payemens égaux.

Quant aux moyens de soutenir le dit Hopital, votre
Comité est d'opinion, Qu'un droit sur le Tonnage de
dix shelins par cent tonneaux, devrait étre imposé sur
tous les Vaisseaux qui arrivent en, cette Province
d'outre mer.

Votre Comité a' pris en considération la dépense en-
courue pour l'-lopital des Emigrés depuis la dernière ap-
propriation de mil huit cent vingt-six, elle s'éléve à la
somme de Deux mille six cent quarante-huit Livres un
shelins et sept deniers et demi, somme pour laquelle il
n'y a pas ci de Bill d'appropriation : Votre Comité ne
peut recommander que la somme accoutumée de Sept
cens Livres pour le soutien de cet Hopital pendant la
présente année, et celle de cinquante Livres courant
pour le salaire de l'Apothécaire.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé part Mr. Bu-
reau,

Ordonné, Que le dit Rapport soit 'référé à un Cómi- le rappor rdtd.
té de toute la Chambre.

Résolu, Que Mercredi prochain, cette Chambre se
formera en un Comité de toute la Chambre sur le dit
Rapport.

Mr. Young, du Comité Spécial auquel a été référé Rappor
le Message de Son Excellence l'Administrateur du Gou- les Arbiroa

vernement du troisième Décembre dernier, avec la Dé-'
cision des Arbitres nommés en vertu de l'Acte de la
troisième George Quatre, chapitre cent dix-neuf, a fait
rapport que le Comité l'avait examiné, et avait formé
une opinion sur icelui, qu'il avait ordre de soumettre à
la Chambre quant il lui plairait de le recevoir ; et il
a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis à la ta-
ble du Greflier, où il a été lu 'de nouveau, comme
suit

Votre Comité ayant pris connaissance des procédés
qui ont eu lieu dans la Session de mil huit cent vingt-
six, sur le Message de Son Excellence le Gouverneur
en Chef d'alors, qui recommandait une rénumération à
l'Honorable John Hale, et autres -Arbitres nommés
sous l'autorité de l'Acte du Commerce du Canada, est
d'opinion, qu'une somme de cent livres courant soitac-
cordée à Mr. William MVIaitlandde Londres, qui fut choisi
comme Tiers-Arbitre par les ci-devant'Arbitres,. lors.
que ces derniers différèrent d'opinion dans leur Rapport.

Sur motion de Mr. Young, secondé par Mr.Caron,
Ordonné, Que' le dit Rapport soit référé au Comité . rapport rV6

de toute la Chambre sur le troisième Rapport du Comité
Spécial, auquel ont été référés les Comptes Publics pour
l'année mil huit cent vingt-sept, l'Estimé des arrérages
pour l'année mil huit cent vingt-huit, et l'Estimé des
Dépenses pour l'année courante et autres références.

Mr. Young, du Comité Spécial auquel ont été réfé- n. sr
rés les Etats de la Banque de Montréal, -de la Bar.que du les Etat. du

Canada et de la Banque de Québec, a fhit rapport que le'q
Comité les avait examinés,- et avait formé une -opinion
sur iceux, qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre
quand il lui plairait' de la recevoir • et il a lu le Rapport
à sa place, et' ensuite -l'a remis 'à la table du Greffier,
où il a été lu de nouveau, comme suit:

Votre Comité a examiné les Etats qui ont été produits
de la part des différentes' Banques', et ·a considéré les
Actes qui ont rapport à l'incorporation'de 'ces établisse-
mens. Votre Comité trouve' que les Rapports de la Ban-
que de Montréal et de celle 'de Quétec, sont 'exacte et
en conformité à leurs chartres.

Au

Reporton Batik
blatencei
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Upon the Return from the Bank of Canada, Your
Committee report that it is insufficient, inasmuch as it.
is neither signed nor sworn to by the President and
Directors, .as required by.the Thirteenth Section of the
Act First George the Fourth, chapter twenty'six.

Your Committee therefbre recommend that the Pre-
sident and Directors of the Bank of Canada be again
directed to lay before Your Honorable House a State-
ment of the Notes'in Circulation, Deposits made in
the Bank, the Capital paid in, the Debts due to the
Bank and the Cash in hand, and that they do .sign and
swear to the same as required by Law.

Report on a-. Mr. L¢slie, from the Special Committeee to whom
cine Cal. were referred the Reports of the .Commissioners of

the Lachine Canal, reported that the Committee had
examined the same and had come to an opinion thereon
which he-was directed to submit to the House when-
ever it shall. be pleased to receive the same ; and he read
the Report in his place, and afterwards delivered it in
at the Clerk's table, vhere it was again read, as follow-
eth :

Thé Chairman laid before Your Committee the fol-
lowing Statement of the Transport on the Lachine Ca-
nal, signed by the Secretary. to the Commissioners:

STATEMENT:

Au sujet du Rapport de la Banque du Canada,- va'
tre Comité rapporte qu'il est insuffisant, en autant qu'il
n'est pas signé ni assermenté par le Président et les
Directeurs, tel que requis par la treizième Section de
PActe de la première George Quatre, chapitre vingt-
six.'

Votre Comité recommande en conséquence qu'il soit
de nouveau ordonné au Président et aux Directeurs de
la Banque du Canada de transmettre à votre Honorable
Chambre un Etat des Billets en circulation, des Déà
pôts faits à la Banque, du Capital qui y a été versé, des
Dettes dues à la Banque et des Deniers en'caisse, et
que le dit Etat soit par eux signé et affirmé sous serment,
ainsi qu'il est requis par la loi.

Mr. Leslie, du.Comité Spécial auquel ont été référés
les Rapports des Commissaires du Canal de Lachine, a
fait rapport que le Comité les avait examinés, et avait
formé une opinion sur iceux qu'il avait ordre de soumet-
tre à la Chambre quand, il lui plairait de la recevoir 
et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis à la
table du Greffier, où il a été lu de nouveau, comme
suit:

Le Président a mis devant votre Comité l'Etat du
Transport sur le Canal de Lachine, signé par le Secré-
taire des Commissaires:-

.TAT

A. 1829. 47s
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Your Committee have carefully considered the Re-
ports and examined the Accounts submitted to tiiem,
and find that the gross Revènuies of the Canal, from the
thirty.first of December One thousand ight hundred
and twenty-six to the thirty-first of October One thou-
sand eight hundred and twenty-seven, arnointing to
Three thousand and fifty onc pounds sixteen shillings
and siNpence ; and the Revenue fbr thc yeir ending the
thirty-first October One thousand eight hundred and
twenty-eight, it is estinated would have produced
Three thousand four hundred and fortytwo poun ds,
eighteen shillings and tenpence halfpenny, bemg an
incrcase of Three hundred and ninety-one pounds two
shillings and four pence lalf'enny, during a year when
the failure of the crop of Wheat in Upper Canada must
have materially reduced the quantity of produce that
would otherwise have passed through the Canal. The
Disbursements of the Canal for the period cnding the
thirty-first of October One thousand eight hundred and
twenty-seven, have been One thousand six hundred
and eighty-one pounds ten shillings and eight pence,
of which sum Six hundred and fifteen pounds eleven
shillings, may be considered as permanent expenses at-
tending its management, including an annual Rent to
the Seminary of Alontreal of Sixty pounds) and One
thousand and sixty-five pounds eightecn shillings and
nine pence for incidental repairs, &c.

Your Committee remark with pleasure, that the Ex-
penses of the Canal have, for the year ending the thir-
ty-first of October One thousand eight lundred and
twenty-eight, been considerably reduced ; and although
in the account submnittec, a separate Statement of what
nay be termed permanent and incidental lias not been
made, yet Your Committee conceive the Disbursenents
of this year may be classed as follows :--

Permanent - - -

(including £100 allowance to Toll Col.
lector, not paid when the account
was made up.)

Incidental

£519 6 7

- - - 878 12 9

Forming together a sum of £897 19. 4

which deducted from the supposed. gross amount of
Tolls, would have left a neit Revenue of Two thou-
sand five hundred and forty-fuir pounds, nineen shil-
lings and sixpence halfpenny froni the Canal, for the
year ending the thirty-first October One thousand eight
hundred and twenty-eight, if the Statute which autho-
rized the collection of Tolls had not expired.

Your Committee observe that there is a balance of
Four hundred and thirty-two pounds, five shillings and
three pence, in the hands of the Commissioners, as well
as another sum of Three hundred and seventy-six
pounds and four pence, being To s collected previous
to the first of MIay One thousand eight hundred and
twerty-eight, and which have not been required to be
refunded, and they are of opinion that both the said
sums should be immediately paid to the Receiver Ge-
neral.

rachne Canal On motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Déligny,
TOU Bil; Ordered, That Mr. Leslie have leave tn bring in a

Bill ta establ ish certain Rates, Tolls and Duties upon
the Laehine Canal, and to provide for the care and ma-

ui nd agement of the said Canal.
" the U He accordingly presented the said Bill to the House,

- and the same was received and read for the first timie.
Ordered, Thàt the said Bill be read a second time on

Saturday next.

* Ligh~-Houe,
BsIL

Votre Comité a soigneusement considéré les Rap-
ports et examiné les comptes qui lui ont été produits, et
votre Comité trouve que le montant le la pZ'rception du
Canal à compter du trente-et-un Deceubre mil huit
cent vingt-six, jusqu'au trente.et-u d'Octobre mil huit
cent vingt-sept, est de trois mille cinquante et une li.
vres seize shelins et six deniers; et que la perception
pour l'année finie le trente d'Octobre mil huit cent
vingt-huit, aurait pu produire trois mille quatre cent
quarante deux livres dix-huit shelins et un demi denier,
ce qui ferait une augmentation de trois cent quatre-
vingt-onze livres deux shelins et quatre deniers et demi,
pendant une année, lorsque le manque de la récolte de
froment dans le -Iaut-Canada a pù affLcter considérable-
ment la quantité du produit qui aurait sans cela été
transporté par le Canal.

Les déboursés du Canal pour l'époque échne le trente-
et-un d'Octobre mit huit cent vingt-sept, se sont élevés
a seize cent quatre-vingt-un livres dix shelins et huit de-
niers, de laquelle somme celle de six cent quinze livres
onze shelins, peut être considérés comme dépenses per-
manentes de la régie (y compris une rente annuelle au
Séminaire de 3niréal de soixante livres) et celle de
mille soixante cinq livres dix-huit shelins et neuf de-
niers pour réparations incidentes, &c.

Votre Comité observe avec plaisir que les dépenses.
du Canal pour l'année échue le trente-et-un Octobre
mil huit cent vingt-huit, ont été réduites considérable-
ment, et que quoique dans le compte qui lui a été soumis
on y apperçoit un état séparé que l'on pourrait dénom-
mer depenses permanentes et incidentes, niais qui n'a
pas été fait effectivement, néanmoins votre Comité
conçoit que les déboursés de cette année peuvent être
classés comme suit

Permanentes, £519 6 7
(y compris une allocation de cent louis à

la personne qui prélève les péages et
qui n'était pas payé lorsque le compte
a été préparé.)

Incidentes, 878 12 9

Forment en tout une somme de £897 19 4

Laquelle déduite du montant en entier supposé des
péages, aurait donné un revenu net dle deux mille cinq
cent quarante-quatre livres dix-neuf shelins et six de-
niers et demi, provenant du Canal, pour l'année finie le
trente-et-un d'Octobre mil huit cent vingt-huit, si le
statut qui autorisait la perception des péages ne fut pas
expire.

Votre Comité observe qu'il y a une balance de quatre
cent trente-deux livres cinq shelins et trois deniers entre
les mains des Commissaires, de mmine qu'une autre
somme de trois cent soixante et seize livres quatre de-
niers provenant des péages qui ont été prélevés avant
le premier Mai mil huit cent vingt-huit, et dont le verse-
ment n'a pas été exigé; et votre Comité est d'opinion
que les deux sommes susdites devraient être immédiate-

d

br

Sa

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Neilson,
Ordered, Tlat Mr. Young have leave to bring in a

Bill
VO1..-38.

ent verses entre tles mains du Receveur Geural.

Sur motion de iIr. Leslie, secondé par Mr. Déligny,
Ordonné, Que Mr. Leslie ait la permission d'introduire 1 i pour duir

n Bill pour établir certains Taux et Droits sur le Ca ' a na li-
al dle La Chine, et pour pouvoir an soin et au régie du Chn
it Canal.
Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Cham- ,e.
e, lequel a été reçu et lu pour la première fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
medi prochain.

Sur motion de Mr. Young, secondé par Mr. Neilson,
Ordonné, Que Mr. Youna ait la pernnission d'intro. Bui r&,

duire su.

A 1829.
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Bill to appropriate a certain sum of money towards
crecting Light-Houses on the shores of the River Saint
Lawrence, and for other purposes therein mentioned.

101 and He accordingly presented the said Bill to the H-ouse,
friand the saine was received and read for the first time.

Ordered, That the said. Bill be read a second time
on Tuesday next.

,,Wknofthe hie Order of the Day for the House in Committee
1 cedefrred- on the Third Report of Special Committee to whom,

was referred the Bill for the qualification of Justices of
the Peace, with an Instruction to the said' Committee,
being read;

On Motion of Mr. Vaflières, seconded by Mr.
Bourdages

Ordered, That the said Order of the Day be post.
poned till to-norrow, -and that it be the second order of
that Day.

On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by Mr.
Cuvillier,

ne poiion or Ordered, That the Petition of RobertCiristie, Esquire,
J Chlibti be referred to the said Committee.

daire un Bill pour affecter une certaine somme d'argent,
à l'effet d'ériger des Phares sur les côtes du fleuve Saint-
Laurent, et pour d'autres fins y mentionnés.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu et lu pour la première fois.

Ordonné, Que' le dit Bill soit lu une seconde fois
Mardi prochain.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le troisième Rapport du Comité Spécial au-
quel a été référé le Bill pour la qualification des Juges

.de Paix, avec une instruction au dit Comité.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Bour.
dages,

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis à demain
et qu'il soit le second ordre dujour.

Sur motion de Mr. le Solliciteur-Général, secondé par
Mr. Cuvillier,
, Ordonné, Que la Pétition de Robert Christie, Ecuyer,

soit référée au dit Comité.

rç,et la POUt
In- r'.tièe

Le Rapportsur
le Bill pour
qualifier leî
= .de Paix,
"""a

La Pition de
R. Chrige,
Eculer, rêf6t6.

Then, on Motion of Mr. Bourdages, seconded by' Alors, sur motion de Mr. Bourdages, secondé par
M r. /iger,' Mr. Viger,

The House adjourned. La Chambre s'est ajournée.

Friday, 18th February 1829.

R. Young, accompanied by the other Messen-
oe te Sgers, reported to the House that their Address

of Tuesday last to His Excellency the Administrator'
.of the Government-praying he would bc pleased to di-
rect the proper officer to lay before this House a State-
ment ofthe actual amount of monies in the hands of the
Recciver General on the first of January last, and an'
Estimate of the probable amount of the Revenue for the
year One thousand eight hundred and twenty-nine,
founded upon the Receipts of the last three years,-had
been presented to His Excellency; and that he had been
pleased to give for answer, that lie will give directions
that the Statements requested may be laid before the
House in the course of the day.

On Motion of Mr. Young, seconded by' Mr. Bu-

Jiesolved, That a Message be sent to the Legislativ'e
c ra- - Council, praying their Honors wili permit the Honor-

tendance orh
li"., ** able James Cutibert, one of their Members, to appear
CuW. before the Special Committee of the House of Assein-

bly, to whom is referred the Petition of divers. Mer-
chants and Traders of Quebec, complaining of tie .Mon-
treal Bank, on Monday next, at eleven o'clock in the
forenoon, to be exanined on 'the subject of the said
Reference.

Ordered, That Mr. Young do carry thé said Mes-
sage to the Legislative Council.

'endredi, 13 Février 1829.

M R. Young, accompagné des autres Messagers, a
fait rapport à la Chambre, que son adresse de

Mardi dernier à Son Escellence l'Administrateur du
Gouvernement, le priant de vouloir bien ordonner à
l'Officier à qui il appartient, de mettre devant la Cham-
bre un état du montant actuel des argens entre les mains
du Receveur Général,. le premier de Janvier dernier, et'
l'estimé du montant probable du revenu pour l'année
mi] huit cent vingt-neuf, fondé sur les recettes des trois
dernières années, avait été présentée à Son Excellence,
et qu'il lui avait plu de donner pour réponse, qu'il don-
nerait les directions pour que les Etats requis soient mis
devant la Chambre dans le courant de la journée.

Sur motion de Mr.' Young, secondé par Mr. Bureau,

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message au Conseil Lé-
gislatif pour prier leurs Honneurs de permettre à l'Ho-
'norable James Cuthbert, un de leurs Membres, de venir
devant le' Comite Spécial de la Chambre d'Assemblée
auquel a été rétérée la Pétition de divers Marchands et
Négocians de Québec, se plaignant de la Banque de
Montréal, Lundi prochain, à onze heures du matin, pour
être examiné sur le sujet de la dite référence.''

Ordonné, Que Mr. Young porte le' dit Message au
Conseil Législatif.

Mr. Laterrière, 'from the Special Committee to Mr. Laterrière, du Comité Spécial auquel a été 'ré.
rt°w"ting" whom was referred 'the Bill to provide regulations for féré le Bill pour pourvoir à des règlemens. pour préve-

A"id..arq by preventing Accidents by conflagration in. the Woods nir les accidens par le feu dans les bois et les nouveaux•
Wd,. and new Settlements in this Province, reported that the établissemens de cette Province, a fait rapport que le

Committee lad gone through the Bill and had made Comité avait passé -le Bill et y' avait fait plusieurs
several.amendments thereto, which he was directed to amendemens, dont il avait ordre de faire'rapport' à'la.
report to the House whenever it shall be 'pleased to re- Chambre quand il lui plairait de le recevoir; Et il a lu
ceive the same ; and le read the Report in.his place," le Rapport à'sa place, et ensuite l'a remis, avec le Bill,
and afterwards dclivered it in, with the Bill, 'at the' à la table du Greffier, 'où les amendemens ont été lus
Clerk's Table, where tie amendments were. again 'de nouveau.
read.

On Motion of Mr. Laterrière, seconded by Mr. 'Sur motion de Mr. Laterriêre, secondé par Mr. Mail-
Mailhot, 'kot,

lland rdeored, That the said Bill and Report be referred Ordonné, Que les dits Bill et 'Rapport soient réfé-
Iniited. to a Committee of the whole fouse. -rés à un Coimité de toute la Chmbre.

ResovedRésolu,

479

Rdraffl.

Message au
Conseul pou
demander
MoHn. James

-Ctbft devaflt
ru comu.

Rappoit or la
Biqepour prd-
Viol, les ami.
deaadu At.

dus sm.o.i

la Billet le
Rapport liii.
tae.

Resolved,
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Rrsolved, That this House vill, on the eightcenth in-
stant, resolve itself into a Committee of the whole
louse on the said Bill and Report.

On Motion of Mr. Quesnel, secortded by Mr. Robi-
taille,

Ordered, That the amenidments made by the Legis-
lative Council to the Bill, intituled, " An Act for

naking certain regulations relatin - to the Office of
1 Sheriff," as amended, be now read the third time.

The said amendments werc accordingly read the
third tinie.

Mr. Quesnel moved, seconded by 'Mr. Déligny, That
the said amendiments, as anended, (o pass.

The House divided on the question:
Yeas 35
Nays 1

So it was carried in the affirmative, and
Resolved, Accordingly.
Ordered, That Mr. Vallièrcs do carry back the Bill

to the Legislative Council, and acquaint their H-onors
that this House hath agreed to their ancndmnents, vith
sevcral anendments, to which they desire their concur-
rence.

P .ot l. An engrossed Bill to compel Pilots to qualify them-
c selves to pilot Vessels througlh the North Channel, was

' read for the third time.
On Motion of Mr. Laterrière, seconded by Mr. Bu-

reau,
Resolved, That dite Bill do pass, and that the

Title be, '" An Act to compel Pilots to qualify thein-
"clves for piloting Vessels through the North Chan-
nel."
Ordercd, That Mr. Laterrière do carry the said Bill

to the Legislative Council, and desire their concur-
rence.

cape chat An engrossed Bill to authorize the application of a
i>epwt Bil ofmnyfretbihn0
passed. certain sum of money for establishing a Store of Pro-

visions for the' relief of persons Shîipwrecked below
Cape Chat, was read for the third time.

On Motion of Mr. Laterrière, seconded by Mr.
Fortin,

Resolvcd, That the Bill do pass, and that the Title
be. " An Act to appropriate a sun of money for esta-
" blishing a Dépôt of Provisions near Cape Chat, to-
"1 wards the relief of Mariners in distress and other
" Shipwrecked Persons."

Ordered, Tnat Mr. Laterrière do carry the the said
Bill to theLegislative Council, and desire tlicir concur-
rence.

Montreat Fire An engrossed Bill to suspend for a limited time cer-
Sociy BAil tain Ordinauces therein nentioned, as far as the samepasseci. relate to the City of Montreal, and to establish a So-

ciety therein forpreventing Accidents by Fire, wasread
for the third time.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Heney,
Resolved, That the Bill do pass, and that the Title

be, " An Act to suspend for a limited time certain Or-
dinances therein mentioned, as far as the same relate
to the City of .4ontreal, and to establish a Society
therein for preventing Accidents by Fire."
Ordered, ihat Mr. Leslie do carry the said Bill to

the Legislative Council, and desire their concurrence.

Lieutenant Colonel Yorke, Civil Secretary to His
Excellency the Ad min istrator of the Government, was
admiiitted within the Bar, and deliverei to Mr. Speaker
four Messages fromx His Excellecy the Administrator
of the Goveriinment, signed by Hlis Excellency.

And then he wvithdrew.
Anti the said Messages w'ere read by Mr. Speaker, all

the Members of the Iouse being uncovered, and the
said Messages are as followethl:

Résolu, Que le dix-huit du courant, cette Chambre
se formera en un Comité de toute la Chambre sur les
dits Bill et Rapport.

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Robi.
taille,

Ordonné, Que les amendemnens fait par le Conseil
Législatil au Bill intitulé " Acte pour faire certains ré.

glemnens concernant lOffice de Shéii,'' tels qu'a-
mendés, soient maintenant lus pour la troisième fois.

Les dits amen(ieniens ont en conséquence été lus
pour la troisième fois.

Mr. Quesnel a proposé, secondé par Mr. Déligny,
Que les dits aniendemens, tels qu'amendés, passent;

La Chambre s'est divisée sur la question:
Pour 35
Contre 1

Ainsi elle a été emporté dans l'affirmative, et
Résolu, En conséquence.
Ordonné, Que M r. Vallières reporte le Bill au Conseil

Législatif, et informe leurs llonneurs que cette Cham-
bre a acquiescé à leurs amendemens, avec plusieurs
anendemens, auxquels elle demande la concurrence
de leurs Honneurs.

Un Bill grossoyé pour obliger les Pilotes à se ren-
dre capables de piloter et conduire les vaisseaux par
le chenal du nord, a Cté lu pour la troisiènie fois.

Sur motion de Mr. Laterrière, secondé par Mr. Bu-
reau,

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit "l Acte
pour obliger les Pilotes a se rendre capables de pilo-
ter les vaisseaux parle chenal du iord."

Les amende.
Mensa duCo..0li1411 iilmwi

de ShZ-rir, ,ilo.
1CÇ Avec des
eme.d.euL

Le Bill pour
1ualfier les Fi.

1tea m.

Ordonn'é, Que AMr. Laterrière porte le dit Bill au
Conseil Législatif et demande sa concurrence.

lUn Bill grossoyé pour autoriser l'emploi d'une cer- Le BillduD.
taine somme d'argent pour établir un Dépôt de Provi- pC
sions pour le soulagement <les personnes naufragées en
bas du Cap-Chat, a été lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Laterrière, secondé par Mr. Fortin,

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte
pour affecter une somme d'argent à l'effet d'établir

"un dépôt de vivres près du Cap-Chat pour secourir les
"Marins en détresse, et autres naufragés."

Ordonné, Que Mr. Laterrière porte le dit Bill au
Conseil Législatif et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé pour suspendre pour un tems limi-
té certaines Ordonnances y mentionnées, en autant
qu'elles ont rapport à la Cité de Montréal, et pour yétablir une Société pour prévenir les accidens du feu,
a été lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Heney,
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte

"pour suspendre pour un teins limité certaines Ordon-
"nances v mentionnées, en autant qu'elles ont rapport
"<à la Cité de .1llontréal, et pour y établir une Société

pour prévenir les accidens du feu."
Ordonné, Que Mr. Leslie porte le dit Bill au Conseil

Législatif et demande sa concurrence.

LeIl doia -
Sociétédu Feu
de .oatzM

Lieutenant Colonel Yorke, Secrétaire Civil de Son
Excellence ['Administrateur du Gouvernement,'a étés 5oua2il
adrais en dedans de la barre, et a remis à Mr. [Orateur
quatre Messages de Son Excellence l'Administrateur
du Gouvernemnuxt, signés de Son Excellence.

Et alors il s'est retiré.
Et les dits Messages ont été lus par Mr. l'Orateur,

tous les membres de la Chambre étant découverts, et
les dits Messages sont comme suit:

JA M ES

The contnci's
emenrnentç tO
Sher et., O.fire
neg.alittiu Bill

witit amend-
Ment. -

Mlestacee frontL
c.Excellen-
C'

JAMES
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1 JAMES KEMPT,
His Excellency the Administrator of the Govern-

ment recommends to the House of Assembly to make
provision' .for the necessary and indispensable repairs
that the .Public Buildings of the 'Province may from
time require.

IHis-Excellency at the' saine time suggests the pro.
priety of' making a small provision to. enable His Ex-
cellency to place these buildings under the charge of'
persons capable of' superintending such repairs, and
whose duty it would be. to report to him their state
and condition.

An arrangement of this kind, His Excellency believes,
would tend to promote economly, and to produce sys-
tem and regularity in this branch of the Public Ex-
penditure.

Castle of Saint Leriis,
13th. February 1829.

JAMES KEMPT,
His Excellency .the Administrator of the Govern-

ment recommends to the House' of Assembly to make
an appropriation for the support 'during' the current
.year, of the Public Schools whichi have been established
under the Provincial Act ofOne thousand eight hun-
dred and one, and for supplying them' with books and
defraying the charge. of INlanagement.

The Principal of the. Royal Institution lias repre-
sented to 1lis Excellency that thiese Schools now
amount.. to upwards of eighty, that they are scattered
throughout the Province, affording Education to be-
tween threce and four thousand Children, and that the
Board are constantly receiving applications from the
people for the establishment of new Schools.

It would . thus appear. that 'the blessings of
Education are becoming more generally appreciated,
,and as the' Schools now in operation were established
under Public authority and on the faith of Public sup-
port, lis Excellency confidently relies on the House of
Assenbly making the provision necessary for that pur-
pose.for the current' year, for -wiich .Three thousand
pounds will probably be required.

Castle of Saint Lewis,
1tli February 1829.

JAMES KEM PT,
Hii Excellency the Administrator of the Govern-

m Hos- ment lays before the House of Assembly the Copy of
'an Estimuate of the probable expense of the Enigrant
Hospital in Quebec, for the' current year, as prepared by
the Gentlemen who have had the charge of the Esta.
blishnent since 'the month of June One thousand eight
hundred and twenty-seven.

His Excellency. at the same time deems it proper to,
inform the Assembly that a representation has been
made to him that the number of Patients in the Emi-
grant Hospital has lately so much increased, that the
Establishinent now rtquires a very constant superii-
tendance, and lie therefore submits to the considera-
tion of the House the expediency of making somne re-
muneration to the person who has the charge of it.

Castle of Saint Lewis,
18th February 1829.

Estimate of the probable Expenses necessary :for the
support of the Emigrant' Hospital. for the current
year One thousand eight 'hundred and-twenty-nine,

, viz.:-
Hlouse-Rent - - . £80 0 0
Eighty Cords rire Wood - - 56 0 0
Twenty Chaldron Coals - - - 80 0 0
The Apothecary and Contingencies - 800. Q' 0

Carried over, £466 0 o
Wr..-88.

JAMES KEMPT,
Son Excellence l'Administrateur du Goüvernenent Edisces Pu-

recommande à la Chambre· d'Assemblée d'adàpter bia.

quelques dispositions pour les réparations nécessaires
et indispensables que les édifices publies de la Pro.
vince peuvent exiger de tems à autre.

Son Excellence suggère en méme tems la conve-
nance qu'il y aurait d'adopter une disposition modique,
afin de mettre Son Excellence en état de placer ces
édifices sous la direction de personnes capables 'de sur-
veiller *ces réparations, ct dont le devoir serait de lui
faire un rapport de leur état et conditions

Son Excellence croit qu'un arrangement de cette
-espèce tendrait à promouvoir l'économie, et procure-
rait un système d'ordre et de régularité dans cette
-branche de la dépense publique.
Château Saint-Louis,

13 Février 1829,".

JAMES KEMPT,
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement Ecolu.

recommande à la Chambre d'Assemblée de faire une
appropriation pour le soutien, pendant la présente an-
née, des Ecoles Publiques qui ont été établies sous l'au-
torité de l'Acte Provincial de mil huit cent-un, et'pour
les fournir de livres, et pour défrayer la dépense' de la
direction.

Le principal de l'Institution Royale a tep-éscnté à
Son Excellence que le nombre de ces Ecoles s'élève
maintenant à plus de quatre-vingts, qu'elles sont dis-
séminés par toute' la' Province, et qu'elles procurent
l'éducation au nombre de trois à quatre mille enfans, et
que le Comité reçoit constamment des Requêtes de la
part des individus pour l'établissement de nouvelles
Ecoles.

Il paraîtrait de là que les bienfaits de l'éducation de-
viennent plus généralement appréciés, et que comme
les Ecoles qui sont maintenant en opération furent éta-
blies sous l'autorité publique et sous la garantie d'être
soutenues par le public, Son Excellence se.repose avec
confiance sur ce que la Chambre d'Assemblée adoptera
les 'dispositions qui sont nécessaires à cet effet pour la
présente année, et pour lesquelles on aura probable-
ment besoin d'une somme de trois mille louis.
Château Saint-Louis,

13 Février 1829.

JAMES KEMPT,
Son' Excellence l'Administrateur du Gouvernement

met devant la Chambre d'Assemblée copie d'une esti- Emigri..
mation de la dépense probable de l'Hôpital des Emi-
grés à Québec pour l'année courante, télle que dressée
-par les Messieurs qui ont eu la. conduite de cet Eta-
blissement depuis le mois de Juin mil huit cent vingt-
sept.

Son Excellence en meme tems croit qu'il est à pro-
pos d'inforner l'Assemblée' qu'il lui a été représenté
que le nombre des malades dans' l'Hôpital' des Emi-
grés, a dernièrement augmenté- à un tel point que l'Eta-
blissenient exige maintenant une 'surveillance très con-
stante, et il soumet en conséquehce à la considération
de la Chambre la convenance- qu'il y 'aurait- de pour-
voir à quelque rémunération pour la personne qui ea
a la conduite.
Château Saint-Louis,

13 Février 1829.

Estimation de la dépense probable pour le soutien de
l'Hôpital des Emigrés pour la présente année mil
huit cent vingt-neuf, savoir:

Loyer de maison, - £80 0 O
80 Cordes de bois de chauffage, .56" 0 0'
20 Chaudrons de charbon, - 80 0 .0
L'apothécaire et con'tingens, - 300 0 Ù

Porté ci-contre, £4660 Q
6 F

lichoois.
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Brouglit over,
The Baker - - - -

Groceries - - - -

Medicines - - - -

Stores in general - - -

The Barber . - -

Milk - - -

Washing - - - -

Beef - - - - -

Carter - - - -

Two hundred and fifty Bushels Potatoes
Blacksmith, Carpenter, &c. - -

Incidental Expenses - -

Currency,

£466 0 0
800 0 0
250 0 0
100 0 0
200 0 0
24 0 0

120 0 0
72 0 0

150 0 0
15 0 0
25 0 ()

100 0 0
28 0 0

£1850 0 0

(Signed) MICHEL CLOUET,
CLAUDE DENECHAU,

A True Copy.
C. YO1KE, Secretary.

JAIES KEMPT,
Saarie or the The Lords Commnissioners of Ilis Majesty's Treasury
Ofneers ofthe liaving lad under their consideration various represen-cumos. tations which have been made froni the Colonies, in re-

spect to the mode of payinîg the Salaries of the Officers
of the Customs, His Excellency the A dministrator of
the Government has lately received a Despatch fron Sir
George Murray, transmnitting a Copy of their Lordslhips
Minute on this subject, in which the views of His Ma-
jesty's Governiment, and the decision which they have
corne to, are expressed.

His Excellency in obedience to the Instructions
which le lias received, communicatcs to the House of
Assenbly, in the subjoined paper, the substance of this
Minute, as far as Lower Canada is concerned, accompa-
nied by a Statement of the charge for Salaries iereto-
fore defrayed by Fees received in the Colony, and
shewing that now proposed to be borne out of the Du..
ties levied in the Colony; and of Salaries, Compensa-
tions and Expenses proposed (under thmeir Lordships
view of the case) to be defrayed by the Crown, or out
of the Revenue of the United Kingdon.

It would appear by the Statemenit, that the Salaries
formerly defrayed by Fees, levied in the Province,
amounted to Ten thousand three lundred and ninety.
eight pounds, cighliteen shillings and one penny, while
only Five thousand seven lundred and sixty-two pounds
is proposed to be now paid for the sane purpose out of
the Duties collected by the Officers of the Customns.

In zmking this Communication to the House of As.
sinbly, lis Excellency cannot but express a hope that
the proposed arrangement will be deemned satisiàctory,
and it will afford Ilis Excellency great pleasure to sec a
permanent provision made by the Legislature to the
amount of the proportion of the Salaries to be paid out
of the Colonial Duties.

C'aste of Saint Lewis,
13th February 18'29.

Substance of a Treasury Minute respecting the Salaries
of the Officers of lis Majesty's Custons.

The Lords Commissioners of His Majesty's Trea-
sury cannot but consider it unfortuniate that the aboli-
tion of Fees upon Shipping, firoin which the Officers of
the Customs have fbr a Jong series of years derived their
emoluments shouldhave taken place befbre sonie satis-
factory arrangement had been made with the Colonies
for permanlently providing fbr the Salaries of'. those
Officers.

It might have been better to have made the abolition
contingent upon the maintenance of that exclusive de.
pendance of the Officers abroad on the Department ai

Home

18 Février

Montant de l'autre part,
Boulanger, - . -

Epiceries,.. -
Médecines, - - -

Approvisionnemens en général,
Le Barbier, - -
Lait, - - -

Lavage,
Eouf, - - ..

Charretier, - - -

250 Minots de patates, -
Forgeron, menuiserie, &c. -

Dépenses incidentes, -

(Signés)

482 10 Geo. IV.

Courant £1850 0 0

MICHEL CLOUET,
CLAUDE DENECHAU.

Bon pour Copie.
/Signé) C. YORKE, Secrétaire.

JAMES KEMPT,
Les Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Ma-

jesté ayant pris en considération diverses représenta- des 0cierda

tions, qui leur ont été fiaites de la part (les Colonies, re-
lativeient à la manière de payer les salaires des Offi-
ciers des Douanes, Son Excellence l'Administrateur du
Gouvernement a reçu dernièrement une Dépèche de
Sir George Murray, transmettant une copie de la mi-
nute dle leurs Seigneuries à ce sujet, dans laquelle sont
exprimées les vues du Gouvernement de Sa Majesté,
et la décision à laquelle ils en sont venus.

Son Excellence, en obéissance aux instructions qu'il
a reçues, communique à la Chambre d'Assenblée, dans
le papierci-joint,la substance de cette minute, en autant
que le Bias-Canada y est intéressé, accompagnée d'un
état du changement pour les salaires ci-devantdéfrayés
par des honoraires rçus dans la Colonie, faisant voir
que l'intention est qu'aucun des dits salaires ne seront
payés à même les droits perçus dans la Colonie; et des
salaires, compensations et dépenses qui, d'après la ma-
nière dont leurs Seigneuries envisagent la chose,
doivent être défrayés par la Couronne ou à même du
revenu du Royaume-Uni.

Il paraîtrait par l'état que les salaires ci-devant dé-
frayés par des honoraires levées dans la Province, se
montant à dix mille trois cent dix-huit livres dix-huit
shielins et un denier, tandis qu'il n'est proposé d'être
maintenant payé pour le mîême objet que cinq
mille sept cent soixante et deux livres à même les
droits perçus par les Otficiers des Douanes.'

En faisant cette communicationàla Chambre d'Assem-
blée, Sun Excellence ne peut qu'exprimerune espérance
que les arrangemens proposés seront considérés satis-
factoires, et Son Excellence éprouvera beaucoup de
plaisir en voyant à ce qu'il soit pourvu d'une manière
permanente par la Législature au montant de la pro-
portion les salaires à être payés à même les droits de

- la Colonie.
Chateau Saint-Louis,

13 Février 1829.

Substance de la Minute de la Trésorerie, touchant les
Salaires des Officiers des Douanes de Sa Majesté.
Les Lords Commissaires de la Trésorerie de-Sa Ma-

jesté ne peuvent s'empêcher de regretter que l'abolition
des honoraires levés sur la navigation, desquels les Offi-
ciers de Douane.ont tirés leurs salaires pendant longues
années, ait eu lieu avant qu'il ait été fait, avec les Côlo-
nies, un arrangement satisfaisant. de manière à polir-
voir permanemmnent aux salaires de ces Officiers.

Il aurait pu être préférable d'avoir fait cette abolition,
avec la condition qu'on maintiendrait les officiers du
dehors 'dans la dépendance exclusive du département

intérieur

A. 1829.

466 0 0
300 0 0
250 0 0
Ico 0 0

- 200 0 0
24 0 0

120 0 0
72 0 0

150 0 0
15 0 0
25 0 0

100 0 0
28 0 0
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Home, which has always hitherto been maintained,
and which apears to my Lords essential to the satisfac.
tory discharge of their duties, either as regards the
Mother Country or the Colony in which they may be
stationed: My Lords, however, cannot believe tlat
the circumstances of the relief having been given in the
first instance by the immediate abolition of the fees can
operate upon the Legislature of the several Colonies to
the disadvantage of the Officers themselves, or can be
considered a ground for throwing a further burthen on
this Country, or for invading thejust and acknovledged
riglt of the Crown to appoint the Officers of the Cus-
toms, and to assign to them a reasonable and proper
remuneration :On the contrary, My Lords have the
fullest confidence that when the Colonial Legislatures
shall have had under their consideration the actual cir-
cumstances of the case, and the real nature of the au-
thority given to the Officers to pay their Salaries out of
the Gross Revenue which may cone into their hands,
they will not be dispbsed to resist an arrangement
whiclh cannot but be for their own advantage.,

There cati be no doubt that under the cighteenth
George the Third, chapter twelve, the power to de-
duct (from thie Revenue leviedi under British Acts of Par-
liament, and paid over to the Receiver General of the
Colony) the expense of collection is expressly reservel
to the Crown. The section directs, " the nett produce
to be applied to the use of the Colony," and although
the sixteenth George the Fourth, chapter one hundred
and fourteen, directs that the produce of the duties
raised under that Act should be paid over for the use
of the Colony, yet the tenth section of the sane Act, ex-
pressly declares that nothing in that Act shall extend to
alter the provisions of the cighteenth Georgee eThird,
chapter twelve, which authorized the previous dedue-
tions of the expense of collection.

The Law Officers of the Crotvn are therefore of opin.
ion that the Salaries of the Oficters, in the case of the
Diities received under the sixth George the Fourth,
chapterone hundred and fourteen, as in that of those
reccived under former Acts, are legally payable out of'
the gross produce, and that the balance alone, after
sucli payment, is to be paid over to the Colonial Offi-
cers.

'My Lords do not consider it necessary to advert to
the objections stated on the part of sone of the Colonies,
that the expense of collection does not include the Sal-
aries of the Oflicers; and that the Officers are not re-
quisite for Colonial purposes. These propositions are
evidently untenable.

It was no part however of My Lords intention, nor is
it nowpuroposed. that a larger charge for Officers Salaries
should in consequence 'of the abolition of fees be im-
posed on anuy Colony, still less that the Mother Country
should' derive pecuniary advantage from the change.
A main object of the abolition of fees was Colonial re-
lief, and ail that MyLords desire is thatthe relief to the
Colonies should not be made the means of additional
and unreasdnable burthens upon the Revenue ait
Home.

In order to illustrate this, it may be necessary dis-
tinctly to remind the Colonial Legislaturies that thé suin
levied in the several Ports in the shape of fees on ship-
ping, previous to the sixth Ge'orgethe Fourth, amounted
to above One' hundred and three thousand pounds
vhile-the total' of the new and reduced Salaries'for Of-

ficers of Customs, proposed to be defrayed out of the
Colonial Revënue, amounts to morethan Seventythree
thousand pounds. • It may also be observed, tirat fees
to a large- anionnt heretft'ocr'e' paid to the Naval Officers
in the several Colonies have been abolishled, and that
the compensation to these Officers in lieu of those fees,
is now paid out of the Revenue of Great Britain,. the
compensation, so' paid in the last year amnounted to Five
thousand six hundred pounds, sixteen shillings and four
pence three farthings.

intérieur, dépendance qui a ét6 jusqu'ici maintenue, et
que milords regardent comme essentielle à l'accom-
plissement satisthisant de leurs devoirs,' tant envers la
mère patrie qu'à l'égard de la colonie où ces officiers
peuvent être postés. Cependant milords ne peuvent
croire que l'allégement qui a été donné dans le premier
cas par l'abolition immédiate des honoraires, sera une
circonstance qui puisse agir tur les -législatures des di-
verses colonies, de manière à porter préjudice aux offi-
ciers eux-mêmes ; ou à paraître une raison pour jeter un
fardeau plus pesant sur ce pays, ni pour envahir le droit
juste et reconnu qu'a la couronne de nommer les officiers
des douanes, et de leur assigner une rémunération pio-
pro et raisonnable ; au contraire, milords sont dans la
plus ferme confiance que, lorsque les législatures colo-
niales auront eu considéré les circonstances actuelles de
l'affiairc, et la nature réelle de l'autorité qui a été don-
née aux officiers de prendre leurs salaires sur la somme
totale des revenus qui peuvent venie entre leurs mains
elles ne seront pas disposées à se refuser à un arrange.
ment qui ne peut que leur être avantageux.

Il ne peut y avoir de doute que la dix-huitième
George Trois, chapitre douze, ne réserve exp'essément
à la couronne le pouvoir de déduire les frais de percep-
tion sur les revenus levés en vertu des Actes du Pa-lë-
ment Britannique et versés entre les mains du Recveur'
Général de la Colonie. La section ordonne 'que "le
" produit net sera employé à l'usage de la Coliie," et
quoique la sixième George Quatre, chapitre cent qua-
torze, ordonne que le produit des droits levés en vertu
de cet Acte soit. remis pour l'usage de la Colonie, cepen.
dant la dixième section du même Acte déclare expres-
.énent, que rien de ce qui est contenu dans cet Acte lie
s'étendre à altérer les dispositions de, la di-huitièmne
George Trois, chapitre douze, qui autorise la déduction
préalable des frais de perception.

C'est pourquoi les officiers en loi de la couronne sont
d'opinion que les salaires des officiers sont aussi bien et
légalement payables sur la somme totale des réientis
perçus en vertu de la sixième George Quatre, chapitre
cent quatorze, que sur les droits levés en vertu dës actès
précédens, et que la balance seule, qui reste après tëls
payemens faits, doit être remise aux officiers coloniaux.

Milords ne considèrent pas qu'il soit 'nécessaire de
faire allusion aux objections émisés par quelques colo-
nies, que les frais de perception ne renferment pas les'
salaires des officiers, et que les officiers ne sont pas nécès-
saires pour des fins "coloniales. Ces propositions sont évi-
demment insoutenables.

Ce n'a été cependaût en audune manière l'intention
de milords, et non plus est-il maintenant proposé d'im-
poser sur aucune colonie une charge plus lešäiite pour
le salaire des officiers, par suite de l'abolition des hono-
raires, encore moins que la 'mère patrie retire aucun
avantage pécuniaire de ce changement. Le princi.
pal objet de l'abolition des 'honoraires a été de
soulager les Colonies, et tout ce que milords désirent,
c'est que ce soulagement des Coloies ne deviéñnn las
une source de charges additionnelles et déraisonnables
pourles revenus de-la mère patrie.'

Pour éclaircir ce point, il peut être nécessaire de faire
distinctement ressouvenir les législatures colóniales, que
la somme levés aux différens ports sous la forme d'honi,-
raires sur la navigation, antérieureiment à-lá quatrième
George Quatre, montait à plus d6 cent trois mille louis,
tandis' que le total des nouveaux salaires des Officiers de
Douane, tels 'que réduits, et'qu'on propose de'faírepayer
sur les revenus coloniaux -ne montent pas' à' 'plus .de
soixante et treize mille louis. On peut observer qu'on a
aboli les honoraires considérables payés ci-devant- aux
officiers navales dans les diverses Colonies, et qu'au lieu
de ces honoraires' il est: payé. maintenant-:à ces officies,
sur les revenus' 'de la 'Grande-Brelaqnie, une compen'sa-
sion -qui l'année dernière a monté à cinq' mille six cent
louis seize shelin' quatre deniers et trois quarts.

Il
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in -what proportion the fees on slipping vere a tax
upon the Colony, and in vhat proportion they vere a
tax on the Mother Country it isnot necessary precisely
to define. To the extent of that proportion which fell up-
on the Colony, the repcal of tlem ihas beci a icasure
of Colonial rclief, and that relief lias been further ex-
tended by the addition proposecd to be niade to the char-
ges on the Revenue at Home.

My Lords propose that the Crown Revenue should
continue to be charged with the incidental charges of
the collection orthe Customs, and with the compensa-
tions whiclh it has been found necessary to assign to the
Customs OiFicers wvhose Salaries have been reduced, and
if there slould be any Colony in which the Salaries of
the Officers exceed the amouint of fees formerly levied,
N y Lords further consider it proper that, in these cases,
the cxcess should not bc defrayed by the Colony.

Witlh these qualifications, however, iy Lords do net
think it too uiuch te expect that the Colonies should
either acquiesce in the deduction fron the Dtties re-
ceived iii the Colony of thc adequate Salaries now fixed
fbr the Otficers, orshould themscves nake a permanent
provision for the Officers to that anouit. By the
adoption of either alternative, the additionîalexpense
thrown on this Country wll not bc extravagant, and the
Custum Oflicers enjoying Salaries, whiclh miuust be admit-
ted to be moderate, will still be placed in that state of
independence ivhieh is essential to the due discharge of
their duty.

That the proportion of Salaries to be paid out of the
ColoniaL Duties bc deducted by the Collectors at the
respective Ports, ot of tlc Duites collected by them
under the Acts passed subsequcitly to the eighteenth
George the Third, chapter twelve, except in those
Colonies which niay have made permanent provision for
the payment of steli proportion of Salaries of the Cus-
toms: And that these Salaries are to be considered
Sterling Money to be paid at the rate of four shillings
and Ibur pence per Dollar, and thait this arrangement
be carried into execution from and after the fifthi
January One thousand cight hundred and twenty-nine.

18 Février, A.. 1829.
Il n'est pas nécessaire de définir ici précisément la

proportion à laquelle les droits sur la navigation'étaient
nne taxe sur la Colonie, et à quelle proportion ils 'é-
talent sur la mére patrie, L'extinction de ces droits a
été U111 mesure d'a)Ilgemuenit pour les Colonies, pour au-
tant qu'il en retombait sur elles, et cet allégement a
été encore étendu d'avantage par laddition qu'on a pro-
sé de fiirc à la charge des revenus de la mèr-patrie.

Milords proposent qu'on continue de charger les re-
venus (e la couronne des frais casuels de la perception
des Douanes et des cônpensations qu'on a trouvé né-
cessaire d'assigner aux ofliciers de douane dont les sa-
laires ont été réduits, ct s'il se trouve aucune Colonie
où les salaires des olliciers excèdent le montant des ho.
noraires ci-devant levés, mailords considèrent de plus
qu'il est a propos, dans ce cas, de ne pas faire payer ce
surplus à la Colonie.

Cependant, avec ces qnalifications, milords ne croient
pas trop attendre en espérant ou que les Colonies ac-
qniesceront à la d duction des salaires raisonnables des
officiers maintenant rendus fixes, sur les reves.us levés
dans la Colonic, ou qu'elles feront elles-mémes à ce mon-
tant une disposition permanente à Pégard de ces officiers.
En adoptant l'une ou l'autre de ces alternatives, la
dépense additionnelle jetée sur ce pays ne sera pas ex-
travagante, et les olliciers en jouissant, de salaires
qu'on ne peut s'emnpêchcr de regarder comme bien mo.
dérés, seront encore placés dans cet état d'indépen-
dance, qui est essentielle à la due exécution de leurs
devoirs.

Que la proportion des salaires qui devront étre payés
sur les revenus coloniaux sera déduite par des Collec-
teurs aux difflérens ports respectivement, sur les droits
par eux perçus en vertu deî Actes passés subsèquen.
ment à la dix huitième George Trois, chapitre douze,
excepté dans )es Colonies qui peuvent avoir fait des
dispositions permanentes pour le payement de tellepro.
portion des salaires dies Officiers de Douane, et que ces
salaires seront considérés étre en argent sterling, paya-
bles sur .le pied de quatre shelins et quatre deniers la
piastre, et que cet arrangenent sera mis en opération
depuis et après le cinq Janvier mil huit cent vingt-neuf.

ST ATEMENT respectinug the paynent of the CusToMu-1-bousE Establishment that acconpanied the Treasury Minute
on that subjieet.

5762 6101
A truc Copy,

C. YORKE, Secretary.
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The Flouse being informed that Lieutenant Colonel
&&Ij ; orke, Civil Secretary to His Excellency the Adminis-

wr' clt On trator ofthe Governient, was at the door, lie was cal 1-
,'j En'isi 1 ueed in, and at the Bar delivered a statemlient of Monies

SIlh n the hands of the ReceiverGener:l on the lirst Jauary
Ir One thousand eihýt liudred and twenty nine, and

15: prelwutd* c y
also au Estimate of the probable amountofthe Nctt Re.
venue of Lo-.er-Canada for the year One thousand eight
huiindred and twventy nine, in compliance vitli the Ad-
dress of'this House of Tuesday last.

»pi For the said Statement and Estimate, sec Appendix
(F. v.) at the end ofthis Volume.

R,.ned ieO

:,ý îb< ci

La Chambre étant informée que le Lieutenant Colo.
nel Yor/,e, Secrétaire Civil de Son Excellence lAd.
ininistrateur du Gouvernement était à la porte, il a
été appelé, et a remis à la barre un Etat des Argens
entre les mains du Receveur Général le premier Jan-
vier mil huit cent vingt-neuf, et aussi un Esti né du
montant probable du Revenu du Bas-Vanada pour Pan-
née mil huit cent vingt-neuf, conformément à 'Adresse
de cette Chambre de Mardi dernier.

Etuktu deslba-

cuie du Ite-
*-odf Gent&at
frier JumViel'-

tion du mon.
tant pr&utné dui
Reveu pour
18M9

Mr. Tir:geon, from the Committee of the whole
Hn fouse 0on the second Report of the Special Comtmittee
to whom were referred the Public Accouints for the year
One thousand ciglt hundred and twenty seven, and o-
ther references tiereto, reported, according to order, the
lesolutions of the said Committee ; and lie read the Re-
port in his place, and afterwards delivered it in at the
clerk's Table, where the Resolutions were again read,
as followeth:

1. Resolved, That it is the opinion of this Commit.
tee, That His .Majesty's Executive Council for the Pro,
vince, vith the approb-tion of the Governor flor the
tine beiig, have liom the year One thousand seven
hundred and ninety-six to the year One thousand eight
hundred and twenty-two inclusive, in the absence of any
Legi-lative authority ta that effeet, granted to certain
Oflicers of the Customs within this Province, allow-
anicesto a.considerable annual amount on the collection
of the Revenue arising under certain Provincial Acts,
and have thereby assunmed a Legislative power unjusti-
fied by the Constitution.

2. Resotved, That it is thi opinion ofthis Comrnittee,
Tiat this practice is still continued in the case of the
Collectors at Saint Joln's, Coteauî du Lac, Siansicad and
Nouvelle Beauce, and ought to be discontinuei.'

3. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, Tlat the Collector of the Customs for the Port of
Quebec, retains the sum of'Six thouîsand four hundred and
twenty four 'pounds fourteen shillings and f'our pence
currency, whichl he claims as being the amount o per
centage on the collection of the Revenue at the Port of
Quebec, froni January One thousand eight huîndred and
twenty-two, to January One thousaid cight hundred
and twcnty.six, under certain Provincial and other
Acts, wyhich claim is not founded in Law, except in as
far as it may he authorized by the Act thirty third,
George the Third, chapter eiglt, for a sniall proportion,
of the atresaid sum.
. 4. Rcsolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That the saii Collector should be ordered to refland
the saiti sum of Six thousand four hundred and twenty-
fbur pounds fourteen shillings and f'our pence currency,
or such part thereof as lie may not be legally authorizei
to retain, and ta pay the amîount into the hands of the
Receiver General withîout defay.

5. Resolved, Tlat it is the opinion of this Commit.
tee, That the ' said Collector should be ordered te ren-

s der forthwith a particular and detailed account of the
total anouint of the Duties leviei and received by him
under the British' Acts, third George the Fourth, chap-
ters forty four and forty five, and sixth George the
Foîurth, chapter one hundred and fourteen, that the
same nay be auditel ; and aiso of the per centage lie
lias or rmay have retained. upon any or cither of thei.

6. Resolverl, That -it is the olinion of this Commit-
tee. That the said Collector should be ordered to re-
fund the amount of the per centage which lie may have
retained under the Acts third George theFour'th, chap-
ters forty four. and forty five, and' sixth George the'
Fourtl, chapter one hundred and fonrteen, and pay
the saine into the hands of the Receiver Generai w'itli-
out delay.

7. Jeso'er, That it is the opinion of this Conm'nit-
tee, That the said Collector should be ordered ta refhncl

and

Pour les dits Etats et Estimés, voyez Appendice Appendice
(F. r..) à la fin de ce volume.

Mr. Turgeon, di Comité de toute la Chambre sur le "'!"p' sur'l
Second dpport du Comité Spécial auquel ont été rfé-.
rés les Comptes Públics pour l'année mil huit cent
vingt-sept, et autres références, a fait raprort, confor-
mément à 'ordre, des Résolutions du dit Comité ; etil
a lu le Rtapnort à saâ place, et ensuite l'a remis à la ta-
ble du Gretiier, où les Résolutions ont été lues de nou
veau, comme suit.

1. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que le
Conseil Exécutif de Sa Majesté en cette Province, avec
l'approbation du Gonverneur en Chef pour le tems d'a-
lors, a, depuis l'année mil sept cent quatre-vinigt-seize
jusqu'à launne mil huit cent vingt-deux inclusivement,
dans l'absence de toute autoritW Législative à cet ef.
fet, accordCs à certains Officiers de la Douane en cette
Province des émolumens à un montant annuelle consi-
dérable, sur la perception des Revenus en vertu de cer-
tains Acte3 Provinciaux, et qu'il s'est par là arrogé une
autoritú législative.

2. Résolie, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
cette pratique est encore suivi à l'égard des Collecteurs
établis à Sainit- lean, au Côteinu du-f.ac, à Sherb. ooke
et 'à la Nouvcelle-Beauce, et devrait être discontinuée.

3. Ifésolîi, Que c'est l'opinion de ce Comité, que le
Collecteur de la Douane au Port de Québec retient la
somme de six mille, quatre cent vingt-quatre livres
quatorze shelings et quatre deniers courant, qu'il re-
clame comme étant le montant d'une Commission sur la
perceptionl des Revenus au Port de Québec depuis le
mois de Janvier mil huit cent vingt-deux jusqu'au mois
de Janvier mil huit cent vingt-si, en vertu de certains
Actes Provinciaux et autres, laquelle réclamation n«'est
iullement fondée en loi, excepté en autantqu'elle peut

être aumorisée par l'Acte 'de la trente-troisième George
Trois, chapitre huit, pour une petite partie (le la susdite.

4. Résolu, 'Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il
devrait être enjoint au dit Collecteur de rembouiser la
dite somme de six mille quatre cent vingt-quatre livres
quatorze slelings et quatre deniers couranit, ou telle
partie d'icelle qu'il peut n'être pas légalement autorisé
à retenir, et' d'en payer le montant sans délai entre Ls
mains du ieceveur Général.

5. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il
devrait être enjoint au dit Collecteur dle rendre de suite
un compte particulier et détaillé du montant total des
sommes par lui levées et rèçues en vertu des Actes Bri-
tanniques de la troisième George Qnatie, chapitres qua.
raute-quatre et quarante-cinq, et de la sixième George
Quatre, chapitre cent quatorze, afin 4u'il passe à l'Au-
dition, et aussi un Compte de la Commission. 'qu'il a
ou peut avoir retenue sur icelles ou parties d'icelles.

6. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il
devrait être enjoint au dit Collecteur de rembourser le
montant de la Commission qu'il peut avoir.retenue·en
vertu des Actes de la troisième George Quatre, chapi-
tre quarante-quatre et quarante-cinq, et de la sixiètne
George Quatre chapitre cent. quatorze, et de le payer
sans délai entre les mains du Receveur Générat

7. Résoit, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il
devrait être enjoint au dit Collecteur de rembourser et

payer
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and to pay forthwitlh into the hands of the Receiver G c-
neral, ail such sums as lie nay have retained in his hands
arisinîg from a per centage on his collections at the Port
of Quebec, under the Act third George the Fourth,
chapter one lundred and nincteen.

S. Resolvei, That it is the opinion of this Commit-
tee, That the allowances for Clerks hitherto made to the
Collector, to the amount of two liuindrecd andfifty pounds
per annum, and included in his accounts of Incidents,
ouglt tu have ceased on the fifth Jaimuary One thousand
eight hundred and twenty six, wlen the present estab-
lislinent of Salaries commenced, and if any such allow-
ances have been retained or paid to him, it is recom-
mended that lie be ordered to refund and to pmy the
same forthwith into the hands of the Receiver Gene.
ral.

9. Resolvcd, Thiat it is the opinion of this Commit-
tee, That allallowances whatever to any of the Officers
employed in the Customs at the Port ot'Quebec, beyond
their Salaries ought to be discontinued for the future, as
such Salaries without, however, admittinîg the legality
thereof, have been allotted to theni in lieu of alil Fees
and Emolumtents wiatever, and " to be the only re-

muneration allowed to these Officers for the perfor-
Snance of ail their duties relative to the Revenue, as

well as for collecting all Duties whatever granted to
the King, whether by the Colonial Legislature or by
the Parliament of the United Kingdomn."
10. Resolved, That it is the opinion of this Commit.

tee, That the Lords Commissioners of His Majesty's
Treasury have, without any legal authority, directed
the Collector of the Customs at Quebec to retain out of
the Duties collected tunder the Act third Georgc the
Fourth, chapter one hundred and nineteen, a Commis.
sion of two and a lialf per cent, which the said Collec-
tor has actedi upon, and lias so retained and still retains.

1L. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That His Majesty's proportion of seizures under
certain Acts of the Imperial Parliament lias becn remit-
ted to England without legal authority.

12. Resolved, That it is théopinion of this Commit-
tee, That the Lords Commissioners of His Majesty's
Treasury, by allowing Salaries to the Officers of the
Customs in this Province, and authorizi ng them to re-
tain the amount out of the Revenues arisinig in tlhe Co.
lony withîout the consent of the Legislature, have im-
posed a heavy permanent and grievious annual burthen
upon the people of the Province, which, aiready, be-
tween the fifth of January One thousand eight hunldred
and twenty six and the fifth January One thousand eight
hundred, and twenty eiglit, lias anounted to Thirteen
thousand eight hundred and seven pounds four shil-
lings, and that imnuediate and pressing renonstrances
ouglit to bermade on this subject.

13. Resolved, That it is the opinion of this Commit.
tee, That as the Office of Naval Officer at the Port of
Quebec has been.abolished by His Majesty's Government,
the whole of the Duties assiguned to that officer in virtue
of Provincial. Acts, miglt, with advantage to the pub-
lic service, be transferred to the Customs, and vith
that view the existing Laws ouglt to be amended.

14. Resolved, That it is the opinion of this Commit.
tee, That the Officers employed in the collection of the
Revenue at the several Inland Ports within this Pro-
vince, have not given any security for the due and
faithful di3charge of the duties oftheir offices, and that
it is expedient they should be called Lipon to give suffi-
cient sec urity therefor.

16. Resotved, That it is the opinion of this Commit.
tee, That there does not appear any sufficient or ade-
quate control on the operations of the said several Offi.
cers, and that it is expedient thatdirections and instruc-'
tions- as nearly similar as possible to.those framed by
the Special Committee, and .inserted in its Report, be
furnishied to these Officers respectively.

16. .Rcsolved, Tlat it is the opinion- of this Commit.
tee, That the practice adopted by the Collectors at
Saint John's and Coteau du Lac, silice One thousand

cight

payer de suite entre les mains du Receveur Général
toutes telles sommes qu'il peut avoir retenues entre ses
mains, et provenant d'une Commission sur ces Percep-
tions au Port de Québec en vertu de l'Acte de la trois-
ième George Quatre, chapitre cent dix-neuf.

8. Résolt, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
toutes les sommes allouées jusqu'ici au Collecteur pour
des Commis au montant annuel de deux cent cinquante
livres, et portées dans les Comptes de Dépenses ca-
suelles, auraient dû cesser de l'étre depuis le cinq Jan.
vier mil huit cent vingt-six où a commencé l'établisse.
ment actuel des salaires, et s'il a retenu ces sommes ou
qu'elles lui aient été payées, il est recommandé qu il
lui soit enjoint de les rembourser et de les remettre sans
délai entre les mains du Receveur Général.

9. Résolu, Que c'est l'opinion die ce Coijité, que
l'on devrait discontinuer à l'avenir d'accorder à aucun
des officiers employés à la Douane au Port de Québeè
d'autres rétributions que leurs salaires, vû que ces sa-
laires, sans cependant ci admettre la légalité, ont été
alloués pour leur tenir lieu de tous honoraires et éno-
lumens quelconques, et " comme la seule rénumération
" accordé à ces officiers pour l'exécution de tous leurs
"devoirs relatifs au Revenu, aussi bien que pour la
" Perception de tous Droits quelconques accordés au

Roi, soit par la Législature Coloniale, ou par le Parý
lenient du Royaume-Uni."
10. Résolu, Que c'est l'opinion (le ce Comité, que

les Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa N11ajesté
ont, sans aucune autorité légale, ordonné au Collecteur
de la Douane à Québec, de retenir une Commission
de deux et demi par cent sur les Droits levés en vertu
de l'Acte de la troisième George Quatre, chapit re cent
dix-neuf ; ce qu'à fàit le djt Collecteur, qui a retenu et
retient encore la dite Comii issioi.

11. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
la part revenant à Sa Majesté dans les saisies faites sous
l'autorité de certains Actes du Parlement Impérial a
été transmise en Angi; terre sans autorité légale.

12. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
les Lords Commissaires de la Trtsorerie de Sa Majesté,
en accordant des salaires aux Officiers les Douanes en
cette Province et ci les autorisant, sans le consentement
de la Législature à cin retenir le montant sur les Revenus
lev(s dans la ·Colonie, ont imposé sur le Peuple de
cette Province une charge pesante annuelle i et perma-
iente, (lui, déjà, entre le cinq Janvier nuil huit cent
vingt-six et. le cinq Janvier mil huit cent vingt-huit, a
monté à la somme de treize mille huit cent sept livres et
quatre shelings, et que l'on devrait faire sur ce sujet
des représentations innédiates et pressantes.

13. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que le
Gouvernement le Sa Majesté ayant aboli l'emploi de
l'Officier Naval ou Port de (uéb;c on pourrait, avec
avantage pour le service public, transiérer à la Douane
tous les devoirs dont les Actes Provinciaux avaient
chargé cet officier, et dans cette vue on devrait amender
les lois existantes.

14. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
les officiers cimployés à la Perception des llevenus aux
différens Ports intérieurs de cetteProvince, n'ontpasdon-
né de cautionneientpour la due et fidèle.exécutioni des
devoirs de leur charge, et qu'il est expédient de les o-
biiger à fournir des Cautions suffisantes à cet effet.

15. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il
ne paraît pas exister un contrôle suffisant sur les opéra-
tions les dits divers officiers, et qu'il sera expédient
qu'il flût donné à ces officiers respectivement dés or-
dres et instructions qui approchassent autant que possi-
ble à ceux qu'a dressés le Comité Spécial et qu'il a insé-.
rés dans son Rapport.

16. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
la pratique adoptée par les Collecteurs établis à Saint-
Jean et au Côleau-du-Lac depuis mil huit cent vingt-cinq

de
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eight hundred and twenty five, of paying the Sterling
Duties levied by them respectively at the rate of five
shillings and six pence the ounce in silver, is an abuse,
and ouglht to be corrected ; that they should be called
upon to refind the diff'rence between the Duties col.
lected and the Monies paid to the Receiver General, ex-
cept in such cases as they can prove that a deduction
was made to the Merchant or Importer, at the time the
Dutics were collected.

17. Resolvert, That it is the opinion of this Commit-
tee, That it would be expedient to Address His Ex-
cellency the Administrator of the Government, for
communication of any instructions or proposed plan for
the regilation and control of the operations of the Re-
ceiver General. which may have been received since the
appointment of the present Olficer.

18. Resolveil, Thatit is the opinion of this Commit.
tee, That the system adopted by the Collectors of the
Revenue ofretaining a part of their collection for pay.
ing incidents or for other purposes, is reprehensible and
ouigit to bu discontinued, and that the necessary ex-
penses for collection should be openly issued in con-
1brmity to Law by Warrant under the signature of the
Governor or Person administering the Government.

19. Resolved, That it is the opinion of this Commit.
tee, That the Salary granted. to the Master of the
Trinity House, and the Pensions placed on the funds
of tiat corporation, are contrary to the true meaning
and spirit ofthe Act, aud ought to be discontinued.

.20. RI so/red, That it is the opinion of'this Commit-
tee. That the present system of Inspection and Audit
ofthe Public Accounts, by an Inspector General, an
Auditor General, and finally by the Executive Couin-
cil, composed chiefly of accotuntable Oflicers, is im-
perfect and liable to abuse : That the wantof an uni-
forn and well established practice is evident fron the
contradictory decisions coie to on similar questions,
where difIrent individuals were concerned:; that one
Ofiicer with proper and efficient Assistants (for whose
conduct lie would be responsible) would be sufficient
for a correct andfinal Audit of all Accounts relating to
the Revenue and Expenditure of the Province, and that
his office ought to be regulated by Legislative' enact-
ment.

21. Resolved, That it is the opinion of this Commit.
tee, That for the better securing the Revenue, it is
expedient that the Bonds taken at the several Ports
of Entry within the Province, conditioned upon the
payment of any. Intties, should be taken in duplicate,
ne ofwhich to be kept by the Collector, the other to

be deposited in such place for safe kceping as may be
directeil by the Governor.

On Motion of M r. Leslie, seconded by Mr. Lefebvre,
Ordered, That the question of concurrence be now

separately put upon the said Resolutions.
And the said Resolutions being again severally read,

and the question of concurrence being separately put
thereon, they were agreed to by the flouse, and

Resolved, That -this flouse doth concur vith the
Conmittee in the said Resolutions.

An engrossed Bill from the Legislative Council, in-
tittuled, ''An Act for altering the mode of attachin
" the Shafts of Carioles, Trains and other Winter Ve-
" hicles in the District of Montreal, in.this Province,"
was, according to order, read a second tine.

Mr. Raymond moved, seconded by Mr. Laterrière,
That the said Bill b referred to the Special .Committee
to whom are referred the Petitions of the Inhabitants of
Laprtairie de la Magdeleine, and of the City of lontreal,
relating. to Winter Caîriages.

Mr. Bourdages noved in amendinent,. seconced by
Mr. Boissonnault, That all the words. after the' word
"Bill," in the said Motion, be struck 'out, and the fol-

lowing.
VoL.-38.

de payer les Droits sterling par eux perçus respective..
ment sur le pied de cinq shelings et demi l'once d'ar.
gent, est un abus qui devrait être corrigé;. qu'il leur
devrait être enjoint de rembourser la différence entre
les Droits perçus et les Deniers payés au Receveur
Général, excepté dans les cas où ils pourraient prouver.
que, lorsque les Droits ont été perçus, il a été fait une
déduction au marchand ou à l'importeur.

17. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,. qu'il
serait expédient dle présenter une Adresse à Son Excel-
lence l'Administrateur du. Gouvernement, lui deman-
dant communication de toutes Instructions ou Plans
proposés qui peuvent avoir été reçus, depuis la nomina-
tion de l'officier actuel, pour régler et contrôler les o-
pérations du Receveur Général.

18. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
le syetème qu'ont adopté les Collecteurs du Revenu de
retenir une partie de leur Perception. pour payer- des
Dépenses contingentes et autres objets, est repréhen-
sible et devrait être discontinué, et que les frais néces-
saires de Perception devraient être payés ouvertement
en conformité à la Loi par des ordres sous le seing du
Gouverneur ou de la personne administrant le Gouver-
nement.

19. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que le
salaire accordé au maître de la Maison de la Trinité,
et les Pensions auxquelles l'on a affecté les fonds de la
Corporation, sont contraire. au -vrai sens et à J'esprit
de l'Acte et devraient être discontinués.

20. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
le système actuel d'Inspection et d'Audition des
Comptes Publics par un Inspecteur Général et un Au-
diteur Général, et en dernier ressort par le Conseil
Exécutif composé en grande partie de Comptables Pu-
blics, est defectueux et sujet à des abus. Que les dé-
cisions contradictoires qui ont eu lieu' sur les mêmes
questions lorsque cls individus diffërens y étaient con-
cernés, nanifestent clairement un défaut d'uniformité
et de pratique bien établie. Qu'un, seul officier avec
des assistans convenables et habiles, (de la conduite des-
quels il devrait être responsable,) suffirait pour l'Audi-
tion exacte et finale de tous comptes relatifs aux Reve-
nus et aux Dépenses de la Province, et que cet office'
devrait être réglé par la Loi.

21. Résolu, Que c'est. l'opinion de ce Comité, .que
pour mieux assurer le Revenu il . serait expédient
qu'il fút pris un double de tous Billets donnés aux diffé-
rens Ports' d'entrée en cette Province pour lé payement
de quelque Droit que ce soit, et que l'un de ces Dou-
bles restât entre les mains du Collecteur, et que l'autre
fûüt déposé en tel'autre lieu de sûreté qui serait indiqué
par le Gouverneur.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Lefebvres
Ordonné, Que la Question de concurrence soit main-

tenant séparément mise sur les dites Résolutions.
Et les dites Résolutions ayant été séparément lues de

nouveau, et la question de concurrence ayant été sépa.
rénent mise sur icelles, elles ont été accordées par la
Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dites Résolutions.

Conformément à l'ordre un Bill.'rossové du Conseil
Législatif intitulé, " Acte pour changer la méthode de a
"fixer les menoires aux carioles, traînes- et autres. d'Hiv r lu une

titres d'hiver dans le District de Montréal, dans cette lacnidrajou'
"Provimee," a été une seconde fois. . .i..aeurer.

Mr. Raymond a proposé, secondé par Mr.. Laterriè.re, pon.-rm..
Que le dit Bill soit référé au Comité spécial auquel tnt '
été.référées le Pétitions des. Habitans 'de La Prairié de.
la Magdeleine et de la Cité de MUontréal, relativenxent
aux:voitures d'hiver.

'Mr. Bourdages a proposé en amendement, secondé
par Mr. Boissonnault, que tous les mots après le mok
"Bil" dans la dite motion soient retranchés, et les sui-

vans
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lowing substituted, "be taken into consideration on
" the flirst day ofNovember next."

The question being put upon the Motion of aiend-
ment, it was agreed to unanimoiusly.

The question being then put upon the Main Motion
as amended, it was also agreed to, and

Ordered, Accordingly.

-ublic Ac- The Order of the Day for the I-ouse il Conmittec
timatesdefcr- on the Third Report of the Special Commiittec to whom
red. were refierred the Public Accounts for the year one

thousand cight luindred and twenty seven : the Esti-
mate of Arrears for the year one thouisand eight hun-
dred and twenty eight, and the Estimate of the Expen-
ses for the current year, and other references thereto,
being rend ;

Oit Motion of Mr. Solicitor General, seconded by Mr.
Leslie,

Ordered, That the said Order of the Day be postpo-
ned till Tuesday next, and that it be then the first
Order of the day.

The Order of the Day for the House il Committee
on the Third Report of the Special Conmittee to whom
was referred the Bill for the qualification of the ,Justi-
ces ofthe Pence, with an instruction to the said Con-
nittee, and on the Petition of Robert Christie, Esquire,

being read;
The House accordingly resolved itself into the said

Committee.
Committee on NIr. Speaker left the Chair.

Ilf°° Mr. lie St. Ours took the Chair ofthe Commnittee.
Mr. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. De st. Ours reported that the Commniittee

liad made some progrcss, and had directed him to move
for leave to sit agrain.

Ordered, That the said Commînittee have leave to sit
agan.

Mr. Speaker having put the Question,
Shall the Committee sit to-morrow ?
The Ibouse divided, and the names being called for

they were taken down, as followeth
Yeas.

Messrs. Mousseau, Robitaille, ,Dé&igny), Lefebvre, Mail-
hot, Lurue, Bourdages, De St. Ours, Fortin, Du'mozlin,
Bureau, Dessaulles, .Perrault, Cannon, André Papireau,
Poirier, Boissonnault, Borgia, Raymond, Proulx, Vallières,
and Quesnel, (22.)

Nays.
Messrs. Caron, Etienne Claude Lagueux, Letourneau,

Solicitor General, Lee, Young. Vigrr, Leslie, Laterrière,
Turgeon, Louis Lacgueux, De Rouville, and Samson, (13.)

So it was carried in the affirmative, and
Resolved, That this -ouse will, to-morrow, again re-

solve itselfinto the said Comimittee.
Mr. Bourdages moved, seconded by Mr. Fortin, That

the said Order of the Day be the first Order of the
Day.

The House divided on the question
Yeas 20
Navs 5

So it was carried in the aflirmative, and
Ordered, Accordingly.

the C °,r, The.Order of the Day for the House in Committec
BrorVet. on the Report of the Special Committee appointed to
neua," examine the Journals of the Legislative Council, as to

what'proceedings are therein, on the subject of the
Bill, -intituled, " An Act for vacating the seats of
t Members of this House accepting of Offices orEmo-
c lumet, orbecoming accountable for Public Money,"
being read

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Louis
Lagueux,

Ordered, That the said Order of the Day be postpo.
ned till Friday next.

The

vans substitués " soit pris en considération le premier
" jour (le Novembre prochain."

La question ayant até mise sur la motion d'amende-
ment, elle a été accordée unanimement.

La question avant été alors mise sur la motion princi-
pale, telle qu'amendée, elle aaussi été accordée, et

Ordonné, en conséquence.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en compte pu.
Comité sur le troisième Rapport du Comité spécial au- Uonmn.

quel ont été référés les Comptes Publics pour l'année mil
huit cent vingt-sept, l'Estimé de arrérages pour l'année
mil huit.cent vingt-huit et l'Estimîéi les Dépenses pour
l'année Courante, et autres refércnces.

Sur motion de Mr. le Sollicileur-Genéral, secondé
par Mr. Leslie,

Ordonné, Que le dit ordre dujour soit remis à Mardi
prochain, et qu'il soit alors le premier ordre dujour.

Lit l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le troisième Rapport du Comité spécial au-
quel à été référé le Bill pour la qualification des Juges
de Paix, avec une instruction au dit Comité, et sur la
Pétition de Robert Christic, Ecuyer.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. De St.-Ours a pris la Chaire du Comité. .°" de i.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et M r. De St.-Ours a fhit rapport que le Comité avait

fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander
la permission (le siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger le nouveau.

Mr. l'Orateur ayant mis la question,
Le Comité siégera-t-il demain ?
La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été de-

mandés, ils ont été pris comme suit:
Pour

Messieurs Mousseau, Robitaille, Déli gny, Lefbvre,
Nfalkiot, Larue, Bourda ges, De SI.-Ours, Fortin, Du.
moulin, Bereau, Dess:ullcs, Perrault, Cannon, André
Papineau, Poirier, Boissonnvzult, Borgia, Raynond,
1-roulx, Vallières et Quesnel. (22.)

Contre
Messieurs Caron, Elienne Claude Lagueux, Létour-

neau, le SollIcitur-Gê:éral, Lee, Young, Vi,4er. Les-
lie, Laterrière, Turgeon, Louis Lagucuu, De Rouville
et Yanison. (13.)

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résohi, Que, demain, cette Chambre se formera de

nouveau en le dit Comité.
Mi. Bouirdages a proposé, secondé par Mr. Fortin,

que le dit ordre soit le premier ordre du jour.

La Chambre s'est disisée sur la question
Pour 20
Contre 5

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en r
Comité sur le Rapport diu Comité spécial nommé pour CeIra
examiner les Journaux du Conseil Lé'gislatif'.sur telles dm votns1u
parties des procédé sy contenus qui ont rapport an. Bill
intitulé, " Acte pour rendre vacans les siéges des mem-.
" bres de l'Assemblée, qui acceptent des emplois de pro-

fits ou qui deviennent comptables des deiiers pu.
" blics."

Sur motion de Mr. Nilsonr, secondé par Mr. Louis
Lagiuux,

Ordon.ié, Que le dit ordre du jour soit remis.à Ven.
dredi prochain.
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jgent deferred. The Order of the Day for the Housein Conmnittee
on the Bill for appointing an Agent in the United King-
dom of Great Britain and Ireland, being read;

On Motion of Mr. .N'eilson, seconded by Mr. Fortin,
Ordered, That the said Order ofthe Day be postpo-

ned tili Wednesday next.

The Order of the Day for the House in Conmiittee
on the Bill to remove all doubts with respect to the
Benefit of Cession of Property (Cession de Biens) to
which Debtors are entitled, in certain cases therein
mentioned, being read ;

On Motion of Mr. Viger, seconded by Mr Leslic,
Ordered, That the said Order of the Day be postpo-

ned till Wednesday next.

Schoiols defr«- The Order of the Day for the House in. Committee
", on the Message of 'His Excellency the Admiinistrator of

the Government relating to Schools of Royal Founda-
tion, and on the severai Reports of Special Committees
relating to 'Education, and other references thereto,
being read ;

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr.. Mailho,
Ordered, That the said Order of the Day be postpo-

ned tili Iredinesday next.

Then, on Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr.
Bureau,

The House adjourned.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme:en .Le BilldeP'A-

Comité sur le Bill pour nommuer un Agent dans le Roy. gene
aumie-Uni de la Grande-Brîetagneet d'Irlande.

Sur motion de Mr. Neison, secondé par Mr. Fortin,
Ordonné, Que le dit ordre dujour soit remise à M1er-.

credi prochain.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forne en Le naai cc.
Comité sur le Bilipour mettre fin aux doutes relatifs Moe eM

au droit de faire cession de biens dans certains cas y
mentionnés.

Sur motion de Mr. Viger, secondé par -Mr. Leslie,
Ordonné, Que le dit ordre. du jour soit remis à Mer-

credi prochain.

Lu l'ordre du jour polir que la Chambre se forme en Le" Ecolesre.

Comité sur le Message de Son Excellence lAdminis-
trateur du Gouvernement relativement aux Ecoles de.
Fondation-Royale, et sur les différens Rapports des
Comités spéciaux relativement à l'Education, et autres.
Références.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé .par Mr. M.4ail-
hot,

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis à Mer-
credi prochain.

Alors, sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr.
Bureau,

La Chambre s'est ajournée.

Saturday, 14th Februairy 18'29. Samedi, 14 Février, 1829.

Rep"rt on I'e. R. .Raymond, f'rom the Special Committee to whon R. Raymond, du Comité spécial auquel ont été suort wu la
1112 wQpecr car- E.were referred the Petitions of the Inhabitants of - référées les Pétitions des Habitaus dè La Prairie Jetd "va i"m.
siagesL Laprairie de la Magdeleine, and of the City and vicinity of de la .MlbagdeIeine, et de la Cité et d u voisinage de 0'"iver.

Montreal, reported that the Committee had examined Montréal, a fait rapport que le Comité avait examiné le
the sane, and had come to an opinion thereon, %vhicl contenu des dites Pétitions, et avait formé une, opinion
lie was directed to submit to the House whenever it sur icelles qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre
shall be pleased to receive the saine ; and he read the quand il lui plairait de le recevoir ; Et il a lu le rapport
Report in his place, and afterwardsdelivered it in at the' 'à sa place, et ensuite l'a remis à la Table du~Greffier.
Clerk's Table; wvhere -it was again read, as followeth : où il a été lu de nouveau, comme suit:

Your .Committee are of opinion, that experiments Votre Comité est d'opinion que des· expériences de-
ought to be made before any Legislative provisions are vraient être faites préalablement à toute mesure légis.
made altering the general -custom of placing the Shiafts lative pour faire changer l'usage généralement adopté
of Winter Carriages, and 'that the experiments ought' de 'lacer les limonières ou travails, de leurs voitures
to be general and extended throughout every County of' d'hiver, et que ces expériences devraient être 'générales
the Province. et multipliés dans tous les Comtés de cette Province.

Your CommLittee moreover observe, that the' Peti- Votre Comité observe en outre que les Pétitions pour
tions for thé Winter Roads coming from the District of les 'Chemins d'hiver ne venant que du seul District de'
Mont real alone, it would be convenient that experiments Montréal, il conviendrait qu'il fut. fait. des expériences
for the same object be made in the two other Districts pour le même objet dans les deux autres Districts de
of'Quebec and Three .ivers, before the consideration of Québec et Trois-Rivières.
the whole.

Your Committece are of opinion that Ten pounds Le tout considéré, votre Comité est d'opinion.qu'une
Currency should be granted to each County tobe somme de dix livres courant devrait être donnéeà chaque
appropriated to the making 'of experiments of this Comté polir être'appropriée.,afin de faire faire des ex-
sort in the different Counties of this Province, and ·that périenices de cette espèce dans les différens Comtés de
the said sum ought to b advanced to the different A- cette Province, -et que cettesomme devrait être confiée

gricultural Societies' in each District of this Province, aux Sociétés .d'Agiiculture dans chaque district de la
to be by thém employed for the' ends above mentioned. Province pour ètre employée aux fins susdites.

On Motion ofMr. Rayrnond, seconded by Mr. Mail. Sur motion de Mr. ay1?amond, secondé par Mr. Mail-
hot, hot,

m. Ordered, That the said Report be referred to a Coin - Ordonné, Que le dit Rapport.soit référé à un Comité aLe pport
mittee of the whole House. de toute la Chambre.

Iesolved, That this:'Huse w-vill, 'on Wednesday next, Résolu, Que. Mereredi prochain, cette Chambre. se
resolve itself into a Committee ofthe whole House -on formera en un Comité de. toute la Chambre sur le dit
the said Report. Rapport.

in Ir. 'ie-. du Co itéséilaqe'h 'rfre

FounhRepIort • Mr. Piger, from the Special Committee to whom Mr. Viger, du Comité spécial auquel ont été référées
were referred'the Petitions of divers inhabitents ofthe les Pétitions de divers labitans du Comté de' York, et aurlù'
County of Yrk, and other ph ces, complaining of grie- autres lieux, 'se plaignant de griefs, et autres références

'vances, and other -references. to the' 'said 'Cominittee, au dit Comité, avec piuvoir de faire ràpport de tems à
wiith power to repàrt froin time to time, presented to autre, à présenté à la' Chamxbre le quatrième, Rapport

yOL._3g. . the 6H ' du

Ce,1on or Pro.
pehy lIi c.



490 10Geo. IV. 141h Feblruary. 14 Février. A. 1829.

the House the Fourth Report of the said Committee ;
and be read the Report in his place, and afterwards de-
livercd it it at the Clerk's table, where it was again
read.

For the said Report, sec Appendix (E. E.) at the end
Ap"end of this Volume.

essage r A Message from the Legislative Council, by the
th council Honorable Mr. De Léry, one ofthe Masters in Chan-

cery :
LEGISLA TIVE COUNcIL,

Saturda' 14h1/ February 1829.
Ordered, That one of the Masters in Chancery do

go down to the Assembly, and acquaint that House,
that the Legislative Council do give leave to the Hono-
rable James Cuthbert, to appear befire the Special Coin-
mittec of the House of Assenbly to whom is referred
the Petition of divers Merchants and Traders of Quebec,
complaining of the Mlontreal Bank, on Monday next at
eleven o'clock in the forenoon, to be examined on the
subject of the said reference, if lie thinks fit.

And also,
Mr. Speaker,

The Legislative Council have passed the Bill, in.
tituled, " An Act further to provide for a limited time,
i for the want of Notaries in the County of Gaspé,".
without any amendment.

And also,
The Legislative Council have passed the following

Bills, witlh several amendments towhich they desire the
concurrence of the Assembly :

ot'i,' " An Act to authorize the collection of certain Du-
"tio ties at Montreal.

ments.

Land Sur " An Act to revive an Act passed in the fourth year
ors B"" wit " of Bis M ajesty's Reign, intituled, " An Act to re-
amendient. " peal an Ordinance therein nentioned, and to provide

I more ample regulations respecting Surveyors and the
Admeasurement of Lands, and to repeal the said
Ordinance."

And also,
The Conneil The Legislative Council have passed the following
have pasued Bills, to which they desire the concurrence of the As-

sembly :
Methodists and " An Act for granting the right of celebrating Mar-
B i "l riages to the Ministers and Teachers of the Wesley-

an Methodists and the Ministers of the Jewish Re-
" ligion, under certain limitations and restrictions."

St. Fracis C " An Act further to continue, for a limited time, an
District Bil " Act passed in the Third year of His Majesty's Reign,

" intituled; " An Act to erect certain Townships there-
in mentioned, into an Inferior District, to be called

" the Inferior District of Saint Francis, and to estab-
lish Courts of Judicature therein."

An Act further te amend an Act passed in the
Hou,°n - " fifty eighth year of the Reign of His late Majesty

dustry Bill. " Geoige the Third, intituled, " An Act to·establish a
"House of Induistry in the City of Montreal."

And then he withdrew.

Lieutenant Colonel Yorke, Civil Secretary to His
Excellency the Administrator of the Government, -was
admitted within the Bar and delivered to Mr. Speaker
a Message from His Excellency the Administrator of.
the Government, signed by His Excellency.

And then he withdrew.
And the said Message was read by Mr. Speaker, all

the Members of the House being uncovered, and is as
followeth:

JAMES KEMPT.
His Excellency the Administrator of the Govern-

ment, witlh reference to His Message of the eleventh
instant

du dit Comité ; et il a lu le Rapport à sa place, et en-
suite l'a remis à la Table du Grelfier où il a été lu de
nouveau.

Pour le dit Rapport voyez Appendice (E E.) à la fin Appendia
de ce Volume. .E.E)

Un message du Conseil Législatif par l'Honorable Message du
Mr. De Léry, un des Maîtres en Chancellerie : Ca.sei;

CONSEI L .EGIsLATIF,
Samedi, il. Février 1829.

Ordonné, Qu'un des Maitres en Chancellerie se rende
à l'Assemblée, et informe cette Chambre que le Conseil
Législatif permet à l'Honorable James Cuthbert, d'aller,
s'il lejuge à propos, devant le Comité spécial de la
Chambre d'Assemblée auquel a été référée la Pétition
de divers marchands et négocians de Québ.c, se plai-
gnant de la Banque de .Montréa/, Lundi prochain, à
onze Heures du matin, pour être examiné sur Je sujet
de la dite référence.

Et aussi,
Mr. l'Orateur,

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé, " Acte
pour suppléer encore pour un tems limité au défaut

" de Notaires dans le Comté de Gaspé," sans amende-
ment.

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans avec

plusieurs amendemens, auxquels il demande la concur-
rence de l'Assemblée :

" Acte pour autoriser la perception de certains droits
" à Moant réal."

" Acte pour renouveller un Acte passeé dans la qua.
"trième année du règne de Sa Majesté, intitulé, : Acte
" pour abroger une Ordonnance y mentionnée, et pour
"pourvoir de plus amples règlemens concernant les

Arpenteurs, et la mesure des terres, et pour abroger
"la dite Ordonnance."

Permission
domn4e aà I110,
florable .
Culhbert de se.
nir devant un
Combi de la
Chambre

Le Conseila
adîmiti le llI
as sujet des
Notaires à
Gaspé i

Le Bimauoin
des nlruit.a
Miontréal, ave
Amendemens a

Le Bill des
Arpenur
avec des Aum
demes.

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans aux- Le conseil a

quels il demande la concurrence de l'Assemblée

Acte pour accorder aux Ministres et Prédicateurs un Bla
des Méthodistes Wesléyens et aux Ministres de la Re- '". "
ligion Judaïque, le droit de célébrer des Mariages sous I.', Ju
certaines limitations et restrictions.

" Acte pour continuer encore pour un tems limité Un BimSnee-
un Acte passé dans la troisième année du Règne de nainie 'usm

"Sa Majesté, intitulé, " Acte pour ériger certains To - . t.Françai;
" ships y mentionnés en un District Inférieur qui sera

appelé le District Inférieur de Saint-François et pour
"y établir des Cours de Judicature."

"Acte pour amender encore un Acte passé dans la "n "31"
4 cinquante-huitième année clu Règne le feu Sa Majesté Mmaln d'l-

George Trois, intitulé, " Acte pour établir une Maison ài.e
"&dIndustrie dans la Cité de luntréal."
Et ensuite il s'est retiré.

Lieutenant.Colonel Yorke, Secrétaire Civil de Son
Excelleuce l'Administrateur du Gouvernement, a été
admis en dedans de la Barre, et a remis à Mr. l'Orateur
un Message de Son Excellence l'Administrateur du
Gouvernement, signé de Son Excellence.

Et ensuite il s'est retiré.
Et le dit Message a été la par Mr. l'Orateur, tous les

membres de la Chambre étant découverts,. et il est
comme suit

JAMES KEMPT, Dépenses ea-
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement 'ai- Par la.

au sujet de son message du onzième de ce mois, met de. l. Mis. de
vant àasvant (.bc

Leave ta the
lion. Jamrs
Cuthbert ta at-
tend the Houe.

The Couneil
have agreed ta
Gaspé Notantes
Bill.

Message froifl
BisEcel'"-
ieacy.

Expenses at.
tending the re-
Mittingo Du-
lies tramn St.
Jobasto Qui.
bec.
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instant, lays before the House of Assembly a repre.
sentation that lias been received from the Collector of
the Customs at the Port of Saint 7ohn, on the subject
of the Expenses incurred by him since the fifth of July
one thousand. eight hundred and twenty seven, in re-
nitting the amount of Duties collected by him to the
Receiver Gencral at Quebec, and transmitting an Ac-
count of the same : His Excellency recommends the
sane to the consideration of the House, and suggests
the expediency of their defining in what way an expense
ofthis nature is in future to be defrayed.

Castle of Saint Lewis,
14th February 1829.

(ICopy.)
Quebec, 1ith IFebruary 1829.

Lieutenant Colonel Yorke,
Sir,

I beg leave to enclose ane Account of Expenses and
Disbursements incurred by me from the fifth July one
thousand cight hundred and twenty seven, to the fifth
January one thousand eiglt hundred and twenty nine,
in remitting to the Recciver General of the Province,
the Duties collected by me at the Port of Saint 7ohn,.
requesting you would 'be pleased to lay the same liefore
His Excellency Sir James Kempt, for approval..

These expénses were unavoidably incurred by me in
the execution of a duty which was not imposed upon
my predecessors.in office ; the late Receiver General,
Mr. Caldwell having an Agent at Montreal, who recei-
ved ail the Provincial Revenue from the Public Ace
countants in the .4ontreai District.

On my appointment to the Collectorship, in the year
one thousand eight hundred and twenty two, there was
then no Agent for the Receiver General in Montreal,
I had then recourse to the'l3ank and Merchants ina Mon-
treal, from whon I obtained Drafts on Quebec, on my
own rcsponsibility, and transmitted them to my Agent
here, who received the monies on my account, and
paid them to the 'Réceiver General. In the month of
July one thousand eight hundred .and twenty seven,
the .4ontreal Bank would no longer accommodate me
with Drafts on Quebec without charging nie a Premium
of one-fourth per Cent on ail Drafts under Five
htndred pounds, and of one-eighth per Cent on Drafts
exceeding that anount ; not being able to procure
private Drafts to cover the wlole of my renittances
in each quarter, I was under the necessity of paying
the Premium of one-eighth per Cent for the Drafts I
obtained from the Bank,, to cover the balance of my
remittance in each Quarter, which, up to 'the tenth
of October one thousand eight luindred -and twenty
eight, amounted' to Fifteen pounds eleven shillings
and four pence, on Ten thousand four hundred and.
fifty four pounds seven shillings and six pence, being
the balance on Seventeen thousand eight hundred 'and
twenty nine pounds ten shillings and fivé pence, the
whole remittance made by me to the Receiver General,
from the fifth July · one thousand eiglt h undred and
twenty seven, to the tenth' of October one thousand
eight hundred and twenty eight.

On the fourth of September one thousand eight lun-
dred and twenty seven, I made an application to His
Excellency the Governor in Chief, for instructions as to
the manner I vas to make my renittances to the Re-'
ceiver General, setting forth the difficulties 1Ilaboured
inder in ..that respect. My letter was referred to His
Majesty's Executive Council, who, in their Report of
the twenty sixth October one thousand eiglt. hundred
and twenty seven,' a copy of which I now enclose, were
of opinion 4" That it w.as not advisable to give any in-

structions to theCollector at Saint John as to the nian.
ner in which lie is to pay the amount ofthe Duties
received by hii at the Port of Saint 7ohns's. The Du.
tics collected at!Saint John's are directed to be paid by

" the Collector of'that Port into the hands of the Re-
ceiver General of the Province, and it remains there-
fore for hima to. execute this duty."
VOL .- 38S.

vant la Chambre d'Assemblée, une représentation
qu'il a reçue de la part du Collecteur de la Douane au
Port de Saint-Jean, au sujet des Dépenses qu'il a en-
courues depuis le cinquième de Juillet mil huit cent
vingt-sept, en remettant le montant des droits par lui
perçus au Receveur-Général à Québec, et en transmet.
tant un compte des dits -droits ; Son Excellence recom-
mande cette représentation à la considération de la
Chambre, et suggère la convenance qu'il y aurait de
définir en quelle manière une dépense de cette nature
sera payée à l'avenir.
Château Saint-Louis,

14 Février 1828. f

(Copie.)
Québec, 11 Février 1829.

Lieutenant-Colonel Yorke,
Monsieur,

Je prends la liberté de transmettre un compte des Dé-
penses que j'ai encourues depuis le cinquième Juillet
mil huit cent vingt-sept, jusqu'au cinquième Janvier
mil huit cent vingt-neuf, en remettant au Receveur-
Général de la Province les Droits qui ont été prélevés
par moi au Port de Saint-Jean, vous priant qu'il vous
plaise de le soumettre devant Son Excellence Sir James
Kemnpt pour son approbation.

Ces dépenses ontété inévitablement encourues dans
l'exécution d'un devoir qui n'était pas imposé envers
mes prédécesseurs en Office, car le ci-devant Receveur-
Général Nlr. Caldi:ell avait un Agent à Montréal, qui
recevait tout le Revenu Provincial des Comptables pu-
blics du District de .Montréal.

Lors de ma nomination comme Collecteur en l'année
mil huit cent vingt-deux, il n'y avait alors aucun agent
pour le Receveur-Général à Montréal-J'eus recours
alors à la Banque et à des Marchands à Montréal, des-
quels j'obtenais des Traites sur Québec sous ma propre
responsabilité, et je les transmettais à mon agent ici, et
les payais au Receveur Général.

Dans le mois de Juillet mil huit cent vingt-sept,, la
Banque de. Montréal ne voulut pas d'avantage, me four.
nir des traites sur Québec, sans lui payer un premium
d'un quart par cent sur toutes traites audessous de cinq
cent louis, et d'un huitième par cent sur les traites qui
excéderaient ce montant ; étant hors d'état .de me pro-
curer des traites privées pour couvrir le montant en en-
tier de mes remises par chaque trimestre, je fus dans la
nécessité de payer le prctmium d'un huitième par cent
pour les traites queje me procurai de la Banque, afin. de
couvrir le montant de nia remise dans chaque trimestre,
jusqu'au dix Octobre mil huit cent vingt-huit, s'élève ;
quinze louis, onze schelins et quatre deniers sur dix
mille quatre cens cinquante-six louis sept scheling six
deniers, étant la balance sur dix-sept mille huit cens
vingt-neuf louis dix schelins cinq deniers, le, montant
entier de la remise que j'ai faite au Receveur-Général
depuis le cinquième Juillet mil huit cent vingt.septjus.
qu'au dix Octobre mil huit cent vingt-huit.

Le quatre Septembre mil huit cent vingt-sept, je de-
mandai à Son Excellence le .Gouverneur-en-Chef que
l'on me donnât des Instructions quant à la manière, que
je devais faire mes remises au Receveur-Général, etje
fis voir les difficultés que j'éprouvais à ce sujet. Ma
lettre fut soumise au Conseil Exécutif de .Sa Majesté,
et dans son rapport, .(copie duquel je produis mainte-
nant,) il fut d'avis " qu'il n'était' pas à propos de donner
"aucune Instruction au Collecteur à Saint .Jean, 'quant
<'à la manière dans laquelle il doit payer. le montant des

droits par lui" perçus au:Port de Saint-Jean. Qu'il est
<'ordonné au Collecteur -de Saint-Jean, de -payer les
"droits percus par lui à ce Port entre les mains du Re-
"ceveur-Général de la Province, et qu'il, ne lui 'reste
"par conséquent, que de remplir ce devoir."
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I nevertheless continued the practice of remitting the
Duties in tme same manner I had hitherto done, iii hopes
that my expenses vould be reimbuirsed to me by the
public, until I made an application to the Bank tbr a
Draft to remit the amount of Duties collected by Ie in
the quarter ended the 11fh January last amounting to
Three thousand threc hundred and eighteen pounds
three shillings and ten pence, for which Iwas demanded

a premiumn of one lialf per cent, amouunting to Sixteen

potunds eleven shillings and ten pence; but, upon in-
quiry I found it would be attended with less expense,
althoug more risk, trouble and inconvenience, to cou-
vey the specie to Quebec. 1 caine to the determiniation
of doing so, hired carters fbr the purpose, and paid the
amount to the Receiver General. 'T'le expense of'
transport, &c. anounting to the sui of Ten pounds
five shillings and four pence, being Six pouinds six shil-
lings and sixpence less than the prenium I shouuld have
had to pay for a Draft.

I have respectfully to submit to His Excellency the
Administrator of the Government the extrenie liardsh ip
under which I now labour, to enable me to execute that
part of my duty which requires Ie " to pay the Duties
" collected by nie at the Port of Saint John's to the
" Receiver General at Quebcc," in order that llis Ex-
cellency may be pleased to give such directions as will
enable me to overcome all those difficulties in future.
With sentiments of the highest consideration,

I have the lonor to be, Sir,
Your most obedient

and very humble Servant,
(Signed) WM. MACRAE,

Collector at the Port of Saint John's.
A True Copy,

C. YORKE, Secretary.

Dr. Government,
To W['illiam Macrae, Collector at the Port of Saint

John's, for the following Expenses and Disbursements
paid by him from fifth July Or.e thousand eight huun-
dred and twenty-seven to the fiftlh of January. One
thousand cight hundred and twenty-ine, in remitting
Duties collected by hin to the Receiver General at
Quebec, viz.:-

Je continuai néanmoinsla pratique d fahire la remise,
des droits de la méme mauière (dans l'espérance que
mes dépenses me seraient remboursées pac le piublic)
jusqu'à ce que je-fis demande à la Banque d'une.traite
pour faire la remise du montant des droits que, j:ava.is
perçus dans le trimestre échu l cinquième Janvier der-
nier, et qui s'éleva't a trois ille trois cenls dix-huit louis
trois schelings dix deniers, pour laquelle on demanda
un premium d'un demi par cent, ce qui faisait seize louis
onze schelins dix deniers, mais après avoir pris iles in.
formations,je découvris que cela causerait moins de frais,
quoique cependant il y aurait plus de danger, de tgou.
ble et d'inconvéniens, en faisant transporter Les espèces
à Québc. Je me décidai à le fiire, je louai tes char
retiers à cette fin et je payai le montant au Receveur.
Général.

Les frais de transport, &c. se sont élevés à dix louis
cinq schelins quatre deniers, ce qui est six louis six
schelins six deniers de moins que ILCpremiu que j'au-
rais eu à payer pour une traite.

Je soumet respectueusement à Son Excellence VAd-
ministrateur du Gouvernement l'inconvénient pénible
que j'éprouve à remplir cette partie de mon devoir qui
exige " que les droits par moi prélevés au Port de Sain-
"Jean, soient par moi payés au Receveur-Général .à

Québc," afin qu'il plaise à Son Excellence de doauner
tels ordres qui pourront me mettre en état de suimon-
ter toutes ces dialicultés à l'avenir.

Avec les sentimens de la plus haute consid:'ration.
J'ai l'honneur d'étre, Monsieur,

Votre très-humble, et
très-obéissant Serviteur,

(Signé) WM. MACRAE.
Collecteur au Port de Saint-Jean.

Pour vraie Copie,
C. YORKE, Sec.

Dt. le Gouvernement,
A William iacrae, Collecteur au Port de Saint-Jean,

pour les dépenses et deboursés ci-après, qu'il a. eu.
courues depuis le cinq Juillet mil huit cent vingt-sept
jusqu'au cinq Janvier mil huit cent vingt-neuf; en fai.
sant la remise des droits par lui perçus au Receveur-Gé-
né ral à Québec, savoir

To paid Montreal Bank 1-sth per cent.
premium on £2000 for a draft on Que-
bec, in July quarter 1827.

To do. do. on £4200 for October 1827
To do. do. on £296-5 lis. l0d. fbr Ja.

nuary Quarter 1828
To do. do. on £610 for April Quarter do.

The above sum of £12 4s. 5d. was
charged by the Collector in the Inciden-
tal Account for July Quarter 1828, but
the charge was disallowed.
To paid Montreal Bank 1-8tlh per cent.

premium on £2678 15s. 8d. remitted
in October Quarter 1828

To paid transport, &c. incurred in con-
veying from Montreal to Quebec
£818 Ss. 10d., Duties collected Ja.
nuary Quarter 1829

£2 10 0
5 5 0

3 14 2
0 15 3

£12 4. 5

Payé à la Banque (le .Monr1àeéal, 1-8 par cent.
de premium sur £2'00 pour une traite sur

Québec, dans le trimestre de 1827. £2
Do. do. do. sur £4-200 pour Octobre 1897. .5
Do. do. do. sur £2965 1I s. 10d. pour le

trimestre de Janvier 1828. .

Do. do. do. sur £610 pour le trimestre
d'Avril 1828. - .0

£12
La somme de £12 4s .5d ci-dessus fut

portée dans le compte dles dépenses ca-
suelles pour le trimestre de 1828, mais
cette charge. fut retranchée.
Payé à la Banque de Montréal, 1-8ème.

par cent de premium sur £2678 15s. 8d.
8 6 Il- remis dans le trimestre d'Octobre 1828.-

Payé frais de transport, &c. encourus ci
apportant de JMontréal à Québ c, £8318

10 5 4

£25 16 8

Amounting to Twenty five pounds six-
teenshillings and eight pence currency.
Quebec, 11 th Febiuary 1829.

(Signed) WM. MACRAE, Collector
at the Port of Saint Johnz's.

A True Copy.
C. YORKE, Secretary.

10 .
5 0

14 2

15 8

3 6 IL

Ss. 10d., • droits perçus pour le trimestre
de Janvier 1829. 10 -5 4

. .. .£25 16 8

Montant à vingt.cinq Louis seize sclelings
huit pence courant.
Québec, Il Février 1829.

(Signé) . WM. MACRAE, Collecteur
au Port de Saint-Jean.

Pour vaie Copie.
(Signé) C. YORKE, Secrétaire.

Conformément
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A Bill to continue for a limited time a certain Act

enl. te passed in the fifth year of His Majesty's Reign, intitu-'
eondmi'e; led,·" An'Act to make certain alterations to the Road

"Laws," was, according to order, read a second time.

On Motion of Mr. Quesnel, seconded :by Mr. Du.
moulin,

ureti red. Resolved, That the said Bill be referred to a Com-
mittee of five Members, to report thereon with'all con-
venient speed, with. power to send for persons, 'papers
and records.

Ordered, That Mr. Quesnel, Mr. Mailhiot, Mr. De
Rouville, Mr. De St.Ors and Mr. Laterrière do com.
pose the sùid Committee.

JnUle. & À.te Bill to make further provision for the relief of the
lirBilrendthe Indigent Sick and for the support of Foundlings and

others, and to reimburse certain siums of money advan-
ced for sulich purposes, vas, according to order, read a
second time.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Bour-
dagres,

Ordered, That the said Bill be engrossed.

A Bill to establish' certain Rates, Tolls and Duties
'roll, endupon the LacineCani, and to provide for the care
thesecond ime. and management of the said Canal, vas, according to

order, read a second time.
On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Lffebvre,

Ordered, That the said Bill be referred to a Com-
mittece of the whole H[ousc. .

Resolved,' That this H-ouse vil], on Wednesday next,
resolve itself into a Commrnittec of the whole House on
the said Bil.
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Conformément à l'ordre, un' Bill pour continuer pour L bill
un tems limité un Acte passé dans la cinquième année nantles cie.
du règné.de' Sa Majesté, intitulé " Acte pour faire "

certains changemens aux Lois des Chemins," a été
lu une seconde fois..

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Du-
moulin,'

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité de et rurI.
cinq membres pour en faire rapport avec toute la 'dili-
gence convenable, avec pouvoir' d'envoyer querir 'er.'
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que 'Mr. Quesnel, Mr. AMailhot, Mr. De
Rouville, Mr. De St.-Ours et Mr. Létourneau compo-
sent le dit Comité.

Conformément à l'ordre, un Bill pour faire de 'plus Le bi.usujet
amples dispositions pour le soulagement des person- des innens

nes malades et pour le soutien des Enfans-trouvés et ôai'"r"
autres, et pour rembourser certaines sommes d'argent
avancées aux fins susdites, a été lu une seconde fois.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par 'Mr. Bour-
dages,'

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé. ' .is.. a .

Conformément à l'ordre, un Bill pour établir cer- Le billdu canal
tains taux et'droits sur le Canal de La Chine, et pour. . Ci

pourvoir au soin et à la régie du dit Canal, a été -lu rob;
une seconde fois.'

Sur motion de Mr. Leslie, secondé- par Mr. Le-
febvre,

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de ,,,ta
toute la Chambre.

Résolu, Que, Mercredi prochain, cette Chambre
se formera en un Cemité de toute la Chambre sur le
dit Bill.

The Order of the Day. for the House in Committee . Lu l'ordre du jour pour que la' Chambre se forme
on the Third Report of the Special Committee to whom en Comité sur le troisième Rapport du Comité Spécial
vas referred:the Bill for the qualification of the Justices auquel a été référé le Bil pour la qualification des
of the Peace, vith an Instruction to the said Commit- Juges de Paix, avec une instruction au dit Comité, et
tee, and on the Petition of BRobert Christie, Esquire, be- sur la Pétition de' Robe rt Christie, Ecuyer';
ing read; -

'he 1-ouse accordingly resolved itself into the said La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Cornmittee. • . . Comité.

cnmmitteen Mr. Speaker left the Chair.. Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. comité Mr leu
ju. "korthe Mr. 'De St. Ours took the Chair of the Committec. Mr. De St..Ours a pris la Chaire du Comité. Jus**de Pis;

M. h1r. Speaker resuned the Chair; Mr. l'Orateur a repris la Chaire;'

And Mr. De St Ours reported that the Committee Et Mr. De' St.-Ours a fait rapport que' le Comité
hiad come to several Resolutions, whicl he vas directed avait plusieurs Résolutions, qu'il avait ordre de sou-
to'suibmit'to the -ouse whenever itshall be pleased to mettre à la Chambre quand il' lui plairait de les rece-
reccive the same. .'voir.

Ordered, Thaît tie Report be Iow received. Ordonné, Que'le"Rapport soit maintenant reçu.
And he read the Report in his place, and afterwards Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis ,

"'tI delivered it in at the Clerk's' Table, where the Reso- .à la table'du Greffier, où les Résolutions ont été luès
itions wvere again rcad, as followeth: de nouveau, comme suit:

1. Re solved, 'That'it is the' opinion of this 'Commit- 1. Resolu, Que c'est l'opinion.de ce Comité, Que
tee, That the Petition of Ro/.ert Christie,'Esquire, re- la Pétition du dit Robert Christie, référée à ce Comité,
erred to this Committee, is fiilae, 'contumelious and est fausse, injurieuse et véxatoire, et est un nou 1

vexatious, and is un attack by the said Robert Chlristie attentat de la part du 'dit 'obert Christie, contre l'hon-
against the honor and privileges'of this House. ' neur et les priviléges de cette Chambre.

2. Resolrde:, That it'is the opinion of this Commit. 2. Résclu, "Qùe c'est l'opinion'de ce Comité, Que
tee, That Robert Christie,' Esquire, a Member' of this Robert Christie,. Ecuyer, membre de cette Chambre.
House, being Chairman of the Quarter Sessions for ie étant Président des Sessions de Trimestre. pour le Dis-
District of Quebec, vas commanded by His Excellency trict de Québec, fut chargé par Son Excellence le Comte
the Earl of Dalhou.eie, Governor ii Chief of this Pro- Daihousie Gouverneur en'. Chef de cette Province,
vince, ii the course of'the year One thoûsand eight dans le cours de l'année mil huit cent vingt-sept, de
hundred and twenty-seven,"to prepare and "lay before préparer, et de lui transmettre .une liste des personnes
him.a List of those persons wnom it should to him ap- qui lui paraitraient convenables, à etre nommées à
pear advisable .to appoint to the'Office of 'Justice of the l'office.de Juge de Paix pour la nouvelle commission
Peaëe, by the 'new General Co'mission of thePeace générale de la paix pour le dit District.
for the said DIistrict.

8. .Resolver, That it is the opinion of this Commit- 3. Résolu, Que c'est l'opinioude-ce Comité, Que
tee, That tiesaid fRobert Chrisfie did in fact prepare le dit. Robert Christie, prépara effectivement la dite
the saîid Lisi, ard' submitted it to the Justices of the liste,, et la soumit aux Juges'de la Cour du Banc du
Court of King's Bench for the District of Quebec, by Roiþour le .istrict de Québec,: par ordre du G uver.
ordei of the Go vernor in Chief, for ihe purpose of ha- neur en Chef.d'alors, pour la leur faire approuver et

VO,.-SS. ving 6I signer

committed.
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ving it approved and signed by hin ; and that the said
Justices refused to approve and sign the said List.

4. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That the said Robert Christie, intentionally left out
of the said List by hiimmade, the naimes of François Qui-
rouet, John Neilson, François Blanchet, and Jean Bélanger,
Esquires, wlho had been for manv years, and then vere,
Justices of the Pence for the District of' Quebec, and
Members of this House, for the purpose of causing
then to be deprived of the ofice of .Justice of the Peace,
on account of their opinions, and the votes they hatd
given in this Housc.

5. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That in presenting the said List to the Justices of
the Court of Kiig's Bencli for the District of Quebcc,
the desigi of the said Robert Christie, and the aim of
His ExcCllency the Ear of Dal/housie, were to throw
upon the said Honorable Justices the respousibility and
censure which mighit attach to the arbitrary and illegal
dismissals which they proposed to effict by the new
Commission of the Peace, and to save themnsclves harm-
less.

6. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That the said Robert Christie afterwards laid the
said List before lis Exccllency the Earl of Dalhousie,
Governor in Chief of this Province, as a List of the
persons with whose nanes, in the opinion of the said
Robert Christie, the new Commission of the Peace ouglt
to be filled up.

7. Resolved, Tlat it is the opinion of this Commit-
tee, That at or about the sane time, the said Robert
Cliristie openly and publicly declarcd his intention of
causing the said Francois Quirouet, John Neilson, Fran-
cois Blanchet and 7can iBélanger, to be dismissed fron
the office of Justice of the Peace, on account of threir
political conduct and the Votes they had given in this
flouse, and that the said Francois Quirouet, John Neilson,
Francois Blanchet and 7ean Bélan;g-er were dismissed
from the said.office, because they had voted and pre-
sided at Committees in this H-ouse, at which Votes
had been passed in opposition to the views of the then
Provincial Administration.

8. Resolved, That it is the opinion of this Committee,
That in expressing himself on the sub.ject of the said
dismissals planned by him, the said Robert Ciristie pub-
licly declared that the time was coue when no politi-
cal neutrality would be pernitted, wlhen those who
vere not the friends of the Administration wotIld be
considered as being its enemies, and that those who
would not support Lord Dalhousie's Administration
should hold no place under his Government.

9. Resolved, Tlat it is the opinion of this Committee,
That it did not by law appertain to the said Robert
Christie, to prepare the said List, and still less to advise
the dismissal f lis fellow Justices of the Peace, and
that lie uade the said List, and advised the said dismis-
sals voluntarily,·and with the criminal intention of re-
straining and annihilating as far as in him lay, the liber-
ties oflthe people of this Province, and the freedom of
thie opinions and Votes of this Hlouse.

10. Resolved, That it is the opinion of this.Commit-
tee, Tlat in consequence of the List prepared by the
said Roberi Clhristie, the said Francis Quirouet, 7ohn
Neilson and Francois Blanchet, Members of this House,
were dismissed from the office of Justice of the Peace,
by the last Commission of the Peace now in force,.in
and for the District of Quebec, without any other cause
tlhan their opinions and Votes in this House ; and that
such is the public rumour and notoriety, fbunded chiefly
on the declaration and language of the said Robert
Christie, as well beforé as after the said dismissals.

ý1. Resolved, Thatif;is the opinion of this Commit-
tee, That the said Robert Ciris!ir, at the time le pre.
pa-ed the jaid List and advised the Governor in Chief
to the said dismissals, was one of the Members of this
Bouse, after having been before duncl.p to that time,
one of the confideitial officers o'f this House.

12.

signer, et que les dits Juges refusèrent d'approuver
et de signer la dite liste.

4. Résolu, Que c'est l'opinion de'ce Comité, Que
le dit Robert Christic omit, à dessein, dans la dite iiste
par lui faite, les noms de François Quirouet, John
Neilsont, François Blanchet et ,Tean Bélanwer, Eçcuyers,
alors et d-puis un grand nombre d'ainees Juges de
Paix pour le District de Québec et membres (le cette
Chaibre, ce afin de les faire destituer de l'office de
Juge de Paix à cause de leurs opinions et de leurs
votes dans cette Chambre.

S. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, Qu'eu
présentant la dite liste aux Juges de la Cour du Banc
du Roi du District de Québec pour leur approbation et
signature, l'intention du dit Robert Christie. et le but.
de Son Excellence le Comte de Dulhousie, étaient de
faire retomber -sur les dits Honorables Juges la res-
ponsabilité et le blâme des destitutions -.rbitraires
et illégales, qu'ils se proposaient d'effectuer par la
nouvelle Commission de la Paix, et de. s'en libérer
eux-mêmes.

6. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, Que
le dit Robert Christie a ensuite soumis la dite liste -.
Son Excellence le Cointe de Dalhousie, Gouverneur en
Chef de cette Province, comme étant la liste des
personnes qui, suivant l'avis du dit Robert Christie
devaient former la nouvelle Commission de la Paix
pour le District de Québec.

7. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, Que
dans ou vers le nième teis, le dit Robert Christi a
ouvertement et publiquement déclaré qu'il entendait
faire destituer les dits François Quirouet, John Neilson,
François Blanchet et Jean Bélanger, de l'office de Jugç
de Paix, à cause de leur conduite politique et de leurs
votes dans cette Chambre, et que les dits Frangais
Quirouet, John Neilson, Franç.7is Blanchet et Jean
Bélanger seraient destitués du dit office pour avoir
vote et présidé des Comits dc cette Chambre qui avait
voté contre les vues de l'administration provinciale
d'alors.

8. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Con.. '., Qu'en
s'exprimant au sujet des dites destitutions par lui pro-
jetées, le dit Robert Christie a publiquement déclaré
que le tems était venu où nulle neutralité politique
serait admise; où ceux qui n'étaient point amis de
l'administration seraient considérés comme ses enne-
mis; et que ceux qui ne soutiendraieut pas l'adminis-
tration du Comte Dalhousie, n'auraient aucune place
sous son gouvernement.

9. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, Qu'il
n'appartenait pas par la loi, au dit Robert Clriitie de
préparer la dite liste, encore moins de conseiller la
destitution d'aucun de ses confrères Juges de Paix,
et qu'il a fait la dite liste et conseillé les dites destitu-
tions volontairement et dans le dessein criminel de
gêner et. anéantir, autant qu'il était en lui, les libertés
du peuple de cette Province et la liberté des opinions
et des votes dans cette Chambre.

10. Résolu, Que c'est l'opinion de ce.Comité, Que.
suivant la liste préparée par le dit Robert Chris/ie, : les
dits François Quirouet, John Neilson et François B14n-
chet, membres de cette Chambre, 'ont été destitués de'
l'office de Juge de Paix par la dernière Commission
de la Paix actuellement en force dans et pour le Dis-
trict de Québec,. sans aucune autre cause que leurs opi-
nions ·et leurs1 votes dans cette Chambre, et que tel
est le«bruit et la notoriété publique, fondés principale-
ment sur les déclarations et discours du dit Robert
Christie, tant avant que depuis les dites destitutions.

11. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, Que
le dit Robert Chrislic, lorsqu'il préparait la dite liste
et conseillait au Gouverneur en Chef les dites deàti-
tations illégales et arbitraires, était un des inemjbres
de cette Chambre, après avoir été jusqu'alors un des
officiers confidentiels de cette Chambre.
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12. Reesolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That the said Robert Christie openly threatened to
cause to be dismissed from the office of Justice of the
Peace, and from every other offlce, ail those Members
of this House who would not support all the measures
of the Provincial Goverrnent under the Administra-
tion of His Excellency the Earl of Dalhousie, and point-
cd out, in gross and outrageons langiage, those Mpem-
bers of this House whose opinions an.d Votes had been
in opposition to the.views of the said administration.

18. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That the said Robert Christie took advantage of the
opporturities lie possessed, in the first instance, as a
confidential officer, and.afterwards as a Member of this
House, to become a Spy upon the opinions and Votes
of the Members of this House, and did in fact report
themi to His Excellency the Earl of Dalhousie, Gover-
nor in Chief of this Province, with a design tg irritate
His Excellency against those Members of this House
whose opinions and Votes were in opposition to the
views of His Excellency, and to induce H-lis Excellency
to punish them by arbitrary dismissals from odice, a.nd
by other abuses ofthe Royal Prerogative.

14. Resolved, Tlat it is the opinion of this Commit.
tee, That by his report.and perverse Councils the said
Robert Christie induced His Excellency the Earl of Dal-
hIousie, Governor in Chief ofthis Province, to abuse the
Royal auithority for the purpose of arbitrarily, and
without any legitimate reason, dismissing the said Fran.
çois Qirouet, 7ohn Neilson, and François Bl3anchet, from
the office of Justice of the Peace,' on account oftheir
opinions and Votes in this Hose; that by his avow-
als and conversation, lie exposed and made public the
odiouis motive of these unjust dismissals; and that by
these means the said Robert Chritie .endeavoured to
degrade the Government, to excite feelings of dislike
to the authority of the King, and to destroy the confi-
dence of His Majesty's subjects in the Provincial Ad-
ministration.

4. 1829.
12. Résolu, Que c'est l'opiiiion de ce Comité, Que

le lit Robert Chrislie a ouvertement ipenaç ç de fair,
destituer de l'office de Jpge de Paix, 'et de tous .ave
tres offices, tous ceux des membres de cette Chamb'I
quine supporteraient pas toutes les mesure 'du goi.
vernement provincial sous l'àdministration de Son.
Excellence le Comte de Daihousie, et a désigg{ par des
termes outrageans et grossiers les membres (le cette
Chambre dont les opinions et les votes. avaienpt été'
contraires aux vues de la dite' aministration.

13. Résolit, Que c'est l'opinion de ce.Comité, Que'
le dit Robert Chritie s'est prévalu des occasiois et
moyeus qui se sont offerts à lui, d'abord coim ofil.
cier confidentiel, et ensuite comme memlarede cette
Chambre, pour épier les' opinions et les votes deo
membres de cette Chambre, et en a fait rpport à Son
Excellence le Comte deDalhousie, Gouverneur en Chef
de cette Province, pour irriter Son Excellence' çotre
ceux des membres de cette Ciambre d6int les opini.
ons et les votes étaient contraires aux vues de Soif
Excellence, et pour engager Spi Excelleee. À les
punir par des destitutions arbitraires et autres 
de la prérogative royale.

14. Résolu, Que c'est l'opinion Îe ce Comité, Que
par ses rapports et conseils pervers, le dit Robert Chris.
lie a induit Son Excellence le Comte de Dalhousie, Gou-
verneur en Chef de cette Province, à abuser de l'au.
torité royale pour destituer arbitrairement et sans au-
cune raison légitime, les dits François Qidrouet, John
.Aeilson et Frunçois Blanchet de Poffice de Juge 4e
Paix, à cause de leurs. opiniops et de leurs votes dan@.
cette Chambre ; que par ses aveux et discours, il a
exposé et rendu public le motif odieux de cette desti.
tution injuste, et que par , ces moyens le dit" Rolert
Christie s'est efforcé d'avilir le Gouvernement, de ren.
<dre odieuse l'autorité du Roi, et de détruire la confiançe
des sujets de Sa Majesté dans l'Administration Prp.
vinciale.

10. 'Resolved, That it is the opinion of this Commit- 15. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, Qu
tee, That the said Robert Christie is guilty of 1igh le dit Robert Christie est coupable e grands crimes et
Crimes and Misdemeanors, and is unworthy of the con- délits, 0tindigne de la confiance du Gouvernement de
fidence of His Majesty's Governnent. Sa- Majesté.

16. Resolved, That it is the opinion of this Commit- 16. Résolu, -Que c'est l'opinion de. ce Comité, Que
tee, That the said Robert Christie is guilty' of a High le dit Robert Christie est coupable d'un grand mépris
contempt of this-House, and is unworthy 'to serve or t. de cette Cmi de e o
have a seat as a Member thereof. siger dans cette Chambre.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Sam- Sur'motion de Mr. Vallières, secondé par . Mr.
son, Samson,

Ordered, That the question of concurrence be now O
separately put upon the said Resolutions. tenant séparément mise sur les dites Résolutions.

Aind the said Resolutions being again severally read, Et les dites Résolutions ayant été séparément lues
and the question of concurirence being separately put de nouveau, et la question de concurrence ayant été
thereon, they were agreed to by the House, and séparément mise sur icelles,. elles ont été accordées paç

la Chambre, et
Resolved, That- this House doth concur with the le Comité

Committee in the said Resolutions.' dans les dites Résolutions.
On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr..Sam- Sur motion de Mr. Vallières, secondé par .

son,, Samson,
AMember ResolveJ, That the said Robert Christie, Esquire, be Resolu, Que le dit' Robert Christi

expelled this Hoiuse. 'expulsé de cette Chambre. e E oi Membe .

6.0 Writ. Ordered, Thiat Mr. Speaker do issue his Warrant ta Ordonné, Que' Mr. l'Qrateur expédi son Warrant .- '
the Clerk of the Crown in Chaiçery to make out a new au Greffier de la Couronne en Chancellerie pour un p
Writ for the Election of a Knight to serve in this pre- nouveau IVri d'Election pour un membre pour si"
sent Parliament for the County of Gaspé in the room of dans ce présent Parlement por le Comté de Gasé à
Robert Christir, Esquire, expelled this House. la place de RobertClsri:tie,, Ecuyer, çiÉ se&cettç

Chambre.'

ývd n The Order of the Day for the House in Committee Lu l'ordre dujour pour que la Cb .bre se Lob dela
on the Bill towards the encouraging of the Cod and Comiî6 sur le Bill à l'effet 'encourager la, Pêchedç la P
Whale Fisleries in this Province, being'read; Marue-et de la'Baleiné,, dans cette Province. le rem'

On Notion of Mr. Quirouet, seconded by Mr. Poirier, Sur motion 'dé Mr. Quiroyet, secondé par'.14

Ordered, That the said Order of the Day be post- Ordonné,'Que ledit ordre du jour soit remis à en.
poned till Friday next. ain.

-The Lu

10 Geo. IV. 14th .?baiu.
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The Order ofthe Day for the House in Committee
Impro..ent on the Report of the Special Committee to whon was
aWdgf"re referred the engrossed Bill from tle Legislative Coun-

cil, intituled, " An Act for the more speedy remedy of
"divers abuses prejudicial to Agricultural Improve-
"ment,"in this Provinceand on the said Bill, being read;

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Robi-
taille,

Ordered, That the said Order of the Day be post-
poned till Monday next.

Considerniion
orthe Ressons
uassgoed by the
nbent M.m-
bers ait the Call
of sie Houn
delerred,

On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. Clourt,-
saint Paul Ordered,. That Mr. Lee have leave to bring in a -Bill
=Qusec) to establish a New Market Place in Saint Paul's Street,

i the Lower Town of Quebec, and to authorioe the ad.
vance of a certain sum of.money to the Trustées of the
said Market.

,eeived and He accordingly presented the said Bill to the House,re thear' and the same vas received and read for the first timce.

14--16 Février A. 1829.
Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en

Comité sur le Rapport dit Comité Spécial auquel a eté "aen6'ur
référé le Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé si- avicuîtun,

Acte pour remédier plus efficacement à divers abus
" préjudiciables à l'amélioration de l'Agriculture dans
" cette Province."

Sur motion de Mr. Neilson, secondé.par Mr. Robi.
taille,

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis ù Lundi
prochain.

Lu l'ordre du jour prendre en considération les Rai. Lrhamende
sons données par les membres absens pour ne s'etre pas *
trouvés à l'appel de cette Chambre le dixième du couà l'eldeti
rant. Cliinbre mis.

Sur motion de Mr. Louis Lagueux, secondé par
Mr. Délignig,

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis à Lundi
prochain.

Alors, sur motion de Mr. Vallières, secondé par
Mr. Louis Lagucux,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 16 Février 1829.

N Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé
" Acte pour continuer encore pour un tems Ii- sel

"e mité un Acte passé dans la troisième année du règne d.., 
" de Sa Mriajesté, intitulé " Acte pour ériger certains 'luriaire.
" Townships y mentionnés en un District Inférieur
" qui sera appelé le District Inférieur de Saint-Fran-
" fois, et pour y établir des Cours de Judicature," a
été lu pour la première fois.

Sur motion de M r Viger, secondé par Mr. Fortin,
Ordonné, Que le <lit Bill soit lu une seconde fois de-

maim].

The Order of the Day for taking into consisieration
the Reasons assigned by the absent Members obr their
non-attendance at the Call of this House on the tenth
instant, being read;

On Motion of )r. Louis Lagueux, seconded by Mr.
Déligny,

Orderec, That the said Order of the Day be post-
poned till Monday next.

Then, on Motion of Mr. Vallières, seconded by' Mr.
Louis Lagueux, .

The House adjourned tilli Monday next.

Monday, 16t February 1829.

A N engrossedBill from the Legislative Council, in-
tituled, ' An Act further to continue for a limit-

"ed time an Act passed in the third yearof Ilis Majes-
"ty's Reign, intituled, ' An Act to erect certain Town-
"ships thercin mentioned into an Infrior District to
" be called the Inferior District of Saint Francis, and to
"establish Courts of Judicature thereini," was read for
the first time.

On Motion of Mr. Viger, seconded by Mr. Fortin,
Ordered, That the said Bill be read a second time

to-morrow,

An engrossed Bill from the Legislative Council, inti.
tuled, " An Act liirtier to amend an Act passed in the

fifty-eiglith year of the Reign of His late Majesty,
' George the '1'hird, intituled, " An Act to establish a

" House of Industrv in the City of. ilontrcal," was read.
for the first time.

On Motion' of Mr. Leslie, seconded by Mr. Biourdages,

Ordered, That the said Bill be read a second time
to-morrow.

An engrossed Bill from the Legislative Council,
imltituled, " An Act for granting the right of cele-
" brating Marriages to the Miisters and Teachers of the
" Wesleyan Methodists, and the Ministers ofthe Jewish

Religion, tinder certain liitations and restrictions,"
was read for the first time..

On Motion of Mr. Cloud, seconded by Mr. Cannon,
Ordered, Thuat the Message of His Excellency. the

Administrator of the Goverrment ofthe thirteenth in.
stant, relating to the' Emigrant Hospital, bc referred to
th'e Committee ofthe whole House on the Report 'of the
Special Committee to whom.was referred the Resoltution
of this House on the expediency 'of establishing an H oi.
pital for the reception of sick Seamen and other indigent
and non-residen.t eick,

Un Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé
Acte pour amender encore un Acte passé dans la' !îlcnc

anné b e Ii.ti S ~ la maiçon ii...cinquante-hiuitiènie année du règne de eSa Ma " du%"r"edo.'
jesté George Trois, intitulé " Acte pour établir une tra lu pmuria

" aison d'industrie à Ml- ontréal," a été lu pour la plerif
première fois.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Bour-
doges, .

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois de-
main.

Un Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé
Acte pour accorder aux Ministres et Prédicateurs', ..

" Méthodistes Wesléyens et aux Ministres de la, Reli. m-r02
gion Judaïque le droit de célébrer des mariages sous auiiur

' certaines limitations et restrictions," a. été . pour "
la première fois.

Sur motion de Mr. .Clourt, secondé par Mr. Cannon, - -

Ordonné, Que le Message de.Son Excellence l'Ad- 
ministrateur du Gouvernement,. du treizième du cou j
rant, relativement ù l'lopital'des Emigrés, soit'référé sér
au Comité de toute la Chambre, sur le rapport du Co
mité Spécial auquel a été référée la résolution :de cette
Chambre, pour considérer s'il est expédient il'établir un
Hopital pour la réception (les Matelots malades et au- 'Y
tres indigens malades et non-résidens.

Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. C/out.
.Ordonné, Que Mr. Lee ait la'permissioîi d'in:roduire aBâllcncernll.

un Bill pour étab*ir'une nouvelle Place 'de Mmrh'.dans e
la Rue :Saint-Paul de la' Basse-Ville 'de Quélec, et pouu é6Les:
autoriser -l'avance d'une certaine somme d'argent.aux
Syndics du dit marché.

i a en conséquence présenté le dit BiIl la Chambre, reçu, ci 1
lequel a été reçu et lu pour iià première fois.

0r

se. Fran.i.
]District Bi
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Ordered, That the said Bill be read a second time
on Wednesday next.

On Motion of Mr. Proulx, seconded by Mr. Bour-
dages,

,porton Pei- Ordered, That the Order of the Day for the Hou se
<mof A. G. in Committee on the Report of the Special Cominittee

°en to whom was referred the Petition of A. G. Douglas,
be revived, and that the said Report be referred to
the Comnittee of the whole Hlouse on the several Re-
ports of Special Committees relating to Roads and In-
ternal Communications.

s'Mr on Pot Mr. Leslie, from the Special Committee to whon
a 'e i was referred the Bill to repeal certain Acts therein'
IsismBil; mentioned, and to regulate in a better manner the In-

spection of Pot and Pearl Asies, reported that the
Committee had gone through the Bill and had made se-
veral amendments thereto, which he vas directed to re-
port to the House ·whenever it.shall be pleased to re-
ceive the sanie ; and lie read the Report in his place,
and afterwards delivered it in, with the Bill, at the
Clerk's table, wvhere the ameudments were again read.

On Motion 'of MIr. Leslie, seconded by Mr. Proilx,
Biland Report Ordered, That the said Bill and Report be referred
c-mitwd. to a Committee of the whole House.

Resolved, That this House will, on Wednesday next,
resolve itself into a Coimmittee of the wyhole House on
the said Bill and Report.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr. Dé-
ligny,

Ordered, That the amendments made by the Legis-
.nodrnt lative Council to the Bill, intituled, " An Act to revive
" bIe " an Act passed in the fourth year of 1-is Majesty's

conMdered. " Reign, intituled, " An.Act to repeal an Ordinance.
A therein mentioned, and to provide more ample reguî-

lations respecting Surveyors and the admeasurement
of lands, and to repeal the said Ordinance," be taken

into consideration to-morrow.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Des-
aulles,

î-Ovl Resolved, That the Message of His Excellency. the
ti",«. - Administrator of the Government of Friday .last, rela-

Or- ting to the Salaries of the "Officers of the Customs, be
Clsuo.nre. referred to a Committee of five Members, to examine

the same and to report thereon with ail conveiient
speed, vith power to send for persons, papers and re-
cords.

Ordered, That -Mr. Neilson, Mr. Cuvillier, Mr. Leslie,
Mr. Viger and Mr. Young do compose the .said Coin-
mittee.

On Motion of Mr. Cuvilier, seconded by Mr. Des-
sailles,

r,,,,, ~ Resolved, That a Committee of five Members be ap-
Ic5uht an Ail- pointed to draught an Address to His Exceliency the

n r!.g Administrator of the Government, founded on the Re-
hC"i"". solutions of -this 1ouse, adopted on Friday last, on the

Second Report of the Special Comittée to'whmnn wvere
referred the Public Accounts, and to report. thereon
with ail convenient speed.

Ordered, That, Mr. Cuvillier, Mr. Mailhot, Mr. Bour-
dages, Mr. De Si. Ours and Mr. Yeilsn 'do compose
the same Committee.

On Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr.rLater-
rière,

1mbers ad. Ordered,'-That three Members be added' to the Spe.
1r the. cial Comniittée to whom was referred. the Petition of

"rum "°- Bartholonw Conrad, Augustus Gugy, Esquire.; that three
Imino Memubers thereof do form a quorum, and that'the said

e e. Committee have power to report from time to time.
Or-

.VoL.--8.

Ordonné, Que le dit Bill soit la une seconde fois
Mercredi prochain.

Sur motion de Mr. Proulx, secondé par Mr. Bour-
dages,

Ordonné, Que l'ordre du jour pour que la Chambre
se forme en Comité sur le rapport du Comité Spécial
auquel a été référée la Pétition de A. G. Doug'ass,
soit renouvellé, et que le dit rapport soit réferé au
Comité de toute la Chambre sur les différens rapports
des Comités Spéciaux relativement aux Chemins et aux
Communications Intérieures.

Mr. Leslie, du Comité Spécial -auquel a été ré,féré
le Bill pour abroger certains Actes y mentionnés, et
pour mieux régler la manière d'inspecter la Potasse et
la Perlasse, a thit rapport que le Comité avait passé le
dit Bill, et y avait fàit plusieurs amendemens, dont il
avait ordre de faire rapport à la Chambre quand, il lui
plairait de le recevoir; et il a lu le rapport à sa place,
et ensuite l'a remis, avec le bill, à la table du Greffier,
où les amendemens ont été lus de nouveau.

L pétition d'A.
G. Dougia
référé.

R.uipport sur l
bill dinpL-ettoi
de po .e.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Proul.r,
Ordonné, Que les dits Bill et Rappoi t soient référés à iebmit et lerap.

un Comité de toute la Chambre. ,port ç6faii.

Résolu, Que, Mercredi prochain, cette Chambre se
formera en un Comité de toute la Chambre sur les dits
Bills et Rapports.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr. Dé.

Ordonné, Que les amendemens faits par le Conseil
Législatif au Bill, intitulé c" Acte pour 'renouveller un

Acte passé dans la quatrième année du règne de
Sa Majesté, intitulé " Acte pour abroger une Or-
donnance y mentionnée, et pour pourvoir de plus
amples réglemens concernant les Arpenteurs et la
mesure des terres, et pour abroger la dite Ordon-
nance," soient pris en considération demain.

Les amende.
mens du conseil
au bill desair.
pontetir. a pren-
dre en consimil-
ration.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Des.
saulles,

Résolu, Que le Message de Son Excellence l'Admi- semto
nistrateur du Gouvernement, de Vendredi dernier, re- pointemens de-
lativement aux salaires des Officiers de Douanes, soit douane, ritr4.
référé à un Comité de cinq membres' pour l'examiner
et en faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et'
records.

Ordonné, Que Mr. Neils .n, Mr. Cuvillier, Mr. Lslie,
Mr. Viger et Mr. Young composent le dit Comité.

Sur motion de Mr. Cuvillier, secondé par ir. Des-
saulies,

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité de' ciniq mem- comité nomm
bres pour préparer une Adresse à Son Excellence l'Ad- Pour Préprer
uinistrateur du Gouvernement, fondée sur les- Réso les r&sluon.

lutions de la Chambre, adoptées Vendredi dernier le a d"
treize du courant, sur 'le second .Rapport du Coiité
Spécial auquel ont été référées les' Comptes Publics,
pour en faire 'rapport' avec toute la diligence conve-
nable'.,
- Ordonné, Que Mr. Curillier, Mr. Mailiot, Mr. Bour-
dages, Mr. De St.-Ours 'et Mir. Neilson composent le
dit Comité~

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. La-
terrière,-

'Ordonné, Que trois membres soient ajoutés au Comité blembres îjrnî
Spécial auquel a été référée la Pétition de BaHeIhzol 'mqere î"""
Conrad Augustus Gugy, Ecuyer, et que trois membres pertnisiiôfair
d'icelui formeront: un Quorum, et que le-'dit Cômité ¡appart de teme

ait lë pouvoir de faire rapport de tems à autre. """r
. ,or.

6 K
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Ordered, That Mr. Dumoulin, Mr. Borgia and Mr.
Mailhot be added to the said Committec.

Lieutenant Colonel Yorke, Civil Secretarv to His
I° is"'ro. Exccellency the Administrator of the Governmient, was

admitted within the Bar, and delivered to Mr. Speaker
a Message from His Excellency the Adinuistrator of
the Government, signed by His Excellency.

And then lie withdrew.
And the said Message was rend by Mr. Speaker, ail

the Members of the House being uncovered, and is as
followeth : .

JAMES XEMPT,
His Excellencv tie Administrator of the Governient

lias much satisfaction in laying before the House of As-
senbly the Copy of a Iespatch whiclh he lias this day
received from -lis Excellency Sir John Colborne, trans-
mitting a Copy of the joint Resolutions of the Legisla-
tive Council and Assembly of Upper Canada, in acknow-
ledgment of the Resolutions adopted by the Legislative
Council and Assembly of this Province, respecting the
appointaient of Commissioners by the two Provinces to
treat of and report upon matters of common conccrn to
both.

Castle of Saint Lercis, 1
16tlh February 1829. f

(Copy.)
G3 ovEIRDIIENr liOU8,

York, 9thi February 1829.
Sir,

With reference to Your Excellency's Despatch of the
tenth ultimo, I have the honor to transmit to Your Ex-
cellency the enclosed Address and Resolutions of the
Assenbly ot this Province, and I request you will have
the goodness to communicate then to the Legislature
of Lower Canada.

I have the honor to be,
Your Excellency's,

Most obedient humble Servant,
(Signed) J. COLBORNE,

Lieutenant Governor.
His Excellency, Lieutenant General,

Sir James Kempt, G. C. B.
&c. &c. &c. ·

A Truc Copy.
C. YORKE, Secretary.

To Iis .Excellency Sir John Colborne, Kniglt Comman-
der of the Most Honorable Military Order of the
Bath, Lieutenant Governor of the Province of Uppgr
Canada, Major General Commanding His Majesty's
Forces tlerein, &c. &c. &c.

May it please your Excellency,
We, His Majesty's dutiful and loyal Subjects, the

Commons of Upper Canada in Provincial Parliament
assembled, hutmbly request thiat Your -Excellency will
be pleased to transmit the accompanying Resolutions
which have been adopted by this 1-ouse, and concurred.
in by the Honorable the Legislative Council, on the sub-
ject of the appointment of Commissioners to the Go-
vernment of Lower Canada, in order that they may be
communicated to the Legislature of that Province now
in Session.

(Signed) MARSHALL S. BIDWELL,
Speaker.

Commons House of Assembly,
Fifth day ofFebruary, 1829.

A True Copy.
(Signed) C. YORIKE, Secretary.

Resolved, That this House receive with peculiar sa-
tisfaction the Communication of His Excellency the

Lieu-

Ordonné, Que Mr. Dnmoulin, M1ir. Borgia et Mr
Mailhot soient ajoutés au dit Comité,

Lieutenant Colonel Yorke, Secrétaire Civil dle Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement, a été
admis en dedans de la barre, et a remis 't Mr. l'Orateur
un Message de Son Excellence l'Adninîistrateur du
Gouvernenent, signé de Son Excellence.

Et ensuite il s'est retiré.
Et le dit Message a été lu par Mr. l'Orateur, tous

les Membres de la Chambre étant découverte, et il
est comme suit

JAMES KEMPT,
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement c.moIM,

éprouve beaucoup de satisfaction en mettant (levant la HatitmUtck
Chambre d'Assemblée la copie d'une Dépêche qu'il a
reçue ce jour de Son Excellence Sir John Coboure,
transmettant copie des Résoltutions lu Conseil Légis-
latif et de l'Assemblée du Haut-Canada, en réponse.
aux Résolutions adoptées par le Conseil Uégislatif et
l'Assemblée de cette Province, relativeirent à la liomi-
nation de Commissaires par les deux Provinces pour
entrer en accord et faire rapport sur les matières qui
sont d'un intérêt commun aux deux Provinces.

Châ.1teanî Saint-Louis,
1(i Février 1829.

(Copie.)
MAISON DU GOUvERîNEiENr,

York, 9 Février 1829.
Monsieur,

Ai sujet de la Dépêche dle Votre Excellence du dix
du mois dernier, j'ai l'honneur de transmettre à Votre
Excellence l'Adresse et les Résolutions ci-incluses de
la Chambre d'Assemblée de cette Province; et je vous
prie d'avoir la bonté de les communiquer à la Législa-
ture du Bas-Canada.

.J'ai l'honneur d'être,
De Votre Excellence,

Le très-liunble et obeissant serviteur,
(signé) J. COLBORNE,

Lieutenant-Gouverneur.
Son Excellence le Lieutenant.Général

Sir James Kempit, G. C. B.
&c. &c. &c.

Pour vraie Copie.
(signé) C. YORKE, Secrétaire.

A Son Excellence Sir John Colborne, Chevalier Com-
mandeur du Très-Honorable Ordre Militaire du Bain,
Lieutenant-Gouverneur dle la Province du. Haut-
Canada, Major-Genéral Commandant les Forces
de Sa Majesté en icelle, &c. &c. &c.

Qu'il plaise à Votre Excellence,
Nousn les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté les

Communes du Hauti-Canada, réunis en Parlement Pro.
vincial, prions humblement Votre Excellence qu'il lui
plaise de transmettreles Résolutions ci-jointes, lesquel-
les ont été adoptées par cette Chambre et ont obtenuI
le concours du Conseil Législatif; et ont rapport: à la
nomination de Commissaires au Gouvernement du
Bas-Canada, afin qu'elles soient communiquées à la'
Législature de cette Province, maintenant en Session.

(Signé) MARSHALL·S. BIDWELL
Orateur.

Chambre d'Assenblée des Communes,
Cinquième jour de Février 1829.

Pour vraie Copie.
(Signé) C. YORKE, Secrétaire.

Résolu, Que cette Chambre reçoit avec une satisfac
tion particulière la communication de Son Excellence

le

pp., C.nàda
ce" 'ssioners.
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Lieutenant Governor of the twenty-third instant,- vith
a, Copy of a Despatch from His Excellency Sir James
.Kempt, relative to the Joint Resolution of the Legisla-
tive Council and House of Assembly of Lower Canada,
respecting the appointment of Commissioners 'on the
part of that Province to meet other Commissioners on the
part of Upper Canada, to treat of and report uapon va-
rious matters of conimon concern to both Provinces re-
specting the imposing and collecting Duties on Impor-
tation'; the improvencsxt of the Navigation of the Ri-
vers Saint Lawrence and Ottawa, and Ro'ads of Commu-
nication ; and that this House do highly appreciate the
assurance of lis Excellency Sir James Kempit, of lis
approval of this important object.

Resolvcd, That this House are fully impressed with
the importance of cordial co-operation with the sister
Province in all matters of mutual interest.

Resolvepd, That a Bill be brought in' for the appoint-
ment of three Commissioners for the purpose of carry-
ing into eifect in the most liberal manner the objects
of the said Joint Resolution ofthe Legislature of Lower
Canada.

Truly Extracted.
(Signed)

A Truc Copy.
C. YORKE, 'Secretary.

JAMES FITZGIBBON,
Clerk of Assembly.

The Order of the Day for the House in Committee
to take into consideration the Laws now in force regu-
lating the Administration of Justice, and the alterations
it would be necessary to make thereto, .with an instruc-
tion to the said Conmittee,' being read;

On Motion of Mr. Quesnel, seconded by. Mr. Bour-
dages,

Ordered, That the said Order of the Day be post-
poned' till Friday next.

le Lieutenant-Gouverneur du vingt-trois de.ce mois,
avec une copie d'une Dépêche de Son Excellence Sir
James Kempt, relativernent à' la 'ésolution conjointe
du Conseil Législatif et de la Chambre d'Assemblée
de la Province du Bas-Canada, touchant la nomination
de Commissaires de la part de cette Province, lesquels
doivent s'assembler avec d'autres Commissaires de la
part du Haut-Canada, afin de traiter et faire rapport
sur diverses matières qui sont d'un intérèt commun aux
deux Provinces, par rapport à l'impôt et à la, percep-
tion des Droits sur les importations, -à l'amélioration
de la Navigation du Fleuve Saint-Laurent et de la
Rivière des Outaouais, et des Chemins de communica-
tion ; et que cette Chambre apprécie beaucoup l'assu-
rance donnée par Sir James Kempit de ce qu'il donne
son approbation à ce sujet important.

Résoliu, Que cette Chambre ressent vivement l'im:.
portance de cette co-opération sincère de la part de la
P3rovince voisine dans toutes les matières qui'leur sont
d'un intérêt mutuel.

Résolu, Qu'il soit introduit un Bill pour la nomina-
tion de trois Commissaires à l'effet de mettre à effet de
la manière la plus libérale les objets de la Résôlution
conjointe susdite de la Législature du Bas-4'anada.

Vrai extrait.
(Signé,) JAMES FITZGIBBON,

Greffier Assbée.
Pour vraie Copie

(Signé,) C. YORKE, Secrétaire.

. Lu l'ordre du Jour pour que la Chambre se forme en
Comité pour prendre en considération les Lois mainte-
nant en force qui règlent l'Administration de la Justice,
et les changemens qu'il serait nécessaire de leur faire,
avec une instruction au dit Comité.

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Bour-
dages,

Ordonné, Que le dit ordre' du jour soit remis à Ven-
..dredi prochain.

The Order of the Day for the House in Committee 'Lu l'ordre .du jour pour que la Chambre se forme en
on the Report of the Special Committee to whom vas Comité sur le Rapport du Comité Spécial,. auquel a été
referlred the engrossed Bill f1rom. the Legislative Coun-, référé le Bill grossoyé du Conseil Législatif, 'intitulé;
cil, intituled, " An Act for 'the more speedy remedy of " Acte pour remédier plus, efficacement à divers' abus

divers abuses prejudicial to Agricultural Improve- «préjudiciablcs à'Panélioration de , lAgriculture dani.
"mentin this Province," and,on the said Bill beingread ; " cette Province."

The IHbouse accordingly resolved itself into.the said La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Committee. Comité..

Mr. Speaker left the Chair. . . Mr..l'Orateur a laissé la Chaire. Comit
Mr.' Larue tookthe Chair of the Coinmittee. • Mr.. Larue a pris la Chaire du Comite. ' '

Mr.' Speaker resu med the Chair; . .Mr. lOrateur a repris la Chaire'; airicu
And' Mr. Larue reported that the Committee had Et Mir. Larue a fait rapport que le Comité avait

gone 'through the' Bill, 'and had made several amend- passé le 'Bill et y avait fait plusieurs amendemens; dont
nients thereto, which lie was directed to report to the il avait ordre de faire rapport à la' Chambre quand il lui
HIouse 'whenever it shall be pleased to receive the plairait de le recevoir.
same.

Ordered, That the Report be received to-morrow. Ordonné, Que le rapport soit reçu demain.

, IfnlM The Order of the Day for 'taking into consideration. Lu l'ordre dujour: pour prendre en considération les Examen

I " th Resons assigned' by the absent Members r their raisons données par. les membres absens pourne s'étre
atth, Cal non-attendance atthe Cali 'of thisHlouse onthe tenth - pas tiouvés à l'Appel de cette Chambre dixième du ar

liareuIand instant, being read; . courant ; l'Appe

The naines of those who made default were severally Les noms de ceux des Membres qui ont fait défaut Chambri

Called over, and the reasons respectively given by them de paraître ont été appelés, 'et leurs raisons ont été

considered, and determined upon, as follows, viz.:' .respectivement -considérées et .déterminées comme
suit:'

Pierre Amiot, excused, on account of ill'health. Pierre ./niot, excusé pour cause de nauvaise-santé:
Pierre B.. Duiaoulin, excused,' laving arrived :immedi.' Pierre Beiamin. Dnodin, excusé, étant arrivé imé-

ately after the' Cal. . 'diatementaprès l'âppel.

Jcques Labrie, excused, from sickness in iis family. - Jacqués Labnie, excusé pour. cause de maladie dans sa
famille.

Laurent Leroux, excused on account of itll ealth LaurentLeroux, excusé pour cause de:mauvaise santé.

Wolfred Nelson, excised on account of the dangerous Wo/fred-Nelson, excusé, à cause de l'état dangereux

stte oif some of his patients. de quelques-uns de ses malades.
Julien Poirier, excused, having arrived immediately Julien Poirier,, excusé, étant arrivé immédiatement

after the Cail. après l'appel.
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Joseph Robitaille, excused, having arrived immediately
after the Call.

Joseph Vlalois, excused on account of ill health.

Then, on Motion of Mr. Bourdages, seconded by
Mr. Turgeon,

The House adjourned.

Tuesda-y 171h F ebruariy 1829.

eporneu R. Quesnel, from the Special Committee to whom
Bil.l. M . was referred the Bill to continue for a liiiited

time, a certain Act passed in the fifth ycar of His
Majesty's Reign, intituled, " An Act to niake certain
" alterations to the Road Laws," reported that the Coin-
mittec lad gone througlh the Bill and hiad made sever al
ameundments thereto, which lie was directed to report to
the House whenever it shall bc pleased to receive the
same ; and lie read the Report in his place, and after-
wards deliveredlit in, with the Bill, at the Clerk's table,
where the aincudments were again read.

On Motion of' Mr. Queinel, seconded by Mr. Lefebvre,

Ordered, That the said Bill and Report be referred
commitned. to a Commnittee of the whole House.

Resolved, That this 1House will, on Saturday next,
resolve itself into a Comittee of the whole 1-ouse on
the said Bill and Report.

An Adhe Mr. Cuvillier, fron the Special Committec appointed
rtionh todraughtan Addressto His Excellency the Administra.
'can othe tor of the Government, founded on the Resolutions of

this House, adopted on Friday last, on the Second Re-
port of the Special Coîmmittee to whom were referred
the Public Accounts, reported that the Comnmittee had
drauglhtedan A ddress accordingly, which he was directed
to submit to the House wlhenever it shall bc pleased to
receive the same; and lie read the Report in his place
and afterwards delivered it in at the Clerk's table, where
the Address was again read, as followeth

To His EXCELLENCY,
TheAddress. Sir amesKempit, KnightGrand Cross of the Most Hono-

rable Military Order of the Bath, Lieutenant General
and Commîander in Chiefof all His Majesty's Forces
in the Provinces of Lower Canada and Upper Canada,
Nova Scotiaand New Brunswick, and their several de-
pendences, and in the Island of iVewfoundland, and Ad-
ministrator of the Government of the Province of
Lower Canada, &c. &c. &c.

May it it please Your Excellency,
.We, His Alajesty's dutiful and loyal subjects, the

Commons of Lower Canada, in Provincial Patrliameit
assembled, most humbly represent to Your Excellency
that we have taken into our most serious and delibgrate
consideration the Accounts and Statements submittedî to
us by Your Excellency, on the first of December labt,
relative to the Revenue and Expenditure of the Pro-
vince during part of the year one thousand cight han-
dred and twenty six, and the year one thousand eight
hundred and- twenty seven, and have adopted certain
Resolutions thereupon which we most respectively sub-
mit to Your Excellency's consideration, to the end that
such relief may be granted in the premises, as to Your
Excellency may seem proper and expedient.

On Motion of Mr. Cuvillier, seconded by Ar. Dessaul-
les,

Resolved, Thîat this House doth concur with the Spe-
cial Committee in the said Address.

engromsd. Ordered, That the said Address be engrossed.
Ordered, That Mr. Cuvillier, Mr. Mailhot, Mr.

Bourdages, and Mr. De St. Ours do present the said Ad-
dress toI His Excellency the Administrator. of the Go-
vernment.

M r.

16-17 Eévrier. A. 1829.

Joseph Robitaille, excusé, étant arrivé immédiatement
après l'appel.

Joseph Valois, excusé pour cause de mauvaise santé.

Alors, sur motion de ir. Bourdages, secondé par
Mr. Turgeon,

La Chambre s'est ajournée.

.Alardi, 17 Février 1829.

31,1R. Quesnel, du Comité Spécial auquel a été Rappor surle
référé le Bill pour continuer pour un tems limité lu"Cmns;

un Acte passé dans la cinquième année du règne (le Sa
Majesté, intitulé, " Acte pour flaire certains change-
"mens aux Lois des Chemins," a fait rapport que le
Comité avait passé le Bill, et y avait fait plusieurs amen-
demens, dont il avait ordre de faire rapport à la Cham-
bre quand il lui plairait de le recevoir ; et il a lu le
Rapport à sa place, et ensuite l'a remis, avec le hBill, à
la table du Greffier, où les amendeiens ont été lus de
nouveau.

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Le-
febvre,

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient référés le butteaP.

à un Comité <le toute la Chambre. p°"
Résolu, Que Samedi prochain, cette Chambre se for-

niera en un Comité de toute la Chambre sur les dits
Bill et Rapport.

Mr. Cuvillier, du Comité Spécial nommé pour pré-
parer une Adresse à Son Excellence l'Administrateur
du Gouvernement, fondée sur les Résolutions dle la
Chambre adoptées Vendredi dernier, sur le Second
Rapport du Comité Spécial auquel ont été référés les
Comptes Publics, a fait rapport que le Comité avait pré-
paré une Adresse en conséquence, qu'il avait ordre de
soumettre à la Chambre quand il lui plairait de le rece-
voir ; et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a re-
mis à la table du Greffier, où lAdresse a été lue de nou-
veau, comme suit :

Rapport'dune
Adrmesurhi

atujes des
D)oanes;

A Sox ExCELLENCE,
Sir James Kenip, Chevalier Grand' Croix du Très Ho- Adresse;

iorable Ordre Militaire du Bain, Lieutenant Général
et Commandant en Chef de toutes les Forces de Sa
Majesté dans les Provinces du Bas-Canada et Ha ut-
Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunsc!jvk et leurs diffirentes Dépendances, et dans
PJle-de-T'erre-Neure, et Ad ministrateur du Gouver-
nement de la Province du Bas-Cûnada, &c.,&c., &c.

Qu'il plaise à Votre Excellence,
Nous les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté,

les Communes du Bas-Canada, assemblées en Parle-
ment Provincial, représentons très humblement à Vo-
tre Excellence, que nousavons donné notreattention sé-
rieuse et refléchie aux Comptes et Etats qui nous ont
été soumis par Votre Excellence le premier Décem-
bre dernier, concernant le Revenu et la Dépense de la
Province, durant partie de l'année mil huit cent vingt-
six et l'année. nil huit cent vingt-sept, et que nous
avons adopté à ce sujet certaines R ésolutions que nous
soumettons très respectueusement à la considération
de Votre Excellence, dans la vue d'obtenir tel remède
à ce sujet que Votre Excellence pourra trouver con-
venable.

Sur motion de Mr. Cuvillier, secondé par Mr. Des-
saul/es,

Résolit, Que cette Chambre concourt avec le.Comi-
té Spécial dans la dite Adresse.

Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée. "
Ordonné, Que Mr. Cuviilier, Mr. Maillsot, Mr.

Bourdages et Mr. De Saint-Ours présentent la dite
Adresse à Son Excellence l'Administrateur du Gou-
vernement.

Mr.
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:o OR Mr. Stuart, from the Special Committee to whomi
"i,"ver, was referred the Report of the Commissioners na-.:ed

Ret uider the Provincial Stattite of the sixth George the'
Fourth, chapter thirty four, intituled, " An Act to
" appropriate a certain sum of money' for exploring
" the Tract of Country to the North of the River and
c Gulf of Saint Lawrence, comnonly called the King's
" Posts, and the Lands adjacent thereto,". reported
that the Committee had examined the same and had
cone to an opinion thereon, which he was directed to
submit to the House whenever it shall be pleased to
receive the same; and he read the Report in his place,
and afterwards delivered it in at the Clerk's table, where
it was again read.

For the said Report, see Appendix (V.) at'the end of
Ani () this Vol une-

On Motion of Mr. Stuart, seconded by Mr. Robitaille,

Orderd, That the said Report be referred to a Com-
mittee of the whole flouse.

Resolved, Thxat this House will' on Saturday next,
resolvc itself into a Committee of the whole House on
the said Report.

Mr. Stuart, from the Special Comnittee to whom.
was referred the Petition of divers persons praying for
a delay in taking out Letters Patent of Lands in the,'
Townships, with an instruction to the said'Committee,
reported that' the Committee had examined the saine
and had come to an opinion thereon, which he was di-
rected to submit to the House wlenever it shall be
pleased to receive the sane ; and he read the Report.in
his place. and afterwards delivered it in at the Clerk's'
table, wlere'it was again read,, as followeth :

Your Committee having taken into consideration the
objects ofthe reference, are of opinion that the prayer
of the Petitioners ought to be granted. And also, that
it would be just and- equitable to prolong the terni
granted by Location 'Certificates of Officers and Men
of the Militia of this Province, ·to whom Lands have'
been granted by Location Certificates in consideratiori
of their services, in cdes wherein the want of Roads
to come at the said Lands have prevented- the accoi-
plishment of the conditions of the said'Locations with-
in'the time allowed ': And also,' thatit would'bè ad-
visable that Patents should be granted for suci Lotsi
as well as to those Officers and Men who served in the
Militia during'the Iast War 'vho have not demanded
the grants of Land to which they were entitled within'
the tine fixed by the Government for that purpose.

Your 'Committee are' further of 'opinion, that it
would bo proper to present an. Address 'to His Excel-
lency the Administrator of the Government, praying
Ilis Excellency' would be pleased to adopt'the neces-
sary measures for the purposes afofesaid.

On Motion of Mr&.'Siuart, seconded by Mr. De Rou-
vil/é,

, Report Ordered,. That the said Report Ue referred to a Com-
"mt. nmittee of thiewhîole House.

Resolved,' TIhat this House will; on Saturday next,
resolve itself into a Committee of the ivhole' House on
the said Report.

On Motion of Mr. Leslie, secon*ded by Mr. Poirier,
' Ordered, That the amendment 'made by the Legisla-

tive Council to the Bill, intituled, '' An Act to 'autho-
rize the collection of certain Dities at Montreal," be

now'taken into consideration.
The House accordingly proceeded to take the said

aneudment' into consideration.
And the said:amendment was read, and is ds follow-

eth
.Press 1st, Line 16-After " imposed' insert "byany

Act or Acts'of the -Legislature
** 'of this 'Province."

Vo.-S8.

Mr. Stuark, du Comité Spécial auquel a été référé
le Rapport des Commissaires nommés en vertu du
Statut Provincial de la sixième George Quatre, cha-
pitre trente-quatre, intitulé, 4 Acte pour affectir une
" certaine somme d'argent y mentionnée à la visite et
"examen de l'étendu de terre au nord du fleuve et dui
"golfe Saint-Laurent, commnnément appelé 'Postes.
"du-Roi, et les Terres adjacentes," a fait rapport que
le Comité l'avait examiné et avait formé une opinion
sur icelui qu'il avait ordre de soumettre à la Chambre
quand il lui plairait de la recevoir ; et il a lu le Rap-
port à sa place, et ensuite l'aremis à la table du Gref-
fier, où il a été lu de nouveau.

Pour le dit Rapport, voyez Appendice (V.) à la fin
de ce volume.
. Sur motion de Mr. Stuari, secondé pair Mr. Robi:-

taille,
Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Coni-

té de toute la Chambre.
Résolu, Que Samedi prochain, cette Chambre se.

formera en un Comité de toute la Chambre sur le dit
Rapport.

Rapport des ci;
colté sur le
"lappt des
CommtIlisalires
dia Saguenay.

Appendice (t«)

Le rapport ré;
r.

ReportênPle.

deao Vn tuhitog
outLand Ps.
lents.

Mr. Stuart, du Coimité Spécial auquel à été référéé
la Pétition de divers personnes, demandant qu'il leur Pétiion de-

soit accordé un délai pour prendre leurs Lettres- "o"r
Patentes de Terres dans les Townships,- ávec -une
instruction au dit Comité, a fait rapport que le Co- Tere;
mité avait examiné le contenu de la dite Pétition, et
avait formé une opinion sur icellei qu'il avait ordre de
soumettre à la Chambre quand il lui Plaiiait de la re-
cevoir ; etil alu le Rapport à sa place, et ensuite l'a
remis à la table du Greffier, où il a été lu de nouvdeau,
comme suit :

. Votre Comité ayant pris en considération les objets
de la référence, est d'opinion que la, demande des P
titionnaires devraient être accordée. Et aussi qu'il se-
rait sujet et équitable de prolonger le- terme accordé
par les certificats de Location aux Officiers et Miliciens
de la Milice de cette Province, à qui 'des Terres ont
été accordées par Locations en consideration de leurs
services, dans le cat où le défa'itde Chemins pour par-
venir aux dites terres les ont empêché d'ý accomplir
les conditions des dites Locations, dans le délai qui y
est exprimé.; et s'il ne serait pas convenable que leurs
Patentes leur fussent accordées pour les dites Terres
et qu'il en fût aussi accordé aux Officiers et Miliciens,
qui ayant servi pendant la dernière'gu'rre n'ont pas
demandé leurs octrois de 'Terre dans le tems pour ce'
réglé par le Gouvernement.,

Votre Comité est de plus d'opinii, qù'il serait
convenablé de présenter une Adresse à Son Excellence
l'Administrateur du Gouvernement, priant Son Ex-
cellence qu'il lui plaise d'adopter les aïesures néces.
saires pour les fins' ssdites...

Sur motion de Mr.-Stuart, secondé par Mr. De Rou-;
ville,

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité .rappoet téÊ
de toute la Chambre.

Résolu, Que Samedi prochain, cette Chambre se
formera en-un Comité de toute la Chambre' sur le dit
Rapport.

Suriiotion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Poirier,
Ordonné, Que- l'amendement fait par le Conseil Lé-

gislatif au Billintitulé, "Acte poùr autoriser la Per- mensdu Con.
".ception de- certain. Droits à Iontréal," soit mainte- h t
nant pris en considération.-. Preepton de.

La Chambre a en -conséquence procédé à prendre le ot

dit amendement en considérâtion. . adopté.

Et le dit Amendement a été lu, et il est comme suit:

Feuille 1rre Ligne 16.-près Droits," rtranchez
"seront payés," et insérez " sont ou
"seront .imposés en vertu d'aucun .
"Acte ou Actes dela-Législature
ide cette Province."

6 L Sûr

Bill ruoosgh-roi
tudegrati Io
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On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Etiennze
Claude Lagueux,.

Resolved, Tlhat this House doth concur witl the Le-
gislative Council in the said amendment.

Ordered, Tliat iMr. Leslie do carry back the said Bill
to the Legislative Council, and acquaint their lIonors
that this House hath agreed to their amendnment.

On Motion of Mr. Ncilson, seconded by Mr. Robi.
taille,

Agricultural Ordered, Tlat M r. Neilson have leave to bring in a
Bill Bill to appropriate a certain sum of money tierein men-

tioned, for the encouragement of Agriculture.
received and I.le accordingly presented the said Bill to the House,

eh fr and the same was received and read fbr the first time.
Ordered, Tlhat the said Bill be read a second time

on Friday next.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Mousseau,

1m or . Ordered, That Mr. Neilson have leave to bring in a Bill
""l"er °o for appointing Commissioners to treat with Commis-

trea with UP- sioners appointed or to be appointed on the part of Up-
pu Canada per Canada, for the purposes therem ientioned,
rece.a.nd 1-le accordingly presented the said Bill to the House,

e ir. and the saine was received ald readl for the f*rbt time.
Ordered, that the said Bill be read a second time on

Friday next.

Inaneae. An engrossed Bill to make further provision fbr the
al. relief of Indigent Sick and for the support of F ound-

lings and otiers, and to reimburse certain sumns of
money advanced for such purposes, was read for the
tiird time.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Mail-
hot,

.Resolved, That the Bill do pass, and that the Titie
be, " An Act to make further provision for the relief
" of the IndigentSick and fbr thesupport of Foundlings
" and others, and to reimburse certain sums of money
" advanced for such purposes."

Ordered, That Mr. Neilson do carry the said Bill to
the Legislative Council, and desire their concurrence.

Mr. Larue, from the Conmittee of the whole I-ouse
on the engrossed Bill from the Legislative Coincil, in-
tituled, « An Act for the llore speedy remedy of divers,

abuses prejudicial to Agricultural Improvement in
this Province," reported, according to order. the a-

mendments made by the Conmittee to the said Bill; and
lie read the Report in his place, and afterwards deliver-
cd it in, with the Bill, at the Clerk's table, where the
amendnents were again read, as followeth :
Press 12 Line 39-After "way" insert "to adjudge

" the person against whom such
c complaint shall have been made
" to pay the cost incurred in the

prosecution of such complaint,
4 according to this Act."

3 ,, 9 -After "higli way," insert- "bea.
" ches or public places. or other.
e" wise injured him."

11-After "Order," insert " that the
person against whom the said
complaint shall have been made
shal pay the cost incurred in.
the prosecution of such com-

" plaint according to this Act,
and that.

29-After " Province, " insert " or
on any beach or public places."

45-After " offence, " insert the
followinîg Clause, marked A.

Clause

Sur motion de Mr. Leslie, secondé pari MK Etienne
Claude Lagieiur,

Résolu, Que cette Chambre concourt avec lé Con-
seil Législatif dans le dit amendement.

Ordonné, Que Mr. Leslie reporte le dit Bill au Cod.
seil L'gislatif, et informe leurs Ionneurs que cette
Chambre a acquiescé à leur amendement

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Robi:
taille,

Ordonné, Que Mr. Neilson ait la permission d'intro- nmiIeonenI
duire un Bill pour affecter une certaine somme d'argent Irieuîue,
y mentionnée à l'encouragement de l'Agriculture.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, r, 1lr
lequel a été reçu et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Vendredi prochain.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Mous.
seau,

Ordonné, Que Mr. Neilson ait la permission d'intro-
duire un Bill pour nommer des Commissaires pour
traiter avec des Commissaires qui sont, ou .pourront
être nommés le la part de la Province du Halt-Canada
pour les fins y nicîîtionnées.

Il a en conséquence présenté le dit Bili à la Chambre,
lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Vendredi prochain.

Un Bill grossoyé pour fihire de plus amples disposi-
tions pour le soulagement des Pauvres malades et pour
le soutien des Enfans-Trouvés et autres, et pour rem-
bourser certaines sommes d'argent avancés aux fins
susdites, a été lu pour la troisième fhis.

Sur motion de Mr. .Neilson, secondé par Mr. Mail-
hit,

Résolu, Que le Bill passe, tt que le titre soit "Acte
" pour faire de plus amples dispositions pour le soula-
" gement des Plauvres Malades et .pour le soutien des

Enfans-Trouvés, et autres, et pour rembourser cer-.
taines sommes d'argent avancées aux fins susdites.'
Ordonné, Que Mr. Neilson porte le dit Bill au Con-

seil Législatif et demande sa concurrence.

Bill pour tow<
luer des COin.
rnmkire pour
traitersoec le

r u pour
1lu romie fai,

au siiii u.
jet df% lasn.
bé3, &C., -me

Mr. Larue, du Comité de toute la Chambre sur le
Bill grossoyé lu Conseil Législatif, intitulé, " Acte Rapportd'A.

pour remédier plus efficacement à divers abus pré- e m pour là-
inloaicdei"judiciables àt l'amélioration de l'Agriculture dans V'îgrieuîture.

" cette Province," a fait rapport, confori mentà l'or-
dre (les ainendemens faits au dit.Bill par le Comité
et il a lu le Rapport à · sa place, et ensuite l'a remis,
avec le Bill, à la table du Greffier, où les Amendemens
ont été lus de nouveau, comme suit :
Feuille lère Ligne 35.-Après " courant," insérez ''ni-

" au-dessus de trente shelins cou-
rant."

,, 3 ,, 10.-Après " sommaire,". insérez
" de condamnqr la personne contre
" laquelle la plainte est portée aux
"fiais qui: pourront avoir. été en-
"courus sur telle plainte confor., 7

mément àcet Acte."
27.-Après "Chemins,"insérez "sur

" les Grèves.et places publiques.
29.-Après "sommaire'linsérez- que

"la personne - contre.laquelle la
"plainte aura été, portée paye les
"frais -qui pourront avoir été en-
'courus sur telle plainte conform-
'<ment à .cet, Acte, .et"

,, 4 ,, 4.-Après ":Province," insérez: ou
"sur aucune Grève ou place pu

blique."
6.-Retrauchez "deux shelins et

"six deniers," et insérez "dix
shelins.".

Amendments
reporeen l A-
griculturai Io.
proyeutene Bill.



ïÔ Geo. 1W i7th .eruarÿ. 17 Ëévrer. A. 18ä92: 5Ôà
Feuille 4, Ligne 22.-:Après " offense" insérez la

Clause suivante marquée A.
CLAUsE A. CLAUSE A.

" And wherèas great damages are often occasioned to "Et vu qüe les propriétaires ou dccupans de terres
p-oprietors or occupants of lands inder cultivation, èn culture éprouvent souvent <le grands dommages par
by swine, geese and ducks belonging to persons other des cochons,: des oies et des canards appartenans à.
than suci proprietors and occupants ; be it enacted by d'autres que les dits propriétaires où occupans ; Qu'il
the authority aforesaid, that it shall and may be lawful soit statué par l'autorité susdite, que toute personne
to any person being proprietor or occupier of such lands qui sera le propriétaire ou occupant de telle terre pour-
where any such damage is occasioned, to make corn. ra, lorsqu'il sera ainsi occasionné quelque dommage,
plaint tiereof, before. any one Justice of the Peace, en faire plainte devant quelque Juge de Paix que ce
and on proofthereofby one credible witness, other than soit, lequel sur la preuve qui en sera faite par un té-
the informer, the owner or possessor of such swine, moin digne de foi, autre que le poursuivant, le proprié-
geese and ducks. shall be condemned to pay a penalty taire ou possesseur de tel cochons, oies ou canards;
not exceeding Two shillings and six pence currency, sera condamné à une pénalité qui n'excédera pas deux
for cach swine, and Three pence for eachi goose or shelins et six deniers courant pour chaque cochon, et
duck having been found occasioning such damage. trois deniers pour chaque oie ou canard qui aura été

trouvé causant tel dommage."
Press 6 Line 39-After " period," insert " of four Feuille 7 Ligne 28.-Après " mentionnés," insérez

" days." -" de quatre jours." .
42-After "stream,"insert "within the ,, ,, 80.-Après " cours d'eau," insérez

ter days then next following." dans les dix jours suivans."
44--After "done" insert " with ail ,, ,, 52.-Après " faire faire," insérez

" possible diligence." "ai ec toute la diligence possible."

7 - 9-Strike out aill the words fron Y , 44,-Retranchez depuis " Pourvû,"
provided" inclusive, to"giveni," inclusivement jusqu'à " avis" aus-

also inclusive, in the nineteenth si inclusivement dans la neuvièmé
une. -ligne de la huitième feuille.

8 17-After " of " insert "six pence." , 9 14.-Remplissez le blanc avec " six

9 S & 6-Strike out 4 verbally or in wri- " deniers courant."
" ting,". and insert " given by » 10 1.-Retranchez " verbalement ou
4 public advertizenent, read ands "par écrit," et insérez " par aver-
"posted up." " tissement public lu et affiché."

16-After ." under" insert "' the pre- 2 , 12.-Après "en vertu'! insérez "de
ceding Clause of." . "la Clause précédénte."

10 7-After "writing" insert " read." , 1 7.-Après " écrit," insérez. " lue
l , 24-After " thistles" insert ." wild . " et"

" endive, (chicorrée) and Coton- ,, 12 34.-Après " chardons,": insérez
" niers." . " chicorée sauvage et cotonniers."

41-After " doing" insert " together ,, 18 8.-Après " notifié," insérez 19 avec
with the expenses incurred in "les frais qui auront été encourus

cgobtaining sucli order according "conformément .à cet Acte pour
" to this Act." "obtenir tel ordre."

12 32-After " Roads" insert " Beaches. 14 . 7.-Après " publics," insérez
" or public places." · "Grèves et places publiques."

13 Co-After ." Highnays" insert "Bea- 15 15.-Après " publics, ' insérez
" ches or public places." "Grèves et places publiques."

44-After " pound " insert " one » 27.-Après "public":insérez "'moi-
" half of which fine,', together "tié de laquelle amende, avec les

with the ftull expense of main- " frais de nourriture comme sus-
taining as aforesaid, shall go to " dit, iront au Gardien comme une
the keeper. as an indemnity for " indemnité pour' l'érection, la
erecting,: keeping and main- " garde et-l'entretien de tel enclos
taining such pound, and thé .' public, et l'autre·moitié à la pers.

C othér half to the person or per- "sonne ou aux personnes mettant
a, sonsimpounding or causingsuch ."ou faisant mettre' en fourrière
" Horses,' Horned Cattle Sheep, "tels chevaux, btes .à cornes,

Goats or Hogs. as aforesaid to " moutons, rchèvres ou cochons
be'impounded, any Law, Sta. . "comme susdit, nonobstant toute

" tute or Ordinanc -fo the con- " loi, statut ou ordonnance en au-
1. trary therof in any -wise not-- " cune manière à de contraire."
witlstnding." 16 ,,20.-Retranchez "ici."

14 25-Strike out "herein above," and 20.-Après-." :ontenu," insérez
* insert" in this Act." " dans cet Acte."

28-After goats," "strike out " or." 24.-Après ,de la part" retranchez
,A-Aftèr "hogs " insert " geese or ." de tels"et subsituer "des"

" ducks." 25.-Après "cochon,'insérez "oies

16 9-After ",Act " insert the follow- "ou canards.'
ing Clause, marked B 18 15-Après ." cet Acte," insérez la

Clause suivante marquée B.
BlàS.' B. . ...'-. CLAUS -B"-'

" Andwheas propriétors of Lad which lhas 'een "Et vu qu'il résulte des"dommages considérables aux

sown, -meadows orchards, coppice or other Land sus- propriétaires de ter-es-ensemencées, prairies, vergers,
tain.considerable danage from the practice of: going bois.taillisou autres de la pratique de:-nomre d'indi-

across such sown laid, méadows, orchaeds, coppice or »vidus de passe itravers les dites terresensemencées,
other land' ithou.npermission ofthe p oprietors, and prairie vergers, bois ,taillis ou autres sansla permis-

that experience proves that going over the fences sion des propriétaires, et que l'expérience démontre
énclosmg- qu en
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enclosing such sown land, meadows, orchards, cop-
pice or other land, the person so doing often break
down and leaveprostrate part of such enclosures, to the
great danage of the proprietors ; be it therefore fur-
ther enacted by the authority afbresaid, that from and
after the passing of this Act. any person who shal go
over any sown land, Meadow, orchard, coppice or
other enclosed land without permission of the proprie.
tor or his representative, shall incur a penalty not less
than two shillings and six pence currency, and not ex-
ceeding thirty shillings currency, which fine shall be
levied upon plaint before any one of' His Majesty's
Justices of the Peace, in the manner prcscr'ibed by the
second Section of the Act hereby conti nued, without
prejudiceto his legal recourse for damages and interest."

Press 16th Line 34-After " than" insert " five shil-
" lings."

40-After " than" insert < one shil-
"6 ling.",

43-After " than" insert "jone shil-

' e ling."
, 17 ,, 1 -After " than" insert " seven

" shillings and six pence."
22-Af ter "direct' insert the follow-

ing Clauses, marked C. D. E.

CLAUSE C.
'j Provided always, and be it further enacted by the

authority aforesaid, that until pounds, as before pro-
viled, shall have been erected, it shlall and may be law-
fui for any person or persons being proprietor or ocu-
piers of land or their servants, to take and confine any
stray horse, neat cattle, sheep, goat or 'swine fbunud
upon the land ofsuch proprietor or occupant, or break-
ing th efences ofsuch land, or straying on the highway
in front of the sane, and to retain such horse, neat
cattle, sheep, goat or swine, until the proprietor pay
for each beast' so retained, at the following rates,
that is to say, for eacL stallion, two shillings and six
pence currency ; for each mare or gelding, one shil-
ling ancthree pence currency; for eaci bull, one shilling
and three pence currency; for each ox, cow or yearling,
one shilling currency ; for each slheep or goat, thiee
pence currency ; for each swine, one shilling and three
pence currency ; and double the said rates for the se-
cond time that the sane horse, neat cattle, sheep,
goat or swine may' be taken as aforesaid by the sanie
proprietor or occupier. Provided always, that as soon
as may be, after the taking and confining of suchi horse,
neat cattle, sheep, goat or swine, if the owner or own-
ers thereof is known to such proprietor or occupant, he
shall give or cause to be given to such owner or own-
ers notice of the detention; and in case such owner or
owners are not known to such proprietor or occupant
then he shall cause public notice.to be given of such
taking and confining, describing the animais, on the
succeeding Sunday, at the Churchî door, imnmediately
after Divine Service in the morning, or in default of
such Church, give some other public notice usually
deemed sufficient within the Poarish, Township or Set-
tlement wheresuch land is situated.

CLAUSE D.
" And be it further enacted by the authority afore.

said, that one copy of this . Act, and no more, shail be
forwarded to each of. the Inspectors of fences and drains
for his guidanceéin the 'perfortmance. of the duties here.
be required of him, and that every such'. Inspector,
upon retiring from oitice, shall transfer such copy' of
this Act to his successor in office for his guidance.

Clause

qu'en franchissant les clôtures qui environnent les dites
terres ensemencées, prairies, vergers, bois taillis ou au-
tres, tels individus abattent souvent et laissent abattues'
parties des dites clôtures, au grand lomnmage de tels
propriétaires ; qu'il soit donc de plus statué par l'auto-
rité susdite que depuis et après la passation de cet Acte,
tout individu qui passera à travers aucune terre ense-
mencée, prairie, verger, bois taillis ou autre terrein
enclos, sans la permission du proprittaire ou de son re-
présentant, encourra une amende qui ne sera pas moin-
dre de deux shelins et six deniers courant, ou plus de
trente shelins courant, laquelle 'amende sera prélevCe
sur une plainte faite devant aucun des Juges de Paix de
Sa Majesté de la manière pourvue par la seconde Clause
de l'Acte continué par le présent Acte, le tout sans pré-
judicë à son recours suivant la loi, pour dommages et
intérêts qu'il pourra avoir soufferts."
Feuille 15 Ligne26.-Après " effets " insérez "du

" contrevenant le surplus des ar-
" gens prélevés sur la vente de tels

biens et effets."
,, 19 ,, lère.-Aprês " que," insérez " cinq

'. shelins."
,, ,, ,, 9.-Après "somme,"insérez"qu'un

" shelin."
,, ,, ,, 18.-Après«"somme,"insérez"qu'un

shelin."
15.-Après 'j que," insérez " sept

" shelins et six deniers."
, 20 ,, 8.-Après " l'ordonneront," insérez

les Clauses suivantes marquées C.
D. E.

CLAUSE C.
Pourvû toujours, -et qu'il soit de plus statué par

l'autorité susdite, que jusqu'à ce que des enclos' tels
que ci-dessus mentionnés soient établis, il sera et pour.
ra être loisible à toute personne propriétaire ou occu-
pant de terre, ou à ses serviteurs, de prendre ou déte-
nir aucun cheval, bête à cornes, mouton, chèvre ou
cochon, trouvé sur la terre de tel propriétaire' oi brisant
les clôtures ou allant à l'abandon dans le chemin du Roi,
jusqu'à ce que le propriétaire de tel cheval, béte à
cornes, mouton, chèvre ou cochon paye pour chaque
animal ainsi retenti, aux taux suivans, c'est-à-savoir :
pour chaque étalon, deux shelins et six deniers cou-
rant ; pour chaque jument ou cheval coupé, 'un she-
lin et trois deniers courant ;' pour chaque taureau,
un shelin et trois deniers courant ; pour chaque bouf,
vache ou taure, un shelin courant ; pour chaque
mouton ou chèvre, trois deniers courant ; pour chaque
cochon, un shelin et trois deniers courant ; et le
double des dites sommes pour la seconde fois que le
même cheval, bête à cornes, mouton, chèvre ou cochon
sera pris, comme ci-dessus 'par le 'même propriétaire
ou occupant : Pourvû toujours que tel propriétaire-'ou
occupant qui aura ainsi pris et détenu tels chevaux,
bêtes à cornes, moutons, chèvres ou cochons en don-
nera avis aussitôt que possible à celui ou à ceux à qui
ils appartiennent, s'il le connait ; et dans le cas on tel'-
propriétaire ou occupant ne ·connaîtrait pas celui ou
ceux à qui ils appartiennent il fera tonner, à la porte.
de l'Eglise le Dimanche suivant à l'issue du Service Di-
vin du matin, 'avis public de 'la prise et détention·de
tels animaux, faisant la 'description d'iceux ; où dans
le cas où. il n'y aurait' pas -d'Egise il donnera quel-
qu'autre avis public considéré ordinairement comme
suffisant dans la Paroisse, Township 'ou établissement
où telle terre sera située."

CLAUSE D.
Et. "qu'il soit de plus' statué par l'autorité susdite,

qu'une Copie de cet Acte,' etl pas -plus, sera transmise
à chacun 'des Inspecteurs de Clôtures et Fossés, pour

.,se régler dans l'exécution des devoirs luileursontini-
poses par cet Acte, et que tout et chaque tel Inspectédr
lorsqu'il se retirera d'office, trahsmettera telle C oir
i son successeur office pour le guider

Clau se!
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Cr.AUsE E.
".And be it further enacted by the authority afore-

said, that this Act shall b and remain ini thrce until
the first day of MaIy one thousand eiglit hundred and
thirty-five, and nu longer."

On Motion of Mr. Nei.on,- seconded by Mr. Fortin,
Oedere./, That the question of concurrence be now

separately put upon the said amendmnents.
And the said amendnents being again severally read,

and the question of concurrence being serarately put
thereoi, they were agreed to by the House, and

Resolved, That this House doth concur with the
Conmmittee in the said amendments.

(rdered, That the said amendments be engrossed.
br41 ltI. en.

The Order of the Day for the second reading of the
S prein Bill to appropriate a certain suni of money towards e.

recting Light-Houises on the Shores of the River Saint
L.awi encr, and for other purposes therein menutioned,
being read;

On Motion of Mr. Young. seconded by Mr. Fortin,
Ordered, That the said Order of the Day be postpo-

ned tili Friday next.

. An encrossed Bill fromi the Legisitive Couîncil, in-

.71 titied, " An Act f1tiither to continue for a limited
r,..il "he bimd tine, un Act pissed iii the third year of 'His Ma.

jesty's. Reign, intituled, -An Act to erect certain
Twnslips thercin mnentioned into an Inifeior Dis-

" triet, to bc called the. Inetrior District of Saint
Francis, and to establish Courts of Judicature there.
in," was, according to order, rea'd a second time.
Ou Motion of VIr. ilger, secondced by Mr. Larue,
0, dered, That the said Bill be refer red to a Commit-

couru.illei. tee ofthc Vhole louse.
Resovd, 'That this -onse will, on Saturday next, re-

solve itself into a Commîittee of the whole House on the
said Bill.

An engrossed Bill fromn the Legislative Council, in.
titmiled, " An Aet further to anend an Act passed in

•- the fifty eigith year of the Reignî of His late Majes-
" ty, -George the Third, intituled, " An Act to estab-

lsh a -House of Industry in the City of Monitrcal;'
was, according to order, rend a second tine.

on Motion of Mr. /,es/ir, seconded by Mr. Larue,
Ordcrcd, That the said Bill bc read a third time 'to-

norrow.,

The Order of the Day for the House in Committee
on. the Third Report ofthe Special Committec to whom
were referred =the.. Public A ccounts for the year One
thousand eight hundred and twenty seven ; '.i he Fsti.
mate of Arrears for the year One thoussand eight hun-
dred and twenty eight., and the Estimate of the Expenses
for the current year, and other relrences thereto, be-

igread ;.

The louse saccordingly resolved itself into the said
Commrittee....

Mr. Speaker left tbe Chair.
ranmoe o 1:r. Louis Lagueux took the Chair of the Committee.

Mr.- Speker resumed -thé Chair ;
And . Louis Laguru reportedi that thé Committee

had made some progress, and had directed -iiim to move
for leave to sit aigain.

.Ordered, That the said Committee have leave ·to sit
aa.
Resohed, That this Hlouse will..to-morrow, again re.

solve itselfinto the said .Conmittee.
Ordere, .That the sùid Order .be then the first Order

of the .ay. . .

The'Order of the Day forthe House i:n Coinmittee?
on the several 2Reportst fpecial ('omnmittees relating
to;Roadsd laternaCoumnunicitiom being Toad e

Vol .-.-3s. .. * . . .

CLAUSE E.
" Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite,

que cet Acte sera et demeurera en force jusqu'ai pres
mier jour de Mai mil huit cent trente-cinq, et pas pluIS
longtens.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Forlin,
Ordonné. Que la question de concurrence soit main.

tenant séparément mise sur les dits amendemens.
Et les dits amendemens ayant é tiéparément lus de

nouveau, et la question de concù- rence ayant t'té sépa.
rément mise sur iceux, ils ont été accord..s par la Cham.
bre, et

i'ésilu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dits anientdemens.

Ordonné, Que les dits amendemens soient grossoyés.

T.u l'ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour
affecter une certaine somme d'argent à l'effet d'ériger
des Phares sur les côtes du fleuve Saint-Laurent, et pour
d'autres fins y mentionnées.

Leq mende.
meni gro<suyb.

Ln qecon.fr Ie.

lierez. reniise.

Sur motion de Mr. Younr, secondé par Mr. Fortin,
Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis à Ven-

dredi plochaiui.

Cnnform ",ment àI l'ordre, un Bill grossoyé du Conseil- L, DmI con.
Législatif; in itul. " Acte pour continuer encore pour je,9 nossI- 1du

" un teins hîmuîit un Acte passé dans la troisi 'me année F-wços. la
du règne de Fa Majeeté, intitt i, Acte pour ériger ""
certains Townships y mentionnés en un D)istrict In.

" férieur qui sera appelé le District Infereur de aint-
1- /rançois, et pour y établir des Cours de Judicature,'"

a été lu une seconde fois.
Sur motion de Mr. 1ig.er,. secondé par Mr. Lartie,
Ordonné, Que le dit Bill1soit réftré à un Comité de err

toute la Chambre.
Résolu, Que Samedi prochain, cette Chambre se

formera en un Comité de toute la Chambre sur le dit
Bill.

Conformément à l'ordre, un Bill grossoyé du Consei le Bin de- .
Législatif, intitulé - Acte pour -amender encore iun
" Acte passé dansla cinquante huitième ann'-e du règne lasre.i t
44 de feu Sa Majesté George Trois, imîtittlé,. Acte pour .",.
e établir une Maison d'Industrie à Montréal," a été lu

une seconde fois.
Sur mol ion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Larue,
Ordonné, Que le dit Bill soit lu pour la troisième fois

demain.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le troisieme :Rapport du Comité Spècial au-
quel ont été référés les Comptes Publi s pouri ann e.
mil huit cent vingt sept, l'estimé-cles.arrérages pour l'an.
née mil huit cent vingt- huit,' et I estimé (te la -dépense
pour l'année courante, et autres références.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

M r. l'Orateur a laissé la Chaire.' cami. sur 1m
IIr. Louis Lagueu. a 'ís la Chaire du Com td. Lite Cmil..
Mr. l'Orateur reprii la Chaire.
Et Mr. Louis .Lagueuz a fait rapport que le Comité

avait fait quelques progrès, let lui avait enjôint de de-
-nander la permission de siéger dé nouveau.
*Ordonné,.Quîe'le.dit42omjté aitlagpermission desiEget

dle nouveau. -- .
Réso'n, Que dlmain, cette Chambre se -formera de

nouveau en le dit Comité.
Ordonnd, Que le dit ordre ot le premier ordre du

jour.

Lu î'ordreuh jour tponrqte lahanbre-se forme n Chemin
Comité sur les différens Ralpport des Coñiités Scianry e.min
relativement;auI»Cheminret aus Go>niications té
rieures. .8r

6p
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On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Larue,
Ordered, That the said Order of the Day be postpo-

ned till Thursday next.

The Order of the Day for taking into consideration
the amendments made by the Legislative Council to the
Bill, intituled, " An Act to revive an Act passed in the
" fourth year of His Majesty's Reign, intituled, " An

Act to repeal an Ordinance therein imentioned, and
" to provide more ample regulations respecting Survey-

ors and the Admeasurement ofLands, and to repeal
the said Ordinance," being read ;
The House proeceded accordingly to take the said

amendments into consideration, and the said amend-
ments were read, and are as followeth -

Press .st, Line 17.-After " contained" insert " ex-
"cept in so far as the same is
"herein after altered and amen-

ded."
18.-Leave out froin the second

" and" inclusive, to " Act" in
the twenty second line also in-
clusive, and insert the Clauses
marked, A. B. C. & D.

CLAUsE A.
Provided always, and be it further enacted by the

authority aforesaid, that if any person shall before the
passing of this Act, have begun to serve as an appren-
tice to a Land Surveyor under an instrument in writing
as in and by the said Act is nentioned, and provided, or
shall have applied hximself to the study of Land Survey-
ing, the period during which he shall so have bond ftde
served or studied shall and may be counted and taken as
a part of the terni of three years by the said Act re-
quired, provided that such person shall bring sufficient
proof to the satisfaction oftheBoard of Examiners liere-
inafter mentioned, of' the time during which he shall
have so served or studied and shall also serve the re-
mainder of the said term ofthree years under a contract
in writing according to the true intent and meaning of'
the aforesaid Act, and of this Act, and shall moreover
undergo the examination thereby required, and conform
to all the other rules and regulations thercof.

Clause B.
And be it further enacted by the auithority aforcsaid,

that the Board of Examiners directed in and by the said
Act to be appointed, shall consist of the Surveyor Go-
neral of the Province, and four other persons of whom
two at least shall be Provincial Surveyors duly Commis-
sioned as such, and any three of the said Board shall
form'a quorum, any thing in the said Act to the con-
trary notwithstanding.

CLAUSE C.
And be it further enacted by the authority aforesaid,

that when any person shall apply for a Commission as a
Land Surveyor as aforesaid, 'the said Surveyor Gene-
ral shall give public notice 'thereof in writing affixed to
the Court House in the City of Quebec, eight days at
least before the examination takes place, and shall there-
in specify the time and place of such examination, and
all-examinations hereby required to 'be made, shall. be.
held on the first Monlay of every month in the Office,
of the Surveyor General, and the same shall be public
in the presence of such Surveyors or other persons as
shaH chuse to attend.

CLAUSE D.
And be it further enacted by the authority aforesaid,

.that ifany person applying as aforesaid, for a Commis-
sion as a Land Surveyor, 'shal1 on such examination be
found incompetent, the said Board of Examiners shall
and. may direct that such person shall serve under a con.
tract in writing as aforesaid, for. a further period or term
not exceeding two years, provided always "that such

person

colincimrs
smentnenIs to
Land urvoyors
Bill consicivred.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. Larue,
Ordonné, Que le dit ordre (u joui soit remis à Jéudi

prochain.

Lu l'ordre du jour pour prendre en considératidn les
amendemens faits par le Conseil Législatif, au Bill inti. es a.
tulé " Acte pour renouveller un Acte passé dans la a

quatrième année du règne de Sa Majest-, intitulé, r
Acte pour abroger une Ordonnance y mentionnée et
pour pourvoir de plus amples règlemens concernant
les Arpenteurs et la mesure des terres, et pour abro.

"ger la dite Ordonnance."
La Chambre a en conséquenbe procédée à prendre les

dits amendenens en considération.
Et les dits amendemens ont été lus, et'sontco'ninme

suit:
Feuille 2, Ligne 18.-A près " contenues," insérez " ex-

" cepté autant d'icelui qui se
trouve ci-après par le présent
changé et amendé."'

19.-Retranchez depuis le second "et,"
inclusivement dans la vingt-qua-
trième ligne de la mîême feille,
et insérez les Clausses marquies
A. B. C. D.

CLAUSE A.
Pourvû toujours, et qu'il soit ce plus statùé par l'au-

torité susdite, que si aucune personne a avant la passa-
tion de cet Acte commence à servir comme Apprentif
d'un Arpenteur, sous un brevet par écrit, ainsi qu'il est
mentionné et pourvû par le dit Acte, ou se sera appli-
quée à létude de l'arpentage, le tems pendant lequel ellé
aura ainsi bondfJde servie ou étudier, sera et pourra être
compté et pris comme formant une partie du terme des
trois années requises par le dit Acte, pourvû que tallé
personne donne:des preuves suffisantes à la satisfaction
du Bureau d'Examinateurs ci-après mentionné dù tems
durant lequel elle aura ainsi servi ou étudié, et qu'elle
servira aussi pendant le reste du dit terme de trois an-
nées sous un brevêt par écrit, suivant le vrai sens et in-
tention du susdit Acte et de cet Acte, et qu'elle subisse
de plus l'examen requis par icelui, et se conforme.à
toutes les autres règles et règlemens y contenus.

CLAUSE B.
Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que

le Bureau d'Examinateurs dont la formation est prescritd
dans et par le dit Acte, sera composé de l'Arpenteur-
Général de la Province et de quatre autres personnes,
dont deux au moins seront des Arpenteurs Provinciaux
dûment commissionnés comme tels, et aucun trois du
dit Bureau formeront un quorum, nonobstant aucune
chose contenue dans le dit Acte à ce contraire.

CLAUSE C.
Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que

lorsqu'aucune personne demandera à être commission-
née comme un Arpenteur comme susdit, le dit Arpen-
teur Général en donnera avis public par écrit, lequel
avis sera affiché dans la Salle d'Audience dans la. Cité
dce Québec, huit jours au moins avant que l'examen ait
lieu, et spécifiera dans icelui le tems et le lieu de.tel
examen, et tous examens qui sont requis par cet Acte,
auront lieu le premier Lundi de chaque mois dans le
Bureau de l'Arpenteur Général, -et ils- seront -publics
en présence de tels Arpenteurs ou autres personnes qui
désireront être présens.

CLAUSE D. -
Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que

si aucune personne demandant. comme susdit à étre
commissionnée comme Arpénteur, est troivée d'après -j
tel examen non-compétente, ledit Bureau d'Examinateurs
pourra ordonner et ordonnera que telle personne serve
sous un brevêt par écrit comme susdit, pour un tems ou
terme ultérieur, qui n'excédera pas deux années pourvûz

toujours
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persón may ori application be again exaniinéd by the
said Board at any time within such further period, and if
found qualified as by' this Act is required, he shall then
be entitled to obtain a Commission accordingly.

P'reamble.
Line 6thi.-Leave out frort Il continued" incluàive, to

" time," also inclusive, in the sixth line, and
insert " amended."

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr. Bu-
reau,

Ordered, That the further consideration of the said
Bill be postponed till the twenty sixth September
next.

Then, oh Motion of Mr. Louis Lagueux, seconded
by Mr. Viger, ·

The House adjourned.

toujours que telle peisonne puisse êtie, sûr sa de-
mande, de nouveau examinée par le dit Buréau
en aucun tems pendant tel terme ultérieur, et si elle
est trouvée qualifiée ainsi qu'il est requis par cet Acte,
elle aura alors droit d'obtenir une Commission en cona
séquence.

Préambule.
Ligne 5 et 6.-Retranchez "renouvelier et de rheLtr

I en force," et insérez Il remettre en
" force et d'amender."

6.- Retranchez " pour un tems limité."
Su• motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr. Bu.

reau,
Ordonné Que la considération ultérieure du dit Bill la enn-idr.tîsin

soit remise au vingt-sixième Septembre prochain. "''"'

Alors, sur motion de Mr. Louis Laguecir, sedondé
par Mr. Viger,

La Chambre s'est ajournée.

Wednesday, 18th February 1829.

Émiriontcm A PETITION of divers Inhabitants of thé Borough
tie konih or of William Henry, whose names are thereunto
in for of h. subscribed, was presented tothe Hoùse by Mr. Woffred
Smail Causes Nelson, and the same was received and read i setting

forth': That they having learried with ihuch regret,
that much opposition was intended to 'operate a.-
gainst the renewal of an Act passed in the sixth year
of His Majesty's Reign, intituled, " An Act to provide
"for the summary 'Trial of certain Small Causes in the
"Country Parishes," most respectfully beg leave to
represent to the House, tliat should such an opposition
prove fatal to its passation, cotisequences of a nature
highly injurious to their interests cannot fail to be pro-
duced, particularly when it has ari evident tendency to
deprive them of obtaining ready access to those ends of
justice which ought to form the paramount object of
Legislators to secu-e to thieir constituents : The Peti-
tioners would, however, doinjustice tothe Members whxo
mnay oppose the renewal of the sàid Act, ivere they to at-
tribute to any other cause such opposition, but to those
glaring abuses with which Justice has' been administer.
ed in several' Parishes by Commissioners indiscrimi-
nately.'appointed to 'fulfil the intentions ofthe' said Act:
The Petitioners therefore confiding in the wisdom and
justice of the House, respectfully pray that the said Act
be renewed with such alterations or. amendments as may
prove essential to the ends required.

Mlercredi, 18 Février 182à.

ÑE Pétition de divers Habitans du Bourg de IiP- etition de
liam-Henr, dont les noms y sont soussignés, a été B°¶ra. ew

présentée à la Chambre par Mr. Vo1j.ed'Nelson, la- faveur du ll
quelle a été reçue ei lue; exposant: Qu'ayant appris l°es.".
avec douleur qu'on se proposait de fiire une forte oppo-
sition au renouvellement d'un Acte passé dans la sixième
année du règne de Sa Majesté, intitulé'' Acte qui pour.
" voit à la décision sommaire de certaines Petites Causes
" dans les Paroisses de 'la Campagne," ils demandent
respectueusement qu'il leur soit permis de représenter
à la Chambre, que si une pareille opposition devient fa-
tale à sa passation, il ne manquera pas d'en résulter deà
conséquences d'une naiure très nuisible à leuïrs intérêts,
vu que particulièrement cela tendra évidemnient à les
priver des moyens d'obtenir un prompt accès aux fins de
lajustice, qui doit être l'objet principal que les Législa-
tures ont à assurer à leurs constituans: Les Fétition-
naires cependant reridront justice, aux MV]embrés qui
peuvent être opposés au renouvellèment du dit Acte, eti
attribuant leur opposition à d'aut-e cause qu'aux abus
frappans avec lesquels la justice a été administrée 'dans
plusieurs Paroisses, par des Commissaires nommés sans
choix pour remplir les intentions du dit Acte: 'C'est'
pourquoi les Pétitionnaires se reposant sur la sagesse et
lajustice de la Chambre demandent humblement que le
dit Acte soit renouvellé, avec les altérations ou amende-
niens essentiels aux fins requises.

A Petition' of divers Inhabitants of the Parish of Saint tne' Pétition de divers Habitans de la Paroisse de raS;IO.a
r mirinh fm Dénis,' whose names are thereuntosubscribed, was pre- Saint-Denis, dont les ios y sont soussignés,' a été praveurs.

the l'arih of onîsen yfonaveugnsaét i-
St. ns in .r. sented to the House. by 1M r.. Vo/fßed Nelson, and the sentée à la Chambre par Mr. Wolfred Nelson, laquélle a, du Bil pour li
Causes Bill. same.was received and read ; setting forth :' That ha. été reçue'et lue; éxposant : Qu'ayant éprouvé un bien

ving derived gteat benefit froimi the' establishment of "manifeste, dans l'établissement 'dès Cours sommairés,'
Summary Courts in the .Country 'Parishes, for the re. dans les Paroisses pour lé recouvrement.des dettes au-
covery of. debts not exceeding Four poundsthiree shil- dessous de cent 'francsi, les Pétitionnaires ne peuvent
lings and four. pence, 'tie Petitioners cannot help '(as s'empêcher. (vu qu'ils sont déchius encore pour 'èet'te an-they are, again'deprived for this year of the hopes they née de l'espéraice où ils étaient d'en avoir d'autres, qui
had'entërtained'of having other "S ummgry Courts, which leur seraient ce'tainement d'un -:plus grand avantage,)
would assuredly' have' been of 'greater"advantage :to d'élever'leuis voix avec 'celle de 'presque tout le paysi.
them')raising their voices with those of theInhabitants pour demanderà la Chambre la continuation d'in Acteof nearly':the whole Country,"' td equest of: theHouse qui a fait également le bien du créancier ët 'du ebi-
the continuation of an' Act, which was legally beneficial teur, et qui a facilité de beaucoup les transactioûsjoimr.
toboth Creditor and Debtor, and much facilitated nalières de ha Campagne :'Etsi jamais il y a eu un.tems
the daily "transactions in 'the- Country ; and if ever ou cet Acte fut de quelqùe 'écesité, les Pétitionnaires'
therewas.a time inwhich such Act swas needed, the sont portés à. croire que e'est assuréinent dans cáé mo.
Petitioners are led to believe, that it is most assuredly ment que l'on pourrait infailliblenent en retirer toute
at the' present time that ail possible advantage might l'avantage possible, vu la pauvreté presque géiîéîalè.ou
be derived from. it, -owig ta the general poverty to sont réduits les Habitans paile manque des rée'ohes des'
which the 'Inhabitants' are reduced.by the failure of thé deux 'ou.trois dernières années, ce qui vraisemblable-

VoL.-88 crops

neforther
eniqderatiof.
iii.eor pu% o.
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crnps for the last two or three years ; which ii all pro.
babilitv renders then incapable of mnaking advances to
eaclh oli i, 1·,aring to be considerabi vy wroigel, Cither
by the loss oUtimlle or by the leiivy expenses, they wouild
have to ilicir in haviig recoirec to distant Tribunals,
fi- the recovery of thicir snali debts : the Ietitioners
are persuîaded. that were the House to knlow as well as
thenselves tae uîtilitv of sucli an Act, the lotuse wouild
not oppose tlic revival of an Aet whiclh afibrds relief
to the poor and honest houiseholder, even th le dishonet
man. to whon adlvances miight have been made for li-
mnity's sake, bene.fit bv it,- well aware Lhat lie wilil be
forc.<Í to liidIfil fIitlitdîlv lis obligations by Ile fear .f
the Law wlicl is brought home to his door : The
Petitioners nevertheless cannot help obse viig that they
have ofteni lcard of the arbitrairy anid illegal iminnert in
wlich certain CoimissioeiLrs have Contduwtct them.
selves, but iey fleel happy in being able to assu re the
House that the Commîissioiers is their ieighi bourhîood
have always fulfilled tieir dutties in a muost respectable
umaniner, and if they have been mtisled. il i- more by er-
ror thai by ai wisi to do inljumstice :Te Pietitioners,
venture to suîggest lat it is not surprisiig that veiy se-
rious abuses have crept into the exeuition of this Law,
as the principles spread by Ihe writers and the crafty
supporters . the last disastrious - diinlist ratioi, miglit
have iidiiced Cri*taiin Coimmîissioters tnot guided by
principfles of hoior to miiake use of' their situation to
propagate and support an oppres.ive aiti- oistitutionaI
policy, lest rcitive of t le dearest r ghts of His Majes-
ty's loyal subjects : Besides if it were iecessar y, on
account of a lew uinflortunate anI sl:iiief transations
to discouttitine all the Laws vhich hadi been abtised, it
wotil.1 probably be necessary to makegreat changes even
ina the Tribunals which ouitht toc lie mnost respecta-
ble, as tiey are the most elevated: 'h· Petiti oners
have the more reason to wish fbr the continuation of
the saime Act, as thev are certain thlat the distinmgiuislied
personage at prescrit at the lead oftthe Administration,
is guided by felings at once pire and trully worthy of
the llunstrio:s Sovereign whose representative hie is. and
would be incapable of iequiring any persoi loldinîg a
situation to aict imiiproperly in fîiIfilling his dutiy, for tie
puirpose of' promoting aiy liolitical. obj.ect, and they
have evein reason to expectt lat a iew Conu isiion libr
those Coits will lie issucd, and tiaut to fliiliI those lim-
portant duties othUer qalifications than those osfever'ity
and depenmdence on the will and caprice of lie Exect.
ti e, wlI be required from persons holing the ollice
of' Coimissioniers ; provided the Hiouse shoulid deemu it
expedient to contiue the said Act. the let-tioners
ven ure to hope that the Ilouse vill continue the
saine.

On Motion of Mr. TPolfred Nelsoni, seconded by Mr.
1burt au,

The Pétitions Orderel, That the said 'Petitions he refierred to the
frena. Special Comnittee to whon is refei red the egiîtrossed

Bill from the Legislative Coutncil, intituled, "An Aet
« to continue for a limited tinte two certain Acis there-
" in mentioned, relating to the summary Trial of certain

s mail Causes.

A Bill to establish a New Market Place in Saint
S. sa P 's Street, in the Lower Town of' Quebec, and toC(Q.wlwec) ýiamr- 1titi
ke hiii. re-tà authorize the ad ance of a cer-tain stin of monev to the
s.ecoad tiur; 'liistees of the said M.rCet, was, according to order,

read a second timue.
'On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. Cannon.

referre. Resolv.ed. That the said Bill be reterred to'a Com-
mittee of' five Members, to repo t tlereon with all con-
vena:ent speed, witht power to seid for persons, papers
and a ecords.

Oracred, 'l'hat M r. Lee, Mr. rtienne Claude La-
gue.r, Mvr. Qironet, Mr. Cloute and MIr. Young do
compose the said Cotu mittee.

An e.ngrossed Bill from -the Legislative Council, in.
tituled,

ment les rendra incapables de se raire entre enx aucunes
pet i es avances, par la crainte de se faire un tort consi.
dérable, tant par la. pertei dc leur remis précieux que par
les fortes dépeniss qu'ils sont obligés d encourir tors.
qu'ils ont recours à des tribnauirax éloignés, pour
le recouvrement de leurs petit s dettes : Les P>é-
titionnaires sont persuadées que si la litambre. con.
naissait aussi bien qu'eux la grande utilité de cette
loi, que les membres ne seraient pas opposés au :enou.
vellenent d'un Acte qui procure au pauvre et honéte
père de famille du soulagement dans sa misère ; et le
iaiIlioniéte même à qui l'o peut faire des avances par
humanit é, en retire égaIlemniit de l'avanutaîge, assuré qu'il
doit étre contraint à remplir fidèlement ses obligations
par craitîe t'unise loi qui est à sa porte: Les Pétitionnaires
ie peuvent s'emîîpècler cependant d'observer qu'ils ont

souvent entendu parler de la manière arbitraire et ilL.-
gaîle dont certains Commissaires se sont comport s
mais ils sont heureux de pouioir assurer la t lamubre
que les <ommissaires dans ]eulr vuis.mage ont rempli
leur devoir d'me manière assez respectable, car s'ils
s'en sont écaités, c'est plutôt par cricur que par volon-
té : Il m'e t point sim prenant, osent souminettre les Péti-
tionnaires, que des abus très graîves sc soient glissés dans
l'exécution de cette loi, vu que les principes semés par
les écrivaisis et subtiles pastisans de la derniÏ re dlésas-
treuîse administration, pouivah'iet induire certains Com-
imlissaires qui n'étaient point uis .par des sentiiens
d'homeur, à laire isage de leur situation pour avancer
et soitenmir liîne politiujme oppressive. anti conîstimtion-
nelle et destructive des droits les plusI chers des lovaux
suijets de Sa Majesté :/ailleurs, s'il fallait pour ce qui
s'est mailhelureuiseuent et lionteueiiient passé, discon-
tinsser tottes les lois dbuît on ai abuisé, il itudrait faire
probablement un tr s grand changement. iumêmejusque
dans les tribuna-u': qui doivent èt re les plus respectables,
comme étant les plus îlevés: Les Pétitionnaires ont
d'autant plus à désirer le voir continuer la même loi,
qu'ils sont assurés que l'individu distingti, maintenant
à la tête de l'adiiktration est guidé par (les sentimtens
purs et vraiment dignes de l'illustre Souverain dont il
est le représentant, serait incapable d'exiger d'aucune
personne ent place de mialerseir dans son devoir. pour
proo0îuîuvoir quelques objets politiques, et miêie ils ont
lieu le croire qu'une nioîuvelle comiussitn pîour ces
causes serait émaniée, et pour remplir ces charges in-
poi tantes d'autres t que ceux de la servilité et le
la dépîendance de lat volonté et di caprice de l'exé..utit
serailent requis des personnes pour remplir la charge de
Commtîîissaire,. si touitelfois lai Chambre itait d'avis qu'il
serait bon ie continuer cet Acte; chose dont se flaittkIt
beaucoup les Pétitionnaires.

Suair motion de Mr. Wlfi-ed Nelson, secondé' par Mr.
Burneau,

Ordonné, Que les dites Pétitions soient référées au
Comité Spécial auquel a (té référé le Bill grossoyYdu
Conseil L gislatif, intitulé " Acte pour continuier pour
" un tem limité deux certains Actes y meplionné.', re-
" lativement à la décision somaire de certaines Petites.
4

uri des.

Conformément ù l'ordre tin Bill pour établir une n ..u
velle place de .larché dans la rue Saint-Paulde la Basse- Maih« la
Ville de ¿uébeMc, et pour autoriser l'avance d'une cer- it,
taille somme d'argent aux Syndies du dit Marché, 'té'
lu uie.secoile fois.

Sur motion de Mr. Lee, second'- par.Mr. Cannon,,
Rs<>iou, Que le dit Bill soit référé à un Comité de'

cinq Meimbres pour en fire r'aipport avec tout;e ladili
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir per
sonnes, papiers et recoi ds.

Ordonné, Qué ir. Lee, Mr. Eticnne Clàude Lagueu.ri
Mr. Qtironet, Mr. 'louet et Mr. Young -cUrnposenit le.
dit Comité.

Conformément à"i'ordré, un Bill groisoyé du Conspil
Législati ~
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tituled, " An Act further to amend an Act passed in
iloiro " the fifty eighth year of His late Majesty George the
dbtrY 1h11 " Third, intituled, "An Act to establish a Flouse ofIn-

dustry in the City ofMontreal," was, according to or-
der, read a third tUie.

On Motion of M r. Leslie, seconded by Mr. Bureau,
Resolved, That the Bill dopass.
Ordcred, That -Mr. Leslie do carry back the Bill to

the Legislative Council, and acquaint their Honors that
this House have passed the saine without any amend-
ment.

The Order of the Day for the House in Committee
on the Third Report of the Special Conmittec to whom
were referred the Public 'Accounts for the year One thou-
sand eight hundred and twenty seven; the Estimates
of 'Arrears for the year One thousand eight hundred
and twenty eight, and the Estimate of Expenses for the
current year, and other references thereto, being read;

The Ilouse accordingly resolved itself into the said
rmwlee Conîuittee.
i"1A- Mr. Speaker left the Chair.

Mr. Louis Lagueux took the Chair of the Commit-
tee.

Mr. Speaker resumed the. Chàir
And Mr. Louis Lagueuz reported that the Commit-

tee had made some progress, and' had directed him to
move for leave to sit again.

Ordered, That the said Committee have leave to sit
again.

Resolved, Thtat this House will again, to.morrow, re-
solve itself into the said Committee.

Ordered, That the said Order be then the first Or-
der of the Day.'

Then, on Motion of Mr. Louis Lagueux, 'seconded'
by Mr. Borgia,

The louse adjourned.'

Thursday, 1911 February 1829.

'É%N Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr.
U ,Clouet,

Ordered, That the Order of the Day' for the House
rA"h"ne. canai in Committecon the Bill to establish certain Rates, Tolls

and )uties on the Lachine Canal, and to provide for
the care and management of the said Canal, lost by
the 'adjournment 'of the flouse of 'yesterday, be revi.
ved.

Resolved, That this House will, on Monday next, re-
solve itself into the said Committee.
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Législatif, intitulé "Acte pour amender encore un
" Acte passé dans la cinquante-huitième année du règne
"de feu Sa Majesté George Trois, intitulé Acte pour
"établir une Maison d'Industrie dans la Cité'de M ont-

réal," a 'été lu pour la troisième fois.
Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Bureau,
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que Mr. Leslie reporte le dit Bill au Con-

seil Législatif, et informe leurs Honneurs que 'cette
Chambre l'a passé sans amendement.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le troisième Rapport du Comité Spécial au-
quel ont été référés les Comptes Publics pour l'année
mil huit cent vingt-sept, l'estimé des arrérages pour
l'année mil huit centvingt-huit, et l'estimé des dépenses
pour l'année courante, et autres références.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. 'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Louis Lagueux a pris la Chaire du Comité.

Mr. l'Orateur a repris·la Chaire;
Et Mr. Louis Lagueux a fait rapport que le Comité

avait fait quelques progrès, et 'lui avait enjoint de de-
mander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, Que demain, cette Chambre se formera de
nouveau en le dit Comité.

Ordonné, Que le dit ordre soit le premier ordre'du
jour.

Alors, sur' motion de Mr. Louis Lagueux, secondé
par Mr. Borgia,

La Chambre s'est ajournée.

Le 81ii de la
Maisn Cran.
dimaie Mont.
fti PaSal.

.Jeudi, 19 Février 1829.

motion, de Mr. Leslie, secondé par' Mr.
S Cl1ouet,
Ordonné, Que l'ordre du jour pour que la Chambre B du cel

se forme en Comité sur 'le Bill pour etablir certains taux de La chine.
et droits sur le Canal de La Chine,'et pour pourvoir·au
soin et à la régie du dit Canal, perdu' par l'ajournement
de cette Chambre, hier, soit renouvellé.

Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se for-
mera en le dit Comité.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by .Mr. Bu- Sur motion de Mr. Lesliesecondé par Mr. Bureau,
reav,

ro anî reari Ordered, That the Order of the Day for thé House Ordonné, Que l'ordre di jour pour que'laChambre
M lniu.- in Commitcee on the Bill tò îepeal certain Acts therein se forme en Comité sur le Bil pour abrooer certahis Bill:um-jeîle

mentioned, and to regulate in a better mnanner the In- Actes y mentionnés; et pour mieux régl maàière e
spection of Pot and IPearl:Ashes, lost by the adjourn- d'inspecter la- Potasse et L Perlasse, perdu parl'ajourne-
ient of the. Flouse ofyesterday, be' revived. ment de cette Chambre, hier,'soit renouveilé.

Resolved, That this House will, on Monday' next, re- Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se for-
solve itself into the said Cominmittee. miera on ledit Comité.

On Motion of Mr. A'eilson, seconded by Mr. Bour- Sur motion'de Mr. .Neilson,.secondé'par Mr."Bour.
dages,

a Ordered, That the 'Order of the Day for the second. Odonné, Que l'or du jour pour la seconde ecture
thesonI 111 ;gad reading of the Bill.to repeal certain Laws therein men- du Bil pour

im tioned, for tise better regulation of the Inspection. pour ieux régler. l'inspection et la"manière"'d'embaiaFn
of Flour and Meal, lost by the adjonrniment of the sixth 1er lpar l'ajournement de e ham- lec

instant, be réviWed. ' bre le sixième dU courant, soit renouvellé.
Ordered, That the 8aid il be now read a second Ordonné Que'le dit Bill soit maintenant'lu une se-

time.cond foi
The said Bill ws accordingly read -.second time. Le dit Bill a en consdquence"été li une séonde' foi.
Resolved, Tlat :the said Bill be" referred to a. Com- ésolu, Que le dit Bis r à un Cooeit?é'

'r""'. mittee of five Members, to report hèrc with all con- cinq.membres pour cri'faire ta
venient gence
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venient speed, with power to send for persons, papers
and records.

Ordered, Tliat Mr. Neilson, Mr. Leslie, Mr. Quirouel,
Mr. Cuvillier and Mr. Young do compose the said
Cominittce.

Pih sud OMr. Clouet moved, seconded by Mr. Lefebvre, For
Inspection Bill; leave to bring in a Bill further to continue for a limited

time an Act passed in the seventh year of His Majesty's
Reign, intituled, ' An Act to continue for a Iiimited

time two Acts therein ientioned relating to the In.
spection of Fish and Oil intended for exportation."

The House divided on the question:
Yeas 25
Nays 1

received and Soit was carried in the affirmative.
i ne.1' And thesaid Bill was reccived and rend fortlie firsttime.

Ordered, That the said Bill be rcad a second time
on Saturday next.

On Motion of Mr. Clouet, seconded by Mr. Poirier,
Watehinr and Ordered, That Mr. Clouet have leave to bring in a

.ighting Bü1 ;Bill further to continue for a iimited time an Act pas-
sed in the seventh year of His Majesty's Reign. inutitu-
led. " An Act to continue and amend certain Acts
" therein mentioned, establishing a Watch and provi-

ding for the Lighting of the Cities of Quebec and Mon-
<' treal."

rectived and 1-e accordingly presented the said Bill t tO th Irouse,
read, h" first and the same was received and read for the first time.

Ordered, That the said Bill be read a second time on
Saturday next.

rmiron .r.n A Petition of divers Inhabitants of the Paish of
avsrc il siu .Cap Santé, wvhose naimes are thereunto subscribed, was

snmii Causes presented to the Ilouse by' Mr. Larue, and the sanme
was received and read ; setting forth : That by the
Debates of the louse, as published in the public Newis-
papers, they have lcarned with deep concern, that
therc was a strong opposition in the House tothe con-
tinuation of the A ct which establishes sumnary Courts
in the Country Parishes for the decision of suits not
exceeding one lundred livres : That the Petitioners
arc of opinion that the Inliabitants of the Cities, and
more particularly a certain class of those Inhabitants,
would sec with pleasure the expiration of this Act ; it
is tleir interest to prevent suits between individuials
in the' country' froim being speedily decided on the
spot, but the flouse is too just and enlightened not to
feel' hov unjust it would be to sacrifice to such interest
tiat of the Inhabitanis of the Country Parislies : That.
the Petitioners are of opinion, that besides the difficulty
ofolitaiiiiiig justice, the distance of the other Tribunals
and the unfrequency of their Sessions, contribute not a
little to the impoverishing of the country anid the cor-
ruption of the morals of its Inhabitants : That the Peti-
tioners humb ly request the Ilouse wilI take into consi-
deration hôw iuch money earned by' hard labour is
swallowed up by the Courts of Justice, Inns and Ta-
verns of the Cities; hotw 'much time, valuable to. the
husbandian, is lost'in waitin'g and in going and coming;
how nuch delay is met with ; how mucli cost must' be
paid to obtain a judgment for the most trifling sum.
This state ofthings is a source of immorality, not only
'because it often .brings the Inhabitants of thCounry
Parishes in contact with whatcver is most vicious in the
Cities, but also, leaves roon for dishonesty to specu-
late on the delays and Costs of a Judgment; whence
arises the fatal security with which, even without'dis-
honesty, persons' contract ruinous debts: I fin soine
places, party motives have determiined the choice. of
Commissioners and influenced their decisions, the Peti-
tioners can affirm that it lias not been the case' in their
Parish, moreover, if all institutions into which similar
abuses had crept were' to be done away with,' it would
probably be necessary to do away with Justices of the

Peace,

gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir pet-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Neilson, Mr. Leslie, Mr. Quiron:.
et, Mlr. Curillier et MI r. Youig composent le dit Comité.

Mr. Cloiuet a piopósé, secondé par Mr. I.Lefel;ré, Qu'il
lui soit permis d'introduire un Bill pour continuer pour,
un tems limité un Acte passé dans la septième année du
régne de Sa )]ajesté, intitulé " Acte pour- continuer

encore pour un tems limité deux Actes y mentionnés,
concernant l'inspection du Poisson et de l'Huile des-
tin:s à étre exportés."
La Chambre s'est divisée sur la question:

Pour 25
Contre 1

Ainsi elle a été emport'e dans l'affirmative,
Et le dit Bill a été reçu et lu pour la première fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois

Samedi prochain.

Bil pilir rin.
allectioli 'lu

liilj n d,

reçu et is p"u
la loremîrefi,&

Sur motion (le Mr. Clouet, secondé par Mr. Poirier,
Ordonné, Que Mr. Clouet ait la permission. d'intro- u

duire un Bill pour continuer encore pour un tenis limi- Gui;
té, un Acte possé dans la septième année du règne (le
Sa 31ajesté, intitulé " Acte pour continuer et aiender

certains Actes y mentionnés qui établissent un Guét
et pourvoient à l'eciairaîge 'des Cités de Québec et de

SMont éal."
Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre,

lequel a été reçu, et lu pour la première Ibis. ' 'çu e supl
Ordonné, Que le dit 13ill suit lu une seconde fois "

Samedi prochain.

Une Pétition de divers Habitans de la Paroisse du ' 'd
Cap-Santé, dont les noms y' sont soussignés, a été pré- c Z iers
sentée à la Chambre par Mr. Larue, laquelle a (térç à 'er du
et lue : exposant : Que par les débats de la Chambre, cau
tels qu'ils ont été publiés dans les Journaux, ils ont ap..
pris, non sans vif inté4rét 'qu'il existait une forte opposi-
tion dans le sein de l'Assemblée, à la continuation de la
loi qui établit des Cours sédentaires et sommaires dans
les Campagnes, pour les causes au-dessous de cens livres
ancien cours: ls concoivent que les villes, et' surtout
certaines classes de leurs habitans pourraient voir avec
plaisir expirer cette loi: Il est de leur intérét d'empê-
cher que les procès entre habitans de la campagne soient
vidés promptement et sur les licuix ; mais la Chambre
est trop (clairée pour ne pas sentir combien il serait in-
juste de sacrifier à cet intérêt celui des habitans dela
campagne: Ils croyent humblenent'qu'outre la difficul-''
té d'obtenir justice, l'éloignement des autres tribunaux
et l'infréquîenlce de leurs Sessions, le contribuent pas
pen à l'appauvrissement des campagnes et à la corrup-
tion des moeurs de leurs -habitauîs: Ils' supplient' la
Chambre de considérer combien d'argent, fruit de leurs'
suleurs va sengouffrer dans les Cours, les auberges et ''
les cabarets des villes; combien de teins précieux à l'a-
griculture ils perdent à y attendre en allées et venues,
quîels deais il fiuut essuîyer,: quels frais 'il faut supporter
pour obtenir un jugement sur la moindre bagatelle:
Cet état die choses leur-parait une source d'immoralité
non-seulenient en ce qu'il met les habitans de la m'an-
pagne souvent en contact avec ce qu'il y a de plus vi-
cieux dans les villes, mais encore en ce qu'il permet à la
mauvaise foi de spéculer sur la lenteur 'et' le coût d'un
jugement; dce 1 petit venir aussi ci partie la'funieste.sé
curité avec laquiele même sans mnauîvaisefoi l'on..con-.
tracte souvent des dettes ruineuses: Si dans. quelques
endroits des conîsidérations de "parti 'ont 'déterminé le
choix des Commissaires 'et'influe'sur leurs décisions, ils
peuvent assurer qu'il n'en a pas été de,méme dans leur
Paroisse ; d'ailleurs, s'il fallait renverser ou iaisser tom
ber tous les établissemnnsq se troiaveraienf ds ce
cas, il faudrait qu'on se passât peut-être assi de' Jiùge
de Paix, de Cours supérieures, &è.; etýcroit.on quîe ls
habitans de la campagne soient génralement sousi tous
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.eace, and Courts of Superior Jurisdiction, &c., and is
it to be believed,.that the Inhabitants of the country are
generally better satisfied with the District Courts than
witli those in question? Under the pretext of abuses, not
resilting fron the Law itself,' and to which a renedy
might probably be applied, if the saine were proved, and
propci ly represented, it seems to the Petitioners un-
just to wislh to deprive the whole conntry'of the bencfit.
6f this Act. Whcrefore they humbly request the House
will be pleased to continue the above-mentioned Act,
at least tilt the sane bc replaced by.a better one.

Lieutenant Colonel Yorke, Civil Secretary to lis
Excellency the Administrator of the Government, was

ndmitted within the Bar, and delivered to Mr. Speaker
a Message froni His Excellency the Administrator of
the Government, signed by His Excellency.

And then lie withdrew.
And the said Message .was, read by1 Mr. Speaker, all

the Members of the House being uncovered, and is as
flbloweth:

JAIES KEM PT,
i His Excellency the' Administrator of the Govern-

mllent lays befbre the louse ofAssenbly, with reference
to the Address lately presented to him by the Flouse,
on the subject of Light-Houses, the Copy of a Letter
whicl he received by the last Post from his Excellency
Sir Iloward Douglas, transmitting a Copy of the Ie-
solutions of the flouse of Assembily of New Brunswick,
respecting the erection of' a Light--Iouse on Saint
Pald's Island.

-lis Excellency thinkls it right at the same time to lay
befbre the flouse an Extract- of the Letter from Sir
IIow'ard Douglas to the late Governor in Chief, dated
the twenty-fourtih Mlarch One thousand eight hundred
aid tweinty-six, which is alluded to in the present Coem-
munication, as it explains the sentiments entertained by
the Legislature of Niewr Brunswick with regard. to the
iniexpediency of inviting the Province of Nova Scotia,
to contribute to the expense of erecting or maintaining
the' Light in question.

Castile of Saint Lewis,
loth February 1829. f

les rapports, plusIsatisfait des Coörs'de District que de
celles en question ? Sous prétextes d'abus qui ne résul-
taient pas de la loi même, et auxquels il eut été probable-
ment porté remède s'ils -étaient prouvés et représentés
convenablement, il leur semble injuste de vouloir priver
le pays entier des bienfaits de cette loi: Ils supplient*
donc très instamment la Chambre qu'il lui plaise de con-
sentir à ce que la loi susdite soit continuée,' du moins
jusqu'à ce qu'elle soit remplacée par une loi' méilleure.

Lieutenant Colonel Yorke, Secrétaire Civil de Son ,, se
Excellence l'Administrateur du Gouvernement a été so Ees
admis en dedans de la barre, et a remis à Mr. l'Orateir
un Message de Son Excellence l'Administrateur du Gou-
vernement, signé de Son Excellence-

Et ensuite il s'est retiré.
Et le dit Message a été lu par Mr. l'Orateur, tous les

Membres de la Chambre étant découvérts, et il st
comme suit:

JAMES XEMPT,
Son Excellence l'Adminirist.ratëur du Gouvernemet, phare au ,ue

met devant la Chambre d'Assemblée, en conformité de si-Paul
l'Adresse qui -lui-a été.récemment présentée de la part
de la Chambre, au' sujet des- Phares, copie d'une 'lettre
qu'elle a reçue par la dernière poste de Son.Excellence
Sir Howard Douglas, transmettant une coépe des Réso-
lutions de la' Chambre d'Assemblée du Nouveau-Bruns
wick, relativement à l'érection d'un 'Phare 'sur l'1le'
Saint-Paul.

Son Excellence croit à propos de mettre en méne
tems devant la Chambre un extrait de la Lettre 'de Sir
Howard Douglas au ci-devant Gouverneur en Chef,
en date du vingt-quatre Mars- mil huit cent vingt-six,
à laquelle il est fait allusion dans la présénte' commu-
nication, vu, qu'elle explique les sentimens de 'la Lé-
gislature du Nouveau-Brunswick sur ce qu'il n'était pas'
expédient d'inviter la Province de la Nouvelle-Ecosse à

-contribuer aux frais de l'érection et de l'entretién du
du Phare en ouestion.

ChâÙ eau 'Sain 1- Louis,
19 Févrici 1829.

.- i....
(Cop.) (op e.)Fredcriclon, New Brunswick, Frdériclon,

7thi Februp.ry 1829. 7 Février 1829.
Sir, M1onsieur,

In ref'ence to the communication I had the honor A l'égard de la communication que j'eus l'honneur
to address to the Earl of Daihousie, dated. the twenty- d'adresser au Comte de Delhousie,, en date du vingt-
fburth Mlarch One thousand cight hundred and twenty- quatre Mars mil linit 'cent vingt-six, et de la'réponse
six, and to -lis Lordship's reply thereto of the twenty- de Sa Seigneurie, en date du vingt-quatre Avril sui-
fourth April following, I have now the honor to trans- vant, j'ai mainteriant l'honneur de transmettie à Vôtre
mit fbr Your Excellency's infornation, the Copy of a' Excellence,. pouiè son informàtion; la copié d'une Ré-
Resolution and Address presented to me by the House solution et d'une Adresse, à moi présentée de: là part
of Assembly respecting the Establishment .'f Light- de la'Chambre d'Assemblée; relativement à l'établis-
Houses in proper situations on the Coasts of His:Majes- sement de Phares dans des postes convenables 'sur les
ty's' North American Colonies, and more especially côtesdes Colonies de Sa'. Majésté' dans l'.inérique
upon Saini'Paui's Islanl, at the. entrance of the Gulf SeptenIionale, et plus particulièrement sur l'Ile Saint-.
of Saint Lawrence. Pauitil à l'entrée du Golfe Suint-Laurent.

I beg leave to acquaint Your Excellency that I have Je prends la liberté d'informer'Votre Excellence que
appointed Joseph.Cunard, and .Ale.xander' Rankin, Es- j'ainomméJoseplhCunardet Alevaúder Rankin,EcúYers,
quires, of Miramuicii, 'Commissioners for, Light-Houses de .41irànichi,. Commissaires pour les Phares géné-
generally on the Gulf Shore, of this Province, with.au- ralement sur la.côté du GolféP'en cette Province, avec
thority to correspond and communicate with any Coin- pouvoir de: correspondre' et de "communiquer avedles
nigsioners you may be 'pleased to nominate for the Go. Commissaires· qu'il vous plaira de nommér' pour le
vernient of Lower Canada, for thepurpose of establish- Gouvernement du BasCanada, à -al fin d'établir' un
inga Light-Ilouse on Saint . Paul's .Island, or on 'any 'Phare sur l'Ile Saint-Pauul,- o en tunt autre place où
other ilade 'or situation' 1 hatý may ; be considere i mutu- poste, qui seront considérés etre d'un aitae nintuel
ally advantageous to the trade of these Provinces. pour le Commterce de ces Provinces.

Your Excellency wvill perceive that the.Legislature of ,,Votre Excellence: s'appërcevera-qu la Législatur '
Nezw Brunswick have unanimously agreed ,to contribute du No1Vuveau-Brunsivick a coísënti lTunaùiniité de ön
its fir propoition towards the erection of a Light- tribuer de sa juste prportiöià l'éreëtiön d'dti P, a i t
Hlouse, and lÏave expresseci their disposition to adopt a exprimé qu'elle était disposée à:adö;ite eàeniesmfrànleasures for the purpose of niaintaining that, establish- pour maintenir cet établissement, aussi bien quêýítr

nnts ide -
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ment, as well as of affording aid generallv towards an ob-
ject so essentially important to the shipping interests of
the Empire.

I have the honor to be, Sir,
Your Excellency's

Most obedient humble Servant,

(Signed) HOWAR
A True Copy.

C. YORKE, Secretary.
(Copy.)

D DOUGLAS.

loUSE oF AsSEMi.Y,
Thtursday, 5th Felruary I 829.

WHVEREAS the -ouse fully concurin the vievs stated ii
the Resolution entered uîpon the Journals of the sixth
February One thousand eight hundred and twenty-six,
as to the importance of establishing Light-louses in
proper situations on the Coasts of lis Majesty's North
American Colonies, and more especially upon Saint
Paul's Island at the entranee of the Gulf of Saint Lazv-
rence, aud whereas the Trade of Canada and Prince
Edicard's Island would participate largely in the benle-
fits which must arise froni the crection of a Light
'House on Saint Paui's Island.

Therefore,
Resolved, Unanimously, That an hunble Address be

presented to His Excellency the Lieutenant Governor,
praying that lis Excellency would be pleased to an-
nouînce to the Governments of the saiid Provinces of
Cunada and Prince .Edw'ard's Island, that this House
will contribute its fair proportion towards' the erec-
tion of a Light-House at the place aforesaid, and
will also agree to an Act to luy'a Duty at the rate of not
exceeding one penny halfpenny per ton upon all Vessels
entering the Ports of this Province within the Gulf of
Saint Lawrence or Straights of Northumberland; pro-
vided a like Duty be imposeci upon ail Vessels entering
at the several Ports in Canada or Prince Edward's is-
land, for the purpose of naintaining the Liglht ; and,
provided also, that any surplus of*thcse duties that may
accrue afiter paying the expense of erecting and main-
taining such Light-House shall be applied towards the'
building and supporting of other Establiishments of a
similar nature within the Gulf of Saint Lawrence.

And further,
Rlesolved, That His Excellency be.requested to.apply

to the proper' authorities in the' Mother Country f or aid
towards erecting and mai n tainiing' these' Establishments
so essential to the shipping interests ofthe Empire.

(Signed)
C. P. WESTMORE, Clerk.

A Truc Copy of the paper enclosed
with Sir Howard Douglad Letter.

C. YORKE, Secretary.

Extract of a Letter froin His Excellency Sir ITow'ard
Doug1ar to Hlis Excellency the Earl of. Dalliousie,
dated March the twenty-fourth One thousand ciglt
lundred and twenty six,

My Lord,
I have the honor to acquaint your Lordship, that

having submitted to the Legislaturc the necessity and
importance of establishing a Light-Houise at the soutl-
eru entrance of the Gulf of Saint Lawrence, a passage
mucl frequented by Vessels bound to Aew Brunrvicke
Ports, in the Guilf of Saint Lawrence, and moreover a
situation in which such an Establislinent is highly ne.
cessary for the safety of the Trale and 'Navigation of
the British Colonies, the 'Legislature have put;.:at' ny
disposai wlatever suml may be considered a fair propor-
tion for this Province to make towards the expense of
.formiing and maintaining a Light-iHouse on Saint Paul's
Island, and I 'an authorized to make these tenders to
the Governnents of Canada and Prince Ed'ar'd's
Islanîd.

-It is not' considered righut or reasonable that Nova
Scotia should be invited to contribute to this measure,

becaise

aider généralement *à une entreprise d'une importance
si essentielle aux intérêts mercantiles de l'Empire.

• ai l'honneur d'être, Monsieur,
De Votre Excellence

Le très-humble et très-obéissant
Serviteur,

(Signé,) HOWARD DOUGLAS.
raie Copie

C. YORKE, Secrétaire.
(Copie.)

CILAMBJRE D'A sSEMBLEE,
Jeudi 5 Fdvrier 1829.

Attendu que la Chambre concourt plaineient dans
les vues énoncées dans la Résolution entrée dans les
Journaux du six Février mil huitcent vingt-six, quant
à Fimportance d'établir des Phares dans des postes*
convenables sur les côtes des Colonies de Sa Majesté
dans l'Amérique Sepientrionale, et surtout- sur FIle
Saint-Paul, à lentrée du Golfe Sainl-Laurent; 'et at-
tendu que le Commerce du Canada et de l'Jle-du-
Prince-Edouard participerait largement aux avantages
qui doivent résulter de l'érection d'un Phare sur l'ile
Samnt- Pau.

C'est pourquoi,
Résolu, Unanimement, Qu'il soit présenté à Son

Excellence le Lieutenant Gouverneur, une h:inle
Adresse, demandant qu'il plaise à Son Excellence
d'informer les Gouvernemens des dites Provinccs
du Canada et de iIle-du-Princce-ldouaryd, que cette
Chambre contribuera de juste proportion à Férection
d'un iPhare à l'endroit susdit, et consentira aussi:à
passer un Acte pour lever un droit sur le pied d'un de-
nier et demi par tonneau, et pas plus, sur tous les
vaisseaux qui entreront dans les Ports de cette Pro-
vince, 'sur le Golfe Saint-Laurent ou sur le Détroit de
Northumberland, pourvu qu'il soit imposé un semblable.
droit sur tous les vaisseaux qui entreront dans les dif-
férens ports du Canada et le ' Ile-du-Prince-Edouard,
applicable au Phares en question; et pourvu aussi
que le surplus <le ecs droits qui pourra rester, après
avoir payé les frais de éreetion et de l'entretien de
tel Phare, sera employé à bâtir et à entretenir d'au-
tres établissemens de même nature, dans. le Golfe
Saint-Laurent; Et

Résolu, en outre, que Son Excellence soit priée de
s'adresser aux autorités propres chez la nère-patrie
pour demander une aide pour Fércetion et le maintien
de ces établissemens, si essentiels aux intérêts ier-
caitiles de Empire.

<Signé,)
C. P. W ESTMORE, Greffier.

Vrai Copie di papier inclus dans la>
Lettre de Sir loward Douglas,

C. YORKIE, Secrétaire.

Extrait d'une Lettre de Son Excellence Sir Howvard
Douglass, à Son Exccllence le Comte ce Dulhou-'
sie, en date .dt .vingt-quatre M'Jars' muil huit cent
vingt-six:

Monseigneur,
J'ai l'honneur d'iformer votre Seigneurie qu'ayant

exposé à la Législature la nécessité et l'importancee <le
l'érection d'un Phare à l'entrée méridionale du Golfe
Saint-Laurent, qu'un i assage bien 'fréquenté. par les
vaisseaux destinés pour les ports du 'ourean-13rua-
reick dans le Golfe Saint-Laurent; et de plus une si-
tuation ou un établissement de cette nature est de la
grande nécessité pour la sûreté du oomnerce et de la
navigation' des Colonies B.ritan ni ques, 'l Législture.
a mis à ia disposition la somme qui poui-ra gtré con'
sidérée la juste proportion de la part de cetePrvince
dans les frais de l'érection et"de l'entretien d'un Plàre-
à l'entrée de l[eSaint-Pau/, et qiue' je suis autorisé à-
faire ces propnsitions aux ,:Gouvernemens du Canade
et. d c 1 ie.du-Prince- Edouard. 2

On considère qu'il n'est ni juste ni raisonnable d'in
viter la' iÇouvelle-Ecosse à contribuer à cette etre

pise,
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because it appears that whilst such useful and necessary
establishments have been mucli neglected on other parts
of the Coast of -British North America, Nora Scotia. bas
devoted large sums for the general safety of Trade on
ler Coasts, on which she already supports six Lights,
and has besides maintained at her, sole cost, for up-
wards of twenty years, an expensive establishment on
Sable Island fbr affording succour to Vessels in distress,
und to Shipwrecked Mariners.

A True Extract.
C. YORKE, Secretary.

On Motion of Mr. I"allières, seconded by Mr. Bour-
dages,

J.e Resolveo, That thi, Hlouse vil], to-morrow, again
resolve itself into a Committee of the whole House on
the Third Report of the Special' Committee to whom
was referred the Bill for the qualification of the Justices
of the Peace, and on the Instruction to the said Coin.
mnittee.'

On Motion of 'Mr. Quesnel, seconded by Mr.
P>roulx,

Iesolved, That this Hlouse will, on Tuîesday next,
resolve itself into a Comiittee of the whole House, to
conider if it would be expedieut to establish a Tariff
fir regulating the Fees of the Grand Voyers in the:'
diffIerent Districts of this Province.

The Order of the Day for the Iouse in Committee
on the Third Report of the Special Comnittee to whom
were referred the Public Accounts for the year one
thousand cighît hundred and twenty seven ; the Esti-
mate of Arrears fbr the year one thouîsand eight lun-
dred and twenty eight, anid the Estimate of the Expen-
ses for the current year, and other references thereto,
being read,;

.'Ie House accordingly resolved itself into the said
Coimmittee.

Mr. Speaker left the Chair.
NI M r. Louis L«gueux took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resunted tlhe Chair ;
And Mr. Louis.Lagueux reported that the Committee

iad made some progress, and liad directed him to move
far leave to sit again.

Ordered, That the said Committec have leave to sit
agai.

Resolved, That this I-ouse will, on Monday next,
again resolve itselfinto the said Conmittee,

Ordered, Tnat the said Order be the first Order of
the Day.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Larue,

3mc- Ordered, That the Message of b-lis Excellency the
to t I lri" Adminîistrator of the Governmnent, :of the second in.
Ç.Ilc'uw stant, reàiting to Mrs. Widow Caron, be referred to the

said Committee.

The Order of the Day for the Iouse in Committe'
on the several R eports of the Special Conmittees rela.
ting to Roads and Internal Communications, being
rcad; '' ' au

Tie House accordingly resolved. itself into the said
Committee.

Mr.. Speaker left the Chair.
Mr. Larue took'the. Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Larue reported that .the' Committee had.

made some progress, and lad directed' him to niove for
leave to sit again.

Ordered, .That the said Committee have Icave to sit
again. I

Besolved, That :this Hoise will, on Tuesday next,
again resolve itself into. the said Committee.

VO..-38. "'Then

19 Févhrier

prise, paice qu'iL parait que pendant-le tems qu'on-a
négligé de faire sur les autres parties de la c.te.de
l'Amérique Septentrionale» Britannique de tels établis-
semens utiles et nécessaires, la Nouvelle-Ecosse a con-
sacré des sommes d'argent considérables à lasûreté
générale du Commerce sur ses côtes, où elle supporte
déjà six Phares, et qu'elle a en outre maintenu à ses
propres frais durant plus da vingt aunées un établisse-
ment dispendieux'sur lle-au.r-Sable:, pour donner du
secours aux vaisseaux en détresse et.aux marms nau,
fr agés.

Vrai extrait,
C. YORKE, Secrétaire.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Bour-
dages,

Résolu, Que demain, cet.te Chambre se formera de
nouveau en, un. Comité de tonte la Chambre sur le
Troisième Rapport du Comité Spécial, auquél a été ré'
féré le Bill pour la Qualification desJuges de Paix,
et sur l'instruction au dit Comité.

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr.

Résolu, .Que 'Mardi prochain, cette Chambre se
formera en un Comité de toute la Chambre pour COn-.
sidérer s'il ne serait pas expédient d'établir un tarif
pour régler les Honoraires des Grands Voyers da'u
les différens Districts de cette Province.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur, le Troisième Rapport du Comité .Spéèi4l
auquel ont' été référés -les Comptes Publics pour 1 an-
née mil 'huit cent vingt-sept, l'Estimé des arrérages
pour l'année mil- huit cent: vingt-huit, et l'estimé des
Dépenses pour l'année courante, et autres références ;

Qatffeatioa
deas 'd.

Honoraire, du

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit.
.Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. ' s la
Mr. Louis Lagueux a pris la Chaire du Comité. Li .ciel.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire
Et Mr. Louis, Lagàeux a fait rapport que le Coipit6

avait fait quelque progrès, -et lui-avait enjoint«de.4e
mander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le- dit Comité ait la permissi.o de sié-
ger de nouveau.

Résolu, Que Lundiprochain, cette Chambre se for-
mera de nouveau en le dit Comité.

Ordonné, Que le dit ordre soit le premier ordre du
jour.

'Sur.motion de Mr. Bourdages,. secondé par Mr.
Larue,

Ordonné,' Que le Message de Son Excellencel'Ad- ex...n."au.
ministrateur du 'Gouvernement, du deuxième d O e ie à b"
rant, relativement à Madame yevve Cqronspi ré. c a
ré au dit Cpmité,

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
'Comité sur les différens Rapportdes Comités Spécian
relativement aux Chemins et aux Communications In-
térieures;"

La Chambre s'est en conséquence formée e d
Comité.

lr. Orateur a laissé la Chaii. '

Mr. Lrue a.ris la Chaire .4u Qonút~. $.'
Mr. l'Orateur a. repris la Caire; ;
Et Mr. Larue a faitrapport que le CQI» té a it 

quelque progrès. et i avait enjoig;de de daer
permission de siéger de riouveau.

Ordonné,' Que le dit Comité, ait la permssiou 
siéger de nouveau. "

.Msolu, Que Mardi prochain, eette b~ e~ ò
mera deinouveau en le' dit Conité

A ors
60
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-Then, on Motion of Mr. Proulr, seconded by Mr.
Viger,

The House adjourned.

Friday, 201h February 1829.

0O N Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Etienne Claude Lagueu.r,

Ajoument. Ordere, That whcn this louse doth adjourn it vill
adjourn till to-morrow at ten o'clock in the forenoon.

e.ion ree-c A Petition of Tolfred Nelson, Esquire, a Member of
dingthe l- this House, whose name is thereunto subscribed, was

."bn° I. presented to the flHouse by Mr. Bourdages, and the saine
"on'.si'' 'vas received and read; setting forth: That a Peti-

tion, signed by thirteen persons alleging to be Elec-
tors of the Borough of William Hlenry, dated the twenty-
ninth of November last, was presented to the House
by Andreu Situart, Esquire, praying that the House
would be pleased to order the Clerk in Chancery to
amend the Réturn for the said Borough, by erasing the
name of Wolfred Felson and inserting that of' 7ames
Stuart in lieu thereof, contains assertions vexations and
unfounded, as might be easily proved should it be
deemed necessary to enter into an investigation of the
charges whicl form the burthen of the said Petition :
That the said Petition is not the production of the said
Borough, as the Petitioner is credibly informed that
the said Petition was sent to the said Borough by an
express fron Quebec, and notwithstanding the zéal and
activity. of certain friends and partisans of the said 7ames
Stuart to obtain signatures thereto, the Petitioner takes
it to be incumbent upon himîx to assure the House, that
among the small number of nanes attached to the said
Petition, there are those of several individuals who are
not qualified as Voters, more especially the following,
which your Petitioner is authorized to say lie can sub-
stantiate : Pierre Baillie, 7osepli Thom son, Edward W.
Carter, Robert Ritchie and William Andrews : That. a
number of Electors, less than that required by law, have
signed the said Petition. The Petitioner therefore
humbly craves that the said Petition be set aside, as to-
tally undeserving of the consideration of' the House,
and that the Petitioner may be maintaiined in the un-
nolested possession of his seat as the legal representa-

tive of the said Borough of William Ienry, in defiance
.of the attempt made to supplant it.

Mo re Mr. Bourdages moved, seconded by Mr. Mailhot, That
the Petition to the said Petition be referred to three Comnuissioners to
couomonw be named for the purpose of enquiring into the allega.

tions contained in the said Petition, anxd with respect to
the qualification of' the persons who signed the Petition
against the legality of the Election of the said Wofred
Nelson at the said Borough of William )enry.

consider.tlon Ordered, That the consideration of the said Motion
abereofdefer- be postponed tili to-morrow in the afternoon's sitting.

.rr. Lieutenant Colonel York, Civil Secretary to His
" Excellency the Administrator of the Government, was

admitted within the Bar, and delivered to Mr. Speaker
a Messagé from His Excellency the Administrator of
the Government, signed by His Excellency.

And then he withdrew.
And the said Message was read by Mr. Speaker, all

the Members of the House being uncovered, and is as
followeth :

JAMES KEMPT.
Ser:yof tî. His Excellency the Administrator of the Govern-
Public monies. ays before thé Flouse of Assembly the accom-

panying

Alors, sur motion de Mr. Proulr, secondé par Mr.
Vicr,

La Chambre s'est ajournée.

Irendr.cdi, 20 Février 1829.

UR motion de Mr. Bourdagrs, secondé par Mr.
Etienne Clnae Lagueux,

Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera,
elle s'ajourne à demain à dix.heures du matin.

Ajouromee

Une Pétition de TVolff-ed Nelson, Ecuver, Membre
de cette Chambre, dont le nom y est soussigné, a été jet" dl'E"«
présentée à la Chambre par Ir. Bourdiges, laquelle a cclitfl& de

été reçue et .lue ; exposant : Qu'une Pétition signée
de treize personnes se disant Electeurs du Bourg de
IVilliam Henry, datée du vingt-neuf Novembre der-
nier, présentée à la Chambre par Andrew Stuart, E-
cuyer, " demandant qu'il plaise à la Chambre d'or-
4 donner au Grefier en Chancellcrie d'amender le Re-
"'tour du lit Bourg, ei biffant le nonde TWo/fi'ed Nel-
"son, et y substituaut le nom de James Stuar't en
"'son lieu et pine,' contient desassertions aussi vexa-
toires qu'ellcs sont mal fondées, ainsi que cela pour-
rait être facilement démontré, s'il était besoin de faire
une enquête à l'égard des accusations : Que la dite
Pétition n'est pas, ainsi que le Pétitionnaire en est in'
formé d'une manière croyable, l'e. pressionî des senti-
mens du dit Bourg : Que cette Pétition fut envoyée au
dit Bourg par voie extraordinaire partie de Québec, -et
nonobstant le zèle et l'activité le quelques amis et
partisans du dit James Stuart à l'effet d'obtenir des
signatures à cette Pétition, le Pétitionnaire conçoit
qu'il est de son devoir d'assurer la Chambre que parmi
le petit nombre de signataires qui se trouvent sur la dite,
Pétition, il s*y trouve <les noms de plusieurs individus
qui ne sont pas qualifiés comme Electeurs et plus par-
ticulièrement les suivans, et ce dont il pourra faire
preuve, ainsi que le Pétitionnaire est autorisé à le dire.
savoir, Peter Ballie, Joseph Thomson, Edward McCar-
teir, Robert Ritchie et IVilliaim Andrews : Qu'un nom-
bre d'Electeurs, moindre que celui requis par la Loi,
ont signé la dite Pétition : Le Pétitionnaire supplie
donc humblement que la dite Pétition soit rejettée
comme ne méritant aucunement la considération de la
Chambre, et que le Pétitionnaire puisse être maintenu
dans la possession paisible <le son siége corfmmie étant
le Représentant légal du <lit Bourg de Willia-inHenry,
contre la tentative qui a été mise en oeuvre pour l'en
faire déchoir.

Mr. Bourdages a proposé, secondé par Mr. MMilpot,
Que la dite Pétition soit référée à trois Commissaires à r
être nonméscet effet pour s'enqurir sur les allégués de
la dite Pétition, et relativement à la qualification des
signataires coatre la légalité le l'élection du dit Wol-
fred Nelson au dit Bourg de WVilliam Henry

Ordonné, Que la considération de la dite motion soit scnsîdIatiom
remise à demain, à la séance du soir. ""m""

Lieutenant Colonel Yorke. Secrétaire Civil de Soni,al.deS
Excellence l'Adininstrateur du Gouvernement, a été. Excelence..

admis en dedans de la barre, et a remis à Mr. l'Orateur
un Alessage de Son Excellence l'Adninistrateur du'
Gouvernement, signé de Son Excellence.

Et ensuite il s'est retiré.
Et le dit Message a été lu par Mr. l'Orateur, tous les

membres de la Chambre étant découverts, et il est
comme suit

JAMES KEMPT,
Son Excellence T'Administrateur du Gouvernemeiit,a sr.cdé'e

met devant la Chambre d'Assemblée l'extrait ci-joint ufre, """ bi .

d'une ..
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panying Extract of a Letter. from the Secretary of the
Treasury, addressed to Mr. Wilhnuot Horion, Under Se-
cretary of State, suggesting the adoption of an arrange-
ment for the security-of tie Monies in the hands of the
Receiver General of this Province, similarnearly to that
observed in the Commissariat Department for the secu-
r:ty of Monies in the 1lilitary Chest; and should no
cnactment be made by the Legislature for the secu-
rity of the Public Money in the Receiver General's
hands, as recomiended in His Excellency's Message of
the twenty-eighth of November last, His Excellency in-
forns the House of Assembly that lie will, in that case,
decin it necessary .to carry the arrangement therein
suggestel by the Lords Commissioners of His Majesty's-
Treasury into effect.

Castle of Saint Lewis,
20tlh February, 1829.

Extract of a Letter addressed to R. Tilmot Horton,
Esquire, Undier Secretary of. 'State for the Colonial
Department, by W Hill, Esquire, Secretary of the
Treasury, dated,

TREASURY CHAMBERS,
30thi October 1826.

My Lords desire to suggest that the following ar-
Àangement may be made for the security of the Public
•Treasure in the hands of the Receiver General of the
Province, viz.':

That the Governor of the Province should direct a
proper and sufficient fire proofVault to be crected in
the office of the Receiver General, or in some other
appropriate. place, to be secured by three separate locks.
That the key of one of these locks should bc in the cus-
tody of the Receiver General, anothier in the custody of
the Auditor of Provincial: Accounts, and the third in
the custody of the Secretary to the Government or
some other Provincial Officer.

Thbat the Receiver General should make up and ren-
der to the Governor a statement of his Accounts on the
first of .Januiiary, first of- April, first of July and first of
October in each year; and that he should *be required
to deposit. in the Vauslt so secured, any balance -of mo-
ney which may then-be in his custody, exceeding (say
Ten thousand pounds) and that the two other officers, to
whon the keys of. the Vault arc entrusted, should be
present at such deposit, and that they and the Receiver
Gencral 'slo'ild certify tothe Governor that it bas been
so deposited.

If the Tenthousand pounds left in the Receiver Gene-
ral's hands, togetler with the accruing Revenues should
lie found not sufficient to discharge the whole of the de-
imands'payable by the Receiver General, he. should be
required to state.the sane to theGovernor, who, being
satisfied of the necessity of.placing a further 'sum 'in his
hands, should address a'Warrant to the Receiver Gene-
ral, and to the two other officers in vhose possession the
kceys may be, directing thei to open the Vault, and to
take thercout and place in the hands of the Receiver
Gencral sn-le a siui of money as the:Warrant may pre-'
scribe. . And: for the further security of this Treasure,
My Lords are 'of opinion that the Goversor should be
reqsuired, as often as lie may. think n'ecessary, and-at
least-once in every year, to direct such' individuals as
lie may think proper, not less than five, and being-offi-
cers ofthe Colonial Governm'ent,.to inspect and report
to lim . theyparticulars and quantities of .Monies so se-
cured, and.whether the sane is correct, according to

athe account.to be previously rendered to them.

A True Extract,
C. YORKE, Secretary .

Bilinath, On Motion.of Mr. Clouet, seconded by Mr. Larue,
r Ordered, That Mr. Clouez. have. leave to bring in'a Bill

O - to revive an 'Act' assed in the fourth yCar ofrHis 'ú-
f,! jesty's Reigu, intituléd, An' Act to authorize the sale

"lVin o.88 and
Ulrrkç r o.-8',and

d'une Lettre du Secrétaire de la Trésorerie, adressé à
Mr. Wilmot Horton, Sous-Secrétaire d'Etat, suggérant
pour la sûreté dles Deniers entre les mains du Receveur
Général de cette Province, l'adoption d'un arrange-
ment presque semblable à celai qu'on observe dans le
département du Commissériat pour la sûreté' des deniers
dans la caisse militaire ; et si la Législature ne faisait
aucune di:position législative pour la sûreté de l'argent
public entre les mains du Receveur Général, selon lai
recommandation contenue dans le Miessage Ide Son
Excellence du vingt-huit Novembre dernier, Son Excel-.
lence informe la Chambre d'Assemblée, qu'elle cr'oira
nécessaire, dans ce cas, de mettre à effet Parrangement
ci-suggéré par les Lords Commissaires de la Trésorerie
de Sa lajesté.

Château Saint-Louis, .
20 Février 1829.

Extrait d'une Lettre adressée 'à Robert Wilmot Horon,
Ecuyer, Sous Secrétaire d'Etat pour le Département
Colonial, par IF. Hill, Ecuyer, Secrétaire de
la Trésorerie, en date de

CHAMBRE DE LA TREsoRERiE.
30 Octobre 1826.

Milords désirentsuggérer qu'on pourrait faire l'arran-
gement suivant pour la sûreté du Trésor Public entre
les mains du Receveur Général de la Province, savoir:

Que le Gouverneur de la Province donnerait ordre de
bâtir dans le bureau du Receveur Général, ou" en quel-
que autre lieu propre, une voute à lépreuve du feu con-
venable et suffisante, qui serait fermée par trois serrures
séparées : Que la clef d'une de ces serrures serait con-
fiée à la garde du Receveur Général, une autre à la.:
garde de l'Auditeur' des Comptes Provinciaux, et la
troisième à la garde du 'Secrétaire du Gouvernement ou
de quelque autre officier Provincial.

'Que le premier de Janvier, le premier d'Airil, le pre-
mierde Juillet et le premier d'Octobre de chaque an-'
née, le Receveur Général, serait' obligé de faire et de
soumettre au Gouvferneur un état -de ses comptes, et
qu'il lui serait enjoint de déposer dans la voute ainsi à
l'épreuve, 'toute balance d'argent qui pourra être alors
entreses mains, excédant par exemple dix' mille livres,
et'que les deux autres officiers à qui les clefs de la voute
seront confiées, seraient présens lors de tel dépôt, et'
que ceux-ci et' le Receveur Général' certifieraient au
Giouverneur, que le dit dépôt a .été fait de' telle ma-
niere..

Si les dix- mille louis laissés entre les mains du Rece-
veur Général, réunis.aux revenus qui lui seront remis,
ne paraissent pas suffisans pour couvrir toutes les de-
mandes payables par le Receveur .Général, "il serait
obligé de le représenter au Gouverneur,, qui, s'il'était
persualé de la nécessité de placer entre ses mains une
somme additionnelle, -adresserait', une ordonnance "au
Receveur, Général et aux deux officiers'en la posses-
sion de qui les clefs pourront se trouver, leur tenjoignant
d'ouvrir la voute, et d'en retirer et de mettre entre les
mains du Receveur'Général. telle somme d'argent que
l'ordonnance prescrira.:.. Et 'pour la' sreté additionnelle
de ce trésor, Milords sont d'avis que le Gouvernetur
devrait étre enjoint d'ordonner, aussi souvent 'qu'il
pourra le juger nécessaire; et:au moins une fois chaque
année, a tels individus qu'il jugera à propos, n'étant pas'.
moins"de cinq,, et tous officiers du Gouverneient Colo-
nial,': de faire.l'inspection et'de lui présenter un rapport.
des détails et des qualités: de l'argent ainsi déposé, et
de voir si, le tout est correct, selon le compte qui leur
en aura.été,rendu au préalable.

Vrai extrait,.

Sur motion de Mr. Clouct,, secondé par Mr. Larue,.
Ordonné, Que Mr mClouet; ait la permission d'intro. sui p aur

datire un 1Bill pour renouveller-unActe passédans I eE
quatrième auiée' 'du règne. de Sa Majesté, intitulé;..;lb'

At Grefeerade Ip

10 Geo.
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"<ofand disposal of certaingoodsinclaincd and renain-
ing in the possession of the Clerks of the Peace of

"this Province," and further to continue for a limited
timue the said Act.

Sa 1JHe accordingly presented tie said Bill to the House,
.st thufirs and the saine was reccived and read for the first tine.
""'-e. Ordered, That the said Bil.be read a second tiie

on Monday next.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Fortin,
OrdIered, That Mr. -\Teilson have leave to bring in a

Ccn.tovr cd Bill further to continue for a liimited time an Act pas-
' sed in the fifth year of His Majesty's Reign, intituled,

An Act to continue for a further limited timne and
aniend certain Acts thercin mentioned relating to the
'"rial of controverted Elections of Members to serve

' in the Assembly of this Irovince."

,,reiv.d ad He accordingly presented the said Bill to the House,
re.d the rt and the same was received and read for the first time.

Ordcre'd, That the said Bill be read a second time
to.morrow at the morning sitting.

On Motion of Mr. Clouet, seconded by Mr. TurgeonI,

Upper Townor Ordered, That the Order of the Day for taking
"ecs". into consideration, a Motion made bv Mr. Clourt, on

Thursdav the fourth of December last, viz : " That
the grouncs and reasols ofcomplaint set forth in the
Petition of the Electors of the Upper Town of Que-

4 bec, against the Election and Return of Andrew Stu-
' art, Esquire, for the said Upper Town of Queljec, if

true, are sufficient to make void the said Election."
lostbythe adjournment of the House of the twentieth
December last, be revived.

Resolved, That this House 'will, on Monday next,
take the said -Motion into consideration.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Neil-
son,

3arine Ilopi. Ordered, That the Order of the Day for the House
l. in Committee on the Report of the Special Conmittee

to whom was referred the- Resolution of this 1-ouse on
the expediency of establishing an 1-lospital for the re-
ception of. sick Seamen and other indigent and non-
resident sick, and on the Message of }is E.\xcellecy
the Administrator of the Government, relating to the
Emigrant Hospital, lost by the adjournment of the
House on the eighteenth instant, be revived. .

Resolved, That this House will, to-norrow. in the
morning sitting, resolve itself into the said Committee.

Ordered, That it be then the lirst Order of the Day.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Bour-
.dages,

Ordered, That the Order ofîthe Day for the House
Educadon- in Comnittee on the Message of ils Excellency the

Administrator of the Government, relating to Schools
of Royal FoLndation, and on the several Reports of
Special Comnittees relating to Education, and other
references thereto, lost by the adjournment of the -ouse
on the eighteenth instant, be revived.

Resolved, That this House will, on Monday next,
resolve itself into the said Committee.

^Mr. Bourdages, froim the Special Committee to whon
Reporlon Re-* was referred the Bill to make a new and more conveni-
51:u"aI°" ent division of the Province into Counties, for the

purpose of effecting a more equal representation there-
of in the Assembly, than heretofore, reported that the
Committee had gone through the Bill, and.had made
several amendments thereto, and had also come to an
opinion thereon, which lie was directed to submit to
the House whenlever it shall be pleascd to receive the
same ; and. he read the Report in lis place and after-
wards delivered it in, with the Bill, at the Clerk's table,
where the Report was again read.

For

Acte qui autorise la vente et permet de disposer de
certains eflets non reclamés et restant en la possession.

"des Greffiers de la Pais," et pour continuer encore le-
dit Acte pour un tens limité.

Il a en] conis(quence présenté le dit Bill à la Chambre, rrçI.eta, pur
lequel a été reçu, et lu pour la première fois. l a

Ordouné, Que le dit Lill soit lu une seconde-fois Lun-
di prochain.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Fortin,
Ordonné, Que M r. .eilson ait la peruissionu.d'intro- 

duire un Bill pour continuer encore pour un temns limnité EIftiwscwM.

tu Acte passé dans la cinquième année du règne de Sa.
Majesté, intitulé. " Acte pour continuer encore pour
"l un teis limité et amender certains Artc<y mention-

nés, concernant les lroc,'dures sur les Elections con-
testées des Meinbies de l'Assemblée decettePro-

" vince."
Il a en conséquence. présenté le dit Bill à la Cham- r

bre, lequel a été reçu et lu pour la première fois. l p
Ordonné, Que le dit Bill soit li une seconde Ibis dc-

main, à la séance du imatin.
Sur motion de Mr. Clouel, secondé par Mr. Tur-

geon, 
.

Ordonné, Que l'ordre dujour pour prendre en consi-
dération une motion fuite par Mr. Clouet, Jeudi, le " "
quatrième Décembre dernier, savoir : Que les Rai- 4'IIIdeQu-.

sons de plaintes établies dans la Pétition desElecteurs
"c de l Haute-Ville de Québec, contre l'Election et le

"retour d'.idrcw Stuart, Ecuver, pourla dite Ha-ute-
Ville de Qiébec, si elles sont' vraies, sont suflisantts
pour rendre nulle la dite Election," perdu par l'ajour-

iement de cette Chanibre le vingtième Déceiîbre der-
nier, soit renmouvellé.

Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre pren-
dra la dite motion en considération.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr.Ncil-
son,

Ordonné, Que l'ordre du jour pour que la Chambre, i
se forme en Comité sur le Rapport du Comité Spécial,es
auquel a été référée la Résolution de cette Chambre
qu'il était expédient d'établir un 1-lôpital pour la récep-
tion les Matelots malades et autres indigens malades et
non-résidens, et aussi le Message de Son Excellence
l'Administrateur du Gouvernement relativement à
1'Hl-lipital <les Enigrés, perdu- par l'ajournement ie
cette Chamibre le dix-huit du courant, soit renouvellé.

Résolu, Que demain. à la .séance du matin, cette
Chambre se forimera en le dit. Comité.

Ordonné, que·le dit ordre soit le premier ordre du
jour.

>atlots

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé pas Mr. Bour-

Ordonné, Que l'ordre du jour pour que la Chambre n
se forme en Comité sur le Message -dc Son Excëllence
l'Administrateur du Gouvernement relativementaux
Ecoles de Fondation-Royale, et sur les différenis. raip.
ports des Comités Spéciaux relativement a l'Eduication, .

et autres références, perdu par l'iajouirnemuent de cette
Chambre le dix- huit <lu courant, soitrenouvellé.

Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se for-
mera en le dit Comité.

Mr. B4urdages, du Comité Spécial auquel a été ré- n4porm ,i i1 J-- il de i<esé
féré le Bill:pour faire- une. )ivision ndavelle et pl.us
commode de la Province en Comtés, afin d'avoir.une
représentation dans l'Assemùblée plus égale que cid
devant,, a fait rapport que le Conité avait passé.le BiII,
et y avait fait plusieurs amendemens, et avait: aussi
fbrmé une opinion.sur icelui, qu'il avait ordre de su
mettre à la Chambre quand il lui plairait de la recevoir;
et il a lu le Rapport à sa place, et ensuit l'a.remis,
avec le Bill, à la table du Greffier, oà le Rapport aéti
lu de nouveau.

.Poutr -
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For the said Report, see Appendix (G. G.) at the end
of this Volume.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr. Le-
tourneau,

Ordered, That the said Bill and Report be referred
u est. to a Committee of the whole House.

Resolved, That this House will, on Monda) next,
resolve itself into a Committec of the whole Flouse on
the said Bill and Report.

:riklllttire A Bill to appropriate a certain sum of money therein
1111 a-Bd th mentioned, for the encouragement of Agriculture, was,

according to order, read a second time.
On Motion of Mr. Neilson, secouded by Mr. Per-

rault,
engrossed. Ordered, That the said Bill be engrossed.

11itî)rappnint- A Bill for appointing Commissioners to treat with
,olietre. Commissioners. appointed or to be appointed on the
ii ulpper Co- > t 3

ii', rend t part of Upper Canada, for the purposes therein men.
scond s'me tioned, was, according to order, read a second time.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by. Mr. Louis
Lagueux,

Ordered, That the. said Bill be referred to a Com-
mittee ofthe vhole.llouse.'

Resolved, That this Flouse will, on Tiesday next,
resolve itself into a Co'mmittee of thie whole House on
the said Bill.

î.m"s lone A Bill to appropriate a certain' sum of money towards
d t erecting Liglit-Ilouses on the Shores of the River Saint

Lawrence, and for other purposes therein mentioned,
vas according to order, read' a second time.

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Quirouet,

"ag. Ordered, That the said Bill be engrossed.

roeedinjsr The Order or the Day for the House in Committee
Biara- on the Report of the Special Committee appointed to

tigieas of v i t

l °rdefr search the Journals of the Legislative Council, as to
what proceedings are had thercin on the subject of the
Bill intituled, " An Act for rendering vacant the seats
'' of Members .of the Assenbly accepting offices of
" emolument, or becoming accountable for Public

Money," being read ;
On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Robi-

taille,
Ordered, That the said Order of the Day be postpo-

ned till Friday next.

The Order of the Day for the House in Committee
on the Bill towards encouraging the Cod and Whîale
Fisheries.in this Province,.being read;

The House accordingly: resolved itself into the said
Committee.

Mr. Speaker in the Chair..
m.e o Mr. Young took the Chair of the Comnittee.

FhJerie, Bill; .Mr. Speaker resumed'the Chair;
And'Mr. Young 'reportecd that the Committee lad

.gone through the Bill,' and had made .an amendment
thereto, whicl le was directed to reportio the Hlouse
whenever it shall be pléased to i-eceive the same.

Ordered, That thé Report be now received.
And he,'read the Report in his place, andafterwards

" delivered it in,' with the Bill, at the Clerk's'table, where
the amnendment was again read.

On Motion of Mr. Quirouet, seconded by Mr. Val-
lièhres,

Resolved, That this House doli concur vith the
Committée in the said' amendment.

Ordered, 'That the said Bill, as amended, be cngros.
sed.

The Order of the Day for the House in Comnittee
on the Thirdl Report of the Special Committee"to whom

vas
Vo.-SS.

Conformément à l'ordre, un Bill pour affecter une
certaine'somme d'argent à l'effet d'ériger des Phares
sur les côtes du Fleuve Saint-Laurent, et pour d'autres
fins y mentionnées, a été lu une seconde fois.

Sur motion de Mr. Young, secondé par Mr. Qui-
rouet,

Ordonné, Que le dit B3ill soit grossoyé. .

Lu l'ordre dujour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Blapport du Comité Spécial nommé pour
examiner les Journaux du Conseil Législatif, sur telles
parties des procédés y contenus qui ont rapport au Bill
intitulé, " Acte pour rendre vacans les siéges des Mem-
"bres de l'Assemblée qui acceptent (les emplois de
"profits ou qui' deviennent comptables des deniers pu-
" blics."

Sur motion de Mr.··Neilson,- secondé par Mr.Robi-
taille,

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis à Ven-
dredi prochain.

L e Bill des
Phares lu une
seonde fois;

et grossoyé.

Lexamen des
Procedédu Con-
seil sur le Bill.
pour rendre va-
canq les Siègea
des Membres.
remis.

Lu l'ordre du jour, pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour encourager la Pêche dela
Morue 'et de la Baleine.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité..

-Mr. l'Orateur' a laissé la Chaire.
Mr. Young ,a pris la Chaire du Comité. c " le

Mr. l'Orateur. a' repris 'la Chaire'; de la Morue et-

Et'Mr. Young a fait rapport'que le Comité avait pas- .
sé le Bill et y avait fait' un amendement,' dont il avait
ordre de faire rapport à la'Chambre quand il lui plairait.'
de le recevoir.

OrJonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et"illa.lu le'Rapport' à sa place, et ensuite l'a remis,

avec le'Bill," à la table du Greffier, où l'amendement a
étélu de nouveau.',.

Sur motion de Mr. Qtirouet, secondé par Mr. Val-
lières,

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans le dit amendement.'

Ordonné, Que le dit Bill.tel qu'amendé, soit.gros- l bU h

soyé.'

Lu l'or-dre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité 'sur le Troisième Rapportdu Comité Spécial au-

quel
6 P.
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Pour le dit Rapport, voyez Appendice (G. G.) à la Aupe2nndice

fin de ce volume.
Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr. Lé-

tourneau,
Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient référés Le in et le

à un.Comité de toute la Chambre. .. °4fé
ý Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se for-

mera en un Comité de toute la Chambre sur les dits
Bill et Rapport.

Conformément à l'ordre, un Bill· pour affecter une Le Bill d'Agit-

.certaine somme d'argent y mentionnée à l'encourage- 'secone".oi,"
ment de l'Agriculture, a été lu une seconde fois.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. 'Fer-
rault,

Ordonne, Que le dit Bill soit grossoyé. et gressay.

Conformément à l'ordre, un Bill pour nommer des nl u1
Commissaires pour traiter avec des Commissaires qui Commimaires
sont ou pourront être nommés' de la part de la Province fli'.nad°
du Haut-Canada, pour les fins y mentionnées, a été lu fis"i"""""
une seconde fois.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Louis
Lagueux.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de et rifird.
toute la Chambre.

Résolu, . Que Mardi prochain, cette Chambre se for-
mera en un Comité de toute la Chambre sur le dit Bill.



518 10 Co. 1V. ~2Oik Fe6rziarq. £O Févricr. A 18 29.

'was referred the Bill for the qualification of the Jus
tices of thie Pence, and on the Instruction to the sai
Committee, being read ;

The 1ouse accordingly resolved itself into the sai
Committee.

MUr. Speaker left the Chair.
Committee on Mr. [Vofred Nelson took the Chair of the Committe

"r 1"' Mr..Speaker resumed the Chair ;

And Mr. Wolfred Nelson reported that the Committe
lad come to several Resolutions, which lie was direct
ed to subnit to the Flouse whenever it shall be please
to reccive the same.

Ordered, That the Report be now received.
Resolutions And he read the Report in his place, and afterward
reported. delivered it in at the Clerk's table, wlere the Iesolu

tions werc againi read, as -followeth :
1. Resolved, That it is the opinion of this Commit

tee, That the Oflice of Chairman of the Quarter Session
in the several Districts of this Province, lias not ans
wered the views of public utility, which led to its crea
tion.

2. Resol-ed, That it is the opinion of this Commit
tee, That the precedence given to the Chairnen of th
Quarter Sessions over all their fellow Justices, even o
longer standing than themselves, except the Cotnscillor
and Judges,and the claim set up by the said Chairmen c
the Quarter Sessions to give eflect to thseir own opinion
in opposition to thoseoftie majority of the Justices ofth
Peacehave estranlged, and caniot l'il to estrange, a grea
niumber ofthe .Justices of the Pence from the exercis
of their functions as Magistrates, and have the effec
of permitting those important functions to fall into th
hands of a small nuniber of the Justices of the Pence
contrary to the intention of the Law,. and to the grea
discouragemnent of the mîost independent and estimabl
Justices of the Pence, to the discredit of the wholi
body ofthe Justices of the Peace, and to the prejudic,
of the public service.

3. Resolved, That it is the opinion of this Commit
tee, That it is expedient tiat the Office of Chairmnan o
the Quarter Sessions in the several Districts of thi
Province be suppressed and abolished.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Bor
giu,

Ordered, That the question of concurrence be nov
separately put upon the said Resolutions.

And the said Resolutions being again rend, and tlhi
question of concurrence being separately put thereon
they were agreed to by the llouse, and

Resolved, That this House dott concur with th
Coismmittee in the said Resolutions.

On Motion of Mr. Vallièes, seconded by Mr. Bor-
ga,

Resolved, That the following Address be presentedto
His Excellency the A dministrator of the Governmssent :

To Iis ExcELLENCY,
Sir James Kempi. Knight Grand Cross of the Most

Honorable Military Order of the Bath, Lieutenant
General and Commander in Chief of all His Majes.
ty's Forces in the Provinces of Lower and Upper-
Canada, Nova Scotia and New Brunswick, and their
several dependencies, and in the Island of New/ound-
land, and AdmIiiiistrator of the Governmnent of the
Province of Lower Canada, &c. &c. &c.

May it please Your Excellency,
We, -lis Majesty's fatithfil and loyal subjects, the

Commons of Lower Canada, in Provincial Parliament
assembled, most respectflully acquaint Your Excellen-
cy, that in the course of our deliberntiuns duriig the
present Session, it has appeared to us, from the enqui-
ries we have male upon the subject, that the views of
public utility whiclh led to the creation.of the Office
of Chairman of the Quarter Sessions in the several Dis.
tricts of this Province have not been answered ; and
that on the contrary, this office, and the abuses whîich

have

quel a été réfléré le Biii pour la Qualification des Juges
dl <le Paix et sur 1linstruction au (lit Comité.

i La Chambre s'est en conséquence formée cu.le dlit
Comité.

'%rl. l'Orateur a laissé la Chaire.
~. Mr. lloffred Nelson a pris la Chaire du. Comité. Coitîsur le

MIr. l'Orateur arepris la Chaire; Bl or1

e Et M-r. V'o/fredl Ne/son a fait rapport que le Comité «',% ugd.
avait passé plusieurs Résolutions qu'il avait ordre 'de ldx

ilsoumettre à la Chambre quand il lui plairait de les rece-
voir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
s Et il a lu le Itajploirt. sa place, et ensuite l'a remis rapport.-

ài la table du Greffier, où les Résolutions ont Été lues de
nouveau, commie suit:

1. Résolu, Que c'est l'opinon de ce Comitf-, que
sl'Office de Président des Sessions de Trimestres, dans
Sles différens Districts de9cette Province, n'a pas répon-

du aux vueCs d'utilité publique qui en ont suggéré l'éta-'
blissement.

e a2. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que la
llapréséance accordée aux -Présidens des Sessions de

,fTrimestres sur'tous leurs confirères, inêm-e plus anciens
's qu'eux, excepté les. Conseillers et les Juges, et la pré-
f tention avancée par les dits Préside 'ns dles Sessions de

s rimstrecs, de fatire prévaloir leurs opinions contraires à\
e celles de la majorité <les Juges <le Pa.ix, ont éloigné, et
t nie peuvent manquer d'éloigner, un grand nomibre (le
e Juges de Paix (le l'exercise des fonctions clé la Magis-
t trature, et ont l'effet die. laisser tomber ces importantes
a fonctions entre les mains d'un petit nombre de- Juges
.y de Paix, contre l'intention des lois, au grand découra-
t gement des Juges de Paix les plus indépemîdans et.les
c plus estimables, au discrédit dii corps entier -des Juges

e Paix, et au préjudice du service public.

e

3. Résolu, Que c'est l'opinion die ce Comîité, que
f l'Offc <le Président dés Sessions <le Trimestres dans
s les différens Districts (lc cette Province soit supprimé et

aboli.
-. Sur motion dc Mr. Vall/ères, secondé par Mr. .Bor-

v «Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant'séparérnent 'mise sur les dites Résolutions.
S Et les dites Résolutions ayant été séparémnt lusd

Ynouveau, et la question de concurrence ayant été sépa.
rénient mise sur icelles, elles. on.t été accordées par la

*Chambre, et
B Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité,

dans les dites Résolutions.

Sur motion de Mr. Valières, secondé par Mr. Bor-
lia,

Résolu, Que l'Adresse suivante soit présentée à Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement :

A Sox ExCELLENCE,
Sir James Kempt, Chevalier Grand' Croix du Très-

Honorable Ordre Militairecdu IBaii Lieutenant Gé- .del'Officed
néral et Commandant en Chef de toutes les Forces -
de Sa Majesté clans les Provinces du Bas-Canada et Qurer;
Haut-Canadu, de la Nouvelle-Ecusse et du Nouveaï-
Brunwick et leurs différentes dépendances, et dans
l'1/e-de-Terre-Nenor, et Administrateur du Gouver-
nement de la Province du Bas-Canada, &c., &c., &c.

Qu'il plaise à Votre Excellence,
Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté les.

Communes de la Province du lBas-Ganada, assemblés
en Parlement Provincial, infornions respectueusement
Votre Excellence, que dans le cours. de nos -délibéra-
tions et de. nos enquêtes pendant la préseite Session,
il nous a paru que I'Offiée. de Président les Sessions de
Trimnestres dans les différens Districts de cette Province,
n'a pas répondu aux vues d'utilité publiqué, qui ont die-
té son établisseient, et qu'ai conitraire .cette office et
les abus qui s'y sont introduits,: depuis le. petit nom

bre

Amidre. r@cpeet-
ig the <'flrt. (IfChaîrman of the
Quarter Sa
Mousa.
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have grown up with 'it' during the few years it lias ex-
isted, have essentially contributed to the discourage-
ment of the most independent and estimable Justices of
the Peace, and to the degradation of the Magistracy.

Convinced as we are, that the Office of Justice of the
Peace isclosely connected with the tranquillity and hap-
piness of His Majesty's subjects, we are equally per-
suaded that the utility of this Office of the Magistracy
imust always be proportionaîte to the respect with which
it is attended; and we consider it of high importance
to remove whatever may tend to lower it in the opinion
of the public.

For these reasons we humbly pray Your -Excellency
to be pleased to take subject intoYour serious 'considera-
tion, and to' adopt such means as in Your wisdom You
may deem most advisable, for restoring the Magistracy
to credit and honor, and for enabling the whole body
of the Justices of the Pence, to exercise without dis-
gust and without impediment the important functions
with whicl they are charged for the public tranquillity
and welfare.

Ordered, That the said Address be engrossed.
Ordered, That Messengers be appointed to present

the said Address to lis Excellency the Admiuinistra-
tor of the Government.

Ordered,' That Mr. Vallières, Mr. Borgia, Mr. De St.
Ours and Mr. Bourdages do present the said, Address to
His Excellency the Administrator of the Government.

Adminisrmti,.
ofJiuice deter.
uRd.

The Order of the Day for the House in Committee
to take into consideration the Laws.now in force regu-
lating the Administration of Justice, and the alterations
it would be necessary to make thereto, with an Inîstruc-
tion to the said Committee, being read ;

On Motion of Mr. Vallieres, seconded by Mr. Bour-
dages,

Ordered, That the said Order of the Day be postpo-
ned till to-morrow in the afternoon sitting, and that it
be then the first Order of that day.

Then, on Motion of Mr. 'Vallières, seconded by Mr.
Bourdages,

The House adjourned.

bre d'années qu'il existe, ont essentiellement contribué
au découragement des Juges de Paix les plus indépen-
dans et les plus estimables et à l'avilissement de. la
Magistrature,

Convaincus, comme nous le sommes, que l'Office de
Juge de Paix est étroitement lié au repos et au bonheur
des sujets, du, Roi, nous sommes également persuadés
que cette Magistrature ne peut être utile qu'à.propor-
tion de ce qu'elle est respectée, et nous estimons qu'il
est urgent de faire cesser tout ce qui peut la déconsi-
dérer dans l'opinion publique.

Pour ces raisons nous prions humblement Votre Ex.
cellence de vouloir bien prendre ce sujet en sa consi-
dération, et qu'il vous -plaise d'adopter-les moyens qui
dans votre sagesse vous paraîtront les plus convenables
pour rétablir le crédit et l'honneur de la Magistrature,
et pour que, le corps entier des Juges de. Paix puisse
exercer, sans dégout et sans entraves, les importantes..
fonctions dont il est' chargé pour le repos public et le
bien général.

Ordonné,' Que la dite. Adresse soit grossoyée. . adrene a
Ordonné, Qu'il soit nommé des Messagers pour pré- o.

senter la dite Adresse à Son Excellence l'Administra-
teur du Gouvernement.

Ordonné, Que Mr. Vallières, Mr. Borgia, -Mr. De
Saint-Ours et Mr. Bourdages présentent la dite Adresse
à Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en L'Admin!tr--

Comité pour prendre en considération les Lois mainte- "
nant en force qui règlent l'Administration de la Justice,,
et les changemens qu'il serait nécessaire.de leur faire,
avec une instruction au dit Comité.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Bour-
dages,

Ordonné, Que le dit ordre du jour soit remis à de-
main dans la séance de l'après-midi, et . qu'il soit le pre-
mier ordre dujour.

Alors, sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr.
Bourdages, r

La Chambre s'est ajournée.

Saturday,, 21st February, 1829.

Rort anR. Bqurdages, from the Special Committee to
a.l . ·whom vas referred the engrossed Bill from

Legislative Council, intituled, " An Act to continue
" for a limited time two certain 'Acts therein metioned,

relating to the Sumnary Trial of certain:Small Cati-
ses," and other references thereto, reported. that

the Committe'e had gone through the'. Bill and had made
several amendments thereto, and had also 'come to
an opinion: thereon, which lie was 'directed to submit
to the House whenever it shall be. pleased to receive the'
sanie,; .and lie rend the Report in his place,. and after-
wards delivered it in, with the Bill, at the Clerk's table,
.where the Report was. agaid reacl, as followeth:

Charles MondeKet, of the District of Tlree Rivers,
Esquire, Advocate, appeared before .your Committee
and gave the following information':

The different opportunities l have. had for three or.
four ye'ars past, .of becoming acquainted with. the man.
ner in. whiclh Justice :is adininistered in some of the'
Summary Courts, have afforded me the means of
convincing myselfof the abuses which are therein com-
mitted. .

Their general spirit is tonourish a spirit of litigation,
and'to stir up animosity among the inhabitants of the
Parishes, in -consequence of the opportunity they offer
to :the people of carrying through suits which .they
would nover bring before the, Courts of Justice at .T/ree
Rivers. I lhave had an opportunity of convincing my.
.V0.-88. self

Samedi, 21 Février 1829.-Dix Heures .4. M.

il/ R. Bourdages, .du Comité Spécial auquel a été
référé le bill grossoyé du Conseil Législatif, in. bilim .uet de

titulé " Acte pour continuer pour un tems limité deux.'
s certains 'Actes y ientionnés, relativement à la Déci-
" sion sommaire, de certaines Petites 'Causes," et autres
références, 'a fait rapport. que le 'Comité avait passé:le
Bill, et y: avait fait "plusieurs' amendemens, -et avait
formé.une opinion sur icelii,' qu'il avait ordre 'de sou-
mettre à la Chambre quand il lui plairait'de la recevoir;
et il a lu le rapport à sa place, 'et ensuite l'a renis, avec.
le Bill, à la table 'du Greffier, où'le Rapport a été lu de
nouveau comme suit

Charles MondeMt, Ecuyer, Avocat du District des
Trois-Rivières, est comparu devant'votre Comité et a
donné les informations suivantes:

Les diffirentes. occasions que j'ai eues depuis trois
ou quatre'ans de connaitre la manière dont-la Justice est
administrée' dans - quelq'ues.unes des Cours sommaires,
m'ont aussi fourni celles ;de m'assurer des abus qui s'y -
commettent...

Elles ont -généralement l'effet d'alimenter l'esprit
de litige, d'exciter des haines dans lés Paroisses,.vû
qu'elles mettent les habitans à méme d'entreprendre ét
de pousser à bout des procès qu'ilsrne porteraient ja
mais devant les 'Cours de Justice aux Trois-Rivières.
J'ai eu occasion de m'assurer plus particulièrement: du-

.mal'
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self more particularly of the public mnischief which has
been produced for several years past, by the Summary
Court at Nicolet.-Cognizance has therein been taken of
actions of damages, of inlieritance. of community,
with many other matters which are beyond the Juris-
diction of the said Commissioners. The Summary
Court there (at Nicolet) has not only tolerated, but lias
encouraged, and by its practice lias established as a
principle, the doctrine, that property may be seized
and detained (que l'on peut saisir et arrêter) i the hands
of a third person, by virtue of the ordinary process of
Execution. The manner in which the Commissioners
cause the said Process to be executed is this : They
issue Process of Execution in the form prescribed by
the Statute: The Bailiff to whon it is addressed, pro.
ceeds to the residence of a person, other than the De-
fendant, and there, after laving ordered him to pay,
upon the refusal of the third person, draws up a Pro-
cès-Verbal, in vhicl he states, that he procecded
Sunlder the Writ of Execution in this cause," which
Writ of Execution is in the fbrm prescribed by the
Statute : The Bailiffthen concludes in his Procès Ver-
-bal, that the Tiers Saisi appear, and hear the said Saisie
Arret declared good and valid. It is in this manner
that this practice lias been establisled for several years.
These Commissioners at Nicolet understand so little
the difference between an ord inary. Writ of Execution
and a Writ of Saisie .Arrêt, that I found it impossible
to make then discontinue the illegal practice of wlich
I have before spoken, without laying before their eyes
the very foirm of the Writ prescribed by the Statuite.
They maintained against ie in open Court, that the pro-
ceedings I have spoken of vere regular. It was at the
solicitation of the public at Nicolet, that I resolved to lay
asidetthe repugnance I felt toplead before the said Court,
and I did so with the sole view of eff'ecting the discon-
tinuance of so illegal a practice. I remember an
Action brouglht, and maintained by the said Court,
notwithstanding the objection taken by the Defendant ;
the Action was instituted against a Judiciary Guardian,
(Gardien judiciaire)to whomn the alternative was offered,
of giving up the property which was in lis keeping by
virtue of a certain Process of Execution, or of paying
a sum of money mentioned in the Summons : I also
remember a Judgnent given. 1 believe last spring, set-
ting forth, that the Court having'revised a Judgment
it h~a d rendered on suchl a day, the Court confirmns the
said. Judgment, but orders that previous to its ese-
cution, a copy thereof be served on the Dcfendant, in
order that lie may shew cause against the same, if any
he lias.

This Judgment confirmed certain proceedings in
Saisie Arrêt ofthe nature of those I have already spoken
of. In a'word, Justice is there administered ii oppo-
sition to Law and to common sense.

In one thousand eight' hundred and twenty six, the
people of Nicolet, indignant at the conduct'of thé Com-
missioners, adopted a Petition to His Excellency
Lord Dalhousie, praying the abolition of the said Court
as being the ruin of the Parish. This Petition was
signed by a majority of the Inhabitants of the Parish.
It would have been frequently easy to have had these
Judgments reversed by the Court of King's Bench at
Thlree livers, but the writ of Certiorari affirding the
only legal means of cffectiig this, the parties did not
do it, being discouraged by the expense by vhich such
Writs of'Certiorari would have been attended. I con.
sider this Court at Nicolet as dangerous to public liber-
ty ; because. it is the public opinion, that thé Coin-
missioners who compose it, have, by virtue of their
Office, acquired an influence whicli lias enabled them
to procure signatures: to the Addresses to Lord Dalhou-
sie. Ihave, in'my possession divers Judgments,Procès
Verbauxand other palpers issued out of the said Court,
which confirm the statement I have just made. On
ny return to Three Rivers, I shall transmnit them to this

Committee, as forming part of my evidence. Gene-
rally

mal qu'à Iroduit au public depuis plusieurs années la
Cour Sommaire de Nicolet. On y prend connaissance
des actions de doinaiges, de successions de commu-
nautés et de beaucoup de matières qui excèdent la Ju-
risdiction des dits Commissaires. La dite Cour y a
non seulement. toléré,' mais encouragé et consacré en
principe par la pratique, que l'on peut saisir et arrêter
entre les mains de tierce. personne en vertu d'ordres 'or-'
dinaires d'exécution. Voici la manière dont ces Coin.
missaires font exécuter ces. ordres: Ils émanent un
ordre d'exécution dans la forme prescrite par le Statut:
l'Huissier qu'en est chargé se rend chez une personne
autre que le Défendeur, et là, après commandement
fMit de paydr, sur refus ce la tierce personne, il dresse
un Irocès-Verbal, dans lequel il allègue q'il procède
en vertu du lTrit d'exécution émané en cette cause ;
lequel ttrit d'exécution est dans là forme prescrite
par le Statut. L'Huissier conclat ensuite dns son
Procès-Verbal à ce que le tiers-saisi comparaisse pour
voir déclarer la saisie-arrét bonne et valable. C'est
ainsi que depuis plusieurs années a été établie cette
pratique. Ces Commissaires de Nicolet. connaissent si
peu la diffitrence entre un Writ d'exécution ordinaire
et un Wit de saisie-arrêt, qu'il ne m'a pas été possible de
leur faire cesser cette pratique illégale, dont'j'ai deja
parlé, qu'en mettant sous les yeux la forme émême du
Writ prescrit par le Statut. Ils me soutenaient en pleine
Cour que les procédés dont j'ai parlé étaient réguliers.
Ce fut à la sollicitation du public (le Nicolet que je ic
déterminai à niettre' de côté la répugnance que j'éprou.
vais d'aller plaider devant la dite Cour, et ce ne fut
que pour faire cesser une pratique aussi illégale. Je
me rappelle d'une action intentée et mainitenue par la
dite Cour, en dépit des objections du Défendeur, par
laquelle on poursuivait un Gardien jûdiciaire, 'et auquel
on donnait l'alternative de remettre les effets qu'il te.
nait en vertu d'un certain ordre d'exécution, ou de
payer une somme qui était mentionnée dans la dite
sommation. Je' nie rappelle aussi d'un jugement, du
printeis dernier je crois, lequel portait que la Cour
ayant revisé un jugement par elle rendu un tel jour,'
la Cour confirme le dit jugement, mais ordonne avant.
qu'il soit mis à exécution, qu'il soit signifié an Défen-
deur afin qu'il donnat ses raisons s'il en avaient.

Ce 'jugement confirmait des procédes de saisie-arrêt
de la nature de ceux que j'ai déjà mentionnés. En un
mot la Justice y est administrée contre la loi et le bon
sens.

En mil huit cent vingt-six le public de Nicolet, 'ip.
digné de la conduite des dits Commissaires, adopta une
Requete 'à Son Excellence le Lord .Dalhousie, deman-
dant l'abolition de la dite Cour comme étant la ruine.
de la Paroisse. Cette Requéte fut signé par la ma-
jorité de la Paroisse. Il eût été fiàcile souvent de faire
renverser leurs jugeiens devant la Cour du Banc du
Roi;' mais les Certiorari étant le seul moyen légal d'y
parvenir, les parties ne l'ont pas fait, ;arce que' les
frais qu'auraient entrainés 'ces' Certiorari les découra-
gaient. Je. considère 'que cette Cour de Nicolet est
dangéreuse pour la liberté publique, -en ce .que l'opi-
nion publique est que les Commissaires'qui la compo-
sent, ont acquis par leur 'qualité' de Commissaires une
influence qui les a mis à meme de faire signer les adres-
ses au Lord' Dalhousie. 'ai e'n ma possession divers
Jugemens, Procès-Verbaux "et: autres papiers émanés
de la dite' Cour 'des Commissaires, qi 'confirment" ce
que je viens de dire.' A mon retour aux Trois-Rivières,
je les 'transnettrai à ce Comité commg devant faire
partie de mon témoignage. Généralement parlant je
crois qu'il -est dangéreux de continuer les dites Cours,

car
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rally speaking, 1 belleve t dangerous to continue these
Courts, for experien:e induces me to 'believe that
nany' of the. said Commissioners were appointed by the

late administration, with the sole view of making them
the centres of undue influence and political corruption.

The two Commissioners.at Nicolet have shewn thein.
selves the devoted partizans ôf Lord Dalhousie. The.
Clerk 'of the Court at Nicolet, is not, to my knowledge,
possessed of any property; all his affitrs are conducted
in his wife-s naine ; a)d it is-known that his creditors
have notyet been able to execute their Judgments for
this reason.

i Février. A. 1 8Q9. 621
car l'expérience me. porte. à, croire que: plusieurs des
dits Commissaires n'ont été nommiés paf là de-nière
administration,, que dans la vue d'en faire des foyerd
d'influence indue et de Corruption politique.

Les deux Commissaires de Nicolet, se. sont'niôntréé
les partisans dévoués du tord balhorusiè. Le Greffier
de la Cour de Nicolet n'a à ma connaissance iicuné
propriété; toutes affaires se font au nom de sa femme,
et il est connu que les créanciers i' 'ont pu encore ex'é
cuter leurs jugemens pour cette raisoni

John Campbell Driscoll, Minister, now resident at John Campbell Driscoll, klinlstre actuelleint dé.
Rivière du Loup, appeared; and answered as follows to meurant à la Rivière du Loup, a 'comparu, et à ré:
the questions'proposed to him : - pondu comme suit aux questions à lui proposées:

Q. Have you resided in the Parisli of Nicolet ? Q. Avet.vous réside dans la Paroisse de Nicolet?
A. I tesided there from October one' thoùsand eight R. J'y ai demeuré depuis Octobre mil huit cent vingt

hundred and twenty four, until May one thousand eight quatre, jusqu'en Mai mil huit cent vingt-sept.
hundred and twenty seven.
. Q. During the time you were there, was there a Q. Pendant le tems' que vous étiez-là existait-il unâ
Court'at that place for the trial ofSmall Causes ? Cour pour juger les Petites Causes ?

A. Yes R. Oui.
Q. Can 'you give the Committee anv irfô-mation as Q. Pouriei vous nous donner quelques inforniatiori

to the advantage or disadvantage of this Court ? ' sur l'avantage ou le désavantage de cette Cour ?
A. "I think. the Court was disadvantageous to the R. Je pense que la Cour était dsavantageuse pour

place; this was the general opinion. cet endroit; c'était là l'opinion générale.
Q.: Is your opinion founded on your.personal obser- - Q. Votre opinion est-elle fondée sur des ôbservatidns

vation ? faites personnellement ?
A. I have sufficient personal' knowledge on the sub- R. Jai' eu assez de connaissance personnelle pour

ject to know that it was disadvantageous. · savoir qu'elle est désavantageuse.
Q. Will you lay. beforé the Cômmittee the ireasons - Q. :Voulez-vous exposer au Comité les raisons sur

on which your opinion is founded ? · lesquelles vous fondez cette opinion ?
A. In tle'first place, I think that I have.been per- R. En premier lieu je pense qu'on ni'a fait un Injure

sonally ill treated. à moi-même.
Q. Was this in the course of one of the suits brought Q. Etait-ce dans quelques poursuites faites devant

before the said Commissioners ? les Commissaires ?
A. I owed a trifle to the Ferryman at Nicolet ; a iote • R. Je devais' une bagatelle au Passager de Nicolet t

was sent to me demanding payment, but of t*ice the on m'envoya un billet m'en demandant le payements
sun I owed. .I told-the bearer that there was a mistake .mais le double de ce que je devais. Je 'dis au messager
In the sum demanded, and that:the next time I saw his' qu'on 'se trompait 'dans ce qu'on me demandait, et que
father, I would speak to him and settle the matter. la prochaine fois que je verrais son père, je lii en pai.
The Clerk of the Court knowing (as I firmly believe) lerais et j'arrangerais l'affaire. Le Greffier de la L our
that'i shouild have to cross the River, 'to attend to my sachan, comme je le crois fermement, que je devais
professional duties, which obliged me to be absent from traverser' la rivière 'pour remplir des devoirs profession.
Nicolet for some days, sent'a'Bailiffto me the same day, nels,-'qui requerraient mon absence de'Nicolct pendant
but after I had left Nicolet, »with 'an 'Order, requiring quelques jours, 'envoya le même jour, mais après: mon
payment off a sum" less than that at first demanded, but 'départ de Nicolet, un Huissier avec un.ordre me.de.
greater than that: justly due; and on my return,' I ' mandant 'une somme moindre que celle qu'on m'avait
learnt that Judgment' lad been given against me 'by demandée originairement,. mais 'n'étant. pourtant pas
defaujlt ; and this was the ·first notice' I received that -juste ; et à mon retour j'appris qu'on .avait'rendujuge-
the complaint against me had been brought into Court. -ment 'contre moi par défaut. 'Et ce 'fut là le' premier

avis que j'eus que la plainte contre moi avait été portée
en Cour.

Q. Do you 'think ' that' the. existence' of a Court for '. 'Q. Pensez-vous que l'existence d'une Cour à Nicolet
the trial ofSmall' Causes at JNicolet, has fomented a spirit 'pour 'la 'décision des.Petites Causes, a donné lieu à un
of litigation, aud hlas considerably encreased the num-' esprit de chicane, et a considérableiment-augmenté' le
ber' offrivoloussuits in that Paris' ' nombre de procès frivoles dans cette Parôisse ?

A. I believe so. R. 'Je le crois.
Q. Who are the Comnissioners ?. Q. 'Qui sont les Commissaires '

A. Mr.. Chandler'and Mr." Brassard vere, and still R. Mr.' Chandler et Mr. Brassard l'étaient, et le
are" as' I believe. sont encore à ce qùeje crois.

Q. Who is the Clerk of the Commissioners' Court ? Q. Qui est le Greffier de la Cour des Commissaires?
A. Mr. Luc Miche Cress. R. Mr., Lc 'Micliel Cressé.
Q. Have you a knowledge of any'suits in this Court, Q. Avez vous' eu .connaissapce du Procès dans cette

béfore Mr. Chandler, in ivhicl Luc' Michel Cressé 'was Cour devant : Mr. Chandler, dans lequel 'Luc Michel
Plaintiff, for. the recovery of debts made over to him Cressé était demandeur, pour des dettes qui lui avaieèt
by.-Mr. Chandler? été transportées par Mr. Chandler?

A' No.' R. Non.
Qý Have you heard any spoken of ? Q. En avez-vous entendu parler P
A. I have heard it said that debts had been recovered R.,J'aientendu,dire qu'il avaitété recativré des dettés

in this Court by' Mr Chandler. by the intervention of dans cette .Cour- pour Mr. Chandier, par le mogyen d
Mr. Cresé; uit Mr. Chandl was not' then sitting. Mr. Cressé; nmais Mr. Chander ne siégeait pa;a ors.

Q. Have you resided in thé Parish of Riviâre du Loip, Q. Avez-vous résidé dansla Paroisse de là Ri-i rdMu
-in what capacity, and if what 'ine ?' Loup, dans quelle qualité,' et dansquel tems

Vor.--8a Q-
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A. I now reside at Rivière du Loup : I ai the Protes-
tant Minister there.

Q. Is there a Comnissioners' Court for the trial of
Small Causes at Rivière du Loup, and wlho arc the Con.
missioners?

A. Yes, there is one ; and the Commissioners are,
Doctor Dame, Mr. Basin and Mr. Gagnon, Notaries.

Q. Have any complaints been made against this
Court, and what were the grounds of complaint ?

A. I have lcard noue spoken of.
Q. Ilave you perceived that the *Comminusiners'

Court at Riviè, e du Loup lias increased the nunber of
suits, the chicanery and the quarrels within the extent
of itsjurisdiction ?

A. I know nothing ofthe natter.
Q. Do you know whether nuch business was donc

at the last Circuit Court held at Rivière du Loup ? .

A. I believe very little was donc. I heard that thtere
were only two or three Causes.

Mr. Proulx, one of the Members of this House, ap-
peared before Your Committee, and gave them the
folloiving informatio : u.
. That a short time after the establishment of the Comn-
nissiouners' Court for tiiedecision ofSmuall Causes, in the
Parisl. of Nicole/, the abuses to whiclh it immediately
gave rise, produccl so much dislike to it in the minds
of nearly the whole of the inliabitants of the Parisli of
N%?icolet, that in the month of MNlay One thousand eiglt
hùndred and twncuty seven, they, to the nunber of a.
bout four' hundred and fifly, signed a Petition to the
Earl of Dalhousie, praying His Excellency to abolish a
Court wlich piroduiced so muich trouble, liatred and
chicanery in. the Parish ; making strong representations
against the appointinent of a Clerk, wlo lad no pro-
perty whatever, and was for that reason more cager for
gain, and under greater temptation to stir up suits,
which would otherwise never have existed : This Pe.
tition was presented, but no answer to it vas given;
and the abuses complained of by the Iiihabitants of
Nicolet have multiplied, and have been exceeded only
by the secondary inîfluence of the Comnissioners' Clerk,
Bailiff, and Serjeants of Militia employed by the said
Court, made use of to extort approbation for the Ad-
ministration of the Earl of Da/housie, and to procure
signatures to the Addresses to -is said Excellency,
vhich were circulated in Nicolet and the neighbouring

Parishies, by the base flattery of' the said Commission-
ers, and Clerk, and carried about by. their emissaries,
Canadians, who up to that timne, lad been esteemîed and
respected by their fellow Citizens; so that the great
object of thîe said Comnmissioners and Clerk thus ap-
pointed, was more to favor and support the tottering A d-
ministration of the Earl of Dalhousie, than to render
speedy and impartial Justice,, the sole object contem-
plated by the Legislature in passing an Act of this na-
ture. Tlie efforts and irritating influence of the said.
Commîissioners and Clerk, have so demiioralized the In-
habitants of Nicolet, (befbre that time, peaceable and,
united,) tliat nothing is now seen among tien but. lia-

,tred, division, suspiciQn,, tale-bearing, envy and jea.
lousy, wlere peace, brotherly union, confidence, mu-
tual support, and. a conmon interest iii naintaining
justand Constitutional rights formcrly reigned; and if
t)e Parisha of Nicolet lias been guilty of any particular
act of . flattery and. civility to the Earl of Dalhousie, it
should beattributed solelvtotheseducinginflmence of the
said Commissionerr andClerk, sustained aid strenglt-
ene4l,.thp. zeal, .grtitute, and no less dangerous in-
Adiqeof f49.Offlicrs. of Militia.created by, the Earl of
.alousje.: .to.uf iîforsnapt, fug r confirms, the

eatupi.t, of te. infor.mation gven, by Ciarles
Mondelet,. Fgure, (herein before inserted): with

megard to the abmu=es mentioned by him; and the
informant, an ocular witness of certain serious abuses
dangerous.to the Inhabitants of Nicolci, believes he is

rendering

R. Je réside à la Paroisse de la Rivière du Loup; j'y
suis Ministre Protestant.

Q. Y a-t-il une Cour de Commissaires pour la déci-
sion des Petites Causes à la Rivière du Loup, et qui en
sont les Commissaires ?

R. Oui, il y en a une, et les Commissaires sont le,
Docteur Dame, Mr. Buin et Mr. Gagnon, Notaires.

Q. Y a-t-il eu des plaintes de portées contre cette
Cour, et quels en sont les sujets ?

R.. Je n'en ai pas entendu parler.
Q. Vous étes-vous apperçu que la Cour des Commis-

saires à la Ririère du Loup ait augmenté le nombre des
Procès, la chicane et les que, elles dans l'étendue de sa
Jurisdiction ?

R. Je n'en sais rien.
Q. Savez-vous si à la dernière. Cour de Tourné.e te-

nue à la Rivière du Loup, il s'y est fait beaucoup d'af-
faires?

R. Je crois qu'il s'en est fait bien peu. J'ai entendu
dire qu'il n'y avait que deux ou trois causes.

Mr. Prou/x, un des membres de rette Chambre a
comparu devant votre Comité, *et a donné les informa-
tions suivantes, savoir:

Que peu le. tems après l'établissement de la Cour
des Commissaires pour la décision sommiiire des Pe.
tites Causes dans la Paroisse ce Nicolel, les abus qui en
ont aussitôt résulté ont tellement indisposé la presque
totalité des liabitans de la Paroisse de Nicob 4, que dans
le mois de Mai de l'année mil.huit cent vingt-sept, ils
signèrent une létition au Comte de Dalhousie,au nom.
bre de quatre cens cinquante, priant Son Excellence
d'abolir une telle Cour, qui causait tant de troubles, de
haine et de chicanes dans leur Paroisse ; représentant
fortement contre le Greffier nommé sans aucune pro-
priété ni biens, et par là plus avide de gain et porté à
exciter les procès qui autrement n'auraient jamais eu
lieu: Cette Requête a été présentée à Son Excellence
et aucune réponse n'y a éte faite, et les abus dont les
liabitans def..iicolet s'etaient plaints, se sont multipliés
et n'ont été surpasss .que par l'influence secondaire
des Commissaires, Greffier, Huissiers et Sergens de
Milice, employés de la dite Cour, pour extorquer des
approbations à l'Administration du Comte dle Dailho.-
sic, et les signatures aux Adresses à sa dite Excellence,
que la basse adulation des dits Commissaires et Gref-
fier faisaient circuler dans Aicolei et les Paroisses cir-
convoisines, par des Colporteurs Canadiens jusqu'alors
estimés et respectés de leurs concitoyens: En sorte
que le but principal de ces Commissaires et Greffier,
ainsi choisis étaient plus pour favoriser, soutenir et
supporter l'administration chancelante du Comte de
Dalhousie, que pour la prompte, impartiale justice.
objet seul. en vue par la Législature en passant un tel
Acte: Les efforts et influence irritantes des dits Com-
mnissaires et Grefier, ont tellement démoralisés les ha-
bitans le .,Yicolet, jusqu'alors paisibles, unis, qu'on ne
voit maintenant .que haine, division, soupçons, déla-
tions, envie, jalousie, là ou .régnaient avant la.paix,
l'union paternelle, la confiance et- le support mutuel,
et l'intérêt commun à sont enir leurs justes droits cons-
tirutionnels, et si .la Paroisse de Nicolet a commis quel-
qu'acte particulier d'adulation et de servilité envers le
Comte de Da/housie, on :doit, ne l'attribuer qu'à lin-
fluence séduisante des dits Commissaires et Greffier,
soutenue et corroborée par le zèle, la reconnaissance
et l'influence non moins dangéreuîx des Officiers. de
Alilicé de la création du Comte Daliousie: Votre-in-
formant en outre confirme la plus grande partie: de l'in
formation ci.dessus -donnée.. par. Chartes • Afonde/et,
Ecuyer, sur les abus.dont il fait mention, et l'informant,
témoin occulaire de certaines abus graves et dangéreux
aux habitans de Nicolet, croit leur rendreun sevice
important én çoncourant autant qu'il seraen son pou-
voir à la.rejection entière dut dit Acte,' non seulement
parce qu'il est préjudiciable en lui.mème4aux initérêts
et à la tranquillité des habitans du pays, niais plus par-

ticulièrement-
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rendering tliei an important service in assisting as f'ar
as lies in his powe- iig causing the said Act to be thrown
ot, not only because it is in itself'prejudicial to the in.
terest and tranquillity orthe Inhabitants of the Country,
but more particularly because it has afforded a strong
aupport to the politics and to the late Administration of
the Earl ofDahousie: It happened several times during
last alutumni, when the Administration of the Earl of
Daihousie caused Petitions to be circylated praising bis
A dministration, that the Conmissioncrs, before opening
their Court, entered into an explanation' of these Peti-
fions, and invited people to sign them, telling them,

we rnust help our fi iends if we wislh otur friends to
help us," and the Bailiffintrigued, caballed and even

treated the people at the Taverns. in order to procure
their signatures to the Petitions.

Mr. Diunoulin, a -Member of this House, appeared
before Your Committee and gave them the following
inforination,' that is to say:

Asa practising Barrister at Three Rivers, Ilhaveoften
had opportunities of becoming acquaintedvith divers a-
buses in the execution of the Law wvichprovides forthe
sunmarytrial ofSnallC auses, produced as well byexcess
of ,Juris'diction as by the want of the necessary qualifi-
cations on the part of the Commissioners by who'm the
La w wascarried into effect, from thcirwantof a suflicient
kniowledge of the Law: It has comne to my knowledge that
a Plaintiff having obtained a juidgmnent forOne hundred

ftancs in the Commissioners' Court at Nicolet, caused a
seizure to be made at the Defendants' residence.; that
a Guardian was appointed' (Doctor Calvin alexander, of
Nicolrt,) ; on the day appomnted for the sale, the effects
not being forthcoming the Plaintif brought an action
against tie said Guardian, and obtained a judgment
of the said- Court at Nicolet, 'founded on an accotunt an-
nexed to the' declaration, althougl the cause was de-
fended,' and the irregularity of this proceeding alleged :
I have known 'actions arising out of inheritances, or
Notarial Acts which in the first instance exceeded the'
suin of' One lundred livres, brought' before the Court,
and that, in ail cases, on an account annexed to the de-
claration ; and I know that it is there 'madea maxim to
entertain actions of any nature wlhatsoever, provided
an account is annexed to the declaration, and that the
expression " according to the account hereunto annex-
edl," is insertcd in the declaration.' I have seen one of
these accounts annexed to a declaration, which was
nearly in these termis, viz: " for the balance of his share
of a contract for two lundred logs, according to a No.
tarial Instrument, at the rate of Seven pounds ten shil-
lings per hundred-fifteen dollars;" and" this account
was annexed'to the declaration without any furtherrefer
ence to the Iustrument.. I believe this Court to :be very
prejudicial, and the generality of the. inliabitants have,
always complained of it to me,' witli the exception of 'a
few persons vho'derive a profit froi it. The number
of Causes brought'before it is very:considerable, and yet
it lias' not' diminished the number of Causes brought be-
fore theProvincial Court àt' Three Rivers.

Q. Are the deoisions of the Judge or Judges of the
Provincial Court for: the District of Three Rivers fre-
quently appealed from?'

A. There are, comparatively, as nany appeals from'
the: District of.: Threc Rivers as from 'the other Dis-
tricts.

Q.. On what do you found your opinion, that the
Act in question is less adopted for the -Parish of Nicolet,
than for any other part of the Province?

A .The. reasons f6r whicli .I have before stated, that
tiis. Court had: been productive of no. advantage at 'Ni-
colet, was.the.want of ufficient' knowledge in the Com,
raissioners.

Q.' If, the Commissioners liad. been better qualified,
is it your opinîi. thuat the abuses you have spoken of
would... have, been committed to the extent youm men-
tion?

Vo--SS."' '.

ticuliérement pace qu'il a été dln grand iiihortà 'l
politique et à I'administi-ationî dernière du Comté DVäl
hitousie.'Il est arrivéplusieurs fois que l'automnédern icrdýiñ
le tems que l'administration du Comte Dalhousit fahit
circuler des Reqiates poir l'approbation tle son' Adii.
nistration, que · les Commissaires avant d'ouvrir leur
Cour donnaient une explication deà. Requétes t mvi-
taient lcs gens à signer la Requéte, leui- disäni qu'F"
fàllait supporter notre bon père, 'si l'on vroulaii qué
notre père nous supportât, et les 'Huissiers intriguaiet
et cabalaient, et même 'faisaient boire les géns au* àd.
berges pour leur faire signer la Requéte.

Mr. DimtOUin, un des membres de cetté Chainbie
a comparu devant votre Comité, et lui a donné lès inà
formations suivantes:

Comme Avocat pratiquant aux Trois-Rivires, 'ai .u
souvent occasion d'être informé de divers abus dans
l'exécution <le la loi qui pourvoit à la 'décision somniaire
de certaines Petites Causes, causés tant par l'excès lé"
Juridiction que par le mangue de qualifictions néëes'
saires des Commissaires qui exécutaient l¡ loi, et pai
le manque de connaissances suffisant~es 'en I .

J'ai connaissance qu'un'Demandeur afant .btenfï ùrf
Jugement:de la ( our des Commissaires: de Nicolet pour
cent francs, fit saisir chez le Défendeur, qu'il fut a-
pointé un Gardien, (le Docteur .C«lvin 'Ale.ander, de
.Nicolet); le jour' fixé' pour la vente','les 'effets n'ayânt
pas' été représentés, le Demandeur intènta son actiori
contre le dit Gardien et obtint' un jugëment'devant'
la méme Cour de Nicolel, fondé sur un compte annexé
à la déèclaration, 'quoi qu'il ft d'éfbndu.h la ca'use, eri
ail lguanlt l'irrégularité de ce procédé.

J'ai vu des demandes qui.provenaient de. succession
ou actes par devant Notaires, qui origitairement excé-
'daient la somme de cent francs, et, qui étaient portéés'
devant cette Cour, toujours sur un compte annexé e la
délclaration, et je connais qu'on à là pour principe.de
f'airë toute demande de nature quelconque, jïo:tirvû.
qu'on annexe un compte' à la déclaration et'que la'dé.
claration mentionne "suivant le compte ci-annexé." J'ai'
vu un de ces comptes annexé à' une déclaratioi qüï
était à.peu près en ces termes, savoir; pour 'la- bâlànce,
de sa part d'un' marché de deux cens-billots' suiîant-
acte par devant Notaire, at raison de sépf livres 'dix'
sclielins par cent, quinze piastres; et ce compte était
annexé à la declaration sans faire plus'de réfërienè à
l'acte. Je crois' cette Cour très-préjudiciable,- et la gé'-
néralité s'en est toujours- plaint à moi, à P'escéptio'ti~
de quelques' personnes'qui y font'leur profit'. Le non-
bre de des causes est'très-considérable 'et n'a pourta'ni
point' diminué le' nombre des- causes portées à'l Coûi
Provinciale des Trois-Rivières.

Q. Y a-t-il souvent des'appels -des dédisiois du ligê"
ou des Juges de la Cour Provinciale du District dés'
Trois-Rivières?

R. Il' y- a des appels du District des' Troi-Riviêrea
comparativement autant que dans les autres Distriots. -

Q. Sur quoi-fondez-vous votre opinion: q e PqActe'en'
question*est moins adapté.à la- Paroisse'de Nicolet #u à
toute autre'partie'de la Province?

'R. 'La raison po r laquelle.jai dé à mentionné que,
cette Cour n'étaiéai-tmantte Cu.'tipas avantageuse a Nicfet; était 1
manque de con'aissances suffisa' tes des Coï iss i eàis

Q. Si:les Comissaires'avaient été mieir..q ùlifiés;'
êtes vous 'd'opinion queles abus gue v
aurient existé au pom'ue vous avez neïtionné?.

10 Ceo. IV.
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A. 1 think not ; but I b:lieve that it is the want of
knowledge in the generality of the Commissioners and
the difficulty' offinding thei, which have been the prin-
cipal causes why the Act has not produced ail the good
which might be expected from it.

Mr. Bourdages informed Your Committee that to his
knowledge, a Comniissioner for the trial oif*Small Causes
was dismissed from oilice for having presided at a Con-
stitutional meeting ofthelnhabitants of Saint Jiyacinihe,
for the purpose of miaking a representation against the
abuses committed by, the Administration ; and thait ai-
other person who hlid publicly written under his own
name against such mceletns, was appointed in the rooi
and place of the Comiissioner disinissed from office for
having presided at such a meeting. lie further inforned
Your Conmittee, that his son wh'Io practices Physic in
the Parish, of Saint Mary, having been mentioned as a
fit person to be one of the saidi Commissioners at the
request of the Iihabitants of the said Parish, was re-
fused because lie was his (Mr. Bourdages) son.

Pierre Joseph Cressé, Esquire, an Advocate, residing
at Sherbrooke, in the Inferior District of Saint Francis,
informed Youir Committee that there is a Sun mmary Court
at Stanstead, anotherat Ealon, and another. he helieves, at
Hal/ey : lie believes thiem to be disacdvantageous to
the public: lie remembers a cause wherein k/mer Cush-
ing, Esquire, was Defendant, and Amos Fox, a Bailiff,
seized and sold the property ofthe said R/mer Cushing,
without the Writs having been signed. A comliplaint
,was made to the Provincial Court, and the said aos
Fo.r was sentenced to pay Five pouinds damages for ha.
ving ·seized and sold the effectb of Elier Cusliing,
the Writ nlot being signed. To his knowledge the ge.
nerality ofthe people of the Townships do nlot wislh for
this A ct, with the exceptions of tie Store keepers.

The Chairman produced to Your Comnittee divers
Papers, Nos. I to 6, referred to in the preceding
evidence of Charles Mondelét, Esquire.

Your Comnittee-have taken into their serious consi-
deration the Bill to theni referred,. and have proceedcd
to niaketheenquairies whicl have been cntrusted to them
b' Your oIGnorable Hlouse.

It a-ppears i the Documents which have been laid
before Your Gmmittee. that d trng the course oftle late
Administration of the Earl of Dalhousie, Comimissioners
wereappointed witha view to iake use oftheir influence
to support the measuîres by him adopted with respect to
the public businessof the Province; and that, iii fact, the
said Commissioners, their Clerks and the Serjeants of
Militia perirming the duity of Bailiffs, have beei seen
to second the designs of the Administration, to work in
concert for the purpose of procuring approbation for
him (Lord Dalousie,) and to make use of any influence
thev migTht derive from their ollice to attain this object.

Thatinder the said Administration, the public have
seen Commissioners who acquitted theinselves of -their
duty, with honor, and wlo deserved and enjoyed the
confidenceofthe public, dismissed f*rom their offices, he-
cause they had assisted at Constitutional meetings of the
Citizens to remonstrate against certain abuses of au-
thority, and took part in Petitions to lis Majesty and
the two Houses of the Imperial Parlianent, in which the
Petitioners complained ofthese abuses, and prayed that
the same might be remedied.

That the places of the Comnmissioners so dismissed
from office were filled witl individuials, who showed
themselves violent partizans cf the said Administration.

.It appears to Your Committee. that. serious abuses
have crept into the exercise of the authoity entristed
to tie Commissioners. appointed under this Act,- at Ni-
cold ; that theprinciples oftte i.aw by which this juris-
diction is regulated, appears to have been lst. siglit of;
and that the said Comimissioners appear to have exceed-
ed the limits thereof in nmny instances.

Your Conmittee have becn struck with the extraor-
dinary

R. Je le crois pas, mais je crois que c'est le manque
de connaissances suffisantes dans la généralité des Coin.
missaires et la dillictilt d'en trouver, "qui a été la cause
que l'Acte n'a pas produit le bien qu'on pourrait en at-
tendre.

M-Ir. Bourdages informe le Comité qu'à sa connais-
sance un Comnissaire pour la decision sommaire des
Petites Causes, a été démis pour avoir pr.Iidé à une As.
semblée Constitutionnelle des liabitans de aint-Ia
cinthe. pour représenter 'contre les abus de l'Admi.
nistration, et qu'une autre personne qti avait publique-
ment écri;e, sous son nm1, contre de telles Assemblées, a
ét. nommée aux lieu etplace du dit Coniunissaire destitué,
pour avoir présidé a une telle Assemblée-inflorime de
plus que son fils, Docteur en la Paroisse Sanfe-Me rie,
ayait été présenté pour étre un des Commissaires dans
la paroisse de S.inze-Marie à la demande. des habitanç
de la dite Paroisse a été refusé, parce qu'il L'tait son fils.

Pierre Joseph Cressé, Ecuyer, A ocat résident à
Sherbrookc, dants le District Inferieur de Saint-F. angois,
informe le Comité, Qu'il y· a une Cour Sommaire à
Slaislead, uie autre à Eaton, et unie autre il, croit à
IIall-ll les croit désavantageuses plour- le bien pu.
blic ; il se rappelle d une Cause ou E/ner Cushing,
Ecuver, était Vélfindeuir, et -inos Fo.r, Huissier, a
saisi et vendu la Proprieté du <lit Emer Cu-hing, sans
que le lirit fût signé ; il y eut une Plainte devant la
Cour Provinciale et le dit Amas Fo.r, fut condamné à
cinq livres <le dommages pour avoir saisi et vendu les
efets d'Elmer CUit..hing, le Frit ni't tant pas signé-A sa'
connaissance la généralité dans les 'i.invups ne dési-
rent pas cet Acte à l'exception des Marchands.

Le Président a mis devant le Comité divers Papiers,
depuis No. 1 à 6, dont on fait mention dans le témoi-
gnages précédent de Charles Mond-lê', Eciyer:

Votre Comité a pris en sa sérieuse considération le
Bill qui lui a été référ:, et procdh- à l'enquête dont ,o.
tre Honorable Chambre l'a chargé.

D'après les renseigneiens qui sont venus à la con-
naissance <le votre Comité, il paraît que pendant le
cours de la dernière Administration du Gouverneuir
Comte Daiausie, on a nommé des Comnissaires dais
la vue de faire servir leur influence à soutenir les msCu-
res qu'il adoptait relativement aux affaires publiques de
la Province, et qu'on a vu en effet les Commissaires, les
Greffiers et Sergens <le Nilice faisant les fonctions
d'iuissiers, agir dans les vuses de l'Adininistration, tra-
vailler (le concert à lui procmer des approliateurs et
user de l'influence que pouvaient leur procurer leurs si-
tuations pour y parvenir.

Que sons cette Administration le public a vu destituer
des Commissaires qui s'acquittaient de leurs fonctions
avechonne ur et qui méritaient et possédaient la confiance
publique, par ce qu'ils avaient assisté à <les Assemblées
Conistitutionn. les des Citoyens, qui réclamaient
contre des albuîs d'autorité, et prenaient part à des Re-
quétes à Sa Majesté et aux Chambies du Parlement
impérial, se plaignant, de ces abus et demandant qu'il y
fût porté remède..

Que ces Comniissaires ainsi destituiés,auraient été reim
placés par des individus qui se montraient de violens
partisans dc cette Administration.

Il pairait.à Votre Comité qu'il s'est glissé de graves
abus dans l'exercice delautoritédéférée aul Comissai.
res,noimîmésen vertuide cet Acte à Nicolet, que lesprinci.-
pes de la Loi qui règlent cette Juyrisdictionaraissenty
avoitet les dit Commissaires prais-
sent en avoir excédé les bornes' dans beaucoup d'occa
sions.

Votre Comité a été frappé du nombre extraordinaire
dles



dinary number of actions broughtbeforethe Commission-
crs'Courtin the Parishof Nicolet up to the sixth April last,
and observe among others, by a copy of a summons
number One thousand one hundred and fifty eight, ex-
hibited to Your Committee, that the action was brought
for the sum of Eight pence half penny currency, that the
said summons hasfurthersingularity of being altogether
in the Engilih language, altlhough neither the one nor
the other of the parties, nor the Conmissioner himself
understood that anguage, as it has. been proved to
Your Committee.

Your Committee cannot refrain from remarkingon this
subject, that this extreme facility afforded to the bring.
ing of actions for the most trifling sums, without res-
traint or rule, may become a source of vexation, and has
in fact brought wvith it many inconveniences.

Your Committee do nothoweverbelievethatinthepre-
sent circumstances of the Province, the Bill referred to
Your Committee should be discontinued at a time when
access to the Courts is rendered difficult by the remote.
ness of the scats of Justice, and by the number of ac.
tions brought in the Inferior Terms.

Your Committee at the same time think it their duty
with respect to the Bill submitted to their sonsideration,
to suggest some amendments which are annexed to this
Report.

On fotion of MIr. Bourdages, seconded by Mr. Des.
saulles, .. .

BilIsd Ordered, That the said Bill and Report be referred·to
Ipiict-mit- a Committee of the whole House.

Resolved, That this House will, on Monday next, re-
solve itself into a Committec of the whole louse on the
said Bill and Report.

A Bill further to continue for a limited time an Act
passed in the fifth year of His Majesty's Reign, intitu-
led, An Act to continue for a further limited time and
" amend certain Acts therein mentioned, relating to the
" trial of controverted elections of Mnmbers to serve in
" the Assembly ofthis Province," was, according to or-
der, read a second time.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Bour-
dages,

Ordered, That the said Bill be referred to a Commit-
tee of the whole House.

Resolvedl, That this House will, on Tuesday next, re.
solve itselfinto a Committec of'the whole House on the
said Bill.

The Order of the Day for the louse in Committee
on the Report of the Special Comnittee to. whom was
referred the Resolution of this House on the expediency
ofestablishing an Hospital for the réception of sick Sea.
men and other Indigent and non resident sick, and on
the'Message of His Excelleney ie Administrator of the
Government, relating to the Emigrant Hospital, being
read

The louse accordingly resolved itself into the said
Committee.

comben . Mr. Speaker left the Chair.
" d Mr. Mailhiot took the Chair of the Committece

tau. Mr. Speaker resumed the Chair
. And Mr. .4ailot reported that the Committee had

come to several Resolutions, which lie was directed to
submit to the House whenever it shall be pleased to re-
ceive the same.

Ordered, That the Report be reccived on Monday
next.

Then, on Motion of Mr. Blanchet, Iseconded by Mr.
Bourdages,

The House adjourmed till three o'clock, P. M.

des actions portées dans cette Cot des Conimissaires
pourla Paroisse de Nicolet, jusqu'au vingt-six Avril der.
nier, et voit etitre autres par une Copie d'ordre de SOm:
mation numéroté onze cent cinquante huit, exhibé à Mro-
tre Comité, qtie l'action était portée pour la somme de
huit deniers et demi cotûranti que le dit ordi-e en outre
a la singularité d'être exclusivement en langue Anglaisei
quoique ni l'une ni l'autre des part-es n'entendissent
cette langue, pas même le Commissaire. qui a signé l'or-
dre de sommation, comme -la chose a été constatée de-
vant votre Comité.

Votre Comité ne peut ne s'empécher de remarquer à
ce sujet, que cette excessive facilité de former des pour;
suites pour les pluspetites sommes, sans aucune restfia
tions et sans aucune règle, peut devenir une source de
vexations et a entrainé en effet de grands inconvéniens.

Votre Comité ne croit pas cepéndant dans les cir-
constances dans lesquelles se .trouve la Province, que
l'on ne dût pas continuer le Bill référé à votie Coniitéi
dans un teins où lés Cours sont d'un accès difficile à rai-
son de l'éloignement des chefs-lieux de Jurisdiction et
du nombre de causes portées aux termes Inférieurs.

Votre Comité croit en meme tems devoir, par rap.
port au Bill soumis à sa considération, suggérer les
Amendemens qui sont.annexés à ce Rapport.

Sur motion de Mr. Bourdagesi secondé par Mr. Des
saulles, 

BOrdonné, Que les dits Bill et Rapport soient référés He|"I time
à un Comité de toute la Chambre. ris.

Résolu, Que, Lundi prochain, cette Chambre se for-
mera en un Comité de toute la Chambre sur les dits Bill
et Rapport.

Conformément à l1 ordre, un Bill pour continuer e. îe i.di
core pour un. tems limité un Acte passé dans la cinq. "n°

ième année du Règne de Sa Majesté intitulé, " Acte "umeue fois
" pour continuer encore pour un tems.limité et amen.
"der certainis Actes y mentionnés; concernant les Pro.
"cédures sur les Elections contestées des rhembfes dë
"l'Assemblée de cette Proviice," a été lu une seconde
fois.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Bour-
dages, .

Ordonné, Que le dit Bill. soit référé à un Comité de et ame.
toute la Chambre.

Résolu, Que, Mardi prochain, cette Chambre se fd.
mera en un Comité de toute la Chambre sur le dit Bill.

Lu ·ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Rapport du Comité spécial auquel a'été
référée la Résolution de cette Chambre, qu'il était el-
pédient d'établir un Hopital pour la réception des mate-
lots malades et autres malades indigens. et non résidens,
et sur le message dle Son Excellence l'Administrateur
du Gouvernement relativement à l'Hopital des ,Emii
grés

La Chambre s'est en conséquence formée en. le Co
mité.

Mr. l'Orateur a laissé la CIiaire.
Mr. failhot a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire
Et Mr. Mail/ot a fait rapport que le Comité avait

passé plusieurs Résolutions, qu'il avait ordre de soumet-
tre à la Chaimbre quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le 'apport soit reçu Lundi prochain.

Alors, sur motion de Mr. Blancket, secondé par Mr.
Bourdages,

La Chambre s'est ajouraée à TroisHeu4res P .

Saturdaj, 21st Februi 1829,-Th#ree o'Clock, P. Ia i.

R. Cuvillier accompanied by the other Messen. R. Cuvihier, accompagné des autres mssâgemt,
gers, reportei to thie Rouie that thmeir Address 'MI fait rapport à la Chambre que son Adresse de,
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of Tuesday last, to His Excellecily the Adninis'rator of
the Government, with the Resolustions of this House
fouundcd on the Second Report of the Special Comiomit-
tee to whomn Were referre,1 the Publ e Accotnts ir
the vear One thousand eight hui ndred and twenty seven,
ladbeen presentmed tu His Excellency ;:and that lie lad
been pleased to give the fbl!owinîg alnswer:

Gettlemen,
The various niatters which the Honse of Assembilv

Addra. have brought uiner ily considerat ion iii the Resolu-
tions presented with this Address, shall receive my car.
liest and best attention: It lias, inleed, lcen already
given to somne of the objecti embraccd ii these Iteso-
Iltions, and the wishes of the Ilouiqe have bcer in
some instances anticiated:. Olier mat ters are also ili
the w.:v of being, I t: ust, satisl'uctorily arranuîged ; and
the llouase of Assembly mliay rely on my earnest des"ire
to affolrd suci inîfirmaîtion and -elief as it may lie ii mly
power to grant, ii every case tit mnaîy secem proper ani
e.xpedient.

Castle of Saint Lewis,
- 21st February 1829.

On Mlotion of Mr. Bourdages, seconded by Mr. Ro.
bitaille,

Ordered, 'hat when this House doth adjonrn, it wili
adjourn tili 3londay next, ut ten o'Clock ii the f1orenloon.

An engrossed B3ill to appropriate a certain sum of
" mboney toweards erectig, Light lioluses oni the Shores Urf

the lRiver Saint I azuw'elcr,ntd fir other 1)rpures therein
mentioned, was read flir the third time.

On Motion of* 3r. ung, seconded by Mr. Can-
non

·Resolred, That the Bill do pas. and that ite Title be,
A n Act to appropriate a certain sui of mnmev to-

' wards erecting Liglht-Hetnses on the Shores of the Ri.
ver .Çaiit Lazarence, and ir other purposes there.
in -mentioned."
Ordere, aIlit Mr. do carry the said Blill to

the Legislative Coutncil, and desire their concurrence.

On Motion of'3r. Dianoulin, seconded by Mr. Soli.
citor Ceneral,

w..,rr.i.a Resolved, iat this iHouîse wiîl, on Wednesday next,
the1W.0 - mre efolve itsel|intoa t omiîlittce oftite wilole Ilotise f'orie

purpose of' taking into consideration the state oi that
part of the District of Three i'cers lviig on hlie North
side of the River Saint Lawien.e in tie vicinity of' the
Town of Three Ravers, and the best snteanîs oi settling
the Lands comprising an extent of about sixty square
jeagues, which are now waste and inîcluded iii tie lease
of the Forges of Saint Maunrice.

On Motion of Mr. Cuvillier, seconded by Mr. Des-
saulles,

u . Ordered, TIat it be an Instruction to the said Coin.
mttee to consider what ineasuires it would ie expedient
to ndopt to restore to Free 'rade and seulement that
part oftle Country known as the King's Posts.

. A Bill to contintue for a limited time ait Act passedi in
the seveith year of Ilis Majest's lieigi, intituled,
'' An Act tu conîtinue fir a liimîited'ti:iîe t wo A cts there-

Sin mueitioied, relatinîg tg the Inspection of Fish and
" Oil intended for exportatiomn," was, according to or-
de.r, rend a second time.

On Motioni of Mr.. Clouet, seconded by Mr. Etienne
Claude Lrgueux,

eslved,: 'Tiat the said Bill be referred to a Commit-
tee of five Members, to report thereon with aIll conve-
nient speed, vith power to send fbr personis, papers adt
records.

Ordered, That Mr. (louet, Mr. Quirouet, Mr. Etienne
Claude Lagueux, Mr. Yotng and Mr. Laierrière do coin-
pose the said Committee.

A Bill further to continue fora lidilitel time, An Act
passed in the seventh year offlis Majesty's Iteign, intitu-

led

',%Tardi dernier, à Son Excellence l'Administrateur du.
Gouvernement. avec les R soluitions de cette Chambre
find es !ralesecond Napport dii Comit' sp'cial, auquel
ont été réf'érés les Comptes Publiespcur l'ann'e mil huit
cent vingt se'pt, avait été présentée à Son Excellence,
et qu'i lui avait plû dé donner la réponse suivante :

Messiceurs,
Les diverses mati'-res que la Chatmbre d'Assemblée à répns i

somitises à ia cotîsilératioin dans les résolutions qui ^'nia
m'ont été présenuées avec cette Adresse, recevront dè
ma part l'attention la pus prompte et la plus sérieuse.
A la 1érité, j'm déja pensé à quelques.uns des objets
qu'embîlîrasseit les résolmiiions, et les dé<irs de l' .1sser-i
b ée sur certains points ont déjà été aiticipés: d'alitrès
nat: reç sont aussi j'espère dans la vôie d'un arrange-
ieit satisirisant, et la Chambre peut se reposer sur

m1on1 d 'sir le plt!. vif d'offrir touts les reiseignemîiens et
le soulagement qu'il sera cn mon pouvoir de donner,
dans toiu; les cas où la chose pourra paraîtte convenable
et exp 'diente.
Châteaîu Sint- Tnudis,

21- Fa.vrier 1829.

Sur motion de Mr. Bourlages, second. par Mr. Ro-

Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera, elle,..
s'ajourne à Lundi à Dix Heures du matin.

Un Bill grossoyé pour affecter une certaine somme
d'argent à ipeffet dl'< riger des I hares sur. le% Cotes du le Bi aMa
Fieuve .ai.'. 1,evt. et pour d'autres fins ynention-'
zUees, a été la pour la troisième f'ois.

Sur motion de Mr. . oung, secondé par *Mr. Can-
nton,

.l'ésolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte..
" pour aflecier mine certaine somme d'argent à l'elfet,

d'ériger des Phares sur les Côtes dlu Fleuave Saint-Lau-
rcnt, et pour d'autres fins y mentionnées."

Ordonn, Que Mr. Young porte le dit Bill au Con.
seil L<giblatif et demande sa concurrence.

Sur motion <le Mr, Dumoulin, secondé par Mr.. le
S>liciteur- Gênerni,

Rê,/ul, Quue, Mercredi prochain, cette Chambre se •r î
formentra ci ui Comité de toute la Chambre, pour con- adins Il- 01riel
sidérer l'état de la partie dm District des Troi--R;ridres,
nia uiord du. Fleuve Sain'.Laurent, dans le voisinage de
la ville ies '. ois-Ririet, et gut is seraient les moyens
(le ftire colenlder des termes dans l'espace <le soixante
lieues environ, ci suiperficie, qui sont actuellemnét in-
cultes et qui se trouvent compises dins le Bail des For.
gem Sain!..hlaure.

Sur mîotionî de Mr. Cur i/ier, secondé par Mr. Des-
sau'/e.:,

Or~donnê, Qu'il soit une instruction au dit Comité de
counsidérer quels seraient les. moycens les plus expédient
d'adopter, pour remettre Ci comnnnerce et établissemens
libres cette partie du Pays conntîu sous lu noim de .Postes
du Roi.

Conformément à Pordre, in Bill pour continuer poir, a
u tens liiiite un A cte passé dans la septième année du i.iim de
itègnie de Sa Nlejesté, intituîlé, " Acte pour continuer t n
" etcoie pour ui teins limité, deux Actes y mention- .
" nés, rouceriant l'inspectioi du Poisson et d I'llile
SdestiiiLés étre exportés,' a été l iiiuneseconde fois.

Surmouutien de 2Mr. Clouci, secondé par M1r. Etienne
Claude LrqtUun.,

Reé,oIi, Que le dit Bill soit référé à un Comité de ,
cinq membres pour en fiaire rapport avec, toute la dili-
genice convenable avec pouvoir d'cnvoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonre, Que MIr. Clouet, Mr.QuirouetMr. Etienne
CZude Lagnc.ri, M'r. You:g et Mr. Laterrière com.
posent le dit Comité.

Conforménent à Pordre, m fBili pour continuer en- .. s 1î1 d0
core pour un tems limité un Acte passé dans la septième <;||glu unOl

anné
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led, " An Act to continue and amend certain Acts
therein nentionied, est.âblisling a Watch and provi-
ding fbr the Lightinug of the Cities of Qtuebec and Mon-
trefa/," was, according to order, read a seeond tine.

On Motion of Mr. Clouet, seconded by Mr. Per-

.k Ordered, That the siid Bill be referred to a Commit-
tee of the whole Hause.

Ueso/v-rd. iat this Hanse will, on Tuesday next, re.
soive itself inîto a Committee of the whole louse on the
said Bill.

On -lotion of Mr. Toung, seconded by M r. oiur-
dages,

u. Urdered, 'That it bc an Instruction to the said Coi-
mitee to inaquire into the existing regualationis for grant-
ing 'aversi Licences iii the City of Quebec, and report
whlther it wotld n:t be expedieit to alter the aim oulit
of security required from persons applying for the saine.

The Order of the Day for taking into consideration.
a 3lotion made by Mr. Boi, dages yest erday, viz. "That

te Pletition oft Wo/fred Nhon, Esquire, a Member of
this Io-se, be referred to three Comnissioners tu bc
named for the purpose of engnuirinag into the allega

" tions contained in the said Petition, sind with respect
to the qualification of the persons who signed the Pe-
tition against the legality of the Election of the said

S II'olfred Neson,at the saBd J3orouagh of William Heny'
being read ;

The House proceeded accordingly to take the aid
Mîotiona inito coisideration.

And the sai.1 Motion being agáin read, and the ques.
tion ór concïurrence heing put thercon ;

Tie Ilouse divided :
Yeas 25
Navs 4

So it Was carried ih the'Ilrinative, and
Resolved, Accordingly.

Mr. Bourdages moved, second.ed by Mr. Samson, That
Loui; Guy, Esquir, Louis Michet Vigr,. Esquire, and
7oseph Toussaint Drolet, Esquire, be appointed Commis-
.Uioners for the pirposes above ientioieti, and' tr pro-
ceeding upon the said letition, confirumably ta tbe pro-
visions of the, P3rovinicial Statute of the fbrty-eigihh
George the Thiri, chapter twenty one, respecting the
proceedings tpon cor.tested Elections ; and that the said'
Louis Guy be Clairman of the said Commissioners.

The House divided on the question:
Veas 24
Nays1

So it was carried in the affirmative, and:
Resolved, Accordingly.

Mr. Bourdoages moved, seconded by Mr. Fortin, That
the saidi Commissioners do sit on Monday the.second of
March next, at the IBorotgl of. Iti/iiimn. 'IIenry, in t lie.
Publie Roonsi, of the larsonage.' Housse of- the Roman
Catholic Churcli, and shall continae so to do until the
said. "eqUiry be completed, which -proceedings tie said
Commîaissioaiers shall t'r'asanit withl ail convenient speed
to the Clerk-oftlhis House.

Thte Ilouse dividéd on the question:
Yeasg4
Nays 1

So it was carried in: the affirmative, and
Resolved, Accordingly.

Mr. Bourdages moved, seconded by Mr. Samson. Thmat
the Clerk of this House do transmtii without delay to
the Petitioners irom the said Boroughiof il/imn 1len
against the legality of'the Election of the sai. WoI/ed
Nehon,' Esquire. autite said Ilorousgh, and toeach of"the
Com:aùmisioners, with thé order of liefireice under the
Hand and Seul of thte Speker, Copies of the said Pe-
tition of the said Wo!frcd Nelson, Esquire, and of the

auid Resolutions.
Vo,-88. The

année du Régne de Sa Majesté, intitulé, "Acte p'our
continuer et amender certains Actes y mentionn(s, qui:
établissent un Guiét et pourvoyent à Iliclaiyage .des

"Cités de Québec et de MI>iontrù," a té lu une seconde
fois;

Sur motion de Mr. Couet, secondé par Mr. Perrault,

Ordnné, Quele dit Bill soit référé à un Comité dé
touite la Chambre.

Ré.ilu, Que, Mardi prociain, cette Chambre se for.
mera en un Comité de toute la Chambre sur le dit BilL

Star motion de Mr. Young, secondé par Mr. Bour.

Ord'onné, Qu'il soit im:n instruction au dit Comité .,uctioï.
de seniquerir les règlemnens qui existent pour accor-
der des licences aux Cabarétiers dans la Cité de
Québer, ét de fiairerapport s'il ne serait pas exp.dient le
changer le montant des cantions requises. des person-
nes qui demandent telles licences.

Lu l'ordre du jour pour prendre en consid'ration inè
motion faite par Mr. B ri: dagc,, hier, savoir :1" que la

Ptitio.n de Wfe. Neho-,, Ecuyer, membre de
" cette Chambre, soit référée à trois Commissaires à étre

noimés à cet ellet pour s'enquerir sur les allegués de
.la dite Pétition et relativement à la qualification dei
sigtiataires contre la I galité de l'Election dui dit IVul-

"jed .Nc.'os, au dit Bourg de Wiki..m Heimy."

ta Chambre a en cons-quencc procdé à prendre là
dite motion en considérai ion

Et la dite motiàn ny.nt été lite de nouveau, etla ques-
tion ayant etê mise sur icelle

La hanbre s'est divisée -
Pour 25
Contre 4

Àinîsi elle a été emportée dans 'aflirmative, et
Résolu, en conséqnence.

M r. Bourdugen a p-oposé iecondé par Mr. an,
que Lo,.»s Gmy. ecyer, Louiç M1kic Viger, Ecnyer,
et ./oseph Torussun Drulet, Ecuyer,. soient ionmés
Cómiimîissaires ai fiis susdlites, et pour procéde'r star la
dite Pétit ion ônfotirmîémîent âax dispositions du Statut
Provin'cial de la quarante-uiètie .e.îrgru Trois,Cha
pitî.evingt-etaImn, rela ivemu-it aux procédures daits -es
Electitns contestées, et que le dit Louis Gi.y, soit le
Président des ditsComissaires.

La Clhamuîbre s'est divisée star la question :
Pour 2.1.
Contre 1

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
lésolu, en conséquence.

Mr. Bourdage. a proposé, secondé par Mr. Fortin,-
Que, .Lundi le deux de'lars prochtaint, les dits Commis-
Saires si'geront an Bourg de11711ien Iery, das la
Saille:iubliquae di Presbyýtère de l'Ecie Cathique, es
y continueroant'jusqu' contctioa d la dite nquéte ;
lesquels procc lès les dits Coimissaires tratqnmettronat.

ats Grefier de cette Claambre avec toute la diligence
counvenable.

La Chambre s'est divisée sur la question:
Pour 24
Contre

.A inti elle a.étéemportéc dans l'affirmative, et
Résolu, En conséquënce.

Mr. Bourdges a proposé, secondé par Mr. Samson,
aQue le Greffier, de cette Chamnbre transnictie sains dé-

lai aux Pétitionnairesdn du it Borg.de WiliamHenr3
contre la légalité de l'élection du -dit i'o!ß-ellNelsnm
Eenyer,: a .dit Baurg, et à chtmctn des dtts Cnimi
saires, avec l'ordre de réfiïrenice, sous le sein et gceau
de lOrateur, cO'pics de la dite Pétition du di lFojß-ed
felson, Ecuyer, et des présentes Résolutions.

. L
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The House divided on the question:
Yeas 2.1
Nays 1

So it was carried in the affirmative, and
Resolved, Accordingly.

The Order of the Day for the House in Committee
to take into consideration the Laws now in force regu-
lating the Administration of Justice, and the alterations
it would be necessary to make thereto, with an Instruc-
tion to the said Committee, being read ;

The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

commliUe on Mr. Speaker left the Chair.
^u"'."n"aln Mr. Larue took the Chair of the Committee.

Mr. Speaker resurmed the Chair.

Tien, on Motion of Mr. Bourdages, seconded by
Mr. Turgeon,

Tlhe House adjourned.

La Chambre s'est divisée sur la question:
Pour 24
Contre 1

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Ordonné, En conséquence.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité pour prendre en considération les lois mainte-
liant en force, qui règlent l'administration de la justice.
et les change mens qu'il serait nécessaire de leur faire,
avec une instructionau dit Comité;

La Chambre s'est ci conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Larue a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire.

Alors, sur motion de Mr. Borgia, secondé par Mr.
Blanchet,

La Chambre s'est ajournée.

.Monday 23d February 1829, Ten o'clock, A. M.

O N Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Bour-
dages,

Addrm rso- . Resolved, That an humble Address be presented ta
L"ha.g".",.- His Excellency the Administrator of the Governmîent,
pile n°id. praying that he would order the Commissioners appoin-

ted under the Act of the forty-fiftli George the Third,
chapter eleven, to pay to lie Receiver General the ba.
lance of monies in their hands, levied under and by vir-
tue ofthat Act,andalso that His Excellencywouîld direct
the Crown Officers to take the necessary legal steps to
recoveî whatever monies may be still due by the per-
sons who may have leased the Tolls, or by their sure-
tics.

Ordered, That Mr. Leslie, Mr. Bourdages, Mr. Lee,
and Ir. Neilson do present the said Address ta His Ex-
cellency the Administrator of the Government.

Rpon on ru. Mr. Cuvillier, from the Special Committee to whomn
t°"""pn "avwas referred the Petition of divers Merclhants and Tra-

]Bank. ders of Quebec coiplaining of the Montreal Banik, and
also the Petition of the President and Directors of the
Montreal Bank, reported that the Committee had exa-
mined the contents of thediaid Petition, and had corne
to an opinion thereon, whièh lie was directed to submit to
the House whenever it shall be pleased to receive the
same; and lie read the Rèport in his place, and after-
wards delivered it in at the Clerk's table, where it was
again read.

APPM»dit For the said Report, sec Appendix (11. in.) at the
1. a.) end of this Volume.

Mr. Lee, from the Special Comimîittee to whom
"t. î'aue.î was referred the Bill to to establishi a New Market Place

<" r -" in Saint Paul's Street, in the Lower Town of' Quebec,
and to authorize the advance ofa certain sum of noney
to the Trustees of the said Market, reported that the
Committee had gone through the Bill without makinîg
any amendment thereto,, which lie -was directed to
report to the House whenever it shall be pleased to
receive the same; and lie read the Report in his place
and afterwards:delivered it in, witli the Bill, at the
Clerk's table, where the Report was again read.

.On Motion of INr. Lee, seconded by Mr. Bourdages,
The Bill.n d Ordered, That the said -Bill and Report be referred
Report cuma to a Committee of the whole House.

Resolved, Thiat this 1-use will, on Thursday next,
resolve itself into a' Committec of the wlole House on
the said Bill and Report.

Mr. Solicilor General, from the Special Committee
to

Lundi, 23 Frévrier 1829.-DUi. Heures A. AI.

SUR motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Bour-
dages,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement, du Ph.
priant qu'il lui plaise ordonner aux Commissaires nom-
niés sous l'autorité de l'Acte de la quarante.cinquième
George Trois, chapitre onze, de verser entre les mains
du Receveur Général, la balance des argens entre leurs
Mains, prélevés sous l'autorité de cet Acte, et aussi
qu'il plaise à Son Excellence d'ordomer aux Offieiers
de la Couronne dle prendre les démarches légales-né- .
cessaires pour faire le recouvrement des argens.qui
peuvent ltre dus par les personnes qui ont affermé les
péages, ou contre leurs cautions.

Ordonné, Que M r. Leslie, M1r. Bourdages, Mr. Lee
et Mr. Neilson présentent la dite Adresse à Son Excel-
lence l'Adninistrateur du Gouvernement.

Mr. Cuvillier, du Comité Spécial auquel a été référée a, a
la Pétition de divers Marchands et Négocians'de Qué-
bec, se plaignant de la Banque de Montréal, et aussi flaqnueode.

la Pétition du Président et des Directeurs de la Banque
de Montréal, a fait rapport que le Comité avait exami-
né. le contenu des dites Pétitions, et avait formé une.
opinion sur icellcs,.qu'il avait.ordre de soumettre à la
Chambre quand il lui plairait de la recevoir ; et il a lu
le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis à la table du
GrefIier, où il a été lu de nouveau.

Pour le dit Rapport, voyez Appendice (H. in.) A la .ppui.
fin de ce Volume. (i."

Mr. Lee, du Comité Spécial auquel a été référé le 'n.app.tw
Bill pour établir une nouvelle place de Marché dans la l
rue Saint-Paul de la Basse Ville de Québec, et pour au. lade Ç*

toriser l'avance d'une certaine somme d'argent aux
Syndics du dit Marché, a fait' rapport que le Comité,
avait passé le Bill, sans y faire aucun amendement,
dont il avait ordre de faire rapport à la Chambre. lors-
qu'il lui plairait de le recevoir; et il a lu le Rapport a sa
place, et ensuite l'a remis, avec le Bill, à la table dir
Greffier, où le Rapport a été lu de nouveau.

Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. Bourdages,
Ordonné, Que les dits Bill et lapports soient référés m

à un Comité de toute la Chambreh.
'Résolu, Que Jeudi prochain, cette Chambre se for

mera en un Comité de toute la Chambre sur les dits
Bill et Rapport..

Mr. le Solliciteur Général, du Comité Spécial auquel

Combiswr,i
itilatsU0
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to whom was referred the engrossed Bill from the Le-
gislative Counîcil, intituled, " An Act to prevent the
"6 frauidulent Seizuire and Sale of Lands and other real

lAdsL "4 Property in this Province," reported that the Com-
mittee had gone through the Bill, and had made seve-
ral amendments thereto, which he was directed to re-
port to the .House whenever it shall be pleased to re-
ceive the saine ; and lie read the Report in his place.
and afterwards delivered it iii, with the Bill, at the
Clerk's table, where the amendnents were again read,

On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by
Mr. Stuart,

n uand Ordercd, That the said Bill and Report be referred
"-ool to a Committee of the whole Hoise.

Resolved, That thiis House will, on Thursday next,
resolve itself into a Committee of the vhole House on
the said Bill and Report.

Reiron Blm Mr. Solicitor General, f roim the Special Committce
to whom was referred the engrossed Bill from the I.e-

urbrittirat gislative Coîuncil, intittled, "< An Act to authorize the
.6 Prothonotaries or Clerks of the Civil Courts in this

Province to number and authenticate "para pher'
the Registers' of Baptisms, Marriages. and Burials,
required by Law to be kept; to receive' the advice of
relations and friends "' aris des parens et amis," in

"certain cases, and to issue Writs of Capias ad Respon-
dendium and attacliiment withoit the Fiat of a Judge,"

reported that the Committee lad gone. through the
Bill, and liad made several amendmennts thereto, wliich
lie was 'directed to report to the House whienever it
shall be pleased to reccive tlie sane; and lie read the
Report in his place, and afterwards delivered it in, with
the Bill, at the Clerk's table, where the amendments
were again read.

On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by Mr.
Larue,

1. Bill ad Ordered, That the said Bill and Report be referred
"- to a Committele of the whole flouse.'

Resolved, Thiat this House will, on Thursday next,
resolve itself into a Committec of the. whole Hiouse on
thesaid Bill and Report.

Comir.ittue on

Bildgest

k8O1jmOfj.
" twd

a été référé le Bill grossoyé du Conseil Législatif, inti-
tulé " Acte pour empecher les saisies et ventes fraudu- ns= ur al
"leuses des terres et autres propriétés réelles dans .
" cette Province," a fait rapport que le Comité avait. 1'"
passé le Bill et y avait fait plusieurs arnendemens, dont terres;
il avait ordre de faire rapport à la Chambre. quand, il
lui plairait de le recevoir ; et il a lu le Rapport à sa
place, et ensuite l'a remis,, avec le Bill, à la table du
Greffier, où les amendemens ont été lus de nouveau:

Sur motion de Mr. le Sollicitevr Général, secondé.
par Mr. Stuart,

Ordoi né, Que les dits Bill et Rapport soient réfé- ame et .
rés à un Comité de toute la Chambre.'

Résolu, Que Jeudi prochain, cette Chambre se for-
mera en un Comité de toute la Chambre' sur les dits
Bill et Rapport.

Mr. le Solliciteur Général du Comité Spécial'auquel a appor a se l

été référé le Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitu-' in J".. °
lé " Acte qui autorise les Protonotaires ou Greffiers mua P*Y-
" des Cours Civiles dans cette Province, de numéroter' :

et parapher les régitres de Baptknes, Mariages et wriu,
Sépultures que la loi ordopne de tenir, à recevoir l'a-

" vis des parens et, amis dans certains cas, et à 'émaner
"(les writs de capias ad respondendum, et de saisie sans
"le fiat d'un Juge," a fait rapport quele Comité avait'
passé le Bill et y avait. fait plusieurs amendegneni,
dont il avait ordre de faire rapport à la Chambre quand
il lui plairait de les recevoir; et il a lu le Rapport-à sa..
place, et ensuite l'a remis, avec le Bill, à la ubleldu
Greffier, où les amendemens 'ont. été las de nouveau.

Sur motion de Mr. le Solliciteur Général, secondé
par Mr. Larue,

Ordonné,' Que les dits Bill et Rapport soient référés le Bii et le
à un Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que Jeudi prochain, cette Chambre se for-
mera en' un Comité de toute la Chambre sur les dits
Bill et Rapport.

On' Motion of M r. Stuari, seconded by Mr. Lurne, Sur motion de Mr. Stuart, secondé par Mr. Larue,
Resolved, That this House do nlow resolve itself into Résolu, Que cette Chambre se forme, maintenant en

a Connnittee of the vhole House to consider the expe- un Comité de toute-la Chambre, pourconsidérer s'il est
diency of repealiig in part the Act passed in the thirty. expédient de rappeler en partie l'Acte passé. dans.la
sixth year of His late Majesty, George the Third, chap- trente-sixième année. de -feu : Sa Majesté' George
ter nine, intituled, " An Act for naking, · repairing . Trois,' chapitre. neuf, intitulé " Acte pour faire,.
"and altering . the .Jigh ways and Bridges within this " reparer et changer: les Chemins et Ponts dans cette
"Province, aiid for other purposes." "Province, et pour d'autres effets.'.

'The louse accordingly resolved itself into the said La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Committee. Comité.

Mr. Speaker lef the Chair. ' Mr. I'Orateur a laissé la Cimire.
.Ir. Viger tock the Chair of the Committee. .1%Mr. Piger a pris la Chaire du Comité. chemin e

Mr. Speaker resumed the Chair; Mr. l'Orateur a repris la Chaire ; ' . ta
And Alr. Vi.er reported that the Commnittee .had Et Mr. Viger a fait rapport que le Comité avait passé

coein to a Resolutioni, which lie was directed to submit une Résolutiun, qu'il avait ordre 'de soumettre à la
to tlie Hause wleneverit shall te pleased to receive the Chambre quand il lui plairait de la recevoir.
sane.

Ordered, That the Report be now'received. Ordonné, Que -le 'Rapport soit maintenant reçu.
And· he read the Report in his place, and' afterwards 'Etil a lu. le Rapport à sa place etensuite l'a remis à rappen.

delivered it 'in at the Clerk's table, where the 'Rcsolu- la table du Grefflier, où la 'Résolution a été hie de nmo-
tion 'was again read, as followeth veau, comes

Rcsoh-ed, Thiat it is the opinion of tlis Commuittee, - Résolu, Que c'est l'opinion déce C
That it is expedient, to repealin part the Act passed in expédient de-rappeler en partie' lActe 'passé dans la
tie. thirty sixth year' of is late Majesty George te trente-sixième de feu Sa l[ajesté George Trois,
Third, chapternine,'intituled, " An 'ct for making. intitulé "Acte pour faire, réparer. les.
"repairing and. altering the Highways. and' Bridges "Chemins et Ponts dans cetteProvince, et pour d'au.
''within this Province, -and for ;othër purposes." très - ets.

On:Motion of.Mr. Stuart, seconded by Mr. Clouet, Sur-motion'de Mr. Siuàrt, secondé par. 11r. ClouaI,
Iiesolved, That this Houise. doth. concur ivith the Résolu, Que cette Chambrecohcourt avecleC1 omité

Committee in the said Resolution. dans la dite Résolion.

On Motion of Mr. Laierrière, seconded :by Mr. Sur motion de iecondé par %1. Stu- '
S(uar

(rdered,'ThýatMr. Late'r'rïire iaveleave tebring-i.ii- Ordonné, Que Mr. Larrir e aitlapermission"di-
a" OS trodetires
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Bill for the
purchs" or.
certain umier
or Copies ai
Bouches....
Mapa, &c.

receiveal andi

tEnue.

Quebec Fire
Adiuraflce n-
coIpisoati Bill
paffli.

A Message fron the Legislative Council, bv the
Honorable Mr. De Léry, one of the Masters in 'Chan-
cery :

'ne Couneil The Legislative Council have passed the following
have grd to Bills, without any amendment

Cap chat Dé. " An Act to appropriate a sum of Money for esta-
pôl "tl. " blishing a Dépôt of Provisions near Cape Chat, to.

" wards the relief of Mariners in distress and other
Shipwrecked Persons."

ontreal N " An Act to authorize the advance of a certain sum
rai HiNîors 50 of miney to the Natural History Society of Mfon-
ciely BItreal."

And also,
nhe Couni The Legislative Council have passed a Bill, intitutled,
ae P'r ,. "An Act further to regulate persons who keep Houses

lie Ensertain- " of Public Entertainnent, and retail Spirituous Liquors,
mea"t "ill <1 and for other purposes," to which tlhey desire the

concurrence of the Assembly.
And then lie vithîdrev.

Tihe BEll resa And the said Bill was read for the first time.
the Brat lime.

On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. Stuart,
Orinance or Resolved, That this Iouse will, to-morrow, re-

i. cp'. solve itselfinto a Committee of the whole louse, to
consider the expediency of amending the Ordinance of
the twenty fifthi George the Third, chapter two, intitu-
led, " An Ordinance to regulate the proccedings in
" Courts of Civil Judicature, and to establish Trials by
"Juries in Actions of a Commercial nature and per-
"sonal wrongs to be compensated by damages."

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Fortin,
se -la- Ordered, That the Message of Iis Excellency the

'f publie Administrator of the Government relating to the safe
rense. rer.. keeping of the Monies in the iands of the Receiver

General, be referred to the Special Committee to,.whom
was referred the Bill for appointing Commissioners to
inspect the books of the Receiver General, and to setle
and adjust.the Public Accounts, and for other'purposes.

On Motion of Mr. Laterrière, seconded by Mr. Sam-
son,

ARcidenta by Ordered, That the Order of the Day for the House
ir Committee on the Bill to provide regulations
for preventing Accidents by Fire in the Woodsand new
Settlements in this Province, lost by the adjournment of
the House on the eighteenth instant, be revived.

Resolved, That this House will, on Wednesday next,
resolve itself into the said Committee.

a Bill to authorize the purchase of a certain number of'
Copies of the Topographical Map and Statistical Ta-
bles to be published by Joseph Joucheue.

He accordingly presented the said Bill to the House,
and the same was received and read for the first time.

Ordered, That the said Bill be read a second time
on Wednesday next.

An engrossed Bill to Incorporate certain persons
therein named, under the namie of " The Quebec Fire
4 Assurance Company," was read for the third time.

On Motion of Mr. Viger, seconded by Mr. Fortin,
Resolved, That the Bill do pass, and that the Title

be, "An Act to Incorporate certain persons therein
" niamed iider the name of the "<Quebec Fire Assurance
a Company.',

Ordered, That Mr. Viger do carry the the said Bill
to the Legislative Council, and desire their concur-
rence.

LBill',

"ar C"s.de
de nourbett.

reçu et lui pou

L.e Bill d'As.
saurdnte de
Qmibicp"mi

Message du Conseil Législatif par l'Honorable Mr.
De Lér3y, un des Maîtres en Chancellerie :

Mr. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, sans esa.

amendement adopé;

4 Acte pour alfecter une somme d'argent à l'effet l dum.
"détablir un Dépôt de Vivres près du Cap-Chat, Pbadnlp.

pour secourir les Marins en détresse et autres nau. a

"fragés."

' Acte pour autoriser l'avance d'une certaine somme le Bille.sri
" d'argent à la Société d'listoire Naturelle J Mont- d

réal." tuaeia de

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé "Aete Lecoueua

qui fait les règlcmens ultérieures pour les personnes .. y
qui tiennent des maisons d'entretiens public. et qui Ma"

" détaillent desliqueurs fortes, et pour d'autres objets," 1,i.
auquel il demande la'concurrence de l'Assemblée.

Et ensuite il s'est retiré.
Et le dit Bill a été lu pour la première fois. 1 tu Pm

la pisirli fâ

Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. Stuart,
Résolu, Que demain, cette Chambre se formera en O'ni.nao e à

un Comité de toute la Chambre pour considérer s'il ne.
serait pas expédient d'amender l'Ordonnance de la.
vingt-cinquième George Trois, chapitre deux, intitulée
" Ordonnance qui règle les formes de procéder dans les
" Cours Civiles de Judicature, et qui établit les procès

parjurés dans les affaires de commerce et d'injures
personnelles qui doivent être: compensées en dom-
mages, en la Province de Québec."

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. Fortin,
Ordonné, Que le Message de Son:Excellence l'Ad- :a

ministrateur du (Gouivernement relativementà la sauve. ronc
garde des argens entre les mains du Receveur Général, nîM '
soit référé au Comité Spécial auquel a été référé le Bill ý
pour nommer certains Commissaires aux fns d'inspec-
ter les livres du Receveur Général, établir et régler les
Comptes Publics, et pour d'autres objets.

Sur motion de Mr. Laterriére, secondé par Mr. Sam-
son,

Ordonné, Que l'ordre du jour pour que la Chambre
se forme en Comité sur le*Bill pour pourvoir de ré- r
glemens pour prévenir les accidens par le feuà ans les
bois et les nouveaux établissemens en cettëPiiwinée,. S
perdupar l'ajournement'de cette Chambre le di xhuit
du courait, soit renouvellé..

Résolu, Que Meicredi prochain, cette Chambre se
formera en le dit Comité.

Sur

troduire un Bill pour autoriser l'achat d'un certain nom-
bre de copies des Cartes et Tables Topographiques et
Statistiques qui doivent être publiées par Joseph Bou-
chette.

.11 a en conséquence présenté le dit Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu et lu pour la première fuis.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
illercredi prochain.

Un Bill grossoyé pour incorporer certaines personnes
y nommées sous le nom de la " Compagnie d'Assu-
"rance de Québec contre les accidens du feu" a été lu
pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Fortin,
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte

" pour incorporer certaines personnes y nommées, sous
" le nom de Compagnie d'Assurance de Québec, contre
" les accidens du feu."

Ordonné, Que Mr. Piger porte le dit Bill au Conseil
Législatif, et demande sa concurrence.
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On Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Leslie,
Ordered, That the Order of the Day fbr the Louse

in Committee on. the Bill to continue for a limited time
a certain. Act passed in the fifth year of HIis Majesty's
Reign, intituled, An Act to make certain alterations

to the Road Laws," lost by the adjournment of the
House on Saturday last, be revived.

Resoleed, Tlat this louse will, to-morrow, resolve
itself into the said Committee.

Mr. Mailhot, fron the Committec of the whole
oni- House on the Report of the Special Committee to whom

v was referred the Resolution of this House on the expe-
diency of establishing an Hospital for the reception of
sick Seamen and other indigent and non.resident Sick,
and'on the Message of His Excellency the Administra-
tor of the Government, relating to theEnigrant Hospi-
tal, reported, according to order, the Resolutions of the
said Committee; and lie read the Report in his place,
and afterwards delivered it in at the Clerk's table,
whcre the Resolutions were again read, as followeth :

1. lesolved, That it is the opinion of this Committee,
That a sum, not exceeding Seven hundred pounds cur-
rency, be granted to lis Majesty, for the purpose of de-
fraying the expenses of the Qucbec Emigrant Hospital,
durmg the current year.

2. Resolved, That it is the opinion of this Committee,
That a sum, not excecding Eleven thousand five hundred
and forty-one pounds eigit shillings and sixpence cur-
rency, be granted to His Majesty, for the purpose of
building an Hospital for the reception of Sick Mariners
and other non-resident indigent..sick persons; the said
sun to be paid in the course of three years, in three
equal paynents.

8. Resolved, That a Duty of Ten shillings per hundred
tons, on all Vessels arriving in this Provincefrom be-
yond Sea, be granted to 1-lis Majosty, for the support of
the Hospital for the reception of Sick Mariners.and
other non-resident indigent sick persons.

On Motion of Mr.. Blanchet, seconded by Mr., Tur-
geon,

Ordered, That .the question of concurrence be now
separately put upon the said Resolutions.

.And the first of'the said' Resolutions being again read,
and the question of concurrence being put thereon, it-
was agrecd to by the House.

The secondof the said Resolutions beiug again read,

Mr. Borgia moved in amendment, seconded b Mr.
Fortin, Thiat the words " n on-resident" bc stru out
of* the said Resolution.
. The quîestion .being Fut uapon the motion of amend-

nient, it was agreed to uanimously.
The question being then put.uponr the second Reso-

lution. as.aneiided, .it waus also agreei to.
The third of the saidResolutionus being again .ead,

Mr. Borgia noved in amendment, seconded by Mr.
Larue, That the. words "noni-resident'' be struck out
ofr the said Resolution.

The question being put upon the motion of amend-
ment, it was agreed to unanimously.

The question beingthen put upon the third Resolu.
tion, as amended, it.,,was agreed to, and, . ' . -

.Resolved, That .tlis 1ouse doth concur with the
Conmittee in the saidI Resoluiions.

Bil ,. A :Bill.t revive an A et passed in the fourth ycar of
e r His Maj esty's Réign, intituled, " An Act to authorize

c" he Sae mal:diposal cf certain Goods unclaimed and
" ; à.,O,î h " remaining in'i teoasession of the Clerks of thc

frn the «Peace of this Province," and flu tier to continue for a
n4omid %ule. limited time the said Act, iwas; according to order,

read a second tim'e. - '

On Motion, of Mr. Clouet, seconded by Mr. Fortin,
VoL.-S . .Or.
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Sur motion de. Mr. Quesnel, secondé par Mr. Leslie,
Ordonné, Que l'ordre du jour pour que la -Chambre Loi,.au.Jei

se forme en Comité sur le Bill pour continuer pour. un de. Chemin,.

tens limité, un Acte passé dans la cinquième année du
règne de Sa Majesté, intitulé " Acte pour faire certains
"changemens aux lois des Chemins," perdu par l'a-
journement de cette Chambre Samedi dernier, soit
renouvellé.

Résolu, Que demain, cette Chambre se formera en le
dit Comité.

Mr. Mailhot, du Comité de toute la Chambre sur le R ir
Rapport du Comité Spécial auquel a été référée la Ré- ruIplta .dez
solution de cette Chambre, qu'il était exp dient d'éta- " ateldour
blir un Hôpital pour la réception les matelots malades,
et autres malades indigens et non résidensi et sur le
Message de Son Excellence l'Administrateur du Gou-
vernement, relativement à l'Hôpital des Emigrés, a fait
rapport, conformément à l'ordre, des Résolutions du
dit Comité; et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite
l'a remis à la table du Greffier, où les Résolutions ônt
été lues de nouveau, comme suit:

1. Résolu, Que c'est 'opinion de ce Comité, 'Qu'une
somme n'excédant pas sept cens livres courant, soit ac-
cordée à Sa Majesté pour défrayer les dépenses de
l'Hôpital des Emigrés à Québec durant l'année cou-
rante.

2. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, Qu'une
somme n'excédant pas onze mille cinq centq uarante-et-
une livreshuit shelins et six deniers courant, suit accor-
dée à Sa Majesté pour batir un Hôpital:pour la réception
des matelots malades et autres malades indigens, non-
résidens, laquelle somme sera payée dans le cours de
trois années en trois payemens égaux.

.3. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, Qu'il
soit accordé à Sa Majesté un droit de dix shelins par
cent tonneaux, sur tous les vaisseaux arrivant en cette
Province venant d'outre mer, pour le soutien de l'Hôpi-,
tal pour la réception des matelots malades et autres
malades indigens non résidensi.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr.
Turgeon,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenai ntséparément mise sur les dites Résolutions.

Et la première des dites Résolutions ayant été lue
de nouveau, et la question de coneurrenuce ayant.été
mise sur icelle, elle a été accordée par la Chambre.

La seconde des dites Résolutions ayant été lue de
nouveau,

Mr.. Borgia a proposé en amendement, secoidé par
Mr. Fortin, que les mots " non-résidens," soient re-
tranchés de-la dite Résolution.

La question étant mise sur la motion d'amendement,
elle a été accordée uiianinemient. .

La question étant alors mise sur la seconde Résolu-
tion, telle qu'amendée, elle a aussi été accordée.

La troisième des dites Résolutions étant lue de nou-
veau,,

Mr. Borgia a proposé. en amendement, secondé par
Mr. Larue, que les mots ." non.résidens," soient'retran-
chés de ladite Résolution.

La question étant nise sur la motion d'amendement,
elle a été accordée unanimement.

La. question étant alors mise sur la troisième Résolu-
tion, telle qu'amendée, elle a aussi été accordée et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dites Resolutions.

Conformément à l'ordre, u Bill ur renouveller un team
Acte passé dans hla quatrième année du règne de Sa Ma- v
jeste,:intitulé " Acte qti autorise la vente et permet de reeaamken m
" disposer dc certains .eff'ets non-réclamés et restant en '" i
" la possession. des Greffiers d la Paix, et pour cont- pizi
" nuerencore le dit Acte pour uinitems limité," .a été ..
lu une seconde fois. -

Sur motion de Mr. Clouet, secondé par Mr. Fol'tin,
Ordonné<
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Ordered, That the said Bill be referred to a Commit-
°°""'""tee of the whiole Hlouse.

Resolved, Tliat this Holise do now resolve itself into
a Committee of the whole House on the said Bill.

The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

considered; Mr. Speaker left the Chair.
Mir. Larue took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. Larne reported that the Conmîîittee had

gone through the Bill and had made several anend-
ment thereto, which lie was directed to report to the
House whenever it shall be pleased to reccive the
same.

Ordered, ThaÛt the Report be now received.
reported; And he read the Report in his place, and afterwards

delivered it in, with the Bill, at the Clerk's Table, where
the amendmient was again read.

On Motion of Mr. Clouet, seconded by Mr. Fortin,
Resolved, That this House dotl concur with the Com-

mittee in the said amendnient.
.ngrosed. Ordered, That the said Bill, as amended, be en-

grossed.

The Order of the Day for the House in Committec
on the Bill to establish certain Rates, Tolls and Duties
upon the Lachine Canal, and to provide for the care and
management of the said Canal, being read;

The House accordingly resolved itself into the said
CoCommittee.

L"ciee.°a Mr. Speaker left the Chair.
Toli Bill. Mr. Quirouet took the Chair of the Committec.

Mr. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. Quirouet reported that the Committee had

gone through the Bill, and had niade several amend-
ments thereto, which he was directed to report to the
Hlouse whenîever it shall be pleased to receive the
same.

Ordered, That the Report be received to-morrow.

The Order of the Day for the House in Committee
on the Bill to repeal certain Acts therein. mentioned,
and to regUlate in a better maner the Inspection of Pot
and Pearl Ashes, being read;

The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Mailh:t took the Chair of the Conimittee.
Mr.' Speaker resumed the Chair;
And Mr. iailhot reported that the Committee had

gone throuIgl the Bill, and had made several amend-
ments thereto, whiclh lie was dirécted to report to the
House whenever it shall be pleased to receive the sane.

Ordered, That the Report be received to-morrow.

Then, on Motion of Mr. Bourdages, seconded by
Mr. Mailkot,

The House adjourned.

Monday, 23rd February 1829,-Tire oclock, P. M.

M R. Vallières, accompanied by the other Messen-
gers, reported to, the House that' tleir Address

of Friday last to His Excellency the' Administrator of
the Government, relating to the Office of Chairman of
the Quarter Sessions in the several Districts of this Pro.
vince, hîad been presented to His Excellency; and that
he iad been pleased to give the fbllowing answer:

Gentlemen,'
AnWrioin The subject which the House of Assembly. lias
Addm. brouglt under my consideration in this Address, is of a

very grave and serious nature; and the louse may.rely
on

Ordonné, Que le dit Bill soit rêféré à un Comité de
toute la Chambre.

Réso/i, Que cette Chambre se forme maintenant en
un Comité de toute la Chambre sur le dit Bill.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Ir. l'Orateur a laissé la Chaire. su
1%1r.· Laruc a pris la Chaire du Comité.
M-r. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Larue a fait rapport' que le Comité avait passé

le Bill et y avait fait un amendement, dont ii avait ordre
de fiire rapport à la Chambre quand il lui plairait de le
recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis,

avec le Bill, à la table du Greffier, où l'amendement a
étélu de nouveau.

Sur motion (le Mr. Clouet, secondé par Mr. Fortin,
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité

dans le dit amendement.
Ordonné, Que le dit Bill tel qu'amendé, soit gros- as

sové.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour établir certains'taux et droits
sur le Canal de La Chine, et pour pourvoir au soin et à
la régie du dit Canal.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. fOrateur a laissé la Chaire;
Mr. Qrdrouet a pris la Chaire du Comité.
M r. l'Orateur a repris- a Chaire;
*Et Mr. Quirouet a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill et y avait fait"plusieurs'amendemens,'dont
il avait ordre de faire rapport à la Chambre quand il
lui plairait de le recevoir.

CoamdeL

Cice.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour abroger certains Actes y men-
tionnés, et pour mieux régler la manière d'inspecter la
Potasse et la Perlasse.

La Clhiambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité. .ý1& c re

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. .i dimpe-

.1r. Mai/liot a pris la Chaire du Comité.
Mr. ]Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. Alailhot a fait rapport que le Comité avait'

passé le Bill et y avait fait plusieurs amendenens, dont
il avait ordre de faire rapport à la, Chambre lorsqu'il
lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

Alors, sur 'motion de Mr. Bourdages, secondé par
MIr. Al1ailhiot,

La Chambre s'est ajournée.

Lundi, 23 Février 1829.-Trois Heures P. M.

lui R. Vallières,, accompagné des autres Messagers, de
à fait rapport à la. Chambre que 'son Adresse de ' s

Vendredi dernier, à Son Excellenee l'Administrateni-
du Couvernement, relativement à. Fofice'de Président'
des Sessions de' Trimestre, dans les différens Disthicts
de cette Province, avait été présentée à Son Excellence,
et qu'il lui avait plû de donner la réponse suivante :

Messieurs, .

Le sujet que -la 'Chambre d'Assemblée a soumis 
ma, considération par cette Adresse est d'une nature
très grave et très sérieuse, et la Chambre peut etre as

surée"

i

Commitnee on
l'ut and Ptmari
Ases Inspec-
tion Bil.

Messengus R.-
pon.
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on its receiving from me all the attention which its great
importance dernands.

Castle of Saint Lewis,
23rd February 1829. f

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.' Per.
rault,

. Orderrd, That when this House doth adjourn, it wili
adjourn tili to-morrow at ten o'clock in the forenoon.

On Motion of Mr. De Si. Ours, seconded by Mr.
solicitor Gelleral,
triicred, That Mr. De St. Ours have le've to bring

iuui in a BiIl to revive an Act passed in the fifth year of, His
MNjesty's Reign. chapter five. intituled, ' An Act for

the more certain and expeditious distribution of the
printed Acts of the Legisiature of this Province,' and

further to continue the said Act for a limited time.

He accordingly presented the said Bill to the House,
and the saine w;as received and read for the first time.

Ordered, That the said Bill be read a second time on
Thursday next.

On Motion of Mr. Cîuillier, seconded by Mr. Qui.
rouet,

Ad,,,,,.. ~ ierolvrd, That an humble Address be presented to
His Excellency the, Adminîistrator of the Governient,
praying that His Excellency will be pleased to adupt
sucl measures as lie may deem most expedient and
proper to relieve the Publ'ie Treasury from the payment
of thc Interest'accrîuing on the Loan and Loanls whiclh
have been foutnd necessary to the coinpletion ofthe La-
chine Canal, by reimbursing such amount thereofas may
remain due to the Public Creditors, in sucli manner as
His Excellency may deen nost expedient.

Ordered, 'lhat Ir. C"uvillier, 'M r. Quesnel, Mr. Les.
lie and Mr. Cloueict do present the said Address to' His
Excellency the Administrator of the Government.
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surée qu'il recevra de ma part toute l'attention que sa
grande importance exige.
Chatent. Saint-Louis,

23 Février 1829.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr. Per.
rait,

Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera, ajournemnt
elle s'ajourne à demain à dix heures du matin.

Sur motion de Mr. De St.-Ours, secondé par Mr. le
Solliciteur Général,

Ordonné, Qie é r. De St.-Ours ait la permission d'in-' P.,,, la dis*
troduire un Bill pour renouveller un Acte 'pa.esé clans tri"usion des
la ciinqu'ème année du règne de Sa Majesté, chapitre lois;
cinq, intitulé "' Acte pour la distribution plus certaine
" et plus prompte des Actes imprimés de la Législature
" de cette Provinee,' et pour continuer encore le dit
Acte pour un tems limité.

Il a en conséquence présenté le dit -Bill à la Cham- reç et la p«
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois. I. P,miè fui.

Ordonné. Que le dit Bill soit lu une seconde fois Jeu.
di prochain.

Sur motion de Mr. Cuvillier, secondé par -Mr. Ques-
niel,

Résolu, Qu'une humble Adresse soit présentée à Son
Excellence I'Adninistrateur du Gouvernement, -de-
mandant qu'il plaise à S.m Excellence d'adopter telles,
mesures qu'il croira justes et convenables, à l'cfet d'al-
léger le Trésor Public du payement des intérêts résul-
tant de l'emprunt ou des emprunts qu'il a été trouvé né-
cessaire de faire, à l'effet de parachever le Canal'de La'
Chine, en remboursant le montant qui en pourri rester
dû aux créanciers publics, en telle manière que Son Ex-
cellence le jugera le plus convenable.

Ordonné, Que Mr'.Cuvillier, Mr. Quesnel, Mr. Leslie
et Mr. Clouiet présentent la dite 'Adresse à Son Excel-
lence l'Administrateur du Gouvernement.'

Adrese au sujet
drqm4tlprts.Ile
pir ie Canai
de La Chine.

On Motion of Mr. Perrault, seconded by Mr. Tur- Sur motion de Mr. Perrault,... secondé par Mr.
geon, .. · . Turgeon,

n Ca. Ordered,' That the Order of the Day for the House . Ordonné, Que l'ordre du jour pour que la Chambre
in Coinmittee on the Report of the Special Committee se forme en Comité'sur le Rapport du ComitéL Spécial e.
to whom were referred the'Petitions ofthe Inhabitants auquel ont été référée les Pétitions'des Habitans de La
of Laprairie, and of the City of Aontreal, relating to' Prairie et de la Cité de Afontréal relativement aux voi-
Winter Carriages, lost by the adjournment of the House tures d'hyver, perdit par L'ajourne'ient 'de la Chambre
on Wednesday last, be revived. Mercredi dernier, soit renouvellé.

Resolved, That this louse will, to-morrow, in the . Résulu,, Que' demain, à la séance du matin, cette
morning sitting, resolve itself into the said Committee. Chambre se formera en le dit Comité.

On1 Motion of Mr. Viger, seconded by Mr. T'urgeon,' Sur motion de Mr." iger, secondé,par Mr. Turgeon,
s.triçis D,. Ordered, That the Order of the Day for the Flouse Ordonn, Que 1ordre lu jour pour que la Chambre

in Comittee on the engrossed Bill from the Legislative se torte en Comité sur le Bili grossoyé.du Conséil [ l u u d
Council,' intiituled, "d An Act further to continue for a gisl-tif; intitulé -Acte poue continuer encore pour un Fraois

limited tine an Act passed in the third year of His Ma- " teins limité-un Acte passé'dans la troisième.année du
jesty's Reig,- intitutled, 4 An Act to .erect-.certain " règnedé Sî Najes'té,. intitulé ' 'A'cte"p6ur ériger cor-
" Townshîips therein mentioned 'into an Inferior Dis. tainsTôwnsliipsy mentionnés en unDistrictinférieur
1 trict, to bc called the Inferior District of Saint Fran-. "'qui sera appelé le Distriét lni'rieurdeinl-Franois,
" cis, ain toestablislh Courts of' Judicature therein," lost 9et'pour y'êtablirdes Cour%'de Judicature,". perdu par
by the adjournment of the House' on Saturday last, l'ajournement dola Chambre Sa.nedi'dernier,'soit ro-
be revived.. nouvellé.

Rlesolved, That this flouse will,. on WVednesday next, 'Résolu, 'Que Mercredi prochain, cette Chambre se
resolve itself into tle said:Committee. formera eu ledit Comité.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. MailAot, Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mfr. Xai

rAis Biil. Orderel, That the Order of the Day for the House Ordonné,.Que l'ordre du jour pour que la Chumbre
in Committee·on' the Bill for. appointing an Agent in. se.formeen Càmité surie BilI pour nommer un' Acent DAiSIS 'gàt

the United Kingdom of G reat lriain and Ireland, lost dans le Royaume-Uni de la Grande»Bre1agne
by the adjournment of the House on the cighteenth i lande per rnent d a Chambre le dx-
stant, be reviVed. 'hitième du coùr't u

Resolled, That this House will, on Wednesday next, Réol, Que Mercredi' prochain cette Cha
resolvc' itself into the saidCominittge. formera on le dit Comité.

Ordered, That the said Order be then the first Order Ordonn, Que le dit ordre soit alors ler-
fO ron/ DQ - du edre du jourpour.que aChambre

se form e. " "l rosy du.Co sl 12-

10 Geo. IV-
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On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Perrault,
Ordered, That it bc an Instruction ta the Committee

ticr I.' of the i whole -ouse on the several Reports of Special
Roads. Coniimmittees relati n g t0 Ronds and Internai Conminmuni-

cations, to eiquire into ih expediency of granting a
sui of ioney lor the repair af the 1oads in the vici-
nity of the City of Montreal and the Town of Tiree
Rivers.

An eigrossed Bill ta appropriate a certain sum of
moncy thercin nentioned for the encourag ement of* A-
griculure, was read f'or the third tine.

On Motion ofi Mr. Neilson seconded hy Mr. Clouet,
Rlesolved, That the Bill do pass, and that the Title be,
An Act to appropriate a certain sum of money for
the encouragement of Agriculture."
Ordered, That Mr. .Teilson du carry the said Bill ta

the Legislative Council, and desire their concurrence.

The Order of the Dav for the Ilouse in Committee
on the Tiurd Report 'of the Special Committee ta
whom were referred the Public Accouns lor the vear
One thousand ciglit liihndred and twenty seven ;' the
Estimate of Arrears f'or the year One tlousand etflit
hiundred and twenty eight, and the Estimnate ofthe l.'x-
penses for the current year, and othier reflerences there.
ta, being read ;

The louse accordingly resolved itself into the said
Conimittee.

comia.e fMr. Speaker lef. the Chair.cui Lis. Mr. Louis Lagueux took the Chair of the Commit-
tee.

Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Louis Lagurua' reported that the Commit-

tee hnd come ta several Resoluîtions, whiclh lie was di-
rected ta submit ta the flouse wlenever it shall be plea-
sed ta receive the saie ; and, also, that lie was direct-
cd by the Committee ta muve for leave to sit again.

Ordered, That the Report be received on Wcdniesday
next.

Ordered, That the said Committee have leave to sit
again.

Resolved, That this Flouse will, on londay next, a-
gain resolve itself into the said Coniittee.

Ordered, That it be then the first Order'of the Day.

The Order of the Day for the House in Committee
on the Bill to make a new and more convenient division
of the Province into Counties, for the purpose ofelleet-
inîg a more equal Representation thereofin the Assenbly
thanleretofore, beinmg read;

The Houise accordingly resolved itself into the said
Connuittec.

Commi tee en Mr. Speaker left the Chair.
n..tiaa.. , Mr. Proulx took the Chair of the Conmittee.

Ml r. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Prour reported that the Coammittee hiad

gone through the Bill without mnaking any amendnent
thereto, which lie was directed to report to the louse
whenever it shail be pleased ta receive the sanie.

Ordered, Thiat the Report be received to-morrow.

The Order of the Day for the Ilouse in Committee
on the Message of His Excellency the Administrator of'
the Governmient, relating ta Sclools of.toyaîl Founda-
tion, and on the several Reports of the Special Commit-
tees relating ta Education, and other references there-
ta, being read ;

The names of the Members present were taken down
as followeth :

Mdr. Speaker,
M'essrs. Quesnel, Larue, Mousseau, Samson, Forjin,

Bourdages, Borgia, Mailhot, Viger, Perrault, Proulx,
Leslie, Cuvillier and Clouet.

And at ten o'clock at nighit, MIr. Speaker adjourned
the House for want of a Quorum.

Tuesday,

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Perrault,
Ordonné, Qu'il soit une lustruMion au Comité de rua

toute la Chambre sur les différeus Rapports des Comi- a"
tés Spéciaux, relativement aux Chemins et aux com..
munnications intérieures, de s'enquérir s'il ne serait pas
expéditnt d'accorder une somme d'argent pour réparer
les Chemins dans les environs de la Cité de Montréal
et de la Ville des Trois.Rivières.

Un Bill grossové pour affecter une certaine somme
d'argent v mentioinée, à l'eneouragement de l'Agricul.
ture, ai été liu polir la troisieme fois.

Sur motion (le Mfr. Neilson, secondé par Mr. Clouet,
Résolu, Que le 13ill passe, et que le titre siit " Acte
pour afiecter une certaine somme d'argent y men.
tionnée, à l'ecouraemenit dc l'Agriutltutre."
Ordonné, Que Mlr. Neilson porte le dit Bill au Con--

seil Législatif, et demande sa concurrence.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le troisième Rappcrt du Comité Spécial, au-
quel ont été réflérés les comptes publics . pour l'année
mil huit cent vingt-sept, l'estimé des arrérages pour
l'année miil huit cent vin;t-huit, et l'estimé des dépenses
poiur l'année courante, et autres références.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Ailr. l'Orateur a laissé la Chaire.
M Ar. Louis Lagueux a pris la Chaire du Comité.

Le Bil cn.tpI.
clture pam.

Comté fur Ile..te .,il,

Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. Louis Lagueu.r a fiit rapport que le Comité

avait passé plusieurs Résolutions qu'il avait ordre de
soumettre à la Chambre lorsqu'il lui plairait de les re-
cevoir, et que le dit. Comité lui avait aussi enjoint de
demnandeh'r la permission de siéger. ce nouveau.

Ordonné, Que le Rapport soit rcçut Mercredi pro-
chain.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de sié-
ger (le nouveau.

Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se forme-
ra de nouiven en le dlit Comité.

Ordonné, Qu'il soit alors le premier ordre du jour.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour fiaire une division nouvelle et
plus commode de la Province cii Comtés, afin d'avoir
unie représentation dans l'Assemblée plus égale que ci-
devant.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mir. l'Orateura laissé la Chaire. C
lr. Proulx a pris la Chaire <lu Comité. , d . R

Mlr. l'Orateur a repris la Chaire
Et Mr. Proulx a fait rapport qe le Comité avait pas-.

sé. le Bill sans y. faire aucun aniendement, dont il avait
ordre de faire rapport à la Chambre lorsqu'il lui plai-
rait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en V
Comité sur le Message de. Son Excellence l'Adminis-
trateur du G(ouvernement, relativement aux Ecoles de
Fondation-Royale, et sur les différens Rapports des
Comités Spéciaux relativement à l'Education, et au-
tres références.

Les noms des Membres présens ont ét6 pris comme
suit:

Mr. l'Orateur,
Messieurs Quesnel, Larue, Moussau, Samson, For-

tin, Bourdages, Borgia, Mailhiot, Viger, Perrault
ProuLr, Leslie, Cuvilliçr et aCuei.

Et à dix heures du soir 3r.l'Orateur a ajournél
Chambre faute de Quorum..

Mardi

,erihlure Bil
pasa<d.

Fduc&ilo.
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Tuesday 241h February 182.-Ten o'Clock, A. X.

0  N Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Bour.

'dages,Ordered, That the Special Committee to whom is re.
LM°.Inltep t ferred the Petition of Silas Horion Dickerson, have

leave to sit every morr.ing at ten o'Clock.

Mr. Bourdages, from the Special Committee to whom
was relrred the Bill to extend the provisions of a cer-
tain Act therein mentioned, with respect to purchasers
of real property at Slierifl' sales in this Province, report.
ed that the Committee hiad gone through thc Bil with-
out making any amendment thereto, which lie was di.
rected to report to the H-ouse whenever it shalil be plea-
sed to receive the saine ; and lie read the Report in his
place, and afterwarids delivered it iii, with the Bill, at
the Clerk's Table, where the Report vas again read.

OnMotion of Mr. Bourdages, seconded by Mr. La.
rue,

Ordered, That the said 13ill and Report bereferred to
Ibp.ftunx- a Conimittee of the whole H-ouse.

Resolved,. That this House will, on Friday next, re-
solve itself into a Conmittee of the whole House on the
said Bill and Report.

rIepon Mr. Blanchet, from the Special Committee to whom
was referred that part of the Speech of His Excellency
the Administrator of the Government, at the opening
of the present Session, relating to Roads and Internai
Communications, with power to report from time to
time, presented to the House the Fifth Report of the
said Comnmittee ; and lîe read the Report in his place,
and anterwards delivered it in at the Cierk's Table, where
it vas again reand.

For the said Report, sec Appendix (P. r.) at the end
of.this Volume.

On.Motion of M4r. Blanchet,, seconded by Mr. Qui-
rouet,

4 Repirt Orderedl, That the said Report be referred to the Corn.
<ult"d imittée of' the wYhole House on the several Reports of

the Special Conmittees relating to Roads antid Internai
Communications.

Mardi, 24 Février 1829.-Dix Heures A. M.

UR motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Bour-
da,-es,

Ordonné, Que le Comité Spécial auquel a été référée Permînen au
la Pétition de Silas Horion Dickerson, ait la permission ""lIe,
de siéger tous les jours à dix heures du matin. maln,

,Mr. Bourdages, du Comité Spécial auquel a été ré.
férée le' Bill pour étendre les dispositions d'un certain
Acte y mentionné, relativement aux acquéreurs d'im-
meubles vendus par les Shérifs en cette Province, a fait
rapport que le Comité avait passé le.Billsans y faire au-
cun amendement, ce dont il avait ordre de faire rapport
à la Chambre lorsqu'il lui plairait de le recevoir ; et il
a lu le Rlapportà sa place, et ensuite l'a remis,'avec le
Bill, à la table du Greffier, où il a été lu de nouveau.

Sur motion de Mr. Bourdagcs, secondé par Mr. La-
rue,

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient référés
à un Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que Vendredi prochain, cette' Chambre se
formera en un Comité de toute la Chambre sur les dits
Bill et Rapport.

fl.pporî %tuw la
Iliili% Vent.
parle sharif;

i, Bill et le
Raprt r6frd.

Mr. Blanchet, du Comité Spécial auquel a été référée Cinquiâm.
cette partie die la Harangue de Son Excellence l'Admi- î ""'ortMr ai.
nistrateur du Gouvernement, à l'ouverture de-la pré- Camins.
sente Session, relativement aux chemins et aux comimu-
nications intérieures, avec pouvoir de faire rapport de
tems à autre, a présenté à la Chambre le cinqùiêème
Rapport du dit Comité; et il a lu le Rapport à sa place,
et ensuite l'a remis à la table du Greffier, où il a été lu
de nouveau.

Pour le, dit Rapport, voyez Appendice (P. r.) à la Appendae

fin de ce volume.
Sur motion de . Mr. Blanchet, secondé par. Mr. Qui.

rouet,
'Ordonné, Que le dit Rapport soit référé au Comité Lrapport riM

de toute la Chambre sur les diff.-rens Rapports des Co-
mités Spéciauix, relativement aux Chemins et' aux Comn-
munications Intérieures.

An engrossedl Bill to revive an Act passed in the Un Bill grossoyé pour renouveller un Acte passé dans m
4 fourth year' of His Majesty's Reigni, intituled, " An la quatrième 'année du règne de Sa Majessé, intitulé, ,orkmra vendre

ift~UI n q ielsîfi entre" , Act to authorize the sale and disposal of certain : Acte qui autorise la vente et permet de disposer de le%,n"ns de
goods unclaimned and renaining in the possession of certains effets non reclamés et restant'en la posses-
the.Clerks'ofrthe Peace ofthis Province," and further -" sion des Greffiers de la Paix, et pour continuer en-

to continue for a' linited time the said Act, vas read for " core ledit Acte pour un tems limité," a été lu pour la
the third time. . troisième fois.

On Motion of Mr. Clouet, seconded by Mr. Tur- Sur motion 'de Mr. Clouet, secondé par Mr. Tur-
geon, 'geon,

Resolved, That the Bil do pass, and that the Title be, 'Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte
An 'Act to revive an Act passed 'in the fourth year of pour renonveller un Acte passé dans la quatrième

" His Majesty's Iteign, intituled, " An Act to authorize " année du règne 'de Sa Ma*esté, intitulé, Acte'qui au-
the sale and' disposai of certain goods uinclaimned and " torise la vente et permet de disposer de certains effets
remaining iiin the possession ofthe Clerks of the Peace ' non reclamés et restant en la possession des Greffiers

".ofthis Province,".and further to 'continue for a limi- " de la paix, et 'pour continuer le dit Acte' por un
ted ine the saidi Act.'' " temslimit."
Ordered. 'That.Mr. Clouet do carry the said Bill to the Ordonné, Que Mr. Clouet porte le dit Bill au Con-

Legislative Council, and desire their concurrence. seil Législatif, et demande sa concurrence.

On 'Motion of.Mr. Neilson, seconded by Mr. Solicilor" Sur motion de Mr. Neilsoin, secondé par Mr. le Soli-
General, citeur-Généruld

Ordered. That'the engrossed Bill from the Legislative . Ordonné,; Que le Bill grossoyé du Conseil Législatif ,pli au sujet 
n a Council, ntituled], 'M.n Act for granting the right of intitulé, '" 'Acte pour accorder aux Ministres et Prédi-' larrnge par lu

".celebrating Marriages to the Ministers and Teachers "ateurs des Méthodistes'Wesleyens, et aux Ministres ur
" of the Wesleyan Methodists, and'the Ministers of the " de:la Religion Judaïque, le droit de célébrer des ina-
"Jewish Religion, under certain 'limitations and restric. "riages, sous certaines limitations et restrictions," soit'
c tions," be rend a secondiime to-morrow. lu une seconde fois'demain.

r.wn.r a The Order of the Day for taking into consideration Lu l'ordre dujour pour prendre en .considération.å' Lucesw,. 5
- motion 'made on the Fourth Decemnber hist, by Mr. motion faite par Mr. Clouet, le quarième Décembre a.

lones. viz: î Thatti: grounds and reàsonsof complaint dernier, savoi: Que 'les', raisons de plaintes établies ' d"'l''
set forthinthe Petition ofteElectorsof thèUppetTon dans la Pétition desElécteurs de la 1Iaute-Ville de Qué.

VoL.-38 ' ' f '
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"of Quebec, against the Election and Rettirn of Andrew

Stuari, Esquire, f*or the said Upper Town of'Quebec, if
" truc, are sullicienit to make void the said Election,"
being read ;

.Ir. Bourdages ioved, seconded by MàIr. Fortin, Tlat
the House do now resol ve itself into a Coninitte of tie
whole Ilouse on the said lotion.

AI r. Valirs moved in aniendiment, seconded bv
Mr. So/icitor General, That ail the words af'ter the wordl
"''hat" be struck out, and the following substituted

the said Motion be taken into consideration in a Coi-
mittee of' the whole louse on the second of Marci

" next.'
The question being put upon the motion of amend-

nient ;
It was agrced to unaninouslv.
The question tien being put upon the main motion,

as amended;
It vas also agreed to, and
Ordered, Accordingly.

The Order of the Day for the H-bouse in Comnmittee on
the engrossed Bill froni the Legislat ive Council, intitu-
led, " An Actto continue for alimnited time two certain

Aetsthercin ientioned, relating to the sumninary trial
of certain Smîall Causes," being, read ;
The 1ouse accordingly resolved itself into the said

Conmittee.
Air. Speaker lef the Chair.

CfimmItteao, MNIr. Lrurze took the Chair ofthe Comnittec.S'naIi causes
Diii. Mr. Speaker resumed the Chair

And Nir. Larue reported thiat the Committeehad gone
through the 13i 1 and liad iade severai amendients
thereto, which lie was directed to report to the House
whenever it shall be pleased to reccive the sane.

Ordcred, That the Report be nlow received.
And lie read the Report in his place, and aîflerwards

" "" delivered it in, wilIh the Bill, at the Clerk's 'Table, wiere
grrd w dand tu the aniendmnents -wer aigain rend, as .llowet

Line 30.-After the words " no longer" insert the
following Clauses, marked A. B. C. D. E.
and F.

CLAUSE A.
And be it furthier enacted by the autliority afore-

said, thiat al] Commissions granuted befbre· the pas-
sing of thtis Act, inII pursuance of the Actl above
ientioned, aire liereby revoked and anniuîîlled, and

thar. fiou and afier the passing of this Act no Commis-
sioner shali he named for ay Parishi, Seigiior-v or
Townslhip, uniless a Petition prayinr for the establislh-
ment o'sucl Court shall have beein presented by at lcast
one hiuindred proprietors of Laînds or Teneients iii
sucli Parishî, Seigniory or Township, to the Governor,
Lieutenant Governor or Person admninistering the.Go v.
vernmient of tis Piovince for the tine being.

Clause B.
And be it furtlier enacted by the authority aforesaid,

that such Petition shall notgive occasion to the appoint.
ient of such Coiniiiissioner, unless thrce of the princi-

pal Inhiiabitants of the place shall certify at the foot of
sucli Pletition that the persons whose naies are thereun-
to subscribed, are really Inhabitants of sucli Parish,
Seigniory or Township, and also proprietor of Lands
or Tenements.

CLAusE C.
And wliereas the same reasons which have engaged

the Legislature not to authorize the appointnent of such
Conimissioners for the Parisles or Seigiiories iii the.
Counties of Quebec or Montreal, arc equally applicable
to places iear the Town- or Borough of Three Rivers,
be itttherefbre énacted by the authority aforesaid, that
no Commission shall. issue for liclding Côurts by vis tue

. of thiis Act in the Parishes.of Pointe du Lac, and 'of Le
Cap de la Magdcleine, in the Parishîes or Seigniories of
Saint Grégoire, Nicolci and La Baie. du Fcbvre,

bec, contre 'Election et le retour d'AndIrew Sluart, E-.
cuyer, pour la dite (lantc-Ville de Québ -c, si elles sont
vraies,sont suflisanutespouir rendre nulle la dite Election."

Mr. Bourdiiges a uropoé, second-- par Mr. Forin,
que la Chambre se f-rmne maintenant en Comité de
toute la Chambre sur la dite motion.

Mr. Vallièrrs a proposé en amendement, secondé par
Mr. le Sii-iteir>Général. quise tous les mots après le
mot " que" soient retranchés, et les suivans suîbstituéýs,

la dite motion soit prise en considèratioi et in Co.
Imité dc toute la Chambre le deuxième jour de 3Iars
prochain."

La question étant mise sur la motion d'amendement:
Elle a été acorlée unanimement.

La question étant mise sur la motion principale, telle
qu'amendée.

Elle a aussi été accor dée, et
Ordonné, En conséquence.

Lui l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill grossoyé du Conseil Législatif inti-
tuilé: " Acte pour continuer pour tu tems limité deux
" certains Actes y mentionnés, relativement à la dé-,
" cision sommaire de certaines petites causes."

La Chambre. s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

· r. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mir. Larne a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a, repris la Chaire ;
Et Mr. Larue a fait rapport qiue le Comité avait pas-

sé le Bill, et y avait fait plusieurs aiendemens, dont
il avait ordre'de faire rapport à la Chambre lorsqu'il lui
plairait <le le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis,

avec le Bill, à la table du Grelier, où les amiendemens
ont été liS (le nouveau, comme Suit
Ligne 40.-Après le mot " lonîgtems," insérez les

Clauses suivantes marqu:es A. -B. C. D. E.
et F.

Comit6 i suri

ametgrde
rapporick. odm.'

tc4et gmaqà

CLAusE A.
Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite,

que toutes les Commissions données avant la passation
de cet Acte, en exécution dut dlit Acte sus-nientionné,
sont par ces présentes abrogées-et annullées, etque du
moment et après la.passation de cet Acte et pendant la
durée d'icelui, aucun Commissaire ne pourra être nom-
nié pour aucune Paroisse, Seigneutrie ou Tàwnship. à
moinis qu'il n'ait été presenté une Requête àÙ l'effet d'ob-
tenir telle Cour, par au moins cent propriétaires de
lîids ou héritages dans telle Paroisse, Seigneurie ou
Townshiip, au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur
ou à la personne administrant le Gouvernement de la
Province pour le tems d'alors."

CLAUSE 1.
Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite,

que tel Requéte ne pourra donner lieu à la nominuation
de tels Commnissaires, à moins que trois personnes. no-
tables de l'endroit ne certifieit au bas de la dite -Re-
quéte, que les personnes dont les noms se trouvent au bas
sont réellement de la -dite Paroisse,. Seigneurie ou
Township, et ainsi propriétâires dle fonds ou héritages.

CLAUSE C.
"E t vá que.. les mémes raisons qui ont engagé la

Legislature à ne pas autoriser la nomination de tels
Commissaires pour. les Paroisses. ou I Seigneuries des
Comtés le Québec ois de Mlontréu/, sont également ap-
plicables . aux..lieux voisins de. lh Ville ou Bourg des

Qu'il soit de plus statué par-'autoitsus
dite, qu'il ne pourra éire. émanê Le Commissions pour te-
nir des Cours on vertu.de cet Act. pour. les Paroisses de
la Pointe-du-Lac et: du Cup-de-la *-Magdeleine, dés. P'a
roisses ou Seigneuries de Saint-Grégoire, Nicoletet tde
la Baie-du-Febore." CLAusz



241 Feb1'uar.

CLAUSE D.
And be it further enacted by the authority aforesaid,'

that when one and the same' Parish, Seigniory or Town-
shtip, shall extend.into two or more Couinties, the Co'm-
missioners wlho shall be naned in such Parish, Seigniory
or Towinship, shall have no jurisdiction out of the
County in which they reside, and that no Defendant
shall be held to appear before any Commissioner out of
the County in which such Defendant shall have his do-
micile.

CLAUSE E.
Provided always, and be it further enacted by the

author;ty aforesaid, that fron and after the passing of
this Act, and during the-cuntinuance thereot, it shall
not be lawful to cause the Witnesses to be sum-
moned to attend on 'the first day .of the :cause ;
but thatin allcasesof defaultorplea to the action (con-
testation) on the part of the Defendant, a subsequent
day shall be naned for.receiving evidence (enquêle) any
provision of the said Act to thecontraryin any Wise not-
vithstanding.

CLAUSE F.
Provided alsp, and be it further enacted by the

authority afbrésaid, that during the continuance of this
Act, in ail cases where the subject of Action shall not
exceed 'the sum of ten shillings currency, the costs and
expenses (milage and travelling expenses not included)
'which shall bc adjuîdged agaiist the Defendant shtall
not exceed thé principle of tlejudgment, any provision
of the said Act to the contrary in any wise notwith-
standing.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr. La.
rue,

Ordered, That the question of concurrence be no«
separately put upon the said amendments.

And the first to the fifth of'the said amendments, in.
clusively, being again'severally read, and the questiot
of concurrence being separately put thereon, they wer
agreed to by the House.

The sixth ofthe said amendments being again read
and the question of concurrence being put thereon ;

The House divided:
Yeas 19
Nays 1,

So it was carried in the affirmative, and
Resolved, :That this. Flouse'. doth concur with ti

Committee in the said amendments.
Ordered, That the said amendments be engrossed.

10 G eo. IV.

Mr. Mailliot, from the Committee of the whole House Mr. Mailiot, du Comité de toute la Chambre sur le Ra"w .. ti
Athiq V. on the Bill to repeal certai : Acts'therein, mentioned, Bill pour abroger certains Actes y mentionr i, et pour deIl'w.c

and.to regulate. in a better maniner the Inspection -of mieux régler. a manière d'inpter "la Potasse et i' t

''Pot aindi .Ptleari Ashes, repoited. according to order Perlasse, a it' rapport,- conformément A l'ordre, des
the amiendments made by the Committee to the said amrenemens'fait au dit 'Bill par le Comité; etil a lu le
Bill ; and lie read the iéport in his place, and after- Rapport à sa place, et ensuite l'a remis, avec 'd Bill, .
wards delivered it in, with 'the Bill, -ut the Clerk's la table du Greffier, où les amendemens ont été lus'de
table, "where ,he amendments were again read. nouveau.

On 'lotion of NI r. 1.eslie, seconded by Mr. Quesnel, Sur motion de Mr. Leslie, 'secondé par Mr.Quesnel,
Ordered, That, the question, of concurrence be now Ordonné, Que la qicstion de concurrence soit main-

separately put uipon the said ainendients. tenant sépar, ment misè sur les'dits amendemeins.
And"thie.said amendients being again, severally 'read, Et les dits amendemens ayant' été sépaîrérnenCluS de

and the question of concurrence being separately put nouve!;i, .etla questiun de concurrence a ant été sépa-
thereon, they were agreed to by the. HIouse; and rément 'mise sur iceux, ils -ont été accordé parsla

Chambre, .et
ResolvedI, That· this Blouse. doth concur :with the léulu, Que cette Chambre concourt avec le Comité

Committee itlie said amemenents. dans les dits amendemens.
On Motion of Mlr. Lslie, secondled by Mr.Qucsnel, 'Sur notioride Mr~ eslie, 'secondé par Mr Qúuel

A oanse addtd . Ordered Thtte folwii Cluse be addied to -the Ordaé, Que J'Cause suivante soit ujo teauie Can, ajouta.
.. . said Bil:i

"lAnd be it further enacted by' the authority afore- Et qu'il soit de plus statué par Panrité,oIisaite,,
said, u

Voî .- SS. '6' ' " 'o U,' *'~'' ~u:
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CLAUSE D.
Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite,

Que lorsqu'une même Paroisse,S eigneurie ou Township
s'(tendra dans cieux ou plusieurs Comtés, les Commis-
saires qui seront nommés dans telle Paroisse, Seign-euîie
ou Township n'auront jurisdiction 'que dans le. Comté
où ils résideront,.et qu'aucun Défendeur ne sera' tenu
de comparaître hors du -Comté dans lequel tel Défen-
deur aura son 'domicile."

CLAUSE E.
Pourvu.toujours et qu'il soit de plus statué par l'au.

torité susdite, Que depuis et après la passation 'de cet
Acte et pendant la durée d'icelui, il ne sera plus per-
mis ce faire assigner les témoins pour comparaître à la
première journée de la cause, mais que dans tous les cas
de défaut ou de contestation de la part du Défendeur,'
il sera fixé un jour subséquent pour procéder à l'en.
quête, nonobstant toute disposition du dit. Acte à ce'
contraire."

CLAUSE F.
Pourvû aussi et qu'il soit de plus statué par l'auto.

rité susdite Que pendant la durée du dit Acte, lorsque
l'objet de la demande n'excédera pas la somme' ou
valeur de dix shelins courant, les frais et dépens (non
compris les frais de transport et voyagés) qui' seront ad-
jugés contre le Défendeur n'excéderont pas le principal-
de la condamnation, nonobstant toute disposition à ce
contraire conteme dans le dit Acte."

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr. La-
rue,

Ordonné, Que' la question de concurrence soit main-
tenant séparément mise sur les dits 'amendern'enîs.

..Et le premier jusqu'au' cinquième des dits aménde-
i mens, inclusivement, ayant éte séparément lus de nou-

eveau, et la question de 'concurrence ayant été séparé-
ment mise sur iceux, ils ont été accordés par la Cham-
bre.

Le sixième des dits armendemens ayant été lu dëndu-
veau, et la question 'de concurrence ayant été mise sur
icelui;

La Chambre s'est divisée.
Pour 19
Contre I.

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmatiive, et
Le Résolu, Que cette Chambre' concourt avec le Comité

dans les dits amendemens.
Ordunnié, Que les' dits amendemens soient gros-

soyés.
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-re Bi g,.,
engra.Id.

said, that wlensoever a vacancy shall occnr in theOffice
of Inspector of Pot and Pearl Asies, by the death, resig-
nation or removal of such Inspector, an Inspector of
Pot and lcarl Asles, shall, by the Governor. Lieu-
tenant Governor or person Administering the Govern-
ment, be appointed in bis room from among the As-
sistant Inspectors. Provided that, no such Assistant
Inspector shall be so appointed Inspector, until
he shall have indergone an examination before the
Board of* Exanmiiers, and bv thei have been demiied
competent tothe duties requ ired of such Inspector, and
shall not enter upon the duties.of his oflice until lie
shal have given the security required by this Act.

Ordered, That the said Bill, as amended, be engros-
sed.

Lacine c.na Mr. Quirouel, fromn the Special Conmittee of the
Tolli Bille- whole Ilotuse on the Bill to establish certain Ratos,
poried; Tolls and Duties on the I.achine Canal, and to provide

for the care and management of the said Canal, report-
ed, according to order, thle amendments made by the
Committee to the said Bill : and lie read the Report ina
his place, and afterwards delivered it in, witl the Bill,
at the Clerks table, whuerc the amendments were again
rend.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Fortin,
Orèdered, That the question of' concurrence be now

separately put upon the said anendmnents.
And the said amendmnents being again severally rend,

and the question of concurrence being separately put
thereon, they were agreed to by the louse, and

Resolvdl, 'liat this Ilouse dothi concur with the
Committee in the said amendnients.

,. Ordered, That thesaid Bill, as amended, be engros-
sed.

Bill trnonge; . Mr. Proul.r, from the Comimittee of the whole House
on the Bill to make a new and more convenient divi-
sion of the Province into Counties,' for the purpose of
eflcting a more equal Representation thercof' in the
Assembly, than heretofore. reported. according to or.
der, that the Coiimittee had gone throughm the Bill,
withiout making any aneudment thereto ; and lie rend
the Report in his place, and afterwards dielivered it in,'
witl the Bill, at the Clerk's table, whîere te tepcrt
was again read.

Mr. Bourdages moved, seconded by Mr. Larue, That
the said'Bill be engrossed.

The louse divided on ste question
Yeas 19
Navs 2

So it was carried in the alfirmative, and
Ordered, Accordinigly.

The Order of the Day for the House in Conmittec on
the Report of the Speial Comnmnittee to whiom were re-
ferred the' Petitions of thie 'Ilhabitants of Laprairie, and
of the City of Montrea4 relating to WVinter Carriages,
being read;

The louse accordingly. resolved itself into the said
Committee.

Wnwur.sc. Mr. Speaker .resumed the Chair.
sMr. Proulx took' the Chair ofthle Comnittee.
Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr.' Proulx reported that the Committee lad

come to a Resolution, whichu lie was directed to sub-
mit to the House whenever it shall be pleased to re-
ceive the saine.

Orderd, That the Report be receivcd to.mnorrow.

The Order of the Day, for the' House in Committee
to consider whether it would be expedient to establish
a Tariffof Fees for the Grand Voyers in 'the several
Districts of this Province, being read ;

The louse accordingly resolved itself into th said
Committee..

Que chaque fois qu'il surviendrn une vacance dans l'em.
ploi de l'Inspecteur de Potasse et Perlasse, par cause de
sa mort, par la résignation on par la destitution de tel
Inspecteur, le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur
ou la personne administrant le Gonvernement nommera
à sa rare un Inspecteur (de Potasse et Perlasse. qu'il
prendra parmi les Assistans Inspecteurs.: Pourvu
qu'aucun tel Assistant Inspecteur ne sera ainsi nommé
Jusqu'à ce qu'il ait subi un examen devant le bureau
dles Examinateurs, et qu'il ait été par cux trouvé qua-
lifié pour remplir les devoirs requis de la part de tel
Inspecteur, et n'entrera pas dans son ' emploi avant
d'avoir donné le cautionnement ordonné par cet Acte."

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros. l,
sové.

Mr. Quirouet, dut Comité. de toute la Chambre sur le a,.,,'r
Bill pour établir certains Droits et Taux sur le Canal (le
Lachine, et pour pourvoir au soin et a la régie du dit
Canal, a fait rappnrt, conformément à l'ordre, des
amendemens faits ais dit Bill par le Comité ; et il a la
le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis, avec le
Bill, a la table du Greffiler, oùs les amendemnens ont été'
lus de nouveau.

Snr motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Fortin,
Ordonné, Que la queston de concurrence soit main-

tenant séparément mise sur les dits amendemens.
Et les lits amendeniens ayant été séparemuet lus de

nouveau,' et la question de concurrence ayant été sépa-
rément mise sur iceux, ils ont été accordis par la Cham-
bre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dits amendemens.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros.- su
soyé.

Mr. Prouilv, du Comité de toute la Chambre sur le flP", n erl
Bill pour faire une division nouvelle et plus commode
de la Province en Comtés, alii d'avoir une représen-.
tation dans l'Assemblée pluis égale que ci-devant, a fait-
rapport, conformément à l'ordre, que le Comité, avait
passé le Bill sans y faire aucun amendement ; et il a lu
le llapport à sa place, et ensuite l'a remis, avec le Bill,
à la table du Greffier, où le Bapport a été lu de non-
veau.

Mr. Bourdages a proposé,. secondé par Mr. Larue,
que le dit Bi11l soit grossoyé.

La Chambre 's'est divisée sur la question
Pour 19
Contre 2.

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

lu bll gmujd.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité surle Rapport du Comité Spécial auquel ont:
été référées les IPtitions des habitans de Laprairie et de
la Cité de Montréal, relativeinent aux voitures d'Hi-
ver.

La Chambre s'est. en conséquence formée en le dit
Comité. cmit. al

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. lroude a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire'
Et Mr. Proulx a fait rapport que le Comité avait pas-

sé une Résolution r'u'il avait ordre -de soumettre à la
Chambre lorsqu'il lui plairait dela. recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

Lu l'ordre du:joir pour que la Chambre se forme en
Comité pour considérer s'il ne serait pas expédient é
tahlir un Tarif pour, régler 'les Honoraires'des Grands
Voyers dans les difrèrens Districts decetteProvince.

LaChambre s'est n conséquence formée en le dit
Comité.
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ro Mr. Speaker left the Chair.
31r. Quironrt took the Chair of the Committee.
Mr. Spcaker resumed the Chair;
And MN r. Quirouri reported that the Committec hai

corne to a lRcsolustion, 'which lie was directed to submit
to tlie' llouse whncever it shall be pleased to receive
the saime.

Ordered, That the Report be now received.
: re- And lie rend the Report in his place, and afterwards

delivered it in at t lie Clerk's table, where the Resolution
was again read, as followeth:

Ie.çoived, That it is the opinion or this Committee
That it is necessary to regulate by a Law the amnouint of
the Fces to be taken by the Grand Voyers of the several
Districts of this Province, or by their l)eputies, in thc
execution oftheir official duties.

On Motion of Mr. Quesncl, seconded by' Mr. Bour-
doges,

Resolved, That this House doth concur with the
Conmittee in the said Resolution'.

On Motion of M r. Quesnel,- seconded by Mr. Clôet,
Resolred, That a Comnmittec of five Menbers be ap.

iint. pointed, to enquire into the amount of Fees to. be
taken by the Grand Voyers of the several 1Districts of
this Province, or their l)eputies, and to report thereon
with all convenient speed, with. power to send for per.
sons, papers and records.

Ordered, That Mr. Quesnel, Mr. Bourdages, Mr.
Fortin, Mr. Laterrière and Mr. Cuvillier do compose the
s.aid Commuittee. -

The Order of the J)ay for the llouse in Committee
on the Bill to continue for a limited time a certain Act
passed in the lifthl ycar of His Majesty's Rcign, intitu-
led, "An Act to make certain alterations to the Road

Las." being read;
ie House accordingly resolved itself into the said

Comimittee.
r...... Mr. Speaker left the Chair.

1Mr. Quirouet took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Quirouet reporterd tlat the Committee had

gone throngh- the Bill and: had made an amenldment.
thereto, which lie was directed to report to the Hlouse
wlenever it shailbe' pleased to receive the same.

Ordered, That the Report be niow received.
And lie read the Report in his place, and afterwards

dcelivered it in, with 'the Bill, at the Clerk's table, where
the amendnmît was again rend.

On Motion of Ir. Quesne, seconded by Mr. Des.
*sauf/es,

Resolved, That this House doth concur with the
Committee in the said aniendment.

Ordered, Thatlthe said Bill, 'as amended, be engros-
sed.

Then, on Motion of Mr. Prouix, seconded by Mr.
Bourdages,

The H-ouse'adjourned.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Quirouet a pris la Chaire du Comité. Gran* Volt;
Mr. l'Orateura repris la Chaire ;
Et Mr. quiroutc a fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution qu'il.avait ordre de soumnetttre à
la Chambre lorsqu'il lui plairait de la recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis à "am.POu

la table du Greffier, où la Résolution a été lue de nou-
veau, comme suit:

'Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il est
ncessaire de régler par une loi, le montant des Hono.
raires à étre perçus par les Grands Voyers des différens
Districts de cette Province ou leurs Députés, lans l'ex-,
écution de leurs devoirs officiels.

Sur. motion de Mr. Queanel, s::condé 'par Mr.'Bour-
dages,

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans la dite Résolution.

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Clouet,
Réeolu, Qu'un Comité de cinq membres soit nommé

pour s'enquérir du montant des Hbonoraires que doivent
percevoir les Grands Voyers des difrérens Districts de
cette Province ou leurs Députés, et faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Quesnel, Mr. Bourdges, Mr.
Fortin, Mr. Laierrière et Mr. Ciriliaer coiposent le
dit Comité.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour continuer pour un toms limité
un certain Acte passé dans la cinquième année du 'rgne
de Sa Majesté intitulé, " Acte pour faire certains
"changemens aux Lois des Chemins."

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité..

Mr. l'Orateur a laiss& la Chaire. ""
AMr. Quiroueta pris.laClhaire du Comité. suCe'c â;
Mr. l'Oraeur a repris la Chaire
Et Mr. Quirouel a fait rapport que le Comité avait

passé le Bil1, et y avait (ait un amiiendement. dont il avait
ordre de faire rapport a la Chambre lorsqu'il lui plairait
de le recevoir.-

Ordonné, Que le. Rapport soit maintenant reçu.
Et il a in le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis, a

avec le Bill, .à la table du Greffier, où 'amendemîent a
été lu de nouveau.

Sur motion 'de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Des-
saulles,

Résolu. Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans le dit amendement.

Ordonné, Que le 'dit Bill, tel qu'amendé, soit gros- •abl mrnd.
soyé.

Alors, sur motion de Mr. Proilx,
Bourdages,

La Chambre s'est ajournéce.

secondé par Mr.

Tuesday, 21.th February 1829.-Three o'dock, P M. Mardi 24 Février 1829.-Trois heures P.

.Message from the Legislative Council by the ESSAG du Conseil Legislatif par 'FHoo- .e c
Honorable Mr. De Lêry, one of the lasters in rable Mr. De Ldr3, un des Maîtres en Chan see

Chcery cellrie
Mr. Speaker,. Mr. l'Orateur, .

The Legislative Council have passed the Bill, intitu. Le Conseil Legisilatif a passé le Bill: intitulé, Acte a s.
led, " An Act to suspend for a liinited time certain, pour susféndre pour un temslimit certaines ordon- dJd

Ordinances therein menmioned, as far as the sanie re "ances y.mentionnées, en autant qu'élies oht-raiport
4 late .to th City of Motéral, and to esthabish a Socie "à la Cit4: de ionr a',etpoui' établir unéSciété

"ty therein, for preventing 'Accidents bpiur. prévenir les eëidens-du'Feu," snana e.-
out ahy anmendment mFie t .

And also, Et aussi,

10 Geo. IV.

Laciip juil.
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stirrd by the

"mo'rr""". ni
CI.aîrna,,m, Bill.

cine lou " mil
ner unn...-- .

Lee or ab. Mr. Cuvillier noved, seconded by Mr. De Si. Ours,
That lie have leave to absent himî,seltffromn this 1lhouse,
for ten days, on 'urgent busiiess.

The H1ouse divided on the question :
Yeas V 1
Navs -1.

Sa it was carried in the allirmialtive, and
Ordered, Accordingly.

Le* Mr. Lesiue moved, secondced by Mr. Cuvillier, Tliat he
have leave of absence Ir ten cays, from» Monday next,
on urgent business.

Nr. Miger moved, seconded by M r. Bhourlges, That
the Orders of the Day be now called.

'The House divided on tie question
yeas 12
Navsl1o

So it passed in the negative.
The question being tie put upon the main Motion.
ite House again divided

Yeas 2-2
Navs 3

Sa it was carried in tish affirmative, and
Ordered, Accordingly.

The Legislative Council have passed the Bill, inti-
tuledi. " An Act for Incorporating the Qutebec Friendly
" Society," with an amendmeit, ta wlicl they de-
sire the concurrence of the Assnembty.

And also,
IF.GISATiV CoUNcî1.,

Tuedari, 'h February 1829.
Ordered, That onie oftlie 3lasiers in Chancery do go

down to the Assembly, and acquaint tait flouse, that a
Conferenice is desired midi it le Assemibly 'on the suibject
mailter of the anendmîent sent up to One ci the amend.
mesis iade by this Hl ouse to the Bill, miil uletd, "An Act

for fiacilitaiinig al reiedy tO sui as have claims
and deiands on is Alajesi s Provincial Governi.
meit." ta whiich tits louse dfoth ilot augree : aid that

the Mlanagers on the part of'this [louse are to he the
Honorable Messrs. lair, co/in and /.'elon, whîo are to
ineet the nuiber of Members as Managers of tihe As-
semîbly required by leriiametoilary ulsaîge, and that tie
tine of tie said Conference be on Thîursdaîy next. and
the place, the Committee Ruooi of the Legislative
Council. at eleven o'clock i in the forenoon.

And then lie withdrew.

Tise laster in Clancerv was then called in and in.
forned by Mr. Speaker, that this lluuse will scid ai
answer by lessage.

Mr. Leslie a proposé, secondé par Mr. Cuari/ier,,'
qu'il lui soit permis de s'absenter de cette Chambre du.
rant dix jours, depuis Lundi prochain, pour des affaires
pressantes.

lNIr. Piger a proposé, secondé par 'Mr. Bourdages,
que les ordres dii jour Eoient maintenant appelés.

La Chambre s'est divisée sur la question:
Pour 1Q
Contre 13

Ainsi elle a passé dans la négative.
La question étant alors guise sur la motion principale.
La Chambre s'est divisée de nouveau:

P'our Q2

A
O

On lotion of Mr. Louis Lagueu.r, seconded by Mir. s
Samso n, sa

1e..... Ordered, Tlmnt the S pecial Coîînmuittee to whoii was
comnisve 'o referred tie engrohsed 1Bill from ih Legis Cou e n
uiu une., cil, iuntituled, " An Act for rendering valid conivev. " 1)

" anes of Lands and oter iummoveable property held
" in Frec and Common Soccage within tie Province 4 C

14 'ower Canada, and liar othles purposes t.herein men. "

tionted," and also the engrossedf Bill lrn thie Legis- Cu
lative Coîunîcil, intitufed, " An Act fsr inaking Mort. t
" gages Specialf on ail. Landis and other reai and im. té

moveable property, whici nlow are or.Ihereafter may ét
Sbe iolden lm Firee and Commun Soceage witiîi a

this Province, and for establishiig Oices -of En. "

registration of- all Deis and Mortgages-relating tu o i
Ssich property," have power ta report fron time to faiirc

timfe.

sc. .Mr. Louis Lagueux, fromiî thie pecial Commlittee to e
wloi verc refirred the above Bills, reported that the. réfé
Coinmittee fhad gonc througi the first of the said Bills, aval

and a

C$ mmi

Contre 3
insi elle a été emportée dans 'allirmative, et
rdonuF, ci conséquence.

uir motion dc Mr. Luonis Lgue-ux, secondé par Mr.
soni,
rdnué, Que le Comité spécial auquel a été référé
ili grossoyé du Conseil ILégi.,latif itituilé, "cte
our rendre valides les iransports.die terres et autres 'r«éd"le4
ropriétés iuneubles. tenues en firane et comnnsoc.
ge dais la Province diu Bis-Canaod,, et poir d'aui.
es fins y mentionnees,'' Ctaussi le Bill grossoyé dil,
seil législatif,. intituîlé, -Acte poi r rendr e sipciales
utes h othèques sur toutes terres et'autres
s' imneùblcs qui sont maintenant ou qui poun nt
re tenues à 'aveiir :en irane et commun. soccage
ans cette Province, et pour ''établissemt de Bu
aux d'Enirégistremewnt polr tous contrats et hiypo.
èques. relatif à telles propriétés," ait pouvoir de
rapport de tems à autre..

rr. Louis Lugueux, dut Comité spécial uiquel ont éa
rés les Bilis ci-dessus,' afait rapnrt que le Conîité
t passé le premier des dits Bills, ety avait flt

sieurs

A 1829.

Le Conseil Lgislatif a passé le Bill intitulé, i Acte
" ouir incorporer la Société Amicale de Québec," avec riiid sm.

in amendenlt, auquel il demande la concurrence de "

Et aussi,
Cox star. La:c;îsr.rrrr,

M1ardi, '21 Fëhri'r I 8Q9..
Ordonné, Qu'un des ilaitres ci Chancellerie se e

rende à l'Asembhulée, et ifliorîme cette Chamibe qt sine W Il
coiférenice est demandée avec l'Assemiblée ai sujet de iIu.n.a;<

l'Aneîdenent envoyé par P'Asemublée ià l'un dos amen.
demewns faits par cette Chambre au 11il intitulé, " Acte
" pour fliciliter tut recours legal à ceux qui ont des ré.
" clamnatiois. et demandes contre le Gulîverniemiienit

Provincial dc Sa .laesté," auquel cette t. liambre n'a
pas acquiescé, et que les Directeurs de fat part de cette
Chambre seront les Iionorables Hlessier ale. (.//in
et Pelton. qui rencontreront le nombre de I)irectemirs de
i'Asemnble requis par Plusamge parleientaire, et que le
temns dc la confiérence sera .Jeudi prochain, i onze
Heures dut matin, et la place la Chambre des' Comités
du Conseil Législatif.

Et alors il s'est retiré.

Le Maître cn Chancellerie a été alors appelé, et in- i. ei*
formé par Mr. l'Orateur que la Chambre enverra une,
réponse par message.

Mr. CuriPier a proposé, secondé par Mr. De Si.. c
Ours, qu'il lui soit permis de s'absenter de cete Chaim-
bre durattdix jours, pour des afflairc pressantes.

La Chambre s'est divisée sur la question
Pour 21 .

Contre 4..
Ainsi elle a été emportée dans l'atlliriative, et
Ordonné, Et cunséquence.
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and hiad matie several amendnents thereto, whiclh lie
was directed to report to the House whenever it shall
he pleased to receive the sane ; and lie read the Report.
in bis place, and afierwards delivered it in, with the
iili, at the Clerk's table, where the amenidments wYere

agin read.
Ont Mution of Mr. Louis Lagueux seconded by Mr.

Fortin,
, ,,a Ordered, that the said Bill and Report be referred to

a Commuittee of the whote fouse. .
iResoverd, That this Ilouse will, on .Thiursday next,

resolve itself into a Committec of the whole flouse on'
the said Bili andt Report.

: on NI -Mr. Vei'.san, from the Special Commnittee to whom
wa. referretl the liill to repeal certain Laws therein
ntiioned, and ihr the better reguîlation oftlie Inspec.

tion of Flour 'atnd Meîal, reportei that the Committee
had golne throtugh the flill, and lad made several a.
miendmuents thereto, whiclh lie was directed to report to
t lie linse whîenever it shal be pfleased to receive the
saie; and hte read the Report in, his place, and after-
wards dclivered t in. with the Bill, at the Clerk's
table, whcre the amiencments were again read.

On Mot ion of' M r. Nedson, soconded by M r. Fortin,
Ordered, hlat t he said 111 atntd Report be referred

i to a Comiumttec ofthle whole llouse.
Resolred, That this Ilouse will, on Thursday next,

resoh-e titue a Conmmitec oflthe whole House on
the said Bill and lIeport.

On lotion of' Mr. Bourdages, seconded by Mr.

Atie. Ordered, That when this Flouse doth adjourn, it will
adjouri till tu-mhorrow ut Tei o'clock in the foretioun.

Oi Motion of Mr.' Stuart,. seconded by Mr. Qui-
riet,

O rJer-d, That the Order of the Day for the Hlouse
in Committee on the Report of the Spbecial Conmittee
tu whîon was referred the Report of the Commissioners
flor exploring the 'SaguncasQ and Lands' adjacent thereto,
lost by the adjounent of' the 'House, on Saturdaîy
last, be revived ; and that the said Report be referrcd
to the Conmmittee of the whole Ilouse on the. several
ieports of Special Çonmittces relating to' Roids and

sieurs amendemens dont il avait ordre de faire rapportà
la Chambre forsqu'il lui plairait de les recevoir ; et il a
lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis, avec le
Bill, à 'able du Greffieri où les amendemens ont été
lu -de nouveau.

Sur motion de Mr. Louis Lagueux, secondé pà Mr.
Fortin,

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient référés i. sine.
à un Comité de toute la Chambre. aPpo Iark

Résolu, Que Jeudi prochain, cette Chambre se for.
mera en un Comité de toute la Chambre sur les dits
Bill et Rapport.

Mr. Neilson, du Comité spécial auquel a été référé Eaot m ls
le Bill pour, abroger certaines Lois y mentionnées, et rimtudd
pour mieux régler l'inspeëtion etla manière d'embaril inaFari..
fer la Farine, a fait rapport que le Comité avait passé le
Bill et y avait fait plusieurs ainendemens, dont il avait
ordre de faire rapport à la Chambre lors n'il lui plairait
de le recevoir; et il a lu le rapport à sa ace, et ensuite
l'a remis, avec le Bill, 'à la' Table du Greffier, où. les
amendemens ont été lus de nouveau.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Fortiû,
Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient référés "a Bilet la

à un Comité de toute la Chambre. .

liésolu, Que Jeudi prochain, cette Chambre se for.
niera ci un Comité de toute la Chambre sur les dits Bill
et Rapport.

Sur motion de Mr. Bourditges, secondé par ,Mr.
Dessaulles,'

Ordonné, Que lorsque cette Chambre, s'ajournera,
elle s'ajourne à demain à 'Dix Heures du matin.

Sur motion de Mr- Stuart, secondépar Mr. Qirouet,

Ordonné, Que l'ordre du jour pour que la Chambre
se forme en Comité. sur le Rapport du Comité spécial coi.,
auquel a été référé le Rapport des Commissaires pour A a s
explorer le Suguenny et les terres adjacentes, perdu par
l'ajournement de la Chambre, "Samedi dernier, soit re-.
nouvellé, et que le ilit Rapportsoit référé au Comité dé
toute la Chambre sur les differens Rapports des Comités
spéciaux relativement aux Chemins et aux Communi-

I terml Commuitcations. cations Intérieures.

On Motion of' M r. Quesnl, seconded by Mr. Larne, Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par M. Larue,I lusolve- That a ?lessage bu sent to the Legislative Résolu,' Qu'il soit envoyé un 'message au Conseil .i
(yevyéù'esiea Consisdu

I.. l or Council, praying teir lonors il permit the -onora. Lé_ishatif pour prier -leurs Honneurs de permettre à l•e. RI' C. Louii liénec Chansegros De 'Léry, one of their Members, lHonorable Louis lRné Claussegros De Léry,' un de 0· ne Lb
to appear on Thursday next, at ten o'clock in the fore. leurs membres de venir Jeudi prochain à Dix Heures du $.7.
noon, before the ·Special Committee of this' Hlouse matin devant le Coniité spécial de cette Chambre, nom.
appointed to 'enquire into the' amount of Fees to b me pour s'enquérir' du montant des Honoraires que
taken'. by the several Grand Voyers of' the different doivent, percevoir les Grands' Voyers des dif enua is.
l)istricts ofthis Prôviiice or their Deputies. ' tricts de cette Province ou leuis Députés.

Ordered, 'Trhat Mr. Quesnel do carry ie said Mes Ordonné, 'Que Mr.- Quesnel porte le dit message au
sage to the Legislat.e Council. . Conseil Législatif.

n de. 'Te Order of the Day for the House in Committee Luil'ordre du jour pour que la Chambrese forme en
onl the NlesNageof lis Excellency the Adniinistrtor of Comité sur le, iessage'de Son, Excellence l'Administra- Ltuan
the' Governîmîîent, relating to Schools of Royal Founda. teur du "Gouver'neient, relativement aux Edoles de'
tion,' and on the sevcral Reports of': Speciai Conimittees 'Fondatiin Royale, et sur les"' diffrens rapporti des Co.
relatinig to Educàtion, and "other references tihereto," mités spiaux relativement à l'Education et autres ré
being red' ronces.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr.ý Sur niotion de Mr. Blanchet secondé par Mr Tur
Turgeo-, eo' ncou,

Ordered, Thuuat the said Order of the Day be postpo- Ordonne, Que' 1 dit ordre du jour soit remis à de
nied tili to.morrow. main.

Te Ordr 'of thluäDy for the Hlouse ii Committee Lu lordr di Ùr pour qué la Chamb re se forme en
on, the severn teports of' the Spcial Committees rela. Comité sur lesd rens Rapports Cesañntssé'iaux
ting to Roads anti iuternai' Communications,. being relativement au cherins et hu.Communidltions'In
read; '''térieures;''

The House accordingly resolved itself into the said La Clih be s'est en conséquence forméeen le dit
Conuitee. Comité.

VoL.- .s 0 i: 6 X
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tommiute on iir. Speaker left the Chair.

XMr. Larue took the Chair of the Committee.
31Ir. Speaker resuîmed the Chair ;
And Mr. Larne reported that the Coimittee had

cone to severail Resoltions, which le was directed to
submit to the Ilouse whenîever it shall be pleased to
receive the saime.

Ordered, imat tie Report be received on Thursday
next.

Then, on Motion of Mr. Borgia, seconded by Mr.
Prouilx,

The 1House adjournted.

1I'cdnesday, Q51 February 1829.-7en o'clock A. .1.

N Motion of 31r. 1 'llières, secoided by Mr. PCr-

Jesolve, Tiat six Managers be appointed to meet
the 3anagers appoiitel by the Legislative Coulncil at
the time and place appointed for holding the CoIfer-
ence desired by tleir Ilonors, ins their Alessage of yes.
terday, upon the subject matter of the aiendmient
made by this lotnse to one of the amendnents iiade by
the Legislative Council to the Bill, intituiled, " An
" Act for facilitating a legal remnedy to stucli as haîve

claims and deimanids on Ilis l.ajesty's Provincial Go-
vernmltent "
Ordered, Tliat Mr. Val/ières, Mr. Bowýtdages, Mr.

Perrault, Mr. C/ouet, Mr. De Si. Ours and 31r. Lc-
lourneau be appointed Managers oun the part oltlis
Ilouse.
.Orieref, lhat the said Resolution and Order
bc con liicated by Message to the Legislative Coun-
cil.

Ordered, Thiat Mr. F'allihtes do carry the said Mes-
sage to th Legislative Council.

On Motion of Mr. Fallières, seconded by Mr. Bour-
dages, ,

Resolvel/, That this lise do now resolve itself iito
a Coumittee of the viole Hbouse to take inito consii-
dceration the amneinment made by the Irgislative Coln-
cil to tie Bill. intituled, " Ai Act for lmcorporating
'' the Quebec Fricnd ly Societv."

hlie said aiîentdmcit was rend, and is as followetlh :

Press 8 Line i0.-After " direct" inseit the follow-
ing Clause

A nd be it fuîrther enacted by the authority afore-
said, that it shall and imay, le lawidl at any tine or tiies
herealler, to and fir the Governor, Lieutenlant Gover-
unor or P'ersoun adiilstering tc Governmiitent of this
Province fbr the tiic being, by and witl the advice of'
Ilis Nlajesty's Executive Conneil,. by Proclamation ili
tic Quebre Gazette, to dissolve or determine the said So.
cietv, and to annllft and mitake void ailt the powers and 'i-
thtority given to Uie said Society by tiis Act (except as
lereiiafter muentioned) as to such 'Governor, Lieutenant
Governor or Persoi adiiimsteriig the Goverîînment of

t his P>rovince ant Council shnal:eem meet. : Provided
nevertieles, that niotwitistanding any sucl dissoluîtion
or determinatin.uil soLo bc contained in any such Procla-
iation, it shalh and imiay be awfi fron and after any

utch Proclamation to and for the said .,ociety toavai j.
themseves and mke use of tic powers ant auitlorities
by this Act given, for eiforcing payment and delivery
ofall monlies, ei ects and 'property wiutsoever belonginig
to the sai Socity, and fiur-fiths parts of suîci Society.
shall and niaiy proceed to inakesuich ordeus fir'the divi.
sion or distribution oif thoir stock, finls, effects and
property, ani every part tiereof; to anid amonîgst tie se-
veral iMn hers of tlie' said Society in sich imannr as

shall

Mr. 'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. L nge a pris li Chaire dus Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. l.rute a fait rapport que le Comité avait

passé plusieurs Résolutions. dont il avait ordre dc flaire
rapport à la Chambre lorsqu'il lui plairait dc le recevoir.

Or/onné, Qule le Rapport soit reçu Jeudi prochain.

Alors, sur motion de Mr. 1.orgia, secondé par Afr.

La Chambre s'est ajournée.

Mercedi, 23 F'vrier 1829.-Di leures A. A1.

S UILt motion dc Mr. Vallières, secondé par Air.
Perrault,

Réso/u, Qu'il soit nommé six Directeurs pour ren.
contrer les )irecteurs nonmés par le Conseil lUgisla-
tif; aux teins et lieux fixés pour tenir la coiflreitce de.
mnande par leurs lonneurs, dans leur message d'hier,
ai sujet de l'Aemendent fuit par cette Chambre a l'un
des Aîmendemnenis faits par le Conseil Uégislatifau ill
intitulé, " Acte pour faciliter lut recours légal à ceux
" qui ont ties réclamations et demandes contre le Gou-
" vernemcnt Provincial de Sa Majesté."

Orioné,,:, Que Mr. 'a/lières, Mr. Dlourd,rcs, Mr.
Perraut, Mr. C/-iut, MIr. Def SI..Ourset Mr. Létour-.
neau soient les Directeurs de la part de cette Chambre.

Orilonné, Que la dite Résolution et le dit ordre
soient communiqués par message au Conseil Législa-
tif.

Or4tonnét, Que Nîr. Vui/lière.ç porte le dit message au
Conseil Législati.

Sur motion de 31r. 1adlières, secondé par Mr. Bour-.
dages.

I*ésoilu, Que cette Chambre se forme maintenant eni
ln Comité de toute la Chambre pour prendre en consi-
dération 'Ameîdeme:ut fit par le Conseil ILégislatifau
Bill intitulé, '' Acte pour iiicorporer la Société Ami-
" cile de Qutélec."

Le dit anmenciment a été lut et est comme suit

Feuille 7. ligne 41.-Après " l'ordonner," insérez la
Clause suivante :

" Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite,
Qu'il sera loisible cin ancun teis ù l'aveniir, ai Gouver-.
ieuir, Lieutenant Gouverneur ou à la Personne ayant
'Adminîistration u Gouvernenent ie cette Province
pour le teins d'alors, .par et de l'avis di Conseil Exé.
cuitifde Sa Majesté, par Proclamation daits la G'azette
do. Qiébcc, de dissoudre * ou séparer telle. so-.
ciété, et d'annailler tous les pouvoirs. et autorités
donnés à la dite Société panr cet Acte (except4
conne ci-après letioen) de la manière -dont
tel Gouverneur, Lieutenantt Gouverneur ou - la Per
sonne ayant l'Administration lit Gouiveriement de cette
Province et le Conseiljugeront à propos : P)ouri' né
amutiiroiis. (lue nonlobstint -aiucumne telle dissolttion oui si.-
p:îration quisera ainsi iuentionntte dans auîcuntîe telle Pro-
clamation, à la dite Société le -se prévaloir de; et em-
ployer les pouvoirs et autorités accordés par cet Acte,
pour mettre en force le payement et la livraison de
tous les argens, eftet prpniétés quelconqjucs apparte-
nansà a l dite Société, et les qutre.cinquiemes de telle
socict,' pourront procéder l àire telsordres potir:la di
vision os ·distribuitioni de leurcapital, fbods, fIrLte et pro-
priétés de. chique Pumatie d'iceux, à et entre les différens
Iemnbres le la dite société, <le telle maniere qui sera con-

forme
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shall be consistent withî justice and equity, and shall
and may distribute 'and dlivide the same accordingly:
And in case fonr.fiftlhs parts of the said Society shall not
concur and agree in any order or orders for suclh divi-
sion or distribution as aforesaid, that thon it shall and
. ay be lawful to or for any one or mure of the party or
parties so not concurring or agreeing on behalf of hin
or thenselves, and ail the other lMembers of the said
St)ciety who shail not so concur and agrec, to presont a
Petition to Hlis Majesty's Court of King's Bench for the
D)istrict o' Quebec, praying tlat such Court will make
ordler for the division and distribution of the said Stock,
Funds, and effects and property, to and anongst the

lemilbers of the said Society, and the'said Court in such
case is hereby aîuthxorized and empowered toordler, declare
aid direct in wlhat proportions and manner such Stock,
Fuinds, efflects and property shall be distributed and di-
vided to and amongst the Members of the said Society,
as to such Court sha Ill seemai just; and the said Court as
herelby also Cnpowered and authorized to enforce and

'omupel obedience to any such laist mentioned order, de-
elaration or direction by'attachment or prise de corps as
afocresaid: 'rovided also, that aftersuch Proclamationas
aforesaiid, thesaid Society shall use all due and reasonable
diligence in getting in and recovering their said Stock,
Fuinds. eflects'aid property, and in 'their proceedings
re;pecting the division and distribution of" the sanme ;
and such Society shall not after sich Proclamatiion as
afores:aid, be comtpetent or held or deemed to be compe.
tent under any powers o:· athorities by this Act given,
to make any rides, orders or ·regulations whatever, or
to do any act, atter or thing, nor shall such Society
he held or dleemed to be an existing Society, save anid
except for the purposes ofgetting ii or recoverinîg their
said Stock, Funî,ds. effects and property, and the division.
and distributioin the reof amnong their said Memubers as
afolsrsaid."

The i ouse thon resolved itself into the said Coin.

M r. Speaker left the Chair.
Mr. Cloud took the Chair of the Comnittec.
Nr. Speaker resuimed the Chair ,
And' Mr. Clouei reported that the Coinmittee had

comle to a lItesolution, which he was directed to sibmnit'
to the louse wli.enever it siali bc ptased to reccive the

forme à la justice et à l'équité, et pourront les distri-
buer et diviser en conséquence, et en cas que les qua.
tre-cinquièmes de la dite société ne concourrent pas, ou
ne s'accordent pas sur aucun ordre ou ordres pour telle
division ou distribution comme susdit, qu'alors il sera
loisible à chacune ou à plusieurs clos parties qui ne con-
courront pas ou ne s'accorderont pas ainsi, de sa ou de
leurs parts, et tous les autres membres de la dite société
qui ne concourront pas, et ne s'accordei-ont pas ainsi, de
présenter une Pétition à la Cour diti Banc du Roi de Sa
Majesté pour le dit District de Qtébcc, priant que telle
Cour donne un ordre pour la division et la distribustion
du dit Capital,Fonds, Effets, et Propriétés iYet entre les
membres cie la dite société, et la dite Cour est en tel
cas par le présent autorisée et a le pouvoir d'ordonner,
déclarcr et diriger en quelle proportion et manière tel
Capital, Fonds, Effets et Propriétés seront distribués et
divisés à et entre les membres de la dite société, de la
manière que telle Cour le jugera convenable; et la dite
Cour est aussi par le présent autorisée et a.le pouvoir de
mettre en force et obliger de se soumettre à .chaque tel
ordre déclaration ou direction ci-dessus mentionnés, par'
prise de corps comme susdit : 'Pourvû aussi qu'après
telle Proclamation comme susdit, *la dite société em.
ployera toute la diligence nécessaire et raisonnable pour
faire rentrer et recouvrer leur dit Capital, Fonds, Effets
et Propriétés, et dans' leurs procédés touchant la'division
et distribution d'iceux ; et telle société, après telle Pro&
clamation comme ci-dessus, ne sera pas compétente, ou
considérée onjugéeétre compétente en vertu d'aucuns,
pouvoir et autorité donnés par cet Acte, pour faire' au4
cne règle, ordre ou règlement quelconque, ou' pour
faire aucun Acte, matière ou chose ; Et telle société ne
sera considérée ni jugée étre une société existante, si
ce n'est et excepté . l'effet de faire rentrer ou recou-
vrer leur dit Capital, Fonds, Effets et Propriétés, et 'de
faire la division et distribution d'iceux, entre leur dits
membres comme susdit."

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

ar. l'Orateur 'a laissé la Chaire. c.mité.. i
Mr. Cloueta pris la Chaire clu Comité. · dita.m.ede
Mr. l'Orateur a repris la Chaire
Et Mr. Cloue ta fait rapport que le Comité avait

passé une Iésolution qu'il avait ordre de soumettre à la
Chambre lorsqu'il lui plairait de la recevoir.

samne.
Orclered, Thant the Report be now received. Ordimt', Que le Rapport soit maintenant- reçu.
Andi he read the Report in his place, and afterwards Et il a lu le Rapport à'sa'place, et ensuitel'a remis à I..Cmmw.

to d.livered it in at the Clerk's Table, where the Ileso. la 'Table du Greifier, où la Iésolution a été lue de non- nais nt

lution was again read, as lolloweth.:' veau, comme suit : ' ' " ' . .. t

liesolved, That it is the opinion of this Comimittee, Résolu,' Que'c'est l'opinion de ce Comité que cette
Thiat tihis 'ilouse doti not concur with tie Legislative Chambre ne concourt pas avec le Conseil: Législatif
Cotncil in the" sad anendmen. cans le dit amendement.

Oi Motionof Mr. Vallières, seconled by Mr. Elienne ' Sur, motion de Mr. Vallières, secoidé par ir. Etienne
Claude Lagueux, Claude Lagueu.r,

firsolved, That this flouse doth concur withî the Com. Résolu, Que cetteChamnbre concourt avec le Comité.
Imittec in 'tie said ltesolution. dansla dite'itésoluiton.'

le r Resolved, That a Coîmnunittee of' five lembers' be ap. Réso, Qu'un Comité de eing membres soit nom Cmité noma

poiuted to draw up Resons to be offired to 'the Legisltl. pour préparer les H aisons ù être offertes aâu Co:fiei1-Légis- 'a

tive 'Couincil at a Conference for disagreeing to thme a. .tif, dans une conférence, pour lesquelles cette Cham., e.
Mendiaient made by their Honors ti "the Biliintitutledi, bre ne concotirt pas à- l'amendement fhitpiar' leurs Hon.' dopie point l'a.

"'An Act for iicorporating the'QueeFriendly So. neurs au Bill, pour incorporer la Société -Amicale de
eiety." Québec.

Ordered, Tlit .-M r. Vallières, M r. Bourdages, M r. De Ordonné, Que Mr. Vallières, Mr. Bourdages, Mr.
Si.' Our, Mr. "V'ier mand 'Mr.' 'aerrière do -compose De st.-Ours,.Mr. Viger et M r. Laierridre composent
the said Coimittee. 'e dit Comité.

Rn M r. Lee, -'ron the SpeciatComniittée 'to whomn was r. Lee, ii Comité spécial auquel a été référé le jWmr la -
'grerred the Bilito disqualify the Puisué Justices of the Bill poiir rendre les Juges Puisnès le la Cour du .Banc: ru lus"

rtI. Court ofi King's' Bench,.and' the lProvincial Judges'of' du:ltoiet' les lgeslProvinciaux des Dištricts Inférieurs hai.îlis thedgemis
the Iliferior -Districts of this"'rviice, fromsitting ami de, cette 'Province,' inhabiles à siéger: et oter come conseil;

votîig as Members of the [Legislautive Counîcil, reported meombres du Conseil Lé1 gislatif,- a f'aitrappor quelle
thamt, the Commnittee haid 'onelirouigtî the' Bil without Comité avait passe le BIl sans y faire aucun a1e
making any amnenudnint tiereto,: whih lie was direct' déiemt, ce dont til avait ordre de faire raportl e la
ed to report to' the. Hloue 'enever it shal b pleasùd Chambre lorsqu'd lui plairit de le recevoir.; et il a .la
t receiveie.samie; and h:rè'ad Uhe Report in ls place le RappoIrt'à saplaci et ensuite l'a'iniskavec le Bill,'a
and. n'ierwards dlivered it -in, with. the ill, t tie la Table du Greflieri où te Rapport a été là de noua-
Cerek's Table 'wher the eport v agam u " veau:.' ' '

UrC. 'vur
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-n Billand On Motion ofi Mr. Lee, seconded by Mr. Iom&-dages,

POL""t"*- Ordered, That the said Bill and Report be referred
to a Comnittee of the whole Iouse.

Resolued, Thlat this louse will, to-norrow, resolve
itself into a Commiiîîittee ofthe wlole llouse on the said
Bill and Report.

Ordcred, That it be then ithe first Order of the Day.

Relutionrý.

etg Wl, ter

Bill for the pur.
fhaie or& Cer.
tin nui;r of
ropieg or Doit.
cheîie'î Mip,
&r. read the
sucond tine;

engmeed.

Mleshodit, and
Jows larliage%
1111 rei" the
second dne; ·

Further cofll.
deration sheicor
put oi.

Cnmitte on
Agents Bill.

WednesdaY, Qt/ February 1829.-Thre o'Clock, P. M.

u,,,,oenrn .J« IL Cu'villier, accomnpanîied by the other Messen-
Re gers,. reported tn the House that their Ad.

dress, of Mondny last, to His Excellency the Aclininistra.
tor of the Government, praying thit His Excellency
will be pleased to adopt suicli measures as le umîay

deemi

Sur motion de Mr Lee, secondé par Mr. B1ourdwes, a ,
Ordonné, Que les dits Bihl et iRapport soient réflérés iwt îêu.

à un Comité de toute la Chambre.
J'ésiili, Que, demain, cette Chamibre se fornera en

un Comité de toute la Chambre sur les dits Bill et Rtap.
port.

Ordonné, Que ce scit alors le premier ordrejour.

Mr. Proulr, fromi the Commnittee oftlie Wihole Hose
on the Report of tie Special Commîîîittec tu whoi were
referred the Petitionsof the Inhîabitantsoi' Laprairic, and
the City of.Mllonireal, relaîting to Wlinter Carriages, re-
ported, according to order, the Resolution of the said
Commnitte ; and lie read the Report in hiis place, and aif-
terwards delivered it in at the Clerk's Table, where the
Resolution was again rend, as followeth :

Resolved, Tihat it is the opinion of tlis Committec,
Tlhat it would be expedient to grantthe saiu of Ten
pounds cnrrency, to cach of the Counties in this Pro-
vilce, to enable them tu cause experiments to lie made
on the manner of fixing the Shafis ofWinuter Carriages ;
and that the said sum should be placcd in the hands of
the Agricultural Societies ofthe several )istricts of the
Province, to be employed for the sait purpose.

On Motion of Mr. Perrati, seconded by Mr. Bour-

Resolved, That this I ouse doth concur with the Coi-
inÎttee in the said Iesolution.

A Bill to authorize the purchase of a certain nu Wher
of cupies of tliu Topogrhulical Map and Statistical Ta-
bles to be published b> Joscph Bouchette, was, accord-
ing to order, rend a second .inie.

On Motion of Mr. Laterrière, seconded by Mr Clooet,

Ordered, That the said Bill be engrosseil.

An engrossed Bill fron the Legislative Council, inti-
titutled, " An Act for granting the right of' celcbrating

Marriages to the Ministersalld Teacîersoftlie Vesle'-
an alMethodists, and the Ministers of the Jewish Ite-

"ligion, under certain limitations and restrictions," was,
according to order, read a second time.

On Motion of Mr. Meilion, seconded by Mr.Solicilor
General,

.Ordfered, iiat the further consideration of the said
Bill be postponied till the second of April next.

The Order of the Day for the House in Committec
on the Bili for appointing an Agent inthe United King.
dom of Great irilain and Ireland, beinmg read

The Ilouse accordingly resolved itselft inato the said
Conimmittee.

Mr. Speaker leti the Chair.
Mr. Letourncaui took the Chair of the Comnitte;
MIr.. Speaker resumed ite Chair.
And Mr. Letourneau reported that the Co»nnnittee

had gone througli the Bil1 and had made several amend.
ments thereto, which lie was directed ta report to the
House whenever it shall be plcased to receive the
saine.

Ordered, That the Report be received to-morrow.

Then, on Motion of' Mr. Figer, seconded by Mr.
Mailhol,

The Hlouse adjournîed.

Mr. Pruld., du Comité de toute la Chianbre sur le
Rapport dui Comîîité spécial auquel ont été réfirées les
Pétitions des' 1!abitans de La 'rairie et de laCité le
Muntréal, relativement aux Voitures d'Iliver, a fait
rapport, confornnémîent à l'ordre, de la Ré,solution du
dit Comité ; et il a lu le rapport ' sa place, et ensuite
l'a remis à la Table du Grefier, où la Résolution a été
lue de nouveau, comme suit :

Résol, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il serait
expédient d'accorder une somme dc Dix 1.otuis courant
à chacun des Comtés dc cette I'rovince, pour les mettre
en état dc flire faire des Expériences sur la manière de
fixer les Limi>ières des' Vuitures d'IHiver ; et que la
dite somme devrait étre'confiée aux Sociétés d'A grical.
ture des differens Districts de la Province, pour étre
employée à cette lin.

Sur motion de Mr. Perrault, secondé par Mr. Bour-

Ré.vdi, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans la dite Résolutioi.

Conîforiiîétiîenit à l'ordre, tu 1ill pour autoriser l'a-
chat d'un certain nombre de Copies <de Cartes et Tables
Topographiqes et statis icues qui doivent étre publiées
par Jusepii Jouhette a étv lu mille seconde jois.

Sur motion de Ar. Laeryàit!re, secondé par Mr.
Chione,

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé. . .: t '

Conformément à l'ordre, un Bill grossoyé dit Conseil
Législatifintitulé, " Acte pour accorder aux. inistres 1
4 et Préclicateuirs <les &Méthodistes Wesléyens et aux h' Ml,
" Ministres de la 1 ligionî :>'Jaquc. le droit de célébrer
"des Mariages sous cert aites linuitationset restrictions,"'
a été lu une seconde fois..

Sur motation del M r. Neilson, secondé par Mr. le SO'i
citenr-Gdnéral,

Ordonné, Que la constlration ultérieure du dit Bill «
soit remise aux deuxmiètejour dl'Avril'procai..

du BLresar.

Lu l'ordre dus jour pour que la Chambre se forne ei cu..w.li
Comité sur le Bill. pour nomnner tu Agent datus l DI'a l
Royaumane-Uni dc la Grande-Brelagne et d'Irlande.

La Chambre s'est ten conséquence flormée en le dit
Comité.

lir. l'Orateur a laissé la Chaire..
Mr. Létourneau a pris la Chaire du Coniité.
Mr. FOrateur a repris la Chaire.;.
Et Mr. Lélourneau a ftit rapport que le Comité avait

passé le Bill ety avait fait plusieurs amendemens, dont
il avait ordre de fhirc rapport à la Chambre lorsqu'il lui
plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

Alors, sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr

La Lhuanbre s'est ajtiriéc.

Ilercredi, !25 Février 89.-Trois Heures P M

] R. Cuvillier, accompagné des attreï Messa is:
fii rapport à. la Chanbre que sondresse de

Lundi deriier, à Son Excellenlce l'duinistraîcur d
Gouvernement,' demadant qu'il plise à Son :IKel
kitce d'adopter telles mesures qu'il croira justes et:on-

venaubles

.e U.

rehs hu
M udef;
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deei most expedient and proper, to relieve the Public
Treasury f rom the payment of the Interest accruing on
the Loan or Loans whiclh have been found necessary
for the completion of the Lachine Canal, by reimburs.
ing sucli amouint tiereof as nay remain due to the Pub.'
lie Creditors, in sucli manner as "His Excellency. may
dicemj most expedient, had been presented ta 1-is Ex-
cellency ; and that lie had been pleased to give the fo-
lowinganswer:

Gentlemen,
My ability to comply witl the vishes of the llouse

in tlis instance, nust greatly depend on the extent of
the appropriation of the Legislature for the present
year; but.having a great desire to relieve the Public
Treasury from the paynent of Interest on the Loans in
quesion, I shall lot Inil to adopi such measuresas I may
dcem most expedient for the public service.'

M r. Leslic, acconipanied by' the other Messengers,
ilm-sO 10" reported to the louse, that their Address of Monday

last, to Ilis Excellency the Administrator of' the Gov-
ernmiient, praying thlathe 'would nrder the Commission.
ers appointed under the Act of the forty fif h Georg4
the Third, chapter eleven, to pay to the RIeceiver Ge.
nerai the balance ot munies in thteir hands, levied uinde
and by virtue of that Adt, and also that lis Excellency
would direct the Crown Officers to take the necessary
legal steps to recover whatever monies niay be still due
by the persons Who nay have leased the Tolls or by thei
Sureties, ia ben presented to lis Excelleny ; andi
thatie had been pleased to give for.answer, that he wil
comply with tiedesires of the House.

On Motion of Mr. Viger,.seconded by Mr. Leslie,
uJPurilm.n, Ordercd, ,Thatwhen this [louse doth adjturn, it wil

adjourn till to-morrow, at ten o'Clock in le forenîooin

On' Motion of Mr. 1crrault, seconded by. Mr. Mail
hot,

Ordered, Trhit Mr. Perraui have leave to bring in 1
% Bill to appropriaté a certain sum of mîonev therein miei

tioned, l'or making experiments onî the bes mode o'fix
ing the Siafts of. Winter Carriages in order.to preveni
the formation of Cahots.

1 le according presented the said Bill to thelHouse
and the saie vas received and read for the first tine

Ordered,-Thîat the said Bill.be read'asecond time ta.

venables, à l'effet d'alléger le Trésor Public du paye-
ment des intérêts résultait de l'Emprunt ou des Em-
prunts qu'il a été trouvé nécessaire de faire à l'effet de
parachever le Canal de La Cdne, en remboursant le
montant qui en pourra rester dû aux Créanciers Publics,
en telle manière que Son Excellence, le Jugera le plus
convenable, avait été présentée à Son Éxcellence, et
qu'il lui avait plû de donner la Réponse suivante:

Messieurs,
" Ma capacité à nie rendre aux désirs de la Chambrê il, ...

dans le cas actuel, dépendra beaucoup du montant de adress.
Tappropriation de la Législature pour la présente année,
mais désirant vivement de décharger le Trésor. Public du
payement <les intérêts 'des Emprunts en question, je ne
nianquerai pas d'adopter les mesures qui me paraitront
les plus utiles au service public."

Mr. Leiie, accompagné des 'autres Messagers, a napon, un.
fait rapport à la Chambre que son Adresse de. Lundi
dernier, à Son Ekcellence l'Administrateur du Goît-

. verneient, priant qu'il lui plaise 'ordonner aux Com-
e mîissaires nommés sous 'iautorité del'Acte de la qua-

rante:ciuiquième Grorge Trois,. Chapitre onze, de
r verser entre les mains du 'Receveur-Général la balance

des argens entre leurs mains, prélevés sous l'autorité de
F cet Acte, et aussi qu'il plaise à Son Excellence d'or-

donner aux Officiers de la Couronne de prendre. les'
r démarches légales,. nécessaires pour faire le recouvre-
[ ment des argens qui peuvent être dus par les persoines
1 cui ont affermé les Péages," ou contre leurs cautions,

avait été présentée à Son Excellence, et qu'il lui avait
plû'dc'donner pour R(ponîse qu'il se conformerait aux
désirs de la Chambre.

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Leslie,
1 . Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera elle Ajournem
. s'ajourne à Demain à Dix Heures' du matin.

. Sur motion de M%'r. Pcrrault, secondé par Mr. Mail-
hot,

Vrdonné. Que Mr. 'Perrault ait la permission d'intro-
duire un 'Bill pour affecter une certaine somme d'argent'
y mentionnée, à l'effet de flaire des expériences sur la
meilleure méthode de placer les linionières ou les.me-
noires aux voitures d'hiver pour prévenir la formation
des cahots.
il a en conséquence présenté le 'dit Bill à la Chambre,

lequel a.eté reçu et lu porla première fi.ois
Ordonné, Que le dit Bili soit lu une seconde fais de-

de, voitur

.rçm, e la P.%
la premik. bom,*.

inorrow. main.

x Mr. Nei!son, from the Special Committee ta wlom Mr. Neilson, du Comité Spécial auquel a été référé napp. carie
was referred thé Bill té relte the curin, packing le Bill pour rég'er la' manière dont le Buf et le Lard' bi"lpoura'.r

*aftlifl Bill. rmuaetecrnpcîg~ 4.pu ee ednd ou
and inspection of Beef. and Pork, . reported, that the seront salés, mis cil, futailles et exan s, a fait rapport aida ard
Committee (had gone- through the Bill, and had made que' le Comité 'avait , passé le Bil!, et y avait fait plu-
several amendments thiereto,'.wh'icli he: was directed to' ' sieurs 'mndees, dont il avait ordre le faire rapport
report'to the Hlouse whenever' it shali be pleased to re. à la Chambre, lorsqu'il.' lui, plairait de le recevoir ; et
ceive the same; and he readthe.Report-in lis place, and .il alu le rapport'à sa place, et ensuite .l'ar'enis, avec
afterwards delivered it in, with thBill', at tic Clerk's le Bill, à la table du Greiller, oùles amendeniens ont
Table,' wherc the ninendments wvere agail read. été lus de'nouveau.

TwOn Motion of Mr- Neilson, seconded by Mr. Clouet, .Sur motion de;Mr. Neilson, secondé par Mr. Clouet,
Ordered, That thue said r Biland Report be referred '0.donne, .Que les dits Bill 'et Rapport soient référés lobfletî.rap.

t. aonmittee of the wlole House. un Comité. de toute la Chambre. ' prids.

esolved, bihat this House.will, en Fridancxt re- Rdlu,, Que, endredi prochain, cette Chamre se
solve itself intd a Comittec of th whiole Bouse on the 'formera en un Comité de toute la Chambre sur les dits
said Bill and Report. Bill et Rapliport.1 '"

An enirotsed -Bilt aîutllorizee 'urchase ai a cer. Un Bill grossoyéþ utoriserl'achat d'un certainpmw is entainecoies iOd'.n .oiz fibèe grossoyé' autrsr ~ Le* bfll pour l'a.
'tain numer opiesof. thé Top raphical Map .and nombrede Copies: de Cartes et Tablesb doa e sdes
Staitiica Tables, t be. pblislid' by Joseîh Bouchette, et: Statistiques qui doivent tre publiées par e d ldAb"canes &0. de
was rcad for the thir time. ' Bnuchette, a été u pour la troisi.ne 'ois, n.nou

On Motio'n.af Mr Lac re, seconded by Mr. Mail- Sur motion de Mr Laterrière seondé pr
hot,Maho

evolvede.télu,
Vpx.- 98. ":"' " Relvd *GY

54L5
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Resolved, That the Bill do pass, nnd that the Title he,
" An Act to authorize ite purchase ofa certain tinmber
" of copies of the Topographical Map and Statistical

Tables, .to be publislhed by Josep/h Bouchette."
Orde'red, That Mr. Laterrière do carry the said Bill

to the Legislative Coutcil, and clesire thieir conîcur-
relce.

On Motion of Mr. Clouet, seconded by Mr. Lar,
Ordered, That the Order of' the Day for the

ilouise in Comîmittee on the Bill tilurtler to conitimie fir
a limintec tinie, an Act passed in the seventh yeur of*
lis M1ajcsty's Reignî, intituled, " An Act to coinfuîe
4-and amend certain Acts therein ientioned. establish-

ing a Watel, and providing fior the l..ighting ofl the
4 Cities of Quebec and Miortreal," lost hy the adjuurn-

ment of this louse vesterdav, be revivel.
.Resolvcd, That tihis flouse do iow resolve itself into

the said Coum:nittec.
The Iliouse accordingly resolved itself into the said

Commiittee.
commleon Ir. Speaker left the Chair.

tchi" Billt i r. Larne took the Clair of the Commîunittec.
M11r. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. Lurne' reported thiat the Committee Iad

gone through the Bill, and lad made several aîmend-
nientscthercto, wicl lie .was directed to report to thle
Ilouse whenever it shalh . be pleased to receive the
tame.

Ordcrcd, Tat the Report be n'ow received.
And lîe read the Report in his place, and afierwards

delivered it ins, with the Bill, at the Clerk's 'lable,
where the amentdments were again read.'

On Motion of Mr. Clouet, seconded by M r. Vuvillier,

Ortlered, Tiat the question of cotcurrence be now
separatcly put tupon the said amendmtents.

And the first of the said aiendmenits being again
read, and the question of concurrence being put thiere-
on;

Te -ouse divided.
Yeas «20
Nays 1

So it was carried in the affirmative.
The residue of the said at,:iiclnen;ti beinir aain se-

verally read, aid the question of concurrence b'eing se-
parately put thercon, they were agreced to by the louse,
and

Resolved, That this Iouse dotlconcur with the Coin-
mittee in the said amendnents.

Mr. Clouet noved, seconded by Mr. Perrault, Tiat
ngm.aud. the said Bill, as amended, be engrosse d,

The louse divided on the question:
Yeas 19
Navs 1

So it was cari ied ins the affirmative, and .
Ordered, Accordingly.

:A Message from the Legislative Council by the lion.
orable Mr. De Léry, one of the Masters in Chan.
cert.

LEoILA.TrvE CotuNe .,-
Wtedneday~, Q.th/ Febnn':rq 18Q.

Ordered, .That one of the Masters in' Caincery do go
R. c. down to the Assembly, and acquaint that .1Iouse, that tLc

De -i114 Legislative Council do give leave to thie lontorable
Louis Béne Chaussegros De Lér>, to appear on Tliursday
next, at. ten o'clock in. the forettooi, before the Spe-
cial. Committe of the louse -of Assembly appointed
to enquire into the amnount' of Fees to be taken: by fthe
'Grand Voycrs of the diflerent.Districts of this Provinice,
ortheir 'Depnuties,. if he' thiinks fit.

And then lie withdrew.

Mr. Louis.Lagueux rend in "his place a Petition 'of di-
diver

Résolu, Que le Bill passe, et qule le titi soit " Act,
pour autoriser l'achat d', certain, nuilbtIe de Copie
de Cartes TopograpiquIes el de Tables Statistiques

" qui doivent être publiées par IJ.irp'i Ioretc'."
Oadolnné, Que Mr. Llterièire porle le dit Bill au

Conseil 1.égislatif et demande sa cum:urrence,

Sur motion de Mr. C/oue. secondé p:ar i-r, Larne,
Ordon, Que l'ordre dlu jour pour que la Chambre

se f: rme en Comité sur le lIill pour continuer encore
pour ui teims limité, tiln Aclie passé dans la septième
n1ce du règne de Sa, Majesté, intiti.lé "Acte pour
6 continuer et amender certains Actes y hmtentionnîé,
" pui établissent un Gui't et pourvoyent à l'éclairage
" des Cités de Québei et de Monlré;,i," perdu par
l'ajournement de la Chambre, hier, Soit renouvellé.

Rés dlu, Que cette Chambre se formiie maintenant en
le dit Comité.

La chambre s'est en conséquîence l'foriée ci le dit
Comité.

M r. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. 1.irene a plis la ChamirC du tcomité.
M r. l'Orateur a repris la C haire;
Et Mr. Ljric :hit rapport (ie le Comité avait

passé le làill, et y avait liait p(lh'ur amendmns, dont
il avait ordre de fiire rapport à la Chamnbre lorsqu'il lui
plairait de le recevoir.

Ordlonné, Que le Rapport soit maintenant reçil.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a ·remii,

avec le Bill, à la table du Greflier, où les amneens
ont été lis de nouveau.

Sur motion Lie Mr. Clou1/, secondé par Mr. Curi/.
lier,

Ordonnté, Que la question de concurrence soit. mains.
tenant séparément mise Sur les dits amendemens.

Et le premier des dits anmendemens ayant été lit le
.nonveau, et la questioni de concurrence ayant été mise
sur icelui;

La Chambre s'est divis'e :
Pour 20
Contre I

Ainsi elle a été emportée dans l'afirmatíve.
Le reste des dits amentdemens nivant été sépar'Ient

luis de nouveau, et la question de concrrence été
s parément mise sur iceux, ils ont été accordés par la
Chambre, et

Réso'u, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dits amlendemnens.

M r. Cluci a proposé, secondé par Mr. Ierrautlt, que
le dit lil, tel qu'aiendé, soit grossoyé.

La Chambre s'est divis:e surla qucstiun:

î~: t iii gît,
lui..

• Pour 19
Contr-e 1

Ainsi elle a été cmplortée dans l'aflirmîative, et
Orduimé, 'Et consuece.

Un Message du Conseil Législatif par 'Hionîorable
Mr. Dc Lé,y, un des Maitres en Chancellerie-

* ICONsku. LraNt4rn
.lecrcredi, 'Q Févie 809.

Ordonné, Qu'un desMattres cn Cliancellerie se rende
à l'Assemtb'olée, et informe cette tChiambre que le-Con
seil 1égislatif permet à l'l1onorable u vais R.nt C/ua-s '
segros De Léiy,, d'aller, s'il le juge- a1 proposJ eûdi 
prochain, dix heures du matin, devant le' Comnt itcéu.atb
Sp&cial: dei I'Assemblée, naniéie pour fecnqrtêdr du
montant des honoaires que "doiveit .bpçrnvòîr 'J
G randsVoyers des udiflërenus Districts de cette Proike'
ot leurs Députés. '

Et alors] il "est retiré.

Mr. Louis Lagueux a lue lsa place une
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rr vers Inliabitants of'the Parish of Saint François de la divers Habitans de la Paroisse Saint-François de la Nou- , 1
Nouv lie Be.uce, whose names are thereunto subscribed. vel'e-Beaune, dont les noms y sont soussigpés. parol'e'e S

After whiclh Mr. Louis Lagueux inbrmed the -ouse, Après-quoi, Mr. Louis Lrsguene a inforné la Cham- .. e
that His Excellency the Administrator of' the Govern- bre que Son Excellence l'Administrateur du Gouver- " " "
ment bcing acquainted with the purport of* the said nement étant informé du contenu de. la dite Pétition,
Petitionî, gives his consent that the House may pro. consentait à ce que la 'Chambre procédât sur .icelle
ceed thereon as thev shall think fit. comme elle lejugerait convenable.

Anid tien the sai'd 'Petition was received and read; Et alors, la dite Pétition a eté reçue et lue; expo.
setting forth : TIat by the general failure ofthe crop for sant: Que par le manque général de récolte, depuis
sonme years past, and more particuîlarly the unproduîc. quelques années, et notamment par suite de la dernière,
tivenîessoftle last, the Parish of Saint François is incapa- la Paroisse dc Saint-Françuis se trouverait dans toute in.
bIle oflsuîpporting its poor: 'iit tiese unifortunate persons capacité de secourir ses pauvres : Que ces nalheureux
wlo f romi the iîajority of the Inhabitants of the said fo'rmant la majeure partie de la population d'icelle
Parislh, are not only actually:deprived of' tie food neces- paroisse, sont, non-seulement privés en. ce moment des
sarv to suistain lif'e, but are even of seed for next alinenis n(cessaires à la vie, mais méme dés grains de
spring : That thteir lands were for the most part semtence pour le printems prochain: Que leurs terres
pouîghed up last A utmm, and that their is much risk of' sont en grande partie labourées dès l'autoneé dernicer,
theirremainingunown: 'hattlequantity ofgrainîgrown et courent de grands risqües de demeurer par là en un
iii tie said Parish ofSaint aringuix, is geierally sulli. état inculte : Que les liabitans de la dite paroisse'Siint-
cient to support the luliabitants in those years in whiclh Franguis n'ont coutume de retirer aisément leur vie,
the iniunidations of the River Chaudière do îlot take après les travaux ordinaires, . que dans les années où
place : Titat the inunîîîdations above mentioned, are les inondations de la Rivière Chaudière n'ont pas lieù:.
ruinotis to the Roads as well as to the cultivated lands, Que 'l'abondance des 'eaux mine alors, non-seulement les
so tlat. ilie linhasubitanits liaving no meanls of niaking a fonds niais aussi les clieniins, en sorte que si les dits
provisioi of' seet grain during the 'course of the wil:ter, habitans ne se pourvoyent dès l'hiver de grains de 'se-
are preveintd by the want of meani' of carriarge froi muence, ils ne peuvent semer que trop tard pour pouvoir
gettigtheir seed iito cteground, until it is ton late to af. récolter, étant privés 'de communications: Que le
fbord reasonable hope of' a crop : That the 'trading iii commerce des grains, "ordinaires. aux autrés paroisses,
grain, usua. in the other Pauishes. does not take place n'a point lieu dans: la dite paroisse,, et que·celui des
liere ; and that the trade ii cattle is of a' very tifling animaux y est d'une très.mince conséquence : 'Que.lés
consequence That the i nhabitants oi' the said Parisht labitans de. la dite Paroisse Sint-Frangois n'ont de
of' Saint 'Frnois,. lid no olier resouarce thtan what a. ressource que dans 'le sucre, qui se fait dans cette' pa4
rises from the sale of *ugar, whicl is in some vears made roisre cin assez grande quantité, dans certaines années;
in g'rcaIt quanîtities in ih Pari h ; but that it is not ai- mais qtu'il ne leur est pas toujours'facile de'l'exporter à
ways easy for thlem to send it to market sufficiently teis, finte' de commúnications provenant des ionda-
carly; as the land car-nge is'preventcd by the floo'ds: tions: Que la 'difficulté des susdites communications
That.thei dilliculty of carriagé dceps ives the. said Parisli prive'cette paroisse de tous moyens pécuniaires. C'est
nf'ali pecuhary resource : Wlerefore' the Petitioners pourquoi los Pétitionnaires âsent se flatter que dans un
venitire to hope that at a time whenl the House is aesen- ' moment où la Chaibre d'Asemblée est occupée à tra.
bled and occuliied anud laboring for tlie lappinîess of the vailler au bonheur .des' habitans: dt pays, elle ne re-
.ulhabitants of this Country, it will not regard as an oh- garderni pas comme titi objet 'indiferent le bonheur
ject of' the -hiappiness of' a considerable di'une partie: considérable 'de cette Province, et leur
portion of ite Inlihbitants of this 'Province, but vill accordera u, certain' secours pour parvenir à ensemen-
granttU ti ai aid tO fiurnlislh thuem vwiths seed' necessary cer' leurs terres tu" priitemns prochain.
f'ar necxt sp)ring.'

On Motion of Mn. Louis Laguen.r, secoidetd by Mi-. Sur niotion de Mr. Lonis La4.leuar, secondé paur Mr.

Resolved, Tlat dt said Petition be ref'erred to a Coin. Réoli,. Que la dite Pétition soit référée à un Comité ,,k,,.
:iittee of five blenibers to exainîhe' the contents tItere- de cinq menib-es' pour n- exaMinierle contenu, et en
of 'to report theroin with Ùl coinveninmt Speed, faire rapport:avec toute la diligence convenable, 'avec

bith power to send for persois, pa'pers and records. pouvoir clévoyer querir personnes, papiers et recorcds.
C(rdered, That -'N r. Louis I.agieux, Mr.' Neili, Mr. Ordonnê, Que Mr. Lamis' Lagne.',. Mn. Neilson,

Aaill 1, r. ioudages and Mr. Etien e Claude Lagueux 1 r. M1lai ot, -Mr. -?ourdageo et iMfr. Elienne Claude
do compose the said Conittee. 'Logueu. composent le dit Coité

" rm. ' Mn. Louis Iagueux rend in bis place, a Ieiition of the M'r. Louis Lguen a l 1 sa place ine tition des
[nlhabitanlts of t.he Parislh of' Saint Joseph de la Noeivclcl habitans de 'la Paroisse &Sint..l-ep/'e la Nouvelle. ."'

so. Brouet, whliose nuaines are thereunto subscribed. YBeauce, lott les lîbuns y sont soussignés. eerph Nou.
Aftei' wîicli, Mr. Louis I.&euxinoned tle lotse, .Aprs quoi Ar. L.ouis Laguer.ainno'mé la Chamn dandu

thtat 'is Excellency'the Adnuistrator of the govn- bre que -Soh Excellence PAdministrateur dlu Gouvr-
nîclit bcinig acgramted with the ptrport of the. siid nementttn fm 'ootentud Pé

P t g se t t H . e' Chambre procëdat sur icelle
cehron tle>hl tIn ilt conime elle le jigerait eeonô'àablej

A id ten ie said Petition was 'received "antd read, Et alors, la ite Pétition a été reçue et lie ;'conté-
cônttuiing'tlî'e like allegtiois d pdryer as the last pro- 'iant, lesniémiies e po et la máiM e conclhsin que la
cing Petit* iPétiionqupréèd

n~i&i .in of Mu. Lüis Lagueuxi, secondèd by Mr. 'ur u tion de Mr Loi. g xp .
Sanson, Sáao''* ux ''

r~, ~ Order cd, That ie siaid Petition be referrcd the Ordonnd, Que la dite Pétition soit"référée àt Comité
SpecialI Cotmmite toc î elîoòm Àéi referred the Petition Spjcial aüuiél d'dt ééiée'la 'Pétition'dedi et a labi. dr,.
of"dijveraXlnhiab1tants .ofdhé Panlsh of Saint.ni~i de tans dla aroiNs iiifE'idiji ä 'Id åd Bälacl Nóåilelbu

Ou Motid - r. Turgeon secondedby M' uvil- Sur motion de Mré Tucon, ecoÙ Cpr r. à

P Ordcilrd That he Petition fron e hiiluits'fi'e îe ddné e P t d hîait d û nié
unt.y of' Iingham, b rdered ta thsaid 'onunittce. " n/h> o~ nfíré 'a dt Conîié. ''

"''I~ Yo.-. S, On ' 'Sur
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On Motion of Mr. Letourneau, seconded by Mr,
2urgeon.

•r, Péition Ordered, That the Petition from the inhabitants of
ohe, rario. the Parish of Saint Thomas, be referred to the said Cois-
Sc. Tiiomas e
fer°d. uittee.

On Motion of Mr. Cuvillier, seconded hv hIr. I.arue,
Ordered, Tiat it be agi Instruction to ue said Coim-

"*"°"n' mittec, to enquire into the allegations contained in tige
Petition of tihe inhliabitants of Saint Philippe, relative
to the loss they have suff'ered in their last harvest. and
report the means whiclh may be adopted to relieve
then.

Mir. Louis Lagueux, fromn the Cominittee of' the whole
House on tie Third Report ot thge Special Committee
to wion were referred the Public Accoimts for the ycar
One thousand ciglht lundred and twenty-seven ; the
Estimate of Arrears f'or the year One thousand. ciglt
hundred and twenty-eiglht, anid the Estimîtate of the
Expenses for the current year, and other references
thereto, reported, according to order, the ltesolutions
of the said Commsittee ; ami lie read the Report ins his
place,- and afterwards delivered it in at the Clerk's ta-
ble, .wlere the Resolutions. were agaii read, as fol-
loweth

1. Resolved, That it is tie opinion of tiis Commit-
tee, That a Sum, iot exceedinîg Nine hîundrecd pouînds
Sterling, be grantei to His Majesty, to deflray thge Sala-
rv of the Speaker of the Legislative Council, for the
ycar ended the thirty-first of' Decenber Onse thousand
eiglt hundred and twentv.eiglht.

2. Resolved, Tiat.it is'tie opinion of thlis Commit-
tee, That a Suni, not exceeding Two l'mduilred aid
twentv-five pounds Sterling, he granted to l is Aajesty.
to defray the Salary of the Clerk of' the Legislative
Couuncil, for the six mnonthis ended the tlirtv-fiest of'
Decemlber One thousand ciglt lumndred andsl' twenty-
eiglit.

8. Ilesolved. That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sii, not exceedinîg One liuintdred and
eighty pounds Sterling, be granted to llis Majesty, o
defray the Salary of the Clerk Assistait uf!te Legisla-
tive Cotuncil, lr the same period.

4. Resolvcd, That it is the opinion of thtis Commit-
tee, Tiat' a Sum, rot exceeding One lundred and
twelve pounds ten shillings Stei ling, be granted to Ilis
Majecsty, to dlfray the Salary oftie Writing Clerk As-
sistant of tihe Legislative Couîncil, for the saime pe-
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riod.
5. Resoher, That it is the opinion of' this Commit- 5. ilêsolu, Que de Ce Comitê, qu'une

tee, That a Sum, not exceeding Ninsety poinds Ster- Somme n'excédant l:as' qum'tr-v
ling, be granted to. Ilis Majesty, to defray the Salary of' suit accordée à Sa Majesté vcuuîr payer les appointeinS
the Law Clerk to' the Legislative Council, fbr the saimie ii Greflier eu Loi du conseil. Législatif,.. pour'la nséusio
periud.

(6. Resolved, Tlat it is the opinion of' this Cqiit-
tee, Tlat a Sum, not exceeding. Sixtytseve plounds Somme n'excédant - s livrés lix site.
ten shtillings Sterling, be granted to His Majesy, le lins sterling, stito-uecordée ù*Sa Majesté pôtir payer ls
fray the Salary of the Gentleman Uslier ol' the Black appoîutemens .lis G itne issier de, la.Verge
ltod, for the same period. Noire, poile

7. 'esofired, '17m1t' it is tIe. oiniiot of' titis Commit- 7. é.
tee, Thtat a Siuni, lot excëedingForty-five pounls Ster-. o pas Soit
ling, be granted to lis Majestv, to defrity the Saul accordéeà sa Majeté r. paer' l poiiteimucîss du
of the Sergeant at Arms of tite'Legisla'tiveCouncil, for Sergent d'Armes dut Legislauui; o
tie saisie period.

82 Resolved, Titat it is the opinion of this Commit- SI?ésolu, Que c'est l'opinion de coiiiî, q11une
tee, That a Sinii, 'not exceeding Twelve. poin idsten Sollisite uî'cxc&luiit pas douze livres dix shelins: steglii
shtillings SterlingI, be gat t esty, to deray
the Salaryof thc )oorkeeper of the Legaiàative Coin- duil>orièr d o Législatif pomur 1<. rn p
cil, for tie saime period.

9. Resolved,- Thait k is thge opinion of this Comitk- .9Rolà, Ç'lec'estl'o>iin'de
tee, Tht a Sue, not exceding Sixteen pounds four.'soimiie il
shillings Sterling, be gratted to lis Majesty, o d'f'ri
the Sanlary oflthe Messenger of the .egislative Council, 'emîseîss tlt s ILI Conseil
for the' sam eriod.i

10. Resolved, Tiat it is tie opinion of this Cmnunit- 10. Résolu, Que ccst
tee,. Tiat a Sum, not exceeding Twenty-four 'ounds s i'xcé it las
fifteen slillings Sterling, be.grnmted to ibs Maijesty, to r1ing, soit aucie 'u

5.Iésl, ufcet.rpiin ec Coit, uîl','ùne
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Sur motion de Mr. L:ourneaiu, secondé par Mr.
Tuirge-on,

Ordonné. Que la Pétition des liabitans de la Paroisse aPidgla,,d
de Saint-Thomas soit référée au dit Comité. q«o

Sur motion de Mr. Curilier, secondé par Mr. Larne,
Ord!c>snen, Qu'il suit une instruction aus dit Comité

de s'enquérir des llgués de la Pétition de Saint-isi-
Ippe, concernant la perte qu'ils ont souffierte durant la
dernière récolte, et de faire rapport des mesuires qu'il
conviendrait d'adopter sur icelle pou r les soulager.

Mr. Louis Lagucu.r, dlu Comité de toute la Chaim- naponqgt
bre sur le troisièie Rapport du Comité Spiécial auquel
ont été réfrés les Comptes Publics pour l'année mil
huit cent vingt-sept, l'Estimé des arrérages pour l'an-
ncI mil huit cent vingt-iuit, et l'Estimé dcs Dépenses
pour l'année courante, et autres réflérences, a fait
Rapport. conformément à l'ordre, des Résolutions du
dlit Comité ; et il alu le Itapport à sa, place, et ensuite
l'a renis à la table <lu Greflier, où les Résolutions ont
été lues de liotuveaum, comme suit

1. Résoli, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excdant pas neuf'ceis livres sterliig, soit
accordée à Sa. Majesté pour payer les appoinctiels
dc l'Orateur du conseil Législaiif, pour l'aniée échue
le trente-et-un Décembre ml huit cent .vingt.luit.

5. Itétolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, <lu'une
somme n'excédant pas deux cent vingt-cinq livres ster.
ling, soit accordée à Sa M'Nesté pour payer les appoin-
temens du Grellier di Consei' Légis ati, pour les, six
mois échus le trente-et-un Décembre mil huit cent vingt
huit.

3. Résolu, Que c'est l'opinion le ce Comité, qu'une
soimie n'excédant pas centquatrevingt livres sterling,
soit accordée.à Sa Majesté pour player les appointcmcns
du Gre:er-Assistant. du Conseil Législatif, pour le
même pJ riode.

.4.. Iuu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant .pas cent douze livres dix shse-
lins sterling, soit accordée à Sa M:ýesté pour pay r les
appointelens de l'Assistant Clerc Eci'ivain Lu Conseil
l.égislatif; pour le méme période.

Relution. re.
=a. on Cii
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defray the Salary of the Keeper of the Apartments of
the Legislative Courncil, for the same period.

i i. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Forty pounlds ten shil.
lings Sterling, he granted to lis Majesty, to defray the
Salary of the Master in Clancery, for the saine period.

12. Resolved, Tlat it is the opinion of this Com-
mittee, That a Sum, not exceeding Nine hundred
pounds Sterling, be granted to lis Majesty, to defray
the Salary of' the Speaker of the Hlouse of Assnembly,
for the year ended the thirty-first of I)ccember One
thousand eiglt lumdnclred and twenty-eight.

13. Resolved, Thiat it is the opinion of this Commit-
tee, Tlat a: Sum, not exceeding One thousand cight
lundred pounds Sterling, be granted to His Majesty.
to defray the Salary of the Speaker of the House of
Assembly, for the years One thousand cight hundred
and twenty-six and One thousimd eight hundred and

pointemen.4 de la personne qui a soin des àpparteinens
du Conseil Législatif, pour le même période.

11. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas quarante livres dix shelins ster-
ling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les appoin-
temens du Maître en Chancellerie, pour le nieme pé.
riode.

12. Résolu,. Que c'est l'opiiion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas ineuf cens livres sterling, soit
accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens dd
l'Orateur dé la Chambre 'd'Asserablée, pour l'année
échue. le trente-et-un Décembre mil huit ceit viigt-
huit.

13. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas dix. huit cens livres sterling,
soit, accordée à Sa Majesté pour payer les appoiniteriens
de l'Orateur de la Chambre d'Assemblée, pour led
années mil huit. cent vingt-six et mil huit cent vingt-
sept.

twenty-sevent.
14. Resolved, That it is the opinion of this. Commit- 14. Résolei, Que c'est l'opinon de ce Coinité, qu'une

tee, Tlat a Suni, otit excecdmg. Two luindred and somme n'excédant pas deux cent vingt-cinq livres ster-.
twenty-five poufnds Sterling, be granted ta lis Majesty, ling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les appoinà
to defray the Salary ofthe Clerk of the House of Asseni- temens du Gretfier de la chambre d'Assemblée, pour
blv, for the six mnonths ended the thirty-flrst of Decemn- les six mois échus le trente-et.un Décembre niil huit
ber One thousand cight hundred aud twenty-eiglt. cent vingt-huit.

15. Resolved, That it is the opinion of this Commit- 15. Résoliu, Que c'est l'opinion de ce Comiité, q&fune
tee, Ttat a Suini, not excecding One hundred and somme n'excédant pas cent quatrevingt livres sterling,
eighty pounds Sterling, be. granted to.-His Majesty, to soit accordée à Sa' Majesté pour payer les appointémend
dfiray tie Salarv. of the Clerk Assistant of the House dii Greffier. Assistant dle la Chambre d'Assemblée pour
or Assembly, for. thé 'sane period. le mkme période.

16. Resolved, That it is the opinion of this Commit- 16. iésolu, Que c'est l'opinion dc ce Comité, qu'une
tee, That a Sum, not exceeding Ninety pounds Ster- somme n'éxcédant pas quatrevingt-dix livres 'sterling,
ling, bc gramted to lis Majesty, to detray the Salary soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointe-
of thc Enîglishi Translator of thte' louse of Assembly, mens du Traducteur Anglais dela Chambre d'Assem.
for the saie period. blée, pour le même période.

17. Resoiked, That it is the opinion of this Commit- 17. Résolu, Que c'est l'opinion' de ce Comité,, qu'une
tee, That a Sum, not exceeding Nincty pounds Ster,' somme 'n'excédant pas quatrevingt-dix livres sterling,
ling, he grantcd to Rbis Majesty, ta defray the Salary of soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointemen
thte Frenclh Traslator to the louse of' Assembly, for du Traducteur Français' de la Chambre d'Assemblée,
the samle period. pour le méie périôde.

18. Resoked, That it is the opinion o this Commit- 18. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
tee, Thiat a Suii, n'ot exceeding Nincty pounids Ster- soinigiu n'excédant pas quatrevingt-dix livres sterling;
ling, he gra'uted ta Ilis Majcsty, to defray the Salary of soit aIccorde à Sa Majesté pour paycr les appointemens

ic Law'Cerk aof the Hlouse a Assembly, for Uic same du Greffier en Loi de la Chambre d'.Assemblée, pou>r le
period. .'méme période.

19. Reseoied, That it is the opinion of this 'Commit- 19. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comitè, qu'une
tee, 'Ihat a Sin, not exceediig Forty-five pounds somme n'excédant pas quárante-cinqlivres sterling, soi t'
Sterling, be granted to lis Majesty, ta defray the Sa- accordéb A Sa Majesté' pour payer les appointernen 'du
larv of thc' Sergeant at Arus of tle -iouse.of Assembly, Sergent d'Armes de la Chambre d'Assemblée -pour le
for the sane periodl. iême 'période. 'e l d c Comité. qu'u.e

20. Resolv'ed, -Tiait it is the opinion of this Commit. 20.. Résolu, Que c'est-Popinion de ce -Comité, qu'ude
tee, Thtat' a Suîm, not exceeding Twenty-fouounds somme n'excédant pas vingt-quatre"livres quinze' she-
fifteen shillings 'Strling,'be granted to His Maj'esty, to lins sterling, soit accordécà Sa Majesté pour payer..les
dora' the Salary o. tie Keeper of, the Apartments of -appoimitemens de la personne qui a' soin des apparteJ
the HIouse of Assemiibly, for the.sane period. . mens de 'la -Chambre d'Assemblée,' pour le mnme pé-

riode.
et. Rcsolved, That it is the opinion of thtis Commit. '21. 'Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une

tee, That si Sumnu, not excecding Fifty pounds Sterling, somme n'excédantpas cinquante livres sterling, .soit ac-
he grantedt'.o His Majesty, to dlef ray the Salary ofi te cordée à Sa Majesté pour payer. 'les appointemens du
Clerk' otthe'Crown iii'Chancery, fir the saie. period.' s Gre.flier de la Couronne 'en Chancellerie, pour le même

p)er<de.
2Q. Resolved. That it is the opinion of this -Commit- 22. Résolu, Que c'est l'opitiion de ce Comité, qu'uno

tee, Thata.Sîum, not excecing Two hîundredatd filly somme n'excédant pas deux cent cinquante livres stér-
pounds Sterliig, be gratited to His:iMîajesty,: to defrav - ling, soit acoidée A Sa Majesté pour payer le Loyer de
the Rent of the Bislop's. Palace, "for.the samn e:period. 'Evéché, pour lenénie période.

! ai. solved, That it'is tih' opinion of this' Commit. 23. Résolu, 'Que c'est'opinion dcc Comité qu'une
.tee%' That aexceeding Oe hundred-anîd. fifty, somme n'excédant pas ·cent cinquante.-livres sterling,.
pounds 'Sterling,' hé:granted. to His Majesty, to lefray soit accordée ' Sa Majesté pour par la Pension de
the Pension.ofSir. GeorgefPounal, for the same period. Sir George:Pounal, pour le mL'me période.

.4~. Re.lne:d""That it is te opiiion of this Commit. •1. Résolu, Que.n'est l'oiniond ce Comité,'une
'e, Tliata.Sum, iot exceding One hundred and fifty somme n'excédant pas cent cinquante' -livie sterling,
poids Sterling, hé granted to 'dis iMajesty, ao cefray' soit accordéê à Sa Majesté pour payer Ja Pensio de
the. Pension of 1:lerman -Vitsius Ryland, for the same Herman litius Jlyk>d, pour le méme pri'ode
period.

25. Resob*d, -That'iL is the inion of this Commnit- 25. Résolu, Que c'est lropinion de ce Comité, qu'un
.tesomme
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tee, Thata Sun, not exceeding One htndred and twen-
ty-five pounds Sterling, be granted ta Ilis Majesty, to
defray the Pension of Mrs. Dunn, for the saine period.

26. Resolved, That it is the opinion of this Con-
niittee, That a Sun, not exceeding One hundred
pounds Sterling, bc granted to -is Majesty, to deiray
the Pension of Mrs. £lmsley, for the saime period.

27. Resolved, Tiat it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sim, not excecdingz Seventy-five pouînds
Sterling. be granted ta His Majesty, ta defray the Pen-
sion of Madame Baby, for the same period.

2S. Resolved, That it is the opinion of this Commit.
tee, That a Sumr, not exceeding Twenty-Hive pounds
Sterling, be granted ta His Majesty, ta dethry the Pen-
Sion of Mrs. Taylor, fbr the saine priod.

29. Resolved, Tihat it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Twenty-five pounds
Sterling, be granted to His Majesty, ta def'ay the Pen-
sion of Mrs. Lemaistre, for the saine period.

30. Rejolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Eighteen poinds Ster-
ling, he granted ta -is Majesty, ta defray the Pension
of Mrs. Rottot, for the sane period.

31. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Fifteen pounds Ster-
ling, be granted ta Hlis Majesty, ta defray the Pension
of lenry Harwoor, for the sale period.

32. Rejolved, That it is the opinion of this Commit.
tee, That a San, not exceeding Ten pounds sixteen
shillings Sterling, be granted to His Majesty, ta defray
the Pension of the Misses De Lourière, fbr the sane
perioci.

8W. Rejolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sumu, not excecding Tren pounds Sterling,
be granted to Ilis Majesty, to defray the Pension of
Miss Finlay, for the sane period.

34. Resolved, .That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Nine pou nds Sterling,
be granted ta His Majesty, to defray the Pension of Miss
M'Kay, for the same period.

35. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Surn, not excecding Nine pounds Sterling,
be granted ta His Majesty, to defray the Pension of
Miss Desbarats, for the saine period.

86. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sumn, not excceding Six pounds Sterling,
be granted to Dis Majesty, to defray the Pension of
the Widow Sauvageau, for the saie period.

37. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, Tiat a Sum, not excecding Five potunds Sterling,
be granted to His aLjesty, ta defiay the Pension of
Hypolite Monlizanbe.ri, for the same period.

38. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Five pounds Sterling,
be granted to Dis Majesty, to defray .the Pension of
Marianne M1oniizambert, for the same period.

89. Resolved, That it is the opinion of this Coimit-
tee, T:bat a Sum, not exceeding Five pounds Sterling,
be granted ta Lis Majesty, to defray the Pension of
Louise Montizavibert, for the saie period.

to. Resolved, That it is the opinion of this Comnit-
tee, That a Sum, not exceeding Five pounds Sterling,
bc granted ta lis Majesty, ta defray the Pension of
Marguerite Launtière, for the saie period.

41. Resolved, That it is. the opinion of this f'ommit-
tee, That a Sum, not exceeding Five pounds Sterling,
be granted -to Dis Majesty, :to defiray the Pension Of
Geneviève Lamidière, for the saime period.

42. Resoived, Tbat it is the opinion of this Commit-
tee, .That a Sumr,.not exceeding Five pounds Sterliig,
be granted ta Fis. Majesty, ta -defray the Pension of
£lizabeth Launière. for the same -periad.

43. Resolved, flat it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sun, not exceeding Threc pounds fifteen
shillings Sterling, be granted to lis Majesty, to defray
the Pension of Madame Rainville, fhr the same p eriod.

somme n'excédant pas cent vingt-cinq livres sterling,,
soit accordée à Sa Majesté pour payer la Pension de
Madame Duan. pour le même période.

26, RZéoluz, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas cent livres sterling, soit accordée
à Sa M1'ajesté pour payer la Pension de Madame Eims-
ley, pour le même période.

27. ledsolz, Que c'est l'opinion <le ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas soixante-et-quinze livres sterling,
soit accordée à Sa 1Majiesté pour payer la pension de
Madame Bab'y, pour le mòme période.

28. Résolu, Que c'est J'opinion de ce Comité, q 'une
somme n'excédant pas vingt-cinq livres sterling, soit ac-
cordée à Sa Majesté pour payer la Pension de Madame
Taylor, pour le même période.

29. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n 'excédant pas vingt-cinq livres sterling, soit ac-
cordée à Sa iajesté pour payer la Pension de Madame
Lemuistre, pour le même période.

30. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas dix-huit livres sterling, soit ac.
cordée à Sa Majesté pour payer la Pension de Madame
Rottot, pour le même période.

31. Ré.olu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas quinze livres sterling, soit accor-
dée à Sa Majesté pour payer la Pension de llette Har.
w'o-d, pour le même période.

32. Résoli, Que c'est l'opinion (le ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas dix livres seize shelins sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer hi Pension den
Demoiselles De Loucière, pou le nêmepéiode,

33. Résalu, Que c'est l'opinion le ce Comité, qu'une -
somme n'excédant pas dix livres sterling, soit accordée
à Sa Majestê pour payer la Pension de Mademoiselle
Finlag, pour le mème période.

34. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas neuf livres sterling, soit accor-
dée à Sa Majesté pour payer la Pension dc Mademoisell
AcKoy, pour le même période.

35. Résolu, Que c'est Popinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas neuf Livres sterling, soit accor-
dée à Sa Majesté pour payer la Pension ·de Mademnoi,
selle Desbarat6, pour le même période.

36. Ré.o lu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas six livres sterling, soit accordée
à. Sa Majesté pour payer la lension de Daime Vcuvc
Sauovfgcau, pour le même période.

37. Rdsolu, Que c'est l'opinion de ce Conité, qu'une
somme n'excédant pas cinq livres sterling, soit accordée
à Sa Majesté pour payer la Pension d'-yppoliie Mon-
tizamberi, pour -le même périoJle.

38. Iésolu, Que c'est l'opinion de-ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas cinq livres sterling, soit accordée
à Sa Majesté pour payer la Pension de .4larianne MOB-
izati'erf, pour le nième période,

39. Rés: lu, Que c'est Popinion ie ce Comité, qu'une
sonmen'excédant pas cinq livres sterling, soit accordée
à Sa Majesté ponr payer -la Pension de Louise A/JnIj
za1be-t, polur le mêlnc pédode.

10. Résolu, Que c'est J'opinion de-ce Comité, qu'une,
somme nI'e2xcélalt pas cinq livres sterling,soit accordée
à Sa Majesté pour payer la l>ension de Murperii/
Launière, pour le même période.

41. Réso/u, Que.c'est l'opinion de ce Comité, qu'udne
somme n'excédant pas cinq livres sterling,soit accordée
à Sa Majesté pour payer la Pension de Uenrerive Lu,
nidrf', pour le méMe période.

42. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'uie
somme n'exc dant pas cinq livres sterling,soit accordée
à Sa Majesté pour payer la Pension d'Eizalet/. Leu.
nière, pour le même période

43. Jésul', Que c'est l'opinion de ce-Comité, qu'une
somme n'cdant pas, trois livres quinzeshelius ster-
ling, soit accord(e à Sa Majesté pour payer la Pension
de Madame /?ainoiftc, pour le mêt période.



44. Resolved, That'it is the opiiiion of this Commit-
tee, That 9, Sui, not cxceeding Two pounds ten shil-
lings Sterling, be granted to Ais Majesty, to defray
the Pension of Madame De Muisseau, for the sanie
period.

15. Resolved, 'Tliat it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Two pounds ten
shlillings Sterling, be granted to His Majesty, to defray
the Pension of Miss Schindler, for the sane period.

46.. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sui, not exceeding Two hundred and
tweinty-five pounds Sterling, be granted to Ilis Majes,
ty, to defai-y the Salary of the Adjutant General of Mi-
litia, fbr the sanie pcriod.

1,17. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Suai, not exceeding One hundred and.
thirty-five pounds Sterling, be granted to Ris Majesty,
to defray the Salary of the Deputy Adjutant General
of Militia, for the same period.

4S. eesolved. That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Suîm, not exceeding One hundred and
eighty pounds Sterling, be granted to lis Majesty, to
detray the Salary of one Provincial 'Aide-de-Camp, for
the same.period.

4'). Rtesolved, That it is the, opinion of thiis Commait-
tee, Tiat. a Sum, niot excecding Thirty-three pounds
fifteen shillings Sterling, begranted to H is Majesty, to
defiay-the Allowance to the Adjutant General of Mili-
tia for Office Rent and Fuel, for the sane period.

50. Resolved, That it is the opinion of this Commit.
tee, That a Sumn, not exceeding Nînety-two pounds
nine shillings and three pence Sterling, be granted to
1 lis Majesty, tdefray the Salaries of a Clerk and Mes-
senger in the Office of the Adjutant General of Militia,
fbr flie sanie. period.

51. Resolved, That it is the opinion of this Commit.
tee, That a Suni, not exceeding One hundred and thir-
teenî pounds eight shillings Sterling, be granted to H Uis
Majesty to defray the. Contingent Expenses of the
Office of the Adjutant General of Militia, for phe sane
period.

.52. Resolved, That it· is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding One lundred pounds
Sterling, be grantcd to I-lis Majesty, to defray the Sala-
ry of the Auditor of Land Patents, for the s'amîe period.

53. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, Thàt a Suni, not exceeding Seventy-five pounds
Stedlng, bc granted to His Majesty,'to defray the Sala-
ry of the' Grand Voyer' for the District of Quebec, for
the same period.

54 Resolved, That it' is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Seventy-five pounds
Sterling, be granted to lis Majesty, to defray the Sala-
ry of the Grand Voyer for the District of Montreal, for
the sanie period.

55. Resolved, That it is the opinionof iis Commit.
tee, That a Sin, not exceeding Forty-five pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the Sa-
lary of the Grand Voyer for the District of Three
Rivers, for-the sanie period.

56. Resolved, That it is the .pinion of' this Commit-
tee, That a Sum, njot cxceeding Twenty-five .pounds
Sterling. be granted to Hi.s Majesty, to defray the Sa-
lary of the Surveyor, of Highways and Streets in tie
District of Gaspé, for the. same period.

î.' Re.olved, That it is the opinion of this Commit-
tee,' Thnta Sun, .not exceeding Thirty pounds Ster.;
ling, be granted to His Majesty. to defray the Salary of?
the Inspeetor of Chiunies at -Quebec,' for. t4e .,.same pe.
riod.

i8.- Resolved, That it is the opinion of this Commit
tee, That a Sumu, net exceeding Thirty pound Ster- 
ling, be 'granted to 1-lis Majesty, to defray the Salary of
the Inspector of Çhirnnies at 4foinreal, for theèsamej
periodi.

44. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas deux livres dix shelins sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer la Pension de
Madame De Muisseaîi, pour le même période.

45. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas deux livres dix shelins sterling.
soit accordée à Sa Majesté pour payer la Pension de
Mademoiselle Schindler, pour le même période.

4.6. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
soUmme n'excédant pas deux cent vingt-cinq livres ster.
ling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les appoin-
temens de l'Adjudant-Général des Milices, pour le
même période.

47. Réqilu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas cent trente-cinq livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens
du Député-Adjudant-Général des Milices, pour le
même période.

48. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas cent quatrevingt ·livres sterling,.
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens
d'un Aide-de-Camp Provincial, pour le même période.

49. Résolu Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas trente-trois livres quinze-shelins,
sterling soit accordée à Sa Majesté pour payer le Loyer
de l'Adjudant-Général de Milice et pour boi4 de chauf.
fige, pour le même période.

50. Rés olu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas quatrevingt- douze' livres neuf
shelins et trois deniers sterling, soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer les appointemens d'un Commis et d'un
Messager dans le Bureau de PAdjudant-Général de
Milice,. pour le même période.

51, Résolu, Que c'est L'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas cent treize livres huit shelins
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les dé-
penses casuelles du Bureau de l'Adjudant Qnéral des
Milices, pour le niéme période.'

52. Réaolu, Que c'est lopinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas cent livres sterling, soit accordée
à Sa Majesté pour payer les Appointemens de l'Auditeur'
des Patentes pour les Terres, pour le même période.

53. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas soi-anteýet-quinze livres ster-
ling,,soit accordée à Sa Majesté pour payer les'Appoin-
temens du Grand 'Voyer du District de Québec, pour le
Même période.

e. .Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas soixante2ret-quinze livres sterling,
soit accordée, à Sa Majestp pour payer les Appointe-
meus du Grand Voyer du District de Montréal, pour le
même période.

55. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas ',quarante-cinq livres 'sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens
du 'Grand Voyer du... District des Trois-Rivières, pour
le nême période.

56. Réso(u, Que c'est l'opinion de ce Comité, quune
somme n'excédant pas yingt-cinq livres sterling, soitac-
cor.dée à Sa Majesté pour payer les appointemens de
l'Inspecteur des *Chemins et 'Rues du District de Gas:
pé, pour le même période.
- 57. Resotu, Que c'ést, l'opinion dec.e Comité, qu'une
somme 'n'excédant pas trente livres sterling, soit accor-
dMe.à'Sa Majesté pour payer les appointemens de l'Ins-
peoteur dei 'Cheminées a Québec, your e même pér
riode.

58, Résolu, Que c'est l'opinion de ce Vomité,- qu'une
sommne n'excédant .pas 'trente livres sterling;soit accorr
dée à Sa Majestë pour, payer les appointemens de ls-
pecteur des Cheminées à'. Montréal, pour le êie pée
Lode.

VoL.-38,.
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59. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Twelve pounds ten
shillings Sterling, be granted to lis Majesty, to defray
the Salary of the Inspector of Chimnies ùt Three Riters,
for the sane period.

60. Resolved, Thaf it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Eighty-four pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to diefray the Sa-
lary of the Inspector of ilerchandize at Coteau du Lac,
and allowance lor House lient, for the sane period.

61. Resolveds That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Fifty pounds Sterling,
be granted to Ilis lajesty, to defray the allowance to
two Residents on the Island of Anticoili, for the same
period.

62. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, notexceeding One hundred and thir-
ty-three pounds six shillings and eight pence Sterling,
be granted to Ilis Majesty, to defray the arrears due to
Louis Gamache, one of the Residents on the Island of
Anticosti, from the first November One thousandc eight
hundred and twenty.five tu the thirtieth of June One
thousand cight hundred and twenty-eight.

63. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That à Sum, not exceeding Thirty-six pounds
nineteen shillings and three pence Sterling, be granted
to His Majesty, to defray the lient of an Office for
Registering and Enrolling Grants of the Crown Lands,
from the iwenty-fifth April to the thirty-first December
One thousand eight hundred and twenty-eight.

64. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding One hundred and seven
pounds and four pence Sterling, be granted to His Ma-
jesty, to defray the arrears of Salary due to the High
Constable at Montreal, from the tenth of November One
thousand eight lhundred and twenty-three (the date of
his appointaint) to the thirty-first of October One thou-
sand eight hundred and twenty-six.

65. Reçolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, Tlat a Sum, not exceeding One thousand pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the Ex-
penses of Schools under the Royal Institution, for the
six mont.hs ended the thirtyifirst of December One
thousand eight lundred and twenty-eight.

66. Resolvéd, That it is the opinion of'this Commit-
téé, That a Sum, not exceeding Forty-five pounds Ster-
ling, be granted to His Mlajesty, to defray the Salary of
the Clerk of the Tetrars of the King's Dom ain, for the
sane period.

67. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
têë, That a Surf, not exceeding Ninety-four pouînds
ten shillings Sterling, be grantei to His Majesty, to
dëfray the Salary of' the Collector of the Customs at
Saint John's, for the same period.

68. Resolvéd, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Sixty-three pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the Sa-
lary of the Controller of the Customs at Saint John's, for
the saine period.

69. Resolved, That it is thé opinion of this Comniit-
tee, That a Sum, not exceeding Twenty pounds Ster-
ling, be granted to His Majesty, to defray the Salary of
the Guager at Saint John's, for the sanie period.

70. Resbl-bed, That it is the opinion of this Commit-
tée, That a Sum, not exceeding Four thousand five
hundred pounds Sterling, be granted to His Majesty, to
défray the Salá&y ofthe Governor in Chief, for the year
One thousand eight h undred and twenty-nine.

71. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Súmn fiòt exceeding One thëusand. five hun-
di-ed pôunds Stêtling, be granted to I-lis Majesty, to dè-
fray the Salary of thé Lieutenant Governor, for the
same period, in consideration of the great services ren-
dered by the present Lieutenant Governor Sir Francis

• Burton

59. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas douze livres dix shelins sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointemnens
de l' Inspecteur des Cheminées aux Trois-Rivières, pour
le méme période.

610. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'und
somme n'excédant pas quatre-vingt-quatre livres stér-
ling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointe-
mens (le l'Inspecteur de Marchandises au Céteau-du-
Lac et comme allouance pour loyer de Maison, pour le
même période.

61. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'uné
somme n'excédant pas cinquante livres stèrling, soit ac.
cordée à Sa M!ajesté pour payer les appointemens de
deux résidens dans l'IIe d'Anticosti, pour lé même pé
riode.

62. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas cent trente-trois livres six shelins
et huit deniers sterling, soit accordée à SaM&Ajesté pour
payer les arrérages dûs à Louis Ganwche, un des résidens
sur l'île d'Anticosti, depuis le premier Novembre mil
huit cent vingt-ciuq jusqu'au trente Juin mil huit cent
vingt-huit.

63. tésolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas trente-six livres dix-neuf shelius
et trois deniers sterling, soit accordée à Sa Majesté pour
payer le loyer du Bureau pour l'Enrégistrement des
Concessions des Terrea dle la Couronne, depuis le vingt-
cinq Avril jusqu'au trente-et-un décembre mil huit cent
vingt-huit.

64.Résolu Que c'est l'opinion dece Comité, qu'unesonîa
me n'excédant pas cent sept livreset quatre deniers ster-
ling soit accordée à Sa Majesté, pour payer les arrérages
d'appointemens dûs au Grand Connétable à Montréil
depuis le dix Novembre mil huit cent vingt-trois, date
de sai nomination, jusqu'au trente-et-un Octobre mil
huit cent vingt-six.

65. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas mille livres sterling, soit accordée
à Sa Majesté pour payer les dépenses des Ecoles dle
l'institution-Royale, pour les six mois échus le trente-
et-un Décembre mil huit cent vingt-huit.

60. Résolu, Que c est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas quarante-cinq livres sterling, soit
accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens du
Greflier du Terrier des Domaines du Roi, pour le même
période.

67. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas quatre-vingt-qùatorze livres dix
shelins sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer
les appointemens du Collecteur de la Douane à Saint-
Jean, pour le même période.

68. Résidu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas soixante-et-trois livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens
du Contrôleur de la Douane à Saint Jean, pour le
miéme période.

69. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme nî'excélanit pas vingt livres sterling soit accor-
dée à Sa Majesté pour payer les appointenens du Jau-
geur de la Douane à Saint-Jean, pour le même pé-
riode.

70. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas quatre mille cinq cens livres
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour layer les ap-
pointemens du Gouverneur en Chef, pour l'anne mil
htit cent vingt-neuf.

71. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
sonune n'excédant pas quinze cens livrs sterling, soit
accordée à Sa Majesté pour payer les appointenens du
Lieutenant Gouverneur pour le même période, en con-
sidération des grands services rendus par le Lieutenant
Gouverneur actuel Sir Francis Burton. à cette Prô.

vince,
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BJirton, to this Province, although absent, and without
being drawn into precedent as respects the Salary of
any Officer for the future.

72. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sun, not exceeding Five hundred pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the Sala-
ry of the Secretary to the Governor in Chief,. for the
same perioc.

73. Resolved, Tlat it is the opinion of this Commit-
tee, Tlat a Suim, not exceeding Two hundred pounds
Sterling, .be granted to His Majesty to defray the Sala-
ry ofthe Assistant Secretary to the Governor in Chief;
for the sane period.

74. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
ice, That a Sum, not exceeding Three hundred and
sixty-five pounds Sterling, he granted to His Majesty,
to defray the Salary of two A ssistants in the Office of the
Secretary to the Governor in Chief, for the same pe-

75. Resolve4, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sun), not excecding Forty-five pounds Ster-
ling, be granted to His Mlajesty, to defray the Salary
Of the Keeper ofthe Office of the Secretary to the Go-
vernor in Chief for the saine period.

76 Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sun, not excceding Forty-five pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the Sala-
ry of the Messenger in the Office of the Secretary to
the Governor iii Chief for the sarne period.

77. Resolvedl, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Suin, not exceeding Forty-one pounds one
shilling and three pence Sterling, bc granted to His Ma-
jesty, to defraythe Salary of an Extra Messenger in the
Oflice of the Secretary to the Governor in Chief, for
the sanie period.

78. Rcsolved, That it is the opinion of this Commit-
ice, That a Sum, niot exceeding One thousand pounds
Sterling, be granted to Iis Majesty, to defray the Post-
age of Letters for the Office of the Secretary to the Go-
vernor in Chief, for the saine period.

79. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Three hundred and
fifty pounds Sterling, be granted to lis Majesty, for
Sta tionery, .Translations, and other Contingent Ex-
penses in the Office of the Secretary to the Governor
in Chief, for the same period.

80. Resolved, That it is the opinion or this Commit-
fec, That a Sîumn, lot exceeding Two huhdred pounds
Sterling, be granted to Ils Mijesty, to defray the Sala-
ry. of the Auditor of Land Patents, for the same pe-
riod.

81. Resolvcd, That it is the opinion of this Commit-
tee,. That a Sum, not exceeding Fifty-four pounds
Sterling, bc granted to His Majesty, to defray the Rent
of an'Office for Registering Grants of Crown Lands,
for the sanie period.

82. Resolveil, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Eighty' pounds*Ster-
ling, be granted to Iis Majesty, to defray the. Contin-
gent Expenses of the Provincial Secretary's Office,! for
the saine period.

88. liesolved,' That -it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Thirty'pounds Ster-
ling, be granted to His Majesty, to defray the Salary of
a Messenger in the Provincial Secretary's Office, for the
same period.

84.. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
t'ee, That a Sum, not exceeding One :hundred and'
thirty pounds Sterling, be granted to His Majesty, to
defray the allowancé fortlree Residents on the Island
of Anticosti, for the sûmé périod.

-:85. Resoblved, That it is the opinion of this Comiit-
te, TIa t a Sim,. notexcêeding Four. hunded. and
iinety five poimnds Stérling, be granted to His Majes.'
ty; to defraythe .Renit of the Public Offices of'the Civil
Govmrnent of.tle Prôvince,.for.the samé period.

86
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vince, quoiqu'il soit absent, et sans tirer à conséquence
pour les appointemens d'aucun officier à l'avenir.

72. Résolu, Que c'est Popinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas cinq cens livres sterling, soit au-
cordée à Sa Majesté pour payer les appointemens du
Secrétaire du Gouverneur en Chef, pour le même pé-
riode.

73. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,,qu'une
somme n'excédant pas deux cens livres sterling, soit ac-
cordée à Sa Majesté pour payer les appointemens de
l'Assistant Secrétaire du Gouverneur en Chef pour le
même période,

74. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas trois cent soixante-et-cinq livres
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les ap.
pointemens de deux Assistans dans le Bureau du Secré.
taire du Gouverneur en Chef, pour le,même période.

75. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas quarante-cinq livres sterling, soit
accordée à Sa' Majesté pour payerles appointemens
du Gardien du Bureau du Secrétaire du Gouverneur .en
Chef; pour le même période.

. 76. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas quarante-cinq livres sterling, soit
accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens du
Messager dans le Bureau du Secrétaire du Gouverneur,
en Chef, pour le nme période.

77. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas quarante-et-une livres un shelin
et trois deniers sterling, soit accordée à Sa Majesté pour
payer les appointemens d'un Messager Extraordinaire
dans le Bureau du Gouverneur en Chef, pour le même
période.
.. 78. Résolu, Que c'est l'opinon de ce Comité, qu'une
somme n'ex cédant pas mille livres sterling, soit accordée
à Sa Majesté pour payer le Port aux Lettres du Bureau
du Secrétaire du . Gouverneur en Chef, pour le même
période.
. 79. Résohl, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une

somme n'excédant pas trois, cent cinquante livresstèr.
1 ing, soit accordée à Sa Majesté pour payer la Papete-
rie, les frais de Traductions et autres contingens dans
le Bureau du Secrétaire du Gouverneur en: Chef, pour
le même période
, 80. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas deux cens livres sterling, soit ac-
cordée à Sa Majesté pour. payer les appointemens
de l'Auditeur des Patentes des Terres de la Couronne,
pour le nmême période.

si. Résolu, Que c'est.l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas cinquante-quatre livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer le loyer d'un Bu-
reau pour enrégistrer les Patentes des Terres de la
Couronne, pour le même période.
.m82. Résolu, Que c'est Iopinion de ce Comité, qu'une

somme n'excédant pas quatre-vingt livres sterling, soit
accordée à Sa Majesté pour payer les Dépenses contin-
gentes du Bureau du Secrétaire de la Province, 'pour
le même période.

83. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme -n'excédant pas trente livres sterling, soit ac-
cordée à-Sa Majesté pour payer les appointemens
d'ui Messager dans le Bureau· du. Secrétaire de la
Province, pour le nêmepériode.

84. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu une
soin me n'excédant. pas cent trente livres sterling, soit
accordée à Sa Majesté pour payer. les appointemens
de trois Résidiens dans l'Ile d'Anicosti, pour le mîe
période.

85. -Résola, Que-c'est l'opinion de ce Comifé,qu'une
somme n'éxcédant pas quatre cent quatre-vingt-quinze
livres sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer
le loyer des Bureaux Publiés du Gouverenent Civil
de la Province, pour le mßme période.

.86
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86. Resolred, That it is the opinion of this Commit-
tee, Tlat a Sum, iot excecding Forty poinds Sterling,.
be granted to lis Najesty, to defrav the allowance to
the Keeper of the Public Offices of the Civil Govern-
ment, for the sanie period.

87. Resoled, Tlhat it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Twenty-five pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the Con-
tingent Expeises attending the Offices of the Civil Go-
vernment, for the sanie period.

88. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Suni, not exceeding Fifty pounds Sterling,
be granted to His Majesty, for the purchase of Fuel for
the Offices of the Civil Govermnent, for the saine pe-
riod.

89. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding One thousand pounds
Sterling, be granted to His Majcsty, to defray the Sala-
ry of the Receiver General, for the sanie period.

9;-. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding One liundred pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the ai-
lowance for a Clerk in the Receiver General's Office,
for the sanie period.

91. 1?esolved, Tiat it is the opinion of this Com-
mittee, That a Sum, not exceeding Three hundred
pounds Sterling,:be granted to His Majesty. to defray
the Salary of the Inspector General of Puiblic Provin-
cial Accounts, for the saine period.

9e. Resolvrd, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sui, not exceeding One hundred pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the ai-
lowance for a Clerk in the Office'of the Inspector Ge-
neral of Public Provincial Accounts, for the same pe.
riod.

93. Resolved, That it is the opinion of this Com-
mittee, That a Suni, not exceeding Nine lundred
pounds Sterling, be granted to His Majesty to defray
the Salaries of nine Members of the Executive Couni-
cil, for the same period.

94. Resolved, T'hat it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Five hundred and fifty
pounds Sterling, be granted to Ilis Majesty, to defray
the Salary of the Clerk of the Executive Cnuncil, and
for'Stationery and other Contingent Expenses, for the
same period.

95. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding One htndred and
eighty-two pounds ten shillings Sterling, be granted to
His Majesty. to defray the Salary of the Assistant
Clerk of the Executive Council, for the same period.

90. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Fifry pounds Sterling,
be granted to His Majesty, to defray the Salary of the
Messenger and Keeper of the Apartments of the Exe-
cutive Coumicil for the same period.

97. Resolred, That it is the opinion of this Committee,
That a Sum, not exceeding Fifty pounds Sterling, be
granted to Iis Najesty, to defray' the Salary of the
Doorkeeper of the Executive Council, for the saine
period.

98. Resolved, Tiat it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, nlot exceeding Nine hundred pounds
Sterling, he granted to His Majesty, to defray theSalary
of the Speaker ofthe Legislative Council, for the saune
period.

99. Rcsolved, That it is the opinion of this Com-
mittee, That a Sum, not exceeding Four hundred and
fifty pounds Sterling, be granted to His Majest>, to
defray the Salary of the Clerk of the Legislative Coun-
cil, for the same period.

100. Resolved, That it is the opinion of this Com-
nmittee, That a Sum, not exceeding Three hundred and
sixty pounds Sterling, be granted to His Majesty, to
defray the Salary ofthe Clerk Assistant of the Legisla-
tive Council, for the saine period.

101.

86. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas quarante livres sterling, soit
accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens
du Gardien des Bureaux Civils du Gouvernement,
pour le même période.

87. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas vingt-cinq livres sterling, soit
accordée à Sa Majesté rour payer les Dépenses Con-
tingentes des Bureaux du Gouvernement Civil, pour
le même période.

88. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cinquante livres sterling
soit accordée à Sa Majesté pour payer le Bois de
Chauffage dans les Bureaux Civils du Gouvernement,
pour le même période.

89. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas mille livres sterling, soit
accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens
du Receveur Général, pour le même période.

90. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cent livres sterling, soit
accordée à Sa Majesté pour allouance pour un Commis
dans le Bureau du Receveur Général, pour le même
période.

91. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas trois cens livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointe-
mens de l'Inspecteur Général des Comptes Publics,
pour le même période.

92. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cent livres sterling, soit
accordée à Sa Majesté pour allouance pour un Commis
dans le Bureau de l'Inspecteur Général des Comptes
Publics, pour le même période.

93. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas neuf cens livres ster-
ling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les appoin-
temens de neuf Conseillers Exécutifs, pour le même
période.

94. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante li-
vres sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les
appointemens du Greffier du Conseil Exécutif, et
pour Papéterie et autres dépenses contingentes pour le
même période.

95. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-deux
livres dix shelins sterling, soit accordée à Sa Majesté
pour payer les appointemens de l'Assistant Greffier
du Conseil Exécutif, pour le même période.

96. Résolu, Que c'est l'opinion de. ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cinquante livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointe-
mens du Messager et Gardien des appartemens du
Conseil Exécutif, pour le même période.

97. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cinquante livres ster-
ling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les appoin.
temens du Portier du Conseil Exécutif, pour le même
période.

98. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédantpas neuf cens livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointe-
mens de l'Orateur du Conseil Législatif, pour le même
période.

99, Résolu, Que c'est 'opinion de ce Comié,
qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante
livres sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer
les appointemens du Greffier du Conseil Législatif,
pour le même période.

100. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante livres'
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les ap-
pointemens du Greffier Assistant du Conseil Législa-
ti, pour le même période.

101
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101. Resolved, That it is the opinion of this Com-

mittee, That a Sum, not exceeding Two hundred and
twenty five pounds Sterling, be granted to His Majes-
ty, to defray the Salary of the Writing Clerk of the
Legislative Council, for the same period.

102. Resolved, That it is the opinion of this Com-
mittee, That a Sum, not exceeding One hundred and
eighty pounds Sterling, be granted to His Majesty, to
defray the Salary of the Law Clerk to the Legislative
Council, for the same period.

103. Resolved, That it is the opinion of this Con-
mittee, That a Sum, not exceeding Eighty one pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the Sa-
lary of the Master in Chancery, for the same period.

10-1. Resolved, That it is the opinion ofthis Com-
mittee, That a Sum, not exceeding One lundred and
thirty five pounds Sterling, be granted to His Majesty,
to defray the Salary of the Gentleman Usher of the
Black Rod, for the sane period.

105. Resolved, That it is the opinion of this Com.
mittee, That a Sum, not exceeding Ninety pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the
Salary ofthe Serjeant at Arms of the Legislative Coun-
cil, for the same period.

106. Resolved, That it is the opinon of this Com-
mittee, That a Sum, not exceeding Thirty two pounds
eight shillings Sterling, be granted to His Majesty, to
defray the Salary of the Messenger of the Legislative
Council, for the same period.

107. Resolved, That it is the opinion of this Coin.
mittee, That a Sum, not exceeding Twenty five pounds
Sterling. be granted to His Majesty, to defray the Sa.
lary of the Doorkeeper of the Legislative Council, for
the same period.

108. Resolved, That it is the opinion of this Com-
mittee, That a Sum, not exceeding Forty nine pounds
ten shillings Sterling, be granted to His Majesty, to
defray the Salary of the Keeper of the Apartments of
the Legislative Council, for the same period.

109. Resolved, That it is the. opinion of this Com-
mittee, That a Sum, not exceeding Two thousand three
hundred pounds Sterling, be granted to His Majesty, to
defray the Contingent Expenses of the Legislative'
Council, for the same peniod.

110. Resolved, That it is the opinion of this Com.
mittee, That a Sum, not exceeding Five hundred
pounds Sterling, be granted to His Majesty, to defray
the Rent of the Bishop's Palace, for the same period.

111. Resolved, That it is theopinion of this Com-
mittee, That a Sum, not exceeding Nine hundred
pounds Sterling, be granted .to' His Majesty, to defray
the Salary of the Speaker' of the House of. Assembly,
for -the saine period.

112. Resolved, That it is the opinion of this Com-
mittee, That a Sum, not exceeding Four hundred and
fifty pounds Sterling, be granted to '.His Majesty, to
defray the Salary of the Clerk of the House. of Assem-
bly,' for the same period.

113. ,Resolved, That it is' the opinion of this Coin-
mittee, That a Sum, not exceeding Three hundred and
sixty pounds. Sterling,' be granted to His Majesty, to
defray the Salary of the Clerk Assistant ofthe louse of
Assembly, for the sane period.

114. Resolved, That it is the' opinion of this Com.
mittee, That a Sum, not exceeding One hundred and
eighty pounds Sterling, be granted to His Majesty, to
defraythe.Salary of the English Transiator. tothe House
of Assembly, for-the saine period'.

115. Resolved, That it is the. opinion of this Com.
mittee, That a' Sum, not'exceeding One hundred and'
eighty pounds Sterling,' be granted to His Majesty; to
defray the' Salary of.the French Transiator to the louse.
of Assemnbly, for the saime period.'
. 116. Resolved,- That it is the opinion of this Commit-

tee, Thata' Sum,. not exceediig.One hundred ..and
eighty

VoL.-.38.

101. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,.
qu'une somme n'excédant pas deux cens vingt-cinq
livres sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les
appointemens du Clerc Ecrivain du Conseil Législatif,
pour le même période.

102. Résolu, Que c'est l'opinion de .ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt livres.
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les ap-
pointemens du Greffier en Loi du Conseil Législatif,
pour le même période.

103. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,.
qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-une livres
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les ap-
pointemens du Maître en Chancellerie, pour le meme
période.

104. Résolu, Que c'est l'opinion de, ce Comité,
qu'une somme nexcédant pas cent trente-cinq livres
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les
appointemens de l'Huissier de la. Verge Noire, 'pour
le meme période.

105. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix livres,
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les ap.
pointeinens du Serjent d'Armes du Conseil Législatif,
pour le même période.

106. Résolu, Que . c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas trente-deux livres huit
shelins sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer
les appointemens du Messager du Conseil Législatif,
pour le même période.

107. Résulu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq livres sterling,'
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointe-
mens du Portier du Conseil Législatif, pour le nime
période.

. 108. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf livres dix
shelins sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer
les appointemens du Gardien des alipartemens du
Conseil Législatif, pour le même période.

109. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas deux mille trois censli-
vres sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payerles
Dépenses Contingentes du Conseil Législatif, pour le
même période.

110. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n excédant pas cinq cens livres sterling,.
soit accordée à 'Sa Majesté pour payer le Loyer de
l'Evêché, pour le nième période.

111.. Résolu, Que c'est l'opinion de ce. Comité,
qu'une somme n'excédant pas neuf cens livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens
de l'Orateur de la Chambre d'Assemblée, pour le
même période..

112. Résolu,. Que c'est l'opinion de 'ce Comité,.
qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante li-
vres sterling, soit accordée à Sa M ajesté pour payer les
appointemens. di Greffier de la Chambre d'Assemblée,
pour le même période.'

113. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité.
qu'une somme n'excédant pas trois' cens soixante livres
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer, les ap-
pointemens du Greffier Assistant de la Chambre d'As-
semblée, pour le même période.'

114. Résolu, Quiec'est. l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt livres
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer. les ap-
pointemens du Traducteur' Anglais, pour le nème pé-
riode.

115. Résolu, Que c'est l'opinion de. ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt livres
sterling, soit 'accordée à Sa I ajesté pour. payer les ap-
pointemens du Traducteur Français, pour le même pé
riode.

116 . Résolu,. Que c'est l'opinion. de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cent quatre-viigt livres

sterling,
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eighty pounds Sterling, be granted to lis Majesty, t
defray the Salary ofthe Law Clerk to the 1-louse of As
senbly, for the same period.

117. flesolved, 'lhat it is the opinion ofthis Commil
tee, That a Stun. not exceeding Ninety pouinds Stei
ling, be granted to His Majesty, to defray the Salary c
the Seijeant at Arms of the House of Assenbly, for th
sanie period.

118. 1?esolved, That it is the opinion of thi3 Commit
tee, That a Sum, nîot cxceeding Forty inie poind
ten shillings Sterling, be granted to Bis Najesty, t
defiray the Salary of the Keeper of' the Apartinents o
the H-ouse of Assembly, for the saine period.

119. Resolecd, That it is the opinionofthis Commit
tee, That a Sîîm, not exceedinîg One hundred poind
Sterling, be granted to Vis M%]ajesty, to defray the Sa
lary of the Clerk of the Crown in Chancery, for thi
sanie period.

120. Resolved, That it is the opinion of this Commit
tee, That a Sum, iot exceeding Five thousand fou
hundred pouncds Sterling, be granted to His Majesty
to defray the Contingent Expenses of' the Ilouse o
Assembly, for the saime period.

121. Elsolved, Tiat it is the opinion of this Commit
tee, Tlhat a Suîm, not exceeding One thousand live
hundred pouînds Sterling. be granted to His Majesty,
to defray the Salaryý of the Chief Justice of'the Proince,
for the sanie period.

122. Resolved, That it is the opinion of this Commit.
tee, That a Sum, not exceedng One thousand one
huîndred pounds Sterling, be granted to -lis Majesty, to
defray the Salary of the Chief Justice for the District
of' Montreal, for the sanie period.

123. Resolved, That it is the opinion ofthis Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Five thousand four
hundred pounds Sterling, be granted to His Majesty,
to defiray the Salaries of Six Puisné Judges, for the
same period.

124. Resolved, Thatit is the opinion of titis Committee,
That a Sum, not exceeding Six hu ndred pounds Sterling',
be granted to Hlis Majesty, to defray the Salary ofthe
Provincial Judge of Three Rivers, for the saine period.

125. Resolved, That it is the opinion of this Commit.
tee, That a Sum, not exceeding Five lundred pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defiay the Sa.
lary of the Provincial Judge of Gatpé, for the saie
period.

126. Resolved, That it is the opinion of this Commit.
tee, That a Sum, not exceeding Five hundred pounds
Sterlinîg, be granted to Hbis Majesty, to defiray the Sa.
lary of the Provincial Judge of the Inferior District of
Saint Franci, for the saie period.

127. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee,: That a Sum, nîot exceeding 'Iwo liuindred pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the Sa-
lary of the Judge of the Court of Vice Adiniralty, in
lieu of ail Fees, for the sanie period.

128. Resolved, Thiat it is the opinion of this Commit-
tee, That a Suin, not exceeding Tivô hundred and
seventy five pounds Sterling, be granted to -lis Majes-
ty, to defray the Allowance for Circuits, for the saine
period.

129. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Suim, not exceeding Tliree hundred pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the Sa-
Iary ofthe Attorney General, for the sanie period.

130. Resolved, That it is the opinon of this Commit-
tee, That a Sum, niot exceeding 'fwo hundred pounds
Sterling, be granted to His Majesty,- to defray the Sa-
lary of the Solicitor General, for the sanie period.
.131. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, 'That a Sum, not.exceeding One lundred pounds
Sterling, be granted to His. Majesty, to defray the
Salary of the Sheriff of Qubeec, for the same period.

132. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
te; rhat a Sum, not exceeding One lundred pounds

Sterling,

o sterling soit accordée à Sa Majesté pour payer les ap.
pointemens du GCrellier cii Loi de la Chambre d'Assen
blée, pour le même 1 Jiode.

t- 117. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix livres

f' sterling, soit accoidée à Sa Majesté pour payer les ap-
e pointemens dit Sergent d'Armes de la Chambre d'As-

semblée, pour le même péri, de.
11 S. Résoh, Que c'est l'opinion (le ce Comité,

s qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf livres dix
o shelius sterling, soit accordée à Sa'Majesté pour payerf les appointemens de la Gardenne- des Apparteniens

de la Chambre d'Assemblée, pour le même période.
- 119. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité
s qu'une somme i'excédanit pas cent livres sterling, soit

accordée à Sa Majesté pour- payer les appointemens du
Clerc de la Couronne ci Chancellerie, pour le même
période.
-120. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,

r qu'une somme n'excédant pas cinq mille quatre cens
, livres sterling, soit accordée à Sa Majestée pour payer
f' les Dépenses Contingentes de la Chambre l'Assemblée,

pour le même période.
121. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,

qu'une somme n'excédant pas quinze cens livres ster-
ling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les appoin.
temens d u Juge ci Chef de la Province, pour le même
période.

122. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas onze cens livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens
du Juge en Chef pour le District de Montréal, pour le
même période.

123. Reésolu, Que c'est l'opinion (le ce Comité,
qu'une somme n'excédanit pas cinq mille quatre cens
livres sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les
appoiiteniens de six Juges Puisnés, pour le même pé.
riodle.

121. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas six cens livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens
du Juge Provincial des Trois-Rivières, pour le même
période.

125. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cinq.cens livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointe-
mens du Juge Provincial de Gaspé, pour le même pé-
riode.

126i. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cinq cens livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens
du Juge Provincial du District Inferieur cde Saii-Fran-
fois, pour ld même période.

127. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas deux cens livres sterling
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens
lu Jue de la Cour d'Amirauté, au lieu de tous hono-

raires, pour le même période.
128. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,

qu'une somme n'excédant pas deux cent soixanite-et-
quinze livres sterling, soit accordée à Sa Majesté pour
payer les Circuits, pour le mêiepér'iode.

129. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas trois cens livres'steiJing,
soit accordée à Sa Majest, pour payer les appointe-
mens du Procureur Général, pour le même période..

130. Résolu, Que' •c'est l'opinion de, ce Coinité,
qu'une somme n'excédant pas deux cens livres steling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens
du Solliciteur Général, pour le même période.

131. Résolu, Que c'est' l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cent livres sterling, soit
acco'ée à Sa Majesté pour payerIes appointemens du
Shérif'de Québec, pour le nme période.

182. .Résolu, Que c'est l'opinion. de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cent livres sterling, soit

accordée
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Sterling, be granted to His Majesty, to defray the Sa-.
lary of the Sheriff of Montreal, for the same. period.

133. Resolved, That it is the opinion of this Comnmit-
tee, That a Sum, not exceeding Seventy five pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the Sa-
lary of the Sherilffof Three Rivers, fbr the saine period

134. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Seventy pounds Ster-
ling, be granted to His Majesty, to def'ray the Salary
of the Sheriff ofthe District of Gasp;, for the sanie pe-
riod.

135. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, Tiat a Sum, not exceeding Fifty pounds Sterling,
he granted to His Majesty, to defray the $alary of the
Sleriff of the District of Saint Fancis, for the saine
period.
136. Resolved, That it is the opinion of this Commit-

tee, Thàt a Sun, not exceedincg Eighty one pounds
Sterling. be granted to lis Majesty, to defray the
Allowances to the Sheriffs of Quebec, Montreal and T/iree
Rivers, for three Executioners, for the sanie period.

137. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sun, not exceeding Ten pouinds Sterling,
be granted to His Majesty, to defray the Travelling
Expenses of tle Sleriff of Gaspé, for the same period.

18. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding One hundred pounds
Sterling, be granted to His Matjesty, to defray the Sa-
lary of, the Coronor of Queber, for the same period.

139. Resolved, Tlat it is the opinion ofthis Commit-
tee, That ai Sutm, not exceeding One lundred pounds
Sterling, be granted to fis Majesty, to dlefray the Sa.
lary of the Coroner at Montrea', for the sane period.

140. Resolved, Tiat it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sui, not exceeding Fifty poulids Sterling,
be granted to His Majesty, to defray the Salary of the
Coroner of Tree Rivers, for the same period.

141. Resolved, • That it is the opinion of this Commit.
tee, That a Suin, not exceeding Sixty pounds Sterling,
he granted to His Majesty, to defi'ay the Salary of the
Cleik of the Court and of the Peace at Gaspé, and for
Travelling Expeénses, for the sanie period.

142.' Resolved, That it is the opinion oftthis Commit-
tee, That a Sum, not exceedinge One hundred pounds
Sterling., be granted to His Majesty, to defray the Salary
of the Three Clerks of the Crown,. at Quebec, Mottreal
and Three Rivers, for~"the s'me period.

143. Resolved, That it is the opinion ofthis Commit-
tee, That a Sumn, not exceeding . One hundred and
twenty pounds Sterling; be granted to His- Majesty, to
detray the Salaiy oftlieClerkof the Court of Appeals,
for the same period.

144. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum,, ntot exceeding Six pounds Sterling, be
granted to'His Majesty, to defray the Allowance for
Stationéry.' to the Clerk of the Court of Appéals, for
the. sane period.

.145.'ie.olved, Thiat it is the opinioti of this Commit-'
tee, That aSum, not exceeding Twenty seven pounds
Sterling. be grantéd to His Majesty, to deftay· the Sa-
lary of the Usher of tie Court of Appéals, for the same
period.

146., Resolerd, That it is the opinion of this Commit--
tee, .That a Suin, noti exceeding Five hundred-pounds
Sterling, be. granted to His.'Majesty,;.to déiray the Sa-
lary of tie Chairman' oftlie Quarter Sessions at Quebec,'
for the sanie period.

147. -Resolve.d, That it is the. opinion of this- Commit-
tee,jThat:a Sum,L not-exceedi'ng Five lindréd pounds
Sterling, :.be.granted to'Hi' Majesty, to-defray thé Sa:
lary of the Chàirman of:tlie Quarter Sessiois at Mon-
treal,.for the saie périod.

148. Resolvée,That it is the opiiiotr of this Commit-4
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accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens dà
Shérif de Montréal, ponr le mme période. -

133. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Cornité;
qu'une somme n'excédant pas soixante-quinze livreé
sterling, soit accordé'e à Sa Majesté pour payer les ap-
pointernens du Shérif des Trois-Rivières, pour le même
période.

134. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité;
qu'une somme n'excédant pas soixante et dix livreà
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les ap-
pointemens du Shérif du District de Gaspé, pour le
même période.

185. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cinquante livres-sterling,
soit- accordée ià Sa lajesté pour payer les appointemens
du Shérif du District de Saint-Frarçois, pour lé même
période.

136. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
quune somme n'excédant las quatre-vingt-une livres
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les al-
louances aux Shérifs dé 'Québec, le Môntréal et dés
' rois-Rivières, pour trois Exécuteurs de la Haute Jus-
tice, pour le même période.

137. Résolu, Que c'est l'opinion, de ce Comité,
qu'unes ômme n'excédant pas dix livres sterling soit
accordée à Sa Majesté pour payer lés frais de voyage du
Shérif de Gaspé, pour le même Période.

138. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cent livres sterling, soit
accordée à Sa Majesté pour les appointénens du Coro-
naire le Québec, pour le nième péiiode.

139. Résolu, Que c'est l'opinion de ce, Comité,
qu'une - somme n'excédant pas cent livres sterling, soit
accordée à ba Majesté pour payer les appointemens du
Coronaire de Montréal, pour le même periode.

140. Résolu, Que · c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cinquante livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens
du Coronaire <les Trois-Rivières, pour le même pé-
riode.

141. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas soixante livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointernens
du Greffier de la Cour et de la Paix de Gaspé, et pour
les frais de voyage, pour le même période.

142. Résolu, Que c'est l'opinion de ce. Comité,
qu'une somne n'excédant pas cent livres sterling, soit
accordée 'à Sa Majesté pótir payer les appointëmens des
trois Greffiers de la Couro.nne à Québec, à Montréal et
aux 7rois-Rivièreà, pour lé même période.

143. Résolu, Qùe c'est l'opinon de ce Conité,
qu'une soin me n'exéédant pas ceni vingt livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointeinens
du Greffier de la Cour d'Appel pour le meme pé.
riode.

144. Résolu, Que c'est l'6pinion- de ceî Comité,
qu'une somine n'eicédant pas six livres sterling,.soit ao.
cordée à Si Maiesté pour parer l'allouance pour Pape-
terie au Greffier de la Cour d'Appel, pour le inemé pé-
riode.

145. Résolu,- Que c'ést l'opinion de ce Comité,
qu'une sommne n'excédant pas vingt -sèpt.livies sfeilimÇ,
sôit accordéé à SaMajëté pout pager les appoiùÙniens
de l'Huissier de ·la Coür d'Aépl pour le ,miî.e pé.
riode.

146. Résold, Que c'ést é piriin -de - de, Coini'é,
qu'uné somrn n'ékxédant as cinq cdès.livies stiiligi
soit accord le àSa Majesté poi' payer les ap'pointenmn
du Ptésident des Sessions de Trim estres à Québec, pdur
le même péridde.

147. Résolu, Qie. c'est n'opn~ñn de ce, Comié
qu'unesomme n'èxétduint pia.s cinq ceris lvrieâ steiil'
soit icèrdée à Sá'Majtéfépoui- 'aerJés p irteren
du Prérident des -Sessiïôs dé Tinfêtié' à Mor éal,'
pdu'r le'mieié eériödd.

148' Résôl; Que c'eât 1piîidn de de 'ee iite
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tee, That ai Sum, not exceeding Two huîndred and
1ifly pounds Sterling, be grailted to lis Najesty. to
defrav the Salarv of'the Cliairman of'the Quarter Ses-
sions at 7 hree /ivers, for t lie sane period.

149. Resolved, That it is the opinion ofthis Commit.
tee. That a Sumî, not exceeding Forty pounds Sterling,
he graited to lis Majesty, to defiray the Salary of' ie
literpreter to> the Courts ait Queb'e, for the saie pe-
jioLi.

150. Resolved, That it is the opinion of»lthis Coîmmit-
tee, That a Siîum. not exceeding Forty pounds Sterling,
he granted to Ilis Majesty, to defray the Salarv of the
Interpreter to tie Courts at Monztralc, fbr the saime pe-
riod.

15:. Rtesoloed, That it is the opinion oftlhis Commit-
tee, That a Sumii, not excCediiig Twenty live pounds
Sterling, be granted to Ilis Majesty, to defay tlhe Sa-
lary of' the Interpreter to the Courts at T/ruc Rivers,
for the saie period.

152. Reso/ved, 'THat it is the opinion of this Commit.
tee, That a Sui, not exceeding irty six poiiiids Ster-
ling, be granted to flis Majesty, to def-ay the Salary
oftlie Hi h Constable at Qiebec, for tie saume period.

158. Resolved, That it is the opinion of'this Commnîit-
tee, Tlat a Sui, not exceeding Thirty six poinds
Sterling. be granted to lis Majesty, to defray the
Salarv thoe High Constable at .1joutna, for the sane
pecriodt.

154. JResolvr, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sui, nîot exceeding Twenty seven pouinds
Sterling, be graltcd to lis Majesty. to dlefr:ay the Sa.
lary of the ligh Constable at Thiree Rivers, for the same

.period.
15.5 Resolvcd, That it is the opinion of this Commit-

tee, That a Sum, not exceeding Twî*enîty p<ourds Ster-
ling, be granted to lis Majesty, to defray the Salary
of th1e Crier of thie Courts at Quebec, ir the saine pe-
riod.

156 Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Siiiii, not excecding Eighteen pounds Ster-
ling, be granted to His Majesty, to defirav the Salary of
the Tipstaff at Qtebc, for the saine period.

157. Resolred, That it is the opinion of tlii, Commit-
tee, That a Sui, not exceeding Thirty ei;ht pomid;ls
Sterling, be granted to Hlis Majesty, to defiay tie Sa-
lary of the Crier and Tipstaff at Monitrcal, for the sanie
period.

158. Resolved, Tliat it is the opinion of this Coin-
Mittec, That a Sum, not exceeding Twenty five pounds
Sterling. be granted to Ilis M1ajesty, to defray the Sa-
lary of the Crier and Tipstaff ut Tlrec Rivers, for the
same period.

159. Rlesolver/, That it is the opinion of this Con-
nittee, That a Sum, not excecding Fifty four pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the
Salary of the Keeper of the Court Hlouse at Quebec, for
the same period-

160. Resolved, That it isthe opinion ofthis Commit-
tee, Tlhat a Suîm, not exceeding Seventy two pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the
Salary of the Keeper and Housekeeper of the Court
1House at Montical, for the sanie period.

161. Resolved, That it is the opinion ofthis Commit-
tee, That a Sum. not exceeding Thirty six pounds
Sterling, be graited to His Majesty, to defray the
Salary of the Keeper of the Court louse at Thrce Ri-
vers, f'or the saine period.

'162. Resolved, Tlhat itis the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Thirty six pounds
Sterling. be granted to His Majesty, to defray the
Salary of the Keeper of the Court Hlouse and Gaol at
Few CarIisle, for the same period.

163. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee,- That a Sum, not exceeding Thirty six pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to clefray the Sa-

lary
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qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquanteli-
vr'es sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les
appoinatemens du Président des Sessions de Trimestres
aux TJrois-Rivières, puur le méme période.

119. Résidu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme ii'excédant pas quarante livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les aintemens
de l'Interpr.te des Cours à Québce, pour le méme pé-
riode.

150. Réso/u, Que c'est l'opinion de ce Comité,
quiune somme n'excdait pas uarante livres sterling;
soit accordée à Sa Najesté pour payer les appointemens
de I Interprète des Cours à 31ontréal. pour le même pé-
riode.

151. Réso'u, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas vingt-cing livres sterling
soit accordée à Sa Majest: pour payer les appointemens
<le l'linterprète des Cours aux i ois-Rivières, pour le
mname p triode.

Ibv. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme nl'excédant pas trente-six livres sterling,
soit accord"e à Sa Majesté polir payer les appointemens
d(i Grand Connétable de Québec, pour le iiêimie pé-
riode.

15:1. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une soin me n'excédant pas trente-six livres sterlinîg,
soit accordée l Sa Mapjestpour payer les appointeiiens
du Grand Connétable dle Montru'i, pour le mlme pé-
i iode.

154. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qui'unîe somme n'excédant pas vingt-sept livres sterling,
soit accordé: à Sa Majesté pour payer les appointemens
du Grand Connétable des Trois-Rivières, pour le même
période.

155. Résdii, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas vingt livrgs sterling, soit
accordée à Sa Majesté pour paiyer les appointemens de
l'Huissier Audiencier à Québec, pour le même ps-
riode.

156. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'uine somme ni'xcédant pas dix-huit livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appoinîtemens
le l'iuissier à Baguette à Québec, pour le même pé.

riode.
157. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,

qu'une somme n'excédant pas trente-huit livres ster-
ling, soit accorde à Sa Majesté pour payer les appointe-
mens de l'Huissier Audiencier et à Blaguîette de M!ont-
réal, pourle même période.

158. Résolu. Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas vingt cinq livres steiling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens
de '1-luissier Audiencier et à Baguette pour les Trois-
Rivièrcs, pourle méme période.

159. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre livres
sterling, soit accord »e à sa Majesté pour payer les ap-
pointemens du Gardien de la Cour de Québec, pour le
même période.

160. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'"une somme n'excédant pas soixante-douze livres
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les ap-.

pointemens <lu Gardien et de la Gardienne de la Cour
a Montréa/, pour le même période.

161. Résolu, Que c'est l'opinion de ce' Comité,
qu'une somme n'excédant pas trente-six livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens
du Gardien ce la Cour aux Trois-Rivières, pour le
même période.

162. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme i'excédant pas trente-six livres·sterling,
soit accordée Ù Sa Majesté pour payer les appointemens
dIu' Gardien de la Salle d'Aidience et du Geolier à
.%ew-Car/isle, pour le même période.

163. Réso'u, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas trente-six livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens

du
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larv of the Keeper of the Court Iouse and Gaol at
Percé, fir the sane period.

1(6w. /tesolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceecding Eighteen pounds Ster-
linmg, h granted to His Majesty. to defray the Salary
othme Keeper of the Court ilouse at Sherbrooie, for the
saine period.

165. lesolved, That it is thie opinion of this Commit-
tee, That a Siîm. not exceeding Ninety pounds Sterling,
he granted to His Majesty, to defr'ay the Salary of the
Keelper ofthe Goal at Quebec, for the sane period.

166. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum. not exceeding Seventy two pouînds
Sterling, lie granted to Ilis Majesty, to defray the Al-
lowance for Two Turnkeys at Quebec, for the sanie
period. t

167. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Suni, not exceeding Ninety pounds Ster-
ling, be granted to His Majesty, to defray the Salary
of the Keeper of the Gaol at M4onireal, for the sane pe-
riod.

168. Resolve /, That it is the opiiion of this Commit-
tee, That a Sumn, lot exceeding Seventy two pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the AI-
lowancc for Two Turnkeys at Montreal, for the same
period.

169. Resolved, That it is the opinion of this Commit.
tee, That a Sumn, not exceeding Forty five potimds
Ster ling, be granted to His Majesty, to defray the Sa-
lary of the Keeper of the Gaol at Three Rivers, for the
samne period.

170. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, Thiat a Sumî, not exceeding Thirty six pouînds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the AI.
lowance for One Turnkey at Three Rivers, fbr the
sameperiod.

171. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Twenty five pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the
Salary of the Keeper of the Gaol ait Sherbrooke, for the
saine period.

172. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, .not exceeding Two hundred pouindIs
Sterling, be granted. to His M'lajesty, to defray Ihe
Salary of the Physician attending the Gaol at Quelac,
for the same period.

173. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, 1'hat a Sum, not exceeding Two hundred pounds
Sterling, be granted to [lis Majesty. to defray the
Salary of thePhysician attending the Gaol at Mordreail,
for the same period.

174. Resolved, That it is the opinion of this Coin-
mittee, That a Sum,. not exceeding Eighty pounds
Sterling, be'granted to His Majesty, to defray the Sa-
lary of the' Physician attending the Gaol at Three Ri-
vers, for the sane period.

175. Resolved, That it is the opinion of this' Com-
mittee, That a Suimu, not exceeding Two thousand
tlhree hundred pounds Sterling, be granted to His Ma-
jesty, to defray the Contingencies of the Crown Law
Officers, for the same period.

'176. 'Resolved, That it is the opinion of this Con-
mittee, That a Sum, 'not exceeding One thousand one
lundred pounds Sterling, be granted to His Majesty,
to defray the Contingencies of the Sleriff of Quebec,
for the samé period..

177. Resolved, That it is the opinion of this 'Com-
mittee, That a Sum, not. exceeding One thousand
pounds Sterling, be granted to His Majesty, to defray
the' Contingencies of 'the Sheriff of Mon treal, 'for the
same period.

178. Resolved, Thatit is the opinion of this'Commit-
tee, That a Sum, fnot .exceeding Two hur.dred' and
sixty'pounds Sterling, be granted to His Majesty, tO
defray the Contingencies of the Sheriffof Three Rivers,
for the same period.

du Gardien de la Salle d'Audience et du Geolier à Per-
cé, pour l nt^me période.

161. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas dix huit livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens
du Gardien de la Salle d'Audience à Sherbrooke, pour
le nrme p'ride.

165. Résola, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix livres
sterling, soit accordée i a Majesté pour payer les ap-
pointeniens (lu Geolier à Québec, pour le même pé-
riode.

166. Réso'u, Que c'est l'opinion de- ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas soixante-douze livres
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour paver l'allou-
ance de deux Guichetiers à Québec, pour le meme pé-
riode.

167. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix livres
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les ap-
pointemens du Geolier à Mont? éal, pour le même pé-
riode.

168. Résolu. Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas soixante-douze livres
sterling, soit accordée à Sa Majesté' pour payer les ap-
pointemens de deux Guichetiers à:Montréal, pourle
même période.

169. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq livres
sterling, soit accordée à Sa MIajesté pour payer les ap-
pointemens du Geolier aux Trois-Rtivières, pour le
même période.

170. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant"pas trente-six livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens
d'un Guichetier aux TroisýRivières, pour le même pé-
riode.

171. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens
du Geolier à Sherbrooke, pour le même période.

172. Résolu, Que c'est "'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas deux cens livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens
du .lédecin de la Prison de Québec, pour le meme pé-
riode.

173. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas deux cens livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointe-
mens diu Médecin de la Prison à Mlontréal, pour le
même période.

174. Résolu, Que -c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt livres ster-
ling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les ap-
pointemens du Médecin de la Prison aux Trois-Ri-
vieres, pour le même période.

175. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité;
qu'une somme n'excédant pas deux mille trois -cens
livres sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer
les Contingens des Officiers en Loi de la Couronne,
pour le même période.

176. Résolu, Que c'est l'opinion' de. ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas onze cens' livres ster-
ling, soit accordée' à Sa Majesté pour payer les Contin-
gens du Shérif de Québec, pour- le même période.

177. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas mille livres sterling, soit
accordée à Sa Majesté pour payer les Contingens du
Shérif de Moniréal, pour le même période.

'178. Résolu, Que c'est l'opinion de -.ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante li-
vres sterling, soit acordée à Sa Majesté pour payer les
Contingens du Shérif des Trois-Riviéres,'pourle mme
période.

179
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179. Resolved, Tilat it is the opinion of this Commit-
te, That a Sim, not exceeding One hundred pouids
Sterling, bc granted to lis Majesty, to defray the
Contingencies of the SierifFof Gaspé, for the sane pe-
riod.

180. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, Ilat a Sam, not exceeding One lundred polnds
Sterling, be grantrd to Ilis Majesty, to defi-ay the
Contingences of the SheriY of Saint Fraiicis, for the
saine period.

181]. Resolved, That it is the opinion ofthis Commit-
tee, That a Sum, lot exceedin Two lundred and
twenty pounds Sterling, he granted to Ilis Majesty, to
defray the Contingencies of the Coroner of Qucbec, for
the saie perio:l.

182. Resolved, Tlat it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sui not excecding One luindred and tei
pounds Sterling, be granted to liis Majesty, to def-ay
the Continenecies of the Coroner of Mc'wrcal, for the
samle period.

18. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Tiirty poinds Ster-
ling, begranted to 1lis Majesty, to defray the Contin-
gencies of the Coroner of Three Rivcrs, for the saime
period.

18-1. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Suni, niot exceeding Ten pouinds Sterliîîg,
be granted to His Majesty, to defiay the Contingencies
of the Coroner of Gaspé, for the saime period.

185. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Seventy five pounds
Sterling; be granted to lis Majesty, to defray the
Contingencies of the Clerk of the Crown' at Quebec, for
the saine period.

186. Resolved, That it is the opinion of this Coml-
hittee, That a Sumn, not exceedin Oie liundred and
thirty five pounds Sterling. granted to Ilis Majesty,
to dfray the Contingencies of' the Clerk of the Crown
at Montreal, 'or the saine period.

187. Resolved, That it is the opinion of this Com-
mittee, That a Sum,not exceeding Twenty five pounds
Sterling,« be granted to lis Majesty, to defray the
Contingencies of the Clerk of the Crown at 1' ce Ri-
vers, for the same period.

188. Resolved, That it is the opinion of this Coin.
mittee, That a SUmIn, not exceeding Threc lundred
pounds Sterling, be granted to lis Majesty, to defray
the Contingencies of the Protionotaries at Quebec, f'or
the same period.

189. Resolved, That it is the opinion of this Com-
mittee, That. a Suin, not exceeding Three hundred and
fifty pounds Sterling, be granted to His Majesty, to
defray the Contingencies oftle Prothonotarics at Mon-
treal, for the saie period.

100. Resolved, That it is the opinion of this Com-
mittee, That a Sulu, not exceedinig One hundred and
twenty pounds Sterling, be granted to Ilis Majesty,
to defray the Contingencies of the Prothonotary: at
Tliree Rivers, for the saine period.

191. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Fifty pounds Ster-
ling, be granted to His Majesty, to defray the Con-
tingencies of the iProthonotary of the District of Saint
Francis, for the saine period.

192. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sumn, not exceeding Three hundred pounds
Sterling, be granted to [lis Majesty, to defray the
Contingencies of the Clerks of the Peace, and for the
P'lice Oflice at Quebiec, for the.same period.

198. esolved, That it is the.ppinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Five hunldred pounds
Sterling, be grantedý to His Majesty,- to defray the
Contingencies of the Clerk.of the Peace and for the
Pòtlice& iiice at Montreal, for the same.period.

194... Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee,. That a Sum, not exceeding One hundred pounds.
Sterling, be granted to Ilis Majesty, to defray the

Contingencies
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179. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cent livres sterling, soit
accordée à Sa Majesté pour payer les contingens du
Shérif de Guspé, jeur le même période.

180. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une sonme n'excédant pas cent livres sterling, soit
accordée à sa Majesté pour paycr les contingens du
Slhérif de Suin/-lFrançois, pour le même période.

181. Résolu, Que c'est l'opinion (le ce Comité;
qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt livres
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les con-
tinigens du Coronaire de Québ;c, pour le mêmîne période.

182. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cent dix livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les contingens
du Coronaire de Alontréal, pour le même période.

183. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas trente livres sterling, soit
accordée à Sa Majesté pour payer les contingens du
Coronaire dès Trois-Rivièrcs, pour le iénme période.

184. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas dix livres sterling, soit ac-
cordée à Sa Majesté pour payer les contingens du Coro-
naire de Gaspé, pour le ème période.

185. Résî)/u, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas soixante quinze livres
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les con-
tingens du Greffier de la Couronne à Québec, pour le
mème période.

186. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cent trente-cinq livres
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les con-
tingens du Greffier de la Couronne à Mloiréal, pour le
nième période.

187. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les contingens
dii Greffier ce la Couronne aux Trois-Rivières, poui
le même période.

188. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas trois cens livres sterling,
sâit accordée .à Sa Majesté pour payer les contingens
des Protonotaires à Quebec, pour le même période.

189. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas trois cent cinqùàite
livres sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer
les contingens des Protonotaires à Montréal, pour le
même période.

190. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cent vingt livres sterling,.
soit accordée à Sa Majesté pour payer les contingens
du Protonotaire aux Irois-Riweres, pour le même
période.

191. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cinquante livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer lé contingens' du
Protonotaire à Saint-1-rançois, pour le même période.

192. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Coniité,
qu'une somme. n'excédant pas trois céns livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les contingens
des Greffiers de la Paix et pour la Police Québec, pour
le même pèriode.

193. Résolu, Que c'est l'opinion de* ce .Comité,
qu'une somme n'excédant pas cinq cens livres sd ing,
soit accordée à Sa Majesté pour payer lè contingens
des Greffiers de la Paix et pour la Police à Monreal
pour le nime période.

S1. Résolu,. Que c'est l'opinion de .ce Comiité,
qu'une somme n'excédant pas coýait livres steriling soit
accordée à Sa Majesté pour payer les continge.ns du

GréflierY
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Contingencies of the Clerk of the Peace and for the
Police Office at Three Rivers, for the saine period.

195. Resolved, That it is the opinion of this Com.
nittee, That a Sum, not exceeding Fiftypounds Ster-

ling, be granted to His Majesty, to defray the Contin.
gencies of the Clerk of the Peace and for the Police
Office at Gaspé, for the saine, period.

196. Resolved, That it is the opinion of this Com-
mittee, That a Sum, not exceeding One hundred
Founds Sterling, be granted to His Majesty, to defray
the Contingencies of' the Clerk of the Peace and for
the Police Office at Sherbrooke, for the same period.

197. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Three hundred pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the ex-
penses attending the service of Yubpccnas and charge of
Crown Witnesses at .Montreal, fbr the saine period.

198. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Surn, not exceeding Five hundred pounds
Sterling, be granted to His Maýesty, to defray the ex.
penses attending the service of Subptenas at Quebec, for
the same period.

199. Resolved, That it is the opinion of this Commit.
tee, That a Sum, not excecding Seventy five pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the ex.
penses attending the service of Subpoenas at Three
Rivers, for the same period.

200. Resolved, That it is the opinion of this Commit-,
tee, That a Sum, not exceeding Five hundred and fifty
pounds Sterling, be granted to His Majesty, to defray
the expenses of needy Crown Witnesses ut Montreal,
for the sane period.

201. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Two hundred pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the ex.
penses of needy Crown Witnesses at Quebec, for the same
period.

202. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Suirr, not exceeding Seventy five pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the ex-
penses of needy Crown Witnesses at Tirec Rivers, for
the same peroc.

203. Reçolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Four hundred pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the Salary
of the Secretary of the Provimce, for the same period.

204. Resolved, That it is the opinion of this Coin-
mittee, That a. Sum, not exceeding Two hundred and.
fifty pounds Sterling, be granted to lis Majesty, to
defray the Pension of Mrs. Dunn, for the came period.

205. Resolved, -That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding One hundred and
fifty pounds Sterling, be granted ta His Majesty, to
defiray the Pension of Mrs. Baby, for the same period.

206. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Three hundred pounds
Steîling, be granted to H Ulis Majesty, to defray the
Pension of Herman WVilsius Ryland, for the sane period.

207. Resolved, That it is the opinion ofthis Commit.
tee, That a Suin, not exceeding Three hundred pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the Pen.'
sion of Sir George Pownal, for the sane period.

208. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not- exceeding Two hundred pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray'the Pen.
sion of Mrs. Elmsley, for the saine period.

.209. Resolved, That it is the opinion ofthis Commit.
tee, That a Sum, fiot exceeding Fifty pouînds Sterling,
be -granted .to lis Majesty, to defray the Pension of
M rs. Taylor, for the saine period.

210. Resolved,- That it is the op'nion of this Commit-'
tee, That a Sulu, not exceeding Fifty pounda Sterling,
be granted to HiEs Majesty, to defray the Pension
of Mrs. Le Maistre, for the ·same'period. .

211. Resolved, Thatit is the opinion of thisCommit.
Vo.-38. . tee,

Greffier de la Paix et de la Police aux Trois Rivières,
pour le même période.

195. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somie n'excédant pas cinquante livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les contingens du
Greffier ce la Paix et de la Police à Gaspé, pour le
nême période.

196. Réolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'unesomme n'excédant pas cent livres sterling, soit
accordée à Sa Majesté pour payer les contingens du
Grellier de la Paix et la Police à Saint-Frangois, pour le
même période.

197. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas trois cens livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les frais de ser-
vice de Subpenas et de la garde des Témoins de la Cou>
ronne à Mntiréal, pour le même période.

198. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cent livres. sterling, soit
accordée à Sa Majesté pour payer les frais de service de
Subpænas à Québec, pour le même période.

199. Rés'l>u, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas soixante quinze livres
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les frais
de service de Subpævnas aux Ti ois-Rivières, pour le
meme période.

200. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante
livres sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer
les frais des Témoins indigens de la Couronne à Mon-
gréal, pour le même période.

201. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas deux cens livres sterling,
soit accordée à Sa M ajesté pour payer les frais des Té-
moins indigens de la Couronne à Québec, pour le même
période.

202. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas soixante quinze livres
sterling, soit accordée îà Sa Majesté pour payer les frais
des Tt moins indigens de la Couronne aux Troi-Ri-
vieres, pour le même p. riode.

203. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une sommé n'excédant pas quatre cens livres ster-
ling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointe-
mens du Secrétaire de la Province, pour le méue pé-
riode.

204. Rèsolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante li.
vres sterling, soit accordée à Sa Majesté pour paver la
Pension de Madame Dinin, pour le même priode.

205. Résolu, . Que c'est l'opinion de ce. Comité,
qu'une somme n'excédant pas cent cinquante livres
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer la Pen-
sion (le Madame Baby, pour le même période.

206. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas trois cens livres sterling,soit accordée à Sa Majesté pour payer la Pension de
Herntin I'itsius Ryland, pour le même période.

207. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité
qu'une somme n'excédant pas trois cens livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer la Pension de Sir
George Poronal, pourle même période.

208. Résolu, Que c'est. l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas deux cens livres sterling,soit accordée à Sa Majesté pour payer la Pension. de
-Madame Elmslry, pour le meme période..

209. Ré;,olu, Que c'est l'opinion, de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cinquante livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer la Pension de
Madame Taylor, pour le même pénode.

210. Résolu, Que' c'est: l'opinion de ce Comité
qu'une somme n'excédantpas cinquante livres sterlin
soit accordée à Sa Majesté pour payer la Pensiond
Madame Le Maistre, pour lenêmee période.

211. Résolu, Que c'est l'opinion, de ce Comité,
7 (C qu'une
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tee, That a Sam, not exceeding Twenty one pounds
twelve shillings Sterling, be granted to lis Majesty,
to defray the Pensions ofthe Misses De Louvière, for the
same period.

212. Reso!ved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Suni, not exceeding Thirty six pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the Pen-
sion of MtIrs. liortot, for the same period.

213. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sain, not. exceeding Thirty pounds Ster-
ling, be granted to lis MIajesty, to defray the Pension
of Henr iy Harwood, for the same period.

214. IResolved. That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Twenty pounds Ster-
ling, be granted to His Majesty, to defray the Pension
of Miss Finlay, for the saine period.

215. Resolved, Tliat it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Eighteen pounds Ster-
ling, be granted to H is Majesty, to defi ay the Pension
of Miss Desbarats, for the saine period.

216. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Eighteen pounds Ster-
ling, be granted to Ilis Majesty, to defray the Pension
of Miss McKay, for the sanie period.

217. Resolved, That it is the opinion of this Commit.
tee, That a Sum, not exceeding Twelve pounds Ster-
ling, be granted to Ilis Majesty, to defray the Pension
of Mrs. Sauvageau, for the same period.

218. Resolved, 'That it is the opinion of this Commit.
tee, That a Sum not exceeding Thirty pounds Ster-
ling, be granted to His Majesty, to defiay the Pensions
of Three Misses Montizamber, for the saie period.

219. Resolved, That it is the opinion of this Commit.
tee, That a Sum, not exceeding Thirty pounds Ster-
ling, be granted te His Majesty, to defray the Pensions
of.Three Misses Launière, for the same period.

220 Resolved, That it is the opinion of* this Commit.
tee, That a Sum, not exceeding Seven pounds tenl
shillings Sterling, be' granted to His Majesty, to defray
the Pension of Al rs. Rainvi. le, for the saine period.

221. Resolved, That it is the opinion ofthis Commit-
tee, That a Sum, not exceeding Five pounds Ster-
ling, be granted to ilis Majesty, to defray the Pension
of Miss Schindler, for the saine period.

222. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum, not exceeding· Five pounds Ster-
ling, be granted to Ilis Miajesty, to defray the Pen-
sion of Mrs. De. Alluisseau, for the same perod.

228. Resolved, That it is the opinion of tnis Commit-
tee, That a Suim, not exceeding Four limndred and
fifty pounds Sterling, be granted to Hlis Majesty, to
defray the Salary of the Surveyor Genral, for the
same period.

224. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Suin, not exceeding One hundred and
eighty two pounds ten shillings Sterling, be granted to
His Majesty, to defray the Salary of the First Clerk in
the Office of the Surveyor General, for the same period.

225. Resolver, That it is the opinion of this Commit-
tee, .That a Sun), not exceeding One hundred and
fifty pounds Sterling, be granted to lis Majesty, to
defray the Salary of the Second Clerk in the Office of
the Surveyor General, for the sane period.

2Q26. Ilesolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a Sum. net exceeding Sixty pounds Ster-
ling, be granted to His Majesty, to defray the' Salary of
the Office Servant to the Surveyor General, and AI-
lowance for Stationery, for the saine period.

227. Resolved, That it is the opinion of thia Commit-
tee,' That a Sum, not exceedingThree hundred pounds
Sterling, be granted to His Majesty, to defray the
Expenses of Surveys .of Crown Lands - to be granted
and not sold.

228. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That. a Sum, not exceeding One hundred and
fifty pouids Sterling, be granted to His Majesty, to
defray the Salary of the Grand Voyer ofthe District of
Quebec,,for the same period. 229

qu'une somme n'excédant pas vingt-et-une livres douie
shelins sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer
la Pension des D)emoisselles De Louvière, pour le même
période.

212. Iésolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas trente six livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer la Pension de
Madame Roltot, pour le même période.

213. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas trente livres sterling, soit
accordée à Sa Majesté pour payer la Pension de Henr
Harwood, pour le même période.

214. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas vingt livres sterling, soit
accordée à Sa Majesté pour payer la Pension de Made-
moiselle Finlag, pour le même période.

215. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas dix huit livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer la Pension de
Mademoiselle DeslaratsL, pour le même période.

216. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas dix .huit livres sterling,
soit accordée à Sa Majesté pour payer la Pension de
Mademoisselle McKay, pour le même période.

217. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas douze livres sterling, soit
accordée à Sa Majesté pour payer la Pension de
Madame Sauvageau, pour le même période.

218. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas trente livres sterling, soit
accordée à Sa Majesté pour payer la Pension de trois
Demoiselles Alonlizambert, pour -le même période.

219. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas trente livres sterling, soit
accordée à Sa Majesté pour payer la Pension de trois
Demoiselles Launière, pour le même période.

220. Résolu. Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas sept livres dix shelins
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer la Pen.
sion de Madame Rainvile, pour le même période.

221. Résolu, Que c'est l'opinion de ce. Comité,
qu'une somme n'excédant pas cinq livres sterling, soit
accordée à Sa Majesté pour payer la Pension de Made.
nmoiselle Schindler, pour le même période.

. 222. Résidu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cinq livres sterling, soit
accordée à Sa Majesté pour payer la Pension'. de :Ma-
daine De Muisseau, pour le mnme période.

22e. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante
livres sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les
Appointemens de l'Arpenteur-Général, pour le même
période.

224. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cent quatre vingt deux
livres dix shelings sterling, soit accordée à Sa Majesté
pour payer les appointemens du premier Commis dans
le :Bureau de l'Arpenteur-Général, pour le même pé-
riode.

225. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cent cinquante -livres
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les ap-
pointemens du second Commis dans le Bureau de l'Ar.
penteur-Général, pour le même période.

2,26. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas soixante livres sterling,
soit accordée â'Sa Majesté pour -les appointemens du
Gardien du Bureau ·de l'Arpenteur.Général et pour
Papéterie. pour le même période.'

c227. Résolu, Que c'est l'opinion, de. ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas trois 'cens .livres sterling'
soit. accordée à Sa Majesté pour payer les frais
d'arpentage des Terres' de la, Couronne à être concé-
dées et non-vendues.

228. Résolu, Que c'est" l'opinion de ce Comités
qu'une somme n'excédant pas cent cinquante livres
sterling, soit accordée à Sa Majesté pour payer les' ap-
pointemens du Grand Voyer 'du District de Québec,
pour l'année mil huit cent vingt neuf. 229.
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229. Resolved, That it is the opinion of this Commit- 229. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,

tee, That a Sum, not exceeding One hundred and qu'une somme n'excédant -pas cent -cinquante livres.
fifty pounds Sterling, be granted to' His Majesty, to sterling, soit accordée à Sa Majesté pou'ï p*ayer les ap-
defray the Salary of the Grand Voyer of the District of pointemens du Grand Voyer pour le District 'de Mïon-
Montreal, for the same period. , tréal, pour le même période.

230. Resolved, That it is the opinion of this Commit. 230. Résolu, Que c'est l'opinion 'de' ce Comité,
tee, That a Sum, not exceeding Ninety pounds Ster. qu'une s"mme n'excédant pas quatre vingt dix livres
ling. be granted to His Majesty, to defray the Salary sterling, soit accordée à Sa Majestépour payer les ap-
of the G rand Voyer of the District of Three Rivers, for pointemens du Grand Voyer pour le District des'Trois.
the same period. Rivières, pour le même période.

281. iesolved, That it is the opinion of this Commit- 231. Résolu, Que c'est l'opinion de 'ce Comité,
tee, That a Sum, not exceeding Fifty pounds Ster. qu'une somme n'excédant pas cinquante livres sterling,
ling, be granted to His Majesty, to defray the Salary of soit accordée à Sa Majesté pour payer 'es appointe-
the Surveyor of IJighways in the District of Gaspé, for mens du Grand Voyer pour le District de GUspé, pour
the 'same period. le même période.

232. Resolved, That it is the opinion of this Commit- 232 'Résolu, 'Que c'est l'opinion de ce Comité,
tee, That a.Sum, not exceeding Sixty pounds Ster- qu'une somme n'excédant pas soixante livres sterling,
ling, be granted to His Majesty, to defray the Salary soit accordée à Sa Majesté pour payer les appoimammens
of the Inspector of Chimnies for the District of Quebec, de l'Inspecteur des Chemins, pour le District de Qué-
for the saine period. bec, pour le même période.

233. kIesolved, Thatit is the opinion ofthis Committee, 283. Résolu, Que c'est l'opinion de ce. Cotn'té,
Tliat a Sum, not exceeding Sixty pouinds Sterling, be qu'une somme n'excédant pas soixante livres sterling,
granted to Hlis Majesty, . to defray. the Salary of the soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointemeus
Inspector of Chimnies for the District of Montreal, for de l'Inspecteur des Cheminées pour le District de Afon-
the same period. tréal, pour le même pérriode.

234. Resolved, That it is the opinion of this Commit- 234. Résolu, Que -c'est l'opinion de ce Comitéi
tee, That a Sum, not exceeding Twenty five pounds qu'une somme. n'excédant pas vingt-cinq livres sterling,
Sterling,' be granted to His Majesty, to defray the Sa- soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointemens
lary of the Inspector of Chimnies for the District of de l'Inspecteur des Cheminées pour le District des
Three Rivers, for the saine period. .Trois-Rivières, pour le même période.

235. Resolved, That it is the opinion of this Commit- 285. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
.tee, That a Sun, not exceeding Five hundred pounds qu'une somme n'excédant pas cinq cens livres sterling,
Sterling, be granted to Bis Majesty, to defray the soit accordée à Sa Majesté pour payer l'Impression des
Printing of the Laws, for the sanie period. Lois pour le. même période.

236. Resolved, That it is the opinion of this Commit- 236. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
tee, That a Sum, not exceeding Five hundred pounds qu'une somme n'excédant pas Cinq cens livres sterling,
Sterling, be granted to His Najesty, to defray the Re- soit accordée à Sa Majesté pour payer l'entretien des
pairs.of.Publ.c Buildings, for keeping the Winter Roads Edifices Publics, les Chemins d'Hiver et ramonage de
in repair and for Sweeping Chimnies, for the saie Cheminées, pour le meme période.
period.

237. Resolved, That it is the 'opinion of this Commit- 237. Résolu, Que d'est l'opinion de ce· Comité;
tee, That a Sum, not exceecling Four 'hundred and qu'une somme n'excédant pas quatre cent quinze livres
fifteen pounds eleven shillings and three pence Sterling, onze shelings et trois deniers sterling, soit accordée à
be granted to His Majesty, to defray the repairs ofthe 'Sa Majesté pour payer les frais de réparations de la
Gaol at Quebec, for the saine period. . . Prison à Québec, pour le même période..

238. Resolved, That it is the opinion of this Commit- . 238. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
tee, That a-Sum, not exceeding Niiety pounds Ster- qu'une somme n'excédant pas quatre -vingt dix livres
liig, be granted to His Majesty, to defray the Salary sterling,'soit accordée à Sa Majesté pourspayer les ap.
of the Clerk of the Terrars of the King's Domain, for pointemens du Greffier du, Papier Terrier du Domaine
the same period. de Sa Majesté, pour le même période.

239. -Resolvrd, That it is the opinon of this Cominit- 239. Résolu, Que c'est l'opinion de ce. Comité,
tee, That a Sum, not exceeding Tlree lundred pounds qu'une somme n'excédant pas trois cent livres sterling,
Sterling, be granted to His Majesty,' to defray the soit accordée à Sa Majesté pour payer la Commission
Commission 'of the Iispector General of the King's' de l'Inspecteur-Général 'du Domaine de-Sa Majesté
Domain on the suns collected, for the saine period. ' sur les sommes perçus pour le même période.

24-0. Resolved,- That it is the opinion of. this Commit- . 240. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
tee, Tfiat a Sum, not exceeding. Three hundred and qu'une somme n'excédant pas trois cent dix livres ster-
ten pounds Sterling, be granted 'to His Majesty,. to ling,soit accordée - Sa Majesté pour payer les Pensions
'defray the Pensions of Wounded Militiamen, at the des Miliciens blessés, à raison de quinze livres chaque,
rate of fifteen pounds to each, including ' the amount compris. les argens déjà appropriés à cette fin, pour le
already appropriated for that purpose, for the same mème période.
period. . . e •m.

2. -Resolved, That it is the, opinion of this Commit. 241. Résolu, Que c'est l'opiriion de ce. Comité,
tee, That a.Sum, not.exceedinigsNinety pounidsSter- qu'une n'excédant pas quatre vingt' dix livres sterling,
ling, be granted to His Majesty, to.enable.. His.Majesty soit accordée à Sa Majesté, afin de mettre'. Sa Majesté
to indemnify William Maitland, Esquire, 'of London, en état de dédommager Williaim Mailland,. Ecuyer, de
for having acted as Third A'rbitrator in edjusting the Londres, pour avoir'agi coinme tiérs-arbitre en' réglant
proportion of Duties belonging to pper Cnda. V la proportion des droits appartenant au 'Haut.Canada.

242. Resolved, Thaï it is the "opinion of this Commit;. 242. Résolu, Que:c'est Topinion .de ce Comité
tee, That a Suin, not exceeding.Sever.ty livé pounds qu'une somme n'excédant :pas soixarité et quinze livres
Sterling,: be. granted to .is Majesty, annually,!toen- sterling, soit .accordée aiinuellement:à. Sa 'Majesté;
able .is Majesty to pay 1a Pension to Mrs. Caron, afin de inettre Sa Majesté enr état de payer une Pen-
widow ofthe late Honorable 4lexis Caron, in his life- sion à Madame Cnron,- veuve du feù- P Honoiable
time, Judge of the Provincial Court 'of the District of Alexis Caron, de son vivant Juge de -la Cour "Provin4
Gaspé, as recommended by:His Excellency the Ad'mi- "ciale du District. de: Gaspé, tel que recommandé pr
istrato'rof the Govern'ment in -lis Message of the first Son Excellence -l'Administrateur du Gouve-nement
of February last. . " dans son message du premier Février prosent.

Vo..-3. On ' ' Sur
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On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Qui-
rouet,

Ordered, That the question of concurrence be now
separately put upon the said Resolutions.

The first of the said Resolutions being again read;

Mr. Cuvillier noved, in amendment, seconded by
1M1r. Leslie, That the following words be added thereto,
" deducting therefron the proportion vhich the said
" Speaker of the Legislative Council may have received
" from the period ot the Dissolution of the last Parlia-
" ment, to the meeting of the present Parliament."

The House divided'on the question of amendinent,
and the niames being called for, thev were taken down,
as followeth :

Yeas.
Messrs. Perrault, Proulx, Solicitor General, Quirouet,

Quesnel, Leslie, and Cuvillier, (7.)
Nays.

Messrs. Larur, Viger, Etienne Claude Lagueux, Dessaul-
les, Letourneau, Laterrière, Bourdages, Blanchet, De St.
Ours, Young, Bo.gia, Turgeon, Cannon, Louis Lagueux,
Mailhot, Clouet and Neilson, (17.)

So it passed in the negative.
The question being tien put upon the first Resolu-

tion ;
The House divided

Yeas 16
Nays 7

So it was caried in the affirmative.
The second to the twelfth of the said Resolutions

being again severally read, and the question of con-
currence being separately put thercon, they were a-
greed to by the House.

The thirteenth of the said Resolutions being again
read ;

Mr. Cuvillier moved in amendment thereto, second-
ed by Mr. Leslie, to strike out thewords ''One thousand
" eight hundred pounds," and substitute the following,

Fourteen hundred and filfty nine pounds fifteen shil-
lings."
The House dividei on the question of amendment,

and the naines being called for, they were taken down,
as followeth:

Yeas.
Messrs. Mllousseau, Perrault, Proulx, Viger, Solicitor

General, Quirouet, Cuvillier, Quesnel and Leslie. (9.)

Nays.
Messrs. Larue, Dessaulles, Letourneau, Laierrière, Bour-

dages, Blanciei, .IVeilsoni, De Si. Ours, Young, Borgia,
Turgeon, Cannon, Louis Lagueux, Mailhoi, Etienne Claude
L ueux and Clouet, (16.)

So it passed in the negative.
The question being then put upon the thirteenth

Resolution ;
The 1House again divided:

Yeas 19
Nays 6

So it was carried in the affirmative.
The fourteenth to the sixty ninth of thesaid Reso-

lutions, inclusively, being again severally read, and the
question of concurrence being separately put thereon,
they were agreed to by the House.

The seventieth of the said Resolutions being again
read, and the question of concurrence being put there-
on

The House divided, and the naines being called for,
they were taken down, as fblloweth:

Yeas.
Messrs. Louis Lagueux, Clouet, Mousseau, Larue, Blan-

chet, Neilson. Quirouet, DessauCles, Etienne claude Lagueux,
M1a;Ihot, Turgeon, Perrault, Stuart. Cannon, Laierière,
De St. Ours, L! tourneau. Proul.r, Borgia, Solicitor Gen e-
rad, Young, Leslie, Viger, Boardages and Quesnel (25.)

Nays.

Sur motion de Mr. Young, secondé par Mr. Quirouet,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant séparément mise sur les dites Résolutions.

La première des dites Résolutions ayant été lue de
nouveau :

Mr. Cuvillier a proposé en amendement, secondé par
Mr. Leslie, que les mots suivans y soient ajoutés,
" en déduisant la proportion que le dit Orateur du

Conseil Législatif peut avoir reçu depuis le teis de
la dissolution du dernier Parlement jusqu'a la convo-
cation du présent Parlement."
La Chambre s'est divisée sur la question d'amende-

ment, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit:

Pour,
Messieurs Perrault, Proulx, le Solliciteur Général,

Quirouet, Quesnel, Leslie et Cuvillier. (7.)
Contre,

Mesieurs Larue, Viger, Etienne Claude Lagueux,
Dessaulles, Létourneau, Laterrière, Bourdages, Blun-
chet, De St,-Ours, Young, Borgia, Turgeon, Cannon,
Louir Lagueux, Mailhot, Clouet et Neilson. (17.)

Ainsi elle a passé dans la négative.
La question étant alors mise sur la première Résolu-

tion ;
La Chambre s'est divisée de nouveau:

Pour 16
Contre 7

Ainsi elle a été emportée dansl'affirmative.
La seconde jusqu'a la douzième des dites Résolu-

tions, inclusivement, ayant été séparément lus de nou-
veau, et la question de concurrence ayant été séparé-
ment mise sur icelles, elles ont accordées par la Cham-
bre.

La treizième des'ditesRésolutions ayant été lue de
nouveau;

Mr. Cuvillier a proposé en amendement à icelle, se-
condé par Mr. Leslie, de retrancher les mots " dix -huit
" cens livres," et d'y substituer les suivans, 'quatorze
" cent cinquante neuf livres et quinze shelins."

La Chambre s'est divisée sur la question d'amende-
ment, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit:

Pour,
Messieurs .Mousseau, Perrault, Proulx, Viger, le Sol-

liciteur Généra!, Quirouet, Cuvillier, Quesnel et Les-
lie. (9.)

Contre,
Messieurs Larue, Dessaulles, Létourneau, Laterrière,

Bourdages, Blanchet, Neilson, De St.-Ours, Young, Bor-
gia, Turgeon, Cannon, Louis Lagueux, Mailhot, Etienne
Claude La gueux et Clouet. ( 16.)

Ainsi elle a passé dans la négative.
La question étant alors mise sur la treizième Résolu-

tion;
La Chambre s'est divisée de nouveau:

Pour 19
Contre 6

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative.
La quatorzième jusqu'à la soixante et neuvième des

dites Résolutions, inclusivement, ayant été séparément
lues de nouveau, étla question de concurrence ayant été
séparément mise sur icelles, elles ont été accordées par
la Chambre.

La soixante et dixième des dites Résolutions ayant
lue de nouveau, et la. question de concurrence ayant
été mise sur icelle;

La Chambre s'est divisée, et. les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:

Pour,
Messieurs Louis Lagueux, Clouet, Mousseau, Larue

Blanchiet, N ilson, Qidrouet,. Dessaulles,' Etienne Claude
La,- neur, ilai hot, 'urgeon, Perrault,. Stuart, Cannoni
Laterrière, -De St.-Ours, Létourneau, Proulx, Borgia
le Solliciteur Général, Young, Leslie, Viger, liourdqge;
et Quesnel. (£-5.) ... Contre,
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Nays.
Mr. Cuvillier, (1.)
So it was carried in the affirmative.
The seventy first of the said Resolutions. being again

read ;
Mr. Cuvillier moved in amendment, seconded by Mr.

Borgia, that all the vords after the word " period,"
be struck ont, and the following words be added thiere.
to: "' provided he resides in this Province, which sum
" shall be paid hin in proportion to the time he shall
" so reside."

The House divided on the question of amendment,
and the names being called for, they were taken down,
as followeth :

Yeas.
Messrs. Cuvillier, Leslie, Borgia and Stuart, (4.)

Navs.
Messrs. Mousseau, QuiroJet, Proulr, Letourneau, Tur.

geon, Laierrière,' Solicitor General, Bourdages, Blanchet,
De St. Ours, Young, Viger, Cannon,' Mailhoi, Perrault,
Que;nel, Dessaulles, Larue, Clouet, Neil,on, Louis Lagueux
and EMienne Claude Lagueux, (22.)

So it passed in the negative.
Mr. Neilson then moved in amendment to the said

Resolution, seconded by Mr. Etienne Claude .Lagueux,
that ail the words after the words, ' in consideration,"
inclusively, be struck out of the said Resolution.

The Hlouse divided on the' question of amendient,
and the nanes being called for, they were taken down,
as followeth :

Yeas.
Messrs. Neilson, Blanchet, Young, Solicitor General,

Borgia, Viger, Etienne Claude Lagueux and Stuart, (8.)

Nays.
Messrs. Samson, Mousseau, Quirouel, Cuvillier, Leslie,

Laterrière, Letourneau, Bourdages, De St. Ours, Louis
Lagueux, Etienne Claude Lagueux, Cannon, Mailhol, Per-
rauli, Qztesnel, Dessaulles, Turgeon, Proulx, Larue and
Clouet, '(19.)

So it passed in the negative.
Th question being then put upon the seventy first

Resolution ;
The Hoise again divided, and the names being cal-

led for, they were taken down, as followeth:
Yeas.

Messrs. Quiroiet, Clouet,' Louis' Lagueu.r, Neilson,-
Samsoa,.Turgeon, Proulx, Perrault, Malhioi, De St. Ours,
Cannon, Elienne Claude Lagueux, Dessaniles, Laterièrr,
Letourneau, Young, Viger, Quesnel, Blanchet, and Bour-
dages, LeI.)

Nays.
Messrs.' Leslie, Stuari, Cuvillier, Solicitor General and

Borgia, (5.)
So it was carried ii the affirmative.
The seventy second to the one hundred and ninety

nintlh of the said Resolutions, inclusively, 'being again
severally rend, and the. question of concurrence being
separately put thereon, they vere agreed to by the
1-ouse.

The two hundredth to the two hundred and second
of the 'said Resolutions, inclusively, being again seve-'
rally read, and the 'question of concurrence being se.
parately put thereon

The Flouse divided upon each, aind' the names being
called for, they wére taken down as followeth

Yeas.
Messrs Clouet, Louis Lagueux, Larne, SaàMson, Per-

rault, Cannon, Laterrière, Lelovrneau, Dessaulles, Bor-
gia, Turgeon, Mailhot, Viger,' Young, Blanchet, Solicitor
Generai, Quesnel, Leslie and De St. Ours,(19.).

Nays.
Messrs. Quirouet, .Bourdages, Cavillier, Neilson,

Etienne' Claude Lagiueux and Mousseau, (O.)
So thiey were carried in"the affirmative.
'The two hundred and , third to the two hundred and

forty first of the said Resolutions, inclusively, being
Vos..-88. again

Contre,
Mr. Cuvilliér. (1.)
Ainsi elle 'a été emportée dans l'affirmative.
La soixante et onzième des dites Résolutions ayant

été lue de nouveau;
Mr. Cuvillier a proposé en aniendemement à icelle;

secondé par Mr. Borgia, que tous les mots après le mot
" péiiode," soient retrancbés, et d'ajouterles mots sui-
vans, " pourvû qu'il réside dans cette Piovince, laquelld
"somme lui sera payée en proportion'du tems qu'il aura
" ainsi résidé."

La Chambre s'est divisée sLir la question d'amendez
ment, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme 'suit :

Pour,
Messieurs Cuvillier, Leslie, Borgia, et Stuart. (4.)

Côntre,
Messieurs Mousseau, Quiroueti Proulx, Létourneaú,

Turgeon, Laterrière, le Solliciteur Généial, Bòurdàgesi
Blanchet, De St.-Ours, Young,: Viger, Cannon, Mailhot,
Perrault, Quesnel,' Dessaulles, Larue, Clouet, Neilson,
Louis.Lagueux et Etienne Claude Lagueux. (22.)

Ainsi elle a passé dans la négative.
Mr. Neilson a alors proposé en amendement à la dité

Résolution, secondé par Mr. Etienne Claude Lagueur,
que tous les 'mots après les mots "en considération," in.
clusivement, soient retranchés de la dite Résolution.

La Chanibre s'est divisée sur la question d'amende.
ment, et les noms ayant été demandés, ils 'ont été pris.
comme suit:

Messieurs,' Neilson, Blanchet, Youhg, lé Sölliciteur
Général, Borgia, Viger, Etienne' Claude Lagueux« et
Stuart. (8.)

Contre,
Messieurs Sàmson, M11ousseau, Quirouet, Cuvillier, Les

lie, Létourneau, Bourdages, De St.-Ours, Louis Lagueux,
Cannon, .Maillot, Perrault, Quesnel, Dessaulles, Turgeon
Proulx, Larue et Clouet. (19.)

Ainsi elle a passé dans la négative.
La questien étant alors mise sur la soixante et

onzième Résolution
La Chnmbre 's'est divisée de nouveau, et. les noms

ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:
Pour,

Messieurs Quirouet, Clouet, Louis Lagueux, Larue;
Neilson, Samson, Turgeon, Proulx, Pdrrault, Maliot,
De St.-Ours, Cannon, I tienne Claude Lagueix, Dessaullesi
Laterrière, Létourneau, Young, Viger, Quesnel, Blan.:
chet et Bourdages. '(21.)

Contre,
Messieurs Leslie, Stuart, Cuvillier, le. Sollicileur Géné:

ral et' Borgia. (5.)
Ainsi elle 'a été emportée dans l'affirmativé.

. La soixante et douzième 'jusqu'à'la deux dentièmd
des dites Résolutions, inclusivement, ayant été séparé-
ment lues de ·nouveau, et la question de .concurrence
ayant été mise sur icelles, elles ont été accordées par la
Chambre.

La deux cent.et-tunième jusqu'à la deux cent troisièmé
des dites Résolutions, inclusivement. ayant été séparé.
ment lues de nouveau, et la question de concurrence
ayant été mise stir icelles;

'La Chambre s'est· divisée sur chaque, et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour,
Messieurs Clouet,. Louis Lagueu,: Larue, San»onr

Perrault, Cannon, Laierrière,. Létourneau, Dessaulles
Borgia; Turgeon, .ilialkiot, riger, Young, Blanchet, le
Solliciteur Général, Quesnel, Leslie et De St.-Ours.'(19.).

Contre,
Messieurs Quirouet, Bourdages, Ctuvillier, Neilsen

Etienne Claude Lagueux et Moùsseaa.
Ainsi: elles ont été emportée dans l'affirmative.
La detix cent qluatrième'jusqu'à la deux cent. quaà,

rante deuxième des dites Résolutions, inclusivement,
7 D ayant
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again severally read, and the question of concurrence
being separately put thereon, they were agreed to by
the House.

The two hdndred and forty second of tlc said Reso-
lutions being again read, and the question of concur-
rence being put thereon ;

The House divided, and the naines being called for,
they were taken down, as followeti:

Yeas.
Messrs. Letou rneau, Clouet, Blanehet, Bourdages, Young,

Larue, Proui., Perrauli, Etinne Claude Lagueu.r, Bor-
gia, Dessaulles, Stuart, Laterrière, MlJailliot, cannon, Soli-
citor General, Quesnel, Leslie and De Si. Ours, (19.)

Nays.
Messrs. Cuvillier, Neilson, Mlfousreau, Viger and Sain-

son, (5.)
So it was carried in the affirmative, and
Resolved, That this louse doth concur with the Coni

mittee in the said Resolutions.

Mr. Civillier moved to resolve, seconded by Mr.
Neilson, 'Tihat the suns granted and appropriated for any
particular service. should be applied by the Executive
power, only to defray the Expenses of that service,
and that the application of 'any Surplus of Funds, to
uses for which thcy were nlot appropriated, is a misap-
plication of the Publie loney, a breach of Public
trust, a violation of the rights and privileges of this
House, and subversive of the Governmerit of this Pro-
vince, as established by Law.

The House divided on the question:
Yeas 21
Nays 2

So it ivas carried in the affirmative, and
Resol:ed, Accordingly.

OnNMotion of Mr. Young, seconded by Mr. Larue,
Ciil Li t Ar. Ordereci, Tlhat M1r. y'oung have leave to bring ins a
'"" " Bill to apropriate a certain sumn of money towards

defraying the Expenses of the Civil Governnent iii-
curred during the year One thousand eight hundred
and twenty-eight, and also certain Expenses of pre-
ceding years.

recelvel and Be accordingly' presented the said Bill to the House,
rend the sat and the saie was received and read for the irst tine.
Umne. Ordered, That the said Bill be. read a second time on

Saturday next.

Ci Li Bill. Ordered, That Mr. Young have leave to bring in a Bill
to make further provision towards dlefraying the Civil
Expenditure of thie Provincial Government.

received and He accordingly presented the said Bill to the Flouse,
read the srat and the saine was received and read for the first time.
""'' Ordered, Tlat the said Bill be read a second time on

Saturday next.

w.»,ad., Ordered, That Mr. Young have leave to bring in a
IndeinniedLiOn Bill to appropriate a certain sum of money to indemnify'
i; the third Arbitrator appointed for adjusting the pro-

portion of the Revenue appertaining to Upper Canada.
,ereived and He accordingly presented the said Bill to the louse,
read the irat and the sanie was received and read for the first time.

Ordered, That the said Bill be read a second time on
Saturday next.

a Ieu-. Ordered, That Mr. Young have leave to bring in a
enua- mi; Bill to appropriate a certain sum of money to pay the

Pensions of silitiamen, wounded during the late war
with the United States of America, for the presentyear
One thousand cight hundred and 'twenty-nine.

receiVed and He accor(lingly presented the said Bill to the Honse,
rend the lirit and the saine was received and read for the first time.
*u'. Ordered, That the said Bi be read a second time on

Suturday next. The

ayant été séparément lues de nouveau, et la question dé
concurrence ayant été séparément mise sur icelles, elleg
ont été accordées par la Chambre.

La deux cent quarante troisième (les dites Résolutions
avant été lue de nouveau, et la question (le concurrencé
ayant été mise sur icelle ;

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:

Polr,
Messieurs Lélourneaui, Clouet, Blanchet, Bourdages

Young, Larue, Proul.r, Perrau't, E!ienne Claude La
gueu.r, Borg4ia, Dessaulles, Stuart, Laterrière, Mailhot,
Cannon, le Solliciteur Général, Quesnel, Leslie, et De St.-
Ours. (19.)

.Contre,
iessieurs Cubillier, Neilson, Vigcr, Mousseau et Sani.

son. (5.) .
Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résoln, Que cette Chambre concourt avec le Comité

dans les dites Résolutions.

Mr. Curvillier a proposé de résoudre, secondé par Mr. m.
Neil.on, Que les sommes ac'cordées et appropriées pour e
quelque usage particulier, devraient être appliquées par I
le pouvoir exécutif seulement à payer les dépenses (le q
tels services, et que l'application d'aucuns surplus ce
fonls à d'autres usages que ceux pour lesquels ils ont
été appropriés, est un emploi illégal de I'argcnt public;
une violation (le la foi publique, une infraction des droits
et privilèges de cette Chambre, et tend à renverser le
Gouvernement de cette Province, tel qu'établi par la loi.

La Chambre s'est divisée sur li jùestion :
Pour 21
Contre 2

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, en conséquence.

Sur motion de Mr. Toung, secondé par M. Larue, n
Ordonné, Que Mr. Young ait la permission d'intro- 'ipî dh

dluire un Bill pour affecter une certaine somme d'argent
à l'effet de défrayer les dépenses du Gouvernement Civil
encourues dans l'année mil huit cent vingt-huit, et les
années précédentes.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambrer et I po

lequel a été reçu et lu pour la première fkois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois'

Samedi prochain.

Ordonné, Que Mr. Young ait la permission d'intro- B dabU*
duire un Bill pour pourvoir ultérieurement.à défrayer Civie;
les dépenses civil du Gouvernement Provincial.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre,' "
lequel a été reçu et lu pour la première fois.

Ordonneé, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Samedi prochain.

Ordonné, Que Mr. Young ait la permission d'intro- Bl en re
dire un Bill pour aflecter une certaine somme d'argent d'N

à l'effet d'indemniser le Tiers.Arbitre nommé pour fixer
la proportion des revenus appartenant.au Hiau-Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, reçuet là Pm

lequel a été reçu et lu pour la pîremière fois. .
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Same-

di prochain.

Ordonné, Que Mr. Young ait la permission d'intro- Biîîaum.jeidu
duire un Bill pour affecter une certaine somme d'argent b
à l'effet de payer les pensions des Miliciens qui ont ité
blessés pendant la dernière guerre avec les Etats Unis
d'Amérique, pour la présente année mil huit cent vingt-.
neuf.

Il a en conséquence présenté le dit -Bill àla Chambre, reçu Pi luPe
lcquel a (té reçu et lu' pour la premiere Ibis.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu' uie-scconde fois
Samedi prochain.

Lu-

1lettriffl'on le.

phd.,l ion "r glo-
nie%. granîrd fuir

,Uuruàe.
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The Order of the Day fôr the House in Committea
to take into consideration the state of that part of the
District of Three Itivers, lying on the North of the Ri-
ver Saint Lawrence, in the vicinity of the Town of Three
Rirers, and the best means of settling the Lands, coin-
prising an extent of about sixty square leagues, which
are now waste, and included in the Lease of the Forges
of Saint Maurice, with an Instruction to the said Comn-
mittee, being read;

The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Quirouet took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. Quirouet reported that the Committee had

made some progress, and iad dirccted him to inove for
leave to sit again.

Ordered, That the said Committee have leave to sit
again.

Resolved. That this House will, on Friday next, again
resolve itself into the said Connittee.

The Order of the Day for the House in Committee
on the Bill to provide regulations for pieventing Acci-
dents by Fire in the Woods and New Settlements in
this Province, being rend;

The Nanies of the Members present were then taken
down, as followeth

Mr. Speaker,
Messrs. Clouet, Perrault, Mousseau, Young, Larme,

Proulx Turgeon, Leslie, Quirouet,. Quesnel, Mailhot,
Dessailes, Sanason, Borgia, De St. Ours, Louis La-
gueux, Bourdages, Neilson and Viger.

And at a quarter past Ten o'clock, at night, Mr.
Speaker adjourned the louse for want of a Quorum.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme
en Comité pour prendre- en considération l'état
de la partie du Districf des Trois-Riiières, au'nord du
fleuve Saint-Laurent, dans le voisinage de la Ville dei
Trois-Rivièr'es, et quels seraient les moyens de faire
concéder des terres dans l'espace de soixante lieues en-
viron, en superficie, qui sont actuellement incultes et
qui se trouvent comprises dans le Bail des :Forgei
Saint-Ma urice, avec une instruction au dit Comité.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. FOrateur a laissé la Chaire. coSnii sur leu
Mr. Quirouet a pris la Chaire du Comité. tris Ui-
Mr. l'Orateur a repris la Chaire; ,d.
Et Mr. Quiroiet a fait rapport que le Comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de denabder
la permission de siéger de noureau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, Que Vendredi prochain, eette Chambie se
formera de nouveau en- le dit Comité.

Lu l'ordre du jour pour que la, Chambre ée À,eiden parle
forme en- Comité sur le b ill' pour pourvoir à des Ré- feudmnsIesois.

glemens pour prévenir les accidens par le feu dans
les bois et les nouveaux établissenens en cette Pro-
vince.

Les noms des membres présens ont été alors pris-
comme suit:

Mr. l'Orateur,
Messieurs Clouet, Perrault, Mousseau, Young, La-

rue, Proulrx, Turgeon, Leslie, Quirouet, Quesnel, Mail-
hot, Dessaulles, Samson, Borgia,' De S1.-Ours; Lôuis La.
gueux, Bourdages, Neilson et Viger.'

Et à dix heures et un quart du soir, Mr. l'Orateur'
a ajournée la Chambre faute de Quorum.

Thursday, 261t February 1829.-Ten o'clock, A. M.

O N Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.'
Larue,

Haudsçeia Pub. Ordered, That the engrossed Bill from. the Legisla-
lie E'aergian. 'tive Council, intituled, "e An Act further to regulate

e h •• persons who'keep Houses of Public Entertainment
"in' and retail Spirituous Liquors, and for other purposes"

be now read a second time.
The said Bill was accordingly read a second time.
Ordered, That the said Bill be referred to a Coin-

mittee of the whole Hou6e.
Resolved, That this House do now resolve. itself into

a Conmittee of the whole .House on the said Bill.
The. House accordingly resolved itselfinto the said

Comnittee..
considered; Mr. Speaker left the Chair.

Mr. .4ailhot took the Chair ofthe Committee.
'Mr. Speaker resumed tie Chair;
And Mr. Aailhot reported that the Committee had

gone through the BiIl, and had made an .amendment
thereto, -which he was dir-ected "to 'report. to the 'House
iwhenever it shall be pleased to receive the same.

Ordered, TIat the Report be now received.
t And lie read the Report in his place, and aftérwards

reponed; delivered itin, wvith the Bill, at the Clerk's table, where
the ameidment was again read, as followeth:

Press 4, Line 83.--After "Law" insert the follow-
Clause, marked A

CLAUSE Al
"And be it further enacted by.the authority aforesaid,

That 's Act sludl be ,and .remain in force until the'
first day of May One thousand éight hundred and thirty
one, and no longer."...

Vol"-88.On

Jeudi, 26 Février 1829.-Dix Heures A. .41.

UR motion de Mr.. Bourdages, secondé par Mr.

Ordonné, Que le Bill grossoyé du Conseil Législatif,. Le .illsasjet
intitulé " Acte qui fait des -Règleniens ultérieures pour 'r"
"les' personnes qui tiennent des maisons d'entretien Public, lu ne

"public et qui détaillent des liqùeurs fortes. et- pour .
"d'autres objets," soit maintenant lu une seconde fois.

Le dit Bill a en conséquence été lu une· seconde fois.'
Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité' de et tr&a

toute la Chambre.
Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en

un' Comité de toute la Chambre sur le dit 'Bill.
La Chambre s'est en conséquence formée en. le dit

Comité.
Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. le B -considi-
Mr. Mailiota pris la Chaire du Comité.

M.l'Orateur a.repris la Chaire;
Et'Mr. Mailhot a fait' rapport que le Comité avait

passé le Bill et y:avait fait un 'amendement, :dont. il
avait ordre de fa ire rapport à la Chambre.lorsqu'il lui
plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il alu le.'Rapport à sa place, et ensuite l'a remis, ...

avec le Bill, à la table:du Greffier, où. 'amendement a:
été lu de nouveau, comme suit: -

Feuille 4, .LgneGL'.--Apràs "loi," insérez la Clua.e ·
-'Q 4' ' èsuivente marquée l

CLAUsE A.
"Et qu'il soit. de plus statué par l'autorité susdite.

Que cet Acte sera et continuéra eb force jusqu'au pre.
mier jour de Mai mir huit cent trente-et-un>'et pas plus
longtenis."

Sur'

lhe ii,..

Arnilen" by
ir, us the

lvtmdb.
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Theamendment
angrossed.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by M1r.
Proi.r,

Resolved, That this Ilouse doth concur with the
Committee in the said amendment.

Ordered, That the said amendment be engrossed.

On Mlotion of M1r. Bourdages, seconded by Ir.
Larue,

Ordered, Thiat Mr. Bourdages have leave to bring in
IMe. LiroC'. a Bill to make provision tbr the subsistence of the WilowPension Biii; ùf the late Honorable Alexis Curon.

received and .H.e accordingly presented the said Bill to the House,
read the irst and the same was reccived and read for the first time.
""e Ordered, That the said Bill be read a second tinie to-

morrow.

Conerence on Mr. Vallières reported that the Managers on the part
Cvernment of this House, of the Conference desired by the Legis.Claimants Bill1 ~ nate fa acimn
held; nd lative Councîl, on the subject matter of an amendment

,°n"'fr"o made by this House to one of the aiendments made by
agrceing to the the Leniçlative Council to the Bill, intituled, " An Act
rne s t"e "for facilitating a legal renedy to such as have claims

f sheir am,d. " and demands on His Majesty's Provincial Govern-
nent. reported. es ment," and to which their Honors did not agree, had

been at the time and place appointed for holding the
said Conference, and there met the Managers on belalf
of the Legislative Counîcil, wlho haid dehîvered to themr
their Reasons for not concurring. in the said anend-
nient; and lie delivered the said Reasons in at the
Clerk's table, wliere they were read, as followeth:

First, Because, the terms of the amendment arc too
indefinite, and may give rise to frequent contestation as
to the existence of any appropriation of money to the
objects in dispute.

Secondly, Because, the Judgment of a Court of Jus-
tice, wlen pronounced between the Sovereign and the
Subject, ouglt to be exactly under the like restrictions
and with the like advantages as if pronounced between
Subject and Subject, and ought not to be made depen-
dant upon the contingency of a future grant of the Pro-
vincial Legislature.

Thirdly, Because, by the ternis of the amendment,
the Subject, afterhaving obtained judgmenit against the
Crown. will be placed in no better situationi than before
the introduction of the present Bill, nîamiely, that of
laving lis denand referred by the Crown to the Pro-
vincial Legislature, whiereas the final Judgment of a
Court of Justice ought in all cases to be conclusive and
executory.

Fourthily, Because, in the event of no inoney being
appropriated out of which such Judgnents could be
satisfied, the professed object of the BJill would, by the
effect of the amendient, be unattained, an evil only to
be remedied by an enactment that such Judgments
should be satisfied out of any unappropriated monies at
the disposal of the Provincial Legislature.

Fifthly, Because, submitting the Judgmîîent of a
Court of Judicature to the Provincial Legislature, virtu-
"ally gives to the Assembly the power of revising that
Judgment,-a power at variance with the principles of
the Constitution.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Bour-
dages,

The Ress Ordered, That the said Reasons be referred to a
commi'."' Committee of the whole House.

. Resolved, That this. House will, this day, .in the
afternoon sitting, resolve itself into a Committee of the
whole House to take the said Reasons into considera-
tion.

Cnd and Whale
Fisheries Bill
passed.

An engrossed Bill towards encouraging the Cod and
Vhale Fisieries, was read for the third time.

On Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Youtng,
Resolved, That the Bill do pass, and that the Title

be, "An Act towards encouraging the Fishxeries.'

Ordered,

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
1roulx,

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans le <lit amendement.

Ordonné, Que le dit amendement soit grossoyé. l' mendeaent
gmoyG.

Sur motion de Mr. l3ourdages, secondé par Mr. La-
rue,

Ordonné, Que Mr. Bourdages ait la permission d'in- Dhlpourun,.

troduire un Bill pour subvenir à la subsistance de la d"a" Caon
veuve de feu l'hfonorable Ale'is Caron.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Cham- reçu,etlu ,
bre, lequel a été reçu et lu pour la première f<ii* lpremllre fois .

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois de-
main.

Mr. Fallières a fait rapport que les Directeurs de la ".l de.
part de cette Chambre, pour la conférence demandée "is a.

par le Conseil Législatif au sujet d'un amendement fait seii orl
par cette Chambre à l'un des amendemnens faits par le i<'ptais point
Conseil Législatif, au Bill, intitulé " Acte pour accorder l'a ""n4ej
" un recours légal à ceux qui ont des réclamations et unde e

" demandes contre le Gouvernement Provincial de Sa 11W de, tkW
Majesté," et auquel leurs Hionneurs n'ont pas concou- e"å°" ""

ru, s'étaient rcndus au tems et lieu fixés pour tenir cette 'mnt;
conférence, et y avaient rencontré les Directeurs <le
la part du Conseil Législatif. qui leur avaient délivré
les raisons pour lesquelles le Conseil ne concourt point
dans le dit amendemnent ; et il a remis les dites Rai-
sons à la table du Greffier, où elles ont été lues comme
suit:

Premièrement, Parceque les termes de l'amende-
ment sont trop indéfinis et peuvent donner lieu à de fré-
quentes contestations, quant à l'existence de l'appro-
priation d'argent pour les objets en litige.

Secondement, Parceque le .Jugement d'une Cour de
Justice, rendu entre le Sourerain et le sujet, devrait
être exécutoire sous les mêmes restrictions, et avec les
mêmes avantages que s'il eut été prononcé entre sujet
et sujet, et devrait être indépendant de l'incertitude d'un
octroi futur de la Législature Provinciale.

Troisièmement, Parceque par les termes de l'a-
niendement, le sujet après avoir obtenu jugement con-
tre la Couronne, ne se trouve pas placé dans une'meil-
leure situation qu'avant l'introduction du présent Bill,
nommément, dans celle d'avoir sa demande référée par
la Couronne à la Législature Provinciale, au lieu que le
jugement final d'une Cour de Justice.devrait être dans
tous les cas conclusifs et exécutoires.

Quatrièmement, Parceque dans le cas où il n'y au-
rait pas les aigens appropriés pour satisfaire' tel juge-
nient, l'objet principal du Bill se trouverait détruit par
l'effet de l'amendement, ce qui ne pourrait être remédié
qu'en statuant de nouveau que tels jugemens seront
payés sur les argens non-appropriés, à la disposition de
la Législature Provinciale.

Cinquièmement, Parcequ'en soumettant lejugement
d'une Cour dle Judlicature à la Législature Provinciale,
c'est donner virtuellement à l'Assemblée le pouvoir de
reviser ce jugement, ce qui est en opposition aux prin-
cipes de la Constitution.

Sur motion de Mr. Vallières, sedondé par Mr. Bouir-
dages,

Ordonné, Que les dites Raisons soient référées à un le 114iasntîÏ
Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que ce jourd'hui, dans la séance de l'après
midi, cette Chambre se formera en un Comité de toute
la Chambre pour prendre les dites Raisons en considé-,
ration. .

Un Bill grossoyé à l'effet d'e'ncourager la peche de la a
Morue et cde la Baleine, a été lu pour la troisiènie fois. PIthedula

%Ionae et de la.
Sur motion de Mr. Quirouet, secondé par Mr. Young, Baieine pwa
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit' Acte

" pour encourager les Pêcheries."
Ordonné,
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Ordered, That Mr. Quirouet do carry the said Bill to
tie Legislativ' Council, and desire their cioncurrencé.

An engrossed Bill to amend and continue for a limit-
ed time a certain Act passed in the fifth year of His
Majesty's Reign, intituled, " An Act to make certain
" alterations to the Road Laws,'' was read fôr the third,
time.

Ou Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr.'Qui-
roiue,

Resolved, That the Bill do pass, and that the Title
be, " An Act to amend and continue for a limited time
" a certain Act passed in the fiftl year of His Majesty's
" Reign, intituled, " An Aèt to make certain altera-
"tions to the Road Laws."

Orlered, Tlat Mr. Quesnel do carry the said Bill
to the Legislative Council and desire their 'concur-
rence.

liden1' by

rvit.on

The Order of the Day for the House in Conimittee
on the Bill to provide regulations for preventing Acci-
dents by Conflagration in the«Woods ard New Settie-
ments in this Province, being read ;

The lotuse accordingly resolved itsclf into the said
Corninittee.

Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Letourneau took the Chair qf the Committee.
Mr. Speaker resuimed the Chair.

The Order of the Day for the House in Committee
on the engrossed Bill from the Legislative Council, in-
tituled, 4 An Act firther to continue for a limited
time an Act passed in the third year of His Majesty's
Reign, intitutled, " An Act to erect certain Town-
" ships therein mnentioned into an Inferior District, to

be called the Inferior District of Saint Francis, and to
"establish Courts ofJudicature therein, being read;

The Hotise accordingly resolved itself into the said
Committee.:

Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Quirouet took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. Quirouet reported that the Committee had

gone thrQugh the Bill and had nade an amendment
thereto, which -fhe was directed to report to the House
whenever it shall be pleased to receive the same.

Ordered, That the Report be now received.
And lie read the-Report in his place, and afterwards

delivered it in, with. th Bill, at the Clerks table, ihere
the amendment was again reed, as fo.llowetl:

Line 26. ,Leave out " two."
On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Qui-

rouet,
. Rrsolved, That this House dothi concur with the

Comniittee in the said amendment.
,Ordered, That the said aniendment be engrossed.

The Order. of the Day for the. Iouse in Committee
on the Message of His Excellency the Administrator of
the Government relating to SchoQls of Royal Founda.
tion, and on the several Heports of Specià- Conimittees
relating to Education, and other References thereto, be-
ing read

The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

Mr. Speaker left'the Ohair.
Mr. Clouet.took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed thé Chair
And *Mr.:,Cloüiet reported that the Committee bad

made some progress, and had directed him to move f'or
leave to sit again.

Ordered,. Thati the said Committee have leave to sit
again.

Resolved, That this House wvill, to-morrow, again re-
solve itself in.to.the said Committee.

Mr. Bourdages moved, -seconded by Mr. De St.
Ours,

Yo .0 s

Ordonné, Que Mr. Quirouet porte le dit Bill au Con-
Seil Législatif, et demànnde*sa concurrence.

Un Bill grossoyé pour amender et'c6ntinuer pour un
tems limité, un Acte passé dans la cinquième année du
règne de Sa Majesté, intitulé I' Acte pour faire certains
"changemens aux Lois des Chemins," a éte lu pour la
troisième fois.

Sur mlotion' dé Mr. Quesnel, secondé par Mr. Qui-
rouet,

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte
"pour amender et continuer pour un tems limité, un
'' Acte.passé dans la cinquième année du règne de .S
'Majesté, intitulé "Acte pourfairecertains changeméni
"aux Lois des Chemins."

Ordoun, Que Mr. Quèsnel porte le dit Bill au Coïn-
seil Légiratif, et demande sa concurrence;

Lie Bibh enajt!
des ChMi

Lu Pordre du jour pour lue la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour pourvoir à des règlemens pour
prévenir les accidens par le feu dans les bois et les nou-
veaux établissemens en cette Piovince.

La' Chambre å'ést en conséiuen'ce formée e» le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la'Chaire. - Comiti s ure
Mr. Létourneau a pris la Chaire du Câmité' B Impour .-
Mr. l'Orateur a repris la Chaire parle feu dans

lep )$Ob&.,

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre êe forme en
Comité sur le Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitu-
lé "Acte pour continuer encore pour un tems limité, un
"Acte passé dans'ls troiàième' année du r né dé Sa

Majesté, intitulé Acte pour érige-'certains Townshipp
"y mentionnés, en un District Inférieur, qui'se'rà appelé
" le District Inférieur de Saint-Franfois, et pour y ëta-

blir des Couis de Judicaiure."
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit

Comité.
Mr. l'Orateur a laissé la:Chaire.
Mr. Quirouet a pris Cla haire du Comité. iCo n 0 e

Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. Quirouet -a'fit rapport que le Comité avait

passé le Bill; et y avait fait un amendement, dont il avait
ordre de faire rapport à la Chambre lorsqu'il lui plairait
de le recevoir.

Ordbnné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite I'a 'reti, eadan

avec le Bill, à la table du Greffier, où l'amendement,
été lu de nouveau, comme suit;

Ligne 24.-Retranchez ' depx.'
Sur motion de Mr' Blanchet, sècondé pat Mi. Qui,

rouet,
Résolu, Que cette Chambre concourt.avec le Comité

dans le dit amñendement. «
Ordonné, Que" le dit amendement soit grogoyé. rmend.la

Lu 'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Message de Son Exéellence l'Adminis.
trateur du Gouvernement relativement aux Ecoles de.
Fondation-Royale, et sur les différens Rapports'des
Comitéis Spéciaux relativement à l'Education, et autres
références.

La Chambre s'est "en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. c
Mr. Clouet a pris la Chaire du Comité..
Mr.l'Orateur a "repris la Çhaire;
Et Mr. Clouet a fait rapport que le Comité avait fait

quelques prgrès, et lui avait enjoint de demar de.la
permission -e siéger de nouveau.

.Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de sié-
ger.de nouveau.

Resolu, Qué' dem.ain, cette Chambrese fôri rde
nouveau en le dit Comité.

Mr. Bourdages a proposé, secondé par Mr. De St. AJourn.men

7EOurs,

GÔ Gop. 569
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Ours, That this louse do adjourn till Five o'clock,
P. M.

The House divided on the question:
Yeas 1-6
Nays 4

So it was carried in the affirmative, and

The House adjourned till Five o'clock, P. M.

Thursday 26t1h February 1829-Five o'clock, P. M.

ON Motion of Mr. Clouet, seconded by Mr. La-

MI a 0- rue,
H 1-9 Ordered, That Mr. Clouet have leave to bring in a

Bill to appropriate a certain sum of money therein men-
tioned, towards the support of the Emigrant Hospital
established at Quebec.

teceived and He accordingly presented the said Bill to the House,
'ie.. and the same was received and read fbr the first tinie.

Ordered, That the said Bill be read a second time
to-morrow.

On Motion of Mr. Clouet, seconded by Mr. Samson,
äu coneerning Ordered, That Mr. Clouet have ]cave to bring in a
th"Ces.&C- Bill further to continue for a limited time a certain Act

concerning the Beaches.and Lauding-Places in Quebec.

received dnd He accordingly presented the said Bill to the House,
'i.mhe srst and the same was received and read for the first time,

Ordered, That the said Bill be read a second time
to-morrow.

Vatch and An engrossed Bill further to continue for a limited
ILigbting Bill
p.ue.i," time an Act passed in the seventh year of lis Majesty's

Reign, intituled, " An Act to continue and amend cer-
tain Acts therein mentioned, establishinga Watch and

"providing for the Lighting ofthe Cities of Qiebec and
lontreal, *was read for the third time."
On Motion of Mr. Clouet, seconded by Mr; Mailh:t,

Resolved, Tlhat the Bill do pass, and that the Title
be, " An Act further to continue for a limited time
"and.amend an Act passed in the seventh year of His

Majesty's Reign, intituled, " An Act to continue and
amend certain Acts therein mentioned, establishing a

"Watch and providing for the Lighting of the Cities of
" Quebec and Montreal." . •

Ordered, That Mr. Clouet do carry the said Bill to
the Legislative Council, and desire their concurrence.

Lachine Canal An engrossed Bill to establish certain Rates, Toils
ToUs nui and Duties on the Lachine Canal, and to provide fbr

the care and management of the said Canal, was read
for the third time.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Mailhot,

Resolved, That the Bill do pass, and that the Title
'be, " An Act to establish certain Rates, Tolls and Du.

ties on the Lachine Canal, and to provide for the care
"and management of the said Canal.

Ordered, That Mr. Leslie do carry the said Bill to
the Legislative Council, and desire their concurrence.

Representation An engrossed Bill to make a new and more 'conve-
anill paue nient subdivision ofthe Province into Counties, for the

purpose of effecting a more equal R epresentation there-
of-in the Assembly than heretofore, was read for the
third time.

Mr. Bourdages moved, seconded by Mr. Larue, That
the Bill do pass, and that the Title be, " An Act to
" make a new and more convenient division of the Pro-
"vince into Counties, for the purpose of effecting a

more equal Representation thereof in the Assemnbly
" than heretofore."

The

Ours, que cette Chambre s'ajourne à cinq heurei
P. -M.

La Chambre s'est divisée sur la question:
Pour 16
'Contre 4

Ainsi elle a été emportée dans 'l'affirmative.

La Chambre s'est ajournée à cinq heures P. M.

Jeudi, 2G Février 1829.-Cinq -heures P. 31.

s UR motion de Mr. Clouet, secondé par Mr. La-
rue,

Ordonné, Que Mr. Clouet ait la permission d'intro-
duire un Bill pour approprier une certaine somme d'ar- liideiEm.
gent pour le soutien de l'Hôpital des Emigrés établi '16;
dans Québec.

l a en conséquence pr(senité le dit Bill à la Chambre, e

lequel aété reçu, et lu pour la première fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu LIn onde fois de.

main.

Sur motion de Mr. Clouet, secondé par Mr. Samson,
Ordonné, Que Nr. C/ourt ait la permission d'intro- IinlI

duire un Bill pour continuer encure pour un tens limité, Québec;

un certain Acte concernant les Grêves et Places le Dé-
barquement dans Québec.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Cham.
bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois. m

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde ibis Sa-
medi prochain.

Un Bill grossoyé pour continuer encore pour un tems
limité un Acte passé dans la septième année du Règne laé
de Sa Majesté, intitulé " Acte pour continuer et amen.

der certains Actes y mentionnés, qui établissent un
".Guét et pourvoyent à 'lEclairage des Cités de Que.

bec et de Montréal," a été lu pour la troisième fois.
Sur motioi de Mr. Clouet, secondé par Mr. Mail-

Iot,
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit, " Acte

" pour continuer encore pour un tems limité et amen-
der un Acte passé dans la septième annCe du Règne

" de Sa Majesté, intitulé " Acte pour continuer et
amender certains Actes y mentionnés qui établissent
un Guét et pourvoyent à l'éclairage des Cités de

" Québec et de ilontréal."
Ordonné, Que Mr. Clouet porte le dit Bill au Conseil

Législatif et demande sa oncurrence.

Un Bill grossoyé pour établir certains Taux et Droits L.bndndW
sur le Canal de La Chine, et pour pourvoir au soin et cca"ide'
A la régie du dit Canal, a été lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par .Mr. Mail-
hot,

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit "A ete
" pour établir certains Taux at Droits sur le Canal de
" La Chine et pour pourvoir au soin et à la régie du
" dit Canal."

Ordonné, Que Mr. Ic.ý/ie porte le dit Bill au Conseil
Législatif et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé pouir faire une Division nouvelle et niide itep

plus commode de la 'Province en Comtés, afin d'avoir "e""
une représentation dans l'Assemblée plus égale que ci-
devant, a été lu pour la troisième fois.

Mr.· Bourduge. a proposé, secondé par Mr. Larue,
que le Bill passe, et que le titre soit " Acte pour faire
" une Division nouvelle et plus commode de la Pro-

vince en Conmtéi, 'alin d'avoir'~uaine Représentation
" dans l'Assemblée plus égale que ci-devant. *

La
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The 1-ouse divided on the question, and tie nanes

being called for, tiey were taken down, as followeth:
Yeas.

Messrà. 'Clouet, Quirouet, Bourdages, Larue, Mailhot,
Samson, Cannon, Boisson >iault, Letourneau. Laterrière,
Perraul!t, Leslie, Cuvillier, Lee, De St. Ours. Viger,
Dessaullks, Neilson, Young, Quesnel aud Louis Lagueux.
(21.).

Nays.
MötIàsrs. Plorgia and Solicitor G eneral, (2.)
Soit was carried in the affirmative, and
Resolved, A ccordingly.
Ordered, That M r. Bourdages do carry the said Bill

to the Legislative 'Council, anddesire their concurrence.

On Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Bout-
dages,

.. Orilered, That the Order of the Day for the House
inCommittee on the Resolutions of the Legislative Coun-
cil on the subject matter of Gaols, lost by thé adjourn-
ment of the Haouse on the tenth instant, be revived.

Islved, That this House will, on Saturday next,
resolve itself into the saic Conmittee.

On Motion of Mr. Bourdges, seconded by Mr. La-
ru»,

Ordcred, That wlhen this HTouse will adjourn, it willi
adjourin till to -morrow at ten o'Clock in the fbrenoon.

'Mr. Larur, fron the Coimittee of the whole House
on the several Reports of Special Committees relating
to Roads anld Internal Communications, reported, ac-
cordingtoorder, the Resolutions of the said Committee;
and lie read the Reportin his place, and afterwards de-
livered it in at the Clcrks Tablé, where the Resolutions
vere again read, as followeth:

1. Resolved, Tlhat it is the opinion of this Committee,
That a sum, not exceeding Four liindred and seventy
pôunds curiency, be granted to Ilis Majesty, for the
opening of a Road froi the Scigniory of Gentilly to the
River Bécancour between the first and second ranges of
the Township of Blandfo-d.

2. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a sum, not exceeding Four hundred pounds
currency, be granted to His Majesty, to open a Road
froôi the old Settlements of Yamachic/ie to the Tiownship
of Caxton, agreeàbly to the Petition of the Inhabi-
tants.

3. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, Tiat a suni, not exceeding Four hundred and seven-
ty pounds currency, be grânted to His Majesty,
iowards coiuplètiig the Road now opened from Saint
FrançIiis Nouvelle Beauce to the Brias du Ouest, and
froi thence to open a R1oad through the ungranted
Lands ofthe Crown by the head of Lake Saint Francis,
to the Dudsrcell Road.

4. ICsolved, That it is the opinion of this'Committee,
That a sum, not exceeding Five huîndred pounds cur-
rency, be granted to His Majesty, to open two Roads,
one from the old settlements to Lake Elchemin East of
ihe River Chaudière, and thé other f&t im -the old Settie-
iients to the East of thé River IF.icheminz.

5. Resolved, Thaxt it is the opinion of this Commit-
tee, That a sum, not exceeding Three thousand pounds
currency, be granted to His Maiesty, over and above
the sûm alrealdy granted for opening a Road from Alitis
tothe MissionatRisiigouche.-

6. Re.solved, That it is the opinion of this Committee,
That a sum, not exêeeding Eight hundred pounds cur-
rency, be grantéd to His Majésty, towvards repaiing
the T nisèount:r Road, and the Biidges thereon.

.7. Resolved That it istl opinionof this Commhittee,
T[hat a suin, -not excééding Five huîndred pounds cur-
réency", be granted to His Majbsty; to open a Road be.:
tween the Pafishe~s of Kd ur~aska and Rivière Ouelle,

(or

La Chambre s'est divisée sur la question, -et lès noins
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour
Messieurs Clouet, 'Quirouet. Bourdges, Larùe, Mail-

hot, Sanson, Cainnon, B3oissonnäult, Létournëau, la-
terrière, Perrault, Leslie, Cuiillier, Lee, Dé St.-Oursi
!iger, Dessauilles, Neilson, Yding, Qtesnel et l|ouis

Lagueux. (21.)
.Contre

Messieurs Borgia et le Solliciteur-'Gé'néral. ()
Ainsi elle a été emportée dans1'affirmative, et
Résolu, en conséquencé.
Ordonné, Que Mr. Bortrdages porte le -dit Bill au

Conseil Législatif et demande sa concurrence.

Sur notion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Bourdà-
ges,

Ordonné, Que l'ordre dujour pour -que la 'Chàmbre
se forme en Comité sur les Résolutions du Conseil Lé-
gislatif au sujet des Prisons, perdu par l'journem'dnt
de cett e Chambre le dix 'du courant, soit ienouvéllé.

Résolu, Que Samedi prochain, cette Chambre 'Ëe for;
mera en le dit Comité..

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Larue,

Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajourn'era, ëlle Ajourneht.
s'ajourne à demain à dix heures du matin.

Mr. Larue, du Comité de toute la Chambiè sur les Rapport du co-sur différens Rapports des Comités Spéciaux, relative.. mit6 sur e.
ment aux Chemins et aux Communicatious itrieïiré,
a fait rapport, conformément à l'ordre, des Resolutions
du dit Comité; et il a lu le Rapport à sa place, et en-
suite l'a remis à la table du Greffier, où les R'ésôlutions
ont été lues de nouveau, comme iuit:

1. Résolu, Que c'est l'opinion de ce '0omité, qu'il
soit accordée à Sa Majesté, une somme n'ëxcédàt 'phià
quatre cent soixante-et-dix livres courant, pourloVer.
ture d'un chemin de la seigneurie de Gentiliy à àller à
la rivière Bécancour entre les premier etdeuxièmë rangÉ
du Township de Blaiford,

2 Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'unle
somme n'excédant pa quatre cens livres courant, soit
accordée à Sa Majesté pour ouvrir un chemin des der-
niers établissemens de Yamachiche au Township cl
Caxton, suivant la requête dés habitan's.

3. Résolu, Que c'est l'opinion-de ce Conité, . qu'une
somme n'excédant pais quatre cent soixante-et-dik livrès
courant, soit accordée à Sa Majesté pour aider à fairé
le chemin déjà ouvert depuis la route de Saint-Frangois
Nouvil/e-Beauce jusqu'au Bias du Ouest, et de là poui
ouvrir un chemin au milieu des terres'non-concédées de
la Couronne par la tête du Lac Saint-Franfôis, jusqu'au
chemin Dudswell.

4. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'uné
somme n'excédant pas cinq cens livres courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour ouvrir deux clemins.dë
derniers établissemens jusqu' at Lac Etcheniji à lÈst
de la Rivière Chaud ière et l'autre des derniers établis-
semens à l'Est de la Rivière Eièhemin.

5. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Cciiité, qu'uén .
somme n'excédant pas trois .'mille livres 'coùraht, soit
accordée à sa Majesté en sus de la somme déjà accordée,
pour ouvrir un chemin de MUiti à la isiiàn de Risui-
gouche.

6. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'úr
somme n'excédant. pas huit .cens livres courant, ioit
accordée à Sa Majesté pour répare' le chemi êt 'les
ponts de Témiiscous ta.'

7. Résolu, :Que c'est l'opinion de cé Côtniîé, . qu'une
sommé n'excédant pas cinq cenà libres coùrnt, soit
accordée a SMajesté, pour ouir un dhémuir ixtre.les
Paroisses de Kamourasca et la Rivièýc-Ouelle (ou dans

)es
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(or in the neighbourhood) to the ungranted Lands of
the Crown.

8. Resolved, TIat it is the opinion of th is Commnittee,
That a suni, notexceeding Five hundred pouilds curren-
cy, bc granted to His Majesty, to opena front Road fron
the third concession of the Seigniory of' Bonsecour to the
Westward of the Church of L'Islet, to lead to the un-
granted Lands of the Crown.

9. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a sum, not exceeding Five luiindred pouInds
currency, be granted to lis Majesty, to open a Road
leading from the neighbourhood of Rocher de la Cl/apdle
toreach the ungranted Lands of the Crown.

10. Resolved, That it is the opinion of titis Commit-
tee, That a sum, not exceeding Five hundred pouinds
currency, be granted to Mis Majesty, to open a Road
of communication from the rear Settlements of Saint
Pierre, RivièIre du Sud, across the height of Land.

11. Resolved, That it is the opinion ofthis Commit-
tee, Tlhat a sum, not exceeding One thoisand five htn-
dred pounds currency, be granted to lis Majesty, for
repairingandconpleting the Road froi thchead of the
Lake .Massrippi through SIuke/y and GranbIy, leading

to Yamaska Mountain.
12. Resolued, Tiat it is the opinion of this Commit-

tee, That a sum, not exceeding One thousand six
hundred pounds currency, be granted to Hlis Majesty,
to complete the Road froni Shipton to Leeds.

13. Resolved, Tlat it is the opinion of this Commit-
tee, That a sum, not exceeding Nine hundred pounds
currency, be granted to lis Majesty, to improve the
Rond already commenced froum Drunnnondville to the
Soigniory of De Guire.

14. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, TChat a su, not cxceecding Five hundred pounds
currency,, be granted to lis Majesty, to be applied to-
wards the improvement of the Road from Drumnmond-
ville to the Township of Iiromzpton.

15. Resolved, 'Iliat it is the opinion of this Commit-
tee, That a suni, not exceeding One thousand pounds
currency, be granted to I-lis Majesty, to open a Road
of Comnuunication between Shipton and Suint Gré-
goire.

16. Resolved, Tiat it is the opinion of this Commit-
tee, That a sum, not exceeding Five hundred pounds,
currency, be granted to lis lajesty, over and. above
the sum already granted for openig the Kennebec
Road.

17. Resoleed, Tlhat it is the opinion of this Commit-
tee, Tlat a sumt, not exceeding One thousand pounids
currency, be granted to His Majesty, to open a Road
from Dudsrwelt in the District of 'hree Riveris, to ncet
the Road already opened to the line of the District of
.Qurbec.

18. Resoleed, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a suimt, not exceeding Threehundred pounds
currency, be granted to lis Majesty, ta open a Road
from the Township of Tring to the Towrship of Leeds,
through ljroughton.

19. Resohed, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a sum, not exceeding Threc thousand pounds
.currency, be granted t lis Majesty, to open a Road
f rom Ilull to Grenville.

20. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a suni, not exceeding Five hundred pounds
currency, be granted to Hlis Majesty, t;o explore the
Country between 'the Rivers Saint M4aurice and 01-
tara.

21. Resolved, That it is the .opinion ofthis Commit-
tee, That a sum, not excceding Two hundred pounds
currency, be granted to His Majesty, to open a Road
of Communication between Bea-il and Varennes.

22. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a surn, not exceeding Three hundred pounds
çzurrency, be granted to His Maijesty, to open a Rond

fraom

les environs) pour parvenir aux terres non.concédées
de la Couronne.

8. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'uné
somme n'excédant pas cinq cens livres courant, soit
accordée à Sa Majesté pour ouvrir un chemin du troi-
sième rang dans la seigneurie de Bonsecours à ]'Ouest
de l'Eglisc e l' Ilet pour conduire aux terres non-concé.
dées de la Couronne.

9. Résol«, Que c'est l'opinon de ce Comité, qu'uné
somme n'excédant pas cinq cens, livres courant, soit
accordée à Sa Majesté pour ouvrir un chemin à partir
dans les environs dli Rocher de la Chapelle, pour parve-
nir aux terres non concédées <le la Couronne.

10. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas cinq cens livres courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour ouvrir uit chemin de coin.
munication entre les derniers établissòmens de Saint
Pierre, Rivière du Sud à travers la hauteur dles terres.

11. Résolu, Que c'est l'opinion (le ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas quinze cens livres courant, soit
accordée à Sa Majesté pour réparer et achever le clie-
min depuis la tête du Lac Aa.tsimippi par Stkely et
Grun.y conduisant à la Montagne de lamnaska.

12. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédantt pas seize cens livres courant, soit
accordée à Sa Majesté pour achever Je chemin de Ship-r
ton à Leeds.

13. Résolu, Que c'est l'op'nion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas neuf cens livres courant, soit
accordée à Sa 'Majesté pour améliorer le chemin déjà
commencé (le Druinmondville à la seigneurie De Guire.

14. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme nî'excédant pas cinq cens livres courant, soit
accordée à Sa Majesté pour étre employée à l'amélio.
ration du chemin de Drunnondrille au Tovnsluip de
Brompton.

15. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas mille livres courant, soit ac-
cordée à Sa Majesté pour un chemin de conimunicatioi
entre Shipton et Suint-Gré goire.

1d. Réso'u, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excéduint pas cinq cens livres courant, soit
accordée à Sa Majesté en sus lde la somme déjà accor-
dée pour ouvrir le chemin <de Kennebec.

17. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas mille livres courant, soit accor..
dée à Sa Majesté pour ouvrir un chemin de Dudswel
dans le District des Ti oi.ç.Riviè,es, pour rencontrer un
chtemtin déjà ouvert à la ligne du District de Québec.

18. Réslu, Que c'est l'opinion de ce Comitý, qu'une
somme n'excédant pas trois cens livres courant, soit
accordée à Sa Majesté pour ouvrir un chemin du Town-
ship de Tring au Township de Leeds, faisant passer le
chemin par BM oughton.

19. 1;ésolu, Que c'est l'opinion (le ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas trois mille livies courant, soi.t
accorlée à Sa Majesté pour un chemin de Hudl à
Grenvi'/e.

20. Résolu. Que cest l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant: pas cinq cens livres courant, soit
accordée à Sa Majesté pour explorer le pays entre la
Rivière St. int-.4ourice et l'Outaouais.

, I. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas deux cens liy'res courant, soit
accordée à Sa Majesté pour ouvrir un chemin de com-
inunication entre Be/eil et Varennes.

:22. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,'qu'une
somme n'excédant pas trois cens livres courant, soit
accordée à Sa Majesté rour ouvrir un chemin des dèr-
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the back settiements of Bertliier iii the District of ilon-
treal, to the Township of Brandon.

23. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That asum, not exceeding Three thousand pounds
currency, be granted to His Majesty, Two thousand
pounds of which shall be applied on the Rond between
Saint John's and Laprairie, and One thousand pounds
on the CaughnaBaa, Beauharnois and Saint Régis
Roads.

24.. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a sum, not exceeding Two hundred pounds
currency, be granted to lis Majesty, to open two
Ronds, and build two' Bridges over the River Porineuf,
one of which Roads shali proceed from the ncw frce
Bridge on tie River Jacques Cartier across the granted
Lands of Neuville to 'Bourg.Louis, and the other from
the Route des Commissaires to the said Bourg-Louis,
through the Concessions of Saint Jean and Saint Marie.

25. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a sum, not exceeding One thousand pounds
curreney, be granted to His Majesty, for improving the
Ances des Mères Rond from the Lower Town of Quebec
to Sillery, inclusively.

26. Resolved, That it is the opinion of this Coin-
mittee, That a sum, not exceeding Threc thousand
pounds currency, be granted to His Majesty, tobe ap.
plied on the Roads leading to Sainte Foi, Lorette,
Charlesbourg and Beauport, without the limits of the City
of Quebec.

27. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a sum, not exceeding One thousand pounds
currency, be grantec to His Majesty, for improving the
Road leading from the Village of L ongueuil to Chombly,
and the sum of Two hundred pounds, to assist iu making
a drain in the Swamps of Boucherville through the
Lands in the Seigniory of Montarville, vithin the h-
mîits of the Parish of Boucherville only.

28. Resolved, That it is the opinion of this Comnit.
tee, That a sum, înot exceeding Two thousand pounds
currency, be granted to His Majesty, to be apphied on
the Roads of Communication vith the Town of Alon-
treal, in the neiglbourhood of the said Townî, without
the limiuits of the saime, and within the limits of the Parish
of' Montreal; and the smani of' Two thoumsand pouids to
assist iii turning the course of the waters of the Little
.River which separates the Town from the Saint Lawrence
Suburb.

29. Resolved, That it is the opinion of this Comniit-
tee, That a sum, not exceeding Six hundred pounds
currency, be granted to His Majesty, for improving the
Road leading from Three Rivers to Pointe du Lac.

30. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a sum, niot exceeding . Five hundred pounds
currency, be granted to lis Majesty, to open a Road
of Communication between Clharlesbourg and the Town-
ship of Stoncham ; and the sum of Two hundred and
fifty pouInds'cIrrency, to open a Rond of Communica-
tion between Val Cartier and Lake Saint Charles.

31. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a sum, not exceeding Three hundred pounds
currency, be granted to His Majesty, for improving the
Sainte Claire and Misère Roads in the Parishes of Char-
lesbourg and Saint Ambroise.

32. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a sum, not exceeding Two hundred pounds
currency, be granted to His Majesty, to indemnify A.
G. Douglas,' Esquire, for advances made by him on the
Road from. Saint Grégoire to Long Point, in the Coun-
ty of Buckinghamshire.

83. Resolved,' That it is the opinion of this Commit.
tee, That a sum, 'not exceeding Two hundred pounds
currency, be granted to His Majesty, to enable the
Ilhabitants' of the Township of Frumpton, to erect a
Public Bridge over the River Etchemin, in the said
Township.

34.. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee,

V o.-88.

niers établissenens de Berthier dans le District de
M4lontréal au Township de Brandon.

23. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas trois mille livres courant, soit
accordée à Sa Majesté, dont deux mille seront em-
ployés sur le chemin entre Saint-Jean et La-Praire,
et mille sur le chemin de Caughnawaga, et-le chemin
de Beauharnois et Saint-Régis.

2. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas deux cens livres courant, soit
accordée à Sa Majesté pour ouvrir deux chemins et
deux ponts sur la Rivière Portneiuf; à partir du Pont
neuf gratuit sur la Rivière lacques-Cartier, en montant
à travers les terres de Neuville déjà concédées jusqu'au
Boirg-Louis, et de la route des Commissaires jusqu'au
dit Bourg-Louis, entre les concessions Saint-Jean et
Sainte- Marie.

25. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comitè, qu'une
somme n'excédant pas mille livres courant, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour l'amélioration du chemin de
l'Ance-dles-Mè res depuis la Basse-Ville de Québec jus-
qu'à Sillery inclusivement.

26. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas trois mille livres courant, soit
accordée à Sa Majesté, pour être employée sur les che-
mins de sortie de Sainte-Foi, Lorette, Charlesbourg et
Beauport, hors les limites de la Cité de Québec.

27. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas mille livres courant, soit accor-
dée à Sa Majesté pour l'amélioration du chemin qui
conduit du village de Longueuil à Chambly, et celle de
deux cens livres courant pour aider à ouvrir un cours
d'eau dans la Savanne de Boucherville à travers les
terres de la Seigneurie de Montarville dans l'étendue
seulement de la Paroisse de Boucherville.

28. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas deux mille livres courant, soit
accordée à Sa Majesté pour être employée sur le che-
min de communication de la ville de Montréal aux
environs de la dite ville, hors des limites d'icelle, et
dans l'étendue de la Paroisse de MIIonitréa!, et la somme
de mille livres pour aider à détourner les eaux de la
Petite Rivière qui sépare la ville d'avec le Faubourg
Saint-Lmrent.

29. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas six cens livres courant, soit ac-
cordée à Sa Majesté pour améliorer le Chemin à la sor-
tie des Trois-Rivières en gagnant la Pointe-du-Lac.

30. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cinq cens livres courant,
soit accordée à Sa Majesté pour faire un Chemin de
communication entre Cliarlesbourg et le Toivnship de
Stoneham, et la somme de deux cent cinquante livres
courant pour faire un Chemin de communication entre
Jralcartier et le Lac Saint-Charles.

31. Résolu, • Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas trois cens livres courant,
soit accordée . à Sa Majesté pour améliorer les Che-
mins de Sainte-Claire et de la Misère dans les Paroisses
de Charlesbourg et Saint-Ambroise.

32. Résolu, Que'c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas deux cens livres courant, soit
accordée à Sa Majesté pour indemniser A. G.'Dou-
glass, Ecuyer, des avances par lui faites dans le Che-
min de Saint-Grégoire à la Longue-Pointe dans le Com-
té de Buckingham.

33. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas deux cent cinquante livres cou-
rant, soit accordée à Sa -Majesté pour aider les Habi-
tans du Township de Frampton à bâtir un Pont public
sur la Rivière Etchemin dans ledit Township.

84. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une
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tee, That.asum,notexceedingOnethousand twolmndred
pouids cuîrrency, be granted to H is Majcsty,to comnplete
the Sain' Paul's Bav Road of ComunuÏication, and to
terminate it at the Rtiver Saintle Anne, w'herc the hills
will be of a gentle declivity in comnparison with the ai-
nost inîsurmiouintable dilliculties which those of Saint
U'oachimi preselit.

35. Reso/ved, 'That it is the opinion of tiiis Comiut-
tee, Thîat a suîm, iot exceCdiing 'Ilire huindred and
flly pouînds cirrenery, be granîted to Ilis Majesty, to
open a Road ftrom I;ongias Tcn to Povint Sa ieier,
on the Soitli side of the liver Saint Lawrenzcr.

36. Resolved, That it is thel opinion of' tiis Commit-
tee, That a sui, not. excecding One hundred and fifty
pounds currency, be graînted to llis Njesty, to enable
tie Iilhabitaits of the lasin of Gapé and of Ilaldi-
oenz in the said lav, to improve the Road already
opelncd at the hîead of 'the said 13asin inclusively, and
fron thence to DougSlas iTn tirougi ialdimaid.

37. Iesolved, That it is the opinion of this Commit.-
tee, That a suii, not exectiig TIhree iundred and fifty
pouinds currencil, ble gralnted to His Maijesty, to open
a Road between NAe lort and Port Daniel, in the Baie
des Chuleurs.

s8. Reso/ved, That it is the opinion of thiis Commit-
tee, That a sum, niot exceeding One lumindred and filty
pounds currency, bc granted to ilis Majesty, towards
improving the ltoad lately opencid bel ween 'ort Daniel
and the Rivière Nourclle in the saici raie des Chaleurs.

39. Resolved, That it is the opinion of' this Coinit-
tee, That a sum, not exceeding Onc lundred and fifty

>ounds currency, be granted to His Majcst.y, towards
improvinîg the Road lately openled between Bonarenturc
and Nr w Iichmond, i n thte said Baie des Chaleurs.

10. Resolved, Thiat it is the opinion of tiis Commit-
tee, That a stum, not exceeding Five hîuindred pouinds
currency, be granted to lis MNjesty, l'or comîîplcting
the exploring of' the Lands situate betwecn the Rivers
Saguenuag and Saint Mauricr, aid for paying the a-
mount due upon the explorimîg already made.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. La-
rue,

Ordercd, Tliat hie question of concurrence be now
separate!y put upoin the said Resolitions.

Tie first of the said Resolutions being again read,
and the questiono!'conrrence being put thercon

ie Ilioue divided, and the naies hcing called for
they werc takei down, as followeth :

• ~ yeas,
Mecssrs Clouct, Lethirneau Proul., Quesnel, Louis

Laguzeux, Larue. alliilhot, Samson, Laierrière, De St.
Ours, Young, Cannon, Viger, Bourdages, Solici/or Ge-
ncral and Blanchet, (17.)

Nays,
Messrs. l'errault, Neilson, Leslie, Qirouet, Cuvillier

and Borgia, (i.)
So it was carried in the afirinative.
The second to the fourth of the said Resolutions, in.

clusively, being again severally ICad, and the question
of concurrence being separately put thercon.

The Ilouse divided
Yeas 17
Navs G

So thley werc carried in the affirmative.
The fifth and sixth of the said Resolutions being a-

gain severally read, and the question of concurrence
being separately put thercon,

''he House divided :
Yeas 22
Nays i

So they were carried in tie affirmative.
The suventh to the tenth of the said Resolutions, in.

clusively, being again severally read, and the question
of concuirrence being separately put thercon,

The
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qu'une somme nî'excétlant pas douze cens livres cou-
rant, soit accordée à Sa Majesté pour finir le Chinîlî
de Communication de la Baie Saint-Paul, et le faire
aboutir à la Rivière Sainte-Anne, çù les côtes seraient
douces cin comparaison des difliculiés presqu'insur-
iontables que présentent cetles (le Sain t-Joachim.

S-5. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
q1u'1une somme n'excédant p trois cent cinquante li-
ires cotiraint, soit accordée à Sa Majesté pour ouvrir

lui Cheiiin depuis Douglass-Town .jusqu'à Point-Saint-
J'er, sur la rive méridionale lu Ficvie Saint-Laurent.

3(6. Résolu, Que c'est l'opinion ide ce Comité,
qu'ue sonmie nî'excédaun t pas cent cinquante livres
courant, soit accordée à Sa Majesté pour aider aux
Hlabitans du Bassin de Gaspé et d'Haldimand dans la
dite laie, à l'effet d'améliorer le Chemin déjà ouvert
à la téte di dit Bassin inclusivement, et de là eni pas-
sant par Ilaldimand j usqu'à Douglas-'ovn.

37. Résolu, Que c'est l'opinion le ce Comité,
qu'une somnc n'excédant pas trois cent cinquante li-
vres courant, soit accordée à Sa Majesté pour ouvrir un
Cliemin entre Neic-Poi et le Port-Daiiel dans la Baie-
des-Chaleurs.

38. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu une somme n'excédant pas cent cinquante livres
courant, soit accordée à Sa Majesté pour aider à ané-
liorer le Chemin récemment ouvert entre Port-Daniel
et la Rivière-Nouvelle dans la dite Baie-des-Chzalcurs.
· 39. Rèsolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,

qu'une somme n'excédant pas cent cinquante livres
courant, soit accordée à Sa Majesté pour aider à amé-
liorer le Chemin récemment ouvert entre Bonaventure
et New-Richmond dans la dite Baie-des-Chaleurs.

40. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,
qu'une somme n'excédant pas cinq cens livres courant,
soit accordée à Sa Majesté pour compléter l'exploration
des terres situées entre les-Rivières Saguenay et Saint-
Maurice, et pour payer ce qui reste dû pour l'explora-
tion déjà fiite.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. La-
rue,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant séparément mises sur les dites Résolutions.

Et la première des dites Résolutions ayant été lue de
nouveau, et la questionde concurrence ayant été mise
sur icelle ;

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit

Pour
Messieurs Clouet, Lélourneau, Proulx, Quesnel, Louis

Lagueu.x, Larue, Sanson, Mlailhot, Laterrière, De
Saint-Ours, Young, Cannon, Viger, Bourdages, le Sol-
liciteur-Général et Blanchet. (17.)

Contre
Messieurs Perrault, Neilsoz, Leslie Quirouet, Cuvil-.

lier et Borgia.
Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative.
La seconde à la quatrième des dites Résolutions,

inclusivement,, ayant été séparément lues de nouveau,
et la question le concurrence ayant été séparément
mise sur icelles

La Chambre s'est divisée
Pour 17
Contre 6.

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative.
Les cinquième et sixième des dites Résolutions

ayant été séparément lues de nouveau, et la question
de concurrence ayant été séparément mise sur icelles'

La Chambre s'est divisée :
Pour 22
Contre 1.

Ainsi elles ont été emportées dans l'affirmative.
L.a septième à la dixième des dites Résolution's, in-

clusivement, ayant été séparément lues.de-nouveau,
et la question de concurrence ayañt -été · séparément
mise sur icelles;
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Thel Honse divided:
Yeas 18
Nays 5

Sa they were carried in the affirmative.
The cleventh of the said Resolutions being again rend,

and the question of concurrence being put there-
on,

The House divided:
Yens 22
Navs 8

Sa it vas carried in the affirmative.
The twelfth and thirteenth of the said Resolutions

being again severally read, .and the question of concur-
rence being separately put thercon,

The louse divided :
. Yeas 20

Nays 5
So they were carried in the affirmative.
The fourteenth of the said Resolutions being again

read, and the question of concurrence being put tiere-
on,

The House divided:
Yeas 21
Nays 4

So it was cnrried in the affirmative.
The fifteenth and sixteenth of thesaid Resolutions be-

ing again severally read, and thequestion of concurrence
being separately put thereon,

The House divided:
Yeas 23
Nays 2

So they were carried in the affirmative.
The seventeenth and eighteenth of the said Resolu-

tions being again severally read, and the question of
concurrence being separatcly put thereon,

The House divided:
Yens 21
Nays 4

So they were carried in the affirmative.
The nineteenth to the twenty-second of the said Re-

solutions, inclusively, being again severally read, and
the question ofconcurrence being separately. put there-
on,

The House divided:
Yeas20.
Nays 6

So they were carried in the affirmative.
The twenty third and tiventy fourth of the said Re-

solutions being again severally read, and the question
of concurrence being separately put thereon,

The louse divided:
Yens 21
Nays 4

So they were carried in the affirmative.
The twenty fiftl of the said 'Resolutions being

again read, and the question of- concurrence being put
thereon ;

The HNouse divided:
Yeas 24
Nays. 1

So it was carried in the attirmative.
The twenty-sixth of the said Resolutions being again

rend, and the question of conéurrence being put there-
on,

The Iouse divided, and the names being called for,
they were taken down as followeth

Messrs. Clouet, Dessaulles,: Loui Lagueux, Blanchet,
De St. Ours, Laterrière,. Letourneau,- Larue, Samson, Mail
hot, Cannon, Solicitor General, Stuart,'Youig, Borgia,
Quesnel, bTeilson, Proulx, Viger, Bourdages, Boisson-
nault and.Lee, (22.)

Nays,
Messrs. Leslie, Perrault, Quirouet and Cuvillier,

(.)
*Vo.--38. So

La Chambre s est divisée:
Pour 18
Contre 5.

Ainsi elles ont éte emportées dans Yaffirmative.
La onzième des dites Résolutions ayant été lue de

nouveau, et la question de concurrence ayant été mise
sur icelle ;

La Chambre s'est divisée
Pour 22
Contre '3.

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative.
Les douzième et treizième des dites Résolutions

ayant été séparément lues de nouveau, et la question
de concurrence ayant été séparément mise sur icelles;

La Chambre s'est divisée:
Pour 20
Contre 5.

Ainsi elles ont été emportées dans l'affirmative.
La quatorzième des dites Résolutions ayant été lue

de nouveau, et la question de concurrence ayant été
mise sur icelle ;

La Chambre s'est divisée:
Pour 21
Contre 4.

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative.
Les quinzième et seizième des dites Résolutions

ayant été séparément lues de nouveau, et la question
de concurrence ayant été séparément mise sur icelles;

La Chambre s'est divisée ;
Pour 23
Contre 2.

Ainsi elles ont été emportées dans l'affirmative.
Les dix-septième et dix-huitième des dites Résolu-

tions ayant été séparément lues de nouveau, et, la
question de concurrence ayant été séparément mise
sur icelles ;

La Chambre s'est divisée
Pour 21
Contre 4.

Ainsi elles ont été emportées dans l'affirmative.
La dixý-euvième à la vingt-deuxième des dites Ré.

solutions, inclusivement, ayant été séparément lues de
nouveau, et la question de concurrence ayant été sé-
parément mise sur icelles;

La Chambre s'est divisée:
Pour 20
Contre 5.

Ainsi elles ont été emportées dans l'affirmative.
La vingt-troisième et la vingt-quatrième des dites

Résolutions ayant été séparément lues de nouveau, et
la question de concurrence ayant été séparément mise
sur icelles;

La Chambre s'est divisée
Pour 21
Contre 4.

Ainsi elles ont été emportées dans raffirmative.
La vingt-cinquième des dites Résolutions ayant été

lues de nouveau, et la question de concurrence ayant
été mise sur icelle;

La Chambre s'est divisée :
Pour 24
Contre 1.

Ainsi elle a été emportée dans l'affrmative.
La vingt-sixième des dites Résolutions ayant été lue

de nouveau, et la question de, concurrence ayant été
mise sur icelle ;

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été de.
mandés, ils ont été pris comme suit:

Pour
Messieurs Clouet, Dessaulles, Louis Laguemê, Blan.

chet, .De Saint-Ours, Laterrière,. Létourneau, Larue,
Mailhot, Samson, Cannon, le Solliciteur-Général, Stuart,
Young, Borgia, Quesnel, Neilson, Proul, Viger, Bour-
dages, -Boissonnault et Lee

Contre'
Messieurs Leslie, Perrault, Quirouet et Cuvillier.

(4.). Ainsi
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So it was carried in the affirmative.
The twenty seventh of the said Resolutions being

again rend, and the question of concurrence being put
tiiereon,

The House divided:
Yens 22
Nays 4

So it was carried in the affimative.
The twenty-eighth and twenty-ninth of the said Re-

solutions being again severally read, and the question
of concurrence being separately put thercon,

The House divided
Yens 23
Nays 3

So they were carried in the affirmative.
The tlirtietli of the said Resolutions being again

read, and the question of concurrence being put there-
on,

The House divided:
Yens 22
Nays 4

So it was carried in the affirmative.'
The thirty-first of the said Resolutions beingagain

rend, and the question of concurrence being put tiere-
on,

The louse divided :
Yeas 23
Nays 3

So it was carried in the affirmative.
The thirty-second and thirty-third of the said Reso-

lutions being again sevcrally read, and the question of
concurrence being separately put thereon,

The louse divided:
Yens 22
Nays 4

So they were carried in the affirmative.
The thirty-fourth and thirty-fifth of the said Resolu-

tions being again severally read, and the question of
concurrence being separately put thereon,

The Ilouse divided:

Sn thev were carried in the aflirinative.
The thiirty sixth to the thirty ninth of the said Reso-

lutions inclusively, being algain severally read, and the
'question of concurrence being separately put thereon ;

The louse divided
Yens 23
Nays 3

So they were carried in the affirmative.
The fortieth of the said Resolutions being again read,

and the question of concurrence being put thereon

The House divided :
Yeas 22
Navs 4

So it was carried in the a'ffirmative, and
Resolved, That this flouse doth concur with the Coin-

mittce in the said Resolutions.
nemono Mr. Blanchet noved, seconded by Mr. Boissonnault,
comoeised' That a Committee offive Members be appointed to pre-

pare and inake report of one or more Bills, in con-
fbrmity to the above Resolutions, with power to send
for persons, papers and records.

The House divided upon the question.
Yens 22
Nays 4

So it was carried in the affirmative, and
Resolved, Accordingly.
Ordered, That M r. Bl1anchel, Mr. Bourdages, Mr. Stu-

art, Mr. Solicilor Gencral and Mr. Laterrière do com-
pose the said Committee.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Cuvil-
lier,

Ordered,

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative.
La vingt-septième des dites Résolutions ayantété

lue de nouveau, et la question de concurrence ayant
été mise sur icelle.

La Chambre s'est divisée
Pour 22
Contre 4.

Ainsi elle a été emportée dans' l'affirinative.
Les vingt-huitième et vingt-neuvième des dites Ré-

solutious ayant été séparément lues de nouveau, et la
question de concurrence ayant été séparément mise
sur icelles ;

La Chambre s'est divisée
Pour 23
Contre 3.

Ainsi elles ont été emportées dans l'affirmative.
La trentième des dites Résolutions ayant été lue de

nouveau, et la question de concurrence ayant été mise
sur icelle ;

La Chambre s'est divisée
Pour 22
Contre 4.

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative.
La trente-et-unième des dites Résolutions ayant été

lue de.nouveau, et la question de' concurrence ayant
été mise sur icelle ;

La Chambre s'est divisée
Pour 23
Contre 3.

Ainsi elles ont été emportées dans l'affirmative.
Les trente-deux et trente-troisième des dites Réso-

lutions ayant été séparément lues de nouveau, et la
question de. concurrence ayant été séparément mise
sur icelles

La Chambre s'est divisée:
Pour 22
Contre 4.

Ainsi elles ont été emportées dans l'affirmative.
Les trente-quatre et trente-cinquième des'dites Ré-

solutions ayant été séparément lues de nouveau, et la
question le concurrence ayant été séparément mise
sur icelles :

La Chambre s'est divisée
Pour 24
Contre 2.

Ainsi elles ont été emportées dans l'affirmative.
La trente-sixième jusqu'à la trente-neuvième des

dites Résolutions, inclusivement, ayant été séparément
lues de nouveau, et la question de concurrence ayant
été séparément mise sur icelles;

La Chambre s'est divisée:
Pour 23
Contre 3.

Ainsi elles ont été emportées dans l'affirmative.
La quarantième des dites Résolutions ayant été lue

de nouveau, et la question de concurrence ayant été
mise sur icelle

La Chambre s'est divisée
Pour 22
Contre 4.

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité

dans les dites Résolutions.
Mr. Blanchet a proposé, secondé par Mr. Boisson-

nault, Qu'il soit nommé un 'Comité de cinq Membres'
pour préparer et faire rapport d'un ou de plusieurs Bills
conformément aux dites Résolutions, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

La Chambre s'est divisée sur la question •

Pour 22
Contre 4.

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolù En conséquence.
Ordon4é, Que Mr. Blanchet, Mr. Bourdages, Mr.

Stuart,.Mr. le Solliciteur-Général et Mr. Laierrière''
composent le dit Comité.

Sur motion de Mr. Neilson,, secondé par Mr. Cuvil- '. -

lier,
Ordonné,.

.A. 1829.576 10 Geo.
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Ordered,' Tlhat it be an Instruction to the said Com- Ordonné, Qu'il soit une Instrudtion au dit Comité 1. eu
mittee, to consider the propriety .of introducing the de considérer s'il est convenable d'introduire dans le
following provisions in the said Bill or Bills : Bill ou les Bills les dispositions suivantes : . .

First, That the -said money be applied under the 1. Que le dit argent soit employé sous ladiret-
direction of the Governor, Lieutenant Governor or tion du Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou de la
person Acdministering the Governiment for the time personne administrant le Gouvernement pour le tems
being, and accounted for to the Legislature, yearly. d'alors, et qu'il en soit rendu compte à la Législature

annuellement.
Secondly, 1 bat no part of the said Votes of Money 2. Qu'il ne soit employé aucune partie del'argentvoté

for Roads on unoccupied lands, be applied vithout pour les Chemins sur des terres non-occupées, à moins
the occupant or others who may be legally' bound to que les occupans ou autres, qui sont tenus par la loi
iako and repair the sanie be held to keep them in . de les faire et de les réparer ne soit obligés de les

futur in a state of repair equal to that in which they maintenir par la suite dans le même état d'amélioration
mîay lie 'brouglt by the application of the said mon'ey. . dans lequel ils auront été mis par l'emploi du dit argent

Thirdly, That wherever any of the said moncy may, sur iceux.
be applied in the vicinity of the Towns, that part of. 3. Que lorsqu'ilV sera' employé quelque partie des
the Law% which exempts occupants of lands of less than dits votes d'argent dans le voisinage des villes, cette
thirty arpents in depth, froni making and repairing partie de la loi qui exempte ceux qui occupent moins
more than one road, be held to be abrogated. • de trente arpens de terre de faire et de réparer plus..

Fourthly. That where any part of- the said Votes of d'un chemin, soit tenue pour être abrogée.
Money may be applied on unoccupied lands or lots, the . 4. Que lorsqu'il sera employé quelque· partie des
Crown and the proprietors of the said lands, whether dits votes'd'argent sur des terres ou lots non-occupés,
conceded or unconuccded, granted or ungranted or la Couronne ou les Propriétaires des dites Terres,
reservec, shall be held to occupy theni, or cause them concédées ou non-concédées, octroyées, non-octroyées
to be occupied (tenir feu et lieu) within one year, and ou réservées,, seront tenus, dans 'l'année de les occu-
keep the said ' road thercon in a state of repair, equal .per ou de les faire occuper (d'y.tenir ou falie tenir feu
to that towhich it may laye been brought· by the'ap- et lieu,) et de maintenir les Chemins dans le même
plicationi ofth aid m1oney, on pain o being reunited état de réparation, dans' lequel ils auront été mis par.
to the King's )omain or Escheated, and to be granted' l'emploi du dit argent, à peine de voirles dites terres
gratuitoulsly, on condition of occupation and repair of réunies au Domaine de la Couronne ou confisquées,
the road only. et sujettes à être concédées gratuitement à la charge

unique d'occupation et de réparer le dit Chemin.
Fifthly, That no concessions or grants of land within 5. Qu'aucune concession ou octroi de terre à une

half a league ofany roali whereonany part of the said' demni-lieue d'un chemin · sur lequel aura été dépensée
money mnay be cxpended shall be biirtheied, ifin a quelque partie du dit. argent, ne sera chargé . s'il est
Seigniory, with a higher redtvance or dues than com- dans une Seigneurie d'une redevance plus forte que
mon iin ·said Seigniory or ncarest Seigniory thereto, celle en usage dans la dite: Seigneurie ou dans la Sei-
prior to one thousand seven hundred and fifty nine ; or gneurie la plus proche, antérieurement à l'année mil
if Crown. Lands, with any higher animal rent than two sept cent cinquante-neuf, ou si se sont des Terres de
pence for every superficial aere, free of ail Fees, re- la Couronne, d'une rente atmnuelle'de plus de deux'de-
cccnable at twentiy years purchase. niers, (pour tenir lieu de tous honoraires,) par chaque

acre en superficie, rachetable par la rente de vingt
années.

Sixthly, That ail work to be, donc payable ont of 6. Que tous les ouvrges qui seront faits et payés
the said inonics bc perforied by contract, on a correct sur les dits deniers, soient exécutés. par contrat,. en
specification thereof advertized for thrce weeks at least donnant avis, correct et circonstancié,- pendant trois
in ail the Newspap'ers of the District, and read at the semaines au moins lans tous les p publics
two nearest Church doors on two successive Sundays, du Districtet ei donnant lecture'u dit avis,' à la
immlediately afler Divine Service, ail the proposais to porte des deux Eghises les plus proches, pendant deux
be given on a ce tain day, and opened the saie tinie, Dimanches consécuti, immédiatement .'l'issue du
withe nianies of sufficient securities affixed, and the Service Divin, totes les propositions devant être don.'
Contract to be then adjuîdgcd to the lowest bidder. iées à un certain jour, et ouvertes en même teins, por.

tant les noms'de deux cautions", suffisantes,' et le 'con-
trat devant, être alors adjugé au plus bas 'enchérisseur.

Sevcnthly, That no money be paid to Contractors 7. Que le' Receveur Général ne paye ni n'avance
or inany way advanced by'the Receiver General, till the d'aucune manière' aucun argent aux contractans avant
completion of the work, and report of' Experts that la confction de. l'ouvrage, 'et la production'd'un rap-
the work is done according to the specification. port d'experts constatant que'l'ouvrage a été.faitselon

la spécification'. .!
Eighthly, That no Member of the Legisiative Coun- 'S. 'Qu'aucun' Membe "du Conseil Légsatif ou ýde la

cil or louse of Asscmbly be in any way concerned in Chambre d'Assemblée ne soit cn aucune.manièrecon
the management or application ofthe said Mlonmley, or in cerné dans le maniement'ou l'emploi dû dit argent, et
any ' ay interested in any Contract to be paid out of" ne soit en aucune manière intéres dans aucun con-
the saine.' trat qui devra'être payé sur icelui.

Ninithly, That a. sum,' not exceeding' Per 9. Qu'il soit accordé pour les frais de la régie une
Cent on the amount of the Monies expended by' Con- somme n'excédant pas par cent sur le mon-
tract, be allowed out of the esaid monies' for the ex- tant des deniers dépensés par contrat.
penmses of management."

Tenthly, : Tlat al 'unexpendécl parts of the said Mo. 10. Que toutes parties ou balances des dits deniers
nies or balances ter£of, be' placed at the-disposal 'of qui n'auront pas été'dépensées, soient'miseà à la dipo-
the Legislature within 'two. .years, and .that all unex-' sition de ti
pentded Monies heretofor'e, appropriated for" sinilar 'ront, et que tous les deniers' non-dépensés,, ci-devant
purposes, be henceforth placed at :the future diposal . atYctés. à es objets semblable
off the Legislatiré; tie appropriations of the present placés à'ladispositio n de la présente Session, ou celles
Fession, or to which additions have been expressly ade xment es additoi
this Session, only éxcepted. ' dant cette Session; étant seules e éese

The Order of the Day for the House in Commnittee -Lulordre du jour pour que la Chambre se forméen
011 Comité
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on the Bill to repeal certain Laws therein mentioned,
and for the better regulation of the Inspection of Flour
and Meal, being read;

The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

tomnitteion M r. Speaker left the Chair.
Flour and Mens
Inpecoanlill, Mr. Larue took the Chair of the Committee.

Mr. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. Larue reported that the Committee had

gone througl the Bill and hald made several anend-
ments thereto, whicl he was directed to.report to the
House whenever it shall be pleased to receive the
sanie.

Ordered, That the Report bc reccived to-morrow.

Agene. Bul Mr. Lcourneai, fion the Conmittee of the whole
repared; House on the Bill for appointing an Agent in the Uni-

ted Kingdom of Great Britain and Ircland, reported,
according to order, the amendiments made b' tie Coin-
mittec to the said Bill; and lie rend the Report in his
place, and afterwards delivered it in, with the Bill. at
the Clerk's table, where the amendments were again
read.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr.
Larue,

Ordered, That the question of concurrence be now
separately put uipon thc said amendiments.

-And the said amiendments being again severally rend,
and the question of concurrence being separately put
thereon, they were agreed to by the House, and

Resolvedf, That this louse doth concur with the
Committee in the said amendments.

engrosed. Ordered, That the said Bill, as amended, be en-
grossed.

A. Bill to revive an Act passed in the fifthi ycar of
Iis Majesty's Reign, chapter five, intituled, " An Act
I for the more certain and expeditious distribution of
" the Provincial Acts of the Legislature of tluis Pro-
i vince," and further to continue the said Act for a

limited time, was, according to order, rend a second
time.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by M)lr.
Quesnel,

Resolved, That the said Bill be referred to , a Coin-
mittee of five Members, to report thereon: with ail con-
venient speed, with power to send Ibr persons, papers
ond records.

Ordered, Tlat Mr. Bourdages, Mr. De St. Ours, Mr.
Viger, Mr. F1'errault and Mr. .lailhot do compose the
said Committee,

Tie names of the Members present were thon taken
down as'followeth :

Mr. Speaker,
Messrs. Cannon, Young, Dessaulles, Viger, 'Perrault,

Lee, Bourdages, Clouet, Mailhot, Proulx, Louis Lagueux
and Quesnel.

And at twenty minutes past Ten o'clock at night,
Mr. Speaker adjourned the House for wvant of a
Quorum.

Comité sur le Bill pour abroger certaines lois y men-
tionnées, et pour mieux régler l'inspection et la nia-
nière d'embariller la farine.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

lr. l'Orateur a laissé la Chaire ;
Mr. Larue a pris la Chaire du Comité.
Mr l'Orateur a repris la Chaire ?
Et Mr. Laruea flait rapport que le Comité avait pas-

sé le Bill, et y avait fait plusieurs amendeiens, dontil
avait ordre de faire rapport à la Chambre quand il lui
plairait de le recevoir-

Or'donne, Que le Rapport soit reçu demain.

Mr. Létour.eau, du Comité de toute la Chambre sur
le Bill pour nommer un Agent dans le lloyaume-Uni
de la Grande-Bretagne et d'Zr/ande, a fait rapport,
conformément à l'ordre, des amiendeniens faits au dit
Bill par le Comité ; et il a lu le Rapport à sa place, et
ensuite l'a remis, avec le Bill, à la table du Greffier,
où les amendemnens ont été lus de nouveau.

Sur motion de Mr. Blancict, secondé par Mr. La-
rue,

Ordonné,. Que la question de concurrence soit 'main-
tenant séparément mise sur les dits amendemens.

Et les dits amendemens ayant été séparément lus de
nouveau, et la qÜestion ce concurrence avant été sépa-
rément mise sur iceux, ils ont Été accordés par la
Chiambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dits amendemens.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros-
soyé.

Cômiti surie

tien de ial~

Rapport sur 4
ll del'age

le bill greo

Conformement à l'ordre, un flill pour renouveller un iIa-
Acte passé dans la cinquième année du règne de Sa b

Majesté, chapitre cinq, intitulé, " Acte pour la distri- 'JUUfewome

" bution plus certaine et plus prompte des Actes li.
primés de la Législature de cette Province," et pour

continuer encore le .dit Acte pour nu teis limité, a
été lu une seconde fois.

Sur motion de M1r. Bourdages, secondé par Mr.
Quîesne/,

Résolu, Que le dit Bill- soit référé à un Comité de etr6fr.
cinq mnemîbres pour en faire rapport avec toute la' dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que M r. Bourdages, Mr. De Saint-Ours,
Mr. Vig'-r, Mr. Perrault et Ir. i.ailliot composent le'
dit Comité.

Les noms des Membres présens alors ont été pris
comme suit

Mr. l'Orateur,
Messieurs Camon, Youing, Deaulles, 'ger, Perrault,

Lce, Bourdages, Clouet, Muilout,' rou.r, Louis La-
gueux et Quesncl.

. Et à dix heures et vingt minutes du Soir, Mr. l'Ora-
teur a ajournée la Chambre laute de Quorion.

Frida3 271h Februar3 1829.-Ten o'Clock, .M. M.

O N Motion of Mr. Solicitor General, seconded by
1JMr. Larue,

Ordered, That two Members be added to the Special
Conmittee to whom was referred the engrossed Bill
fromn the Legislative Council, intituled, " An Act to
"provide for the more effectual extinction of Secret

Charges and Incumbrances on Lands than was here-
" tofore in use'in this Province ;" and that three Mem-
bers thereof do formn a Quorum.

Vendredi, 27 Février 1829.-Dix heures A. T.

UR motion de Mr.' le Solliciteur-Général, secondé
SM r. Larue.

Ordonné, Que deux Membres soient ajoutés au Co. àCoili

mité Spécial auquel a été référé le Bill grossoyé du Con. et le Qumruui
seil Lgislatif, intitulé, " Acte pour pourvoir plus ef.

ficacenent à l'extinction des-chargcs et hypothèques
secrètes sur les terres, qu'il n'a été jusqu'ici en usage
dans cette Province," et due, trois membres, djicelui

formeront un Quorum.
. Ordonné,

Laws distribu-
ion Bl r'd

the second time;

rererred,

Members added
to a Commtee.
ad the Quo.
mon thereof
ixed.
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Ordered, Tlhat Mr. Quesnel and Mr. Laterrière be

added to the said Committee.

c! An engrossed Bill fron the Legislative Council, inti-
"l tuled, " An Act to continue fora limited tine two cer-

tain A cts therein nentioned, relating to the summnary
"-Trial of certain Smail Causes," as amended, was read
for the third time.

On M1Iotion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Cloutet,

Resolved, That the Bill, as amended, do pass.
Ordered, That Mr. iourdages do carry.back the said

Bill to the Legislative Council, and acquaint their Ho-
nors that this Ilouse hath passed the sane vith several
amendmeints, to which they desire the concurrence of
thieir lonors.

rui. An engrossed Bill from the Legislative Council,
initituled, " An Act further to regulate persons wiho

: "Uli ke Houses of Public Entertainment, and retail Spi-
rituous Liquors, and for otier purposes," as ·amend-

ed, was reai fbr the third tinc. . .

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by gr.
La rue, •

Resolved, That the Bill, as amended, do pass.
Ordered, That Mr. Bourdages do carry back the said

Bill to the Legislative Counîîcil, and acquaint their Ho-
nors that this H1ouse hath passed the sane with an
arnendment, to. whiclh they desire the concurrence of
their lionors.

. An engrossed Bill fron the Legislative Council, inti-
ut-t 1119 tuled, d An Act firther to continue for a limited time

" an Act passed in the third year of Ilis Majesty's
eReign, intituled, " An Act to erect certain Town-

sips therein miientioned into an Inferior Dictrict, te
be called the Iiferior District of Saint Francis, and to

" establish Courts of Judicature tiercin,"-as amended,
was read for the tlird time.

On MoLion of Mlr. Blanche!, seconded by Mr. Larue,

Resoived, That the Bill, as amended, do pass.
Ordcrcd, That Mr. Blanchet do carry back the said

Bill to the Legislative Council, ani acqunint their Ho
iors that this flouse hath passed the saine witlh an
amcnd ment, to whiclh tley desire the concurrence o
their 1-onors.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Clouet,
( krexi.e Ordcrcd, Thiat M r. Blancheg have leave.to bring. in a.
lIoi b Bill to provide for the crection of,. a Marine Hospital,

in or near Quieec..
., H · ie according pre'sented the said Bill to the House,

er,:her.t and the saine was recived and, rend for the first time.
Ordered, Thiattlie said Bill be read a second time on

Mondav next.

On Motion of Mr. .Lee, seconded by Mr. Des-
saulles, -

Orderetd. That the Order of the Day for the House
inl Commnitteé to consider the expediency of amending
the Ordinance of the twenty-fifth - George the Third,
chapter secoîml, intituled, ." An Ordinance to regulate
" the pràceedimgs in the Courts of Civil' Judicature,
" and to establish Trials by Juries in actions of a Com-
" mercial Nature and Personal Wrongs-to be compen-
." sated in daiages," lost by the adjournment of this
IIouse of the twenty-fourth instant, be revived.

Resolved, That this House do now'resolve itselfinto
the said Conittee. .

The flouse accordingly resolved itself into the said
Commxittee. -.-- - --- --

am., Mr. Speaker left the Chair.
."5'li1. Mr.- Letoracau took the Chair of the Committee. ·

Vo.--88. -Mr.

Ordonné, Que Mr. Quesnel 'et Mr. Laterrière soient
ajoutés au dit Comité.

Un %Bill grossoyé du Conseil Législatif -intitulé, Le Bill dem P.-
"Acte pour continuer pour un tems limité deux cer- .""
"tains Actes y mentionnés, relativement à -la décision &me.dem .en&
" sommaire de. certaines petites causes," tel qu'amen-
dé, a été lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Clouet,

Résolu, Que le Bill, -tel qu'amendé, passe.
Ordonné, Que Mr. Bourdages reporte le dit -Bill au

Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs que cette
Chambre l'a passé, avec plusieurs amendemens, aux-
quels elle demande la concurrence de leurs Honneurs.

Un Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé, Le Bill au sujet
Acte qui fait des règlemens ultérieurs pour les per- nt.

"sonnes qui tiennent dles-Maisons d'Entretien public, a.e d.Pa&9I
"et qui détaillent des liqueurs fortes, et pour d'autres demen.
"objets," tel qu'amendé, a été lu pour latroisième
fois.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé'par Mr.
Larue,

Résolu, Que le-Bill, tel qu'amendé, passe.
·Ordonné, Que , Mr. Bourdages reporte le dit Bill ail

Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs que cette
Chambre l'a passé avec un amendement, auquel elle
demande la concurrence de leurs Honneurs.

Un Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé, L;duD i"*
Acte pour continuer encore pour un tems limité un saint-Franis
Acte passé dans la troisième année du règne de Sa ("c.deme

" Majesté, intitulé, " Acte pour ériger certains Town-
"l ships y mentionnés en un DistrictInférieur, qui sera
"appelé le District- Inférieur de Saint-François, et
" pour y 'tablir des Cours de Judicature," tel qu'amen-
dé, a été lu pour la troisième-fois.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. La-
rue,

Résolu, Que le Bill, tel qu'amendé, passe.
Ordonné, Que Mr. Blanchet reporte le dit Bill au

au Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs que
cette Chambre l'a passé, . avec un amendement, auquel

f elle deinande la concurrence de leurs Honneurs.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. Clouet,
Ordonné, Que Mr. Blunchet ait la permission d'intro-

duire un Bill pour pourvoir à l'érection d'un. Hôpital
Marin à- ou près de Québec.

Il a en conséquence. présenté le dit Bill à la Cham.
lbre, lequel a été reçu et lu pour la première fois.

-Ordonné, Que - le dit 'Bill -soit lu une seconde fois
Lundi prochain.

Bill pour 6tablir
un Hôpital Ma
rinà Québec;

reçu. et isi pourt
la preiire fois

. Sur motion de Mr. Lee, secôndé par Mr. Des.
saulles,

Ordonné, Que l'ordre du jour pour que la Chambre
se furme en Comité - pour considérer s'il ne serait pas
expédient d'amender l'ordonnancé " de - la vingt-
cinquième -George Trois, chapitre deux, -intitulé, " Or-
" donnance qui règle "les' formes de' procéder dans les
" Cours Civiles de Judicature, et qui établit les Procès
" par Jurés dans les affaires de Commerce et d'injures
" personnelles --'qui doivent -être compensées :en -dom-
"mages, en la Province de Quibec," perdu par l'ajour.
nement de "cette Chambre le -vingt-quatrième du' cou-
rant, soit renouvellé.

Résolu, ..Que cette Chambre se forme maintenanten
le-dit Comité.

La Chambre s'est en conséquence foriée e ledit ro°.r..nce
Comité. de a 25e Geo.Coute chp

.Mr.POrateur a laissé la Chaire. IeC.p. i;
Mr. Léfourneau a pris la Chaire du Comité. -

Mr.
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Mr. Speaker restuned the Chair ;
And Mr. Letourneau reported that the Comnmittee hadl

comle to a Resolution, vhicl lie was directed to submit
to the H-ouse whenever it shall be pleased to receive
the saie.

Ordered, That the Report bc now received.
lciitian re. And lie read the Report iii his place, and afterwards

poried. delivered it in at the Clerk's Table, where the Iteso.
Jution was agaii rcad, as lbiloweth :

Re.çl-rd, That it is the opinion of this Commit-
tee, That it is expedient to repeal a certain part of an
Ordinance passed in thle tweunty lifth ye'ar et oflis late
Majesty's Reign, intituled, " An Ordinance to regu-

late the proceedings in the Courts of Civil Judicature,
and to establish Trials by Juries in actions of a Coim-
niercial Nature and Personal Wrongs to be compen-

"sated in damages."

On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. Figer,
Resolved, That this louse doth concur with the

Conmmittee in the said Resolution.

illinrepa toOrdered, That Mr. Lee have leave to bring in a Bill
,dili to repeal a certain part of an Ordinlance passed in the

ord.12Si Geo- tWcnty-fifth year of lis late Majestys Reign, initituled,
a di giare " An Ordinance to regulate the proceedings in the
crertftil1 vqiret :
n"t able " Courts of Civil Judicature, and to establisih Trials by

Juries in actions of a Commercial Nature and Per-
"sonal Wrongs to be coipensated in daniages," and to
declare certain effects not liable to seizure in satisfac-
tion on a Judgmnit in certain cases.

received and .-le accordingly preSented the said Bill t tle House,
read the first and the saine was reccived and read for the first time.
tant. Ordered, That the said Bill be read a second time on

Monday next.

iner car. A Bill to appropriate a certain sum of mnoney there.
sie. read in mentioned for naking experimîents on the best mode

of fixinîg the Shafts of Winter Carriages, was, according
to order, read a second time.

Ou Motion of Mr. Perrault, seconded by Mr.
Fortin,

Ordered, That the said Bill be enrossed.

The Order of the day for the Ilouse ii Commiîittee
on the Bill to disqualify the Puisné Justices of the
Court of King's .BIench and the Provincial Judgces of
the Inferior Districts of this Province, fron sitting and
voting as Members of the Legislative Council, being
read ;

The House accordingly resolved itself into the said
Coîmittec.

c.mmue, eI M r Speaker left the Chair.
Bil Ii - Mr. Mailhot took the Chair of the Committee.
rrý.»'oldid'-" Mr. Speaker resuned the Chair;
snt'i' And Mr. lai/iaot reported that the Conimuttee hlad

gone througlh the Bill, and lad made several amend.
ments thereto, which lie was directed to report to the
flouse wvhenever it shall be'pleased to receive the sanie.

Ordered, That the Report be now received.
Th 13 nre. And he read the Report in lis place, and afterwards
portd delivered it in, with the Bill, at the Clerk's table, where

the amendments were again read.
On Motion of Mr. Boardages, seconded by Mr.

Clouet,
Ordered, That the question of concurrence bc now

separately put uipon the said amendments.
And thie said amendments beincg again severally read,

and the question of concurrence being separately put
thereon, they were agreed to by the louse, and.

Resolved, That this House doth concur vith the
Committee in the said amendnents.

e~gnosres. Ordered, That the said Bill, as amended, be en-
grossed.

Mr. l'Orateur a repris la Chaire
Et Mr. Létourneau a fhit rapport que le Comité avait

passé une Résolution qu'il avait ordre de soumettre à la
Chambre quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis ar

à la table du Greffier, où la Résolution a été lue dle
nouveau, comme suit:

Ré?ohri, Que c'est l'opinion de ce Comité, Qu'ilestexpý-
client d'abroger une certaine partie d'uineordon nancepas-
sée dans la vingt-cinquième année du règne de feu Sa
Majesté, intitulée, "' Ordonnance qui règle les formes

(le procéder dans les Cours Civiles de Judicature, et
qui établit les Procès par Jurés dans les affaires de

" commerce et d'injures personnelles qui doivent être
* compensées ci dommages en la Province dc Qué-

Sur motion de Mr. Ter, secondé par Mr. Viger,
Résolr, Que cette Chambre concourt avec le Comité

dans la dite Résolution.
Ordonné, Que Mlr. Lee ait la permission d'introduire n

un Bill pour abroger une certaine partie d'une Ordon-
naince pass'c dans la vingt-cinquième année du règne d

de feuî Sa Majesté, intitulée, I Ordonnance qui règle les
formes (le proclder dans les Cours Civiles de Judi-
cature, et qui établit les Procès par Jurés dans les af-
fiires de commerce et d'injures personnelles qui doi-
"lent être compensées ci dom mages, en la Province dle
Québcc," et pour déclarer que certains effets ne se-

rouît pas saisissables au payement de Jugemens en cer-
tains cas.

Il a ci conséquence présenté le dit Bill à la Cham. rç",e

bre, lequel a été reçu et lu pour la première fbis.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois

Lundi prochain.

Conformément à l'ordre, un Bill. pour affecter nne
certaine somme d'argent y îmentionnée, à 'ellet cie fàire
des expériences sur la méthode de placer le travail oi
les nenoires aux voitures il-liver, a été lu une seconde,
foia.

Sur motion de Mr. Perraul/, secondé par Mr. For-
tin,

Ortonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

de

tmn

eo.ie;

uni:
efui

Le Bill ~ aq.
jet <III Votile,

et gmmsyI.

Lu l'ordre clu jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour rendre les .Juîges Puisiés dle la
Cour dui Banc clu Roi et les .Juges Provinciaux cles Dis-
tricts Inférieurs de cette Province, inhabiles à siéger
et voter comme membres du Conseil Législatif;

la Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comnit-.

Mr. l'Orateur a ] issé la Chaire. en e

Mr. Mailhot a pris la Chaire Lu Comité. "ih pou iîdtt

Mr. l'Orateur a repris la Chaire ; 1
Et Mr. Mailliot a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill et y avait fait plusieurs aiendenens dont
il avait ordre dle faire rapport à la Chambre quand il lui
plairait (le le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite Pa remis,

avec le Bill, 8 la table du Greffier, où les amiendemens a
ont été lus de nouveau.

Sur motion de Mr. Bourdages, second par Mr.
Clouet,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant séparément mise sur les dits amendemens.

Et les dits amendemens ayant été séparément lus de
nouveau, et la question de concurrence ayant été se
parément mise sur iceux, ils ont été accordés par la
Chambre, et

Jésolu, Que cette Cianbre concourt avec le Comité
dans les dits amendemens.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soitgros- le bll Bg'aow

soyé.
Lu

580
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The Order of the Day for the louse in Committee
on the Bill to establish a New 'Market Place in Saint
.Paul's Street, in the Lower Tovn of Quebec, and to au-
thorize the advance of a certain sum of money to the
Trustees of the said Market, being read ;

The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

te on Mr. Speaker left the Chair.
iC<Mzcebcc) Mr. Turgeon took the Chair of the Committee.

Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Turgeon reported that the Commnittee lad

gone throuigh the Bill, and had made several aniend-
mnents thereto, which lie was directed'to report to the
Ilouise vhenever it shal! be pleased to receive the
saine.

Ordered, That the Report be received to-morrow.

Then, on Motion of Mr. Proulx, seconded by Mr.
Tu-geon,

The House adjourned till Five o'clock, P. M.

Friday, 271 February 1829,-Five o'Clocke, P. M.

O N Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
qJDessalnes,

um.nt. )Ordered, That when this I-ouse doth adjourn, it will
adjourn till to-morrow at ton o'clock.in ti forenoon.

eport on Mr. Quesnel, from the Special Committee appointed
isce to enquire into the amount of Fees to be taken by

the several Grand Voyers of the different Districts of
this Province. or their Deputies, reported that the Con-
mittee had come to an opinion thereon, which he was
directed to submit to the H1ouse wlenever it shall be
pleased to reccivé the saie ; and he read the Report iii
his place, and afterwards delivered it in at the Clerk's
Table, where it was again read, as followeth :

The Honorable Louis Réné Chaussegros De Léry ap-
peared before Your Committee, and answered as
followss:
Q. Are you thc Grand Voyer for the District of

Montreal, and how long have you been so ?
A. Twenty three years.
Q. Is there in your District an established Tariff of

the Fees payable to the Grand Voyer, and by whom
,was it establisled ?

A. Yes ; there is'one which was established by the
Court of Quarter Sessions, and of which I now produce
an exact copy.

Q. ow long lias this Tariff been established?
A. Sinice January one thousand cighlit lundred' and

flfteen.
Q. What are the general duties vhich are imposed

on you by Law, independently of the opening of new
Roads and making alterations in the old ones?

A. Ali the lighways and Bridges are to, be kept up
and repaired under the 'direction of. the Grand Voyer.
It is his duty to subdivide -all· the Parishes, Townships
and Seigniories in his District, in order that Overseers
may be appointed therein, which appointnient is, in
cases of vacancy, made by him, as well as that ofthe
Surveyors, which'takes place. every two years. It is his
duty to give the necessary orders to the Captains. of
Militia fbr the appointment of Overseers; to receive
their Returns, and to enregister them. He is bound. to'
communicate with the Surveyor or Overseer.whenever
any diffictilty a:ises with respect to the execution of a
Procès Ferbal, or to the: keeping up of.afRoad; and,
generally, to reguilate the repairiôg and keéepin up of the
Highways, and to receive from. the Surveyors every six
months an account of the -state of the said Highways
and' public-.1Iidges. He is bouind to mak. a'yearly cir-
cuit (.tournée)' through the íiigh ftoads leading from

one

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour établir une nouvelle place de-
Marché dans la Rue Saint-Paul de la Basse.Ville de
Québec, et'pour autoriser l'avance d'une certaine somme
d'argent aux Sindics du dit Marché.

La Chambre s'est en conséquence formée eh le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. NMa
Mr. Turgeon a pris la Chaire du Comité. de la ae st--
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr.. TIurgeon a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill ety avait fait plusieurs âmendemens, dont
il avait ordre de faire rapport à la Chambre quand il lui
plairait de le recevoir.

Ordonné , Que le Rapport soit reçu demain.

Alors, sur motion de Mr. Proulx, secondé pai 1vir.
Turgeon,

La Chambre s'est ajournée à cinq heures de l'après.
midi.

Vendredi, 27 Février 1829.-Cinq Iieures P. 1V.

UR motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
ksDessauilles,

Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera, Ajournement.
elle s'ajourne à demain à dix heures du matin.

Mr. Quesnel, du Comité Spécial rioimé pour s'en- ppprt sur es,
quérir du montant des Honoraires que doivent percé- iiunrairesdes

voir les Grands-Voyers des différens Districts de cette orands.voyersi
Province ou leurs Députés, a fait rapport que le Co-
mité avait formé une opini ion sur icelui, qu'il avait ordre
de soumettre à la Chambre quand il liii plaitait de la
recevoir ; et il a lu le Rapport à.sa place, et ensuite l'a
remis à la table du Greffier, où il a été lu de nouveati,
comme suit:
LI;Honorable Louis Réne CiazsegroX De Léry a été

appelé et examiné.-

Q. Etes-vous le Grand-Voyer du District de
.lontr,éal et depuis quald ?

R. Je le suis depuis vingt-trois ails.
Q. Y-a-t-il dans votre District un Tarif d'Hono-

raires, établi par le Grand- Voyer, et par qui a-t-il été
établi ?

R. Oui, il y en a un, qui a été établi par la Cour de
Sessions de Quartier, dont je produit miaintenant ine
copie exacte.

Q. Depuis quand ce Tarif a-t-il été établi ?
R. Depuis Janvier mil huit cent quinze.

Q. Quel sont les devoirs généraux' auxquels. Vôuà
êtes astreint par la Loi, indépendamment de l'ouverture
de nouveaux chemins, et le changement des anciens..

R. Tous les grands cliemins et ponts doivent être en-
tretenus et réparés, sous la diiection du Grand-Voyer.
Il est de son devöi de !aire la subdivisions de toutes les
Paroisses, Townships ou Seigneuries de sôn District·
pour y établiri des Sous-Voyers, dont il fait là iomina-
tion en cas de vacance, ,ainsi que celle des Inspecteurs ;
ce qui a lieu tous les deux ans. .Il est de son devoir de
donner aux Capitaides de M ilice les' ordres nécessaires
pour la nomination des Sous-Voyers, de' reeoir leurs
retours et les enrégistrer. Il est tenu dé correspondre
avec les Inspecteurs ou Sous-Voyers, dahs les cas ou il
s'élève quelques difficultés.. sur l'exécution du Procès:
verbal, ou l'entretien d'un chemin, of pout ordonner
généralement la réparation et eûtetien. defgrands che
mins, .et. de recevoir des inspecteurstous lé àsix nois
un état des dits chmixs et ponts publi's. il ést' ten
de fiiré'une tournéé annuelle dans les grçi s dhe*nii
conduisant d'une Paroisse a l'autre dans l'étendue de

H 7 son
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one Parish to another within the limits of his District.
Lastly, lie is bound, at his own expense, to have an office
open to the Public.

Q. What remuneration do you receive for these ser-
vices ?

A. I receive One hundred and fifty pounds from the
Province, out of which I paid my former Deputy, Mr.
Lacroi., Forty pounds Currency per annum.

Q. How many 11rocès Verbaux have you had occa-
sion to homologate in each year, for the last ten
vears ?

A. I think that for the last ten years the number lias
been about twenty-five, ane ycar with another.

Q. Do the Clerks of the Peace receive fees inde-
pendently of those allowed to yourself by the Tariff
above-nentioned, and what are they ?

A. Yes; they receive One pound ten shillings for each
Procès Verbal, and the Crier is allowed four shillings
these are the only expenses as far as I know, and it is
the Grand Voyer who is bound to pay them to the said
Officers.

Q. How do vou collect your Fees, as regulated by
the said Tariff.

A. In general the Surveyor receives the account,
the Overseers determinc and collect the portion to be
paid by each person, and land the amounit to the Sur-
veyor who sends it to the Grand Voyer.

Q. Are these expenses in general regularly paid ?

No: and in the course of last year I did not receive
as much as would pay the fees due at the Grefe. It is
true I attribute this to the poverty of the Inhabitants oc-
casioned by two bad ycars; but, in general, I can say
that I ahvays lose one-fourth of my fies which the Sur-
veyors cannot collect from the parties interested, with-
out bringing actions agLinst them, vhich they are not
always willing to do, and. which I never do myself.

Q. How mu ch does it generally cost aci of the par-
ties interested for his share of the expenses of a Procès
Verbal?

A. Tlat depends on the number of the parties con-
cerned, the greatest sun paid by each person lias ne-
ver exceeded ten shillings, and that lappened twice in
the last ten years. For the mîîost part it is under a dol-
lar, and frequently amounts to no more than thirty or
forty coppers a man.

Q. How is the sum to be paid by eaci of the parties
interested ascertained? does each mai pay an equal
share, or does each pay in proportion to the quantity
of land lie possesses?

A. In gencral each man pays an equal share.
Q. How much do you require that the Petitioners

should pay you before you proceed to call a Meeting ?
A. In general I require nothing, although I am au-

thorized by a Rule of the Court of Quarter Sessions to
receive the costs of transport in advance.

Edward William Romer Anlrobus, Esquire, appeared be-
fore your Committee, and answered, as followeth :
Q. Are you Grand Voyer for the District of Quebec,

and how long have you been so ?
A. Since Novenber one thousand eiglit hundred and

twenty six.
Q. Is there in your District an established Tariff of the

Fees payable to the Grand Voyer, and by wlom was
it established ?

.A. Yes-there is one of which I produce a certified
copy, and which was established by the Court of Quar-
ter Sessions.

Q. How long has this Tariffbeen established ?
A. Between the years one thousand eight huîndred

and ten and one thousand eight lundred and thirteen.
-Q. What are the general duties which are imposed

on you by Law, independently of the opening of new
Roads, and making alterations in the old-ones?

CT Février. A. 1829.

son District. Enfin il est tenu d'avoir un bureau à ses
dépens ouvert au public.

Q. Quelle rémunération recevez-vous pour ces
services ?

R. Je reçois cent cinquante livres de la Province, sur
lesquelles j'ai payé à mon ci-devant )éputé Mr. La-
croix, quarante livres courant, par année.

Q. Combien de procès-verbaux avez-vous été dans
le cas de faire homologuer par chaque année depuis dix
anls ?

R. Je crois que depuis dix ans le nombre en est d'en-
viron vingt-cinq, un année dans l'autre.

Q. Les Greffiers de la Paix reçoivent-ils des ho-
noraires, indépendamment de ceux qui vous sont al-
loués par le Tarif ci-dessus mentionné, et quels sont-
ils ?

R. Oui ; ils reçoivent une livre six shelins pour
chaque procès-verbal, et il est alloué quatre shelins
à l'Huissier Audiencier: ce sont là les seuls déboursés
qui soient à ma connaissance, et c'est le Grand-Voyer
qui est tenu de leur payer.

Q. Comment retirez-vous vos honoraires tels que
réglés par le dit tarif?

R. Ordinairement l'Tuspecteur reçoit le compte, les
Sous-Voyers en. font la répartition, et en remette le
montant à l'Inspecteur qui le transmet au Grand-
Voyer.

Q. Ces frais vous sont-ils généralement payés avec
régularité?

R. Non, et je n'ai pas reçu l'année dernière de quoi
payer les frais du Greffe. Il est vrai que je l'attribue à
la pauvreté des habitans causée par deux mauvaises
années. Mais ci général je puis dire que je perds tou-
jours un quart de mes honoraires que les Inspecteurs
ne peuvent recevoir des intéressés sans les poursuivre,
ce qu'ils ne sont pas toujours disposés à faire, et ce que
je ne fais jamais moi-mèie.

Q. Combien en général en coute-t-il à chaque inté-
ressé pour sa part des frais d'un procès verbal ?

R. Cela dépend du nombre des intéressés : le plus
quil leur en ait couté n'a pas excédé dix shelius, et
cela est arrivé dce'x fois depuis' dix ans. Le plus sou-
vent c'est au-dessous d'une piastre, et fréquemment il
ne leur en coute que trente ou quarante sous par tête.

Q. Comment se fait cette répartition entre les inté-
ressés? est-ce par tête, ou d'après la quantité de terre
que chacun d'eux possède ?

R. Elle se fait ordinairement par tête ?
Q. Combien vous faites-vous payer par les Pétition-

naires avant de procéder à faire l'assemblée?
R. Ordinairement je ne demande rien, quoique la

Cour de Sessions de Quartier m'ait autorisé par une
règle à recevoir d'avance le montant des frais de trans-
port.

Edmund William Romer Antrobus, Ecuyer, a été appelé,
et examiné.

Q. Etes-vous le Grand-Voyer du District de Québec,
et depuis quand?

R. Je le suis depuis Novembre mil huit cent vingt-
six.

Q. Y a-t-il dans votre District un tarif d'honoraires,
établi pour le Grand-Voyer, et par qui a-t-il été établi?

R. Oui, il yen a un, dont je produis une copie certi-
fié, et qui a été établi par la Cour de Sessions de Quar-
tier.

Q. Depuis quand ce tarif a-t-il été établi ?
R. Depuis mil huit cent dix 'et treize.

Q. Quels sont les devoirsgénéraux auxquels vous étes
astreint par la loi, indépendamment de l'ouverture de
nouveavx chemins, et changemens des 'anciens ?

R.
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A. It is my duty to oppoint the Surveyors and to

direct the keeping up and repairing the Highways and
Public Bridges ; to communicate with the Surveyors
and Overseers on matters connectedwith the Highways;
to receive the Returns of the appointment of Overseers
and enregister them ; to issue all the orders necessary
in such cases; .to make the annual circuit (tournée)
prescribed by Law; to fil! any vacancies in the Office
of Overseer; to subdivide the Parishes, Townships and
Seigniot ies; and, at my own expense, to keep an Office
open to the public in the City of Quebec, and to pro-
vide myself with the necessary books and papers.

Q. What remuneration do you receive for these ser-
vices ?

A. One lundred and fifty pounds Sterling, per an-
num, from the Province.

Q. How many Procès Verbaux have youî had occa.
sion to homologate. in each year, for the last ten years ?

A. I think thatduring the time I have been Grand
Voyer, the number has been at least thirty in a year;
but taking the last ten years, the nuinber may amount
to between twenty 'five and thirty in a year.

Q. Do the Clerks of the Peace receive Fees inde-
pendently of those allowed to yourself by the Tariff
above-mentioned, and what are they ?

A. Yes.-they receive One pound ten shillings for
every Procés Jerbal liomologated without opposition ;
and a further sum, of Five shillings for the copy of the
Judgment which must be annexeci to the Register, and
Two shillings and six pence, for making ont the Bill of
Costs of the homologation and getting it taxed. Be-
sides these Fees, the Clerks ofthe Peace receive from
the.opposants' (when there are any).the surn of Thirty
shillings on each Opposition. With the exception of the
Costs payable by the Opposants, I an personally lia-
ble for the payment of the Fees due' to the Clerks of
the Peace, under a Rule of the Court to this effect ;
and I have always paid them before I received the
copy of the Judgment of -Homologation. They are
aftervards repaid me by the parties concerned.

Q. How d1o you collect your Fees, as regulated by
the said Tariff?

A. The Bill of Costs of' Homologation annexed to
the Judgment, is sent to the Surveyor, who, in the first
instance, receives the amount from the Petitioners, and
transmits it to me ; the Overseers then determine and
collect the sum to be -paid by each of the parties inter-
ested, and hand the amount to the Surveyor to' be re.
turned to the Petitioners.

Q. Are these expenses in general regularly paid ?

A.. Yes-generally.
Q. How much does it generally cost each of the par-

ties interested, for his share of the expenses of a Procès
Verbal ?

A. I cannot say-that depends on the number of the
parties interested, which varies greatly.

Q. Howis the sum to be paid by each of the parties
interested ascertained? does each man pay an equal share,
or does each pay in proportion to the quautity of land
hepossesse3 ?

A. It is regulated in proportion to the quantity of
land possessed by each of the parties interested.

Q. How much do you require that the Petitioners
should pay you, before you proceed to call a meeting ?

A. I require them'to pay one third oftthe amount of
the Fees allowed me by' theTariffl. On many occasions,
however, when' the Petitioners are poor, I do not in-
sist on this -advance. It is by' virtue of a Rule of the
Court thatI am authorized to make this demand.

Q. When you travel the same road for the purpose
of visiting different places at the requisition of different
Petitioners,' do:you charge, the"expenses.of yourjour-
ney .(transport) on each separate Plrocès Verbal P

VoL.-38.. A.

R. Je suis chargé de la nomination des Inspecteurs,
de la direction, de l'entretien et réparation des Chemins
et Ponts publics ; de correspondre avec les Inspecteurs
et Sous-Voyers pour ce qui regarde les grands chemins,
de recevoir les retours de la nomination des Sous-Voyers,'
et de les enrégistrer, et de donner tous les ordres néces-
saires en pareils cas, de faire la tournée annuelle pres-
crite par la loi, de remplacer les Sous-Voyers en cas de
vacance, de faire la subdivision des Paroisses, Town-
ships et Seigneuries, et de tenir ouvert au public à mes
dépens un Bureau 'dans la Ville de Québec, et 'de me
fournir de livres et papier nécessaires.

Q. Quelle rémunération recevez-vous pour ces ser-
vices ?

R. Cent cinquante livres sterling par année, de la
Province.

Q. Combien de procès-verbaux avez-vous été dans le
cas de faire homologuer par chaque année depuis dix
ans ?

R. Je crois que depuis que je suis Grand-Voyer le
nombre se monte à au moins trente par année, mais en
prenant les dix dernières années cela pourrait se monter
cie vingt-cinq à trente annuellement.

Q. Les Greffiers de la Paix reçoivent-ils <les honoraires
indépendamment de ceux qui vous sont alloués par le ta-
rif ci-dessus mentionné, et quels sont-ils?

'R. Oui, ils recoivent une livre dix shelins pour chaque
proces verbal homologué sans opposition; de plus cinq
shelins pour la copie dujugement qui doit être annexé
au régître, et deux shelins et demi pour dresser et
faire taxer les frais d'homologation. 'Les Greffiers re-
çoivent en outre des opposans, lorsqu'il y en a, la somme
de trente shelins pour chaque opposition. A l'exception
des frais payés par les opposans, je suis tenu personnelle-
ment de payer les honoraires des Gretliers en vertu d'une
règle de Cour à cet effet, et je les ai' toujours. payés
avant de recevoir la copie du jugement d'homologation.
Ils me sont ensuite remboursés par les intéressés.

Q. Comment retirez-vous vos honoraires tels que ré-
glés par le dit tarif?

R. Le compte des frais d'homologation annexé au
jugement est remis à l'Inspecteur, qui d'abord en reçoit
le montant des Pétitionnaires, et me le transmet ; en-
suite les Sous-Voyers en forit une répartition sur tous
les intéressés, et en remettent le montant à l'Inspecteur
pour rembourser les Pétitionnaires.

Q. Ces'frais sont-ils généralement payés avec régula-
rité ?

R. Oui, généralement.
Q. Combien en général en coUte.t-il à chaque intéres-

sé pour sa part des frais d'un procès-verbal ?

R. Je ne le puis dire ; cela dépend 'du nombre des
intéressés, qui varie beaucoup.

Q. Comment se fait cette repartition entre les inté-
ressés ? est-ce par tête, ou d'après la quantité de terre
que chacun d'eux possède.

R. Elle se fait au pro rata de la superficie de terre
possédée par 'chacun des intéressés.

Q. Combien vous faites-vous payer par les Pétition.
nfaires avant de.procéder à faire l'Assemblée?

R. Je me fais payer un tiers du montant des honoraires'
qui me sont accordés par le tarif. Cependant dans beau-
coup d'occasion lorsque les requérants sont' pauvres, je
n'insiste pas 'sur cette avance. C'est en vertu d'une rège'
de Cour de Sessions de Quartier que je suis autorisé. à

'faire cette demande.:....
Q. ,Lorsque vous faites la même route pour vous

transporter 'en différens lieux. à la requisition de'différens
Pétitionnaires, vous faites-vous payer. les frais de trans-
port sur chaque procès-verbal?

Ri-
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A. If I make two Procès Verbaux during the same
journey, I receive the full amount of the expenses on
each, as allowed me by the Tariff; but ini many instan..
ces I have included a number of Roads in the saine
Procès Verbal, for vhicl I night have made several,
and that with the intention ofdiminishing the expenses.

Your Committee, in conformity with the Order of
Reference made by this House, lay beibre it a Table of
the Fees, which. in their opinion, ought to be allow-
ed to the Grand Voyers, or their Deputies in the several
Districts of this Province.
Table ofFees. which, in the opinion of Your Commit-

tee, ought to bc allowed to the Grand Voyers or their
Deputies in the difirent )istricts ofthis Province.

For the Order for the Publication of any Petition to
theni presented, £0 5 0

For their Travelling Expenses, both in going
and returning, per league, 0 4 0

For every day on which they may be neces-
sarily absent from home, reckoning from
the day of their departure, to the day of
their return, inclusive, 0 12 6

For the examination of the Place, 1 10 0
For the Procès Verbal and descriptive Plan

thereunto annexed, 2 0 0
For aci Copy of the Procès Vet bal, and for

the enregistration, 0 15 0
For the Order for the Publication of the Pro-

cès Verbal, 0 5 0
For pursuing the Homologation of the Procès

'ei bal, in all cases where no opposition
shall be made thereto, 1 0 0

For ditto ditto, in all cases where opposition ·
shall be made, 2 15 0

Forthe Clerks ofthe Peace, in lieu of all other
Fees upon the proccedings relative to the
Procès Verbaux of the Grand Voyers, for
eacl Procès Verbal, 1 7 G

For the Crier of the Court, in lieu of all ditto
ditto, for each Procès Verbal, 0 L, G

On Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Fortin,
The Report Ordered, That the said Report be referred to a Coin-
committed. minttee of the whole Flouse.

Resolved, That this House -will, to-morrow, resolve
itselfinto a Committec of the whole House on the said
Report

Petition rront Mr. Etienne Claude Lagueux read in his place a Peti-
ëlrarn o tion of divers Inhabitants of Saint Féréol, whose names

relief are thercunto subscribed.
After -which, Mr. Etienne Claude Lagueux informed]

the -iouse, that His Excellency the Administrator of
the 'Government being acquainted with the purport
of the said Petition, gives his consent that the House
may proceed thereon as they shah think lit.

And then the said Petition was received and read ;
setting forth: That in consequence of the total failure
of last year's harvest, the Petitioners are reduced to
such want, that they are without the means of sowing
their lands the approaching spring: That in this de-
plorable condition, they pray the 1-ouse to look with
tenderness and compassion on their unfortunate situa-
tion and extreme indigence, and grant then an un-
conditional aid to purchase Two hundred Bushels of
Seed Wheat.

On Motion of Mr. Etienne Claude Lagueux, second-
ed! by Mr. Fortin,

r.rerna. Ordered, That the said Petition be referred to the
Special' Committee to. whom 'was referred the Petition
of the Inhabitants of the Parish of Saint Frarçois de la
Nouvelle Beauce.

Insruction. Mr. Cannon moved, seconded by Mr. Larue, That
it be an- Instruction to. the saic' Committee to enquire
into the general want of Seed Corn in the Country
Parishes ofthis Province.

The House divided on the question:
Yeas 20
Navs 1 So

J;'
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R. Si je fis deux procès verbaux dans le même vo-
yage, je reçois les frais entiers sur chaque, tels que le ta-
rif nme les accorde ; mais dans plusieurs occasions j'ai
inclus nombre de chemins dans le même procès verbal
pour lesquels j'aurais pui faire plusieurs procès verbaux,
et cela dans la vue de diminuer les fiais.

Votre Comité, en conformité à l'ordre de référence
de cette Chambre rapporte un tableau des honoraires
qu'il a cru devoir étre accordés aux Grands-Voyers ou
leurs députés dans les ditférens Districts de cette Pro-
vince.
Tableau des Honoraires qu'il a cru devoir étre accordés

aux Grands Voyers ou leurs Députés dans les différens
Districts de cette Province.

Pour l'ordre de publier la Requête qui leur sera pré.
sentée, - - - £0 5 0

Pour leur transport à aller et venir, par
lieue, - - - - 0 4 0

Pour chaque journée d'absence nécessaire,
à compter dit jour de leur départ jusqu'à
celui de leur retour inclusivement, 0 12 6

Pour la visite des lieux, - - 1 10
Pour le procès verbal et plan figuratif y an-

nexé, 2 0
Pour chaque copie du Procès Verbal et l'en-

régistrernent, - - - 0 15
Pour l'ordre de publier le Procès Verbal, 0 5

Pour poursuivre Plhomologation du Procès
Verbal dans le cas où il n'y a point dl'op-
position, - - - -

Pour do. do. dans le cas d'opposition,

0

o
0

1 0 0
2 15 0

Pouir les Greffiers de la Paix, pour tous ho-
noraires sur les procédures concernant les
Procès Verbaux des Grands Voyers, pour
chaque Procès Verbal, - - 1 7 6

Pour l'Huissier Audiencier, pour tous hono-
raires sur les procédures concernant do. do. ·
pour chaque Procès Verbal. - 0 2 6
Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Fortin,
Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Comité e n ,.

de toute la Chambre.
Résolne, Que demain cette Chambre se formera en un

Comité de toute la Chambre sur le dit Rapport.

Mr. Eienne Claude Lagueux a ltu à sa place une Péti- ruen as
tion de divers Habitans de Saint.Féréol, dont les noms
y sont soussignés. dantduseuoI

Après quoi, Mr. Etienne Claude Lagueux a informé
la Chambre que Son Excellence l'Administrateur du
Gouvernement étant informé du contenu de la dite Pé-
tition, consentait à ce que la Chambre procédât sur icelle
comme elle le jugerait convenable:

Et alors la dite Pétition a été reçue et lue; ex-
posant: Que le manque total de la dernière récolte.
a réduit les Pétitionnaires à une telle misère qu'ils
sont sans ressources pour ensemencer leurs terres le
printeins prochain. Dans cette cruelle situation ils
supplient humblement la Chambre de daigner par
compassion et sensibilité prendre en considération
leur malheureux état et leur extrême indigence, et leur
accorder gratuitement une aide-pour acheter deux cens
minots de blé de semence.

Sur motion de 1r. Etienne Claude Lagueu, secondé
par Mr. Fortin,

Ordonné, Que la dite Pétition soit, référé au Comité la.Phdminw&
Spécial auquel a été, référée la Pétition des Habitais
des Paroisses de Saint François et de la Nouvelle Beauce.

Mr. Cannon a proposé, secondé par Mr. Larue, Qu'il
soit une instruction au dit Comité de s'enqùérir du dé "
faut général de grains de semence dans les Paroisses de
Campagne de cette Province.

La Chambre s'est divisée sur la question:
Pour 20'
Contre 1 · Ainsi
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So it was carried in the affirmative, and
Ordered, Accordingly.

Win.rC.rrcn- An engrossed Bill to appropriate a certain sum of
Uipt. money therein mentioned, for making experiments on

the best mode of fixing the Shafts of' Winter Carriages,
was read for the third time.

On Motion of Mr. Perrault, seconded by Mr. Sain-

Resolved, That the Bill do pass, and that the Title
be, " Au Act to appropriate a certain sLlun of mnoney
" thercin mentioned, for making experiments on the
" best mode of fixing the Shafts of Winter Carriages,
" in order to prevent the formation of Cahots."

Ordered, That Mr. Perrault do carry the said Bill to
the Legislative Council, and desire their concurrence.

. An engrossed Bill to repeal certain Acts therein
11 mentioned,. and to regulate in a better manner the In-

;iifui Bli' P. spection of Pot and Pearl Ashmes, was read for the third
time.

On Motion of Mr. Leiie, seconded by Mr. Quesnel,
. c Rsolved, Thmat the Bill do pass, and that the Title be,

Ai Act to repeal certain Acts therein · mentioned,
and to regulate ifi a better manner the Inspection of'
Pot and Pearl Ashes."
Ordered, That Mr. Leslie do carry the said Bill to

the Legislative Council, and desire their concurrence.

The Order of the Day for the House in Committee
on the engrossed Bill fron the Legislative Council,
intituled, ?' An Act to prevent the frauduilent seizure
" and sale of Lands, and other real Property in this
" Province," being read ;

The House accôrdingiy resoived itself into the said
Comnmittec.

M.. Speaker left the Chair.
mIE pr.ý:,it Mr. C!oet. took the Chair ofthe Comnittee.

Mr. Speaker resuimned the Chair;
And MNr. Clouiet reported that the Committee. had

gone through the Bill, and had made several anénd-
ments thereto, which he was directed to report to the
Ilouse whenever it shall be pleas2d to receive the saine.

Ordered, That the Report be nowreceived.

Amr And he read the Report in his place, and afterwards
delivered it in, with the Bill, at the Clerk's table, whiere
the amendments were again read, ais followeth
Linc 3. -After " situate" insert "iin the Townships."

19.-Afler Il knowingly" Icave out " and, " and
after " wilfuilly " in the same line, insert

and maliciously."

21.-After " within " insert any Township or
" Townships erected. or to be· hereafter

erected in."
30.-Leave out ' two years " ar.d insert "one

' year."
32.-Leave out 4 one year " and insert " six

"·months."
ss.-After " aforesaid" insert the following

Clause
And be it further cueacted by the authority afore-

said, that this Act shall be and remain in force until
the first day of May, one thousand eight hundred and
thirty two, andi no longer."

On Motion of Mr.. Solicilor General, seconded by
Mr. Samson,

Ordered, That.the question of concurrence be now
separately put upon the said amendients.

A nd the said amendments being again severally read,
aid: the question of concurrence bemig separately ÿut
thereon

The House divided upon each.:..
Yeas 19' *

N s 2
So they were carried in the affirmative, and
Vo.-88. Resolved,

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Ordonné, En* conséquence.

Un Bill grossoyé pour affecter une certaine somme
d'argent y mentionnée à l'effet de faire des expériences
sur la méthode de placer le travail ou les menoirs aux
voitures d'hiver, a été lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Perrault, secondé par Mr. Samson,

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte
". pour affecter une certaine somme d'argent y mention;

née à l'effet de fahire des expériences sur la méthode la
4-plus convenable de placer les limonières aux voitures
"<d'hiver, aux fins de prévenir la formation des cahots."

Ordonné, Que Mr. Perrault porte le dit Bill au Con-
seil Législatif, et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé pour abroger certains Actes y men-
tionnés et pour mieux régler la manière d'inspecter la
Potasse et la Perlasse, a été lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Quesnel,
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte

"pour abroger certains Actes y mentionnés et pour
"mieux régler la manière d'inspecter la Potasse et la
" Perlasse."

Ordonné, Que Mr. Leslie, porte le dit Bill au Conseil
Législatif, et demande sa concurrence.

Le Bll au sujet
des Voitures
d'Hiver peau.

Le eill d'ic.
spection de Pca

, ..e et de F ura
lasse Passo

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé
" Acte pour empêcher les saisies et ventes frauduleuses
" des terres et autres propriétés réelles dans cette Pro-
" vince."

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. citiOrle
Mr. Clouel a pris la Chaire du Comité. . Bil contre I
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ; . fraudueuse"es

Et Mr. Clouet a fait rapport que le Comité avait passé t"'"s

le Bill et y avait faitplusieurs amendemens, dont il avait
ordre de faire rapport à la Chambre lorsqu'il lui plairait
de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a l le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis, rapport 1

avec le Bill, à la table du Greffier, où les amendemens
ont été lus de nouveau, comme suit:
Feuille 1, Ligne 4.-Après " dans" insérez "les Town-

" ships de."
25.-Après " volontairement" retran-

chez "et."
26.-Après " cause" insérez " et mali.

cieusement."
27.-Après " situés," insérez " dans

" aucuns Township ou Townships
"érigés'ou à être ci-après érigés."

39.-Retranchez '9 deux années". et
insérez "'une année."

42.-Retranchez "une année" et insé-
rez " six mois."

Feuille 2, Ligne 7.-Après "susdit" insérez la Clause
suii ante:

c Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite,
Que cet Acte sera et demeurera en force jusqu'au
premier jour de Mai·mil huit cent trente-deux, et pas
plus longtems."

Sur motion de Mr. le olliciteur-Général, secondé par
Mr. Samson,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant séparément mise sur les dits amendemens.

Et les dits amendemens .ayant. été, séparéinent lus de
nouveau, et la question de concurrence ayant été sépa.-
rément mise sur- iceux.

La Chambre s'est divisée sur chaque
Pour 19
Contre 2

Ainsi elles ont été emportées dans l'affirmative, et
7 I Résolus
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The âmend.

,id,

Corm(ttee
tn alî'h"rize the

it.,gkwrq anîd

Resolved, That this 1-ouse dotlh concur with the
Coimmittee Il the said amîîendnents.

Orderedc, Thait the said amendiuents be cngrossed.

The Order of the Day for the louse ii Commtuittee
on the engrossed Bil lfrom the Legislative Coancil, iii-
tituled, i An Act to auîthorize tie Prothonotaries or
" Clerks of the Civil Courts in this lrovince, to nui-

ber and aiuthenticaate ( parap/er) te Registers Of L:1p-
tislis, Marriages and Buriais required hy Law to be
kept ; to receive the advice of relations and fr'iends,

" (l'avis des parens et in»üs) in certain cases, and to issue
Writs o< Capitis ail respoie>.zdum an t atchiment, vith-

"out the Fiat ofa Jugheingr read;
The Hou se accordingly resolved itscif into the said

Committee.•
ir. Speaker leIf the Chalr.
i r. (auirofet took the Chair of theCommittee.

Mr. Speaker resumed ithe Chair ;
And Mr. Quirouet reported that the Cormnittc had

gonle througl the Bill, and had nuuie sever-al amîend-
inents thereto, which ie was directed to report to the
Hotuse whîenever it shall be pleased to receive the saie.

Mr. Speaker laving put the question,
Shall the Report be now reccived ?
The 1otse divided :

Yeas 17
Navs 9

So it vas carried in the alirmnativ'e, and
Ordered, Accordingly.
And he read the Report in his place, and afterwards

delivered it in, with the Bill, at the Clerk's table,
iv'here the amendmeits werc again read, as foloweth:
Press 1, Line 2l-After "i District " leave out " or

l Iferior l)istrict. " and iniscrt
C of T hree River:."

40-Leave out f'om <and" in the for-
tieth line of the first Press, to
"notwithstanding" inclusively,'
in the twenty seventh line of tie
second Press.

, ,, 25-Leave ont the second "and" and
insert 4 or."

26-Leave ont "and'' and insert "or."
35-After " this" insert the followiuig

Clauses, marked A. B. C.
CLAusJ. A.

"Provided always,and beit further enacted bv the au.
thority aforesaid, that nothing in this Act containied
shall extenclor be construed to extend to preventany per-
son or persons from lavingand obtaining fromanyJudge
of the said Courts in this Province now auithorized by:*
Law to grant the same, a Fiat for such Writ of Capias ad,
respondendum or attachnent, as by the Laws now in force
in this Province lie or they are entitlcdi to obtain,"

CLAUSE B.
And be it further enacted by the authority afore-

said, that it shalil b the dusty of the said Prothototaries
so to paraphe the said Registers, and to receive such affi-
davits without receiving any Fee or Emoltment therc-
fore wvhatsoever."

CLuUsE C.
« And be it further enacted by the authority afore.

said, tliat this Act shall be and remnain in force until
the first day of May one thousand cight hundred and
thirty three, and no longer."

Mr. Solicitor General moved, seconded by Mr. Louis
Lagueux, That the question of concurrence be now se-
parately put upon the said aimendments.

The House divided on the question, and the names
being called for, they were taken down, as followeth:

Yeas,

Résolh, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dlits aimendeniis.

Ordonné, Que les dits aiiendem ens soicint grossoyés. Ma.mndmeui
gronoy,.

Iu Fordre du jour pour que la Chomibnrc se forme en
Comité sur le Bill grssoyé dt Conseil Législatif, inti.
ttlé " Acte qui autorise les Pretonotaires oin Greffiers
" des Cours Civilcs dans cette Province, de numéroter

et parapher les réitres le bptèmes, Mariages
et Sépultures que la loi ordonne de tenir, à recevoir
l'avis dles parens et amis, dans certains cas, et à émna-
lner des writs de capias ad respondendum et de saisic
sats leflat d'un utige."

Lia Chambre s'est en conséquence formée cin le dit
Comité.

Mr. I'Orateur laissé la Chaire.
Mr. Quiroucra pris la Chaire du Comité.
ilr. I'Orateur a repris la Chaire ; o
Et Ir. Quirouet a fait rapport que le Comité avait >of tfw«

lait~~ t1  à nitiiatetittes Q&tpassé le 11ili etv avait fait pm,
il avait ordre de~fairie rapport à la Chambre quand il lui
plairait de le recevoir.

ilr. lOrateur ayant mis la qucstion i
lie Rapport sera-t-il maintenant reçu ?
La Chambre s'est divisée.

lour 17
Contre 3

Ainsi elle a été emportée dans l'fillrmnative, et
Ordnud. En consécuîence.
Et il a li le Ra pport à sa place et ensuite l'a remis a

la table du Greifier, où les amuendemnens ont été lus de
nouveau, comme suit :
Feuille 1, Ligne 23.-Après ". District," retranchez

" ou" et insérez l"des Trois-Ri.

24- Retranchez "District Inférieur."
Fecuille Q, Ligne I.-Retranchez tous les mots de-

puis " et!' inclusivement dans la
premuièreliigne,j usqu'à"contraire"
inclusivement dans la trente.
deuxième ligne de la mitéme
feuille.

Feuille 3, Ligne 27.-Retranchez le deuxième 4 et" et
insérez "ou."

28.-Retranchez "et" et insérez "ou."
35-Après " le" insérez les Clauses

'suivantes marcuées A. B. C.
CLAUsE A..

" Pourvû toujours et qu'il soit de plus statué par 'au-
torité susdite, que rien de contenu en cet Acte ne s'é-
tendra ni ne sera entendu s'étendre à empécher qu'au-
cune personne iait et n'obtienne de quelque Juge que
ce soit des dites Cours ci cette Province, maintenant
autorisé par la loi à l'accorder, un fiat pour tel Writ de
capias ad respodcndien ou saisie, que d'après les lois
maintenant en force en cette Province elle a droit d'ob.
tenir.

Ci.AUsE B.
"Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'il

sera du devoir des dits Protonotaires de parapher ainsi
les dite Régitres et de recevoir tels affidavits, sans rece-
voir aucun honoraire ou émolument quelconque pour
cet effet."

C•A USE C.
"Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que

cet Acte sera et demeurera ci force jusqu'ait premier
jour de Mai mil huit cent trente trois, et pas plus long-
tems."

Mr. Solliciteur Général a proposé, secondé par Mr.
Louis Lagueux, que la question de concurrence soit
maintenant séparément mise sur les dits amendenens.

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été de-.
mandées, ils ont été pris comme suit :

Pour

10 Geo. IW.
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Yeas.

Messrs. Clouet, Dessaulles, Larue, Fortin, Young, Per-
rault, Viger, Turgeon, De St. Ours, Solicitor General, Bois-
sonnault, Louis Lagueux, Leslie, Cuvillier and Quesnel.

Nays.
Messrs.' Cannon, Bourdages, Quirouet, Proulx, Borgia,

and Etienne Claude Lagueux, (6.)
So it vas carried in the affirmative, and
Ordered, Accordingly.
And the said amendnents being again severally rend,

and the question of concurrence being separately put
thereon ;

The Ilouse divided upon eachi
Yeas 15
Nays 6

So they were carried in the affirmative, and
Reso(ved, That this 1-touse doth concur with the Com-

mnittee in the said amendments.
Mr. Solicitor Generai moved, secondedby Mr. Larue,

That the said amendments bc engrossed.
The House divided on the question:

Yeas 15
Nays 6

So it was carriedin the affirmative, and
Ordered, Accordingly.

Tien, on Motion of Mr. Viger, seconded by Mr.
Fortin,

The House adjourned.

Saturday, 28th February 1829.-Ten o'Clcock, A. M,.

O N -Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Ques-
net,

Qsnd.l Ordered, That the Order of the Day for recciving
"" the Report ofthe Conmittee of thie whole flouse où

the Bill to repeal certain Laws therein mentioned, and
for the better regulation of the Inspection of Flour
and Meal, lost hy the adjournment of the. House yes.
terday, be revived.

Ordered, That the said Report be now received.
Accordingly, Mr. Larue flion the Conmittee of the

whole House on the said Bill, reported the a-
mendrments made by the Comnittee to the Bill ; and
lie read the Report in his place, and afterwards deli-
'vered it in, vith the Bill, at the Cterk's table, where
the amendments were again read.

On Motion of Mr. Leslie, seconded by Mr. Etienne
Claude Lagueux,

Ordered, That the question of concurrence be now
separately put upon the said amendments.

And the first to the fifth of the said amendments,
incliusively, being again'severally read, and the question
of concurrence being separately put thereon, they were
agreed to by the House.

The sisth of the said amendments being again read,
and the question of concurrence being put thereon;

The'House divided, and the naines being called for,
they were taken down, as followeth .

Yeas.
Messrs. Dessaulles, Samson, Etienne Claude Lagueux,

Larur, Fortin, Quirouet, Bourdages, Solicitor General,
Blanchet, Louis Lagueux, Laterrière, Turgeon, De St.
(Curs, . Clouet, Letourneau and .Froulx, (1 6.)

1Nays.
Messrs. Perrault, Viger, Leslie and Cuvillier, (4.)
So it vas carried in the affirmative,
The residue of thesaid amendments being again se-

verally read, -and the question of concurrence be :seya-
rately

VoL.--88.. .
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Pour
Messieurs Clouet, Dessaulles, Larue, Fortin, Youngs

Perrault, Viger, Turgeon, De St.-Ours, le Solliciter-
Général, Boissonnault, Louis Lagueux, Leslie, Cuvil-
lier et Quesnel. (15.)

Contre
Messieurs Cannon, Bourdages, Quirouet, Proulx,

Borgia et Etienne Claude Lagueur. (6.)
Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Ordonné, en conséquence.
Et les dits amendemens ayant été séparément lus de

nouveau, et la question de concurrence ayant été sépa.
rément mise sur iceux ;

La Chambre s'est divisée sur chaque:
Pour 15
Contre 6

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Co-

mité dans les dits amendemens.
Mr. le Solliciteur-Général a proposé, secondé parMr. . Amende-

Larue, que les dits amendemens soient grossoyés. mens gro

La Chambre s'est divisée sur la question
Pour 15

Contre 6
Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Ordonné, En conséquence.

·Alors, sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr.
Fortin,

La Chambre s'est ajournée.

Samedi, 28 Février 18€9,-Dir Heures A. M.

S UR motion de Mr. Leslie, secondépar Mr. Ques.
Nnel,
Ordonné, Que l'ordre du jour pour recevoir le Rpport sur le

Rapport du Comité de toute la Chambre, sur le Bill Cu "e
pour abroger certaines Lois y mentionnées, et pour
mieux régler l'inspection et la manière d'embariller la
Farine, perdu par l'ajournement de la Chambre hier,
soit renouvelV.

Ordonné, Que le dit Rapport soit maintenant reçu.
En conséquence,. Mr. Larue, du Comité de toute la

Chambre sur le' dit Bill, a fait rapport des amende-
mens faits an Bill par le Comité ; et il a lu le Rapport
i sa plece, et ensuite l'a remis, avec le Bill, à la Table
du Greffier, où les amendemens ont été lus de nou-
veau.
. Sur motion de Mr. Leslie, secondé par Mr. Etienne
Claude Lagueur,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant séparément mise sur les'dits amendemens.

Et le premierjusqu'au, cinquième des dits amende-
mens, inclusivement ayant été séparément lus de nou-
veau, et la question de concurrence ayant été -séparé.
ment mise sur iceux, ils ont été accordés par la Cham-
bre.

Le sixième des dits amendemens ayant été lu de nou-
veau, et la question de concurrence ayant été mise sur,
icelui ;

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été de.
mandés, ils ont été pris 'comme suit.;

Pour
Messieurs Drssaulles Samson, Etienne Claude La.

gueur, Larue, Fortin, Quirouet, Bourdages,· le Sollici-
teur-Général, Blanchet, Louis Lagueux, Luterrière,
Turgeon, De S.-Ours, Clouet, Létourneau et .Proulx.'
(16.)

Contre -

Messieurs Perrault, Figer, Leslie et Cuvi1ier. (4.)
Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative.
Le reste des dits ainendemens ayant été séparément

lus de nouveau, et la question. de concurrence ayant été.
séparément
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ratelv put thereon, tley were agrecd to by the House,
and

Resolved, That this Ilouse doth concur witI the Com-
mittee in the said amendmneints.

frdcercd, That the said Bill, as amendea, be eigrossett.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. La-
rul',.

Ordered, That the Order of the Day for the H-ouse
in Committee on the Message of lis Excellency the
Administrator of the Government, relatinig to Sclools
of Royal Fointdatioin, andon theseveral Reports of Spc-
cial Coîmittees relating to Elucation, and other refer-
ences thereto, lost by the adjouriîînenît of the Hlouse
yesterday, be revived.

Resolver, 'That this louse do now resolve itself into
the said Conmittee.

Th c Hiouse accordingly resolved itself into the said
Comnittee.

Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Clouel took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. Clouet reported that the Committec had

come to several Resolutiîons, vhicl lie was directed to
submit to the Ilouse, whenever it salul be pleased to
rcceive the same.

Ordered, That the Report be reccived on Monday
next.

Tien, on Motion of. M1r. IBourdages, seconded by
ir. Clouel.
The H-ouse adjourncd.

128 Février. A. 1809.

The nill
enigrossed.

Saturday, 28h Februaiy 18 9,-Four o'clock, P M.

O N Motion of Mr. Bourdages, seconded by ir. Des-
sailles,

Adjournment. Ordiered, That when this House doth adjouirn, it
will adjourn till Monday next, at ten o'clock in the
forenoon.

On Motion of ir. Bourdages, seconded by Mr. Bois-
sonnîsuit,

Power ta à Ordîered, That the Special Committee to whomn was
cortnri"'"tie referred that part of the Speech of His Excellency the
tut An tidmmiiiistrator of the Governmment, at the opening of the

present Session, relating to the Militia, have power to
report from time to time.

Fi Accordingly Mr. Rourdages, from the said Coniliîittec,
ma. presented to the Flouse the First Report of the said

Connittee ; and lie read the Report in his place, and
afterwards delivered it in at the Clerks Table, where it
was again read.

Appendix(I..) For the said Report, sece Appendix (I. .) at the end
of this Volume.

The aepnrt Al r. 1ourdages noved, seconded by M1r. Dessaulles,
committed. That the said Report be refe.rred to a Committee of

the whole H-ouse on Aonday next.
The Flouse divided on the question:

Yeas -20
Nays 1

So it was carried in the affirmative, and.
Ordered, Accordinugly.

To be printed. ir. iourdages moved, 'seconcled by àrr. Dessaulles,
That Six luindred copies of the said Report be printed

tfor the use of the Nenbers of this House.'
The H-ouse divided on the question, and the naines

being called for, they were taken down as followeth:
Yeas,

Messrs. Perrault, Boissonnuult, Larue, Bourdagoes, Des-
saulles, Fortin, Etienne Claude Lagueuix, Samson, Borgia,
Vallières, Quesnel, Turgeon, Lee, Letourneau, Leslie,
Blanchet, De St. Ours, Quirouet, Proulx, Louis Lagueux,

Mailhot,

Samedi, 28 Février 1829.--Quatre Heures P. M..

UR motion de Ir, Bourdages, secondé par- Mr.
Dessaulles,

Ordonné, Que cette Chambre s'ajourne elle s'ajour- Jem'
nera, a Lundi a Dix Heures du matin.

Sur motion de Bourdiges, secondé par Mr. Boisson-
nault,

Ordonné, Que le Comité spécial auquel a été référée rI
cette partie de la Harangue de Son Excellence l'Admi- denneilun

0 -Co.ii de rain
nistrateur du Gouveruenent, à l'ouverture de la pré- .pport de e
sente Session. relativement à la Milice, ait la permission i autue

de faire rapport de teins à autre.
En-conséquence, Mr. Iourdages du dit Comité, 'a premier Rap.

présenté à la Chambre le premier Rapport du dit Co.- "
mité et ensuite l'a remis à la Table du Greflier, et il a
lu le rapport à sa place, où il.a été lu 'de nouveau.

Pouir le dit Rapport, voyez Appendice (hI.) à la fin Appendke(L.)
de ce Volume.

1Mr. Bourdagès a proposé, secondé par Mr Dessaulles, Le RppM&.
Que le 'dit Rapport soit référd à un Comité de toute la. '
la Chambre Lundi prochain.

La Chambre s'est divisée sur la question
Pour 26
Contre 1

Ainsi elle a été emportée dans 'affirmatiye, et
Ordonné, En conséquence.
Ar. Bourdages a proposé, secondé par Mr. Dessat-

les, Que six cens Copies du dit Rapport soient impri. t '70"'
mées pour l'usage des membres de cette Chambre."

La Chambre s'est divisée sur la question, et les noms
ayant été demandés, ils ont'été pris comme suit

Pour
Messieurs Perrault, Boissonuault, Larue, Bourdages,

Dessaul 'es, Fortin, Etienne Claude Lagueux, Samson,
Bo rgia, Vallières, Quesnel, Turgeon, Lcc, 'Létourneauts
Leslie, Blanchet, De S.-Ours, Quirouet, Proulx, Louis

Lagueu:x

séparément mise sur iceux, ils ont été accordés par la
Chambre, et

Résoliu, Que cette Chambre concourt avec le comité
dansles dits amendemens.

Ordonné, Que le IJili, tel qu'amen1dé, soit grossoyé.

Sur motion de Mr. Blanche/, secondé par Mr.
Laruc,

Ordonné, Que l'ordre du jour pour la Chambre se
forme Ln Comité sur le message de Son Excellence
l'Administrateur du Gouvernement relativement aux
Ecoles de Fondation-Royale et sur les differens Rap.
ports des Comites spéciaux relativement à I'Education,
et autres références, perdu par l'ajournervenit de la
Chambre hier, soit renouvellé.

Résolu, Que cette Chambre 'se forme maintenant en
le dit Comité.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Ar. l'Orateur a laissé la Chaire.
Air. Clourt a pris la Chaire du Comité.
Air. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. Clouct a fait rapport que le Comité avait

passé plusieurs Résolutions. qu'il avait ordre de soumet-
tre la Chambre, lorsqu'il lui plairait dc le rece-
voir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.

Alors, sur motion de Mr. Borgia, secondé par Mr.
Clouet,

La Chambre s'est ajournée.

enmmltfee on
Educaoni.

Le a
noyé,

Com sr I'
ducetlou.
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ilailiot, Youngç Cuvillier, Jiger, Clouet and Laterrière,

Q.) Nays,
M r. Solicitor General, (1)
So it was carried in the affirmative, and
Ordered, Accordingly.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Bois.
sonnault,

Ordered, That the Special Committee appointed to
prepare a Bill or Bills in conformity to the -Resolutions
of this House of the twenty sixth instant, granting cer-
tain sums of Money for opening divers Roads and Inter-
nal Communications, have power to report from time to
tine.

Accordingly Mr. Blanchet, from the saidiCommittee,
presented to the House a Bill to appropriate certain
sums of Money for more completely exploring certain
parts of the Province, and also a Bill to indemnify An-
t'ine Gilleirt Douglas,' for certain expenses by him in-
curred about the Road fron Saint Grégoire to the
Township of Kingsey, and the same were severally read
for the lirst time.

Ordered, That the said Bills be read a second time
on Monday next.

.frcrt on.3%a Mr. De St.. Ours, from the Special Committee to
stblol vom vas referred the Bil to revive an Act passed in

the fifth year of His Majesty's Reign, chapter five, in-'
tituled, " An Act for the more certain and expeditious

distribution ofthe Printed Acts of the Legislature of
"this Province," and furtherto continuethe said Act for
a limited time, reported that the Committee lad
gone through the Bill, and had made an amendment
thereto, which lie was directed to report to the House
whenever it shall be pleased to receive the same; and le
read the Report in his place, and afterwards delivered it
in, with the.Bill, at the Clerk's Table, where the amend.
ment was again read.

On Motion of Mr. De St. Ours, seconded by Mr.
Dessaulles,

ne Billiai Ordered, That the said Bill and Report be referred
®i"pnc to a Committee of the whole House.

Resolved, Tlatthis House will, on Tuesday next, re-
solve itself into a Comnittee of the whole House on the
said Bill and Report.

once. bMr. Viger, from. the Speciai Committee to whom was
mf perpeny referred the Bill to remove all doubts with respect to the

benefit of Cession of Property (Cession de biens) to which
Debtors are entitled in certain cases therein mentioned,
with power' to report from time to time, pre3ented to the
House the'Second Report of thesaid Committee; andhe
read the Report in. his place, and afterwards delivered
it in at the' Clerk's Table, where the Report was again
read, as followeth:
William Finlay, Esquire, appeared before the Com-

mittee,. and was examined as followeth,:.
Q. Do you thinkthat any inconvenience results from,

the absence of all means a Debtor, being aMerchant,
to compel his Creditors being Merchants, to accept the
cession and sur-ender of all' his property, in order to be
thereby relieved from arrest or imprisonment.

A. Occasionally, inconveniencies may result : Iknow
of no instances.

Q. You are then satisfied with the existing state .of
jurisprudence on this subject in this Province ?

A. I:ain so far;"satisfied, -that I think the present laws
are better than those, proposed to be substituted by. the'
Bill for the cession of. property referred to the Commitz.
tee, and of which a copy: has been transmitted to me.';

Q. Do you mean to say that it.is necessary to adopt
Legislative provisiôns to altertie-existing Jurisprudence
respecting the object in question?

A.
YoL.--88.

L agueuix, Mailhot, Young; Cuviier, Viger, Clourt et
Laerrière. (26.)

• Contre
Mr. le SollieileurGénîéral.
Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Ordunné, En conséquence.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé-par Mr. Bois.
sonnadt,

Ordonne', .Que le Comité spécial chargé de faire rap-
port d'un ou plusieurs Bills en conformité aux Résolu.
tions adoptées le vingt-sixième Février. courant, pour
affecter certaines sommes d'argent pour l'ouverture et
l'amélioration de divers chemins et communications in-
térieures, ait pouvoir de faire rapport de tems.à autre.

En conséquence, Mr. Blanchet, du Comité, a présenté
a la Chambre un Bill pour affecter certain'e sommes
d'argent pour explorer plus complétement certaines
parties de la Province, et aussi un Bill pour indemniser
Antoine Gilbert Diuglass, de certaines dépenses qu'il a
encoures à l'égard d'un Chemin de Saint-Grégoire .au,
Township de Kngsey ; lesquels ont été séparément lus
pour la première fois.

Ordonné, Que les dits Bills soient lus une seconde
fois Lundi prochain.

Mr. De St.-Ours, du Comité spécial auquel a été ré.
féré le Bill pour renouveller in Acte passé dans la cin-
quième année du Règne de Sa Majesté, chapitre cinq,
intitulé, " Acte pour la distribution plus certaine et plus
"prompte des Actes imprimés de la Législature de'
"cette Province, et pour continuer encore le dit Acte
"pour un tems limité," a fait rapport que le Comité
avait passé le Bill, et y avait fait un amendement, dont
il avait ordre de faire rapport à la Chambre quand il lui
plairait de le recevoir ; et il a lu le rapport à sa place,
et ensuite l'a remis, avec le Bill, à la Table du Greffier,
où l'amendement a été lu de nouveau.

Sur motion de Mr. De Si.-Ours, secondé par Mr. Des.
.saulles,

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient référés
à un Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que Mardi prochain, cette Chambre se
formera en' un Comité de toute la Chambre sur les dits
Bills 'et Rapport.-

l ,In a
ntfrom
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df le Province.
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Mr. Viger, du Comité' spécial auquel a'été référé le
Bill pour mettre fin aux doutes relatifs au droit de' flire ssoT
cession dé biens dans certains cas.y mentionnés,· avec de Bleu..
pouvoir de faire rapport de tems à autre, a présenté à la
Chambre le second Rapport du dit- Comité ; et il a lu
le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis à la Table du
Greffier où il a été lu de nouveau, comme suit:

William Finlay, Ecuyer, a comparu devant le Comité
et a été examiné comme suit:

Q. Croyez-vous qu'il résulte aucun -i nconvénient de
l'absence de tout moyen de la part d'un débiteur, 'mar.
chand, d'obliger ses créanciers marchands 'à accepter la
cession ou abandon de tous ses biens, pbur êtredéchar-
gé par là de la contrainte par .'corps ou emprisonne.
ment.

.R. .Il peut, quelquefois résulter quelqu'inconvénient,
mais je ne puis en citer d'instance. .

Q. Vous êtes donc. satisfait de l'état actuel de la
Jurisprudence reçue dans la 'Province à ce sujet ?

R. Je suis d'autant plus satisfait que je crois que les
Lois actuelles sont meilleurs que celles qu'on se pro pose,
d'y substituer par le:Bill pour la Cession de Biens, tel queréféré 'au Comité, et duquel on m'a envoyé une -copie.- 'Q. Entendez-vous qu'il est nécessaire d'adopter des
dispositions législatives pour. changer la Jurisprudence
actuelle relativement à robjet en question?.
-7ý XK
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A. I an nlot aware that it is actuually necessary ; but I
think it might be expedient.

Q. What are the inconveniencies to which vou thinîk
a remedy is necessary ?

A. As the Law now stands it nay occasionally liappen
that an honest Debtornight be detained in Gaol through
an improper feeling on the part of his Creditors.

Q. 'Would itnîot be adivantageous also that the Creditorrs
ofa Debtor, wlen mnostof then are disposed to col 1eo
a settlement with him, and accept a cession of his 'ro-
perty, should be enabled to compel their Co-Cred tors
to accede thereto?

A. It may occasionally be expedient and occasionàlly
inexpedient; but I should consider it very inexpe-
dient to iake it imperative on any Creditor to accept
the abandonment of property in ail cases.

Q. Do you, for instance, mean to sa) that should a
portion of Creditors of a Debtor, to the anount of three.
.turths of his debts, be willing to come to such settle-
ment with hini, it wouild notbejustthat the latter should
be enabled to compel the others to accede thereto ?

A. 1 consider that in many cases it would be most
Ûnjust.

Q. Do you mean to say that it would not be conveni-
ent to mnake Legislative provision to enable the Crcdi-
tors in such cases inclined to accede to such settlement
to compel Creditors refusing to accede thereto ?

A. In many cases it would operate most unjustly.
Q. Have y>ou ever been concerned in any Bankrupt-

cV or failure ?
'A. Often.
Q. Towhat extent have you been interested in such

Bankruptcies ?
A. It is impossible for me to say at present ; but for

large sums.
Q. On such occasions, whatwerethe difficulties which

arose between the Creditors and the Debtors ?
A. The principal difficulty was the want of money on

the part of the Debtor, and sometinies unwillingness to
pay.

Q. You have said that it may happen under the pre-
sent Laws that an honest though untfortLnte Debtor,
be detained in Gaol, and there romain in consequce
of the vindictive spirit of one of his Creditors, CO yon
consider it expecdient that the Legislature should suf-
fer such an evil to exist ?

A. It would be ivel to apply a remedy to such a state
of things, if it can be done in sucli a way as to render jus-
tice to ail concerned, but it is difficult to frane Legisla-
tive enactments whicli 'nay not occasionally bear se-
verely on some individuals.

Q. Does that evil exist in England to your know-
ledge?

A. I believe not.
Q. Can you point out the remedy which in your o-

pinion ought to be adopted by the Legislature in this
Country to the said evil ?

A. i cnnot- point out a rentedp.
Q. In the existing state of things, a Debtor having

filled, and offering to surrender his effects to his Cre.
ditors, if any of his Creditors refuse to accept his 'offer,
ié itnotý 'ecessarytliat eich of his Creditors shouild brin,
an action and obtain judgnent 'against-him, and -proceed
to execution. in» order to be 'paid by the sale of his pro-
perty~ *' -

A.: I understaid it was not-neéessary, but that- it was
on'yi:ne'cesa iy that-one shiould pirosecute and others to
efter-ôppositions.tò the diviiion of the proceeds of his
gdldandi efféetr"execu'ed by the SherifE

. Q Do you not think that it vould -be-better both for
the Creditori'an'd-th'e Debf'r; that a'nmodeshorld bë lro-
vided to bring to sale the property of the latter by'-vo-
}untary, rather tian bycompulsory, sale and execution ?

A.

R. Je ne suis pas certain que ce soit actuellement
nécessaire, maisje crois que cela sera convenable.

Q. Quelles sont les inconvenients aux qùelles vous
entendez qu'il fallut remédier ?

R. D'après la Loi, telle qu'existante, il peut arriver
quelque fois qu'un honnête débiteur soit detenui en pri-
son, parce que ses créanciers se trouveront prévenu con.
tre lui.

Q. Ne serait-il pas avantageux aussi que les créanl.
ciers d'un débiteur quand le plus grand nombre d'en-
tr'eux sont disposés à entrer en arrangement avec lui et
accepter la cession (le ses biens, eussent le moyen de
forcerles autrcs créanciers à y accéder ?

R. Il peut arriver que cela soit convenable en cer-
taines occasions, et inconvenable dans d'autres, mais je
crois qu'il serait fort mal à propos d'obliger tout c.éan.
cier d'accepter l'abandon des biens dans tous les cas.

Q. Entendez-vous dire par example que si les créau-
ciers d'un débiteur au montant des trois quarts de ses
dettes, étaient disposés à prendre tel arrangement avec
lui, il ne serait pasjuste que ceux-ci eussent le moyen
de forcer les autres à y accéder ?

R. Je considère que dans plusieurs instances ce serait
très injuste.

Q. Entendez-vous dire qu'il ne conviendrait pas d'a.
dopter des dispositions législatives pour fournir dans
ces cas le moyen aux créanciers disposés à accepter tel
arrangement, à forcer les créanciers ricaleitranîs à ac.
céder?

R. Cela serait dans bien des cas très injustes.
Q. Vous êtes vous trouvé intéressé dans quelques

banqueroutes ou faillites>
R. Souvent.
Q. A quel montant vous êtes vous trouvé intéressé

dans ces banqueroutes ?
R. 11 m'est impossible de le dire à présent, mais pour

des sommes considérables.
Q. Quelles étaient les difficultés qui se présentaient

entre les créanciers et les débiteurs dans ces occasions ?'
-. R. Les principales difficultés étaient le mîanque'i'ar-
gent de la part duti débiteur, et quelquefois aussi le
manque (le volonté de payer.

Q. Vous avez dit qu'il pouvait arriver que sous les
lois maintenant en force, un honnête mais malheureux
créancier, fut détenu en prison et y restât eri consé-
quence de la mauvaise disposition d'unî de ses créan-
ciers ; croyez-vous qu'il serait convenable que la Légis-
lature souffrit qu'un tel mal, existât?

R. Il serait.très à propos d'appliquer un remède à un
tel état de choses, pourvu que cela fut fait de manière
à rendre justice à tous ceux qui s'y trouvent intéressés'
mais il est bien difficile d'adopter des dispositions légis.
latives qui, quelquefois, ne soient très onéreuses pour
quelqu'individu.ussor

Q. Ce mal existe t-il en ngIeerre, a votre con-
naissance ?

R. Je ne crois.
Q. Pouvez-vous suggérer un moyen qui dans votre

opinion devrait être adopté par la Législature pour i'e-
ièdier à ce mal ?

R. Je ne puis en suggérer aucun.
Q. Dans l'état actuel des choses, un débiteursetrun-

vanteii faillite et offrant de reniettre· ses-biens ëñírd
les mains de ses créanciers, si. qielques uns des créan-
ciers refusènt- d'aicdepter ses offres, n'estil- js héces-
saire que chacun des créanciers intente uie ction et
obtienne jugement contre lùi; etîprenrneex-écution fidur
être payé par la vente de ses bieins?

R. J'ai compris que ceél n'étàitpaäs nëcessáire pour
chatcun-des Créanciers, maisseúlénïetst qu'ùir'd!èbfit'
la poursuite, et que les du&es fisrit oppositió d
vision des deniers, des niîaclhändiïës ét effetšVrnd(s ä
le Shérif.

Q Ne croyez-vous pas qu'il sërdi us a at ged
aux créanciers et au débiteur, qu'il'y 'èt"un 'io9éifdë
faire vendre les biens de ce dernier par vente volontaire
plutôt que par vente forcée et par exécution-?
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A. In general it woulcl be more advantageous for the
Estate, and of course to all parties.'

Q. In the present state of things, are not the Credi-
tors liable to incur very leavy Law expenses vhièh fall
ultimately on the Debtor, and are not both Creditor
and Debtor liable to sustain losses by the saciifice at
under value of th:2 property of the Debtor, when sold
by execution ?

A; The Estate is of course subjected to considerable
Court expenses; but I am not aware that the property
of an Estate sold by the Sheriff uinder execution hrings
less in general thin if otherwise disposed of under the
same terms.

Q. Might not more be made of the Debtors property
if Trustees named to that effect could sell their proper-
ty by private sale with ternis for payment P

A. I believe not generally.
Q. Have there not been numerous conplàints .during

a long series of years, from persons in trade ,of the per-
fect want of means in tie Debtor or in the Creditors,
consenting to accept the surrender of the property of
such Debtor for compelling the other Creditors to ac-
cede to such cession?

A. I am not aware ofthe existence of any complàints
on the part of the Creditors that there were no means
to forceother Creditors to accept the cession ofâ Baik-
rupt Estate. There nay be sucli complaints 'on the
part of Debtors, but I know of no instancé lm cithér
cases.

Q. Has not the want of such a power beci génerally
matter ofpublic complaint for a great numiber of years,
and are not those coniplaints notorious ?

A. I have no knowledge ofit.
Q.. How long have you resided in this CountrY?
A. Tventy years.
Q. Are you an European ?
A. I am froni Scotland.
Q. Have you been' in trade ever simee your arival im

this Country, and. 'were you engaged il trade before

that time?
A. I have always. bedn engaged in business siÉce 'I

have been in the Country, either as a Clerk oi- on niy
own account ; but have not been engaged im any kind
of business before I came to this Country.

R. Cela serait eni général beaucoup plus ayantageui
pòur le débiteår et tous lesib'éte'ses.

Q. Dans l'état actuel dés choses, les ekWahéiès %h
sont.ils pas exposés à des frais de justice très 6iil,&-
bles, qui retombent sur le débiteur, et iet créinciei& et
le débiteur ne so nt-ils pas éiposés 'à d¥s þités pài- la
imoindre valeur des biets du blteni, qiriid ilr én-
dent par exécution?

R. La succeàšioù en faillite ·ést eertînfeiùèilt hujiet
à des frais de courg très cònsidéiábles, -nis: je eié 'o
pas que les effets d'une succession vendus paieé'edti
piroduisent moins en giréi-al qiúè ''il îh -éliät diþosé
d'une autre manière aux mêmes conditions.

Q. Ne poùrraiton pÀs tiïti un pþti plus aiaitateux
des biens du débiteuir si des àyuidies tiiffiûS à 1èt efi:
pouvaient vendre ces biteris 'dé Ëré-ù-gré it àän té kii ?

B. Je ne crois pas 'gnéralenieùit.
Q. N'y a-t:il paýs eu beáüi,ôup dp iiiite, st dtþuis

un grand nncibre d'inééš, db la eùi-t dé þEràaùne ed-
gagées dans le. coimerè, sur 1'absadiët d iôuS i'' '

de la part du débiteur, ou deé la part Bés 6ré niët hIïi
conseñtent à accepter la cessiôn dés biens de tel •Bi·-

teur, de forcer les autres' créanciéï· à 'nèbßtèk 'tellè
cession ?

R. Je ne crois pas qu'il e*iste ducibés pliiñtés de la
part des créanciers de cé qu'il fi'y à pah de riioyený de
forcer d'autres créanciers .à *ice1)ter là céssioni d'uiie
succession en. faillite. Telles pliiiites pnvéuit a'bv6r
lieu de la part des débiteurs, mais je n'ai ei connais.
sance d'aucunes, ni dans l'un ni dans l'autre tn.

Q. L'ailbsence dbidî tel ih6ybh Ù'à t-il oas été téné.
ralcment un objet de plaintes dua le eublië d'euis un
graid nombre d'années, ét éeà plàintés ié =it:lleb'pas
de notoriété publique ?

R. Je n'en ai aucune connàissaiié..
Q. Depuis 4uanid deidèréz.vbus dais & Pâà3g?
RL. Vingt dns. -

Q. Vous étes Européen.
R. Je suig d'Écosse.
Q. Avei.vous itojòh'rs été ëiigagé. dadii lé éIii

iherce depuis que vous etk daña ce Pagš; et l'tléz-
vidus aiant de venir vous y établif?

11. J'ai iouj6dzùs été enËàÈé diis l's àffdiies dßïiis
que je suis dans le pays, soit comme éèòïiii; koit à
propre compte, niais je ,n'ai été engagé dans aucun
genre d'affaires avant de venir dans le pays.

Andrew foir, Èsquire, having been present atthe .4ndrn' .air, Eduydk djaht été préseal il l'examen
examination of, Mr. Finlay, concurred entirely in his de Mr. Fin1àp; a ebiicuru étitièmiùrit dar seW ré-

.answers, stating that they' were the saine answers as he ponse, diant 4àdellé'étdieit lés if hdki âéliss qü'il
would have given lad the sane. questions been P*üit to aurait do:ti&éc si da lùi dâit. fdii lé, iñéiê-s d

him, except the four last. . éxcepté les qLatre dMli iidés

Robert'Paterson, Esquire, said the saine, except ii two Robert Paterson, Ecuyer, a dit la même chls; ..

instances .where afew of the Creditors didiàiogi-ee ivith cepté dans deux m'stances où quelqiu'dh 'dés crean6iers

the generality of the Creditors in accepting the cession n'.-ient y s eei av c gé lita des ecéanciers

of property. a à aëoitr là ééii déi 1ii, b

ij n Shepard,,Esquire, appeared bëforè thé Coli- 'ttvillidt SipürtI Ecufei a: éte niy e e e
mittee, and answered as follows: miné.

Do yu thk that. any inconvenience résults QŽ. Croydz-ibu qil ié§ùi dtiiëün iLiIvIiient
froîn' thc absence Of all means by a Debaio, bëing a de l'àbs4icódde touit nioflf de î l' pfi .i
Merchafl, t compel his Creditors, beiiig MécIiri t,' ga cfd diatdr.
t e'acchp te cession and sur-ender Of all nii p'ir ' ty leî la cessioni 'O à dHoiàrd de':tous hs lii..î; esui f

.inorder to be thereby relieved frin arrest or iprisen- dohargi fdrlà db it d8nfintè ii(' 'dfi ad eftip-lã6iC.

ment.?' nement.. . .

-A.There are inconveniencies, and I belive that in 'R. Ily a des inconvéniens, etje crois qu'il serait. né
a . e ent La w o make then disapþéar oiid be dessire dèpaÉss r lé L ki t ie fïifíb eW .

ie c e s s a ry n t a ' . . Q . N é s e a it.il @l W t i aW x d si J G K -

Se .cW uld it not be advantageout n. so hat the é. - e is nd é6itéuç jdàui l¥ l cI tIned: o'1ïFd 8!H%.
ditor Dbor whe most of.them are diéjósed tre'sontdiò å êï iééén nai;få di-Jt
dtoro a settlemeit .. hi and accéept a dession acceptèr la cession de gèàBi idf e à
tofi c operty, should be ecnabled conypel .ei Co. fôrcdr 'èä a'utr'es ééhilen' d6d&?ff

1t cO.e .o I.. . - c l 
. lit,

Creitors ýto:accede.thereto ?.èclå?šfaÉå
A.. I tai.it .âdva'tageousCea -il þs äüai f t t

.an t )t ica ef ie a na ead dé* -i, lêa%Îf t ë ài
tors an. te.D tricae aifailure, t- taîid 'ï ~i~té'cth ~~diiHé
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should be provided to bring to sale the property of the
latter by voluntary, rather than by compulsory, sale and
execution ?

A. I think so.
Q. In the present state or things, are not the Credi-

tors liable to incur very heavy Law expenses which fall
ultimately on ithe Debtor, and are not both Creditors
and Debtor liable to sustain losses by the sacrifice at
under value of the property of the Debtor when sold by
execution ?

A. They are liable to suchi losses in the present state
of things.

Q. Miglt not more be niade of the Debtors property,
if Trustees naned to that effect could sell their pro -
perty by private sale with terms for payient ?

A. It follows of course.
Q. Have there not been numerous complaints during

a long series of years from persons in Trade, of the per-
fect want of means in the Debtor or in the Creditors
consenting to accept the surrender of the property of
such Debtor for compelling the other Creditors to ac-
cede to such cession ?

A. I have heard ofsome.
Q. lias not the want ofsuch a power been generally

Matter of public complaint for a great number of years,
and are not those conplaints notorious ?

A. Yes.
Q. How long have you resided in this Country ?
A. Thirty six years.
Q. Ilow long have you been engaged in business?

A. Tweinty threc vears.
Q, Do you vish to point out any particular enact-

mentwhich you would think necessary upon this subject?

A. I would recomnend a general enactment on the
subject, taking in every particular. necessary to be pro-
vided for, without reference to any old Law whateverof
the Province, or of any other Couintry, without bringing
in any of the Law whiclh would not be explained in that
general enactment.

Martin Chinic, Esquire, appeared before the Com-
nittee, and was examined as fbllows :

Q. Do you think that any inconveniencies result
from the absence by aIl means of a Debtor, being a
Merchant, to compel his Creditors, being Merchants, to
accept the cession and surrender of ail his property in
order to be thereby relieved from arrest or imprison-
ment?

A. Yes, many.
Q. Would it not be advantageous also that the Credi-

tors of a Debtor, when most of thein are disposed to.
come to a settlenient with him, and accept a cession
of his property,should be enabled tO compel their
Co-Creditors to -accede thereto ?

A. In the existing state of things, a Creditor to the
amount of twelve pounds may defeat the wishes pf ail
the Creditors inclined to accede to a setlement with
their' Debtor; I consider it a great disadvantage to
trade, and very often is the cause of great loss boti
to the Creditors and Debtor.

Q. Would it not be just, for instance, and advanta-
geous to trade, that when a person's Creditors to the
amount of three-fourths of his debts, are willing to come
to a settlement with him, the latter should be enabled to
compel the others to accede thereto ?

A. I sbould consider it advantageous to aIl paities
interested.

Q. Doyou think that it would be convenient tomake
Legislative provisions te enable the Creditors in such
cases inclined to accede to-some-settlement'to compel
Creditors refiusing to accede thereto? P

moyen de faire vendre les biens du débiteur par vente
volontaire, plutôt que par vente forcée et ci vente d'exé-
cution ?

R. Je le crois ainsi.
Q. Dans l'état actuel des choses, les créanciers rde

sont-ils pas exposés à des frais de justice très consid-ra-
bles qui retombent sur le débiteur, et les créanciers et
le débiteur ne sont-ils pas exposés à des pertes par la
moindre valeur des biens du débiteur, quand ils se ven-
dent par exécution ?

R. Ils sont exposés à de telles pertes dans l'état pré-
sent des choses.

Q. Ne pourrait-on pas tirer un parti plus avantageux
des biens du débiteur, si des syndics nommés à cet effet
pouvaient vendre ces biens de gré.à gré et avec terme?

R. Cela est certain.
Q. N'y a.t-il pas eu beaucoup de plaintes, et de-

puis un grand nombre d'années, de la part ce person-
nes engagées dans. le commerce, sur l'absence de tous
moyens de la parf du débiteur, ou de la part des créan-
ciers qui consentaient à accepter la cession des biens
de tel débiteur, de forcer les autres créanciers à ac-
cepter telle cession ?

R. J'ai oui dire qu'il y ci avait.
Q. L'absence d'un tel moyen n'a-t-il pas été géné.

raleinent un objet de plaintes dans le Public depuis un
grand nombre d'années, et ces plaintes ne sont-elles pas
le notoriété publique ?

R. Oui.
Q. Depuis quand demeurez vous dans ce pays?
R. Trente six aus.
Q. Depuis combien de teins êtes vous engagé dans le

commerce ?
R. Vingt-trois ans.
Q. Désirez-vous suggérer quelques dispositions légis.

latives particulières, que vous considérez nécessaires au
sujet en question ?

R. Je voudrais recommander sur ce sujet une dis-
position générale, qui comprendrait tous les points né-
cessaires pour lesquels il convient de, pourvoir, sans au-
cune référence quelconque aux anciennes Lois de la
Province, ou d'aucun autre pays, et sans y faire mention
d'autre Loi qu'il ne serait pas nécessaire d'expliquer
dans cette disposition.

Martin Chinic, Ecuyer, a comparu devant votre Comité
et a été examiné comme suit

Q. Croyez-vous qu'il résulte aucun inconvénient de
l'absence de tout moyen de la part d'un débiteur mar-..
chand, d'obliger ses créanciers marchands à accepter la
cession ou abandon de tous. ses biens, pour être dé-
chargé par là de la contrainte par corps ou emprison-
nement?

R. Oui, beaucoup.
Q. Ne serait-il pas avdntageux aussi que les créan-

ciers d'un débiteur, quand le plus grand nombre d'en-
tr'eux sont disposés à entrer en arrangement avec lui,
et accepter la cession de ses biens, eussent. le moyen de
forcer leurs créanciers à y accéder ?

R. Dans l'état actuel des choses, un créancier au
montant de douze Löuis peut arrêter l'effet -de la :vo.
lonté de tous les créanciers d'espérer.à eritrer en arran'.
gement avec leur débiteur. Je-consicdère cela comm'e
un grand. désavantage pour le commerce, et.il en est
lésulté souvent de grandes pertes pour les créanciers
comme pour le débiteur.

Q. Ne serait-il pas par exemplejuste et avàntageux'
au commerce, que quand les créancie-s d'in débiteur au
montant des trois quarts de -ses dettes, sont disposés à
prendre des arrangemens avec lui, ils eussent'le

ymoen de forcer les autres à y accéder?
R. Je regarderais cela comme bien avantageux pour

toutes les parties intéressées.
Q. Ne croyez.vous pas qu'il serait: convenable d'a

dopter des dispositions législatives pour donnér aux ci-é
anciers disosés- à 'acepter des arrangemens,'dans ces
cas, le moyen de forcer les créanciers refusant à accé
der à ces arrangemens? .R.
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A. Yes.
Q. Do you not think that it would be better both for

the Creditor and the Debtor that a mode should be pro-
vided to bring to sale the property of the latter, by vo-
luntary, rather than by compulsory sale and execution?

A. Certainly.
Q. In the present state of things, are not the Credi-

tors liable to incur very heavy Law expenses, whiclh
fall ultimately on the )ebtor, and are not both Creditor
and Debtor liable to sustain losses by the sacrifice at
under value of the property of the Debtor when sold by
execution?

A. Yes.
Q. Might not more be made of the Debtors proper-

ty if Trustees named to that effect, could sell their
property by private sale .with terms for payment?

A. Certainly.
Q. [lave there not been numerous complaints during

a long serious ofyears from persons in Trade, of the.
perfect want of means in the Oebtor or in the Creditors
consenting to accept the surrender of the property of
such Debtor for compelling the other Creditors to ac.;
cede to sucli cession?

A.. For some years. past, great evils have resulted
froin the absence of such mneans, and it was the cause of
great losses and complaints by the public.

Q. Are you engaged in trade and since 'what time,
and in what place have you resided ?

A. I have been engaged in Trade above forty years,
and haveresided at Quebec, except a few journies I have
made in the course of business.

Henry George Forsyth, Esquire, appeared before the
Committee, and was examined as follows :

Q. Do you think that any inconvenience results from
the absence of ail means bya Debtor being a Merchant,
to compel his Creditors, being Merchants, to accept the
cession and surrender of ail his property in order to be
thereby relieved from arrest or imprisonment?

A. I think that inconveniences do exist.
Q. Would it not be advantageousalso that the Creditors

of a Debtor, when most of them are disposed to come
to a settlement with him and accept a cession of his pré-
perty, should be enabled to compel their Co-Creditors
to accede thereto ?

A .1 think it would be desirable.
Q. Do voi not thinkithat it would be better both for

the Creditor and the Debtor that a mode should be prô-
vided to bring to sale the propérty of the latter, by vo-
luntary, rather than by compulsory sale and execution ?

A. Certainly it would.
Q. In the present state of things, are not the Credi-

tors liable to incur very heavy Law expenses, which fall
ultinately on the Debtor, and are not both Creditor and
Debtor liable to sustain losses by the sacrifice at under
value of the property of the Debtor when sold by exe.
cution p

A. I should thinkso.
Q. M ;ght not moie.be made of the Debtors proper-

ty ifTrutees named to that effect, could sell their pro.
perty by private sale 'with terms for payment ?..

A. Yes. .
Q. H ave there not been numerous complaints during a

longseries ofyears'front persons in Trade, ofthe perfect
want ofmeans inthe Debtor or in the Creditôrs consent-
ing to accept the surrender of. the property of such
Debtor, for compelling the other Creditors to accede to
such cessions?.

A. I have heardsonie complaints, but I do notknoW
iyhether thëy are generald

Q. In the existing state of things, a Debtor having.
failed, and offeringto surrender bis effects to his Credi-
tors, if any of his Creditors refuse to .:accepthiis -offer,
is it not riecessary that each of his Creditors should bring

V .. 8an

R. Oui.
Q. Ne croyez-vous pas qu'il serait plus avantagenx

et aux créanciers et au débiteur, qu'il y eût un moyen
de faire rendre les biens de ce dernier, par vente volori.
taire plutôt que par vente forcée et par exécutiori.

R. Assurément.
Qr Dans l'etat actuel des choses, les créanciers ne

sont-il pasexposés à des frais dejustice très considérables,
qui retombent sur le débiteur, et les créanciers et le dé.
biteur ne sont-ils pas exposés à des pertes par la moin-
dre valeur des biens du débiteur, quana ils se vendent
par exécution?

Oui.
Q. Ne pourrait-on pàs tirer un parti plus avantageux

des biens du débiteur, si des syndics nommés à cet eWet
pouvaient vendre ces biens de gré-à-gré et avec terme ?

R. Assurément.
Q. N'y a-t-il pas eu beaucoup de plaintes et depuis

un grand nombre d'années, de la -part le personnes en-
gagées dans le commerce, sur l'absence de tous moyens
de la part du débiteur ou de la part des créanciers qui
consentent à accepter la cession des biens de tel débi-
tetur, de forcer les autres créanciers à accepter telle
cession ? .

R. Il a résulté de grands inconréniens depuis quels
ques années de l'absence d'un tel moyen, et il. en est
résulté beaucoup de Pertes et beaucoup de plaintes
dans le Public.

Q. Etes-vous engagé dans le commerce, et depuis
combien d'années et dans quel endroit avez-vous ré-
sidé?

R. Depuis plus de quarante ans à Québec, sauf
quelques voyages quej'ai faits dans le cours des affhires:

Henry George Forsyth, Ecuyei-, marchand dë cetid
ville, a été appelé et examiné :

Q. Croyez-vous qu'il résulte aucun inconvénient de
l'absence de tout moyen de la part d'un débiteur mar-
chand, d'obliger ses créanciers marchands à accepter la
cession ou abandon de tous ses biens pour éire déchàrgé
par là de la contrainte par corps ou emprisonnement?

R. Je crois qu'il existe des inconvéniens.
Q. Ne serait-il pas avantageux aussi, que les créan-

ciers d'un débiteur, quand le plus grand nombre d'en-
tr'eux sont disposés à entrer en arrangement aviéc-lui
et accepter la cession de ses biens, eussent le moyen de
forcer leurs co-créanciers a y accéder ?

R. Je crois que cela serait bien désirable.
Q. Ne croyez-vous pas qu'il'serait plus àv:ntageux,

et aux créanciers et au débiteur, qu'il y un moyen de
faire vendre les biens de ce derniet par vente Volon-
taire, plutôt que par vente forcée et par exécution?

R. Il le serait certainement.
Q. Dans l'état. actuel des choses, les créanciers" ne

sont-ils pas exposés à des frais de justice très considé-
rables, qui retombent sur le débitéur ; et'les créanciers
et le débiteur ne sofit-ils pas exposés à des pertes par la
moindre valeur'des biens du débiteur, quand ils se vien-
dent par exécution?

R. Je le croirais ainsi.
Q. Ne pourrait-on pas tirer un parti plis avantageux

des biens du débiteur, si des syndics nommés à cet effet
pouvaient vendre ces biens de gré-à-gré et avec teme ?

R. Oui.
Q. N'y a t-il pas eu beaucoup de plaintes et depuis

un.grand nombre d'années,, de la part de persônnes en-
gagées dans le. corrmerce, sur l'absence de tous mioyens
de la part du débiteur, ou de la part des. créainciers qui
consentet à' accepterla cession des biensde tel débiten'
de forcer les autres créanciersà accepter'telle 'cession'?

R., J'ai'entendu dire qu'il y avait des plaintes de' fai-
tesjmais je ne sais pas si elles étaient générales

.Q.. Dans l1état actuel"des chosesfundébiteuriSe trou
vant en faillite et offrant de remettre ses'biens:eUtre. leb
mains de ses créanciers, si quelques-uns des créanciers
refusent d'accepter ses offres, n'est-il pas né'esiaire

7 Lq
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an action and obtain judgment againt him, and proceed.
to execution in order to be paid by the sale of his pro-
perty ?

A. I believr, that such is the present practice, or to
make an opposition in Court.

Q. How long have you resided in this Country ?
A. Since May One thousand eight hundred and

twelve.
Q. Are you an European ?
A. Yes.
Q. Have you been in Trade ever since vour arrival

in this Country, and were you engaged in Trade betre
that time ?

A. Always since I have been in this Country, but
not before.

pnrt ois Fhh Mr. Clouief, from the Special Committee to wlom waS
don n9. referred the Bill further to continue for a limited time,

An Act passed in the seventh year of -lis Majesty's
Reign, intituled, " An Act to continue, for a limited
o time, two Acts thercin nentioned, relating to the In-
" spection of Fish and Oil intended for Exportation, re-
ported that the Committee had gone through the Bill
and had made several amendments thereto, vhich lie
was directed to report to the House w1henever it shall
be pleased to receive the same ; andi he read tie Re-
port in his place and afterwards delivered it in, with the
Bill, at the Clerk's Table, where the amenidments were
again read.

On Motion of Mr. Cloitet, seconded by Mr. Larne,
Sni and ~ Ordered, That the said Bill and Report be referred

Reponcom. to a Committee of the wiole House.
Resolved, That this Hlouse will, on Monday next, re-

solve itself into a Committee of the whole louse on
the said Bill and Report.

On Motion of Mr. Clouet, seconded by Mr. Larie,
Em ut Hos- Orderid, That the Order of the Day for the second

=a rd reading ofthe Bill to appropriate acertain surm of Mo.
ney tewards the support of the Etigrant Hospital in
Quebec, lost by the adjournient of the 1-ouse yester-
day, be revived.

Ordered, That the said Bill lie now read a second
time.

The said Bill was accordingly read a second time.

.o..ue. Ordered, That the said Bill be engrossed.

On M%'otion of Mr. Clouet, secontded by Mr. Lare,
nm... of c«. Ordered, That Mr. C/ouet have leave to bring in a

enU 9: 1n Bill to revive and further to continue for a limited time
and to amend a certain Act passed in the fifth year cf
His Majesty's Reign, relating to Houses of Correction
in the several Districts of this Province.

d ad He accordingly presented the said Bill to the House,
und the "i and the same was received and read for the first time.

* Ordered, That the said Billbe read a second time on
Mondaynext.

On Motion of Mr. Viger, seconrded by Mr. CZ.mét,
Waote tands Ordered, That the Order of the Day For the House
in the Da.,rirt in Committee for taking into consideration the state of
.re'"ivan. that part of the District of Three Riters lying on 'the

North of the River Saint Lawrence in the: vicinity of
the Town of Three Rivers, and the best 'means of set-
tling the Lands comprising an extent of about siixty
square leagues, which are no* waste and included in
the Lease of the Forges of Sainit' Maurice, with an iii-
struction to. the. said Committee, lost .by the adjôurn.
ment-of this House yesterday, be revived.

. esolvced, That this ouse will, this day, after the se-
cond reading 'of'Blls, résolve -itsclf into the said Com.
mittee.

-.Ott Motion af Mr. ldui3 Lauezx, seconad jr
-Mr. Proulx .'rdered,

que chacun des créanciers intente une action et ob-
tienne un jugement contre lui, et prenne exécution
pour ètre pay. par la vente de ses biens ?

R. Je crois que c'est la pratique qu'on suit à present,
ou de fàire opposition en Cour.

Q. Drepuis quand dneeurez-vous dans ce Pays?
R. Depuis Mai mil huit cent douze.

Q. Vous étes Européen.
1. Oui.
Q. Avez-vous toujours été engagé dans le Commerce

depuis que vous êtes dans ce pays, et [' tiez-vous avant
de venir vous y établir ?

R. Toujours, depuis que je suis dans le pays, mais
pas avant.

]1.[r. Cloiet du Comité spécial auquel a .t'' référé le Bil eîn.pec.
Bil pour continuer pour un teins limité. un Acte p>assé "'d 'iluiI.;

dans La septièie année du Règne de Sa Majesté. inti-
tulé, "l Acte pour continuer encore pour un teis !i-

n"it'-, deu x Actes Y me ntionnés, concernant l'inspec-
tion du Poisson et de l'i-iuile destinés à étre expor-
t:," a fait rapp >rt qe le Comité avait passé le Bill

et y avait fiit plusieurs amendemens, dont il avait ordre
de faire rapport à la Chambre quand il lui plairait de ;e
recevoir ; et il a lu le Rapport 'i sa place, et ensuite l'a
remis, avec le Bill, à la Table du Grellier, où les
amnendenens ont été lus de nouveau.

Sur motion de Mr. Cloinet, second' par Mr. Larsue,
Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient référés uîiIietn t n .

à un Comité de toute la Chambre. p° 'i'c"

Résolu, Que, Lundi prochain, cette Chambre se for-
mera en un Comite de toute la Chambre sur les dits
Bill et Rapport.

Star motion de Mr. Clou-t, secondé par Mr. Lorine,
Ordonna, Que l'ordre du jour pour la seconde. lec-

ture lii Bill pour approprier une certaine somme d'ar-
gent y mentionnée, pour le soutien de l'Hôpital des
Emirrs établi dans Québ/:-c, perdu par l'ajournement
de cette Chambre hier, soit renouvellé.

Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant la une se-
conde fois.

Le dit Bill a en conséquence été lu une seconde
fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Sur motion de Mr Clouet, secondé par Mr. Larue,
Ordonné, Que 1r. Clouet ait la permission d'intro-

duire un Bill pour rétablir et contimoer encore pour un
tems limitéet amender, un Acte passé dans la cinquième
année du règne de Sa Majesté relativement aux M1aisons
de Correction dans les différens Districts de cette Pro-
vince.

Il a en conséquence présenté le dit.Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
Lundi prochain.

11de iinpI'd
* ii une hcnnh
lois;

*bisirnons de

reçu, et lulouaw
iA.p1eMike tub.

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Clouet,
Ordonné, Que l'oi'dre du jouir pour la Chambre se Tert lnfte

fornie en comité pour considérer l'Ptat de la partie du
District des Trois-Rivières at' 'nord du Fleuve.
Saint-Laurent, dans le voisinage de la Ville des- Troise
Iivière.q, et quels seraient les moyens 'de faire concé.
der des' terres dans-l'espace de sixante lieues environ'
en superficie, qui sont actuellementincuîltes et qui se
trouvent comprises clans le Bail des Forges Saint-Mau.
rice, avec une Instruction au dit Comité, perdu par l'a..
journemnent dle cette Chambre hier, soit renouvellé. '

Reêso/u, Que ce jour, aprés la -seconde lecture des
Bills, la Chambre se formera en-le-dit Comité,

Sur ;motion de Mr. Louis aguux, second par
Mr.-ProuLy, . -Ordonné,
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Ordered, That the Order of the Day for the House
?Iid in Connthittee on the Report of the Special Comiittee,

to whom was referred the engrossed Bill fron the Le-
«islative Council, initituled, " An Act for rendering
6 valid conveyances of Lands and other innoveable
s property heli in Free and Common Soccage vithin
s the Province of Lozuer Canada, and for other 'purposes
e therein mentioned,' lost by- the adjournment of this
llouse yesterday, be revived.

Resolved, That -this House will, this day, after the
second reading of the Bills, resolve itself into the said
Committec.

An engrossed Bill for appointing an Agent in the
United Kingdom of Great Lruain and ireland, was read
for the third tine.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Qui-
rourt, ' •

Resolve'I, That the Bill do pass, and that the Title be,
" An A ct for the appointing of Agents in the United
" Kingdom of Great Brlain and Ireland '

Ordered, That Mr. Blanchet do carry the said Bill to
tie Legislàtive Counocil, and desire their concurrence.

An engrossed Bill from the Legislative Council, inti..
1 abmetuled, " An Act to authorize the Prothonotaries or

Clerks of the Civil Courts in this Province to number
and authenticate (parapher) the Regibtersof Baptisms,
Marriages and Burials required by 1.aw t.obe kept ; to
receive the advices of Relations and Friends, ·('avis

s des parens et amis) incertain cases and toissue Writs of
" Capas ad Respondeindurnand other attachment without the
" iaota Judge,''as anended, was read for the thirdtime.

On Motion of Mr. Solictor G eneral4 seconded by
!%r. Foriin,

Resolved, That the Bill, as amenlded, do pass.
Ordered, That Mr. Soliciùor General do carry back the

said Bill to the Legislative Council, and acquaint their
H onors that this House liath passed the saine with se-
veral amendmnents, towhich they desire the concurrence
of their .Ionors.

il to prreet An engrossed Bill from the Legislative Conncil, in-
iJînl tituled. d An Act to prevent the fraudulent seizure and
,np"i sale of Lands and other real property in this Pro-

ui-iind. i« «vince." as ancnded, vas read for the third time.
Oni Motion of Mr. Solicitor General, secondel by Mr.

Quirouet,
Resolvrd,'-That the Bill, as amended, do pass.
Ordereil, That Mr. Solicitor General do carry back

the said Bill to the Legislative. Council. and acquaint
their Honors. that this Iouse hath passed the saine with,
several amendients, to which they desire the concur-
rence of their Honors.
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Ordonné, Que Pordre du jour pour que la Chambre

se forme en Comité sur le Rapport du Comité spécial am 1..-rrt

auquel a eté r. f r.J Je Bill grossoyé du Conseil L.rgis. ""'"
latif, intitule, " Acte pour rendre valides les transports
" de terres et autres propriétés imîmeubles tenues en

'- fravc et commun soccage dans la Province du Bas-
" Ca-ada, et pour d'autres fins y mentionn ses," per-
du par 'ajournement de cette Chambre hier, soit re-
nouvel l!.

Ilé.o/u, Que ce jour après la seconde lecture des
Bills, cette Chambre se formera enle dit Comité.

Un Bill grossoyé pour nommer un Agent dans le t am d. lA.
Royaumîne Uni de la G"rainde-Bretagne et d'irlande, a genLIsU.

été lu pour la troisième fois.
Sur motion de Mr. Blanchet, secondé dar' Mr. Qui.

'rouet,
Réso/i, Que le Bill passe, et que le titre soit, "Acte

"po îr nommer des Agens dans le Royaume-LUni de la
" Grande-Bretagne et d'irlande."

Oldotiné, Que Mr. Blbnchet porte le dit Bill au Con-
seil I.égislatif, et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé d Conseil Législatif, intitulé, Le nmie au.
d" Acte qui autorise les Protonotaires ou Greffiers des il. Prno'

" Cours Civiles dans cette Province, de nuim roter et a h
Marjaoeeq et giU --l

"6 parapher les régîtres de B3aptémies, Mariages et 'Sé,I-l. e fil

" e pultures que la Loi ordonne de tenir, :J recevoir lavis W
"les parens et amis dans certains cas, et à émaner des Amenî.menl.

SW, ils le *,apias ad respondendum, et de saisie sans le
"flît d'un Juge," tel qu'amendé, a été lu pour la troi-
siène fois.

Sur motion de Mr. le Solliciteur-Général, secondé
par Mr. iortin,

Résuln, Que le Bill, tel qu'amend., passe.
Ordonné, Que Mr. le Sollciieur Généra rj'reporte le

dit Bill au Conseil L4gislatif, et informe leurs Honneurs
que cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendemens,
auxquels elle demande la concurrence de leurs Hon-
neurs.

Un Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé, I, nin Pn'mt
" Acte pouir.eipLicher les saisies et ventes fraudumleuses "
"des terres et autres propriétés réelles dans cette Pro- Veirn " frniida.

vince," tel qu'amendé, a été lu pour la troisième fois. mpave* de, Amendt-
·Sur motion de M1r. le Solliciteur-Géneral, secondé par ns.

Mr. Quirouef,
Résolu, Que le Bill, tel qu'amendé, passe.
Ordonné, Que Mr. le Solliciteur-Géneral reporte le

dit Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs
que cetie Chambre l'a passé avec plusieurs amende-
mens, auxquels elle demande la concurrence de leurs
Honneurs.

An engrossed Bill to disqualify thé Puisné Justices of Un Bill grossoyé pour rendre les Juges Puisnés de la .e lini

the Court of King's Bench, and the Provincial Judgcs Cour du Bane du Roi et· les J[uiges Provinciaux. des "
ofthe Inirior Districts of this Province, from sitting I)istrictinfériemrs de cette Province, inhabiles à siéger enr , conasei
and voting as Members of theLegislative Council, was et voter comme ?leibres du- Conseil Législatif, a été
read for the third time. lu pour la troisième fois.

On Motion of Mr.· Bourdages, seconded by M1r. Sur. motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Mailhol, .Mai;hot,

Resolved, That-the Bill do pass, and that the Title be, Résolu, Que le Bi11 passe, et que le tître soit " Acte
" An Act'fbr disqualifying the .Judges from sitting or "pour rendre les Juges inhabiles à siéger ou voter dans
" voting. .in the Legislative Council and Executive "le Conseil L<gislatif et daisie Conseil Exéëutif.
" Council.".

OrdIere,, That Mr. Bourdages do carry the said Bill Ordonné, Que Mr Bourdages porte le dit Bil au
to the Legislative Council, and desire their concurrence. Conseil Législatif et demande sa concurrence.

M1r. Turgeon, from the Committee of the whole Mr. Turgeon du Comité de toute la Chambre sur le .appnttlr
House on the Bill to establisli a new Maket Place in Bi l pour établir irne nouvelle-place defiarcl.ié as la
SaiiiiPiurs Street.in the.Lower Town of Quebee, :;nd Rue Saint Panl, de la Basse-ille de Quwbec et:pour r
to authorize the. advance of a-certain sum of Money to. autoriser. l'avance d'une certaiié somme d'rgejt äux:
the Trustees of the said .Market, reported, according.to Sindics du dit Marché, a fait:rnupporbcunorin4eetjà
order, tie amendnents made bythe ,Comnittee to the l'ordre'des amendeiens -faits a- dit Bil1 par leComité
said Bill and' lie read the Report in his place, and .a.f- et il a la le Rapport à sa .placé et ens'a.rergis.
tervards cleli.ered it in, with the 13ill, at the Clerk's Ta- avec le Bill, à} table du &re1àie, îù4Ies*auïendden'urîs
bie, wherethe amendments were again read. ont été lus de nouveau. . .S

VOr..-88. O



596 10 Geo. IV. 2811 February. 28 Février A. 1829.

On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. For!ii,
Ordered, That the question ot concurreice be now se-

parately put upon the said amiiendments.
And the said amendments being again severally read,

and the question of concurrence being separately put
thercon, they were agreed to by the House, and

Resolved, That this House doth concur with the
Commnittee in the said amendments.

nhe Biu Ordered, That the said Bill, as amended, be cngros-
engrossed. sed.

Civil Lkt .r-. A Bill to appropriate a certain sum of Money towards
rears ml; defraying the Expenses of the Civil Government incur-

red during the year One thousand eight hundred and
twenty eight, and also certain Expenses of preceding
years, was, according to order, read a second time.

On Motion of Mr. Cuvillier, seconded by Mr. Bour-
dages,

Ordered, That theword s unappropriated" in the en-
acting Clause of the said Bill be struck out.

ir. Cuvillier moved, seconded by Mr. Vallières,
That the following Clause be added to, and fori part
of the said Bill :

" And be it further enacted by the authority afore-
said, that the i-onies hereinbefore m'entioned and ap-
propriated, shall be charged against the General Funds
of the Province, arising from any Act or Acts in force
therein. and from any of the Revenues of His Majesty
applicable to the purposes hereinbefore mentioned."

The House divided on the question, and the names
beinîg called for, they were taken down as follow-
eth:

Yeas.
Messieurs Proulx, Louis Lagueu.r, De St. Ours,

Bourdages, Quesnel, Fortin, Larue, Sinson, Mailhot, La-
terriére, Cuvillier, Turgeon, Perrault, Cannon, Borgia,
Letourneau, Lee, Vallières, Viger, Leslie, Quirouet, Des-
saulles and Clouet, (23.)

Nays
Messrs. Solicitor General and Young, (2.)
So it was carried in the affirmative, and
Ordered, Accordingly.

,.g5md. Mr. Cuvillier moved, seconded by Mr. Bourdages,
That the said Bill, as amended, be engrossed,

The House divided on the question:
Yeas 23
Nays 3

So it was carried in the affirmative, and
Ordered, Accordingly.

Civil .iqt Biil A Bill to make further provision · towards
redtheseond the Civil Expenditure of' the Provincial Go
time; was. according to order, read a second time.

Mr. Young moved, seconded by Mr. Dessau
the said Bill be engrossed.

The House divided on the question:
Ycas 23
Nays. 1

So it was carried in the affirmative, and
Ordered, Accordingly.

A Bill.to appropriate a certain sum of mon
demnify the third Arbitrator appointed for adj
proportion of the Revenue appertaining to Up
da, was, according to order, read a second ti

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr.

Ordered, That the said Bill be engrossed.

A Bill to approp-iate a certain sum of mïon
the Pensions of Militiamen wounded .during
war with the United States of Aimerica, fo' ti
year One thousand eight lundred and twenty-
according to order, read a second time.

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr.

defraying
vernment,

lles, That

Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. Portin,
Ordonné, Que la question de concurreuce soit main-

tenant st-parément mise sur les dits amendemens.
Et les dits amendeniens ayant été séparément lus de

nouveau, et la question de concurrence ayant été-s:pa-
rément mise suriceux, ils ont été accord(s par la Cham-
bre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comi-
té dans les dits amendemens.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros- 1 Nros
soye.

Conformément à l'ordre, un Bill pour affecter une Le Bill .èj
certaine somme d'argent à l'effet de d.. frayer les dépen- rergeld

ses du Gouvernement Civil, encourues dans l'année mil s
huit cent vingt-huit, et les années précédentes, a été 1ois,
lu une seconde fois.

Sur motion de Mr. C:uvillier, secondé par Mr. Bour-
dages,

Ordonné, Que les mots " non-appropriés," dans la
Clause statuante du dit Bill, soient retranchés.

Mr. Civillier a proposé, secondé par Mr. Vallières,
que la Clause suivante soit ajoutée au dit Bill et en
forme partie.

' Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que
les deniers ci-devant mentionnés et affictés, seront por-
tés contre les fands généraux de la Province, provenant
de tous Acte ou Actes en force en icelle, et de tout re-
venu de Sa Majesté applicable aux fins ci-dessus imen-
tionnées."

La Chambre s'est divisée sur la question, et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Pour .
Messieurs Proulx, Louis Lagurux, De Saint-Ourt,

Bourdages, Quesnel, Fortin, La rue, Sanson, .4nailiot,
Laterrière, Cuvillier, Turircon, Perrault, Cannon, Bor-
gia, Létourneau, Lee, Vallières, Viger, Leslie, Qui-
rouet, Dessaulles et Clouet. (28.)

Contre
Messieurs le Solliciteur-Général et Yaung. (2.)
Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Ordonné, En conséquence.
Mr. Cuvil/ier a proposé, secondé par Mr. Bourdages,

que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.
La Chambre s'est divisée sur la question

Pour 23
Contre 3

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Ordonné, En conséquence.

Conformément à l'ordre, un Bill pour pourvoir ul-
térieurement à défrayer les dépenses Civiles du Go'u-
vernement Provincial, a été lu une seconde fois.

Mr. Young a proposé, secondé par Mr. Dessulles
que le dit Bill soit grossoyé.

La Chambre s'est divisée sur la question :
Pour 23
Contre ]

Le Bill de l
Lie Civieli
une meonde
fois; c1

Ainsi elle a été emportée dans l'affi rmative, etOrdonné, En conséquence.

ey to in- Conformément à l'ordre, un Bill pour affecter une "
isting thc certaine somme d'argent à l'effet d'indemniser le-Tiers Ind it-
per Cana- Arbitre, nommé pourfixerla proportion des lèvenuS'- mscue e
nie. partel]ant au Haut-t.an'ada, a été lu une seconde .fois. i;
Quesnel, Sur motion de' Mr.. Yozrng-,' secondé par Mr. Ques-

me. OrQuesneleitlllsitgosoé. îrooâ

jtopy ùofréeti 'rru Bl oralerueL Bill s850?
the late certaine somme dargent à l'effet, de payer les pensions je

e present des Miliciens qui ont été blessés pendant la derniêre lu une
nine, was, guerre avec les Etats Unis

sente année mil ut*c'nt vingt-neu,,'ééù ee".
conde fois. a' t u n e

Quesnel, Sur motion de Mr. Yo ung, secondé. par Mr. Ques-
Quenel,

OrdonnéeEn conéquence

V. Mailarnd'.
Indemnification

"iii "red e
second time ;

engrosed.

Militi Pen-
miontre~ Bill
read the second
lns ;
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.icCause ad. Ordered, That the following Clause be added to the
led; said Bil:

"And be it further enacted by the authority afore-
" said, that a detailed account of the monies expended

under the authority of this Act, shall be laid before
" the House of Assembly within fifteen days after the
" opening of the next Session of the Provincial Parlia-
" ment."

, Ordered, That the said Bill, as amended, be engros-
vrosd. sed.

ligroeng

si 4Jýbc rL.ad
iewond Lime ;

A Bill further to continue for a limited time a certain
Act concerning the Beaches and Landing Places in
Quebec, was, according to order, read a second time.

On Motion of Mr. Clouet, seconded by Mr Samson,
,owmmîîed; Ordered, That the said Bill be referred to a Coin-

mittee of the whole House.
Resolved, That this House do now resolve itself into

the said Comnittee.
The House accordingly resolved itself into the . said

Committee.
,odered; Mr. Speaker left the Chair.

Mr. De St. Ours took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. De St. Ours reported that the Committee

had gone through the Bill and had made an amend-
ment thereto, which lie was directed to report to the
House wlhenever it shall be pleased to receive the saine,

Ordered, That the Report be now received.
And lie read the Report in his place, and afterwards

delivered it in, with the Bill, at the Clerk's Table,
where the amendment ias again read.

On Motion of Mr. Clouret, seconded by Mr. Quirouet,

Resolved, That this House dothconcur vith the Com.
mittee in the said amendment.
. Ordered, Tlat the said Bilh, as amended, be en-

grossed.

The Order of the Day for the House in Committee
to take into consideration the state of that part of the
District of Tree Rivers, lying on the North of the River
Saint Lawrence in the vicinity ofthe To vn of Threc Rivers,
and the best means of settling the Lands, comprising an
extent of about .sixty square leagues, whichx are now
waste, and included in the Lease of the Forges of' Saint
Maurice, with an instruction to the said Committee, be-
ing read;

The .House accordingly resolved itself into the said
Committee.

c»Mm:ee . Mr. Speaker lef the Chair..
%Vue Lng Ilr. Clouet took the Chair of the-Committee.
n He. Mr. Speaker resumed the Chair;

And Mr. Clouet reported that the Committee had
come to several Resolutions, which he was directed to
submit to the House whenever it shall be pleased ta re-
ceive the saine.

Ordered, That the Report be nowr received.
And he read the Report in his place, and afterwvards

- delivered it in at the Clerk's Table, where the Reso-
lutions were again read, as followeth:

1. Resolved, Thiat it is. thé opinion of. this Commit.
tee, That. thiroughout the greater part of the-tract of
Country on the North side of the River Saint Lawrence,
extending from- about five leagues above, to about five
eagues below the Town or -Borough of Three litivers,
the Lands concëed, settled, and partly. under cultiva-
tion, lie within the. distance of one league or' less from
the said Rivérreckoning from, th bank thereof to the.
rear of the said -Lands"; and that the Concessions ex-
tend to a somewhmat great'er distance only in the Fiefs
aid Seigniories of Tonnancour or Pointe du Lac, of Cap
de la Magdeleine, -and Chainplain..

2. Resolved, 'That it is the opinion of this -Commit-
teeThat in the tract of Country' on tlie North, side of

the

Vot.--388.

.Ordonné, Que la Clause suivante soit ajoutée au dit clause .ioutie;
Bill:

" Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite,
qu'un état détaillé des deniers qui auront été dépensés
sous l'autorité de cet Acte, sera mis devant la Chambre
d'Assemblée sous quinze jours après l'ouverture de la
prochaine Session du Parlement Provincial."

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros-
soye.

le bin grossoje.

. Conformément à l'ordre, un Bill pour continuer en- L Bim.uset
core pour un tems limité un certain 'Acte concernant les f" ;,u.
grèves et places de débarquement dans Québec, a <té seconde fois

lu une seconde fois.
Sur motion de Mr. Clouet, secondé par Mr. Samson,
Ordonné, Que le dit Bill soit réferé à un Comité de rdrré;

toute la Chambre.
Résolu, .Que cette Chambre se forme maintenant en

le dit Comité.
La Chambre s'est en conséquence formée enle dit Co-

mité.
Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. etco.inedr6
Mr. De Saint-Ours a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. De Saint-Ours a fait rapport que le Comité

avait passé le Bill, et y avait fait un amendemant, dont
il avait ordre de faire rapport à la Chambre quand il lui
plairait de lerecevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis, rpport

avec le Bill, à la table du Greffier, où l'amendement a
été lu de nouveau.

Sur motion de. Mr. Clouet, secondé par Mr. Qui-
rouet,

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans le dit amendement.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros- le bun grossoji,
soyé.

Lu l'ordre du jour pour que la -Chambre se. forme en
Comité pour considérer létat de la partie du District
des Trois-Ririères, au nord du Fleuve Saint-Laurent,
dans le voisinage de la Ville des is-Rivières, et quels
seraient les moyens de faire concéder <les terres dans
l'espace de soixante lieues environ en superficie,. qui
sont actuellement incultes, et qui se trouvent comprises
dans le bail des forges Saint-Maurice, avec une ins-
truction au dit Comité.

La Chambre s'est en conséquence forme en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. renmia& rtlr IraMr. Clouef a pris la Chaire du Comité. - -r% iie,

Mr. l'Orateura repris la Chaire ; db.'
Et Mr. Clouet. a fait rapport que le Comité avait pas. "an.;

sé plusieurs Résolutions qu'il avait ordre de soumettre
à la Chambre quand 'il lui plairait de les recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis rapport

à la table du Greffier, où les Résolutions ont été lues de
nouveau, comme smit

.1. Ré.:olu, Que c'est P.lopinion de ce. Comité, que
dans- la plus grande partie d'une étendu d'environ cinq
lieues au-dessus, et environ cinq Îieues au-dessous, de la
Ville ou Bourg des TI oi-Rivièrèe.,. le long du Fleuve
Saint-Laurent au. nord, il n'y a de tcrres concédée,
établies et cultivées en partie, que dans un espace d'une
lieue ou moins, à prendre des bords du <it Fleuve à
aller. en profondeur, et que les concessions ne s'étendent
un peu plus loin dans'. la piofondeur "que dans les fifs'
et Seigneuries de Tnüiíancour ou de la Po n du-Lac,
du Ca -deIa- lagdeleiàe et de Chan plin.

2 Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
dans cet espace de terrein, au nord duïFleuve et au delà

de
7M
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the River lying in the rear of the Lands now conceded,
settled, and partly cultivated in the vicinity of Three
R vers, and in the Seigniories aforesaid, there is found
imîîmediately adjacent a tract of Land of more than sixty
square leagues, Vlich would be susceptible of being
cleared. cultivated and settled, if it were conceded to
the Inhabitants and actual Settiers in the vicinity of
Tiree Rivers, wio have for a long time past prayedi for
grants of l.and in the said tract, and who have up to
the present time vainly endeavoured to obtain theni.

3. Resolved, rhat it is the opinion of this Commit-
tee, That the obstacles presented to the Settlement and
cultivation of this tract of Land, have essentially im-
peded the progress of indnistry, and above ail tlat of
Agriculture in the District of Th, ee Rivers, and of tle
resources of the Town or 8orough of Tirec Rivers in
particular.

4. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That one of the mnost powerftul of these obstacles
is the great extent of Land comprised. in the Lease of
the Forges of Saint Maurice.

5. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, Tlat it is necessary to take immediate steps for
the renoval of the obstacles to the granting and clear-
ing of this tract.

6. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee. That it would be expedient to adopt measures to
promote the settleient of that portion of the Province
lying North of Quebc, known under the naine of the
King's Posis, now uncultivated, by makirg grants to ac-
tuai Settlers, and for the purpose of encouraging frec
trade and industry therein.

On Motion of Mr. Miger, seconded by Mr. Clouet,
Ordered, That the question of concurrence be now

separately put upon the said Resolutions.
And the said Resolutions being again severally

read, and the question of concurrence being separately
put thercon on ;

The House divided upon each:
Yeas 19
Navs 1

So they were carried in the afirmative, and
Resolved, That this Ilouse doth concur with. the

Committee in the said Resolutions.

de la profondeur des terres concédées, établies et culti-
vées en partie dans le voisinage des Trois-Rivière., dans
les dites Seigneuries, se trouvent y attenant immédiate-
ment, un terrein de plus de soixante lieues en superficie,
(lui serait immédiatement susceptible d'être défriché,
mis en culture et établi, s'il était concédé awx habitans
et cultivateurs du voisinage des Trois-Rivières, qui de-
puis longtems demandent des concessions à même ce
terrein, et qui ont fait jusqu'à présent de vains efforts
pour les obtenir.

3. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
les obstacles opposés à l'établissement et à la culture de
cette étendue de terrein, ont essentiellement nui au dé-
veloppement de l'industrie et surtout de l'agriculture
dans le District des Ti ois-Ririèr'es, et des ressources
du Bourg ou Ville des 'rois-Rivièrcs en particulier.

4. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'un
des plus puissans de ces obstacles est la grande étendue
de t.-rrein comprise dans le bail des forges Saint-
Maurice.

5. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il
serait nécessaire de prendre au plutôt, les moyens de
faire cesser les obstacles qui s'opposent à la concession
et au défrichement de ce terrein. •

6. Réso'u, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il
serait expédient de promouvoir l'établissement de cette
portion de la Province au nord de Québ c, connue sous
le nom de Po.tcs-du-Roi, actuellement incultes, en
faisant des concessions à des cultivateurs et pour y en-
courager la liberté du commerce et de l'industrie.

Sur motion de Mr. Viier, secondé par Mr. Clouet,
Ordonné, Que la question de concurrence soit main-

tenant séparément mise sur les dites Résolutions.
Et les dites Résolutions ayant été séparément lues de

nouveau, et la question de conucrrence ayant été sépa-
rément mise sur icelles ;

La Chambre s'est divisée sur chaque
Pour 19
Contre 1.

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité

dans les dites Résolutions.

Mr. Viger moved to resolve, seconded by Mr. Des- MFr. Viger a proposé, secondé par Mr. Dessaulles,
sanldes, That an humble Address be presented to [lis Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excel- ""'r
Excellency the Administrator of the Government, most lence l'Administrateur du Gouvernement, lui repré- Inculte dansle

respectfully representing, that there is on the North sentant très respecteusement, Qu'il se trouve au nord trnh-Rivim
side of te River Saint lawrenre, ini the DistriCt of du Fleuve Saint-Laurent, dans le District des Trois- dRci.

Three Rivers, and in the vicinity of the Town of the Rivières et près de la Ville de ce nom, une grande éten-
sanie naine, a large tract of Land, and particularly an due (le terrein, et notamment d'environ soixante lieues
extent ofabout sixty square leagues, susceptible of be. en superficie, qui sont susceptibles d'être immédiate-
ing immediately clcared, settled and brought under cul. ment défriehées, établies et cultivées, si elles étaient
tivation if it were granted to actual Settlers, that the concédées aux cultivateurs, et que la culture d'une aus-
cultivation of so great an extent of' country would ma. si grande étendue de terrein contribuerait puissamment
terially contribute to the prosperity of the Town of à la prospérité de la Ville des 7'rois-Rivières et celle du
Three Rivers and to that of the District itself, and that District lui-même : Qu'il paraît que l'un des plus;
one of the greatest obstacles to the granting and Settle- grands obstacles à la concession et l'établissement de
ment of this Tract appears to be the great extent of the cette étendue de terrein est la grande étendue de. celui
Lands included in the Lease of the Forges of Saint Mau- qui fait partie du bail des forges de Saint-Maurice, qui
rice. in which the Tract above-mentioned is comprised; comprend celle ·dont il est question. : Et priant Son
and praying. that is Excellency will be pleased to take Excellence de vouloir bien prendre ce sujet en considé-
these matters into his consideration, and to adopt the ration, et' adopter. les moyens nécessaires pour que
means necessary for effecting the granting. clearing and cette étendue de terrein puisse être concédée, défrichée
settlement of the said Tract, and particularly that in the et établie, et notamment pour que dans le cas oàle
event of the reiewal ofthe Lease ofr te Forges of Saint bail des forges de Saint-Maurice serait renouvellé, il
Maurice, precautions may be taken, that such renewal soit pris des précautions pour que le. renouvellement de
slall not in any manner impede the granting of the ce bail ne nuise en aucune manière à la concession des
Lands in that place;'. and also praying that His Excel- terres dans cet endroit ; et aussi priant Son Excellence *1.
cywould be pleased to take into his serious consideration de prendre en sa sérieuse considération l'état de cette
the state ofthat part of the Province lying'North of the partie dé la. Province au nord du District de Qudbec,
District of Quebcc, known 'under the name ofthe King's connue sous le nom de Postes-du-Roi,' actuellement en.
Posis, now uncultivated, and the advantages whic. core inculte, et. les avantages qui pourraient résulter de
might result from lie formation of Séttlements for the la formation d'établissemens pour parvenir au défri-
purpose of effecting the clearinug and cultivation of that chement et à la culture de: cette poitiondu pays, en y

portion concédant

Ad.Iress res-
petlg% Iiielre-
ment e,,,.oe
Lnd% tn he

Thrre Rivera
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nay Cuunry.
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portion of the Country by naking 'grants of Land to ac-
tual Settlers, and from the establishment of a free
trade in that part of the Province.

The House divided on the question:
Yeas 19
Nays 1

So it was carried in the affirmative, and
Resolved, A ccordingly.
Ordered, That Mr. i"iger, Mr. De St. Ours, Mr.

Pro-ilx and Mr. Bourdages do present the said Address
to His Excellency the Administrator of the Govern-
ment.

The Order of the Day for the House in Committee
on the Report of the Special Committee to whom was
referred the-engrossed Bill from the Legislative Coun-
cil, intituled, " An Act for rendering valid Convey-
" ances of Lands and other immoveable Property held
" in Free and Common Soccage within the Province of
"Lower Ca-tada, and for other purposes therein menti-
"oned," being rend ;

The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

Air. Speaker left the Chair.
Mr. Clouet took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Clouet. reported that the Committee had

gone through the Bil, and had made several amend-
ments thereto, which he was directed to report to
the Hoiuse whenever it shall be pleased to receive the
same.

Ordered, That the Report be now received-
And. lie read the Report in his place, and afterwards

"" delivered it in, with the Bill, at the Clerk*s Table,
where the amendments were again read, as followeth:

Press 1, 'Line 28.-After "thereof"insertthefollowing
words: " Whereas also, by the
forty-third Clause of the Act of
the -Imperial Parliament of -Great
Britainof the thirtyfirstyearofthe
Reign of*His late Majesty, George
Third, chapter thirty-first, which
enacts, that ."al. Lands whiclh
shall be hereafter granted within
the 'said: Province. of Upper Ca-.
nada, shall be 'granted in Free
and Common.' Soccage, in like
manner as lands are. now holden
Free and Common Soccage in
that part of Great Britain called
England; ,and that in every case
when" Lands shall .be hereafter
granted within the'said Province
of Lower.Canada, and .when the
Grantee thereof. shall desire the
same to begranted in Free and
Common Soccage, the same
shall .be so granted it is .'ex-
pressly enacted that the. said
andsso granted shall be subject

nevertheless .to such alterations
with respect· to the nature and
consequences of such tenure of

VoL.88.free

concédant des terres à des cultivateurs, et à la liberté du
commerce dans cette portion de la Province.

La Chambre s'est divisée sur la question:
Pour 19
Contre 1.

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, En conséquence.
Ordonné, Que Mr. Viger, Mr. De Saint-Ours, Mr.

Proulx et Mr. Bourdager présentent -la dite Adresse à
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Rapport du Comité Sépcial, auquel a été
référé le Bill grossoyé' du Conseil L(gislatif, intitulé,
"Acte pour rendre valides les transports de terres et
"autres propriétés immeubles, tenues en franc et com-
"mun soccage dans la Province. du Bas-Canada, et
"pour d'autres fins y mentionnées."

La Chambre s'est, en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Clouet a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Clouet a fait rapport que le Comité avait pas-

sé le Bill et y avait fait plusieurs amendemens, dont il
avait ordre de faire rapport à la Chambre quand il lui
plairait de le.recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il lu le Rapport à sa place, et ensuite' l'a remis, rappon.

avec le Bill, à la table du Greffier, oà les amendemens
ent été lus de nouveau, comme, suit:

Feuille 1, Ligne 4.-Retranchez " droits et charges,"
et insérez ." charges et droits."

18.-Retranchez " changées" et insérez
"échangées."

,, ,, -Retranchez " disposées," et insé.
rez " cédées."

,, 20.-Retranchez " telles que," et insé-
rez " établies."

,, 21.-Retranchez " elles sont établies."
23.-Retranchez ".y situées."

,, ,, -Retranchez " de" et insérez
du."

29.-Retranchez " adopter," et insérez
. adapter.".

S2.-Après "icelle," insérez les mots
suivans " vu aussi que par l'arti-
cle quarante-trois de l'Acte. du
Parlement de la Grande-Bretagne,
et de la trente-et-unième année
du règne de feu Sa Majesté George
Trois, chapitre trente-et-un, -qui
statue " que toutes les terres 'qui
seront ci-après concédées dans la
dite' Province . du 'aut-Canada,
seront concédées en franc et cont-
mun soccage,:enla semblable ma-
nière que:les terres sont actuel-
lement tenues en. 'franc et com-
mun soccage, dans cette partie de
la :Grande-Bretagne nommé An-
gleterre, et que dans chaque cas
que des terres seront cone;édées
ci-après dans la dite Province du
Bas-Canada, et où le concession-
naire d'iceles désirera qu'elles
soient concédées en franc et 'com-
mun soccage, elles seront ainsi
concédées,"et il est expressément
stipulé, que 'les dites te•res airisi
concédées seront sujettes néan-
moins à telles altérations en é-
gard à la nature et les consé.

quences

Comité uit, le
Bill des Terres
et, 5occge ;

10 Geo. IV. 2 8 Février. A. 1829 599ý'
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Free and Common Soccage, as
may be established by any Law
or Laws which may be nade by
His Ilajesty, laHis Heirs or Suc-
cessors, by and with the advice
and consent of the Legislative
Council and Assembly of the
Province."-Whereas also theob-
ject of the said Act was to free
the said Lands froi all the Seig-
niorial and Feucdal Rents and
charges to which the Lands pre-
viously conceded had been sub.
jected by virtue of the Deeds of
Concession which were before
in use in this Province; and
whereas should Proprietors of
Lands granted ii Free and Com-
mon Soccage be deprived of the
protection of the Laws of this
Province, and of the advantages
resulting froim the customs re-
ceived and established with re-
gard to real property, they should
be exposed to the loss or diminu-
tion of the rights they have ac-
quired, and up to this day have
exercised and enjoyed as attach-
cd to such lands or real proper-
ties or to the possession of such
Lands so granted in Free and
Common Soccage."

Press 2, Line 21.-Before e shall," insert < are or"
3p , , J 25.-After "Clains" strike out "Bail-

leur de Fonds."
,, ,, ,, St.-Strike out " the," and insert

" such."
op ,, » ,,- Strike out "ofa Bailleur de Fonds"

and insert "claim."
35.-After " notwithstanding'' insert

the Proviso marked B.

PROVISo.

quences de telle tenure en franc
et commun soccage, qui pour-
raient être établies par aucune
loi ou lois qui pourront être faites
par Sa Majesté, ses héritiers ou
successeurs, par et de l'avis et
consentement du ConseilLégisla-
tif et de l'Assemblée de la Pro-
vince ; Vû encore que le but diu
dit Acte était principalement de
libérer et affranchir les dites ter.
res cles charges et redevances
scigneuriales et 1éodales, aux.
quelles les terres précédemment
concédées avaient été assujetties
en vertu des titres de concessions
qui étaient antérieurement d'u-
sage en cette Province ;Vuencore
que si les propriétaires des terres
concédées en franc et commun
soccage se trouvent privés de la
protection des lois de cette Pro-
vince, et des avantages résultans
des usages reçus et établis rela.
tivement aux propriétés foncières,
ils seraient exposés à souffrir ou
la perte ou l'affaiblissenent des
droits qu'ils ont acquis, et que
jusqu'à ce jour, ils ont exercés et
dont ils ont joui comme inhérens
A telles terres et propriétés, ou A
la possession des dites terres ainsi
concédées en franc et commun
soccage."

Feuille 1, Ligne 39.-Retranchez " de telles," et insé-
rez "des."

2 , 2.-Après " autres," insérez "ces-
" sions."

3.-Retranchez " de faire,"et insérez
" d'adopter."

7.-Après " autres," insérez " ces-.
" sions."

8.--Retranchez " de telles," et insé-
rez " des."

11.-Retranchez '<quelles sont."
1 3.-Retranchez " les limites," et in-

sérez " l'étendue."
26.-Après " aliénation" insérez

" cession."
,, 28.-Après le mot " quelconques,,

insérez " sont ou."
,, 30.-Retranchez " accordées," et in-

sérez e concédées."
, 8.-Avant " transports," insérez

" cessions où."
, 4 1.--Retranchez "à telles," et insérez

" aux dites."
,-Retranchez " comme susdits."

,, 44.-Avant " ou" insérez " cession."
4 6.-Retranchez "opérer," et insérez

" avoir effet."
48.-Après " autres," insérez" ces-

sions ou.
3 ,, 12.-Après " autres," insérez "ces-

" sions."
14.-Retranchez " les limites," et in-

sérez "l'étendue."
16.-Re'tranchez " de telles," et in-.

sérez " des."
, ,, -- Retranchez" telles que."
,,19.-Après " aliénations," insérez

Scessio.'
,,-Retranchez " instrument," et

insérez," Acte."
,, 2 0.-Retranchez "fait," et insérez

" passé."
24.-Retranchez "récité" et insérez

précité."
28e
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Pao¶so B
Provided always and it is enacted, that nothinglu

thi.s Act contained shall be so construed as to prejudice
in any manner whatsoever the rights of any persons by.
whom any real property may have been so[d, (Bailleur
defonds) who siall always be allowed to demand, and
exercise their riglits. of preference of hypothèque, and.
privileged claim upon the monies which shat formn the
consideration of any sale or transfer of any land or he-
reditament, although no stipulation to that effect or ex-
press mention of suchriglit'be made in the Deed of

ale or transfer 'of sucli Land- or hereditament.
On Motion of M1r. Louis Lagueux, seconded'by Mr.

Biourdages,
Ordered, That the question of. concurrence be now

separately put upon the said amendments.
And the said amendments being again severally read,

and the question of concurrence being separately put
thereon, theywere-agreed.to by the. House, and

Resolved, That this Rouse doth. concurvith the
Committee in the said amendments.

Ordered, That the said amendmients:be engrossed.

The names -of .the Members'present .were then. taken
down, as followeth :

Mr. Speaker,
Messrs. Clouet, Larue, Louis Lagueux, Fortin, Can-

non, Maigot, Quesne, Dessaules,, Borgia, .Perrault,
Viger, Turgeoni, Bourdoges, Young. and Prouix.

And at huif pal t Ten o'clock at night Mr. Sppaker
adjourlied the. Ifouse. for want of a Quorum.

AfPJnday,., 2nd, March.1829.-Ten o'clock, A. M.

28-Aprés, " fond," insérez 4' et tou-
$19. tes.liypothèques."

S,.-Retranchez de. bailleur; dO
fonds.'

,43.-Retranèbez '' réserver le privi-
"iége de- bailleur de- fonds,"
et insérez " créer telles: hypo-
" thèques etdroits:privilégiés."'

46.-Àprès- ''-contraire," insérez. le
Proviso marquée B.

Proviso" f1
Pourva toujours- et qu'il 'soit de- plus- statué par'

l'autorité susdite, que rien de ce qui-est contenu dans
cet Acte, ne sera entendu s'étendre à préjudicier en
aucune manière aux bailleurs, de fonds, qui pourront
toujours reclamer et exercer leurs droits de préférence
hypothèque et privilége sur les deniers- qjui seront le
prùc-" de la vente ou aliénation d'un fondsou'héritage,
sans 'qu'il soit besoin dune stipulation ou 'désignation
expresse à cet effet dans l'acte de la vente ou aliéva-
tion de tel fonds ou héritage,"

Sur motion dé Mr-. Louis;Lagueu.r second parMr.
Bourdages,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-.
tenant séparément-mise sur les 'dits amendèmens.

Etlés -dits amendemensl ayant:été séparément-lus de
nouveau, et la question de concurrence ayant été sépa-
rément mise sur iceux, ils ont été. accordés par.la Cham.
bre, et,

Rsolu,. cetteChambreconcourt avec le Comité
dans les dits amendemens-

Ordonné,. Que les dits amendemens' soient grossoyés.

Les noms des .membres- présens ont alors, été pris
comme suit :

Mr. 'Orateur,
Messieurs Clouet, Larue, Louis Lagueu.r, Fortin,

Cannon, Mailihot, Quesnel, Dessaulles, Borgia, Per.
rault, Viger, 2urgeôn,' Eourdages, Young et Proul.

Et à dix heures etdémi du soir, Mè. l'Orateur a ajour.
,né la Chamnbre faute de Qutrum.

Lundi, .2 Mars 1829#.Dix heures A. M.

I .Leefrom thie Special Comittee to., whomi ] . Lee, du Comité 'Spécial auguel a. été référé le, gamort ai

blwa ref.red:theBi for thiebetter reulation Bill pour. neux régr.le Cormerce des Bois, a -
u4 of he Lµmber Trade, reported that the Committee had. fait rapport que Comite avait passe le -Bill.et y'avait du

goneghren h the.Bif, and had. made severaL amend.. fait. pluisieurs amendemens, cont il. avait; ordre de faire

ments theret, hich he was directed; to report.to .the rapportàlà Chambre, quand il ln plairait dele recevor
1iousewýt)eneverit shall he pleàsed to receive de saine; et il a lule, Rapport à sa place, et ensuite l'a remis avec
and hereadtthe Rép rt.in his place, and afterwards de-. le Bill, à la table.dù' Gieffièr, où les amendémeins ont'été
livered itti, with te Bl, at the CIerk's table, whcre' lus de nouveau.
tIe,.aedet ýwe. again.read.
Qu m n eutMre La déd by. Mr. Boisson- Sur motôn '.de Mr. Lee, secondé par Mr isson

ilai. ' ý,nau(t, -

7aOrade:d, nThat .the said ,Bill,"ad Rep rt be referred Ordoué, Que les dits Bill -et 1pport soiént îéféslD-
4- toa ýConmmittee.fthe whoe House s un Comité. dtoute la.Chambre. n

Resqved,' That this House will, to-morrow, resolve. Résolu, .Que demain,cette Chiami bre sedormera en un,
itselfn~p»a.Coumittee of' the whole, louseon.tlie said Comité de toute la Chambie surgles'àiis Bill'et Rapport.
Bil a Weppt

'''t mie cJ1 l"

ý Mpg, r g S 'FI pmitte tÛh.om Mr. Young, du oniéS écial tiel é féié là"
ffceen theAdmi- Message:de Son E cëllence-l'Ad mistrate. d Goul

Bn. oi~~. o.,t~( r i>o a a.and. vernement, au sujet de salaires et et.luns dG .ti.
Emol umnents ce~t!!q o t ciers de ]ouanes aux.rtsde:lntérieur,a fait rapport u

Iand Ports, rport that the tee. come1to que léComité avait formé-ne, opi uonisuricel' quil
a igtqçpn, cfr h ~il!sulbnitito avait ordre de soumettre à la: liambre,9uandUui plà

the o1usràçaç e p as rceeO w raitd la recevoir àia éppor ,sw.p)
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.ra ,,,,,.
aientis tobe en.
r"e

les mmendemeus
gras~oyda.
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same; and lie rend the Report in his place, and after-
wards delivered it in at, the Clerk's table, where it was
again rend, as followeth :
Dominick Da/y, Esquire, Secretary and Registrar of the

Province, called in and examined :
Q. Will you furnish the Committee with a Statement

of al] the Officers of the Customs appointed by Coin-
mission at the lnland Ports of the Province?

A. I produce a Statement of the saine: it is as fol-
lows:

Saint John's.
William Macrac.-Collector, by Commission, dated

twenty-fif h of June One thousand eight hundred
and twienty-two.

William D. Lindsay.-Comptroller, by ditto, dated
twenty-fifflh of June One thousand eight hundred
and tventy-two.

George Scoft-Guager, dy ditto, dated sixteenth of Oc-
tober One thonsand eight hundred and twenty-three..

Coteau du Lac.
John Simpson-Collector, by ditto, dated twelfth of

July One thousand eiglht hundred and twenty-two.

Sherbrooke.
lI'illiam lamilton.-Collector, by ditto, dated seventh

May One thousand eiglt hundred and twenty-two.

Sainte Marie (Nouvelle Beauce.)
A. C. Taschereau.-Collector, by ditto, dated seventh of

May One thousand cight hundred and twenty two.

There is also a Commission appointing the Collec-
tor at Coteau du Lac, Inspector of Merchandize, bear-
ing the same date as his Commission of Collector,
twelfth July One thousand eight hundred and twenty-
two.

1liilliam Macrae, Esquire, Collector at the Port of Saint
John's, called in and examined.

Q. low long have you been in the Custom louse at
Saint John's?

A. Nearly twenty years. I was Guager from one
thousand eight hundred and nine to one thousand eight
hundred and twelve ; then Comptroller till one thou-
sand eight hundred and twenty-two, and from that time
have been and still an Collector at the said Port.

Q. Will you hiy before the Committee a Return of the
Enoluments of each Oflicer at your Port upon an ave-
rage of three years, distinguishing between fixed Sala-
ry, Fees and other allowances ; 'also alReturn of the an-
nual amount of Incidents, specifying the items, and
stating the authority under which they are charged?

A. I cannot give it now, not having the necessary do-
cuments by me, but I will do so as soon as I can obtain
them.

Q. Are you of opinion that the duty of the Guager
might be performed by the Land Waiters without loss
to the Revenue?

A. I an of opinion that it could not be done, al-
though tiere is very little guaging to be clone at the
Port of Saint John's, yet that Oflicer has many duties
to perform, such as weighing, taling and meting; there
is tobacco and snuff of divers descriptions, flour and
ineal, Indian corn, timber and many other articles which
require to be examined by the Guager.

Q. Do you conceive that the Salary and emoluments
at present enjoyed by the Guager, are a suifficient re-
compense for the responsibility attached to bis office.

A. I do not conceive they are.
Q. What sum do you conceive would be a suffici ent

i ecompense as Salary without any enolunents?
A.

ensuite l'a remis -a la table du Greffier, où il a été lu de
ou veau, comme suit:

Dominick Daly, Ecuyer, Secrétaire et Greffier de laPro.
vince, a été appelé et examiné, comme suit:

Q. Voulez-vous bien donner au Comité un Tableau
de tous les Officiers des Douanes, nommés nar des Coin.
missions aux Ports Intérieurs de la Province?

R. Je produis maintenant le tableau en question, qui
est comme suit:

Saint-Jean.
William Macrae.-Collecteur, par Commission datée le

vingt.cinq Juin mil huit cent vingt-deux.

William D. Lindsay.-Controleur, par do., datée le
vingt.cinq Juin mil huit cent vingt-deux.

George Scott.-Jaugeur, par do. datée le seize Octobre
mil huit cent vingt-trois.

Coteau-du. Lac.
John Siinpson.-Collecteur, par do. datée le douze Juil-

let mil huit cent vingt-deux.

Sherbrooke.
William Hamilton.-Collecteur, par do. datée le sept

Mai mil huit cent vingt-deux.

Sainte-Marie (Nouvelle-Beauce.)
A. C. Taschereau.-Collecteur, par do. datée le sept
Mai mil huit cent vingt-deux.

Il y a une commission nommant !- Collecteur du Co-
teau du Lac, Inspecteur de Marchandise, portant la
même date que sa commission de Collecteur, le douze
Juillet mil huit cent vingt-deux.

William Mtacrae, Collecteur au Port de Saint-Jean, a com.-
paru, et a été entendu comme suit:

Q. Depuis quand êtes-vousdans l'emploi des Douanes
à Saint-Jean?

R. Depuis près de vingt ans. J'ai servi comme Jau.
geur depuis mil huit cent neuf à mil huit cent douze,
et ensuite jusqu'à mil huit cent vingt-deux en qualité de
Controleur, et depuis j'ai été et suis encore le Collecteur
au Port susdit.

Q. Voulez-vous bien produire devant le Comitéun
état des émolumens de chaque officier à votre port, d'a-
près une proportion moyenne, pendant trois années, et
distingtuant les appointemens fixes des honoraires et au-
tres allouances ; aussi un état du montant annuel des in'-'
cidens, détaillant les items et indiquant l'autorité en
vertu de laquelle' ils sont portés dans les comptes ?

Je ne puis le faire maintenant, vû que je n'ai pas en-
tre les mains les documens nécessaires; mais je le ferai
aussitôt queje pourrai les obtenir.

Q. Etes-vous d'opinion que les devoirs, du Jaugeur
pourraient être remplis par le Commis des Recherches
sans causer de pertes à la Province?

R. Je suis d'opinion que cela ne pourrait pas se faire,
quoiqu'il n'y ait que très peu de jaugeage à faire au port'
de Saint-Jean, néanmoins cet officier a beaucoup de de-
voirs à 'remplir, tels que peser, compter et mesurer. 'Il
y a du tabac de diverses descriptions, de la farine, du
froment, du bled d'inde, du bois' de construction et di-
vers autres articles qui exigent l'excamen du Jaugeur.

Q. Croyez-vous que les appointemens et les émolumens
actuels du Jaugeur sont une rémunération suffisante pour
la responsabilité qui 'est attachée à sa charge? ? ,"'

R. Je nele crois pas..
Q. Quelle somme aerait à votre avis, une récompense

comme appointermens, sans aucuns émolumena.
R.''
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A. I should think that from one hundred and twentT

to one hundred. and thirty pounds would be suffi-
cient.

The following Documents Nos. .1. .to 5, have since been
received fiom Mr. Macrae:

No. I.
Duties to be performed by the respective Officers of the

Customs et the Port of Saint John's.

.By the CLLECTOR.
To receive all Reports and Manifests fron the Mas-

ters of ail Vessels, Boats, Rafts and Carriages coming
in and going out to and from the United States of Ame-
rica; ail entries of Goods imported or exported by
land or water communication ; receive ail Duties pay-
able on Imports ; take Bonds for Duties' where a Cre-
dit is allowed by Law; and alpo for the Warehousing
of Goods in conformity to the Imperial Acts of Parlia-
ment ; to grant Permits for the removal of Good ha.-
ving paid Duty, and clearances for Vessels departing
fromn the Port of. 'Saint. John's to the United States;.to
keep' an In.ward and Outward Jerque Book, and enter
therein the articles that are Imported and Exported,
with the Duties payable thereon; to receive into his
custody all articles seized by. the respective officers of
the Custons, report the same to Quebec for the.infor.
mation of the Governor; render an account of theni
cvery quarter; to have. them broight to condemnation
andt sale, and the proceeds. remitted .to the Receiver
Gencral on behalf of His Majesty,.and to others inter.
ested in the said seizures; the Accounts of the sanie,
together with the Accounts of Duties received by him
under the several Acts of Parliament transmitted every
quarter to the Inspector General of Public Accounts et:
Quebec, and the monies received by him paid :at the
sane time to the Receiver General ; to make out quar-
terly Statements ofInports and Exports, and an annual
Statement of the same to be sent with 'the other .ac-
counts to the Inspector General of- Public Accounts
and likewise an animal Statement for the House of As.,
sembly.

R. Je pense que cent vingt louis à cent trente louis
serait une somme suffisante.

Les Documens suivans Nos. 1 à 5, ont été depuis reçus
de Mr. Macrae.

No. 1.
Devoir des officiers respectifs (le la Douâne au Port de

Saint-Jean.

. Le Collecteur,
Devra recevoir toutes les déclarations et polices de

changemens des inaltres de vaisseaux, chaloupes, czjeux
etvoitures qui arrivent ou prennent leur départ pour les
Etats-Unis de l'Amérique, de méme que les déclarations
des effets qui sont importés ou exportés par terre ou par
la communication par eau ; il recevra tous les droits qui
sont payables sur les importations; il.prendra les acquits
à caution pour les droits dans tous' les' cas où la loi ac-
corde un terme-il devra aussi 'veiller au dépôt des effets
en. conformité aux Actes du Parlement Impérial, et ac-
cordera.des. acquits pour. le transport .des effets- qui ont
payés les droits, de même qu'à l'égard des vaisseaux qui
laissent le Port de Saint-Jean pour se rendre aux Et lais-
Unis. Il tiendra un régistre d'entrée et de sorti, et y'
ënrégistrera les 'articles qui sont. importés· ou !expor-
tés, avec les 'droits payables.. sur iceux. Il recev-
ra sous sa garde tous les articles saisis par les- offi-
ciers respectifs des Douanes, et en fera un Rapport 'à
Québec pour l'information du Gouverneur; et il en ren-
dra un compte à chaque trimestre ; il en poursuivra la
condamnation et la vente,. et en remettra le montant.au
Receveur Général, pour l'avantage de Sa Majesté et des
autres personnes intéressées dans les saisies susdites. Les
états de ces saisies, de même que ceux des droits 'par lui
reçu sous l'autorité des divers 'Actes du Parlement, 'se-
ront transmis à chaque semestre à lInspecteur Général
des Comptes Publics à Québec, et les deniers qu'il aura
perçus seront par lui versés entre les mains du Receveur
Général. Il fera à chaque trimestre des états des impor-
tations et des exportations, et il en sera envoyé un re-
tour annuel, avec les autres comptes, à l'Inspecteur Gé-
néral des Comptes Publics, (le même qu'un état annuel
poitr l'usage de la Chambre d'Assemblée.

By the COMPTROLLEu.. Le Contrôleur,
To examine ail Reports, Manifests, Entries, &c. of Recevra toutes les déclarations, policesde changement,

all Imports and Exports; check alicalculations made in entrées, &c. de toutes les importations et exportations,
receiving the'Duties on' Imports ;. to keep an Inward et contrôlera toits les calculs qui sont-faits à l'égard de
and Outward Jerque ,Book.;. to' correspond %vith the la recette des droits sur les importations. Il tiendra un
Collectors; examine and sign ail Accounts, Letters, régistre de contre partie des eitrées et sorties, lequel
&c. previous to their -being transmitted to Quebec ; to devra correspondre avec celui tenu par le Collecteur.
attend the Sales of ail condemned Goods, and seethat Il fera l'examen et revêtira de- sa 'signature tous -les
they are properly accounted for. comptes, lettres, &c. avant qu ils aient été- transmis à

'Qiuébec. Il devra nssister aux ventes des effets sous con-
. damnation, et veiller à ce qu'il en soit tenu'un compte

By the Guager. fidel.
'To inspect ali Goods, Warcs and' Merchandize sub- Le Jaugeur,

ject to· Duty. 'on importation from the United States.; Devra inspecter tous les biens, effets et marchbandises
guage, weigh, tale and. mete al[ articles 'requiring gua-" qui sont sujets à- des droits lorsqu'ils sont importés des
ging, weighing. taling and' nieting.; render separate Etats-Unis. Il devra.jauger, peser, compter et mesurer.
accounts 'of the sane to the Collector. and Comptroller, tous les articles qui doiventétre jaugés, pesés, comptés
and enter the:same in - the Guager'ts Book ; to· prevent, et mesurés, et en fournir'des étatsséparés au-Collecteur.
as far as 'iii him lies, any Goods, Wares or Merchan. et au Contôleur, et "les enrégistrer dans le 'régistre du
di'e passing by or through the. Port of Saint John's,' Jaugeur ; il doit veiller autant qu'il est en, son pouvoir à
without laving been duly entered according to Law ; ce qu'il ne soit introduit par le Port de Saint-Jean., au-
to seize and-secure all articles -illegally"imported or con. cuns biens, effets 'oumarcliandises avant' d'avoirété du-'
traband, ,and deliver them into the.cuistody of the Col. ment enrégistrés suivant la iloi, 'et de' saisir et placer en
ketor and Comptroler,', sureté tous articles qui sont importés d'une manière ill1s

gale ou par contrebande, et les d poser sous a gaide du
.'Collecteur étcdu Contrôleur.'

' .By the Landwaiter%. -

To attend daily at the Ctustom House, attend -to the Les Commis' des Recherches (Lnd-WaiersYdevront,
unloading of ail. Vessels, Boatsi, Rafts, Carriages, &c. assister tous les jours à la'Douaneveiller au débaïque.
arriving at the Port, sothat'all·Good nay be' duly en- ment de tous les vaisseaux cajeux1!voiture&c.qti: ar
tered -and :duties .secured.; not. to -allow articles .suîb-. rivent au Port, de manière-à ce que tous lesieffetsisbient
ject to iDuty 'to be removed without. a' Pérmit being'first" enrégistrés légalement, 'et les droits -assurés.. 'Ils ne"
granited" by the Collector or Comptroller; to attend on doivent pas permettre le déplacementdes effets sans'qu'il
ail Vessels, &c. departing from the Port, and sec that ait été obtenu au préalable une permission du Collec.

Vo.--88. 'a teur
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all:articles exported are.regularly entered ; to seize and te
secure all contraband and prohibited Goods, as well as tc
those not entered according to Law. The duties of the a
Landwaiter at La Cole and the Preventive Officers, are to n
prevent the introduction of contraband Goods, seize le
them as well as all articles whiclh have not been legally q
imported froi the United Siates, and place them in the
custody of the Collector and Comptroller. d

Quebec, 21st February 1829. e
W. MACRAE, d

Collector at the Port of Saint John's.
g

No. 2.
'Eariffof Fees payable.at the. Ports of: Saint 7ohn's, Co-

teau du Lac and Chaeauguay, in virtue of ihe Provin- J
cial Statute of the fifty-ninth George the Third, chap- t
ter four, continued and amended by the first George
the Fourth, chapter ten, second George the Fourth, 1
chapter one, fourth George the Fourth, chapter ten: i

For every Report of the arrival of-
and permit to unload any Vessel,
Boat or Batteau under five tons

. burthen . 2s. 6d. Currency
For every Report of- the arrival' of

any Permit.to unload any Vessel,
Boat orBatteau of five tons or up-
wards, and not exceeding. twenty
tons burthen - 5s.

For.the like of any.Vessel exceeding
twenty tons burthen, and not ex-
c.eeding fifty tons los. ,

For the like of any Vessel exceeding
fifty tons • 20s.

For the like of. any Cart, Sleigh or
other Carriage ]S.

For every entry of Goods imported
. by Water Communication es. 6d. ,,

For.the like of Goods subject to
Duty, by any Cart, Sleigh or other
Carnage . s. ,,

For every Certificate of' Goods ha-
ving paid Duty, and protection for
the saine .s. 6d. ,,

For eery Bond for the. payment of
Dutics. .2s. 6d.

For every. Entry of a.: Raft, if not.
excecding . twenty .Cribs, and in
that proportion. fbr larger Rafts 5s.

For Entry:of Horses and neat Cat-
tie, not.exceeding ten iii.number 2s. 6d.,

(and in that proportion for any greater number.)

W.. MACRAE,
Collector at .the Port 'of Saint john's.

N. B. Two4hirds of the. above Fees are.received by
the Collector, and one-third. by.the Comptroller..

No. S.
A Statepent of. the.Officers at the Port of Saint-John's,

with dates of.their A ppoinitnents, Ages, &c.
illianglMacrac, .Collector, aged -forty-four years, hlas

sqrved. nearly twentyyears, asGuager, Comptrol-:
ler and Collector ; appointed Collectorby.His.Ex--
cellency the Earl, of Dalliousie, by Commission,
dated .twepty ,fâh une .One .thousand; eight.hun-
drëd and tw.enty..wo.

î,:zllaq.ßobie LindsayC,,omptroller, aged twenty-nine
yeprs seqed .nearjy seven., years. as, Comptroller,.

date.

ur, ou'de ContrÔleur. Ils doivent veiller au- départzde
ous les vaisseaux, &c. du. Port, et voir à -ce que tous les
rticles que l'on exporte aient été enrégistrés d'une.man..
ière régulière. Ils doivent saisir et placer en sureté tous
s effets de contrebande ou qui sont prohibés de-même.
ue ceux qui ne sont pas enrégistrés suivant la loi.
Les devoirs du Garde Visiteurà La Cole, et des Commis
es Recherches, seront d'empêcher l'introduction des
ifets de contrebande, d'en faire la saisie, de nême que'
es autres articles qui ne sont. pas. importés des Etats.
Unis d'une manière légale, et de les placer sous la
arde du Collecteur et:du Contrôleur.
Québec, 211 Février. 1829.

WM. MACRAE,
Collecteur au-Port-de Saint Jean

No. Q2.
Tarif des-honoraires payables aux; Ports de. Saint-

rean, du Coteau-du-Lac et de-Chateauguay, sous l'autori.
é du. Statut Provincial: de la cinquante-neuv:ème
George -Trois, chapitre quatre, continué et-amendé par
es Actes de la-première George Quatre, chapitre dix-
ème, deuxième George Quatre,. chapitre; premier, etï
quatrième George Quatre,- chapitre dixième.

Pour chaque rapport de larrivée, et. pour. l'acquit des
décharges de tout vaisseau, chaloupe-ou bateaju, au-
dessous du.port de cinq tonneaux, 2s..6d.. Courant.

Pour chaque rapport- de, l'arrivée,
et pour l'acquit des décharges de:
tout vaisseau, chaloupe ou bateau,
du portde cinq tonneauxou au-
dessus, et n'e cédant pas. vingt.
tonneaux,

De même pour tout vaisseau excé-
dantIle port-de vingt tonneaux, et
n'excédant pas cinquante ton-
neaux, los.

De même pour tout vaisseau excé-
dant cinquante tonneaux,- 20s.

De . même. pour toute · charette,
sleigh ou autre voiture, . Is.

Pour chaque entrée de marchandises
importées au moyen de la com-
munication par eau, 2s.-6d.

De même pour les marchandises su-
jettes i des droits, dans toute
charette, sleigit ou. autre voiture, .. s.

Pour chaque certificat de marchan-
dise qui ont payées.les droits, et
pour les protéger,' 2s.-6d.

Pour chaque entrée diun cajeu, s'il
n'excèdepas vingt cribles, et dans'
la même proportion pour des. ca-
jeux-plus considérables, . s.

Pour l'entrée des chevaux et bétes
à cornes, n'excédant:pas le nom-
bre de dix, 2s.-6d.

Et dans la meme proportion pour. unplus grand nombre.,
'WM. MACRAE

Collecteur au Port de Saint-Jean.
N. B.' Les deux tiers des honoraires'z ci-dessus sont

perçus par le Collecteur, et un tiers par le Contrô)eur.i

No. 3.
Tableau. des Officiers au 'Port de Saint-Jean, ave la

date de leurs commissions, ges&c.
William Macrae, 'Collecteur, a1gé:de'- quaranteuatr

ans, a servi près de vingt ans comme'Jaugeur,-
Contrôleur et: Collecteur; fut nommé Collecteur
par Son Excellence. le Conrite de DailhoUse, par
commission datée'le vingt-cinquienme Jüin mil
huit cent vingt-deux..

William Dobie Lindsay; Contrôleur, âgé.de vingt.neúf
ans, a servi -près de septCans:ome Còtrofe

.A 1829L601 10 Geo. W,.
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date of Commission and Appointment sane as
the Collector's, twenty fifth June One thousand
eight hundred and twenty two.

George. Scoit, G uager, aged . about fifty four years, lias
served upwards of five years, appointed by His Ex-.
cellency the EarlofDalhousie, by Commission, dated
sixteenth of October One thousand eighthundred
and twenty three.

John Gray, Landwaiter, appointed by lis Excellency
Sir Gordon Druminond, per letter from Mr. Secretary
Loring, dated thirtieth Maircli One thousand eighi
hundred and sixteenl'is about forty-seveù-years of
age, and served nearly thirteen years.

John 'Edward Leodd, "Landwaiter,. aged about thirty
years, has served upwards of six years, appointed
by: His:Excellency the Earl of' Dalhousie, per letter'
from . Mr. Secretary Cochran, dated twentieth No-
vember One thousand eight hundred and' twen-
ty. two.

Edward March.Landwaiter at La Cole,aged about forty.
five years, appointed by His Grace 'theé'Duke of
Richniond, per. letter from' Mr. 'Secretary 'Ready,'
dated' second. June One- thousand .eight hundred
and nineteen, has served upwards of nine years.

James Brown, Preventive Officer at Caldwells Manor,
aged about thirty six years, appointed, by Bis .Ex-
cellency the Earl of Dalliousie, by Commission,
dated fifth Nov'ember One thousand eight hundred
andtwenty two, has served upwards ofsix years.

Samuel Ilingston, Preventive Officer at Godmanchester,
about fifty years 6f age, appointed by His Excel-
lency Sir Francis Burion, by Commission, dated
twenty fourth February One thousand eiglt hun-
dred .and twenty five.

'The Preventive Officers receive no Salaries, and are
only entitled to their' proportion of Seizures whenever
tbey nake any.

W.: MACRAE,
Collector of the Port of Saint John's.

Quebec, -1st "eebruary 1829.

2n dAac.

VOL-38. 70

lar.o . 9 6

la date de sa commission et nomination est la
même que celle du Collecteur, vingt-cinquième
Juin mil huit cent'vingt-deux.

George Scott, Jaugeuri âgé d'environ cinquante-quatre
ans, a servi au-delà de cinq ans, nommé par Son'
Excellence le Comte de Dalhousie, par commission
datée le seizièeme Octobre mil huit cent vingt.trois.

loin Gray, Comniis des itecherches. nommé par Son
Excellence Sir,Gordon Drummond, par lettre de
Mr. le Secrétaire Loring, en date du trentième
Mars mil huit cent-seize il 'est .agé- d'environ
quarante-sept ans, et a servi près de treize ans.

John Edwàrd Leodel, Commis" des Recherches, agé
d'environ trente ans, a servi au-delà de six ans; fut
nommé par Son'Excellence le. Comte de'Dalhousiei
par lettre de Mr. le Secrétaire Cochran, datée- du
vingtième Novembre mil huit cent vingt-deux.,

.Edward March, 'Commis des Rechercheîs La
âgé d'environ quarante-cinq ans, nommé.par Sa
Grâce le Duc de Richmond,.par lettre de' Mr., le.
Secrétaire Ready, datée du deuxiêine Juin mil huit
cent dix-neuf; a servi au-delà de neuf ans.,

James Brown,' Garde-Visite'rà Caldwel's Maior, âgé"
d'environ trente-six ans, nommé. par Son Excel-
le Comte de Dalhousie' par, commission datée du
cinquième Novembre mil huit -cent viiñgt-deux; a
servi au-delà de six ans.

Samuel Hingston, . Garde-Visiteur à Godmanchester,
âgéd'environ cinquante ans, nommé par Son Excel-
lence Sir Francis 'Burton, par commission datée
du vingt-quatrième Février mil huit cent 'vingt-
cinq.

Les Gardes Visiteurs ne:reçoivent aucuns salaires;'
et n'ont droit seulement à leurs 'proportions dans les
saisies lorsqu'il leur arrive d'en faire.

WM. MACRAE,
Collecteur au Port, de Saint-Jean.

Québec, 21 Février 1829.
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No. 4.

A Return of the Salaries and Emoluments of the Officers of the Customs at the Port of Saint John's.

Names and Occupations.

William Macrae, Collector,
William Dobie Lindsay, Comptroller,

George Scott, Guager,
John Gray, Landwaiter,
John Edward Leodel, do.
Edward March, do. at Lacole,

Salaries.

£210 0 0G
140 0 GJ

Fees.

299 13 4
149 16 8

Extra Allow.
ance at 2s. 6d.
per day.

30 5 0
36 0 0
36 0 0

0 0

PrCentage on Du
ties collected invirtue
of the Imperial Act 6
Geo. IV. cap. 114.

107 10
53 15

Total.

si 617 3 7
1 343 11 9

*1o.
o
o
o

N. B. The Per Centage is authorized by a Report of the Executive Council, dated 4th May 1825.

Quebec, 2lst February 1829.
WILLIAM MACRAE,

Collector of the Port of Saint John's.

No.5,

A Return of the Average Annual Amount of Incidental Expenses at the Port of Saini John's for the thre
Years ended 8.st December- 1828.

Amounts. i

alary to J. Gray, Landwaiter,
Ditto to J. E. Leodel, do.
Ditto to Edward March, do. at

La Cole'
Extra Allowances te the Guager -

and two Landwaiters, at the
rate of 2s. 6d. per day

House Rent to'Collector
Ditto to Comptroller
Office Rent

Allowance for Wood and Can-
lies for Office

Stationery and Postages

ae40 0 0
25 0 O

25 O 0

102
60
50
40

16
24

0 0
15 -11

£383 0 i 1

N. B. The whole of these charges wer

By what Authority.

Per Letter from Mr. Secretary Ryland, dated the 1ith Marci

1805.

Per Report of the Executive Council, dated 17th August 1815.
Pcr Letter from Mr. Secretary Loring, dated 23d September 1815
From the establishment of the Port of Saint John's in 1796, the

Col lector and Conptroller were allowed Public Buildings in the
Garrison, which were repaired by the Provincial Government,
but being required for Military purposes, wcre given up, and the
present allowances given in lieu thereof.

Per Report of Council, dated 21st of November 1816.
These charges were always made without any specific authority

and allowed lien the Accounts were:Audited by the Executive
.Council.

e voted by the Legislature in 1825. and allowed since,

WILLIAM MACRAE,
.Collector at the Port of Saint John's.

¯
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No. 4.

RAPPoRT des Appointemens et Emolumens des Officiers des Douanes au Port- de Saint-Tean.

Noms et Emplois.

IWilliam Macrae, Collecteur,
William Dobie Lindsay, Contrôleur,

George Scott, Jaugeur,
John Gray, Commis des Recherches,
John Edlward Loedel, Commis des Recher-

ches,
Edward March. Commis des Reches à La

Cole,

T

:Appointe-mens..

£210 0 0
140 0 0

44 8 10
40 0 C

25 0 (J

25'. 0 0

Henoraires.

299 13 - 4
149.16 8

Allouance en
sus à 2e. 6d.
par jour.
-. 30 5 0

86 0 C

36. O O

Droits pour cent sur les
droits ..prélevés sous
l'autorité de l'Acte
Impérial 6 Geo. IV.
Chap 114.

107 10
53 15

Total.

7-
. :•

.741 18 ..

76 0 0

V.25 O-0

N. B. Le droit pour cent est autorisé par un Rapport du Conseil Exécutif, en date du 4 Mai 182.5.

Québec, 21 Février 1829.
NWIL.LIAM MARtAE,

Collecteur au Port de Saint Jean.

REToUR du, montant annuel,

No.- 5.

produit moyen, des Dépenses.incidentes au Port de Saint Jean, pour les trois an-
nées finies le 31 Décembre 1828.'.

Montant. Indition de l'Autorité.

Appointemensk J. Gray,
Commis de, Recherches, £I0 0 0

Ditto à J.E. Leodel, ditto, 25 0 0 Par lettre de Mr. le Secrétaire Ryland datée du i Mars 1805.
Ditto -à Edward March,. ditto .

à La'Cole. 25 0 0
Allouances extraordinaires au Jau--.

Éur, et à deux. Commis des
echerches, à raison de Zs. 6d..

par jour 102 5 0 Parun Rapport du Conseil Exécutif, en date du 17 Août 1815.
Loyer de maison au Collecteur, 60 0 0 Par lettrede-Mr..le Secrétaire Loring, en date du 28 Sept." 1815.
Ditto au Contrôleur, 50 0 0 Depuis l'établissement du Port de'Saint-Jean en L1796, on a donné
Ditto pour Loyer de Bureau, 40 .0 0 au Collecteur et au Contrôleur des logemnien dans les batisses u

bliques dans la Garnison, ,et qui étaient entretentis parlë'Gou-
vernement Provincial;. mais"on les a ensiite abandonnés pour des

* . ,..; .. ... .. usagés militaires, et au lieu de ces logemens -le allouances en
question ont été accordés.

Allouance pour Bois et Chandelles,:-~
pour le Bureau, 16 0 O Par ui Rapport. du Conseil, en date du 21 Noverbre 16

Papeterie et frais de Port de Let.
tres, . . A4 15 1 Ces, objets ont toujours été portés dans les comtes sans néanmoins

£8 qu'ily eut une autorisation spécifique; et ils ont été all6uês lors-
£88 0il qu'ils étaient soumis à l'Audition du: Conseil -Exécutif.

N Toutes ces charges ont été votées par la Législature en 1825 et ontéte allouées depuis cette

époque..,' .

PILLI AM M lAC R AE -
Collecteur au 'Port de Suünt Jea



and Permit to unload any Vessel,
Boat or' Batteau, of five Tons or
upwards, and not exceeding twen-
ty Tons burthen, 5s.

For the like of any Vessel exceeding
twenty Tons, and not exceeding
fifty Tons burthen, . los.

For the like ofany Vessel exceeding
fiftv Tons burthen, Q0s.

For the like of any Waggon, Cart,
Sleigh or other Carriage, Is.

For every Entry of Goods import-.
cd by water communication, 2s. Gd.

For the like ofany Goods subject to
Duty by any Cart, Sleigh'orother
Carnage, 1s.

For cvery Certificate of Goods hav-
ing paid. the Duty and probation
for the same, .s. cd.

For every Entry of a Raft, if not ex-
cecding

OS 10 Geo. IV, 2nd Marck.

The following Returns, Nos. 1 to 4, were also re-
ceived froin John Simpson, Esquire, Collector at Co-
teau du Lac, in compliance with an order of Your Com..
mittee:

No. 1.
A Return ofthe Establishment at the Port of Coleau

du Lac, stating the Officers' names, ages and term of
service, and distinguishing such as are appointed by
Commissions from the Governor.
John Simpson, Collector-Aged 40-appointed by His

:Excellency The Right Honorable the Earl of'Dal-
housie, by Commission under the Great Seal, dated
Twelfth July one thousand eight hundred and twen-
ty two-tern ofservice, six years and a ialf.

Samuel Perry, Land, Waiter, Age Sixty two-appoint-
ed by permission of His Excellency Sir Gordon Drum-
mond, twenty ninth of May one thousand eight
hundred and fifteen-term of service, thirteen years
and thrce quarters.

Nevison Johnson, Extra Land Waiter--Agc Thirty
three :-appointed by permission of His Excellency,
The Right Honorable the Earl of Dalhousie, seven-
teentlh April one thousand eight liudred and twenty
six-term of-service, thrce years.

Coteau du Lac, 24th February 1829.
JOHN SIMPSON, Collector.

No. 2.
A Copy of all Tables of Fes received by the differ-

ont O3icers, wiLh the authority under which the Fces
are taken.

Under the authority ofthe. Provincial Act, Fifty
ninth George Third, Chapter fburth, Section twelfth,
as renewed and altered by the Provincial Act, Fourth
George Fourth, Chapter tenth, Section sixth, and re-
stricted to such Vessels, &c. as were wholly or partly
laden with the productions of the United States ; whicl
Act, though renewed by both Houses of the Provin-
cial Legisiature, not rcceiving the Royal Assent, -ex.
pired on the first of May one thousand cight hundred
and twenty six. The subject having been referred by
His Majesty's Government to the Attorney General,
that Officer's opinion, dated the fiftcenth April 'one
thousand eight lundred and twenty sie, was transmit-
ted to me under cover of a Letter from the Civil Secre.
tary, dated the tiventy fiftl of April one thousand
eight hundred and twenty six, on the authority of
which I continued to receive the Fees, the Tariffof
which is, as follows :
For every Report of the Arrival of and Permit to un.

load any Vessel, Boat or Batteau, under. five Tous
burthen, -3. 6d. Currency.

F R fr)f. 'tPh e É% A a-1-1 -il of4

Pour chaque rapport de l'arrivée, et pour l'acquit d e
décharge 'de' tout vaisseau, chaloupé ou bateau, au-
dessous du port de cinq tonneaux,, Qs..6d. Courant.

Pour chaque rapport de l'arrivée et de
· l'acquit de décharge de tout'vaisseau,

chaloupe ou bateau, du port de cinq
~tonneaux et au-dessus, et nî'excé-
dant pas "vingt- tonneaux, · Es.

De même pour tout vaisseau excédant
le port de vingt tonneaux, et 'n'excé-
dant.pas cinquante tonneaux, los.'

De même pour tout vaisseàu'excédant ·
cinquante tonneaux, !Os.

De même pour toute voiture à quatre
roues, charrette,. l igh ou autre
voiture, 1s.

Pour chaque entrée de marchandises
importées au moyen de la communi-
cation par eau, .2s..6d. "

De même pour toutes. marchandises
sujettes à des droits dans toute char-.
rette, sleigh on autre voiture, ls. '

Pour chaque certificat de marchandises
qui ont payées les droits et pour les
protéger, es.6d

Pour chaque entrée d'un, cajeu, s'il
n'excède

- Mar.. A. 1829
Les Retours suivans, Nos. 1 à 4, ont été reçus de

John Simpson, Ecuyer, Collecteur au Côteau du Lac,
en conformité à un ordre de votre Comité.

No. 1.
Retour de l'itablissenent au port du Céôfeau du Lac,

détaillant les noms dles Olliciers. leurs âges et la durée de
leurs services, et distinguant ceux qui ont été nommés
par des Commissions du Gouverneur.
John Simpsun, Collecteur, âgé de 40. Commissionné par

Son Excellence le Très-honorable le Comte de Dai-
hiousi, par Coimission sous le Grand-Sceau, datée
le douze Juillet mil huit cent vingt-deux. Durée de
services, six ans et demie.

Samuel Perry, Commis des Recherches, âgé de soixante
et deux ans. Nommé par permission de Son Excel.
lence Sir Gordon Drumnmond, le vingt-neuf Mai mil
huit cent quinze. Durée de services, treize ans et
neuf mois.

Nerison Johnson, Sous-Commis des Recherches, agé
- de trente-trois ans. Nommé par permission de Son

Excellence le Très-honorable le Comte de. Dalhou.
sie, le dix-sept Avril mil huit cent vingt-six. Durée
de services, trois ans.
C6ôcan du Lac, 2-1. Février 1829.

JOHN SIMPSON,
Collecteur.

No. 2.
Copie de tous les Tableaux d'Honoraires perçus par

les divers Officiers, avec indication de l'autorité en
vertu de laquelle ces honoraires ont été perçus.

Sous l'autorité de l'Acte Provincial cinquante-neuf
George Trois, Chapitre quatre, Section douze, tel que
renouvellé et amendé par l'Acte Provincial de la qua-
trième George Quatre,- Chapitre. dix, Section six, et
qui n'avait rapport qu'aux vaisseaux, &c. qui étaient
chargés soit en tout ou en partie des produits des Etats-ý
Unis, lequel Acte, quoique 'renouvellé par les¯deux
Chambres de la Législitture, n'ayant pas reçu la Sanc-
tion Royale, a cessé d'ètre en force le premier.Mai mil,
huit cent vingt-six. Le Gouvernement de Sa -Majesté
ayant référé' ce sujet au Procureur-Général, l'opinion
de cet 'Officier datée du quinze Avril .mil huit cent.
vingt six, me fut transmise sous l'enveloppe d'une lettre
dela part du Secrétaire Civil, en:date-du vingt-ciinq
Avril mil huit cent vingt-six; et c'est en vertu de cela
que j'ai continué à recevoir les Honoraires du Tarif,
lesquels sont comme suit:



.2nd March.

ceeding twenty Cribs, and in that
proportion for larger Rafts,

For Entry of Horses and Neat Cat.
tic, Iot exceeding' ten in' num-
ber, 2s. 6d.Currency, and in this
proportion for any. greater num-
ber,

For every Bond,
Coteau du Lac, 24th February 1812

JO

2 lIlars.

n'excède 'as dik cribles, et dans
5s. Currency. la même proportion pour des cajeux

plus considérables, . s.
Pour l'entrée de chevaux et bêtes à

cornes n'excédant pas le nombre de
dix, . .s.-6d.

Et dans la même proportion pour un
2S. Gd. ,, plus grànd'nombre, es.-6d.
2s. 6d. ,, Pour chaque obligation, s.-6d.

9. .. ~ôteaué dui Lac, 24 Février 1829.
IN SIMPSON,

Collector.

.Courant,

.«

£6
«g

JOHN SIMPSON,.
Collecteur.

No. 3.
A Return of the Iiicome of each Officer upon an

average of three years, distinguishing between fixed
Salary, Fees and other Emoluments.

John Simpson, Collector-Allowance of Fifty per (Cen-'
tum, until it amounts to One hundred pounds per
Annum, in' lieu of Salary and Contingencies for
-duties performéd, under Provincial Acts. £100

Allôwance of Seventy fivA pounds Sterling,
*per Annuni, by the Lords Commissioners
of His Majesty's Tréasury, for the addi-
tional Duties imposed by the Acts of the
Imperial Parliament. 83

£188

Average Annual amount of Fees for three
years, £530 tu £540.

Allowance fbr Reut £36 Sterling per Annum,

Sanel Perry, Land Waiter, Salary of £27
Sterling per Annum.

Necvison Johnson, Extra Land Waiter, Sa-
lary of £27 Sterling per Annum.

£40!

£30

£30

Coteau du Lac, 24th February 18e9,
JOHN SIMPSON,

Collectdr.

No. 3.
Retour des Emolumens de chaque Officier d'après

un terme moyen pour trois années, distinguant les ap.
pointemens permanens, les Honoraires et autres Emo-
lumens:
John Simpson, Collecteur-Allocation de cinquante

pour cent.jusqu'à un montant de cent. louis, au lieu
d'appàintemens. et de contingens pourdes.devoirà à
remplir sous, l'autoiiÏé des-. Statuts Provinciaux,

£100 0 0
Allocation 'de soixante.et-quinze louis

stërling par année, par les Lords Com.
missaires de la Trésorerie de Sa Ma-
jesté, pour lés devoirs additionnels qui
sont imposés par les Actés du Parle-
ment Impériil, .88 0 0

£183 0 0

Montant annuel des Honoraires d'après
un terme moyen pour trois années, cinq
cent teifte à cinq cent quarante, 530 0 0

Allocation pour loyer, trente-six louis
sterling par année, £40 0 0

Saàiuel Pey, Commis des Recherches,
àppoinfemens de vingt-sept louis- ster.
ling par année, .. £30 0 0

Nevison Johnson, Sous-Con mis. des Re-
cherches, appointéies de vingt-sept
louis sterling par. année, 80 O O
Côteau du Lac, 24 Février 1829.

JOHN SIMPSON,
Collecteur.

No. 4. No. 4.
A Returin ofthe Average Annual ainouits of Inci- Retodr du montant annuel ordinaire des Dépenses

dental Expenses, detailing the items and referring to inidenies donnant un détail des Items,, et référant
the authority under whicli they are charged. l'autorité en vertu desquels _ils sont. portés, dans lès

comptes.
Allowance of £54 Sterliùg for Boat and Hands for'the Alloèýton dé ciiqat luis sterling par anhée,

Boarding Service, under the, atlo'rity of His Ex'c'elleicy poir ueii Cliàloupe çtsoqnéq.uipage pour la visite-des
the Right flonorable lhe Earl of Dalhoisie and ap- vaisseåù, dús l'aïïtorité de Son Excellencele-Très.
provei by the lonorable the Executive Council, Hali- Honorable le Comte de Dalhousie," et approuvée par
Jfx Currency, £60. l'hioñoiabl Con'eil Eiécutif, Courant d'HalIfax £6.0.

Coteau du Lac, 24th February 1829. Óôîèau du lac, 'e Février 1829.
JOHN SIMPSON. JOHN SIMPSON,

Collecteur.

The following Document was received from Williamn Le Retour suivant a été transmis par, Wilian. Hà-
Haniltn, Esquire, Collector at 'Stanstead, in compli- initon, 'Ecuer, Collecteur Stanstend, en conformité
ance with an order of Your Committee à l'ordré de.votre Comité

0'illiam' Hamilton, Colector, appointed by His Ex- wilia Haiilt, ollecteur, nommé par Son E-
cellency the Earl of Dalhoisie. cellerùce le Cômt'dèDclòusia.

'dwvárd F:':G. Studdert, aibscut thoUlbut le «, àp- Eltüaird F. G. Studdert, absent sans permissioDn
pointed'by Sir Fr-ncitôn. nomnipar Sir Francis.Burton. 

V. F.:l~ Lewis'un away. '. F. Liwis; évae.,
Zadoc WFilson,, acting as Collector's Deputy and Zadoc ilson,. agissant. comme Député Collectetïr

Landw«aitent the To·insliip of PottoL et'Conùhis désRecherihes au Township de Pot a
Andrew' Pattai;- Ldnc waite& a dd archer t an' Ànde Put Comii Adds lecherches;et- isiteur,

stead ;-ail -ecepIE.P. Si;uddrt itàpointedliyJ H i à, a tntdàl'eïê. i de . F. -G.,Studdert, tôùs
celleicy Lrdy-Dlhousfie.' 'Tlie'duties thy haeas odttnójopimpespar, Sor Exellence le Lord Dalhbusi..
wvell'as-tl.e Golletofis nof a Preéntive nàt re Léurïèicèirs aisi que ceux des Collecteurs, sont pin

than' .tòt

io Geo. IV.
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than of a Collective. The Officers under the Collector
have from various reasons been unable to make much
from Seizures, from the difficulty of securing them;
the Collector having, since his appointment as Collcètor,
dated twenty second June One thousand eight hundred
and twenty two, been plundered by people from the
United Stales three times of Seizures legally made by
hin, and one only aslate as the seventh instant, ofoncyoke
of oxen, three cows, three calves, twenty three sheep
and three horses in the Town of Poiton, after the pro-
perty was lcgally seized as having becn imported pre-
vious to the late Act of the Imperial Parlianient re-
moving the dusty from live stock, as vill be seen by
the Collector's Official Report to His Excellency the
Administrator's Secretary of the twelfth instant.

The Collector's Emoluments.
Salary to be retained in his own hands out of the Col-

lections made by him, per Letter froni the Lord's of
the Treasury, dated - and Order in Coun-
cil fifteenth of June One thousand eight hundred and
twenty seven £75 Sterling

Currency, 83 6 8
Contingencies.

By Orders of Council, dated fifteenth June
One thousand eight hundred and twenty
seven

House and Office Rent
Fuel, Candles, &c.
Keep of a Horse
Stationery, Printing and Postage, &c.

Travelling Expenses
Allowance for a Clerk

Fces on an average per annum under
fifty.ninth George the Third, chapter
four

Fifty per cent on Provincial Duties, per
Provincial Act passed in Marci One
thousand eight hundred and twenty
two, average

£85
10
20

7f

10 00
20 0 0

185 16 8

tôt dans la nature de faire des recherches et des visites,
que d'être employés à faire des recettes. Les Officiers
qui sont sous les ordres du Collecteur, n'ont pû, par'
diverses causes, recueillir que.lquaes avantages des sai-
sies, vu la difficulté qu'il y a de placer les objets saisies
dans un lieu de sûreté. Le Collecteur depuis sa nomni-l
nation, qui a e lieu le vingt-deux Juin mil huit cent
vingt-deux, a été pillé à trois diffi-rentes fois par des
gens des Elats- Unis, de saisies qu'il avait faites légale-
ment. Et même tout récemment, le sept de ce mois,
on a enlevé une paire de Boeufs, trois Vaches, trois
Veaux, vingt-trois Moutons et trois Chevaux, dans le
Township de Potion, après que ces objets eurent été
saisies légalement ; vû qu'ils avaient été importés avant
l'Acte récent du Parlement Impérial, qui ôtait le droit
sur les animaux vivans,. ainsi que l'on peut le voir par
Rapport officiel du Collecteur au Secrétaire de. Son
Excellence l'Administrateur, en date du douze de ce
mois.

Eniolumens du Collecteur.
Appointemens réservés entre ses mains sur les recettes

par lui faites, en vertu de la lettre des Lords de la
Trésorerie et de l'Ordre en Conseil du quinze Juin
mil huit cent vingt-sept, Sterling £75 . 0 0

Courant 83 6 8

Contingens.
En vertu d'Ordres du Conseil datés le

quinze Juin mil huit cent vingt-sept.

Loyer de Maison et de Bureau,
Bois (le Chauffage et Chandelles, &c.
Entretiend'un Cheval,
Papeterie, Impression, frais de port de

Lettres, &c.,
Dépenses de voyages,
Allouance pour un Commis,

Honoraires, proportion moyenne annuel-
le, en vertu de la cinquante-neuvième

75 0 0 George Trois, Chapitre quatre,
Cinquante par cent sur les Droits Provin-

ciaux, en vertu des Actes de la Pro-
vince, passés en Mars mil huit .cent

45 0 O vingt-deux, proportion moyenne,

?305 16 8

3.5 0
10 0
20 0

7 10 0-
10 0 0
20 0 0

£185 16 8

75 0 0

45 0 0

£305 16 8

The above Statement is as nearly correct as the Col-
lector can make a return, considering the short notice
received.-Given under my hand at the Custom House,
Stanstead, nineteenth February One thousand eight
hundred and twenty nine.

WILLIAM HAMILTON,
Collector, Stanstead.

The following Statenent vas also received from
Antoine Charles Taschereau, Esquire, in compliance with
an order of Your Committee:

First. Antoine Charles iaschereau was appointed Pre-
ventive Officer of His Majesty's .Customs at Nouvelle
Beauce by a Commission, given under the -Iand and
Seal at Arns of His Excellency the Earl of Da/housie,
at the Castie of Saint Lewis, in the City of Quebec, the
twenty-eighth -day of June One thousand eight hun-
dred and twenty one, to seize prohibited uncustomed
Goods.

The. Parish of Sainte Marie Nouvelle Beauce was es-
tablished a Port of Entry by an Instrument, given un-
der the Hand and Seal at Arms of His Excellency the
Earl of Dalhousie, at the Castle of Saint Lewis, in the
City of Quebec, the sixth day of May One tli5usand
eight hundred and twenty two..

Antoine Charles Taschereau was appointed Collector
of His Majesty's Customs at the Port of Sainte Marie

Nouvelle

Le Retour ci-dessus est aussi correcte que la courte
ebpace accordé a permis de le faire.-Donné sous mon
sceau à la Douane de Stanslearl, le dix-neuf de Février
mil huit cent vingt-neuf.

WILLIAM. HAMILTON,
Collecteur, Stanstead.

Le Retour suivant a aussi été transmis par Antoine
Charles Taschereau, Ecuyer, en conformité à l'ordre de
votre Comité:

Premièrement.-Antoine Charles Taschereau fut nom-
mé Officier des Douanes de Sa Majesté à la Nouvelle-
Brauce, par Commission expédiée sous le Seing et Sceau
des Armes de Son .Excellence le Comte de Dllousie,
au Château Saint-Louis, dans la Cité de Québec, le
vingt-huitième jour (le Juin Mil huit cent'vingt-et-un,
A l'effet de saisir les effets prohibés par la Douane.

La Paroisse de Sainte-Marie Nouvelle-Beauce, a été
établie comme Port d'Entrée par un instrument sous le
Seing et le Sceau des Armes de Son Excellence le Comte
de Dalhousie, au Château Saiàt-Louis, dans la Cité
de Québec, le sixième jour de Mai mil huit cent vingt-
deux.

Antoine Charles Taschereau fut nommé Collecteur
des Douanes de Sa Majesté au Port de Sainte-Marie

NTouvelle-
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Nouvelle Beauce, under the Great Seal of ti
of Lower Canada. Witness His Excellenc
Dalhousie, the seventh day of May in the
Lord One thousand eight hundred and twe
collect ail the Duties, Imports and Reve
toms belonging to His Majesty at the said .

Secondly. The Preventive Officer hasrec
no fixed Salary, Fees, nor any allowances
said Commission. The Collector has no f
but received a Commissioi ' of fifty per
aiount of Duties collected at the said Po
said Commission, and also received an a
twenty-five pounds' Sterling per annum, a
in Council, dated Quebec, the fourth of Ma
sand eight hundred and twenty five, in 'lie
Rent, Fuel, &c.

The Fecs received by the Collector at t
arc those fixed upon Entries and Certificat
of an Act passed irn the fify ninth year
Majesty George the Third, chapter fourt
"An Act to impose Duties on divers arti

mentioned, and to regulate for a limited ti
with the United States of America by l

"land navigation, and to suspend certain A.
nances therein mentioned.

Thirdly. Average of the Collector's
annum at the said Port, for these last three
the tenth of October One thousand eight 1
twenty eight.

By Commission of fifty per Cent on Duties
collected

By the allowance in lieu of flouse Rent,
Fuel, &c.

By Fees perceived

Total amount per year,

he Province Nouvelle-Beance,. sous le Grand-Sceau de la Province
y the Earl of du Bas-Ganada, témoin Son Excellence le Comte'de
year of Our Dudhtaie, le septième jour de Mai de lannée de notre
nty two, to. Seigneur mil huit cent vingt-deux, pour. prélever tous
nue of Cus- les Droits, Impôts et Revenus des Douanes- apparte-
Port. -; nant à Sa'Majesté au Port susdit.
eived as yet" DeuxièmementLe Garde Visiteur na encore jus.

under the qu'à présent reçu aucuns appointemens fixes, honoraires
ixed Salary, ni aucunes allocations envertu de la Commissionsus-
cent on the dit. Le Collecteur n'a aucuns appointemens fixes mais
rt under the il a reçu un droit de cinquante pour cent sur le montant
llowance of des Droits prélevés au Port susdit, sous l'autorité de
s per Order de la dite Commission; demême qu'une allocationde
y One thou- vingt-cinq 'livres sterling par année, en vertu d'un
u of House Ordre en Conseil daté à Québec,'. le quatrième jour de

Mai mil huit cent vingt-cinq,. pour lui tenir lieu de
loyer, bois de chauffage, &c.

he said Port Les honoraires perçus'par le Collecteur au Port SUS-'
es, by virtue dit sont ceux établis su, les entrées'et certificats,' sous
of His late lautorité d'un Acte passé dans la cinquante-neuvième
h, intituied, année de feu Sa Majesté GeorgeTrois, 'Chapitre qua-
cles therein tre, intitule "Acte pour imposer certains droits sur
me the trade divers articles y mentionnés,'et pour régler pour un
nid.or by in. teis limité le commerce avec 'les "Etats-Unis de'
cts or Ordi- l'Amérique, par terre ou par.la naigation intérieure

"et pour. suspendre certains Ace ou Ordonnances y
mentionnés.'.

Receipts' per Troisièmement.-Terme moyen de la Recette an-
years ended nuelle du Collecteur au Port susdit, pour les tiois.der.
Eundred and nières années, finies le dix Octobre mil huit cent ingt..

hhuit.
Sterling.

Droits de cinquante pour cent sur lesStrig

£34 h 6~A 'Droits prélevés,' 3 il6£84 11 6½84il6
Allocation pour tenir' lieu de loyer, bois

25 0 0 de' chaufige,'&c. 25 O O
17 -3 9 Honoraires, reçus, 17 5 9

£M 15 n. ' Montant total par année, 76 15

A. C. TASCHEREAU, A. C. TASCHEREAU,
Collector H. M. C. Collecteur de S. M.

Your Committee examined Mr. .Miacrae, Collec- Votre Comité 'examina Mr. .facrae, Collecteur a
tor at Saint Jomn's, and. required from him and the Saint-Jean, et lui' demanda, ainsi qu'aux "Collecteurs
Collectors at the Ports of Coteau du Lac, Stanstead aux Ports du Cûteau du Lac, 'de Stanstead 'et de Sainte-
and Sainte Marie '.ouvelle Jeauce, Statements of their Marie de la Nouvelle-Beauce, 'des Etats de leurs"Eta-'
respective Establishments, with Returns of the Emolu- blissemens respectifs, avec des Rapports.. des émolu.
ments of the several Officers on an, average of three mens' des: divers Officiers,' d'après" le terme moyen de
years, which they have obtained, and which are annex. trois années'; ce que votre Comité a obtenu et annéxé
cd to the present Report. .. à ce Rapport.

A .List 'of Officérs, appointed by Commission from ' Votre Comité s'est aussi procuré du Secrétaire Pro-
the Governor, was also obtained froim the Provincial' vincial une liste des Officiers nommésipar Commission,
Secretary, whereby it appears that, with one exception, du Gouverneur, par: laquelle il appert qu'à un seule
nune of the Landwaiters hold Commissions. exception, près,aucun des Officiers' visiteurs ne tient une

Commission.
Ynur Committee observe, that at: the Port of Coteau- Votre Comité observe qu'au Port du oCteau du Lac,

du Lac there cannot at present bc an adéquate. check il né peut.y avoir pour le présent, aucune surveillance
ipon thé proceedings of the different Officers, they are suffisante sur les procédés des différens Officiers; il est
therefore of opinion. that a '.Comptroller be 'added'to par conséquent'd'opinion qu'il faudrait ajouter uâi Con.
the Establishment ' trôleur à l'établissement.

"Your Committeclhaving considered with attention the, Votre Comité, ayant considéré avec attention les
Documents before thein are of opinion that'the Table Documens 'qui sont par devers lui,. est .d'opinion que
of Fees established by the .fifty ninth George. the Third, la 'table 'd'honoraires 1établis par l'Acte' cinquante-

a"inibs u" r té'euim.,GoteTrois, Chiapitrequteofr une:
chapter Fourth furnishes a fair remuneration to the neuvième. George
respective Officers for.the duties they. are called upon to" rénumération suffisante aux: Officiers pour les;devoirs
perform for the convenience' ofindividuals, and they qu'ils sont appelés ' emplir, pour la commodité es
recommend that the same be continued by an .ct of individus, et il- recommande qu'ils soient, continués par
the Legislature. un': Acte de la Législature. Votre Comité recom:.

Your Committee further recommend, that in addition mande: en outre qu'en sus de ces honoraires et au -lieu
to.these Fees, Ind in lieu of ail other allowances vhat- de t 'oute' autre dotation quelconquéè, 'les salaires sus.
ever, the undermentioned Salaries' be paid to the severa mentionnés soient payés aux diversOfficiers aux diffé.
Officers at the diflerent Inland' Ports, that is to say: rens Ports intérieurs, 'savoir: ..

At the Port of Saint John's, Au Port de SaintJean.
Collector. per annum, Currcncy £300 0 0 Collecteur, par an, Courant, 300 0 O

VoL-s. Comp- Con-
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Comptroller, per annum Currency £
Guager, do. do.
Two Landwaiters, each £70
One Landwaiter at La Cole
Collector, for Rent of the Custom House

At Coteau du Lac.
Cellector and Inspector of Merchandize £
Comptroller
Two Landwaiters, each £30O
Collector, for Rent of the Custom House,

The Comptroller and Landwaiter for a
Boat and Hands

At Stanstead.
To the, Collector, for Rent of the Custoin

House, keep of a Horse, and all other
Contingencies
And a Commission of fifty per cent, to 1

Warrant, upon all Duties collected by him
same shall amount to One hundred pounds (

At Sainte Marie Nouvelle Beauce.
To the Collector, a Commission of fifty pe

be paid by Warrant, upon alt Duties collected
saine shall amount to One.hundred pounds C

Your Conmittee conceive that ail Salaries ý
ances should be paid by.Warranit, and thc
Collectors and Comptrollers, only upon a (
furnished by the proper Officer that the Quai
cotnts have been duly transmitted, accomi
Receipts from ·the Receiver General for
amount of Duties stated to have been colle
that no Officer shail be entitled to receive a
ment until lie be appointed by Commission
Governor.

On Motion of Mr. Young, second by 1
Ours,

Reportcom. Ordered, That the said Report be referi
Committee of the whole House on the Third ,
the Special Committee to whiom were refi
Public Accounts for the year One thousand e
dred and twenty-seven, and other references i

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by
gia,

Mm Caron' Ordered. That the Order of the Day for th
i'ençion "11 reading of the Bill to make provision for the sL

he second of the Widow of the late Honorable Alexis C
by the adjournment of the House of the twen
riebruary last, be revived.

Ordered, That the said Bill be now read
time.

The said Bill was accordingly read a second

.ngroued. Ordered, That the said Bill be engrossed.

On Motion of Mr. Bourdage;, seconded by Mr. Bois-
sonnault,

Ordered, That the Order of the Day for the House in
Committee on the Bill to extend the provisions of a cer-
tain Act therein mentioned, with respect to purchasers
of real property at Sheriffs' sales in this Province, tost
by the adjournment of this ·House of the twenty se-
vent-h February last, be revived.

Resolved, That this House do now resolve itself into
the said Committee.'

commie on The Flouse accordingly resolved itself into the said
Siserif" les Committee.

Mr. Speaker left the Chair.

Contrôleur,
Jaugeur,
Deux Visiteurs, £70 chacun,
Un Visiteur à La Cole,
Collecteur pour le loyer d'une maison de

Douane,

£10
100
140
25

40 0 0

0 '

0_0

Au Côteau du Lac.
250 0 ( Collecteur -et Visiteur de Marchandises, £250
125 0 0 Contrôleur, . 125
60 0 0 Deux Visiteurs £30 chacun, 60
36 0 0 Collecteur pour loyer d'une maison de

Douane, 36
Aux Contrôleur et Visiteurs pour Chaloupe

60 0 0 et Rameurs, 60

A Stanstcad.
Au Collecteur pour loyer d'une maison de

Douane, pour garder un cheval, et au-
tres contingens, £40 0 o
Et une Commission de cinquante par cent, à étre

payée par ordonnance (Warrant) sur tous les droits
par lui perçus jusqu'à ce qu'ils aient monté à cent louis
courant.

A Sainte-Marie de la Nouvelle- Beauce.
Une Commission de cinquante par cent, à être payée''

par ordonnance sur les droits perçuis, jusqu'à ce que
le montant en soit rendu à cent louis.

Votre Comité conçoit que tous les salaires et dota-
tions devraient être payés par ordonnance, et ceux des
Collecteurs et Contrôleurs seulement sur la produc.
tion d'un certificat de la part de l'Officier propre, éta-
blissant que les comptes trimestrals ont été dûment
transmis, accônpagné de la reconnaissance du Rece-
veur-Général pour le montant total des droits, dits
avoir été perçus; et qu'aucun Officier ne'. doit être
autorisé à recevoir aucun émolument quelconque, jus-
qu'à ce qu'il ait été nommé par Commission du Gou-
verneur.

Sur motion de Mr. Yozng, secondé par Mr. De St.-
Ours,

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé au Comité
de toute la Chambre sur le troisième Rapport du Comité tcm.
Spécial, auquel ont été référés les Comptes Publics'
pour l'année mil huit cent vingt-sept, et autres réfé-
rences.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Borgia,

Ordonné, Que l'ordre du jour pour la seconde lec- Le
turc du Bill, pour subvenir ài la subsistance de la Veuve Pe
de feu l'Honorable Ale.ris :Caron. perdu par l'ajourne- cu
ment de. la Chambre- le vingt-septième Février dernier,
soit renouvellé.

Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant lu une se-
conde fois.

Le dit Bill a en conséquence été lu une seconde
fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

bilidela

e0, ludu

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Boissonnault,

Ordonné, Que l'ordre ciu. jour pour que la Chambre
se forme en Comité sur le Bill pour étendre .les dispo
sitions d'un . certain Acte y mentionné, relativement
aux acquéreurs d'immeubles vendus par les Shérifs en
cette Province, perdu par l'ajournement de cette
Chambre le vingt-septième Février dernier, soit'renou-
vellé. ..

Résoln, Que cette Chambre se forme maintenant en
le dit Comité."

La Chanibre s'est en conséquence formée enile dit h
Comité. se iuin do

Mr. l'Orateur a laissé la Chairè.':
Mr.
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Mr. Clouet took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Clouet reported that the Committee had gone

through' the Bill .and had made an 'amendment
thereto, .which he was directed to report to the House
whenever it shall be pleased to receive the same.

Ordered, That the Report be now received. .
And he read the Report in his place, and afterwards

delivered itin, with the Bill, at the Clerk's Table, where
the amendment was again read.

On 'Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Clouet,

Resolved, That this House doth concur with the Com-
mittee in the said amendment.

Ordercd, That the 'said Bill, as amended, be en-
grossed.

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Fortin,
Ordered, That. the Message of His Excellency the

Administrator of the Government, of the fourteenth of
February last, relating to the Expenses incurred by the
Collector at the 'Port of Saint John's, .in transmitting the
amount of Duties collected by him to the Receiver Ge-
neral in Quebec, together with the Papers and' Docu.
ments accompanying the saine, be referred to the Com-
mittee of the whole House on the Third Report' of the
Special Committee to 'whom were referred the "Public
Accounts for the year One thousand eight bundred and
twenty seven, and other references thereto.

10 Geo. IV.

On Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. For. .Sur motion de Mr. Quesnel,' secondé-par Mr. Fortin,
itn,

Resolved, That this House do now resolve itself into Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en
a Committee of the whole House, to take into consider- un Comité detoute la Chambre sur le systême actuel de
ation the system now adopted .in the management and la régie et gouverneMent des, Prisons en cette 'Province.
government of the Gaols in this Province.

The House accordingly resolved itself into the said La, Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Committee. Comité.

O.mi., on Mr. Speaker left the- Chair. Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. Comité sur le

Ihesyswm or Mr. Larue took the Chair of.the Committee. Mr. Larue a prisla Chaire du Comité. ré.e de l-

Mr. Speaker resumed the Chair; . Mr. l'Orateur a repris la Chairel
And Mr. Larue reported that the Committee had Et Mr. Larue a fait rapport que le'Comité.avait formé

come to several Resolutions, which he vas. directed to plusieurs Résolutions, qu'il ai ait ordre de soumettre à
submit to' the House whenever it shall be pleased to la Cliaimbre"quand il lui plairait de les recevoir..
receive the same.

Ordered, That the Report be now received. Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Redutions re- And lie read thé Report in his place,. and afterwards Et il a- lu le Rapport àsa place, .et ensuite l'a remis à

delivered it in 'at the Clerk's Table,' where the Resolu. la Table du Greffier,: où les -Résolutions ont été lues de P1M.
tions were again read,. as followeth: . nouveau, comme suit:

1. Resolved, That it is the opinion of this Committee, 1. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que le
That the present' system of imprisonment in this Pro- système' actuel d'emprisonnement en cette Province est
vince 'is defective',; that good order and the Laws of 'défectueux, que lebon ordre et 'les Lois.de l'humanité
humanity require that prisoners be, duly..classed, and exigent que les' Prisonniers 'soient dûment 'classés, et
that.those who are found guilty be separated fromrthose que ceux qui:ont été convaincus soient séparés de ceux
wvho are.only accused. qui ne sont qu'accusés.

2. Resoived, That it is the opinion of this Committee, R.- Résolu, Que c'est l'opinion de ceComité, qu'un
That an establish ment in which persons' found guilty établissement', où les Individus convaincus pourraient
could be obliged to work, would L.be an improvement être forcés au travail, 'serait une amélioration aux Pri-.
uponthe present .Gaols, inasmuch, as it would afford - sons actuelles, en ce qu'il offrirait aux détenus la pos-
the prisoners a chance'of reforming their vicious habits, sibilité d'une 'reforme dans leurs habitiides vicieuses, et
and would also. permit the produce of their labour to be permettrait en outre d'appliquer' le produit de leur tra-
appliéd to the :.maintenance 'of suoh an establish. vail au maintien d'un tel établissement.
ment.

3. Resolvd;'That it is the opinion of this Committee, 8. Résolu, Que c'est l'opinion de :ce Comnité, que
That when this House shall have .received 'furthër in- lors que cette, Chambre .aura reçu des renseignemens
formation, they.willtake this important matter into their ultérieurs, elle prendra un sujet aussi important "e sa
serious ..consideration, and îvill. adopt suchl '.Legislative sérieuse considération,' et adoptera telles mesures légis-
provision as; shall appear expedient 'for. improving the latives qui.lui paraitr-ont convenable pour l'amélioration
existing system of management in the Gaols in this Pro. du systême.actuel'de la régie des Prisns -e cette Pro-
vince,, as wells the condition fthe persons who may vince, ainsi que de la condition de ce r qui pouronty
be confined therein.: ' 'tre détenus.

On Motion of Mr.' Quenel, seconded by Mr..Bour- Sur motion de Mr. Qesel, secopde par Mr. Bor-
dages, -dages,

Ordered, That:the question of concurrence be now Ordon, Quela question de concurrence.soii'main-
separately put upon the said "Resolutions. , tenant séparément mise sur les 'dites Résolutions.

And the said Resolutioni being again severally read, Et les dites Résolutions ayant été séparémen lues de
and ..'.-nouveau
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Mr. Clouet a pris la- Chaire du: Comité.
Mr. l'Orateur 'a repris la Chaire;
Et Mr. Clouet a fait rapport que le Comité avait passé

le Bill, et y avait fait un amendement,' dont il avait
ordre de faire Rapport à la Chambre- quand il lui plai-
rait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite 'l'a remis, rapport.

avec le Bill, à la table du Greffier,' où l'amendement a
été lu de nouveau.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Clouet,

Résolu, Que cette Chambré concourt avec le Comité
dans le: dit amendement.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros-
soye.

Sur motion de Mr. Young, secondé par Mr. Fortin,
Ordonné, Que le Message de Son Excellence l'Ad- Le mnge de

ministrateur 'du Gouvernement, 'du, quatorzïèmé Fé. .", Exc"lce
vrier. dernier, relativement à -la dépense encourue par Doane. de St-
le Collecteur' au 'Port de : Saint-Jean. 'en transmettant
le montant des droits perçus. par lui.au Receveur-Gé.
néral' à Québec, avec les papiers et documens qui l'ac-
compagnent, soit référé à un Comité de toute la Cham-.
bre sur'letroisième Rapport du ComitéSpécial, auquel'
ont été référés les' Comptes .'Publics' pour l'année mil
huit cent vingt.sept, et autres références. '

Dm EiceIlefl-

a "neatd-

ruofutis

se Quebec,
mi'tid.
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and the question of concurrence being separately put
thereon, they were agreed to by the House, and

Resolved, That this House doth concur with the
Committee in the said Resolutions.

To be comm- Mr. Quesnel moved, seconded byMr. Bourdages, That
couen. the said Résolutions be communicated by' Message to

the Législative Council;
The House divided on the question:

Yeas 19
Nasi1

So it vas carried in the affirmative, and
Ordered, Accordingly.
Ordered, Tlat Mr. Quesnel do carry the said. Mes-

sage to the Legislative Couneil.

The Counci. A Message from the Legislative Council by the Hon-bave P&W4 orable Mr. De Léry, one of the Masters in Chancery:

Mr. Speaker,
small Debte The Legislative Council have passed a Bill, intituled,ma er Bil. "An Act' to provide a more summary and less expen.

gosive remedy for the recovery of Small Debts," to
which they desire the concurrence of the Assembly.

And also,
ece The Legislative Council have passed the followingBills with. several amendments, to which they desire

the concurrence of the Assembly:

" An Act to compel Pilots to qualify themselves for
"piloting Vessels through the North Channel.

" An Act to incorporate certain persons therein na.
Sned, under the name of the Quebec Fire Assurance
" Company."

And aiso,
Tnic cuncil The Legislative Council have agreed to the amend-bai adepte& ments made by the House of Assembly to the following

Bills:

Ameodments t. ci An Act to continue for a limited time two certain
Bi c. ««" "Acts therein mentioned, relating to the Summary

" Trial of certain Sinall Causes."

Amendwant t. " An Act further to regulate persons who keepRo , ub "Houses of Public Entertainment, and retail Spirituous
met ni. " Liquors, and for other purposes."

And also,
Anendpentoto The Législative Council have agreed to the 'amend-
ndmenî ta ments sent up by the Assembly to the amendments made

. by this House to the Bill, intitu[ed, " An Act for ma-
" king certain regulations respecting the Office ofSheriff."

And also,
The Legislative Council have passed the following

Bills without any amendinent:

Bil to authorise « AnAct to revive an Act passed in the fourth year
h.°a.°imr a "of His Majesty's Reign, intituled, " An Act to au-

emaining nha cthorize the sale and disposal of certain goods unclaim-
orthe " ed, and remaining i the possession ofthe Clerks of the

psce. " Peace of this Province," andfurther to continue for a
C limited time the said Act."

hlit-House « An Act to appropriate a certain sun of Money to-
"wards erecting Light-Houses ou the shores of the Ri.
" ver 'Saint Lawrence, and for other purposes therein
"mentioned."

Il 'e. "An Act to appropriateacertain sum of Moneythere.
" in mentioned for the encouragement of Agriculture."

cAn Act to make further provision for the relief of
the
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nouveau, et la question de concurrence ayant été sépa.rément mise sur icelles, elles ont été accordées par laChambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dites Résolutions.

Mr. Quesnel a proposé, secondé par Mr. Bourdages, liow.que les dites Résolu tions -soient commnqésprrc
Message au Conseil Légisati e c uniquées par"

La Chambre s'est divisée sur la question:
Pour 19
Contre 1

Ainsi elle a été emportée lans l'affirmative
Ordonné, En conséquence,
Ordonné, Que Quesnel porte le dit Message au Con.seil Législatif.

Un Message du Conseil Législatif par l'iHonorable Le uagi
Mr. De Léry, un des Maîtres en Chancellerie: p"

Mr. l'Orateur,
Le Conseil Législatifa passé un Bill intitulé, " Acte

"qui pourvoit à un remède plus sommaire et moins dis-
o pendieux pour le recouvrement de Petites Dettes,"
auquel il demande la concurrence de l'Assemblée.

titi But
des i'eelîg
Det.e&

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, avec r .e...plusieurs amendemens, auxquels il demande la con- gAIeed.currence de l'Assemblée :

"Acte pour obliger les Pilotes à se rendre capables teBitmi"de piloter les-vaisseaux parle Canal du Nord." a

" Acte pour incorporer certaines personnes y nom- LaBifmd'An&
mées sous le nom de Compagnie d'Assurance de Qué- b"e"
bec, contre les accidens du Feu."

Et aussi,
Le Conseil Législatif a acquiescé- aux amendemens L constii.faits par l'Assemblée aux Bills suivans: I

"Acte pour continuer pour un tems limité deux cer-
" tains Actes y, mentionnés, relativement à la décision
" sommaire de certaines Petites Causes.>

au Bill dup.ia Cauaak a

"Acte qui fait des Règlemens ultérieurs pour les u
" Personnes qui tiennent des Maisons d'Entretien. Pu- tre'Iw
"blie, et qui détaillent desLiqueurs fortes et pour d'au-'@,"tres objets."

Et aussi,
Le Conseil Législatif a acquiescé aux amendemiens 'Au..,faits -par l'Assemblée :aux ., Amendemens faits par. le ""'a'c.

Conseil Législatif au' Bill intitulé,, " Acte.pour faire ri,",rr
"certains règlemens au sujet de l'Office.du Shérif."

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suiva1 sans Ccseil .

amendemens. '

" Acte pour renouveller un 'Acte passé dans la Ua- leDîî1asmnf
c trième année du Règne de Sa Majesté, intitulé . cte
" qui autorise la vente et permet de disposer de certains *
" effets non réclamés et restant en la possession- des 0-s-ode
"Greffiers de la Paix," et pour continuer encore le dit
Acte pourun teins limité.'

" Acte pour affecter une certaine somme d'argent à .m da."l'effet d'ériger des Phares sur 'les Côtes du 'Fleuve ruas
' Saint-Laurent , et pour d'autres fins y mentionnés.".

"Acte pour affecter une certaine somme d'ar '"mentionnée, à l'encouragement de l'Agriculture." ic

" Acte pour faire de plus amples dispositions pour le a m..
soulagement ca à&e.

614 10 Geo. IV.
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"the Indigent Sick and for the-support of Foundlings,
"and others, and to reimburse certain sums of Money
'advanced for such purposes."

And also,
LEGIsLATIVE CouNcI.,

Monday, 2nd March 1829.

Resolved, That as doubts might exist that the Bill,
intituled, " An' Act for ascertaining, establishing and
"confirming in a legal and regular manner, and for
"Civil purposes, the Parochial Subdivisions of various
'parts of thisProvince," may be considered to contain

provisions which in some 'manner relate to or affect the
payment, recovery or enjoyment of the accustomed
dues and rights of the Clergy of the Church of Rome in
this Province, it is expedient to present a -joint Address
to His Excellency the Administrator of this Province,
praying His. Excellency .to transmit to England the
aforesaid Bill, for the purpose of being laid before both
Houses of the'Iiperial Parliament, in the manner pro-
vided and required by the forty second section of the
Act of the Parliament of Great Britain, passed in the
thirty first year of His late Majesty's Reign, chapter
thirty first.

Ordered, That one of the Mastersin Chancery do car-
ry this Resolution to the Assembly, and request their
concurrence.

And the'n he withdrew.

The Master in Chancery .was then called in, and in-
formed by Mr. Speaker that this 'House will send an
answer by Message.

Sm ,,.Dets l. And then. the engrossed Bill from the Legislative
ceve B'y 1"u Council, intituled, " An Act to provide a more sum-a, f" M "mary and less expensive remedy for the recovery of

"Small Debts," was read for the first time.

"soulagement des pauvres malades et pour le soutien
",des Enfans-Trouvés, et autres, et pour rembourser
"<certaines sommes d'argent avancées aux fins susdites.

Et aussi,
CoNsEIX.L ElsLATIFs

Lundi, 2 Mars 1829.

Résolu, Que, comme il peut s'élever des doutes si le
Bill intitulé, " Acte pour constater établir et confirmer ca°us.e.i u u-
"d'une manière légale et pour des effets civils, les sub- .s..unie
"divisions paroissiales de différentes -parties de cette s
" Province," ne contiendrait pas -de provisions,- les. isionsde l'a-
quelles ont-rapport ou affectent en quelque sorte le paye. " °4
ment, recouvrement ou jouisssance des dûs et droits
accoutumés du Clergé de l'Eglise' de Rome dans cette
Province, il est expédient en conséquence de présenter
une Adresse conjointe à Son Excellence PAdministra-
teur de cette Province, priant Son Excellence de trans-
mettre en Angleterre le susdit Bill, afin qu'il soit mis
devant les deux Chambres du Parlement Impérial, de
la manière pourvue et requise par la quarante-deuxième
section de l'Acte du 'Parlement de la Grande-Bretagne
passé dans la trente unième année du Règne de feu Sa
Majesté, chapitre trente-et-unième.

Ordonné, Qu'un des Maltres en Chancellerie porte
cette' Résolution à l'Assemblée et demande sa concur-
rence.

Et ensuite il s'est retfré.

Le Maître en Chancellerie a alors été appelé, et in- 1a chambr.
formé par Mr. POrateur que cette Chambre enverrait ",u"po"se.
une réponse par message.

Et alors le Bill grossoyé du Conseil Législatif, inti-
tulé, ' Acte qui pourvoit à un remède plus sommaire
"'et moins dispendieux pour le recouvrement de Peti-
"tes Dettes," a été lu pour la première fois.:"

Le Bih di
Conseil pour le
recouvrement
des Petites
Detae lu pour
la première fois.

On Motion of.Mr. Fallières, seconded by Mr. Des- Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Des.
saulles, · . saulles,

coudr, Me.. Ordered, That the Message received this day from ' Ordonné, 'Que le message du Conseil Législatif re- r b du
po ",e- the Legislative Council, on the subject of the Bill,' in. çu ce Jour, au sujet du Bill intitulé, " Acte. pour cons- Bilpourla

Edl tituled, 4 An Act' for ascertaining, establishing and ' tater, établir et confirmer. d'une manière légale et ré- 11101 "0
.. i "confirming in a legal and regular manner, and fIor Ci- " gulière et pour des effets 'civils, les subdivisions pa-

' vilpurposes, the:Parochial Subdivisionsof variousparts "roissiales de différentes- parties de cette Province,"
"'of this Province," be taken' into consideration in a soit référé à un Comité de toute la Chambre.
Committee of the whole House.'

Resolved, 'That this .House do' nov resolve itself Résolu, Que, cette Chambre se forme maintenant en
into the said Coinmittee.' le dit Comité.

The House' accordingly resolved itself into the said La Chambre' s'est en conséquence formée en le dit
Committee. Comité.

Mr. Speaker left the Chair. Mr. l'Orateur a laissé la.Chaire. 't consiUre.
Oidered. .Mr. Laterrière took the Chair ofthe Committee. Mr. Laterrière a pris la 'Chaire du.Comité.

Mr Speaker resumed the Chair; Mr. POrateur a -repris la Chaire,;'
.a.9. And 'Mr. .Laterrière reported that the Committee Et Mr. Laterrière a fait rapportque le Comité avait ,

had cometoaResolution,whichhe was directedtosubmit passé une Résolution qu'il.avait ordre de soumettre à la
to the House whénever it'shall be pleased to 'receive Chambre qand il lui plairait de la'recevoir.
the same.

Ordered, That the Report be now received.. Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
A RaoluMoon And ,he read 'the Report in his place, and afterwards Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis &oluotn rap-

delivered it :in, at the Clerk's table, where thé Resolu- à la Table du Greflier,, où 'la Résolution a été lue de p°"
tion was again read, as .followeth':.. nouveau, comme suit:-

Resolved, That it is the opinion of this Committee, Résolu,' Que c'est l'opinion de ce Comité, que. cette
That this-.House accedesto .the proposal contained. in Chambre acqiiesce à.. la proposition contenue .'dans le
the Message. from the' Legislative Council, delivered message du Conseil Législatif délivré ,e jour, de p ré-
this day, to present'a joint Address to 'His Excéllency senter unè Adresse conjointe à Son'' 'Excellence l'Admi-
the A dministrator cf the Government, .praying His Ex- nistrateur 'd' Gouvernement.de cette Province, priant
cellencyto trahsmit to.'England the Billi, .intituled,"An Son Excellence de: transmettre een Angleterre.le .Bill.
" Act'for asertaining', stablishing'and confirming in a pour constater, établir et confirmer d'une manière. lé-
"legal 'and 'regular manne,' and for Civil purposes, the gale et régulière et pour des effets civils', les· 'subdivi-
"Parochial::Subdivisions of various parts of . this Pro- sions paroissiales des différentes parties de éette., Pro-

vince," ii 'order that it may be. laid-before the two vince, "afin' qu'il soit mis devant les deux. Chambresi du.
Houses o'f the' Iinperial Parliament, in:the manner pro. Parlemert-Impérial, de la manière pourvue et requise
vided and requi'erd'by the eforty second section of. the parla quarante, deuxième Section de PActe dé,du, Paile.
Act of thé Parliamenit of Gréat Britain, passed in 'the ment de la Grande-Bretagne, passé dans.la trente-et-
'thirty first year of His late Majesty's Reign, chapter unième année du Règne -de feu Sa Majesté' George
thirty one« . Trois, chapitre trente-et-un.

VoL.-38. On' Sur
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To be comm.-
inieied to the
Council.

civil List Bil
pssed.

On Motion of Mr. Vaillierès, seconded by Mr. Bor-
gia,

Resolved, That this House doth concur with the
Committee in the said Resolution.

Ordered, That the said Resolution be communica-
ted by Message to the Legislative Council.

Ordered, That Mr. Fallières do carry the said Mes-
sage to the Legislative Council.

An engrossed Bill to make further provision towards
defraying the Civil Expenditure of the Pros incial Gov-
ernment, was read for the third tine.

Mr. Youn;g moved, seconded by Mr. De St. Ours,
That the Bill do pass, and that the Title be, " An Actto

make further provision towards defraying the Civil
"Expenditure of the Provincial Government for the

current year."
The House divided on the question:

Yeas O
Nays 2

So it was carried in the affirmative, and
Resolved, Accordingly.
Ordered, That Mr. Young do carry the said Bill

to the Legislative Council, and desire their concur-
rence.

bm e, An engrossed Bill -to appropriate a certain sum of
sioner Bill money to pay the 'Pensions of Militiamen %wounded
l""'' during the late war with the United States of America,

for the present year One thousand eight hundred and
twenty nine, was read for the third time.

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Solicitor
General,

Resol-ed, That the Bill do pass, and that the Title be,
C4 An Act to appropnate a certain sum of money to pay
c the Pensions of Militiamen wounded during the late

war with the United States of America, for the pre.
" sent year One thousand eight hu'ndred and twenty

nine.
Ordered, That Mr. Youeng do carry the said Bill to

the Legislative Couneil, and desire their concurrence.

I. laseand'
Indemnilcatlon«
Bill pasrd.

An engrossed Bill to appropriate a certain sum of
money to indemnify the third Arbitrator appointed for
adjusting the proportion of the Revenue appertaining to
Upper Canada, was read for the third time.

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Solicitor
General,

Resolved, That the Bill do pass, and that the Title be,
" An Act to appropriate a certain sum of money to in.
c demnify the third Arbitrator appointed .fbr adjust-
c ing the proportion of the Revenue appertaining to
e Upper Canada."

Ordered, That Mr. Young do carry the said Bill to the
Legislative Council, and desire their concurrence.

Civil List Ar. .An engrossed Bill to appropriate a certain sum of
r"a Bill rend mon ey towards defraying the Expenses of the Civilthe third t1.0, Government incurred during 'the year One thousand

eight hundred and twenty eight; and also, certain cx-
penses of preceding years, was read for the third
time.

On Motion of Mr. Young, seconded by. Mr. Val.
lières,

committed; Ordered, That the said Bill be referred to a Commit-
tee of the whole House.

Resolved, That this House do now resolve itself into a
Committee of the whole House on the said Bill.

The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

ecnsldered; Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Letourneau took the Chair of the Comrmittee.
Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Letourneau reported that the Committee

had gone through the Bill and had made several amend-
ments

Sur motion de Mr. Vilières, secondé par Mr.
Borgia,

Résolu, Que cette Chambre concourt avec. le Co.
mité dans la dite Résolution.

Ordonné, Que la dite Résolution soit communiquée IL Réveillon
par message au Conseil Législatif. q n nqu

Ordonné, Que Mr. Vallières porte le dit message au
Conseil Législatif.

Un Bill grossoyé pour pourvoir ultérieurement à dé.
frayer les dépenses civiles du Gouvernement Provincial,
a été lu pour la troisième fois.

Mr. Young a proposé, secondé par Mr. De St.-Ours, Le Bill elà
que le Bill passe, et que le tître soit " Acte pour pour.
" voir ultérieurement à défrayer les dépenses civiles du
"Gouvernement Provincial, pour l'année courante."'

La Chambre s'est divisée sur la question :
Pour 20
Contre 52

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, En conséquence.
Ordonné, Que Mr. Young porte le dit Bill au Con-

seil Législatif, et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé pour affecter une certaine somme LRin1.î.
d'argent, à l'effet de payer les pensions des Miliciens
qui ont été blessés pendant la dernière guerre avec les oê-
Etats.Unis d'Amérique, pour la présente année mil huit
cent vingt-neuf,. a été lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Young, secondé par Mr. le Sol-
liciteur-Général,

Résolu, Que le Bill passe, et que le 'titre soit
"Acte pour affecter une certaine somme d'argent à
"l'effet de payer les Pensions des Miliciens' qui ont
"été blessés pendant la dernière guerre avec' 'les
"Etats-Unis d'Amérique pour la présente année mil
" huit cent vingt-neuf."

Ordonné, Que Mr. Young porte le dit Bill au Con-
seil Législatif, et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé pour affecter une certaine somme .LDrn
d'argent à l'effet d'indemniser le Tiers-Arbitre nom- 3hIdp"
mé pour fixer la proportion des Revenus appartenant
au Haut.Canada a été lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Young, secondé par Mr.. le Solli-
citeur-Général,

Résolu, Que le -Bill. passe, et que.. le titre soit
":Acte pour affecter une certaine somme d'argent, à
"l'effet d'indemniser le Tiers-Arbitre nommé .pour
"fixer la proportion des Revenus appartenant -au
" Haut-Canada."

Ordonné, Que Mr. Young porte le dit Bill au Con-
seil Législatif et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé pour affecter une certaine somme L. umusu
d'argent à l'effet de défrayer les Dépenses du Gouvr- i "
nement Civil, encourues dans l'année mil .huit'cent
vingt-huit, et les années précédentes, 'a été lu pour la i
troisième fois.

Sur motion de Mr. Young, secondé par Mr.Tal
lières,

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de Ws" W-
toute, la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en
un Comité de toute la Chambre.

.La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Létouriteau a pris la Chaire du Comité.
Mr.' l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. 'Létourneau a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, 'et y avait; fait plusieurs amendemens
dont
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ments thereto, which he ivas directed to report
to the House whenever it shall be pleased to receive
the same.

Ordered, That the Report be now received.
A nd lie read the Report in his place, and afterwards

delivered it in, with the Bill, at the Clerk's Table, where
the amendments were agàin read.

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Clouet,
Ordered,' That the question of concurrence be now

separately put ulion the said amendments.
And the said amendments being again severally read,

and thé question of concurrence being separately put
thercon, they were agreed.to by the House, and

Resolved, That this Hlouse dothi concur vith the
Cominittee in the said amendmxents.

n. Ordrced, That the said Bil , as amended, be en-
gWikM grossed.
apii end 'The said engrossed Bill, as amended, was then again

read..
i'. Mr. Young moved, seconded by Mr. Clouet, That the

Bill do pass, and that thé Title be, 6" An Act to appro-
priate a certain sum of money towards defraying the
Exipenses of the Civil Govern ment, incurred during
" e yeai One thousand eight hundred and tventy
eight, and also certain expenses of preceding years."
'The House divided on the question:

Yeas 19
Nays 2

So it was carried in the attirmative, and
ResotedI, Accordingly.
Ordered, That.Mr. Young do carry the said Bill to

the Legislative Council, and desire their concurrence.

Fm;,.rân i An engrossed Bill to .appropriate a certain sum of
srilit ed- money thereiii mentioned towards the support of the

Emigrant Hospital establislhed in Quebec, w;as read for
the .third time.

On Motionof Mr. Clouet, seconded by Mr. Fortin,
Resolved, That the Bill do. pass, and that the Title

bo, " An. Act to appropriate a certain sum of mo-
" ney therein. mentioned towards the support. of the

Emigrant Hospital establishmént in Quebec."
Ordered, That Mr. Clouet do carry the said Bill to.

the Legislative Council, and desire thcir concurrence.

An engrossed Bill to continue further for a limited
time a certain Act concerning the Beaches and Landing
Places in Quebec, was read for tie third time.

On Motion of Mr. Clouet, secondéd by Mr. Ldrue,
Resolvecd, That the Bill do pass, and that the Title

be, " An Act to continue.f.irther for a limited tinîie a
" certain Act concerning the Beaches and .Landing

llaces- in Quebec."
Ordered, That .Mr. Clouet do carry the said Billito

the Legislative Council, and desire their concurrence.

dont il avait o-dre de faire rapport à la Chanibré 1iuand
il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rappo.t soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis,

avec le Bill,' a là table du Gréffei-,: où les amende-
mens ont été lus de niouveau.

Sur moiion de M.. T'oiùig, iecondé par Mr. Clouet,
Ordonné, Que la question de concurrence soit main.

tenant séparément mise sur les dits amendemens.
Et les dits amendemens ayart été séparébetIluis

de nouveau, et la questiori de concurrence ayant été
sépàrément rmise sur iceux; ils ont été accordés par la
Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comi-
té dans les dit' amendeinens.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'aniehdé, soit gios- . bill ar
soyé. lu de no

Le dit Bill grossoyé, tel c'asmiëndé, a alorû été lu .im.
de nouveau. le°

Mr. Young a proposé, secondé ijr Mr. Cloeèt, que e
le Bill passe, et que le titre .soit " Acte pour af-
. fecter une certainè soimie d'argenta,àl'effet dé, dé-
"frayer les Déýeises du Gouvernèmènt Civil, ecdù-
"rues daiis l'année iil huit ènt vingt-liuit et lè an.
" nées ýrécédentes.";

La Chambre s'est divisée sur la quesion:
Pour .19
Contre 2

Ainsi elle a été emportéé dans l'affirmative, ec
Résolu, En conséquence.
Ordonné, Que Mr. Young p.orte le di. Bil au Ci-

seil Législatif, et demiide ša cônurrehce.

Un Bill grossoyé pour approprier 'une ced4iine Bm-
me d'argent y mentionnée pour le soutien de l'HJiòitâI r
dés Emigrés établi dais Québéc, a été li- pui -là- is- Emigr
ième fois. «

Sur mhotion de M.. Cloue, secohdé'par Mr. Fortin,
Réolu, Que le Bill p sse, et qel1 titrë soit "A'ctè
pour approprier une cer aine somme d'ag:ni ë nien-

" tionnée, pour le soutien de l'Hôpltal dès Emigieé,
" établi à Québec.

Ordon"é, Que Mr. Clúdet pote lé dit Éi àu don-
seil Législatifet démandè sa concurrence.

Un Bill grossoyé pour contiiuer erêore g6ur un teise
limité, un certain Acté concernant les grèves et ee des G

places de débarquement dans Québec, d été lu.po al l "
troisième, fois.

Sur motidri ae Air. Clinel, se'oiida :arMi . La"r,
Résolr Que le Bill passe, ët lue le titre soit ,' Acte
pour continuer è!lcore, pour.un tens liiiité ,dui, e nli

"Acte concernant les Grèvés et pIees dé débariqi-
" ment dans Québec."

Ordonné, Que Mr. Clouet porte lé dii Bill au Con.
seil Législatif et denriide sä concuirience.

On Motion of Mr. iger, seconded bv Mr. Clouet, Sur motion de Mr. secondé'par Mr. Olàèt,
Ordered, That the amenxdients made by the Legis- Ordonné, Que les anenderens fait-. par le.Conseil

rcl,% lative Cotincil to the Bill, .intituled, "An Act to In- Législatif au'BilI initulé Ate p ineêèpàîkèiJ ëer-
àmeiidmt°re l "corporate certain persons thereint named under the taines personnes y nommées sous-le iiom

-- namne of. "hee Quebec Fire Assurance C 'ipa'" be pg à dé Q contre l en
rmreiandnow taken mio consideration.

The Iouse proceeded accordingly to take the said u u it n ss i
amendents.dits amendemens n considération

And'thie said amendments were red, and are as fol. Et les dits amende ensont été lus, et sont comme
loweth:, suit

Press 3, Line 2.-Leave out " uninterrupted." Feuille 3, L igne8.-Reiranchez non.interompué.!p
6.-Leave oùt uninterrùpted" àïid

insert.! "continuai." e néér. coiiiïèlIé."
14.-After - rules" insert "Ordinances." 5 A : so. insè s
* .,. -- Leave out "iorders" and ifiïert iere- ce t."

gulations." od
at. n -88... .. * * * * 18. R , .. ..

Les Am
mens du
sel au Hi
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Press 3, Line 1S.-Leave ont from "l provided" in-
clusive," to "< provided" also in-
clusive, in the twenty second line
of the saine Press.

40.---Leave out from 4 and" inclusive,
to "< otherwise" also inclusive, in
the forty second line of the twelftl
Press.

Press 13, Line 4.-Leave out from " and" inclusive,
to " Oath" also inclusive, in the
tenth line of the same Press.

On Motion of Mr. Figcr, seconded by Mr. Clouet,
Ordered, That the question of concurenîce be nov

separatelv put upon the said amendiments.
And te said amendments being again severally read,

and the question of concurrence being separately put
thercon, they were agreed to by the House, and

Resolveri, That this Iouse doth concur with the
Legislative Council in the said anendments.

Ordered, Tlhat Mr. Viger do carry back the said Bill
to the Legislative Council, and acquaint tlheir llonors
that this House hath agreed to their aiendinents.

niouesof cor. . A Bill to revive and further to continue for a limited
redte.econd tim e and amend a certain Act passed in the fifth year
lime; of' lis Majesty's Reign, relating to flouses ofCorrec.

tion in the several Districts of this Province, was, ac-
cording to order, read a second tine.

On Motion of Mr. Clouet, seconded by Mr. Louis
Lagueua',

,,sa,,,e Ordered, That the said Bill bc referred to a Coin-
mittee of the whole H-Iouse.

Rcsolver, That this House do nlow resolve itself into
a Comnimittee of the whole House on the said Bill.

The House accordingly resolved itself into the said
Committce.

cousldered; Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Louis Lagueux took the Chair of the Coninittee.
Mr. Speaker resume:' the Chair ;
And Mr. Louis La,.ý.ux repoited that the Commîittec

liad gone through the Bill. and had made an aiend-
ment thereto, whiclh lie vas directed to report to the
Hlouse wlhenever it shall be pleased to receive the
saine.

Ordered, That the Report be now received.
repored; And lie read the Report in his place, and afterwards

delivered it in,. with the, Bill at the Clerk's Table,
where the amendment was again read.

On Motion of Mr. Clouet, seconded by Mr. Cannon,
Resolved, That this louse doth concur with the

Committee in the said amîendment.
.. sT...d. Ordered, That the said Bill, as amended, bc en-

grossed.

Then, on Motion of Mr. Clouet, seconded by Mr.
Louis Lagueux,

The Hbouse adjourned till five o'clock, P. M.

Monday Qnd March 1820.-F-ie o'Clock, P. M.

Lr IEUTENANT Colonel Yorke, Civil Secretary to
.His Excellency the Admimistrator of the Govern-

ment, was admitted within the Bar, and delivered to
Mr. Speaker a Message fromn His Excellency the Ad-
ministrator'of the Government, signed by- His Excel.
lency.

And

21.--Retranchez depuis " Pourvr;*
inclusivement jusqu'à " statué,"
aussi inclusivement, dans la vingt-
cinquième ligne de la même
feuille.

45.-Retranchcz depuis .' Et qu'il,"
inclusivement jusqu'à " non ail-
leurs,'' aussi inclusivement, dans
dans la quatrièinc ligne de la
treizième feuille.

Feuille 13, Ligne 13.-Retranchez depuis " et des,' in.
clusivemnent jusqu'à " requis,"
aussi inclusivement, dans la dix-
neuvième ligne <le la mème feuil-
le.

Sur motion de Mr. f1ger, secondé par Mr. Clouet,
Ordonné, Que la question de concurrence suit main-

tenant séparément mise sur les (lits anendcemens.
Et les dits amendemnens ayant été séparément lus de

nouveau, et la question de concurrence ayant été sé-
parémnent mise sur iceux, ils ont été accordés par la
Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Con-
seil Létigislatifdans les dits amend emnens.

Ordonné, Que Mr. Figer reporte le dit Bill au Con-
seil Législatif, et informe leurs Honneurs que cette
Chambre a acquiescé à leurs amnendemens.

Confornmément 0 l'ordre, un Bill pour rétablir et
continuer encore pour un teins limité et amender, un
Acte passé dans la cinquièmne année du régne de Sa
Mujesté, relativement aux Maisons ide Correction
dans lcs diffiérens Districts de cette Province, a été lu
une seconde fois.

Sur motion de Mr. Clouet, secondé par Mr. Louis
Lagueua',

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de
toute la Chambre.

Résoli, Que cette Chambre se forme maintenant en
un Comité de toute la Chambre sur le dit Bill.

La Chambre s'est en conséquence foriée en le dit
Comité.

M%,r. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Louis Laguen.a' a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire.
Et Mr. Louis Lagueux a fait r-pport que le Comité

avait passé le dit Bill, et y avait fait un amendement,
dont il avait ordre de fiaire rapport à la Chambre
quand il lui plairait de le recevoir.

Le'ill de#

Corecim a
Un scouc.
fÀ 3

Urclowne, ytie le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis, r.avec le Bill, à la table du Greffier, où l'amendement a

été lu (le nouveau.
Sur motion de Mr. Clouet, secondé par Mr. Cannon,
Résoln, Que cette Chambre concourt avec le Comi-

té dans le dit amendement.
Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros- e sbi sgui

soyé..

Alors, sur notion'de secondé par 11r.
Louis Lagucux,.

aClanibre s'est ajournée à cinq heures de 'ap.ès-midi.

Lundi, 2 Mars 1829.-Cinq heures P. M.

IEUTENANT Colonel Yorke, Secrétaire Civil I ed u
de Son Excellence l'Admiinistrateuédu Gouver- n

nenient, a été admis en dedans de la barre, et a remis
àA Mr. l'Orateur un Message de Son:Excellence l'Ad
ministrateur du Gouvernemnenr, signé de Son Excel-
lence.

Et:
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And then lie vithdrew.
And the said Message vas rend by Mr. Speaker, all

the Members of the' House being uncovered, and is as
followeth :

JAMES KEMPT,
A representation having been made to His Excel-

iya lency the Administrator of the Govern ment, that it has
been customary to afford some L.cgislative aid for the
care of Insane Persons and Foundlings in the District
of Tlirec Iivers, and also for the Hospital Establish-.
ment under the Ursuline Nuns in the Town of Three
Rivers, but that no appropriation has been made for
these objects in the present Session, recommends to
the consideration of the House of Assembly to make
sone provision for these useful Institutions.

Castle of Saint Lewis, 1
2nd March 1829. f

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Clouet,
Ordered, That the said Message be referred to the

l Cumniittee of the whole flouse on the Third Report
of the Special Coimittee to whom were referred the
Public Accounts for the year One tlousand 'eight hun-
dred and twenty seven, and other References thereto.

Mr. Lelourneau, from the SFecial Committee ap-
cf pointed to enquire into thé present state of the aid-

ninistration of Justice in the Superior Courts of King's
Bencli of Civil Jurisdiction for-the Districts of Quebec
Montieal and Tiree Rivers, reported that the Committee
hnd comte to an opinion thereon, vhich lie vas directed
to submit to the House, whenever it shall be pleased to
receive the .sane ; and he read the Report in his
place, and afterwards delivered it in at 'the Clerk's
table, wliere it was again rend.

For the said Report, see Appendix (K. K.) at the end
of this Volune.

On Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Samnson,
11 liemmrL Ordered, That the said Report be referred te a Com.

Smittee of the whole H-ouse.
.Resolved, That this louse will, on Wednesday next,

r;esolve itself into a Connittee of the vhole House on
the said Report.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Pronl.x,

Orderrd, That when this louse dotl adjourn, it vill
adjouirn' tili to-mnorrow at tel o'clock in the forenoon.

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Cannop,

17mrimlee on
Ikdniid t"',k
IIiweiiin Bill1

Ordercd, That tie Order of the Day for the Iouse in
Committee on the Bill to regulate the Curing, Packing
and Inspection of Beefand Pork, lost by the adjourn-
ment ofthe House of Friday last, be revived.

Resolved, That this House do now resolve itselfinto
the said Connittee.

The. House accordingly resolved itself into the said
Coinmiîttee.'

M r. Speaker. left the Chair.
Mr. De "St. 'Ours took- the Chair'of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair '

And 'Mr.De St.Ours reported that the Committee had
gone through 'the Bill, and had. made several aimend-
inents thereto, which lie vas directed to report to .the
House whenever it shall be pleased to reccive the
saille.

Ordered, That the Report be received ,to.morrow.

An engrossed Bill to nake provision for the ,subsist.
ence of the Widow of the late Honorable Alexis Caron,
was rend for the thiri tine.

On Motion: of Mri Bordages, seconded by Mr.
Borgza

Resolveé, That the Bill do pass, and. that the: Title
ye.-38. be,

Et ensuite, il s'est retiré.
Et le dit Message a été lu par Mr. l'Orateur, tous les

membres de la Chambre étant découverts, et il est
comme suit:

JAMES KEMPT,
Comme il a été représenté à Son ExcellencePAdmi-

nistrateur du Gouvernement, qu'il a été d'usage d'ac-
corder quelque aide pour le soutien des Insensés et
des Enfits-Trouvés dans le District des Trois-Rivières,
de m8me que pour l'établissement de l'Hôpital sous
la conduite des Religieuses Ursulines -dans la Ville
des Trois-Rivières, mais qu'il n'a été fait aucune ap-
propriation pour Ces 'objets dans la présente Session,
Son Excellence recommande à la Chambre d'Assem-
blée de pourvoir à quelques dispositions relativement
à ces institutions utiles.

Château Saint-Louis,
2 Mars 1829.

Sur motion de Mr. Young, secondé par Mr. Clouet,
Ordonné, Que le dit Message soit référé au Comité

de toute la Chambre sur le troisième Rapport du Co-
mité Spécial, auquel ont été référés les Comptes Pu-
blics pour l'année mil huit cent vingt-sept, et autres
références.

le message M.
ré.

Mr. Quesnel, du Comité [Spécial nommé pour s'en- P
quérir de l'état actuel de. l'Administrationi de la Jus-' . dea Jus-
tice Civile dans les termes supérieures de la Cour du .ice.
Banc du Roi des Districts de Québec,. Montréal et des
Trois-Rivières, a fait rapport que le Comité avait for-
ié une opinion sur icelui, qu'il avait ordre de soumet.
tre à la Chambre quand il lui 'plairait de.la recevoir ;
et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis à
la table Greffier, où il a été lu de nouveau.

Pour le dit Rapport, voyez Appendice (K. K.) à la Appendice

fin de ce volume. iL.)
Sur motion de Mr.Quesnel, secondé par Mr. Sanson,
Ordonné, Que le dit. Rapport soit référé à un Comité Le eport r&

de toute la Chambre.
Résolu, Que Mercredi prochain, cette Chambre se

formera en un Comité de toute la Chambre sur le dit
Rapport.

Sur motion de Mr. 'JBourdages,- secondé par Mr*
Proulr,

Ordonné, Que' lorsque: cette Chambre s'ajournera,
elle s'ajourne à demain, à dix heures du matin.

Sur, motion de Mr. Young, secondé par Mr. Can-
non,

Ordonné, Que l'ordre du jour pour que la Chambre
se forme en Comité sur le Bill pour régler la manière.
dontle Boeuf et le Lard seront salés,' mis en futaille et
examinés,· perdu par l'ajournement 'de la Chambre
Vendredidernier, soit renouvellé.

Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en
le dit Comité.

La Chambre' s'est en: conséquence formée en le dit.
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire..
Mr. De Saint-Ours a pris la Chaire du Comité. camI .l
Mr. [!Orateur a repris la Chaire.;' lo duT

Et Mr. De Saint-Ours a fait rapport que le Comité
avait passé le Bill, 'et y' 'avait fait'plusieurs amende-
mens, dont il avait ordre de' faire: rapport à la Cham-
bre, quand il'lui plairait.de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

Un Billi grossoyé pour subvenir i la subsistence de.,
la Vuve de feu l'Honorable 4eiCaron, a ét l a Pension

pour la troisième fois. e ;"d..Veve
Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.

Borgia,
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit "Acte

pour

L



fteso'ution Te-
ported oi Edu-
cationl.

320 10 G eo. IV, 2ml iliarch.

be, " An Act to make provision for the subsistence of
the Widow of the late Honorable Alexis Caron."
Ordered, That Mr. Bourdages do carry the said Bill

to the Legislative Council, and desire their concur-
rence.

Mr. Clouet, f roi the Connittee of the whole -ouse
on the Message of His Excellency the Admhinistrator of
tie overnment relating to Sclools of Royal Founda-
tion, and on the several Reports of Special Comittees
relating ta Educationi, and other References thereto,
reported, according to order, the Resoluîtions of the
said Connittece ; and he rend the Report imI his place,
and anfterwards delivered it in at the Ceirk's table, wherc
the Resolutions were again read, as followeth :

1. Resolvcd, 'That it is the opinion of this Commit-
tee, That it is expedient ta anend the Act passed im the
forty first year of the Reign of l lis late Majesty. intitu-
led, " An Act for the establishment of Frce Sclhools and

the advancement of Learning iii this Province."
2. Resolved, That it is the opinion of this Commi.ttee,

Tiat a sum, not exceeding '1hrce hundred pounds Cur-
rency, be gralnted to 1-lis Majesty, for the Britislh and
Canadian School at Montreal.

3. Resolved, That it is the opinion of this Comnittee,
That a sui, nîot exceeliing, Two hundred pounds Cur-
rency, lie granted to 1-lis Majesty, for the National and
Free School at ilontrea/.

4. Resolved, Tiat it is the opinion of this Conumittec,
That a sui, not exceeding Four hundred pounds Cur-
rency, be granted to His Ma.jesty. towards enabling the
Trustees of the 3ritish and Canadian School ut Quebec
ta build a School-House.

5. Resolved, That it is the opinion of this Committee,
That a sum, not exceeding Four hundred ioiunids Car-
rency, be granted to His Majesty, towards enuabling the
Trustees of the Chapel of Saint Andrew, ut Quebec, to
build a School-House.

6. Resolvcd,Tlat it is the opinion of this Conmmxittee,
That a suni, not exceeding Five luindred pounds Cur-
rency, be granted ta 1-lis Majesty, towards euabling the
R1everend Messire Girouard, Founuder oi' the College of
Saint Hvacinthe, ta maintain that litEstablislh ment.

7. Resolved, That it is the opinion of this Commaitee,
That a sum, not exceeding Two hunlred and fifly

pounuîds Currcncy, be granted to His Majesty, towards
the support of' the School-House at Chambly, under the
care of the Reverend Messire Mignault.

S. Resolved, Tliat it is the opinion of this Committece,
That a suin, not exceeding Five hundred liounds Cur-
rency, be granted to His Majesty, towards the building
ofa School-Ilouse in the Borouigh of Three Rivers, as
soon as Trustees shall be appointed at a meeting of the
Inhabitants of the said Borough, held fbr hait purpose.

9. Plesolred, Tlat it is the opinion of this Committee,
That a suin, not exceeding Fifty pou nds Currency, be
granted to Ilis Majesty, for eaci School-House that
shall be built or purchased, during thice ycars, in the
Parishes, Townships or New Settlemuents III this Pro-
vince, provided that there is not more than Two thou-
sand pounds expended for that purpose.

10. Resolved. That it is the opinion of this .Commit-
tee, Tlat ta carry the above Resolution into etiect,.it is
expedient hait the Inhabitants of Parishes, Tdwnships,
Seigniories and new Settlements, do nect at least once
a year ta elect Trustees, to the munber of not less than
five or more thar nine, which said Trustees shall take
the necessary steps for the erecting of School-l-louses,
tlheir management and support.

11. Resolved, Tlat it is the opinion of this Commit-
tee, That a sum, not exceeding Two thousand potunds
Currency, be granted ta His Maicsty, to be placed at
the disposai oi the Royal Institution, during the pre.
sent vear.

12« Resolved, Tlait it is the opinion of this Comnit-
tee, That a sum, not exceeding Four lundred and
eighty three pounds ten shillings Currency, be.granted

tu

iMars. A. 1829.
' pour subvenir à la subsistence d la Veuve de feu

'Pfonorable A/exis Caron."
Ordonné, Que Mr. Bourdages porte le dit 13ll au

Conseil Législatif et demande sa concurrence.

Mr. Clouct. diu Comité de toute la Chambre sur le Ra4rts

Message de Son .Excellence l'Ahninistrateur du Gou-
ve rnemîent, relativement aux Euoles de Fondation-
Royale, et sur les différens Rapports des Comités
Spéciaux relativement à .Education, et antres réfé-
rences, a fait rapport, conformément à 1*ordre, des
Résolutions du dit Comité ; et il a lu le Rapport à sa
plaue, et ensuite l'a remis à la table du Gretier, où les
Résolutions ont été lues de nouveau, comume suit:

1. Résolu, Que c'est lopinion de ce Comité, qu'il
est expédient d'înender 'Acte passé dans la quarante-
et-unième année du règne de feu Sa Majesté, intitulé,
"'Acte pour l'établissement d'Ecoles gratuites et l'avans-

cement cles Sciences dans cette Plrovince."
t. liésolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une

somme n'excédamnt pas trois cens livres courant, soit
accordée à Sa Majesté pour l'Ecole Canadienne et Bri-
tannique de Montréal.

3. Résolu, Que c'est l'opinion dece Comité, qu'une
somme n'excédant pas deux cens livres courant, soit ac-
cordée à Sa Majesté pour l'Ecolegrtwte et Nationale
de i\lon trénL.

4. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'uné
somme i'excedamnt pas quatre cens livres courant,' soit
accordée à Sa Majesté pour aider aux Syndics dle PE-
cole Canadienne et Britannique de (uébec à bâtir une
Maison d'Ecolc.

5. Risolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme i excédant pas quatre· cens livres courant, soit
accordée à Sa ·Majesté pour aider aux Syndics de la
Chapclle de Saint .4ndré de Quiébec à bâtir une Maison
d'Ecole.

G. Résolu,. Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas cinq cens livres courant, soit
accordée à Sa MNîajesté polir le Révérend Messire Gi-
rouard, fondateur du Collége .de Saint-Jy.acinthe -et
pour l'aider à supporter cet établissement.

.Ré,olu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas deux cent cinquante livres cou-
rant, soit accordée à Sa 1ajesté pour le soutien de la
Maison d'Educaution de Chambl, sous les soins du Ré
vérend Messire Ignault.

8. Résolu, Que c'estl'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excé'dant pas cinq colis livres courant, soit
accordée à Sa alIjesté pour aiderà bâtir une Maison
d'Ecole dans le Bourg (les Trois-Reivics, aussitt qu'il
y au rades Syndics nonunmués par une Assemblée des Ha-
bitans du dit Bourg à cet eeflet.

9. Résolu, Que c'est l'opinion ie ce Comité, qu'une
somme n'excélanit pas cinumante livrescourant, soit
accordée à Sa Majesté pour chaque Maison d'Ecole qui
sera bâtie oui achetée durant l'espace de trois ais dans
les Paroisses, Townslps oti nouveaux établissemenis eI
cette Provin 1ce, pourvu qu'il n'y ait ?as lus do deux
mille livres par année affect cs à cet objet.

10. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
pour mettre la lRésolution ci-dessus à effet, il est expé-
client que les Habitans des Paroisses, Townships, .Sei-

gneuries et de.; nouveaux établissemens, s'assemblent au
moins unefois par an pourdbredes Syndics au nombre de
pas moins de cinq ni plus de euf, lesquels prendront les
muesures. nécessaires pour l'érection de Maisons d'E'
co0les, leuir régie et leur minitienl.

11. R0ésol, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas deux mille livres courant, sait
accordVe à Sa Majesté pour tre mise à la dispositioiL
de l'Institution-Royale durant la présente année.

l.. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt..trois
livres. dix shelins courant, soit accordée à. Sa Maijesté

pour
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to His Majesty, towards enabling the Education So-
ciety of Quebec to discharge the debts it has contracted,
and to continue its operation during the present year.

13. Resolved,' Tlat it is the opinion of this Commit-
tee, That a su'n, not exceeding Two .undred pounds
Currency, be granted to His Majesty, towards enabling
the Education Society 'of Quebec to build a School-
House at Quebec.

14. Resolved, That it is the 'opinion of this Commit-
tee, That a sum, not exceeding One hundred .and fifty
pounds Currency, be granted to His' Majesty, for the
support of the British and Canadian School at Quebec.

15 Resolved, That it is the opinion. of this Commit-
tee, That there be granted to His Majesty, a sufficient'
sum to enable His Majesty to allow 'to' the Master or
M istress of each. School in the Country parts, not placed
under the direction of the Royal Institution for the ad-
vancement ot Learning, and containing at least twenty
Pupils, a sum of Twenty pourids Currency, during three
years; and also to enable His Majesty to pay to each of
the said School Masters:or School Mistresses a sum of
ten shillings per annum, during the said thrce years, for
every poor child who shall be'by him or her.instructed
gratis, provided that the number of the said poor chil-
dren do not exceed fifty in each School.

16. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a sum, not exceeding Fifty pounds Currency,
be granted to His Majesty, towards enabling the Auxi-
liary Society of the Ladies of Quebec, to instruct indi-
gent young females.

17. Resolved, Thai it is the opinion of this Commit-
tee, That a sum, not . exceedir.g One hundred pounds
Currency, be granted to His Majesty, for the support
of the National School at Quebec..

18. Resolved, Tlat it is the opinion of this Commit-
tee, That a sum, not exceeding Three hundred pounds
Currency,be granted toHis Majesty,.to enable Ris Ma-
jesty to pay. to the Secretary of the'. Royal Institution
for. the advancement of Learning, all the arrears of his
Salary, as 'weli as for the current year, at the rate of
One hundred pounds Currency, per annum.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Larue,

pour aider la Société d'Education de Québec à s'acquit-
ter des dettes qu'elle a contractées, et pour continuer
ses opérations durant l'année courante.,

13. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas deux cens livres courant, soit
accordée à Sa Majesté pour aider la' Société d'Educa-
tion de Québec à ériger une Maison d'Ecole à Québec.

14. Réso!u, Que c'est l'opinion de ce Comité, q'uune
soiime n'excédanit pas cent cinquante livres courant,
soit accordée'à Sa Majesté pour aider l'Ecole Cana.
dienne et Britannique de Québec.

15. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il
soit accordé à Sa Majesté une somme suffisante pour
mettre Sa Majestê en état d'ccorder au Maître ou
Maitresse de chaque Ecole de Campagne, non-sdumise
au contrôle de 1'Institution-Royale poir l'avandement
des Sciences, et contenant au moins vigt pupilles, une
somme de vingt livres courant, pendant trois anes,e
et aussi pour mettre. Sa Majesté en état de payer à cha-
cun des dits Maîtres ou Md.itresses' d'Ecole, une somine
de dix shelins par an, pendant les dites trois annéees,
pour chaque enfant pauvre qui sera gratuitement ins-
truit par lui ou elle ; pourvù que le nombre des dits
enfans pauvres n'excède pas le nombre de cinquante
dans chaque Ecole.

.16. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Cômité, qu'une
somme n'excédant pas cinquante livres .courant, soit.
accordée à Sa Majesté pour aider la Société Auxiliaire
des Dames de Québec, pour l'instruction des Jeunes
Filles pauvres.

17.. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas cent livres courant, soit accordéê
à Sa Majesté pour le soutien de l'Ecole Nationale de
Québec.

18. Résolu, Que c'est' l'opinion de ce Comité, qu'il
soit accordée à Sa Majesté, une somme n'excédant pas
trois cens livres courant, pour mettre Sa Majesté en
état de payer au Secrétaire de l'Institution.Royale
pour l'avancement des Sciences tous arrérages de. ses
salaires, ainsi que pour l'année. courante, a raison de
cent livres courant par an.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. La-
rue,

Ordered, That the question of concurrence be now Ordonné, Que la question dconcurrence soit main.
separately put upon the said Resolutions. tenant séparément mise sur les dites Résolutions.

And the first to the seventeenth of the said Resolu- Et la première jusq&à' la dix-septième dés dites Ré.
tions being again -severallf read,' and the question of solutions,' inclusivement, ayant'été séparément lues de
concurrence being separately put thereon, they were nouveau, et la question de concurrence ayant été sé-
agreed to by the Iouse' parément mise sur icellesi elles ont été accordées par'

la Chambre. '

The eighteenth of the said Resolutions being again La dix-huitième des dites Résolutions ayant été lue
read, and the question of concurrence being put there- de nouveau, et la s e urrence'aya
on: mise sur icelle ;

The House divided: ' LaChambre sest divisée
Yeas 18 . ' ' Pour 18
Nays 2 Contre 2.-

So it was carried in the affirmative, and Ainsi elle a été emportée dans l5affirmativei et
Resolved, That this House doth concur with the Résolu, Que cetteChambreconcourt avecle:Comité

Committee in the said'. ResolLitions.' 'ans lesdites Résolutions.
On' Motion of' Mr. Blanchet seconded by Mr. Bour- Sur motion de Mr. Blanchet, secondé Bour-

dages,
« Resolved, That a Committee of five Members be ap- Résolu Qu'il soit nommé un Comité de cinq Meni n
pointed to prepare and report a Bill, in conformity to re rapport d'un Bil conformé- u uBl
the said Resolutions, with power to send 'for persons, "ment aux dites Résolutions, avec pouvoir d'euvoyerSmitduz

. papérs and records. quérirperso t record' '
Ordered, That M r.Blanch et,' Mr. Bourdages, Mr. De St. .. Ordonné, ..Que Mr. Bourdages, Mr.

Ours, Mr. 'Solicîtor 'General and Mr. Valiières do con- De Sait-Ouars, Mr.'lé Soiiciteur-G<nérai et Mr. Val.
pose the said' Committec. - lièrescomposentle'ditComitéw

A Bill to provide for the erection of a Marine Hospi- onformément un Dill'pour pourvoi ne-
talin or near Quebec, was, aecording to order, read a rection'd'un Hôpital Marin 'à'ou'près de'Qaibec, a été r: de q
second time. ' ' lu une seconde fois.

On Motion cf Mr. Blanchet, seconded by Mr. a Sur motion de Mr Blanchet, secondé par Mi. Là*
rue,

OrdereOrdnn

17..~rue,

V OL.--o.

f.r,
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co ia Ordered, Tlat the said Bill be referred to a Commit-
tee of the whole House.

Resolred, Thiat this H-ouse do now resolve itself into
the said Committee.

The Ilouse accordingly resolved itself into the said
Committee.

onsiderec; Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Mailhot took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed theChair ;
And Mr. Mailliot reported that the Commîittee liad

had gone througlh the Bill and had made several amend-
ments thereto, whicl lie was directed to report to the
House wlienever it shall be pleased to receive the
same,

Ordered, That the Report be now received.
. And lie read the Report in his place, and afterwards

delivered it in, with the Bill, at the Clerk's Table,
where the amendments were again read.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Fortin,

Ordered, Tlat the question of concurrence be now se.
parately put uipon the said anendments.

And the said amendments being again everally read,
and the question of concurrence being separately put
thereon, they were agreed to by the House, and

Resolved, Tlat this House doth concur with the Coin-
mittee in the said amendments.

ngrosn. Ordercd, Tlat the said Bill, as amended, be en-
grossed.

Bil toepn

Ord. 251h GeoIl. cap, 2, rd
ta deciare cer-
tain efrects flot
liablo au seizure,
rnd thi second
aime,

A Bill to repeal a certain part of an Ordinance passed
in the twenty fifth year of Ilis late Majesty's Reign,
intituled, " An Ordinance to regulate the procecedings
" in the Courts of Civil Judicature, and to establish

Trials by Jury in Actions of a Commercial nature and
Personal Wrongs to be compensated in Danages,"

and to declare certain effects not liable to Seizure in sa-
tisfaction of Judgment in certain cases, was, according
to order, read a second time.

On Motion of Mr. Lee, seconded byMr. Etienne Claude
Lagueux,

committed; Ordered, That the said Bill be referred to a Comn-
mittee of the whole House.

Resolved, That this House do now resolve itself into
the said Committee.

The louse accordingly resolved itself into the said
Committee.

onsideed; Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Larue took the Chair of the Cominmittee.
Mr. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. Larue reported that the Committee hîad

gone through the. Bill without makinig any amendment
thereto, whicl lie was directed to report' to the House
whenever it shall be pleased to receive the saie.

reported. Ordered, Thiat the lleport be now received.
And he read the Report in his place, and afterwards

delivered it in, with the Bill, at the Clerk's table,
whîere the Report was again rcad

On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. Fortin,
The Bil refer- Resolved, That the said Bill be referred to a Com-
rte' to a SPecia mittee of five Members, to report thereon with al cou-
co.n.t. venient speed, with power to send for persons, papers

and records.
Ordered, That Mr. Lee, Mr. Quesncl, Mr. Bourdages,

Mr. Stuart and Mr. Letourneau do compose the said
Committee.

Biii for expio. A Bill for appropriating a certain sum of'Money for
imore completely exploring certain parts of this Pro-

Ioce r-d vince, was, according to order, read a second tine.
the second time;

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Bour-
dages,

engroses. Ordered, Tlat the said Bill be engrossed.

Ordonné, Que le dit Bill soit reféré à un Comité de ruflri;
toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en
le dit Comité.

La Chambre s'est en conséquence fbrnne en le dit
Comité,

Mr. FOrateura laissé la Chaire. cîo
Mr. lailhu a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la' Chaire ;
Et Mr. .lailhot a fait rapport que le Comité avait pas-

sé le Bill, et y avait fait plusieurs amîendenens, dont il
avait ordre die faire rapport à la Chambre quand il lui
plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a li le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis, rapmno

avec le Bill, à la table du Greffier, où les amendemens
ont été lus de nouveau.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. For-
lin,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant séparément mise sur les dits amendemens.

Et les dits amendemens avant été séparâment lus de,
nouveau, et la question de concurrence ayant été sépa-
rément mise sur iceux, ils ont été accordés par la Cham-
bre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dits amenldemens.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros- uebl smL
soyé.

Conformément à l'ordre, un' ill pour abroger une r. a.i p
certaine partie d'une ordonnance passée dans la vingt- '."*
cinquième année du règne de fi Sa Majesté, intitulée -ionlIah--ft
" Ordonnance qui règle les formes de procéder dans les 2 l

Cours Civiles de Judicature, et qui établit les procès
"par Jurés dans les affaires de Commerce et d'injures.'o-

personnelles qui doivent être compensées par dom-
"mages," et pour déclarer que certains effets ne seront
pas saisissables au payement de Jugemnens en certains
cas, a été lu une seconde fois.

Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. Etienne
Claude Lugueur,

Ordonné, Que le dit Bill, soit référé à un Comité aliroed
de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en
lé dit Comité.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Larue a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Larue a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill sans amendement, ce dont il avait ordre de.
faire rapport à la Chambre, lorsqu'il lui plairait de
le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu. rappli
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis,

avec le Bill, à la table du Greffier, où le rapport a été
lu de nouveau.

Sur motion de Mr. Lee, secondé pair Mr. Fortin,
Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité de ubgli

cinq membres pour en faire. rapport avec toute la 'dili- un cmi
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Lee, Mr. Quesnel, Mr. Bourda-
ges, Mr. Stuart et Mr. Létourneau compose.le dit Co-
mité.

Conformément à l'ordre, un Bill pouraffecter cer-«usuupwo
tainles sommes d'argent pour explorer plus complète- P1Ow'
ment certaines parties de la. Province, a été lu une se- lai'bwabe1U
conde fois.

Sur motion de Mr. Blanchet, ,secondé par Mr. Bour
doges,

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé. sO

Conformément
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A Bill to indemnify Antoine Gilbert Douglas for cer-
fl- tain expenses incurred in making a Road from Saint

dfl it î e alGrégoire to the Township of KEngsey, was, according to
order, read a second'time.

On Motion ofMr. Blanchet, seconded by Mr. Proulx,

Ordered, That the said Bill be engrossed.

The Order of the Dayfor the House in Committee
on the Report of the Special Committee appointed to
enquire into the amount of Fees to be taken by the
Grand Voyers of the différent Districts of this Province,
or their Deputies, being read ;

The House accordingly resolved itself into the said
Committee..

cMWInue on Mr. Speaker left the Chair.
rd Voyers Mr. Clouet took the Chair of the Committec.

Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Clouet reported that the Committee had

come to several Resolutions, which lie was directed to
submit to the House whenever it shall be pleased to re-
ceive the same.

Ordered,' That the Report be received to-morrow.

The names of the Members present were then taken
down 'as followeth :

Mr. Speaker,
Messrs. Clouet, Cannon, Lee, Fortin, Mailhof, Young,

Viger, Louis Lagueux, Quesnel, Stuart, Borgia, Letourneau,
Larue and Bourdages.

And at half past teno'clock at niglit, Mr. Speaker ad-
journed the House for want of a Quorum.

Tuesday, 3rd March 1829.-Ten o'clock A. M.

O N Motion of Mr. Viger, seconded by Mr. Bour-
dages,

ea hiien Ordered, That the Report of the Special Committee
4%Waller$ to whom were referred thePetitions of divers Inhabitants

of the County of York, and other places, complaining of
Grievances, be referred to a Committee of the whole
House.

Resolved, That this House will, to morrow, resolve it-
self into the said Committee.

'Ordered,' That it be then the first Order of the Day.

On Motion of Mr. Louis Lagueux, seconded by Mr.
Fortin,

Resolved, That a Message be sent to the Legislative
Council, praying 'their Honors will permit the Honor-
able Jean Thomas Taschereau and- James Ctutlbert, two
of their Members, to appear before.the Spécial 'Commit-
tee ofthe House of Assembly, 'to"whom were referred
the Petition of the Inhabitants of the. Parisi of Saint
François de la Nouvelle Beauce, and' divers other Peti-
tions, praying an aid to enable then to purchase seed
corn, on Wednesday next,- at ten , o'clock in the fore-
noon, to be examined on the s'ubject of the said refer-'
ence.

Ordered, That Mr. Louis Lagueux do carry the said
Message to the Legislative Council.

liame or cur. ''An. engrossed' Bill to reviv
frction Bill for a limited.time, and to ame

the fifth year of His Majesty'd
of Correction -in.the several]
was 'read for the third time.

On Motion of Mr. Clouet, s

Resolved, That the Bill do p
An Act to 'revive and furthe

"time, and to anend a certa
"year of .His 'Majest's -Reig

VCorrection in the several D

VoL.-88.

Conformément à l'ordre, un Bill, pour indemniser. J p
.1ntoine Gilbert Douglass de certaines dépenses qu'il a indemuisr A.
encourues à l'égard d'un Chemin dt Saint-Grégoire au eD%%d.Township de Kingsey, a été lu une seconde fois.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr.
Proul,

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé. ' o '.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Rapport du.Comité Spécial, nommé pour,
s'enquérir du montant des honoraires que doivent rece-
voir les Grands-Voyers des différens Districts de cette
-Province ou leurs Députés.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Clouet a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Clouet a fait rapport que le Comité avait pas-

sé plusieurs Résolutions, qu'il avait ordre de soumettre
à la Chambre quand il lui plairait de les recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

Les noms des membres présens ont alors été pris com-
me suit :

Mr. l'Orateur,
Messieurs' Clouet, Cannon, Lee, Fortin,' ,Muilhoi,

Yonng, Viger, Louis Lagueux, Quesnel, Stuart, Borgia,
Létourneau, Larue et Bourdages.

Et à dix heures et demie du soir, Mr. POrateur a
ajourné la Chambre, faute de quorum.

Mardi, 8 Mars 1829.-Dix .leures A. M.

Comit sur le
honoraires d s
Grands-Voyers,

S UR motion de Mr. Figer, secondé par Mr. Bour-
dages,

Ordonné, Que les Rapports. du Comité Spécial, au-
quel ont été référées les Pétitions de divers habitans du npr
Comté de York et autres lièux, se plaignant de Griefs, r6ri..
soient référés à un Comité de toute la Chambre,

Résolu, Que demain, cette Chambre se formera en
le dit Comité.

Ordonné, Que le dit ordre soit le premier ordre du
jour.

Sur motion de Mr. Louir Lagueux, secondé par Mr.
Fortin,

Résolu, Qu'il'soit envoyé un Message au Conseil Lé-
gislatif pour prier leurs honneurs de 'permettre aux Ho- dmander 1«
norables Jean Thomas Taschereau et James Cuthbert,
deux de leurs membres, de comparaître devant le Co- Cuthb.rdet
mité Spécial de la Chambre d'Assemblée' auquel' sont écubc
référées la' Pétition des' habitans. de la Paroisse de
Saint-Franaois de la Non t'elle- Beance, et diverses autres
Pétitions, demandant une, aide pour se .procurer du
bled de semence, Mercredi prochain, à dix heures du
matin, pour être examinés sur' le .sujet de la ditéréfé-
rence.

Ordonné, Que Mr. Louis Lagueux porte le dit nies-
sage au Conseil Législatif.

'e and further to continue Un Bill grossoyé pour rétablir et continuer encore s,
nd a certain- Act' passed in pour un tems limité et amender, un 'Acte passé dans la Mais
Reign, relating to Houses cinquième année du Règné de Sa Majesté, relativement p.&

Districts of. this Province, aux Maisons de Correction dans les différens Distriets
de cette Province, a été lu pour la troisième fois.

econded by Mr. Samson, Sur motion. de Mr. Clouet, seon'dé par Mr.' Sam-
son,

ass, and that the Title be, Rêsolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte
r to continue for a limited "pour rétablir et Continuer encore pour un tems limité

in Actjassed in, the fifth et amender, un Acte passé dans- la cinquime année
fi, relating to Houses of " du Règne de Sa Majesté, relativement aux Maisons
istricts of this Province." "'de Correction dans les différens Districts de cette

« Province.
Orde redOrné

Iil d«
ne d.
ion
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A. G. Douglas
indenifl °tion
Bill pase.

Ordered, Tlat the said Bill be read a second time to.
morrow.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Clouet,
Govemnient
cahmua"ns i.En Ordered, That the Order of the Day for the House

in Committee on the Reasons of the Legislative Council,
received at a Conisrence, for disagreeing to the amend-
ment made by the Assembly to the amenîdment of the
Legislative Council to the Bill, intituled, " An Act to
" f cilitate a legal renedy to such as have claims and
",demands on His Majesty's Provincial Government,"
lost by the adjournment of the House on Thursday last,
be revived.

Resolred, That this louse will, this day, in the after.
noon sitting, resolve itself into the said Committee.

The Order of the Day for the House in Committee
on the Third Report of the Special Committee to whom
were referred the Public Accounts for the year One
thousand eiglt lmndred and twenty seven, the Estimate
of Arrears for the ycar One thousand eiglt hundred
and twenty eight,and the Estimate of the Expensesofthe
current ) car, and other references thereto, beig read ;

The House accordingly resolved itself into the said
commistt on Committee.
Civil Lia. FMr. Speaker left the Chair.

MNlr. Clouet took the Chair of theCommittec.
Mr. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. Clouet reported that the Committee had

come to several Resolutions which lie was directed to
submit to the House whenever it shall be pleased to
rceive the same.

Ordered, That the Report be received to-morrow.
Mr. Clouet thon informed the House that le was also

directed by the Commnnittee, to inove for ]cave to sit
again.

Ordered, That the said Committec have leave to sit
again.

Resolced, That this House will, on Thursday next,
again resolve itself into the said Committec.

The Order of the Day for the H1ouse in Committee
on the Bill to revive an Act passed in.the fifth year of
His M'Iajesty's Reign, intituled, " An Act. for the more

certain and expeditious distribution of the printed
"Acts of the Legislatiure of this Province," and further
to continue the said Act for a limited time, being read ;

The

Ordered, That Mr. Clouet do carry the said Bill to the
Legislative Council, and desire their concurrence.

An engrossed Bill to indemnify Anfoine Gilbert Dou-
glas, for certain expenses by liiim incurred about a
Road from Saint Grégoire to tle Township of Kingsey,
was read for the third time.

On Motion ofMr. Prou.r, seconded by Mr. Clouet,
Resolved, That the Bill do pass, and that the Title be,

"An Act to indemnify Antoine Gilbert Douglas, for
"certain expenses by hii incurred about the Road ftom.
"Saint Grégoire to the Township ofKingsey."

Ordered, That Mr. Proulx do carry the said Bill to
the Legislative Council, and desire their concurrence.

A Message froi the Legislative Council by the Hon-
orable 31r. De Léry, one ofthe Masters in Chancery:

Mr. Speaker,
The Legislative Council have passed aBill, intituled,
An Act to authorize the formation of two separate
and distinct Comnittees of the Trustecs of the Royal
Institution for the advancemient of Learniing, and for

« otier purposes," to whiclh they desire the concurrence
ofthe Assembly.

And tien he withdrew.
And the said .Bill was read for the first time.
On Motion of M r. Fallières, seconded by Mr. Clouet,

Mr. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé, " Acte

" pour autoriser la formation de deux Comités séparés
" et distincts des syndics de l'Institution-Royale pour
f l'avancement des sciences, et pour d'autres effets,"
auquel- il demande la concurrence de l'Assemblée.

Un Dm Po&r
frmer deu
com. de

Royale.

Ensuite il s'est retiré.
Et le dit Bill a été pour la première fois. le Bla pou

Sur motion de 1r. Vallières, secondé par Mr. Clouet,

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fuis
demain.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr.
Clouet, 

ÎOrdonné', Que l'ordre du jour pour que la Chambre Bilm du Rke
se forme en Comité sur les Raisons du Conseil Législa- °",, "."l
tif reçues à une conférence, pour lesquelles il n'ac-
quiesce pas à l'amendement fait par l'Assemblée à l'a.
mendeient fait par le Conseil Législatif, au Bill inti-
tulé, " Acte pour faciliter un recours légal à ceux qui
" ont des réclamations et demandes contre' le Gouver-
."nement Provincial de Sa Majesté," perdu par l'a-
journement de la Chambre Jeudi dernier, soit renou-
vellé.

Résolu, Que, ce jour, dans la séance de l'après-midi,
cette Chambre se formera en le. dlit Comité.

Lu l'ordre dujour que la Chambre se forme en Co-
mitésurle troisième rapport du Comité spécial auquel
ont été référés les Comptes Publics pour l'année mil
huit vingt-sept, l'estimé des arrérages pour l'année mil
huit cent vingt-huit, et l'estimé des dépenses pour
l'année courante, et autres références.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. C
Mr. C/ouet a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire
Et Mr. Clouet a fhit rapport que le Comité avait

passé le Bill et y avait fait plusieurs Résolutions qu'il
avait ordre de soumettre à la Chambre quand il lui plai-
rait de les recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu de demain.
Mr. Clouet a alors informé la Chambre qu'il lui était

enjoint par le Comité de demander la permission de sié-
ger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, Que, Jeudi prochain, cette Chambre se ford
iera de nouveau en. le dit Comité.

Lii l'ordre..du jour pour que la Chambrese forme en
Comitésur le Bill pour renouveller un Acte passé dans la.
cinquième année dùRègne de Sa'Majesté,chapitir cinq,.
intitulé,, " Acte pour la distribution plus certaine et
" plus prompte des Actes imprimés de la! Législature
"de cette Province, et pour continuer encore -le. dit

Acte pour un temeslimité."' La

te ivilr

Ordonné, Que Mr. Clouet porte le dit Bill au Conseil
Législatif et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé pour indemniser Antoine Gilbert Leipe

Douglas, de certaines depenses qu'il a encourues à I'é- a. nuse.A
gard d'un chemin de Saint-Grégoire au Township de ""*•
Kingsey1 , a été lu pour la troisiéme fois.

Sur motion de Mr. Proul.r, secondé par Mr. Clouet,
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit, " Acte
pour indemniser Antoine Gilbert Douglass de certai-

"nes dépenses qu'il a encourues à l'égard d'un chemin.
"de Saint-Grégoire au Township de Kingsry."

Ordonné, Que fr. Proulx porte le dit Bill au Con-
seil Législatif et demande sa concurrence.

Un message du Conseil Législatif par l'honorable.
Mr. De Léry, un des Maîtres en Chancellerie :

Bill fo rorming
two stparale
Commts« of
sht Trustees of
1ý tO Ioa n.

The Bill read
the. urss rnee.
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The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

Mr. Speaker left the Chair.
cA.e. on Mr. Larue took the Chair of the Committee.

distribu- Mr. Speaker resumed the Chair;
And M r. Larue reported that the Committee had

gone through' the. Bill and had made several amend-
ments thereto, which he was directed to report to the
House whenever it shall be pleased to receive the sane.

Ordered, That the Report be received to-morrow.

Then, on Motion of-Mr. De 'St. Ours, seconded by
Mr. Laterrière,

The House adjourned till five o'clock, P. M.

Tuceday, 3rd March 1829,-Five o'clock, P. M.

"' ' R. Viger, accompanied by the other Messengers,
reported to the House,. that their Address, of

Saturday last, to lis Excellency the Administrator of
th Government, relating to the settlement of that part
of the District of- Three River, which is included in
the Lease of the Forges of Saint Maurice, and also re-
lating to the settlement andgranting'of a Free Trade to
that part of the Country comonl called the King's
Posts, had been presented to His Excellency; and that
he had been pleased to give the following answer:

Gentlemen,
Auto a. Having every' desire to promote the cultivation and

improvement of the Province,you will assure the House
of Assembly that my attention shall be given to the re-
moval,(as far as may depend on me,)of any impediments.
that may appearto me to exist to the formation of New
Settlements in the Tracts of Land- mentioned in this
Address.

Castle of Saint Lewis,
March Sd 1829.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Quesnel,'

"d°""""'-t Ordered, That when this House doth adjourn, it will
adjourn tili to-morrow at eleven o'clock in the forenoon.

An engross'ed'Bill to appropriate certain sums of no-
ney for more completely-exploring certain parts of the
Province, was read for the'tuird time'.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Larue,

Resolved, That the Bill do pass, and that the Title be,
'An 'Act " to: appropriate certain sums of 'money for

"more completely exploring. certain parts of the Pro-
vince."
Ordere, Thiat Mr. Blanchet do carry the sâid Bill to

the Legislative Council, and desire their concurrence.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Larue a pris la Chaire'du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr.' Larue a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill et y avait fait plusieurs amendemens, dont
il avait ordre de faire rapport à la Chambre quand il.lui
plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

Alors, sur motion de Mr. De St.-Ours, secondé par
Mr. Laterrière,

La Chambre s'est ajournée à cinq Heures P. M.

Comitd surla
Bill pour la
.Disribution des
Loimi

Mardi, 3 Mars 1829.-Cing fleures P. M.

M R. Viger, accompagné des autres messagers, a
fait rapport à la Chambre, que son Adresse de m I".

Samedi deinier, à Son Excellence l'Administrateur du
Gouvernement, relativement à l'établissement de cette
partie du District des Trois-Rivières, qui est inclue
dans le Bail des Forges Saint-Maurice, et aussi rela-
tivement à l'établissement et octroi d'un Commerce
libre dans cette partie du -Pays communément appelée
Postes du Roi, avait 'été présentée à Son Excellence, et
qu'il lui avait plû de donner la réponse suivante:

Messieurs,
Ayant tout le désir de promouvoir la' culture et l'a- iupo aune

mélioration de. la Province,' vous assurerez la Cham- Miea.
bre 'd'Assemblée que je ferais attention à' ce que tous
obstacles 'qui me paraitront exister à la formation de nou-
veaux établissemens dans les étendues de' terres men-
tionnées dans la dite Adresse (en autant qu'il dépendra
de moi) soient mis de côté.'
Chatcau Laint-Louis,

3 Mars 1829.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Quesnel,

Ordonné, :Que lorsque cette' Chambre s'ajournera, ajoum. -
elle s'ajourne à 'demain à Onze Heures'du matin.

Un Bill grossoyé pour affecter certaines sommes d'ar-
gent pour explorer plus complétement certaines parties eplorer do
de la Province, a été lu pour latroisième fois. " pr" n".

Sur motion de Mr.'. Blanaclet, secondé par Mr. P"..
Larue,

Résolu, 'Que le Bill passe, et que le titre soit, " Acte
" pour affecter certaines sommes d'argent pour explo.
" rer plus complétement. certaines parties de la Pro-
"vince.'

Or donnz, Que Mr.l Blanichet porte le dit Bill au
Conseil Législatif et demande sa concurrence.

An engrossed Bill to provide for the erection of a Un Bill grossoyé pour ourvoir' à l'érection .'un «r. DII1 do!
Bl. Marine Hospital in or near Quebec, was read' for the Hôpital Marin à ou prèsd Québec, 'a été lu pour:la

third time. troisième fois. b. p.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Le, Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par M-.
Lce,

Resolved, That the Bill do pass, and that the Title be, Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit, ""Acte
"An Act for the erection of a Marine Hospital in or "pour pourvir à l'érection d'un Hôpital de 1(arine"

"earQuebec." " ou 'près de Québec."
Ordered, That Mr. Blanchet do carry the said Bill to' Ordonné, Que -Mr. Blanchet porte le dit Billau CoU.

the legislative Council, and desire their concurrence. seil Légilàtifet demande sa concurrence.

a.r An engrossed Bill to establishi a new Maiket Place Un Bill grossoyé pourtalir une nouvelle ae de r n de
. in Suit Paul's Street, in'the Lower Town of Quebec, marché dans la rue Saint-Paul de. la Bassé. Vle de "rdu dola

UiIi, ' Rue a. g
and td' authorize the advance of a:certain'sum of money Québec,:et pour autoriser l'avance d 'ne certaine omme
to the Trustees of the said Market as read for the d'argent aux syndics du dit marché a été lu pour la
thirdtine. troisime fois.

On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. Larue, Sur motion de Mr.'Lee, secondé par Mr. Larue,
Vo..-8. Resolvrd, 7 T Résolu,

Bill for explo.
ningcertaln parle
d L4i 111ovioe,
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*Resolved, That the Bill.dopass,,and that.the Title be;
" An Actto establish a new Market Placein Saint Paul's

Street in the Lower Town of Quebec, and to author-
"ize the advanceof a certain sum of Moncy.to the Trus-
" tees of the said Market."

Ordered, That Mr. Lee do carry the said Bill to the
Legislative Council, and desire thcir concurrence.

Repart on Mr. Solicitor General, from the Special Cominittee to
"is. %wlomn werc referred the-four engrossed Bills from the

Legisiative Council, relating to the Administration of
Criminal Justice in this Province, reported that the
Committee had cone to an opinion thereon, which he
vas directed to submit to the House wlienever it shall be

pleased to receive the saie;, and lie read the Report in
his place, and afterwards delivered it in at the Clerk's
Table, where the Report was again read, -as followeth :

Considering the important changes contemplated in
the said Bills, the amendients which it would have
been necessary to make to these Bills fbr the purpose of
rendering their provisions suitable to the Country, vary-
ing essentially from the state of England, where these
changes have been recently iutroduced, and considering
also the advanced state of the Session, Your Committee
respectflully subnit to Your Honorable Hlouse that they
may be excused from further procceding on the re-
ference.

Neverthcless Your Committee recommend to Your
Honorable louse the expediency of directing that the
said Bills should be forthwith printed in both languages,
and distributed for the infbrmation of the Members of
Your Honorable House.

On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by Mr.
Mailhot,

The Report Ordered, That the said Report be referred to a Com-
' mittee of the whole House.

Resolved, That this House will, to-îmorrow, resolve it-
self into the said Committee.

Report on Par. Mr. Solicitor General, from the Special Committee
6ersll." to whom was referred the engrossed Bill from the Le-

gislative Council, intituled, " An Act to provide forthe
"appointmentof Parish and Town Officers in the differ.

ent Townships in this Province," with an instruction o
the said Committee, reported that the Conmittee had
gone through the Bill. and had made several amend.
ments thereto. which lie was directed to report to the
House whenever it shall be pleased to recive the sanie;
and .lie read the Report in his place, and afterwards de-
livered it in, vith the Bill, at the Clerk's Table, where
the amendments were again read.

On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by Mr.
Mailhot,

The Bill and Ordered, That the said Bill and Report be referred to
"prt'comit a Committee of the whole House.'ed Resolved, That this Hiouse will, to-morrow, resolve it-

self into a Committee ofthe whole House on the said Bill
and Report.

onr, s.. Mr. Solicitor General, from the Special Committee to
a icum- .whom was referred the engrossed Bill from the Legisla-br.sruc et

Lieui Bi. tive Council, intituled, « An Act to provide fbr the
" more effectual extinction of Secret Charges and In-
" cumbrances on Lands than was heretofore in use
d in this Province," reported that the Committee had
gone through the Bill and had made several amend-
ments thereto, which he was directed to report to the
House whenever it shall be pleased to receive the same-;
and he read the Report in his place, and afterwards de-
livered it-in, with the'Bill, at the Clerk's Table, where
the ameidments were again read.

On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by
Mr. Larue,

Ordered, That the said Bill and Report be referred to
aCommittee of the whole House.

Resolved,

Résol«, Que le Bill passe et;que 'le titre soit,:" Acte
"pour établir une nouvelle place de Marché dans la
rue Saint-Paul dans la Basse-Ville de -Québec, -et pour
" l'avance d'une certaine somme d'argent aux -syndics
du dlit Marché."

Ordonné, Que Mr. Lee porte ledit Bill au Conseil
Législatif et demande-sa concurrence.

Mr. le Solliciteur-Général du .Comité spécial auquel appor tut les
out-été référés les quatre Bills grossoyés du Conseil Lé- B!!i du con.

,gislatifrelativecient à l'administr ition ce la justice cri- deslauj,
mninelle clans cette Province,,a fuit rapport que le Co.
mité avaitforic une opinion sur iceux -qu'il avait ordre
de soumettre à JaChambre quand il lui plairait ce la re-
cevoir ; et il lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a
remis à la Table du Grefiler, où le Rapport a été lu de
nouveau, comme suit :

Votre Comité est d'opinion par rapport aux dits Bills
que considérant.les changeimens importans que.les dits:
Bills embrassent, les aietdemens qu'il faudrait faire à
iceux pour .en rendre les disposit'ous convenables au
pays, dont la situation est bien différente'd l'.ngleterre,
où ces changemens ont été introduits récemnment,
et considérant aussi él'tat avancé de la Session, votre
Comite recommande humblement à votre Honorable
Chambre qu'il ne -soit pas tenu de procéder plus loin
sur l'objet de la référence.

Néanmoins votre Comité recommande à votre Hono-
rable Chambre qu'il serait expédient d'imprimer immé-
diateinent les dits Bills dans les deux langues, et de les
distribuer pour l'information des membres de la Cham-
bre.

Sur motion de Mr. le Solliciteur-Général, secondé
per Mr. M5failhot,

Ordonné, Que le dit Rapport suit référé à un Comité Le apt
de tout la Chambre.

Résolu, Que demain, cette Chambre formera en un
Comité de toute la Chambre sur le dit Rapport.

Mr. le SollicLeur-Général du Comité spécial auquel a Rapportur l
Ofi1r deété référé le Bill grossoyé du Conseil Lêgislatif, inti- .ille ge

tulé, " Acte qui pourvoit à la nomination et à l'éréction "
" d'officiers de villes et ·paroisses dans les Townships le
" cette Province," avec une instruction au dit Comité,
a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y
avait plusieurs amendemens, dont il avait ordre de faire
rapport à la Chambre quand il lui plairait dle le re-
cevoir ; et il alu le Bapport a sa place, et ensuite l'a re-
mis, avec le Bill, à la.Table du Greffier, oÙ les amende-
mens ont été lus de nouveau.

Sur motion de Mr. le Solliciteur-Général, secondé par
Mr. liailhot,

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Co. Le nm
mité de toute la Chambre. P

Résolu, Que demain, cette Chambre se formera en
un Comité de .toute la Chambre sur les dits Bills et
Rapport.

Mr. le Solliciteur Général, du Comité Spéciil auquel
a été référé le Bill grossoyé du Conseil Législatif, inti---. lqui

tulé " Acte pour pourvoir plus efficaceinent à l'extinc- Uondescharg
tion des charges et hypothéques secrètes sur les terres, " "u
qu'il n'a été jusqu'ici en usage dans cette Province,"

a fait rapportque lé Comité avait passé le Bill ety avait fait
plusieursamendemens, dont il avaitordre de faire rapport
àla Chambre quand il lui plairait de les recevoir; etil a Iu
le Rapport à sa.place, et ensuite l'a remis, avec le Bill
à la table. du Greffier, où les amendemens ont été lus de .
nouveau.

Sur motion de Mr. le Solliciteur Général, secondé par
Mr. Larues

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient référés à D
un Comité de toute la Chambre. ,

Résolit
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Resolved, That this House will, toimorrow, resolve
itself into the ·said Committee.

Mr. ee, from the Special Committee 'to whîom was
o.a1 referred the Bill to repeal a certain part ofan -Ordinance

ýe11 passed in the twenty fifth year of His late Majesty's
Reign, intituled, " An Ordinance to regulate the pro-

ceed-ings in the Courts of Civil Judicature, and to es-
r "tablish Trials by Jury in Actions of a 'Commercial na-'

"tre, and personal vrongs to be compensated in dam-
' ages," and to declare certain effects not liable to
seizure in satisfaction of Judgment in certain cases, re-,
ported that the 'Coimittee had gone througli the Bill
and hadi made an amendment thereto, which he was di-
rected to report to the House whenever' it shall be plea-
sed to receive the sane ; andi he read the Report in his
place, and afterwards delivered it in, with the Bill, at
the ·Clerk's Table, where the amendment vas again
read.

On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. Bour-
doges,

Ordered, Tlat the said Bill and Report be referred'
to a Committee of the whole House.

Resolved, That this Hlouse do now resolve itself irto
the said 'Committee.'

The House accordingly resolved itself into the said
Commxittee.

Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Larne took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Larue reported that the Committechadgone

through the Bill, and had made an amendment thereto,
which ie was directed to report to the Housewhenever
it shall be pleased to receive the same.

Ordered, ·That the Report be now received.
? And he read. the Report in bis place, and afterwards

delivered it in, with the Bill, at the Clerk's Table, wherc
the amendment was again read.

On Motion of Mr. Ler, seconded by Mr. Larue,
Resolved, That this House doth concur with the

Committeein the said amendment.
Ordered, That the said Bill, as amended, be en-

grossed.

Wand Pork Mr. • De St. Ours, fron the Committee of the whole
lm bil1111 Ilouse on the • Bill to regulate the curing, packing and

inspection of Beet and Pork, reported, according to or-
der, the amendments made by ti Conmmittee to the
said Bill; and. he read the Report in lis place,' and af-
terwards delivered it in, with the Bill, at the Clerk's
Table, wherc tie amendments were again read.

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Sam-

Ordered,' That the question of concurrence be now
separately put. tpon the said amendments.

An'd the said afmendments being again severally read,
and the question .of . concurrence being separately put
thereon, they were agreed to by the louse, and

Resolved, That this House doth concur with the
Comnittee in the said amenIdments.

erroe. . Ordered, 'That the said Bill, as amended, be en-
grossed.,:
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Résolu, Que demain, cette Chambre se formiera en un
Comité de toute la Chambre sur les dits Bill lt Rap-
port.

Mr. Lee,-du 'Comité Spécial auquel a été ifeéréè le.
Bill -pour abroger une certaine partie d'une'Ordonnance
passée dans la vingt cinquième année du règne de'feù
Sa Majesté. intitulée 'Ordonnance quirèele 'les frmes
" -de procédures dans les t'ours :Civiles d' Judicature,
Set-qui établit les procès par jurés dans 'les affaires de
" commerce -et d'injures -pérsonnèlles qui doivent être
« compensées -en dommages en la Province de, 'Québec,".
etpourdéclarerque certains effetsne seront pas saisissables
au payement des jugemens en certains cas, a'fait rapport
que le Comité avait passé le Bill e't .y avait fait un
amendement, dont il avait ordre de faire rapport à la
Chambre quand il lui plairait de le recevoir; etil a iu
le Rapport à sa place, et ensuite l'a rëmis, avëc le Bill,
à latable du Greffier, où l'amendement 'aété lu de nou-
veau.

Sur motion de Mr. Lee, secondé par Vtr. lourdages,

Ripport mur la
Bill qui abripige
partie de l'Or-
donnance 25
Geo Il. chap.
2, et déclare car.aan..ne-bes

=," no"°

Ordon'é, 'Que les dits Bill et Rapport soient référés à le Billet Rat
un Comité -de toute la Chambre. partréérésr

Résolu, Que cette. Chambre se forme maintenant en
le dit'Comité.

La Chambre s'est en conséquence fortne en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. etcenssdir i
Mr. Larue a pris la Chaire du Comité;
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. Larue a fait rapport que le Cofiité avait pääsé

le Bill et y avait fait un amendement, dont il avait drdrè
de faire rapport à la Chambre quand il lui plairait de lé
recevoir.

Ordonne, Que le Rapport soit maintenant reçb,.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensùite l'a remis, r.pp.r

avec le Bill, à la table du Greifier, où l'amendement a
été lu de nouveau.

Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. Larue,
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité

dans le dit amendement.
Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé. le B se..rs.

Mr. De St. Ours, du Comité de toute la Chambre sur
le Bill'pour régler la manière dont le Bouf èt le' Lard
seront. salés, mis en futaillés et examinés, a fait rapport,
conformément à l'ordre, des 'amendèmens faits au dit
Bi'l par le Comité; 'et il a lu le Rapport à' Sa place, et
ensuite l'a remis, avec le Bill, à la table du Greffier,
où les amiendemens ont été lus de nouveau..

Sur motion de Mr. Young, secondé par 'Mr.S Bnson,

Rapport sur la
Bill d'inapec-
dion du Boef et
duLu, i

Ordonné, Que-la question de concurrencë soit main.
tenant séparément' mise sur lès dits amendemenÉ.

Et les dits amendemens ayant été séparéiènt lusdé
nouveau, et la question de concurrence. ayant été.sépa-
rément mise sur iceux, ils ont été accordés par la Cham-
bre, et'

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Conité
dans les dits.amendemens.

Ordonné,. Que le dit Bill tel qu'amendé, soit gros- l 1i.a.
soyé.

. Mr. Clout, from the Committee of' the whole House Mr. C'luet, du'Comité de toute laChambre sur le.- Ewln M
rad on the Report of the Special Committee appointed to 'Rapport du Comit Spécial, nommé pour s'enquérir di

enquire into the': amount 'of Fees to be: taken by- the 'montant dem honoraires 'que doivent percevoir. les.»
GrandVoyers in the different Districts of this Province, Grands Voyeide' différens Districtsde'Cette Province,
or tleir.Deputies, reported,accordingto. order, the Re- ou leurs 'Députes, a fait rapport, conformément à l'otL.
solutions' of the said Committee 'j and-he 'read the Re.d, d
port-in his place, and afterwards' delivered "it 'in at port àsapace, et ensuite l'a remis à la'table'du Gref'
the Clerk's Table, .were the Resolutions were. again fier, oùles Résolutions ont été.lues de nouveau$ comme..
read, as .followeth'. - suit:

1. Resolved, That it is the'opinion of this Committee, . Résolu, Que c'est l'opinion de ce Coité, quîl
That:there be granted 'to the GrandVoyers, in the se- soit accordée. aux sVoyers' dans les' différens

GradsVoyrsverald' DistrictP ice.
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veral Districts ofthis Province, for the order of the pub.
lication of any Petition to theni presented, Five shil-
lings currency.

2. Resolued, Tliat it is the opinion of this Committee,
That there be granted to the said Grand Voyers,for tlieir
travelling expenses, both in going and returning, Four
shillings currency per league.

S. Resolved, That it is the opin ion of this Committee,
That there be granted to the said Grand Voyers, for
every day on which they may bc necessarily absent from
home, reckoning fron the day of their departure to
the day of their return, inclusive, Twelve shillings and
six pence currency.

4. Resolved, Tliat it is the opinion of tihis Coimittee,
That there bc granted to the said Grand Voyers, for the
examination of the place, One pouid ten sliillings cur-
rency.

5.« Resolved, That it is the opinion of this Committec,
Tiat ihere be granted to the said Grand Voyers, for the
Procès Verbal and descriptive plan thercunto annexed,
Two pounds currency.

6. Resolved, That it is the opinion of thuis Committee,
That there be granted to the said Grand Voyers, for
each copy of the Procès Verbal and for the enregistra.
tion, fifteen shillings currency.

7. Resolved, Tiat it is the opinion of this Conmittee,
That there be granted to the said Grand Voyers, for the
order for the publication of the Procès Verbal, Five shil-
lings currency.

8. Resolved, That it is the opinion of this Committee,
That therc be granted to the said Grand Voyers, for
pursuing the homologation of the Procès Verbal ii cases
where n1o opposition shall be made thereto, One pound
currency.

9. Resolved, Thas it is the opinion of this Comnittee,
That there he granted to the said Grand Voyers, fior
pursuing the homologation of the Procès Verbal in ail
cases where opposition shall be made, Two pounds flf,
teen shillings currency.

10. Rlesolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, Thattherebegranited to the Clerksofthe P>eacein the
several Districts ofthis Province, iii lieu ofail otherFees
upon the proceedings relative to the Procès Verbaux of
the Grand Voyers, One pound seven shillings and six
pence currency for each Procès Verbal.

11. Resolve'd, Thatitis the opinion of this Commit-
tee, That there be granted to the Crier of the Court, in
lieu of all other Fees upon the procecedings relative to
Procès l'erbau.r of the Grand Voyers, two shillings aid
six pence currencv, for each Procè; Verbal.

On Motion of 11r. Quesnel, seconded by. Mr. Bour-
dages,

Ordered, Thtat the question of concurrence be now
separately put upon the said Resolutions.
. And the said Resolutions being again severally read,

and the question of concurrènce being separately put
thereon, they were agreed to by the House, and

Resolved, That this House doth concirwith the Com.
mittee in the said Resolutions.

Grand Voyer$ Ordered, That Mr. Qàesnel have leave to bring in a
Feu1 Bil1; Bil for regulating the Fees of Grand Voyers, and the

costs of proceedings relating to Procès Verbaux.

e and He accordingly presented the said Bill to the House,
t.dtbenara and the same was received and read for the first time.
lme. Ordered, That the said Bill be read a second time to-

morrow.

The, Order of the Day for the House in ·Committee
on the Bill for the better. regulation of the. Lumber
Trade, being rend;

The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

Mr. Speaker left the Chair.

Districts de cette Province, pour l'ordre de publier la
Requète qui leur sera présentée, cinq shelins courant.

2. Résolu, Que c'cst l'opinion de ce.Comité, qu'il
soit accordé aux dits Grands-Voyers, pour leur trans-
port à aller et venir, quatre shelins courant, par lieue.

Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il soit
accordé aux dits Grands-Voyers, pour chaque journée
d'absence nécessaire, -à compter du jour de leur départ
jusqu'à celui de leur retour inclusivement, douze she-.
lins etleini courant.

4. Résolu, Que c'est l'opinion (le ce Comité, qu'il
soit accordé aux dits Grands-Voyers, pour la visite des
lieux, un louis dix shelins courant.

5. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il soit
accordé aux dits Grands-Voyers, pour le Procès-Ver-,
bal et plan figuratif y annexé, deux louis courant.

6. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il
soit accordé aux dits Grands-Voyers, pour chaque co-
pie du Procès-Verbal et d'Enrégistremnent, quinze she-
lins courant.

7. Résolu, Que c'est l'opinion dle ce Comité, qu'il soit
accordé aux dits Grands-Voyers pour l'ordre de publier
le Procès-Verbal, cinq shelins courant.

S. Résoliu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il soit
accordé aux dits Grands-Voyers pour poursuivre l'ho-
mologation du Procès Verbal dans le cas où il n'y a
point d'opposition, un louis courant.

9. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il soit.
accordé aux dits Grands-Voyers, pour po-!rsuivre l'ho-
nologation du Procès-Verlbal dains le cas d'opposition,
deux louis quinze shelins courant.

10. Résolu, Que c'est Fopinion de ce Comité, qu'il
soit accordé aux Greffiers de la Paix dans les différens
Districts de cette Province, pour tous honoraires sur les
procédures concernant les Procès Verbaux des Grands-.
Voyers, un louis sept shelins et demi courant, pour
chaque Procès Verbal.

11. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il
soit accordé à l'.luissier Audiencer, pour tous hono:.
raires sur les procédures concernant les Procès Verbaux:
des Grands-Voyers, deux shelins et demi courant pour
chaque Procès Verbal.

Sur motion.de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Bour-
doges,

.Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant séparément mise sur les dites Résolutions.

Et les dites Résolutions ayant été séparément lues
de nouveau, et la question de concurrence ayant été.
séparément nise.sur icelles, elles ont été accordées'
par la Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité.
dans les dites Résolutions.

Ordonné, Que Mr. Quesnel ait la permission d'intro- nI3:
duire un Bill pour régler les honoraires des Grands-
Voyers et les frais de procédure sur l'homologation des"v.«a,
Procès Verbaux. .

Il a en conséquence présenté ledit Bill à la Chambre
lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois de
main.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Conité sur le Bill pour régler le Commerce des Bois.

La Chambre s'est en conséquence formée en. le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.,
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Mr. Letourneau took the Chair of the Committee.
NI r.. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. Letourneau reported that the Committee had

gone throngh the Bill and hadi made several amend-
ments thereto, which lie was directed to report to the
House whenever it shall be pleased to receive the. same.

Ordered, That the Report be received to-morrow.

Then, on Motion of Mr. Letourneau, seconded by
Ir. De Si. Ours.
The House adjourned.

Wednesday, 4th Marci 1829.-E leven o'Clock A. M

'Il/ R. Blanchet, from the Special Committee appoin-
ted to prepare a Bill or, Bills in confornity to

the liesoltions of this flouse, relating to B oads and
Internai Communications, with power to report from.
time to time, presented to the louse a Bill to appro-
priate certain sums of money towards the Macadami-
zing and improving of certain Roads near Quebec, and
to lay out certain new. Roads; and aiso, a Bill to make
more effectual .provision for the improvement of the
Internal Communications.

And the said Bills were severally read for the first
Md the agit time.

On motion of Mr. Blanchef, seconded par Mr. Lee,
Ordered, That the said Bills be read a second time.

To.norrow.

>1legrom A Message from the Legislative Couincil by the Ho-
theC-Ci. nnrable Mr. De. Léi:y, one of the Masters in Chan-

cePry:
LEGISLATIVE COUNCIL,

Tuesday, 3rd March .1829.
Ordered, That one of the Masters in Chancery do go

down to the Assembly and acquaint'that House that the
Lergislative Council do give leave. to the Flonorable
Messieurs Jean ihms.Taschereau.and .ames Cntdh-
bert, to attend thé Special Committee of the House of
Assenbly to -whom were referred tie Petition of the'
Inhabitants of Saint François, de la Nouvelle Beauce,
and divers other Petitions, praying for an aid to pro.
cure seed , wheat, on. Wednesday next, the fourth ' of,
Marèh instant, at ten o'Clock, in the forenoon, to be
exaimined on the subject of the said Reference, if. they
think fit.

Mr. Létourneaut a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Et Mr. Létournean a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill et y avait fait plusieursamendemens, dont
il avait ordre de faire rapport à la Chambre quand il
lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

Alors, sur motion de Mr. Létourneau, secondé par
Mr. De St.-Ours.

La Chambre s'est ajournée.

Comité sur le
Bill pour régler,
le commercies
bois.

. Mercredi, 4 Mars 1829.-Onze Heure: 4. M.

. &. 5 R. Blanchet, du Comité Spécial nommé pour-pré. B, au sujet
..Vi parer un on plusieurs Bilís conformément. aux des hemins de
Résolutions de cette Chambre relativement aux Che- porsile

. er les commu.tsmins et aux communications intérieures, avec pouvoir ' ctions "nti.
de faire rapport de teins à autre, a présenté à la Cham- uresair aduits;
bre un Bill pour affecter certaines sommes d'argent, à
l'effet de macadamiser et améliorer certains chemins
près de Quéhec, et pour ouvrir de nouveaux chemins
et aussi un Bill pour pourvoir plus efficacement à amé-
liorer les communications intérieures.
. Et les dits Bills ont éte séparément lus pour la pre- et.luspourla

mière fois. ,premire fois.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. Lee,
Ordonné, Que les dits Bills soient lus une seconde

fois demain.

Un Message du Conseil Législatif par l'Honorable M..! d
Mr. De Léry, un des Maitres en Chancellerie: C.

CONsEIL LEGISLATIF,
Mardi, S. mars 1829.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie se rende
à l'Assemblée et informe cette Chambre que le Conseil .°."
Lègislatifpermet aux HonorablesM-ëssieursJean Thomas H bor'hles

Tasciereauet James Cuthberi, d'aller, s'ils lejugent à-pro- ut-J. Cuthbert
pos, devant le Comité Spécial de la Chambre d'Assem. nComi' c d.
bNée auxquels onèt été référés la Pétition des Habitans de 1. chambre.
la Paroisse Sint.François de la Nouvelle-Beauce, et divers
autres:Pétitions demandant une aide pour se. procurer
du Bled de semence, Mercredi prochain: le quatrième
Mars courant, à dix heures du matin, pour être exami-
nés sur le sujetide la dite référence.

And also, Et aussi,
Mr. Speaker, Mr. l'Orateur,

n eoundil *The Legislative Coujncil have passed the Bill, intitu- Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé "Acte , con,.
bu ert led, " An Act to. regulate the. righit appertaining to " pour. régler [exercice des droits des propriétaires et

Amend. ' Proprietors3 and "Lessors against their Tenants and t locateurs contre, leurs, fermiers et' locataires et
ÉI Lessees, and for other purposes therein.. mention- "pour d'autres fins y mentionnées". avec plusieurs avecdes

ed," with.. several amnendments, to .which they désire aniendemens, aux'uela il demande là concurrencede la
the concurrence of the Assembly. . Chambre d'Assemblée.

And also, 'Et aussi,-
TheLegislative Council have passed the following Le Cdnseil Législatif a passé les Bills suivans sans

Bills Without any amendment: · amendement:
"Au Act towards encouraging the Fisheries." "<Acte pour encourager ,

.eco e .che,te.

walehand <An Act further to continue for a limited time and "Acte pour continuer:encore pour un tems Bim édets B ainend an Act assed inthe seventh year of His Ma- "amender un Acte passé dans aseptième année: du Guk;
"jesty's Roign in.ttuleid," An Act to. continue and " règne de Sa Majesté, intitulé Acte pour continuer et

amend certain Acts.theren mentioned, establishng . amender certains Actes y mentionnés, qui établissent
<a Watch.and providing for the.Lighting ofthe:Cities 'un Guet et pCités de

f4Quebec Québec ét de' Intral" .is

Buhîronhe "ur. <.AnAct to authorize the purchase: ofa certain nu mi- "Acte pour autoriser lachstdun certai nomb de e o
dhef a ber of-Copies of the Topographicai Map, .and Statis-. Copiesdes Cartes Topographiqnes et de TablerStâtis- d

n .- "tical Tables ta be published; by Joseph Bouchette <'tiques qui doivent être publiéespar Jeph Bouchette cadu
•' Esquire." Euyer.

629
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And also,
Amendmensto The Legislative Council have agreed to the amend-
st. '"rnci"q ments made by the Assembly to the following Bills :
Diasues "il. " An Act furtler to continue for a limited tinie. an

Act passed in the third year of lis Ma.jesty's Reigi,
intituled, "An Act to erect certain Townships therein

"« nentioned into an Inferior l)istrict, to be called the
"Inferior Dfistrict of Saint Francis, and to establish
« Courts of Judicature therein."

i" An Act to authorize the Prothonotaries or Clerks
Bi"lne' "0 of the Civil Courts in this Province to nuimber and
". '. °' " authenticate (parapher) the Registers of Baptisms,
ieiicate lie. larriages and Burials required by 1.aw to be kept ;

gpNer.. and is . 4,
erts. " to receire the advice of Relations and Friends ('uiis

des parens et amis) ini certain cases, and to issue Writs
" of Capias ad respondendum and attachient, witiout
" the Fiat of a Judg'e.'

A n,,,ments d An Act to prevent the fraudulent seizure and sale
to Billto pre. " of lands and otlier real property within this Province."h f_ dvent s &e ru là-lent stiture and
case of Lands.

B il | in re 
.

dsl c;.". 3.
Cali. 2 ;andin
d..clare cetin
effs,. Ilo> lisle

1a ~ezrPas-
.ad.

And th en lie witidrew.

An engrossed Bill to repeal a certain part of an Ordi-
nance passed in the twenty fifth year of Ilis Majesty's
Reigi, intituled "' An Ordinance to regulate tie pro-

ceelin!gs ins the Courts of Civil .Iurdicatuire. and to
establish Trials by Jury ini Actions of a Commuer-
cial nature and persoal wrongs to be coipensated
in daniages,' and to declare certain elfects not liable'

to seizure in satisfaction of Judgment in certain cases,
was read for the third time.

On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. Fortin,
Resolved, Thxat the Bill do pass, and thnt the

Title be, " An Act to exempt fron seizuire, in satis-
" faction of Judgmiient, the Bedding and necessary

-wearing apparel of Debtors.''.
Ordered, Thuat Mr. Lee do carry the said Bill to the

Legislative Council, and desire their concurrence.

An engrossed Bill to extend certain provisions of a
a certain Act therein nentioned, with respect to pur-

Bill passed. chases of Reai Property at SheriWf' Sales im thus Pro-
vince, was read for the third time.

On Motion of 3r. Clouet, seconded by Mr. Mailhot,
Resolved, That the Bill do pass, and that the Tite

be, " An Act to extendeertain provisions of a certain
"t Act therein nentioned, with respect to puirchasers

Sof Real Property at Sherifik' Sales ini this Provinlce."
Ordered, Thlat .\r. Bourdages do carry the said liill

to the Legislative Council, and desire tleir concurrence.

Rtesolstionç te- Mr. Clonet, from the Committee of tle whole louse
porte- on In. on the Third Report of the. Special Committee to
,ahra lt a %vlwhom were referred the Public Accounts fbr the year
an.1 it loieid one thousanti eght liuindred and twenty sevei ; the Es-
oe.'sain. tinate of.Arrears for the year one thiouisaiil eiglit hun.

dred and twenty eight, and the' Etimnate' of' tie Ex-
penses for the current year, and . other references
thereto, reported, according to order, the Resolutions
of the said Coîmittee ; and lie read the Report in his
place, and afterwards delivered it in at the Clerk's
table, where the Resolutions were again read, as fol.
loweth

1. Resolved, Tlhat it is the opinion of this Commit-
tee, That a sum, not exèeeeding One hundred and fif ty
poutnds currency, . be granted to lis Majesty, for the -
Relief of Insane lersons in the District of Three Rilers.

2. Resolved, Thîat it is the opinion of this Committee,
That a sum,. n'ot exceeding One hundréd 'pouunds cur-
rency, be granted to [lis Majesty, for the support of
Foundlings in the District of Three Ri-vers.

3. .Resolred, 'That it is the opinion of' this Coinmit-
tee, Thlat a sum, not exceeding Fifty pounds currency,'
be granted to lis Majesty, for the support uf the in-
digent Poor of the, District of Three Rivers.

Resolved, Tlhat it is the opinion of this Commit-'
tee,

Et aussi,
Le Conseil Législatif a acquiescé aux amendemens Le c.ané

faits par la Chambre d'Assemblée aux Bills suivans: "d"p';
" Acte pour continuer encore pour un teins limité ti ls amend,.

Acte passi dans la troisième année du règne de Sa -en- au Bil
1ajesté, intituié Acte pour érigeri certains Townships D"gila

ey mntionnés enii un District Iië'rieutr, qui sera appelé bI"O''a

le District Inférieir de Saint-Franois, et pour y eta-
blir des Cours de Judicature."
" Acte qui autorise les Protonotaires ou Greffiers des l*

" Cours (:iviles dans cette Province de numéroter et pa- n'n'au B.l

" raplier les Régitres de Baptèmes, Mariages et Sépul. 7"." £
" tures que la loi ordonne de tenir, à recevoir l'avis des P"*e l.

" parens et anis dans certains cas, et à émaner les. eupt« tu.
"L erits de capias ad rcspondendumn et de saisie sans leJiat '""""et
"' d'un Juge."

" Acte pour empêcher les saisies et ventes fraudu. lemnd,..
" leuses (les terres et autres propriétés réelles dans cette mena sil
"Province." I .is",,.

Et ensuite il s'est retiré.

Un Bill grossoyé pour abroger une certaine pa'tie
d'une Ordonnanc., l'assée dans la vingt.cinquième année
(lu règne de fiua Sa Majesté, intitulé Ordonnance qui
'' règle les fbrimes de procéder dans les 'Cours Civiles de

Judicature et qui établit les procès par jurés' dans les
afflires de commerce et d'injures personnel es qui.

" doivent être comnpens'ees en dommages en la Province
de Québec,'' et pour déclarer que certains effets ne se-

ront pas saisiksables aiI payenhent de jugenens en cer-
tains cas, a été lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. Fortin,
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte

" pour exempter de la saisie en payement des jugemens
les lits, hardes et linges nécessaires des débiteurs.*

Ordonné, Que iNr. Lee porte le dit Bill au Conseil
Législatif, et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé pour étendre les dispositions d'un
certait ;%Actc y mentionné relativement iuix. acquéreurs
d'immeubles vendus par les Shérifs en cette Province,
a été lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Clouet, secnndé par Mr. Mai/hot,
Rêsoluî, Que le Bill 'passe, et que le titre soit 1 Acte
pour étendre les dispositions d'un certain Acte y men-
tionné relativement aux acquéreurs d'immeubles ven.

S(dus par les Shérifs en cette Province."
Ordonèné, Que Mr. Bourdages porte le dit Bill -au-

Conseil Législatif, et demande sa concurrence.

Le Iliii passe
abroiser paunie
de i'Ord.,nn.n.re es u
111. Chil.nep 3 la

m "'er

certiMe su

Mr. Clouet, du Comité de toute li Chambre sur le
troisièmîe Rapport (ui' Comité Spécial auquel ont été -ré-
ftrés les Comptes Publies puur h année mîuil huit cent
vingt-sept, l'estimé des arrérages pour l'année ni huit ne
cent vi-hmt. et I estimé de,; dépenses pîouîr l'année ilotanswad.
courante, et autres réfrences, a fait.rapport, confori-é.'Ur
nient à l'ordre; des IRésolutiois dui lit Comité ; et il a
lu 'le Rap.ort à sa place, et ensuite l'a remis à la table
dii Greiler, où les Résolutions ont été lues de nouveau,
comme suit:

1. Résolu,iQue c'est l'opinion dece Comité, qu'une
somme n'excédant pas cent cinquante 'livres: couirat,
soit accordée à'Sa 'lajesté poi r le soulagénient' des In.
sensés (lans le District des Trois-Rivières.

2. Résolu, Que c'est l'opinion <le ce Conit4 , qu'une
somme nî'excédant pas cent livres couLIrant soit accordée
à Sa Majesté pour le soutien 'des Enîfins-Trouvés 2dans
le District des lrois-Rivières.

3. Résolu, Qu'e c'est l'opinion de ce Comité, qu'une 2
somme n'excédant pas cinquante livres courant soit ac
cordee à Sa Majesté pour le soutien des patvrs i digens
dui District des Trois-Itivières.

. Résoli, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme
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tee, That a sum, not exceeding Thrce hundred pounds sômme n'excédant pas trois ceni livres courant soit aé.
currency, be granted to His Majesty, to pay the Salary cordée à Sa' Majesté, pour payer les appointemens du
of the Collector of the Customs at Saint 7ohln's, for the Collecteur de la Douane à Saint-Jean, pour l'année mil
year one thlousand eight hundred and twenty nine. huit cent vingt-neuf.

.5. Resolved, That it is the opinion of this Committee, 5. Rêsolu, Que c'est l'opinion de cë Comité, qu'une
Tiat a sum, nîot exceeding One hundred andfifly pounds somme n'excédant pas cent cinquante livres courant soit
currency, he granted' to. -lis Majesty, to pay the Salary accordé à Sa Majesté pour payer les appoi:iemens du
of the Conptroller at Saint Jon's for the sane period. Controleur à Saint-Jéan, pour. le même période.

6. Resolved, That it is the opinion of this Commit- 6. Résolu, Que c'est l'opinion de ce-Comité, qu'une
tee, Tlhat a sum, not exceeding One hundred pounds somme n'excédant pas cent livres courant .soit accor-
currency, bc granted to ILs Majesty, to pay the Salary dée à Sa Majesté, pour payer les appointemens du
of the Guager at Saint 7ohnt's, for the sanie period, . Jaugeur à Saint-Jean, pour le même période.

7. Resolved, That it. is the opinion of tihis Commit- 7. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'unè
tee, That a suin, not exceeding One hundred and forty somme n'excédant pas cent quarante livrés courant
pouids currency, be gran:ed to -lis IIajesty, to pay. soit accordée à Sa Majesté, pour payer les appointe-
the Salaries of Two Searchers at Saint 7ohn's, at the mens de deux Chercheurs à Saint-Jean, à raison de
rate of Seventy pouilds cach, for the sanie period. soixante-et-dix livres chaque, pour le même période..

8. Resolted, That it is the opinion of this Commit- 8. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
tee, That a sum, not exceeding Tventy five pounds somme n'excédant pas vingt-cinq . livres ·courant, 'soit
currency, be granted to His Majesty, to pay the Salary accordée à Sa Majesté, pour payer les appointemens
of a Land Waiter at La Cole, for ti samne period. d'un Visiteur à Cole, pour le même période.

9. Resolaed, ·That it is the opinion of this Commit- . 9. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
tee, That a sum, not excecding Forty pounds currency, somme n'excédant pas quarante livres courant soit ac.
be granted to' 'is· Majesty, to pay the Rent of the cordée à Sa Majesté, pour payer le loyer du Bureau de
Custom louse at.Saint John's, for the saine perinl. la Douane à Saint-Jean, pour le même période.

10. Resolved, That it.is the opinion of this Committee, 10. Résolu, Que c'est Topinion de ce Comité, qu'une
Thiat asumn, notexceeding'lTwo hundred and fifty pounds somme n'excédant pas deux cent cinquante livres couw
currcnmy, be granted to His Majesty, to pay the' Sa- ruit soit accordée à Sa Majesté pour payer les appointe-
lary of the Collector and inspector' of 'Merchandize a t mens du Collecteur et n.mpeeicur de muarchandises au
Coseau du Lac, for the saine period. Coteau du Lac, pour le même période.

11. Riesolv'd, Thait it is the opinion' of this Commit. 11. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
tee, That.a sum. not excecding One, hundred and twen- somme n'excédant pas cent vingt-cinq livres courant
ty five pounds currency, be grantedto His Majesty, to soit accordée i Sa Majesté, pour payer les appointe.
pay tlieSalary of a Comptrolier at Coteuu du Lac, for mens d'un Contrôleur au Coteau du Lac; pour le meme
tie samle period. période.

. 12. Icsolved, That it is the opinion of this Commit- 12. Résolu, Que c'èst l'opinion de ce' Comité, qu'une
tee, That a sum, not exceediig bixty liounds currency, somme n'excédant pas soixante livres courant soit ac-
be granted to His Majesty, to pay the Salary of Two cordée à Sa' Majesté, pour payer les appointemens do
Waiters at Cott'au dit Lac, at the rate of Thiirty pounds deux Visiteurs au Coteau du Lac, à raison de trente li-
currency eaci, for the samie period. vres courant chaque, pour le même période.

. l. Resolved, That it is the opinion of this Commit- 13. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
tee, That a sumin, not exceeding Sixty puunds currency, * somme n'excédant pas soixante livres courant soit ac-
be granted to Iis Majesty, as an Allowance to the cordée à Sa Majesté, comme allouance au Contrôleur
Coiptroller and Waiters, for a Boat and lands, for et aux Visiteurs pour une chaloupe 'avec des- hommes,
the sainme period. pour, le même liriode.

14 Resolvrd, Tiat it 'is the opinion of tiis Commit. 14. Résolu, Que c'est l'opinion. de ce Comité,' qu'il
tee, That, there be granted to the Collector' at Stanstead, soit accordé au Collecteur à Stanstead une commission
a Commission of Fifty per Centim on ' the Duties re- de cinquante pour cent sur les droits perçus'jusqu'à ce
ceivei, 'until the said Commission shail amount to One que la dite commission 'se 'monte à cent livres courant,
hundred pounds currencyfr Ibr.the saine period. pour le même période.

15. tesolu'ed, Thait it is the opinion of tlis Commit- 15. Résolu, Que c'est l'opinion dé ce. Comité, qu'une
tee, That asum, not exceeding Forty pounds currency, 'somme n'excédant pas quarante livres courant soit 'ac-
be granted to His Majesty, to pay the Allowance to cordée à Sa Majésté, 'pour payer l'allouance au Colle-
the Collector ait Stan tead, fIr the [ent of the Custoni teur à Stanstead, pour. loyer du"Bureau 'de la Douane et
louse, and ail other Contingent Expenses. . toutes autres. dépenses contingentes.

16.' Resolved,. TUait ut.. is the opinion of this Conmit- . 16. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il
tee,. Tiat there bc granted to the Collector, a Commis- soit accordé au Collecteur unecommission de cinquante
sion.of 'Filly' pe Centum on the Duties. collected at pour: cent sur les droits perçus à Sainte Marie 'Nouvell
Sint Marie Nouvelle Beauce, until .ie said Cenuinission Beauce, jusqu'à ce qùe la-dite commission se monte à
shall anouit to One iundred pounds currency, for the cent livres couranit, pour le émme période.
sane period.

'17. l.esolved, That it is the opinion of this Commit- 17. Résolu. Que c'est l'opinion de ce Conité, que le
tee, Tliat the Table' of Fees be re-stablished by an tableau des öhnoraiées soit 'rtabli par un Acte de la
Act of. the :Legilature, as it was by the Provincial Législature, tel qu'il l'étaitpar l'Acte" Provincial de la
Statute of the -Fifty nintih, George te Third, capter" cinquante-neuvième George Trois, chapitre quatre, et
four, anfd'tUait theaid Focs be dividedin the proportion que les 'diis honoraires' soient partagés dans la propor-
of two thirds to the Collector, and one tuîird to the tien-d deux tiers au Collecteur et un tiers au Contrô-
Coniptroller, ait cach Port respectively. leur à chaque Port respectivenent. ,

18. Resolved, TIhat it is ther opinion of thîis Commit- 18. Résolu, Qne c'est:l'opinion de ce Comnité, qùeles
tee, Tiat the Salaries, Alowancesmd Fces voted to salaires, allouances et honoraires votés auc divers Offi-
the several Oaicers of the Custosait thé Inland Ports, ciers des:Douane& aucPorts de lntérieurasronta
shall be in lieu of all Ailowauces wliatsoever, andshal lieu de-toutes ailôuaces quelconques et qi'il ron
be paid by. Warrant from the Çovernor, Lieutenant payés par warrantdu ouvereurLtetionttGouve
Governor orsperson dminist rin the Goveroment ieur, oula persiné'aya ilàdmiuiatation du gouYer

,for the timne being. nement pour le tems d " o'

19.1'g
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19. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a sunm, not exceeding Twenty five pousnds
sixteen shillings and eiglht pence currency, be granted
to 1lis Majesty, to defray the expelnses iicirred by
the Collector at Saini 7ohn's, in renitting monev to
Queler, on account ofle Revenue, sinice the fiftl of
July ane thousand ciglthaundred and twenty seven.

On Iotion of Mr. Youing, seconded by Mr. De St.
Ours.,

Ordered, That the question of concurrence be now
separately put upon the said Resolutions.

And the saîid liesolutions being again severally read,
and the question of concurrence beiung separateiy put
thercon, they wereagreed to by the House, and

Resolved, That this louse doth concur with tic
Conîmmittec in the said. Resolutions.

On Motion of Mr.Solicilor Gencral, seconded by Mr.
De St. Ours,

Ordered, Tiat Mr. Solicitor Gencral have leave to
bihree iirren) bring ii a Bill ta appropriate a certain suln of mîoine'

towards the support of Insane persons and Fundlings
and other destitute persons in the District of Three
Rivers.

received and H-le accordingly presented the said Bill ta the lIouse,
read Io rltb< and the sanie wias reccived and read for tie jirst timeOrdered, Thalt the said Bill be read a second time to-

norrow.

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Mailhot,
na.d ruefom Ordered, That Mr. Young have leuve to bring in a

71f"re' Bill ta regulate and establisli the Salaries and otler
5alaiI. liis; Emiolumentts of tic Ollicers emuployed in the collectiou

ofthe Revenue nt the several lnland Ports in this Pro.
vince, and ior other purposes.

recived and 1le accordingly presented the said Bill to the iouse,
'id.*''' and the saine was received andi read. for the first timne.

Ordered, Tiat the said Bill be read a second time to.
morrow.

19. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'nine
sommi e n'excédant pas vingt-cinq livres seize slielins et
huit deniers courant, soit accordée à Sa Majesté pour
payer les iais encourus par le Collecteur à Saint.Jean,
enma transet tanit des argens à Québec à compte du reve..
nu, depuis le cinq Juillet iil huit cent vingt-sept.

Sur motion de Mr. oung, secondé par Mir. De St.-
Ours.

Ordonné, Que la question de concurrence soit main.
tenant séparément mise sur les dites Résolutions.

Et les dites Résolutions ayant été séparément lues de
nouîveiau, et la question de concurrence ayant été sépa-
rénient mise sur icelles, elles ont été accordés par la
Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dites Résolutions.

Sur motion de Ir le Solliciteur-Géniéral, secondé par
Ml r. De St.-Onrs,

Ordinné, Que Mr. le Solliciteur-(Cénéral ait la permis. BiluTam
sion d'introduire un Bill pour approprier une certaine deç 1---%

&e dm, Troi.soumime d'argent pour le soutien des Enfims-Trouvés, îtmves;
des insensés. et des Pauvres Malades dans le District-
des Trois-Ririères.

Ila en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, n% o
lequel à été reçu, et Il pour la première fois. la

Ordonné, Que le dit Bill soit lu aine seconde fois de-
train.

Sur motion <le Mr. Ioung, secondé par Mr. Mailhiot,
Ordonné, Que Mfr. Young ait la permiassion d'intro- I

dire unti Bill ponr régler et établir les Salaires et autres â
pmolumens des Greilers employés à la perception du
Rtevenu aux difiérens Ports de PiÍntérieur en cette Pro-
vince, et pour d'autres objets.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, etu
lequel a été reçu, et. lu pouîr la prenière fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit la une seconde fois de-
main.

Lawistribu- Mr. Larue, from tie Comnittee of the wliole Ilouse Mr- Lame, dt, Comité de tote la Chambre sur le. I
lion Bill rellofl.
cd on the Bill to revive an Act passed in the fifh vear of Bil pour renuveller ait Acte* passé. clans la Cinqllièmne. Ibilliiti.

His .lajesty's Reign. chapter five, intituled,. " An Act ami e <u Règne d'é Sa .Ma.jesté, chaitre cilîq,; intitauî q
for ti more certain and exleditious[i distribution of Acte pour la distribution plus certine et pLuS prOipte
the Printed Acts oftlhe Legislature of this Provitce," ies Actes imprimés ie la Législature de cette Pro-

and litrtlier to continue the. said Act for a limited : vince, et pour continuer clcore le dit Acte pour un.
timie, reported, according tu order, the anendments teins limité.," a fait rapport, co,îform'iiieîit a lord
nade by Ihe Committee tu the said Bill ; and lie read (es amenlemens faits attdit Diii parle Comité; et'il a

the Report in his place, and aterwards delivered it in, lu le Rapport à sa place, et ensuite.l'a reis, avec le.
vith the Bill, at the Cierk's table, weire the amend- Bill, à la table tlu- Greffier, où les ainendeanens ont été

ments were again read. lus le nouveau.
On Motion of Mr. De. S!. Ours, seconded by Mr. Sur motion'e 3r. De St.-Ours, secondé par Mr.

Clouoet. l'H
Ordered, Tlat tle question of conicurrence be now Ordonné, Que la qaestion de concurrence soit main-

separately put upon the saii amendimtents. tenant sépars tuent nise sur les dits aunenem s.
And the said amenadmnents being again severally re:d, Et les tlts ameideiens ayant été

and the question of concurrence being separately put nouveau, et 1.1 qaestion tle. concurrence ayant été sépa-'..
thereon, they were agreed to by the Htouse, and rénient mise str iccaîx, ils ogit été acco

Chambre, et r4 a a
Resolved, That this flouse doth concur with the Com.- Réso, Que cette Chambre concurtavec lConité

mittee in the said amendnents. -das les <its anendencmîs.
.grosed, Ordcred, That the said ijli, .as amendcd, be engros- Odonné,. Que le'dit 1i11, tel qu'amendé, soit gros

sed. soyé.

The Order of the Day for the flouse in, Committee Lm' l'ordre dis re se orme en.
on the engrossed Bill froi the Legislative Cotuncil, in- Coité sur lc BWgrossoyéda
titulcd. ". An Act for the appointment of Parisl' ant li d Acte qui pourvoit à la n, ' . ailétion -

lown Oflicers in the different Townslaips in this Pro- "Ogiciers de Villes et Paroissésdans. les Townsips
vince," beinag read de cetteProvince."
The flouse accordingly resolved itself into the said , 'a C bre s'est 'n cons

Comm iltC *ee. omt
c,.e.. Mr. Speaker left the Chair. a laissé la Chaire.
Ton?Ia Mr. fortin took tle Chair of thie Committee. Mr. .ord» a pris la Chaire du C .ee

Bul ,Mr. Speaker resumnaed the Chair;. *1u. l'Orateur a replis1l Chaire
And .\lr. Fortin reported -thsat -the Committee hai Et 1r. Forin a 1iait'ra1)ort q i le Co itéaaiit passé

gone througlh the Bill, and lad nade. several 'anend..- le 1i1, et Y" avait fait, pIugieurs aMcndeniaîsdo
"pents v A pou it
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ments thereto, which he was directed to report to
the louse whenever it shall be pleased to receive the
same.

Ordered, That the Report be now received-
.me.w And lie read the Report in his place, and afterwards,

s"" delivered it in, with the Bill, at the Clerk's 'Table,
where the amendments were again read, as followetl :
Press 1, Line 2....After "of the" insert " Parishes

reputed Parishes, Seigniories and."

18....After" every Parish"insert" re-
puted, Parishes, Seigniory and.

. Township.''
30....After d Parish" insert "reputed

. Parish, Seigniory."
41....After " Parish" insert " reputed

Parish, Seigniory.'
42....After "1Parish" insert "reputed

Parish, Seigniory"
2....After "Parish' insert " reputed

Parish, Seigniory."
5....After "Parish" insert C reputed

Parish,'. Seigniory."
7.. .-.After " Parish" insert " reputed

Parish, ' Seigniory." d
i2....After " Parish" 'insert "reputed

Parish, Seigniory."
12....After " Township " leave out

"two" and insert ,one."
14....Leave out *" Persons" and insert

"Person," after "being" insert"a"
,, Leave out "Freeholders" and in-

sert "Freeholder."
,, ... Leave out "Churchardens'' and

insert "Fence Viewers."

25.... Atter IlParisb ' insert "rcputed

,,Parish, Seignioy."si....After Id Parish" insert "reputed
ciarish, Seig nior rs

42....After " Parish" insert "reputed
" Parish, Seigniory."

3 , 28....After "iParish" insert "reputed
"Parish, Seigniory."

34....After " Parish" insert " reputed.i Parish, Seigniory."
4. ,, 2....After'." Parish'.insert "reputed

larish, Seigniory."
5....After "'.Parisl" insert " reputed

.. Parish, Seigniory."'
13....After " Parish." insert "reputed

" Parish, Seigniory."
17....After " Parish"I insert "reputed

Parish, Seigniory."
13....After. " Parish" insert "reputedParish, Seigniory."
17....After ",Paris' insert "reputed

" Parish, Seigniory."
12....After "Parish". insert « reputed

4 Parish, Seigniory."
8O....After." Parish". insert "reputed

." 'Parish, :Seigniory."

s 6 '' 12....After " Parish" insert " reputed
" Parish, Seigniory."

1....After " Parish" insert " reputed"Parish,:Seigniory."2..After~ "Parish" insert " reputed
Parish, Seigniory.

11....After a insert " repute

'Prish, Seigniry.
7 ~.*"'.. 2....After"eva'e in ert ",Parishep e.2. .Ate"earfàert P .:shr.

puted Pansh, Seigniory."
Press

or1'-SS.

avait ordre de faire rapport à la Chambré quand il lui
plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit inaintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis, ppart;

avec le Bill, à la table du Greffier, oâ les amendeffieis
ont été lus de nouveau, comme suit:
leuille 1, Ligne 2.... Après " des," insérez " Paroisses,

4 réputées Paroisses, Seigheuries
et"

18....Après IdParoisse," insérez "ré
" putée Paroisse, Seigneurie et

Tovnship."
28....Après '<Paroisse," insérez 'gré.

"putée. Paroisse, Seigneurie.
8....Après "Paroisse," insérez "ré-

putée Paroisse, Seigneurie."
40....Après "Paroisse,"- insérez "iré-

putée Paroisse, Seigneurie. "
Feuille 2, Ligne 1....Après <'Paroisse," insérez "ré-

" putée Paroisse, Seigneurie."
4....Après " Paroisse," insérez "ré.

. putée Paroisse, Seigneurie."
7....Après " Paroisse,': insérez " ré-.

" putée Paroisse, Seigneurie."
13 ... Après ",Paroisse," insérez "ré.

putée Paroisse, Seigneurie."
14....Retranchez '<deux personnes

4 propres et convenables," et.insé-
rez "une personne propre et conve-
" nablc."

15....Retranclhez '"Francs-Tenanciers
" résidens,"' insérez "Franc-Te.
" nancier résident."

... Après "Paroisse," insérez"ré-
" putée Paroisse, Seigneurie."

16.,...Retranchez " de Marguilliers,"
insérez "d'inspecteurs de clôtures."

6.... Après "Paroisse," insérez "ré-
" putée Paroisse, Seigneurie."

31....Après ".Paroisse," insérez «ré-
" putée Paroisse, Seigneurie."

42.. ..Après "Paroisse,"' insérez ré.
putée Paroisse, -Seigneurie."

Feuille 8, Ligne '1....Avant "< Township," insérez
" réputée Paroisse, Seigneurie."

83....Après " Paroisse,". insérez ." ré-
.", putée Paroisse,': Seigneurie."

Feuille 4, Ligne 2....Après . "Paroisse," insérez <'ré-
" putée 'Paroisse, Seigneurie."

4....Après "Paroisse,' insérez "réà
" putée Paroisse, 'Seigneurie."

12..i.Après " Paroisse,": insérez "ré.
" putée Paroisse,, Seigneurie.

17....Avant "Towvnship, insérez "ré.
" putée Paroisse, Seigneurie.

22....Après " Paroisse," insérez "ré.
putée Paroisse, Seigneurie."

35....Après " Paroisse," '-insérez "ré
" putée Paroisse, Seigneurie."

Feuille 5, Ligne 9....Après C 6Paroisse," 'insérez "ré.
" putée Paroisse, Seigneurie."

25....Après ":Paroisse," insérez, "ré*
putée Paroisse, Seigneurie."

43....Avant" Towship," insérez "ré-
putée Paroisse, Seigneurie.'

Feuille 6, Ligne 4....Après ".Parisse," insérez " ré-
" putée Paroisse,' Seigneu rie."

18....Après "Paroisses, insérez "ré
"; puges-Paroisses, Seigneuries.

82.'..TAvätTownship," . insé rez
roisse, réputée Parois ,ei-' Y

" gneurie."
* '.:38...Ap,ès "claque,"insérez ¶ i

s roisses rputée sPeriigne

7Feuille

,, 2
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Press 9, Line 10.-After "'Act" insert "so fiar as
"the sane relates to the appoint-

ment and power of Inspec-
tors of Highways.'

On Motion of Mr. Soicitor General, seconded by Mr
For'in.

Ordered, Thiat the question of concurrence be now
separately put upon the said amendments.

A ud the said atcndmîenits being again severally read,
and the question of concurrence being separately put
thercon, they were agreed to by the louse, and

Resoh-ed, That this Ifouse doth concur with the Coin-
mittce in the said anendments.

Ordered, That the said aiendments be cigrossed.

The Order of the Day for the Ilouse in Conmmîittee
on the Report of the Special Conunnittee appuinted to
enquire into the present state of the Administration of
Justice in the Superior Terms of» the Courts of King s
Bench in the Districts of Quebec, 1lonireat and Threl IN-
vers, being rcad.;

'ite Ilouse accordingly resolved itielf into the said
Coîmittec.

Ir. Speaker left the Chair.
Mr. Larue took the Chair of the Conmîittee.
Mr. Seaker resumed the Chair;
Anu-d , Ir. Larve reported thîat the Comnittee had

conte to several Resolutions,.which lie was directed to
submit to thc Ilouse wlenever it shail be plcased to
receive the saime.

Ordered, Tlat the Report be received to-morrow.

Thien, on Motion of Mr. Bourdages, scConded by
,)r. Borgia,

The Ilouse adjourned till Five o'clock, P. M.

WPednesday, 41h Mllarch 1829.-Five o'Clock, P. M.

Nwge rm . EUTENANT Colonel Yorke, Civil Secretarv to,
lHa$EaettIemey Ilis Excellency the Administrator of the Govern-

ment, was admiitted withini the ar, and ddivered to
lr. Speaker a Message fron lis Exccllency the Admi-
nistrator of the Government, signed by' is Excellency.

And thenll he withdrew.
And the said Message was read hy Mr. Speaker, all

the Menbers of the aouse beiig uncovered, and is as
followeth:

JAMES KEMIr,
Ta: imprd His Excellency the Administrator of the Govern-
O7h'r| "o'° ment lavs before the louse of Assenbly and recoin-
Gaoi. mentis to its favosrable consideration th;c acconipany-

ing Copy of a Petition addressed to lis Excellenicy by
some of the inhabitatts of tic District of SaÜu Francis,
representing the inconveniences sustained by all Suitors
in His Iajesty's Courts therein establislied, in conse-
quence ofthe Tax imposed by the. Prot iuncial Statute for
the Erection of a Gaol in that District, and praying
for a remedy.

Castle of Saint Lewis,
4thi March 189.

Copy, of the Petition referred to. in the. abovc Mes-
sage:.

To His Excellency,
Lieutenant Gencral Sir 7ames Xrmat, G. C.B . Admi-

nistrator and Commander in Chief iii and over the
Province. of J.oirer Canada, &c.

'The Petition of the undersigned -inhtabitants of lie In.
ferior District of àSaint Francis, now in Quebec,

ta be engroeud.

Cnmmi:c en
Ad^rni.n°ua

Feuille 8, Ligne 41.-Après " Acte," insérez "en
" autant qu'il a rapport à la nomi-
" nation et à l'autorité des Inspec-

teurs des Chemins."
Sur motion de Mr le Solliciteur-Géneral, secondé par

AINr. Fortin,
Ordo'né, Que la question de concurrence soit main-

tenant séparément mise sur les dits amendemens.
Et les dits anendemens ayant été séparément lus de

nouveau, et la question dc concurrence avant été sé-
paréient mise sur iceux, ils out été accordés par la
Chambre, et

ié-olu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dits amîîendemns..

Ordonné, Que les dits amendemens soient grossoyés. s

Lii l'ordre dujour, pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Rapport du comité Spécial nommé pour
s'enquérir (le 'rtat actuel de l'administration de la Jus-
tice dans les termes supérieurs des Couis du banc du
Roi dans les Iristricts de Québ-c, illAontréal et des
T'rois-R ivièrfr

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. -l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Larue a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire';
Et Mir. Lnrue a lait rapport que le Comité avait for-

ié plusieurs l.ésolutions, qu'il avait ordre de souiet-
tre à la Chambre quand il lui plairait de les recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

Alors, sur motion de Mr. Bourdages, secondé par
Mr. Borgia,

La Chambre s'est ajournée à cinq heures·de l'aprés
midi.

Mercredi, 4 Miars 180.-Cinq Heures P. M.

IEUTEN ANT-Colonel Yorke, Secrétaire Civil 3atf, de

de Soit Excellence l'Administrateur du Gouver. Eeeser.m:

nemient, a été admis en dedans de la Barre, et a remis à
Mr..l'Oratetir un %Iessage de Son Excellence l'Admi-
nistrateur du Gouivernenent, signé de Soit Excellence.

Et ensuite il s'est retiré.
Et le dlit Message a été lu par Mr. l'Orateur, tous

les .\lembres de la Chambre etant découverts, et il est
commue sit:

JAMES KEMPT,
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement n

met devant la Chambre d'Assemblée et recommande à "
sa-considération fatvorable, la copie ci-jointe d'une Pé- sbem*ioo*

tition.qui a tté adressée à Son. Excellence de la part de
quelques-uns des labitans di' District de Saiit-Fran-
çuis, lesquels représentent les inconvéniens que soulffrent
tous ceux qui plaident dans les 'Cours 'de Sa Xlajesté
qui v sont 4 tablies. en'conséquence du droit imposé par
le' -Statut Provincial pour ériger une lrison dans ce
District, et demandant qu'il y soit porté remède.

Chàteau -Saint-Louis,
4-Mars '1829.

Copie de la. Pétition y référée dans le dit Message.

A Soy EXCELMLNCE
Le Lieutenant.Général Sir, James Kempf. G. C. :-

Administrateur"et Commandant cn Chef de la Pro
vince du 'Bas-Canudu,- &c.

La P S>étitiont d(les soussignés- Haitans du DistrictInfé-
rieur. de. Sain t-Françgu:s,. maintenant à Québe

Ex
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Hunbly Sheweth,
That by a Provincial Statute for the Erection of a

Gaol in the said Inferior District a Tax is imposed on
all Writs, Summonses, Subpænas, &c. issued in the said
District, which is a severe burthen on all persons seck-
ing justice in any of lis Mljesty's Courts established
therein, and finally falls on such as are unable or un-

illing to par' their just debts, and tends to prevent
the procuring evidence in'support of just claims from
the scarcity of a circulating medium in the said Inferior
District. That Petitioners furtlier most respectfully
would represent that appropriations for the erection of
Gaols have been made this season, as well as formerly,
fron the general funds of the Province. Wherefore
Petitioners would hunbly pray Your Excellency to re-
commend thé repeal of so muchi of the said Act as au-
thorizes the levying of the said Tax, and that the re-
mainder of the sum that has been rcquired may be paid
out of the Provincial. Treasutry, or in sorne aler more
unexceptionable mannerthan as at present, or as to Youi
Excellency in your wisdom may see fit and expedient,
and Petitionersias in duty bound will ever pray.

Quebec, 27th February 1829..
(Signed) P. L. CRESSE,'

C. B. FELTON,
F. A. EVANS, Agent for se.

veral Inhabitants in the said
Jnferior District.

S. H.DICKERSON,
C. F. H. GOODHUE, J. P.
J. C. CULL.

A True Copy.
C. YORKE, Secretary.

On Motion of Mr. Boùrdages, seconded by Mr. Dcs
saulles,

Ordered, That ivhen this House doth adjourn,' i
vill adjourn till to-morrow at ten o'clock in the fore

noon.

51d lii
ilftbt

Cuiî
Ceai,

Expose humblement:
Qu'en vertu d'unStatutProvincial, pù rJabâtisse'éane

Prison dans le District Inférieur susdit, il- a été impo>sé
un droit sur tous Writs, Ordres, Subpona, &c., qui
émanent dans ce District; ce qui est un fardeau couisi-
dérable imposé sur tous ceux qui demandent à obtenir
la Justice dans les différentes Cours qui y sont dablies ;
et que cela retombe finalement sur ceux qui sonthors
d'état, ou qui ne veulent pas payer leurs dettes lé;iti-
mes ; que cela a aussi l'effet 'd'empêcher de se prociier
des -preuves au soutien de justes reclamations, vû la
rareté du numéraire, dans le dit District Inférieur .
Que les Pétitionnaires désirent de plus représenter
respectueusement, qu'il a été fait 'cet hiver,. de même
que ci-devant, des appropriations pour batir des Pri-
sons, et celaa même les fonds publics de la Province :
C'est pourquoi les Pétitionnaires prient humblement
votre Excellence de vouloir bien recommander le rap-
pel du dit Acte, eii autant qu'il autorise le prélèvement

tdu droit susdit, et que le r.sidu de la sommé qui a été
trouvée nécessaire, soit payée à même le' Trésor Pro-
vincial, ou par aucun autre moyen plus; convenable
que celui pratiqué jusqu'à présent, ou selon 'que votre
Excellence, dans sa sagesse, jugera être plus convenable
et expédient ;' 'et vos Pétitionnaires, comme par devoir,
ne cesseront de prier.

Québec, 27 Février 1829.
(Signé) P. L. CRESSE'.

C. B. FELTON.
F. A. EVANS, Agent pour

divers habitans'dansle dit
'District Inférieur.

S. H. DICKERSON.
C. F. H. GOODHUE, J. P.
J. C. CULL.

Pour vraie copie.
C. YORKE, Secrétaire.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Dessaulles,

t Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera,- Ajounmeu.
- elle's'aijourne à demain à dix heures du matin.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Bour-. Sur motion de Mr. Neilon, secondé par Mr. l3otir-
dages, 'dages,

aiItd Ordered, That two Members be added to the Special Ordonné, Que deux membres soient ajoutés au Co. 3rem" m au.
Committee to whom was referred that' part' of the mité Spécial auquel a été référée cette partie de la Ha- "

muucf; .onite te . e e ''omii et le Quorum

Speech of lis Excellency the Administrator of the Go- rangue de Son Excellence l'Administrateur du. Gou-
vernment, at the opening of the present Session,. relating veriiement à l'ouverture de la présente. Séssion, 'relati.

to the Militia ; and that three Members thereof do forùm vement i la milice,' et que trois iembres d'icelui 'for-
a Quorum. rneront un Quorum.

Ordered, That Mr. 'De Si. Ours and M r. Mailhot be ' Ordonné,' Que Mr. De SI.-Ours et Mr. Mailhot soient
added ta the said Committee.' ajoutés au dit Comité.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Des. Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. D
sulles' saulles,

Ordercd, That the Order of the Day for the House Ordonné, Que l'ordre dujour pour que la Chambre
in Conmittee on" the Bill further to'continue for a li- se forme en Comité sur le Bill pour contmuer encore
mited time an Act passed in the fifth yeaîr of His Ma. pour un teins limité, un Aète passé dans la cinquinm
jesty's Reign, intituled, " An' Act to conîtinue for a fur- année du règne e Sa Majesté,. intitulé "Acte por
"4 tber limited time and amend certain Acts therein men. " continuer encore pour un teins limité, :et amender
" tioned relating tothieTrial of controverted elections of. certains Actes y mentionnés, concernant les procé-
"Menbers to serve 'in: the Assembly of this Province." " dures sur les Elections contestées dès monbres 'de
lost by'the 'adjournment of the House cf the twenty " l'Assemblée de cette Piovince," perdu pr l'ajöùr-
fourtl February last, be revivcd. nement de 'la Climbre lê vi t.4mtrièui Fé-rier dr

nier, soit renouvellé.
Reslved, Tfhat this louse do now reslve itself into Resolu, Que cette Chambre se forme maintenant en

îhe sid Committèe. le dit Comité.
The House acordingly resolvcd itse uta he sad a Chaibre s'est on consé4ùeuce oimée en le dit

Commi2ee. Comité. - l
Mr. SpFaker left te air. - - ' scoint mitee com b le ui=Mr. anron toâk thë Chair af the Con1nittee. Mr. non a ris li Comité. s u

Mr. ~pakôresui'med 'théo Cair Mr. O ur a rs C ai é
AndM r. Cano rprtcd' tict the Comniiltee had t Mr. Taio a t. ýrporte ül Con a ai

gone througli the Bill ad ha 'adean ame ner passé le Bill et y avait fdit -un am dei
tèrto, '>
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thereto, which lie was directed to report to the louse
whenever it shall be peased to reccive the same.

Ordered, That the Report be now received.
reponde; And lie read the Report in his place, and afRcrwards

delivered itin, with the Bill, at the Clerk'sTable, where
the amnendmlent was agninî rcad.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by 31r. Des-
saulles,

Resolved, That this House doth concur with the
Conmittee in the said amendment.

,gmw.u. Ordered, That the said Bill, as anended, be en.
grossed.

logj Camm-
Stoher, ta Iffut
wnch UIPPer Ca-
nada.

On Motion of Mr. Neifon, seconded by Mr. Larur,
Ordered. liat the Order of the Day for the louse

in Commnittec on the Bill for aîppointing Commrnissioiers
to treat with Comiissioners appuinted or tu be appoint-
cd on the part of Upper Canada, Ibr the purposes thiere-
in inentioncd, lost by' the adjournnent of this flouse
on the twenty fourth of February 1art, bc revived.

Resolved, That this Flouse will, to-mforrow, resolve
itself into the said Coimmnittec.

Gradoev, . A Bill for regulating the Fees of Grand Vovers and
Fee Bill rnd the CoSts of Piroceedings relatincg to Procds Uerlau.r,

hvas, according to order, read a second time.

On Motion of Ir. Quesnel, seconded by Ir. Bour-
dages,

raged. Ordered, That the said Bill be cngrossed.

The Order of the Day for the llouse in Commnîittee
on the Report of the Special Coniuittec to whîon were
referred the Petitions of the Inhabitants of lbrk and
other places, conplaining of Grievances, being read ;

The House accordingly resolved itsc into the said
Committec.

conaite. on Mr. Speaker left the Chair.
"cM Mr. Clouet took the Chair of the Committec.

Mr. Speaker resumed the Chair;
Antd Air. Cloui rep orteI thait the Committee had

cone to several Resolutions, which hie was directed to
submit to the louse whienever it shiall be pleased to
receive the sane.

Ordered, ThLat the Report be now receivedi.
,,,b, .And lie read the Report in his place, and afterwards
epud. delivercd it in at the Clerk's Table, where the Resolu-

tions were again rend, as followeth:
1. Resolved, That it is the opinion of thtis Coîmittee,

That in the year One thousand ciglit hundr'ed and twen-
ty two, the Ean of Dalhousie, beinig then Governor in
Chief, failed to communicate to the two flouses of'the
Legislature of Lower Canada, the Addresses from those
of Upper Canada relating to the difiiculties .which hadt
arisen between the two Provinces witi respect to. the
Duties levied at the Port of Queber, ansd to the proceed-
ings adopted in Upper Canada relative thereto, which
Smade a pretext for the schene of a Union of the Legis-
lature of the. two Provinces, and finally caused ie
passng of the Act for regulating the Commerce of the
two Canadas.

-0. Resolved, That it is the opinion of titis Commit-
tee, That by the conduct of the Earl of )alousic on
this occasion. lis Majesty's Goveruinment was Jeft
without information as t tt e relative situation of the
two Provinces of.Lower and Upper Canada; that the
Inhabitants of Lower Canada were thereby deprived cf
ail means of supporting or defendin their interests,
and thtatat themoientî ahen they lat a riglt to rely on
the Governor's car , and upon his vigilance in watching
over th iterests of the people. committei :to. his
charge, and who must have ruliec upon his hoor .

3. JResolvd, T1hat it is tte opinion of this Cornittee,
That i appears likewise thaqt the Earl of Dalhousie, be-
ing so Governor, permitted this Province to remain ig-
norant of al] that ivas .passing, and :of sclemes with

whichl

avait ordre de faire rapport à la Chambré quand il lui
plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa pince, et ensuite l'a remis, r

avec le Bill, à la table du Grellier, où l'amendement a
été lu de nouveau.

Sur motion dle Mr. Neison, secondé par Mir. Des.
sau//es,

J?ésolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans le dit ainendenit.

Ordonné, Que le dit Bil], tel qu'anendé, soit gros- à bal rem

Sur motion de Mr. Ncilson, secondé par Mir. Larue,
(>rdiné, Que l'ordre du jour pour que la Chambre

se forme en Comité sur le lil pour nommer des Coin-
iiiissaires pour traiter avec les Commissaires qui sont
ou pourront être nommés de la part de la Province du
JIaut-Canada, pour les fins y mentionnes, perdu par
1'ajournement de cette Chambre le· viigt-quatrième
Février dernier, soit renouvellé.

1?ésolu, Que, Demain, cette Chambre se forniera en
le dit Comité.

Conformément à l'ordre, un 1·ili pour régler les lio.
noraires dles Grands-overs et les frais cl procédures
sur lhomologation des 'Procès-Verbaux, a. été lu une
secoide fois.

Sur motion de Ir. Quesnel, secondé par Mr. B3our-
doges,

Ordonni, Que le dit Bill soit grossoyé.

Liu l'ordre dii jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur les Rapports du Comité Spécial auquel ont
été référées les Pétitirtns des liabitans du Comtéde
yark et autres lieux, se plaignant de Griefs.

La Chambre s'cst en conséquence formée en le dit
Comité.

3ir, lOrateur a laissé la Chaire.
11r. Clouet a pris la Chaire du Comité,
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. C/ou- t a fait rapport que le Comité avait passé

plusieurs Résolutions, qu'il avait ordre de soumettre
à la Chambre quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport a sa place, et ensuite l'a remis à

la table <lu Grellier, où les Résolutions ont été lues de
nouveau, comme suit:

1. R"solu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
le Gutivernecur Comte Dalhtousie a en mnil huit cent
vingt-deux, manqué d'in formîer les Chambres Législa-
tives d ias-Cana/a. des Adresses d es Chambres du
lIaut Canada, relatives aux dillicultés mues entre les

deux Provinces par rapport aux impôts prélevés ai
Port de Québec, et de leurs procéd s à cet égard, qui
out servi de prétexte au projet de I union les Légisa-
tiares, des deux Provinices, et..de. mîotità pour passer
l'Acte qui règle le Commerce des deux Canadas.

2. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
par cette conduite dui Gouverneur Comte Dalhousie,
le Gouvernement deSa Majesté a été laissé dans, l'igno
rance des circonstance's dans lesquelles. se trouvaient
cette Province, relativcmnemet à celle du Ifaut.Caniada,
que cette Pirovince a été privée de tous moyens de sou-
tenir ou défendre. ses iltéréts, tan avait droit
de compter. stur les -soins lui Gouverneur, et; sur son
exactitude. à Veiller. aux .intéts d'un peuple confié à
ses soins et qui devait comnter sur son honneur.

3. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comîté, qu'il
paraît de même què le Gouverneur Comte Dalhouie
a laissé cette Province dans Pignorane de tout ce qui
se passait, et des projets qu'il ne pouvait ignorerl.i

mme
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which lie could not himself be unacquainted, concerning
the introduction and passing of the Act of the Iimpe-
rial Parliament of the sixtl year of His Majesty's Reign,
chalipter fifty iine, relating to tenures, the provisions of
'which have so seriously and so deeply afflicted the feet-
in.gs and interests of the Inliabitants of this Province.

4. Resolved, That it is the opinion of this Committec,
That the Earl of Dalhousie, being so Governor, esta-
blisedin One thousand eight hundred and twenty threc,
a new Quebec Gazette, althougli another of the sane
name, which had been establisied nearly sixty years,
was in existence ; and took upon hinself to conimand
the Officers of Government, and in particular the She-
rifi, to insert in this new Gazette such notices as by
the existing Laws were required te be inserted in the
Qurbec Gazette, the only paper under that naine esta-
blished at the time the baid Laws were made, and that
by cstablishing this new Gazette, and by his'orders with
respcct to this matter, lie deprived the Proprietors of
the old Gazette of the Profits and Emolunents which
belonged to them as such Proprietors. •

5. Resofved, That it is the opinion of this Commnittee,
That the provisions of the said Act of the Imperial Par.
liament, passel in the sixth year of His Majesty's Reign,
chapter fifty nine, relating to the new Quebec' Gazette,
could have only been suggested to His Majesty's Go-
vernment, and to Parliament, by persons connected
with the A dIiinistration of the Governor the Earl of
Dalhousie, withouit making them acqutainted with the
truc state of things, the consideration of which would
have been sufdicient to prevent theni from adopting
these provisions.

6. Resolved, That it is the opinion of this Coninittee,
That on the fourteenth of March One thousand ciglt
hundred and twenty six, and during the Session of the
Provincial Parliament, the Governor the Earl' of Dul-
housie, communicated te the Assembly of this Province,
by Message, a Despatch from His Majesty's Ministers
of the fourth of ,1une One thousand eight hundred
and twenty five, censurîng Sir Francis Burton, Lieute-
nant Governor of' this Province, for having given his
sanction to the Bill of Supply passed in this Province
during the sane year, and that lie made this comuni-
cation to the Assembly at a period wien a more recent
1)espatch, dated 1 the thirteenth, of Septemuber of the
saune year, vhich acquitted Sir'Franicis of ail blame 'in
this mnatter, iad been. delivered , to his Secretary, in the
Office, aud in the presence of the'said Governor the Enr
of Dalhousie, in the month of January preceding.

7. Resolved, That it is the opinion of this Conmittec,
Tlat the Asscmbly, having, in consequence of a Resolu-
tion ofthe fourteenth of' March One .thousanld cight
lundred and. twenty-six, presented an Address te
the Governor,' the Earl of Dalhousic, praying hin to
cause to be laid before' it Copies of' such Despatch as
he miglit have received' since lis Excellency's return
on thec subject of that part of the Administration of Sir
F, ancis Buron, reinting tO the said Act of Supply, rc-
ceived for answer oh thesixteenth of March; that lis
Excellency; had lot received any Despatch subsequeit
to the date of that which lie 'ad communicated by
Message, in reference 'te the said Act of Supply.

8. Rcsouled', :That it is the' opinion ofthis Conmmittee,
That the Governor the Rart of Dalioesie, afterwards, on
the thirty-first 'of January, during the .Session of the
Provinci Parliament in- Otue ttousand eight hundred
and twenty-sven, informed the Assenbly that lie lad
received a Despatch of laterdate than tliat of the fourth
of June One thousand eight hundred and tiventy fivo
(but received atfler the departuré of.Sir Franci Burton#)
having reference to a previous Deèspatch ; and in making
tis communication to the House. laid before it only a
part of the contents, ' and, above alle did not communi-
cate: to ei Assembly the latter part of the said Des-.
patch, in whicli Sir Francis Burton was more particu-'
lhuly acquitted of al blame, and the Miniisters expres-

%r..- ....

méme, relatifs à l'introduction et passation de l'Acte
du Parlement Impérial, de la sixième année du règne
de Sa Majesté Georre Quatre, Chapitre cinquante-neufs
par rapport aux tenures dont les dispositions ont si
vivement et si profondément affecté les sentimens et
les intérêts des habitans de cette Province.

4. Riésolu, Que 'c'est l'opinion de ce Comité,, que
le Gouverneur Comte Dalhoausie a établi en mil huit
cent vingt-trois, une nouvelle Gazette de Québec, tan-
dis qu'il en existait une du même nom, depuis près de
soixante ans, et a pris sur lui d'ordonner aux.Oliciers
du Gouvernement et nommément aux Shirits, d'insérer
dans cette nouvelle Gazette des avis qui, en vertu des
lois pré-existantes, devaient être insérés dans la Gazette
de Qulébec seule, établie sous ce titre au tenmi de la pas-'
sation de ces lois, et que par 'établissement de cette
nouvelle Gazette et par ses ordres à ce sujet il a privé
les propriétaires de l'ancienne des profits et avantages
attachés à leur propriété.

5. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
les dispositions qui se trouvent dans le dit Acte dit Par-
lement Impérial de la sixième année du règne de -Sa
Majesté,. Chapitre' cinquante-neuf,' relativement à la
nouvelle Gazette de Québec, n'ont pu être suggérées
que par des personnes qui avaient des liaisons avec l'Ad.
ininistration du Gouverneur Comte D-lhousie, au Gou-

vernement de Sa Majeste et à sont Parlement, sans leur
faire connaître le véritable état des choses dont la con-
sidtration aurait pu les détourner d'adopter ces dispo-
sitionss

6. Résola, Que c'est lopinion de ce Comité, que le
Gouverneur Comte Dulhousie, a, 'le quatorze Mars
mil huit cent vingt-six, pendant la Session du Parle.
ment Provincial, communiqué par Message à l'Assemn.
blee de cette Province, une Dépéche du7quatre Juin
mil huit cent vingt cinq. du, Ministre de Sa Majesté,
bkiamant Sir .F'rantcis Burton, Lieutenant-Gouverneur
de cette Province, d'avoir donné sa sanction au Bill de
Subsides passé dans la même année en cette Province,
et a donné cette communication à l'Assemblée, à une
époque où une Dépêche postérieure, en date du trente
Septembre de la même année, qui lavait Sir Francis
Burton de toute censure à cet égard, avait été remise
à son Secrétaire dans le Bureau, et en présence.du dit
Gouverneur Comte Dulhuusie, dès le mois de Janvier
précédent.

7. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, 'que
l'Assemblée s'étant en vertu de résolution, du quatorze
Mars mil huit cent!vingt-six, adressé. au' Gouverneur
Comte Da/housiè, pour le prier de faire mettre devant
elle copies des Dépêches qui pouvaient avoir été reçues
depuis le retour de Son , Excellence'- au Sujet de cette'
partie de lAdministration de Sir Fraúcis Burton qui
avait' rapport à cet Acte de Subsides, elle aurait le seize
Mars, reçu pour réponse que Son 'Excellence n'avait
reçu relativement à l'Acte 'de Subsides en 'question,'
aucune Dépéche de date plus récente que celle qu'il
avait déjà communiquée par Message

8, Résolu, Que c'est' l'opinion de ce Comité, que le
Gouverneur 'Comte Dalhousie, aurait ensuite le trente.
et.un' 'Janvier,. pendant la Session du Parlement Provin.
cial, en mil huit 'cent 'vingt-sept, informé l'Assemblée
qu'il avait 'reçu" une Dèpéche' postérieure à. celle dii
quatre. Juin mili huit cent vingt-cinq, mais reçue après
le départ de Sir Francis Burton, relative à und Dépêche
antérieure,' ét en l'annonçant à la Chambre'ne lui au-
rait fait "part que d'une partie de son contenu, et
n'aurait surtout point-. communiqué à P Assemnblée la
'dernière partie de la dite 'Dépche, qni lavaitlus1par
'ticiliéremnent Sir ranrirBurton de censüre,'et bornait
l'expression 'du regret du ministre à ce seul, point,' que
Parrangement etfectué Peût été sansi comuniicatioin

7Y' ..
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ison or regret confined to the single point of lis having
carried into effect an arrangement of so delicate and
important a nature, without previous direct communi-
nation to His Alajesty's Government.

9. Resolved, That it is the opinion of this Committee,
That the Assemblv having, in cunsequenice of a Reso-
lution of the third of F1bruary One thiousand eiglit
liundred: and twenty seven, again addresscd the Go-
vernor, the Earl of* Dalhousie, praying haim ta order to
be laid befbre the Ilouse, a Copy of the Despatcli ad-
dressed to Sir Francis Jurnz. referring to tiat of the
fburth oftJune One thousand ciglt hiidred and twen-
tV live, mlentioiled in his Message of the thirtv first of
january preceding, the said Governor declined to (10
so, having (to use tle terms of his answer,) " conmu-
"nicatedl the substance of it ," adding, that " lih mst
r decline to lav before the public, the correspoidence
" ous Majesty's Ministers with the Executive Go-
£ vernmîent of the Province."

10. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee. That the Governor, thc Earl of'Dallousir, concealed
fromn the knowledge of' the. Assenbly and oftlhe people,
a Document hy which Sir Francis irion was justified
at a time when tiis document muîust have been in his
possession, and of the existence of which he could not
bc ignorant, tliat le afterwards comunicated a part
only thercof, and reflused ta comimiunicate thIat part
whiclh was of most importance to the justification of Sir
Francis ; and that in supporting or dccliniing to conunu.
nicate thtis. as well as several other important docu-
mnents, the knowledge of whicl was nîccessary ta place
the Assembly ins a condition to procced to the despatch
ofpublic business, lie faiiled equally in the duty he owed
to Ilis 3lajesty, tu Si Francis Butoi, and to the coun-
try with the admnininistration of which lie was enî-
trusted.

11. Reço/ved, That it is the opinion of tiis Commit-
tee, That the Governor, the Earl of Dalhousie, availing
himself of certain oid Ordinances of the Legislative
Council, made use of lis authoi ity as Conmnander of
the 31ilitia, to influence elections, and to inutimidate
the Electors, or to punishu den fbr having exercised
their rights at the said Elections, by votiigu a'ainst
persons wlo were partizans of his Administration ; or
fbr the purpose of preventingl then fron taking part,
or ofpunishinmg themu for having taken part in the leti-
tions ta the King and to the two IIauses of te liii-
perial Parlianent, against the Administration of the
said Governor, the Earl of' Dalhousie.

1Q. Rero!ve d, That it is the opinion of tihis Commit-
tee, Thîat the Governor, the Earl of' Daliousie, disnis-
sed (without haviiîg recourse to the proceedings of a
Court Martial) a great nuîmler of Militia Officers with
this intention, and filléd up ithe vacancies thus created
with Officers who were the partizans of lis Adminis-
tration, or of those Candidates who had shewn tlem-
selves violent part iais of tat Administration.

13. Resoved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That- the Governor, the Earl of )alhou.ie, weilt
still flurther lby interfering actively in the Election for
the Borough of Wllian Icnry, ins favor of one of the
Candidates, the Attorney 'General, fbr wvhon lie
ivannly interested himself, employing for this purpose
bis own Aides-de-Camp; having recouîrse even ta threats
towards the Reverend M1Jr. Krï:,. the Rector (Curé, of'
tleplace, with, the Saie views. wliile the Candidate
limînself made use .of siniilar means to endeavour to sc-
cure his own Election.

.14. Resolved, 'That it is the opinion of thtis Committee,
Thiat the Governîor,'the Earl of Dalhousie, by these unlaw-
ful proceedings, violated the clearest righits of.ie Iiha-
bitants of this Country ; anud inparticular the riglit of
Petitioning, and the Elective franchise of the people of
thtis Province.

15. Resolved, That it is the opinîion of this Commit-
tee, That the Governor, ' the Earl of Dalhousie,. dismis-.
s.edfrom office a great number of Justices of the Peace,

althuough

préalable et directe avec le . Gouvernement de Sa Ma.
jesté.

9. Risolu. Que c'est l'opinion dc ce Comité, que
l'Assemblée s'étant cin vertu de résolution du trois Fé-
vrier nil huit cent vingt-sept, encore adressé au Gou-
vernieur Comte Dalho usi e, pour le prier dle faire mettre
devant la Chambre copie de la Dépéclhe adressée a Sir
Fjrzncis Burt a, rapport à celle di quatre Juin
mil huit cent vingt-cinq, mentionné dans son Message
du trente-et-un Janvier précédent,. le, dit Gouverneur
aurait refusé de le faire, en ayant, aux termes (le sa
réponse, communiqué la substance, et ne devant pas
mettre devant le public, la correspondance duii Ministre
avec le Gouvernement Executif de la Province.

10. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
le Gouverneur Cointe Du/hnusie a lérobé à la connais.
sauce de PAssemblee et dii Pays, tu dociumcit qui
justifiait Sir Fraicis Burton, dans tu teins où ce doci-
uent devait être entre ses mains, et doit il ie pouvait
ignorer l'existence, n'en a depuis conununiqué qu'une
partie, et refusé de coinumuniquîer la plus importante
pour la justification de Sir Fraznci., et qu'en supprimant
Ott reflissant de conununiquer ce documient, ainsi que
plus'eurs autres docuîmeins inportans, dont la connais-
sance était iéa.cssaire pour mettre l'Assemblée eni état
de procéder à la dépècle des affaires publiques, il a
égalerment manqué à ce qu'il devait :tu Gouvernement
(le Sa Majesté, à Sir Francis lurlon, et à ce Pays,
dont l'administration lui était confiL'e.

I1. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
le Gouverneur Comte alhousi-, a, sousprétexte d'an-
ciennes Ordonnances du Conseil Législatif, usé de son
autorité comme Commandant des Milices pour influer
dans les Elections,: et pour intimider les Elc-
teurs, oiu pouir les punir d'avoir usé de leurs droits dans
les dites Elections, en votant contre des partisans avoués
de son administration, ouitpour les détourner de .pren-
dre part ou pour les punir d'avoir pris part à des Re-
quêtes au Roi et ail Parlemaient Impérial contre l'Ad-
ministration du dit Gouverneur Comte DalhousI.

12. Résolu, Quele Gouverneiur Comte Ddlhousie a
destitué sans avoir eut recours au moyen <le Cours Mar-
tiales, un grand nombre d'Ofliciers de Mlilicedanis cette
initenution, et les a rcmîplac.'s par des Ofliciers partisans .

de son Admiinisration, ot partisans. des Candidats qui
se montraient cux-némmes violens partisans de cette Ad-.
minaistration. .

13. Ilésolut, Que c'est l'opinion de ce Comité, que le
Gouverneur Comte Daliou.,ie.. a été plus loi encore
en se inélaint directement, et d'une manière active,. de
l'Election du Bourg <le yI'lliam-Heng en flaveur d'un
des Candidats, 'Mr. le Procureur. énéral, pour lequel il
s'est intéressé vivement empuuhloyatit à cet égard ses.pro
pres Aides de, Camp, ayant eni recours miie à des me-
nacesà M r. Kellb,, Prétîre, Curé du lieu, dans les émes
vues, taiudis que le dit Canudidat empcloyait ,des moyens
de la même nature, pour, essayer de se faire élire.

14. Résolu, Que c'est l'olinion de ce Comité que le
Gouverneur Comte fDailhousie, a par ces Actes illégax
violé les Droits les plus chers· des Hiabitaiis de ce Pays
et en particulier celui de Petition, et les franchises:élec-
tives du Peuple de cette Province.

15. Résolu, Que c'est .l'opinion de ce Comité, u,qp
le Gouverneur, Comute Daliousie, a destitîté un grand
.nombre de Juges.de'Paix, sans cause légitiie, et. parce

que
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alhough justly in possession of the confidence of the que ces Juges de Paix, quoique jouissant àjuste titre de
public, because they did not submit thenselves to his la confiance publique, ne se soumettaient pas à ses dé-
pleasure in inatters which came under tleir considera- sirs clans les matiè,res soumises ;'jlcurs délibérations, etqui
tion, ani were vithin their jurisdiction as Niagistrates ; étaient de leur jurisdiction comme magistrats, ou parce
or because their opinions on public afluiirs did not coin- qu'ils ne partageai 2nt pas ses opinions sur les affaires
cide withl his own, or on account of their disapproba- publiques, ou désapprouvaient la conduite du dit Goni-
tion ofthe conduct of the said Governor, with regard verneur à ce sujet.
to this subject.

16. Resolved, That it is the opinion of this Commit. 16.. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Conité, que le
tee, That Samuel Gale, Esquire, Chairnan of the Quar- Président des Sessious de la Pix. à Montréal, Sanuel
ter Sessions at Montrcal, appointed iii the roon of Gale, Ecuyer, nommé pour remplacer Messieurs .'.
Messieurs Mic Cord ani Monde/ét, vho werc dismissed Cord et Mondelét, destitués et privés, des salaires atta-
from and deprived of the Salary attached to their chés à leurs fonctions, a exercé sur ses confrères, Juges
Office, exercised a decided ascendeny over his fellow de Paix à lion tréal, un ascèendant décidé en. se servant
Justices of the Peace at Moniteal, making use of the du nom. du Gouverneur Comte Daliousie, et de son
naine and authority of the Governor (the Earl of Dal- autorité, pour inspirer des craintes . -ces magistrats pour
housic) fbr the purpise of intimidating those: Magis- faire plier leurs opinions à sa volonté,. et par là même à
trates, and bending their opinions to his will, and celle de l'exécutifencmployant des menaces de punition,
consequently to that of the Executive, by employing craintes que les destitutions qui ont ei lieun'ont que
threats of punishiment, and exciting fcars which the tropjustifiées.
subsequent dismissals proved to have been but too well
founded.

17. Resolved, Tliat it is the opinion of this Commit- 17. Résoliu, Que c'est l'opinion de- Comité, qu'une
tee,. That the exercise of an influence and of an as- autorité et in ascendant de cette nature exercés sur des
cendency of this nature over M[agistrates, must be magistrats, ne pourraient étre que funeste également aux
eqally destructive of the interest of His Majestys Go- intéréts du Gouvernement de Sa Majesté et aux inté-
vernmcnt, and those of His faitliful Subjects in .his réts de ses fidèles sujets de cette Province, en détrui-
Province, by destroying the confidence of thei pubic sant la confiance publique. dans la magistrature et dans
in the Magistrates, and in the Administration of Jus- l'administration de la justice..
tice.

18. Resolved, That it is the opinion of this Commit- 18. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que le
tee, 'Tliata number of'the Justices of the Peace born nombre des Juges de Paix nés dans le Pays, mis (dans la
in the Country, included in the late Commissions, is- dernière Commission émanée en Mars dernier, sous
suedi in Marci last, under the Administration of the l'Administration du Gouverneur Comte Dllhousie, ne
Earl of Daihousie, is nîot, in the District of Montreal, se trouve dans li- District de -Montréal nullement en
at all proportionate to the Canadian population, and proportion de la population Canadienne, et que le choix
tlat the choice whicl was made of a great nuinber of que l'on a fait d'un grand nombre de personnes venues
persons coming from otlier places to establish them- s'établir ici d'ailleurs,' et 1'exclusion de personnes du
selves here, to the exclusion of persons born in tic pays,.ont dû faire naitre et ont en effet fait naitre des
Country, must have given birth, and in fact lins given sentimnens pénibles pour les Habitans du Pays.
birtlh to .feelings of a most painftl nature to t Inl .-

bitants ofthe Country.
19.. Resolved, That it is the opinion ofthis Comnit. 19. Résolu, Que c'est !'opinion di' Comité, que le

tee, That the manner ofselecting Jurorsin ti Distiicts tirage des Jsris dans les. Districts de Québec;delfontréal
of Quebec, Montrerd and Tiree Rircrs, is not iii ne- et des Trois-Rivières, n'est point. con fbrme aux princi-
cordance with the principles ôfimpartiality essential to pes d'impartialité essentielle à une sage administration
a wise Administration of Justice; and is, in Criminal de la justice, et est dans les niatières criminelles en op-
matters, in opposition to those principles and to those position-à ces principes et aux règles expresses, qui veu-
express rules which direct, that Jurors shall be closen lent.quc les Jurés soient tiris des corps des citoyens
froi the boly of the Citizens within the extent of tie qui se trouvent dans l'étendue 'de la .lurisdiction du
Sheriffs'jurisdiction, who are .called by the Law to the Shérif, appelés à ces fonctions par la Loi.
exercise of those functions.

20. Resolved, That it is the opinion of this Commit. 20. Résoln, Que.c'est Fopinion de ce Comité, que
tee, That in the great Districts of iis Province, the dans les grands Districts de cette Province lesCorps.des
Grand Jurors are.suinonedin the greatest iumber, Grands Jurés sont tiréspourle plus grand nombre, -et
anidifrequently altogethe r, fron the.Cities ; that the souvent uniquement, des Villes ; que, les Petits-Jurés
Petty lu rors are summoned exclusively or almost ex- sont exclisivement. ou presque exclusivenent-tirés des
clusively from i theCities ;. that more than onel half ,of villes; que le Corps des Jurés. sont composés constam-
the Jurors. are constantly , Citizens ,born out of the mentde plus de moitié.de citoyens nés hors du Pays;
Country,. 'hil the number of these is .to that of H s tandis que la Population de ceux ci n'est que dans une
M.njesty's Canadian subjects only in the proportion of proportion duà huit aux sujets Canadiens de Sa Ma-
one to cight. . jesté.

21. Resolved, That it is thi opinion of this Commit- i. Résoll Que c'est lopinion de ce Comité, que le
tee, Tlat thxe Goverior, the Earl of Dailhousi, made Gouverneur Comte Dalhoie a uié de la Prérogative
use. ofthe Royal .Prerogative, for t purpose of calis- lRovale pour faire adminiitrer la.Jistic par deC"urs
iig Justice, io be adininistered by SpecialiCoumts of spéciales d'Oyer et Terminer sans nécessité, ou dans
Oycr and Terminer unnecessarily, or wherein many lesquelles on a porté b eaucoup d'accusations pour
Indictments for Mislemeanors were preferred the délits (Misdemeanors\ au lieu, daccusations pour
place of Indictments for crines and for deliveiing the crimes et pouÏr vuider lesPrisons: uées acasätions
Gaois. NThint the' proseceitions of'a-lpolitical natuire in- d'unenature politique, portéesidans èes CourdajeBpc
stitúied in these Courtsanîd some othes institute d in the du Roi, ont été exclusivement dirigées contidegper
Courts ofKing's Benchwere directcdeolLsigely aainst sones opposes àTouvministratiii adh idit Gouverneur
pešsons. whlîo had been jopposed tadhe A dmini Comte Dallos, ou qui avaieïn néi isdernire
tration of the said. Governor, (tlieEarl of Dél- Eletions"dansin sens pos sest1w ieCanai
housic.) or na ted -atthe late Electione in dats ou ad parti qu'il fagprsaitr tä s siesEdé-
opposition to ha viéw either of the Candidates, or àf suites dc cette nature pou ietp

t a y wa a . . , h h 
f dthe party w tich: lie fav'ored alloghi pràsccutons rr .r. . . . .nnixn
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of this nature could be considered necessary, a feeling
ofjjusticewould have imperiously required thatthe same
proceedings should have been adopted against those of
the opposite party, who had notoriously afforded matter
fbr much more serious complaint.

2. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That many of these Indictments for Misdemean-
ors originating in political motives were found by the
Grand Juries at those Special Courts of Oyer and Ter-
miner, after thcy lad been prfcerred to the Grand
Jury of the Court of King's Bench, during the ordi-
nary Term of the said Court, and by themu thrown out.

'23. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That recourse was frequently had to the saine prac-
tice of preferring Indictments for mere Misdemeanors,
which had beei already thrown out by Grand Juries,
and that this was particularly the case with respect to
Paul Brazeau and others, against whom an Indictment
was preferred for facts laid to their charge upon whiclh
two Indictments lia already been laid before two Grand
.Juries, and by theni thrown out.

24. Resolred, That it is the opinion of this Commit-
tee, Tlat these political prosecutions were conducted
with muchi irregularity, and that among other things an
attempt was made to try the persons indicted by a Jury
summoned altogetier from the City of Montreal, and
taken from lists composed exclusively of the names of
Inhabitants of that City, by virtuie of an Ordinance
peculiar to this Province and relating to Courts and
causesof a nature purely Civil.

25. Resolved, That it is the opinion of this Commit- -
tee, That during the Terni of the Court of King's
Bench, held at illontreal, in September, one thousand
cight hundred and twenty seven, for the cognizance of
Criminal matters, the Attorney Genral hadt recourse
to the proceeding by information against the persons
indicted for these Alisdemeanors, after Indictments
for the Misdemeanors imp'uted to these had belen pre-
ferred to the Grand Jury of the said Court, and by
theni thrown out.

26. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, Tiat the person who vas appointed and acted as
Returning Officer at the late Election for the West Ward
of the City of Montreal, took steps during the course
of the said Election, for calling ini an rmed and Mili-
tary force, wvithout any pretext to warrant such steps,
and by so doing made an attempt, the nature of
which was to violate the riglts of the Citizens, and to
destroy their Constitutional privileges in the City of
MiontreaL

27. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That this inanner ôf conducting the prosecutions
in Courts of Criminal .1 urisdiction, and other irregu-
larities, were calculated to give birth to, and nourislh
well founded apprehiension, to call for varni reinon-
strances, and to create'alarm in the minds of His Ma-
jestfs faitiftul Subjects in this Province, upon every
subject connected with the security 2" their property,
their liberty, of their lives and hon:-, and of ail their
riglits as Citizens; and arc of a nature to destroy all
confidence in the Ministry of the Lani Officers of the
Crown (Miiu;tère Public.)

28. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That among the Justices of the Peace in the City of
Montreal, there are many-who arc possessedofîno reet
property ; who pay no Assessment in the City, the in-
come of wich (raised from the said Assessm ent) they
administer, and who hold situations and have interests
incompatible «with.their duties, or witih the dignity of
their office.

29. Resolved, That it is the opinion of'this Commit-
tee, That the composition .of this Miagistracy, and the
abuses .which itinust necessarily have produced, have
had the effect of ruining, and are of a nature to cause
the loss of ali public confidence in the Justices of the
Peace, in the City of Montreal ; und these considera-
tions apply with equail force to the manner in which the

Magistracy

sentiment de justice aurait impérieusement exigé. que
l'on adoptât les mômes mesures contre ceux qui dans
le parti contraire avaient, le notori, té publique, donné
des sujets de plaintes beaucoup plus graves encore.

22. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que plu-
sieurs de ces accusations pour délits politiques ont été
portées par des Grands Jurés dans ces Cours spéciales
d'Oyer et Terminer, après avoir été soumises aux
Grands .urés dle la Cour du Banc du Roi dans le terme
régulier de la dite Cour et par eux rejetées.

23. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
lon a souvent en recours à la miême pratiqle de porter
pour de simples délits ((isdeenwnors), des accusations
qui avaient déjà été rejetées par des corps de Grands
Jurés, et que cela est arrivé ci particulier par rapport à
Paul Brazeau et autres, contre lesquels ont a porté une
accusation pour les faits portés à leur charge, sur lesquels
deux accusations avaient été successivement soumises à
deux Corps de Grands Jurés qui les avaient rejetées.

'24. Résolu, Que c'est l'opinion de ce .Comité, que
ces poursuites d'une nature politique ont étéconduites
avec beaucoup d'irrégularité, et qu'entre autres. on a
tenté de faire décider <le ces accusations par des Jurés
tirés uniquement de la Cité le Montréal, pris <le listes
formées exclusivement de ses Habitains, en vertu d'une
O'àoninanice particulière à cette Province, relative à
des Cours et à des Causes d'une nature purement
civile.

2.5. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
dans le terme de la Cour du Banc (lu Roi tenu pour les
matières criminelles, à Montréal, ci Septembre mil
huit cent vingt-sept, le Procureur-Général aurait eu
recours au moyen d'une iniformationî contre des person-
nes accusées de ces délits, après que des accusations
relatives aux délits portés à leur charge avaient été
soumises aux Grands Jurés de la dite Cour, qui les
avaient rejetées.

26. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
l'Officier-Rapporteur qui a été nommé et a agi dans la.
dernière Election du Quartier: Ouest de la Cité de Aon-
tréal a, pendant la durée de cette Election, fuit (les dé-
marches tendantes à employer la force arinée et, mili-
taire, sans aucun prétexte qui dût l'y porter, et par là
à fait des tentatives, qui étaient de' nature à violer les
droits des citoyens et à détruire leurs priviléges consti-
tutionnels dans la Cité de Montréal.

27. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
cette manière de conduire les poursuites dans les Cours
qui ont Jurisdiction cin matières criminelles et d'autres
irrégularités, ont dû faire naitre et nourrir des craintes
fondées, exciter (les: réclamations vives, inspirer aux
fidèles sujets de Sa Majesté en cette P>rovince des alar-:
mes, surtout sur ce qui peut se rapporter à la sécutrité
de leurs propriétés, de leur liberté, le leur'vie, de leur
honneur et de tous leurs droits de citoyens, et sont de
nature à détruire toute confiance dans le ministère pu-
blique.

28. .Résolu,..Que c'est l'opinion de ce Comité, que
parmi les Juges de Paix de la Cité de Montréal il s'en
trouve plusieurs .qui n'ont aucune propriété foncière,
qui ne payent aucune cotisation à la ville dont ils admi-
mistrent et employent l's revenus formés à méme ces
cotisations, qui ont des charges et initérêts incompati-
bles avec les devoirs ou la dignité de leurs fonctions.

29. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
la composition de cette magistrature 'et- les abus qui
ont dû en résulter ont eu l'effet de ruiner, et sont de
nature à faire. perdre, aux Juges à Paix de la 'Villd de
MiIontréa la confiance publque; consid raitions -,qtii
sont égalementf applicables a la comnposition de la ma
gistrature de tout le District en vertu de l' manation

de



I10 Geo. IV. 4/1 Marck. 4 Mars. A. 1829. 641

Magistracy of the whole District is composed by virtue de la'dernière Commission de la Paix en Mars'dernier,
of the late Commission of the Peace, issued in March mil huit cent vingt-huit.
last, one thousand eight hundred and twenty eight.

On Motion of Mr. Viger, seconded by Mr. Dessaulles, Sur motion de Mr. Viger, secondi par Mr. Des.
saulles,

Ordered, That the question of concurrence be now Ordonné, Que laquestion de concurrence soit main-
separately put upon the said Resolautions. tenant séparément mise sur les dites Résolutions.

And tie first to the twenty first of the said Resolu- Et la première jusqu'à la vingt-et-unième des dites
tions, inclusively, being again severally read, and the Résolutions inclusivement, ayant été séparément lues de
question of concurrence being put thereon, they were nouveau, et la question de concurrence ayant vté.sépa-
agreed to by the House. rliaent mise sur icelles, elles ont été accordées par la

Chambre.
The twinty second and twenty third of the said Re- Les vingt-deuxièmeet vingt-troisième des dites Ré-

solutions bing again severally read, and the question solutions ayant été séparément lues de nouveau et la
of concurrence being separatcly put thereon; question ae concurrence ayant été séparément mise sur

icelles,
The House divided apon eacO , La Chambre s'est divisée sur chaquen:

Ytas e22 Pour 2 s u
thy wr ari N affrmtie 1is le n Contre 1

SE l ptéemportée dan l'affirmative.
Té twenty fourth of the said Resolutions being La vint-quatrième des dites Résolutions ayant été

ngain rend,' and tc question of concurrence being put lue de nouveau, et la question de concurrence: ayant
tiereon, il. was agreed t by the House. été mise sur icelle, elle a été accordée par s a Chambre.

Thet twenty fifth of the said Resoutions bLing again La vingt-cinquième des dites Résolutions.ayani été
rcad, and thc question of concurrence beng put there- lue de nouveau, et la question de concurrence ayant ém m
on gse sur icelle;

The House divided u e La Chambre s'est divisée:
Yeas Q2 Pour .2
Nays 1 Contre 1

So it w ras carried in the affirmative. Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative.
The ten u of the s aid Resolutions beingain se Le reste des dites Résolutions ayant té séparément

vcrally read, and the question of concurrence being lues dc nouveau, et la question de concurrence ayant
separately'put' thereon, tity were agreed to: by the été séparément mise sur icelles, elles ont été accordées 
Ilouse, and ''par 

la Chambre,
Iesolred, Tlîat this ''louse doUx concur with tic ' I?êoiz, Que cette Chambre concourt avec. leCo'mité

Comeittye in the said Resolutions.b' dans les dites Résolutionsa é
On Motion of sr. Viger, seconded by Mr. tour- Sur motion de Mr. Viger, secondu par Mr. 'Bur-

dage;, dgs
Ordered, That a Copy f the said Rsolutions b Ordonn, Qu'une Copie des dites Résolutions soient Lés Rspoluairm

erall co remunicatd to hlis Excellency te Administrator of communiquée Son Excellence l'Adminitrateur du n
sep e t nhthe Go thnm hert. a e t Gouvernement. ét acod e.

Jtesolved, That the followisg Addre s be prsented Réii, Que lAdress e suivante soit avene o Adi on

ca otHis Excellency the Administratto of te, Gover m lAdministrateur du Gouvernement. Eee

leh a copy of . u e res
s,. a. ment : les griers,

"®'-UTa T iIs EXCELLENCY, . . A SoN EXCELLENCE

Sir James Kempt, Knight Grand Cross 'of' the' Most Sir James 'Kempt, Chevalier. Grand'Croix du Très-
Honorable 'Military Order 'of 'the Bath Lieu- Honorable Ordre Militaire du.Bain, Lieutenant G6né-
tenant Géneral -a'nd Commander' in Chief' of ral et Cornnandant-en-Clef de totes les Forces de
all -lis Majesty's Forces in the Provinces of Lower Sa Majesté, dans les Provinces du Bas-Cana'da, et
Caniada and Upper Caiauda, Nova Scotia, New Bi-uns- Iyit-Cunada, .de la Nouvelle-Ecosse, et du Nu-.
wick and their several dependencies, and in the veau-Brunswick, et leur diffé-rentes' dépendances,
Island of NVewfoin'dland; and Administrator of the et dans l'Isle de Terre-Neuve, et AdministrAteur
Gov'ernment öf th Province of Lower Canada, &c. du Gouvernment de la Province d. Bs-'anada, &c.

&c dc Gov&c. &c. .

May it.pIease Yoir Excellcncy. Qu'il Plaisc à votre Excellence,
We," His Majesty's. dutifuîl and: loyal Subjects, Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Mesté les'

the Commons of 'Lower Canada, ever actuated by the Comm'unes du Bas-Canada, tojours mus par le 4ésir
desire. of.'seconcding .H is M ajesty's gracious intentions' de répondre aux itentions de a Majesté pour je bpp-
for thé happiness -and. irosperity of Hisfaithful Cana. heur et la prospéri de ses fidles gsgtsfanadens,
dian Suabjects, have, during the course of' the present avons pendant le cours de cette Session du arleigment
8ession- of the 'Provincial Parliament, taken into con- Provincal pris en considératon les sus 8de lai!t: pt
sideination the-subjects of complaint and. the grievances griefarticulés'dans diverses Pétition
set forth'in:diferent Petitions aîddressed to the Assem-. emd par les, i-bitans de pluseirs par.tes de la

bly from various parts of tlis Province; and have rovce, et avons aidopté ce sujetscert mns Ré oypý
aclopted on this subject, certain .Resolutions as the ex. tions comme expression 'ide nos sentimens et ceuxdu

pession of our eintiments -and those of the people we Peuple que .pus reprsentoes, sur, les ti r por-
represent, on the important matters to: whichi.hese tantpsaupquees.e itmns'pn r .
Petitions .elate' c

Weyray Your Excellencyto bepleasedt take th Nous prions votre Excellence de vouloir bien pren-
whole nto -yr serious onsideration, indnlging the re leto t p gére onsdrtiop, s sant
confident1lope h meansofferato Majesty, cpfance osruu e es ye
bythe Royal;Prerogative; andpthése laòed in thebands r.gatve Rya oest uX -RI p
of k'r cellencyü, fo the protection of Pis: -ajes- oAr ta Jrg tr ce ui.

' fhful S etintiPon thepooer e
Vci.. 38. '' ' ployd 7 Z pour
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ployed in remedying the abuses, and removing the sub-
jects of complaint on whicl the said Resolutions arc
founded.

The Addrt Ordered, That the said Address bc engrossed.
T" crm. Resolved, That the said Address be presented to lis
'''nth'"u Excellency the Administrator of the Government, by

the whole louse.
Ordered, That Mr. Viger, Mr. Quirouct, Mr. Bour-

dages and Mr. Quesnel, do wait upon His Excellency the
Administrator of the Government, to know lis Ex-
cellency's pleasure when lie vill reccive the House
with the said Address.

n n the Mr. Letournzeau, from the Committee of the whole
Lu ber Tade House on the Bill for the better regulation of the Luin.
Bill. ber Trade, reported, accordinr to order, the amend-

ments made bythe Committee to the said Bill; and lie
read the Report in his place, and afterwards delivered
it in, with the Bill, at the Clerk's Table, wlere the a-
mendments vas again rend.

On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. Larne,
Ordered, That the question of concurrence be now

separately put upon the said anendments.
And the said amendnents beinig again severally read,

and the question of concurrence being separately put
thereon, they were agreed to by the louse, and

Resolved, That this louse doth concur with the
Committee in the said amendments.

The 1iien. Ordered, That the said Bill, as amended, be en.
grossed.

Then, on Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr.
B3oissonnault,

The House adjourned.

Thursday, 5th March 1829.-Ten o'cloci, 4 M.

il. Blanchet, from the Special Comnittee ap-
pointed to prepare and report a Bill in confor-

Bill; imity to the Resolutions of this Ilouse on the second
instant, relating to the appropriation of certain sums
ofmoney for the advancemxent of Education, and the
support of certain Schools, presented to the House a
Bill for the encouragement of Elenentary Education,

i d1 d d f- h fit
recreived and
read the snt
l'"'.

Pleur Inipte.
lion Bill1 paiat

trporied un Ad

Justice.

pour porter remède aux abus ou faire disparaitre les su-
jets de plaintes sur lesquels les dites Résolutions se trou.
vent fondées.

Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Résolu, Que la dite Adresse soit présentée . Son Ex-

cellence l'Administrateur dii Gouvernement, par toute
la Chambre.

Ordonnê, Que Mr. Viser, Mr. Quirouet, Mr. Boutr-
dages et Mr. Quesnel se rendent auprès de Son Excel.
lence l'Administrateur du Gouvernement pour savoir.
de Son Excellence quand il lui plaira recevoir cette
Chambre avec son Adresse.

Mr. Létourneau, du Comité de toute :la Chambre
sur le Bill pour régler le Commerce des Bois, a fait
rapport, conformément à l'ordre, des amendemens faits
au dit Bill par le Comité; et il a lu le Rapport à sa
place, et ensuite l'a remis, avec le Bill, à la Table
du Greffier, où les amendemens ont été lus de nou-
veau.

Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. Larue,
Ordonné, Que la question de concurrence soit main-

tenant séparément mise sur les dits aniendemens
Et les dits aniendemens ayant été séparément lus

de nouveau, et la question de concurrence ayant été
séparément mise sur iceux, ils ont été accordés par
la Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comi-
té dans lesdits amendemens.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros-
soyé.

Alors, sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr.
Boissonnault,

La Chambre s'est ajournée.

ptiteufl par
toute lamCt,.

Ralpport sur If
Hdil du com
me= tCde4 Bek~

le bol uil

Jeudi, 5 Mars 1829.-Dix heures A. M.

R Blanchet, du Comité Spécial nommé pour pré- aMVI parer et: Ihire rapport d'un Bill confirnémnent a a
aux Résolutions de cette Chambre du deuxième

du courant, relativement à l'appropriation de certaines
sommes d'argent pour l'avancement de l'Education et
pour le soutien de certaines Ecoles, a présenté à,la
Chambre un Bill pour encourager l'Education élémen-
taire le iluel a été re u et lu our la remière f-is. ta&

and the same was receve nil ra oUr a e rs ,q ç , p p
time.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. For- Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. For-
ti» tint,

Ordered, That the said Bill be read a second time Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois ce
this day, in the afternoon sitting. jour, à la séance de l'après-midi.

An engrossed Bill to repeal certain Laws therein Un Bill grossoyé pour abroger certaines lois y men- bIdl

mentione , and for the better re ulation of the Inspec. tionnées et pour mieux régler l'inspection et la manière
. tion ofFlour and Meal, was reat for the third tiue. d'embariller la farine, a été lu pour la'troisième fois.

On Motion of Mr. Neilson, .seconded by Mr. Des- Sur motion de Mr. Neison, secondé par Mr -Des-.
sanilles, esaulles,

Resolved, That the Bill do pass, and that the Title be, Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte
"i An Act to repeal certain Laws therein mentioned, "pour abroger certaines lois y mentionnées, -et pour
" and for thé better regulation of the inspection, and mieux régler l'inspection et la muanière d'enbariller
" packing of Flour." .. "la Farine."

Ordered, That Mr. Neilson do carry the said Bill to Ordonné, Que Mr. Neilson port' le dit Bil au'Con-
the Legislative Council, and desire their concurrence. seil Législatif et demandesa concurrence.

On Motionof Mr. Viger, secondedby:Mr. Fortin, Sur motion de Mr. Viger, sécondé par Mr. Fortin
Ordered, That when this House dothx adjourn, it will Ordonne, .Que lorsque cette Chîambre 's'ajournera, -ajontuuo

adjourn till five o'clock, P. M., this day. elle s'ajourne à cinq heures de l'après-midi.

Mr. Larue, from the Committee of the whole House Mr. Larue, 'du Comité de toute la Chambre sur a le t
on the Report of the . Special Committee appointed to Rapport du Conité Spécial nommé.pourg'enquérir de fie .
enquire intothe present state of the. Admfinistration: of l'état actuel dé: Administration de la Justice dans les
Justice. in the Superior Térms of the Courts of .King's termes supérieurs des Cours du Banc du Roi dansies :
Bench in the Districts of 'Quebec,' Motreal and Three- Districts de Qudbec, Montréal et des Trois;ivières,

Riers
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Rivers, reported, according to order, the Resolutions of
the said Committee; and lie read the Report in bis
place, and afterwards delivered it in' at the' Clerk's Ta-
ble, where the Resolutions were again rend, as fol-
loweth :

1. Resolved, That it is the opinion of this Committee,
That it is expedient to authorize the Governor or Per.
son administering His M'Ijesty's Civil Government in
this Province, to appoint two Commissioners for re-
ceiving Evidence (Commissaires Eiquétours) who shall
sit in the' City of .Montreal, during the course of one
year, and to whom uay be referred all Enqutes in the
Causes pending in the Superior Terms of the Courts of
King's Bench for the District of Montreal, during the
said term ' ofone year.

2. Resolved, 'T'hat it is the opinion of this Committee,
That it is expedient to grant to the said Commissioners
for receiving Evidence, (Commissaires Enqueteurs)a sal-
ary not exceeding: the sum of Four hundred pou nds
currency, per annum.

.3. Resolved, That.it is the opinion of this Committee,
That in order to accelerate the administration of Jus-
tice, it is expedient to authorize the Justices of the
Court ofKing's Benclh in this Province, to try issues of
fact, and to receive the verdicts of Juries in Civil Causes
in the vacation between each of the Superior Terms of
the Court of King's Benci, any Law to the contrary not-
withstanding.

On Motion- of Mr. Quesnel, seconded by Mr. De St.
Ours,

Ordered, That the question of concurrence bc now
separately put upon the said Resolutions.

And the said Resolutions being again severally read,
and the question of concurrence being separately put
thereon, they were agreedto by the'. House, and

Resolved, That this House doth concur with the
Committee in the said Resolutions.

a fait rapport, conformément à l'ordre, des Résolutions
du dit Comité; et ila lu le Rapport à sa place, et en-
suite l'a remis à la table du Greffier, où les Résolutions
ont été lus de nouveau, comme suit:

1. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité,. qu'il
est expédient d'autoriser le Gouverneur, ou la person-
ne ayant l'Administration du Gouvernement Civil ·de
Sa Majesté en cette Province, de nommer deux Com-
missaires Enquêteurs, lesquels siégeront en la Cité de
AIontréal pendant le cours d'une année, et auxquels
pourront être référés . toutes les enquêtes dans les
causes pendantes aux termes supérieurs de la Cour du
Banc du Roi pour le District de Montréal pendant le
dit terme d'une année.

2. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, quj'il
est expédient d'accorder aux dits Commissaires En-
quêteurs un salaire n'excédant point la somme de
quatre cens louis courant pour chaque.

3. Ré-tolu, Que c'est l'opinion .de ce Comité, que
pour accélérer l'Administration de la Justice' il est
expédient d'autoriser les Juges de la Cour du Banc du
Roi en cette Province à entendre la contestation de,''
faits, et à recevoir les verdicts des Jurés en matières
civiles dans les vacations entre chacun' des termes supé-
rieurs des Cours da Banc du Roi, nonobstant toute loi
à ce contraire.

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. De Saint-
Ours,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant séparément mise sur les dites Résolutions.

Et les dites Résolutions ayant été séparément lues de
nouveau, et la question de' concurrence ayant été sé-
parément mise sur icelles, elles ont été accordées parla
Chambre, et

Résolu,' Que cette Chambre concourt avec le Comi-
té dans les dites l ésolutions.

A 13ill to appropriate a certain sumof money towards Conformément à l'ordre, un Bih pour affecter Cer- Lebill ajet

,"a e al Macadamizing and improving ofcertain Ronds near taines sommes d'arent à l'effet de macadamiser et a- u
""d""m Quebec, and to out certain new Roads', vs accord-

mead ~ ~ ~ o Un Qubcndtolay ouweti e od,~as, accord-. niéliorer certains. Chemins Près ,de .Québec et, 'pour'ou- scie~a

ing t orde, ren a seond Lme; 'vrir de nou veaux Chem'ins,, a été lu' une secndfosing tu order r ead a second. timie.
On Motion of M r. Blanchet, seconded by Mr. Fortin, Sur motion de'Mr.' 'lanchet, secondé par Mr. For-

Ordered, That the said Bill be referred to a Commit- Ordonné, Que le dit -Bill soit référé ;lun Comité de reri;
""'"""" tee of the whole Bouse. toute la Chambre.

Resokued, That this House do now resolve itself into Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant'en
the said Committee. ledit Comité.

the louse accordingly resolved itself into the said La ambre. s'est en conséquence formée en le dit
Committee. comité.

Mr 'Seaer ,left'ttb Chir Mr. l'Orateur a laiss la Chaire. et comnsi6.

Mr. Quirouet took the Chair ofthe Committee. Mi. Quirouetapris laChaire du Comité.
Mr.. Speaker resunied the Chair.; %r. l'Orateur a repris la Chaire
And Mr. Quirouet reported that the 'Committee had Et'Nlr. Quirouet a fait 'rapport.que le Comité avat

gone throughthe Bill, and hadmade several amendments passé le'BiH et.yavait fait, plusieurs amendemens'dont
thereto, which lie was. directed to report to the ouseort à la Chmbreqnd il li
vhenever it shall be pleased to receive thesame. plairnit'de'le recevoir.

Ordered, 'That the Report be reccived to-mhorrow. r le appor si u demain '

A Bill to make more effectual provision for the im- Conformément Ù l'ordre, un i pourpourvoir plus Lebîîîp.r
lIntérii Com- prvne th 1.a ntra Coifui ýt i s, emfcacemnient 'W 'amiorcr les Communications Intérieu- mnaioralac '"Ailo,4 provemient ofth -nera Comnctos was, accord- e
irraI ihe ing toorder, rend a second. time. res, a été lu une'seconde ois. .ntéreure lu

On Motion of Mr. Blutchet, 'secoded by Mr. Bour-Mr. lnct,.'secn B'
dages, ' ''' ' ''' agt

ordered, That the said Bili be referrel to a Commit- O n Qe le dit Bih soit référ à un Comité de référé
tée of the whole louse, te la Chambre.'

Resolved, That this House do now resolve itsclfinto Rcette Chambre sef
the said Commiâte. le dit Comité

The House accordingly resolved itself intothe said La Ce
Committee. C o

Mr. Speaker:left the Chair. Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.' et
Mr. Dè-St. Ours took. the Chair of the Committee. Mr. De'Saint-Ours a pris là Chaire d C
Mr Sp er" esumCnîälhe Chair Mr. rteur arepis a CIé

nd Mr Oureportd that the Comittee rpport ue eoit
lad gone:tlrough tie Bill nd had made several amend- avait.passé leBuet y avaitfiit usieurs meRdemens

-mientin, dont

611
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ments thereto, which he "was directed to report to the
House whenever it shall be pleased to receive theé
same

Ordered, That the Report be received to-morrow.

Then, on Motion of Mr. Proulx, seconded by Mr.
Samson,

The House adjourned.

Thursday, 5th March 1829....Fire o'clock, P. M.

O N Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Etienne CZaude Lagueux,

Adjouroment. Ordered, That when this 1-ouse doth adjourn, it will
adjourn till to-morrow at ten o'clock in theforenoon.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Etienne
Claude Lagueu.,

Ordered, That the Order of the Day for the second
m"tion rre ading ofthe engrossed Bill from the Legislative Coin-
separate Coi. cil, intituled, " An Act to authorize the formation ofm1iees of the
Trusteesofthe " two separate and distinct Committees of the Trus-
tiol, " tees of the Royal Institution for the advancement of
second time; d Learning, and for other purposes,'' lost by the ad-

journment of the House ofyesterday, be revived.
Ordered, That the said Bill be now read a second

time.
The Bill was accordingly read a second time.

commited; Mr. Vallières moved, seconded by 31r. Turgeon, That
the said Bill be now referred to a Committee of the
wlhole House.

The House divided on the question:
Yeas 21
Nays 1

So it was carried in the atlirmative, and
Resulved, Accordingly.
The House then resolved itself into the said Con-

mittee.
consder,. Mr. Speaker left the Chair.

Mr. Cannon took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumeid the Chair ;
And Mr. Cannon reported thiat the Committee had

made some progress, and hald directed him to move for
leave to sit again.

Ordered, That the said Committee have leave to sit
agamn.

Resolved, That this House will, on Saturday next,
again resolve itself into the said Commnittee.

Commisaires Ou Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Fortin,
Enquite"" Ordered, That Mlr. Quesnel have leave to bring in a
ill; " Bill to provide for the appointment of Commissaires

Enquéteurs for the District of Montreal, and other pur-
poses relating to the Administration of Justice in this
Province.

received and He accordingly presented the said Bill to the House,
tibe".''"'' and the same was received and read for the first time.

Ordered, That the said Billbe read a second time to-
morrow.

On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. Fortin,
Mr.JusticeBe- Ordered, That Mr. Lee have leave to bring in a Bill
Bill" to appropriate annually a certain suin of money therein

mentioned to enable His Majesty to pay a Pension to
Pierre Bedard, Esquire.

received and He accordingly presented the said Bill to the Hlouse,
tim i and the same was received and read for the first time.

Ordered, That the said Bill be read a second time
to-morrow.

Soecage Lands An engrossed Bill from the Legislative Council, inti-
tuled, " An Act for rendering valid Conveyances of
" Lands and other imnoveable Property held in Free
" and Common Soccage within the Province of Lower

" Canada

A. 1829
dont il avait ordre de faire rapport à la Chambre quand
il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

Alors, sur motion de Mr. Proulx, secondé par Mr.
Sanson,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 5 Mars 1829.-Cinq Heures P. M.

S UR motion de Mr. Bouirdag-'es, secondé par Mr.
Etienne Claude Luguneux,

Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera elle Àjuuruemen.
s'ajourne à demain à dix henres du matin.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Etien-
ne Claude Lagueu.r, .

Ordonné, Que l'ordre du jour pour la seconde lec- Le bil
ture du Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé, rnrmai
" Acte pour autoriser la formation de deux Comités se-
" parés et distinct des Syndics de l'Institution-Royale " u

pour l'avancement des sciences et pour d'autres ef.
"ets," perdu par l'ajournement de la Chambre hier.

soit renouvellé.
Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant lu une se-

conde fois.
Le dit Bill a en conséquence été lu une seconde fois.
Mr. Vallières a proposé, secondé par Mr. Turgeon,

que le dit Bill soit maintenant référé à un Comité de
toute la Chambre.

La Chambre s'est divisée sur la question:
Pour 21
Contre 1.

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, En conséquence.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit

Comité.
Mr. ]Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Canion a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. Cannon a fait rapport que le Comité avait fait

quelques progrès, et lui avait enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de sié-
ger de nouveau.

Resolu, Que Samedi prochain, cette Chambre se for-
mera de nouveau en le dit Comité.

Sur motion de Mr. Quesncl, secondé par Mr. Fortin,
Ordonné, Que Mr. Quesnel ait la permission d'intro-

duire un Bill qui pourvoit à la ommaintion de Commis-
saires Eniquêteurs pour le District de Moutréal, et au-
tres objets relatifs à l'Administration de la Justice en
cette Province.

Il a ci conséquence présenté le dit Bill à la Chambre,
lequel a été reçu, et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois de-
main.

pour la
esn de
Mitis de
lion f07.
ne se.
fais;

i.

Bill pour htabir
des t(0miiqç.
mires enqut..
teurs i Mont.
réal;

reçu mlu pour!
la première (oh.

s,

Sur motion de Mr. Lec, secondé par Mr. Fortin,
Ordonné, Que Mr. Lee ait la permission d'introduire BOl puramor-

un Bill qui affecte annuellement certaines sommes d'ar- dermie enion

gent y mentionnées pour aider Sa Majesté à payer une Bedard

Pension à Pierre Bedard, Ecuyer.
Il a en conséquence présenté le dit Bili à la Chambre,

lequel a été reçu, et lu pour la première fois. reièrpe it
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois de-

main.

Un Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé,
Acte pour rendre valides les transports de terres. et tereen

"autres propriétés immeubles tenues en franc et com- . eP

"tmun soccage, dans la Province du Bas Canada, et
"pour

5 Mars.
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Canada, and for other purposes therein mentioned, as
amended, was read for the third time.

On Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Louis
Lagueux,

Orderei/, That the following engrossed Clause, mark-
cd C, be added to the amendments made to the said
Bill, by way of Ryder, and do make part thereof:

CLAUSE C.
"Provided always and be it further enacted by the

autlority aforesaid, Tlhat when any proprictor ofLand
granted or held in Fre and Common Soccage in this
Province, shall have died before the passing of this
Act without laving partitioned the same, either by last
WVill and Testament or otherwise, the loirs of such
Proprictors shall he held to partition such land accord.
ing to the old Laws of the Country, unless the said
Hieirs should have agreed among themselves upon a
different partition."

And the said Clause -was thrice read.
On Motion of Mr. Louis Lagueux, seconded by Mr.

Quesnel,
Resolved, That the said Bill, as amed.2ed, do pass.
Ordered, That Mr. Louis Lagueux do carry back the

said Bill to the Legislative Council, and acquaint their
Honors that this H-ouse hath passed the same with se-
veral amendments, to whichthey desire the concurrence
of their Honors.

,ae ac. A Bill to appropriate certain sums of money towards
; the support of Insane persons and Foundlings and

theîecond lise; other destitute persons in the District of Tliree Bivers,
was, according to order, read a second time.

On Motion of Mr. Solicitor General, seconded by Mr.
Fortin,

engnoed. Ordered, That the said Bill be engrossed.

inkpa custom A Bill to regulate and establish the Salaries and other
fine oficers Emoluments of the Officers employed in the Collec-
re.s.ce tion of the Revenue at the several lnland Ports in this
"e Province, and for other purposes, was, according to or-

der, read a second time.
On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Solicitor

General,
amte; Ordered, That the following Clauses be added to the

said Bill, and do inake part thereof:
l And be it further enacted by the authority afore-

said, that a detailed accourt of the Monies expended
under the authority of this Act shall be laid before the
Comnons House of Assembly within fifteen days after
the opening of the'next Session of the Provincial Parlia-
ment."

" And be it further enacted by the authority afore.
said,' That this Act shall be and continue in force until
the first day of May One thousand eight lundred and
thirty,jand no longer."

"uis- Ordered, That the said Bill, as amended, be en-
grossed.

Ii the second
soie-

A Bill for the encouragement of Elementary Educa-
tion, was, according to order, read a second time,

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Can-
non,

eilase. Ordered, That the said Bill, as amended, b'e en.
grossed.

til Li-t des The Order of the Day for the House in Committee
on the Third Report of the Special Comniittee to wlhom
were referred the Public Accounts for the veair One
thousand eight 'hundred and twenty seven; the Esti-
mate of Arrears for the year One thousand eiglht hun-
dred and twenty éight, and the Estimate of the Ex.
penses of the current year, and otherreferences thereto,
being read;i.

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Fortir:,
Ordered, Tlat.tlie said Order of the Day be post-

poned till to.morrow.
Ordercd, That it be thon the first Order of the Day.

VoL.-38.
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" pour d'autres fins y mentionnées." tel qu'amendé, a
été lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Louis
Lagueux,

Ordonné, Que la Clause suivante grossoyée, marquée
C., soit ajoutée aux amendemens faits au dit Bill, en
forme de Cavalier, et en fasse partie :

CLAUSE C.
" Pourvû toujours et il est de pluis statué par l'auto-

rité susdite, que dans le cas où aucun propriétaire de
terre tenue ou concédée en franc et commun soccage,
en cette Province, serait décédé avant la passation de
cet Acte sans avoir fait le partage d'icelle, soit par tes-
tament ou autrement, les héritiers seront tenus de parta-
ger telle terre suivant les anciennes lois du pays, à1 moins
que les dits héritiers ne soient convenus entr'eux d'un
partage différent."

Et la dite Clause a été lue trois fois.
Sur motion de Mr. Louis Lagneux, secondé par

M r. Quesnel,
Résolu, Que le dit Bill, tel qu'amendé, passe.
Ordonné, Que Mr. Louis Lagueux reporte le dit Bill

au Conseil Législatif, et informe leurs H-onneurs que
cette Chambre l'a passé, avec plusieurs amendemens,
auxquels elle demunde la concurrence de leurs Hon-
neurs.

Conformément à l'ordre, un Bill pour approprier une
certaine somme d'argent pour le soutien des Enfans-
Trouvés, des Insensés et des pauvres malades dans le
District des Trois-Rivières, a été la une seconde fois.

Sur motion de Mr. le Solliuiteur-Gdnéra!, secondé
par Mr. Fortin,

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Le bill en faveut
des insenr.r-
&c. aux Trois-
Rivieres lu une
seconderois;

et grosoyé.

Conformément à l'ordre, un Bill pour régler et éta- Le ainte

blir les salaires et autres émolumens des officiers em- mnsds o.B-
ployés à la perception di Revenu aux différens Ports n" ntres

lu uneseodde l'Intérieur en cette Province, et pour d'autres ob., fois;
jets, a été lu une seconde fois,

Sur motion de Mr. Young, secondé par Mr. le Solli-
citeur. Général,

Ordonné, Que les Clauses suivantes soient ajoutées amendé.
au dit Bill et en fasse partie :

" Et qu'il sôit de plus statué par l'autorité susdite,
qu'il sera mis devant la Chambre d'Assemblée des Com-
munes, sous quinze jours après l'ouverture de la pro-
chaine Session du Parlement Provincial, un état détail-
lé des deniers dépensés sous l'autorité de cet Acte."

' Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que
cet Acte sera et demeurera en force jusqu'au premier
jour de Mai mil huit cent trente, et pas plus long-
tems."

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé. eo

Conformément à l'ordre, un Bill pour encourager
l'éducation élémentaire, a été lu une seconde fois.

Sur motion de Mr. Blanciet, secondé par Mr. Can-
non,

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé..

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le troisième Rapport du Comité Spécial au-
quel ont été référés les comptes publics pour l'année
mil huit cent vingt-sept, l'estimé des arrérages pour
l'année mil huit cent vingt-huit, et l'estimé des dé-
penses pour l'année courante,.et autres références.

Le Bil pour
l'd éainlé.

ntsire tu unue
secondefois;

et groayé.

la Lise Civil.
renis.

Sur motion de Mr. Young, secondé par. Mr. Fortin,-
Ordonné, Que le dit ordre du jour soit.remis à .de.-

main.
Ordonné, Que le dit ordre soit le premier ordre du.

jour. 8 A Lu
* A LuThe
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The Order of the Day for the House in Committee
on the Bill for appointing Commissioners to treat wvith
Comnissioners appointed or to be appointed on the part
of Upper Canada, for the purposes therein mentioned,
being read;

The House accordingly resolved itself into the said
Commnittee.

Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Cannoit took the Chair ofthe Committee.
Mr. Speaker resiiumed the Chair;
And Mr. cannon reported that thc Committee had

gone through the Bill and had imade several amend-
ments thereto, which he was directed to report to the
House whenever it shall be pleased to reccive the sanie.

Ordered, That the Report be reccived to-morrow.

Then, on Motion of Mr. Cannon, seconded by Mr.
lailho,

The House adjourned.

5-6 Mars. A. 1829

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
ci Comité sur le Bill pour nommer les Commissaires
pour traiter avec des Commissaires qui s::nt, ou pour-
ront être nommés de la part du Haut-Canada, pour les
fins y mentionnées,

La Chambre s'cst en conséquence formée en le dit
Comite.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mlr. Cannon a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et M r. Cannon a fit rapportque le Comité avait pas-

sé le Bi!l et y avait fLit plusieurs amendenieus, dont il
avait ordre dle faire rapport à la Chambre quand il lui
plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

Alors, sur motion de Mr. Cannon, secondé par Mr.
Mailhot,

La Chambre s'est ajournée,

Friday Git March 1829.-Ten o'clock, A. M.

-ra councilA MESSAGE from the Legislative Council by the
baveagieed to Honorable Mr. De Léry, one of the Masters in

Chancery :

Mr. Speaker,
Pot and Peari The Legislative Council have passed the Bill, intitued,

o "l " An Act to repeal certain Acts therein muentioned,
amendments. " and to regulate iii a botter manner the Inspection of'

" Pot and Pearl Ashies," with several aiendments, to
which they desire the concurrence of the Assembly.

And also,
The Legislative Council have passed the following

Bills without any amendiment

Lachine Canai " An Act to establish certain Rates, Tolls and Duties
Tols Bi'. "on the Lachine Canal, and to provide for the care and

"management ofthe said Canal."

winter Car- " An Act to appropriate a certain sum of Money
ages Bill. " therein mentioned for mxaking experiments on the

"1best mode of fixing the Shafts of W1inter Carriages
in order to prevent the formation of Cahois."

And also,
LEGISLATIVE CoUNc1L,

77rsday, 5th .March 1829.
The Cnuncl Ordered, Thiat the Speaker do sign, on the behalf of
request the con. this House, the engrossed Address ofthis House to Hiscurneof theM

ous Excellencythie Adiniistrator of the Government, pray-
.e,e.. e- g His Excellency to transmit to England copies of'

ot.ng tn ue the Bill, intituled, " An Act for ascertaining, establish-1
divisions nill. " ingand confirming in a legal and reguilar inanner, and

"for Civil purposes, the Parochial Subdivisions of va-
" rious parts of this Province" for the purpose of being
laid befbre both Hiouses of the Imperial Parliaient ;
and that one of the M asters in Chancery do carry the
said engrossed Address to the Assenbly to desire their
concurrence to the sanie, and that it be signed on their
behalf.

And thon ho withdrew.

Cnntroverted -An engrossed Bill to amend and further to contin ue for
Elections Bill a limited time an Act passed in the fifth year of His
passed. Majesty's Reignx, intituled, "An Act to continue fr

"a imited time and amend certain Acts therein mcn-
" tioned relating to the Trial of controverted Elections
" of Members to serve in the. Assembly of this Pro-
" vince," was read for the third tune.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Des-
saulles,

Resolved,

Vendredi, 6 Mars 1829.-Di. heures A. M.

TN Message du Conseil Législatif par l'Honorable Le c.inieii
qJ Mr. De Léry, un des Mâaitres ci Chancellerie:

Mr. lPOrateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé " Acte

pour abroger certains Actes y mentionnés, et pour
" mieux régrler la manière d'inspector la Potasse et la
" Perlasse" avec plusieurs amendeiens, auxquels il
demande la concurrence de l'Assemblée.

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, sans

amendement:

" Acte pour établir certains taux et droits sur le Ca-
" nal de La Chine, et pour pourvoir au soin et à la régie
c du dit Canal."

i Acte pour affecter une certaine somme d'argent y
I mentionnée à l'effet de faire des expériences sur la

méthode la plus convenable de placer les limonières
aux voitures d'hiver,aux fins de prévenir la formation
des cahots."

le Bill dIn.
êpecliait dei h
teste, avec de
andeîeees

le Bil des
Droits du C&.
nde La

Cl!ine; et

le Bill au mujd
des iaiiem
di'hiver, %ans
aniedemîceL

Et aussi,
CONsEIL LEoISLATIF

Jeudi, > Mars 18209.
Ordonné, Que Mr. l'Orateur signe. au nom.de cette

Chambre, l'Adresse grossovée de cetteChambre à Son nande e
Excellerce l'Administrateur du Gouvernement, pour Chambi
prier Son Excellence de transmettre en Angleterre les "
copies du Bill, intitulé " Acte pour constater, établir et sujet dli Bi

a' confirmer d'une mauière légale et regulière et pour pou. l'-16
" des effets civiles, les subdivisions paroissiales de diffé-
" rentes parties de cette Province" aux fins qu'elles
soient mises devant les deux Chambres du Parlement
Impérial, et qu'un des Maitres en Chancellerie porte
la dite Adresse grossoyée à l'Assemblée pour la piler
d'acquiescer à la dite Adresse grossoyée, et de la faire
signer de son nom.

Et ensuite il s'est retiré.

Un Bill grossoyé pour continuer encore pour un tems Le Biin;
limité un Acte passé dans la cinquième année du règne .
de Sa Majesté, intitulé " Acte pour continuer encore
" pour un tems limité et amnenider certains Actes y men-
"tionnés, concernant les procédures sur les Elections

contestées des nembresde l'Assemblée de cette Pro-'
"vince," a été lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Des-
saulles,

Résolu,

Committee on
Bill for ap-

DOni"Coin.

DSsOirg ta
treat wîih Up.
pe, Canada.

comiequr
il iiil rildm~b

53ai porur
hiiler msec le
leut Cî~L
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Resolved, That the Bill do pass, and that the Titië
be, " An Act to amend and further to continue for a li-
mited time an Act passed in the fifth year of His Ma-
jesty's Reign, intituled, " An Act to continue for a li-

mited time and amend certain. Acts therein menti-
oned relating to the Trial of controverted Elections

" of Members to serve in the Assembly of this Pro.
vince."
Ordered, That Mr. Neilson do carry the said Bill to

the Legislative Coiincil, and desire their concurrence.

On Motion of Mr. Solicitor Gencral, sedonded by
Mr. Fortin,

Ordered, That the Order of the Day for the House in
Committee on the engrossed Bill from the Legislative
Council, intituled, " An Act to provide for the more
"effectual extinction of Secret Charges and Incumbran-
" ces on Lands tlan was heretofore in use in this Pro-

vince," lost by the adjournment of this House on the
fourili instant, be revived.

ResolvnI, That this Flouse do now resolve itself into
the said Committee.

The Ilouse accordingly resolved itself into the said
Comniittee.

o Mr. Speaker left the Chair.
seoet inn- . Mr. Quirouet took the Chair of the Committee.

Bl. 1Mr. Speaker resu med the Chair-
And Mr. Quirouet reported that the Committee had

geone through the Bill, and had made several anend-
ments thereto, which lie was directed to report to the
House whenever it shall be pleased to receive the
same.

Ordcred, That the Report be received to-morrow.

On Motion of Mr. Solicitor G eneral, seconded by Mr.
De Si. Ours,

Ordere't, That the Order of the Day for the House
in Committee on the Report of the Special Committee
to whom were referred the four engrossed Bills from the
Legislative Council, relating to the Administration of
Criminal Justice in this Province, lost by the adjourn.
ment of the House on the fourth instant, be revived.

Resolved, That this House-do now resolve itself into a
Committee of the whole House on the said Bill.

The louse accordingly resolved itself into the said
Cotmife, on Comnittee.

rimini.u Lmw Mr Speaker left the Chair.
il. Mr. De St. Ours took the Chair of the Committee.

Mr. Speaker resuned the Chair;
And Mr. De St. Ours reported that the Committee

lad come to a Resolution, which lie was directed to
submit to the Hlouse whenever it shal be pleased to
receive the same.

Re.oluilon Ordered, That the Report be now received.
repuned. And lie read the Report in his place, and afterwards

delivered it in at the Clerk's Table, where the Resolu-
tion was agai n read,' as followeth .

Resoived, That 'it is the opinion of this Committee,
ThatWc Bill from the Legislative Council, intituled,

A c t for consolidating and anending the Laws in
" Lotuer Canada, relative to Larceny and other Offences

connected therewith ;'U Bill, intituled, ." An Act
"for repealing various S tutes relative to the Benefit
"of Clergy, and to Larceny and other Offences con-

nected therewith, and to Malicious Injuries to Pro-
" perty ; Bill, intituled, ' An Act for improving

the Administration of the Criminal Justice in the Pro-
"vince of Lower Canada,'handte.Bill, intituled, " An
" Act for consolidatiing and amending the Laws in
"Lower anada relating to Malicious Injuries ·to Pro-
"perty,'" be severally printed in both Languages to
the extent of(qur hundred Copies, for the use of the
Members of this-Iouse.

On Motion' of Mr. Solicitor General, seconded by Mr.
Clonut,

Resolved, That this House doth concur vith the
Committee in the said Resolution. Resolved,

Vo .- 38.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Actè
"pour amender et continuer encore pour un tems li-
"mité un Acte passé dans la cinquième année du
"Règne de Sa Majesté, intitulé, " Acte pour conti-
"nuer encore pour un tems limité, et amender certains

Actes y mentionnés, concernant les procédures sur les
"Elections contestées des membres de l'Assemblée de
"cette Province."

Ordonné, Que Mr. Neilson porte le dit Bill au Con.
seil Législatif et demande sa concurrence.

Sur motion de Mr. Id Solliciteur-Général, Éécbndé
par Mr. Fortin,

Ordonné, Que l'ordre dit jour pour que la Chambre
se forme en Coinité sur le Bill grossoyé du Conseil Lé-
gislatif, intitulé, " Acte pour pourvoir plus efficace-

ment à l'extinction des charges et hypothèques se-
" crètes sur les terres qu'il n'a été jusqu'ici en usage
" dans cette Province," perdu par l'ajournement de la
Chambre, le quatrième du courant, soit renouvellé.

Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en
le dit Comité.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. 1
Mr. Quirouet a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. Quirouet a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill et y avait plusieurs amendemens dont il
avait ordre de faire rapport à la Chambre quand il lui
plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le rapport sont reçu demain.

Sur motion de Mr. le Solliciteur-Général, secondé
par Mr. De St.-Ours,

Ordonné, Que l'ordre du jour pour que la Chambre
se forme en Comité sur le Rapport du Comité spécial
auquel ont été référés les quatre Bills grossoyés du
Conseil Législatif; relativement à l'Administration 'de
la Justice Criminelle dans cette Province, perdu par
l'ajournement de la Chambre, le quatrième du courant,
soit renouvellé.

Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en
le dit Comité.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur alaissé la Chaire.
Mr. De St.-Ours a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. De St.-Ours a fhit rapport que le Comité

avait formé une R ésolution qu'il avait ordre de soumet-
tre à la Chambre quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite Pa remis à

la Table du Greffier, où la Résolution a été lue de
nouveau, comme suit:

Résolu, . Que c'est l'opinion de ce. Comité, que le
LBill du Conseil Législatif intitulé, " Acte pour conso
" lider et amender les Lois dans le Bas-Canada rélati-
" ves au Larcin et autres offenses qui y sont liéesm; le
Bill intitulé,' 66 Acte pour révoquer différens statuts
"relatifs au Bénéfice du Clergé, au Larcin 'et' autres
" offenses qui y sont liées ainsi qu'aux dommages faits
"malicieusement aux Propriétés ;"le Bill intitulé,
"Acte pour améliorer l'Administration de 'la Justice
"Criminelle dans la Province du BasjiCnada," et le
Bill intitulé, " Acte pour consolider : et, amender les
"Lois dans le Bas-Canada relatives aux 'dommages faits
"avec malices aux Propriétés,"' soient respectivement
imprimées dans -les deux langues au nombre de quatre
cens Copies pour l'usage 'des membres de cette Cham'
bre.

Sur motion de Mr. le Solliciteut-Général, secondé
par Mr. Clouet,

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans la dite Résolution. Résolu,

'omit& sur ic
li pour l'ex-

inctlifl des
harges ,seCri-
es sur U
rearesr.

3oniité sur lei
MIS1 au sujet
e Là Justice
'rzmineIie.
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Resolved, That this Ilouse doth concur with the
Special Committee in the said Report.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr. Soli-
citor Grneral.

Ordered, That Mr. Bo rdages have leave to bring in
Rmni 'i a Bill to appropriate a sum of nioney for the iniprove-

ment and completion of the Road from Drum»nondvil/e
to the Seigniory ofi / Gzare, and that from Drumand-
ville to the Iownship of Brompton.

receiwed and i-le accordingly presented the' said Bill to the liose,
read shefinb and the saine was received and read for the lirst time.

Ordered, That the said Bill be read a second time to.
morrow.

rhe Address
frit Cite Coan.
cil n*lmgil.. 

Saab ic. aI"Ba, iii 11aiaat..

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr.
Clouet,

Besolred, That this llouse do now resolve itselFinto
a Committee of the whole Mouse on the engrossed Ad-
dress received this dav froin the Legislative Council,
relating to the Bill, iiitituîled. "l An Act lbr ascertain-

''ing, establishing and confirming in a legal and regular
nanner, and for Civil purposes, the Parochial Subdi-
visions of various parts of this Province."
The said Address was read, and is as followeth

TO liS ExcELLENcY,

Sirf7amesKempt. Knight Grand Crossofthe Mostflonor-
able Military Order of the Bath, Lieutenant General
and Commander in Cliief of ail His \lajesty's Forces
in the Provinces of Lnwer C inada and Upper Canada,
.Nova Scotia and Nw Bmiîwrk, and their several I)e-
pendencies, and in the I3land o ienfounirland, and
Adinistrator of the Governiment of the Province of'
Lower Canada, &c. &c. &c.

May it please Your Excellency,
Ve, His Majesty's dutiful and loyal Subjects the

Legislative Council of the Province of
Lower Canada, in Provincial Parliament asseibled, res-
pectflully represent to Your Excellency, that we have
during the present Session of the Provincial Parliament,
passed a Bill of the highest importance to a very g"reat
portion of Ilis \lajesty's «ubjects in thtis Colony, whiclh
ve lerewith submit to Your Excellencv, and which is
intituled, "l An Act for ascertaining, establishing and

confirning in a legal and regular manner, and for Civil
purposes, the Parochial Subdivisions of various parts
of this Province," and inasmîuclh as the said Bill

contains provisions whicli may be coisidered iii sone
nianner to relate to, or afFect the paynent, recovery or
enjoyment of the accustonied ducs and rights ofi the
Clergy ofthe Chmurchi of i omne in this Province, and it
is therefore necessary that the saine should previons to
any declaration or signification of lis ïMajesty's Assent
thereto, be laid before both I louses of the Imperial
Parliament in the manner provided and requirled by the
forty second section of the Act of the Parlianment of
Great Britain. passed in ile thirty first year of His late
Majesty's Ieign, chapter thirty first, We do, therefore,
respectiully pray Your Excellency, that inl order to give
effect to the sail Bill, Your Excellency will cause the
same to be tranisiitted to Eng/and withouît delay for
the purpose of being laid befbre both iHouses of the
Imperial Vadiament, previous to the signification of
-lis Majesty's Asseit thereto.

considered; The FIouse then resolved itself into the said Com-
mittee.

Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Laterrièrc took the Chair of the Comumittee.
Mr. Speaker resumed the Chair ;
And Mr. Laterrière reported that the Committee

had come to a Resolution. which lie was directed
to submit to the House, whenever it shall be pleased to
receive the same.

Ordered,

R?.olu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
Spécial dans le dit rapport.

Sur motion de Mr, Bourdages, secondé par Mr.
le Solliciteur-Général,

Ordonné, Que Mr. Bourdages ait la permission d'in- Bia,, jetdotroduire un Bill pour approprier une somme d'argent chemin de

pour améliorer et compléter le Chemin partant de ".r'mn".
Drumm /vninille et allant à la Seigneurie De Guire, et
celui de Drum monville au Township (le Brom pion.

Il a en coiisqgi:eilce présenté le (lit Bill i la Chambre, reu, elîupir
lequel a été reçu, et lu pour la première fois. Ianmpmirefois

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois de-
main.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Clouet,

Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en
un Comité de toute la Chambre sur l'Adresse gros- consdil.
soyée diu Conseil Législatif, reçu ce jour relativement sujti"

au Bil intitulé, " Acte pour constater. établir et con- n
firner d'une manière lVgale et régulière et pour des r&eé.
eflets civils les subdivisions paroissiales de différentes
parties de cette Province."
La dite Adresse a alors, été lue, et elle est Comme

suit:
A Sox EXCELLENCE

Sir James Kempt, Chevalier Grand'Croix du Très.
Honorable Ordre Militaire du Bain, Lieutenant-Gé-
néral Commandant en Chef (le toutes les Forces de
Sa Majesté dans les Provinces (lu Bas-Canada et
Hiaul-Canada, (le la Nouvelle-Ii'co.vse et du Nonveau.
Brun, cick et leurs difféirentes dépendances et dans
l'Isle de Terre-Neuve, et Administrateur du Gou-
vernement de la Province du Bas-Canada, &c.,
&c., &c.

Qu'il plaise a votre Excellence,
Nons les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté le

Conseil Législatif dle la Province du Ba..
Canada, réunis en Parlement Provincial, représentent
humblement à votre Excellence que nous avons passé
dans la présente Session (lu Parlement Provincial, un Bill
de la plus grande importance pour une très grande
partie des sujets de Sa Majesté dans cette Colonie, dont
nous soumettons avec la presente une Copie a votre
Excellence, et lequel est intitulé, ." Acte pour consta-
"ter, établir et confirmer d'une manière légale et ré-
"gulière. et pour des effets civils les subdivisions pa-

roissiales de différentes parties de cette Province,"
Et comme le dit Bill contient des provisions qui peu-
vent être considérées comme ayant rapport ou aflectant
en quelque sorte le payement le recouvrement ou la
jouissance des dus et droits accoutumés du Clergé de
l'Elise de Rone dans cette Province, et qu'il est en
consquence nécessaire avant aucune déclaration ou 'si-
gnification de la sanction de Sa Majesté donnée a ice-
lui, il soit mis devant les deux Chambres diu Parlement
Impérial dela manière pourvue et requise parla quarante
deuxième Section de l'Acte du Parlement de la Grande.
Bretagne, passé dans la treni e-unième année du Règ-ne
de Sa Majesté, chapitre trente-unième-nous prions
donc respectueusement votre Excellence afin de donner
effet au dit Bill, de vouloir bien le faire transmettre sans
délai pour qu'ilsoit mis devant les deux Chambres 'du
Parlement Impérial, avant la signification de la sanction
de Sa Majesté donnée à icelui.

La Chambre s'est alors formée en le dit Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. et considir&

Mr. Laterrière a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. Laterrière a fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution qu'il avait ordre de soumettre à la
Chambre quand il lui plairait de la recevoir.

Ordonné,
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Ordered, Tliat the Report be now received.
And lie read the Report in his place, and afterwards

delivered it in at the Clerk's table, where the Resolu-
tion was again read, as followeth :

co re. Resolved, That it is the opinion of this Committee,
That the Blank in the said Address be filled up with the
words, "and the House of Assembly."

On Motion of Mr. Val/ières, seconded by Mr. Clouet,
Resolved, That this House dotlh concur with the

Committee in the said Resolution.
Tir Add Io Ordered, That Mr. Speaker do sign the said Address

nedbyIhe on behalf of this Iouse.
Oi.dered, That the said Address be carried back to

the Legislative Council by Message.
Ordered, That Mr. Vallières do carry the said Mes-

sage to the Legislative Council.

nd vuyers An engrossed Bil .for regulating the Fees of Grand
fD". Voyers and the Costs of proccedings relating to Procès

J"erbaux, was read for the third time.

On Motion of Mr. Quesnel, seconded by M r. De St.
Ours,

Resolved, That the Bill do pass, and that the Title be,
"An Act for regulating the Fees of Grand Voyers and
"the Costs of proceedings relating to Procès Verbaux."

Ordered, That Mr. Quesnel do carry the said Bill
to the Legislative Council, and desire their concur.
rence.

Beefand Pamk An engrossed Bill to regulate the curing, packing
aiascmion Bil' and inspection of Beefand Pork, was read for the third

d.ntime.'

On Motion of M11r. Neilson, seconded by Mr. De
St. Ours,

Resolved, That the Bill do pass, and that the Title be,
"An Act to regulate the curing, packing and inspec-
" tion of Beef and Pork."

Ordered, That Mr. Neilson do carry the said Bill to
the Legislative Council, and desire their concurrence.

Mmae, &c.
T>ffl itivtrs)
te ir Bill
abed.

'An .engrossed Bill to appropriate a certain sum of
money towards the support of Insane Persons and
Foundlings, and other destitute persons in the District
of Tlhree Rivers, was read for the third time.

On M/otion of Mr. Solicdor General, seconded by -Mr.
Quirouet,

Resolved, That the Bill do pass, and that the Title be,
" An Act to appropriate' certain suns of money to-

wards the support of Insane persons and Foundlings
" and other destitute personsin the District of Thrce
" Rive rs."

Ordered, That Mr. Solicitor General do cerry the said'
Bill to the Legislative Council, and desire their concur-
rence.

a-. Mr. Cannon, from the Committee of the whole
"'nr%tp Ilouse on the Bill for appointing Commissioners to treat

'ünad with Comnissioners appointed or -to be appointed on
the part. of Upper Canada for the purposes therein men-
tioned, reported, accordinig to order, the amendments
rmade by the Committee to the said Bill ; and le read
the Report' in his place, and afterwards delivered it in,
with the Bill, at the Clerk's Table, where the amend-
ments were again -read.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Fortin,
Ordered,' That the question 'of' concuirrence. be nowi

separately put upon the said amendments..
And the said amendments being again severally read,

and the question of concurrence being separately put
thereon, they were agreed to by the House, and.

Resolved, That. this- Hoiuse 'doth concur' with the
Cominittee in the said amendments.

Ordered,
VoL.-88.

Ordonié, Que le rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensnite l'a remis

à Table du Greffier, où la Résolution a été lue de
nouveau, comme suit :

Résvolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que le Rapport;
Blanc dans la dite Adresse soit rempli avec les mots " et
la Chambre d'Assemblée."

Snr motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Clouet,
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Co-

mité dans la dite Résolution.
Ordonné, Que Mr. l'Orateur signe la dite Adresse au rAdrecesigne

nom de cette Chambre. - p.r "Orateur;

Ordonné, Que la dite Adresse soit reportée au Con- et renvoeau
seil Législatif par message. Cone.

Ordonné, Que Mr. Vallières porte le dit message au
Conseil Législatif.

Un Bill grossoyé pour régler les Honoraires des Le Bill ui r.
Grands Voyers et les frais de procéder sur l'homologa- glo l.s ono-

tion des Procès Verbaux, a été lu pour la troisième ","iranders
fois. passé.

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. De St.-
Ours,

Résolu, Que le Bill passe, et qne le titre soit, " Acte
"pour régler les Honoraires des Grands.Voyers et les
"firais de procédure sur l'homologation des Procès
"Verbaux."

Ordonné. Que Mr. Quesnel porte le <lit -Bill au Con-
seil Législatif, et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé pour régler la manière dont le Bouf Le Bii dTn.1.

et le Lard seront salés, mis en fûtailles et examinés, 12°.i.t de
a été lu pour la troisième fois. Lard p."&.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. De St.-
Ours,

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit, " Acte
"pour régler la manière dont le Boeuf et le Lard seront
"salés, paqués et inspectés."

Ordonné, Que Mr. Neilson porte le dit Bill au Con-
seil Législatif et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé pour approprier une certaine somme e
d'argent pour le soutien des Enfans-1 rouvés, des Insen- ".
sês et des Panvres malades dans le District des Trois- Trc

Rivières, a été lu pour la troisième fois.
Sur motion de 'Mr. le Solliciteur-Général, secondé

par Mr. Quirouet,
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit, " Acte
pour affecter certaines sommes d'argent pour 'le 'sou-

".tien des Insensés, des Enfans-Trouvés et autres per-
" sonnes indigentes dans le District des Trois-Rivières.

Ordonné, Que Mr. le Solliciteur-Général porte le dit
Bill au Conseil Législatif et demande sa concurrence.

Mr. Cannon, du Comité de toute la Chambre surle Bill
pour nommer des Commissaires pour traiter avec des ii

Commissaires qui sont ou qui pourront être nommés 'cO

de la part de la Province du Iaut-Canada pour les' fins P
y mentionnées, a fait rapport, conformément à l'or- ca
dre, des amendemcns faits au dit Bill par le Comité; et
il a lu le Bapport à sa place, et ensuite l'a remis, avec

.le Bill, à la' Table du Greffier, ou les amendemens ont'
été lus de nouveau.

Sur motion de' Mr. Nel/son, secondé pr Mr. Fortin,
Ordonné, Que la question de concurrence soit main-

tenant séparément mise sur les dits amendemens.
Et les dits' amendemnens ayant été séparément lus de

nouveau,' et la question de concurrence ayant été sépa-
rément'mise sur- iceux, ils ont été 'accordés par la Cham-
bre, et

Résolu, Que 'cette Chambre concourt avec ile Comité
dans les-dits amendemens.- '

Ordonné,
-8· B.

Biim en fa.
r des Insen-
&c. de%
la. Rivières'id .,"

p'art sur
13111 pour
?Ilr des

mîiqaires
r traiter
c le Haut.
natta.
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The nill Ordered, That thâ said Bill, as amended, be en.
'nraa°,* grossed.

iMr. Quirouet, from th' Conmittee of the whole
Bl gge' House on the Bill to appropriate certain sums of

money towards the ilacadamizing and improving of
certain Roads iear Quebc, and to lay out certain
new Roads, reported, accoi ding to order, the amend-
nients made by the Comnmittee to the said Bill ; and lie
rend the Report in his place, and afterwards delivered
i in, with the Bill, at the Clerk's table, wiere the
amendments were again read.

On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. Solicitor
General,

Ordered That the question of concurrence be now
scparately put tpon the said amendlments.

The first of the said amiendments being again read,
and the question of concurrence being put thereon;

The Housedivided; and the namies bcing called for,
they were taken down as followeth:

Yeas.
Messieurs Clouet, Dessaulles, Fortin, Young, Bllanchel,

Louis Lagueux, Quesnel, Solicitor General, Lalerrière,
De Si. Ours, Stuart and MailLoI, (12.)

Navs
M'essieurs Viger, Palliies, Quirouet, Bourdages, Lee,

Cannon, E. C. Lagueux and Neilson, (S.)
So it was carried in the affirniative.
The residue of the said amendnents being again se-

verally read, and the question of concurrence being
separately put thereon, they were agreed to b) the
1-ouse, and

Resolved, That this IIouse doth concur witi the Coi-
mittee in the said amendments.

Nir. Neilson noved, seconded by Mr. E. C. Lagueu,
That the following Clause be added to the said Bill,
and do follow the first Clause :

A Clauseadded; " 1rovided always, that no Member of the Legisla-
tive Council or Ilouse of Assenbly be such Commanis-
sioner or in any way concerned in amy contract or niii-
dertaking to be paid out of' the money appropriated by
this Act."

Mr. Quesnel inoved in amendnent to the said Motion,
seconded by Mr. Lee, Thxat ail the words therein, from
the word " be" to the word " or" inclusively, be struck
out.

The question being put uipon the motion of amend-
ment;

The House divided:
Yeas 9
Navs le

So it passed in the negative.
The question being then put upon themain motion ;

The H-bouse again divided, and the iames being cal-
led for, they were taken down, as followeth:

Yeas,
Messieurs Cannon, E. C. Lagueux, Neilson, Vallières,

Viger, Bourdages, Quesnel, Quirouel and Proulx, (9-)

Navs,
Messieurs Laterrière, Stuart, Dessaulles, Blanchet,

De St. Ours, Solicitor General, Louis Lagueun, Lee,
Young, Fortin, Mailhoi and Clouet, (12.)

So it passed in the negative.
On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. Solicitor

General,
The Bil n Ordercd, That the said Bil, as amended, be en-
grossed. grqssed.

Intern com-
imreptidns

Improvement
Bill1 reported;

Mr. De St. Ours, from the Committee of the whole
House on the Bil .to make more effectual provision for
the improvement of the Internal Com'munications, re-
ported, according to order, the amendments made by

the

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros. l iII gra>
soyé. SOYL.

Mr. Quirouet, du Comité de toute la Chambre sur le
Bill pour aff'ecter certaines sommes d'argent à l'effet de
macadamiser et améliorer certains Chemins près de
Québer, et pour ouvrir de nouveaux Chemins, a fhit rap.
port. conformément à l'ordre des amendemens "faits au
dit Bill ; et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a
remis, avec le Bill, à la Table du Greflier, où les amen-
demens ont été lus de nouveau.

4iappari saril
Ilil auI àU jetd.
chemins de
Quelbce -

Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. le Sollici.
teur- Général,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant séparément mise sur les dits amendemens.

Et le premier des dits amendemens ayant été lu de
nouveau, et la question de.concurrence ayant été mise
sur icelui.

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été de-
mandés ils ont été pris comme suit

Pour
Messieurs Clouet, Dessaulles, Fortin, Young, Blan-

chet, Louis Lugueux, Quesnel, le Solliciteur-Général,
Laterrière, De St.-Ours, Stuart et lailhot. (12.)

Contre
Messieurs Viger, Vallières, Quirouet, Biourdages,

Lee, Cannon, Etienne Claude Lagueux et Neilson.(8.)
Ainsi elle a été emportée dans 'aflirmative.
Le reste des dits amendemens ayant été séparément

lus de nouveau, et la question de concurrence ayant été
séparément mise sur iceux, ils ont été accordés par la
Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les (lits amnendemnens.

.Mr. Neilson a proposé. secondé par Mr. Eienne
Claude Lagueux, que la Clause suivante soit ajoutée au
dit Bill, et qu'elle suive la première Clause :

" Pourvû toujours qu'aucun membre du Conseil Lé-
gislatif ni de la Chambre d'Assemblée ne pourra être
tel Commissaire ou en aucune manière concerné dans
aucun contrat ou entreprise qui devra être payé hors
des argens appropriés par cet Acte."

Mr. Quesnela proposé en amendement, secondé par
Mlr. Lee, que tous les mots dans la dite motion après le

mot être" jusqu'au mot " ou" inclusivement, soient
retranchés.

La Chambre s'est divisée sur la question d'amende-
ment

Pour 9
Contre 12

Ainsi elle a passé dans la négative.
La question ayant été alors mise sur la m otion prin-

cipale ;
La Chambre s'est divisée de nouveau, et les noms

ayant été demandés, ils ont été pris comme suit
Pour

Messieurs Cannon, Etienne Claude Lagueux, Neil-
son, Vallières, Quesnel, Figer, Bourdages, Quirouet.et
Proulir. (9.)

Contre
Messieurs Laterrière, Stuart, Dessaulles, Blanchet,

De St.-Ours, le Solliciteur-Général, Louis Lagueux,
Lee, loong, Fortin, Mailhot et Clouet. (12.)

Ainsi elle a aussi passé dans la négative.
Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. le Sollici-

teur-Général,
Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros. s10

soye.

1Mir. De St.-Ours, du Comité de toute la Chambre
sur le Bill pour pourvoir plus eflicacementi à améliorer liwer les
les Communications Intérieures, a fait: rapport, con-
formaément à l'ordre des amendemens faits au dit Bill par

le



TO Geo. IV. Gïk 1arch. G Man .. 18929.
the Committee to the saià Bill'; and lie read the Re-
port in his place, and afterwards delivered it in, with the
iBil1, at -the Clerk's Table, where the aiendments were
again read.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. La-
terrière,

Or<tered, Tiat the question of concurrence bd now
separatcly put upon the said amendients.

And the first to the fifth of the said amendments, in-
clnisively, being again severally read, and the question
of concurrence being separately put thereon, they were
agreed to by the louse, iid

Ra d That this House doth concur with the
Committee in the said amendments.

The residue of the said amendnents being again se-
verally read, and the question of concurrence being se-
parately put thereon, they passed unanimously in the
nîcgativé.

On Motion of Mr. Blanchel, seconded by Mr. Prouir,
Ordcrcd, Tlat the tenth Clause of the said Bill be

strnck out.
'Vpr Bill Ordered, Tlhat the saidi Bill, as amended, he ci-

grossed.

. , A Bill to appi opriate annually a certain sum of money
r'" l'e""" tiereini mentioned to enable His Majesty to pay a

Stilac Pension to Nr. Justice Bedard, was, according to order,
read a second tine.

On Motion of'M r. Lee, seconded by Mr. Laierrière,

Ordered, That the said Bill be engrossed.

A lBill to provide for the appointnent of Commis-
«r~ir saires Enquêteurs for the District of Allontreal, and for

1 other purposes relating to the Administration of Justice
li.izlmuinI this Province, was, according to order, 'read a second

timie.
On- Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Bour.

dages,
Vrdered, That the said Bill be cngrossed.

Then, on Motion of Mr. Proulrx, seconded by Mr.
E. G. Lagîienr,

The H-Iouse adjourned tilt Five o'clock, P. M.

Friday' 61/i .farch, 1 SQ9, 'Five oclock, P. M.

. R. Viger, acconpanieil by tie other Messeugers,
Rseu.c. J reported that, im obedience to the orders of the

Hlouse, they had waited upon [lis Excellency the Ad-
ministrator of the Governmuent, to knov His Excellen-
cy's pleasure whienl he would reccive the House with
their Address of Wednesday last ; and that His Excel-
lency had been pleased to appoitit to-morrow, at two
o'clock- in the afternoon, to roceive the 1-ouse at the
Castle of Saint Lervis.

On Motion of Mr. . Bourdages, seconded by Mr.
De- St. Ours,

Ordcred, That when this House doth adjourn, it will
adjourn tilt. to-niorrow at ten o'clock in the fbrenoon.

seann l eport Mr. .Neilson,' fron the Special Committee to whom.
vas' refierred tIat part of tie Speech of His Excellency

the -Adi inistrator of the Government,. at the opening.
of, the present 'Session, relating to the Militia, with
power to' report fi'om tine to time,. presented to the
flouse the Second Report of the said Committee ;: and
lie read the Report in his place, and aftenvards deliver-
ed it i 'at-the'Clerk's table, 'wlere it wvas again read.

For
VoL.--88.'

le Comité ; et il a lule Rapport à sa place, et ensuite l'à
remis, avec le Bill, à la Table du Greffier, où les
amendemens ont été lus de nouveau.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. Laer.
rière,

Ordonné, Que la question de concurreice soit maii-
tenant séparément mise sur les dits amendemens.

Et le premier jusqu'au cinquième des dits amendè-
mens inclusivement, ayant été séparément lus de nou-
veau, et la question de concurrence ayant été séparé.
ment mise sur iceux, ils ont été accordés par la Cham.

bre, et
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité

dans les dits amendemens.
Le reste des dits amendemens ayant été séparément

lus de nouveau, et la question de concurrence ayant été
séparément mise sur iceux, ils ont passé. unanimement
dans la négative.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. Proulx,
Ordonné, Que la dixième Clause soit rétranchée du

dit Bill.
Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros- leigroi.

soyé. noy.

Conformément à l'ordre, un Bill qui affecte annuelle-
nient cerraines sommes d'argent y mentionnées pour ai.
der Sa Majesté à payer une Pension à Pierre Bedard,
Ecuyer, a été lu une seconde fois.
.Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. Later-

rire,
Ordonné, Que le dit bill soit grossoyé.

Conformément à l'ordre, un Bill qui pourvoit à la no-
mination de Commissaires Enquêteurs pour le District
de Montréal, et autres objets relatifs à l'Administration
de la Justice en cette Province, a été lu'une seconde
fois.

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par' Ir. 'Bour-
dages,

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Alors, sur motion de Mr. Proulx, secondé par Mr.
Etienne Claude . agueux,

La Chambre s'est ajournée à Cinq Heures de l'après.
midi.

Le Bili au sujet
de la Pension
de ir. le Juge
BeJlard lu une
seconde lois;

etgrsoE

Le Bil qui lsa.
bît des Com.
nhissaires En-
q uèteurs à
Montréal lu une

seconde fois;

et groseY&

Vendredi, 6 Mars 1829--ing Henres P. M.

1 R- Viger, accompagné des autres messagers, a .ppnot d.,
fait rapport qu'en obéissance aux ordres de la m"sage'•

Chambre, ils s'étaient rendus auprès de Son Excellence
l'Administrateur du Gouvernement,. pour savoir de Son
Excellence quand il lui plairait recevoir la Chambre avec
son Adresse de Mercredi dernier, et qu'il avait plû à Son
Excellence defixer demain à deuxheures de l'après-midi
pour recevoir la Chambre au Château Saint-Louis.

Sur motion de Mr.' Bourdages, secondé par Mr. De
St.-Ours,

Ordonné, Que lorsone cette Chambre s'ajournera, Alournement.
elle s'ajourne à demain à -Dix heures du matin.

Mr. Neilson. du Comité spécial auquel a été référée Deuiamen -Rp
cette partie de la Harangue de Son Excellence l'Admi- prsu la
nistrateur du Gouvernement . à l'ouverture -de la. pré-
sente Session, relativement à la Milice, avec pouvoir de
faire rapport de' tems, à. autre, a présenté à la -Chambre

'le second rapport du dit Comité; et il alu le apport à
sa place,. et ensuite l'a remis à la Table du Greffier, où
il a été lu de nouveau.

Pour
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,Fppendix(1.x.) For the said Report, sce Appendix (1. 1.) at the CUI
of this Volume.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Ilailhot,

To be printed. Ordrced, That six hundred Copics of the said Re-
port, together with the Hieads of the Militia Bill con-
tained therein, be printed Ibr the use of the Members
of this -Jouse.

On Motion of Mr. Kcilson, seconded by Mr. Bouir-
dages,

Orcerecl, That the Order of' the Day for the House
in Comnmittee on the First Report of the said Commit-
tee lost by the aijoirnmnwst of the House on the second
instant, be revived, and that this louse do now resolve
itself into the said Committee.

Ordered, '1hmat the Second Report be referred to the
said Conmittee.

The louse then resolved itself into the said Coin-
mittee.

Commrnitte on M r. Speaker left the Chair.
'll'°"n Mr. Turcon took tlie Chair of the Committee.

Mr. Speaker resumxed the Chair ;
And Nlr. Trgeon reported that the Comittee had

cone to a Resohition, whicli he vas directed to report.to
the louse wleniever it shall b pleased to reccive the
saie.

Ordered, Tlhat the Report bc now receivei.
Andi he rend the Report ini his place, and afterwards

delivered it in at the Clerk's table, where the Reso-
lution was again rend, as lbloweth:

Resolution re- Resolved, ihat it is the opinion of this Commiittee,
poieà collur- ' , YTt.1
rin.,i b"eaid That this HJouse doth concur with the Special Commit-
nteports. tee in the saii Reports.

Mr. Ne ison moved, seconded by Mr. De St. Ours,
That the question of concurrence be low put upon the
said Resolution.

The House divided on the question
Yeas 20
Navs 1

So it was carried in the aflirimative, and
Ordered, Accordingly.
And the said Resolution heing'again read, and the

question of concurrence being put thereon ;
The Iouse divided :

Yeas 20
NaIs v

So it was carried in the aflirmative, and
Resolved, That this House doth concir with the Coin.

mittee in the said Resolutioi.

On Motion of ifr. Stuari, seconded by Mr. Qui-
rouet,

Ordered, That the Order of the Day for the House
in Coinmittee on the Report of the Special Committee
to whom was referreid the Petition of divers Persons
praying for a delay in takingont I.etters Patent of Lands
in the Townships, with an Instruction to the said Com-
mittee, lost b> the adjournmnent of the House on the
twenty-flrst February last, be revivei.

lesoh-ed, That this House do now resolve itself into
the said Con:sittee.

The louse accordingly resolved itself into the said
Comnittee

Mr. Speaker left the Chair.
Mr. De St. Ours took the Chair ofthe Committee.
Mr. Speaker resuined the Chair ;
And Mr. De St. Ours reported that the Committee

had uade some progress, and hai directed hiim to move
fbr leave to sit again.

Ordered, That tihe ralid Comnittee have leave to sit
again.

Resolved, That this House will, to morrow, resolve it-
selfinto the said Cominittee.

The

Pour le dit Rapport, voyez Appendice (L.i.) à la fin &,,,1,
de ce Volume.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.

Résolu, Que six cens Copies des dits Rapport et Le Rnppotm.
Cheifs de Bill de Milice y contenus, soient imprimés
pour l'usage des membres de cette Chambre.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Bour-
dagex,

Ordonné, Que l'ordre du jour pour que la Chambre
se fbrme en Comité sur le premier rapport du <lit Co-
ilité, perdu par l'ajournemenit de cette Chambre le
deuxième du courant,soit reniouvellé,et que cette Cham-
bre se forme maintenant en le dit Comité.

Ordonné, Que le second rapport soit référé au dit
Comité.

La Chambre s'est alors formée en le dit Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire. Comiéorlet
M ir. Turgcon a pris la Chaire du Comité. llisprora,sr la
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ; I""
Et Mr. TIgeon a fit rapport que le Comité avait

passsé une Résolution qu'il avait ordre de soumettre à
la Chambre quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le rapport à sa place, et ensuite la remis à

la Table du Grefler, où la Résolution a été lue de nou-
veau, comme suit

Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que cette résolutionde
Chambre concourt avec le Comité spécial dans les dits conourdam
rapports. luppoes

Mr. Weilson, a proposé, secondé par Mr. De St.-
Ours, que la question de concurrence soit maintenant
rapmise surla dite Résolution.

La Chambre s'est divisée sur la question
P'our 20
Contre 1

Ainsi elle a été emportée dans'l'affirmative, et
Ordonné, En consrquence.
Et la dite Résolution ayant été lue de nouveau, et la

question de concurrence ayant été mise sur icelle ;
La Chambre s'est divisée

Pour 20
Contre 2,

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, Que cette Chambre concourt avecle Comité

dans la dite Résolution.

Sur muoison de Mr. Stuurt, secondé par Mr. Qui-
rouet,

Ordonné, Que l'ordre du jour pourquela Chambre se
forme en Comité sur le Rapport du Comité spécial au-
quel aété i'férée la Pétition de diverses personnes, de-
mandant qu'il le.ur soit accordé un délai pour prendre
leurs Lettres Patentes de terres dans les Townships,
avec une instruction au dit Comité, perdu par l'ajourne-
ment <le la Chambre le vingt-et-unieme Février dernier,
soit renouvelle.

Ré.olt, Que cette Chambre se forme maintenant en
le dit Comité.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit

Mr. l'Orateur a laiss la Chaire. coamitéurla
Mr. De St.-Ours a pris la Chaire du Comité. t'san autt.Mr. l'Orateur a repris la Chaire ; u. n
Et Mr. De St.-Ours a fait rapport que le Comité avait

fait quelques progrès et lui avait enjoint de demander -la,
permission de siéger dle nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, Que demain, cette Chambre se formera de
nouveau en le dit Comité.

committef on
Repnrt on Pei-
teon for delay n
takink- out [.tt-
fes'aient for
Lands.
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The Order of the Dayfor the louse in Committee
CiiList-de on the Third Report of the Special Committee to
ferred. \lîom were referred the Public Accounts for the year

One thousand cight hundred and twenty seven;
the Estimate of Arrears for the year One thousand
eiglit hundred and twenty eight, and the Estimate of
the Expenses for the curreut year, and otier references
thereto, being read.

On Motion of .Mr. Quirouet, seconded by Mr. For-
titi,

Ordered, That the said Order of the Day be postpo.
ned till to morrow.

Ordered, That it bc then the first Order of the Day.

Then, on Motion of Mr. Viger, seconded by Mr.
Proulx,

The House adjourned.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forne en
Comité sur le troisième rapport du Comité spécial, au-
quel ont été référés les Comptes Publics pour l'année
mil huit cent vingt-sept, l'Estimé des arrétages pour
l'année mil huit cent vingt-huit, et'l'Estimé des Dépen-
ses pour l'année courante, et autres références.

Sur motion de Mr. Quirouet, secondé par Mrc
Fortin,

Ordonié, Que le dit ordre du jour soit remis à de-
main.

Ordonné, Que le dit ordre soit le premier ordre du
jour.

Alors, sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr.
Proulv,

La Chambre s'est ajournée.

Saturday, 7th1 March 1829.-Ten o'clock A. M.

N Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Solicitor
G eneral,

31r.ial Iloadi Ordered, That Mr. Quesnel have leave to bring in a
Bill to appropriate a certain sum of Money to improve
the HIigh Itoads in the Parish of Montreal, and for other
pur11poses.

meind and He accordingly presented the said Bill to the -ouse,
milthe fiIr. and the same was received and read for the first time.

Ordered, That the said Bill be read a second time
this day, in the afternoon sitting.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Bou,-
dages,

wilsfimBil; Ordered, Tliat Mr. Neilson have leave to bring in, a
Bill to revive and continue for a linited time, and amend
certain Acts thereii mentioned, relating to the Militia
of this Province.

rredved and He accordingly presented the said Bil to the 'House,
,i*e'' and the same was received and read for the first time

Ordcred, That the said Bill be read a second time,
this day, in the afternoon sitting.

On Motion of Mr. Bourdages, scconded by Mr. For-
tin,

Adio¡.nent. Ordered, That wlhen this House doth adjourn, it will
adjourn till five o'clock, P. M

An engrossed Bill to appropriate annually, a certain
sum of Money therein mentioned, to enable His Ma-
jesty to pay a Pension to Mr. Justice Bedard, was read
for the third tine.

On Motion of. Mr. Lee, seconded by -Mr. Solicitor
General,

Ordered, That the Bill do pass, and- that the Title be,
" An Act to appropriate annually, a certain sum of

Money therein mentioned, to enable Bis Majesty to
pay a Pension to Mr. Justice Bedard."
Ordered, That 'Mr. Lee do .carry the said Bill to the

Legislative Council, and desire their concurrence.

An engrossed BiIl to regulate and establish the Sal-
aries and other Emoluments of the Officers employed in
the' collection 'of, the Revenue at the severai Inland
Ports in this Province, and for other purposes, ivas read
for the third time.

On- Motion of-Mr. Young, second by Mr.. Clouet,
Riesolved, That thé Bill 'do pass, and that the Titie be,'

" An Act to regulate 'and establish'the Salaries and'
"Emoluments of the Officers employed in the collec-.
"tion of the Revenueat thé several Inland Ports in this
"Province, and for other purposes."

VOL.-38. Ordered,

Samedi, 7 Mars 1829.-Dix Heures A. M.

S UR motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. leSolliciteur-Général,
Ordonné, Que Mr. Quesnel ait la permission d'intro- Bil au sujet de

duire un Bill pour affecter une certaine somme d'argent, Chemins ce
pour améliorer les Grands Chemins dans la Paroisse de Mo""a"i
Montréal, et pour autres objets y mentionnés.

Ila en'conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, p
lequel a été reçu et lu pour la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois ce
jour, à la séance de l'après-midi.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Bour.
dages,

Ordonné, Que Mr. Neilson ait la permission d'intro- B1ue Milieu
duire un Bill pour remettre en force et continuer pour
un teins limité, certains Actes y mentionnés relative-
ment à la Milice âe cette Province.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Cham- et om

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois ce

jour à.la séance de l'après midi.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr. For-
tin,

Ordonné, Que .lorsque cette Chambre s'ajournera, .
elle s'ajourne à cinq heures de l'après midi.

Un Bill grossoyé quiaffecte annuellementune certaine
somme d'argent y mentionnée, pour aider Sa Majesté
à payer une pension à Mr. le Juge Bedard, a été lu pour
la troisième fois.
. Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. le Solliciteur
Général,

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit "'Acte
"qui affecte annuellement une certaine somme d'ar.

gent y mentionnée, pour aider Sa Majesté - payer
"une pension à Monsieur le Juge Bedard." -

Ordonné, Que Mr. Lee porte le dit Bill au Conseil
Législatif, et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé >our régler et établir les 'salaires.et L

autres émol uniens des officiers employés à la perception
du revenu aux différens ports de l'intérieur de cette ci

Province, et pour d'autres objets, a' été lu pour la troi-
sième fois.

Sur' motion de Mr. Yourng, 'secondé par Mr. Clouet,
Résolu, Que le Bill passe, etque 'le titre soit "Acte

'pour régler et établir les salaires. et autres émolumens
•des officiers employés à la perception du revenu aux'

"différens ports de l'intérieur en cette Province,. et
"pour d'autres objets."

Ordonné
.. 8 C
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Ordered, That Mr. Young do carry the said Bill to
the Legislative Council, and desire their concurrence.

Town and Par- An engrossed Bill froi the Legislative Council, in-
"h fficerq 'J"' tituled, " An Act to provide for the nomination and

amendmenu «i appointment of Town and Parish Oflicers within the
" Townships of this Province," as amended, was read
for the third tinie.

On Motion of Mr. Solicitor Gencral, seconded by
Mr. Fortin,

Resolved, That the Bill, as amended, do pass.
Ordered That Mr. Solicitor General do carry back the

said Bill to the Legislative Council, and acquaint their
Honors that this 1-ouse lath passed the same with se.
veral amendments, to which they desire the concurrence
of their Honors.

Agricolilral An engrossed Bill from the Legislative Council, in-
mpr"vemnt titiled, <' An Act for the more speedy remedy of divers
H" |w iih " abuses pri judicial to Agriculturai Improvement ln tis

Province," as amended, was read for the thirc time.
Mr. Neilson moved, seconded by Mr. Fortin, That

the said Bill, as amended, do pass.
The Ilouse divided on the question:

Yeas 20
Nays 1

So it was carried in the affirmative, and
Resolved, Accordingly.
Ordered, That Mr. Neilson do carry back the said

Bill to the Legislative Council, and acquaint their
Honors, that this iouse hiath passed the sane with se.
veral amendments, to which they desire the concur-
rence of their Honors.

Reoon es. Mr. Neilson, from the Special Committee to whom, was
rge '' referred the Message of lis Excellency the Administra.
00-onmr, tor of the Governnent, relatmg to the Salaries of' the
cuL&,is. Officers of the Customs, reported that the Conmittee

had come to an opinion thereon, which lie was direct.
ed to submit to the louse whenever it shall be pleased
to receive the same ; and lie read the Report in his
place, and afterwards delivered it in at the Clcrk's Ta-
ble, where it was again read, as followeth :

Your Committee have taken into their mostserionus
consideration the Message of His Excellency, together
with the substance of the Treasury Minute referred to
them, and they have applied for a list of the Salaries
proposed to be pernanently provided for by the Legisla-
ture, on which subject they refer to the letter from Mr.
Secretary Yorke, liereunto annexed.

Your Committee are fully sensible of the relief which
lias been afforded to the Trade of the Colony by the
abolition of Fees to the Oflicers of the Customs ; and
by obviating the source of abuses and irritation which
resulted from the mode of paying them, and they can-
not regretthat this relief lias been eflected, although the
resuîlt mîust in fact be a diminution ofthe Revenues rais-
ed within the Province to the amount of the compensa-
tion which may be allowed to those Officers out of these
Revenues.

Your Committee lmave also seen with great satisfac-
tion the acknowledgmuent on the part of His Majesty's
Government implied by thepresent application, viz :-
That the control of tle Receipt and Eixpenditure of the
Revenues raised in the Province, is in the Legislature
of the Colony.

Your Committee do not conceive that it is incumbent
upon them at present, to make any observations on the
arguments and opinions by which the alleged riglit of
the Crown, to assign to the Officers of the Customs in
the Colony, a reasonable and properremuneration outof
the Revenues raised therein is supported, in the sub-
stance of the Treasury Minute referred.

Your Committee is aware that the Officers of the
Customs in the Colonies, are indis-ensàbly necessary
for the execution of the Laws foi the regulation of the
Trade by Dities, the imnposing of which lias been ex-
pressly reserved by the Constitutional Act, to the Legis,

lature

Ordonné", Que Mr. Young porte le'dit Bill au Conseil
Législatif, et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé "Acte , BodoC
"qui pourvoit à la nomination et à l'élection d'offi- auuj
" ciers de Villes et Paroisses dais les Townships de VîI"ep
"cette Province," a été lu pour la troisième fois, ,"|c du atta6

demun,.

Sur motion de Mr. le Solliciteur Général, secondé par
Mr. Fortin,

Résolu, Que le Bill, tel qu'amendé, passe.
Ordonné, Que M r. le Solliciteur Général reporte le dit

Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs
que cette Chambre l'a passé avec plusieurs amende-
mens, auxquels elle demande la concurrence de leurs
Honneurs.

Un Bill grossové du Conseil Législatif, intitulé "Acte
"pour remédier plus efficacement à divers abus préju- MIluIIdaci
'diciables à l'amélioration de FAgriculture dans cette IIomdn

Province,"tel qu'amendé, a étélu pour la troisième fois. m

Mr. Ncilson a proposé, secondé par Mr. Fortin, Que "
le dit Bill, tel qu'amendé, passe.

La Chambre s'est divisée sur la question:
Pour 20
Contre 1

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, En conséquence.
Ordonné, Que Mr. Neilson reporte le dit Bill au Con-

seil Législatif, et informe leurs Honneurs que cette
Chambre l'a passé, avec plusieurs amendemens, auquels
elle demande la concurrence de leurs Honneurs.

Mr. Neilson. du Comité Spécial auquel a été référé
le Message de Son Excellence l'Administrateur du r
Gouvernement, relativement aux salaires des Officiers de j

la Douane, a fait rapport que le Comité avait formé une C-ne
opinion sur icelui, qu'il avait ordre de soumettre à la a
Chambre quand il lui plairait de la recevoir; et il a lu le
Rapport à sa place, et ensuite l'a remis à la table du
Greffier, où il a été lu de nouveau, comme suit:

Votre Comité a pris en sa plus sérieuse considération
le Message de Son Excellence ; aussi la substance de la
Minute de la Trésorerie aX lui renvoyée, et il a demandé
une liste des salaires proposés à être payés permanen.
ment par la Législature, à l'égard de quoi il renvoie à la
lettre de Mr. le Secrétaire Yorke, ci-annexée.

Votre Comité sent pleinement l'allégement qui a été
donnéau commercede la Colonie,parl'abolition des hono-
raires des Officiers dle Douanes, et tarissant la eource des
abus et du mécontentementqui résultaient du mode deles
payer; et il ne peut regretter l'effectuation de cet al-
légement, quoiqu'il en doive résulter de fait une dimi-
nution des revenus prélevés dans la Province jusqu'au
montant de la compensation qui peut être alloué à ces
officiers sur ces revenus.

Votre Comité a vu aussi, avec une grande satisfaction,
la reconnaissance quise trouve impliquée de la part du
Gouvernement de Sa Majesté dans la présente applica.
tion, savoir, que le contrôle sur la recette et la dépense
des revenus levés dans la Province appartient ù la Légis-
lature de la Colonie.

Votre Comité ne croit pas qu'il lui faille, pour le pré.
sent, faire, aucune observation sur les argumens et les
opinions qui, dans la substance de la minute de la'Tr..
sorerie, sont amenés au support du droit prétendu de la
Couronne d'assigner aux Officiers de Douanes dans la
Colonie une rémunération raisonnable et suffisante sur
les revenus qui y sont prélevés.

Votre Comité n'ignore pas que les Officiers de Douanes
sont, dans les Colonies, d'une nécessité indispensable
pour l'exécution des lois qui règlent le commerce par
des droits dont l'imposition a été expressément réservée
par l'Acte constitutionnel, à la Législature de la mère-

patrie
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lature of the Mother Country, and that they are at the
sane time, the Collectors of' those Duties, which,
whether imposed by the Colonial Legislature, or by the
Parliament of the United Kingdom, are expressly appli-
cable for the public uses of the Province.

These different capacities and the double responsibili-
ty which they involve, render the seulement of thé'
compensation to these Officers a work of the greatest de.
licacy and difficulty; if on the one hand, they weie,
entirely under the control of the Colonial Legislature
for their compensation, the Laws of the Empire for the
regulation of Trade, particularly, when tliey may come
into collision with Colonial interests, might not re-
ceive their execution ; if on the other hand, they were
exel usively under the control of the Government of the
Empire in that respect, the Revenue of the Colony, on
the proper perception and accounting for wîiich, its pros-
perity and safety so materially depend, might suffer un-
der abuses, always difficult to be checked when the au-
thority which can effect it is far distant, and which a-
buses might be long profitably indulged in, with a pros-
pect of impunity to those who commit them, and with.
outredress to thosewho suffer.

Your Committee despair of being able to submit to
Your Honorable House, any determinate proposition on
this most important subject, so interesting to all the
Colonies, at the present period of this Session; they are
confident however, that at the ensuing Session, a con-
tinued disposition to settle the subject of the present re-
ference, on the principle ofjustice to the Mother Coun-
try and the Colony, and the Officers concerned, will
produce a satisfactory arrangement, sufficiently guard-
ing against the evils which might result from an inmsuffi-
cient check over these Officers, whether on the part of
the Colony or on the partof the Mother Country.

The following is a copy of Colonel Yorke's Letter re-
ferred to in the above Report :

Castle of Si. Lewis,
Quelec, March 7th 1829.

Sir,
I have had the honor to submit to His Excellency

the Administrator of the Government your application,
on the part of a Committee of the House of Assembly,
of which your are Chairman, to be furnished with a
Schedule of the Salaries of the Custom House Estab.
lishment, as fixed by the Lords of the Treasury, and
I am commanded to inform you, that no other paper
was transmitted to His Excellency with the Treasury
Minute, the substance of which was communicated to
the House, with His Excellency's Message of. the
thirteenth February, except the Statement that ac-
companied the same, shewing the proportion of Salaries
to be defrayed by the Province, and what would remain
chargeable on the Revenues of the United Kingdom.
No detailed Statement of the Salaries of the present
Custom House Establishment. has been furnished to
His' Excellency ; but on calling upon the Collector of
the Custons fbr a Schedule of the same, he received
from that officer a Statement, which is the exact copy
of the one which is printed in the. Appendix (B.) of the
Report of the Committee of the' House of Assembly
on the Public Accounts of the year one thousand eight
huindred. and twenty seven, a copy of which, if it is
desired, Ris Excellency will order' to be transmitted
to you.

J~. N~sox, Emqoire,~
M.P.R~

I have the honor to be,
Sir,

Your most obedient
humble servant,

Cr YORKE,
Secretaty.

1 Mars. A. 1829.

patrie, et qu'ils sont en même tems les collecteurs des
droits, qui, soit quils aient été imPos(,s par la Législa-
ture .coloníale ou par le Parlement du Royaume Uni,
sont expressément applicables aux usages publiés de la
Province.

Ces différentes dapacités et la double iesponéabilité
qu'elles renferment, rende l'arrangement de la com-
pensation demandée pour ces officiers un ouvrage d'une
délicatesse et d'une difficulté extreme; si d'un côté ils
étaient entierement sous le contrôle de la Législature
coloniale pour leur compensation, les lois de l'empire
pour le règlement du commerce, surtout lorsqu'elles
viennent en collision avec les intérêts coloniaux, pour-
raient cesser d'avoir leur exécution: si d'un autre
côté, ils étaient exclusivement sous le contrôle du gou-
vernement de l'Empire, sous ce rapport, les revenus de
la Colonie, sur la due perception et comptabilité des-
quels reposent si fortement sa prospérité et sa suretéi
pourraient sonffrir d'abus, toujours difficile à arrêter
lorsque l'autorité qui peut le faire est éloignée, lesquels
abus pourraient longtems profiter, avec lespérance de
l'impunité, à ceux qui en seraient les auteurs, et sans
redressement pour ceux qui en souffriraient.

Votre Comité désespère de pouvoir sounmettre à votre
honorable Chambre aucune proposition déterminée sur
cet objet très important et intéressant pour toutes les
Colonies, i cette période avancée de la Session ; il es-
père cependant qu'à la prochaine Session une disposi-
tion constante d'arranger le sujet du présent renvoi, sur
un principe de justice envers la mère patrie, envers
la Colonie, et envers les ofliciers concernés, produira
un arrangement satisfaisant, et de nature de prévenir
d'une manière suffisante' les maux qui pourraient résul-
ter du manque de contrôle suffisant sur ces officiers,
soit de la part de la Colonie soit de celle de la mère
patrie.

Ce qui suit est une Copie d'une lettre du Lieutenant
Colonel 17orce, y 'référée dans le Rapport ci-dessus,

Château Saint-Louis,
Québec, 7 Mars 1829,

Monsieur,
J'ai eu t'honneur de soumettre à Son Excellence l'Ad.

ministrateur du Gouvernement, votre demande dle la part
d'un Comité de la Chambre d'Assemblé2 dont vous êtes
le Président, pour lui procurer un tableau des appointe.
mens des Officiers des Douanes, tels qu'ils ont été fixés
par les Lords de la Trésorerie; 'et il m'est'ordonné de
vous informer qu'il n'a été transmis à Son Excellence
aucun autre document que la minute de la Trésorerie,
et dont la substance fut communiquée à la Chambre
avec le Message de Son' Excellence, le treizième de Fé.
vrier;à l'exception néanmoins del'étatqui l'accompagne,
et qui fait voir la proportion des appointemens qui
doivent étre défrayés par la Province, et celle qui doit
être portée contre le revenu du Royaume-Uni. Son Ex-
cellence n'a pas étémis en'possession d'aucun état dtaillé
des appointemens de l'établissement actuelle dle la
Douane;' mais' après une'demande faite au Collecteur
pour obtenir un tableau de ces appointemens, il a reçu
de cet Officier un état qui est une copie conforme de ce.
lui qui setrouve imprimé dans l'Appendice (B.) du Raip-
port du Comité de la Chambre. d'Assemblée sur les
comptes publics pour l'année nil huit cent vingt-se, , t
dont Son Excellence ordonnera qu'il vous en soit trans-
mis dopie, si on l'exige.

J'ai l'honneur d'être,
Monsiéur,
Vôtre très hiumble et

obéissant serviteur,
C. Ò1RKE.

$ Nuaois Ecr,
M. P.

Mr.
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M. Quirouet, du Comité de toute la Chambre sur le
Bill grossoyé du Conseil Legislatif, intitulé "-Acte
"qui pourvoit plus efficacement à l'extinction des char.
4 ges et hypothèques secrètes sur les terres, qu'il n'a
"été jusqu'ici eni usage dans cette province," a fait
rapport, conformément à l'ordre des amendemens faits
au dit Bill par le Comité ; et il a lu le Rapport à sa
place. et ensuite l'a remis avec le Bill à la table du
Grefler, où les amendemens ont été lus. de nouveau,
comme suit :

Mr. Quirouet, from the Committee of the whole House
on the engrossed Bill froin the Legislative Council, in-
tituled, " An Act to provide for the more effectual
" extinction of secret charges and incumbrances on
" Lands, than was heretofbre in use in this Province,"
reported, according to order. the amendments made
by the Committee to the said Bill; and lie read the Re-
port in his place, and afterwards delivered it in, with
the Bill, at the Clerk's table, vhere the amendiments
were again read, as followeth :
Press 1, Line 88-After " Law" insert" laving ac-

" quired the saine."
, 25...After " thercof"' insert "t under

the signature of the Prothono-
" tary."

26 &27-Leave out "published by autho.
"g rity."

8 28...After " same" insert " Provided
also, that in defàult of such
Creditors tendering and offer-
ing such encrease in the price,
purchase money or considera-
tion within the delay and in the

" form aforesaid, the value of the
I imnioveables shall bc and re-

main definitively fixed at the
price or sum in the said title
deed contained."

4, ,, 1 .. Leave out " doiniciled " and in-
sert " domicilated."

3...Leave out " domiciled" and in-
sert " doniciliated."

23.. .Leave out "femmes couvertes" and
insert " women subject to martial
" authority."

87...After "substitutions" insert '<And
provided also, that it shall and
may be lawful for such purcha-
ser as aforesaid, to discharge
and extinguish all or any of the
privileges or hypothéques so pre-

" served, by paying the price,
purchase money or considera-
tion fixed and established in
the manner lierein before pro-
vided, to the Creditors who
shall be entitled to receive the
same, or by depositing the a-
mount thereof in the hands of

" the Prothonotary of' the Court
" in which such roceedings are
" had as aforesai , to be distri-
" buted according to Law."

88...Leave out from " Provided" in-
clusive, to "Act' also inclusive,
in the sixth line of the fifth Press,
and insert " Provided also, and
lbe it further enacted by the au-
" thority aforesaid, that nothing
« herein contained shall extend

d or be construed to extend to
. take away, diminish, alter, or

in any way affect the rights or
hypothêques of women during

" marriage upon the immovea-
bles of their Husbands, or of
children upon the immovea-
bles of their Fathers, iii rela-
tion to Dower not yet open, nor

d in any manner or way to affect
l substitutions."

5, ,, -34...After " Deed" insert " One shil.
cling currency."

5-After " opposition " insert d Six
" pence currency."

... After " Certificate" insert " Six
et pence currency."

36..
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Feuille 1, ligne 37....Aprs " fictifs" insérez " qui les
" auront acquis."

Feuille 2, ligne 24....Apres " donné" insérez "' sous
la signature du Protonotaire."

ligne 26... .Retranchez " publiée par auto-
" rité."

Feuille 3, ligne 81....Après "icelui" insérez " pourvû
" aussi qu'à défaut de la part de tels
" créanciers de présenter et d'of-

frir telle sur-enchère sur le prix
" somme ou considération dans le
" d'lai et dans la forme prescrite,
" la valeur des immeubles sera et
" demeurera définitivement fixée au
" prix et à la somme contenue dans
" le contrat d'achat susdit.'

Feuille 4, ligne 43....Après "substitution" insérez c et
" pourvû aussi qu'il sera et pourra
" être loisible à tel acquéreur con-
" Ie susdit d'acquitter et d'étein.
" dre tous ou aucun des priviléges
"'. et hypothèques ainsi réservés

en payant le prix, somme ou con-
sidération fixé et établi ci la
manière ci-devant pourvu, au
créancier qui aura droit de
le recevoir, ou en déposant le

l montant d'icelui entre les mains
" du Protonotaire de la cour de-
" vant laquelle les procédures ont
" eu lieu, afin qu'il en soit fait
4 une distribution comme susdit

selon la loi."

Feuille 4, ligne 44....Retranchez depuis ." pourvû,"
inclusivement, jusqu'à . " Acte"
aussi inclusivement dans la 13e.
ligne de la 5e.. feuille, et insérez
" Pourvà& aussi, et qu'il soit de plus
" statué par l'autorité ·susdite, que
c rien de contenu dans- cet Acte
" ne sera entendu s'étendre à ôter,
" diminuer, changer ou aucunement
" affecter les droits ou hypothèques
" des femmes pendant- le mariage
" sur les immeubles de leurs maris,

ou des enfhns sur les-immeubles
de leurs pères, relativement .au

" douaire quis n'est pas -encore ou-
vert, ni en aucune manière à af-
fecter les substitutions."

Feuille 5, ligne 41....Après "contrat," insérez un she-
" lin courant."

42....Après " .opposition," insérez
"six deniers colirant.".

43....Après " nécessaire, insérez
"six deniers courant."

" Après.
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Press 5, Line 36.. .After " Judgment"insert "Two
" shillings currency."

37...After "thereof" insert "One shil.
c ling currency."

.8.. .After 'o advertizement " insert
" One shilling currency."'

39...After "thereof" insert "One shil-
" ling currency."

40...After " Country " insert " One
shilling and six pence cur-
rency."r O

..After " Certificate" insert " One
" shilling and six pence curren-
cc cy."ý

41...After " printed" insert " for e.
dg very ten lines ofprinting in both
" languages, Five shillings cur-
d rency, for the firstinsertion, and
" one shilling and three pence
1 currency for every subsequent
'' insertion ; and when such in-
, sertion shall exceed ten lines,
d then he shall be entitled to re-
" ceive eight pence per line for
" the first insertion in' both lan-
" guages, and two pence per
l line for every subsequent in.
" sertion, and no more."

Title, Line 2...Leave out " charges and."
On Motion of Mr. Solicitor Gencral, seconded by Mr.

Quesnel,
Ordered, That the question of concurrence be now

separately put upon the said amendments.
And the said amendments being again severally read,

and the question of concurrence being separately put
thereon, they were agreed to by the House, and

Resolved, That this .House doth concur with the
Committee in the said amendments.

On Motion of Mr. Stuart, seconded by Mr. Quesnel,
Ordered, That the following Proviso be added to the

third Clause, and form part of the amendments to the
said Bill :

" Provided' also, that in default of such Creditors
tendering and offering such increase in the price, pur.
chase money or consideration within the delay, and
in the form aforesaid, the value of the Immoveables
shall be and remain definitively fixed at the price or
sum in the said citie deed contained."

Ordered, That the following Proviso be added to
the seventh Clause, and form part of the amendments
to the said Bill :

« And provided also, that it shall and may be law-
ful for such pirchaser as' aforesaid, to discharge and
extinguish all or any of the privileges or hypothêques
so preserved, by paying the price, purchase money
or consideration fixed and established in the manner
herein before provided, to the Creditors who shall be
entitled to récéive the same, or by depositing fle a-
mount thereof in the hands of the' Prothonotary of the
Court in which such proceedings are had as aforesaid,
to be distributed according to Law."

On. Motion of Mr. Solicitor General, seconded by
Mr. Fortin,

[amend. Ordered, That the said amendments be engrossed.
ments to be en.

The Order of the' Day for the Ilouse in Committee
on the Third Report of' the Special Committee to
whom ''were 'referred the. Public' Accounts for the year
one thousand eight .hundred and twenty seven ; the
Estimate of Arrears for' the year one 'thousand eight
hundred and twenty eight, and the Estimate ofthe .Ex.'.
penses for the current year, -and other references there-
to, being read ;

The House accordingly réolved itself into the said
Committee.

VOL.-88. Mr.

7 .Mars. A. 1829 657
.Feuille 5, Ligne 43... Après "jugement," insérez

".deux shelins courant."
44.. ..Après " d'icelui," insérez " un

" sheling courant."
Feuille 6, ligne 1....Après " notifications," insérez

" un shelin courant."
2....Après " d'icelles,'' insérez " un

" shelin courant."
3....Après " campagne," insérez "un

" shelin et six deniers courant."

4....Après " certificat," insérez "six
" deniers courant."

5....Après " avertissement," insérez
"pour chaque dix lignes imprimées
" dans les deux langues, cinq she.
" lins courant pour la première in-
d sertion, et un sheling et trois de-
" niers pour chaque insertion subsé-.
" quente ; et lorsque cette inser-
c tion excédera dix lignes, alors il
" aura droit de recevoir huit deniers

par ligne pour la première inser-
L tion dans les deux langues, et.
" deux deniers par ligne pour cha-

que insertion subséquente, et pas
plus."

Titre, ligne 2....Retranchez " charges et."
Sur motion de -Mr, le Solliciteur-Général, secondé

par Mr. Quesnel,
Ordonné, Que la question de concurrence soit main-

tenant séparément mise surles dits amendemens.
Et les dits amendemens ayant été séparément lus de

nouveau, et la question de concurrence ayant été sépa-
rément mise sur iceux, ils ont été accordés par la
Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dits amendemens.

Sur motion de Mr. Stuart, secondé par. Mr. Quesnel,
Ordonné, Que le Proviso suivant soit ajouté à la Amenademe.

troisième Clause et forme partie des amendemens au ultérieurs.
dit Bill.

" iPourvû aussi qu'à défaut de la part de tels Créan-
ciers de présenter, et d'offrir telles sur-enchères sur les
prix, somme ou -considération dans le délai et. dans la
forme prescrite, la valeur des immeubles sera et de.
meurera définitivement fixée au prix:et à la somme
contenue dans le contrat d'achat susdit.

Ordonné, Que le Proviso suivant soit ajouté à la
septième Clause, et forme partie des amendemens au
dit Bill.

" Et pourvû aussi qu'il sera et pourra. être loisible à
tel acquéreur comme susdit, d'acquitter' et d'éteindre
tous ou aucun des privilèges et hypothèques ainsi ré-
servées, en piyant le prix, somme ou considération
fixée et .établie en la manière ci-devant pourvue au
créancier qui aura droit de le recevoir, ou en déposant
le montant d'icelui entre les mains du Protonotaire de
la Cour devant laquelle les procédures ont eu lieu, afin
qu'il en soit fait une distribution comme susdit selon
la loi.

Sur Motion de Mr. le Solliciteur-Général, secondé
par Mr. Fortin..

Ordonné, Que les dits amendemens soient grossoyés Le 'made.

Lu Pordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le troisième rapport du Comité Spécial, au-
quel ont été référés les Comptes Publics pour l'année"
'mil huit cent vingt-sept', l'Estimé. des arrérages pour
l'année mil-huit cent .vingt-huit, et lEstimé des dépen-
ses pour l'année courante, -et autres références.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité. «.

8 D . Mr.
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ComuTitîce on Mr. Speaker left the Chair.Civil Lxsh l-Mr. Quirouet took the Chair of the Commnittec.
Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Quirouet reported that the Committee lad

come to several Resolutions, which lie was directed to,
submit to the House whenever it shall be pleased to re-
ceive the saine.

Ordered, That the Report be received on Monday
next,

»e r ous.e pr.- At the hour appointed, Mr. Speaker and the House
sent theAd- went up to the Castle of Saint Lewis, with the Address
. ' h the of this House of Wednesday last.

G,'e"ao"0o" And being returned.
Mr. Speaker reported, that the House had attend-

M[r. Speakerre- ed upon His Excellency the Adninistrator of the Go-
sn : a vernnent with their Address, to which His Excellency

""•r had been pleased to make the following answer:
Mr. Speaker, and

Gentlemen of the House of Assembly,
It being. my earnest desire to exorcise the power and

authority which Our Gracious Sovereign lias placed in
my hands for the protection of His Majesty's faithful
Subjects in this Province, and the promotion of their
welfhre; you may rely on my using my best endeavours
to aff'ord relief in every case of reai Grievance that is
brought to my knowledge, and to remedy such evils
as may exist in any department of the Government coin-
nitted to my charge.

Then, on Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Dessaulles,

The House adjourned.

Saturday 7th March 1829.--Fire o'Clockt, P. Y.

O N Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Proulr,

Adjournmnt. Ordered That when this House doth adjourn, it will
adjourn till Monday next at ten o'clock in the forenoon.

InternaiCom. An engrossed Bill to make more effectual provision
lm.r"v"eni, forthe Improvement of the Internal Communications,
mul""d. was read for the third time.

On Motion of -Mr. Blanchet, seconded by Mr. Fortin,

Resolved, That thp Bill do pass, and. that the Title be,
"An Act to make more effectua provision fbr the Im-
& proveinentof the Internal Communications."

Ordered, That Mr. Blanchet do carry the s aid
Bill to the Legislative Council, and desire their con-
currence.

On Motion of Mr. ANeilson, seconded by Mr. Boisson-
nault,

The Ret on Ordered, That the Report of the Special Committee
n n. .to wvhorm was referred the Message of His Excellency

°eicr°a, the Administrator of the Government, of the thir
Cusms con teenthi February last, relating to the Salaries ofthe Ofi-
gIew to- cers ofthe Custons, be now taken into consideration.

The House proceeded accordingly to take the said
Report into consideration.

And the said Report vas again read.
On Motion of' Mr. Neilson, seconded by Mr. Quesnel,

Resolved, That this House dotlh concur with the
Special Commrittee in the said Report.

Resolved, That an humble Address be presented to
His Excellency the Administrator of the Government,
to inform His Excelleicy that this House lias taken His
Message of the thirteenth February last, and the ac-
companying Documents, into its most serious. consi-
deration, and have concurred in the Report of its Spe-
cial Committee to whom the said Message and Docu-

ments

7 Man. A. 1829

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Quirouet a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Quirouel a fait rapport que le Comité avait

passé plusieurs Résolutions, qu'il avait ordre de sou-
mettre à la Chambre quand il lui plairait de les rece-
voir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.

Comn i 1jrlsct,.

A l'heure fixée, Mr. l'Orateur et la Chambre se sont ¿,,m,
rendus au Château Saint- Louis, avec l'Adresse de cette PTnterau.
Chambre de Mercredi dernier. l.uUMl

Et étant de retour ;gr"er
Mr. l'Orateur a fait rapport que la Chambre s'était LOr,,

rendue auprès de Son Excellence l'Administrateur du r eaa.
Gouvernement, avec leur adresse, à laquelle il avait Erxe naom'
plû à Son Excallence de faire la réponse suivante:

Mr. 'Orateur et
Messieurs de la Chambre d'Assemblée,

Mon désir le plus vif étant de laire usage des pou-
voirs et autorités que notre Gracieux Souverain m'a
confiés pour la protection des fidèles sujets de Sa Ma-
jesté en cette Province; et pour l'avancement de leur
bien-être, vous pouvez compter que je n'épargnerai
rien pour porter le remède nécessaire dans tous les cas

le plaintes réelles qui peuvent être mises devant moi,
ainsi qu'à tels maux qui peuvent exister dans aucuns des
Départemens du Gouvernement commis à mes soins.

Alors, sur motion de Mr. Bourdages, secondé par
Mr. Dessaulles

La Chambre s'est ajournée.

Samedi, 7 Mars 1829.-Cinq heures P. M.

S UR motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
K5Proulr,
Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera,

elle s'ajourne à Lundi prochain, à dix heures du matin. ^o°"

Un Bill grossoyé pour pourvoir plus efficacement à Lebil pourra.
améliorer les Communications intérieures, a été lu pour '"n° ""
la troisième fois. inteum pk

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. For- '
tin,

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte
pour pourvoir plus efficacement à améliorer les Coin.

" iunications Intérieures."
Ordonné, Que M11r. Blanchet porte le dit Bill au Con.

seil Législatif, et demande sa concurrence.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Bois-
sonnault,

Ordonné, Que le Rapport du Comité Spécial auquele
a été référé le Message de Son .Excellence l'Adminis- l.me...a

trateur du Gouvernement du treize Février dernier, ".eedu
relativement aux salaires des Officiers de la Douane, :g:'g
soit maintenant pris en considération. . e adop.

La Chambre a en conséquence procédé à prendre le
dit Rapport en considération.

Et le dit Rapport a été lu de nouveau.
Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Ques-

nef,
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité

dans le dit Rapport.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Adremim

Excellence l'Administrateur du Gouvernement, uinfor- u

mant Son Excellence que 'cette Chambre a pris son non *""
Message du treizième Février dernier et.les documens
qui l'accompagnent.en sa plus sérieùse iconsidération,
et a concouru au rapport de son Comité spécial auquel
le dit Message et les dits Documens avaient été référés,

lequel

658 10 Geo. IV.
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ments were referred, which Report they most respect-
fully beg leave to submit to His Excellency herewith.

Ordered, That Mr. Neilson, Mr. Quesnel, Mr. Bour-
dages and Mr. Vallières do present the said Address to
His Excellency the Administrator of the Government.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Bour-
dages,

Ordered, That the Statement of monies advanced on
Letters of Credit and Accountable Warrants not acI
counted for or settled, or for which the Accountants
are not discharged, as reported by the Special Commit-
tee to whom were referred the Public Accounts for
the year one thousand eight hundred and twenty seven,
be taken into consideration in a Committec of the
whole House on Monday next.

t on Pe- Mr. Louis Lagueux, from the Special Committee to
si procure whom were referred the Petition of the Inhabitants of
Se Corn. Saint François de la Nouvelle Beauce, and divers other

Petitions, praying for an aid to procure Seed Corn, re-
ported that the Committee had examined the contents
thereof, and had come to an.opinion thereon, which he
was directed to submit to the House whenever it shall
be pleased to receive the same ; and lie read the le-
port in his place, and afterwards delivered it in at the
Clerk's Table, where it was again read, as folloveth:

The Reverend Benjamin Decoigne, Rector of the Parish
of Saint Joseph, and offliciating in that of Saint Fran-
cois de la Nouvelle Beauce ; called in, and examined :
I have been Rector of Saint Joseph for five years,

and have officiated in Saint François since October last.
The Parish of Saint 7oseph gives, in ordinary years,
Three hundred Minots of Tythe Wheat; the Grain
Crop bas this year failed universally ; the Wheat did
not yield more than quarter of an ordinary crop ; Oats
about one half .These two sorts. of grain are nearly
the only ones extensively grown in the Parishes before
mentioned; the other inferior grains are grown in very
small quantities ; the Potatoe is cultivated rather more
extensively, but. scarcely to a greater extent than is
sufficient for« the food of man; There. are about Two
hundred and thirty Farmers in Saint Joseph, who sow
in ordinary years One thousand three hundred and
eighty Minots of Wheat ; but even if the Yellow Wheat
(Bled Jaune) harvested last year, were sown, and what-
ever surplus of .Seed Wheat some of the inhabita-
ted may have, vere distributed among those who have
not sufficient, I believe there would btill be a deficien-
cy.of one fourth of what is sown in ordinary years,
which, according to my calculation, determines the
deficiency of Seed' Wheat to Four hundred and sixty
four Minots in Saint Joseph ; even if only one half the
customary quantity be sown. There is, in my opinion,
the same deficiency in the Parish of Saint François.

Jean Marie Roy, Captain of Militia; called in, and
examined:

There is in my .opinion only one third of the ordinary
quantity of Wheat. . I think that Five liundred Mi-
nots are essentially necessary for the next Seed time in
in the. Parish of Saint Joseph, even if only- one fourth
of the customary quantity be sown. I am persuaded
that it would .be desirable to procure for our Parish
about Two hundred Minots. of Peas, about as much
Barley, and -Five. hundred Minots of Oats for Seed.
The wants of the Parish of Suint. François are, as I be-
lieve, the same.as those of Saint Joseph.

stement of
ibloliies ad-

°"ced on Let-
toi of Credit
and Aoeounlfl-
bie Warrant, tO
be onsidered.

Louis Ma1thieu,. Captain in. the Militia, confirmèd Louis Matlieu, Capitaine de Milice de Saint.Fran.
the preceding information. and. added, that in his opin- çois, ayant été appelé, a confirmé les informations qui
ion,. it .would be. essentially necessary to: procure for Précèdent, et a ajoute suivant moi; il serait essentiel-
the Parish of, Saint François, about:Five . hundred, and , lement nécessaire de procurer à la Paroisst Sint-Frae..
fifty Minots. of Wheat, One hundred and fifty Minots ,çois'environ cinq cent cinquante uiinots d'Orgepour

VoL-38. of semer

lequel rapport elle demande la permission de soumettre
très-respectueusement à Son Excellence avec la pré-
sente.

Ordonné, Que Mr. Neilson, Mr. Quesnel, Mr. Bour-
dages et Mr. Vallières portent la dite Adresse à Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Bour-
dages,

Ordonné, Que les Etats des Argens avancés sur des
Lettres de crédit et des Warrants sujets à comptabilité,
dont il n'a pas encore été rendu compte et qui ne sont
pas encore réglés, ou dont les comptables n'ont pas
encore été déchargés, tel que rapportés par le Comité
auquel ont été référés les Comptes Publics de mil huit
cent vingt-sept, soient pris en considération en Comité
de toute la Chambre Lundi prochain.

Mr. Louis Lagueux, du Comité Spécial auquel a été
référée la Pétition des Habitans de Saint-François
Nouvelle-Beauce, et diverses autres Pétitions, a fait
rapport que le Comité avait examiné le contenu desdites
Pétitions, et avait formé une opinion sur icelles, qu'il
avait ordre de soumettre à la Chambre quand il lui
plairait de la recevoir; et il a lu le Rapport à sa place,
et ensuite l'a remis à la table du Greffier, où il a été lu
de nouveau, comme suit:

Messire Beiamin Decoigne, Prêtre, Curé de Saint-
Joseph, desservant Saint-François Nouvelle-Beauce,
a été appelé, et a dit ce qui suit:

'Je suis Curé de Saint Joseph depuis cinq ans, et je
dessers Saint-François depuis Octobre dernier. La
Paroisse Saint-Joseph produit, année commune, trois
cens minots de Bled de dîmes; cette année la récolte
de tous grains a généralement manqué ; le Bled a pro-
duit les trois-quarts moins qu'à l'ordinaire;, l'Avoine
une moitié moins. Ces deux espèces de grains sont à
peu près les seuls qui soient cultivés en grand dans les
susdites Paroisses; les autres menus grains sont cul-
tivés en très-petites quantités. La Patate est cultivée
un peu plus en grand, mais peu de chose le plus que
pour la nourriture de l'homme. Il y a environ deux
cent trente Cultivateurs dans Saint-Josephl qui sè-
ment année commune treize cen.t quatrevingt minots
de Bled, mais en semant le printems prochain le bled
jaune récolté l'année dernière, et rependant chez ceux
qui manquent de semence ce que les autres: ont de
plus qu'il ne-leur faut, je crois qu'il manque un quart
de la semence ordinaire, ce qui d'après-moi établi un
besoin nécessaire de quatre cent soixante quatre minots
de bled de semence dans Sait-Joseph, encore en ne se-
ment que la moitié de ce qu'ils ont coutume de semer.
Il y a suivant moi le même besoin dans la Paroisse
Saint-François.

Jean Marie Roy, Capitaine de Milice, a été appelé,
et étant examiné a dit ce qui suit :

.Il y a suivant moi les deux-tiers de moins de bled qu'à
l'ordinaire. Je crois que cinq cens minots de bled.sont
essentiellement nécessaires pour la semence prochaine
dans la Paroisse Saint-Joseph, et ce en ne sement qu'un
quart de ce qui se sème . ordinairement. .'Je me per-
suade qu'il serait désirable de procurer dans notre
Paroisse environ deux cens . minots de Pois, .et en-
viron autant d'Orge, et cinq cens minots d'Avoine pour
semer. La Paroisse Saint-François.aje- crois les mêmes
besoins que celle de Saint-Joseph.

Les tats des
deniers avancés
suir des lettres de
crédit ou des
wrrants sujets&
reddition de
comptes réfirds.

Rpport sur les
pétitions de-
mandant une
aide pourse pro.
curer du grain
de ,emence.
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of Peas, and Two huindred Minots of Barley for Seed ;
and that if this be not done, not more than one
fourth the ordinary quantity wili be sown.

Miciet Dostie, Esquire, of Saint Joseph, Notary,
appeared before the Committee, and confirmed in ail
respects the information given by Captain Mallhieu.

François Verrardt, Esquire, of Saint François, Notary,
appeared, and said :

The quantity of Seed essentially necessary for the
Parish oi Saint François, may be, ii mny opinion, Five
hundred and fifty Minots of Wheat, One hundred Mi.
nots of Peas, and One hundred Minots of Barley ;
even if the quantity commonly sown be reduced by
two thirds.

The Honorable Jean Thomnas Taschereau, -appeared be.
fore Your Comnittee, and answered,as followeth:
The Parishes in La Nouvelle Beauce, including that

of Sainte Claire, are (as I ai informed) in great iant of
Seed Wheat, nevertheless I do not believe them ta be
in greater wait of it than other parts of the Province;
ta furnish the Parishes above mentioned, with one
fourth of the quantity commonly sown not less than
Three thousand Minots of Wheat would be required.
i do not think that it voild be renderinig a good service
ta the Farmers, ta advance them Sced Wheat: ic
only means whiclh could be employed by the Logisla.
ture for this purpose, would have the effect of raising
the price of Grain, and thus placing it beyond the reacli
of those who could procure it by their own means.
Besides, the want is so great, and sa widely extended,
that 1 believe it would be very difficult (not ta say
impossible)for the Legislature ta interfere. ThelFar.
mers would, in my opinion, have a better chance of
procuring the Grain necessary for the approaching
Seed time, and even at a reduced rate, if left ta their
private and individual resources. The Loan made to
the Parish of Lotbiniére, and the Petitions presented ta
the Legislature which have given rise ta the present
enquiry, have done much harn to the Farmers, by
causing thei ta deviate from the economical course
they have followed up ta the present tine, fromn the
hope they have partially formed of receiving assistance
fron the Legislature.

William Hall, of the Township of Broughton, appeared
before Your Conmittee, and gave the following in-
formation :
In the Township above mentioncd, the greater part

of the lInhabitants are iii want of Seed Wheat. and have
not the means of procuring it; there are even a num-
ber of them in want of food Tlhere are twelve la-
inities who vould require as Seed, Fifty Minots of
Wheat, Thirty Minots of Barley and Twelve Minots of
Peas: I think they couli ail give security for any Loan
«%viichi might be made to tlein to enable them ta pro-
cure Seed by Mortgages on their Lands F J2roni the
information I have collected, and from my own per-
sonal knowledge obtained by the particular enquiries I
have made on the subject, I believe that oie half
the Farmers on the North side of the Saint Lawrence,
front Maskinongé ta Terrebonne are entirely witiout
Seed, and I tliink the deficiency is genera))y felt
throughout the wlole Province, the River Chanbmly,
lowever, formis an exception as I am told, but even
there a deficiency is felt, in conparison with former
years. I think it would be very difficult for the Legis-
lature ta interfere in the present case ; and supposing
the thing possible, it could only bc done by voting a
sut of muoney, and placing it at the disposai of the
Governor, for the purpose ofi n.kinig advances to A-
griculturists, an such conditions and with such secu-.
rity as lie miht think proper. To supply the quantity
of $eed required, even if it be reduced ta one fourtlh
of that conmonly sown, would, as 1 think, require

Fifty

semer, et sans cela il ne serait semé qu'un quart de ce
qui se sème ordinairement.

Mc/iche1 Dostie, Ecuyer, Notaire, de Saint..oseph,
a été appelé, et a confirmé en tout les informations
données par le Capitaine Mathieu.

François Yerrault, Ecuyer, Notaire, de Saint-Fran.
çois, a été appelé, et a dit:

Le besoin essentiel de semence pour la Paroisse Saint..
Franfois. peut être suivant mon opinion de cinq cent
cinquante minots de Bled, cent miniots de Pois et cent
minots d'Orge, et ceci en réduisant de deux-tiers les
semences ordinaires.

L'Honorable Jean Tiiomas Taschereau, a été appelé
et a dit ce qui suit:

Les Paroisses de la Nouvelle-Beaure, y comprise
Sainite-Claire, sont (d'après les informations que j'ai
recueillies,) dans un grand besoin de bled de semence;
pourtant je ie les crois pas dans un plus grand besoin
que les attres parties de la Province. Pour fournir aux
Paroisses susdites un quart de ce qu'elles ont coutume
de semer, il ne fàudrait pas moins de trois mille minets
de bled; je ne crois pas que ce serait rendre un bon
service aux Cultivateurs de leur avancer du Bled de
semence. Les seuls moyens que pourra employer la
Législature pour cette fin auraient certainement effèt
de hausser le prix des grains, et les ôter ainsi de la
portée de ceux qui peuvent s'en procurer par eux.
mémes; d'ailleurs les besoins sont si grands et si géné-
ralement répandus, que je crois très-difiicile pour ne pas
dire impossible que la Législature intervienne; les
Cultivateurs laissés A leurs moyens particuliers et M».
dividuels ont suivant moi plus de chance de se procurer
ce qui leur faut pour la semence prochaine même sur
un pied réduit. Le prét à la Paroisse de Loibinière et
les Requêtes présentées à la Législature provoquant
la présente enquête, f'ont beaucoup de tort aux Cultiva-
teurs en les portant à dévier de la ligne d'écouoinie
gn'ils ont jusqu'à présent tenue sur l'espérance qu'ils
ont partialement l'ornée d'obtenir une assistance de la
Législature.

Filliam Hall, du Township de Broughon, a en-
suite été appelé, et a dit ce qui suit:

Dans le Township susdit, la plUpart des habitans
matnque de grains pour semer, et n'nt pas de quoi s'en
procurer; il y en a miême un nombre qui manque de
nourriture. Il y a douze fiiinilles pour lesquelles il
faudrait pour semence cinquante minots de bled, trente
minots d'orge, douze miniots (le pois. Je crois qu'ils
pourraient tous donner des sûretés pour l'avance qui
pourrait leur être faite pour de la semence, par des
hypothèques sur leurs terres. D'laprès les informations
que j'ai recueillis, et les connaissances personnelles que
je me suis procurées en le faisant l'objet dle recherches
particulières, je crois que la moitié des cultivateurs
du côté nord du lieuve depuis Maskinongé 'à Terre.

anne manque entièrement de semence, et je crois
que ce déficit se fait sentir presque généralement dans
la province, excepté pourtant la Rivière Chambly,
suivant ce que j'entends dire, où méme encore il y a un
déficit comparativement aux anntes précédentes. Je
crois qu'il est tr«ès-diflicile-que la Législature intervienie
pour assister les cultivatenrs dans le cas présent, et en
supposant que cela fut possible, ce ne pourrait être
qu'en votant une somme d'argent et la plaçant à la
disposition du Gouverneur pour avancer au.Cultiva-
tcurs sur telles sûretés et conditions qu'il jugerait con-
venable. Pour subvenir à ce qui manque de semence,
en la réduisant même à un quart de ce qu'elle a coutume
d'être, il faudrait suivant moi environ cinquante mille

minots
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Fifty thousand Minots of Wheat; and the adoption of
a neasure like this would certainly produce a rise in
the price of Wheat, by whiclh means mischief would be
produced by the means intended to prevent it.

The Reverend François Rmnvoyzé, Rector of Sainte
Anne, in the County of Northumberland, appeared be-
fore Your Committee and infiormed them : That the Pe-
titioners for Seed Wheat in the Parish of Saint Feréal,
imant that the aid prayed for should be a Gjfß and

niot a Loan ; and added, that they could not un,
derstand it otherwise, as they had not the meaus of
repaying the adý anccs which the Legislature might
agree to grantthem.

Froin the preceding information, and froma the pet-
sonal knowledge possessed by the Members of Your Com-
mittee, Your Committee believe that the distress among
the Agicultural and Working Classes in this Province
is so general, that, independently of the prudential rea-
sons hereinafter set forth, it is, if not impossible, at
least dangerous for the Legislature to interfere for the
purpose of endeavouring to relieve and assist the Agri-
culturists vho are in avant of Seed for the approaching
Spring. In order. that snch interference should pro.
duce the slightest effect, very considerable sums would
be required, which when placed in the hands of Com-
missioners for the purchase of Grain, vould inevitably
have the effect of creating a considerable rise in the
price thereof, and might perhaps place it beyond the
reach of those farmers, who, by persevering and well-
regulated econony, are in a condition to procure for
thcinselves the necessary Seed, and would raise to a
ruinous, or at least oppressive, price the Grain advanced
to those persons vho might receive this assistance; the
consequence of whiclh would be, that a doubtful good
would be folloved by a certain evil.

From the losses sustained by the failure of the har-
vest of last year, Your Committee think they perceive,
that after the present and temporary inconveniences
and evils are gone by, results will arise advantageous to
the practical knowledge of the Farmer, in the future
conduct of his Agricultural undertakings, and in the
judicious employment of the resources he possesses in
a productive soil, and in Laws by which the rights
and private industry of the laborious and useful subject
are protected.

After having taking into consideration the Bill
passed by the Assembly and the Legisiative Cou-
cil during the present Session, by which .a privilege
is tu he given for advances of Seed Grain, which Bill
if it receives(as is sufficiently probable) ihe Royal Sanc-
tion,·will have the effect of facilitating to Agricultu-
rists in want of Seed Grain,. the loans and advances
they nay require; and fromi the enquiries niade by
Your Comniittee concering ithe price of Grain in fo-
reign parts, andi more especially in the Ports ofEurope
to which Grain produced in Canada may be exported,
as well as concerning the present price of such Grain
within the Province, Your Committee are persuaded
that it is beyond a doubt that no Grain cai be export-
ed during the greater part of the ensuing season: for
without this persuasion, Your Comrmittee would have
thought it their duty to recommend to Your Honorable
House to make Legislative provision for preventing for
soinemonths duringthe ensuing season tlie exportation of.
suchsorts of.Graim as niightbe required fbr.Sced by the
Agriculturists of the Province in the approachingSp'ring.

Under these circumstances Your Committee do not
think it their duty to recommend that the prayer
of the several Petitions to them referred should be
granted.

monnene A Bill to appropriate a certain sum.of money for.thè
dhIt imp-ovement and completion of the Road fion Drurn-

man mondville to the Seigniory De Guire, and that from Drm-
inondville to the Township of Brmpon, as, according
to order, read a second time.

Vo.---- On

minots de bled, et ce moyen aurait l'effet certain d'aug-
menter le prix du bled ; ce qui serait faire un mal en
voulant faire un bien.

Messire François Ranooyzé, Prêtre, Curé de Sainte-
Anne, du Comté de Northumberland, a été appelé, et
a dit : Que les Pétitionnaires de la Paroisse Saint-Fer-
réa/, pour du grain de semence, entendaient avoir cette
assistance comme dou, et non comme prêt, et a ajouté
qu'ils ne le pourraient vouloir autrement, parce qu'ils
n'ont pas les moyens de rembourser ce que la Législa-
ture pourrait consentir à leur avancer.

Sur les informations qui précèdent, et d'après les
connaissances personnelles des membres du Comité,
votre Comité croit que la détresse des classes ouvrières
etagricoles de laProvinceest tellement générale qu'in-
dépendamment des raisons de prudence ci-après men-
tionnées, il est sinon impossible au. moins dangéreux
que. la Législature intervienne pour tenter de soulager
et assister les agriculteurs qui manquent de grains de
semence pour le printens prochain. Pour pouvoir in-
tervenir avec la moindre efficacité, il faudrait des soM-
mes très considérables, qui lorsque placées dans les
mains de Commissaires pour l'achat de grains auraient
l'efft inévitable d'en augmenter considérablement le
prix, et le porter peut-être au-delà de la portée de ceux
des cultivateurs, qui par une écononie constante et
bien entendue sont en état de se procurer par eux..
mêmes ce qui peut leur manquer sous ce rapport, .et
porterait à un prix ruineux ou au moins très-onéreux
le prix des grains qui seraient avancés à ceux des habi-
tans qui recevraient cette assistance ; ce qui 'ferait
naître par la suite d'un bien au moins douteux un mal
certain.

Des pertes éprouvées sur les récoltes de l'année der-
ière, votre Comité croit voir naître après des incon-

véniens et des maux actuels et passagers, des résultats
utiles pour l'expérience du Cultivateur, pour la con-
duite future de ses entreprises agricoles èt pour l'emploi.
judicieux des iessources que lui offi-e un sol riche et
des lois protectrices des droits et de l'industrie indivi-
duelle des sujets laborieux et 'utiles.

Après avoir pris en considération le Bill passé par la
('iambre d'Assemblée et le Conseil Législatif, durantla
présente Session, accordant un privilège pour les avances
en Grains de semence, le Bill s'il reçoit (comme il est
assez probable) la Sanction Royale, aura l'effet de
faciliter aux Cultivateurs dans le besoin de grains de,
semence, les prêts et avances qui leur sont nécessaires,
et d'après les recherches qu'à fait votre Comité, sur le
prix des grains au dehors, et notamment dans les ports
Européens, où les grains du Canada peuvent être ex-
portés, aussi bien que par le prix actuet de ces.grains
dans la Province, votre -Comité se persuade' qu'il est
hors de doute *qu'aucune espèce de grains ne pourra
étre exportée, durant la plus grande partie de la saison
prochaine, car sans cette persuasion votre Comité eût
cru de son devoir de recommander à votre Honorable
Chambre la passation 'de mesures législatives pour
prohiber pour quelques mois de la saison prochaine
l'exportation daucun des grains dont les Cultivàteurs
peuvent avoir besoin pour leurs semences prochaines.'

Dans ces circonstances votre. Comité ne croit pas
devoir récommander l'octroi, des conclusions -des. di.-
verses requétes qui lui ont été référées.

Conformément l'ordre, un Bill pour approprier une
somme d'argent pour amliorer et c péter le chemm Dra.
partant de -Druminundville.et allant à la'BSeigneuriie D& "
Guire, et celui 'de 'Drunmondvi- a Townshi le re
Brompton, a été lu une seconde fois.

8 E .Sur
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On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr. De

S/. O urs,
.nrssed. Ordered, That the said Bill be engrossed.

.on,,e,,ld, A Bill to appropriate a certain sum of money to im-
l:l renelit! prove tlie High lIoads in the Parish of Montreiiial, and

sercund lime; for other purposes, was, according to order, reati a se-
time.

On Notion of Mr. Qiesnr/, seconded by Mr. De Si.
Ou's,

eosed. Ordcred, That the said Bill be engrossed.

%l'l*i Bill A Bill to revive and continue for a limited time and
read thbecond amend certain Acts therein mientioned relating to the

"" ilitia of this Province, was, according to order, read
a second time.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Bour-
dagis,

commit.d; (rdered, That the said Bill be referred to a Commit-
tee of the whole Honuse.

Resolved, That this House do now resolve itself into
the said Committee.

The Houise accordinigly resolved itself into the said
Coiimittee.

Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Cannon took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Connon reported that the C(ommittee hîad

had gone throuigl the Bill and had niade an amend.
ment thereto, which lie was directed to report to the
louse whenever it shall be pleased to receive the

same.
Ordered. That the Report be now received.

reportd deeAnd he read the Report in his place, and afterwards
delivered it in at the Clerk's Table, where the aniend-
ment was again rend.

Oa Motion o'f Mr Neilson, seconded by Mr. Clouet,
Resolved, That this House doth concur with the Com.

mittee in the said amendment.
..s.med. Ordered, That the said Bill, as amended, be en-

grossed.

The Order ofthe Day for the House in Committee
r ongthe enîgrossed Bill froni the Legislative Cotncil, in-
i l'a tituled, " An Act to authorize the fibrmation of two se-

" " rarate and distinct Committees ofthe Trustees of the
• Royal Institution bor tie advancerient of I.carning

oipal iîî-îiîu " and flor other purposes,3 beinig read
lion discharged. On Motion of Mr. aIiîes, seconded by Mr. Can-

non,
Ordered, That the said Order of the Day be dis-

charged.
Resolved, That thia [-ouse will, in the course of

ebr,'imrr.if n next Session of the Provincial Parlianient. take into
bt. "S" consideration the subject to which the said Bill lias re-

ference.
To be printed. Ordered, That four..hundred Copies of the said Bill

be printed for the use of the Nembers of' this House.

The Order of the Day for the Hotse in Committee
on the Report of the >pecial Committee to whom was
referred the Petition of divers persons praying fbr a de-
lay in taking out Letters Patent of Lands in the Town-
ships, with an Instruction to the said Committee, being
read;

The House accordingly resolved itself into the said
Committee.

Commiite n, Mr. Speaker leit the Chair.
Resution le- ir. Canhon took the Chair of the Committee.
in takingr uti• Mr. Speaker resumed the Chair ;
fu." ,'""" And Mr. Cannon reported that the Committee hal

come to a Resolution, which lie was directed to
submit to the.House whenever it shall be pleased to
receive the saie.

Ordered, That the Report be now received.
And

Sur motion de Mr. Biuurdtges, secondé par Mr. De
St. - Ours,

Ordoinriê Que le dit Bill soit grossoyé. et RWlm'pI.

Conformément à l'ordre un iBill qui afFecte une cor-
taiie somme d'argent pour améliorer les Grands Che. da1tIleMind,
mins dans la Paroisse (le llonIré.di et pour autres t
objets y mentionnés, a été lu inse seconde flois.

Sur motion de Mr. Qten.w , secondé par Mr. De
St.-Oui.s,

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé. et raiqoyi

Confbrméiment à l'ordre, un lBill pour remettre en 1-e litdemilfr
force, et continuer pour un teins limité, certains Actes n'oese

Y mentionnés relativement à la Milice de cette Province,
a ét.- li une seconde fiis.

Sur motion de Mr. Neilsan, secondé par Mr. Bour-

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de reré;
toute la Chambre.

Résolt, fue cette Chambre se forme maintenant en
le <lit Comité.

La C.unbre s'est en conséquence formée en ledit
Comité

31r. l'Orateur a Lissé la Chaire.
Mr. Cannon a pris la Chaire du Comité.
Mr. l')rateur a repris la Chaire
Et Mr. Connon a fut rapport que le Comité avait

passé le Bill et y avait fait un amend. ment. dont
il avait ordre de faire rapport à la Chambre quand il lui
plairait de le recevoir.

Ordonnè, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le lapport a sa place, et ensuite l'a remis,

avec le Bill, à la table dû Greiller, où l'amendement a "PPa
été lu de nouveau.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Clouet,
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité

dans le dit amendement.
Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé. bi

Liu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comîit sur le 13i11 grossoyé du Conseil Législatif, inti- allerenacmité

tîtié " Acte pour autoriser la formatiòn de deux Comités 1"'
sépar:s et distincts des Syndics dle l'Institution
lRoyale pour l'avancement des Sciences ·et pour dkchâr&;

" d'autres effets."
Sur motion tie Mr. Vallières, secondé par Mr. Can-

non,
Ordonné, Que le dit ordre du jour soit déchargé.

Résolu, Que dans le cours de la prochaine Session
du Parlement Provincial, cette Chambre s'occupera du
sujet auquel le.dit bill a rapport.

le bill remis i si
oalion prochuilie.

Ordonné, Que quatre cens copies du dit Bill soient ,pm
imprimé,es pour l'usage des nembres de cette Chambre.

Lu Pordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Rapport du Comité Spécial, auquel a été
réfé'ée la Pétition de diverses Personnes demandant
qu'il leur soit accordé in tidélai pour prendre leurs Let-
tres Patentes de Terres dans les Townships, avec une
instruction au dit Comi;ité.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité..

M r. l'Orateur a laissé la Chaire. co
Mr Connon a pris la Chaire du Comité; *

Mr. l'Orateur a repris la Chaire;.
Et Mr. Cannon a fait rapport que le Comité avait passé Pa

une Résolution, qu'il avait ordre, de soumettre à la
Chambre quand il lui plairait de la recevoir..,

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.

mlit temr ie
poisur la
iflnau 1ujd.
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S,%dilrol And lie read the Report in his place, and afterwards
"Fl delivered it in at the Clerk's table, wlere the Resolu-
.ezL. tion was again read, as fblloveth :

Ilesolved, That it is the opinion of this Committee,
That an humble Address bc presented to His Excellen-
cy the Administrator of the Government, praying His
E'çcellency will be pleased to grant Letters Patent to
theOtlicers and Mea ofthe Militia of this Province to
whorn Lands liave been granted by Location Certifi-
cates, in consideration of their services, in cases wherein
the want of Roads to come at the said Lands, or other
insurmountable obstacles, have prevented the accom-
plishment oFthe conditions of the said Locations with.
in the Lime allowed.

On 1 lotion of -Mr. Stuart, seconded by Mr. Proulx,
Resolved, Thiat this House doth concur with the

Committee in the said Resolution.
Ordeired, That M r. Sinai t, Mr. Prouix, Mr. De St.

Ours and Mr. Borgia do present the said Address to
His Excellency the Administrator ofthe Government.

Then, on Motion of Mr. Figer, seconded by Mr.
Cannon,

The House adjourned.

Monday, 91A March 1829.-Ten o'Clock, A. M.

O N Motion of Mr Bourdages seconded by Mr.
Blanchet,

Adjournren. . Ordered, That when this House doth adjourn, it will
adjourn tili Five o'clock, P. M.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Proids,

Ordered,' That Copies of the Reports of the Special.

p Committee to whom .Vas referred that part of the
tobe trannit. Speeh of His Excellency the Administrator ofthe Go.

E -y vernmentat the opening ofthe Parliament, which relates
to the Militia of this Province, and also Copies of the
Evidence and of the' Documents thereunto annexed, be
transmitted by Address to His Excellency the Adminis-
trator of the Government.

The AddrIst Resolved, That an humble Address be presented to
His Excellency the Administrator of thé Governnent,
praying His Excellency to be pleased to take into His
serious consideration the fic'ts established by the said
Evidence, and to be pleased to order such remedy as in
his justice and wisdom he shall judge expedient and in-
dispensible, of abuses so serious and so injurious to the
just rights of His Majesty's loyal Canadian Subjects.

Ordered, That Mr. Bourdages, Mr. Louis Lagueux,.
Mr. Neilson and Mr. Lee do piesent the said Address
to His Excellency the Administrator ef the Govern.
ment.

On Motion.of Mr. Young, seconded by Mr. Lee,
Resolved, That this Hlouse do now resolve itself into

a Comrnmittee of the whole House on the Message of
Hlis Excellency the Administrator of the Government
relating to a Light-House on Raint Piaul's Island, with
several Documents from Sir 1-Joueard Douglas on the
same subject.

SThe House accordingly iesolved itself into the- said
Commit tee..

M. mie Ir. Speaker left the Chair.
M.hiie n.t. '-Mr. Quironet took the Chair of the Committee.

.'e t. Mr. Speaker resuned the Chair
aurs lnd. And Mr. Q ouee reported that the Committee. had

come to several Resolutions, which he was directed to
submit ta the House twhenever it shall be pleased to
receive the same.

Ordered, That the Report be now received.
Resninitions And he read the Report in his place, and after wards
"e""' Vo...-88. dehi-

Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite. Pa remis à rapport d'une
la Table du Greffier, où la Résolution a été lue de nou- Adrebse.

veau comme suit:
Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il soit

présenté une humble Adresse a Son Excellence l'Adimni-
nistrateur du Gouvernement, priant Son Excellence de
vouloir bien accorder les Lettres Patentes d'octroi aux
Officiers et Miliciens de la Milice de cette Province, à
qui des Terres ont été accor dées en considération de
leurs services, dans les cas où le défaut de Chemins
pourparvenir aux dites Terres, ou autres obstacles in.
surmontables les ont empechés d'accomplir les conditi-
ons les dites Locations dans le délai qui y est exprimé.

Sur motion de Mr. S/nart, secondé par Mr. Proulr,
Rêsoi, Que cette Chambre concourt avec le Co.

mité dans la dite Résolution.
Oi dov.né, Que Mr. Stuart, M'r. Proulx, Mr. De

St. Our. et Mr. Borgia presentent la dite Adresse à
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement.

Alors, sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr.
Camion,

La Chambre s'est ajournée.

Lundi, 9 lars 1 S29.-Dix Heures A. A.

UR motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Blanchet,

Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera,
elle s'ajourne à Cinq Hleures de l'Après-midi. °jor"eent

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Prou/z,

Ordonné, Que Copies des Rapports du Comité spé.
cial auquel a été référée la partie de la Harangue de
Son Excellence l'Administrateur du.Gouvernement à
'ouverture du Parlement relativementà la Milice de

cette Province, et aussi Copies de la dite Enquête et
des Documens y annexés soient transmises par Adresse
à Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement.

Copie. de"
tappar"a sur la

P.IilIcc tan,-

Excellenice par

Résolu, Qu'il soit présentée une humble -Adresse
à Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement
priant Son 'Excellence de vouloir bien prendre en sa sé.
rieuse considération les faits constatés en la .dite En-
quête, et de vouloir bien ordonner-tel redressement'que
dans sa justice et sagesse elle trouvera convenable et in.
dispensable à des abus aussi graves et aussi préjudi.
ciables aux justes droits des loyaux sujets Canadiens de
Sa Majesté.

Ordonné, Que Mr. Bourdauges, Mr. Louis Lagueu.r,
Mr. .iNeilson et iMir. Lee présentent la dite Adresse à
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement.

Sur motion de Mr. Young, secondé par Mr. Lee,
Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en

un Comité de toute'la Chambre sur le message de'Son
Excellence l'Administrateur d u Gouvernement,. relati-
vementaux Phares sur Plile Saint-Paul, avec plusieurs
Documens. de Sir B.Ioward Douglass sur le même
sujet.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. l'Orateur. a laissé la Chaire. î sur le
Mr. Qirouet a pris la Chaire du Comité, un P

M r. l'Orateur a repris la. Chaire; Pau;
Et Mr. Quiroui a fait rapport qiele Comité avait

passé plusieurs Résolutions, qu'il avait ordré de soumet.
tre à la. Chambre quand il lui .plairait.de les recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis à _n .

la
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delivered it in at the Clerk's table, vhere the Resolu-
tions were again read, as followeth:

1. Resolved, That it is the opinion of this Comittee,
That it is expedient, in conjunction with the Provinces
of Vew Brunswick and Prince Edward's Island, to pro-
vide for the érection of a Light- House on Saint Pauts
Island, the consent of the Government of Nova Scotia
being first obtained fIr such erection and for the per-
nent management of'the Light-House on the said Island.

2. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That in the event of the Government of Nova
Scotia witlholding its consent, this louse will co-ope-
rate witli the Provinces of NrVc .Brunstrick and. .Prince
Edward's Island for the erection and support of a Light-
House on any part of the Bird or the Magdalen Islands
that may bc agreed upon.

8. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That considering the expense about to be incurred
for the erection and maintenance of four new Light
Iouses between the entrance of the Gulf of Saint Law-
rence and the principal Port of entry for the Provinces
of Upper and Lower Canada ; and considering also the
actual annual expense of the LightI-louse on Green Is-
land, and of the establishments on the Island of .Intii-
costi, for affording uccour to vessels in distress, the
Revenue collected at Quebec ouglt to contribute one
third part of the expense of erecting and maintaining
the said Light on the Island of Saint Paul, or on either of
the Bird or Magda len Islands.

4. Resolved, That it is the opinion of this Commit-.
tee, That an humble Address be presented to 1-lis Ex-
cellency the Administrator of'the Government, praying
Hlis Excellency will bc pleased to comnunicate the
foregoing Resolutions to the respective Governments of

ic Provinces of New-Brunswick, Nova-Scolia and Prince
Edward's Island, and that lis Excellency will bc further
pleased to adopt suchi measures as lie may deem expe-
dient for corresponding and comimiiunicating with the
Commissioners appointed by the Lieutenant Governor
of Nere-runiswick, and with any that may hereafter bc
appointed by the Governunents of the other Provinces,
for the purpose of establishing a Light louse on Saint
P>aul's Is/and, or on any other place that may, be con-
sidered mutually advantageous to the Trade of these
Provinces.

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Qui-
rouet,

Or'dered, That the question of concurrence be now
separately put upon the said Resolutions.

And the said Resolutions being again severally read,
and the question of concurrence being separately put
thereon, they were agreed to by the House, and

Resolved, That this louse doth concurwith the Com-
mittee in the said Resolutions.

Ordered, That M r. Young, Mr. Neilson, Mr. Qui-
rouet and Mr. Louis Lagueux do present the said Ad-
dress to His Excellency the Administrator of the Gov-
ernment.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. For-
fin,

Resol:ed, That an humble Address be presented to
His Excellency the Adninstrator of the Governmnent,
praying that lis Excellency would be pleased to take
into his favorable consideration, that during the present
Session, this House lias voted considerable sums ofMo-
ney for theopeningof High-waysbetween'this Province
and the neighbouring Provinces, and also for the open-
ing of Roads at convenient intervals, leading fron the
old Settlements into the Waste Lands of the Crown, vith.
a view to the formation of new Settlements: That the
necessity for this measure is ofen creasing urgency ; that
-nc onsequence of the insufficient system followed in
granting the Crown Lands, the population of the old
Settlements is rapidly becnming redundant : That a
large number of the Inhabitants of those parts are re-

duced

la Table du Greffier, où les Résolutions ont été lues de
nouveau, comme suit :

1. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il
est expédient de pourvoir conjointement avec les Pro-
vinces du Kouveiu-Brunswickl. et de l'Isle du Prince
Edward, à l'érection d'un lhâre sur l'le Saint-Pal,
après avoir obtenu au préalable consentement du Gou-
vernementde la Nouvelleosse à l'égard de l'érection
et de l'entretien permanent du Phâre sur la dite lie.

2. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
dans le cas où le Gouvernenent de la Nouvell,-Ecosse
refuserait <le donner son consentement, cette Chambre
coopérera, avec les Provinces du Nouveau-Brunsicick
etde l'Isledu Prince Edreard, à l'érection et à l'entretien
d'un Phare sur quelque partie que ce soit des Isles aux
Oiseaux ou les isles de Magdeleine dont on pourra con.
venir.

3. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que
considérant les frais que vont entraîner l'érection et
l'entretien de quatre nouveaux Phares entre l'entré du
Golfe Saint.Lurcnt, et le principal Port d'entrée des
Provinces du Bas et du ilaut-Canada ; et considérant
aussi les dépenses annuelles actuellement encourues
pour l'entretien du Phare sur l'Ile Vcre et des Etablis-
senens sur l'Ile d'Anticoeti, pour secourir les Vaisseaux
en détresse, le Revenu perçu à Qubé>ec devrait contri-
buer un tiers des frais de l'érection et de l'entretien du
dit Phare sur l'lie Saint-Paul, on sur quelqu'une des
1les aux Viseaux ou de la Magdeleine.

4. Résohu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'il l
soit présenté une lumble Adresse à Son Excellencejet d'un Phare

l'Administrai eir du Gouvernement, priant Son Excel- îI St.

lence de vouloir bien communiquer les Résolutions ci-
dessus aux Gouvernemens respectifs des Provinces du
Nuveau-Irunsweek, de la .Ioivelle- Ecosse et de l'ile
du Prince EdiLard, et de vouloir bien adopter les' me-
sures qu'elle jugera convenables pour correspondre et
communiquer avec les Commissaires nommés par le
Lieutenant-Gouverneur du Nouveau-Brunswick, et avec
tous autres qui pourront étre ci-après nommés par les
Gouvernemens les autres Provinces pour l'érection
d'un Plhar'e sur l'Ile Saint-l'au/, ou à toute autre place
qui pourra étre considérée également avantageuse au
Commerce de ces Provinces.

Sur motion de Mr. Y'oung, secondé par Mr. Qui-
rouet,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant séparément mise sur les dites Résolutions.

Et les dites Résolutions ayant été séparément lues de
nouveau, et la question de concurrence ayant ûté sépa-
réminent mise sur icelles, elles ont été accordées par la
Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dites Résolutions.

Ordonné, Que Mr. Young, Mr. Neilson, Mr. Qui-
rouet et Mr. Louis Laguen.r présentent la dite Adresse
à Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement.

Sur motion de Mr. Blanchct, secondé par Mr.
Fortin,

Résolu, Qu'il soit présenté unc h umbl e Adresse à Son Ex-
cellence l'Administrateur du Goivernement, priant Son jetde ubis
Excellence le vouloir bien prendre' en sa favorable ,"
considération, Que durant la présente Session cette couronne-
Chambre a voté des sommes considérables pour l'ou-
verture de grandes routes entre cette Province -et les
Colonies voisines, et aussi pour l'ouverture de chemins
de distance 'en distance des établissemens pour conduire
aux terres non-concédees de la Couronne dans la vue.
de former de nouveaux établissemens : Que cette me-.
sure devient de plus en plus urgente ; que par suite du
mauvais système que l'on a 'adopté dans la Concession
des terres. de la 'Couronne, il se formera rapidement
dans les anciensétablisemens une population surabondante
dont un grand nombre ne vit que sur des emplacemens

et
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duced to the state of liolders of mere building lots, and e
that their indigence is continually incrcasing: That j
the granting of Lands to persons desirous of actual set- i
tlement, situated in places which are best fitted for the e
purpose, vould be the most effectual remedy for so se- n
rious an evil: That any attempts to sell the Crown 1
Lands at a short credit wiith a liability to forfeiture for é
nonpayment, would be rendered abortive by the seve-
rity of the climate, and the frequent failure of the bar- e
vest : That an-unavoidable consequence of the system s
of selling waste Lands on crcdit is, that it renders the
toil and privation of years fruitless, since the inability i
of the settler to give a valid Title, 'prevents his effecting
a sale: That the imprudence of settlers in accepting
Lands on such conditions must produceserious variance
between the Subject and that Government, which would
thus vitiate possession by rendering it uncertain: That
it may please His Excellency to take into his favorable
consideration a matter se deeply affecting the settler,
.and to order a grant of Land to ail actual settlers char-
ged with no other expense te the applicants than those
unavoidably attendedon making the Grant, and putting
them in possession.

Ordered, That Mr. Blanchel, Mr. Fortin, Mr. Lee
and Mr. Louis Lagueux do present the said Address te
His Excellency the Administrator of the Government.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Louis
Lagueu.r,

Resolved, That an humble Address be presented to
AWsi TEdca- His Excellency the Administrator of the Government,

don setting forth : That this House has during the present
Session ofthe Provincial Parliament voted considerable
sums for encouraging the establishment of Elementary
and other Schools adopted for the diffusion of Educa.
tion among ail classes of His Majesty's Subjects in this
Province:. That nevertheless, it would be inexpedient
that too large a portionof the Public Revenue should be
constantly expended in assisting, forming, cndowing or
maintaining these establishments, particularly in a
Country wherein a considerable extent of Landed pro-
perty has been set apart for the Education of the youth
of the Courtry, the income arising from which might
be duly applied for this purpose, praying His Excellen-
cy to take this subject into his serious consideration and
te be'pleased to. cause to be laid before His Majesty, the
prayer of His Faithf'ul . Commons of Lower Canada,
that measures may be adopted with ail possible despatch,
te cause property so aticted, and in particular thé Es-
tatesof the late Order of the Jesuits, to be applied to the
purposes for which it was originally destined in accord-
ance with the Address of this House te His Majesty,
on the nineteenth February One thousand eight hun-
dred and twenty five, and that such property may as
soon as possible be placed at the disposai of the Legis-
lature, in order that the income arising therefrom may
be applied te the purposes of encouraging and difflusing
Education in this Province, and that ail further. sale of
any Lands forming part ofthe said property may. be
prevented. Praying His Excellency also te take into his
serious consideration the altirm excited among the In-
habitants, by the reports spread abroad on. the subject,
of the property. of the Church of SaintSutpiceat Mon-
treal, and whiich tended te create a belief that the pro-
perty of which this establishment (founded above a Cen-
tury and a half ago) has quietly enjoyed under His Ma-
jesty's Government, for more than. sixty, years, miglt
pass into other hands, and the unfortunate consequen-

. ces. which might result fromsuch a state of things, and
even from any doubt.of the security of those possessions,
and above ail from the idea of a scheme for applying te
otherpurposesthose Revenues ofthatproperty, which was
set apart and generally employed up to this day in dif.
fusing. the advantages of -Education : Lastly, to take
into his, serious. consideration the advantages which
might result to the encouragement of Education, if

VOL.-388- . . . . grants

t dont la pauvreté et- làmi.ire augmentent de jour en
our. Que le remède le plus efficace pour détourner un
mal si grave, serait de faire un octroi de terres 'dans Ies
ndroits les plus convenables pour faire des établissemens
ouveaux aux Colons qui désireraient s'y établir. - Que.
essai-de vendre les terres de la Couronne à court cfé-
lit, et sujettes à confiscation faute de payement, ne
ourra jamais réussir ici, eu égard à la sévérité du climat,
t au manque fréquent des récoltes. Que par une con-
équence inévitable de ce systême, un Colon serait ex-
posé pendant trois ou quatre ans au plus dur travail et
ux plus grandes privations, sans pouvoir avoir crédit

Faute de pouvoir donner aucun titre. Que si les Colons
étaient assez imprudens pour prendÉe des terres à ces
conditions, il en résulterait nécessairement une opposi-
tion sérieuse entre les sujets et le Goùverinenent qûi
aurait mis ainsi de l'incertitude dans la pôssession.
Qu'enfin il plaise à Son Excellence de vouloi' bien
prendre en sa favorable considération un sujet aussi
important pour tous les Colons, et d'ordonner qu'il soit
fait un octroi de terres a tous Colons résidant, en payant
seulement les frais nécessaires pour obtenir l'octroi et
pour être mis en possession.

rdonné, Que Mr. Blanchet, Mr. Fortin, Mr. Lee
et Mr. Louis Lagueux présentent la dite Adresse à
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. Loid
Lagueux,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Soi Adrese au su
Excellence l'Administrateur du Gouvernement, lui re Jelde 'Educaw
présentant que cette Chambre a dans cette Session d
Parlement Provincial, voté des sommes considéràbles
pour encourager l'établissement d'écoles élémentaires
et autres propres à répandre l'éducation dans toutes
les classes des sujets de Sa Majesté en cette Pro-
vince ; qu'il ne serait pas néanmoins convenable qu'unè
trop grande portion du revenu public fut conitamment
employée à aider à former, doter ou soutenir ces établisse-
me!ns, surtout dans un.pays où il se trouve des propriétés
foncières d'une étendue considérable qui. avaient été
données pour l'éducation de lajeunesse du pays, et dont
les revenus. pourraient dûment être employé· à cet lob-
jet. Priant Son Excellence de prendre ce sujet en sa sé-
rieuse considération et de vouloir bien faire parvenir à
Sa Majesté la prière de ses fidèles Communes du Bas-
Canada, pour qu'il soit pris aussitôt que possible des
mesures afin que des propriétés de cette nature et no.
tamment les biens appartenant au ci-devant ordre 'des
Jésuites, soient rendus à leur destination primitive con-
formément à l'adresse de cette Chambre à Sa Maje9té
du dix-neuviènie Février mil huit cent vingt-cinq,, et
soient le plutôt possible mis à la disposition de la L-gis-
lature pour que les revenus en soient employés à encou-
rager et répandre l'éducation dans la Province et de sus-
pendre immédiatement toute vente de terres apparten-
ant à ces biens.

Priant aussi Son Excellence de prendre de même en
sa sérieuse considération, les alarmes crées dans , cette
Province par les bruits qui s'y sont répandus au sujet
des biens des Ecclésiastiques de la maison de Saint
Sulpice de .4ontréal, et qui tendrait à faire croire que
les Biens dont a joui paisiblement pendant plus de
soixante ans sous le Gouvernement de Sa-Majesté, cette
maison établie depuis plus d'ùn siècle et demie, étaient
exposés à passer dans d'autres mains,. et les consé-
quences malheureuses qui résulteraient d'un sembla-
ble état de choses'et même de doute sur la sécurité de
ces possessions, et surtôt de- l'idée d'un projet de dé-
tourner à d'autres objets les revenus de ces biens, des-
tinés et généralement employés jusqu'à ce jour à répan-
dre les avantages de l'éducation.

Enfin, de prendre en sa sérieuse considération l'avan-
tage qui pourrait résulter pour l'encouragmerit de l'é-
ducation, qu'il fut octroyé des terres de la Couronne,
pour doter ou soutenir des établissemens d'éducation

8 F déjà
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grants of the Crown Lands were made for the pur.
Pose of endowing or supporting the establishments now
existing or lereafler to be formed for the purpose of
Education.

Ordered, That Mr. Blanchet, Mr. Louis Lagueur,
Mr. Mailiot and Mr. Quesnel do present the said Ad-
dress to His Excellency the Administrator of the Gov-
ernment.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Lee,
Ilouse ot. Resolved, That the Thanks of this House be voted to
I.ure. John Neilson, Dénis Benjamin Vigrer and Austin Cuvil-
nger and lier, Esquires, Menibers of this Hlouse, fIr their dis.

tinguished services in supporting with Patriotism and
Talent, the Petitions from the Inlabitants of this Pro-
vince to the Imperial Parliament, complaining of di-
vers grievances and serious abuses of the last Adminis-
tration.

Ordered. That the said Resolution be communicated
to John Neilson, Dénis Benjamin Viger and Austin Cu-
villier, Esquires, by Mr. Speaker.

On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr. Mail-
hot,

Kouse ot, Resolved, That the thanks of this House be voted to
James Mackin- Sir James Mackintosh and Henry Labouchère, Esquire,tob and HLa

.uchire, qr.L Members of Parliament, for the services they have
rendered to His Majesty's Government and this Pro-
vince, by their able defence of its rights, and by the
support they gave to the Petitions of the Inhabitants
thereof, complaining of divers serious abuses existing
under the late Administration ; this House participatmg
with the people of Lower Canada whoni they repre-
sent, in the feelings of gratitude which they owe to these
Gentlemen, as well as to ail those who shared in their
cares and labors in supporting the efforts of the Inhabi-
tants of this Country, to obtain redress of the grievances
on which their complaints was founded.

Ordered, That the said Resolution be communicated
to Sir James Mackintoshand H enry Labouchère, Esquire,
by Mr. Speaker.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Sam-
er son,
",Commi.to Ordered, That the Special Committee to whom was

re°rt°,, referred the Petition of Silas Hoton Dicierron, have
power to report fron time to time.

On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. Banchet,
Library to be Resolved, That after the present Session, the Library
olien during 'Huesa"1,I I

ru". of this House shalli be kept open under the established
Rules every day in the week, Thursdays, Sundays and
Holidays excepted.

On Motion of Mr. Solicilor General, seconded by Mr.
Vallières,

me"dmen. t Ordered, That the amendments made by the Legis-
Pot"and Pa lative Council to the Bill, intituled, " An Act to
teon B - " repeal certain Acts therein mentioned, and to regu-
considered; late in a better manner the Inspection of Pot and

" Pearl Asies," be taken into consideration in a Coin-
mittee of the whole House.

Resolved, .lThat this House do now resolve itself into
the said Committee.

The said amendments were read as followeth:

Press Is/, Line 26.-Strike out "repealed for ever,"
and insert "suspended for and
"during thecontinuance of this
" Act,"

Presi 8, Line 3.-Strike out the words " time to,"
and insert, " the."

3'.-After " brand marks," insert
" or shall put therein any other
"substance or material than

Pot or Pearl Ashes."
The

déjà formés ou qui pourraient se former dans cette
Province.

Ordonné, Que Mr. Blanchet, Mr. Louis Lagueux, Mr.
Alailhot et Mr. Quesnel présentent la dite Adresse à Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. Lee,
Résolu, Que les remercimens de cette Chambre

soient votés à John Neilton, Denis Benjamin Viger et
Austin Cnvillier, Ecuyers, membres de cette Chambre,
pour leurs services distingués, en soutenant avec patrio-
tisme et talent les Requètes des habitans de cette
Province auprès du Parlement Impérial, se plaignant
de divers griefs et abus graves de la dernière adminis-
tration.

Ordonné, Que la dite Résolution soit communiquée
à John Neilson, Denis Beujamin Viger et .4ustin Cuvil-
lier, Ecuyers, par Mr. l'Orateur.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. Mail-
hot,

Résolu, Que les remercimens de cetteChambre soient
votés à Sir James Maclintosh et à Henry Labouchere,
Ecuyer, membres du Parlement, pour les services qu'ils
ontrendusau Gouvernement de Sa Majestéetàcette Pro-
vince, en défendant avec habileté les intérêts des habi-
tans de ce pays, et particulièrement en soutenant leurs
requêtes se plaignant de divers abus graves de la der-
nière administration, cette Chambre partageant avec
les habitans du Bas-Canada qu'elle représente, les sen-
timens de reconnaissance qui sont dis à ces Messieurs
ainsi qu'à tous ceux qui ont partagé leurs soins et leurs
travaux, en secondant les efforts des habitans de ce
pour obtenir le redressement des griefs dont ils avaient
à se plaindre.

Ordonné, Que la dite Résolution soit communiquée
à Sir James Mackintosh et à Henry Labouchere, Ecuyer,
par Mr. l'Orateur.

Sur motion de Mr. Vallieres, secondé par Mr. Sam-
son,

Ordonné, Que le Comité Spécial auquel a été référée
la Pétition de Silas Horton Dickerson, ait le pouvoir de
faire rapport de tems à- autre.

Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. Blanchet,
Résolu, Qu'après la présente Session la Bibliothèque

de cette Chambre soit ouverte sous les règlemens éta-
blis, tous les jours de la semaine, les Dimanches, Fêtes
d'Obligation et Jeudis exceptés.

Sur motion de Mr. le Solliciteur Général, secondé par
Mr. Vallieres,

Ordonné, Que les amendemens faits par le Conseil
Législatif au Bill, intitulé " Acte pour abroger certains
" Actes y mentionnés, et pour mieux régler la manière
"d'inspecter la Potasse et la Perlasse," soient référés
à un Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en
le dit Comité.

Les dits amendemens ont été lus, et sont comme
suit:
Feuille 1, lignes 24 et 25.-Retranchez " abrogées à tou-

jours," et insérez "suspen-
dues pour et durant la con-

"tinuation de cet Acte."

Feuille 8, ligne 30.-Après " marques' insérez
"ou qui mettra dans icelles
"aucunes autres substances,
"autres que de la Potasse et
"Perlasse."
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The Ilouse then resolved itself into the saidC<
mittee.

Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Quirouet took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Quirouel reported that the Committee

passed the said amendments, and had made severa
mendments thereto, which he was directed to repoi
the House whenever it shall be pleased to receive
same.

Ordered, That the Report be received to-morrow

An engrossed Bill for the encouragement of Elen
T0s tary Education, was read for the third time.

Md. On Motion of Mr. Blanchet, seconded by Mr.
saulles,

Resolved, That the Bill do pass, and that the Titie
"An Act for the encouragement of Elementary Ed
"tion."

Ordered, That Mr. Blanchet do carry the said BI
the Legislative Council, and desire their concurre

lomber Bill An engrossed Bill for the better regulation of
u.L Lumber Trade, was read for the third time.

On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr.' Quir
Resolved, That the Bill do pass, and that the Titll
An Act. for the better regulation of the Lui
Trade."
Ordered, Tat Mr. Lee do carry the said Bill tc

Legislative Council, and desire their concurrence.

I&ebe Ro &dg An engrossed Bill to appropriate certain sur
Bill pse. Money towardsthe Macadamizingandimproving of

tain Roads near Quebec, and to lay out' certain
Roads, was read for the third time.

On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. D
Ours,

Resolved, That the Bill do pass, and that the Tit
"An Act to appropriate certaii sums of Mone
« wards the Macadamizing and improving certain E
"'near Quebec, and lay out certain new Roads.'

Ordered, That Mr. Lee do carry the said Bill t
Legislative Council, and desire their concurrence.

Law' d1.ibis An engrossed Bill to revive an Act passed in the
l oiii p..d. year of His Majesty's Reign,' chapter five, intit

" An Act for the more certain and expeditious d
' bution of the printed Acts of the Legislature of
" Province," and further to continué thé said Act
limited time, was read for the third time.

On Motion of Mr. De St. Ours, seconded by Mr
rouet,

Resolved, That the Bill do pass, and that the Tit
" An Act to provide for the more certain and exped
" distribution of the printed Acts'of the Legislati
c this Province."

Ordered, That Mr. De St. Ours do carry thi
Bill to the Legislative Council, and desire their cc
rence.

Se<rt lntum.
brancs on Lande

M paseed witb
sO3.ndmnts.

An engrossed Bill from the Legislative Council,. inti-'
tuled, ". An Act to provide for the more effectuai ex-
, tinction of Secret Charges and Incumbrances on
" Lands than was heretofore in use in this Province,"
as amended,' was read for the third time. '

On Motion of Mr. Solicilor Gencrai, seconded by
Mr. Young,

Resolved,- That the said Bill,: asamended, do pass.
Ordered, That Mr. Solicitor 'General do carry back

the said -Bill to the Legisiative 'Council, and acquaint
their Honors, that this. House'hath passed' the same
with several 'amendments, 'to which they desire the
concurrence of their Honors. '

La Chambre s'est alors formée en le dit Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mir. Quirouet a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire;
Et Mr. Quirouet a fait rapport que le Comité avait

passé les dits amendemens et leur avait fait plusieurs
amendemens, dont il avait ordre de faire rapport à la
Chambre quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonne, Que le Rapport soit reçu demain.

Un Bill grossoyé pour encourager l'éducation élé-
mentaire, a été lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Blanchet, secondé par Mr. Des-
saulles,

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte
"pour encourager l'éducation élémentaire."

Ordonné, Que Mr. Blanchetporte le dit Bill au Con-
seil Législatif, et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé pour mieux régler le Commerce des iL
Bois, a été lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. Quirouet,
Résolu, Que le. Bill passe, et que le titre soit " Acte

" pour mieux régler le Commerce des Bois."

Ordonné, Que Mr. Lee porte le dit Bill au Conseil
Législatif, et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé pour affecter certaines sommes d'ar. r
gent à l'etfet de macadamiser et améliorer certains

,Chemins près de Québec, et pour ouvrir de nouveaux
Chemins, a été lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. De SI.-
Ours,

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit "Acte
"pour affecter certaines sommes d'argent à l'effet de
"macadamiser et améliorer certains Chemins près de
" Québec, et pour ouvrir de nouveaux Chemins."

. Ordonné, Que Mr. Lee porte le dit Bill au Conseil Lé-
gislatif, et demande sa concurrence.

fifth Un Bill grossoyé pour renouveller un Acte passé
uled, dans la cinquième année du règne de Sa Majesté, cha-
listri- pitre cinq, intitulé " Acte pour la distribution plus cer-

this " taine et plus prompte des Actes imprimés de la Légis-
for a « lature de cette Province," et pour continuer encore le

dit Acte pour un teis limité, a été lu pour la troisième
fois.

.Qui- Sur motion de Mr. De St.-Ours, secondé par Mr.
Quirouct,

le be, Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit "Acte
itious " pour pourvoir à une distribution plus certaine et plus
are of " expéditive des Actes imprimés de la Législature de

"cette Province."
e said Ordonné, Que Mr. de De St.-Ours porte le dit Bill
ncur- au Conseil Législatif, et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé
< Acte pour pourvoir plus efficacement à l'extinction
" des charges et hypothèques secrètes sur lés terres,
" qu'il n'a été jusqu'ici en usage dans cette Provincé,"
tel qu'amendé, a été lu pour la troiéième fois.

Sur motion de Mr. le Solliciteur Général, secondé par
Mr. Young,

Résolu,. Que le dit Bil, tel qu'amendé, passe.
Ordonné, Que Mr. le Solliciteur Général reporte le

dit Bill au. Conseil. Législatif,', et informe leurs Hon-
neurs que cette' Chambre l'a p'assé, avec plusieurs
amendemens, auzuels elle demande la concurrence de
leurs Honneurs.

An - ngrossed Bill to provide for the appointment of Un Bill grossoyé qui pourvoit à la nomination de
lne ' Commnissaires 'Enquêteurs, for the District of .lontreal, Commissaires. Enqueteurs pour le District de Mont.
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and other purposes relating to the Administration of
Justice in this Province, was read for the third time.

On Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Bour-
dages,

Resolved, That the Bill do pass, and that the Title
be, "An Act to provide for the appointment of Cvm-

missaires Enquêteurs for the District of Montrcal, and
other purposes relating to the Administration of
Justice in the said District."
Ordered, That Mr. Quesnel do carry the said Bill to

the Legislative Council, and desire their concurrence.

Montieal Rios An engrossed Bill to appropriate a certain sum of
Bill paused. money to improve the Highi Roads within the Parish of

Montreal, and for other purposes thercin mentioned,
was read for the third time.

On Motion of'Mr. Quesnel, seconded by Mr- Des-
saiules,

Resolved, That the Bill do pass, and that the Title be,
" An Act to appropriate a certain sum of money to
" improve the Iligh Roads vithin the Parish of lon-

treal, and for other purposes therein mentioned."
Ordered, That Mr. Quesnel do carry the said Bill to

the Legislative Council, and desire their concurrence.

Militia Bim An engrossed Bill to revive and continue for a linit-
p"ssed. ed time, and amend certain Acts therein mentioned,

relating to the Militia of this Province, was read for
the third time.

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Maillot,

Resolved, That the Bill do pass, and the Title be,
tAn Act to revive and continue for a limited time, and
" amend certain Acts therein mentioned, relating to
" the Militia of this Province."

Ordered, That Mr. Neilson do carry the said Bill to
the Legislative Council, and desire their concurrence.

An engrossed Bill for appointing Commissioners toBill for appoint, enros
°gconm treat with Comnmissioners appointed or to be appoint-

Wt" Upper ed on the part of the Province of Upper Canada, for
canada, pamed. the purposes therein mentioned, was read for the third

time.
On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Quesnel,
Resolved, That the Bill do pass, and that the Title

be, « An Act for appointing Commissioners to treat
" with Commissioners appointed or to be appointed on

part of the Province of Upper Canada, for the pur-
poses therein mentioned."
Ordered, That Mr. Young do carry the said Bill to

the Legislative Council, and desire their concurrence.

Resolutians Mr. Quirouet, from the Committee of the whole
li "f House on the Report of the Special Committec to

whom were referred the Public Accounts for the year
one thousand cight' hundred and twenty seven; the
Estimates of Arrears for the year one thousand eight
hundred and twenty eight, and the Estimate of the
Expenses of the current year, and other references
thereto, reported, according to order, the Resolutions
of the said Committee; and he rend the Report in his
place, and afterwards delivered it in at the Clerk's
table, where the Resolutions were again read, as fol-
loweth :

1. Resolved, That it is the opinion of this Committee,
That a sum, not exceeding Four hundred and fifty
pounds Sterling, be granted to His Majesty, to defray
the Salary of the Adjutant General of Militia, for the
year one thousand eight hundred and twenty nine.

2. Resolved, That it is the opinion of this Committee,
That a sum, not exceeding Two hundred and seventy
pounds Sterling, be granted to His Majesty, to defray
the Salary of the Deputy Adjutant General of Militia,
for the same period.

3. Resolved, That it is the opinion of this Committee,
That

réal, et autres objets relatifs à l'administration de la.
justice en cette Province, a été lu pour la troisième
fois.

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Bour-
dages,

Rèsolu, Que le Bill passe, et que le titre soit "Aete
" qui pourvoit à la nomination die Commissaires-En-
" queteurs pour le District de Montréal, et autres ob-
"jets relatifs à l'administration de la justice dans le dit

District."
Ordonné, Que Mr. Quesnel porté le dit Bill au Conseil

Législatif, et demandesa concurrence.

Un Bill grossoyé qui affecte une certaine somme
d'argent pour améliorer les grands Chemins dans la Pa-
roisse (le Montréal, et pour autres objets y mentionnés,
a été lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Des.
satilles,

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte
"pour affecter une certaine, somme de deniers pour

améliorer les Grands Chemins dans la Paroisse de
" J.MIontréal, et pour d'autres objets y mentionnés."

Ordonné, Que Mr. Quesnel porte le dit Bill au Con-
seil Législatif, et demande sa concurrence.

Le blill us
des chemi ne
Mon"éa pi

Un Bill grossoyé pour remettre en force et continuer LeDiI de nm.
pour un tems limité, certains Actes y mentionnés, rela. li*fl".
tivement à la Milice de cette Provin~ce, a été lu pour la
troisième fois.

Sur motion de Mr. Young, secondé par Mr. Mail-
hot,

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte
" pour remettre en force et continuer encore pour un
" teins limité, et amender certains Actes y mentionnés
" relativement à la Milice de cette Province."

Ordonné, Que Mr. Neilson porte le dit Bill au Con.
soil Législatif, et demande sa concurrence.

Un Bill grossoyé pour nommer des Commissaires Le B11.
pour traiter avec des Commissaires qui sont ou pour- "
ront étre nommés de la part de la Province du Haut-- traiter mele

.Haut culm
Canada pour les fins y mentionnés, a été lu pour la troi- îïï.
sieme fois.

Sur motion de Mr. Young, secondé par. Mr. Quesnel,
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit 'Acte

" pour nommer des Commissaires pour traiter avec des
. Commissaires, qui sont ou pourront être nommés de la
" part de la Province du Haut-Canada, pour les fins y

mentionnés "
Op donné, Qoe Mr. Young porte le dit Bill au Conseil

Législatif, et demande sa concurrence.

Mr. Quirouet, du Comité de toute la Chambre sur le a s
Rapport du Comité Spécial auquel, ont été référés les 8PP0

1
11CU0

Comptes Publics pour l'année mil. huit cent vingt-sept, de M"

l'estimé desarrérages pour l'année mil huitcentvingt.huit
et l'estimé des dépenses pour l'année courante, et autres
références, a fait rapport, conformément à l'ordre, des
Résolutions du dit Comité; Et il a lu le Rapport à sa
place, et ensuite l'a remis à la table du Greffier, où les
Résolutions ont été lues de nouveau, comme suit:

1. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas quatre cent cinquante livres
sterling soit accordée à Sa Majesté, pour payer les ap-
pointemens de l'Adjudant Général des Milices pour
l'année mil huit cent vingt-neuf.

2. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas deux cent soixante et dix livres
sterling soit accordée à Sa Majesté, pour payer les ap-
pointemens du Député Adjudant Général des Milices,
pour le mene période.

3. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme

P68
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That a sum, not exceeding Tlree hundred and sixty
pounds bterling, be granted to lis Majesty, to defray
the Salary of one Provincial Aide-de-Camp, for the sane
period.

4. Resolved, That it is the opinion of this Committee,
That a sum, not excecding One hundred and twenty-
three poulnds three shillings and nine pence Sterling,
be granted to 1-lis aI.jesty, to defray the Salary of a
Clerk in the Oflice of the Adjutait General of Militia,
for the sane period.

5. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That a sum, not exceeding Sixty pounds four
shillings and six pence Sterling, be granted to His Ma-
jesty, to defray the Salary of the Messenger in the
Office ofthe Adjutant General of Militia, for the same
period.

6. Resolved, That it isthe opinion of this Committee,
That a sui, not exceeding Two hundred pounds Ster-
ling, be granted to' His Majesty,. to defray the Expen-
ses of Stationery, Printing and Postage of the Depart-
ment of the Adjutant 'General of Militia, for the same
period.

7. Resolved, That it is the opinion of this Commit-
tee, That the said Salaries ought to be and are only
granted, and to be paid, iii the event of any Act or
Act! being passed during the present Session, for
reviving and continuing for a limited time, the Acts
or any of the Acts heretofore passed by His Majesty,
by and with the advice and consent of the Legislative
Council and Assembly of the Province, for regulating
the Militia thereof.

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Bour-
dages,

Ordered, That the question of concurrence be now
separately put upon the said Resolutions.

And the said Resolutions being again severally
read, and the question of concurrence being se-
parately put thereon, ·they were agreed to by the
House, and

Resolved, That this. House doth concur with the
Committee in the said Resolutions.

Ordered, That Mr. Young have leave to bring in a
Bill to appropriate a sum of money for the payment of
certain Militia Officers, for the year one thousand eight
hundre~d and twenty nine.

He accordingly presented the said Bill to the House,
and the same was received and read for the first time.

Ordered, That the said Bill be read a second time
this day, in the afternoon sitting.

A,wero d, Mr. Neilson, accompanied. by the other Messengers,
Addr.n. reported to the House, that their Address of Saturday

last, to His Excellency the Administrator of the Go-
vernment, accompanied by the Report of the Special
Committee to whom vas referred His Excellency's'
Message ofthe thirteenth February last, relating to the
Salaries ofthe Officers of the Customs of this Province,
had been presented to His Excellency ; and that lie
had been pleased to give for answer, That lie will
transmit the sane to His Majesty's Government.,

Then, on Motion of -Mr. Clouet, seconded by Mr.
Bourdages,

The House adjourned.

somme n'excédant pas trois cent soixante livres ster-
ling soit accordée à Sa Majesté, pour payer les ap-
pointemens d'un Aide-de-Camp Provincial, pour le
même période.

4. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas cent vingt trois livres trois she-
lins et neuf deniers sterling soit accordée à Sa Majesté,
pour payer les appointemens du Commis dans le Bu-
reau de l'Adjudant Général des Milices, pour le même
période.

5. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas soixante livres quatre shelins et
six deniers sterling soit accordée à Sa Majesté, pour
payer les appointemens'du Messager dans le Bureau
de l'Adjudant Général des Milices, pour le même pé-
riode.

6. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'une
somme n'excédant pas deux cens livres sterling soit
accordée à Sa Majesté, pour payer la papeterie, les im-
pressions et le port de lettres du Département de l'Ad-
judant Général des Milices, pour le même période.

7. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que les
dits appointemens ne doivent être et ne sont accordés
et ne seront payés, que dans le cas où il sera passé, du-
rant. la présente Session, quelque Acte ou Actes
pour remettre en force et continuer pour. un tems
limité les Actes ou quelqu'un des Actes ci-devant pas-
sées par Sa Majesté, par et de l'avis et consentement
du Conseil Législatif et de l'assemblée de cette Pro-
vince, pour en régler la milice.

Sur motion de Mr. Young, secondé par Mr. Bour-
dages, .

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant séparément mises sur les dites Résolutions.'

Et les dites Résolutions ayant été séparément lues de'
nouveau, et la question de concurrence ayant été sépa-
rément mise sur icelles, elles ont été accordées par la
Chambre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dites Résolutions.

Ordonné, Que Mr. Young ait la permission d'intro- B..rn
duire un Bill pour approprier une certaine somme d'ar- de cert.i. 0n-
gent pour le payement de certains Officiers de Milice c*'""de M"iie

pour l'année mil huit cent vingt-neuf.
Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, ..ç ceoa

.lequel a été reçu, et lu pour la première fois. l . a "fa
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois à la

séance de l'après midi.

Mr. Neilson, accompagné des autres Messagers, a fait Rp.M à
rapport à la Chambre que son Adresse de Samedi der- Admee
nier, à Son Excellence l'Administrateur du Gouverne-
ment, accompagné du Rapport du Comité Spécial au-
quel a été référé le Message de Son Excellence du
treizième Février dernier, relativement- aux salaires des
Officiers "de la Douane dans cette Province, avait été
présentée à Son Excellence, et qu'il lui avait plû de
donner pour réponse qu'elle les transmettrait au Gou"
vernement de Sa Majesté.

Alors, sur motion de Mr. Clouet, secondé par Mr,
Bourdages,.

La Chambre s'est ajournée.

Monday, 9th Marchi 1829.-Rive o'Clock P. M.

Ootion'of Mr". °i'er, seconded by Mr. For-

A0i'jrnment. Ordered, That. when this House, doth adjourn, it
1ill adjourn till to-morrow' at eleven o'clock in the fore-

noon. On
VOL.-88.

Lundi, 9 Mars 1829.-Cinq Heures P. M.

S UR motion de' Mr. Plger, secondé par Mr.- For-

Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera, Ajnamem.
elle s'ajourne à demain a onze heures du matin.'

8G
Sur
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On Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Sarnson,
Assessora Bill; Ordered, That Mr. Quesnel have leave to bring in a

Bill to encrease the number of Assessors for the Cities
of Quebec and Mllontreal.

reeîved and Rie accordingly presented the said Bill to the House,
read th r and the sanie was received and read for the first time.
ti"" Ordered, That the said Bill be now read a second

time.
read the second The said Bill Was accordingly read a second time.
die;

Ordered, That the said Bill be engrossed.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Lee,
Usera Arts Ordered, Thiat Mr. Neilson have leave to bring in a
1311 Bill to revive and amend an Act for the promotion of

useful Arts in this Province.

received and He accordingly presented the said Bill to the House,
"etir and the same was received and read for the first time.

Ordered, That the said Bill be read a second time
to-morrow.

The Council A Message from the Legislative Council, by the
"''e"'° t Honorable Mr. De Léry, one of the Masters in Chan-

cerv:
Mr. Speaker,

The Legislative Council have passed the following
Bills, without any amendments:

Ro.d Laws " An Act to amend and continue for a limited tine,
Bl. " a certain Actpassed iii the flf'th year of His 31ajesty's

" Reign, intituled, " An Act to make certain altera-
tions to the Road Laws."

" An Act to exempt fron seizure in satisfaction of
Judgment, the Bedding and necessary wearing ap-
parel of Debtors."

" An Act to establisli a new Market Place in Saint
Paul's street, in the Lower Town of Quebec, and to
authorize the advance of a certain suin of moncy to
the Trustees of the said Market.' .

a" An Act to make provision for the subsistence of
Pcsion il. " the Widow of the late Honorable Alexis Caron."

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Samson,
Ordonné, Que Mr. Quesnel ait la permission d'intro-

duire un Bill pour augmenter le nombre des Cotiseurs cB"tid.I
pour les Cités de Québec et de Montréal.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Cham- reuetlua,.

bre, lequel a été reçu, et lu pour la première fois. laP'ireai
Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant lu une se-

conde fois.
Le dit Bill a en conséquence été lu une seconde le Bil uun.e

fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

s'de fois

sr...y.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Lee, •

Ordonné, Que Mr. Neilson ait la permission d'intro- Bi porre.
duire un Bill pour remettre en force, continuer et d""g"

amender, l'Acte pour encourager les progrès des arts
utiles en cette Province.

Il a en conséquence présenté le dit Bill a la Chanm- euet lu po,
bre, lequel a été reçu et lu pour la première fois. '" °

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois
demain.

Un Message du Conseil Législatif par l'Honorable Le coni.
Mr. De Léry, un des Maîtres en Chancellerie: p'S'i;

Mr. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans sans

amendement.
" Acte pour amender et continuer pour un tenrs limi-
té, un Acte passé dans la cinquième année du règne

"de Sa Majesté, intitulé " Acte pour faire certains
"chiangemens aux lois des chemins."

le Bill su valetÎ
del'Actedes
1Lhemins;

" Acte pour exempter de la saisie en payement des . Bilqui dé.

" Jugemens, les lits, hardes et linges nécessaires des ca.cenins

Débiteurs." .iabh,,

" Acte pour établir une nouvelle place. de Marché
c dans la rue Saint-Paul, dans la Basse-Ville de Québec,
" et autoriser l'avance d'une certaine somme -d'argent
" aux Syndics du dit Marché."

le Bill du blar.chde la rue
lit..i'auide'
Quibec;

" Acte pour subvenir à la subsistence de la veuve de le Bill pourla

" feu l'hoiiorable Alexris. Caron." me C.

WV.MPaiia.d's
Indeconilication
Bill.

Bil concerning
ieaches, &c. nt

Quebec.

A, G. Dougas'
Indumrnifla-
lion ill11.

Etigrant Hot-
pitai Bill1.

Jomuesof Cor-
rection Biiil

Message fro.
the Couicil reg-
5 cling the

o"int Address
reIating taIo
procb"al "°ib-
division, Bill.

" An Act to apprapriate a certain sum of money to
i indemnify the Thîird Arbitrator for adjusting the
" proportion of the Revenue appertaining to Upper
" Canada."

" An Act to continue further for a limited time, a
" certain Act concerning the Beaches and Landing
" Places in'Quebec."

An Act to indemnify Antoine Gilbert, Douglas, for
certain expenses by him iicurred about the Road
front Saint Grégoire to the Township of Kingsey."

" An Act to appropriate a certain sum of money
therein mentioned, towards the support of the Emi-

« grant Hospital established in Quebec."

" An Act to revive and further to continue for a li-
" mited time, and to amend a certain Act passed in the
" fifth year of lis Nlajesty's Reign, relating to louses
" of Correction in the several Districts of this Pro-
" vince.'

-And also,
LEGISLATIVE COUNcIL,

Monday 9th Marchi 1829.
Ordered, That one of the Masters in Chancery do

go down, to the Assembly and' acquaint them, that
His Excellency the Acministrator of the Government
had appointed Tuesday. the tenth instant, at Two
o'clock in the afternoon, to be attended with the Ad-

dress

" Acte pour affecter une certaine' somme d'argent à
"l'effet d'indemniserle Tiers-Arbitre nommé pour fixer
"la proportion des Revenus appartenant au Haut

Canada."

le Bill en fa.
veur d'un.
Arbitre i

" Acte pour continuer encore pour un tems limité,' le atnat.
"certains Actes concernant les Grèves et places de Dé- d

barquenent dans Québec."

" Acte pour indemniser Antoine Gilbert Douglas de
" certaines dépenses qu'il a encourues à l'égard d'un
"Chemin de Saint-Grégoire au Township de Kingsey."

" Acte pour affecter une certaine somme d'argent y
"mentionnée, pour le soutien de l'Hôpital des Emigrés
" établie dans Québec."

" Acte pour rétablir et continuer encore pour un tems
" limité, et amender un Acte passé dans la cinquième
"année du règne de Sa Majesté, relativement aux Mai-
" sons de Correction dans les différens Districts de
" cette Province."

le Dh1h1en faveuri
de A. C.
glus8

le Bal au sujet
de I'ciÔpital du

le liii des Moi.
sons de Corm-
lion.

Et aussi,.
CONSEIL LEGIsLATIF,

Lundi, 9 Mars 1829.
Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie se rende mrdu

à l'Assemblée et informe cette Chambre, 'que Son 'Ex. Cons

cellence l'Administrateur du Gouvernement a fixé Mar- aiuee-

di à deux heures 'de l'après midi, pour recevoir l'A-' ",r" *davi
dresse des deux Chambres du Parlement Provincial au des .ItO..U.'

Château

engroued.

Bill ta repett
part f the Ord.
2Gh eo. 11.
cap. 2 ; and toi
declare certain
eirects not ia.
ble to seizure.

st. Paoui's
street ,Quebec)
2Market Bil.
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-dress of both Houses of the Provincial Parliament, at
the Castle of Saint Lewis; and that the Legislative
Council have ordered that the Honorable Messieurs
Coffin and De Léry do attend His Excellency therewith
on the part of this House ; and to desire the Assembly
to appoint a proportionable number oftheir Members to
go with them.

And then he withdrew.
'ne nieuse win The Master in Chancery was then called in, and in-
"lr." formed by Mr. Speaker that this House will send an

answer by Message.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Tur-
geon,

Membersap. Resolved, That four Members of this House be ap-
artr"the pointed to attend His Excellency the Administrator of

Assenby tg the Government, with the Address of botlh Houses, at
AddZrere- the Castle of Saint Lewis, to-morrow at Two o'clock in
ferred in in the
rdd "le. the afternoon, on the part of this House, with the Mem-
glire ' be bers of the Legislative Council named on the part of

that House.
Ordered, That Mr. Vallières, Mr. Turgeon, Mr. Bour-

dages and Mr. Letourneau be the Messengers on the
part of this House to present the said Address to His
Excellency the Adminuistrator of the Government.

Memtage to te Ordered, That the said Resolution and Order be com-
coutil. municated by Message to the Legislative Council.

Ordered, That Mr. 1allièreç do carry the said Mes-
sage to the Legislative Council.

DrummondvUlle An engrossed Bill to appropriate a sum of money for
RoSad Bill the improvement and completion of the Road fron

Druinmmondville to the Seigniory of De Guire, and that
from Drunmondville to the Township of Brompton, was
read for the third time.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
Proulx,

Resolved, That the Bill do pass, and that the
Title be, " An Act to appropriate a sum of money for
"the improvement and completion of the Road from
"Drumnmondville to the Seigniory of De Guire, and that
"from Drummondville to the Township of Brompton."

Ordered, That Mr. Bourdages do carry the said Bill
to the Legislative Council, and desire their concur-
rence.

bimilla 9air A Bill to appropriate a sum of money for the pay-
Biment f certain Militia Officers for the year One thou-

sand eight hundred and twenty nine, was, according to
order, read a second time.

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Quirouct,

engs.; Ordered,That the said.Bill be engrossed.
The said engrossed Bill was then read for the third

time.
P"ed. Resolved, That the Bill do pass, and that the Title

be, " An Act to appropriate a sum of money for the
"payment of certain Militia Officers for the year One
"thousand eight hundred and twenty nine."

Ordered, That Mr. Youig . do carry the said. Bill
to the Legislative Council, and desire their concurrence.

The Order of the Day for the House in Committee
on the Statement of Monies advapced on .Letters of
Credit and Accountable Warrants not accounted for or
settled, or for which the Accountants are not discharg-
ed, as reported by the Special Committee to whom were
referred the . Public Accounts for the year One thou-
sand eight hundred and twenty seven, being read;

On Motion of Mr. Neilson,. seconded by Mr. Fortin,
Ordered, That the 'Entry' in the Journals .of this-

louse of the eighteenth February One thousand eight
umndred and twenty three, of the'. Statenent then re-
ported by the Committee of the Public. Accounts, -of
Monies advanced-on Letters of Credit, and for which
the Accountants were not discharged; and the Entry

Vox..-5S. . of

Château Saint-Louis, et que le Conseil Législatif a or-
donné que les Honorables Messieurs Coffin et De Léry
se rendent auprès de Son Excellence, pour la lui pré-
senter de la part de cette Chambre, et pour prier l'As-
semblée de nommer un nombre proportionné de ses
membres pour les accompagner.

Et ensuite il s'est retiré.

Le Maitre en Chancellerie a alors été appelé, et in- L Chambre
formé par Mr. l'Orateur que cette Chambre enverrait enverra ne r&
une réponse par Message. .°P"•

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr.
Tzurgeon.

Résolu, Que quatre membres de cette Chambre Membres nom.
soient nommés pour se rendre auprès de Son Excel- mé' de lai°t
lence l'Administrateur du Gouvernement, avec l'A- de. Chambre

dresse des deux Chambres, au Château Saint-Louis, r.A4rn es-
demain, à deux heures de l'après-midi, de la part de sa"e",,'"s"
cette Chambre, avec les membres du Conseil Législa- du Conseil.

tif nommés de la part de cette Chambre.
Ordonné, Que M1 r. Vallières, Mr.. Turgeon, Mr. Bour-

dages et Mr. Létourneau soient les Messagers de la part
de cette Chambre, pour présenter la dite Adresse à Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement.

Ordonné, Que la dite Résolution et le dit Ordre, soient
communiqués par Message au Conseil Législatif. Co"eli.

Ordonné, Que Mr. Vallières porte le dit Message au
Conseil Législatif.

Un Bill grossoyé pour appropriet une somme d'argent Le Bilpour améliorer et compléter le Chemin partant de Cheminde
Drummondville et alliant à la Seigneurie De Guire, et Drumondvile

celui de Drunmondville au Township de Brompton, a été passE.
lu pour la troisième fois.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
.Proulsr,

Résolu Que le Bill passe9-et que le titre soit "Acte
pour affecter une somme d'argent pour améliorer et
parachever le Chemin partant de Dru-nmondville et

"allant à la Seigneu'iie De Guire, et celui de Drum-
"nmondville au Township de Bronpton."

Ordonné, Que Mr. Bourdages porte le dit Bill au.
Conseil Législatif, et demande sa concurrence.

Conformément à l'ordre, un Bill pour affecter une
somme d'argent pour le payement de certains Officiers
de Milice pour l'année mil huit cent vingt neuf, a été
lu une seconde fois. .

Sur motion de Mr. Young, secondé par Mr. Qui-
rouet,

Ordonné,. Que le dit Bill soit grossoyé.
Le dit Bill grossoyé a alors été lu pour la troisième

fois.,
Résolu, que le Bill passe, et que le titre soit " Acte

"pour affecter une somme d'argent pour le payement
"de certains Officiers de Milice, pour l'année mil huit
"cent vingt-neuf."

Ordonné, Que Mr. Young porte le dit Bill au Conseil
Législatif, et demande sa concurrence.

Le Bill pour la
payement de
certains OM-
ciers de li lire
lu une seconde
foils;

grouoydj

et passE.

Lu Fordre du jour pour que la Chambre se forme en Lu Erats duComité sur les états des argens avancés sur des Let- Den'ersdav
tres de Crédit et des warrants sujets à .comptabilité, tresd C"it
dont il n'a pas encore été rendu compte, et qui ne sont °, ,i"
pas encore réglés, ou dont les comptables n'ont Pas en- redditin de
core été déchargés, tel, que rapportés par le Comité dErés.
Spécial auquel ont été référés les Comptes Publics de
mil huit'cent.ving.sept.

Sur motion de. Mr. Neilson, secondé par Mr. Fortin,
Ordonné, Que l'entrée dans le: Journal de , cette.

Chambre du dix-huitième Février mil huit cent vingt-
trois, de l'état rapporté par le Comité sur les Comptes
Publics des argens avancés sur des Lettres de Crédit,
et dont les:Comptables n'ont pas été. déchargés, et de
l'entrée d'un état·du montant-de telles avances dans le

compte

Srswement or
.lonie savant-
ced on Lettern
of Crudit and
Auntable
WVarrants con-
S idtred.



672 10 Geo. IV. 9-10Mt .March. 9-10 Mars. A. 1829

Of a Statement of the amount of such advances in the
Receiver General's Account of the seventeenth of
November One thousand cight hundred and twenty
threc, (Appendix E, 182S) the Entry of a Statement
of similar advances of the twenty first of March One
thousand eight hundred and twenty five, and of the
sixth MNarch One thousand eight hundred and twenty
six. and the Addresses ofthis House to His Excellen-
cy the then Governor in Chief of the eighteenth of Fe-
bruary One thousand eight hundred and twenty four, to
the Lieutenanti Governor, of the seventeenth March
One thousand eight hundred and twenty five, and to
the Governor in Chief of the twenty first Miarch One
thousand eight hundred ancl twenty six, and se-
venth of February One thousand eighiit hundred and
twentyseven, prayingthem to compel a Settlement of the
said advances and other advances, together with their
answers to the said Addresses, be now read and referred
to the said Comnmittee.

The said Entries were read accordingly.
Ordered, That the Message of lis Excellency flic

Administrator of the Government of the twenty cighth
of November last, on the subject of the settlement of
the Financial Affairs of the Province, be now read and
referred to the said Commiittee.

The said Message was read accordingly.
The House then resolved itself into tle said Com-

mittee.
Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Quirouet took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair :
And Mr. Quirouet reported that the Comnmittee had

made some progress, and had directed him to move for
leave to sit again.

Ordered, That the said Cominittee have leave to sit
again.

Resolved, That this House will, to-morrow, again
resolve itself into the said Committee.

. Then, on Motion of Mr. Viger, seconded by Mr.
Borgia,

The Ilouse adjourned.

Tuesday, 10th March 1829,-Eleven 'clock', A M.

Messenger M R. Borgia, accompanied by the other Messen-
port. ""gers, reported to the House, that their Address

of Saturday, last to His Excellency the Administrator of
the Government, praying that Patents of Lands may be
granted to the Officers and Militiamen who had Lands
assigned to them under Location Certificates, had been
presented to His Excellency the Administrator of the
Government, and that he had been pleased to give the
following answer:

Answerto.n Gentlemen,
Addres.. I regret that I cannot at present corne under a pro-

mise to comply with the wishes of the H-ouse of As-
sembly in this instance, (not being.in possession of suffi-
cient information on the subject to which it relates)
but the louse of Assembly may be assured of the great
desire which I have to grant every reasonable favor and
indulgence iii my power, to the Officers and Militiainen
who'had Lands assigned to them under Location Certi-
ficates for their Public Services.

On Motion of Mr. Viger, seconded by Mr. Des-
sanules,

Adjournment. Ordered, That when this House doth adjourn, it will
adjourn till five o'clock P. M.

nleport on pa,. Mr. Blanchel, from the Special Committee to whom
ticand Surgery. was referred the Resolution of this House of the twen-

tvW

compte du Receveur Général du dix-septième Novem-
bre mil huit cent vingt-trois, (Appendice E. 1823,) l'en-
trée d'un état de semblables avances du vingt-et-
unième Mars mil huit cent vingt-cinq, et du sixième
Mars mil huit cent vingt-six, et les Adresses de cette
Chambre à Son Excellence le Gouverneur en Chef d'a-
lors, du dix-huitième Février mil huit cent viugt-quatre,
au Lieutenant Gouverneur du dix-septième Mars mil
huit cent vingt-cinq, et au Gouverneur en Chef du
vingt-et-unième Mars mil huit cent vingt-six, et du
se ptième Février mil huit cent vingt-sept, les priant d'or-
donner un Règlement des dites avances et autres
avances, avec leurs réponses aux dites Adresses, soient
maintenant lues et référées au dit Comité.

Les dites entrées ont été lues en conséquence.
Ordonné, Que le message de Son Excellence l'Admi-

nistrateur du Gouvernement du vingt-huit Novembre
dernier, au sujet du Règlemeut des affaires de Finances
de la Province, soit maintenant lu et reféré au dit Co-
mité.

Le dit message a été lu en conséquence.
La Chambre s'est alors formée en le dit Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Quirouet a pris la Chaire du Comité.
Mr. FOrateur a repris la Chaire ;
Et Mr. Quirouet a fait rapport que le Comité avait

f'it quelques progrès et lui avait enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Ordunné, Que le dit Comité ait la permission de sié-
ger de nouveau.

Résolu, Que, demain, cette Chambre se fbrmera de
nouveau en le dit Comité.

Alors, sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr.
Borgia,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 10 Mars 182.-Onze Heures A. M.

R. Borgia, accompagné des autres messagers, a "apport des

. fait rapport à la Clhumbre que Son Adresse de
Samedi dernier, à Son Excellence l'Administrateur du
Gouvernement, priant qu'il soit accordé (les Patentes
(le Terres aux Officiers de Milice et Miliciens, avait été
présentée à Son Excellence, et qu'il lui avait plû de
donner la réponse suivante

Messieurs,
Je regrette de ne pou oir pour le moment m'engager

à remplir les désirs de la Chambre d'Assemblée en
cette occasion, (n'étant pas en possession de renseigne-
mens suffisans sur le sujet auquel elle se rapporte) mais
la Chambre d'Assemblée peut-être assurée du grand
désir que j'ai d'accorder toute faveur et indulgence
raisonnable en mon pouvoir, aux Officiers et aux Mili-
ciens à qui il avait été assigné des terres sous des certi-
ficats de location, en considération de leurs services
publics.

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Dessaul-
les,

Ordonné, Que lorsque cette .Chambre s'ajournera
elle s'ajourne à Cinq heures cette après-midi.

Réponse ..
Adrese.

Adjournueflt.

Mr. Blanchel, du Comité spécial, auquel a été réfé- R.ppor eut ra

rée la Résolution de cette Chambre du vingt-huitième ,
No.:.



10 Geo . IV. 10h March. 10 Mars. A. 1829

ty eighth of November last, That it is expedient to re-
peal the Act of the twenty seventh Georgre the Third,
chapter eight, intituled, " An Act or Ordinance to

prevent persons practising Physic and Surgery within
"the Province of Quebec, or Midwifery in the Towns of

'Quebec and Iontreal, without leave," reported that the
Comniittec lad cone to an opinion thereon, which he
was directed to subit to the louse whenever it shall
be pleased to reccive the same; and he rcad the Report
in his place, and afterwards delivered it in at the Clerk's
table, where it was again read, as followeth :

Your Comiittee having taken into' their serious
consideration the object of the reference, are of opi-
nlion that it is iot expedient for the present to adopt
any further Legislative provision to regulate the prac-
tice of Physic.

Mr. Blanchet, from the Special Committee to whom
was referred the Bill for appointing Commissioners for
the purpose of inspecting the Books of the Receiver
General, and also the Message of His Excellency the
Admninistrator of Lhe Government relating to the safe
keepinig of* the Monies in the hands of the Receiver Ge-
neral, reported that the Committee had come to an opi-
nion thereon, whicl lie was directed to submit to the
-louse wienilever it shall be pleased to receive the saine ;

and lie read the Report in his place, and afterwards de-
livered it in at the Clerk's table, where it was again
read, as folloiveth :

Your Commnittee, in the advanced state of'the Ses-
sion, not thinking themnselves prepared to report a Bill
in conformity to the suggestions contained in thie Mes-
sage of His Excellency the Adiministrator of the Go-
vernient of the twentieth of February last, are of opi-
nlion that until the l.egislature cati adopt a Law to that
etfect, iii its ensuing Session, the suggestions contained
iii the Message offer a sulicient guarantee to render the
passing of a Law for the security of' the Monies in the
lands of the Receiver General of the Province less
urgent.

Mr. lI/anchetfrom-thîe Special Comm ittee to whom.
was referred that part of the Speech of 1- is Excellency
the Administrator of the Governenîý't at the opening of
the present Session, relating to Roads and Internal
Communications, with power to report from time to
timnepresented to the House the Sixth Report ofthe
said Coîîmmitteç ; and lie rend the R,.port in his place,
and afterwards delivired it in at the Clerk's Table,
whîere it' was again read.
r) For the said Report, see Appendix (P. P.) at the end
of this Volume.

Mr. De St. Ours moved, seconded by Mr. Mailhot,
kditubu That four hundCred Co ies of the Reports ofthe Special

CommiteeoÍlnternal'Communications, with the ac-
companying Plans, be printed for the use of the Mem-
bers of this Hose.

The House divided on the question, and the names
being called for, they were taken down, as followeth:

Yéas,
Messieurs Clouet,- Mailliot, Letourneau, Fortin, Neilson,

Louis Lagueux, Blanchet, De St. Ours, Lee, Quesnel, La-
terrière, Vfiger, Young, Solicitor General and Turgeon, (15.)

Nays,
Messieurs Proulx, Borgia, Quirouet, Cannon and

E. C. Lagueux, (5.)
So it was carried in the affirmative, and
Ordered, Accordingly.

. u An engrossed Bill to increase the number of Asses.
sors for the Cities of Quebec and lonfreal, was read for
the third time.

On Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Neil-
son,

Resolved,

vembre dernier, savoir ; " qu'il .est expédient d'a7
" broger l'Acte ou Ordonnance de la vingt-septième
"année George Trois, Chapitre huit, intitulé, ".Acte
" ou Ordonnance qui défend à qui que ce soit de prati-
" quer la médecine et la chirurgie dans la Province de
" Québec, ou la Profession d'Accoucheur dans les Villes
" de Québec ou Montréal sans une permission, a fait
rapport que le Comité avait formé une opinion sur icelle,
qu'il avait ordre de goumettre à la Chambre quand il lui
plairait de la recevoir ; et il a lu le Rapport à sa
place, et ensuite l'a remis à la Table du Greffier, où il a
été la de nouveau, comme suit :

Votre Comité ayant pris en sa sérieuse considération
l'objet de référence, est d'opinion qu'il n'est pas expé-
dient d'adopter pour le moment aucune autre dispo-
sition législative pour régler la pratique de la médecine,

the

tGe

Contre
Messieurs Proulx, Borgia, Quirouet, Cannon, et

Etienne Claude Lagueux. (5.) .

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Ordonnê, En conséquence.

Un Bill grossoyé pour augmenter le nombre des Co- Lebndu cet-
tiseurs pour les Cités de. Québec et de Montréal, a été "nuP"U" L

lu pour la troisième fois.
Sur motion de Mr. Quesnel, secondé. par Mr. Neil-

son,
8H Résolu.

673

Mr. Blanchet, du Comité spécial auquel a été référé lpport ar le
le Bill pour appointer des Commissaires aux fins d'ins- des c"."
pecter les Livres du Receveur-Général, et aussi le sel- gg,
message de Son Excellence l'Administrateur du Gou- en Receveur-.

vernement, relativement à la sauve-garde des argens en- Géneral, &c.

tre les mains du Receveur-Général, a fait rapport que
le Comité avait formé une opinion sur iceux qu'il avait
ordre de soumettre à la Chambre quand il lui plairait
de la recevoir ; et il a lu le rapport à sa place, et en-
suite l'a remis à la table du Greffier, où il a été lu de
nouveau, comme suit:

Votre Comité, dans l'état avancé de la Session, ne
croyant pas pouvoir faire rapport d'un Bill en confor-
mité aux suggestions contenus dans le message de Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement du
vingtième Février dernier, est d'opinion qu'en attendant
que la Législature puisse adopter une Loi à cet égard
dans sa prochaine Session, les suggestions contenues
dans ce message offrent une. garantie suffisante pour
rendre moins urgente la passation d'une Loi pour la
sûreté des argens entre les mains du Receveur-Général
de la Province.

Mr. Blanchet, du Comité spécial auquel a été réfé- si, rm e.
rée cette partie de la Harangue de Son Excellence l'Ad- hemns.
ministrateur du Gouvernement à l'ouverture de la pré-
sente Session, relativement. aux Chemins et Communi-
cations Intérieures, avec pouvoir de faire rapport de
tems ài autre, a présenté à la Chambre Je sixième Rap-
port du dit Comité ; et il a lu le Rapport à sa place,
et ensuite Pa remis à la table du Greffier, où il a été hi
de nouveau.
· Pour le dit Rapport, voyez Appendice (P. P.) à la

afin de ce volume.

Mr. De St.-Ours a proposé, secondé par Mr. Mail Les Ranon.
hot, que quatre cens Copies des Rapports du -Comité i.pr.m.i.
spécial sur les Communications Intérieures et des
plans qui l'acompagnent, soient imprimés pour l'usage
des membres de cette Chambre.

La Chambre s'est, divisée sur la question, et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit.:

Pour
Messieurs Clouet, Mailliot, Létourneau, Fortin, Neilson,

Louis Lagueux, Blanchet, De St.-Ours, Lee, Quesnel,
Laterrière,' Viger, Young, le Solliciteur-Généralet ur.
geon. (15.)
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limcndmençto
Pot andi I'.,arl
Agheq I nýpec-
lion Mil aszreed
Lu wih amend-
rment'.

Resolved, That the Bill do pass, and that the Title
be, " An Act to increase the number of Assessors for

the Cities of Quebec and Montreal."
Orderec, That Mr. Quesnel do carry the said Bill to

the Legislative Council, and desire their concurrence.

Mr. Quirouet, froi the Committee of the whîole
House on the amendments made by the Legislative
Council to the Bill, intituled, " An Act to repeal cer-
" tain Acts thercin nentioned, and to provide in a bet-
" ter manier for the inspection of Pot and Pearl Ashes"
reported, according to order, the amncdments niade
by the Coinnîttec to the said aiendnents ; and lie
read the Report in his place, ar.d afterwards delivered
it in at the Clerk's Table, wlhere the amendments wère
again read, as followethî:

Press 4, Line 33.-After " that" insert " no person
or persons wlatsoever shall after
the passing of this Act, shîip any
Pot or Pearl Ashes fbr Exporta-
tion from this Province, before the
sane siail have been submitted to
the view and examination of one
ofthe luispectors to be appointed
as aforesaid, uînder- a Penalty of
of Twenty poinds Currency, fbr
each and every Barrel of such

"Ashies for such offence in contra-
vention to this Act, ard that."

Tille, Line I.-Leave out <' repeal" and insert
" suspend for a limîited time.'

Titre, Ligne I.-Retranchez "l abroger," et inérez
suspendre pour un tems limité."

On Motion of' Mr. Solicitor General, seconded by Mr.
Fortin,

Ordered, That the question of concurrence be now
separately put upon the said amendments.

And the said amendnents being again severallv read,
and the question of concurrence being separately put
thereon, they were agreed to by the Ilouse, and

Resolved, That this House doth concur with the Com-
mittee in the said anendments.

Ordered, That the said amendments be engrossed.

The said engrossed amendments were then read for
the third time.

Resolved, That the said amendments, as anended, do
pass.

.Ordered, That Mr. Solicitor General do carry back
the said Bill to the Lcgislative Coutcil, and acquaint
their Honors that this Houise have agreed to tieir
amendments, with several amendments, to which they
desire the concurrence of their Honors.

V%0p,11I1 Arfs A i
"Bl 'h A Bill to revive and amend an Act for the promotion

second LIme; of useful Arts in this Province, was, according to order,
read a second time.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Fortin,
committed; Ordered, That the said Bill be referred to a Commit-

tee of the whole H-ouse.
. Resolved, That this House do now resolve itself into

a Comnittee of the whole House on the said Bill.
The House accordingly resolved itself into the said

Committee.
consdered; Mr. Speaker left the Chair.

Mr. Quirouet took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumîîed the Chair;
And NIr. Quirouet reported that the Conmîîittee had

gone through the Bill, and haid made an arnendment
thereto, which lîe was directed to report to the House
whenever it shal be pleased to receive the same.

,, .t, Ordered. That the Report be now received.
And he read the Report in lis place, and afterwards'

delivered it in, with the Bill, at the Clerk's table, wlere
the amendment was again read.

On

Sur motion de Mr. le Sollicitcur-Général, secondé par
M r. Fortin,

Ordonné, Que la question de concurrence soit main-
tenant séparément mise sur les (lits aien(leiieis.

Et les (lits amendemens ayant été séparément lus de
nouveau, et la question de concurrence ayant séparé-
ment mise sur iceux ils ont été accordés par la Cham-
bre, et

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dits ainendemens.

Ordonné, Que' les dits anendemens soient gros-
soyés.

Les dits amendemens grossoyés ont alors été lus
pour la troisième fois.

Résolu, Que les dits amendemens, tels qu'amendés,
passent.

Ordonné, Que Mr. le Sollciteur-Général reporte le
dit Bill au Conseil Législatif et infbrme.leuîrs Honneurs
que cette Chambre a acquiescé à leurs amendemens,
avec plusieurs amiendemes auxni,

Les amende.
m"s gmaozl

concurrence de leurs Honneurs.

Confornémnent à l'ordre, un Bill pour remettre en Le mllPm
force continuer et vnender l'Acte pour encourager les °"°"i
progrès·des Arts utiles en cette Province, a été lu ne "r
seco)>nde fois. seonde rois,

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Fortin,
Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité de rEfix6;

toute la Chambre.
Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en

un Comité de toute la Chambre sur le dit Bill.
La Chambre s'est en conséqueuce formée en le dit

Comité.
Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Quiroiuet a pris la Chaire -du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire
Et Mr Quirouet a thit rapport que le Comité. avait

passé le Bill et y avait fait un amendement, dont il
avait ordre le faire rapport à la Chambre quand il lui
plairait de le recevoir.

Ordonné, -Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis, raPPOiL

avec le Bill, à la table -du Greifier, où l'amendenent a
été lu de nouveau.

Sur

Résol,, Que le Bill passe, et que le titre soit, "l Acte
pour augmenterle nombre de Cotiseurs pour les Cités
de Québec et de Montréal.'
Ordonné, Que Ms. Quesuel porte le dit Bill au Con-

seil Législatif et demande sa concurrence.

Mr. Quirouit, du Comité de toute la Chambre sur les
Amendemens faits par le Conseil Législatif au Bil in.
titul, " Acte pour abroger certains Actes y menti.

onnés, et pour mieux régler la, manière d'inspecter la
" potasse et la perlasse," ati fait rapport, conformément à
l'ordre, des anctcleniens fita aux (lits amendemens par
le Comité; et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a
remis à la table du Grellier, où les amendemens ont été
lus de nouveau, comme suit:

Feuilic 4, Lgne 27.-Après "susdite" insérez " qu'au-
cunte personne après la passation de

. cet Acte, ne fera mettre à bord pour
étre exportée dle cette Province au-
cune Potasse ou Perlasse, avant de la

'' soumettre à l'examen d'un des is.
" pecteuirs qui sera nommé comme

susdit, sous la pènalité de vingt
" Livres courant pour chaque Quart

de Potasse ou Perlasse qui sera ainsi
exporté en contravention à cet acte

" et."

Leç amende.

à"r le leill d'in
letu ej
IAVe clu)é

Me dt m,.



On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. Qui-
rouet,

lesnlved, Tlat tlis House doth concur vith the
Conimittee in the said aniendmnent.

Urdered, That the said Bill, as amended, be en-
grossed.

Then, on Motion of Mr. Lee, seconded by Mr.
Fortin,

The Iouse adjourned.

Tiesday loth March 1829.-Fivc o'clock, P. M.

/W!R. Bonrdages, accompanied by the other Mes-
- .a E'à sengers, reported totlhe flouse, tlat their Address

of yesterday to lis Excellency the Administrator of the
Government, acconpanlied by the Reports of the Spe-
cial Committee on the Militia, had been presented to
Hlis Excellency ; and that he had been pleased to give
the fbllowig aiswer :

Gentlemen.
I shall not fail to talce into my serious consideration.

j' the circuamsttmees set fbrth in the Report now presct-
ed to me. with every disposition on my part to afford
suich remedy as may bu iii my power for the evils coin-
plained' of.

Mr. Young, acconpanied by the other Messe
reported to the 1-ouse, that their Address ofyest
to-lis Excellency thé Administrator of the Go
ment. accompariied by the Résolutions of this E
relating to a Light-Htouse on Saint Paus Island
praying His Excellency to transmit the same to th
spective Governmenîts of New Brunsreich and
Edward's Island, had been presented to ilis Excell
and that lie had been pleased to give for answer
lie will immediately transmit the samne to the othe
vernments as requested.

On Motion of Mr. Viger, seconded by Mr. L

Ordered, Tlhat wlhîen this House doth adjourn,
adjourn till to-morrow at ten o'clock in the foreno

An engrossed Bill to revive and aniend an Ac
Dotion ort Csfii intusw

the promotion of useful Arts in this Province, wa
for the third time.

On Motion of Mr. Neilson, seconded by Mr. C
Resolved, That the Bill do pass, and that the

he, " An Act to revive and amend an Act for th
" motion of useftul Arts in this Province."

Ordered, That Mr. Neilson do carry the said I
the Legislative Council, and desire their concurre

On Motion of Mr. Lee, seconded by Mr. Fortin
Resolved, That this House do now resolve itsel

a Committee of the vhole House on the amend
made by the Legislative Council to the Bil
tituled, " An Act to regulate the rights -appert

to Proprietors~ and Lessors against their Te
and Lessees, and for other purposes therein
tioned."
The said amendments were read,.and are a

loweth:

Press 1 Line 40.-Leave out from "three" incl
to ' provisionally" 'also inclusi
" the nineteenth line -of. the
"Press and insert "fifteen day
"upon the affirmation upon o

"

nlgers,
erday
veri-

ouse,
, and

le re-
Prince
ency;
, that
r Go-

ctour-

it will
on.
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Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Qui-
rouet,

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans le dit amendement.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros-
soye.

Alors, sur motion de Mr. Lee, secondé: par Mr.
Fortin,

La Chambre s'est ajournée.

Lebligrossopl.

Mardi, 10 Mars 1829.-Cinq Heures P. M.

R. Bourdages, accompagné des autres Messa- naport.,
gers, a fait rapport i la Chambre que son Adres- m«s..

se d'hier, à Son Excellence 'Administrateur du Gou-
vernement, accompagné des Rapports du Comité Spé-
cial sur la Milice, avait été présentée à Son Excellence,
et qu'il lui avait plû de donner, la réponse suivante:

Messieurs,
Je ne manquerai pas de prendre en ma sérieuse con-

sidération les circonstances qui sont énoncées dans le
rapport que l'on me présente maintenant, résolu, comme
je suis, d'accorder tels remèdes qui peuvent être en mon
pouvoir, rapport aux. maux dont on se plaint.

Mr. Young, accompagné des autres Messagers, a fait
rapport à la Chambre, que son Adresse d'hier à Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement, accom-
pagnée des Résolutions (le cette Chambre relativement
à un Phâre sur l'ile Saint-Paul, et priant Son Excell
lence de les transmettre aux Gouvernemens respectifs
du Nouvean-Brunswick et de l'Ile du Prince Edward,
avoit été présentée à Son Excellence, et qu'il lui avait
plû de donner pour réponse qu'il les communiquerait
immédiatement aux autres Gouvernemens, tel qu'il
est demandé.

Sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr. Létour-
neau,

Ordonné, Que lorsque cette' Chambre s'ajournera,
elle s'ajourne à demain à dir heures du matin.

Rép.ne a une
Adresse.

.juneet

t for Un Bill grossoyé pour remettre en force, continuer le bil pour

s read et amender l'Acte pour encourager les progrès des Arts
utiles on cette Province, a été lu pour la troisième fois. utle p6

uet, Sur motion de Mr. Neilso, second par Mr. Clouet,
Title Résolu,' Que, le Bill passe, et. que le titre soit '9 Acte

U pro- g s pour remettre en force, continuer et amender l'Acte
.e pour encourager les progrès des Artssutiles en ctte

uti l eronce. Que Mr. Neilson porte le dîtBise au Con- ,

n. seil Législatif et demande sa concurrence.

* Sur motion de Mr. Lee, secondé par Mr. Fortin,
' iute Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en

inents. un Comité de toute: la Chambre sur les amendemens mens du conseil

1- i"- faits par leConseit Législatif, au Bill intitulé' Acte
.nn. ." pour régler l'exercice' des droits des Propiétaires et t

" Province

ants " Locaters contre leurs ermiers et Locataires ét pour
men- un d'autres tins y mentionnées."

s fol- Les Amendemens ont été lus et.sont comme suit:.

isive,.' Feuille 1, Ligne 39.-Retranchez depuis "trois," inlu-
vo. ini . sivement, jusqu'à ."provisoirement,"
7burtlm aussi inclusivement, dans la dix-huitiè-
s; and nie ligne de la quatrième feuille, et
ati of'' insérez 'quinze jours,: et sur affirma-
such.. tion

VoL.-38.

Réponse à une
Adresse.
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" such Proprietors or Lessors of any
" of the above said facts, shall, upon

l his Petition to the Judges of the
" Court of King's Benclh of the

District, or to the Provincial
".Judge of thd District or Inferior
" District, obtain from the. Protho-

notaries or Clerks of the Court of
" King's Bench or Provincial Court
" of the District or Iifierior Dis.

trict, a Writ of Possession in the
foru of the Schedule hereunto an-

"nexed, marked A. signed by such
Prothonotaries or Clerks, and ad-
dressed to the Sheriff of the Dis-

" trict or Inferior District if return-
" able in the Superior Terni, or to a

Bailiffiif returnable in the Inferior
" Term, commanding suci Sheriff

or Bailiff immediately to put such
Proprietor or Lessor in possession
ofsuch House,Tenement or Farm,
and to summon such Tenant orOc-
cupier to appear beforetlcCourt of
King's Bench or Provincial Court

"in the Superior or niferior Term,
"as the case nay be, on such] day as

shaIl be fixed and mentioned in the
' said Writ of Possession, to shew
" cause .why the sane should not
gobe declared good and valid, whichî
i Court in Term shall procced in
cl due course to hear and determine
" and adjudge upon the iatter in
e issue in such cause, and to award

costs thercon."

"Provided always, and be it firther enacted by the
authority aforesaid, that wien the Tenant or Occupier
shall give good and sufficient security to the satisfac-
tion ofone of the Judges of the Court ofKing's Benchi,
or of the Provincial Judge, as the case may be, to pay
the rent due and to grow due, with interest, costs and
expenses, and all damages sustained or to be sustained
by the proprietor or lessor, then, and in that case, suchi
tenant or occupier may continue to remain in posses-
sion of the House, Tenement or Farm. until the Judg-
ment declaring the said Writ of Possession good and
valid (bon et valable) shall have been rendered."

"Provided also,*and be it further enacted by the autho-
rity aforesaid, that nothing contained in the present Act
shall prevent or be construed to prevent such proprie-
tor orlessor from availing himself of the right of Saisie
Gagerie, or any other course of proceeding, which lie
now has by Law."

SCHEDULE A.
Writ of Haberefacias posse.%sionem.

George the by the Grace of God, of the U-
nited Kingdom of Great Britain and Ireland King, )e-
fender of the Faith, &c. &c.
To the Sheriff of Our District of or to A. B.

Baili ff(as hlie case may be) Greeting:
Whereas A. B. of

hath lately, by his Petition to the JTudges of Our
Court of King's Bench (or Provincial Court) of the
District (or Inferior District) of represented that
(Aere set fo.th the chief grounds of complaint, and the des-
crietion of the property in question) and hath thereupon
prayed to be put in possession of the said (Hlouse, Tene-
ment or Farm, as the case may be) Therefore we
command you, that without delay you cause the said A.
B. to have possession of the said (House, Tenement or
Farm, as the case may be) with the appurtenances, and
that you summon C. D. the Tenant or occupier of the

said

" tion sous serment de tels propriétai-
" res ou locateurs, d'aucun des fhits
'' ci-dessus, sur requête par lui pré.
" sentée aux Juges de la Cour du Banc
4 du Roi du District, ou Juge Pro-

vincial du District ou District Infé-
" rieur, d'obtenir des Protonotaires on
" Grefliers de la Cour du Banc'du Roi,
" ou Cour Provinciale du District ou
" District Inférieur, un TFrit de pos-
" session, dans la forme de la Cédile
" ci-après annexée marquée A., signé
" par tels Protonotaires ou Greffiers,
" et adressée au Shérif du District ou
d District Inférieur, si le retour en
" doit étre fait au terme supérieur, ou
'' à un Huissier, si le retour en doit
" être fait au terme inférieur, ordon-
" nant à tel Shérif ou Huissier de met-
" tre immédiatement tel Propriétaire
" ou Locatenr, en possession de telle

maison (tenement) on ferme, et de
sommer tel locataire ou occupant,
de comparaitre devant la Cour du
Banc du Roi ou Cour Provinciale,
au terme supérieur ou inférieuîr sui-
vant le cas, au jour qui sera fixé et
mentionné dans le dit IWrit de pos-
session, pour montrer cause pour.
quoi icelui ne serait pas déclaré bon
et valable, laquelle Cour si c'est dans
le terne, procédera légalement à
entendre, déterminer etjuger sur les

" matières -ý issue dans tel cause, et à
" adjuger les frais en conséquence.".

Pourvú toujours et qu'il soit de plus statué par l'au
torité susdite, que lorsque tel locataire ou occupant
donnera bonnes et suftisantes cautions, à la satisfaction
d'un (les .luges de la Cour du Banc du Roi ou Juge
Provincial, suivant le cas, de payer le loyer échu et à
échoir, avec les intérêts, frais et dépens, et tous les
dommages déjà soufferts ou à être soufferts par le pro.
priétaire ou locateur, alors et dans tel cas tel locataire
oit occupant pourra continuer à rester en possession de
la maison (tenement) oui feirme, jusqu'à ce que le juge-
ment déclarant tel Writ de possession bon et valable
ait été rendu, et lorsque tel jugement aura été rendu,
et qu'une copie d'icelui aura été servie au Shérif, si le
locataire ou occupant est encore en possession des lieux,
ledit Shérif ou Huissier, procédera immédiatement à
mettre le propriétaire ou locateur en possession d'iceux.

Pourvû aussi et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que rien le contenu dans le présent Acte
ne pourra ou nc sera entendu priver tel propriétaire out
locateur, d'employer aussi les voies de saisie-gagerie,
o0 aucune autre voies de poursuites qu'il a maintenant
par la loi.

CEnuL. A.
Writ de HIabere /icias possessioncm.

Gernge par la grace de Dieu, Roi du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, dé-
fenseur de la Foi, &c.
Au Shérif de notre District le. (ou à A. B.

Huissier, ainsi que le cas pourra être) Salut;
VU que A. B. de a dernièrement par sa

requête aux .Juges (le notre Cour du Banc du Roi (ou
Cour Provinciale) du District (ou District Inférieur)
(le représenté que (ici inst rez les raisons
principales de la plaihte et la description de la propriété
en question) et a en conséquence demandé à' être mis
en possession de la dite maison (tenement). ou ferme
(suivant le cas)

C'est pourquoi nous vous
commandons de mettre sans dhélai le dit A. B. en pos-
session de la dite (maison, tenement ou ferme suivant le
cas) avec ses dépendances, et de sommer C. D. le ]o-

cataire
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said (Flouse, Tenement or Farn,) to appear before Us
in our Court of King's Bench (or Provincial Court) to
be holden in and for our said District (or [nferior Dis-
trict) on the day of
to shev cause if any lie hath, why the said A. B. should
not by the Judgment of our said Court be adjudged to
have and keep possession of the said (House, Tene-
nient or Farm) and that you have then and there this
•Writ with yourdoings thereon.

Witness one of the Judges
(or the Provincial Judge) ofour said Court, at
this day of in the year of
Our Lord and in the
year of Our Reign."

The House then resolved itself into the said Com-
mittee.

Nir. Speaker left the Chair.
Mr. De St. Ours took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. De St. Ours reported that the Committee

had come to a Resolution, which lie was directed to
submnit to the [bouse wvhenever it shall be pleased to re-
ceive the same.

Ordered, That the Report be now received.
And he read the Report in his place, and afterwards

delivered it in at the Clerk's table, where the Resolu-
tion was again read, as Illowetih

Resolved, That it is the opinion of this Committee,
That this louse dotlh concurwith the Legislative Coun-
cil in the said amendmxents.

Mr. Lee moved. seconded by Mr. Clouet, That t
House doth concur with the Committee in the said ';
solution.

The House divided on the question
Ycay 14
Nays 7

So it was carried in the affirmative, and
Resolved, Accordinîgly.
Ordered, That Mr. Lee do carry back the said Bill to

the Legislative Council, and acquaint their Honors,
that tiis House hath agrced to their amendnients.

The Order of the Day for the -ouse in Committee
on the Stateient of monies advanced on Letters of
Credit and Accountable Warrants not accounted for
or settled, or for, which the Accountants are not dis-
charged, as reported by the Speciald Committee to
whom were referred the Public Accounts for the year
one thousand eight hindred and twenty seven, and o-
ther references thereto, being read.

On Motion of Mr. Viger, seconded by Mr.
Clouet,

The House adjourned.

cataire ou occupant de la dite (maison, tenement ou
ferme) de comparaître devant nous dans notre Cour du
Banc du Roi (ou Cour Provinciale) qui se tiendra dans
et pour notre dit District (ou District Inférieur) le

jour de pour montrer cause,
si aucune il a, pourquoi il ne serait pas ordonné par le
jugement de notre dite Cour -que le dit A. B. aye et
reste en possession de la dite (maison, lenement ou fer-.
me.) et que vous avez alors et là ce Writ avec vos pro-
cédures sur icelui.

Témoin un des Juges (ou Juge
Provincial) de notre dite Cour à ce
jour de dans l'année de notre Seigneur

et dans la année de notre règne.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit
Comité.

Mr. 'Orateur'a laissé la Chaire.
Mr. De St.-Ours a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ;
Et Mr. De St.-Ours a fait rapport que le Comité avait

formé une Résolution, qu'il avait ordre de soumettre à
la Chambre quand il lui plairait de la recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis à

la table du Grelier, où la Résolution a été lue de nou-
veau, comme suit:

Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que cette
Chambre concourt avec le Conseil Législatif dans le
dit amendement.

Mr. Lee a proposé, secondé par Mr. Clouet, que
cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite
Résolution.

La Chambre s'est divisée sur la question:
Pour 14
Contre 7.

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, En conséquence.
Ordonné, Que Mr. Lee reporte le dit Bill au Conseil

Législatif. et informe leurs Honneurs que cette Cham-
bre a acquiescé à leurs amèndemens.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en Lettres decrdit
Comité sur les Etats des Argens avancés sur des Lettres 'je tion
de Crédit et des WVarrànts sujets à comptabilité, dont- de compte.

il n'a pas été rendu compte, et qui ne sont pas encore
réglés, ou dont les 'Comptables n'ont pas encore été
déchargés, tel que rapportés par le Comité Spécial au-
quel ont été référés les Comptes Publics de mil huit
cent vingt-sept, et autres références.

Alors, sur motion. de Mr. Viger, secondé par Mr.
Clouet,

La Chambre s'est ajournée.

WVednesday, 11t March 1S29.--Ten o'clock, A M.

N Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.
() Frtmn.

Relt. 1 _ Ordered, That Two hundred copies of the Report of
theSpecial Committee to whom wi-as referred the Bill,
intituled, " An. Act to. nake a new and more conve.
1" nient division of the Province into Counties, for the
" purpose of effecting a more equal representatioh there-

of in the Assenibly' than heretofore," Wvith the evi-
dence. thereunto annexed, be printed for the use of
the Members of this House.

nMec.unu A Message from the Legislative Council by the
lale agrHed to Honorable Mr. De Léry, one of the Masters in. Chïn-'

cery:
RePret, 0  Mrfi. Speaker,
BiThe Legislative Council have passed the Bill, inti-

VoL.-88. tuled,

Mercredi, il Mars 1829.-Dix heures A. M.

U mrotion de Mr. Bour'dages, secondé par Mr.
Fortin, 

L apr uOrdonné, Que deux.cens copies. du Rapport du Co- le °i,.r "uj
mité Spécial auquel a été référé le Bill, intitulé " Acte -seI"n" en.

pour faire' une Division nouvelle et plus commode de.
et la Provincee en Comtés, afin d'avoir une Représenta-
"< tion dans l'Assermblée plus égale que ci-devant," avec
le témoignage y annéxé, soient imprimés pour l'usage
des membres de cette Chambre.

Un Message du Conseil Législatif pa. l'Honoràble ' e 
Mr. De Léry, .un des Maîtres en Chancellerie:

Mr. POrateur, Lebll dereprE.
Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé "Acte du amende.

8u I mepour
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tuled, " An Act to make a new and more convenient
division of the Province into Counties, for 1 he pur-

" pose of effecting a more equal Representation thereof
in the Assembly than heretofore." with several a-

mendments, to which they desire the concurrence of
the Assembly.

And also,
The Legislative Council have passed the Bill, inti-

tuled, " An Act to appropriate certain sums of money
" for more completely exploring certain parts of this
" Province," without any amendment.

And also,
The Legislative Council have agreed to the amend-

ments made by the Assembly to the Bill, intituled,
An Act for rendering valid conveyances of Lands
and other immoveable property held iii free and
common soccage within the Province of Lowcer Ca-
nada, and for other purposes therein mentioned,"

without any amendment.
And then lie withdrew.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr. For-
lin,

Resolved, That this House do now resolve itself into
a Committee of the vhole House on the amendients
madeby the Legislative Council to the Bill, intituled,

A An Act to make a new and more convenient division
of the Province into Counties, for the purpose of

" effecting a more equal Representation thereof in the
Assembly than heretofore."
The said amendments were read, and are as follow.

eth :

Line 7...After " Gallion" insert ".Aubin."
24....Leave out "Saint Francis" and in-

sert " Drummond."
27...Leave out from " Shipton" inclu-

sive, to "M.elbourne," also inclu-
sive in the same line.

36...After " Compton" insert "Clifion,
e Windsor, Bronpion, Shiptun,
" Melbourne."'

, 88...Leave out "tie.several Countics
" aforesaid," and insert "eaci
" and every County now for-
4 med, or which shiall or may

hereafter be formed, the po.
pulation of which shall amount

" toone thousand souls, shall be
represented in the Provincial
Parliament by. one Member ;
and when the population of

" such County or Counties as a-
" foresaid, shall amount to four
" thousand souls, the said Coui-
" ty or Counties shall be repre-
" sented by two Members ; and
" when any County now formed,

or hereafter to be formned,
shall contain less than one

" thousand souls,the said County
or Counties shall be attached
to the next adjoining County
in. which there shall be the
smallest number ofsouls."

36...Leave out all the words froni
" the' inclusive, to " Member,"
also inclusive, in the twentý-se-
cond line ofthe fourteenth Press.

29...Leave out " Gaspé," and insert
I Point Saint Peters."

11 Mars. A. 1829

pour faire une Division nouvelle et plus commode de
la Province en Comtés afin d'avoir une représenta-
tion dans l'Assemblée plus égale que ci-devant," avec

plusieurs amendlemens, auxquels il demande la concai
rence de l'Assemblée.

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé " Acte ebillpourex
pour affecter certaines sommes d'argent pour explo- Ploler Certaiats

rer plus completemcnt certaines parties de la Pro. roe e

vince," sans amendement.

Et aussi,
Le Conseil Législatif a acquiescé aux amendemens

faits par l'Assemblée au Bill intitulé " Acte pour ren- men% a bii

" dre valides les transports des terres et autres propri- port

étés immeubles tenues en franc et commun soccage "0
" dans la Province du Bas-Canada, et pour d'autres
" fins y mentionnées," sans. amendement.

Et ensuite il s'est retiré.

Bilm lor eplo.
ring certain
artorite pro.

Amendments to
Saccage Lands

Amendments to
Rt*pre-crntaion
Bill considered
.nd agreed to.

L-es amende.
mens au bill de
reprê.eniation
cobidréigt
adopt&

Feuille 4, Ligne S... .Après "Gallion, insérez ."Aubin."
i5, " 17....Retranchez "Saint-François," et

insérez " Drummond."
19....Retranchez depuis "Shipton" in-

clusivement, jusqu'à "Meilbour-
"ne," aussi inclusivement dans la
vingtiène ligne.

27....Après "l Compton" insérez " Clifton,
Windsor, Brompton, Shipton,

AMelbourne."
" t-, " 29et30....Retranchez "les divers comtés

susdits," et insérez " tous et
chaque Comté maintenant for-
més ou qui seront ou pourront
ci-après être formés, et dont la
population sera de mille âmes,
seront représentés dans le Par-
lement Provincial par un mem-
bre, et lorsque la population de
tel Comté ou Comtés comme

" susdit sera de quatre milles
âmes, le dit Comté ou Comtés

" seront représentés par deux
membres, et lorsqu'aucun Comté
actuellement formé ou qui sera
ci-après formé contiendra moins
de mille ames, le dit Comté ou
Comtés feront partie du Comté

" voisin dans lequel il y aura le
plus petit nombre d'âmes."

" 13,

Pres;

88...Retranchez depuis "le Comté,"
inclusivement jusqu'à " Mem.

" bres," aussi inclusivement dans
la neuvième ligne de la treizième-.
feuille.

" 16....Retranchez "Gaspé," et insérez
" la Pointe Saint Pierre."

Feuill

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr.
Fortin,

Rlésoln, Que cette Chambre se forme maintenant en
un Comité ce toute la Chambre sur les amendemens
faits par le Conseil L,égislatif au Bill intitulé " Acte

pour faire une Division nouvelle et plus commode de
la Province en Comtés, afin d'avoir une Représen-
tation en Comtés, afin d'avoir une représentation

' dans l'Assemblée plus égale que ci-devant."
Les dits amendemens ont été lus, et sont comme

Press
,0

,, 13,

ls 14,.
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Press14, Line 80...After. " Richmond " insert "and
" Hope."

87...Leave out " Counties" and insert
" County."

38...Leave out f rom " and"inclusive,
to " and" also inclusive, in the
fortieth line, and insert " at the

place talled Grande ligne, be-
tween the Parishes df Sainte

'' Claire and Sainte Marie, and at
or near the line between the

" Parishes of Saint Joseph ' and
Saint François, thé Election
for the County of Megantic."

Press 15 Line 4.-Leave out " Saint Francis," and in-
sert " Drunmond."

5.-Leave out the words " and at Rich-
mond."

6.-Leavc out the %words " Miid- Village
"ii nthe Township of Eaton," andin-
sert "Sherbrooke and at Richmond."

7.-Leave out "Stanstead Plain," and
insert ". Copp's Ferry."

29....Leave out the words " and at Saint
", Paul"

Press 16 Line 10....Leave out " Saint Francis," and in-
sert -Drumnond.'

The House then resolved itself into the said Com-
mittee.

Mr. Speaker left the Chair.
Mr. Cannon took the Chair of the Committee.
Mr. Speaker resumed the Chair;
And Mr. Cannon reported that the Committee had

come to a Resolution, whicli lie was directedito submit
to the House whenever it shall be pleased to receive the
saine.

Ordered, That the Report be now received.
And lie read the Reportin his place, and afterwards

delivered it in at the Clerk's Table, where the. Resolu-
tion was again read, as fblloweth:

Reçolved, That it is the opinion of this Coinmittee,
That this House doth concur with the Legislative Coun-
cil in the said amendments.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr.. De
St. Ours,

Resolved, That this 1House doth concur with the Com-
mittee in the said amendments.

Ordered, That Mr. Bourdages do carry back the
said Bill. to the Legislative Council, and acquaint
their Honors that·this House hath agree.d to their a-
mendments.

Then, on Motion of Mr. Figer, seconded by Mr.
Fortin,

The House adjourned till five o'clock, P. M.

.Feuille 13, Ligne 17....Après " Richmond," insérez " et
a Hope."-

28....Retranchez "les Comtés" et insé.
rez "le Comté."

Ibid....Retranchez depuis ."et" inclusive-
ment jusqu'à "et" aussi inclusi-
ment dans la vingt-cinquieme .li-
gné, et insérez "à l'endroit àp-
" pellé Grande Ligne entre les

Paroisses de Sainte-Ciaire et
Sainte-Marie, et à ou près de

" la ligne entre les Paroisses de
" Saint-Joseph et Saint-François,
" l'Election pour le Comté de

Megantic."
28 d 29... Retranchez "Saint-François"

et insérez "Drumnond," retran-
chez " et à Richmond."

80... Retranchez les mots "Mid-
" Village dans le Township d'Ea-
" ton," et insérez lSherbrooke
a et à Richmond."

81... Retranchez "Stanstead Plain,"
et insérez "Copps' Ferry."

" 14 " 2.. Retranchez " et à Saint-Paul."
22... Retranchez "Saint-Frangais,',

et insérez " Drummond.'.
La Chambre s'est alors formée en le dit Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
M r. Cannon a pris la Chaire du Comité.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire ,
Et Mr. Cannon a fait, rapport que le Comité avait

formé une Résolution, qu'il avait ordre de soumettre
à la Chambre quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenantreçu.
Et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a remis

à Table du Greffier, où la Résolution a été lue de
nouveau, comme suit:

Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, que cette
Chambre concourt avec le Conseil Législatif dans les
dits amendemens.

Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr. De
St.-Ours,

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Co-
mité 'dans la dite Résolution.

Ordonné, Que Mr. Bourdages, reporte le dit Bill au
Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs que cette
Chambre a acquiescé à leurs amendemens.

Alors,, sur motion de Mr. Viger, secondé par Mr.
Fortin,

La Chambre s'est ajournée à cinq heures P. M.

Wednesday, 1Ith March. 1829.. ..ive o'clock, P. M. JMercredi, il Mars 1829-Cinq Heures P.-M.

ON Motion of Mr. .Tiger, seconded by Mr. For. UR motion de Mr. Viger, secondé par Mr. For

Adjoumment. Ordered, That when this House doth adjourn, it will Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera,
adjourn till' to-morrôw at ten o'clock in the forenoon. • elle s'ajourne à demain à Dix heures du matin.

Mr. Fallières,. accompanied by the other Messen. Mr. Vallières, accompagné des autres. Messagers, a
3Ieqn.cr&re gers, reported that, in obedience to: the orders of this fait rapport qu'en obéissance. aux ordres de cette Cham.

House of yesterday,-they had accompanied. -the Mes- bre d'hier, .ils avaient accompagné les Messagers du
sengers from the Legislative Council, with the joint Ad- Conseil: Législatif, avec' l'A dresse.conjointe des deux
dress of both: Housësto His .Excellency the..Adininis- Chambres £à Son Excellence l'Administrateur du Gou.
trator of the Governmert, on the ëubject of th Bill, in- vernement, au sujet d 'Bill intitulé i Acte pour cons-
tituted, "'An Act for ascertaimg, establishing and con " tater, établir et· confirmer d'une manière légale et

firming régulierVo..-88.
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irming in a legal and regular muanner, anld for Civil
purposes, the parochial subdivisionsof various parts of
this Province,"ani tat tliesaii Joint Address lad been

presented to His Excellency, and that lie lad becn

pleased to give for answer

Gentlemen,
Anwer to an I will conply with the desire expressed in this Ad-
Address. dress bv the Legislative Couincil and the louse of' As-

sembly, and will immediately transmit it as well as the
Eill thereini mentioned to His Majesty's Minister's, and
shall be most happy to give it muy best support, as I
consider it to be a very important mcasure.

Mas.,,..rs Mu- ~ Ir. Blanchet, accompanied by the other Messengers,
port. reported to the House, that their Addresa of 3!oudauy

last, to His Excellency the Atdministrator of the Gov-
crunient. on the subject of tle Jesuuits Estates, aud other
matters, had been presented to His Excellency; and.
that le lhad been pleased to give the following an-
swer:

Gentlemen,
Anwer to an I shall not fail to transmit thtis Address to His Majes.
Addreâs. ty's Secretary ofState, and to request that the prayers

of the Comnons of Lozcer Canada, as therein mention.
cd, upon the subject of the Estates of tle late Order of
Jesuits, and of those of the Churclh of Saint Sulpice at
Montrea/, may bc laid without delay before lis Ma.
jesty.

ie..engers 1Mr. Blanchet, accompanied by the other Messengers,
por reported to the Hiouse, that their Address of lNionday

last, to Ilis Excellency the Administrator of the Gov-
ernment, relating to the settlement of Lands and other
matters, had been presented to 1lis Excellency ; and
that he lad beei pleased to give the following an.
swer:

Gentlemen,
Ansertoan The House of Assembly may rely on my affording
Address, every fciit in y power to persons desirous ot actu-

al settlement on Lands through which new Roads may
pass, and on ny conveying to Ils Majesty's Govern-
ment the observations contained in this Address upon
the present system of granting the Crown Lands.

On Motion of Mr. Bourdages, seconded by Mr. De
St. Ours,

Ordered, That the further consideration of the pro-
ceedings relating to the last Election for the Boroughi
of William l1enr3j, be postponed till the next Session.

On Motion of Mr. Clouet, seconded bv Mr. Bourdages,

Ordered, That the further consideration af the Peti-
tion of divers Electors of tie Upper Town of Quebec,
against the Ilection and Return of Andrew Stuurt, Es-
quire, be postponed till the next Session.

Then, on Motion of Mr. De St. Ours, seconded by
1r. Clouet,

The House adjourned.

.Thursday, 121/t March, 1829.-10 o'clock A. M.
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Sur motion de Mr. Bourdages, secondé par Mr. De
St.Ours.

Ordonné, Que la considération ultérieure des procédés
sur la dernière élection du Bourg de Williamn-Henry, soit
remise à la Session prochaine.

Sur motion de Mr. Clouet, secondé par Mr. Bour-
lages,

Ordonné, Que la considération ultérieure de la Péti-
tion de divers Electeurs de la Haute-Ville de Québec,
contre l'élection et le retour d'Andrezo Stuart, Ecuyer,
soit remise à la Session prochaine.

Alors, sur motion de Mr. De St.-Ours, secondé par
Mr. Clouet,

La Chambre s'est ajournée.

Les pmcédis
sur l'Ekecio.
de William
1lenry remis i
la session pro-
chaine.

Les procédés
sur V'Election
de la Hme
Ville de Quêbec
remis ài la Ss-
sion procbaie.

Jeudi, 12 Mars 1829. -Dix Heures A. M.

The council Message from the Legislative Council, by the Ho- ITN Message du Conseil Législatif par l'Honorable
have ogreeto, nourable Mr. De Léry, one of the Masters n Mr. De Lr, un des Maîtres en Chancellerie:

Chancery

Mr. Speaker,
Tie Legislative Council have passed the Bill, iritituled,

" An Act to regulate the Curing, Packing and Inspec-
tion

Mr. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé " Acte. B'

'<pour régler la maniere dont le BSuf et le Lard seront. speciond d
.alés lard. avec desas

amendemens;.

10 Geo. IV. 11- 12 Mars. 2. 1829.
" régulière et pour des effets civils, les Subdivisions Pa-
" roissiales de diffiérentes parties le cette Province,"
et que la dite Adresse conjointe avait été présentée à
Son E\cellence, et qu'il ii avait plû de faire la ré-
ponse suivante

Messieurs,
Je meconfrmuerai au désir exprimé dans cette Adresse

du Conseil Législatif et de la Chambre d'Assemblée, et
la transmettrai immédiatement avec le Bill y mention-
né aux Ministres de Sa Majesté, et je serai flatté de lui
donner mon meilleur soutien, comme je considère cette
mesure connue étant très importante.

Mr. Blanchet, accompagné des autres Messagers, a fait
rapport à la ihambre que son Adresse de Lundi dernier iPportleb

à Soi Excellence l'Administrateur du Gouvernement, au
sujet des biens des Jésuites et autres objets, avait été
présentée à Son Excellence, et qu'il lui avait plû de don-
ner la réponse suivante

Messieurs,
Je ne manquerai pas de transmettre cette Adresse

au Secrétaire d'Eýtat de Sa Majesté, et de prier que la
demandé des Communes du Bas-Canada, telle qu'elle y
est exprimée au sujet des biens du ci-devant ordre des
Jésuites, et de ceux de lEglise de Saint-Su/pice à Mont-
réal, soit soumise à Sa Majesté salis délai.

Mr. Blanchet, accompagné des autres Messagers, a
fait rapport à la Chambre que son Adresse de Lurdi
dernier, à Son Excellence l'Administrateur du Gouiver-
nement, relativem'ent à l'établissement des terres et au-
tres objets, avait été présentée à Son Excellence, et qu'il
lui avait plû de donner la réponse suivante

Messieurs,
La Chambre peut étre persuadée que je donnerai lPonse à une

toutes les flcilités qui sont en mon pouvOlir aux per- Adre.
sonnes qui désirent s'établir sur les terres à travers·les-
quelles passeront les nouveaux Chemins, et queje trans-
metterai au Gouvernement de Sa Majesté les observa-
tions contenues dans cette Adresse relativement au sys-
tème actuel de concéder les terres de la Couronne.

'William 1!earyEI.clion duer
red tili lieu Ses-

"ion.

Lnwer-Town of
Quebec Elec.

"ii de'.rred l
ini sesbion.

Beef and Park
Inspection Biil

=enta.

Le conseil a
p ,
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" tion of Beef and Pork," with several amendments, to
which they desire the concurrence of the Assembly.

And also,
-ae Coeueil The Legislative Council have passed the following
bseagreed to: Bills, without any amendment

civil I.I1 ar- " An Act to appropriate a certain Sum of Money
reir Bill. " towards defraying the Expenses of the Civil Govern-

" ment incurred during the year one thousand -ciglit
" hundred and twenty eight, and also certain Expenses
" of preceding years."

311r. justie
lBelard's Pen-
sien BîIL

" An Act to appropriate annually, a certain Sum of
4Moncy therein mentioned, to enable Ilis Majesty to

"pay a Pension to Mr. Justice Bedard." -

" An Act to appropriate certain Sums of Money to-
"i,;se, Rvr " wards the support of Insane Persons and Foundlings,
.r Bir.) i and other destitute persons in the District of Three

Rivers.".

Intan C " An Act to regulate and establish the Salaries and
tom uc Or. " other Emoluments. of the Officers employed in the
fiker Salaries ccollection of the Revenue at the several Inland Ports
BiIL " within this Province, and for other purposes."

Grand Voyers' "a n Act for regulating the Fees of Grand Voyers,
Fees Bill. and the costs of proceedings relating to Procès Ver-

" buur."

" An Act to amend and further to continue for a lim-
Controverteditelie ni a
lcions ited time, an Act passed in the fifth year of His Ma-

"jesty's Reign, intituled " An Act to continue for a
limited time, and amend certain Acts therein men-

" tioned relating to the Trial of controverted Elections
" of Members to serve in the Assembly of this Pro-

vince."

Internal Com- " An Act to make more effectual Provision for the
Sdo"improvement of the Internai Communications."

And also,
The Legislative Council -have agreed to the amend-

AmCncia ts ments made b: the Assembly to the amend-
rnendrren se 'oments made by the Legislative Coimcil to the Bill, in-
I'ai and i'esrl
A"hes Impec tituled, " An Act to repeal certain Acts therein men-
tion Bi. " tioned, and to regulate in a .better manner the In-

"spection of Pot and Pearl Ashies."

And also,
Amendments The Legislative Council have agreed to the amend-

*Zi' "t"" ments made by the Assembly to the Bill, intituled,
ards BiIl. 41 An Act to provide for the more effectual extinction of

secret charges and incumbrances on Lands, than was
" heretofore in use in this Province."

And then he withdrew.

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. Mailhot,
Ordered, That the further consideration of the a-

" "r mendmrients made by the Legislative Council to . the Bill,
ifndments t intituled, " An Act to'regulate the curing,packing and

i " inspection of Beef and Pork," be postponed tilt the
put orf. first of August next.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by. Mr. Mail-
hot,
. Resoh'ed, That the following Address be presented to

His Excellency the Administrator of the Govern-
ment:

TOiS EXCELLENCY,

44Ifr1q. ri. Sir 7amesKenpt, Knight Grand Cross ofthe MostHnnor-
Petig Allen,. able Military Order of the Bath, Lieutenant General

and Commander in Chief of all, His Majesty's Forces
in the Provinces of Lower Canada and Upper Canada,

Nova

" slés, paqués et inspectés," avec plusieurs amende.
mens, auxquels il demande la concurrence de PAssem-
blée.

Et aussio
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, sans

amendement i

"Acte pour affecter une certaine somme d'argeit à
" l'effet de défrayer les dépenses du Gouvernement Cil
"vil, encourues dans l'année mil huit cent vingt-huit
" et les années précédentes."

" Acte qui affecte annuellement une soinme d'ar-
gent à payer une pension à Monsieur le Juge Bedard."

" Acte pour affecter certaines sommes d'argent pout'
" le soutien des Insensés, des Enfans-Trouvés et au-
" tres personnes indigentes dans le District des Trois-

" Acte pour régler et établir les salaires et autres
"émolumens des Officiers employés à la perception
" du revenu aux différens Ports de l'intérieur en cette
".Province, et pour d'autres objets-"

4"Acte pour régler les honoraires des Grands-Voyers
" et les frais de procédures sur l'homologation des
" Procès Verbaux."

" Acte pour, amender et continuer encore pour un
" tems limité, un Acte passée dans la cinquième an-
"née du règne de Sa Majesté, intitulé Acte pour con-
"tinuer encore pour un tems limité et amender, cer-
" tains Actes y mentionnés, concernant les procédures
" sur les élections contestées des membres de l'Assem-
" blée de cette Province"

" Acte pour pourvoir plus efficacement à améliorer
" les Communications Intérieures."

le Bil de arré.
rages de la Liste
Civile, 

le Bill polir là
penblon de b1h.
le Juge Bedard;

le Bill en ra*etif
des Insensu.
&c. des Trois-
Itivires

le Bill au sujet
des salaires des
Officiers des
Douanes utéi-
eures

le Bill pour ri.
gler les hono-
raires des
GrandbsVouers s

le Bill su sujet
des EIcctlnns
cuntesîi¶es;

le Bill pour
amiorer les
communications
intérieures;

Et aussi,
Le Conseil Législatif a acquiescé aux amendemens lessmende.ens

faits par l'Assemblée, aux amendemens faits par le Con. -ens dCoseil

seil Législatif, au Bill intitulé " Acte pour abroger cer- t. .
" tains Actes y neptionnés et pour mieux régler la ma-
" nière d'inspecter'la Potasse et la Perlasse."

Et aussi,
Le Conseil Législatif a acquiescé aux amendemens les amendemens

faits par l'Assemblée, au Bill intitulé "dActe pour pour- an Bill our

voir plus efficacement à l'extinction des charges et charges secrtes
"hypothèques secrètes sur les terres, qu'il n'a été s "t"

"j squ'ici en usage dans cette Province."
Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de Mr. Foung, secondé par Mr. Mailhiot,
Ordonné, Que la considération ultérieure des amen- La considéra-

demens faits par le Conseil Législatif, au Bill initulé ' " "
" Acte pour régler la manière dont le Boeuf et le Lard &,il au B11d'in.

"seront salés, paqués et inspectés,' soit remise au pre- Laru, eie
mier d'Aoàt prochain.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Mail-
hot,

Résolu, Que l'Adresse suivante soit présentée à Son
Excellence l 'dministrateur du Gouvernement:

A SON EXCELLENCE
Sir James Kempt, Chevalier Grand Croix du Très Ho- '

norable Ordre Militaire du Bain, Lieutenant Général Cercant le
et Commandant en iChef de toutes les forces de Sa
..Majesté dans, les Provinces du Bas-Canada et du

8 K Haut-
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Nova Scolia and New Brunswick, and tlcir several De-
pendencies, and in the Island of .Newfoundland, and
Administrator of the Government of the Province of
Lower Canada, &c. &c. &c.

May it please Your Excellency,
WC, His aijesty's dutiful and loyal Subjects the

Assembly of Lower Canada, convened in Provincial
Parliament, beg leave to represent nost respectfully to
Your Excellency, that a great nunber of Foreigners now
settledin this Province, and who have come hither for
that purpose with the approbation, or aven at the ex-
press invitation of His Majesty's Governnent, have ta-
ken Lands.therein, and have exercised their industry,
employed theirCapital, and borne a share of all the pub-
lic burthens.

That these persons rely upon the Justice of the Go-
vernment, and expect with, well founded confidence, to
enjoy ail the rights and privileges which belong to the
quality of British Subjects: 'That up to the present
time they have enjoyed these advantages ; but as their
condition night be doubtful if it were rigorously tested
according to the existing Laws, we hîunbly think that
His Majesty's Goverunient is pledged to put an end to
all doubt and uneasiness on this subject.

And as the Provincial Legislature is prevented by the
operation of the British Statute of the Thirty first year
of the Reign of Ilis late Majesty King George the Third,
chapter thirty one, from conferring upon Foreigners
the fulness of the rights belonging to the quality of Bri-
tish Subjects ; Wc pray Your Excellency to use your
influence vith Iis Majesty's Ministers to procure the
passing of an Act of Parliament in favor of the Foreign-
ers settled in this Province, similar to thiat passed in
the seventh year of His present Majesty's Reign, chap-
ter sixty eight, withî regard to the Province of Upper.
Canada.

The adddruss Ordered, That the said Address be engrossed.
engroned. Resolve, Tliat Messengers be appointed to present

the said Addrcss to His Excellency the Administrator
of the Government.

Ordered, That Mr., Fallières, Mr. Samson, Mr. iMEail-
hot and Mr. De St. Ours do present the said Address to
His Excellency the Administrator of the Government.

On Motion of Mr. Vallières, seconded by Mr. Tur-
gcon,

Enqy o Ordered, That the enquiry and proceedings on the
iti. onB Petition of Jartholomezu Conrad .iug$sliis Gugy, Esquire,

be continual be continued in the next Session of this Ilouse.
next Session.

On Motion of Mr. Valiiéres, seconded by Mr. Bor-
gia,

Enquiryon .Ordered,. That the enquiry and proceedings on the
Hý.s. of S. Petition ofSilas Horton Dic/erson, be continued in the
to 1. continued next Session of this House.
nen session.

-re Counciî Another Message from the Legislative Council by the
baveagreed to Honorable Mr. De Léry, one of the Masters in Chan-

cery :

Mr. Speaker,
The Legislative Council have passed the following

Bills with amendmxents, to which they desire the con-
currence of the Assembly.

Ilur Inspec- ' An Act to repeal certain Laws therein mentioned,
"on "ill n " and for the better regulation of the Inspection and

c packing of Flour."

Biil ror op.
poinslng Corn-
missioners to
treat wili Up

per Cta a h
amelidmeuts.

i An Act for appointing Commissioners to treatwith
c Comnuiissioners appointed or to he appointed on the
4 part of the Proviice off Uper Ctanadai, for the pur-
" poses therein mentioned.

Mîlitia Billwith A An Act to revive and continue for a limited time
mendmeint.. " and amend certain Acts therein meuntioned, relating

c to the Militia of this Provincc." " Act

Haut-Canada, Nouvelle - Ecosse, Nonveau-Brunswick,
et leurs différentes dépendances, et dans l'lie de
Terre-Neuve, et Administrateur du Gouvernement
de la Province du Bas-Canada, &c. &c. &c.

Qu'il plaise à Votre Excellence,
Nous les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, l'As-

semblée de la Province du Bas-Canada, convoquée en
Parlement Provincial, prenons la respectueuse liberté
d'exposer à Votre Excellence qu'un grand nombre
d'Aubains établis en cette Province, et qui sont venus
s'y fixer avec l'approl)ation du Gouvernement de Sa
l\lajesté, ou mèmc sur son invitation expresse, y ont
pris des terre, exercé leur industrie, employé leurs
capitaux, et contribué à tcutes les charges publiques.

Que ces personnes se reposent sur la justice du Gouî-
vernement, et comptent avec raison sur la jouissance de
tous les droits et priviléges attachés à la qualité de sujets
Britanniques; Quejusqu'à présentilsontjouide ces avan-
tages. mnais comme leur état pourrait être douteiux,:s'il
était rigoureusement soumis à l'épreuve suivant les lois
existantes, nous estimons humbloment q ue le Gouverne-
ment de Sa Majesté est tenu en honneur de faire cesser
tous doutes et toutes inquiétudes à cet égard.

Et comme la Législature Provinciale ne peut confé-
rer aux Aubains la plénitude des droits attachés à la
qualité <le sujet Britannique e cette Irdvince, parce-
que le statut Britannique <le la trente-et-unième année
lit règnec de feu Sa Majesté le Roi Grorge Trois, cha-

pitre trente-et-un, y met obstacle, nous supplions.Votre
Excellencý.e <le vouloir bien solliciter auprès <les minis-
tres de Sa Mjesté la passation d'un Acte du Parlement
en faveur des Aubains établis en cette Province, sein-
blable au statut passé dans la septième année <lu règne
de Sa présente Majesté, pour la Province du Haut-
Canada, chapitre soixante-et-huit.

Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyé. r mee *e
Résolu, Qu'il soit nommé les Messagers pour pré- myes.

senter la dite Adresse à Son Excellence l'Administra-
tour dui Gouvernement.

Ordonné, Que Mr. Frllières, Mr. Samson, Mr. Mail-
hot et M r. De St..Ours présentent la dite Adresse à Son
Excellence I'Ad ministrateur du Gouvernement.

Sur motion de Mr. Vallières, secondé par Mr. Tur-
geon,.

Ordonné, Que l'enquête et les procédés sur la Péti- L'enquêîemer

tion de B. C, A. Guggy, Ecuyer, soient continués dans la °i0 d."G

prochaine Session (le cette Chambre. rcmieA la
chaine .

Sur motion de Mr. Fallières, secondé par Mr. Borgia,

Ordonné, Que l'enquete et les procédés sur la Péti- L"

tion de Silas Horion Dickerson, soient continués dans la H. Dickcrson

prochaine Session de cette Chambre. - " i

Un autre Message du Conseil Législatif par l'Hono-
rable Mr. De Léry, un des Maîtres en Chancellerie: psé;

Mr. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans, avec

des amendemens, auxquels il demande la concurrence
de l'Assemblée:

"Acte pour abroger certaines lois y mentionnées, et nsp
pour mieux rér inspection et la manière d'emba-. avecdesamenpo,î miu réol 'iseto demens;

" riller la farine."

"Acte pour nommer des Commissaires pour traiter le *
" avec des Commissaires qui sont ou pourront être nom- nssares pour

avec le
niés de la part de la Province du Haut-Canada, pour cana,

" les fins y mentionnées." avec "es
J demens;

" Acte pour remettre en force, continuer pour un le ave du

« tems limité et amender certains Actes y mentionnés,
" relativement à la Milice de cette Province."

l Acte
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" An Act to .increase the number of Assessors for
the Cities of Quebec and Montreal."
And then lie witldrew. .

On Motion of Mr. Neilson, seconded' by Mr. Qui-
rouet,

Ordered, That the amendments made by the Legisla-
tive Council to the Bill, intituled, " An Act to re-
" peal certain Laws therein mentioned, and for the
" better regulation of the Inspection and packing of
" Flour," be.now taken into consideration.

The House accordingly proceeded to take the said
ameidments into consideration.

And the Baid anendments were rend, and are as
followeth:

Press 1, Line 40...After " packing" insert " and."
44...Leave out the words "repealed

" for ever" and insert "suspend.
" ed for and during the continu-
" ance of this Act."

2, ,, 22...After "aforesaid" insert' " which
" penalty shall be recovered from

and paid by the owner or pos-
sessor of such barrel or barrels."

3, ,, 12...After "inspection" insert "on."
17.. .Leave out "Lipon" and insert "in."

,, 4, ,, 12...After " purpose" insert "in each
of the said Cities of Quebec and

" Montreal."
,, 5, , 20...Leave out " that."

23...A fter "appointed" insert "not be-
ing actually enployed in the in-
spection of Flour or Meal, ac.
cording to the duties prescri-
bed by this Act."

29...After " inspection" insert "he or
" they."

,, 7. ,, 20...Leave out 1, repeal " and inse·t
e suspend the operation of."

31...After "put" insert "into."
82...A fter " exportation," insert "or

". shal put thercin any foreign
" substance or matter."

34...After " Province" insert the fol-
lowing Clause, marked A. :

CLAUSE A.
And be it further enacted by the authority afore-

said, that it shall' be lawful for the said Inspec-
tors and the Deputies respectively, having previously
made oath before any of His Majesty's Justices of the
Peace for the District, thiat lie or they has or have rea-
son to believe that Flour or Meal is shipped or shipping
on board ofany Vessel or Vessels for exportation, with.
out having been inspected, ·and after receiving a War.
rant under the hand and seal of such Justice for the
purpose, to enter on board of any such Ship' or Vessel
within the limits of the District for which' they may
have been appointed if the said Vessel or Vessels be'not
then cleared at' the Custom House, and the same to
search and examine, and if, on searching,- he 'or they
shal find any FloUr or Meal (being part of thé cargo of
such ship or Vessel) that shall not have been inspected
as provided by this Act, it shall be lawful. for him or
them to seize and detain the' sanie for his or their own
use or benefit,..ani "the 'Master or Commander 'of any'
Ship or Vessel who shall, by.. himself, 'his servant, or
seamen,- hinder or obstruet 'any Inspector -in 'making
such search' as aforesaid, shall,. for every'. such' hind-
rance or obstruction, forfeit and pay' the 'sum of five.
poinds'current.money of this Province.".
Pireamble Line 1.. .Leave out " repeal the" and insert

suspend the operation of."
Title, Line l...Leave out "'repeal" and insert

suspend the operation of.",
VOL.-.-38. On

io il put («.~

Ci Acte pour augmenter le nombre. des Cotiseurs pour L. Bis.us
"les Cités de Québec et de Moniréal.» rs po .. cause,

Et ensuite il s'est retiré. d.. .

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par Mr. Quirouet,

Ordonné, Que les amendemens faits par le Conseil Lé- Laconàddra..
gislatif au Bill intitulé ' Acte pour abroger certaines *°" " '""
"lois y mentionnées et pour mieux régler l'inspection consel au m
"et la manière d'embariller la larine," soient mainten- °."ise
"ant pris en considération.

La Chambre a en conséquence procédé à preidre les
dits amendemens en considération.

Et les dits amendemens ont: été lus comme suit:

Feuille 1, ligne 44...Retranchez "abrogés pour tou-
jours" et insérez " suspendus pour
"et durant la continuation de cet
" Acte."

Feuille 2, ligne 21...Après " susdite" insérez "laquelle
" pénalité sera rëcouvrée et payée
"par le propriétairé 'ou possesseur
"de tel quart du quarts.'

Feuille 4, ligne 8...Après "eln" insérez "dans cha-
cuns des dites Cités de Québec

" et de Montréal"
ligne 18...Après "nommés" inserez "n'é-

"tant pas actuellement employés
"dans l'inspection de. la. Farine
- suivant les. devoirs prescrits par

cet Acte."

Feuille 7, ligne 3.. .Retranchez " abroger" et itisérei
suspendre l'opération de."

14...Après "exporter" insérez "ou
" mettent d'autres substances 'ou
" matières étrangères."

15...Après' "livres" insérez " argent
" courant de cette Province."

16...Après " contravention" insérez la
Clause suivante marquée (A.).

CLAUsE (A.)
Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite,'qu'il'

sera loisible aux dits Inspecteurs et à leurs Députés
respectivement, ayant préalablementreté âmènt de-
vant un des Juges de Paix de Sa Mjesté pour le Dis-
trict, qu'ils ont lieu de croire que de l¥Farine de 'fro-
ment ou de Bled-d'Inde 'a éte chargée, ou se charge à
bord de quélque bâtiment ou de bâtimens pour être ex-
portée, 'sans avoir été examinée, et après avoir reçu un
ordre sus' le seing et sceau de tel 'Juge de Pàix à cet
effet, d'entrer à bord d'aucun navire ou' vaisseau- dans'
les limites du District pour lequel ils aurânt été"nom.-
més, si le vaisseau ou les dits vaisseaux n'ont pas reçu
alors leurs expéditions de la-Douane, pour y faire une
visite et examen, et si sur tel examen ils trouvènt quel-
que Farine de froment ou de Bled-d'Indé (étant partie
de la cargaison de tel navire ou vaisseau) qui n'ait point
été examinée ainsi qu'il est pourvu par le présent Acte,
il leur sera loisible de la saisir et détenir, pour leur pro-
pre usage et bénéfice- etlematre ou commandant d'un
navire ou vaisseau qui par lui-même, ses domestique'
ou matelots, empechera un Inspecteur de fairé tel exa-
men comme susdit, encourra et payéra pour chaqùe fàii
qu'il aura ainsi, résisté et mii tel empechéihent,-la'
somme d 'cinq livies argent courant de cette Province..

Sur
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On Motion of Mr. Neilson, seconded by M r. Young,
Ordered, That the further consideration of the said

amendments be postponed tili the first of August next.

On Motion of Mr. Younug, seconded by Mr. Des-
saulles,

Ordered, That the amendment made by the Legis-
lative Council to the Bill, intituled, " An Act Ibr
4 the appointing ofConmissioners to treat with Con-

missioners appointed or to be appointed on the part of
Upper Canada, for the purposes therein mentioned,"

be now taken into consideration.
The House procecded accordingly to take the said

amendnent into consideration.
And the said amendment was read, as followeth

Press 2, Line .1... After "report" insert the follow-
ing Clause:

4 And be it further enacted by the authority afore.
said, that the due application of the monies hereby ap-
propriated, shall be accounted for to E is Majesty, Hlis
Heirs and Successors, through the Lords Commission-
ers of His Majesty's Treasury for the time being, iii
such manner and form as His Majesty, His Hleirs and
Successors shall be pleased to direct."

On Motion of Mr. Young, seconded by Mr. For-
tin,

Resolved, That this Ilouse doth concur with the
Legislative Council in the said amendment.

Ordered, That Mr. Yourng do carry back the said Bill
to the Legislative Council, and acquaint their Honors,
that this louse hath agreed to their anendment.

On Motion of Mr. Quesnel, seconded by MIr. Solici-
tor General,

Ordered, That the amendment made by the Legisla-
tive Council to the Bill, intituled, " An Act to en-

crease the number of Assessors in the Cities ofQuduc
4 and Montrcal," be now taken into consideration.

The House proceeded accordingly to take the said
amendmentinto consideration.

And the said amendment was read, as followeth:
Press 1, Line 19...Leave out " repealed" and insert

i suspended."
On Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Clouet,
Resolved That this House doth concur vith the

Legislative Council in the said amendment.
Ordered, That Mr. Quesnel (o carry back the said

Bill to the Legisiative Council, and acquaint their Ho-
nors, that this House hath agreed to their amendment.

On Motion of Mr. PVeilion, seconded by Mr. Dessaul-
les,

Resolced, That this House will, in the afternoon
sitting, resolve itself into a Comiittee of the whole
House on the amendment made by the Legislative
Council to tne Bill, intituled, " An Act to revive and

continue for a limited time, and amend certain Acts
el therein mentioned, relating to the Militia of the
" Province."

Then, on Motion of Mr. Figer, seconded by Mr.
Dessaul es,

The House adjourned'tili F ive o'clock, P. M.

Cocir.a a-
siendiant to
2h11 for ajpoiflt-

lonera Io realt-wilh Upper
Canada, con-
aiderait sud a-
reed tw.

Alors, Eur moton de Mr. Iliger, secondé par Mr.
Dessaulles,

La Chambre s'est ajournée à Cinq Hleures P. M.

Thursday 121A March, 1829, Five o'clock, P. M.

Message f rom the Legislative Council by the
Honorable Mr. De Léry, one of the Masters in

Chancery:
LEGISLATIVE CoUNcIL,

Thursday, 12th March 1829.
Ordered, That one ofthe Masters in Chancery do go

down to the Assembly, and acquaint that House, that
the Legislative Council have disagreed to the amend-

ments

Jeudi, 12 Mars 1829.-Cinq Heures P. M.

TTN message du Conseil Législatif par l'Honorable
Mr. De Léry, un des Maîtres en Chancellerie: opté;

. CONsEIL LEGISLAL IF,
'Jeudi, 12 Mars 1829.

Ordonné, Qu'un.des Maîtres en Chancellërie seren.
de à l'Assemblée et informe cette Chambre que le Con.--stimend'*
seil Législatif n'a pas concouru dans les amendemens ci dï

qu'elle 
e

Sur motion de Mr. Neilson, seconde par Mr. Young
Ordonné, Que la considération ultérieure des dits

ainendemens soit remise au premier d'Août prochain.

Sur motion de Mr. Young, secondé par Mr. Des-
saulles,

Ordonné, Que l'amendement fait par le Conseil Lé-
gislatif au Bill intitulé ' Ate pour nommer des Com- 'Arnenemeng

< missaires pour traiter avec des Commissaires qui sont c
" ou pourront être nomun'ý de la part de la Province
" du Haut-Canada pour les fins y mentionnés," soient "
maintenant pris en consiCération. consid&er

La Chambre a en com équence procédé à prendre le
dit amendement en considération.

Et le dit amendement a été lu comme suit:
Zeuille 2, ligne 27.-Après " rapport' insérez la Clause

suivante.
"Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite,

qu'il sera rendu compte à Sa Majesté, ses héritiers et
successeurs, de la due application de l'argent affeeté par
cet Acte par la voie des Lords Commissaires de la Tré-
sorerie de Sa Majesté pour le teins d'alors, en telles
manière et forme qu'il plaira à Sa Majesté, ses héritiers
et successeurs, l'ordonner."

Sur motion de Mr. Young, secondé par Mr. Fortin,

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Conseil
Législatif dans le dit amendement.

Ordonné, Que Mr. Young reporte le dit Bill au Con-
seil Législatif, et informe leurs Honneurs que cette
Chambre a acquiescé à leur amendement.

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. le Solli.
citeur-Général,

Ordonné. Que l'amendement fait par le Conseil Lé-
gislatif, au Bill intitulé " Acte pour augmenter le nom n o.a.
" bre des Cotiseurs pour les Cités de Québec et de dUs

" Montréal," soit maintenant pris en considération. et adop.
La Chambre a en conséquence procédé à prendre le

dit amendement en considération.
Et le dit amendement a été lu comme suit:

Feuille, 1. Ligne 12.-Rayez I abrogé" et insérez
"suspendue."

Sur motion de Mr. Quesuel, secondé par Mir. Clouet,
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Conseil

Législatif dans le dit amendement.
Ordonné, Que Mr. Quesnel reporte le dit Bill au Con-

seil Législatii; et informe leurs Honneurs que cette
Chambre a acquiescé à leur amendement.

Sur motion de Mr. Neilson, secondé par fr. Des-
saulles,

Résolu, Qu'à la séance de l'après-midi, cette Cham- L'amudemot

bre formera en un Comité de toute la Chambre surl'a-i mice
mendement fait par le Conseil Legislatif au Bill inti-
tulé, " Acte pour remettre en force, continuer pour un
" tems limité et amender certaines A ctes y mentionnés
"relativement à la Milice de cette Province."

Cooncl'sa a-
niendcient (O
Aspemara Bill,
considered anid
agrerd to.

imenduient te
belImia DIII 1
la ", cosdr

hecouuW
baye agreed to

o'"e or .e a-
mendisenla E.
Patrieanmd
Town offices
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ments made by that House to the Bill, intituled,
" An Act to provide for the nomination and appoint-
" ment of Parish and Town Oficers within the Town-'
" ships oF this Province," except to the tenth and
cleventh aniendments in Press the second, Lines the
thirteenth and lourteenth, and to the last amendment
in Press the ninth, Line the tenth, to which said three
amendments the Legislative Council doth agree.

Anîd also,
Mr. Speaker,

Civil Lit Biil. I The Legislative Council have passed the Bill, intitu-
led, "e An Act t inake further provision towards de-
" fraying the Civil Expenditure of the Provincial Go-
" vernment for the current year," without any a-
mendment.

And also,
The Legislative Council have passed a Bill, intituled,
An Act to declare that the Justices of the Peace re-

" siding vithin the Parish of Quebec, shall act jointly
with the Justices of the Peace residing within the

" City of Quebec, concerning Rond matters," to whiclh
they desire the concurrence ofthe Assembly.

And then lie witlhdrew.

Mr. Vallières, from the Special Committee to whom
Fit Ilepori on was rctferrcd the Petition of Barlho!omew Conrad Augustus
c. %U.m Gugy, Esquire, with. power to report froim time to time,

presented to the i-ouse the First Report of the said
Committee ; and he rend the Report in his place, and
afterwards delivered it in at the Clerk's table, wherc
it was again read.'

APP'ndix For the said Report, sec Appendix (L. L.) at the
L. 1.) end of this Volume.

Fr Rn on w r. Vallières, from the Spécial Committee to whlom
was referred the Petition of Silas Horion Dickersoni, with
power' to report from tnie to time, presenited to the
1-ouse the First Report of the said Committee ; and he
read the Report in his place, and afterwards delivered
it in at the Clcrk's table, where it was again read.

Appendiz For the said Report, sec Appendix (M. w.) at the
(Mý1... end of this Volume.

qu'elle a fait au Bill, intitulé, " Acte qui pourvoit à
I la nomination et à 'Election d'Officiers de Villes et
" Paroisses dans les Townships de cette Province," ex-
cepté aux dixième etonzième amendemens dans la feuille
seconde, lignes quatorzième et quinzième, et au dernier
amendement dans la feuille huitième, ligne quarante-et-
unième, auxquels trois dits amendemens le Conseil
Législatif acquiesce.

Et aussi,
Mr. ]'Orateur,

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé, " Acte Le bill pour tes

" pour pourvoir ultérieurementà défrayer les dépenses g1'lI.;*e
Civiles du Gouvernement Provincial pour l'année

" courante," sans amendement,

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé, " Acte
qui déclare que les Juges de Paix résidens dans la un "me
Paroisse de Québer, agiront conjointement avec les Pax
Juges de Paix résidens dans la Cité de Québec, rela-

"tivement aux matières qui ont rapport aux Chemins,"
auquel il demande la concurrence de l'Assemblée.

Et ensuite il s'est retiré.

Mr. Vallières, du Comité spécial auquel a été référée
la Pétition de Bartholoiew Conrad Aigustus Gugy,
Ecuyer, avec pouvoir de faire rapport de tems à autre, a
présenté à la Chambre le premier Rapport du dit Co.
mité; et il a lu le Rapport à sa place, et ensuite l'a
remis à la table du Greffier, où il a été lu de nouveau.

Premier rapport
s -r la pétton
de IL C. A.
Gugy.

Pour le dit rapport- voyer Appendice (L. ,.) à la fin Appendit.
de ce Volume. (L. L.)

Mr. Fallières, du Comité Spécial auquel a été réfé- Premier Rap-s
rée la Pétition de Silas Horton bickerson, avec pou- reS
voir de fhire rapport de tems a autre, a présenté à la Dickerson.
Chambre le premier rapport du dit Comité; et il a la
Rapport à sa place, et ensuite, l'a remis à la table du
Grefier. où il a été lu de nouveau..

Pour la dit Rapport, voyez Appendice (M. m.) à la Apendice
fin de ce Volume. (M. X.)

n. Mr. Louis Lagueux, froin the Special Committee to Mr. Lois Lagueux, du Comité Speciàl auquel ont
whom wercreferred the Contingent Accounts. of this été référés les Comptes Coutingens de cette Chambre,
louse up to th fourth of December onee thousand au quatrième Décembre mil huit cent vingt-huit, a fait
eight hundred and twenty eight, reported that the Com. rapport que, le Comité les avait'examinés, et avait
mittee liad examined the sanie, and had come to an foimé une opinion sur icçuîx qu'il avait l'ordre, de sou-
opinion thercon, Vlich lie was directed to submit to , metre à la Chambre quand il lui plairoit de la recevoir;
the louse, wheneverit shall be pleased to receive the et il a lii le *Rapport à sa place,..et ensuite-l'a remis
saime ; and he read the Report in his place, and after- à la Table di Greflier, ou il a été lu de nouveau, cer-
vards delivered it in at the Clerk's table, whuere it was nie suit:

again rend, as followeth .
Aller having . carefrilly examined in detail the Ac- Après avoir en détail et avec soin les Comptes

counts Current, and the Accounts ofparticulars, with c , ainsi que les pieces justificatives à
the Vouchers in support thereof, Your Comiittee have d'iceux, Votre Comité a trouvé le but correct et juste.
found the whole correct and just. The said Accounts Les dits Comutes vont au quatre Décembre. mil huit
are brought up te the fourth December one thousand cent vingt-huit c-t sont corrects et fondés sur des Pi'ces
eight hundred and twenty cight: They consist of Justificatives: ils se composent

1. A sum ofFour thoisand two hundred and seventy 1. D'une somme de quatre mille deux centsoixante-
six potunds, three shilliigs and nine pence currency, et-seize livres trois shelings et neuf deniers courant,

. reccived by the Clerk upon several Accountable War- . reçue par Mn. le Greffier sur divers Warrants sur sa pro.
rants in his' fhvor to 'pay the Officers and Servants of the pre responsabilité pour payer les'Officiers et. serviteurs
louse, who are usually, paid' by' tie Governor's War.. de la Chambre qui sont ordinairement payés- sur War-
rant;- with that sum, the Clerk lias. paid those Officers rants du Gouvernement; avec cette somme le'Greffier
and Servants to the amotint of Two thousand five hun-'' a payé les dits Officiers et serviteurs au montant de deux
1red and thirty eight pounds, three shillings and sevencent trente huit livres ' shelins' '
pence, and has applied the balanîce'(onie thoùsand seven deniers, et a'employé la, balance (mille'sept cent trente'
hundred and thirty eight' pouids and. two :pencé) ii huit livres et ceux.deniers) à payer,. en partie les dé-
part payment of'the'Contiigent: Expenses of the House penses contingentes de la 'Chambre, pendant 'année
during tle.vear' one thousand eight hundred and twenty mit huit cent' vingt-six.
six.

2. Of a sum of Six thousand 'three hundred and D'une somme de six mille troiscent quatre vingt-
eighty five pounds .fileen shillings and six pence cur-. cinq livres, quinze shelinset six deniers'ouralit, reçue
rency, received by the Clerk, by five several Warrants, par le Greffier sur cinq diarens Warranis et- un dépôt.

mete-a hmbeqandu SL de
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and a deposit of Twenty five pounds, which added to
the balance on the Accountable Warrants, herein be-
fore rnentioned, from asum of Eight thousand one hun-
dred and twenty three pounds fifteen shillings and eiglt
pence, of which the Clerk renders an Account by
Contingencies, supported by Vouchers, to the amnount
of Eigbt thousand one iundred and twenty two pounds
two shillings and six pence currency, leaving of course
a balance of one pou'nd thirteen shillings and two pence
currency, in favor of the House.

Your Committee therefore deem it their duty to re-
commend to the House the approval of the said Ac-
counts, and accordingly to give a discharge for the
same to the Clerk,, with the exception of the small ba-
lance above mentioned.

The names of the Members present were then taken
down, as followeth:

Mr. Speaker,
Messieurs. Clouet, Samson, Cannon, Fortin, Borgia,

Neilson, Viger, Boissonnault, Vallières, Quesnel, Later-
rière, Quirouet, Dessaulles, Louis Lagueu.r, De St. Ours,
Mailhot, Turgeon and E. C. Lagueux.

And at twenty Minutes past seven o'clock at night,
Mr. Speaker adjourned the House for vwant of a Quo-
rum.

Friday 18th March 1809.

Ie conea MESSAGE from the Legislative Council by the
have Agreed to Honorable Mr. De Lér3, one of the Masters in

Chancery :
Mr. Speaker,

The Legislative Council have passed the following
Bills without any amendment:

aiontreal Roads
Bill.

" An Act to appropriate a certain Sum of money to
" improve the Higli Roads within the Parish of Mon-
" treal, and for other purposes therein mentioned."

Commi.saies " An Act to provide for the appointment of Com-
Enqêteur -"missaires Enquêteurs for the District of ilontreal, and
Bill. •other purposes relating to the Administration of Jus-

c tice in the said District."

Laws Distribn- "A n Act to provide for the more certain and ex-°ion. II. "peditious distribution of the printed Acts of the Le-
"gislature of this Province."

Lumber BilL " An Act for the better regulation of the Lumber
.- Trade."

u.rea Arns e An Act to revive and amend an Act for the promo-
tion of useful Arts in this Province."

ElementuBl " An Act for the encouragement ci Elementary Edu-
Educati Bi cation.

Qj.ebec," c cAn Act to appropriate certain Sumo of money to.
Bih. "wards the Macadamizing and improving certain

" Roads near Quebec, and to lay out certain new
o Roads."

Drummondville

£0iultra

"An Act to appropriate a sum of money for the im-
"provement and completion of the Road fron Drum-.
"mondville te the Seigniory of De Guire, and that from
" Drummondville to the Township of Bromplon.".

And also,
The Legislative Council have agreed to the amend-

ments made by the Assembly to the Bill, intituled, " An
o Act for the more speedy remedy of divers abuses preju-

" dicial

de vingt-cinq livres, qui joint à la balance sur les TfPar-
rants, (sur responsabilité) mentionnés en premier lieu,
forme une somme de huit mille cent vingt-trois livres
quinze shelins et huit deniers, et dont le Greffier rend
compte par des dépenses Contingentes appuyées sur des
pièces justificatives au montant de huit mille cent vingt-
deux livres deux shelins et six deniers courant, laissant
conséquemment une balance d'une livre treize shelins
et deux deniers courant en faveur de la Chambre,

Votre Comité croit donc devoir recommender a la
Chambre de donner son approbation aux dits Comptes
et par suite une décharge pour iceux, au Greffier ren-
dant Compte, sauf toute fois la médiocre balance sus
mentionnée.

Alors, les noms des Membres présens ont été pris
comme suit :

Messieur l'Orateur,
Messieurs Clouet, Sanson, Cannon, Fortin, Borgia,

N7"eilson, Viger, Boissonnault, Vallières, Quesnel, Later-
rière, Quirouet, Dessaulles, Louis Lagueux, De St.
Ours, Mailhot, Turgeon et Etienne Claude Lagueux,

Et à sept heures et vingt minutes du soir, Mr.
l'Orateur a ajourné la Chambre faut le Quorum.

Vendredi, 13 Mars 1829.

U N Message du Conseil Legislatif par l'Honora- Le consciia
ble Mr. De Léry, un des Maitres en Chancel- P' «

lerie:
Mr. l'Orateur,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivans sans
amendement:

" Acte qui pourvoit à. la nomination de Commis-
saires Enquéteurs, pour le District de .Mlontréal, et
autres objets rélatifs à l'Administration de la Justice
dans le dit District."

le nqiê des

Enquêteurs;'

" Acte pour affecter une certaine somme de deniers le Bi su .
pour anéliorier les Grands Chemins dans la Paroisse indeo.

" de Montréal, et pour d'autres objets y mentionnés." tral;

Acte pour pourvoir à une distribution plus certaine le Bl pour la
et plus expeditive des Actes imprimées de la Législa-
ture de cette Province."

" Acte pour mieux régler le Commerce des Bois." Diil du dé

Bois;

" Acte pour remettre. en force, continrer et amen. l.ilond der l'Acte pour encourager les progrès les Arts u. Jat des ArU
" tiles en cette Province." "c"ies;

" Acte pour encourager l'Education Elémentaire." le Bila dEdu
cation alv n

" Acte pour affecter certaines sommes. d'argent à ', nn anse
" l'effet de Macadamiser et améliorer certains Chemins jet des che.-

près de Québec, et pour ouvrir de nouveaux Che- "ad Q
mins."

" Acte pour affecter une somme d'argent pour amé- l
liorer et parachever le chemin partant de Druni- chemins dd
mondville et allant à. la Seigneurie De Guire, et ce-, ","

" lui de Drummondville au Township de Brompeon."

Et aussi,
Le Conseil Législatif a acquiescé aux amendemens n

faits par l'Assemblée au Bill intitulé,' " Acte pour re- mens au Bid

c médier plus efficacement à divers abus préjudiciables lVpréjuiciales . ~atoo d
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1 dicial to Agricultural Improvement in this Pro-
" vince."

And also,
D'iia Sta en The Legislative Council have passed the Bill, intitu-

ct. led, " An A ct to appropriate a sum of money for the
"payment of certain Militia Officers for the year One
"thousand eight hundred and twenty nine," with an
amendment, to which they desire the concurrence of the
Assembly..

And then he withdrew.

On Motion of Mr. Quesnel, seconded by Mr. Mail-
hot,

Adjournment Ordercd, That when this House doth adjourn, it will
adjourn till to-morrow at ten o'clock in the forenoon.

Ccnil,
amendîneflt t0

cosidered.

The Order of the Day for the louse in Committee
on the amendment made by the Legislative Council to
the Bill, intituled, " An Act to revive and continue for
" a limited time and amend certain Acts therein men-
" tioned relating to the Militia of this Province," being
read.;

The said amendment was read, as followeth:
Press 2, Line 4.-Leave out from " provided" inclu-

sive, to " being' also inclusive in
the eighteenth line of the same
Press.

The House then resolved itself into the said Com.
mittee.

Speaker left the Chair.
Young took the Chair of the •Committee.

Mr. Speaker resumed the Chair.

The names of the Members present were then taken
down, as fol loweth:

Mr. Speaker,
MessieursDe St. Ours, Louis Lagueux, Neilson, San-

son, Clouet, Cannon, E. C. Lagueux, Turgeon, Boissonnault,
Latcrrière, Quirouet, Blanchet, Mailhot, Quesnel, Lee,
Young, Borgia, Viger and Dessaulles.

And at half past six o'clock .at night, Mr. Speaker
adjourned the House for want of a Quorum.

Saturday, 14th ilarcl 1829,-Ten o'clock,, A. M.

Itouse meetsi ERESENT,
and alorn% frt U

a i.u qu. o Mr, Speaker,
"""D Messieurs De St. Ours, Laterrière, Turgeon, Quesnel,

Jiger, Dessaulles, Lee, Cannon, Neilson, Mai/liot, Blan-
chet, Clouet, Samson, Etienne Claude Lagueux, Quirouet,
Young, Vallières, Louis Lagueux and Boissonnault.

At twelve o'clock at noon, Mr. Speaker adjourned
the House until three o'clock, P. M. for want of a
Quorum.

Saturday 14th1 Marcl 1829,-Tree o'clocc, P. M.

m.en . R. Pallières, accompanied by the other Messen.Mjj gqrs, reported to the House that their Address.
ofThursday laét to His Excellency thèé Administrator
ofthe Góvernment, relating to Foreigners settled in this
Province, had beern presented to' His Excellency, and
that he had been' pleased to give the following Ans'ver

Géntlemen,
'An-wr to I siall immediately transmit this Address te His

Majesty.s Ministers, and as this object seems to me to
Voxi.-48. .be

" à l'amélioration de l'Agriculture dans cetté Proz
" vince."

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé le Ëill, intitulé, "Acte

" pour affecter une somme d'argent pour le payement
" de certains Officiers de Milice, pour l'aunée mil
" huit cent vingt-neuf," avec un amendeient, au-
quel il demande la concurence de l'Assemblée.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de Mr. Quesnel, secondé par Mr. Mail-

jtde certaini
officiers de li-
line a
amendemehl.

hot,
Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ájournera, AjournémifiL

elle s'ajourne à demain à dix heures du matin.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre se foirmé
en Comité sur l'amendement fait par le Conseil Légis-
latif, au Bill, intitulé, " Acte pour remettre eü force,
" continuer pour un tems limité et amender, certains
" Actes y mentionnés, rélativement à la Milice de cette
' Province."

Le dit amendement a été lu comme suit.
Feuille Q, ligne 24.. .Rayez depuis " Pourvû " incluz

sivement, jusqu'à " égard" aussi
inclusivement, dans la quarante
quatrième ligne de la réueio
feuille.

La Chambie s'est alors formée en le dit Comité.

Mr. l'Orateur a laissé la Chaire.
Mr. Young a pris la Chaire du Comite.
Mr. l'Orateur a repris la Chaire

Alors, les noms des Membres présens ont été pris
comme suit:

Mr. l'Orateur,
Messieurs De St. Ours, Louis Lagueux, Nèilon, Sábâù

son, Clouet, Cannon, Etienne Claude LagueuX, Tur-
geon, Bossonnault, Laterrilère, Quirouet, Blanchet
failhol, Quesnel, Lee, Young, Borgia, Viger et Des-

saulles.
Et à six heures et demie du soir, Mr. l'Orateù- à

ajourné la Chambre faute de Quorum.

Samedi 14 Mars 1829-Dix heures, A. M.

DRESENT.
.r Mr. l'Orateur,
Messieurs De Si.-Ours, Latèrrière, Turgedn, Qüesnel,

Viger, Dessadles, Lee, Cannon, Neilson, Mailhot, Blan-
chet, Clouet, Samson, Ltienne Claude Lagueux, Quirouet,
Young, Vallières, Louis Lagueux et Boissonnäult.

A midi, Mr. l'Orateur a ajourné la Chambre à trois
heures, P. M., faute de quorum.

du Conseil au
Bill de àMiliïg
commidérE

La äuá

sýaemble, 
et

aajoumie rauîd
de quorum;.

Samedi, 14 Mars 1829.-Trois heurs P.

R. Valières, accompagné des autres Messagers, a Rapport
MU. ffait -rapport-à la Chambre. que. so.; Adresse de
jeudi .dernier à Son Excellence l'Adininistrateu. du
Gouvernement, relativeient aux Aubains établis dans
cette Province, avait été présentée à Son Excellence,
et qu'il lui avait plû de donner la réponse suivante:

Messieurs,
Je transmettrai immediatement. cette Adresse aux p

Ministres de Sa Majesté, et comrme l'objet m'en par- Adresse.

rait .
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lembers pre-
sent at the Pro.
rogation.

1"euqe ta ao-

iency.

I An Act to provide for the appointment of Commis-
" saires Enquéteurs for the District of .'lontrcal, and
" other. purposes relating to. the Administration of
" Justice in the said District."

"An Act for making certain regulations respecting
d the office of Sheriff."

" An Act further to regulate persons who keep
le Houses of Public Entertainment and retail Spirituous
" Liquors, and for other purposes."

"Ani Act to authorize the Prothonotaries or Clerks
"of the Civil Courts in this Province, to number and
« authenticate "parapher" the Registers of Baptisms,
c Marriages and Burials required by Law to be kept; to
ci receive tle advice of relations and friends "e l'avis des
"parens et aimis," in certain cases, and to issue Writs of
"Capias ad respondendum and attachment without the
"Fiat of a Judge."

"e An Act to regulate and establish the Salaries and
" other emoluments of the Officers employed in the
" Collection ofthe Revenue at the several Inland Ports

1 in this Province, and for other purposes."
"An

be of great importance and extremely just, I shall use
all my exertions to sccond the views of the House of
Assembly on this subject.

The naimes of the Members present were taken down,
as fiolloweth:

Mr. Speaker,
Messieurs De Si. Ours, Laterrière, Tu;geon, Quesncl,

Viger, Dessaulles, Lee, Camion, Neilson Mailhof, Blanchet,
Clouet, Sanson, E. C. Lagueux, Quirouet, Young, lallié, es,
Louis Lagueux, Boissonnault and Borgia.

A Message from Bis Excellency the Administrator
of the Government, by Chevalier Roberi D'Estimauville,
Esquire, Gentleman Usher of the Black Rod.

Mr. Speaker,
I arm commanded by His Excellency the Administra-

tor of the Government to acquaint this flonorable
House, that it is the pleasure of IHis Excellency thatthe
Members thereof do fbrthwith attend limi in the Legis-
lative Council thamber.

Accordingly Mr. Speaker and the House went up to
attend His Excellency wvhen His Excellen cy was pleased
to give, in His Majesty's name, the Royal Assent to the
following Public and Private Bills:

"An Act to make perpetual the Act of the sixth
" George the Fourth, chapter fourth, intituled, " An
" Act for more particularly ascertaining the damages
"on protested Bills of Exciange in the Province of

Lower Canada, and to suspend, for a limited time,
certain parts of the Ordinance therein mentioned."

" An Act to appropriate a certain sum of. money
" therein mentioned towards the support of the Eumi-
" grant Hospital establiscd in Quebec."

" An Act to exempt froin seizure in satisfaction of
9 Judgment, the Bedding and necessary Wearing Ap-

" parel of Debtors."

" An Act to revive and further to continue for a lim-
" ited time, and to amend a cert'ain Act passed in the
c fifth year of His"Mjesty's ieign, relating to -bouses
" of Correction in the several Districts of this Pro-
" vince."

roit très important et extrèmement juste, je secondera
de tous mes cflbrts les vues de la Chambre d'Assemblée
à cet égard.

Les noms des membres présens ont été pris comme
suit :

Mr. l'Orateur,
Messieurs De St -Ours, Laterrière, Turgeon, Quesnel,

Viger. Dessuulles, Lee, Cannon, Neilson, Mailho t, Blin.
chel, Cloutet, Samson, Etienne Claude Laguen., Qui-
rouet, Young, Vallières, Louis Lugueux, Boissonnault
et Borgia.

Un Message cde Son Excellence l'Administrateur du 'e o pour
Gouvernement par Chevalier BIobert D'Estimazville, s rendre
Ecuyer, Gentilhonume Huissier de la Verge Noire: denc.

Mr. l'Orateur,
11 m'est ordonné par Son Excellence l'Adninistrateur

du Gouvernement d'informer cette Honorable Chan-
bre, que c'est le plaisir de Son Excellence que les Mcm-
bres d'icelle se rendent immédiatement auprès d'elle
dans la Chambre du Conseil Législatif.

En conséquence, Mr. l'Orateur et la Chambre se s
se sont rendus auprès de Son Excellence, et alors Son aie aux
Excellence a bien voulu donner au non de Sa Majesté
la sanction royale aux Bills publics et privés suivans

"Acte pour rendre perpétual l'Acte de la Sixième
" année du Regne de George Quatre, chapitre quatre,
" intitulé, " Acte pour constater d'une manière plus
" particulière les dommages sur les Lettres de 'Change

protestées dans la Province du Bas-Cauada, et pour
suspendre, pour un teins limité certaines parties d'une

" Ordonnance y mentionnée."

"Acte pour affecter une certaine somme d'argent y
" mentionnée pour le soutien de l'Hôpital des Eiigrés
" établi dans Québec." b

" Acte pour exempter de la saisie, en payement des
Jugemens, les Lits, Hardes et Linges nécessaires des

" Débiteurs."

" Acte pour rétablir et continuer encore, pour un
"tems limité, et amender un Acte passé dans la cinq-

uiémue année du Règne de Sa Majesié, relativement
"aux Maisons de Correction dans les différens Districts
' de cette Provincé.7

" Acte qui pourvoit à la nomination de Commissaires
" Enquêteurs pour le District de Mlontréal, et autres

objets rclatifs à l'Administration de la Justice dans le
" dit District."

" Acte pour faire certains R'èglemens au sujet de:
"l'office de Sheriff.

"l Acte qui fait des rièglenens ultérieurs pour les
" personnes qui tiennent des Maisons d'Entretien-Pub-
"lie, et qui détaillent des Liqueurs fbrtes, et pour d'au-

tres objets.'

Acte qui autorise les Protonotaires ou Greffiers des
" Cours Civiles dans cette. Province, de numéroter et

parapher les Registres de Baptènies, Mariages et S.
: pultures que la Loi ordonne de tenir,à recevoir lavis
"des Parent et d'Amis dans certains cas, et à émaner
"des Writs de -Capias ad respondendum. et de saisies,
" sans lefiat d'un Juge."

" Acte pour régler et établir les Salaires et autres
" Emolumens des:officiers employés à la. perception du
"Revenu aux diflérens ports de lintérieur en cette
'Province, et pour d'autres objets."

p Acte

R.oyal Autento
BUis.
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" An Act to extend the benefit of the Trial by
" Jury."

" An Act for the better regulation of the Lumber
"Trade."

" An Act to establish certain Rates, Tolls and Du-
"ties on the Lachine Canal, and to provide for the care

and management of the said Canal."

" An Act to authorize the collection of certain Du-
ties at Mlontreal."

1 An Act to regulate the exercisé of the rights ap-
"pertaining to Proprietors and Lessors against their
"Tenants and Lessees, and for other purposes therein
"ni entioned."

" An Act to increase the number of Assessors for the
"Cities of Quebec and Montrcal."

An Act to appropriate certain sums of Money
"towards the Macadamizing and inprovinge certain
"Roads near Quebec, and to lay out certain new
" Roads,"

"An Act to appropriate a certain sum of money to
"improve the Hligh Roads within the Parish of Mfon-
"treal, and for other purposes thercin mentioned."

"An Act to appropriate a sum of money for the im-
"provement and completion of the Road from Drum-
"rinondville to the Seigniory of De Guire, and that from.
" Drummondville to the Township of Brompton."

An Act to provide for the more effectual extinction
"of Secret Incumbrances on Lands, than was hereto-
"fore in use in this Province."

. An Act to provide for the more certain and expe-
"ditious Distribution 'of the printed Acts of the Le-
"gislature of this Province."

" An Act to continue for a limited time two certain
"Acts therein mentioned relating to the Summary
"Trial of certain Snall Causes."

"An Act to appropriate a sum of money for estab.
"lishing a Depôt of Provisions near Cape Chat, to-
"wards the relief of Mariners in Distress and other
"Shipwrecked Persons."

"An Act for the relief of the Poor, in the Loan of
SWheat and other' Seed Corn

" An Act to prevent the Fraudulent Seizure and
"Sale of Lands, and other real Property within this
" Province.'

"An Act to prevent Fraudulent Debtors evading.
"their Créditors in certain parts of this Province."

"An Act to- facilitate the proceedings against the
" Estates 'and Effects of Debtors, in- certain cases."

"An Act to appropriate certain sums of mroney for
"more completely exploring certain. parts of this Pro-

vince.'

<'AnAct further to continne, for alimited time, and,
"amend'an Act passed in the seventh year of His Ma-
" jesty's Reign. intituled, "An Act tot continue and-
"amend certain Acts therein mentio~ned, eètablishing a
"'Watch and providing for the"Lighting of ' the Cities:
"<if Quebec -and Montreaf.":

Vo...--S. "An

"Acte pour étendre les avantages du Procès par
" Jurés."

"Acte pour mieux régler le commerce des Bois."

"Acte pour établir certains taux et droits sur le Ca-
"nal de La Chine, et pour pourvôir au soin et à la régie
" du dit Canal."

" Acte pour autoriser la perception de certains droits
" à llontréal."

"Acte pour régler l'exercice des droits des proprié'
"taires et locateurs contre leurs fermiers et locataires,
"et pour d'autres fins y mentionnées."

" Acte pour augmenter le nombre des Cotisè'irspour
"les Cités de Québec et de llontrêal."

" Acte pour affecter certaines sommes d'argent à
"l'effet de Macadamiser rt améliorer certains Chemins
"près de Québec, et pour ouvrir de nouveaux Che-

mins."

" Acte pour affecter une certaine somme de deniers
"pour ameliorer les Grands Chemins dans la Paroisse
"de MIIonitréal et pour d'autres objets y mentionnés,"

t Acte pour affecter une somme d'argent pour amé
" liorer et parachever le Chemin partant de Drummond-
"ville et allant à la Seigneurie De Guire, et. celui de

Drummondville au Township de Broipton."

" Acte pour pourvoir plus efficacement l'extinction
des hypothéques secrètes sur -les terres qu'il n'a été

"jusqu ici en usage dans cette Province."

"Acte pour pourvoir à une distribution plus certaine
"et plus expéditive des Actes imprimes' de la Legisla-
" ture de cette Province."

"Acte pour continuer, pour un tems limité, deux
" certains Actes y mentionnés, relativement à la déciý-
"'sion sommaire de certaines petites Causes."

" Acte pour affecter une somme d'urgent , l'effet
" d'établir un Dépôt de Vivres près 'du Cap Chat -pour
"secourir lesMarins en détresse et autres naufragés."

" Acte pour aider le Pauvre dans le Prêt de Bled et
" d'autres.Grains de Semence."

"A cte pour empecher les Saisies et Ventes frandu.
" leuses des Terres et autres Propriétés réelles dans
"cette Province."

" Acte pour empêcher les débiteurs frauduleux de
" frustrer leurs créanciers, en certaines parties de cette

Province.'

" Acte.pour faciliter les procédures contre les biens
"et effets de débiteurs en certains cas."

"Acte pour affecter certaines somnes d'argent ur
explorerplus complétmeut certaines parties de la ro.

dActepour continuer encore, pour, un temis limité,
'<et amender un Acte passé dans la septième année du

règne de SaMajesté, intitulé, "Acte pour continuer
et.amenderceriains Actes y mentionnés, quietablissent

" un guét 'et pourvoient à l'eclairage de Cités'dé QÜé-
bec et de Montréal."

8 M

.689



10 Geo. IV 14th March. 14 Mars. A. 1829.

" An Act to reyive an Act passed in the fourth year
" ofÉ'is Majesty's Reign, intituled < An Act to author-
d ize the sale and disposal of certain goods unclaim-
" ed and remaining in the possession of the Clerks of
" the Peace of this Province, and further to continue,
" for a limited time, the said Act."

" An Act to alter and amend an Act passed in the
" sixth year of His Majesty's Reign, intituled, " An
c Act to authorize the Inhabitants of the Fief Gros
" Bois, in the County of Saint. Maurice, to make Re-
" gulations for the Common of the said Fief."

"An Act for regulating the Fees of Grand Voyers,
"and the Costs of Proceedings relating to Procès Ver.
"baurx."

" An Act to amend and continue, for a limited time,
"a certain Act passed in the fifthyear of lis Majesty's

Reign, intituled. " An Act to make certain altera.
"tions to the Road Laws,"

" An Act to continue further, for a limited time, a
"certain Act concerning the Beaches and Landing
"Places in Quebec."

" An Act to suspend for a limited time certain Acts
"therein mentioned, and to regulate in a better manner
"the Inspection of Pot and Pearl Ashes."

" An Act for the more speedy remedy of divers
" abuses prejudicial to Agricultural Improvement in
" this Province."

' An Act to amend an Act passed in the seventh
"year of His Majesty's Reign, for the establishment of
"a New Market at Montreal, and to extend the provi-
"sions of the same."

" An Act to establish a certain Market Place in the
" City of Montreal."

" An Act for the establishment of a New Market
' Place in the Saint Lawrence Suburbs, Montreal."

"An Act to authorize the Inhabitants of the Seigni.
"ory of Miasidnongé, in the County of Saint Maurice,
"to make more advantageous Regulations for the go-
" vernment of the Common of the said Seigniory."

" An Act relating to the Fisheries in the County of
" Gaspé."

"An Act further to amend an Act passed in the
" fifty eighth year of the Reign of His late Majesty
"George the Third, intituled, " An Act to establishi a
"IHouse of Industry in the City of lontreal."

" An Act to authorize the advance of a certain sum
"of money to the Nat ural History Society of .Mon-

treal." .

" An Act to.extend the provisions of two Acts there-
"in mentioned for the bénefit of the Company of Pro-
"prietors of the. Montreul Library."

" An Act to revive and amend an Act for the promo-
"tion of useful Arts in this Province."

"An Act to appropriate a certain sum of money.
" therein mentioned fdr the Encouragement, of Agri- '

culture.
"An

" Acte pour renouveller un Acte passé dans la.qua.
·" trième année du règne de Sa Majesté, intitule, " Acte
" qui autoiise la vente et permet de disposer certains
c effets non réclamés et restant en la possession desGref.

"fiers de la Paix, et pour continuer encore le dit
" Acte pour un teins limité."

" Acte pour changer et amender un Acte passé dans
"la sixième ann(e du règne de Sa Majesté, intitulé,
"Acte pour autoriser, les. habitans du fief Gros-Bois,

dans la Comté de Saint-Maurice, à faire des régie.
mens plus avantageux pour la commune du dit

"fief.'

" Acte pour régler les honoraires des Grands-Voyers,
" et les frais de procédures sur l'homologation de Pro.
" cès Varbaux."

" Acte pour amender et continuer pour un tems li.
"mité, un Acte passé dans la cinquième année du règne

de Sa Majesté, intitulé, " Acte pour faire certains
" changemens aux Lois des Chemins."

"Acte pour continuer encore pour un tems limité,
" certains Actes concernant le grèves et places de dé-
"barquement dans Québec."

" Acte pour suspendre pour un tems limité, certains
" Actes y mentionnés, et pour mieux régler la manière

d'inspecter la Potasse et Perlasse."

" Acte pour remédier plus efficacement à divers abus
<'préjudiciables à l'amélioration de l'Agriculture dans
"cette Province."

" Acte pour amender un Acte passé dans la septième
"année du règne de SaMajesté. pour l'etablisement d'une
"nouvell Place de Marché à .Mlontréal, et pour éten.
cadre les dispositions du dit Acte."

< Acte pour établir un Marché Public dans la Cité
" de iontréil."

"Acte pour l'etablissement d'une nouvelle Place de
" Marché dans le FaubourgSaint-Laurent de Montré-
'< al."

'<Acte pour autoriser les Habitans de la Seigneurie
<c de Maskinongé, dans le Comté de Saint-Maurice,
" à faire. des régleniens plus avantageux pour la com-
" mune de la dit Seigneurie."

Acte relatif aux Pêches dans le Comté de daspé.".

"Acte pour amender encore un Acte passé dans la
- cinquante-huitième annéedu règne de feu Sa Majesté,
-'George trois, intitulé, " Acte pour établir une Mai-
" son d'Industrie dans la Cité de Montréal."

"Acte pour autoriser l'avance d'une. certaine somme
& d'argent - la Société d'Histoire Naturelle à Mon-
" tréal.

cc Acte pour étendre les.dispositions de deux Actes y
l mentionnés, pour l'avantage de la Compagnie des
" Propriétaires de la Bibliothéque de Montréal."

" Acte pour remettre en force, continuer et amender
" l'Acte pour encourager les progrès des 'Arts Utiles en
" cette Province."

Acte pour affecter une certaine somme d'argent y
r mentionnée à l'encouragement de lPAgriculture."

"Acte
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".An Act further to continue for a limited time,
"an Act passed in the third year of His Majesty's
" Reign, intituled, " An Act to erect certain Town-
"ships therein mentioned into an Inferior District, to
"'be called the Inferior District of Saint Francis, and to,
" establish Courts of Judicature therein."

" An Act to authorize the advance of a certain sum
" of moncy therein mentioned, to relieve certain Inhabi-
" tants of Loibinière from their sufferings through the

"failure of the last -arvest."

" An Act for the preservation of the Salmon Fishe-
"ries in the Counties of Cornwallis and Northurnber-

l Iand.'

"<An Act towards encouraging the Fisherics."

"An Act to establish a New. Market'Place in Saint
" Paufs Street, in the Lower Town of Quebec, and to
" authorize the advance of a certain sum of money to
"i the Trustees of the said Market."

" An Act to make further provision for the relief of
" the Indigent Sick and for.the support of Foundlings
" and others, and to reimburse certain sums of money
" advanced for such purposes."

" An Act further to provide, for a limited time, for
"the want of Notaries in the County of Gaspé."

" An Act to repeal and amend -part of an Act passed
"in the thirty sixth year of His late Majesty's Reign,
"intituled, " An Act for the safe custody and register-
"ing of all Letters Patent, whereby any grant of the
"XWaste or other Lands of the Crown lying within this
l Province shall hereafter be made."

" An Act to suspend for a limited time, certain Ordi-
nances therein mentioned, as far as the same relate to

"the City of JMontreal, and to establish a Society there-
"in for preventing Accidents by Fire."

" An Act to Incorporate certain persons therein
named, under the naine of the "Quebec Fire Assu-

" rance Company."

" An Act'to appropriate certain suns of money to-
" wards the support of Insane persons and Foundlings
c and other destitute persons in the District -of' i7rec
" Rivers.'

An1 Act for appointing Commissioners to treat with
" Commissioners appointed or to be appointed on the
":part of the Province 'of 'Upper Canada, for the 'pur.

poses therein mentioned."

An Act to amend and futther to continue for a
lhmited time, an Act passed in the fifth year of His
"Maje's -Reign, intituled, ·" An. Adt -to continue
for a limited time, and amend-certain Acts therein
mentioned, relating to the Trial of controverted E-

" lections of Members to serve in the Assembly of this
" Province."

An Act to indemnify Antoir.e Gilbert. Douglas, for
certain Expensés by him incurred about the Road
from Saiît'Grëgôire to the Towvnship«of Kingsey."

An' At'to make provision- for the subsistence ot
the Widow of the late Horiorable .Aléxis Caron.

"An Act to appropriate a certain s'u 'ofnoney to
indemify thé fiird Arbitrator appointed'foïi adjust-

.ing the proportion of the Revenue. appertaining to
Upper Canada."

"An

"Acte pour continuer encore, pour un tems limité,
« un Acte passé dans la troisième année du règne de Sa
c Majesté, intitulé, "Acte pour ériger certains Town-
<'slips y mentionnés en un District Inférieur qui sera
"appelé le District Inférieurde Saint-François, et pour
"établir des Conrs de Judicature."

" Acte pour autoriser l'avance d'une certaine somme
d'argent y mentionnée, a l'effet de 'secourir certains

" H abitans de Lotbinière dans leur détresse par le
"manque de la récolte dernière."

Acte pour la conservation, de la Péche au Saumon
"dans les Comtés de Cornwallis et de Noriktumber-
Sland."

c Acte pour encourager les Pécheries."

" Acte pour etablir une nouvelle Place de Marché
" dans la Rue Saint-Paul, dansla Basse-Ville de Quebec,
" et autoriser l'avance d'une certaine 'somme d'argent
" augz Syndics du dit Marché."

" Acte pour faire de plus amples dispositions pour le
"soulagement des Pauvres Malades, et pour le soutien
"des Enfans-Trouvés et autres, ét spoûr rembourser cer-
" taines sommes d'argent avancées aux 'fins susditos."

" Acte pour suppléer encore, pour un tems limité,
"au defaut de Notaires dans le Comté de Gaspé."

"'Acte pour rappeller et amender pa;tie d'un Acte
" passé dans la trente-sixième année du règne de feu Sa

Majesté, intitulé, <: Acte qui pourvoit à'laýsauve.:garde
"'et enrégistrement de toutes Lettres Patentes, par les-
" quelles il sera ci-après fait quelque. octroi de Terres
"incultes ou autres de la Couronne, situées en cette
" Province."

" Acte pour suspendre pour un tens limité, certaines
"Ordonnances y mentionnées en autant qu'elles ont
"l rapport à la Cité de Montréal, et pour y établir une
"Société pour prévenir les accidens du Feu."

"Acte pour incorporer certaines personnesynom-
" niées, sous le nom ce Compagnie d'Assurance de

Québec, contre 'les accidens du Feu."

" Acte pour affecter certaihes sonnes.'d'argent pour
" le soutien des Insénsés, -des Enfàn's-trouvés et autres
" personis Indigentes :dans .le' District des Trois-Ri-
" vières.

" Actc pour nommer des Commissaires pour traiter
"avec les Commissaires qui son ou pourrontétire nom-

més de la part de la Province du Hut Canada, pour
les fins y mentionnées.

' " Acte.pot anender et continuer encore:pour un
" teins limité,, un Acte passé dans la cinquième. année
"du règne de Sa Majesté, intitulé, ." Acte pour conti-
4 nuer encore pour un tems limité, et amender certains
" Actes y mentionnés, concernant les procédures sur
"les Elections contestées des Membres 'de l'Assemblée
" de cette Province."

" Acte pour indemniser Antoine Gilbert Douglas de
certaines dépenses 'qù'il a' encourues à Pégard d'un
chemin -de Sait -Grégoire au Township·de Kingse y."

" Acte pour -subvenir à la subsistenée de la Veuve
c" de feu lHonorable årlexis aon.

" Acte pour affecter une certaiie soùme d'argent à
"l'e ffet nd'idemnisér le Tiers-Arbitr-enommé pour
" fixer, la proportion des Revenus appartenant au rHat-

"' Canada."
" Acte
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" An Act to authorize the payiment of a certain sum

" of' money te compensate for certain services perform-
" ed by Benfanin Ecuyer."

" An Act to authorize a certain sum ofmoney there-
in mentioned, to be refunded to ,Ile.tander Wood."

" An Act to appropriate a certain sum of money for
" the encouragement of Pierre Chasscur, iii formmng a
" Collection of Subjects of the Natural History of the

C Canadas.»

" An Act'to authorize the purchase of a certain num-
ber of Copies of the Topographical Map and Statis-

" tical Tables te be publisied by Joseph Bouchette, Es-
quire.-

" An Act to appropriate a certain sum of noney
thercin mentioned, fbr mnaking experiments on the
best mode offixing the Stafts to inter Carriages,
"n order to prevent the formation ot'Cabots."

" An Act to appropriate, annually, a certain sum of
money therein nientioned, te enable Ilis Majesty te
pay a Pension to Mr.Justice Belard."

BI e. The Title of the following Bills were then read :
" An Act for contmumg the Provincial Parlianient

" in case of tie death of His Majesty, lis Heirs and
" Successors."

" An Act to make a new and more convenient sub-
" division of the Province into Counties, for the pur.
" pose of effecting a more equal Representation in the
" Assembly than ieretofore.'

e An Act for ascertaining, establishing and con-
" firming in a legal and regular manner, and for Civil

purposes, the [Farochial subdivisions of various parts
of thtis Provirce.'

An Act for rendering valid conveyances of Lands
and other Immoveable property held in Free and
Common Soccage within the Province of Lower Ca.
Snada, and for other purposes therein mentioned."

" An Act te extend certain privileges therein men-
o tioned, to persons professing the Jewisn Faith, and
« for obviating certain inconveniences to whicli others

6 of His Majesty's Subjects might otherwise be ex-
posed..

An Act te extend certain privileges therein men-
tioned to the Religious class of persons denomina-
ting themselves Wesleyan Methodists.".

To each of which, it was His Excellency's pleasure
to say, that he reserved, the said Bills for the significa-
tion of His Majesty's pleasure thereon.

The Honorable Speaker of the House of Assem.
bly, then said

May it please Your Excellency,

In the name and on the behalf of His Majesty's Faith.
fui and Loyal Commons, I have the honor of pre-
senting for Your Excellency's Assent, several Bills of
Aid, which have been granted te His Majesty during
this Session, and which Bills are as followet 1: .h

" An Act te make further provision towards defraying
"the Civil Expenditure of the Provincial Government
o forthe current year."

" Acte pour autoriser le payement d'une-certaine
somme d'argent, pour indemniser Benjamin Ecuyer,de certains ouvrages par lui faits."

" Acte pour autoriser le reboursement d'une cer-
" taine somme d'argent y mentionnée, en faveur d'A-

lexander 7 ood."

" Acte pour approprier une certaine somme d'argent
" pour l'encouragement de Pierre Chasseur, en for-

imant une collection d'objetsd'Histoire-Naturelle des
" Canadas."

" Acte pour autoriser l'achat d'un certain nombre
de couies des Cartes Topographiques et de Tables
Statistiques qui doivent être publiées par Joseph
Bouchette, Ecuyer."

" Acte pour affecter une certaine somme d'argent y
mentionnée à l'effet de faire des expériences sur la
méthode ha phsconvenable de placer les Limonières
aux voitures d'llyver, aux fins de provenir la for-
mation des Cahots."

" Acte qui affecte annuellement une certaine somme
d'argent y mentionnée, pour aider sa .Majesté à
payer une Pension à Monsieur le Juge Bedard."

Les Titres des Bills suivans ont alors été lus -
Acte dour continuer l'existence du Parlement B na

Provincial dans le cas du décès ou de la démission de
Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs."

" Acte pour faire une division nouvelle et plus com-
" mode de la Province en Comtés, afin d'avoir une

réprésentation dans l'Assemblée plus égale que ci-
" devant."

" Acte pour constater, établir et confirmer d'une
" manière légale et régulière, et pour des effets civils,
" les subdivisions Paroissiales de diflirentes parties de
" cette Province.

de Acte pour rendre valides les transports des Terres
" et autres Propriétés Immeubles tenues en, Franc et

Comnon Soccage dans la Province du Bas Canada,
et pour d'autres fins y mentionnées."

" Acte pour etendre certains privilèges y mention.
nés aux personnes professant le Judaisme, et pour

" obvier à certains inconvéniens auxquels pourraient
" étre autrement exposés d'autres stets de Sa Majes-
"é

Acte pour étendre certains privilèges y mention-
" nés à la classe religieuse de personnes se denomniant
" Méthodistes Wesleyens."

A chacun -desquels Bills, il a plû à Son Excellence de
dire, qu'il] réservait les dits Bills pour la signification
du plaisir de Sa Majesté sur iceux.

Alors, l'Honorable Orateur de la Chambre d'As-
semblée a dit :

Qu'il plaise à votre Excellence,

Au nom et-de la part des fidèles et loyales Communes
de Sa Majesté, j'ai l'honneur de présenter pour, la
sanction de, votre Excellence plusieurs' Bills d'aide,
qui ont été accordés à Sa Majesté durant cette Session,
lesquels sont comme suit:

" Acte pour' pourvoir ultérieurement à défrayer les
Dépenses Civiles du Gouvernement, Providcial pour
l'année courante. ,ou

Ace
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" An Act to appropriate a certain .sum of money to-
wards defraying the Expenses of the Civil Government,
incurred during the year one thousand eight hundred
and twenty eight, and also certain Expenses of prece-
ding years."

An Act to make more effectual provision forthe
Improvement of the Internal Communications."

An Act for the Encouragement of Elementary
Education."

" An Act to appropriate a certain sum of money to.
wards erecting Light-Houses on the Shores o the
River Saint Lawrence, and for other purposes therein
mnentioned."

ntlyd .~nt To each of which lis Excellency was pleased to
**ee* signify the Royal Assent in the following words :

9In lis Majesty's niame, I thank lis Loyal Subjects,
accept their benevolence, and Assent to this Bill.

n1 Eei.:c. And then His Excellency was pleased to make the
esre«- I. fbllowing Speech to both Houses :

Gentlemen of the Legislative Council,
Gentlemen ofthe House of Assembly,

After so long and laborious a Session, it affords me
great pleasure to be enabled to release you from any
further attendance in Provincial Parliament, and to
convey to you my best thanks for the great diligence
with which you have discharged your Legislative
Duties.

Your labours have been productive of a variety of
useflul and important -Acts, which you have presented
to.me for Ris Majesty's Assent, and I notice with pe-
culiar satisfaction, the liberality of the Appropriations,
for màny objects of great Public Interest, calculated to
promote the general welfare and prosperity of the Pro-
vince: It will be my earnest endeavour to see that
Monies so liberally granted, are faithfilly and judici.
ously applied to the several objects they are intended to
promote.

Gentlemen of the Assembly,
I thank you, in His Majesty's Naine, for the Supplies

which you have granted, in aid of the Revenue already
appropriated by Law, for defraying the Expenses of
the Civil Government, and for the Administration of
Justice.

" Acte pour affecter une certaine somme d'argent à
l'effet de defrayer les Dépenses du Gouvernement Ci-
vil encourues dans l'année mil huit cent vingt-huit, et
les années précédentes."

" Acte pour pourvoir plus efficacement, et améliorer
les Communications Intérieures.

'<Acte pour encourager l'Education Elementaire."

" Acte pour affecter une certaine somme d'argent
à l'effet d'ériger des Phares sur les Côtes du Fleuve
Saint-Laurent, et pour d'autres fins y mentionnées.

A chacun desquels, il a plus à Son Excellence de don- sanchioII a y.
ner la sanction Royale dans les mots suivans :

Au nom de Sa Majesté,je remercie ses loyaux sujets,
accepte leur bienveillance, et sanctionne ce Bill.

Et ensuite il a plus à Son Excellence de faire aux
deux Chambres, la Harangue suivante:

Iiln IA de

Messieurs du Conseil Législatif,
Messieurs de la Chambre d'Assemblée,

Après une Session aussi longue que laborieuse, ce
m'est un sensible plaisir d'être en état de vous dégager
de l'obligation de, votre présence ultérieure en Parle-
ment Provincial, et de vous exprimer mes remercimens
les plus sincères de la diligence avec laquelle vous avez
déchargé vous devoirs législatifs.

Vos travaux ont été productifs de divers Actes utiles
et importans, que vous n'avez présentés pour la sanc-
tion de Sa Majesté, et je remarque avec une satisfac-
tion toute particulière, l'a libéralité des appropriations
pour beaucoup d'objets d'un intérêt public, calculé.
pour promduvoir le bien-être général et la prospérité
de la Province ; je n'épargnerai aucun soin pour voir
que les deniers que vous avez si libéralement accordés,
soient fidèlement et judicieusementappliqués aux divers
objets qu'ils sont destinés à promouvoir.

Messieurs de l'Assemblée,
Je vous remercie au nom de Sa Majesté, pour les

subsides que vous avez accordés en aide du Revenu dé-
jà approprié par la loi pour défrayer les Dépenses du
Gouvernement Civil, et de l'Administration de la.
Justice.

Gentlemen of the Legislative Council, Messieurs du Conseil Législaiif,
Gentlemen of the House of Assembly, . Messieurs (le la Chambre dAssemblée,

Several measures of Public importance have come Plusieurs mesures d'une importance publique ont
under your consideration in the course of the present été prises en considiratii par vous dans le cours de la
Session, which the pressure of other business, and want présente Session, que la. presse d'autres affaires et le
of time, have prevented your.maturing, but I fel per- manque de teis vous ont, empêchés de conduire à ma-
suaded that they will engage your early attention in, turité,. mais je suis persuadé qu'elles engageront de
the next Meeting of the Provincial Parliament. bonne heure votre atténtion dans la Session suivante du

Parlement Provincial.
I had entertained a hope, that the nhabitants of the J'avais eu l'eipoirque les habitans de la Province

Province would have been relieved firom.any inconve. se seroiènt vûs délivrés d'aucuns incanvéniens aux-
niences to which they may be subjected under the quels E nces
Ordinances now in force, by the passing of a Militia actuellement en force, par la passation dunActe
Bill, and I cannot but express my regret that it lias not Milice, etjerepuisqu primer mon regret que cette
taken place. aion n'a pas eu lieu.

After which, the Honorable Speaker of the Legis- Apr qri
lative Council, said, . ,

Gentlemen of the Le"islative Council, and Messieurs du.Conseil'Législatif, et
Gentlemen of thêi-Touse of Assemnbly, ambr&d'Assemblée,

It is thewilland pleasure. o His Ekeellency the Ad- C'est la volonté et le'plaisii'de Son Excelle'Ad
minitrator of .the Government, that this Provincial Miiistr.teur«du ouvernement, que ce Parlement'Pro-
Parliament be Prorogued until Weinesday, the twenty vincial soit prorogé à- Mercredi le vingtdeuxiéme jour
second day of April next; andithis Provincial Parlia- d'A r c e t rvcl e
ment is. accordi.ngly Prorogued until Wednésday die conséquence prorogé à tMhrcredi levingt-deuxièe
wenty second day of April next. . Mes sir onsiLé

Messeur de la ChmrN'Asmle
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A CCOUNTS CONTINGENT, for the years 1826,
1827 and 1828, laid before the House, 80. Re-
ferred to a Special Committee, 170. Report,
685.

Public. foi 1827. Laid before the House 'by
Message from His Excellency, 56. See Ap-
pendix (H.) They are referred to 'a Special
Committee, ibid. Various Documents connec-
ted with them laid before the House by Mes-
sage from His 'Excellency, 164. See Appendix
(P.) The Message and Documents referred to
the same Committee, 165. His Excellency's
Message relating to the Defalcation of the late
Receiver General . referred to the same Com-.
mittee, 226. The Committee, to report fron
time to time, 820. iirst Report, ibid.' See
Caldzwell,. John. Public Accounts for 1828 laid
before the House, 400. See 'Appendix (Y.)
-Second' Report, 428. .See Appendix (A. A.)
l'The .Report to. be printed.; .referred to a Com-
mittee of the whole,.House ; the Accouits for
1828 referred to thé. Special Committee on the
Accounts for.'1827, 423. 'The' Estimates of Ar-
rears and for'1829 'are referred.tothe-same Com-
mittee, i .ia Third'Report,. 446. See'Appen-
dix (C. c.). Seé also Civil List. . Order for the
'House in Committee on .Second Report. defer-
red,. 455.,' House in Coômmittee,' 471. Reso-
lutiors. reported relating to the' Custons, 485.
Agreed.to, 487. See .Addresses (28.)

Acts of. the Provincial". Parliament. See Beaches
and Landing Piaces.' Bill. of 'Exchange. El ec-
tions Controverted. . Fish and Oil. Flour. Gaspé.
Gros Bois.. .Highways, &c... House of Industry.
Houses f. Correction. Judicature .4ct. Lachine
Turnpike A ct. La Salle. .Laws, Letters Patent.
Market Places. Mlkontreal Libraiy. Militia.. 'Pot
and Pearl Ashes. :Road'lawsi Saint Francis,
District of. Schools. Sheriff' Sales. Snall Causes.
Stolen Goods. WaItch and Night-Lights.,

Adams, Joh. PÎetiUon frnn him, respecthug. his 'Plan
of the City of QLîebec and' its Suburbs, 115,
Referred to a Special Con'mittee,' ibùd

.dddresses o the Adinistrator of'e Governmeri

1. n' answcr to is Speech' at the.o ening of the'
VoL. 38.-Session 1829-9 

.lddresses cotitinued i
Session. The'deaugl of aile reprtted from a
Committee of the 'whole House, 17. The Ad-
dress is read, ibid. Agreed to; to be engros-
sed ; to be presented by the whole Huuse, and
Members named to wait on His Excellency to
know when he will receive the House with the
Address, '20. Members report the time fixed
by His' Excellency, ibid.'' The House present
the Address J His Excellèneys Answer 25.

2. For Lists of the number. of Writs 'of Capias di-
rected' to Sherfiffs, of the.number of persons ar-
rested, admitted to bail or i fprisoned under the
said Writs, of the. persons now confined' in theé
Gaols with the cause of. their'detention, also, of
'the persons iaving been confined' who'may have
received alimentary Pensions he said Lists to
set forth the amount for which persons may have
been severally arrested or 'detained, 25. Mein
bers to present it, ibid. His Eacëllency's An.
swer, 26. See Debt.

3 Of Thanks, for His Message of tie 28th No.
vember, 31. Members to presenitit ibid.

4. For an advance to the Clerk of the Honse of
£1000i on'account of thé Contingencies for thé
present Sessioni, 98. Members to present it,
ibid. His Excellency's AnsWer, ibid.

5. For ce-tain Instructions having referencé to the
Civil List, 99. Members tpresent ito10. His
Excélilncy's Answër, 1 04.

6. For communication of certain Dofomtnients and
Papers connected with the Pàblic Accounts,
100. . Meinbers to present it, ibid.' His Excel-
léncy's Aniswer, 104. See4counts Public.

7 For communication of s ichOigial' Aecounta
and Vouchers régarding the<,Civil Exrenditure
and Reyenue of the rvine .s !nay berequired
S by thé qc om itéè t 'arereferred
the Pub i 'Account , , Members to pre-
sent it ibid.' H ë nsvr, 104.
Praynoe Hi'i eèfé i b

8 r yii acéy P fi èaiea'dto direcf
the p 'roper fiers 'tdenfoërtce tb- Eaw against
Ministers' and Curates :who have neglècted to
send in Retuinsof ßaptims, Marrage.s and Bta
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Addresses continued:
rials, reported from a Committee of the whole
HLouse, 102. Members to present it, 103. His
Excellency's Answer, 122.

- 9. Motion for an Address to His Excellency, with
certain Resolutions on the Civil Government of
Canada reported fron the Comnittee of the
whole House on HisExcellency's Message of the
28tlh Novemuber, 110. An anendnent pro.
posed thereto negd.; the main motion agreed to,
and a Special Committee appointed to prepare
the said Address, ibid. The Address reported,
118. To be engrossed ; to be presented by the
whîole Hlouse, and Members named to wait
upon lis Excellency to know when lie will re-
ceive the House with the Address, 119. Mcm-
bers report the time fixed by His Excellency,
122. The House present the Address; His
Excellency's Answer, 127.

- 10. For communication of the Record Book of Re-
ports of the Auditor General of Public Ac.
counts, 155. Members to present it, ibid. His
Excellency's Answer, 157.

- 11. Motion 'for an Address to His Excellency res-
pecting the Chambly Canal and the improve.
ment of the Navigation of the River Richelieu;
Motion to refer that part of the said Motion
relating to the Chambly Canal to a Special
Committee, with Instructions to make certain
enquiries on the subject of the said Canal, negd.
upon a division; Motion to refer the consider-
ation ofthe Main Motion to a Committee of the
whole House also negd. upon a division, 178.
That part of the Main Motion relating to the
Chambly Canal is agreed to, upon a division,
and the latter part relating to the River Riche-
lieu agreed to unanimously, 179. Members to
present it, ibid. lis Excellency's Answer, 182.

- 12. For a List of Commissioners appointed for the
trial of Small Causes, and also a List of sueh of
the Commissioners and Clerks as nay have been
removed fron Office, 241. Members to present
it, ibid. His Excellency's Answer, 244. Sec
Conmissioners.

- 13. Acquainting His Excellency that both flouses
have concurred in Resolutions for the appoint-
ment of Commissioners to treat with Upper Ca.
nada, and praying he will be pleased to trans-
mit a Copy of the said Resolutions to the Lieu-
tenant Governor of Upper Canada, for the infor-
mation of the Legislature of that Province, 259.
To be engrossed, and communicated to the
Council for their concurrence, 260. The blank
filled up, and the Address agreed to by the
Council, 265. The Council acquaint the flouse
of the time fixed by His Excellency for recei-
ving the Address, and that they have ordered
two of their Members to attend His Excellency
therewith on the part of their House, and desi-
ring that the Assembly nay appoint a propor-
tionable number of their Members to go with
them, 271. Members named on the part of the
Assembly; to be communicated to the Courncil,
ibid. Messengers report fis Excellency's An-
swer, 285. .House resolve that the manner in
which the said Address lias been presented to
His Excellency shall not serve as a precedent,
286.

- 14. For an advance in the form of a Loan to the Cu-
rate and Church -Wardens of the Parish of Lot-
binière, for the relief of distressed families in

4Addresses continued :
that Parish, reported from a Committee of the
whole House, and agreed to, 927. Members
to present it, ibid. His Excellency's Answer,

-15. For the Instructions and Documents on the sys-
tem now adopted for the selling and granting of
the Waste Lands of the Crown, 349. Members
to present it,ibid. His Excellency's Answer, 351.
Sece Crown Lands.

-16. Representing that the House hath taken Ils Ex-
cellency's Message of tie 24th December, rela.
ting to the affairs of the late Receiver General,
into its most serious and deliberate considera-
tion, and hath adopted an opinion thereon,
which they most respectively beg leave to lay
before His Excellency, 950. Members to pre-
sent it, ibid. His Excellency's Answer, 351.

-17. For Copy of a Despatch from the Colonial Se-
cretary of State to Sir Francis Burton, dated
80th September 1825, and hiaving reference to
another Despateli of the 4th June of the sane
year, 858. Members to present it, ibid. His
Excellency's answer, 390. 1

-18. On the subject of the Navigation of the River
St. Lawrence, and Captain Bayfield's Chart of
the Survey thercof, 390. Members to present
it, ibid. His Excellency's Answer, 391.

-19. Motion for an Address for an Advance to the
Clerk of the louse of £2000, on account of the
Contingencies for the present year, 897. An
amendment proposed negd. ibid. The Address
is agreed to, and Members named to present
it, 398. His Excellency's Answer, 410.

-20. For Copies of certain Reports of the Commit-
tee of the Executive Council on the subject of
the Public Expenditure, 439. Members to pre-
sent it, ibid. -is Excellency's Answer, 457.

-21. Praying he will be pleased to communicate a
Resolution of the Ilouse respecting the erection
of Light-Houses on the Island of St. Paul, and
on Cape Ray, to His Majesty's Government,
and to the Provincial Governments of Nova
Scotia, New Brunswick and Prince Edward's
Island, 453. Members to present it,' ibid. His
Excellency's Answer, 459.

-22. For a Statement of the actual amount of Mo-
nies in the hands of the Receiver General, on
1st January 1829, and an Estimate of the pro-
bable amount ofthe Revenue for the year 1829,
founded upon the Receipts of the last three
years, 460. Members to present it, 461. His
Excellency's Answer,. 479. Sec Receiver Gene-
ral. Revenue.

-23. Special Committee appointed to draught an A d-
dress to His Excellency, founded on the Re-
solutions of the 18 th February relating to the
Customs, 497. The Address reported ; read ;
agreed to ; to be engrossed, and Members na-
med to present it, 500. His Excellency's An.
swer, 526.

-24. Relating to the Office'of Chairman of the Quar.
ter Sessions, 518. To be engrossed, and Mem-
bers named to present it, 519. His Excellencys
Answer. 532.

-25. Respecting the ToUs on the Lachine Turnpike

1828-9.
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Road, 528. Members to present it, ibid.
Excellency's Answer, 544.

His

-26. Rtespecting the reimbursement of the Lachine
Canal Loans, 533. Members to present it, ibid.
His Excellency's Answer, 544.

-27. Respecting the Settlement of the Waste Lands
in the District of Tliree Rivers, and in the Vi.
cinity' of the Town of the saine name, and also
in the Saguenay Country, 598. Members to
present it, ibid. His Excellency's Answer, 625.

-28. Acquainting HisExcellency that the House have
adopted certain Resolutions on the subjects of
complaint and the Grievances set forth in the
different Petitions presented to the House from
various parts of the Province, and praying His
Excellency will be plcased ta take the whole
into his serious consideration, in order to the
renedying of the abuses, and removing the sub-
jects of complaint on which the Resolutions arc
founded, 611. To be engrossed ; ta be pre.
sented by the whole House; Members named
to wait on His Excellency ta know when'he wili
receive the flouse with the Address, 6-12.
Members report the tirne fixed by Ilis Excel.
lency, 651. The House present the Address,
658. His Excellency's Answer, ibid..

-29. On the subject of the Parochial Subdivisions
Bill. Received from the Council, 646. Com.
mitted to the whole Bouse; The Address is
read ; House in Committee, 648. A Resolu.
tion reported and agreed to ; Blank filled up;
Mr. Speaker to sign the Address on behalf of the
House ; to be carried back to the Council, 649.
The Council acquaint the House of the time
fixed by His Excellency for receiving the Ad.
dress, and that they have ordered two of their
bMembers ta attend His Excellency therewith,
on the part of. their Iouse ; and desiring that
the Assembly may appoint a proportionable
number of their Menbers to go 'with them, 670.
Members naned on the part of the Assembly ;
to be conmunicated to the Council,671. Mes.
sengers report His Excellency's Answer, 679.

-30. Informing His Excellency that the House have
taken His Message relating to the. Salaries of
the Officers of the Customs, into its most serious
consideration, and have concurred in the Report
ofits Special Committee to.vhom the said Mes-
sage was referred, which Report they. most res-
pectfiully beg leave to submit to His 'Excellency,
658. Members to present' it, *659. His Ex-
cellency's Answer,. 669.

-. 31. Praying His Excellency will be pleased togrant
Letters Patent ta the Officers and. Men of the
Militia to whom Lands have. been granted by.
Location..Certificates, in consideration of their
services, in cases wherein the want of Roads to
come at the said Lands or other. insurmounta-
ble obstacles, have prevented the accomplish-
ment of the said Locations within' the time allow.
ed,- 663. Members to present it, ibid. His
Excellency's Answer, 672.

-32. With Copics of the Reports on that part of His
Excellency's Speech which relate to the Militia,
andprayinghe vili bc pleased to také them into
His serious. consideration, 608. Members 'ta
present it, ibid. -His Excellency's Answer, 675.

-88. With, Resolutiors on the subject ofaLight-House
on St. PauL's Island, and praying His Excel-

Vo.-38.

lddresses continued':
lency will be plcased to communicate them to
the Governments of New Bruntwick, Nova
Scotia and Prince Edward's Island, 664. Mem-
bers ta present it, ibid. His Excellency's An-
swer, 675.

-84. Respecting the Settlement of the Crown
664. Members ta present.it, 665. .His
lency's Answer, 680.

Lands,
Excel-

-35. Respecting Education and the Jesuits Estates,
665. Members ta present it, ibid. His Ex-
cellency's Answer, 680.

-86C, Respecting Aliens, 681. To be engrossed;
Members ta present it, 682. His Excellency's
Answer, 687.

Adjournments. Sec House QfAssemly.

Administrator oj the Government :
-- Answers from him. . Sec dddresses.

Approves of Mr. Papineau as Speaker, 9.

Bills reserved by him for the signification of
His Majesty's Pleasure thereon, 692.

- Sanctioned by him, 688,689,690,691,692.

-Conseits. to the House proceeding on Petitions,
26, 46, 47, 50, 51, 52, 54, 59,' 60, 66, 67,
69, 71', 76, 93, 94, 96, 97, 104, 105, 111,
113, 115, 129, 143, 154, 158, 174, 175, 182,
185, 186, 187, 188, 196, 205, 207,9208, 210,
211, 229, 230, 282, 233, 234, 235,272, 881,
547, 584.

--.-- Messages from His Excelleney:

By Black Rod, 9, 688.

By His Secretary, Lieut. Colonel Yorke:

Relating. to various subjects :-the adjustment
of the pecuniary affairs of the Province ; se-
curities of Public . Officers;' Distribution of
Duties between Upper and Lower.. Canada;
.Agent; Tax upon.wild Lands ; Mortgages,. Re-
gister Offices and Courts of Justice, §1. The
Message ta -be printed, *. ibid... Referred ta a
Committee of, the whole H1use, 57. -Second
Report on Grievances referred to the Committee,
91.. House in Committee, 107. Resohutions
reported, ibid. • They are agreed ta, 110. See
Addresses (9.) The Message is .referred to the
Committee of the whole House on' the' State-
ment of Manies . advanced on Letters of Credit,
&c. 672.

With the Public Accounts
56. Sec Accounts, Public.

for the year 1827,

With a Copy of the award of the Arbitrators
appointed for determining the proportion -of
Duties payable ta Upper.Canada, and "recom-
mending' a 'remuneration ta the third Arbitra-
tor,77. See .Arbitrators.

Relating ta the Gaol and House of Correction at
'Montre~al,·153, Sec Gaol.

With various Documents connected with the
-Public Accounts,: 164. See Accounts, Public.

Relating to Insane and Infirm persons, and
Foundlings, 178.SeelrnsanePersonsand Foundlings.

1828-9.
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Administrator ofthe Government continued:
On the subject of the Defalcation of the late
Receiver General, Mr. Caldwell, 212. Sec
Caldwell, John.

Recommending relief to the Lotbinière Sufferers,
265. Sec Pari shes in Distress.

Relating to the Royal Institution, accompanied
vith Copy of a Meinorial from the Reverend
Dr. Mills, Secretary of that Institution, 365.
Sec Schools,

With the Public Accounts for the year 1828, and
Estimate of Arrears for preceding years, 400.
See Accounts, Public. Civil Lisi.

Relating to advances to Hospitals, 400. See
Emigrant Hospital.

Relating to Light.Houses, 4'11. Sec Light-Hou-
ses.

With the Estimate of the Expenses of the Civil
List for 1829. Sec Civil List.

Relating to Agriculture, 41-.. Sec Agriculture.

Relating to tlie Widow of the late Mr. Justice
Caron, 428. Sec Caron, Widow. Civil List.

With Copy of the Report of the Commissioners
for the erection of a Gaol in the District of Saint
Francis, 429. Sec Saint Francis.

Relating to the Salaries and Emoluments of the
Inland Custom House Oflicers, 455. ·See Cus-
toms.

Relating to Repairs, &c. to Public Buildings,
481. Sec Repairs.

Relating to Sciools of Royal Foundation, 481.
Sec Schools.

Relating to the Expenses of the Emigrant los.
pital, 481. Sec Er.igrant Hospital.

Relating to the Salaries of the Officers of the
Customs, 482. Sec Customs.

Relating to the Expenses attending the remitting
of Duties froni St. John's to Quebec, 490. See
Customs.

With a Copy of a Despatch from the Lieut. Go-
vernor of Upper Canada, respecting the ap.
pointment of Commissioners by the two Pro-
vinces, 498. Sec Commissioners.

With Copies of Communications from the Lieut.
Governor of New Brunswick, on the subject of
Light-louses, 511. See Light-IHouses.

Relating to the Securities of the Public Monies,
514. Sec Receiver General.

Recommending provision to be made for the care
of the Insane, Infirm and Foundlings at Thrce
Rivers, 619. Sec Civil List.

Respecting the Tax imposed for the erection of
the Sherbrooke Gaol, 64. Sec Gaol,

Proclamations froin him :-. For Proroguing the
Provincial Parliament, 6. For Assembling it,

Administrator oftthe Governmtent continued:
6. Announcing the Royal Disallowance of the
Quebec Fire Assurance Incorporation Bil, 7,

Speeches froin him : At the opening of the Ses'.
sion, 10. Referred to a Committee of the whole
House, 12.. Flouse in Comnittee, 15, 16, 17.
The draught of an Address reported, 17. See
Addresses (1.) at the close of the Session, 693.

Advertizements. See Sherifs' Advertizements.

Agent. Bill for appointing an Agent in the United
Kingdom of Great Britain and Ireland, presen-
ted and read the first time, 134. Read the se-
cond time, and referred to a Comnittee of the
'whole Hlouse, 142. Order revived, 439. Or-
der deferred, 189. Order revived, 533. House
in Comnittee, 544. Amendments reported ;
agreed to; Bill to be engrossed,578. Read the
third time and passed, 595.

Agricultural Improvement. Petition from the County of'
Bedford praying a renewal of the Act relating
to Agricultural Improvement, 185.

-- BiIl for the more speedy remedy of divers abuses
prejudicial to Agricultural Improvenent.in this
Province, received from the Legislative Coun-
cil and read the first tine, 413. Read the se..
cond tine and referred to a Special Commit-
tee, 4.38. Report, 470. Bil and. Report re-
ferred to a Committee of the wlole Bouse, ibid.
Order deferred, 496. House in Committee, 499.
Amendments reported, 502. Agreed to, and
Bill. to be engrossed, 505. Read the third time,
as amended, and passed, 654. Amendinents
agreed to by the Council, 686. Royal Assent,
690.

Agricultural Societies. Reports front them presented.
Of the District of Quebec, 59. See Appendix
(G.) Of Three-tivers, 139. Sec Appendix (N.)
OfMontreal, 175. Sec Appendix (Q.) They are
referred to a Special Committee, 422. His Ex.
cellency's Message relating to Agriculture is re-
ferred to the saine Committee, ibid. Report 445.
Report referred to a Committee of the ' whole
Bouse, 4.46. Hlouse in Commnittee, 459. Re.

solutions reported, 462. Agreed to, 463.. See
bfra.

.dgriculture. BIll ta appropriate a certain Sum of Mo.
ney therein mentioned for the encouragement of
Agriculture, presented. and read. the first:time,
502. Read the second time and ordered to be
engrossed, 517. Read the third time and pas-
sed, 534. Agreed to by the Coancil, 614. Royal
Assent, 690.

- Message from lis Excellency recommending
provision being made fbr the encouragement of
Agriculture, 414. Referred to . the Special
Committee on the Reports from the Agriculturàl
Socicties, 422.

and Commerce. Grand Committee of, appointed,
12.

Aliens. See Addresses (86.) Moraud J. B.

Arbitrators. Message from His Excellency, vith a
Copy of the Award of the Arbitrators appointed
for determining the proportion of .Duties..pay-
ablesto Upper-Canada for the 4 years succeed-
ing the lst July 1828, and recommending a

i 8928'9.
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Arbitrators continued :
remuneration to the third Arbitrator, 77. Re.
ferred to a Special Committec, 140. Report,
174. Report referred to a Committee of the
whole House, 474. Sec Civil List.

Bill to indemnify the Third Arbitrator, presented
and read the first time, 566. Read the second
time and ordered. to be engrossed, 596. Read
the third time, and passed, 616. Agreed to by
the Council, 670. Royal Assent, 691.

Arrest for Debt. Sec Debt.

.4rIs. Bill to revive and amend an Act for the promo-
tion of useful Arts in the Province, presented
and read the first time, 670. Read the second
time ; committed to the whole House ; House
in Committee'; an amendment reported, 674.
Agreed to ; Bill to be engrossed, 675. Read
the third time and passed, 675. Agreed to by
the Council, 686. Royal Assent, 690.

Assessors. Bill to encrease the number of thern for the
Cities of Quebec and Montreal, presented and
read the first timé ; read the second time ; to
be engrossed, 670. Read the third time, 678.
Passed, 674. Agreed to by the Council with
an amendment, 683. Considered' and agreed
to, 684. Royal Assent, 689.

B ANK OF MONTREAL. Petition of divers Mer-
chants and Traders of Quebec complaining of
the conduct of the Directors of the Bank of
Montreal, 858. - Referred to a Special Commit-
tee, 355. Two Instructions to the Committee
to enquire into the operations and practice of
other Banks, ibid. Petition froin the Bank'of
Montreal, taking notice of the above Petition,
and praying to be heard -in refutation of the a]-
*egations therein contained, 427.. Referred to
the same Conmittee, 428. * Two Members ad-
ded, and Three to be the Quorum, ibid. Re-
port, 528. Sece Appendix-(H.u.)

Bank

Sec Questions negatived.

Statemenis. Ordered to be laid before the House,
48. Presented, 111. See Appendix (K.) Re-
ferred to a Special Committee, 111. Report,
474.

Baptisms, Marriages 8' Buriats. Returns of.them laid
before the House : For the District of Mont-
real for 1826 and: 1827 : For the District of
Quebec and Three-Rivers for 1827, 27. See
Appendix (D.) They are referred to a Corn.
mittee of the whole House, 48. House in Com-
nittee, 79. Resolutions repôrted, 102. * Agreed
to, 103. Sec .dddress!s 8.) Supplementary
Return for the District of Montreal for 1826 and
1827 also laid before the House, 189. See Ap-
pendix (D.) .

Beaches Be Landing Places. Bill further to - continue
for a limited time the Act7th Geo. IV. cap. 11,
concerning the Beaches and Landing Places in
Quebec, presented and read the first.time, 570.
Read the -second time referred to aCommiittee
of the whole House; House in: Committee;
an amendment reported ; agreed to; Bill to be-
engrossed,ý 597. Read the., third.time and
passed, 617. Agreed to by the Couicil, 670.

*Royal Assent, 690. ~
Vol. 38.-Session 1828-9. *

Bedard, Mr. Justice. Petition from him, . representing
certain advantages to which.the Provincial Judge
ofthe District of Three-Rivers is exposed, and
praying relief in the premises, and also a re-
tired Pension in case his il] health shonld con-
pel hin to resign his Office, 188. Referred
to a. Special Committee, 189. The Petition
to be printed, 267./ Report, 288. See Appen-
dix (T.) Report referred to a Commiittee of
the whole House, 829. House in Committee,
857. Resolutions reported and agreed to, ibi.
Bill presented. See Judicature Act. The Corn-
mittee to sit again, &58. House in Committee,
874. A Resolution reported, 375. Motion
That the House do concur in the said Resolu-
tion; an amendment proposed; Mr. Speaker
refuses receiving the Motion .of amendment,
giving his reason therefor; the Resolution is
agreed to, 876. See Infra.

- Bill to grant him a Pension presented and read
the first time, 644. -Read the second time ; to
be engrossed, 651. Read. the third time and

*passed, 653. Agreed to by the Council, 681.
Royal Assent, 692.

Bedford,. County of. Petition from divers Inhabitants
of the County of Bedford, for the renewal ofthe
Acts relating to Smali Causes and to Agri-

· cultural Improvement, 185.

Beef4 Pork. Bill to regulate the curing, packing and
inspection of'Beef and Pork,presented and read
the first time, 359. Read the second time and
referred to a Special Committee, :890. Report,
545. Bill and Report referred. to a Committee
of.the whole louse, ibid. Order revived, and
House in Committee, 619. Amendments re-
ported ; agreed to ; Bill to be engrossed, 627.
Read the third time and passed, 649.' Agreed
to by the Council with amendments, 680. Con-
sideration thereof put off, 681.

Belin, William. Sec Turnpike Boadis.

Bills. Application for Private Bills, viz:

For Bridges. Sec Chaudière Bridge. Etciemin
Bridge.

For Incorporations. See Quebeé Fire Assurance
Company. Quebec Friendy Soèiety.

For a Rail Road. Sec Rail Road.

For Turnpikes. See Turnpike Roads.

- Brought from the Legislative Council. Sec Agri-
cultural Improvement. Bills ofExchange. Con-
veyances of Lands. -Criminal Justiceé.. Fraudu-
lent Seizure and:Salë of Lands. Higiaoys, Roads
and Bridges. House f Industry. Houses of
Public Entertainment Justices of the. Peace.
Larceny Laws, Consolidation. : Làrceny. Laws
Repeal. Letters Patent. Malicious Injuries.
Marriages. Ordinances.. Parish and Town Of-

fice-s. Prothonotaries. iRegister iOOces. .. Re.
presentation of the Towonships. Saint Francis,
District'of. Schools. Secret Caiges. and. In-.
cumbrances on Lands. -Smal Causes. Small
Debts. Winter Carrages.

The Rules of the House for the reception of
Private Bis extended, 6.A 260.

13
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BUIls, Private and Public. See Agent. Agricultural
Improvement. .4griculture. Arbitrators. Arts.
..4ssessors. Beaches. Bedard, IMr. Justice.
Beef and Fark. Bills of Exchange. Bou-
chette, Joseph. Cape Chat. Caron, Widow.
Cession of Property. Chasseur, Pierre. Civil
Government. Claims and Demands. Commis-
saires Enquéteu rs. Commissioners. Conve3yances
of Lands. Costs and Disbursenents. Court of
Appeals. Criminal Jurisdiction. Criinal Jus-
fice. Custons. Debt. Debtors. Douglas, A.
G. Dru mmondville Roads. Duties. Ecuyer,
Benjanin. Education. Elections controvcrted.
Emigrant Hospital. Etchemin Bridge. lx.
ploring. Fish and Oi. Fisheries. Flour. Frau-
dulent Seizure and Sale of f4ands. Gaol at .lont-
reul. Gaspé. Grand Voyers. Grass. Gros
Bois. Righwcays, .Roads and Bridges. Hospi-
tals. House of lindustry. Ilouses of Correction.
Houses of Public Entertainment. Insane Per-
sons and Foundlings. Internai Communications.
Jews. Judges. Judicature Act. Juries. Jurors.
Justice, Administration of Justices ofthe Peace.
Lachine Canal. LachineTurnpike Act. Land Sur-
vryors. Larceny Lavs Consolidation. Larceny
Laws Repeal. Laws. Letters Patent. Light-Hou-
ses. Lumber Trade. Mailicious Ijuries. Ma-
rine Hospital. .Marlet Places. Marriages. Mus-
kinongé, St. Joseph de. M4embers. Militia.
Mililira Pensioners. Ililitia Staff Montreai,
City of. Montreal Library. M'lontreal Natural
History Society. Montreal Roads. Ordinances.
Parish and Town Offlcers. Parishes in Dis.
tress. Parliaiment Provincial. Pilots. Poor.
Pot and Pearl Ashes. Presbyterians. Protho-
notaries. Quebec. City of Quebec Fire Assu-
rance Company. Quebec F riendly Society. Que-
bec Roads. Register Offices. Re1ig4ious Congre-
gations. Representation of the Province. Re-
presentation of the Townships. Road Laies.
Saint Francis, District of. Schools. Secret
Charges and Incumbrances on Lands. Sherif,
Slersfs' Sales. Small Causes. Snall Debts.
Stolen Goods. Subdivision ofParishes. Tenants
and Lessees. Trial by Jury. Tsrnpike Roads.
Watch and Night-Lights. 1Wesleyan Methodisis.
Iinter Carriages. Wood, Alexander. ifoods
and New Settlements.

-- Amendments made by the Assembly to Amend-
ments made by the Council to Bills sent up by
the Assembly, 449, 674.

-- Brought fromk the Council, amended by the As-
sembly, 174, 204, 228, 502, 537, 567, 569,
581, 582, 601, 638, 656.

-- Committed after third reading, 616.

Consideration of Amendments made by the Coun-
cil to Bills sent up by the Assembly put off, 507,
681, 684.

- Order for the second reading of a Bill disclarg-
ed, 969.

- Passed upon divisions, 65, 265, 616, 617.

- Reserved for the signification of His Majesty's
· pleasure, 692.

Sent from the Assembly, amended by the Coun-
cil, 240, 254, 370, S71, 382, 437, 490, 540,
614, 629, 677, 680, 682, 683, 687.

- The further consideration of Bills put off after
the second reading, 350, 488, 54t.

ty Eighth Volume. 1828-9.
Bills of Exchange. Bill to make perpetual the Act 6th

Geo. IV. Cap. 4, relating to Protested Bills of
Exchange, reccived from the Coùncil and read
the first time, 148. Read the second time, 166.
Referred to a Special Committee, 167. Report,
177. Bill and Report committed to the whole
House, ibid. House in Committee, 2,28. An
amendment reported ; agreed to; Bill to be
engrossed, ibid. Rend the third time, as amend.
ed, and passed, 2b7. Amendment agreed to by
the Council, 352. Royal Assent, 688.

Black Rod. Sec Administrator.

Bouchette, Joseph, Surveyor-General. Petition from
him, praying an aid to publish a second Topo-
graphical Work and Maps of the Canadas, 97.
Referred to a Special Committee, 98. Report,
322. Report committed to the whole Bouse,
323. Order deferred, 351. House ir. Commit-
tee, 390. A Resolution reported, and agreed
to, 899. See lifra.

- Bill to authorize the purchase of a certain num-
ber of Copies of the Topographical Map and
Statistical Tables to be published by Joseph
Bouchette,. presented and read hie first time,
530. Rend the second time; to be engrossed,
544. Rend the third time, 545. Passed, 546.
Agreed to by the Council, 629. Royal As-
sent, 692.

Bouthillier, Jean Antoine. Petition from him, praying
to be appointed Clerk Assistant, 14. To lie on
the Table, ibid. Recommended and approved
as Clerk Assistant, 16. Produces a Certificate
of having taken the Oath of Office, and takes
his seat at the Table, ibid.

Brazeau, Paul, and others. See Grievances.

Bridges, Sec Chaudière Bridge. Etchermin Bridge.

British and Canadian Schools. Sec Schools.

C ALDWELL, Honorable John, late Receiver Gene-
ral. Message from His Excellency relating to the
defalcation of Mr. Caldwell, accompanied with
certain Documents, 212. Referred to Special
Committee on Public Accounts, 226. Report,
320. Report committed to the whole House, 822.
House in Committee, 346. A Resolution re-
ported, 34.9. Agreed to, 850. See Addresses (16.)

Call of the House. See House of Assembly...

Campbell, james Ellice. Sec Turnpide Roads.

Canada, Lower. Sec Revenue.

pper. Sec Commissioners.

Canals. Sec Addresses (11. 26.) Lachine Canal.
Cape Chat. Petition of divers Mariners of the District

of Quebec for the establishment of a Depot of
Provisions ·below Cape Chat, for the relief Of
shipwrecked persons, 62. Referred ta a Special

SCominittee, ibid. An Instruction respectiug Pi-
lots, ibid. Another Petition from Louis Lemieux
to the. same purport, 94. Referred to same Com.
mittee and a Member .added, ibid. To .report
from time to time, 141.: Report, 216. Report
committed to the whole House.,225. Thàt part ofy
the Report relating to Pilotsto be printed, ibid.
Order deferred, 253. House in Committee, 270,
332. Resolutions reported respecting Pilote, 3.
Agreed to, 345. Sec Pilots. House again 'in
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Cape Chat continuel:
Committee, 858.. Resolutions reported, 368.
Agreed to, 369. See infra.

- Bill for establishing a Dépot of Provisions below
Cape Chat, presented and read the first time, 897.
Second 'reading deferred, 425. Read the second
time and referred to a Special Committee, 434.
Report, 445. Bill and Report committed to
the whole House, ibid. House in Committee;
Report; Bill to be engrossed, 459. Read the
third tine and passed, 480. Agreed to by the
Council, 530. Royal Assent, 689.

Carioles. See Winter Carriages.

Caron, .Widow. Message from His Excellency recom-
mending a Pension being granted to her, 428.
Referred to the Committee of the whole House
on the Civil List, 513. See Civil List.

--- Bill to make provision for the subsistence
of' the Widow of the late Honorable Alexis
Caron, presented and read the first time,
568. Read the second time;. to be engrossed,
612. Read the third time and passed, 619.
Agreed to by the Council, 670. Royal As.
sent, 691.

Caxton, Township of. See Roads.

Cayouette, Juste. See Etchemin Bridge.

Cession of Property. Bill to remove all doubts with res-
pect to the benefit of the Cession of Property in
certain cases, -presented and' read the first time,
125. Read the second time, and rèferred to a
Special Committee, 138. The Petition of Fre-
derick Pearl is referred to the Committee, ibid.
To report from time to time, 330. .The Bill re-
ported, ibid.. Bill and Report committed to the
whole House, ibid. Order' deferred, 858, 399,
427. House in Committee, 455. Order deferred,
489. Second Report of Special Committee, 589.

Chambly Canal. See dfdresses (11.)

Chasseur, Pierre.'. Petition from him for an aid for the
purpose of increasing his Collection of the Sub.
jects of Natural History, 26. " Referred 'to a Spe-
cial Comrnittee, 27. Report, 68. Report coin-
mitted to the whole House, 64. House in' Com-
mittee, 121. AResolution reported, 126. Agreed
to, 127. See Infra.

Christie Robert continued:
red to a Committee of the whole House, 479.
See Justices of the Peace. Expelled the House,
495.

Circuit Courts. See Court Bouses.

Civil List. Estimate of Arrears for preceding years laid
before the Iouse by Message, 400. Sée A p-
pendix (Y.) Estimate for 1829 laid before the
Hoiuse by Message, 410. See Appendix (Z.)
The Messages and Estimates àre referred to the
Special Committee on the Public Accounts, 423.
Report, 446. See Appendix (C. c.) The Re-
port referred to .a Committee of the whole
House, 447. Order read, 463. Entries in the
former and present Journals relating to Public
Accounts and Estimates, 'read ; Resolve respect-
ing the votes ofthe House ; the Entries and Re-
solve referred to the same Committee of the
whole House, .463. The Petitions of George
Scott and Edward Holland are also . referred to
the Committee, ibid. House in Committee,
ibid.. The Report to be printed, 464., His Ex-
cellency's Message relating to Arbitrators refer-
red to the Committée, 474.' Order for the House
in Committee deferred, 488., House in Commit-
tee, 505, .509, 513. His Excellency's ýMessage
relating to Mrs. Caron referred to thé Commit-
tee, 518. House in Committee, 534.. The Com-
mittee to sit again, ibid. Resolutions reported,
548. Amendments proposed to Ist, 18th, 70th
and 71st Resolutions negd. '564,. 565. The
Resolutions are finally agreed te, 566. Bills in-
troduced thereupon. . .See Arbitrators. Caron,
* Widow.' Civil Governmwent.: Militia Pensioner..
His Excellency's Messages relating to the Inland
Custom House' Officers, and- to the.expenses at-
tending the remitting -of the amount of Duties.
collected at St. John's to Quebec, referred to the
above Committee, 612, 613. His Excellency's
Message relating to -the Insane,, Infirm and
Foundlings at Three Rivers, also referred to the
above Conmittee, 619., -eouse in Committee,
624. The Committee to sit again, ibid.'. Resolu-
tions reported on' three last' Messages, 630.
'Agreed te, 631. Bills 'introduced thereupon.
See Customs. 'Insane 'Perons and 'Foundlings. Or-
der for the 'House 'in' Committee deferred, '645,
658.". House ii Committee, '658. 'Resolutions
reported. 668.' 'Agreéd to; e Bill introduced
thereupon, 669. See Militia Staf.

Civil Government. Bill te appropriate a certain sum of
money towards 'defraying thé expenses' of the

-- Bill to appropriate a certain sum of money for Civil Government incurred .'during the year
the encouragement of Pierre Chasseur in form. 1828, and aise certain expenses o? preceding
ing a Collection of Subjects of the Natural His- years, presented and 'read the" first time, 566.
tory of the Canadas, presented and 'read the first Read the second a Word struck'eut; a
time; 226.. Read the second time ; to be engros. clause addd, upon à'division Bilito be en.
sed, 242. Read the third time and passed, 846. grossed, upon a division, 596, Read the third
Agreed to by the Council, 382.' Royal Assent, time;' cemmitted té' the -whole fouse; Bouse
692.in Committee, 616- Anendmeùts reperted.

agreed to;- Bill te be re-engrosscd;j 'Again read,
Chaudière Bridge. Petition of divers Inhabitants of the' as amehded, and passed, "'upon"'a division,'617.

Counties ofBuckinghamshire and 'Dorchester, for Agredtobythe.Council,681. Royal Assént, 693.
a Bridge over. the River Chaudière, 185. Refer-.
red to a Special Committee,' 186. 'Report, 292. Billto make furtberprovision towards defrayin

the Civil Expenditure 'cf tbe Provincial Govern.-
Christie, Robert, Esquire, Member for the County of ment foi, the year 1829, Presented 'and read the

Gaspé.Petidon from him' praying to be. heard fit time, 566. Read the second tu
at the Bar of the House in refutation of the evi- grossed, upona division 596. Read 'the third
dence, having' reference to him, reported to the' tn a
Hlouse by the Special Committee to whom was te by the Ceil, 685.' Royal Asseît, 692
referred the Bill for the 'qùalification' of Justices
of the 'Peace,. with an Instr~ction to the said - Copy cf the Report frein the Select Committee

ooey toers dfrayin the xpees ofr th

.:C~~~~ ~ yas presented6. andbepitei,'6' read the. irie, P66.
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Civil Covernment continued :
liament appointed to cnquire into the state of
the Civil Government of Canada. Sec Appendix
(H. ii.) To be printed, 106.

Clains and Demands. Bill for facilitating a legal reimedy
to Government clainiants, presented and read
the first time, 20. Read the second time ; to be
engrossed, 43. Rend the third time, 4.8. Passed,
49. Agreed to by the Council with amendments,
870. To be considered in a Committee of the
vhole, 377. Considered, 412. To be further
considered, ibid. Order rend, 427. Order revi-
ved and deferred, 432. Further considered, 44).
An amendment reported to Coincil's amend-
nient; to be engrossed, 4.49. The Counîcil's
anendment, as amended, read the third time;
passed, 470. Conference desired by the Couin-
cil on the subject mnatter ofthe amendment made
to their amendiment, 540. Agreed to ; Mana-
gers appointed to conduct it; to be communica-
ted to the Council, 542. Managers report Coun-
cil's Reasons for not concurring in the amend-
ment, 568. The reasons to be considered in a
Committee of the whole, ibid. Order revived
and deferred, 624.

Clerk Assistant. Edward Glackmeyer admitted at the
Clerk's Table to act as Clerk's Assistant until the
vacancy occasioned by the death of the late P.
E. Desbarats is filled up, 13.

-- Petition from Edouard Desbarats to be appointed
to that office, 13. From George Bartheleny Fa-
ribault, ibid. From Jean Antoine I3outhillier, 14.
From William Phillips, ibid. To lay on the table
for the consideration of the Members, 18, 14.

.- Jean Antoine Bouthillier, Esquire, appointed.

Cierk of the Crown in Chancery. Hfis certificate of the
election for a Member fbr the Lower Town of
Quebec, 128. For the County of Surrey, 261.

Clerk of the House. Acquaints the House by Letter
to Mlr. Speaker, oflhis indisposition, 15. William
Burns Lindsay, Esquire, approved as Deptuty
Clerk during the temporary absence of the Clerk,
15. House is informed that lie is sunmoned as
a Special Juror; Resolve, that lie cannot absent
himself from the service of the House, 4.36.

--- His Reports of the Library and ofhis Assistants,
laid before the House, 20. See Appendix (A.)(B.)

Ordered to make out a Statement of all applica-
tions for monies during the present Session, and
of the anount voted, 327.

Clerk's Assistants. Clerk's Report relating to them laid
beire the House by Mr. Speaker, 20. Sec Ap.
pendix (B.) Referred to Special Committec,
24. See Vacancies in the Offices ofthe Assembly.

Cod Fisheries. Sec Fisheries.

College. Sec Cornwallis, County of.

Commerce.. Grand Committee on, appointed, 12.

Commercial Agent. Pétition of divers .Merchants and
Traders 'of Quebec, respecting a Commercial
Agent. sent to London, and praying a sum of
money to defray his.expenses, 207. Referred to
a Special .Committee, 208. Report, 274. See
Appendix (R. R.)

'ommissaires En quéteurs. Bill for the appointmxent of
them for the District of Montreal, and other pur-
poses relating to the administration of Justice
in .the Province, presented and rend the first
time, 644. Rend the second time ; Io be engros..
sed, 65 1. Read the third time and passed, 668.
Agreed to by the Council, 68U. Royal Assent,
688.

Comnissioncrs. Bill for appointing certain Commission.
ers to inspect the Books of the Recciver General,
and to settle and acjust the Public Accounts,
presented and read the first time, 125. Read
the second time, 138. · Referred to a Special
Committec, 189. lis Excellency's Message
relating to the safe keeping ofthe public mornes
in the hands of the Receiver General refirred to
the Committee, 530. Report, 673.

Resolutions of the House respecting the appoint-
ment of Commissioners to treat with Upper Ca-
nada, 155. To be conmunicated to the Coun-
cil, ibid. Message from the Cotncil acquaint-
ing the House of their concurrence therein, 205.
Considered, 2.59. An Address adopted. ibid.
Sec Addresses (15.) Message from His Excel-
lency with Copy of a Despatcl from the Lieute-
iant Governor of Upper Canada transmitting a
(4 opyof the Joint Resolutions ofthe Legislative
Council and Assembly of that :Province, con-
curring in· the appointnent of Commissioners,
498. See Infra.

- Bill for appointing certain Commissioners to treat
with Commissioners appointed or to be appoint-
ed on the part of Upper Canada for the purpo-
ses therein .mentioncd, presented and read. the
first time, 502. Read the second tinie; Com-
mitted to the whole flouse, 517. Order revived
and deferred, 636. House in Committee, 646.
Amendnents reported and agreed to, 649. Bill
to be engrossed, 650. Read the third time and
passed, 668. Agreed to by the Council with an
amendment, 682. Considered, and agreed to
684. Royal Assent, 691.

-- List of the Commissioners appointed uinder the
Acts 6th & 7th Geo. IV. for the sunmary trial
of certain Small Causes, 'and also a List ofCom-
missioners and Clerks of do., who have been re-
moved from office under the Governor's sanction,
laid before the House, 261. Sec Appendix
(IL.) Referred to the Special Committec on
Small Causes Bill, 261.

Committees,Grand, appointed, 9.

oflthe whole House, sit to consider various
matters. Sec the following lcads, viz: Ac-
cornts, Public.. .4dministrator. 'Agent. Agri-
cultural Societies. Agricùltural Improvemient.
Baptisns 8c.· Beaches. Bedard, ?dr. Justice.
Beefand Fork. Bills of Exchange.. Bouchette
Joseph. Caldwell, ionble. John. Cape Chat.
Cession of Propertyi. Chasseur, Pierre. Civil
List. (C-i Government. Claims and .Demands.
Commissioners. Conveyances of Lands. Corn-
wallis. Court Houses and :Gaols., Criminal Ju.
risdiction. Debt. Debtors.. Douglas A. G.
Duties. Ecuyer, Benjamin... Elections. contro.-
verted. Etchemin Bridge. ' Fisheries. Flour.

* Fraudulent seizure and sale of Lands. Gaols
Gaspé. • Grand Voyers Grass; Grievances.

. Highways ec. Hotel-Dieu of Quebec. Houses
of Correction. f Houses of Public Entertainment.
Internai Communications. Jews. Judges. Judica-
ture Act. Justice.,Justicesofthe- Peace. La Chine
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Cominittees of the whole House, continued :
Canal. Lachine Turnpike Act. Land Survey--
ors. Lane, John. Larceny Laws Consolida-
tion. Laws.· Letters of Credit. Letters Pa-
tent. Light-Houses. Lumber- Trade. Marine
liospital. Market Places. Maskinongé. .Mena-
bers. Militia. Montreal. Montreal General
Hospital. Montreal Library. Moraud, J.
B. Ordinances. Parish and Town O/icers.
Parishes in Distress. Pilots. Pot and Pearl
Ashes. Presbyterians. Protionotaries. Quebec
Fire Assurance Company. Quebec Friendly
Society. .Religious Congregations. Represen-
talion. Roads. Saint Frarcis. Saint Mau-
rice. Schools. Secret Charges. Sherf fShe-
riffs' Sales. Snall Causes. Stolen Goods. Sub-
division of Parishes. Tenants and Lessees.
Three-Rivers. Trial by Jury. Vacancies. Vas-
sal de MonLviel. JFatch and Night-Lights. iPes-
leyan Mietlhodists. [Pinter Carriages. Wood,
Alexander. Woods and new Settlements.

Rise without reporting, 264, 370, 375, 398,
569. 687.

-- Speciail, appointed, and who report:
Sec the following heads : Accounts, Contingent,

Accounis, Public. Addresses (9, 2&) Agricultural
Societies. Agricultural Improvement. Arbitrator.
Bank of Montreal. Bank Statements. Bedard, Mr.
Justice. Beefand Pork. Bills of Exchange.
Boucheute, Joseph. Caldieell, Honble. John. Cape
Chat. Cession o Property. Chasseur, Pierre.
lÇhaudière Bridge. Civil List. Commercial Agent.
Commissioners. Conveyances of Lands. Cornwallis,
County of. Criminal Jurisdiction. ,Customs.
Debt. Debiors. Douglas, A. G. Dickerson S.
H. Education. Education Sociejy qf Quebec.
Ekctions controverted. Etchemin Bridge. Fish
and Oil. Fisheries. Flour. Fraudulent seizure
and Sale ofLands. Gaspé. Grand Voyers. Grass.
Grievances. Gros Bois, Fief of. Gugj, B. C.
A. Hawcers and Pedirs. IlighwTays, Roads
«nd Bridges. 1-ótel-Dieu of Quebec. Insane
Persons and Foundlings. Jews. Journals. Jud-
ges. Juries. Jurors. Justice.. Justices ofthe
Peace. King's Posts. Lachine Canal. Lachine
Turnpike Aci. Lane, John. Larcenyîi Laws Conso-
liduition. Lelters Patent. Lighkt Houses. Lumbier
Trade. Marine Hospital. .Market Places. Mas-
kinongé iMlembers. Miilitia.. lontreal. Mon-
ircal General Hospital. Montreal Library.
Mont real Natural History Society.m Montreal
River. Moraud, J. B. Parish and Town
Ojicers. Parishes in Distress. Pilots.,, Pot
and Peari .Ashes. Presbyteriane'.. Prothonotaries.
Quebec Fire Assurance- Company; Quebec
Friendly Suciety. Quebec Library. Religious
Congregations. Representation of the Province.
Road Laws. Roads. Saint Andrezfa Church. Saint
John's Chapel. Saint Maurice. Schools. Secret
Charges. Shmeri/j Sher Jifs advertizernents. She-
riff'. Sales. mSnali Causes. Subdivision of Pa-
rishes. Tenants and Lessees. lide Dock. Trial
by, Jury. Turnpike Roads. acancies Ves-
legan Metiodists. Winter Carriages. Wo!f/
Augustus. Wood, Alexander. Voods and new
Settlements.

Coimittees Special continued:
rable G. (J. . Newspapers.
bec. Rail Road. Schools.

Ordinances. Que-
Tanswell, Widow.

- Three to be the Quorum, 428, 497, 578, 635.

-- To report from to time, 54, 63, 78, 79, 100,
134, 141, 320, 330, 96, 403, 497, 540, 584,
589,.666.

-.--- Leave to a Committee to report on a certain day,
266.

-- Leave to a Committee to sit every morning, 535.

-- The time fixed by the Rules of the House for
the reception of Reports of Special Committees
on Private Bills extended, 65, 260.

Conferences. See Claims and Demands. Criminal Juris-
diction. Gaols.

Conveyances ofLands. Bill for rendering valid Convey-
ances of Lands, and other immoveable property
held in free and common soccage within the Pro-
vince of Lower Canada, and for other purposes,
received from the Council, and read the first
time, 129. Order for second reading defer-
red, 157. Read the second time ;1 Committed
to the whole House, 167. Petition of divers
Inhabitants ofthe Eastern Townshipsreferred to
the Committee, 167. House in Committee, 193,
330. The Chairman reported progress, and
asked leave to sit again : the Question, Shall the
Committee have leave to sit again ? negd. 30.
Bill referred to a Special Committee, 31. Bill
for the establishment of Register Offices re-
ferred to the Committee, ibid. To report froni
time to time, 540. Report on the first Bill, 540.
Bill and Report commiti ed to the whole House,
541. Order revived, 595. - : House in Commit-
tee, 599.. Amendments reported. ibid. Agreed
to ; to be engrossed, 601. Read the third
time; a Ryder added and thrice read; Bill
passed as amended,.645. Amendments agreed to
by the Council, 678. Reserv'ed for the signifi-
cation of His Majesty's pleasure thereon, 602.

Cornwallis, County of. Petitiof from divers Inhabi.
tants of the County of Cornwallis relating to a
College in the Parish-of Kamouraska, and pray-
ing an aid therefor,- 174. Referred.to a Special
Committee, 175.·· Leave to report on a certain
day, 266. Report, 349. See Appendix (W.)
Report committed to the whole House, 352.
Order read, 369. House in Committee, 870.
Rise without reporting, ibid.

-- Petition from divers Inhabitants of the County,
praying an aid to build a Court of, Justice and
Gaol in the said County, 175. Referred to a
Special Committee, ibid. The Chairman.ofthe
Committee acquaints the House that he was
directed to report, 486. .Mr. Speaker refused
to receive. the R eport, the time fixed by the Ru-
les of the House for the reception of Reports on
Private Fetitions having expired,.487.

SJL .. Fi i J L4i5L AdUiitOIUII ti

..-- appointed, ancwho do not report:
See the following heads : Adains, John. Corn- o ni to the

wuallis, County of. Court of Appeais. , Eastern Plaintifs los
· Townships. En giish Translator. · Good Corres- înay be ecte presente and.îead.thé first
pondence.· Haie, Honble. John. Flouses tf' tue, 270. Read the second tine ille further
Correction. Laws Expiring. Mountain, Vene-

VOL 3S.-.5ssion 18289 Counsci. See Juries.
C
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Court of .4ppeals. Bill for establishing a Provincial
Court of Appeals presented and read the first
time, 148. Read the second time and referred to
a Special Committee, 172.

Court Houses and Gaois. House resolve to con-
sider in Comnittee the expediency of erecting
Court Hlouses and Gaols in certain parts of the
Province, 170. Order deferred, 191. Order
read, 229. An Iustruction to enquire vhether it
vould not be advisable that Buildings should be
crected in the different Subdivisions of the
Districts which should serve as Court Houses
and Gaols, and also as places for holding the
Circuit Courts, ibid. House in Comnittee,
ibid. Order deferred, 253.

Courts of Criminal Jurisdiction. Sec Criminal Juris.
diction.

Courts cf Justice. Grand Committee on, appointed, 12.

Criminal Jurisdiction. Bill to amend the Judicature
Act, inasmuch as it relates to the Courts of Cri-
ninal Jurisdiction, presented and read the first
time, 15. Rend the second time, and referred
to a Special Comnittee, 172. Report, 288.
Bill comnitted to the whole House, ibid. House
in Cominittee. 242. An anendment reported ;
agreed to: Bill to be engrossed, ibid. Rend
the third time. 243. Passed, 244. Agreed to
by the Council with amendments, 371. T o be
considered in a Committce of the whole, 372.
House in Committee. 379. Resolutions report-
ed agreeing to the 1st and 2nd amendments, and
disagreeing to the 3d and 4th ; the Resolutions
concurred in ; Special Committee appointed to
draw up Reasons to be offered to the Council, at
a Conference, for disagreeing to the two last
amendments, 379. Reasons reported, 38e.
Agreed to; Conference desired with the Coun.
cil thereupon, 838. The Council agree to the
Conference ; Managers appointed by the Hiouse
to conduct it, 389. A further Conirence desi.
red by the Council, 437. Agreed to ; the saine
Managers to conduict it, ibid. Reasons cf the
Council for insisting on their amendinents re-
ported, 443.

Justice. Bill for improvingthe Administration of
the Criminal Justice in Lower Canada, received
from the Council, and read the first time, 424.
Day fixed for second reading, ibid. Read the
second time; referred to Special Comnittee on
Larceny Laws Consolidation Bill, 441.

Crown Lands. Copy of the Instructions on the system
now adopted for the selling and granting of the
Vaste Lands of the Crown laid before the
House, 367. See Appendix (X.)

Customs. Message from His Excellency respecting the
Salaries and Emoluments, &c. of the Inland
Custom House Officers, 465. Referred to a
Special Committee, ibid. Report, 601. Re-
p rt committed to the whole House on the Civil

ist, 612. Bill presented. -See Infra.

-- Message from His Excellency with a representa-
tion received by, him from the Collector at St.
John's, on the subject of the expenses incurred
by him in remitting the amount of Duties collec-
ted by him to the Receiver General at Quebec,
490. Referred to the, Committee of the whole
Bouse on Civil List, 618. Bill presented. See:
infra.

Customs, continued :
- Bill to regulate and establisi the Salaries and

other Emoluments of the Officers cmployed in
the Collection of the Revenue at the several In-
land Ports in this Province, and for other pur-
poses, presented and read the first time, 682,
Rend the second time ; two Clauses added ; Bill
to be engrossed, 645. Read the third time and
passed, 653. Agreed to by the Council, 681.
Royal Assent, 688.

-- Message from His Excellency, accompanied with
the Substance of a Treasury Minute respecting
the Salaries of the Officers of His Majesty's Cus-
toms, and a Statenent respecting the payment
of the Custom House Establishment, 482. lie.
ferred to a Special Committee, 4.97. Report,
654. Report considered and agreed to, 658.
See Addresses (30.)

--- See Addresses (23.)

Ciuvillier. .tnsll.ti, Esquire. Hbouse vote their thanks to
hlm, 666. Sce House ofssembly.

DEBT. Rcturns received froin the Sheriffs, of
persons arrested for Debt, &c. laid before the
ilouse by Message from llis Excellency, 128.
Sec Appendix (M].) To be printed, 128. Re-
ferred to a Special Comnittee. Sec lifi'a.'

- Honse resolve to consider in a Conmittee of the
whole, that part of the Ordinance 25 Geo. III.
Cap. 2. relating to Imprisonnient for Debt,
15. louse in Comnittee, 25, 120. A Reso-
lution reported and agreed to, 120. Sec In-

fi-a.

- Bill to explain and amend the Ord.. 25th Geo.
III. Cap. 2, relative to Imprisonment for Debt,
presented and read the first time, 12. Read
the second time and referred to a Special Con-
nittee, 139. Petition froin the Conmittce of
Trade at Montreal against the Bill, 159. Ite-
ferred to the same Committee, 160. Petition
to be printed, ibid. Petition fr.om MKerchants
and Traders of Quebec against the Bill, 188.
The Petition and the Returns of the Sleriffs of
persons arrested for Debt also referred to thé
Committee, ibid.

- See Ordinances.

Debtors. Bill to prevent Fraudulent Debtors evadine
their Creditors in certain parts of the Provinee
adjacent to the Lino, presented and read the
first time, 48. Road the second time and referred
to a Special Committee, 103. Report, 118.
Bill and Report comnitted to the whole louse,
ibid. . louse in Committee, 149. . Amend-
mxents reported ; agreed to; Bill to be engros-
sed, 156. .Read the third time; passed, 1-1.
Agreed to by the Council with amendments,
240. To be considered, 272. Considered,
328. Agreed to, 329. Royal Assent, 689.

Bill to facilitate the proceedings against the
Estate and Effects of Debtors in certain cases,
presented and read the first fime, 57. Read
the second time and referred to a Special Com-
Mittee, 79 Report, 125. Bill and' Rëport
committed to the wvhole House, 126. House
in Committee, 150. An amendment d·eported;
agreed to; Bill to be engrossed, ibid. Read
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Debtors continued :
the third time; passed, 171. Agreed to by the
Council with .amendments, 240. To be con.
sidered, 271. Considered and agreed to, 328.
Royal Assent, 689.

Pctition from Frederick Pearl, for an Act in
favor. of Insolvent Debtors, 130. Referred to
the Special Coinmittee on the Cession of Pro.
perty Bill, 138.

-- See Ordinances.

Dépôt of Provisions. See Cape Chat.

Desbarats, Edoiard. Petition from him, to be ap-
pointed Clerk Assistant; To lie on the Table,
18.

Dickerson, Silus Horton. . Petition fron him com-
plaining of the Honorable Judge Fletcher,
332. Referred to a Special Committee, 334.
Petition of F. A. Evans is also referred to the
Committee, 335. Both Petitions to be printed,
349. Leave to the Committee to sit every mor-
ning, 535. To report from time to time, 666.
The enquiry and proceedings to be continued
in the next Session, 682. First Report, 685.
See Appendix (M. iu.)

Dissenters. See Religious Congregations.

Dorchester, Town of. Petition of divers Inhabitants
of -the Town of Dorchester, praying for the
establishment of a Court of Justice, read by a
Member, 274. Motion, That the Petition be
received; •Mr. Speaker informs the flouse that
the Petition should not be' received, as it was
of a private nature, and that the time fixed for
receiving such Petitions was expired, ibid.

Douglas, -Antoine Gilbe"t. Petition from him, fôr the
reimbursementof monies expended by him on
the St. Grégoire and Kingsey Road, 66. Re.
ferred to a Special Committee, 67. Report,
262. Report committed to the whole· House,
263. Order deferred, 25, Order revived,
and Report committed to the whole House on
Roads, 497. See also Ifra.

- Bill to indemnnify h im for certain expenses .in-
curred about the St. Grégoire and Kingsey
Rôad, presented and read the first time, 589.
Read the' second time ; to be engrossed, 628.
Read the third time and passed. 624.: . Agreed
to by the Council; 670. Royal Assent, 691.

Drunondville Roads. Bill to appropriate a sumu of
noney for the iiprovemnent and completion of

the Road fron Drunnondville to the Sei-
gniory. of De Guire, and that from 'Drummond-
ville to the Township of' Brompton, -presented
and read the first time, .648. Read the second
time, 661. To be .engrossed, 662. Read the
third time and passed, 671.. Agreed to by the'
Council, 686. Royàl:Assent, 689.

Duties. Petition from:the Cormmittee of Trade at
Montreal praying that thé Provincial -Duties on
Goods landed at. Montreàl mraybe paid there,
158 .Report ;.committed to the.whole House,;.
House in Committee; a Resolution reported;
agreed to, .11, Sec Infra.

Bill to authorize the collection of certain Duties
at Montreal.péesented and read: the first time,
411.% Read the" second time, 43. To be en-

Dities continued:
grossed, 434. Rlead the third time ànd passed,
488. Agreed tu by the Council with amend-
ments, 490. To be considered; Considered,
501. Agreed to, 502. Royal Assent, 689.

E ASTERN Townships. Petition from divers Iný
habitants of the Eastern Townships praying re-.
dress of Grievances and relief from disabilities
under which they have labored for a long period,
68. Referred to a Special Committee, 69. To'
report from time to time, .134. Another Pe-
tition complaining of the inefficacy of the Road
Laws, and praying an aid for making and re.
pairming Roads, 272. Referred to the same
Committee, 274.- A Member added, ibid.

Ecuye'r, Beijamin. Petition from him, praying pay.
ment of a Judgment obtained -by him against
the Commissioners of Internal Communications
for services performed on the Kennebec Road,
158. Referred to a Special Committee, ibid.
Report, 176. Report committed to the ivhole
House, 176. fHouse in Committee, 204. Re.
solutions reported and agreed to, 227. See
Infra.

- Bill to compensate him for certain services per.
formed, presented and read the first time, 236.
Read the second time ; to be engrossed, 242.
Read the thirdtime and passed, 243. Agreed
to by the Council, 71. Royal Assent, 692.

Education. That part of His Excellency's Speech at
the opening of the present Session relating to
Education referred to a Special Coinmittee,
46. Petitions for an aid for Schools from the
Parth of Lotbinière; From the British. and
Canadian School Society of Quebec ; From the
Montreal National and Ffree School; From the
Ladies of the Quebec Auxiliary Society for the
promotion of Education; and from the British

- and Canadian School Society of Montreal, are
referred to the Committee, 46, 47, 68, 93, 118.
A Member added, 113., Petition from the Pa.
rish of Ste.. Anne de la Pérade is. also' referred
to the Committee, 180. Another Member ad.
ded, .140. Petitions from' the- Parish of St.
Charles in the County of Richelieu, and from
the Trustees of St. 'Andrew's Church, Quebec,
are referred to the sane Committee, 223, 235.
To report from time to time, 408. First, Re-
port, ibid .Second Report, 440. Repotà re.
ferred to the Committee of the: vhole House on
His Excellency's Message relating to Sckools,
404, 4M0.

-- Petition from the'Ladies of the Quebec Auxili.
ary Society for the promotion of Education and
Industry in Canada, for an aid, 93 Referred,
ibid. See Super.

- Society of Quebec. Petition from the :Members
thereof, 'praying .: an aid, 104. Referred: to a
Special. Cominittee, 105. Report, 225. Re-
port committed to the whole House,- 226.
Order déférredi 253, 331. Order revived;
Report comnitted to the whole House on fHis
Excellency's Message relating to Schools, 438.

- Bill.1 for the encouragement of Elementary Edu.
cation presented and read the'first time,:642.
Read the . second time; . to.be engrossed, 645.
Read the third time and passed, 667. Agreed
to by the Council, 686. Royal., Asent, 693.

1828-9.



INDEX to the Thi-ty Eighth Volume.

Elections, Controverted:

Q&ebec, Lower Town of. Petition fron the
Commissioners appointed to examine witnesses
on the Contested Election for the said Lower
Town, for remuneration for thcir services, 62.
Referred to Special Committee on Petition froin
Commissioners on Threc Rivers Contested Elcc-
tion, (2.

Upper Town of. Petition complaining of
that Election, Si. Motion, that the grounds
and reasons of conplaint set forth in the said
Petition, if truc, are sufficient to malkc void the
Election of Andrew Stuart, Esquire, 82. Con-
sideration thercof deferred, 121, 139. Petition
to be printed, 139. Motion considered ; refer-
red to a Committee of the whole I lOuse, 157.
Order read, 182. Order revived and deferred,
516. Order rend, 535. Order deferred, 586.
Further consideration of the Petition postponed
till nlext Session, 680.

Threc Rivcrs, Borough of. Petition from the
Commissioners appointed to examine witnesses
on the Contested Election for the said Borough,
for renuneration for their services. 54. Re-
ferred to a Special Committee, 55. The Report
of the Comnissioners laid before the louse,
ibid. The Petition of the Commissioners of
the Lower Town of Quebec Contested Elec-
tion is also referred ito the Comittee, 63. A
Member added, ibid. Two lembers added,
170. Report on both Petitions, 267. Report
committed to the whole IHouse, 268. House
in Committee, 351. Resolutions reported and
agreed to, 356.

William Henry, Borough of. Petition corn-
plaining of that Election, s2. Motion, that
the grounds and reasons of complaint set forth
in the said Petition, if truc, are sufficient to
make void the Election of Wolfred Nelson,
Esquire, 84. Consideration tiereof deferred,
111. Pletition from the sitting Memiber, 115:
Order read, 122. Motion, further to postpone
the consideration of the said motion ncgd;
the Motion considered, and Resolved in the
allirnative, ibid. Petition of divers of the
Electors, 131. The Petitions to be printed,
133. Another Petition from the sitting Alem-
ber, 514.. Motion,· to refer the latter Petition
to thrce Commissioners; the consideration
thereofpostponed, ibid. Considered; Commis-
sioners appointed; other orders thereupon, 527.
Further consideration of the proceedings post-
poned till next Session, 680.

- Bill to continue for a limited tirne the Act 5th
Geo. IV. Cap. 32, relating to the Trial of Con-
troverted Elections, presented and read the first
time, 516. Rend the second time, and com-
imitted to the vhole House, 525. Order re.
vived; Hoiuse in Committee, 635. An amend-
ment reported ; agrieced to ; Bill to be engrossed,
036. Read the third timne, 646. Passed, 6-17.
Agreed to by the Council, 681. Royal Assent,
691.

Etnigrani Iorpital. Statement of the Expenses of the
Emigrant Hospital at Quebec from lst August
1827 to 31st October 1828, presented, 444. Sec
Appendix (B. u.)

- Seeà farine Hospital.

-- Message from Ilis Excellency respecting advances

Emigrant Hospital, continued:
made for the support of the Emigrant -Tospital,
and for Insane and Foundlings at Quebec and
Thrce Rivers, 400. Reirred to thé Commit-
tee of the whole House on P'etition from Alon-
treal Gencrial Hospital, 423.

-Message from His Excellency recommending
provision being made for the support ofthe Emi-
grant Hospital at Quebec for the year 1829,
481. Referred to the Committce of the whole
1-ouse on Aarine Hospital, 496. Sec also In-
fta.

-- Bill to appropriate a certain Sum of Money there-
in mentioned towards the support of the Emi-
grant Hospital, at Quebec, presented and read
the first time, 570. R cad the second time; to
be engrossed, 594. Read the third time and
passed, 617. Agreed to by the Council, 670.
Royal Assent, 688.

English Translator Io the House. Special Committee
appointed to enquire into the present state of
that Oflice, and into the manner in which the du-
tics of that situation are fulfilled. 451.

- SamuelValler, Esquire, appointed, 126.

Entries in the Journals. Sec Journals.

Esson. Reverend I-eny. Petition from Ihim, praying
a representation, on behalf of the Scotch Church,
in the Royal Institution for the advancenent of
Learning, 403. Referred to the Committee of
the whole louse on Schools, ibid.

Etchemin Bridge. Petitions from Juste Cayonette for a
Bill to crect a Bridge over the River Etchemin,
23, 24. Referred to a Special Conmittec, 24.
Report, 161. Report committed to the whole
House, 162. H-ouse in Committee ; a lesolu-
tion reported and agreed to, 174. See 1n!fra.

- Bill to authorize Juste Cayouette to build a Toli
Bridge over the River Etchemin, presented and
read the first time,226. Order for second read-
ing deferred, 253.

- Petition of the Inhabitants of the Township of
Frampton, for an aid to erect a Bridge over the
River Etchemin in the said Township, 105.
Refierred to a Special Committee, ibid. Report
269. Report committedto the wlhole louse,270.
Order deferred, 351. Order read,377. Report
comnmitted to the whole House on Roads, 432.

Evans,. Francis .Armstrong. Petition from 1im, as
Agent for certain Townships in the District of
Saint Francis, complaining of the Provincial
Court established within the said District, 334.
Referred to Special Coinmmittee on Petition of
Slas Horton Dickerson, 335.

Exports. Sec inports and Exports.

.Exploring. Bill to appropriate certains Sums of Money
for more completely exploring certain parts of
the Province, presented and rend the first time,
589. Read the second time ; to be engrossed,
622. Read the third time and passed, 625.
Agreed to by the Council, 678. RoyalAssent,
689.

ARIBAULT, G. B. Petition from him, tobe ap-
pointed Clerk Assistant, 13. To lie on the Table,
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Faribault. G. .B. continued: Flour,

14. Recommendèd as French Translator to the Bil to repeal certain Laws therein meùtione&
House, and approved of, 66. and for the better regulation of the Inspection

and Packing of Flour,: 'pres'ented and read the
Fees. Sec Grand Voyers. first trne, 433. Read the second time and refer-

red to a Special Comrnittee, so09. Report, 541.
Fire Assurance Conpany. See Quebec Fire 'Assurance Bil and Reportcomniied to. the whole'House,

Company. ibid. House in Comnittee, 578.. Aniendments
reported, .583.. Agreed to'; Bill to be engrossed,

Fire Clubs. Sec Montreal. 584. Read the third time and passed,"642. A-
gieed to by the Council wits aeninmentse682.

Firc Soc.icl. Secf Ordinances. Considered, 683. Further consideriton thereof
put off, 684. t d

1ircs in the Troods. See Woods and newu Settlements.

Fisht and Oil. Bill further to continue the Act 7th
Géo. IV. Cap. 16, relating to the Inspection
of Fish and Oil, presented and read the first
time, 510. Read the -second timé and referred
to a Special' Committee, .526. Report, 594.
Bill and Report committed to the whole House,
ibid.

Fishsries. Bill for the preservation of the Salmon Fish-
cries in the Counties of Cornvallis and Northum.
land, reported firom a Special Committee, and
read the first time, 64. Read the second time,
and committed to the 'whole House, 119. 'House
in Committee, 142.' Armendmeiits reported ;
one of them' amended; agre'd tò; Bill to be
engrossed, 149. Read the third time and passed,
166. Aoreed to by the Council, 262. Royal
Assent, 891.

--- Bill relating to the Fisheries in the County of
Gaspé, reported from a Special Committee,
and read the first time, 64. Read the second
time,119. Committed tothe wvhole House,'120.
Order read, 142. Order deferred, 143. House
in Committee, 167. Amendments reported ;

· agreed to ; Bill to be engrossed,. 192. Read
the third time, 226. Passed,' 227. Agreed to
by the Council, 262. Royal Assent, 690.

- Hose resolves to. consider in Committee the ex.
pediency of making 'Legislative provision for the
encouragement ofthe' J!isheries im this Province,
264. House in Comnittee, 270.' A Resolution
reported and agreed to, ibid. See Infra.

- Special Committee appointed to enquire into the
state of the Fisheries, and of the most advisable
means of encouraging the same,' 270. To re-
port from time to time, P96. Report a Bill.
See Infra.

- Bill towards the encouraging of the Cod and
Wh'ale Fisheries in .this Province, presented and
read theflirst tim'e, 415.': Read the second time,
and committed to the'whole flouse, 4-57. Or-
der deferred, 459,495. Housecin Committee ;
an amendmeni reported ; agreed to'.;' Bill to. be
engrossed, 517.. . Read the third tine and .pas-
sed,'568. Agreed to by the Council, 629.. Roy.
al Assent, 691.

Flour. House resolves to consider in Committee the ex-
pediency of repeaing the Ordinance 25th Geo.
III. Cap. 6, and Provincial Acts 45 Geo. III.
Cap. '4, 58th Gea.III. Cap. 8,:and 2nd Geo.
IV. Cap. 2, relating ta the Inspection of Flour
and Meal, 414. House in Comrmittee, 432. A
Resolution reported, ibid. gred to, 43.
Bill presented. See 1qfra.
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Foundlings. See Insane and Foundlings.

Frampton, Township of. See Eichemin Bridge.

Fraudulent Debtors. See' Debtors.

Fraudulent Seizure and Sale of Lands. Bill to prevent
the fraudulent seizure and sale 'of Lands and
other real property .within this Province, recei-
ved from the Council and read the first time, 413.
Day appointed for second reading, 414.. Read
the second .time and'. referred to a Special Com-
mittee, 440. Report,. 529.. Bill and Report
committed to the whole House, ibid.: House in
Committee; amendments reported; agreed to,
581. To be engrossed, 582., Bill passed, as
amended, '595. Amendments agreed to by the
Council, 630. Royal Assent, 689.'.

French Translator Io the House.' George Barthelemy
Faribault, Esquire, appoiùted, 66.

Friendly Society. See Quebec Friendly Society.

EG AOL ai Montreal. His Excellency lays before
the House by Message, an Extract of the Pre-
sentment of the Grand Jury of .the District of
Moitreal .- relating to the GaoI, and'to a House
of Correètioi, and recomniends those subjects
to the consideration of the Hôuse, 153. Refer-
red to. a Committee of ti whole House, 156.
House in Cômmittee, 173. Resolitions report-
cd respecting the Gaol, 180.' Agreed to, 181.
Bill presented. See iqfra

- Bill to provide for the erection of a Common
Gaol in the District of Montreal, presented and
read the first time, 181,: 'Read the second time;'
to be 'engrossed,'' 193. 'Read -the third time;
passed upon, a division, 256. - Council request
the Grounds, Evidences,' &c.'produced to the
Assembly ôn" thé subject of the said Bill, 265.
They are communicated to the Council, ibid.

-- A. Sherbrook. Message from His Excellency,
accomparnied by a copyof 'the Report, of the
Commissioners appointed for the erection there-
of, 429.

-- -- Message from His Excellency,accompanied by
acop> ofaPetitionfrom some oftheIThabitants
of the District of Saint Fracis -especting the
Tax'inposed for theerection cf the s id Gaoi ,
.634.

Gaols. Conference desired by the Council upon the
* subject iatterof Gaols, 375. Agreed ta; Man-
agers aploined to condct'it; to be cominuni-
cated to the 'CoundIlS77. Conferenceheldiand
Resolu ions from thd Concil reportéd,380. To
be considered' in a Commi't 'of tliewhole
-House, 381. Conuidered 405. The Commit-
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GaoIs, continuedý.
tee to sit again, ibid. Order deferred, 435.
Order read, 449. Order deferred, 450. Or-
der revived and deferred, 571. G

House resolves itselfinto a Committee to take in-
to consideration the systein now adopted in the
managenent and government of the Gaols in ibis
Province, 613. Resolutions reported, ibid. A-
greed to; to be communicated' to the Council,
614.

Gaspé. Petition from Inhabitants of the Eastern part
of the District of Gaspé, for alterations to the
Gaspé Judicature Act, and to the Act concern-
ing the Fisheries in the said District, 37. Re-
ferred to a Special Conmittee, 40. An Instruc.
tion to enqiure whether it would not be expedi-
ent to provide by separate Bills, for the respect-
ive Fisheries in the Counties of Gaspé, Cornwal-
lis and Northumberland, ibid. Other Petitions
referred to the Comnittee, 41, 54, 61. See In-
fra. To report frorn time to time, 54. Two
Bills reported, 64. Sec Fi-heries. Second Re-
port, 244. Report committed :to the vhole
House, 253. Order deferred, 331. Order rend
and discharged, and Report committed to the
whole House on Roads, 373.

- Petition of the Inhabitants ofthe District of Gas-
pé, for the opening of a Rond fron Ristigouche
to the Miatapedia and the River Saint Law.
rence, and for the appropriation ofthe Revenue
of the District to its internal impiovements and
local requirements, 40. Referred to a Special
Comnittee, 41. Sce Super.

- Petition of divers Inhabitants of the Bay of Gas-
pé, for an aid in support of the Whale Fishi-
eries carried on from thesaid.Bay, 54. Referred
to a Special Coinmittee, 54. See Super.

- Petition of divers Inhabitants of Percé, in the
District of Gaspé, for opening a Road from
Percé to the Grand River of Malbaie, and for
the appropriation of the Revenue of the District
toits general improvementand use, 60. Re1fr-
red to a Special Coimittee, 61. See Super.

Bill to provide for the want of Notaries in the
County of, Gaspé, presented and read the first
time, 488. Read the second time ; Commit.
ted to the wliole fHouse ; 1-ouse in Committee,
448. An amendment reported ; agreed to ;
Bill to be engrossed, 449. Rend the third time
and passed, 451. Agreed to by the Council,
490. Royal Assent, 691.

-- A new Writ ordered for the County of Gaspé, in
the roorn of Robert Christie, expelled the House,
495.

GlacÀemeyer, Edouard. Admitted at the Clerk's Table
to act as Clerk Assistant, until that vacancy is
filled up, 13.

Good Correspondcnce between the two Houses. Com-
imittee appointed to maintain it ; the appoint-
ment to -be communicated to the Council, 12.
The Council acknowledge the Message, and ac-

. quaint the House that they have appointed a
similar Committee, 16.

Goods, Stolen. 'Sec Stolen Goods.

Government Clainants. See Claims and Demands.

overnor in Ciief Proclamations from him, for pro-
roguing the Provincial Parliament, 5, 6.

rand Voyers. House resolves to consider in Commit-
tee if it would be expedient to ctabIish a Tariff
for regulating the Fees of the Grand Voyers in
the different Districts of this Province, 513.
House in Committee ; a Resolution reported;
agreed to, 539. Sec Infra.

Special Committee appointed to enquire into the
amount of Fees to be taken by the Grand Voy-
ers, or their Deputies, 539. Report, 581. Re.
portcommitted to the vhole House, 584. House
in Committee, 623. Resolutions reported, 627.
Agreed to, 628. Bill presented. Sce £illßa.

Bill for regulating the Fees of Grand Voyers,
and the costs of proccedings relating to Procès
Verbaux, presented and read the first time, 628.
Read the second time ; to be engrossed, 686.
Rend the third time and passed, 649. Agreed
to by the Council, 681. Royal Assent, 690.

Grant, H on. C. W. Sce Rail Road.

Grass. Bill for preserving the Grass growing on
Beaches for the purpose of lusbandry, present-
cd and rend thefirst time, 42. . Read the second
time and referred to a Special Committee, 58.
Report, 159. .Bill and Report conimitted to the
whole House, ibid. House in Committee, 167.
Amendnentsreported, 171. Agreed to; Billto
be engrossed, 172. Read 'the third tiïne and
passed, 192.

Green, William. Appointed Law Clerk to the House,
59.

Grievances. Grand Committee for, appointed, 12.

.-- Potition from the County of York complaining of
divers Grievance., and praying relief, 32. Re-
ferred to a Special Committee, 34. Petition
from the Cj.tyf Montreia, 34. Referred to the
sane Cominittee, 37. The Petitions tobe print.
cd, ibid. The Conimittee to report froin time to
time, 63. First Rep ort, 78. Sec Appendix
'(E. E.) Report coniitted to the whole louse,
upon a division ; Hlouse in Committee, 78. Se-
cond Report, 91. .Referred. See Administra'
tor. isein Committee on First Report, 91.
Resolutions rcported, 92. Motion to anendthe
first of then negd. They are agreed to, ibid. A
Member added to the Special Committee, 94.
H:ouse again in Committee, 103, 'Order defer-
red, 127. Two Petitions from: the District of
Three Rivers, 144, 212. Referred to.the Spe-
cial Comnmittee onthe previous Petitions; to be
printed, 147, 212. Order for the House in
Committee deferred, 167. House in Commit-
tee, 228. Petition from Paul Brazeau. and others
of Saint Benoit, 391. Referred. to the Special
Cominittee, 394. Thii-d ReBpot, 459. See
Appendix (E. 'E.) TO' beprinted,460. -oui t

- Report, 489. See Appendrx (E. 'E.) The Re-
ports committed to the whole House, 623. House
in Committee ; Resolutions reported, 636. A-
greed to; tó be communicated to HisExcellency
the Administrator ôfthe Government, 641. Sce
Adddresises (28.)

Gros Bois, Fief of. Petition of the renants of the
Fief Gros Bois for amendmentsto ie Act rela-
ting to their Common, 67., Referred to a Spé.
cial Comnittee. ibid. Report, 106. Sec Infra.

-- Bill to alter and amend an Act relating to their
Common, presented and read the first time, 106.
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Gros Bois, -Frief of, continued:

Read the second time; to be engrossed, 120.
Readthe third time and passed, 138. Agreed
to by the Council, with an amendment, 396. To
be considered, 397. Considered and agreed
to, 422. Royal Assent, 690.

Gugy, R. C. A. Petition from him, containing Accu-
sations against the Honorable Mr. Justice Kerr,
123. Referred to a Special Committee, i24.
Another Petition from him complaining of the
manner adopted by the Committee in taking
Evidence, 424. Motion for the Committee to
report from time to time ; an amendment pro-
posed and adopted, and the Petition referred to
Conimittee of Privileges, ibid.. Threë Members
added to the Committee on first Petition ; Quo-
rumu , fixed at three ; to report from time to
time, 497. The enquiry and proceedings. on
the Petition to be continued in the next Ses-
sion, 982. .First Report, 685. See Appendix
(L. L)

ALE, .Hon. JOHN. · Receiver General. Peti.
tion from him, praying to be indemnified for
certain expenses incurred. in providing for the
security of e Public Money, 182. Referre:1
to a Special Committee, 183.

HIawkers and Pedlars. Petition from the City of Mon,.
treal for a revision of the Laws relating to Haw.
kers and Pedlars, 94. Referred to a Special
Committee, 96. Report, 436.

1-Highways, Roads and Bridges. Bill for reviving and con.
tinuing the Act to explain and extend the pro.
visions of the Act for making, repairing and al.
tering the Highways and Bridges within the Pro-
vince; in so far as respects the Townships, re-
ceived from the Council and read the first time,
119. Read the second time and referred to a
Special Committee, 142. Report, 161. •Bill

and Report committed to.the whole House, ibid.
House in Committee ; an aiendment reported ;
agreed to ; to be engrossed, 174. Bill read the
third time, as amended, and passed, 179..

- House resolves itself into Committee to consider
the, expediency of repealing in part the Act
86th Geo. IIL. cap. 9, relating to Highways and
Bridges,. within the. Province,, and. for other
purposes, 529. A' Resolution reported and
agreed to, ibid.

Holland, Edraard.: Gaoler at Montreal. Petition from
him, for an increase of Salary, and for arrears,
280. Committed to the whole louse on Civil
List, 463.

Flospitals., Bill to make further provision for the relief
of IndigentSick, and for the support of Found-
lings and. others, and to reimburse certain sums
of money advanced for such purposes, presented.
and read the first time,. 460..- Read the second'
time; to bé 'engrossed, 493. Read the third.
time and passedi 502. Agreed to by the Coun.-
cil, 614. Royal Assent, 691..

See ?Eaigrant Hospital. Marine Hospital. Montreal
GeuleT#Z Hospital.

Hotel Dieu oJ Quebee. Pétition from the Religious La-
dies thereof, praying. an aid,. 96.: Referred to a'
Special Committeé,ibid. Report,164. Report
committed to.the whole: House, ibid. Order

Botel Dieu of Quebéc continued:
deferred, 182. . House in Committee, 3o. Ré.
port of Special Conmiittee-referred to Commit.
tee of the whole Hoùsé on Petition from Mon-
treal General Hospital,

House of Assembly. It meets, 9. . Attends- upon thé
Administrator of the Government in -the Legis-
lative Council Chambers, 9, 688. At tir Cas-
tle of Saint Lewis, 25,.127.

- Adjourns to particular hours on future days, 16,
20, 66, 120, 514, 526, 583, 541, 545, 571,
681, 584, 619, 625, 635, 644, 651., '658, 669,
075, 679, 687.

--- Adjourns to particular hours on the
20, 26, .91, 128, 525, 570, 581,
642,.653, 663, 672, 679.

same day,
618, 64O

- Adjourns for want of a Quorum,- 91, 534, 567,
578, 601, 628, 686, 687.

-c-- Desires Conferences witli the Councils See Le.
gisative Council.

- Sends Messages to the Council. See LegisIative
Council.

-- To be called over ; Members not attending to be
sent for in the Custody of the Serjeant at Arm ;
Circular. Letters to be written · to the absent
Members, 410. Called,.461. Reasons of the
Absent Members to be considered, ibid. Con-
sideration. deferred, 496. Considered and de-
termined. upon, 499,

- Resolves, That the including thé nawes of the
Ministers of St. Andrew's Church, Montreal, and
of the Curate of Sainte Martine delBeauharnois
in the Resolution. of .the House of. the grd De-
. ember, arose from error occasioned by; the in-
sufficiency of the Réturn of. the Prothonotaries
at-Montreal, 141.:'

- Is informed that the Deputy Clèrk is summoned
as a Special Juror; Resolves that he cannot ab-
sent himself from the service of the Hous4; 436.

- Resolution of, respectin'g Votes on the Civil
List, 4fs.- '

-- Resolution of, respecting the application -of Mo-
nies granted for. any particular purpose, 566.

- Vote their thanks to John Neilson, Denis Benja-
min Viger and' Austin Cuvillier, Esquires, for
their services in .supporting with patriotism and
-talent, the Petitions fron the Inhabitants of the
Province 'to the Imperial Parliamentcôrplain-
ing of divers , grievances and serious 'abuses of
the last Administration, '666. To be commu-
nicated by Mr. Speaker tothe respective Gen,
tlemen, ibid.

-. ,Vote their thanks to Sir James Mackintosh and
Henry Labouchère, Esquire; for the support they
gave to the Petition of the Inhabitants of thé
Province.o the Imperial Parliatme'nt complain..
ing of divers serious abuses existing under the
late Administration. 666. . To be communica-
ted to them by Mr.,Speaker, ibid.

- Resolves,That the Library of the Ë-use sall lbe
1kept open' during the recess, under the establish.
ed Rtiles, on certain days in the Week, 666.

house offIndtr . Bill furtherto amend the Act 58th
Geo. III.cap. 14, relting to a House of Indus.
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House of industrycontinied:
try in tbe City of Montre.al, received from the
Legislative Council, 490. Read the first time ;
day appointed for the second reading, 496.
Rend the second time; day appointed for third
reading, 505. Read the third time and passed,
509. Royal Assent, 690.

- See also Infra.

.Bouses qf Correction. Petition of divers Inhabitants of.
the City of Quebec, respecting Mendicity and a
House of Correction and House of Industry,
11. Referred to a Special Commnittee, ibid.

• His Excellency's Message relating to a Gaol and
House of Correction in the City of Montreal
referred to the Committee, ibid. A Member
added, ibid.

- Bill to revive and further to continue and amend
the Act 5th Geo. IV. cap. 10, relating to I-ouses
of Correction, presented and read the lirst time,
594. Read the second time; committed to the
vhole House ; House in Committee ; an anend.
ment reported ; agreed to ; Bill to be engros-
sed, 618. *Read ie third time and passed, 623.
Agreed to by the Council, 670. Royal Assent,
688.

Bouses of Public Entertainent Bill relating to them,
received from the Council and read the first
time, 530. Read the second time ; Committed
to the whole House; House in Committec; an
amendment reported, 567. Agreed to ; to be
engrossed, 568. Read the third time, as amend-
ed, and passed, 579. Agreed to by the Coun-
cil, 614. Royal Assent, 688.

1 MPORTS and EXPORTS. Statements of Im-
Sorts and Exports at the Ports of Quebec, St.

John's, Ste. Marie Nouvelle Beauce, and Stan-
stead, for the years 1S27 and 1828 laid before
the House, 27, 229. See Appendix (C.).

Imprion ment for Debt. See Debt.

Inland Custom Houses. Sec Custons.

Insane Persons and Foundlings. Reports presented from
the Generai Hospital of Grey Nuns at Mon-
treal, for the year 1828, 80. Sec Appendix (-i.)
For the year 1827, 148. Sec Appendix (O.)
They are referred to the Special Committee on
Petition from Montreal General Hospital, 143.

- Reports from the Commissioners laid before the
House. For the District of Three Rivers, 09f.
See Appendix (.) Of Quebec, 111. See Ap-
pendix (L.) rite Report from the District of
Quebec referred to a Special Committee, 335.
An Instruction to enquire what sums, if any,

. may be unexpended of the appropriations of
former years, or unaccounted for by' former
'Commissioners, 336. Report, 359. Report com-
mitted to the whole House on Petition from
Montai Generai Hospital and Reports of the
Grev Nuns at Montreai, 865.

-- Message from His Excellency recommending
provision being made for their support, 178.

-- Message -from His Excellency, recommending'
S vision.being made for the support of those at

Three Rivers, 619. Referred to Committee of
the whole House on the Civil List, ibid. Sec infra.

Insane Persons and Foundlings continued:
-- Bill to appropriate a certain sum of money to-

wards the support of Insane Persons and Found-
lings, and other destitute persons in the )istrict
of Three Rivers, presented and read the first
time, 632. Read the second time; to be engros-
sed, 645. Rcead the third time and passed,- 649.
Agreed to by the Council,681. Royal Assent,691.

Insolvent Debtors. See Debtors.

Instructions to Commiitees. See Bank of Montreal. Cape
Chat. Court Houses and Gaols. Gaspé. Insane Per-
sons and Foundlings. Jurors. 7ns£ice. 7ustices of
the Peace. Letters Patent. • Ligt louses. Marine
Hospital. Militia. Montreal General Hospital. M-
raud, J. B. Parish and Town Officers. Parishes in
Distress. Roads. Snall Causes. Three Rivers. Turn-.
pike Roads. Vacancies. Watch and Night Ligls.

Internal Communications. Bill to make more effectual
-provision for the improvement of the Internal
Communications, reported from a Special Com-
mittee and rend the first time, 629. Read the
second time; committed to the whole House;
louse in Committee, 643. Amendments report-
ed, 650. Agreed to ; a Clause struck out; Bill.
to be en rossed, 651. Read the third time and
passed, 8. Agreed to by the Council, 681.
Royal Assent, 893.

Israelites. See Jers.

J EWS. Petition from certain Israelites in the District
ofMontreal, praving certain privileges, 84. Refer-
red to a Special Committee, 85. Report, 141.
See Infra.

--- Bill ta extend certain privileges to persons ofthe
Jewish faith and for other purposes, presented
and rend the first time, 141. Rend the second
time and referred to a Special. Committee, 172.
Report,844. Bill and Report committed to the
whole House, ibid. House in Committee;
amendments reported; agreed to ; Bill to be
engrossed, 369. Passed, 873. Agreed to by. the
Council with. amendments, 437. To be consider-
ed in a Committec of the whole House, ibid. Or-
der deferred, 442. Order rend, 455. House in.
Conmittee, 456. A Resolution reported concur-
ring in the amendments; agreed to, 457. Re-
served for the signification of His Majestys plea-
sure thereon, 692.H

Journals. To be printed under the direction of Mr.
Speaker, 12.

- Entries therein read, 382, 463, 672.

-- Motion that certain extracts be made from them
and printed, and referred to a Comnittee ofthe
whole House, negd. 415.

-- Committee appointed to search the Journals of
the Council with relation to any proceedings on
the Bill for vacating the seats of bembers of the
Assembly in certain cases, 336. . Report, 352.
To be considered, 853. Considered, 412. Or-'
der discharged, and. Report committed to the
whole Hlouse, ibid. Order 'deferred, 488, 517.

Judges. Bill to disqualify the Puisné Justices and Pro-
vincial Judges from sittinga.nd :voting as Mem-
bers of the .egislative .Council, -presented' and
read the first time, 263. 'Read the second time
and referred to a Special Committee, 285. Re-
port, 543. Bill and Report committed to the
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Judiges continued:
whole House, 544. House in Committee; amend-
ments reported ; Bill te be engrossed, 580. Read
the third time 'and passed, 595.

Judicature Act. House resolves itself into Committee
te consider the expediency of anending it, 117.
A Res.olution reported; agreed to; Bill presented,
118. See Justice.

Bill te amend the Judicature Act, in so far as
regards the rank, power and authority of the
Provincial Judge for the District of Three Rivers,
presented and read the first time, 375. Read the
second time aînd referred te a Special Committee,
385. Report ; Bill to be. engrossed, 887. Read
the third time and passed, 400.

Juries. Bill to authorize Counsel to address them, on
the behalf of Prisoners in capital cases, presented
and read the. first time, 117. Read the second
time and referred to a Special Committee, 138.
An amendment reported; agreed te; Bill to be
engrossed, 150. Read the third time and passed,
166.

Jurors. Bill to ascertain their qualification, and regulate
the summoning of them in Criminal cases, pre-
sented and read the first time, 41. Read the se-
cond time and referred te a Special Committee,
79. An Instruction to inquire and report upon
the Laws regulating the qualification of Jurors,
and the manner of summoning them in Criminal
bases, 101. First Report, on Instruction, 336.
The Report te be printed, 347.

Justice, Administration of. Bill to facilitate the adminis-
tration of Justice. throughiout the Province,: pre-
sented and read the first time, 118. Read the se-
cond time and referred te a Special Committee,
14. Report, 872. Report committed to the
whole House, ibid. Entry in the Journal of l4th
January 1793, containing the Message of Sir
Alured Clarke, relating to the Judicature of the
Province, read and referred to the' same Commit-
tee, 382. Order deferred, 386. Bouse in Coin-
mittee, 390. The Committee to sit again, 891.
Motion that it be the first Order, ibid. Motion
again read, .and agreed to, 398. House in Com-
miittee; rise without reporting, ibid.

-- House resolves to' consider in Committee. the
Laws now regulating the administration of Jus-
tice, and the alterations which it would be neces.
sary to rake thereto, 401. Order read ; an In-
struction respecting the County of Cornwallis ;
House in Committee,'438. Order deferred, 464,
409, '519. House in Com'mittee, 528. Rise
without reporting, ibid..

-- Special Committee appointed to enquire inio the
present state'of.the administration of Justice in
the Superior Terms of the Courts of King's
Benich, 241. Report, 619.' Sée Appendix (K. K.,

Report committed te the whole House, 619.
House in Committee, 634. -Resolutions reported
642. Agreed to, 043. See Commissaires £nquê.
ieurs.

Justices of the Peace. Bill for their qualification, pre
sented and read the first t me,. 41. Read thb
second tiie and referred to a S pecial Committee
79. An Instruction to enquire when and in wha
manner'thé' office of.. Justice 'of the Peace wa
introduced in the Province,.the manner.in whicl
Justices ,of'the Peace have been or are appoint

Vo.--38. Session 1828-9.

Justices of the Peace continued:
ed, the abuses which have prevailed and exist
in the dismissal of Justices of the Peace, and
the means of remedying such abuses; the Com-
mittee. to report from time to time, 79. First
Report, 134. To be printed, 192. The Bill re-
ported, 248. Bill and Report committed to the
whole House', ibid, House in Committee, 261.
Amendments reported ; agreed to; Bill to be
engrossed, 264. Read the third time and passed,
829. Third Report; to be printed, 447. Seo
Appendix(D. D.) Report committedto the whole
House, 447. Order deferred, 479. Petition of Ro-
bert Christie is referred to the Committee, ibid,
House in. Committee,488, 493 Resolutions re-
ported, 498. Agreed to, 495. .House resolves te
sit again in Committee.on the.third Report, 513.
House in Committee, 518. Resolutions reported
respecting the Chairman of the Quarter Sessions;
agreed to, ibid. See Addresses, (24.)

-2 See Christie, Robert. Legislative Counci.

- Bill t. declare that the Justices òf the Peace re-
siding within the Parish of Quebec shall. act
jointly with the Justices of the Peace residing
within thé City of .Quebec, concerning Road
matters, received from the Council, 685.

1 AMOURASKA. Sec Cornwallis, County of.

Kerr, Mr. Justice. See Gugy, B. . .

King's Posis. Report of thé 'Commissioners appointed
for exploring the tract of Country commonly
called the King's Posts. and the Lands adjacent
thereto, laid before the House, 346. See Appen-
dix (V.) To be printed, 873. Referred to a
Special Committee, ibid. Report, 501. See Ap-
pendix (V.) . Report 'committed to the whole
House,'501. Order revived; Report committed
to the whole House on Roads, 541.
See Addresses, (27.)

ABOUCHERE, HENRY, Esquire. House vote
their thanks to.him, 666. See House of Assemby.

Lachine Canal. Reports of the late and present Commis-
sioners laid before the House, 43. 'See Appendix
(E.) Referred to a Special- Committee, 43. Re-
port, 475.

- 1Bill to. establish certain Rates, Tolls and Duties
upon. the' Lachine Canal, and te provide for the
care and management of the- said .Canal,' pre,
sented and read. the first'. time, .478. Read the
second time and committed to the whole House,
'493. Order revived, 509. House in' Committée,
582. Amendments reported: agreed:to ; Bill to
be engrossed,. 588." Read the third time' and
passed, 570. · Agreed to by the Council, 646.
Royal Assent, 689.

-- Sec Addresses (20.)

- Lachrne Turnpike Act. Petition for the renewal there-
of, 49è. Referrèd to a Special Committee, ibid.
Report, 106.' See Infra.,

Bill to revive and amend theLachine Turnpike
Act, presented .and read the first time, 106.

t Read the second time ;aüd referred.to a Special
s Committee, 127 Report, 1O. Bill:and Re-
h, port dommitted to tie whiole Hoise, ibid.
- louse in Committeé, 173. Amendmentà re.

E::.
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Lachinc Tusrnpike Act continued :
ported ; agreed to; Bill to be engrossed, 180.
Read the third tine and passed, 208. Agreed
to by the Council with amendments, 254.

-- Sec Addrcsses, (25) 2Turnpike Roads.

Land Surveyors. House resolves into Committee to
consider the expediency of repealing the Ordi-
nance 25th Geo. III. Cap. 3, concerning Land
Survevors and the admeasurement of Lands,
-26 1. A Resolution rel)orted and agreed to, ibid.
Sec Infra.

Bill to repeal the Ord. 25th Geo. 111. Cap. 3, and
to provide more ample regulations respecting
Survevors and the admenstrement of Lands.
presented and read the first time, 359. Read
the second time ; Comniitted to the whiole
1-ouse; Bouse in Comnmittee, 377. An amend-
ment reported ; agrecd to; Bill to bc engrossed,
378. Read the third time and passed. 38.
Agrced to by the Council witlh amendments,
.1410. To be considered, 497. Considered,
506. Further consideration put off, 507.

Landing Places. Sec Beaches.

Lane, Jolin. Petition from him, praying an addi-
tional compensation for his services iII the Pro.
vincial $ecretaries' Office, 113. lleferred to a
Special Connittee, 115. The Petition of Lt.
Col. Vassal (le Monviei is also referred to the
Committee, ibid. Report, 151. Report con-
nitted to the whiole Ilouse, 152. Order read,

172. flouse in Comnmittee, 173. A Resolu.
tion reported and agreed to, 180.

Languedoc, François. Petition fromi hlim relating to
the Seigniory of La Salle, and praying relief,
90. lef'erred to the Special Committee on the
Petition of the Vencrable G. J. Mountain, ibid.

Laprairie. Sec IFinter Carriages.

Larceny Laies Consolidation. Bill for consolidating
and amending the Laws in Lower.Canacla rela-
tive to Larceny ai other offences connected
therewith, received from the Council, and reai
the first time, 424. Day appointed for second
reading. ibid. Read the second time and re-
ferred tu a Special Comiittee, 441. Criminal
Justice Bill, .arceny Laws Bill, Malicious ln-
jurious Bill. referred to the saine Conmittee,
.441. Report, 626. Report commfitted to the
whole House, ibid. Ilouse in' Cmmittec; a
Resolution reported ; agreed to ; the Bills to be
printed, 617. House concur in the Report of
the Special Committee, 648.

Larceny Laws Repeal. Bill for repealing various
Statutes in Lower Canada relative to Larceny
and others offences, received fron the Council
and read the first time, 424. Day appointed
for second reading, ibid. Recad the second time
and referred to a Special Committee, 441. Sec
Super.

La Salle. louse resolves into Committee to consider
the expedieiicy of amending the Act ôth .Geo.
IV. Cap. 4, relating to the Grantees of the,
Crown and the Censitaires of La Salle, and
rises without reporting, 375.

Law Clerk. William Green, Esquire, appointed, 59.

Lates. Bill to revive and further to continue the Act
5th Geo. IV. Cap. 5, relating to the distribu.
tion of the Laws, presented and read the first
time, 533. lead the second'time and referred
to a Special Committee. 578. Report, .589.
Bill and Report committed to the whole louse;
ibid. House in Committee, 625. Amend ments

Lan's continued:
reported ; agreed to; Bill to be engrossed, 682.
Read the third time and passed, 667. Agreed
to by the Council, 686. Royal Assent, 689.

Laws E.pi ring. Special Committee appointed to en-
quire what temporary Acts have expired since
Ist May 1827, as also what Laws arc about to
expire; to report from time to time, 78.

Legislative Council.

Messages from their Honors:

Acquainti.ng the House they have appointed a
Committee to keep up a Good Correspondence
between the two Houses, 16.

Agreeing to tleir Menbers being examined before
Committees of the Assembly, viz: Honorables
W. B. Felton, 129. C. V. Grant, 129. M.
H. Percival, 148, 161. L.. R. C. De Léry,
148, 205, 443, 540. Mathew Bell, 168. P.
D. Debartzch, 205. John Caldwell, 205. J.
T. Taschereau, 254, 262, 629. James Kerr,
262. Edward Bowen, 262. James Cuthbert,
490, 629.

Agrecing to their Law Clerk being examined
before Committees of the Assembly, 101, 262,
332.

Agreeing to the Address to His Excellency on the
subject of the appointment of Commissioners
ta treat with Upper Canada, 265.

Agreeing to amendments made by the Assembly
to amendments made to Bills by thlcir Honors,
614, 681.

Agreeing to amendments made by the Assembly
to Bills sent down by their Honors, 240, 352,
614, 630, 678, 681, 686.

Agrecing to a part of the amendments made by
the Assembly to the Parish and Town Officers
Bill, 68-1.

Agreeing to Bills sent up by the Assembly with
amendments, 240, 254, 870, 382, 396, 437,
490, 540, 614,. 629, 646, 677, 680, 682,
687.

Agrecing to Bills sent up by the Assembly with-
out anendments, 148, 168, 254,. 262, 271,
582, 413, 1-58, 490, 530, 539, 614,- 629, 646,
670, 678, 681, 685, 686.

Agreeing to Conferences, 389.

Concurring in the Resolutions of. the Assembly
respecting the appointment of Commissioners
to treat with Upper Canada, 205.

Desiring Conferences, 375, 437, 540.

Requesting that the House will give leave to
Seven. Members to ·attend a Committee at the
Council; * House. will send an .. answer, 55.
Leave given them to attend if. tbey think fit,
56. Message to bë sentto the. Council to ac-
quaint them therewith, ibid.

Requesting that the Grounds, Evidences, Plans,
Estimates or other Papers producéd to the As.
sembly on the subject. of; the Montreal Gaol
Bil be communicated to them, 265.
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Legidfative Council continued :
Requesting that the Documents, Evidences and

Proofs upon which is founded the Bill for the
qualification' of the Justices of the Peace be
communicated to them, 352. House will send
an answer, ibid. The Message considered;
answer of the House thereto, 365.

With a Resolve of the Council on the expediency
of presenting a .Joint Address to His Excel-
lency on the subject of the Parochial Subdivi-
sions Bill, and desiring the concurrence of the
Assembly, 615. House will send an answer,
ibid. Message considered in a Conmittee of
.the whole; a Resolution reported acceding to
the proposal of the Coincil, ibid. Agreed to;
to be communicated to the Council, 616..

With
205,
624,

Bills of their own, 119, 129, 148, 168,
396, 413, 424, 445, 458, 490, 530, 614,
685.

- Sce Addresses (12, 29'.) Gaoi.

--- Messages to their Honors:

Acquainting them that a Committee of Good
Correspondence has been appointed, 12.

Agreeing to Conferences, 377, 437.

Agreeing to Members of the Assembly being ex-
amined before a Committee of the Cotuncil,

Desiring Conferences, 383.

Requesting that one of their Officers may be
exanined before' Commuittees of the Assembly,
78, 260, 329.

Requesting that Councillors may be examined
before Committees of the Assembly, 128, .134,
141, 156, 165, 202, 208, 214, 260, '437, 479,
541, 628.

With an 'Address to His Excellency on the sub.
ject ' of the appointment of Cominissioners to
treat vith Upper Canada, 260.

With the Grounds, Evidences, Plans, Estimates
and other Papers 'produced to the Assembly on
the subject of the Montreal Gaol Bill, 265.

With Resolutions of the Assembly respecting
the appointmlent of Commissioners to treat with
Upper Canada, and desiring their concurrence,.
155.

Vith Resolutions of the Assembly respecting the
existing systein of management in the Gaols in
this Province, and desiring their concurrence,
614.

-- See Addressees' (13.)'

Lemieux, Louis. See Cape Chat.

Letters of Credit and," Accountable Warrants. The
Staternents of monies' advanced on Letters of
Credit and Accountable .Warrants,. as reported
by te Special Committee :on the. Public Ac-
counts, te be considered in 'a Comimittee of the
whole: House, 659.: *.Order read, 671. Entries
in -former Journals relating' to Letters of Credit
and Accountable. Warrants, and His! Excel-
lency's 'Message of"28th November last, on the'
subject of the. settlement of the 'Financial 'af-

Letters of Credit nd Accountable Warrants continued:
fairs of the Province read, and referred to the
Committee; Hou-se in Committee, 672. Order
read, 677.

Letters Patnt. Bill to iepeal and anend the Act
for the safe custody and registering of al] Let-
ters Patent whereby any grant of the waste or
others Lands of the ·Crown lying within this
Province, shall hereafter. be made, , received
from the Legislative Council and read the first
time,. 129. Rend the second time and referred
to a Special Comniittee, 156. .Amendments'
reported ; to be considered, 191. .Considered ;
agreed to; to be engrossed, 204. Bill read the
third time, as amended, and passcd, 227.
Amendments agreed to by the Council, 240.
Royal Assent, 691.

.- Petition of divers persons, praying for a delay
in taking out Letters Patent for their Lands,
190. Referred to a Special Committee, ibid.
An Instruction respecting Grants of Lands
to Militia Olicers and Men who served during
the last American War,' 191. Report, 501.
Report committed to the whole' House, ibid.
Order revived; House in Committee, 652,
662. An. Address reported and agreed to,
663. See ddresses (31.).

Library of the Assembly. The Clerk's Report of the
S tate of it, laid before the House by Mr. Speaker,
20. See Appendix (A.) The Library to be
kept open during the recess, 666..

Light-Ilouses. Petition for a Light-House on Bicquet
Island, 98.' Referred to a Special Committee,
.99. An Instruction to enquire into the expe-
diency of establishing.Light -Houses on certain
places situatein the River Saint Lawrence below
Quebec. 119. Report, '198. To be' printed,
352. .Report. commit ted to the whole House,
202. Order deferred,' 242. House in Com.
mittee, 950. lis Excellency's Message, 'with
Copy of a Communication from Rear Admiral
Ogle respecting the erection of -Light-Houses,
is referred to the Committee, 411. . Order de-
ferred, 412. House in Committee, 435, 450.
Resolutions reported and agreed:to, '453. See
Addresses (21.)

Bill to appropriate a certain sum of money
towards' erecting Light-Houses'on the shores of
the River St. Lawrence, and for other' purposes
thercin mentioned, . presentéd !and read the
first time, 479. Read thesecondtime; to beengros-
sedi.517. .Read,' the -third time and passed, 526.
Agree dto by the Council, 614. Royal Assent, 693.

- Message from His Excellency, witi oepy of a
Communication from Rear Admiral Ogle, res-
pecting the' erection of 'Light-Houses at' the
entrance of the. River. Saint Lavrence, 408,
Referred to the Committee ofthe -whole House
on Petition for a Light-House on Bicquet Island.
411.

- Message from His Excellency, ,ivith Copies of
Communications from the Lieutenant Governor
of New.Brunswick respecting the erection of a
Light-House on St; Paul's .Island; 5.11; Com-
mitted to the whole House; House in Com-
mittee, 1663. Resoluitions and an Address re-
ported, and agreed to, 664. See .Addresses (Mi)

Lindsay, William Burns, Esquire. Approved as De-
puty Clerk.duringthe teiporary absence of the
Clerk, 15. Produces a Certificate of having
taken the Oath 'of Office, and takes his Seat
at the 'Table, '16.
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Longue Pointe. Sec Turnpike Roads.

Lotbinière, Parish of. Sec Parishes in Distress.
Lumber Trade. 13ill for the better regulation of the

Lumber Trade, presented and rend the first
tine, 34. Second Reading delrred, 1b1I.
Read the second tiie and relerred to a Special
Conimittec, 426. Two Instructions to the Comu-
mittee, ibid. Petition froni divers Mcrclants of
Qiebec against the Bill ; referred to the sane
Conmittee, 444. A Member added, ibid. Re-
port, 601. Bill and Report conmitted to the

1whole House, ibid. 1-ouse in Connittec, 628.
Amendments reported ; agreed to; Bill to bc
engrossed, 64-2. Read the third tine and pas-
sed, 667. iAgreed to by the Council, 686. Royal
Assent, 689.

j-MACKINTOSH, Sir JAMES. Ilouse vote their
thanks to him, 666. Sec House of Asscmbly.

Malicious Irjuries. Bill for consolidating and anending
the Laws in Lover Canada relative to Malicious
Injuries to property, reccived fron the Ceuncil
and read the first tine, 4,24. Read the second
time and referred to the Special Comnittee on
Larceny Laws Consolidation Bill, '141.

Marine Hospital. louse resolves to consider in Com-
mittee the expediency of establishing an Hos-
pital for the reception ofSick Seamien and other
transitory Sick Persons, 156. louse in Coin-
mittee ; a Resolution reported ; agreed to, and
referred to a Special Connittee to enquire and
report on the probable expense which would
be occasioned bv the crection of said Hospital,
173. An Instruction to enquire into the present
state of the Emigran t Iospital, and of the proba-
ble expense of supporting the saine during the
present year, 438. Report, 471. Report coi-
initted to the whole House, 474. His Excel-
lency's Iessage recomniding provision being
iade fortlhe support of the Emigrant lospital

. for the year 1829 referred to the Committee,
490. Order revived, 516. House in Commit-
tee, 525. Resolutions reported ; amended, and
agreed to, 531. Bills presented. See Infra.
Emigrant ls pital.

-- Bill to provide for the crection of a Marine Hos-
pital in or near Quebec, presented and read the
first time, 579. Read the second tine, t21. Coi-
nitted to the whole louse ;[ouse in Commit-

tee ; ainendnients ieported; agrecd to ; Bill to
be engrossed, 622. Read the third time and pas-
sed, 625.

Mariners in distress. See Shipwrecked Persons.

Market Places. Petition from F. A. Larocque, and
others of the City of Montreal, relating to a
Market Place at Pfrès-de-Ville, in the said City,
50. Referred to a Special Conimittee, ibid.
Petition for a Market Place between St. Cather-
ine and Dorchester Streets in the Saint Law-
rence Subtirbs, is referred to the Conmittec,
210. Report, 257. See Infra.

-- Petition of divers Inhabitants of the St. Lawrence
Suburb, Montreal, for a Market Place between
St. Catherine and Dorchester Streets, in the said
Suburb, 209. Referred to. the Special Con-
mittee on the Petition of F. A. Larocque and
others, 1210. See Super.

-- Bill to establish a certain Market Place in the
City of Montreal, presented and rend the first
ine, 272. Read the second time and referred

to a àpecial Comnittee, 845. Report, 374.
Bill and Repoit committed to the vhole Hose,
375. House in Committee, 379. Report, 364.

Market Places continuecl:
Bill to be engrossed, 385. Read the third
time and passed, 398. Agreed to by the Coun-
cil, 458. Royal Assent, 690.

- Bill for the establisiment of a New Market Place
in the St. Lawrence Suburbs of Montreal, pre-
sented and read the first time, '4272. Rend the
second time and referred to a Special Comnittee,
8-1.5 Report,374. Bill and Report comnitted to
the whole House,375. Bouse in Commnittee,379.
Amendments reported, 384. Agreed to ; Bill
to be engrossed, 385. Rend the third time
and passed, 400.. Agreed to by the Counicil,
458. Royal Assent, 690.

- Petition of divers Inhabitants of the City of
Montreal, for anmendments to the Montreal New
Market Act 7th Geo. IV, cap. 14, 188. Re-
ferred to a Special Conmtttee, 184. Report,
262. Sce ilhi.

- Bill to amend the Act 7th Geo. IV. Cap. 14,
presented and read the first time, 262. Read
the second time and committed to the whole
louse, 285. House in Committee, 346. A-
iendments reported ; agreed to ; Bill to be en-

grosseci, 849. Rend the third time and passed,
353. Agreed to by the Counc'il, 413. Royal
Assent, 6o.

- Petition of the Magistrates and other Inhabi-
tants of the City of Quebec for a Landing
Place and Market in .the vicinity of St. Paul's
Street, in the Lower Town of Quebec, 210. Re-
ferred to a Special Connittee, 211. Report,
308. Report conmitted to the whole Ilouse,
359. Order deferred, 878. louse in Commit.
tee, 398, 427, 443. A Resolution reported and
agreed to, 448. Sec Inf-a.

-- Bill to establish a New Market Place in St. Paul's
Street, in the Lower Town of Quebec, and to
authorize the advance of a certain sum of'money
to the Trustees of the said Market, presented
and rend the first tine, 496. Read the second
tine and referred to a Special Conmittec, 508.
Report, 528. Report conmitted to the whole
H-ouse, ibid. House in Coinmîttee, 581. A-
iendnents reported, 595. .Agreed to ; Bill to

be engrossed, 596. Read the third tinie, 625.
Passed, 526. Agreed to by the Council, 070.
Royal Assent, 691.

ftarriuges. Bill for granting 'the right of celebrating
Marriages to the Ministers and Teachers of
the Wcslevan Methodists and the Ministers of
the Jew;ish ieligion, under certain limitations
and restrictions, received from the Couneil, 4.90.
Rend the first time, 496. Day appointed for
second reading, 585. Read the second time ;
the further consideration thereof put of, 544.

.Mlaskinongé, St. Joseph de. Petition from the Inhabi-
tants praying Regulations for their Common,
49. Itefcrred to a Special Committee, ibid. Re-
port, 90. Sec Ifra.

- Bill to regulate tlcir Common, presented and
read the firrt time, 91. Read the second time
and referred to a Spécial Committee, 110. Three
Menbers added, 147. Report, 152. .Bill and
Report committed to the whole flouse, ibid.
H-ouse in Connittee, . 107. Amendments re-
ported; agreed to ; Billito be cngrossed, 1-1.,
Read the third time and passed, 192.. . Agreed
to by the-Council, 413. Royal Assent, 690.
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Members. Take the Oatli and their Seat, 10, 27, 138,
453.

--- Their naies taken upon divisions of the House,
19. 27, 92, 100, 109, 178, 181, 355, 858,

.367, 368, 374, 376, 397, 406, 460, 464, 469,
471, 488, 564., 565, 566, 571, 574, 575, 583,
584, 596, 650, 673.

.- The naies of those present at the prorogation,
688.

-- Added to Coinnittees, 23, 63, 94,
141, 147, 170, 191, 242, 272, 274,
428, 444, 447, 497, 578, 635.

118, 140,
380, 395,

Chosen for two places, make their Election for
which they will serve, 93.

- Not attending .a Call of the louse to be sent
for in the custody of the Serjeaut at Arrms, 410.

Have leave of absence, 155, 165, 168, 176, 540.

- Returned for the Lower-Town of Quebec, 128.
For the County of Surrey, 261.

- A Member expelled, 495.

Bill for vacating the Seats of Members in cer-
tain cases, presented and read the first time, 10.
Order for the second reading read ; Motion to
discharge the said Order negd; the Bill read
the second time and referred 'to a Special Com-
mittee, 27. Report, 41.. Bill and Report con-
mitted to 'the whole, House, 42. House in
Committee ; amendments reported ; agreed tO ;
Bill to bc engrossed, 59. Read the third time
and passed,'upon a division, 65.

-- Sec Journals.

Nfendicity. Sec flouses of Correction.

Messages. Sec Addresses. Administrator.
Council.

Legislative

Militia. That part of His Excellency's Speech at the
opening of the present Session relating to the
Militia, referred te a Special Commnittee, 42.
An Instruction to enquire into all Laws which
nay have been in force or allegéd to be in
force concerning the Militia of this. Province,
and also ito the present.state of the Militia,
57. To report froin. time to time, 584. First
Report, ibid. Sec Appendix (I. r.) Report
conmitted to the 'whole. House'; te be prin.
ted, 584. Two 'Members added te the. Special
Comomittee.; tliree tO be. the Quorum, 635. Se-
cond Report, 651. Sec Appendlix (I.r.) To
be. printed, 652. Order for the louse in Con.
nittee on. First Report read; Second Report

also committed ; House in 'Committee ; a lie-
solution 'reported concurring in the said Reports;
agrced to,. 652. Copies of the Reports to be'
transmitted to: His Excellency, 663.' Sece Ad-
~res5ss (82.)

--- 'Bill te revive and' continue for a limited time,
and amnd' certain Acts therein mentioned re-
lating t 'the Militia' of this. Province, presen-
ted and' 'read' the irf. time, .653."' Read the
second 'time ; cormmitted'to the. w1l e House;
1-use in Comnittee ; an amendment reported;
agreed toe; Bill te be engrossed, .662. Read
the third time and passed, 668. Agreed to by'

Vol. 38.-Session 182S-9. '

Militia continued:
the Council with an amendment, 682.. To -be
considered in a Committee of the whole House,
684. louse in Committee ; Rise vithout re.
porting, 687.

Pensioners. Bill te appropriate a certain sum of
noney to pay the Pensions of Wounded Mili-

tiamen for the year 1829, presented and read the
first tine, 566. Read the second time, 596.
A Clause added ; Bill' to be engrossed, 597.
tead the third time and passed, 616.

- Staf Bill to appropriate a sum of.Money for the
payment of certain Militia Officers for the year
1829, presented and read the first- time, 669.
Read the second tine; to be engrossée; rend
the third tirne and passed, 671. :Agreed te by
the Council with an amendment, 687.'

.Montreal, City of. Bill to incorporate it, presented
and read the first time, 101. Read the second
time and referred to a Special .Committee, 138.
Petition in favour of the Bill, 231.. It is refer-
red to the same Committee, 282. · Report, 387.
Bill and Report committed té the whole House,
388. -Order deferred, 416. House in Commit-
tee, 442. Amendments reported, 447. Agreed
to; Bill to be engrossed,. 448. Read the third
time and passed, 470.

. Fire Clubs. 'Petition of the' Members thereof, for
a Bill better providing for the public safety, and
for' preventing Accidents by Fire, 184. Refer-
red to a Special Committee, 877. Sec Ordi-
nances.

- Fire Society. See Ordinances.

- General HospitaL. Petition from the' Members
of the Corporation thereof, praying 'an aid, 69.
Referred to a Spécial Committee, '71. An In-
struction to 'enquire into the Rules and Regula.
tions of the Institution, ibid. The Reports of
the Grey.Nuns at Montreal are referred te the
Committee, 143., Report, 289. -Report con.
mitted to the Wliole louse, 292. The'Report
of the Special' Committee on Reportfrom Com.
missioners at .Quebec,' relating to Insane' Per.
sons, &c.' -is referred to the same' Committee,'
365. Order 'deferred, 369. His Excellency's
Message relating te advances made 'to the Emi.
grant 1-lospital and for. thé support, of Insane
and Foundlings at Quebec, andr Three-Rivers,
also referred to the Committec, :423. Hiouse
in. Comniittee, 426. Report -of the Special
Committee on the Petition -of the Hôtel.
Dieu 'of Quebec,- referred te the same Cen.-
mittee, 482. Order deferred, 439. .House in
Committee, 450. Resolutions. report:ed, 453.
Agreed to, 455. Bill presented, See Hos-
pitais.

- House of Industry. Sec House of Induatiy.

Library. Pétition from the Proprietors- thereof,
praying for'the extension: cf the provisions of
the Act incorporating them, .37. Referred, to
a, Special Committee, ibid. Report,64. Re-
port committed to the ùshole Hòne, ibid.
louse'. in Committee, 120. y Resolutions. re

ported ibid. Agréed toi i121. Bill-t6'ëxtend
the provisions of two Act relating tohelMi nt..
real Library, presented and read the first time,
12f5. Readthe second tiîn; "o b;efngrossed,
188. Read 'the.. tlhirdý tiine and assed, 149.
Agreed te by the Council, 168i Royal As..
sent,'690.
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Montreal Ratural History Society. Petition froin the
Members thereof, praying an aid,59. Referred to
a Special Connittee, 69. Report, 288. Re-
port committed to the whole House, 375. Or-
der deferred, 3S6. Ilouse in Committee, 426.
A Resolution reported and agreed to, 433.
Bill to authorize the advance of a certain Sun
of Money to the Natural History Society of
Montreal, presented and read tie first time,
440. Read the second time; to be engrossed,
449. Read the third tiie and passed, 451.
Agreed to by the Council,530. Royal Assent,
690.

River. Petition fromn divers Proprietors in the
Parish of St. Joseph de Clambly for a Bridge
over the River Montreal in the said Parish, 206.
Referred to a Special Comm ittee, 207. I e-
port, 286. Petition against the crection of a
Bridge, 371.

--- Roads. Bill to appropriate a certain suin of mo-
ney to improve the High Roads in the Parish of
Montreal, and for other purposes, presented and
rend the first time, 653. Rend the second tine ;
to be engrossed, 662. Rend the third time and
passed, 668. Agreed to by the Council, 686.
Royal Assent, 689.

Moraud, Jean Baptiste, An Alien, and Student at Law.
Petition from himn for a Bill to enable hii to
practice as a Notary in the Province, 32. Re-
ferred to a Special Connittee, ibid. Report,
56. Report connitted to the wihole House, 57.
Order deferred, 110. House in Committee,
121. Order deferred, 157, 203, 345. House in
Conmittee, 385. An Instruction to enquire if
it would not be expedient to naturalize al Ali-
ens residing in this Province, who have resided
therein during the last seven years, 385. An..
other Instruction to enquire if it is expedient to
address His Majesty to recommend to the Impe-
rial Parliament the passing of an Act in favour of
persons in this Province, being under disabili-
ties, similar to the Act 7th Geo. IV. Cal). 68,
passed in favor of persons so circumstanced in
Upper Canada, 386..Order deferred, 399. House
in Committee ; Resolutions reported ; agreed
to, 434. Special Comnittee appointed to pie-
pare the drauglt of an Address to His Majesty
in conformity to the said Resolutions, ibid.

liortgages. See Register Ojices.

Musetmi. See Chasseur, Pierre.

Mlontain, Venerable G. J. Petition from hin relating
to the Seigniory of La Salle, and praying relief,
85. Referred -to a Special Comrnittec, 9j0.
The Petition of François Languedoc is referred
to the Committec, ibid.

NATIONAL & FREE SCHOOLS. See Schools.

Natural Ilistory. Sec Chasseur, Pierre. Montrcal Na-
tural listory.

Navigation of. the River Richelieu. Sec dddrescs
(11.).

Neilson, John, Esquire. .House vote their thanks to
him, 666. Sec Iiouse of dssembly.

Newspapers. Petition of. divers Printers and Editors
of Papers in the City of Quebec, praying that
Newspapers may , be circulated frec of Postage,
198. teferred to a Special Coinmittee, ibid.

Nicolet, Parish of. Sec Snall Causedi

Nortli Channe. Sec Cape Chai. Pilots.

Norihmnlberland, Cournty of. Sec Fisherie.

O FFICES. Sec Facanciés.

Oil. Sec Fivsh nd Oil.

Ordinance of the 28ti Geo. III. Cap. 8, relating tò
Physi. Surgery and Alidwitry Ilouse re.
solves into Comnmittee to consider the expedi-
ency of anending it, 42. A Resolution report.
ed; agrecd to; retrred to a Special Commit.
tee, 43. Members added, 141. Report, 6j72.

- Bill to repeal and make void an Ordinance (17th
Geo. Ill. Calp. 11,) for preventing persons lcav.
ing the Province without a Pass, received from
the Council and rend the first timc ; Day api
pointed for secoind reading, 458. Read the
second tinie and referred to a Special Commit-
tee, 464.

- of the 25th Geo. I1. Cap. 2. Ilouse resolves to
consider in com mittee the expediency ofamend-
ing it, 530. Order revived ; Houise in Coin-
' uittee, 579. A Resolution repoited and agreed
to, 580. Bill to repeal a certain pairt of the said
Ordinance, and to declare certain effets not
liable to seizure in satisthction on a Judgment
in certain cases, presented and rend the first
time, 580. Read the second time; cominitted
to thé wlhole Ilouse ; House in Committec ;
Report; Bill referred to a Special Committee,
622. Report ; Bill and Report cominnitted to
the whole [ouse ; House in Committee ; an
amnendment reported ; agreed to ; Bill to he
engrossed, 6,27. Read the third tiie and pas.
scd, 630. Agreed to by the Council, 670.
Royal Assent, 688.

- See Debt.

- of the 1251.h1 Geo. III. Cap. 3. Sec LandSur-
veeyors.

Ordinances of the 17th and 30th Geo. 111. for prevent.
ing Accidents by Fire. llouse resolves into a
Comnmittec to consider the expediency of sus.
pending them for a limited time, 370. A Re-
solution reported and agreed to, ibid. Bill to

· suspend the said Ordinances for a Iimited time,
as far as the saine relate to the City of Mont.
real, and to eztablish a Socicty therein for pre.
venting Accidents by Fire, preserted and read
the first·time, 370. Head the second time, and
referrcd to. a Spccial Committec, 376. The
Petition from the Monitreal: Fire Clubs is re.
ferred to the Committee, 377. Report. 388.
Bill and Repoit conmitted to tie whole 1-ouse,
ibid. Order deferred, 46. House in Coni-
mittec, 442. Amnendments reported ; agreed
'to ; Bili to be engrossed, 448. Read the third
time and passed, 480. Agreed'to by the Coun-
cil, 539. Royal Assent, 691.

PAPINEAU, JOSEPH, Esquire. See Speaker.

Parish and Townt'0lcers. -Bill to provide for the nomi-
nation and .appointment of Parish and Town.
Officers within the Townships of this Province,.
received from the Council, 396. Read the firsi

1 A8-è



1NDEX tothe Thirty Eighthi Volumn&
Parisi ànd Town 07tcers, continued:

time, 397, Day appointed for second reading,
ibid. Read the second time and, referred to a
Special Committee, 425. An Instruction to
enquire into the expediency of providing for
the election of similar Officers in the Seignio-
ries, &c. 426. Report, 626. Bill and Report
committed to the whole House, ibid. House in
Committee, 632. Amendments reported, 633.
Agreed to ; to be engrossed, 634. Read the
third time, as amended, and passed, 654. l'art of
the amendments agreed to by :the Council,
664.

_Parishes in Distress. Petitions from them, praying re-
lief : Frôm St. Philippe, 133. Referred to the
Special Committee on His Excellency's Message
relating to the Parish of Lotbinière, 266. See
1nfra. From the Parish of St. Thomas in the
County of Devon, 881. From the. Parishes of
St. François and St. Joseph Nouvelle Beauce ;
referred to a Special Committee, 547. Other
Petitions referred to the same Committee, 547,
548. An Instruction to enquire into the allega.
tions contained in the Petition from St. Philippe,
548. From the Parish of St. Féréol, 584. Refer-
red to same Committee ; An Instruction to en.
quire into the general want ofSeed Corn in the
Country Parishes, ibid. Report, 659.

Message from His Excellency recommending re-
lief to the distressed fhmihies in the Parish of
Lotbinière, 266. Petition of the Curate,
Church Wardens and Elders of Lotbinièrc, pray-
ing a Loan in favor of the distressed families of
that Parish, ibid. The Message and Petition
referred to a Special Committee, 266. The Pe-
tition from St. Philippe (See Super) -is also re-
ferred to the Committee, ibid. First Report,
284. Sec Appendix (R. R. R). . Report Com-
mitted to the whole House, 284. House in
Committee, ibid. Resolutions reported and
agreed to, 327. Sec Addresses, (14). Second
Report, 347. Committed -to the whole House,
848. House in Committee, :49. A Resolution
reported, 85. Agreed to. 856. - Third Report
of Special Committec, 371. Committed to the
whole House, ; House in Committee * The
Committec to sit again, 372, Order deferred,
412, 449. Bill for the relief of the Inhabitants
of Lotbinière, presentéd and read the>first time,
358. Read the second time and Committed to the
whole House, 878. House in Committee, 386.
Report; :Bill to be engrossed, ibid. Read the.
third time, and passed. 390. .Agreed to by the
Council, 413.. Royal Assent,- 091.

Parliantent Provincial. It meets, 9. Is prorogued. 693.

Parochial Subdivisions. Sec Subdivision of Parishes.

Bill for continuing the Provincial Parliament iii
case of the death of the King, presented and read
the first time, 134.. Rad the second time ; to
be engrossed, 157. Read the third time and
passed, 166.. Agreed to.by 'the Council 2.54.
Reserved lbr the signification of His Majesty's
pleasutethereon, 69%.

Patents. See Letters Patent.

eîarl, Frecderici Sec Debtars.

Pediars. Sec Hawkers and Pedlars.

Pensionsg See Bedard, Mr. Justice. Caron Widow.

Percé. See Gaspé.

Petitions. To lie on the Table for the consideiatri of
the Members, 18 14.

from F. A. Evans, Agent for several parts of tiiè
Eastern Townships, read, 413. Motion, That
the Petition be received ; the consideration
thereof deferred, ibid.

from divers Inhabitants of the North Eastern part
of the County of York, read, 427. - Motioni
That the Petition be received ; Mr. Speaker de-
clines receiving the Motion in consequence of nu
name being signed on the paper on which the
Petition is written, ibid.

-- See the following heads: Adams, Johni. Bank of
Montreal. Bedard, Mr. Justice. Bedford, Coun-
ty of. Bouchette, Joseph. Bouthillier, Jean An-
toine. Cape Chat. Chasseur, Pierre. Chaudièrô
Bridge. Christie, Robert. , Commercial .4gent.
Cornwallis, County of.. Debtors. Desbarats
Edouard. Dorchester, Town of. Douglas, A. G.
Dickerson, Silas Horion. Duties.' Eastern Town-
ships. Ecuyer, Benjamin. Education. Elections con.
troverted. Esson, Revd. Henry. Etchemin Bridge.
Evans, F. A. Faribault,G. B. Gaolat Shetb-ooke.
Gaspé. Grievances. Gros Bois. G ug, B. C. A.
Hale, Honble. Jon. fIawkers and Pedlars.
Holland, Edward. Hotel Dieu of Que bec. Houses
of Correction. Jews. Lachine Turnpike .4ct.
Lane, John. Languedoc, Franfois. Letters Patent.
Light Housés.' Lumber Trade. Market Places.
Maskinongé, St. Joseph de. M. .4fontreal, City of.
Montreal Fire Clubs. M4ontreal Generai Hospital.
Montreal Library. Montreal Natural Historj
Society. Montreal River. Moraud, Jean Bap-
tiste. Mountain,Ven.G.J. Newspapers. Parishes
in Distress. Plhillips, William.-Preibyterians. Que-
bec Fire Assurance Company.- Quebec FriendIl
Society. Quebec Library. Rail Road. Roads.
Saint Indre-'s Church. Saint Fràncis, District
of. Saint John's Chapel. Saint faurice. Schools.
Scott, George. Shcriff' Adverti-ements. Ship:
wrecked Persons. Small Causes. Zanswell,
Widow. Tardif, Ioseph. Tide Dock. Turn
pike Roads.- Vassal de M'onviel. w Wesleymi
Methodists. -Winter Carrages. Vof Augustus.
Wood,"Alexander.

Phillips, William. Petition from him t< be appointed
Clerk Assistant, i t. To lie on the Ta le, ibid;

Physic. See Ordinances.

Pilots. Bill to compel Pilots to qualify themselves tu
pilot Vessels through the North Channel, presen.
ted and -read the first time, 889. Read the se.
cond time, and referred to a Special Committee,
415. Report, 445. Bill and Report' committed
to the whole House, ibid. Housein Committee;
an amen dment -reported; agreed to IBill .to be
engrossed, 458. Read the third time and pas-
sed, 480. Agreed to by the Council with amendz
ments, 614.

- •See Cape Chat.

Poor. Bill for the relief of the Poor in the .an ôf
Wheat and other Seed Corn, presented and read
the firsttime 14$. Read the second time óbe
engrossed, '166. R.ea the thii-dimnandpiaigd,
171. Agreed to by thé Council:'with amend.
ments,- 240. Considered -agreed:. to,, 243.
Royal Assent, 689.

Postage. See Newspape.
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Pot and Pearl Ashes. louse resolves to consider in

Conmittee the expediency of repealing the Acts
35th Geo. III. Cap. 2, and 2nd Geo. IV. Cap.
9, relating to the inspection of Pot and Pearl
Ashes, 424. Order read,.45. Louse in Commnittee,
486. A Resolution reported and agreed to, ibid.
See ilf'ra.

- Billto repeal certain Acts therein mentioned, and
regulate in a better mianner the inspection of Pot
and Pearl Ashes, presented and rend the lirst
tine, 436. Read the second time and referred
to a Special Committee, 455. Report; Bill and
Report comnitted to the whxole House, 197.
Order revived, 509. louse in Commrittee, 532.
Amxendments reported ; agreed to, 537. A
Clause added, ibid. Bill to be engrossed, 538.
Read the third tiie and passed, 581. Agreed
to by the Council with anendments, 615. To
be conside'red in a Committee of the 'whole
House, 666. louse in Comnittee, 667.
Amendments reported to Council's amendments ;
agreed to ; to be engrossed ; Councils amend-
ments, as anended, rend the third time and pas-
sed, 674. Agreed to by the Council, 681.
Royal Assent, 690.

Presbyterians. Petition from the Trustees and Members
ofthePresbyterian American Society of Montreal,
praying certain privileges, 240. Referred to a
Special Comimittee, ibid. Report, 274. Bill in
their favor presented and rend the first time,
274. Read the second time and referred to a
Special Coinnittee, 345.Report, 382. B11 and
Report Committed to the whole louse, ibid.
House in Conmnittee, 412. Aniendinents re-
ported ; agreed to ; Bill to be engrossed, 415.
Read the third time and passed, 433.

Presenument qf a Grand Junj. See Gaol at Montreal.

Privileges. Committee of, appointed, 12. A Petition
fron B. C. A. Gugy, as referred to the Com-
mittee, 424.

Procès Verbaux. See Grand Voyers.

Proclamations. Sec .4dministrator. Governor in
Chie.f.

Prothonotaries. Bill to authorizethem to number and au-
thenticate Registers of Baptisms, Marriages and
Burials, to receive the advice of relations and
friends in certain cases, and to issue certain
Writs without the Fiat of a Judge, received from
the Council and read the first time, 413. Day
appointed for second reading, 414. Read the
second time and referred to a Special Connittee,
441. Report, 529. Bill and Report commit.
ted to the whole louse, 529. Hlouse in Con-
mittee ; Aniendments reported, 582. Agreed
to ; Bill to be engrossed, 583. Read the third
time, as amended, and passed, 595. Ainend.
ments agreed to by the Council, 630. Royal
Assent, 688.

Public Monies. See Receiver Generai.

QUEBEC, City of. Bill to incorporate it, presented
and read the first time, 165, Read the second
time and referred to a Special Committec, 181.

- Fire Assurance Company. The Act toincorporate it,
disallowed by Proclamation, 7.

Quebec Fire Assurance Conpany, conti nued :
- Petition for an Act of Incorporation on sucl

teris and conditions as shall remove the objec.
tions entertained >y His MNjesty's Govcrnment
tothe former Bill passed, 97. Recferred to a Spe-
cial Committee, ibid. Report, 2067. Bill to in-
corporate the Company, presented and rend tIhe
first tune, 267. Second reading deferred, 3-5
Read the second time and referred 'to a Special
Committee, 376. Report, 387. uill and Re.
port committed to the whole flouse, ibid. House
msi Comnuttee, 41 O, 435. Amiendmîents report-
cd; agrced to; Bill to beengrossed, 435. Read
the third time and passed, 580. Agrced to bythe Council with anendments, 614. Consider-
ed, 617. Agreed to, 618. Royal Assent, c91.

Friendy Society. Petition from the Members
thereof, praying to be incorporated, Si. le-
ferredto a Special Committee, 32. Report, 137.
Bill to incorporate the Society, presented and
rend the first time, 170. Read the second time
and referred toa Special Connittee, 193. Re-
port. 323. Bill and Report conmitted to the
whole House, 324. Hlouse in Coinittece, 357.An amiendment reported ; agreed to ; Bill to be
engrossed, 368. lead the third time and pas-
sed, 422. Agreed to by the Couicil vith an
amendment, 540. To be. considered in a Coin-
mittee of tlie whole louse, 51.2. House in
Committee ; a Resolution reported disagreeingto the anendnent; agreed to ; a Special Com-
mittee appoited to draw up Reasons to be
offered to the Council, at a Conferenîce, for dis-
agreemig thereto, 543.

--- Library, Petition of the Trustees théreof, pray-
mng an nid, 208. Referred to a Special Con-
nittee, 209. A Mcmnber added, 272. Report.
286.

- Lower Town of. Mr. Speaker and the louse
are acquainted that there is a vacancy in tie
Representation thereof, 10. , A new Writ order-
cd, ibid. Certificate of the Return of Thonas
Lee, Esquire, 128.

--- Sec Elections Controverted.

-- Roads, Bill to appropriate certain sums of imoneytowards the Macadamizing and improving cer-
tain Ronds near Quebec, and to lay out certain
new Boads, presented and rend the first time,
629. Read the second time; committed to the
whole House ; louse in Conitiîtec, 648.
Amendnents reported ; agreed to; .a Clause
added; B.11 to be engrossed, 650. lead the
third t:me and passcd. 667. Agreed to by tihe
Counci, 686. Royal Assent, 689.

Questions, amended:

That the Bill,. to. secure tle Costs and disburse-
nients to Plaiitiffs at whose suit the sale of real
property mnay be effected, be rleferred to a Spe-
cial Committee, 350.

That the Special Committee to whom was referred
the Petit:on of B. C. A. Guigy have p'ower to
report fro time to time,. 427..

That certain words be struck out of a Motion for
printing the Third Report on Grievances, and
others substituted, 460.

That the Bill to repeal the Ordinance for prevent.
ing persons leavig the Prcvince without a Pas,
be rend the third time on a certain day, 464.
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Questions amended, continued :
That fifty. Copies of the Petition ofRobert Chris-
tie, be printed, 469.

That the Bill from the Council, relating to Win-
ter Carriages, be referred to a Special Commit-
tee, 487.

That the House do resolve itself into a Commit-
tee of the whole, on a Mlotion relative to the Up-
per Town of Quebec contested Election, 536.

negatived:-

That certain words in a Resolution reported from
a Committee of the whole on Grievances, be
struck out, and others substituted, 92.

That certain words be struck out of Motions
for. Addresses ta His Excellency, and others
substituted, 110, 397.

For postponing the consideration of a Motion re.
lative to the Borough of William Henry con-
tested Election, 122.,

For referring part of a Motion, for an Address to
Ris Excellency, to a Special Committee with.
certain Instructions, 178..

For referring the consideration of a Motion for
an Address to His Excellency, to: a Committee
of the whole House, 178.

For postponing the consideration of the Small
Causes Bill, 257..

For an Instruction to a Special Committee to en-
qnire into the state of the Roads in the Parish
of Pointe Levi, 259.

That a Committee. of the whole House have leave
to sit again, 330.

That the Petition. complaining of the manner in
which the Montreal ' Bank conducts its business,
do lie on the Table, 355.

That t e an Instruction to the Comittee on
Roads to consider the expediency of improving
the Communication between the Districts of
Montreal and Quebec, 368.

That certain extracts from the Journals of the
House be printed. and referred to the Commit-
tee of the whole Ilouse on the Bill fbr vacating
th'e Seats of Members of the Assembly in cer-
tain cases, 415.

That certain words be struck out of a motion for
printing the Third Report on Grievances, and
one word substituted, 460.

That the Orders. of the Day be read, 540.

That the lst, 18th,70th and 71st Resolutions re-
ported from the Committee 'of the whole House
on the Civil List be amended,546, 565.

That certain words be struck out of a proposed
Clause to be added to the Quebec Roads Bill,
650.'

R IL ROAD. Pétition of the Hon.' C. W. Grant,
and others, for a Rail Road between St. John's
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Rail Road, continued:
and the River St. Lawrence, 122i Referred to
a Special Committee, 123.

Receiver General. Message from His Excellency, with
an Extract fron the Secretary of State to Mr
Horton, Under Secretary of .State, suggesting
the adoption of an arrangement for the security
of the Alonies in the hands of the Receiver Ge-
neral, 514. Referred to the Special Con'mmittee
on Bill fbr appointing Commissioners te inspect
the Books of the Receiver General and for other
purposes, 530.

- Statement of Monies in the hands of the Receiver
General on lst January 1829, laid before the
House, 485. See Appendix (F. F.)

- Sce Commissioners. Hale Hon. John.

Record Book of Reports ofthe Auditor General of Pub-
lic Accounts. See Addresses (10.)

Register Of)ces. Bill for making Mortgages Spécial on
all immoveable property held in free and con-
mon Soccage, and for establishing Offices'for the
enregistration of all Deeds and Mortgages rela-
ting to such property, received from the Coun-
cil and read thé first time, 168. Read the -'se-
cond time and committed to the whole. House,
237. Order read and discharged ; 'Bill referred

. to the Committee of the whole House on Con-
-oeyances of Land's Bill, 331.

.Rcligious Congregations. Bill for the relief of certain
Religious Congregations therein mentioned,
presented and read the first time, 202. Read
the second time and referred to a Special Com-
mitte, 289. Report, -352. . Bill. and 'Report
committed to the whole House, ibid.' House in
Committee, 378. Amendnents reported; a-
greed to ; Bill to be engrossed, 384. Read the
third time and passed, 398.

Bill to afford relief ta certaid Religious Con-
gregations at 'Quebec denominated. Presbyte-
rians, presented and read the first time, 389
Second reading deferred, 405.- Order revived;
Bill read the second time ; ta be engrossed,
.414. Read the third time and passed, 438.

Repairs of Public Buildings. Message from H Excel.
lency recommending provision being made for
the necessary and indispensable repairs that the
Public Buildings may requite froi time ta time,
and also that asmall provision be made for the,
persons superintending such repairs, 481.

Reports. Sece 4ddresses.. Agricultural Socielles. CIerk of
the House of Assetmbly- Committees. Gaol. Insane
Persons and Foundlings, Lachine Canal. -Speaer.

Representationofthe Province. Entries in the Journals
of 17thJan. 1825 and26th Ja n 1826; relating to
the necessityofaugmenting theRepresentation of
the Province, read, 884. .Bill to' make a .new
and more convenient 'divisidn of 'the 'Province'
into Counties, for- the purpose of efrecting î
more equal Representation thereof in the As-
sembly than heretofore, presented and read the
first time, 384. . ýSecond-reading déferred -41.
Read the second time and referred-f aSpècial
Conmittee, 415. Report, 516. Se Appen-
dix (G. o.) To be printea~7l7. 'Bill and
Report committed to the whole'House, 517e
Hous in Committee, 584." 'Report ;Bill to bu

G
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Representation qf the Province, continued:
engrossed, 538. Rend the third time, 570.
Passed upon a division, 571. Agreed to by
the Council with amendnents, 677. To be
considered in a Committee of the whole Flouse,
678. House in Committee; a Resolution re-
ported concurring in the amenidments ; agreed
to, 679. Reserved for the signification of' His
Majesty's pleasure thereon, 692.

ofthe Townships. Bill to: provide for the better
representation of the Townships of this Pro-
vince, received from the Council and rend the
first time, 443.

Revenue of Lower Canada. Estimate of the probable
amount of the Net Revenue of Lower Canada
for 1829. laid before the House, 485. Sec Ap-
pendix (F. F.)

Richelieu. Sec .4ddresses. (11.)

River Chaudière. See Chaudière Bridge.

- Montreai. See Montreal River.

Road Laws. Bill to continue the Act 5th George IV.
cap. 21, to make certain alterations to the Road
Laws, presented and read the first time, 465.
Rend the second time and referred to a Special
Committec, 493. Report; Bill and Report
Committed to the whole Hlouse, .500. Order
revived, 531. House in Cominittec ; an amend-
ment reported ; Bill to be engrossed, 539.
Rend the third time and passed,. 569. Agreed
to by the Council, 670. Royal Assent, 690.

Sce Highways and Bridges.

Roads and Internal Communications. That part of lis
Excelleney's Speech at the opening of the pre-
sent Session relating to Roads, &c. referred to
a Special Conmittee, 47. Petition for a Rond
friom Gentilly to Becancour referred to the
Comnmittee, 53. A Member added, 94.. To
report from time to time, 141. First Report,
161. Sec Appendix (P. r.) Report commit-
ted to the whole louse, 161. llouse in Com-
ntttee, 182. The P'etition froni the Town-
ships on the Ottawa for an aid for Roads is re-
ferred to the Special Conmittee, 234. Order
for the House in Conmittec deferred, 253. A
Member added to the Special .Coinmittee,
330. House in Conmittee, 331.. Second Re-
port of Special Conmittee, 347. Sce Appen-.
dix (P. P.) Conmitted to the .whole louse,
ibid. The Report of the Special Coin mittee on
the Roads froin Beloil to Varennes, and fron
Drumnondville to Sorel, are referred tothie Coi-
mittee of the whole Flouse on the Second Re-
port, ibid. The Report of the Special Coin-
mittce on the Sillery Core Road, &c. is coi-
mitted to the whole House on Second Report,
373. The Second Report of the Special Con-
mittee on Gaspé Petitions relating to Roads, is
aise referred to the saine Conmittec, ibid. Or-
der for the House in Comnmittee, on the First
Report discharged, and the First Report is re-
ferred to the Committee of the whole louse on
the Second Report, 374. Order rend, 876.
Order deferred, 377. The Report ofthe Special
Committee on St. Joachim and St. Paul's Bay
Road, is referred to. the saine Committe of
the whole Flouse, 386. Order deferred, 405.
Third Report of Special Comnmittee, 427. See
Appendix (P. P.) Committed to, the whole
House on the other Reports, 4.27. flouse in
Conmittee, 439. .The Instructions to the Coum-
missioner of Crown Lands is referred to the
Special Committece, 440. The Report of the

Roads and Internal Communications, continued :
Special Coinrittce on the Roads near Quebee,
is referred to the Comnittee of the wî'hole
IHouse, 460. Fourth Report of the Special
Committee, 470. See Appendix (P. r.) Coin-
mitted to thie whole Hlouse on the other Re-
ports, ibid. Order deferrcd, 4.71. The Report
of the Special Conmittee on the Petition of A.
G. Douglas is referred to the Connittee of the
wholc House, 497. Order read, 505. Order
deferred, 506. House iii Comnittee, 513. An
Instruction to the Conmittece of the whole
House respecting the Roads in the vicinity of
Montreal and Three Rivers, 534. Fifth Report
of Speciul Coinnittee, 535- Sce Appendix
(P. r.) Referred to the Conmittee of the
louse on the other Reports, ibid. Order read,

541. House iii Conmittee, 542. Resolutions
reported, 571. They are agreed to, upon di-
visions, 574 to 576. A Special Commînittee ap-
pointed to prepare. and report Bills in confor.
nity to then, 576. An Instruction to consider

the propriety of introducing certain provisions
iii the Bills, 577. To report froni tine to time,
589. Report two B;ils, 589. Sec Douglas, A.
G. E.rplorin. Report two other BIs, 629. See
Internal Communications. Quebec Roads. Sixtlh
Report of' Spe.cial Colmmittee, 673. Sae Ap-
pendix (P. r.) The six Reports to be print-
cd, 673.

- See Drunmoindville Roads. .Montreal Roads.

- fron Driumnmondville in Sorei. Petition fromî the
Conmissioners for opening it, praying an aid
to widen the said Road and rebuild nany of the
Bridges, 51. Referred to a Special Commnittee,
52. Report, 101. Report connitted to the
whole louse, 102.. Order deferred, 127. Or-
der read, 150. Order revived, and Report re-
committed te the same Special Comnittee, 176.
Report, 280. Report committed to the whole
House on Rouds, 317. Sec Ruads.

- fion Gentilly to Bdcancour. Petition from di-
vers Inhabitants ofthe Eastern Townships, pray-
ing an aid to open the said Rond, 52. Referred
to a Special Conmuittee on Ronds, 53. Sec
loads.

- Petition from the Iihabitants of the City and
County of Quebec, for an aid te Macadamize
the Ronds ' within nine miles of the City, 76.
Referred to a Suecial Committee, ibid. A Mem-
ber added, Q H. An instruction to enquire and
report on thestate ofthe other principal thorough-
fares within the sane linits, 259. Motion for a
further instruction to enquire into the state of
the Ronds in the Parisl. of Pointe' Levi, negd.
ibid. Report, 294. See Appendix (U.) To
be printed, 852. Referred te the Committee of
the whole House on Roads, 460. See Roads.

- between ct. Joachim and Si. Paul's Bay. Re-
port of the Comnissioncrs for opening it, . laid
before the, House, 99. See Appendix (I.) Re-
ferred te a Special Committee, ibid. Petition
fron divers lIhabitants of. St. Paul's Bay and
other Parishes, for an aid te complete the said
Rond, 154.. Referred to the said Committee,
155. Report, 238. Report. committed to the
whole House, 289. Order deferred, 00, 851.
Order read and discharged; Report committed
te the w:hvoie Flouse on Roads, 386.. See Bads.

.-- from Bdel! o Varennes. Petition of divers In-
habiumnts of the Counties of Richelieu and Sur-
ry, for an aid te open the said Road, 186. Re.,
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Roads, continued

ferred to a Special Committee, 187. Report, 279.
Report committed to the whole House on Roads,
34-7. Sec Roads.

-fi-om Caxton.to Rivière du Loup. Petition of
divers Proprietors of Lands in the Township of
Caxton, for an aid to open the said Road, 196.
Referred to a Special Committee, 197à Report,
288.

from the Ltve, Town of Quebec to Sillery Cove.
Petition of divers Merchants and others of Que.
bec, for an aid to make the said Road,229. Re-
ferred to a' Special Committee, ibid. Petition
for opening Streels in the Lower Town of Que-
bec is referred to the Committee, 236.. Report
274. Report committed to the whole House,
330. Order read and discharged, and Report
committed to the whole House on Roads, 873.

Petition of divers Inhabitants of the Lower
Town of Quebec, for the opening of Streets in
the said Lower. Town, 285. Referred to Spe-
cial Committee on Sillery Cove Road, 286. See
Super.

-- Petition from divers Townships, &c. situated on
the Ottawa River, praying an aid for Roads,
233. Referred to the Special Committee on
Rouds, 234.

in the Ste. Anne Suburbs, 'Montrea. Petition
of divers Inhabitants of the. said Suburbs, res-
pecting their Roads, and praying relief, 195.
Referred to a Special Committee, ibid. Re.
port, 254.

Special Committee appointed to prepare a State-
ment .of Monies appropriated for Roads and
other local purposes since 1814, 155. State-
ment reported, 824.

Rules of the House. The time fLxed by them for the
reception of. Petitions for Private Bills, and for
the reception ofPrivate Bills'and Reports there-
on, extended, 65. The time fixed for the re-
ception of Reports on Petitions for Private Bills,
and for receiving private' Bills, further extend-
ed, 260.

SAGUENAY COUNTRY. See King's Posts.

Saint Andrew's Church, Quebec. Petition from the
Trustees thereof, praying a Representation in
the Royal Institution, 394.. Referred'to a Spe-
cial. Committee,' ibid.- Report, 401. 'Report
committed to the whole House on Schools, 403.

Sainte .r.neé Sec Schools.

Sainte Anne Subuà.bs. Sec Roads.

Saint Anitoine. Sec Small Causes.

Saint Perdol. 'Parishes in Distress.

Saint Francis, District. of. Petition, of divers Magis-
trates and .Landholders of the District, for' a
renewal of the' Act 8dGeo. IV Cap. 17 which
establishes the said District, 451.

a- .ill to continue: for. a limited time, the Saint
Francis District Act, 'received fron tie Coun.
cil, 490. Read the first time; 'Day appointed
for second 'reading, 496. Read· the second
time ; committed to the ,whole .Hose, 505.
Order revived, '583. House in Committee ; an

Saint Francis, District of, continued':
amendment reported; agreed to; Bill to be
engrossed, 569. Read the third time, as amen-
ded, and passed, 579. Amendment agreed to
by the Council, 630, Royal Asrent, 69L

Saint Francois Nouvelle Beauce. Sec Parishes -in Dis-
Saint Joseph, . tress.

Saint Joachim. Sec Roads.

Saint Joan' Chapel, Quebec. Petitiôn from the Mi.-
nister and Members thereof, praying certain
privileges, 190. Referred to a Special Com-
mittee, ibid. Repot, 286. See ReI&gious Con.
gregations.

Saint Joseph de Mashinongé. See Smail Causes.

Saint Lazurence Suburb. Sec Markeet Places.

Saint Maurice. Petition of divers Inhabitants of the
Town of Thrce Rivers for a Bridge over the
River Saint Maurice, 211. Referred ta a Spe-
cial Comnittee, ibid. Report, 254. Report
cominitted to 'the whole House, ibid' Hôuse in
Committee ; 'Rise without reporting, 264. Mo.-
tion, That certain Plans and Estimates for a
Bridge over the said River, firnished,the House
in 1816, and the Report of the Special .Commit.
tee on the Internal' Communications of that
year on the same subject, be referred to a Spe-
cial Committee, with reference to the erection
of a Bridge over the said River,'369. Mr.
Speaker objects receiving the Motion, giving his
reason therefor ; an appeal is made, and his
decision confirmed, ibid. Motion,: That the
House will consider in Conmittee the. expedi-
ency of building the said Bridge, 368. Mr.
Speaker also objects to receive this' motion ; an
Appeal is again mnade, and his decision con-
firmed, ibid.

Saint Pauf s Bag. See. Roads.'

n hiie. Sec Parishes in DistreiuSaint 'Thtomas'. 1.

Salmon Fisheries. See Fisheries.

Schools. Petitions for aids for Schools: From the Pa.
rish of Lotbinière, 46. Fromi the British and
Canadian School' Society ofQuebec, 46. From
the Moritreal. National and Free Schoôl, 67.
From the 'British and Canadian School' Society
of Montreal, I11. . From -the; Parish. -of -Ste.
Anne de. la Pérade, 129. From'. the Parish of
St. Charles in the County of' Richelieu, 232.
From the Trustees of 'St. Andrew's Church,.
'Quebec, 234. 'They are referred to the Spe-
cial Committee on Education, 46, 47, 6'S 113,
130, 283, 285.

-- Petition from the Members of the National School
of Quebec, praying an aid, 205. Referred to a
Special Committee, 206. -

Message from His Excellency, recamnmending the
amending of tho .Act 4st Geo. IV. cap. 17, in
order tat a separatë Conimittèe may be formed
for the superintendance of the Rman. Ctholic
Schools," andaccompaniedC'by a Copy of a Me-
mariai from the Rev Dr. Mils on the subject of
his Salary as Secretary to the Royalslntitútion,
366. Committed to the wholeHoüse, 867.
Hanse in Committee, 378. Petitions from St.
Andrew's Church, Quebec, and the Rev. Henry
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Schools, continued:
Esson are referrel ta the sane Committee, 403.
First Report on Education is referred ta the
Committee, 404. Order deferred, 405. That
part of His Excelleney's Message relating to Dr.
Mills is referred ta ; Special Comnittce, 405.
Report of' the Special Committee on the Peti-
tion of the Education Society of Quebec, and
the Second Report on Educatioi are also refer-
red ta the Comiiitee of' the whole House. .1438,
410. Order deferred. 44:2. Report of Speciail
Commîruittee, 4.5,2. Ref'errecl ta the above Coi-
mince of te iwhole Hiouse, ibid. 1-ouse in
Coinmnittee, 455. Order dcferred, 48.9, Order
revived, 516. Order rend, 534. Order defèr-
red, 51.1. House in Coimittee, 569, 5%Q4. Re-
solutions reported, 620. Agreed ta, and a Spe-
cial Committee appointcd ta prepare and report
a Bill in conforiity thereto, 6 21. Bill reported,
642. See Education.

- Message fron Hlis Excelciicy relating to Schools
of Royal Foundation, and recomnmending an api-
propriation for theirsupportfor the year 18,29, 481.

Bill to authorize the formation of two separate
and distinct Committees of the Trustees of the
Royal Institution for the advancenent of Learn-
ing and for other purposes, received fromli the
Council and read the first time, 624. Day ap-
pointed for second readinug, ibid. Rend the se-
cond time ; commnnitted ta the whole House ;
Blouse in'Committee, 611. Order rend and dis-
charged ; Bill ta be considered next Session ; to
be primted, 662.

Scott, George. Gauger at the Port of St. Joln's. Peti-
tion from lin for an increase of Salary, 50.
Coimitted ta the whole Hose on tie Civil
List, 463.

Sec-et Charges and Incumbrances on Lands. Bill to pro.
vide for the more effectual extinction of tiemu
than was hieretofore in use in this Province. re-
ceived froi the Comicil and rend the first tine,
337. Day appointed for second reading, ibid.
Second reading deferred, 426,.434. Read the
second time and referred to a Special Commit.
tee, 4.12. Two Meinbers added, and the Quo.
runi fiRed atthree, 578. Report, 626. Report
cominitted to the whole House, ibid. House in
Committee, 617. Amendnents reported, 656.
Agrced ta; Bill further ainended by the louse ;
aniendments ta be engrossed, 657. Read the
third time, as ainended, and passed, 667. Agreed
to by the Counicil, 681. Royal Assent, 689,

Sherbrcoke Gao/. See Caol at Sherbrooke.

Sheriff. BiIl to make certain regulations relating ta the
Office of Sheriff, presented and read hie lirst
time, 47. Read the second time and ref'erred
to a Special Committee, 103. Report, 148.
Bill and Report committedl ta the wlole House,
119. loise in Conmittee, 157, 16S. Anend-
ments reported ; agreied to; Bill to be engros-
sed, 179. The Bill gain referred ta a Comit-
tee of the whole Hanse, 192!. Ilotuse· in Coni
mittee, ibid. Aiendnents reported ; agreed
to ; Bill ta be engrossed, 203. Read the third
tine and passed, 239.. Agreed to by the Cotun-
cil with amendments, 371. To bc. considered
in a Committee of the. whole, se. Order
deferred, 399. Order read, 416. 1-ouse in
Conrnittee, 421. Order deferred 422.
House in Conmittee, 458. Amendments
reported to Councii's amendments, 461. A.
grced ta ; other amendments made thereto by
the House ; the amendmnents ta bc engrossed,

Sherif continued:
462. The amendments to Council's amend-
ments read the · third time and passed, 4s0.
Agreed to by the Council, 614. Royal Assent,
688.

Sier ilrerlizements. Petition froni divers persons
in the District of Montreal, praying that ail
Slherifin' A dvertizements and Legal Notices rela.
tive to the said District be inserted in the Mon-
treal Gazette puiblislhed by aîuthority, 19.. Re-
ferred to a Special Comnittee, 195. Report,
396.

Shersi/cß' Salet. Bill ta extend the provisions of t certain
.&ct therein mentioned, with respect to purclia.
sers of reai property sold at Sheriffs' Sales in
the Province. presented and read the first time,
165. Read the second time and- rcoferred to a
Special Conmittee, 181. Report, 535. Bill
and Report conmitted ta the whole louse, ibid.
House in Comnittee, 612. An amendment re;
ported ; agreed to; Bill ta be engrossed, 613.
Read the third time and passed, 630.

S/:ipwreded Persons. Petition iofdivers Merchants and
Inhabitants of Quebec, praying that a sum of
noney be annually placed ait the disposai of the

Executive Government for the ptrposeý of re-
lieving such distressed Mariners and others as
may be Shipwrecked in the St. Lawrence, 234.
Referred to a Special Committee, ibid.

Silleiy Cove. · See Roads.

Snrall Causes Bill to continue two certain Acts relating
to the sm:nmary trial of certain Snail Causes, re-
ceived firon the Couincil and rend the first
tine, 205. Read the second tine, 237. Mo-
tion to refer the Bill to a Special Committee,
ibid, An ancndinent proposed to postpone the
consideration of the Bill to the month of August
next, and negd., ibid. Bill referred, ibid. An.
Instruction ta inquire inta the nanner in wvhich
the said Acts have been executed, the abuses
which have resulted thcrefrom, and the means of
remedving such abuses, ibid. Petition from the
Parishi of Nicolet in fiavor'of the Bill, 256. Ile-
ferred to the Conmittee. 257. List of the Con-
nissioners appointed uinder the said Acts, and a
List of the Comn'iis.sioncrs anîd Cierks of do. wloa
have been rcmuved froni Office under thc Go,
vernor's s:iction, are also refirredl ta the Com.
nittce, 261. · Petitions from the Parishes of Ni-

colet, La Baie St. Antoine, and St. Grégoire,
against the Bill, 3-16, Referred ta the saine
Coinmnittee. 3-17. Petitions froum St. Joseph de
Maskinongé, and St. A ntoine Rivière du Loup,
in fvour of the Bill, 8»1.. Referred to the same
Coinittce, 395. A Member addedf ibid. Pe-
titions from the Borough iof William Henry, and
Parish of St. Denis, in favor of:the Bill, 507.
Referred ta the saine Conmittee. 50.. Peti-
tion fl-omthe Parish of Cap Santé, in fiavour. of
the Bill, 510. Report, 519. Bill and Report
committed ta the whole Bouse, à25. House in
Conmittee, 50. Amendments .reported, ibid.
Agreed to; to be engrossed, 537. Read the
third lime, as amended,, and .'passed, 579.
Amendments agreed ta by the Councili 614.
Royal Assent, 689.

SmallDrbts. Bill ta prnvide a more sumnary and less
expensive remedy for the recovery of small debts,
received from the Council, 614. Itéad the first
timne, 615.

Soccage Lands. .. See Conveyances of Lands.-
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Speaker. Louis Joseph Pàpineau, Esquire, approved :as

Speaker, 9. Reports his being approved, 10.

To issue bis Warrants for new Writs, 10, 495.

Reports His Excellency's Speech to both Houses,
10.

The Journals to be printed urder his direction, 12.

Reads a Letter froma the Clerk of the House, 15.

Lays before the House the Clerk's Reports of thi

Library and of his Assistants, 20.

Reports His Excellency's answers to Addresses;
25, 127, 658.

Reports that he had filled up the blanks in a Com-
mission for a Law Clerk to the House, transmit-
ted to him by order of His Excellency, vith the
name of W illim Green, f59.

Acquaints the louse that the Clerk las received
Certificates of thé Election of two Members,
127, 261.

Informs the House that a Petition from the Town
of Dorchester read by a Member, ought not to
be reèeived, it being of a private nature,
and the timue fixed by the Rules of the flouse for
i.ecciving such Petitions hhaving expired, 274.

Refuses receiving two Motions respecting a
Bridge over the River Saint Maurice, 367, 368.

Refuses receiving a Motion respecting à Resolu-
tion reported fron a Committee of the whole
Bouse relating to a Pension to be granted to
Mr. Justice Bedard, 376.

Refuses receivinr a Môtion, That a Petition from
Inhabitants of t e County of York be received,
in consequence of no name being signed upon
the paper on which the Petition is _written, +27.

Refuses receiving a Report of a Special Commit-
tee, the time lixed by the Rules of the House
having expired,487.

Speeches. See Administrator of the Government.

Stolen Goods. . Bill to continue the Act 4, Geo. IV.
Cap..21, authorizing the Sale of unclaimed Goods
in the possession of the Clerks of the Peace, pre-
sented and read the first time, 516. Read the
second time, 531. Committed te the wihole
House; House in Committee ;. an dmendmént
reported ;. agreed to; Bill to be engrossed, 532.
Read the third time and Passed, 535. Agreed to
by the Council, .61+. Royal Assent, 690.

Subdivision ol' Parishes. The Governor in Chief's
Message'of l2th February, 1827, relating to the
establishment. of Parochial Subdivisions for civil
puiposes, read, 41.

- 13l1 for ascertaining, establishing and confirming
in a legal end regular manner, and for civil pur-
pDo9ss tiPitôch al Subdivisions of various. arts
of the Provincé, .resenteI and read the first
time,'41. Read èt second time, and, referred
to a Special Conmmittee, 65. Report 187.:Bill
and Report committed to the whole House, ibid.
louse in Committee, 1.48. ,Anendments report-
ed; agreedto; Bill to be engrossed, 149. Read

iity Éighth Volanë.
Subdivision of parisies, continued:

the third time ; passed upon a division, 166;
agreed to.by the Council with amendments, 382.
Tobe consideied in a Committee of the whole
louse, 883. Considered, 899,'406. Agreed to,

406. Message fron the Çouncil, with -aReso-
lution of that flodse, that it is expedient to pre-
sent a Joint Addressto His Excellency on the

. subject of the said Bill, and requesting the con-
currence of the Asseimbly thereto ; considered
ina Committce ofthe whole .House; a Resolu-
tion reported, acceding to the- proposal of the
Council, 615. Agreed to ; to e : communi.
cated to the Council, 616. Bill reserved for
the signification of His Majesty's pleasure there-
bn, 692.

-- See Addresses (29).

Surgery. See Ordinances.

Surrey, County of. The Speaker having beei choseri
a Citizen for the West Ward of the City of Mon-
treal, and also a Knight for the County ofSurrey,
made his Election .br the former place, 98. *A
new Writ ordered for the County of Surrey,
ibid. Certificate .of the Return of François
Mailhot, Esquire, 261.

Suicegor General. Sec Bouchette, Joseph.

Surveyors. Sec Land Surveyors.

ÄANSWELL, Widow. Petition from her,represent-
ing the services of her lnte husband, and praying
relief, 143. Referred to a Special Conmuittee,
144.

Tardi£f Joseph. Keeper of the Court House at Que-,
bec. Petition fron him, for au increase of
Salary, 284.

Tavern Licences. Sec WatVach and Night Lightr.

Tenants and Lessees. Bill 'to afford 'speedy redress
against then, presented and read; the first tie,
27,2. Read the second 'time and referred to a
Special Committee,. 350. -Report, 423. Bill
and Report- committed te the whoIe House,
ibid. Order deferred, '485. House in Coin-'
mittee; an amendment reported;" agreed to;
Bill to be engrossed, 450. Read the third time,
and passed upon a division, 471.. Agreed to by.
the Council . with anédments, 629. -.Amend-
nents referred to a Committee of the whole'
House, 675. House in Committee, 677. A
Resolution reported concurring in thè amend-
ments; agreed to, ibid.. Royal Assent, 689.

Three Rivers. . House resolves to take into considera-
tion in a Cominmittee of the whole,: the state of
that part of the District of Three Rivers lying
on the north side of the River Saint Lawrence
in the vicinity of the' Town òf Three Rivers,
and the best means of settling the Lands com-
prisina an extent of about.: 60.' square leagues
vhich a-e now.waste and included in the Lease'

cf the Forges .f, Saint Maurice, 526. An In-
struction to cônsider-what..measùres it wouldbe
expedient to -adoptto restore:Free Trade and
Settiempent to that part 'of 'the -Country kiown
as the King's Posts ibid.- House in Committee,'
tid7. .Or er revived, 594., Iouse. again in
Committee, 597..' Resolutions reported,' ibid.
Agreed to, :98e See ddresses (27.)
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Tide Dock. Petition of divers Inhabitants of the City

and County of Quebec respecting a Tide Dock,
196. Referred to a Special Committee, ibid.
Report, 294..

'Trains. Sce Winter Carrages.

.Trial b3 Jurj. Bill to extend the benefit tiereof,
presented and rend the first time, 14. Read
the second time and referred to a Special Com.
mittee, 48. Report, 48. Bill and Report
committed to the whole -House, ibid. House
in Committec ; an amendment reported ; agreed
to, 58. BIll to be engrossed, 59. Read the
third tine, and passed upon a division, 65.
Agreed to by the Coincil, 148. Royal Assent,
689.

Turnpikc Roads. Petition from James Ellice Campbell
and Oliver Wait, for permission to make a
Turnpike Road fron Longue Pointe to Mont.
real, 21. Referred to a Special Committee,
22. Petition fromn William Belin for the same
purpose, ibid. Referred to the saine Commit-
tee, 23. A Member added, ibid. An Instruc-
tion to enquire into the nmount of the Tolls
collected on the Lachine Turnpike Road, and
into the manner it lias been employed, 134.
Petition against the Road, 168. To be printed,
170. Another Petition against the Road,
189. Both Petitions referred to the same Com-
nittee, 170, 185. Petition in favor of the

Road. 207. To be printed ; referred to the
same Comnmittee, ibid. Report, 286. Sec Ap.
pendix (lK)

- Bill to establ ish a Turnpike Road from Montreal
to Longue Pointe, presented and read the first
time, 347. Order for the second reading de-
ferred, 356. Order discharged, 369.

UPPER CANADA. Sce Commissioners.

A CANCIES in the Offices of the Assembly. .House
resolves that it appertains to the Clerk, with the
approbation of the Speaker, to provide for the
vacant Offices and Employments, reserving to the
House the right of approving and refusing the
nomination, 16. Special Committee appointed
to enquire and report upon the Offices and Em-
ployments vacant ; the necessity of filling or
suppressingthem;:the Salariesallowed for the said
Offices, and what reductions and alterations it is
expedient to make therein, 24. The Clerk's
Report relating to his Assistants. is referred to
the Committee,- ibid. Report, 43. Report Coin-
mitted to the whole House, 46. H1ouse in Com.
nittee, 05. Resolutions reported, 79. Agreed

to, .80. House again in Committee, 121. A
Resolution reported ; agreed to ; ta forn part of
the permanent Rules of the House, ibid.

Special Committee appointed to enquire into the
vacancies in the Offices of the flouse, and to re-
port upon the utility of filling the same, and up.
on.the Salaries -whichî in future should be attaci.
ed thereto; to report from timeto time, 100.
First: Report,. 118. Report committed to the
whole 'House ;. House in Committee, ibid. Re.-
solutions reported; and agreed ta, 126. Second
Report,'. 162. Committed to the whole House,
163. .House in Committee, 182.' .esolutions
reported. and, agreed to, 193. . -An Instruction
to the Special.Committee ·to enquire. and report

Facancies in the Offices of the Assem bly,.còntinued:
âpon the necessity .of naming a Third Clerk of
Committees, 203. R eport, 236. Report com-
mitted to the whole Hoûse, ibid. 'House in
Committee, 239. Resolutions reported, 241.
Agreed to, 24.2.

assal de Monviel, Lieut. Col. Adjutant General
of Militia. Petition from him prayingremunera.
tion for certain extra services performed by him,
and for the adjustment of an AccqinLt of long
standing, 71. Referred to the Special Committee
on the Petition of John Lane, 11Ç. Report,
151. Report committed to the whole House,
152. House in Committee, 173. A Resolution,
reported and agreed to, 180.

Viger, Denis Berijamin,
thanks to him, 666.

Esquire. House' vote their
Sec House of ssenk/.

AIT, OLIVER. See Turnpike Roads.

iValler, Sanuel. Recommended and approved of, as
English Translator to the House, 126.

lrarrants, Accountable. Sec Lelters ofCredit.

W[-alch and Night-Lighis. 1311 to continue for a limited
time, the Watch and Night-Light Act of the 7th
Geo. IV. Cap. 12, presented and read the first
time, 510. Read the second time ; Committed
to the whole Hnose, 527. . An Instruction to
to enquire into existing regulations for granting
Tavern Licences li the City of Qu'ebec, ibid.
Order revived ; blouse in Committee, 546.
Amendments reported ; agreed to ; Bill to be
engrossed,.ibid. Read the third time and passed.
570. Anrecd' to by the Council, 629. Royal
Assent, 89.

IVesleyan fethodists. Petition from the WVesleyan
Methodist Society of Quebec, praying certain
privileges, 139. Referred to aSpecial Commit-
ree,' 140. Report, 150. Bill to extend cer-
tain privileges tothe' Wesleyan Methodists, pre-
sented and rend the first time, 151. Rend the
second time; committed to the .whiole House ;

• House .in Committec, 172. ' An amendnent
reported ; agreed t4 ; Bill t(o be engrossed,
179. Rend the third tine and passed, 227.'
Agreed to by the Council with amendmen'ts,
382. Considered. 388. Agreed ta, 389. Re-
served for the signification. of His Majesty's
pleasure thereon, 692.

Miale Fisheries. Sec Fisheries.

W1inter Carriages. Petition. from inhiabitants of La.
prairie de la Magdeleine, for.a Law_ to prevent
the" use of Winter Carriages' having the shafts
fixed within .the 'ruiners,. 381. teferred to a
Special Committee, 982. Petition froni the
City and. 'arish of.Montreal, foi- the saine pur-
pose, 395. . Referred. to the same Committee,

*$96. Report, 489. Report committed to the
whole House, ibid.' Order: revived, 588.- louse
in Comnmittee,.538. "A Resolution reported and
.agreed ta, 544. See Infra.

Bill to appropriate a certain sum.of moniey there-
in. mentioned, for 'making experiments on the
best mode of fi.ing thé Shafts of inter Carri-
ages, . presetnted .'and read the firstinms545.
Read the second time; to be, ;engrossed, .580.
Rend the third time and:passed, 581. Agreed
to by the Council,'646.'Royal Assent, 692.
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Winter Carriages continued :
-- Bill for'altcring the mode of attaching the Shafts

to Carioles, Trains land other Winter Vehicles
in the District of Montreal, freceived froi the
Council, and read the first time, 458. Day àp-
pointed for secbnd reading, 460. Read the se-
cond tine, 487. The further consideration put
off, 488.

1Vo.iff, Augustus. Petition from him for the continuation
of his Pension. as a retired Schoolmaster, 187.
Referred to a Special Committee, 188. Report;

W1rood, .Alexander. Petition from him, praying for a
Return of Duties, 113. Referred to a Special
Committee, ibid.- Report, 176. Report com-
mitted to the wholeHouse, 177. House in Com.
mittec, 201.. A-, Resolution reported, 227. A-
greed to, 228. Bill authorizing a certain sum
of moncy to be refunded to him, presented and
ircad.the firsttime, 228. Read the second time;
to bc engrossed, 238. Read the third time and

Wood, Alexander, continued:
passed, 39. Agreed tó by the Council, 271.
Royal Assent, 692.

Irod and New Setlements. Bill to provide regula
tions for preventing Accidents by Eire in the
Woods and New Settlements in this Province,
presented and rend the first time, 166. Read
the second time and referred to a Special Com.
mittee, 198. Three Mémbers added, 447. Re.
port, 479. Bill and Report committed to the
whole House, ibid. Order revived and deferred,
530. Ordér read, 567. Hôuse in Committee
Rise without reporting, 569.

Writs. See Protkonotarics.X.
YORK, County of. See Grietances. Pet itioha.

Z.
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A CCIDENS PAR LE PEU.-La Chambre en Co-
mité résout qu'il est expédient de suspendre les
Ordonnances de la 17e. Geo. III. Chap. 13, et
de la 30e. Geo. III. Chap., 7, qui ont rapport.
aux accidens causés par le Feu; la Résolution
est adoptée et un Bill introduit en consé-
quence, qui établit une Société du Feu à Mont-
réal, 870. Le Bill 'lu une seconde' fois et ré-
féré -à un Comité 'Spécial, 876. Rapport; lu
Rapport référé, avec le Bill, à 'un Comité Gé-
néral, .388. L'Ordre 'du' Jour remis, 416.
Chambre en Comité, 442. Amendemens rap-
portés .et adoptés, et le Bill 'grossoyé, 448.
SLu la troisième fois et passé, 480. Adopté au
Conseil, 539. SanctionRoyale, 691--Statut De.
Geo. IV. Chap. 57..

Actes du Parlement Provincial.-Voyez Agriculture;
Arts ; Bedford ; Bibliolliéque de lontréal;' Chie-
min de Barrière deoLa Chine t Chemins et Ponts;
Chemins, Lois 'des; Ecoles; E/ets tolé: ; EIec-
tions contestées.;' Farine ;: Gasp'é; 'Grves 'et
Places de Débarquement ; 'Grosbois; 'Guet et
.Erairage ; Huile et Poisson; Judicature, Acte
de; La. Salle'; Lettres de Change; 'Lettres l'a-
tentes; Lois; 'Maisont d'Industrie; Maisons dé
Correction ; Màrchs, Places -de; milice ; Pe-
tites Causes ; 'Potasse et Perlasse'; Saint Fran-
çois, District de.; Venie' par le Shérif.

Adams, Jon.-Pétition au sujet de son Plan.de la Ci-
té de Québec ; référeo à un Comité Spécial, 115.

Administrateur du Gouvernement .-

Bis par lui sanctionnés, 688 à 692.

par lui réservés à Sa Majcsté .692.-

-- confirme Mr. Papinau comme Orateur, 9..

Consent que la Chambre prucèdesur desPéÉti ons,
26 ,46, 47, 0, 519 52"0,59 60, 66; 67, 69,
71,"/6, :93,94, 96,r97, 104, 105, 111, 1ls,
115, 129, 143, 154, 158, 174, 17.5, 182, 185,
186,187, 188, 196, 205e- 267, 208, 210, l1,
229, 230, 2329 233, 284: 235, 272, 381, 547,
58L. ~1J''I

Harangues :-Au commencement.de la Session,
10. Référée à'un Comité Général, 12. Chambre
en Comité, 15, 16, 17. ' Adresse rapportée,
17.' Adoptée' et 'grossoyée, 20. Presentée;
Réponse de Son Excellence, 25.-A la fin de
la Session, 693.

- Message de Son Excellence :-.

Par l'Huissier de la Verge Noire, 9, 698.

Par Son Secrétaire :-

Sur les Affaires pèéuniài.es de la Province; la
sécurité des Deniers Publics ; les Droits dûs au
laut-Canada; l'Agent Provincial; la Taxe sur
les Terres incultes; les Bureaux d'Enrégistre-
ment et 'les Cours de Justice, 28. 'Remerci-
mens à Son Excellence 'du Message; 'le Mes-
sage iimé, 81. Rétfré à un Comité Géné.
rai, S7. La Uhambre en Comité passe des
Résolutions '107. Elles sont 'adoptées et un,
Comité nommé pour préparer 'une Adresse en
conséquence, 110. 'Adresse rapporté€. 118.
Grossoyée, '119. Présentée à Son Excellence
et Réponse de Son Excellence,,. 127. Le Mes-
sage référé au' Comité' Général sur l'Etat des
Deniers avancés sur des Lettres de Crédit, &c.
072.

Avec les Comptes pour 1827, 56.-.Voyez
Comiptes Publics.

Avec copie de la Décision des Arbitres sur les
Droits das au H'aut-Canada. recommnandant une
Rémunération au Tiers- Arbitre, 77.-Voyez
Arbitres.

Au sujet de la Prison et Maison de Correction
A Monti-éal 153.--Voyez Prison de Montréal.

Avec divers Docuns relatifs. aux. Coniptes
Publics, 164.--Voyez Comptes Publies

Au sujet des insensés et des Enfans Trouvés,
178.-Voyez Jnsensé et Enfans Irouvés.

Au sujet de la défalcation de 3Mr.Cal'ell, 212.
Voyez Caldtrell, I Honorablé John."

A
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Administrateur du Gourerne.ncnt :-continué;

Au sujet de la Détres des Ilahitans de Lotbi-
nière, 265.-Voyez Lotbinière, Paroisse de.

Au sujet de l'Institution Royale, avec la Re-
quéte du Secrétaire de l'Iustitution, 366.-
Voyez Ecoles.

Avec les Comptes pour 182Q. et l'Estimation
des Arrérages des Années précédentes, 400.-
Voyez Compecs Publics ; Liste Civile.

Au sujet des Avances faites aux Ilopitaux, 400.
-Voyez -Iopital des Emigr Es.

Au sujet de Phares, 406.-Voyez Phares.

Avec l'Estimation pour 1829, 410.-Voyez
Liste Cirile.

Au sujet de l'Agriculture, 414.-Voyez Agri-
culture.

Au sujet de la Veuve de feu le Juge Caron,
428.-Voyez Caron, Dame Veuve.

Avec Copie du Rapport des Commissaires lela
Prison du District de Saint François, 429.

Au sujet des Appointenus et lTonoraires des
Officiers des Douanes, internes, 465.-Voyez
Douancs.

An sujet des Réparations des Edifices Publics,
481.

Recommandant une Allocation pour l'année 1829
en faveur des Ecoles de Fondation Royale, 481.

Au sujet des Dépenses de l'lopital les Emi-
grés, 481.-Voyez H-lopital des Enigrés.

Au sujet des Appointemens des Officiers de Dou-
anes, 482; et au sujet des frais de transmis-
sion des Droits de Saint Jean -à Québec, 490.-
Voyez Douanes.

Avec copie d'une Dépèche du Lieutenant-Gou-
verneur du Haut-Canada sur la Nomination de
Conimissaites par les deux Provinces, 498.

Avec. des Communications du Lieutenant-Gou-
verneur du Nouveau-Brunswick sur l'érection
d'un Phare sur l'Ile St. Paul, 511. Référé à
un Comité Général ; Chambre en Comité, 663.
Résolutions, et Adresse A Son Excellence, 664.
Réponse de Son Excellence, 675.

Relativement i la sûreté des Deniers Publics,
514. Référé au Comité Spécial sur le Bill qui
nomme des Commissaires pour inspecter les
Livres du Receveur-Général, 530. Rapport,
673.

Recommandant de pourvoir aux Insensés, In-
firmes et Enfans Trouvés aux Trois-Rivières;
référé au Comité. Général sur la Liste Civile,
619. Rapport, 680. Bill .introduit en con-
séquence, 632. Lu' une seconde fois et gros-
soyé, 645. Lu la troisième fois et passé, 64).
Adopté au Conseil, 681. Sanction Royale,
601.--De. Geo.. IV. Chap. 59.

[1828---9.

Administrateur du Gouvernement :-continué;

Au sujet de la Taxe imposée pour l'érection d'une
Prison à Sherbrooke, 634.

-- Proclamations pour proroger et convoquer le
Parlement Provincial, 5 et 6.

-- Réponses :-Voyez Adresses.

2dresses à l'Administrateur du Gouvernement:-

- 1. En réponse à Sa Harangue àl'Ouverture le la
Session, rapportée d'un Comité de toute la
Chambre, et lue, 17. L'Adresse est adoptée ;
elle doit etre grossoyée, et présentée par toute
la Chambre, et il est nommé des Membres pour
savoir de Son Excellence quand elle voudra re-
cevoir laChambre avec l'Adresse, 20. Les Mem-
bres font rapport du tems assigné par Son Ex-
cellence, 20. La Chambre présente l'Adresse:
Réponse de Son Excellenee, 25.

- 2. Pour avoir des Listes du nombre de Mandats
de Capias adressés aux Shérifs, du nombre de
Personnes arrêtées, admises à Cautions ou em-
prisonnées en vertu desdits Mandats, des Per-
sonnes maintenant détenues dans les Prisons
avec la cause de leur Détention, et aussi des
Personnes qui durant leur. Détention ont reçu
des Pensions alimentaires, énonçant dans les-
dites Listes le Montant de la Somme pour la-
quelle ces Personnes ont été respectivement
arrêtées ou détenues, Membres nommés pour
la présenter, 25. Réponse deSon Excellence,
26.-Voyez Dettes.

- 3. De Remerciment de Son Message du 28 No-
vembre, Membres nommés pour la présen-
ter, 31.

- 4. Pour demander une Avance de £1000 au Gref-
fier de la Chambre pour les Dépenses casuelles
de la présente Session : Membres nommés pour
la présenter ; Réponse de. Son Excellence,
93.

- 5. Pour demander certaines Instructions au sujet
de la Liste Civile, 99. Membres.»ommés pour
la présenter, 100. Réponse de Son Excellence,
104.

- 0. Pour demander communication de. certains Do-
cumens et Papiers relatifs aux Comptes Pu-
blics; Membres nommés pour la présenter,
100.. Réponse de Son Excellence, 10l1.-
Voyez.comptes Publics.

- 7. Pour demander communication des Comptes et
Pièces Justificatives au sujet de la Dépense Ci-
vile et du Revenu de .la Province que pourra
requérir le Comité Spécial auquel ont été réfé-
rés les Comptes Publics; Membres nommés
pour la présenter, 100. Réponse de Son Ex-
cellence, 104.

- S. Pour prier Son Excellence de vouloir bien or-
donner à ceux à qui il appartient de mettre
la Loi en force contre les Ministres et Curés
qui ont négligé de transinettre les Retours des
Baptêmes, Mariages et Sépultures, d'après un
Rapport d'un Comité de. toute la Chambre,
102.. Membres nommés pour la présenter, 103.
Réponse deSon Excellence, 122.
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Adresses continuées t Adresses continuées :

- 9. Motion pour une Adresse à Son Excellence avec
certaines Résolutions sur le Gouvernement
Civil du Canada rapportées par un Comité dle
toute la Chambre sur le Message de Son Ex-
cellence du 28 Novembre; Amendement pro-
posé et négativé: la Motion principale adoptée
et un Comité Spécial nommé pour préparer
l'Adresse, 110. Rapport de l'Adresse, 118.
L'Adresse grossoyée doit être présentée par
toute la Chambre, et il est nommé des Meimbres
pour demander à Son Excellence quand elle vou-
dra recevoir la Chambre avec l'Adresse, Il 9.
Les Menbres font rapport du terns désigné par
Son Excellence, 122. La Chambre présente
PAdresse; Réponse de Son Excellence, 127.

10. Pour avoir communication du Livre des Rap-
ports de l'Auditeur-Général des Comptes Pui-
blics ; Membres nommés pour la présenter,
15 . Réponse de Son Excellence, 157.

Il. Motion pour une Adresse à Son Excellence au
sujet du Canal de Chambly et de l'Amélioration
de la Navigation de la Rivière Richelieu; Mo-
tion poîur'référer à un Comité Spécial la partie
de' la dite Motion qui a rapport auu Canal de
Chambly, avec Instruction de s'enquérir au
sujet du dit Canal, négalivée sur une Division;
Motion pour référer .un. Comité de toute la

'Chambre la Motion Principale, négatirée aussi
sur une Division, 178. La partie de la Motion
Principale qui a-rapport au Canal de Chiambly'
est adoptée après une Division, et celle qui a
rapport à la Rivière Richelieu est adoptée uina-
nimement; Membres nommnés pour la présenter,
179.. Réponse de Son' Excellence, 182.

-- 12. Demandant une Liste des Comm'isssaires nom-
més pour la Décision des Petites Causes, ainsi
qu'une Liste de ceux des Commissaires et Gref-
fiers qui ont été destitués de leurs Otiices;
Membres pour la présenter,. 241 Réponse de
Son Excellence, 24.-Voyez Commissaires.

- 13. Pour informer Son Excellence que les deux.
Chambres ont concouru aux Résolutions pour
nommer des Commissaires pour traiter avec le
Haut-Canada, et la prier d'en transmettre une
Copie pàur l'information' de la Législature de
ladite Province, 259. L'Adresse doi'être gros-
soyée et 'communiquée au Conseil' Législatif
pour avoir son Concours, '260. Le Blanc et
rempli et l'Adresse adoptée par. le Conseil,' 265.
Le: Conseil informe la Chambre du teis assi-
gné par Son Excellence pour recevoir l'Adresse,
et qu'ayant nommé deux 'membres pour porter
de sa part l'Adresse à Son Excellence, il prie la
Chambre d'en 'nommer de. la sienne pour les
accompagner,. 271.' Membres nommés par la
Chambre ; la nomination communiquée au Con.
seil,"Q71. Les".Messagers font rapport de 'la
Réponse de Son Excellence, 285. Il. est arrêté
par la Chambre 'que la. manière dont cette
Adresse a été 'prsente' à Son Excellence ne
servira point d'Antécédent,' 286.

.- 14. Pour deader une:Avance en forme de Prét
au Curé et aux 'Marguilliers de la 1aroisse de
Lotbinièra plour secourir les Familles de cette
1.raroisse en détresse, rapportée par un Comité
de toute la Chambre, et adoptée; Membres
nommés pour la pîrésenter, -37i Réponse de
Son Excellence, 829.

- 15. Pour demander 'desInstructions et Documens
sur le Système actupl de Vente et de Concession
des Terres incultes de la Couronne; Membres
nommés pour la présenter, 349. Réponse de
Son Excellence, 351.-Voyez Terres de la
Couronne.

- 16. Pour représenter à Son Excellence que la
Chambre a pris en considération son Message
du 24 Décembre au sujet du ci-devant Rece-
veur-Général, et mettre devant Son Excellence
les Résolutions qu'elle a passées à ce sujet;
Membres nommés pour les présenter,' 350. 11-
ponse de Son Excellence, 351.

-17. Pour demander une Copie d'une Dépéche du
Secrétaire d'Etat pour les Colonies à Sir, Fran-
cis Burton, en date du 30 Septembre 1825, ayant
trait à une autre Dépeshe du 4 Juin de la même
Année; Membres nommés pour, la présenter,
358. Réponse de Son Excellence, 870.

- 18. Au sujet de la Navigation du Fleuve Saint Tau.
rent et de la Carte du Capitaine Bayfiela; Mem.
bres nommés pour la présenter, 390. Réponse
de Son Excellence, 391.

- 19. Motion pour une Adresse pour demander une
Avance de .£2000 au Greffier de la Chambre
pour les Dfipenses casuelles de ['Annéecourante;
Amendement proposé et négativé, 397. L'A-
dresse adoptée et des Membres 'nommés pour
la présenter, 398. Réponse de bon Excel-
lence, 410.

- 20. Pour demander des Copies de Rapports du Co.
mité du Conseil Exécutif sur les'. Comptes Pu.
blics ; Membres nommés pour la présenter, 439.
Réponse de Son Excellence, .457.

- 21. Pour prier Son Excellence de' transmettre aut
Gouvernement de Sa Majesté et aux Gouver-
nemens Provinciaux de la'Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et de 'le du Prince Ed.
ward une Résolution. de :la« Chambre au sujet
d'un Phare sur'l'lle' St. Pauil et au Cap. Ray;
Membres nommés pour la présenter, 453. Ré-
ponse de Son Excellence, 459.,

22. Pour demander, un Etat de la Somme de De-
niers 'entre les 'Mains du, Receveuir-Général le
1er.' Janvier ]S9, et une Estimation 'du 1Mon-
tant présumé du Revenu pour lAnnée If9,
fondée 'sur la' 'Ricette des trois'dernières 'An-
nées, 400.' Membres;, nommés pour la présen-
ter, 4l. Réponse de Son Excellence, 479.-
Voyez Receieur-Général.

23. Comité Spécial nommé pour préparer -une
Adresse 'd'après les Résolutions ..du 1 Février
au sujet Edes. -Douanesr 497. LAdresse rap...
portée, adoptée et grossoyée, et' Membres
nommés pour la présenter, 500. Réponso de
Son Excellence, 526.

24. Au sujet de l'Office de Président des Sessions
de Quartier, 518. Grossoyée, et- Meutubres
nomiés pour, la présenter, 519. Réponse de
Son Excellence; 532.

26. Au sujet; des Droits sur le. Chemin de La
Chine; Membres nommés pour la présenter
528.: Réponse de Son E-xcellenice, 54.

-26
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Adresses continuées :

[1828-9.

Adresses continuées:

.-- 2. Sur le remboursement des Emprunts pour le
Canal dc La Chine: .lembres nommés pour la
présenter, 53:3. Réponse de Son Excellence,
à-15.

- '2. Au sujet de l'Etiblissemcent des Terres dans les
environs des Tlrois.Rivieres et sur le Saguenay;
Membres nommés pour la présenter, 59S. Ré-
ponse de Son Excellence, 625.

- 28. Pour informer Son Excellence que la Chambre
a paussé des Résolutions sur des Griefs énoncées
dans dcs Pétitions de dificrentes parties dc la
Province, et la prier de les prendre en considé-
ration, 64.1. L'Adresse grossoyée doit étre
présentée par toute la Chambre ; Membres
nommés pour savoir quand Son E.cellence vou-
dra recevoir l'Adresse, 642. Le teins assigné
par Son Excellence annoncé, 651. La Chamîî-
bre porte ]'Adresse ; Réponse de Sou Excel-
lence, 638.-Voyez Gri.

- 29. Au sujet du Bill pour la Division des Paroisses,
reçue du Conseil, 6.6. Réfiérée à un Comité
de toute la Chambre, 648. Résolution rap-
portée et adoptée ; Blanc rempli ; l'Orateur
signe l'Adresse au nom dc in Chambre.; l'A-
dresse renvoyée au Conseil. 649. Le Conseil
informe la Chanbre du teins assigné pour rece-
voir l'Adresse, et qu'ayant nommé deux Mem.
bres pour la porter de sa part, il prie la Cham-
bre d'en nommer de la sienne pour les accom-
pagner, 670. icmbres nommés de la part de
la Chambre ; la nomination communiquée au
Conseil ,671. Réponse de Son Excellence, SO.

- 30. Pour informer Son Excellence que la Chambre
a pris en considération son Message au sujet des
Officiers de Douanes, et lui soumettre un Rap.
port de Comité, 058. Réponse de Son Excel-
lence, 669.

- 31. Pour prier Son Excellence d'accorder des Let.
tres Patentes aux Miliciens qui ont eu des Cer-
tificats de Location pour leurs Services, dans le
cas où quelques obstacles les auroient empêchés
de remplir leur- devoir dans le teins prescrit ;
Membres nommés pour la présenter, 663. Ré-
ponse de Son Excellence, 672.

- 32. Avec: des. Copies des Rapports sur la partie de
la 1 larangue de Son Excellence qui a trait à la
N à.;ce, la priant de les prendre eni considération ;
N embr.s nommés pour la présenter, 663. Ré.
poise di..: -. Excellence, 675.

- 33. Avec des Résolutions au sujet d'un Phare sur
11e St. Paul,- priant Son. Excellence de les coin.
muniquer aux Gouvernemens de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'lie du
Prince Edward'; Membres nommés pour la pré-
senter, 661. Réponse de Son Excellence,
675.

- 34. Au sujet de l'Etablissement des Terres de la
Couronne, 664. Membres nommés -pour la
présenter, 665. Réponse -de Son Excellence,'

- 85. R1clativement à TEducation et aux Biens des
.Jésuites ; Membres nommés' pour la présenter,
665. Réponse de Son Excellence,' 680.

- 36. Concernant, les Etrangers, 6 1. L'Adresse

grossoyée : Membres nommés pour la pré.
senter, 682. Réponse de Son Excellence,
687.

Agcnt.-Bill introduit pour nommer un Agent en An-
gleterre, 134. Lu une seconde fois ot référé A
lin Comité Général, 14e, Ordre du Jour réta-

bli, 439. Remis, 4$9. Rétabli, 5à3. Chambre
en Comité, 51-4. Amendemens rapportés, et
adoptés, et le Bill grossoyé, 578. Lu la troi-
sième fois et passé, 595.

Agent de Commerce.-Pétition de divers Marchands de
Québec au sujet d'un Agent de Commerce en-
voyé à Londres,et demandant une Somme d'Ar-
gent pour payer ses Dépenses, 207. Référée
àun Comité Spécial, 208. Rapport, 274.-
Voyez Appendice (R.R.)

Agriculture. Pétition du Comté de Bedford au sujet
de l'Acte qui remédie aux Abus nuisibles à l'A-
griculture, 185. Bill reçu du Conseil et lu,
pour remédier aux abus nuisibles à l'Agriculture,
413. Lu une seconde fois et référé à un Comité
Spécial, 438. Rapport; référé avec le Bill à
un Comité général, 470. L'Ordre du jour re-
mis, 496. Chambre en Comité, 499. Amende-
mens, 502.'Adoptés, et grossoyés, 505. Le Bil[
lu la troisième fois tel qu'amendé, et passé, 654.
Les Amendemens adoptés par le Conseil, 686.
Sanction Royale, 690. 9e. Geo. IV. Chap.
37.

-- Rapports des Sociétés d'Agriculture mis devant
la Chambre :-Celui, du District de Québec,
59. Voyez Appendice (G.) Celui du District
des Trois-Rivières,. 139. Voyez Appendice
(N.) Celui du District de Montréal, 175.
Voyez Appendice (Q.) Message de Son Excel-
lence recommandant de pourvoir à l'encourage-
ment de l'Agriculture, 414. Les Rapports et
le Message référés à un Comité Spécial, 422.
Rapport, 445. Référé à un Comité général,
446. Chambre en Comité, 459. Résolutions,
462. Adoptées, 403. Bill introduit pour
l'encouragement de l'Agriculture, 502. Lu
une seconde fois et grossoyé, 517. Lu la troi-
sième fois et passé, 534. Adopté au Conseil,
614. Sanction Royale, 690. 9e. Geo. IV.
Chap. 48.

dgriculturc et Commerce. Grand Comité établi pour
ces objets, 12.

.journement. A certaine heure à des jours à, venir,
16, 20, 66, 123, 514, 526, 533, 541, 545,
571, 581, 584, 619, 625, 63j, 644, 651, 658,
669, 675, 689, 677.

-- A certaine heure le même jour, Q0, 26, 91,
525, 570, 581, 618, 034., 642 653, 663,
679.

128,
672,

-- Faute de Quorum, 391, 534, 507, 578, 001,
623, 686, 687.

Appel de la Chiambre.-La Chambre doit étre appellée;
les Membres qui ne se rendront point seront mis.
sous i Garde du Sergent: d'Armes; etil', doit
être adressé des Lettres. aux Membres absens,
410. La Chambr, est appellée, et les raisons des
Membres absens doivent étre prises en considé-
ration, 461. La' considération remise, 496.

Les
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Appel de la Chambre continué :.

Les raisons examinées et décision sur icelles,
499.

. rpenteurs.-La Chambre en Comité sur l'Ordonnance
concernant les Arpenteurs résout qu'il est expé-
dient de l'abroger, 264. Bill introduit et lu
pour abroger la dite Ordonnance et faire de
meilleurs règlemensconcernant les Arpenteurs,
859.- Lu une seconde fois et référé à un Co-
mité Général ; Chambre en Comité, 377.
Amendement rapporté et adopté, et le Bill gros-
soyé, b78. -Lu la troisième fois et passé, 384.
Passé par le Conseil avec des Amendemens,
490. Les. Amendemens doivent etre considérés,
497. Considérés, 506. La considération ulté-
rieure remise, 507.

Arts.-Bill introduit pour rétablir et amender l'Acte
pour l'encouragement des Arts utiles, 670. Lu
une seconde fois et référé à un Comité Général ;
Chambre en Comité ; Amendement, 674.
Adopté et le Bill grossoyé ; lu la troisième
fois et passé, 675. Adopté au Conseil, 686.
Sanction Royale, C90. 9e. Geo. IV. Chap. 47.

dssistans du Greffier.-Rapport du Greffier à leur su-
jet mis devant la Chambre par. Mr. l'Orateur,
20.-Voyez Appendice (B.) Référé à un Co-
mité Spécial, 24. Rapport, 43. Le Rapport
référé à un Comité de toute la Chambre, 40.
Chambre en Comité, 65.' Rapport, 79. Le
Rapport adopté, 80. Chambre de nouveau ein
Comité; Rapport et Concours, 121.

dvertissemens deShérifs-Pétition de Montréal pour que
les Avertissemens de Shérifs et tous autres relatifs
au District soient insérés dans la Uazette de
Montréal publiée por'Autorité, 194. Rapport,
596.

4vocats.-Voyez Jurds.

B AIE SAINT PAUIL-Voyez Chemin de Saint
Joachim d la Baie Saint Paul.

Baleine.-Voyez Pêches.

Bangue de Montral.-Petition des Marciands. de
Québec, se plaignant de la Banque de Montréal,
353. Motion pour -qu'elle 'soit référée .'à' un
Comité ýSpécial ; Motion en .Amendement,
qu'elle reste sur la Table, negativée ; référée
en conséquence avec des Instructions 'au Comité,
355.. Pétition de la Banque demandant à etre
.entendue en réfutation de la Petition"'247. Ré-
férée au Comité; Deux Membres aijoutés, et
trois doivent, former un Quorum, e-18. 'Rap-
port, 528.-Voyez Appendice (i.)

Baptêmes, &c. continués:

Montréal ont été inclus dans une' Résolution du
8 Décembre par une erreur causée par l'insufii-
sauce des Retours des Protonotaires de Montréal,
141.

Bassin pour les Vaisseaux.-Pétition de la Cité et du
Comté de Québec au sujet d'un Bassinpour les
Vaisseaux ; référée à un Comité Spécial, 196.
Rapport, 294.

Dedard, Mr. le Juge.-Pétition exposant les désavan-
tages qu'éprouve le Juge 'Provincial des Trois-
Rivières, et demandant une Pension -de Retraite
en cas de résignation pour cause de Maladie,
188. Référée à un Comité Spécial, 189. La
Pétition imprimée, 267. ' Rapport '28.-
Voyez Appendice (T.)-Le Rapport référé à
un Comité Général, 329. Là Chambre en
Comité passe dés Résolutions qui sont adoptées,
857. Le Comité doit'' siéger de nouveau,. 858.
Chambre en Comité, 274. Bill introduit pour
amender l'Acte de Judicature en ce qui regarde
le rang et l'Autorité du Juge 'des Trois-Rivières;
Résolution du Comité Général rapportée, 875.
Motion de' concours;' Motion, proposée en
Amendement mais, refusée par l'Orateur; la Ré.
solution adoptée, 376. 'Le Bill lu une seconde
fois et référé à 'un Comité Spécial, 385. Rap-
port; le Bill grossoyé, 987.. Lu. la troisième
fois et passé, 40à. Bill introduit pour accorder
une Pension au Jugé Bedard, 644. .Lu une
seconde fois et grossoyé, 651. 'Lu.la.troisième
fois. et 'passé, 653. ' Adopté au Conseil, 681.
Sanction Royale, 60s.-9e. Geo. IV. Chap.

.72.

BefoJrd, Comté de.-Pétition de divers Habitans pour
'le renouvellement de l'Acte des Petites Causes
et 'de celui de l'Agriculture,. 185.

Belin, Villiam.-Pétition pour un Chemin de Barrière
de la Longue Pointe i Montréal, "22, . Référée'
aiu Comité sur celle ce J. È. Campbell et O.
W ait, '-23.-Voyez Chemin de Barrière.

Bibliothque' de la Ciamblre.-Rapport du Greffier sut
l'Etat de la Bibliothéque mis devant la.Chambre
par Mr. l'Orateur,' 20.-Voyez Appendice (A.)
La Bibliothéque doitétre ouverte.durant la Pro.
rogation,, 666.

Bibliotiéqu Je deMoeflreaL.-Pétition. des Propriétaires
demandant une extension des. Dispositions de
l'Acte qui les incorpore;. Référée -à un Comité
Spécial, 37.'Rapport ;;il est référé à un Comité
Général, 64. La Chambre en Comité passe des
Résolutions. 120. Elles sont adopiées,1I..Bill
imroduitce lu,qui 'éténd les'dispositions de deux
'Acte3 'relatifs a l Bibliàtlhéque" de Montréal,
125. Lui une secnde fois' et goronöyév TS18.

Baptêmes, Mariages 'et Sépultures.-Retours d'iceux. Lu la troisiêiie fois et Adopté ai
mis devant la. Chambre pour les ' Districts de' Conseil,18 nctionRàyâ 9 eG
Qùébec "et' des Trois-Rivières, pour-.1827,- et. Chap. 45.
pour le District de Montréal, pour 1826'et 1827,
27.-Voyez Appendice (D.). Référés à un C-e.-
mité Général,48." ChambreI en Comité, 79. dant:une Aide, 208.Référèe- un, comtè
Résolutions etAdresse rapportées,: 102. Adop- S olé. 2 Ra
tées et Membres -nimms pour la présenter, - ort-286.
10 Réionsede Son Excellence, 122. Retour
supplémentaire du Ditrict 'de Montréal poir Bills.-Pétitions pour des lillsprivés, savoir
1826 et 1827.mis devant la Chambre, 189.-
Voyez Appendice '(D.)-Résolu- que les .noms Pourun de
dé certais Pretre et Ministre du District deBarrMre
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Pour un Chemin de Fer.-Voez UCemin dle Fer.

Pour des IncorporationLs.- oyez Compagic d'As-
surancel de Québ:ce ; Société Amicale de Québec.

Pour des P'.nts.-Vovez Chandièrr, Ririère; Et-
chemin, Pant sur la Rivière.

- Le délai prescrit par les Règles de la Chambre
pouir la ception des Bills privés étendu, 65,

Bills Publics et privés introduits dans la Chambre.-
Voycz Accidins p.r le Fu i: Agant; Ai-
ture; Arbitres ; Arpenteurs; .iris; Beidard,
Mr. le Juge; Bibliothéque de .Mfontréal; Bieu/
et Lard; Rois, Commenrce des ; Bois et nouveaux
Etablissemens; Bouchete, Jiscph ; Canal de La
C/ine; Cap Chati; Caron, Dame Veuve; Ces-
sion di! Birns ; Chasseur, Pierre; Chnin ide
Barrière de La Chine ; Chemik de Druminmond.
ville; Cheminde Barrière; Chemins de Montréal;
Chemins et Conmunications intérieures; Chemins,
Lois des; Commissaires; Corimmissaires Enqué.
teurs; Connunications intérieures ; Conpagnie
d'Assurance de Québec; Congrégations Rcligieu-
sis; Coiseurs; Cour d'.dppe t; Débiteurs; Det-
tes; Donanes; Douglass, A. G. ; Droits; Dran.
mondville; Ecoles; Ecuyer, Ben jamin; 1Educa-
lion; E/ : vo!és Elections contestée: ; Etche-
min ; E.ploration ; Farine ; Fermiers et Loca.
taires ; Foin ; Frais -et Déboursés ; Gaspé ;
Gouvernement Ciril; Grands-Voyers; Gréces
et Places de Déburquement ; Grosbois'; Guet et
Eclairage ; Ilopital de Marine ;. Hopital dci
Emigréi ; Hopital-Général de Montréal ; Hopi-
taux; Ilô!el-Dieu de Québ ec; Huile et Poisson ;
Insensés et Enfans trouvés ; Judicature, Acte de;
7ugemens ; Juges ; Juges de Pai.r ; Iuifs ;
Jurés ; Juridiction Criminelle; Justice, Admi.
nistration de la ; Lois ; Lolbinièrc ; Maisons
de Correction'; Marchés, Places dé; Masinongé,
St. Joseph de; Membres'; Méthodistes Il 'eslé-
yens; Milice; Miliciens, Pensionu des; Mont-
réal, Cité de;. Montréal, Société du Feu de;
Parlement Provincial; Pauvres; Pécies ; P/ia-
res ; Piles ; Potasse et erlasse; Presbyté-
riens ; Prison de Montréal; Procès par Jurés;
Québec, 'Chemins dle; Québec, Cité de ; Recc.
teur-Uénéral; Réclamations et D'mandes ; Re-
présentation de la Province; Shérif ; Société A-
inicale de' Québec; Société d'Histoire Naturelle
de "Jlontréal; Subdirisions Paroissialer; lVentes
par les Shér|fß; Voitures d'iver.; Wood, Alex-
ander.

Bills reçus du Conseil Législatif.-Voyez Agriculture;
Bureau.x d'Enrégistrement; Charges et Ilypo-
théques secrètes; Ch emins et Vonts; Dommages
aux Propriétés; Ecoles; Juges de 'Paix; Justice
Criminelle; Larcin; Lettres dc Change; Lettres
Patentes ; Maison- d'- ndustrie; Maisons d'En-
tretien Public ; Mlariages ; (iiciers de Paroisses
et de Villes; Passeports*; Petites Causes; Peti-
tes Dettes;' Protonotaires; Représentation des
Townships; Saint Frangais, District'de; Saisie'
et Ventejfauduleuse des 'Terres ;'. Transport des
Terres; Voitures 'd'Hiver.

--- Amendemens faits par la Chambre à des Amen-
demens faits -par le · Conseil à ; des Bills de la
Chambre, 449,-401, 462, 674.'

[1828-9

Bills continués: Bills continués:

- Considération des Amendemens du Conseil aux
Bills de la Chambre remise, 507, 681, 684.

-- Considération ultérieure des Bills remise après
une seconde lecture, 350, 488, 544, 062.

- Ordre pour la seconde lecture d'un Bill déchargé,
869.

-- Passés après des Divisions, 05, 236, 384, 400,
.171, 571, 616, 617, 654.

- Passés par la Chambre et amendés par le.Conseil,
240, 4254, 370, 371, 382, 390, 437, 490, 540,
614, 629, 646, 677, 680, 682, 683, 687.

- Reçus du Conseil et amendés par la Chambre,
17-1, 191, 204, 5228, 50, 530, 567,.569, 585,
J86, 599, 638, 650.

- Référé à un Comité Général après la troisième
lecture, 616.

- Réservés à Sa Majesté, 092.

Banqf et Lurd.-Bill introduit pour régler la manière de
saler et inspecter le Bouf et le Lard, 359. Lu
une seconde fois et référé à un Comité Spécial,
390. Rapport, référé avec le Bill à un Comité
Général, 545. L'Ordre du Jour rétabli et
Chambre en Comité, 619. Amendemens;
adoptés; le Bill grossoyé, 627. Lu la troisième
fois et passé, 649. Passé au Conseil avec des
Amendemens, SO. La considération. des A-
niendemens remise, 681.

Bois, Commerce des.--3il introduit et lu pour mieux
régler le Commerce des Bois, 384- La seconde
lecture remise, 411. Lu une seconde fois et
référé à un Comité Special avec deux Instrue-
tions au Comité, 426. Pétition de divers Mar-
channds de Québec contre le.. Bil'; référé au
nmnic Comité ; Membre ajouté. au Comité,
4,14. Rapport ; le Bill et le Rapport référés a
un Comité Général, 001. Chambre en Comité,
62s. Anmendemens rapportés et adoptés, et le
Bill grossoyé, 64.2. Lu la troisième fois et'
passé, 067. Adopté au Conseil, 6M. Sanction
lloyale, 689.-9e. Geo. IV. Chap. 11.

.Bois et nouveaux Etablissemns.-Bill iÎtroduit pour
prévenir les Acciclens' du Feu 'dans les Bois,
100.- Lu une seconde fois et référ6.à un Comité
Spécial,.' 193. Trois Membres -ajouiés, 447.
Rapport ; 'le Bill ct le Rapport.référéà à un Co.
mité Général, 479. Ordre duJour rétabli et
remis, 530.' UOrdre lu, '567. La Chambre
se forme en Comité .ct seklèe san-faire rap-
lport, 569.

Bonne correspondance entre les deux Chambrâs.-Co.
mité établi lour l'entretenir; in donne com-
municaLion .au Conseil, 12. Le Conscil en
accuse la réception et informe qu'il en a établi
un semblable, 16..

Bouclette, .Josep, Arsoenteur-Général.-Ptition pour
une Aide pour une d1euxime ublicqtion sur
es Canadas9 érés.. un oi ité Spé.

eil,92 RpprtTS2. Ref4r6 à un Comité
Général, 323., L'Ordre Juf Our.-u âmis, 351
Chambre e Comité, S99. Résçlution; adop-
tée, 309. Bill ntroduit pogratoriser l'achat

d'un
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).ouchette, Tosrph, continué: 

d'un certain nombre de Copies des Cartcs de J.
Bouchette, 530. Lu-une seconde fIis et gros-
soyé, 644. Lu la troisième fois, 545. Passé,
546. Adopté au Conseil, 629. Sanction Rl.o-
yale, 692.-De. Geo. IV. Clap. GS.

Bouthillier, Jean Antoine, Ecuyer.-Pétition deman.
dant . être nommé Greiller Assistant; elle de-
meure sur la Table, 14.. Il est recommandé
et approuvé comme Greffier Assistant ; il pro-
duit un Certificat de son Serment d'Office et
prend sa place à la Table, 10.

Brazeau, 'Paul.--Voyez Griefs.

lBureaux.-Voyez Vacances 'dans les Bureaux de la
Chambre.

Bureaux d'Enrégistrement.-Bill reçu du Conseil, et lu,
pour rendre spéciales les lypotlhéques sur les
Bien en franc et commun Soccage et pour pour-
voir à enrégistrer les Hypotléqu es relatives a
ces Biens, 168.' Lu une seconde fois et référé A
un Comité Général, 237. L.Ordre du Jour lu
et déchargé, et le Bill référé au Comité Géné-
ral sur le Bill pour le Tranrport des l'erres,
331.

C ABARETIERS.-Voyez Guet et Edairagse.

Caldwell, l'Honorable John, ci-devant Recveur-Gé-
néral.-Mssage de Son Excellence au suj et de
la Défalcation de Mr. Caldwvell, accompagné
de certains Documens, 212. Le Message ré-
féré au' Comité sur les Comptes Publics, 226.
Rapport, 320.' . Le Rapport 'référé A un Comité
de toute la Chambre, 322. La Chambre en
Comité" sur. le'Rapport, 346. Il est fait rap-
port d'une Résolution, 849. La Résolution est
adoptée;' Adresse A Son 'Excellence sur ce
sujet: Membres nommés] pour la' présenter,
850. "Réponse de Son Excellence, 851.'

Campbell, jams Bllice.-Pétition 'pour un Chemin de
Barrièi dë la Lonoue-Pointe à Montréal ; Ré.
férée A un Comiti Spécial, 21.-Voyez Che.
min de Barrière.

Canada,' Bas.-Voyez -Revenu du Bas-Canada.

Canada, Haut.-Voyez Commissaires.:

Cnal de Chambly.--Motion. pour une Adresse à Son
Excellence au sujet du Canal de Chainbly et
de, l'Amélioration' de laNavigation" de la Ri-
îêre Richelieu 178. Membres nommés pour

présenter l'Adresse, 179. Réponse de Son
Excellence, 182.

Canal 'de LaÇhine.-Les Rapports des Commissaires
mis devant"la Chambre,, et référés à un" Comité
Spécial, - 43.-Voyez Appendice (E.)'-Rap-'
port, 475. Bill introduit et lu-pour établir cer-
tains Droits sur le' Caal, 478. ' Lu une seconde
fois et'réfé é å un .Com ité r Général, 498.'
L'O-dre dii' Jour rétabli, 509.' Chambre en
Comité, 5 'endemens rapportés et a-
doptéset Bill grossoyé, 538. u la troisième-
foi-, e às é -70. Adopté au Conseil 646.
Santion Royale, 680.-«e. Geo., IV. Chap.

Canal de La Chine continué :

-- Adresse à Son Excellence au sujet du Rembour-
sement de l'emprunt pour le Canal de La
Chine, 583. Réponse de Son Excellence, 545.

Canal du Nord.-Voyez Pilotes.

Cap Chat.-Pétition de divers Marins du District de
Québec, demandant l'établissement d'un • Dé-
pôt de Provisions au bas du 'Cap Chat, pour le
secours des Naufragés, 61. Référée à un Comité
Spécial; Instruction au Comité au sujet des
Pilotes, 62. Pétition de Louis Lemieux pour
le. meme objet: référée -au même Comité, et.
un Membre ajouté au Comité, 94. Le Comité
autorisé à faire rapport de tens « autre, 141.
Rap>port, 216. Le Rapport référé à un Comi-
té de toute la Chambre : la partie du Rapport
qui concerne les Pilotes imprimée, 225. L'Or.
dre du Jour remis, 253. La Chambre en Co-
mité, 270, 332. Résolutions au sujet des Pi-'
lotes, 344. Les Résolutions adoptées, 345.
Lo Chambre de nouvcau en Comité, 358. Rap-
port de Résolutions, 868.' -Les, Résolutions a-'
doptées,' 869.-Bill pourlétablir un 'Dépôt en
has du Cap Chat présenté et lu pour la première
fois, 397. La seconde Lecture remise,. 425.
Le Bill lu une seconde fois et référé à un Co-
mité Spécial, 434. Rapport: le Bill et le Rap-
port référés à un Comité de toute la Chambre,
445. La Chambre en Comité: Rapport: le Bill
grossoyé, 459. Le 1111 "-lu pour la troisième,
fois et, passé, 480. Adopté 'par le Conseil, .ý30.
Sanction Royale, 689.-D.' Geo. IV. Chap.
28.

Caron, Dame Veuve.-Message de Son Excellence
recommandaint une 'Pension .'pour elle, 428.
Référé au Comité Général sur la Liste 'Civile,
513.' Résolution en sa faveuîr;, 568, 242e, Ré-
solution.' Adoptée, 566. Bill introduit pour
pourvoir à sa subsistance, 168. Lu une se-
conde fois et grossoyé, 612. 'Lu la troisième
'fois et pa.s, 019. Adopté au Consei1, 670.
Sanction Royale, 691.-De. Geo.' IV Chap.

..68..

Ca.ion, Township de.-Pétition des H.(abitans du
Township. pour une Aide pour leur Chemin,
190. . Référée à un Comité Spécial, 197. Rap-
port, 88.

Cayouette, 'Juste -- Voycz .Etchen, Pont sur la Ri.-
vitre*

Cession dc.Biens.--Bill pour lever tout doute relative-
ment au droit de faire Cession de Biens en cer-
tains cas, présenté et lu pour la première fois,
125. Lu une seconde fois et référé à ,'un Cu-
mité Spécial:e la Pétition de Frederick Pearl
référée a ce Comité, 138. Le Comitéautorisé
à faire rapport de tems à autre: Rapport diu
Bill :.le:Bil et le Rappoît référêaâun: Comité
de toute la Chambre, 330. L'orde du Jour
remis, 858,.99, .427. La Chambre en Comi-
té: le Comité obtient 'deniégeç de ouvea
455. LOrdre duJour remis 89. Deuxième
Rapport du Comié Spécial, 8

Chtamnj, Canal de.-lòtion our ne dre e A Son
Excellence au sujet di Canal de Cainbly et de
l'Amélioration de la NavigationdA laRiiereRi-
'chelieU, 178. )Iemires.nommés u présenter

.:...'j Adresse,

[1828-9.
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Chaibly, Canal de, continué:

l'Adresse, 179. Réponse de Sun Excellence,
182.

Chambre d'Asrmbléc.-Elle s'assemble, 9. Elle se
rend auprès de Son Excellence au Conseil, 9,
688. Au Clhüteau St. Louis, 25, 127, 658.

- Elle envoie des Messagcs au Conseil :-Pour
l'informer de la nomination d'un Conité de
bonne Correspondance, 12. Qu'elle consent
que des Membres paroissent devant un Comité
du Conseil, 50. Pour demander un des Oli-
ciers du Conseil devant des Comités, 78, 260,
329. Pour demander des Membres du Conseil
devant des Comités, 128, 134, 141, 156, 165,
202, 203. 24-, 260, 437, 479, 51, 623. Avec
les Résolutions au sujet de Commissaires pour

traiter avec le laut-Canada, 155. Avec une
Adresse à Son Excellence sur le même sujet,
20. Avec des Documens au sujet de la Prison
de Montréal, 26. Pour intimer le consente-
ment de la Chambre à des Conférences, 377,
437. Pour demander une Conférence. 883.
Avec (les Résolutions au sujet du Systéme de
Régie des Prisons, 614.

- Elle s'aiourne à des Heures particulières à des
jours futurs. 16, 20, 60, 122, 514, 526, 533.
541, 54e, 571, 581, 388, 619, 625, O35s, 644,
651, 65,, 6G9, 675, 679, 687.

- Elle s'ajourne à des Heures particulières pour le
même jour, 20, 26, 91, 128, 525, 570. 581,
018, 625, 634, 642, 651, 653, 663, 672, 679, 684.

- Elle résout que les noms du Ministre de l'Eglise
de St. André à Montréal, et.du Curé de Ste.
Martine de Beaularnois ont été inclus dans la
Résolution du 3 Décembre par une erreur cau-
sée par l'insuffisance du Retour des Protono-
taires de Mon tréal, 14 1.

- Elle s'ajourne faute de Quorum, 391, 534, 567,
578, 601, 623, 686, 687.

Elle ordonne un Appel et que les Membres qui
ne seront pas présens soient envoyés querir sous
la garde du Sergent d'Armes; Lettres écrites
aux Membres absens, 410. La Chambre est
appellée; les raisons des Membres abscns doi-
vent être considérées, 161. La considération
remise, 496. Elles sonlt considérées; décisioi
sur icelles, 499.

- Elle est informée que le Député (yreffier est
sommé comme Juré Spécial, et elle décide qu'il
ne peut point s'absenter du Service de la Chams-
bre, 436.

--- Elle passe une Résolution concernant les Votes
sur la Liste Civile, 463. Une autre concernant
l'emploi des Deniers affectés à quelque objet
particulier, 566.

-- Elle vote des Remercimens à John Neilson, De.
nis Benjamin Viger et Austin Cuvillier, Ecuyers,

ur leurs Services en appuyant les Pétitions des
Habitans du Pays au Parlement Impérial, les-
quels doivent leur être communiqués par Mr.
l'Orateur, 666.'.

- Elle vote des remercimens à Sir James Mackin.
tosh et Henry Labouchère, pour avoir défendu

Chambre d'..ssemblée continuée :

les intéréts du Pays et soutenu la Pétition de ses
Habitans auprès du Parlement Impérial, lesquels
doivent leur étre communiqués par Mr. l'Ora-
teur, 666.

-- Elle résout que la Bibliothéque de la Chambre
sera ouverte, à certains jours de la Semaine,
sous les Règles établies, 666.

Chapelle St. Jean de Québec.-Pétition de ses Membres
pour certains lriviléges ; référée à un Comité
Spécial, 190. Rapport, 286.

Charges et lylpotiéques secr<te.s.-Bill reçu du Conseil,
et lu, pour pourvoir plus efficacement qu'il n'a
été en usage jusqu'à présent à l'extinction des
Charges et HIypothiiqies secrètes sur les terres;
jour fixé pour la seconde lecture, 397. Seconde
lecture remise, 426, 4:34. Lu une seconde fois
et référé à un Comité Spécial, 442. Deux
Membres, ajoités, et le Quorum fixé à trois, 578.
Rapport; réfiéré à un Comité Général,. 620.
Chambre en Comité, 61-7. Amendemens rap.
portés, 656. Adoptés, et, de nouveaux Amen-
demens faits par la Chambre; -les Amendemens
grossoyés, 657. Le Bill lu la troisième fois tel
qu'ameidé, et passé, 667. Les Aiendemens
adoptés au Conseil, 681. Sanction Royale,
689.-9c. Geo. IV. Chap. 20.

Chasseur, Pierre.-Pétition pour demander une Aide
pour augmenter sa Collection de Sujets d'His-
to.re Naturelle, 26. Référée à un Comité Spé-
cial, 27. Rapport, CS. Le Rapport référé à
un Comité de toute la Chambre, 64. La Ciham-
bre en Comité, 121. Rapport d'une Résolution,
126. Elle est adoptée, 127.-Bill introduit et
et lu Pour cncourager Pierre Chasseur à former
une Collection de Sujets d'Histoire Naturelle,
226. Lu une seconde fois et grossoyé, 242.
Lu la troisième fois et passé, 546. Adopté par
le .Conseil, 382. Sanction Royale,' 692.-9e.
Geo. IV. Chap. 07.

Chaudière, Rivière.-Pétition des Habitans de Buck-
ingliamnshire et Dorchester pour un Pont sur la
Rivière Chaudière, 1,5. Référée à un Comité
Spécial, 186. Rapport, .292.

Chenin de Bar·ière.-Pétition de James Ellice Camp.
bell et Oliver Wait pour un Chemin de Barrière
de la Longue Pointe à Montréal, 21. Référée
à un Comité Spécial; Pétition de Willidm Belin
pour le même objet, 22. Référée ~au méme
Comité; Membre ajouté au Comité, 23. . Ins.
truction au sujet des Droits du Chemin de La
Chine, 134. Pétitioi de .la Longue Pointe
contre le Cheýmin, '168. Référée - au Co.
mité et imprimée, 170. Pétition de Là Che-
naie contre le Chemin, 184.' Référée au Comité,
185. Pétition de, Montréal en faveur du Che.
min; . référée au Comité et imprimée, 207.
Ral:port, 286.-Vôyez. Appendice (S.)-Bill
introduit pour établir un Chemin de Barrière de
Montréal à la Longue Pointe, 347. ' L'Ordre
pour la seconde lecture remis, 356 Déchargé,
869.

Chemin de Barrière de La Chine.-Pétiion pour le
renouvellenient de l'Acte qui établit un Péage
sur ce chemin," référéeà un Comité Spécial, 49.

Rappor;

[ 1828-9.
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Chemin de Barrière continué:

Rapport; Bill introduit en conséquence, 1G6.
Lu la seconde fois et référé à un Comité Spécial,
127. Instruction au Comité sur la, Pétition
pour un Chemin de Barrière de Montréal à la
Longue Pointe de senquérir du montant des
Péages du Chemin de La Chine, 184. Rap>-
port sur le Bill ; référé à un Comité Général,
153. Chambre en Comité, 173. Amendemens
rapportés et adoptés, et le Bill grossoyé, 180.
Lu la troisième fois et passé, 208. Passé au
Conseil avec des Amendemens, 254.

- Adresse Î Son Excellence au sujet des Péages
sur le Chemin de La Chine, 528. Réponse de
Son Excellence, 54u.

Chemin de Belteil d Varennes.-Pétition des Comtés
de Richelieu et de Surrey pour une Aide pour
le Chemin de Belil à Varennes, 186. Référée
à un Comité Spécial, 187.

Chemin de Ca.rton d la Rivière du Loup.-Pétition des
Habitans du 'rownship' de Caxton pour une
Aide pour leurs Chemins, 190. Référée à un
Comité Spécial, 197. Rapport, '288.

Chemin de Drummondville.-Bill introduit pour amé-
liôrer le Chemin de Drummondville à la Sei-
gneurie:De Guire et au Township' de Brompton,
648. Seconde lecture, 661. Grossoyé, 662.
Lu la troisième fois et passé. 671. Adopté au
Conseil,.' 686. . Sanction Royale, 6 89.-9e.
Geo. IV. Chap. 19.

Chemin de Drummondville d Sorel.-Pétition des Coin.
missaires pour une Aide pour le Chemin, el.
Référée à un Comité Spécial, 52. Rapport,
101. '"Référé A:un Comité Général, 102. L'Or-
dre du Jour remi, 127. Lu, 150. Rétabli,
et le Rapport référé 'au même' Comité Spécial,
176.' Rapport, 280., Reféré .au Comité Gé.

-néral sur les Chemins, 347.-Voyez' Chemins et
Communications Intérieures.

Chemin de Fer.-Pétition de l'Honorable C. W. Grant
et autres pour un Chemin de Fer entre St. Jean
et le Fleuve' St. "Laurent, 122. Référé à'un
Comité-Spécial, 128.

Chemin de Gentilly à BDécancour.-Pétition des Town.
ships. de l'Est pour une Aide pour l'ouverture
du Chemin, 52, Référée au Comité:Spécial
sur les' Chemins, 53.-Voyez Chemins et Com.
munications Intérieures.

Chemin de Grenville, Lochaber, 48c.-Pétition des
Townships sur "la 'Rivière .des Outaouais pour
une Aide pour' des Chemins,' 2S3..' Référéenu
Comité. Spécial sur les Chemins, 284'.-Voyez.
Chemins et Communications Intérieures.

Chemin de St Joachim d la Baie St. Paul.-Rapport
des Commissaires mis' devant la Chambre ;-
Appendice (I. 'référé à un Comité Spécial,
99. Pétition de laBaie St. Paul. pour une 'Aide
pour finir le Chemin, 154. Référée au' méme
Comité, 155. -Rapport, 238. Référé à un
Comité général, 239. L'Ordre remis, 260,
351-, Déchargé, et le Rapport référé au Co-
mité Général. sur les Chemins, '86.-Voyez
Chemins et Communichtions intérieurC.

Vo.-8 "'

Chemins continués:

Chins.-Comité nommé pour préparer un Etat des
Deniers affectés aux Chemins et autres Objets
locaux depuis 1814, 155. Rapport, 324.

Chemins dans la Basse Ville de Québec et de Id d Sillery.-
Pétition des Marchands de Québec pour une
Aide pour le Chemin qni conduit A Sillery, ré-
férée à un Comité Spécial, 229. Pétition pour
l'ouverture de Rues dans la Basse-Ville, 235.
Référée au même Comité, 286. Rapport, 274.
Référé à un Comité Général, 380. L'Ordre
déchargé, et le Rapport- référé au Comité Gé-
néral' sur' les Chemins, 878.-Voyez Chemins et
Communications intérieures.

Chemins dans les environs de Québec. Pétition.de la Ci-
té et du Comtè de Québec pour une Aide pour
les Chemins des environs de' la Cité;' référée
à un Comité Spécial, 76. - Membre ajouté, 24!.
Instruction au sujet de certains autres Chemins
dans les mémes limites ; Motion pour s'enqué-
rir de l'état des Chemins dans la Pointe Lévi,
négativée, 250. Rapport,' 294.-Appendice
(U.) Le Rapport 'imprimé, 352.. Référé au
Comité Général sur les Chemins, 460.-Voyez
Chemins et Communications intérieures.

Chemins de AfontréaL-Bill introduit pour affecter des
Deniers à l'Amélioration des Chemins de la
Paroisse de Montréal, 653. Lu une seconde
fois et grossoyé, 662. Lu la troisième fois et
passé, 668. Adopté au Conseil, 686. Sanc-
tion 'Royale, 689.-De. Gco. IV. Chap. 18.

Chemins. du Faubourg' Ste. Anne de Montréul.-Pétitiop
des Habitans du dit Faubourg concernant leurs
Chemins; référée à 'un Comité Spécial, 195.
Rapport, 254

Chemins et Communications intérieure.-La partie de
la Harangue de Son Excellence à l'ouverture
de la Session qui a 'rapport aux Chemins, &c.
référée'.à un Comité Specia, 47. 'Pétition des
Townships de l'Est demandant 'une' Aide pour
le Chemin.de Gentilly àBécancour,, 52. Ré-
férée au néme Comité, 5& Membr. aljôut au
Comité, 94.. Poùvoir donlné de faire .rapport
de.tems A autre,' 141. Premier 'Rapport ;-
Appendice..(P.' p.)-Le" Rapport réféié à un
Comité' de. toute la Chambre, 161. . Chambre
en Comité, 182. 'Pétition de divérs Townships
sur la Rivière des Outaouais pour 'une, aide', pour
des Chemins, 233. 'Référée au niémeComité
Spécial, 234. L'Ordre pour -que la Chambre
se forme en Comité remis, 253. Membre a-
jouté au 'Comité Spécial, 380.Chambre :en
Comité, 331. Deuxième Rapport du Comité
Spécial ;-Appendice (P. r.)-éféré à un Co-
mité Général ainsi que les Rapports ur les
Chemins" de Belaeil A Varennes 'ët de Drum-
mondville à Sorel,' .347. Le Rapport du.Comi-
té sur 'le'Chemiîf de Sillery et: le Rues de
la Basse-Ville, référé a Comité Général sur,
le deuxième Rapport, ains gud"le Rap.
port sur les Petitiomsde'Gaspé aù-sJet.des
Cheminh,'378. L'ordre d 'Jour pour seformer
en Comité sur le) prezùier. Rapport hargé,
et le premier Rapprt référ au Com Géné-
rai sur leidcuxième,37'4. L'Ordre1m 376.
Remis 877. 'LeRaprt su Chemin de
Saint Joachin A.la Baie Saint Paul "âréféré au
meé Comité Général286. t d remis,
405. Trosième Rapbort du Comni Spécial;

C .
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Chemins continués

Appendice (P. î'.)-référé au Comité Généra
sur les autres Rapports, 427.' Chambre ci Co
mité, 439. Les Instructions ai Commissairc
des Terres de la Couronne référées au Comuit
Spécial, 440. Le Rapport sur les Chemin
près de Québec réýféré au Comité Général, 460
Quatrième Rapport du Comité Spécial;-Ap
pendice (P. r'.)-référé au ménime Comité Gé.
néral, 470. L'Ordre remis, 471. Le Rappori
sur la Pétition d'A. G. Douglass, réfléré ai
nième Comité Général, 497. L'Ordre remîmis,
506. Chambre en Comité, 513. Instructioi
nu Comité Général au sujet des Chemins dan
le voisinage dle 'Montréal et dés Trois-11ivières
534. Cinquième Rapport du Comité Spécial
Appendice (P. P.)-référé au même 'Comité
Général, 535. Chambre en Comité, 512. Ré.
solutions rapportées, 571. · Elles sont adop.
tées après des Divisions, .574 à 576. Comité
nommé 'pour préparer des Bills en conséquence,
276. Instruction au Comité, 577. Il doit
faire rapport de tems à autre; il fait rapport
d'un Bill pour affecter 'certaines Sommes à
l'Exploration de certaines parties de la Pro-
vince, et d'un Bill en faveur d'A. G. Douglass,
589. Voyez Exploration, et Douglass, Antoinc
Gilbert.--Il fait rapport cun 1Bill pour aiecter
une Somme d'Argent à améliorer les Chemins
près de Québéc, et d'un Bill pour améliorer
les Communications Intérieures, 629, Voyez
Québec, Chemins de, et Communications Intérien'res.
Sixième Rapport du Comité Spécial.-Appen-
dice (P.mi.) Les six Rapport imprimés, 673.

Chemins et Ponîs.-Bill reçu du Conseil et lu, pour ré-
tablir et continuer l'Acte qui' étend les disposi-
tions de l'Acte des Chemins en ce qui regarde
les Townships, 119. Lu la seconde fois et ré-
féré à un Comité Spécial, 142. Rapport ; le
Bill et le Rapport référés à un Comité Général,
161. Chambre ci Comité; Amendement rap-
porté,Fadopté et grossoyé, 174. Le Bill tel qu'a-
rnendé lu la troisième fois, et passé, 179.

La Chambre en Comité résout qu'il est expédient
d'abroger partie de l'Acte de la 3Ge. Geo. III.
Chap. 9, concernant les Chemins et Ponts; la
Résolution est adoptée, 529.

Chemins, Lois des.-Bill- introduit, pour continuer la
5c. Geo. IV. Ciap. 3, qui J'ait certains chan-
genens aux Lois des Chemins, 465. Lu la se-
conde fois et référé- Lun Comité Spécial, 493.
Rapport; référé avec Bill A un Comité' Géié-
ral, 500. L'Ordre du Jour rétabli,..531. La
Chambre en Comité y fit 'un Amendement et
le Bill est grossoyé, 539. 'Lu la troisième fois
et passé, 569.' Adopté au Conseil, ·670. Sanc-
tion Royale,' 090.-Oe. Geo. IV. Clap. 34.,

Chirurgie.-Voyez Médecine.

Christie, Robert, Ecuyer, Membre pour le Comté de
'Gaspé.-Ptition en 'laquelle il demande à étre
entendu à la 'Barre 'de la Chambre au sujet de
ce qui le concerne dans le Rappor du Comité.
Spécial sur le Bill pour' la qualification des Juges
de 'Paix, 465.' La Pétition imprimée, 469.
Référée à un Comité de toute' la Clambre, 479.'
La Chambre en Comité, 488, 49. Rapport,
493; Le Rapport' 'adopté.; Mr. Christie est
ex pulsé 'de la Chambre, 495.'

Collége.-Voyez Cornwallis, Comté de.

[1828--,
L'olporcirs.-Ptétition des Marchands (le Montréul se

plaignant des Colporteurs, 94. Iliférée à un
1 ~Comnité Spécial, 96. Rapport, 436.

Comités, Grands, nommés, 12.

-Dc toute la Chambre siégent sur divers objet.-
*Voyez les T1itres suivans -:-Accidensv par, le Feu;

Administrateur ; Adresses (129.) Agent
Aq~acdtueArptiicurs. A .rtv ; Assistans

L dii Grellier ; B tmeMariages et Se-
puilures ; 13 dard, M1r. le Juge ; Biblio-

> thè que de Mlontréal ; Iioeqf et Lard ;' Bois,
1 Commnerce des ; Bois et nouveaux, Etablissemens ;

Bouchette, Joseph ; C'aldiwell, l'ilonorable, John;
Canal de La Chine ;, Cap Chat.; cessio?, de

-Biens ; Charges et Ilypothéques secrètes ; Clias-
* Leur, Pierre ; Clienin de JBarrière de 'La Chine;

Chemin de Saint Joachjim à la Baie St. pend;
* LChemnins et Communications initérielires

Communications intérieures ; Chaemins et Ponts;
Chemns, *Lois des ; hisiRobert ; rom-

* inissasirrs ; Compagie d.Assurance de. Qui-
* brc ; Comptes Publics ; Congrégations Reli-

gicuses ; Cornrvtallis ; Débiteurs; Delts;
Doammages aux Propriétés; Droits ; Ecolcs,
.Rcri vains e.rtraordinaires; Ec,«,cr, BIenjamin;

* Edulcalion; .Ejl'ts volés; -Elcctions contestées;
1!eichcin ;Farine ; Fermiier, et Locatairei;
Fain ; Gaspé ; Gouvernement CievU; Grands-
F4oyers ; Grèves et Places de Débarquenjent
Grie/'s; Guet et LEclairage ; liOPital de MWarine;
Jloital des .Emigrés ; Rap ital- Gé'néral de .4 l1o,1t-
réal ; 1iôtel-Dieu de Qitébtc; Juîdicature,. Acte

* de ; Juges ; Jgsde Paix ; juifs; Jusidictiolg
* Criminelle; Iusiice, 41dm inistratianl de la.; Jus-

lice Criminelle ; Leine, John ; Laircin ; La
Salle ; Lettres de crédit, -4-c. ;Le 'ttres.- Paien.'
tes ; Liste Civile ; Lois ; 'Lod.iniare ; Maisons
de Correction ; Maisons d£Entretien -Public
Marchés, Places de ;: Maskinongé; Médecine;
llembres ; Méthaodistes lVeçl<yens; .4ilice; Ilion.
tréal, Cité de ; Mone1réal, Sociétés du feu de;
Maraud, Jean Baptiste ; Off9iciers de Pa-
roisses et de i7lles ;.Pécher ; Petites C2auqes;
1>hares ; -Piloftes ;Potasse. etc Perlasse;

Prcs'ye iens ; Prisons de M&ont réal
Prisons ; Procès par Jurés .; Protonotaires;
Québ'ec, Chemins de' ; éclamàlionis et Denian.
des ;R éprésentat ion de la Province ; Saint.
François, District (le; Saint Mfaurice';. Saisies et
Vetesfrauduletists des Terres; Salles d'Aridience'
et Prisons ; Shtérif; Société Amicale le Québec;
'Société dizfistiiire -Naturelle <le, M ontré'al; Sub-
divisions Paroissiales;Trspr'ds ers;
'Trois-Riviè?res; Vacances dans les Bureaux 'de
la Chambre ; Passal de l1-onL'iel; Ventes -par
les. Slérjft.; Voitures d'Hiver ;- Ifl'ood, ,Ale.vander.

se lèvent sans faire rapport,, 229, 264, 330, 370,
375, 398, '105, 435, 528j'- 5.69, 672, 687.

Spé'ciauxr nom més et qui. font rapport :

voyez les Titres susiva"ns :-Aeidn's par" le Feu;-
Administrateur du'Guennei Adresses(.
23.) ; 4gei: de 'Çomîniierèe' - à.Igriubilre Ar
bitres ; *'Assistas du GrO/fir A Aerissemens de

.I

*Shei.js ; Banque' de Mmon:r4'l; JI Brn;edard,
S. le" -e' BiblitîLque de Montréal ;Biliî&..

t/idque de. Québe ; ,Joeî/ et 'Lard.$ J3i,'coin.
merce ''des; Bois et no'11,ea1'.v 1ktabliisemenis'

Jiauhetl, lsepl ; ~ldw l I'lonor able: John;
Canud de La Chinle; .ap Chat.; Cessiôu. de

Biens
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Comités Spéciaux continués

Biens j Chapelle St. Jean Charges et Hypothé··
ques secretes ; Chassïeur, Pierre ; Chaudière,
Rivière ; Chemin de Drunmontville d Sorel ;
Chemin <le Barrière de La Chine ; Chemin de
Beleil à Varennes ; Csemin de. Caxton d la
Riv ière du Loup ; Chemin de Si. Joaclim d la
Ëaie St. Paùl ; Chemins'; Cheüiins dani la
Basse. Ville de Québec, 4-r. ; Chemins jans les en-
virons de Québec j Chemin de 1jarrière; Che-
mnins du. Faubourg Ste. Äne de Montréal; Cihe-
*nins et Commuiications intérieures; Chemins et
Ponts.; Chemins, Lois des ; Colporteurs ; com:.
Missaires ; Compagnie d'.4ssurance de Québec ;
comptes Contingens; Comptes Publics ; Congri-
gations Religieuses; Cornwallis ; Débiteurs ;
Dettes; Dickerson, S. H.; Dommages aux Pro-
priétés; Douanes; Douglass, .4. G. ; Droits;
Ecoles ; Ecrivains extraordinaires ; Ecuyer,
Bijamin; Edication ; Eglise <le St. André de
Québec ; Elections contestées; lats des Ban-
ques; Etchemin; Farine ; Fermiers et Locatai-
res ; Foin ; Gaspé ; GrandsWVoyers ; Griei ;
Grosbois ; Gug, B.- C. A. ; lopitalde Marine;
Hopital-Général de- Montréal; Hôtel-Dieu de
Québec ; Huile et Poisson ; Insensés et Enfais
.'rbuvés ;. Journaux ; Judicature ; Jugenens;
Juges ; Juges de Paix ; 'Juifs ; Jurés ; Jurî-
diction Criminelle ; Justice, Administration de
la; Justice Criminelle ; Laine, Join; Larcin ;
Lettres de Change; Lettres Patentes.; Liste
Civile ;,Lois ; Lotbinière ; Alarchés, Places ie ;
JIaskinongé ; .Médecine ; Membr es ; Métho-
distes -Wesleyens ; Milice ;. Montréal,' Cité de ;
Montréal, Sociétés' du' Feu 'de ; Montréal,
RBiière; Moraud, J.'B.; 'Opcier" de Parois-
ses et <le Villes ; Paroisses en détresse ; Péches;
Petites Causes ; Phares ; Pilotes ; Poisson et Huile;
.Postes du Roi ; Potasse et -Perlasse ; Prsbyté-
riens; "Procès par Jurés ; Protonotaires ;.Rece-
veur-Général ;' Représentation dc 'la Province ;
Rivière Montréal; Saint AMaurice ; Saisies et
Ventes fraduleuses des Terres; Shér|f ; Shérifs,
Avertissemens de ; Société Amicale de Québec ;
Société d'Histoire naturelle de Montréal; Subdi-
visions . Paroissiales ; Trançport 'des Terres ;
Vacances dans, les Bureau.r de la Chamibre ; 'en-
tes p:ar les Shérifs ; 'oitures d'Hiver ; lVo.fè,
Augustus; lItbod, Alexander.

-- Spéciaux nommés et: qui ne font point rapport:

Voyez les Titrei suivans :-Adams, John ;
Bonne Correipondance; Clemin de Fer; Corn-
wallis ; Cour d'Appel; Dettes; 'Ecoles ; Hale,
l'Honorable. John ; Lois.sur le point, dpirer ;
Alaisons de Correction'; .fountain, le Révd. G. J.
Naufrages; Papiers-Nouvelles; P asseports ; Pearl,
Frederick ; 'Qué'bec, Cité' de ; Tansmuell, Veuve;
Tomonships dc l'Est Traducteur An glois de la
chambre.

- Trois doivent former le Quorum, 147, 4-.28, 497,
.578, 685. ',

Ont povoir de faire rapport de tems ii autre,
54, 6,78, 879, 100, 184, 141, 2663,80, 930,
396, 403,' 497, 540, 588, 589, 666.

Permission de fai re rapport un certain jour,

Permnissin de siéger tous esmatns" 5'.

Extension du tems precrit pa les Règles pour

Comités Spéciaux ëontinués i

recevoir les Rapports dé Coniités Siéciaài süF
des Bills privés; 65, 260.

Cotminercé.-Grand Comité sur le Commerce et l'Agri-
culture nonmé, 12.

Óomissaires.-flill introduit' poàr nommer certains
Commissaires pour inspecter les Livres du Rece-

cur-Général et pour examiner les Comptes Pu-i
blics, lu pour -la première fois. 125.. Lu unè
seconde fois, 138. Référé -à un Comité Spé..
cial,. 139. Le Message .de Son Excellence au
sujet de la sauvegarde des. Deniers publics en-
tre les Mains du Receveur-Général référé au
Comité, 530. Rapporti 67à.

- Résolutions de la Chambie concernant la nomi,
nation de Commissaires pour traiter avec' lé
Haut-Canada ; commimiquées au Conseil, 155;
Message du Conseil annonçant qu'ily concourti
205. Le Message pris en considération j
Adresse adoptée, 259. Grossoyée et commu-
niquée au Conseil,.'260. L'Adresse pdoptéd
par le Conseil, 265. Le Conseil informe la
Chambre du tems fixé par Son Excellence poué
recevoir l'Adresse, et demande que la Chambré
nomme des Membres pour la présenter avec ceux
qui ont été nomniés par le Conseil ;- Membres
nommés par la Chambre,' 271.' Les Messagers
font rapport de la Réponse 'de Son ;Excellence;
285. Il est déterminé 'que., la. manière. dont
l'Adresse a été présentée ne servira pas d'antécé.
dent, 286. Mcssage de Son Excellence avec
Copié d'une Dépéche' du Lieutenant-Gouver-
neur du 'Haut-Canada transmettant, Copie des
Résolutions du Conseil 'et de l'Assemblée di'
Haut-Canada concernant la nomination' dé
Commissaires, 498. Bill introduit' pour nomé
nier les Commissaires pour traiter avec le Haut-
Canada, lu pour la première fois,.502. . Lu und
seconde fois et référé à un Comité de toute là,
Chambre, 517. L'Ordre dt: Jour rétabli pôui
un tems ultérieur, 636,: Chambre' en Comité,
646. Amendemens 'rapportés et adoptés, 649;
Le Bil grossoyé, 650.' Lu la troisième fois et'
passé, '66S.. Passé par .le'' Conseil avec un
Amendement, 682.'. L'Amendement pris on
considération et adopté, 684. Sanction .Roylei
691.-e. Geo. IV. Chap. 00.

- Liste des Commissaires nommés en vertu des
Actes des de. et 7e. Geo. IV.' pour la Decision
sommaire de certaines Petites Causes, et aussi
des Commissaires , et' Greffiers' en' vertu de¯ces
Actex qui ont été destitués de leursOffices sous la
Sanction.du Gouverneur, mise devant la Cham.
'bre,' -261.-oyez. Appendice. (R.)-Réféiréd
au Comité Spécial sur le 'Bill des Petites Causesj
261. Rapport,'519.

Commissaires EnguJteurs.-Bill introduit pour ,en éta.
blir pour le District de Montréal, et pour d'au:
très objets 'relatifs - l'Administiration de la Jusz
tiée, lu pour la première fois, 644. Lu la
deuxième fois et.grossoyé, 651. Lu la troisième
Ibis et passé, 668. Adopté parle Conseil 686s
Sanction R.oyale, 688.-9e. Geo 1V. Chap

Commencations intérieures.-Bill dun Comié Siééial
'pour anéliorér leä Cominietions int rieu're,
lu pour la:Rre'mière'fois 6Q9. uné seonde
fois, et -éféré à un" Comité é
on Comìité, 649. A indndoinis rapportés 6e0.
Addptés; Claüse rdýianchée ; le 111 gossoye,
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Communications intérieures continuées :

651. Lu la troisième fois et passé, 658. Adopté
au Conseil, 6S1. Sanction Royale, 69.-9e.
Geo. IV. Chap. 13.

Compagnie d'.Assurance de Québec.-Proclamation qui
annonce que Sa Majesté a refusé de confirmer
la Sanction de l'Acte qui incorpore la Compa.
gnie, 7. Pétition qui demande un Acte d'In-
corporation à des conditions qui obvieront aux
objections du Gouvernement de Sa Majesté au
Bill passé ci-devant; référée à un Comité Spé-
cial, 97. Rapport ; Bill pour incorporer la
Compagnie, 267. Seconde lecture remise, 345.
Lu une seconde fois et référé à un Comité Spé-
cial, 876. Rapport ; référé avec le Bill à un
Comité Général, S7. Chambre en Comité,
416, 435. Amendemens rapportés. adoptés et
le Bill grossoyé, 435. Lu la troisième fois et
passé, 530. Passé au Conseil avec des Amende-
mens, 614.. Les. Amendemens pris en considé-
ration, 617. Adoptés, 618. Sanction Royale,
691.-9e. Geo. IV. Chap. 58.

Comptes Contingens, pour les, Années 1826, 1827 et
1828.-Mis devant la Chambre, 80. Référés
à un Comité Spécial, 170., Rapport, 68.5.

- Publics pour 1827.-Mis devant la Chambre par
Message de Son Excellence, 56.-Voyez Appen-
dice (F.) Référés à un ComitéSpécial, etimprimés,
56. Divers documens qui y ont rapport mis devant
la Chambre par Message de Son Excellence,
164.-Voyez Appendice (P.) Le Message et
les Documens référés au même Comité, 165.
Le Message de Son Excellence au sujet, de la
Défalcation du ci-devant Receveur-Général ré-
féré au même Comité, 226. Le Comité a per-
mission de faire rapport de teis à autre ;
Premier Rapport, 320.-Voyez Caldwel,
L'Honorable John.

-- Publics pour 1828.-Mis devant la Chambre,
400.-Voyez Appendice (Y.) Deuxième Rap-
port ;-Voyez Appendice -(A.A.) Le Rap-
port doit être imprimé ; et il est référé à
un Comité de .toute la Chambre ; les Comptes
de 1828 référés au . Comité 'Spécial sur les
Comptes de 1827.· Les Messages des 27 et 28
Décembre, et l'Estimation pour l'Année 1829
sont référés au même Comité, 423.
Troisième Rapport, 446.--Voyez Appen-
dice- (C. c.)-Voyez aussi Liste Civile.
L'Ordre du . Jour pour que. la Chambre
se forme en Comité sur le Deuxième Rapport
remis, 4.55. La Chambre' en Comité, 471.
Résolutions du Comité au sujet des Douanes,
485. Elles sont adoptées,. 487.--Voyez Adres-
ses, (28.)'

Conférences.-Message du Conseil pour demander une
Conférence au sujet des Prisons, 375. La
Chambre y consent et nomme des Directeurs,
577. Ils rapportent les Résolutions du Conseil,
380. Elles sont référées à un Comité Général,
381. Chambre en Comité et doit siéger de nou.
veau, 405. L'Ordredu Jour remis,485 450, 571.

-- Comité nommé pour déduire les raisons à donner
dans une Conférence avec le Conseil pourquoi
la Chambre ne concourt pas dans deux des
.Aiendemens du Conseil au Bill. qui amende
l'Acte de Judicature en 'ce qui regarde la Jurîdic.
tion Criminelle, 379. Rapport, 382. Adopté, et

[1898-9.

Conferences continuées :

une Conférence demandée avec le Conseil, 383.
Le Conseil consent à la Conférence et la Chamh-
bre nomme des Directeurs pour la conduire,
389. Le Conseil demande une autre Conférence
et la Chambre nomme les mêmes Directeurs,
437. Raisons du Conseil de persister dans ses
Amendemens, 443.

Message du Conseil pour demander une Confé-
rence sur un Amendement fait' à un
Amendement du Conseil au Bill .pour
faciliter un recours à ceux qui ont des demandes
contre le Gouvernement, 540. Directeurs' nom-
niés par la Chambre, 542. Ils rapportent les rai-
sons du Conseil de ne point concourir à l'A-
mendement ; elles -sont référées à un Comité
Général, 568. L'Ordre'du Jour rétabli pour un
tems ultérieur, 624.

Congrégations Religieuses.-Bill introduit en faveur de
certaines Congrégations Religieuses, 202. Lu
une seconde fois et référé à un Comité Spécial,
239. Rapport; référé avec le Bill à un Comité
Général, 352. . Chambre en Comité, 878.
Amendemens rapportés, et adoptés, et le Bill
grossoyé, 384. Lu la troisième fois et passé,
398.

Bill introduit en faveur de certaines Congrégations
Religieuses de Québec connues sous le nom de
Presbytériens,' 389. Seconde lecture 'remise,
405. L'ordre du Jour rétabli; le Bill lu une
seconde fois et grossoyé, 414. Lu la troisième
fois et passé, 433.

Conseil Législatif.

IMessages au Conseil :

Pour l'informer qu'il a été établi un. Comité. de
Bonne Correspondance, 12.

Consentant que des Membres de la Chambre
soient examinés devant un Comité du Conseil,
56.

Pour demander un de ses Officiers devant des
Comités de la Chambre, -78, 260, 829.

Pour demander des Membres du Conseil devant.
des Comités de la Chambre, 128, 134, 141.
150, 165, 202, 203, 244, 260, 437, 479, 541,
628.

Avec des Résolutions au sujet de Commissaires
pour' traiter avec le Haut-Canada, demandant
son concours à icelles, 155.

Avec une Adresse à Son Excellence au sujet de
la nomination de Commissaires pour'traiter avec
le Haut-Canada, 260.

Avec les Documens, Plans, &c. relatifs au Bil
de la Prison de Montréal, 265..

Pour signifier le consentement'de la Chambre.
des Conférences, 377,- 437, 542.'

Pour demander des Conférences, 883.

Avec des Résolutions de la .Chambre au sujet da
Système actuel de régie des Prisons, demandan >
son concours à icelles, 614.

ässages
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Conseil Législat|fcontinué:

.Messages du Conseil :-

Pour informer la Chambre qu'il a nommé un Co-
mité de Bonne Correspondance, 16.

Pour demander à la Chambre de. permettre à
sept de ses Membres de paroître devant un Co-
mité du Conseil; la Chambre doit envoyer une
Réponse, 55. Elle leur permet d'y aller s'ils
le jugent à propos; la permission communiquée
au Conseil,- 56.

Consentant que son Greffier en Loi paroisse de-
vant des Comités de la Chambre, 101, 202,
382.

Avec 'des Bills qu'il a passés, 119, 129, .148,
168, 205, 396, 413, 424, 443, 458, 490, 530,
614, 624, 685.

Consentant que ses Membres paroissent devant
des Comités de- la Chambre, 129, 148, 161,
168, 205, 254, 262, 448, 490, 546, 629.

-Avec des Bills ·de la Chambre qu'il a passés
sans Améndemens :-148, '168, 254, 202, 271,
382, 413, 458, 490, 580, 539, 614., 629, 646,
670, 678, 681, 685, 686.."

Conseil Législatifcontinué

solution de concours, '.615. 'Elle 'est adoptée et
communiquée au Conseil,. 616.

Avec l'Adresse grossoyée du Consëil au'sujet du
Bill pour la Division des Paroisses, demandant
à la Chambre d'y concourir et de la fairé signer
de sa part, 646. L'Adresse lue, et la Chambre
en Comité sur icelle, 648. Résolution rappor-
tée et adoptée ; l'Adresse signée de Mr. l'Ora-
teur ; et reportée. au Conseil, 64.9.

Pour informer la Chambre du jour que Son Ex-
cellence recevra l'Adresse au sujet du Bill pour
la Division des Paroisses, 670.

Consentant à une partie des Amendemens de la
Chambre au Bi][ des Officiers de Paroisses et de
Villes, 684.

Cornwallis, Comté de.-Pétition de divers Habitans de
Cornwallis au sujet d'un Collége à Kamouraska

.et demandant une Aide, 174; Référée à un
Comité Spécial, ,175. Le Comité. a permission
de faire rapport un certain 'jour; 266. 'Ràpport,
349.-Voyez Appendice (W,)-Le .Rapport ré.
féré à' un Comité, de toute la* Cliambre;' 852.
Chambre en Comité, 369. Le Comité se. lève
sans faire rapport,' 370.

Avec des Bills de la Chambre qu'il a passés avec Pétition de divers-Habitans du. Comté, deman-
des Amendemens :-240, 254, 370, 882, 396,
437, 490, 540, 614, 629, 646, 677, '680, 682,- et.une Prisondans le-Comté; référéeà un Co-
687. « mité' Spécial, 175. Le Président du Comité

informe qu'il a': ordre. de' faire' rapport,, 436.
Consentant 'aux Amendemens faits parla Cham- Mr. l'Orateur'refuse de recevoir lé Rapport, le

bre aux Bills qu'il a envoyés :-240, 352, 614, tems fixé par les Règles étant. expiré, 437.
630, 678,' 681, 686.

w.'Voyez, PeelleE. Justite, Idministration' de la.
"Concourant aux Résolutions de la Chambre sur

la nomination de Commissaires pour traiter avec Cotiseurs.-BilI introduit pour en'augrnenter-le nombre
le Haut-Canada, 205. -dans les Cités''de Québec et'de.Mon'tréal;lu

une seconde fois, e>t grossoyé,' 670.»; Lu la troà-
Consentant àl'Adresse à Son Excellence au sujet sièmè fois,-673. Passé, 674.,' Passé. au Con,
des 'Commissaires 'pour traiter. avec le Haut- seil avec un'Amendement, 683. Adopté, 684.
Canada, 265. Sanction' Royale;:. Chap.

Demandant communication des Documens,
Plans, &c. 'relatifs, au Bill de la Prison de Mon. Cour d'Appel.Bill introduit p a e' Cour
tréal, 265 Provinciale'd'Appel,. 148. Lu une seconde fois'

et 'référé à un ,Comité Spécial,' 172.
Pour informer la Chambre du jour où Son Excel-
lence recevra 'lAdresse des deux Chambres au Cour CriminlV ez JuridictionCriminelle.
sujet des Commissaires pour traiter avec le
Haut-Canada, 271.

Justice,. 12..' '- ~ '

Pour demander les. Documens, &c. sur lesquels
est fondé le Bill pour la qualification des Juges Cuvillier, Austin, Ecuye.-La Chafrabre' lui '. vote des
de Pais, 352. Réponse de la 'Chambre, 865. Remercîmens de sés Services en' soâienant les

É Rquêtes de "cette' Province.'aü Parleme" nt Im-
Pour demander des Conférences, 375, 487, . ernière'Admini

ils dôivent,,lui être cominiqé par rateur,

Consentant'à des Conférences- 889.
-' ' O~iteu~-.-Bi1lintrodit péiir 'eqpcher lsebt'rs

Consentant à dés Aendemens faits parla Chamu- eux de rusûerleursCiéânciers en certai
bre aux Amenden ers d9 Conseilà desBils de par rovi ps desLigns u
la Chambre 614,681.poùr la piire fis, S.'.Luuie secondéfois

et'référé'un'Cmi"ÙRapot
Avec une Résolution pour une Adrésse à-Son Ex- le Biet leapportreférés iâun Cômité'de toute

.-cellen c ausujet. dtBill óur la Division des' " e C
"oseseý 'mn 9. 'a' "'Paroiss eedemandaï le Ciléors de la Cham- men!eMens rpt opt

bre; Elle se forien Crmité étpe ne Ré-BiU'g!qssY'9 3f flet
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Débiteurs continués:

passé, 171. Passé par le Conseil avec des
Amendeinens, 240. Les Amendemens consi-
dérés, 328. Adoptés, 829. Sanction Royale,
689.-9e. Geo. IV, Chap. 27.

-- Bill introduit pour faciliter les procédures contre
les Biens et Effets des Débiteurs ci certains
cas, lu pour la première fois, 57. Lu une se-
conde fois et référé à un Comité Spécial, 79.
Rapport, 125. Le Bill et le Rapport référés
à un Comité de toute la Chambre, 126. La
Chambre en Comité; Amendement rapporté
et adopté; le Bill grossoyé, 150. Lu la troi-
sième fois et passé, 171. Passé par le Con-
seil lavec un Amendement, 240. L'Amen-
dement adopté, 828. Sanction Royale, 689.
-9e. Geo. IV. Chap. 28.

-- Pétition de Frederick Pearl demandant un Acte
en faveur des Débiteurs insolvables, 130. . Ré-
féré au Comité Spécial sur le Bill de Cession de
Biens, 138.

Deniers Publics.-Voyez Receveur-Général.

Dépôs de Provisions.-Voyez Cap-Chlat.

Desbarats, Edouard. Pétition pour être Greffier As-
sistant ; elle reste sur la Table, 18.

Dettes.-Rapports des Shérifs des personnes détenues
pour Dettes, mis devant la Chambre par Mes-
sage de Son Excellence.-Voyez Appen-
dice (M.)-Les Rapports imprimés, 128. Ré-
férés à un Comité Spécial, 188.

-- La Chambre doit se former en Comité sur la
partie de l'Ordonnance de la 25e. Geo. III.
Cap. 2, qui a rapport à l'emprisonnement pour
Dette, 15. La Chambre en Comité, 25, 120.
Résolution rapportée et adoptée, 120. Bill
introduit en conséquence, lu pour la première
fois, 125. Lu 'une seconde fois et référé à un
Comité Spécial, '189. Pétition du Comité de
Commerce à Montréal contre le Bill, 159. Ré-
férée aùmeComité, et imprimée, 160. Pé-
tition des Marchands de Québec contre le Bill1;
Référée.au même Comité, 188. La Chambre
doit 'se former en Comité sur la nécessité d'a-
m'enderl'Ordonnance de la 25e. Geo. III. Cha-
pitre 2, 530. Chambre en Comité, 5Î9. Ré-
solution rapportée et adoptée, et un Bill intro-
duit pour déclarer certains Effets non saisis-

. sables. en satisfaction de Jugemens, 580. Lu
là 'seéôde fois; référé à un Comité Général;
Chambre en Comité; Rapport; le Bill référé
à un Comité Spécial, 622. Rapport; réftré
avec le Bill A.un Comité Général ; Chambre
en Comité'; 'Amendement;· ado pté; le Bill
grossoyé. 627. Lu la troisième fois et passé,
6f0. Adopté au Conseil, 670. Sanction
Royale, 688.-9e. Geo. IV. Chap. 3.,

Diçkerson, Silas Rorton.-Pétition dans laquelle il se
plaint de l'Honôrable Juge Fletcher, 332. Ré-
férée.' un' Comité Spécial, 834. 'La Pétition'
de F. A. Evans référée au 'memè Comité, 335.
Les deux Pétitions imprimées, 349.. Permis-
sion donée au Comité de 'siéger tous les ma-
tins,' 5;" et de 'faire rapport 'de'tems à autre,
666. L'Enqée eet les Proëéduries à être con-
tiiuées dans'la prochaine .Sesion, 682. Pre-'
niiéi'Rápiort 685.-Voye'z Àpendide (M.)

[1828--9.
Dissidens.-Voyez Congrégations Religieuses.

Dommages aux propriétés.-Bill reçu du Conseil et lu,
pour amender les Lois relatives aux dommages
faits aux propriétés; jour fixé pour la deuxième
lecture, 424. Lu une seconde fois et référé à
un Comité Spécial, 441. Rapport ; référé à un
Comité Général, 626. La Chambre en Comi-
té passe une Résolution qui est adoptée, et le
Bill imprimé, 647.

Dorchester, Ville de.-Pétition de divers Habitans de la
Ville de Dorchester demandant l'érection d'une
Cour de Justice, lue par un Membre; Mr.
l'Orateur informe qu'elle ne peut être reçue,
étant d'une nature privée, et le tems prescrit
par les Règles pour la recevoir étant, expiré,
274.

Douanes.-Message de Son Excellence concernant les
Appointemens et Emolunens, &c. des Officiers

- des Douanes internes ; référé à un Comité Spé-
cial, 465. Rapport, 601. Le Rapport référé
au Comité de toute la Chambre sur la Liste
civile, 612.

Message de Son Excellence avec une' Repré-
sentation du Collecteur de Saint Jean au sujet
des frais qu'il encourt pour transmettre au lie-
ceveur-Genéral à Québec les Droits qu'il per-
çoit, 490. . Référé au Comité de toute la
Chambre sur la Liste Çivile, 613. - .

.-- Bill introduit pour régler et établir les Appoin-
temens et autres Emolumens des Officiers des
Dbuanes internes, lu pour la première fois,
632. Lu une seconde fois ; deux Clauses a-
joutées; le Bill grossoyé, 645. Lu la troi-
sième fois et passé, 658, Passé par le Conseil,
681. Sanction Royale, 688.-9e. Geo. IV.
Chap. 9.

- Message de SonExcellence avec la substance
d'une Minute de la Trésorerie au sujet des 'Ap.
pointemens des Officiers des Douanes, 482.
Référé à un Comité Spécial, .497. Rapport,
654; Le Rapport adopté; Adresse à Son Ex-
cellence à ce sujet, 658. Réponse de Son Ex-
cellence, 669.

-- Rapport d'un Comité de toute la Chambre au
sujet des Douanes, 485. La Chambre y con-
court, 487. Comité nommé pour préparer une
Adresse à Son Excellence en conséquence,
497. L'Adresse rapportée, lue, adoptée, gros-
soyée, et Membres nommés pour la.présenter,
500. Réponse de Son Excellence, 526-

Douglass, Antoine Gilbert.-Pétition pour étre 'rem-
boursé des Deniers qu'il a dépensés sur le Che-
min de St. Grégoire et de Kingsey, .66. Réfé.
rée à un Comité 'Spécial, 67. Rapport, 262. Le
Rapport référé à un Comité de toute:la Cham-
bre, 268. L'Ordre du Jour remis, 285. L'Ordre
du Jour rétabli et le Rapp9rtý référé' au -Comité
de toute la Chambre sur les Chemins, 497.
Résolution en 'sa faveur, 578, 82e. Résolution.

,ill introduit' pour l'indemniser des-Dépenses
qu'il a encourues sur.les. Cheminsde.St. Gré-
goire et de Kingsey, lu "pour la première: fois,
589. Lu une .seconde. fois :et- grossoyé, 623.
Lu la. troisième fois et: passé, 624... ','Adopté
par le Conseil,' 670. ·Sanction ·Royale 691.-
9e. Geo. IV. Chap. 62.

Droit.
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Droits.-Pétition- du Comité de Commerce à Montréal,
demandant à payer à Montréal les Droits sur les
Marchandises qui y sont débarquées, 158. Ré-
férée à un Comité Spécial, 159. Rapport; le
Rapport référé à un Comité de toute la Cham-
bre; Chambre en Comité; Rapport; le Rap-
port adopté et un Bill introduit pour autoriser la
perception de certains Droits à Montréal, lu pour
la première fois, 411. Lu une seconde fois, 433.
Grossoyé, 434. Lu la troisième fois et passé,
438. Passé par le Conseil avec un A mende-
ment, 490. L'Amendement pris en considéra-
tion, 501. Adopté, 502. Sanction Royale, 689.
9e. Geo. IV. Chap. 14.

Drummondville, Chemins de.-Bill introduit pour affecter
une somme à l'amélioration des Chemins de
Drummondville à la Seigneurie De Guire, et de
Drummondville au Township de Brompton, lu
pour la première fois, 648. Lu une seconde fois,
661. Grossoyé, 662. Lu la troisième fois et
passé, 671. Adopté par le Conseil, 686. Sanc--
tion Royale, 689. 9e. Geo. IV. Chap. 19.

Ecoles.-Message de Son Excellence recommandant
d'amender l'Acte de la .5e. Geo. III. Chap.17,
de manière à former un Comité séparé pour les
Ecoles Catholiques Romaines, avec une Pétition
du Rev. Dr. Mills au sujet de son Salaire comme
Secrétaire de l'institution Royale, 866. Référé
a un Comité Général, 367. Chambre en Comité,
et obtient de siéger de nouveau, 378 . Le Rap-
port sur la Pétition des Syndics de l'Eglise de
Saint André de Québec et la Pétition du Revd.
H. Esson, référés au même Comité, 403. Le

premier Rapport sur l'Education y'est aussi ré-
féré, 404. L'Ordre du jour remis; la partie du
Message relative au Dr. Mills référée à un Co-
mité Spécial, 405. Le Rapport du Comité sur la
Pétition de la Société d'Education de Québec
référé au Comité Générai sur le Message, 438.'
Le deuxième Rapport sur l'Education y est aussi
référé, 440. L'Ordre remis, 442. Rapport du
Comité Spécial sur la partie du Message qui a
rapport au Dr. Milis; référé au Comité Géré-
rai sur le Message, 452. 'Chambre en.Comité,
et obtient de siéger de nouveau, 455. L'Ordre
remis, 489. Rétabli, 516. Lu, 534. Remis,
541. Chambre en Comité, 569, 588. Résolu-
tions rapportées, 620. A doptées, et un Comité
nommé pour préparer un Bill en, conséquence,
.621. Bill introduit pour encourager 1Educa-
tion, 642. Lu une seconde fois et.grossoyé, 645.
Lu la troisième fois, et passé, 667. Adopté au
Conmeil, 686. Sanction Royale, 69. 9e. Geo.
IV. Chap. 46.

.- Bill reçu du Conseil, et lu, pour former deux Co.
mités séparés des Syndics de l'Institution Roy.
ale-; -jour fixé pour la seconde lecture, 624. Lu
la seconde fois, et référé à un Comité Genéral ;
Chambre en Comité et doit' siéger de nouveau,
644. L'Ordre. déchargé, et le Bill remis 'à-la
Session prochaine, et imprimé, 662..

- Message de Son Excellence recommandant une
allocation pour 18 en faveur' des Ecoles de
Fondation Royale, 481. -

SPétition de l'Ecolë Nationale de Québec pour une
Aide, 205. Référée.à un Conité Spécial, 206.

Ecrivains. E raordinaires.-Le Rapport du" Greffier à
eur sijet mis devant la Chambre par 'Orateur,
20.2-Voyez Appendice(B).-Le Rapport référé

Erivains Extraordinaires continués:

à un Comité Spécial, 24. Rapport, 43. Réfé-
ré à un Comité de toute la Chambre, 46. Cham-
bre en Comité, 65. Résolutions du Comité, 79.
Adoptées, 80. Chambre de nouveau en Comi-
té; Rapport et Concours, 121.

Ecuper, Benjamin.-Pétition pour le 'payement d'un
Jugement qu'il a obtenu contre les Commissaires
des Communications Intérieures pour ouvrages
faits sur le Chemin de Kennebec; Référée à
un Comité Spécial, 158. Rapport;' le Rap-
port référé à un Comité de toute la Chambre,
176. Chambre en Comité, 204.. Rapport;
adopté, 227. Bill introduit pour l'indemniser
de certains ouvrages, lu pour la première fois,
236. Lu une seconde fois et grossoyé, 242.
Lu la troisième fois et passé,. 243.:' Adopté par
le Conseil, 271. Sanction Royale, 692.-9e.
Geo. IV. Chap. 65.

Education.-La partie de la Harangue de Son Excel-
lence à l'ouverture de la Session qui a rapport
à l'Education référée à un Comité Spécial, 46.
Pétitions au sujet d'Ecoles référées au même
Comité:-De la Paroisse de. Lotbinière, 46;
de l'Ecole Britannique et Canadienne de Qué..
bec, 47; de l'Ecole Nationale et. Gratuite de
Montréal,' 68; des Dames de la Société Auxi-
liaire de Québec, 93; et de l'Ecole Britanniqueet
Canadienne de Montréal, 113. Membre ajouté,
11$. Pétition de la. Paroisse de, Ste.' Anne de
la Pérade sur le meme sujet, 129. ' Référée au
même Comité, 180. Un autre Membre ajouté,
140. Pétition 'de la Paroisse de St. Charles,
Comté de Richelieu,, pour le même objet, 232.
Référée au même Comité, 233.' Pétition des
Syndics de l'Eglise de St. André. de Québec
pour le même objet;. référée au méme Comité,
235. Le Comité a pouvoir de faire rapport de
tems à autre; premier Rapport, '403. Le
Rapport référé au Comité de toute la Chambre
sur. e Message de Son. Excellence au sujet des
Ecoles' de Fondation Royale, 40. Deuxième
Rapport.; il est référé au: Comité 'Général ci-
'dessus, 440. Chambre' en Comité, 455, 569,
588. Résolutions rapportées, 629. Adoptées,
et un.Comité nommé.pour préparer un Bill en
conséquence,.. 621.' Bill. introduit, pour l'en-
couragement de lEducation, -lu pour l4ipremière
fois,. 642.' Lu une seconde fois 'et: grossoyé,
6t5. 'Lu la troisième fois et passé, 667.,.: Adopté

.par le Conseil, '686. Sanction Royale, 698.-
9e. Geo. IV.- Chap. 46.

- Société d'Education' de Queébec..-Pétition des
Membres d'icelle demandant une Aide, 104.
Référée à un Comité Spécial, 105. Rap-
port, .225. Le Rapport référé à'un Comité de
toute la Chambre, 226. L'Ordre duii Jour re.
mis, .258, 331.. Rétabli, ýet':le Rapport référé
au Comité Général sur lé 'Message iativement
aux Ecoles de Fondatio:Royàe,2438.

Effets volés.-Bill introduit. pour coninuër P'Acte'4e.
Geo.. IV. Chap. '21, autorisant. laVente d'Ef-
fets Mion réclamés entriles mains ds Gréffiers
'de la Paix, 516. *La uneseconde fois, 531.
Référé à- un- Coiité Géneral a Chambre.en
Comité y.fait ur Amendement qui est adopté,
et le ill" grossoyé,' 32' Lu la troisièrmë fos
et passé, 585. Ad opté au, Conseil,; 614.. Sanc.
tiôn R oyale, 690. -9e Géo', IV. Chap 81.'.

.Eglise
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Eglise de Si. André <le Québec.-Pétitioi des Syndics
pour étre représentés dans I'l'istituîtion Royale;
référée à un Comité Spécial, 394.' Rapport,
401. Référé au Comité Général sur les écola,
403.

Elections contestées :-

-- Québcc, Basse-Ville de.-Pétition des' Commis-
saires pour l'examen des Témoins sur lElection
de la Basse-Vile, pour une Rémunération, 62.
Référée au Comité sur la Pétition des Commis.
saires sur l'Election des Trois-Rivières, W8.

- Québec, H1aute-Ville de.-Pétition contre cette
Election, 81. Motion que les raisons énoncées
dans la Pétition suffisent, si elles sont vraies,
pour annuller l'Election d'Andrew Stuart,
Ecuyer, 82. La considération de la Motion
remise, 82, 121, 189. La Pétition imprimée,
139. La Motion considérée et réfërée à un Co-
mité Général, .157. L'Ordre du Jour.lu, 182.
Rétabli et remis, 516. Lu, 535. Remis, 5136.
La considération de la Petition remisel. la Ses-
sion prochaine, 680.

- Trois-Rivières, Bourg des.-Pétition des Com-
missaires pour l'examîein des Témoins sur l'Elec-
tion du Bourg, pour une rémunération, 54.
Référée à un Comité Spécial; le Rapport des
Commissaires mis devant la Chambre, 55. La
Pétition des Commissaires sur l'Election de la
Basse-Ville de Québec référée au méme Comité;
Membre ajouté au Comité, 63. Deux Mem-
bres ajoutés, 170. Rapport, 267. le Rapport
référé à un Comité Général, 268. Chambre en
Comité, 851. Résolutions rapportées et adop-
téesi 356.

- WWian-Henry, Bourg de.-Pétition contre cette
Election, 82. Motion que les raisons énoncées
dans la Pétition suffisent, si elles sont vraies,
pour annuller l'Election de Wolfred Nelson,
Ecuyer, 84. La considération en est remise,
84, 111. Pétition du Membre siégeant, Il.
L'Ordre du Jour lu ; Motion pour en remettre
la considération négativée; la Motion considé-
rée 'et emportée, 122. Pétition de divers Elec-
teurs, Ildl. Les Pétitions imprimées, 133.
Autre Pétition du Membre siégeant ; Motion
de la référer à trois Commissaires.; la considé-
ration ci est remise, 514. Elle est considérée;
Commissaires nommés ; autres Ordres à ce sujet,
527. La considération ultérieure des Procédés
remise à la Session prochaine, 680.

- Bill introduit pour. continuer l'Acte de la 5e.
Geo. IV. Chap. 32, au sujet (les Elections con-
testées, lu pour la première fois, 516. Lu une
seconde fois et référé à un Comité Général, 525.
Chambre en Comité,. 635. Amendement rap-
porté et adopté, et le Bill grossoyé, 636. Lu
la troisième fois, 646. Passé, 647. Adopté
par le Conseil, 681.. Sanction Royale, 6D.-
9e. Geo. IV. Cliap, 61.

Emprisonnement pour Dettes.-Voyez Dettes.

Enfns Trou vés-Voyez Insensés et E nfans Trouvés.

.Entrées dans les Journaux,-Voyez Journaux.

Esson, le Révérend Henry.-Pétition pour que l'Eglise
d'Ecosse soit représentée dans l'Institution

[18~8-9.
Esson, le Révérend Henry, continué:

Royale; référée au Comité Générai sur les
Ecoles, 403.

,'Etats des Banques.-Ordre pour qu'ils soient mis de-
vant la Chambre, 48. Présentés.-Ap-
pendice (K.)-Référés à un Comité Spécial, 111.
Rapport, 474.

Etchemin, Pont sur la Rivièrr.-Pétitions de Juste
Cayouette pour P'érection d'un Pont sur la Ri-
vière Etchemin, 23, 24. Référées à un Comité
Spécial, 24. Rapport, 161. Le Rapport ré-
féré à un Comité Général, 162. Chambre en
Comité ; Résolution rapportée et adoptée, 174.
Bill introduit pour autoriser J. Cayouette à
bâtir un Pont sur la Rivière Etchemin, la pour
la première fois, 226. L'Ordre pour la seconde
lecture remis, 253.

Pétition des Habitans du Township de Frampton
pour une Aide pour un Pont sur la Rivière Et,
chemin dans le dit 'Fownship ; Référée à un
Comité Spécial, 105. Rapport, 269. Le Rap.
port référé à un Comité Général, 170. L'Ordre
remis, 351. LOrdre lu, 877. Le Rapport
référé au Comité Général sur les Chemins, 432.

Etrangers.-Adresse à Son Excellence au sujet des
Etrangers, 681. Grossoyée, 682. Réponse de
Son Excellence, 6S7.-Voyez Mtoraud, J. B.

Evans, Francis Arnstrong.-Pétition de lui comme
Agent te certains Townships du District de St.
François, se plaignant de la Cour Provinciale
dudit District, 334. Référée au Comité sur la
Pétition de S. H. Dickerson, 335. Autre Pé-
tition de iii comme Agent susdit se plaignant de
Griefs ; Motion pnur qu'elle soit reçue; la con-
sidération de la Motion remise, 413.-

Exploration.-Bill introduit pour affecter certaines soin-
mes à explorer certaines parties de la Province,
lu pour la première fois, .589. Lu une seconde
fois, et grossoyé, 622. Lu la' troisième ·fois et
passé, 625. Adopté par le Conseil, 678. Sanc-
tion Royale, G89.-9e 'Geo. IV. Chap. 29.

Esportations ct Imporitations.-Les Retours 'des Expor-
tations et Importations aux Ports de Québec,
de St. Jean et de Ste. Marie, Nouvelle-Beauce,
pour l'année mil huit cent vingt-sept, mis devant
Ja Chambre, 27. Ceux des mêmes Ports pour
l'année 1 828, et du Port de Stanstead depuis le
le 5 Avril 1827 jusqu'au 10 Octobre'1828 aussi
mis devant la Chambre, 229.-Voyez Appen-
dice (C.).

FARIBAULT, GEORGE BARTHELEMY.-
Pétition pour être Gretiier Assistant, '13. Elle
rete sur laTable, 14. Il est recommandé et
approuvé comme Traducteur François, 66.

Farine.-La Chambre doit se former en Comit6 iur la;
nécessité d'abroger les différens "Actes relatifs
à l'Inspection de la Farine, .414. 'La.Chambre
en Comité passe une Résolution, 432. Elle
est adoptée; Bill introduit en coinséqùence et
pour régler l'Inspection de la Farine, 433. ý Lu
la deuxième.fois et référé à un Comité' Spécial,

509.
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F'ariune continuée : Gaspé continué :

.509. Rapport; le Bill et le.Rapport réfrds à
un Uomité' Général, 641. Ciamblre cii Comni-
té, 578. Amendemiens rapportés, 587. Ils
sont adoptés et le Bill grossoyé, 588. Lu la
troisième fois et pass-, 042. Passé par le Con-
seil avec des Amencieens, 682. Les Amcne
demens considérés, 683. La considération ul-
térieure en est remise, 684.

Faubourg Ste. Anne de Montréal.-Pétition des HUabi-
tans dudit Faubourg ail sjet de leurs Clie-
mins ; référée à un Comité Spécial, 195. Rap-
port, 254.

.Faublourg Si. Laurent de Moniréal.--Voycz Marchés,
Places de.

.Fermiers ct Locataires.-ill introduit pour assurer les
Droits des Propriétaires contre eux, 272. Lu
une seconde fois et référé à un Comité Spécial,
850. Rapport; référé avec le Bill à un Comi-
té Général, 423. L'Ordre remis, 435. La
Chambre en Comité y fait un Amendement qui
est adopté et le Bill grossoyé, 450. Lu la trui-
sième fois et passé sur une division, 471. Pas-
sé au Conseil avec des Anendemens, 629.
Les Amendemens référés à un Comité Général,
675; La Chambre en Comité adopte les Amen-
demens, et la Chambre y concourt, 677.
SanctionRoyale, 689.-9e. Geo. IV. Chàp. 15.

Feu dans les Bois, -Voyez Bois et, nouvcauv .Etablisse-
menis.

Foin.-Bill introduit et lu pour la conservation du
Foin- sur les Gréves, 42. Lu la seconde fois
et référé à. unComité Spécial, 58. 'Rapport;
le Bill et le Rapport i6férés à un Comité Gé-
néral, 153. Chambré en Comité,' 167. A-
mendemens 'rapportés, 171. Adoptés,. et le
Bill grossoyé, 172. Lu la troisième fois et pas-
sé, 192.

Frais. et Débourés.-Bill 'introduit pour les assurer
aux Demandeurs à la poursuite desquels la
Vente d'immeubles peut avoir été effetuée, lu
pour la première fois, 270. ' Lu unie seconde
fois, et la'considération ultérieure en est remise,
35.

Frampton, fTownskip de.-Voyez Etchemin, Pont sur
la Rivière.

Frane et Commun Soccage.-Voyez Transport des
Terres.:.

G ASPE.-Pétition des HIabitans de la partie Est
de Gaspé pour des chângemens dans l'Acte,
de.Judicature et l'Acte des Péches de Gaspé,
37. àéférée à un Comité Spécial, avec ins-
truction d'enquérir s'il ne conviendroit pas de
'pourvoirpar desBils séparés aiux ' 1lèches des
Comtés. de Gaspé,,de-:Cornu:allis. et de Nor..
thunberland; 40. 'Pétition des 'labitans de'
.Gaspé -au suje.t d'un .QhEmin de Ristigouche à:..
à la Rivière Matapediaci et; u' Pleuve, '40,
1Référée au Conité,ci-dessus, 41.. Pétition des
Hlbitansde .la Baie deGaspé ..au sujet de la,
Péche à la Baleine ; référée au mnmeComité
54-.: étition deHabitansda Percé au sujet
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d'un Chemin de Percé à la Grande Rivière de
la Malbaie, 60. Référée. au même Comité,
d]. Le Comité a pouvoir 'de faire rapport de
tems à autre, 54. Il fait rapport de deux Bills,
64.-Voyez Péches.-Dentième Rappoi, 244,
Le Rapport référé 'à un Comité. Général, 253.
L'Ordre remis, 831.. Lu et déchargé, et le
Rapport référé au Comité Général sur les Ck-
mins, 373.

- il introduit et lu pour pourvoir au défaut de
Notaires dans le Comté de Gaspé, 438. Lu
'la seconde fois, et référé à un Comité Général ;
Chambre en Comité, 448. Amendement rap-
porté et adopté, et le Bill grossoyé, 449. Lu
la troisième fois et passé, 451. Adopté au
Conseil, 490. Sanction Royale, 691,-9e. Geo,
IV. Chap. 55.

-- Nouveau fWrit ordonné pour le Comté de Gaspé,
à la place de Robert Christie, expulsé de la
Chambre, 495.

Gluciekener, .Edouard.--Admis à agir comme Gref-
fier Assistant jusqu'à ce que la, vacance soit
remplie, 13.

Gouvernement Civil.-Bill introduit pour affecter une
certaine .Somme d'Argent aux Dépenses.du'
Gouvernement Civil pour l'Année Is28, et aux.
Dépenses des années précédentes,'lu. pour la'
premire fois, -566. Lu':' une seconde fois;
Mots retráuîchés; Clause ajoutée, sur une Di-
vision ; le Bill grossoyé, sur une Divisioin 596.
Lu la troisième fois; référé à un Comité de toute.,
la Chambre; Chambre en Comité,.l66. Ameiz
demens rapportés; les.Amendemens adoptés;
le Bill grossoyé de nouveau ; lu de nouvea..
pour la troisième 'fois tel. qu'amendé, etpassé,
sur une Division 617. Adopté par 'le Conseil,
OS. Sanction Royale,' 692.-9. Geo. IV.
Chap. 70.

Gouvemeur'eh'. en Cief.--Proclarùations lémanées 1de lui
pour proroger le Parlement Proviàcial, 5 et 6.
Proclaiation annonçant le refùs.de Sa Majesté
deconfirmerla Sanction de l'Acte pour.incor-
perer la Société.d'Assurance -de' Québec,. 7.-
pétitions contre sonAdministration,32, 34,144,
212,-391 .- Voyez Griefs.-Rés'olutions. de la-
.Chanibre, concernant son Administration, 636.

Grands- Voers.-La Chambre doit se former euiComi-
té sur la nécessité d'établir un Tarif- des Hono-
raires des Grands-Voyers,, 513. ýLa Chambre
en Comitépàssc une Résolution' qui est'adop-
tée;·et. un 'Cdmité 'nom'mé' pour' enquérir des
Honoraires à, établir .pour les Grands-Voyers,
539. -Rapport, 581. Le Rapport référé à un
Comité Général, "584. La Chambre -ent Comi-
té, 6$.1 Résolutions rapportées, 627.4Elles
sont 'adoptées ·et un Bill..introduit eri-consé-
gehce et lu; pour régler les'Honoraires des
Grands-Voyers, '628;« Lu une seeónde'fois et
grossoyé, 686. Là la tróisième foiset passé
649.' Adopté au Cooseil;681 Snoti n Ro-

· yale, 690.--9e. Geo.l IVOhap33~.

Grant, P'Honorable Ciarles Wiliam.-Pétti :de lui
'ét-autres por utiein de» entrSt. 'Jean
at illeuve iSt- Luureu' 12 Réféé à un

E Coié,éil 2.ee
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Green, William, Ecuyer.-Nommé Lreffier eri Loi de
la Chambre, 59.

Gteffler .4ssistat.-Edouard Glackemeyer àdriis I à
agir comme Assistant du Greffier jusqu'à ce
que la place de feu P. E. Désbarats ait été rem-
plie; Pétition d'Edouaid Desbarats pour rem-
plir cétte pla7ce ; elle reste sur la'Table, Péti-
tion de Georgé Baithl(-iny Faribault pour le
thème objet, 13. Elle reste sur la Table ; Pé-
titions de Jean Antoine Bouthillier et le
William Phillips pour le même objet; elles
restent sur la Table, 14. Jean Antoine Bou-
thillier, Ecuyer, est fecommandé pour la place
et approuvé par la Chafnbre ; il produit un
Certificat de sôn Serment d'Office et prend sa
place à la Table, 16.

Gefer de la Ctambre...-Il informne la Chambre de son
indisposition par une Lettre à Mr. l'Oiateur;
William B. Lindsay, Ecuyer, approuvé comme
Député durant l'absence du Greffier, 15. Rap.
ports du Greffier sur la Bibliothiîque et sur ses
Assistans, 20.-Voyez Appendices (A.) et (B.)
Il lui est enjoint de faire un Etat de toutes les
Denandes de Deniers pendant la Session, et du
Mtntant voté, 327. La Chambre informée
qu'il est sommé comme Juré Spécial décide qu'il
ne peut s'absenter du Service de la Chambre,
486.

Grrcler de la Coutronne eh Chancellerie.-Son Certificat
de l'Eléction d'un Membre pour la Basse-Ville
de Québec, 1Ê8. Pour le Comté de Surrey,
261.

Griafr en Loi..-William Green, Ecuyer,
pour rermplir cette Place, 59.

est nommé

ýGi*es e? Places de Débariuemeit.-Bill introduit pour
continuerla 7e. Geo. IV. Chap. Il, concernant
les Grêvés et Places de Débarquement dlans
Québéc, 570. Lu une seconde fois, référé à un
Comité Général et là amendé, et ensuite gros-
.soyé, 597. Lu la troisième Iis et passé, 617.
Adopté au Conseil, 670. Sanction Royale,
.690.-9e. Geo. IV. Chap. 35.

dref..Grand Comité établi pour les Griefs, 12.

- étition du Comté de York se plaignant de
Griefs, 32. Référée à un Comité.Spécial, 34.
Pétition semblable de la Cité de Montréal, 34.
Référée au même Comité ; les Pétitioùi imipri-
·tnées, 37.. Pouvoir au Comité de faire rapport
de tems à autre, 63. Premier Rapport, 78.
Voyez Appendice .(E. E.)-Le Rapport référé
à. un Comité de ·toute la Chainbre, sur une di.
visioni Chambre en Comité, 78. Deuxième
Rapport; référé aù Comité Général sur le Mes-
sage de Son Excellence du.Vingt-huit Novem.
.bre dernier, 91. La Chambre en Comité pas'e
-des R solutions, 107. Elles sont adoptées, 110.
Adresse à Son Excellence à ce sujet, 118. Elle
est présentée à .Son Excellence; sa Réponse,
127. La Chambre se forme en Comité sur le
premier Rapport du Comité Spécial, 91. Réso.
Llutions rapportées; Mption pour amender la
~première, négativée. Elles sont adoptées, 92.
Membre ajouté au Comité Sptcial, 9.1. La
Chambre de nouveau en Comité, 103. L'Ordre
.du jour remis, 127. Pétition des Trôis-Rivières
,sur la .méme objet, IM. Réfééd .au Comité
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Griejs continués:

Spécial ci-dessus, et i:nprimée, 147. Autre
P- tition des-Trois-Rivières sur le même sujet;
référée au même Cbmita,. et imprimée, 212.
Chambre en Comité, 228. Pétition de Paul
Brazeau et autres, déSaint Benoît, 391. Ré-
férCe au meme Comité Spécial, 394. Troi-
sième R apport, 459.-Voyez Appendice (E.E.)
Imnpri^n/, 4'60. Quatrième Rapport, 489.-
Voyez Appendice (E. E.)-Les Rapports rifé-
rés à un Comité Géiéral, 623. La Chambre
en Comité passe des Résolutions, 636. Elles
sont adoptées et doivent être communiquées à
Son Excellence; Adresse à Son Excellence à
cet eff'et, 641. L'Adresse grossoyée pour être
présentée par toute là Chambre; . Membres
nommés pour s'informer quand Son Excellence
voudra la recevoir, 642.. Jour prescrit. par Son
Excellence, 651. La Chambre présente l'A-
dresse; Réponse de Son Excellence, 658.

Grosbois, Fief de.-Pétition des Censitaires du Fief
Grosbois au sujet de l'Acte concernant leur
Commune; Référée à un Comité Spécial, 67.
Rapport; Bill introduit et lu pour amender
l'Acte concernant la Commune du Fief Gros-
bois, 106. Lu la seconde fois etgrossoyé, 120.
Lu la troisième fois et passé. 138. Passé au
Conseil avec un Amendement,- 896. L'Amen.
dement adopté, 422. Sanction Royale, 690.-
9e. Geo. IV. Chap. 32.

Guet et Eclairage.Bili introduit pour, continuer l'Acte
du Guet, 7e. Geo. IV. Chap. 52, 510. Lu
une seconde fois, et référé à un Comité Général,
avec Instruction d'enquérir des Règlémfens au
sujet des Licences de Cabarétiers dans la Cité
de Québec, 527. L'Ordre du Jour rétabli ; la
Chambre en Comité fait des Amendemnens, qui
sont adoptés, et le Bill grôssofé, 546. Lu la
troisième fois et passé, 570. Adapté au Con-
seil, 629. Sanction Royalé, 689.-ge. Geo.
IV. Chip. 30.

Gugy, B. C. A.-Pétition .contre l'Honorable. Juge
Kerr, 123. Référéeâà un Comité Spécial, 124.
Autre Pétition sur la manière dont le Comité a
pris les Témoignages, 424. Motion que le Co-
mité ait pouvoir de faire rapport de tems à autre;
Amendement proposé et adopté que la Pétition
soit référée au Comité de Priviléges, 425..
Trois Membres ajoutés au Comité sur .la pre-
mière Pétition, avec pouvoir de faire rapport
de tern à autre, et le Quoitim fixé à tróis, 497.
L'Enquête et les Procédures sur la Pétition
remis à la prochaine Session, 682. Premie.
rapport, 685.-Voyez Appendice (L. L.)

H ALÉ, l'Honorable JOHN, Receveur-Gé6éral.-
Pétition pour être indemnisé de cértains frais
.qu'il a faits pour la sûreté des Deniers Publics,
182. Référée à un Coiité Spécial, 183.

Harangues.-Voyez Administrateut du Goutierement.

Histoire Naturellé.-Voyez Chassùr Pierre,; .Socié
d'Histoire Naturelle dé Moàtréal.

Holland, Edward, -Geolier à Montréal.-Pétition pour
une Augmentation d'Appointemens et pour des

Arré-



INDEX du Trenté-huitième VoluMe.

Holland, Edward, continué. Hopitan.z continués.

Arrérages, 230. Référée au Comité Général
sur la Liste Civile, 463.

Honoraircs.-Voyez Grands-fIoyers.

Hopitalde Marine--La Chambre doit se former en
Comité sur la nécessité d'un Hopital pour les
Matelots malades et autres, 156. La Chambre
en Comité passe une Résolution,. qui est adop-
tée, et réfiérée à un Comité Spécial pour enqué-
rir des Dépenses probables d'un tél Hopital,
173. Instruction au Comité de s'enquérir de
l'état actuel de l'Hopital des Emigrés et de ses
dépenses probables pour l'année courante, 488.
R'pport, 471. Référé à un Comité Général,
474. Le Message de Son Excellence recom-
mandant de pourvoir à l'Hopital des Emigrés
pour 1829, .référé au Comité, 496. L'Ordre du
Jour rétabli, 516. Chambre en Comité, 525.
Résolutions rapportées, amendées et adoj'tées,
581. Bill introduit et lu pour pourvoir un Ho.-
pital de Niarine, 579. Lu une seconde fois,
621. Riféré à un Comité Général ; Chambre
en Comité ; Amendemens rapportés et adop-
tês ; le Bill grossoyé, 622. Lu la troisième
fois et Passé, 625.

,Iopital des .Emigrés.--Message de Son Excell.ence au
sujet d'Avances faites à l'Hopital des Emigrés,
400. Référé au Comité Général sur la Pétition
de l'Hopital Général de Montréal, 428. L'tat
des Dépenses de l'Hopital du 1er. Août 1827 au
31 Octobre 1828, mis devant la Chambré, 444.-
Voyez Appendice (B..)-Chambre en Comité,
45". Résolutions rapportées, 453. Adoptées,.
455. Bill introduit, 460.-Voyez Hopitaux.-
Méssage recommandant de pp.urvoir à 1'Hopital
des Emigrés pour l'année 1829, 481, Référé
au Comité sur l'Hopital de Ma-ine, 496. Cham.
bre en Comité, 525. Résolitioiis iappo'tées,
amendées et adoptées. 581. Bill introduit pour
affecter une Somme au soutien de l'Hopital des
Emigrés, lu pour la premièrë fois, 570. Lu

* une seconde fois et grossoyé, 594. Lu la troi-
sième fois et passé, 617. Adopté pâar le Con.
seil, .67Q. Sanction Royale, 688.-9e. Geo.
IV. Chap. 2..

Ilopital-Général .$e Montréal.-Pétit.ion demandant
une Aide, 69. ·. éférée à , un Comité
Spécial. avec -Instructjon. d'ènquérir des
Règles de lInstitution, 71. Les Rapports des
Soeurs Grises dë Montréal référés au.Comité,
143.. R apport, 289.. Le llappôrt référé à un
Comité Général, 292. Le Rapport du Comité
Spécial au sujet des Insensés, &c. de Québec,
référé au.meme Comité, 365. L'Ordré du Jour
remis, 369. Le Message de Son Excellence an
sujet des Avances faites à l'Hopital des Emigrés
et pour les ,Insensés ,t .les Enfans Trouvés à-
Québec et aux,. Trois-Rivières, rfé réau même
Comité, 428& Chambre en Comité; le Comité
.obtient de siéger :de nouveau,, 4i6. I Le Rap.
port du .Comité Spécial sur PRo»ôtel-Dieu de
Québec référé au meme Comté, 482. L'Or-
dre du Jour remis, 439. Chimbre éu Comité,
450. Rapport, 45. Le R apport adop.té, 455.
Bill introduit en conséquence, .et lu, 460. .Lu
.une secondefoiset' grossoyé, 493. Lu la-troisième
fois et passé,502. Adopté au Consèil, 614. Sanc-
tion Royale, 691.-9e. Geo. IV .Chap. 54.

Hopitaux.-Bill introduit et lu pour pourvoir aux Ma-
ades Indigens et aux Enfans-Trouyés et pour

d'autrés objets,
grossoyé, 493.
502. Adopté au
691.-ie. GJeo.

460. Li urie sèéôhde fois et
Lu la iroisièihè föis et passé,
Conseéil, 614. Sähétion lloyale,
IVr. Chiap. 54.,

Hôtel-Dieu de Québec.-Péitioù des Réligieties ·de-
nandant uie Aide; léférée à un Conité Spé-
cial, 96. Rapprt; le Rapport référé à un Co-
mité Général, 164. L?'rdre du Jour remis,
1-2. Chambre en Comité, 330. Lè Rapport
du Conité Spécial référé au Comité. Général..sur
les Hopitaux et autres objets chairitables, 4&k.
Chambre en Comité, 450. I apport, 453.
Cqpcours, 455. . Bill introduit en conséq'uençe,
460. Ieixièmé 1,ecture et grossàyd, 493. Lu
la troisième fois ét passé, 5ù2. Adoîté au Con-
seil, 614. Sanction Zoyale, 691.-ie. . Geq.
IV. Chap. 54.

Huile et Ioisson.-Bill introduit et lu pour la prémiière
fois pour éontinuer la 7e. Géo. IV; Chap. 16,
concernant l'Inspection de l'Huilè et du Pois-
son, 510. Lu la seconde fois et référé à un
Comité Spécial, 526. Rapport ; référé à un
Comité général, 594.

Hypothéques.-,Voyep Chargei ,ët gppohues i.crt ee.

1 MPORTATIONS et EXPORTATIONS.-Les
Etats des Importatiòns e èt Eiportàtions atix
Ports de Québec; dé St. Jean et Ste. Marie,
Nouvelle-Beauce, pour l'Année 1827-' mis de-
vant la hambre, 27. Ceux des hinées éndroits
pour l'année 182.,. et du Poi de Sianstead de-
puis le 5 Ayril li7 jus4u'au 10 Octobre 1828
aussi mis devant ja Chainre, 229.-Voyez
Appendice (C)

Insensés et Enfans Trouvs.-Rapport des Sours-
Grises de' Moriréal' öur 1828, 80.--Voyez
Appendice (H.)--Pour' 1827, ,148.L-Voyez
A ppendicè (0.)-Référén au Comité .,Spécial

sur la-Pétition de l'Höpital-.inéral de Montr
ral, 142.

-- Rapport des C.ommissaires mis devant la Cham-
'bre :-4 Pour ll Distiict des Trois.Rivièiei 99.

-Voyez Appéndicé (..)-. De .Quebec. i i.-.
Voyez Ap-pendice (L.)-Le Rapport du Dis-
trict dé Québec -éféré à 'dn Comité Soéc.ial,
38. Iistricitior-at Cormité de 'eùqiérir des
Sommes qui n'oùt pojnâ été déÉpnsées on dont
il n'a point été rendu compte, 836. Rapport,
S59. %Référé -au. Comité .Général:iùr- la P4si-
tion de..l'opial-Génral. de. Mbntréal et le
Rapports dei Saeirs Grises, 365.

Message dé Sin Excellence .rècethniiBaùt de
.pourVoir à leur soutin, .178

- Message de Son;Excellencè recommandant do
pourvoir à-'eux des Trois-Rivièi.ès.; ýréfï-é .au
CQmité'Général sr là. Listé Civile, 619. .,Rap'-
port, 630. Bill introduit en consf4uzée, et
lu, .632. Lu une seconde foiset grossoyé, 645.
Lu une*troisième fois .iet gaâsé,-:649.Àdopté
auConseil, 681 Sanction 'Royéle, 691.-9e.
Ged. I V.Chap. 59.

instructiônsà d'des Cà'nit&E.-Vóyèz Banque de Montréal;
Bois, Commerce des; Cap-Chat; Chemin de
Barrière.; Chemins.dans lesenvirons de.Quéec;

,CpMs
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Juges continués:

Chemnins et Communications ntéreure.?; .os/> ;
Guet et Eclairage ; H1pital de Marine ; olipi-
tal-Général de iMontréal; Insensés et E q/ans
.Trouvés; Juges de Pai.r ; Jurés ; Justice, .1d.
ministration de la ; Lettres Patente's ; .I1ilice ;
.Aloraud, .1. B. ; QI/jicrs de Paroisses et de
Villes ; Paroisses en détresse ; Petitcs Causeq ;
iares ; Salles d'u.didience et Prisons; Troi.x-

Rivières, et Vacances danf les Bureaux de la
Chambre.

sraëlites.--Voyez Juifs.

JOURNAUX.-Vs doivent étre imprimés sous la
direction de M!r. l'Orateur, 12.

-- Entrées dans iceux lues, 382, 468, 672.

- Motion que certains Extraits en soient faits, im-
primés et référés à un Comité Général, niégati-
vèe, 415.

- Comité nommé pour examiner les Journaux lu
Conseil au sujet de ses procédés sur le Bill
pour rendre vacans les Siéges des Membres,
336. Rapport, 352. Il doit étre considéré,
353. Considéré ; l'Ordre déchargé et le Rap-
port référé à un Comité Général, 412. L«Ordre
remis, 488, 517.

Judicature, Acte de.-La Chambre se forme en Comi-
té sur ledit Acte, 117. Résolution rapportée
et adoptée, et Bill introduit et lu pour faciliter
l'Administration de la Justice, 118. Lu une
seconde fois et référé à un Comité Spécial,
142. Rapport ; il est référé à un Comité Gé-
néral, 372. L'Entrée du Journal du 14, Jan-
vier 1793 contenant le Message d'Alured
Clarke, Eeuyer, sur la Judicature de la Pro.
vince, lue et référée au. même Comité, 382.
L'Ordre remis, 386. Chambre en Comité,
890. Le Comité doit siéger de nouveau ; Mo-
tion que ce soit le premier Ordre du Jour, 301.
La Motion lue de nouveau et emportée;
Chambre en Comité; le Comité se lève sans
faire rapport, 398.

- Bill pour amender l'Acte de Judicature en ce
qui regarde le rang et l'autorité du Juge des
Trois-Rivières, lu pour la première fois, 375.
Lu une seconde fois et référé à un Comité Spé-
cial, 885.. Rapport; le Bill grossoyé, 87.
Lu la troisième fois et passé, 400.

J'ugemens.-Bill introduit pour déclarer certains Effets
non saisissables en satisfaction de Jugemenîs,
580. Lu une seconde fois et référé à un Comi-
té Général: Chambre en Comité; Rapport;
le Bill -référé à un Comité Spécial, 622. Rap-
port ; référé avec le Bill à un Comité Général ;
La Chambre en Comité y fait un Amendement
qui est adopté, et le Bill grossoyé, 627. Lu
la troisième fois et passé, 630. Adopté au
Conseil, 670. Sanction Royale, 688.-9e. Geo.
IV. Chap. 3.

Juges.-Bill introduit et lu pour rendre les Juges ini-
habiles à siéger et voter au Conseil Législatif,
263. Lu uneseconde fois et référé à un Co-
mité Spécial, 285. Rapport, 543. Le Bill et
le Rapport référés à unComité Général,: 544.

Chambre en Comité ;
le B1ill grossoyé, 580.
passé, 595.

[1 828-9.

Amondemens rapportés;
Lu la troisième fois et

Juges dle Pair.--Bill introduit et lu pour les qualifier,
41. Lu une seconde fois et référé à un Comi-
té Spécial, avec instruction d'enquérir quand
et comment l'Office de Juge de Paix a été in-
troduit dans ce Pays, comment les Juges de
Paix ont été nommés,' des abus dans la desti-
tution des Juges de Paix et des moyens d'y
remédier, et pouvoir de faire rapport de tenis
à autre, 70. Premier Ra pport 134,. Imprimér
102. Rapport sur le Bill ; le Bill et le Rap.
port référés à un Comité Général, 243.
Chambre en Comité, 201. Amendemens rap-
portés; adoptés ; le Bill grossoyé, 204. Lu
la troisième fois et passé, 320. Message du
Conseil demandant les Documens, &c, sur
ledit Bill; la Chambre doit y Tépondre, 352.
Iléponse de la Chambre, 365. Troisième Rap-
port ; imprimé et référé à un Comité Général,
447.-Voyez Appendice (D.D.)-Pétition de
R. Christie, Ecuyer, demandant à étre en-
téndu à la Barre sur ce qui le concerne dans
ledit Rapport, 465. La Pétition impiimée,
469. L'Ordre du Jour remis; la Pétition
de R. Christie référée au Comité Général,,
479. Chambre en Comité, 488, 498. . Béso-
Intions rapportées, 493. Les Résolutions a-
doptées, et R. Christie expulsé de la Chambre
4-95. La Chambre doit se former de nouveau
ci Comité sur le troisième Rapport, 513 La
Chambre en Comité passe des Résolutions au
sujet de lOffice de Président des Sessions de'
Quartier; elles sont adoptées et une Adresse
votée à ce sujet à Son Excellence, 518. L'A-
dresse grossoyée, et Membres nommés, pour
la présenter, 519. Réponse de Son Excel-
lence, 520.

- Bill du Conseil déclarant que les Juges de
Paix résidant dans la Paroisse de Québec agi-
ront sur les Affaires des Chemins avec ceux
qui résident dans la Cité, 085.

Juifs.-Pétition de certains Juifs de Montréal deman-
dant certains Priviléges, 84. Référée à un-
Comité Spécial, 85. Rapport, et un Bill en leur
faveur lu pour la preriière fois,. 141. La une
seconde fois et référé à un Comité Spécial, 172.
Rapport ; Le Bill et le Rapport référés à un
Comité Général, 344. La Chambre en Comi-
té y fait des Amendemens qui sont adoptés et
le Bill grossoyé, 369. Lu la troisième fois et
passé, 373. Passé au Conseil avec des Amen-
demens qui sont référés à un Comité Général,
437. L'Ordre du Jour remis, 442. Chambre
en Comité, 456. Résolution de concours dans
les Amendemens; adoptée, 457. Le Bill ré-
servé à Sa Majesté, -Ot

yurés.--Bill introduit et lu pour autoriser les Avocats
à plaider devant les Jurés en faveur des Pré-
venus de Crime capital, 117. Lu la seconde
fois et référé à lu Comité Spécial, 13P. A-
mendement rapporté et adopté, et le Bill gros-
soyé, 150. Lu la troisième fois et passé, 166.'.

-- Bill introduit et lu pour régler la qualification
et la sommation des Jurés en matières crimi-
nelles, 41. Lu. une seconde foi's et référé à

un.

Insr'ueflons continuées :
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Jurés continués:

un Comité Spécial, 79. Instruction de s'en-
quérir des Lois actuelles concernant les Jurts,
101. Premier Rapport, sur l'Instruction, 336.
Le Rapport imprimé, 347.

,Jurídiction Criminelle.-Bill introduit pour amender
l'Acte de Judicature, en ce qui regarde les
Cours Criminelles, lu pour la première fois,
165. Lu une seconde fois et référé à un Co-
mité Spécial, 172. Rapport; le Bill référé à un
Comité de toute la Chambre, !238. Chambre en
Comité; Amendement rapporté et adopté; le
Bill grossoyé, 242. Lu la troisième fois, 243. Pas-
sé, 244. Pissé par le Conseil avec des Ardende-
mens, 371. Les Amendemensréférés à un Co-
mité de toute la Chambre, 372. Chambre en
Comité, 879. La Chambre concourt dans les
deux premiersAmendemens, mais point dans les
deux autres; Comité nommé pour préparer les
raisons à offrir dans une Conférence pour les-
quelles la Chambre ne concourt point dans les
deux derniers Amendemens, 379. Raisons
rapporiées, 382. Elles sont adoptées, et une
Conférence' demandée avec, le Conseil, 383.
Le Conseil consent à la Conférence et la Cham..
bre nomme des Directeurs 'pour la conduire,
389. Le Conseil demande une autre Confé-
rence; la Chambre y consent et nomme les
mêmes Directeurs, 487. Raisons du Conseil
pour persister dans ses Amendemens, 443.

Justice, Administration de la.-Bill intrôduit et lu pour
faciliter l'Administration de 'la 'Justice, 118.
Lu une seconde fois et référé à un Comité Spé-
cial, 142. Rapport; le. Rapport référé à un
Comité Général, 372. Le Message d'Alured
Clarke, Ecuyer, du 14 Janvier 1793, sur la Ju-
dicature de la Provinée, lu et référé au Comi-
té, 382. L'Ordre remis, '386., Chambre en
Comité, 390. Le Comité doit siéger de nou-
veau; Motion que ce soit le premier Ordre du
Jour,- 391. La Motion lue' et emportée ; La
Chambre se forme en Comité mais ne fait'point
rapport, 398.

Comité nommé pour enquérir de l'état de l'Ad-
ministration de la' Justice dans les Termes Su-
périeurs. 241. . Rapport ;-Voyez Appen-
dice (K.x.)-Référé à un Comité Général,
619. Chambre en Comité, 634. Résolutions
du Comité ; .Adoptées, 643. Bill introduit
et lu' pour établir des Commissaires En-
quèteurs à Montréal et pour d'autres objets
de' l'Administration de -la Justice, 644. Lu
une seconde fois et grossoyé, 651. Lu une
troisième fois et passé, 668. ,Adopté au Con-
seil, 686. .Sanction Royale, 688.-9e. Geo.
IV. Chap. 5.

SLa Chambre doit se former en Comité sur les
changemens' à 'faire aux Lois qui règlent l'Ad-
ministration de la Justice, 401. L'Ordre lu.;
Instruction au sujet. du Comté. de Cornwallis;
Chambre en Comité, et doit siéger dè nouveau,
438. L'Ordre remis, 464, 499, 519. Cham-
bre en.Comité, 'se lève sans faire rapport, 528.

Justice Criminelle.---Bill reçu du Conseil pour amélio4.
rer l'Adrninistratiort de- la Justice Criminelle,'
lu la:première 'ois, et jour fixé pour la'deu-

ième .lecture, 424. Luune seconde:, fois 'et
référé à un coniité Spécial, 441. Rapport; ré-

Vor.--88.

féré à un Contité Général, 626. La Chàmbre
en Comité passe une Résolution qui est adoptée,
et le Bill imprimé, 647. La Chambre concourt
dans le Rapport du Conité SpédiaI, 648.

K AMOUR ASKA.-Voylez Cornwallis.

Kerr.-Voyez Gugg, B. C. A.

IL ABOUCHERE, 'IENRY, Ecuyr.-La Chani-
bre lui vote des Remereimens pour avoir appuyé,
auprès du Parlèment*linpérial, la Pétition de
cette Province contre la dernière Adminis-
tration; ils doivent lui étre communiqués par
l'Orateur, 666.

Lane, Join.--Pétition pour une Compênsation pour
ses Services dans le Büreau du Secrétaire Pro-
vincial, 118. Référée à un Coiité Spécial,
ainsi que celle du Colonél Vassal, 1l1. Rap-
port, 151. Le Rapport référé à Un Comité
Général, 152. Chambre en Coinité, 179. Ré-
solution rapportée et adoptée, 180.

Languedoc, F.ançois.-Pétition au sujet de la Sei-
gneurie de La Salle; référée au Comité sur
celle de l'Archidiacre Mountain, 90.

La Prairie.---Voyez Voiturés d'Hivèr.

Larcin.-Bills recûs du Conseil, et lus, pour consolider
les Lois relatives au Larcin et autres Offenses
qui y .ont rapport, et pour abroger .différens
Statuts qui ont rapport au Larcin; Jour fixé
pour laseconde lecture, 424. Lus une seconde
fois et référés à un Comité Spécial, avec deux
autres Bills de même nature venus du Conseil,
441. Rapport; référé à un Comité Général,
626.. La Chambre en Comité passe une Réso-
lution qui est adoptée, et les Bills imprimés,
647. La Chambre concourt dans le. Rapport
du Comité Spécial, 648.

La Salle.-La Chambre se forme en Comité sur l'Acte
de la 5e. Geo. IV. Chap. 4,- au sujet des Censi-
taires de La Salle et des Concessionnaires de la
Couronne, et se lève sans faire rapport, 37.5.

Lemieux, Louis.-Voyez Cap Chat.

Lettres de change,-Bill reçu du. Conseil pour rendre
perpétuel- 'Acte de la 6e. Geo. IV. Chap. 4,
relatif aux Lettres de Change protestées, 148.
Seconde lecture, 166. Référé à un Comité
Spécial, 167. Rapport; référé avec le. Bill à
un Comité Général, 177.. La Chambre en Co-
mité fait un Amendement qui est, adopté et
grossoyé, 228. Le Bill lu la troisième fois tel
qu'amendé et, passé, 287.. L'Amendement
adopté par le Conseil, 852. Sanction Royale,
688.-9e. Geo. IV. Chap. 1.

Lettres' de. Crédit et Warrants .wjets d reddition de
Compte.-Les Etats de Deniers avancés sur des
Lettres de. Crédit et des Warrants .sujets à red-
dition de Compte,' rapportés par le Comité sur
les Comptes. Publics, référés à, un, Comité
Général, 659. Ordre lu, 671. Les Entrées
à ce suje dans les Journaux antérieurs, et le

Message

Justice Criminelle continuée:
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Létres le Crécdit, &5c. continuées:

Message de Son Excellence du QS Novembre
dernier au sujet des Affiaires dle Finance, lus et
référés au Comité; Chambre en Comité, et ob-
tient de siéger de nouveau, 672. L'Ordre lu,
677.

Lettres Pateges.-Bill diu Conseil pour abroger et
amenîder l'Acte pouir l'enrégistrement des Let-
tres Patentes pour les Terres de la Couronne,
hi pour la première fois, 129. Lu la seconde
fois et référé à un Comité Spécial, 156. Aimen-
-demnens rapport:s, 191. Adoptés et grossoyés,
204. Le Bill lu la troisième fois tel qu'amendé,
et passé, 227. Les Amendemens adoptés au
Conseil, 240. Sauction Royale, 691.-9e.
Geo. I V. Chap. 56.

Pétition de diverses personnes demandant du
délai pour prendre. des Patentes pour leurs
Terres, référée à un Comité Spécial, 190. Ins-
truction au sujet des Officiers et Miliciens qui
ont servi.dans la dernière Guerre, 191. . Rap-
port; réferé à un Comité Général, 501. L'Or-
dre du Jour rétabli, 652. Chambre en Comité,
652, 662. Adresse à Son Excellence rapportée et
adoptée ; Membres nomniés pour la présenter,
663. Réponse de Son, Excellence, 672.

Licences de Cabaretiers. -Voyez Guet et Eclaireige.

Lindsay, WVilliamn Burns, Ecuyer.-Approuvé comme
Député Greflier durant l'absence temporaire du
Greffier, 15. Il produit un Certificat de son
Serment d'Office et prend sa place à la Table,
16.

List Civile.-Etat des Arrérages pour les années
précédentes mis devant la Chambre par Mes.
sage, 400. Voyez Appendice (Y.) Estimation
pour 1829 mis dlevant la Chambre par Message,
410. Voyez Appendice (Z.) Les Messages
et Estimations référés au Comité Spécial sur les
Comptes Publics, 423. R apport, 44. Voyez
Appendice (C. c.) Le Rapport réf'i.é à un
Comité de toute la Chambre, -147. Ordre lu ;
Entrées dans les Journaux concernant les Comp-
tes Publics et les Estimations, lues; Résolution
concernant les Votes de la Ch-.imbre ; les En-
trées et la Résolution réflrées au mêne Comité
de toute la Chambre ; les Pétitions de George
Scott et d'Etlward Holland aussi réfIrées au
même comité ; Llhanmbre en Comité, 463. Im-
pression ordonnée du troisième Rapport diu
Comite Spécial, 464. Le Message le Son
Excellence au sujet cles Arbitres réfëré au Co-
suité (le toute la Chanmbre sur les Comptes et
Estimations, 474. L'Ordre du Jour pour que
la Chambre se forme cn Comité remis, 488.
Chambre en Comité, 5(5, 509, 513. Le Mes-
sage ie Son Excellence au sujet de Madame
Caron réfié au Comité, 513. Chuunbre en
Comité ; le Comité obtient permission de siéger
de nouveau, 534. Résolutions di Comité, 548.
Anendemnens proposés aux 1ère. 18e. 70e. et
71e. R< solutions Iégatirév, 564, 565. Les Ré-
solutions définitivement adoptées, 566.-Pour
les Bill< initroluits en confrrmité aux R solu-
tions ci.desus, Voyez drhitres; Caron, Dame
Veuve; Gou-ernement Civil; Miliciens, Pensions
des.-Les Messages de Snn Excellence au sujet
des Officiers des hiouanes internes et de la trans-
mission des Droits <le. St. Jean à Québec réfirés

{18'28-s.4..
Liste Civile continuée:

au Comité ci-dessus, 612, 613. Le Messagè
dle Son Excelletice relatif aux Insensés, aux
Ifirmes et aux Enfins Trouvés aux Trpis-Ri-
vi'res référé au même Comité, 619. La Cham-
bre en Comité; le Comité a permission de sié-
*ger de nouveau, 624. -Résplutions sur les trois
derniers Messages, 650. Elles sont adoptées,
.632.-Pour les Bills fondés su.r ces Résolutions,
Voyez Douanes, Insensés et Enfans Trouvs.-
L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme
en Comité remis, 645, 653. La Chambre en
Comité, 658. Résolutions du Comité, 668.
Elles sont adoptées, et un Bill introduit en la-
veur de l'Etat-Major de la Milice, 669. Deux-
ième et troisième lectures et passation, 671.
Passé par le Conseil ·avec . un Amendement,
687.

Localaires.-Voyez Fermiers et Locataires.

Lois.-Bill introduit et. lu pour rétablir et continuer
l'Acte dle la 5e. Geo. IV. Chap. 5, au sujet dé
la distribution des Lois, 533. Lu une secondé
fois et référé à un Comité.Spécial, .578. Rap.
port; le Bill et le Rapport réferés à un Comité
Général, 589. Chambre en Comité, 625. A-
urendemens rapportés et adoptés, et le Bill gros-
soyé, 62. Lu la troisième fois et passé, 667.
Adopté au Conseil, 086. Sanction Royale,
089.-9e. Geo. IV. Chap. 21.

Lois sur le point d'expirer.-Comité nommé pour s'en,
quérir des Lois expirées depuis le 1er. Mai
1827, ainsi que de celles qui sont sur le point
d'expirer, avec pouvoir de faire rapport ce tenià
z autre, 78.

Longue Pointe -Voyez Clieimin de Barrière.

Lutbinière, Paroisse de..Message de Sons Excellencé
au sujet de la détresse de certaines familles di
Lothiniêè'e; Pétition du Curé et de's Mar:
guilliers et Notables de Lotbinière demani
dant un Emprunt en faâveur des familles en dé-
tresse, 265. Référés à' un Comité Spécial;
ainsi que la Pétition de St. Philippe, 266. Pre
mier Rapport ;-Voyez Appendice (R. R. R.)
référé A un Comité Général ; Chambre en Co-
mité, 284. Résolutions rapportées et adoptées ;
Adresse A Son Excellence pour une avance en
faveur des Habitans de- Lotbinière, 327. Ré-
ponse de Son Excellence, 329. Deuxième Rap-
port, 347. Référé à un Comité Général, 348.
Chambre en Comité, 349. Résolution rap:
portée ; Adoptée, 356. Troisième Rap-
port Clu Cemité Spécial, 371. Référé à un'Co-
mité de toute la Chambre; Chambre en Comité
et doit siéger de nouveau, 372. L'Ordre remis,
412, 449. Bill introduit pour le secours des
Habitans de Lotbinière, 358. Lu une seconde
fois et réfiré à un Comité Général, 373. Chaim-
bre en Comité; Rapport; le Bill grossoyé,
·386. Lii la troisième fois et passé, 390. A-
dopté au Conseil, 413. Sanction'Royale, 69i.-

Ge. Geo. IV. Chap. 50.

M ACKINTOS H, Sir JAMES.-La Chambre lui
vote des iemercimens pour avoir appuyé,
auprès clu Parlement Imperial, la .-Pétition . de
cette Province contre la dernière Administra-

tion,
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Mackinliosh, Sir James, continué

tion; ils doivent lui être communiqués par l'Ord-
teur, 660.

Maison d'Industrie.-Bill du Conseil pour afiiender la
58e. Geo. III. Chap. 15,' concernant la Miai-
son d'Industrie, 490. Première lecture etjoLr
fixé pour la deuxième, 496. Deuxième lecture
et jour fixé 'pour la troisième, 505. Troisième
lecture et passation, 509. Sanction Royale
690.-9e. Geo. IV. Chap. 43.

Maisons de Correction.-Pétition de la Cité de Québec
concernant la Mendicité, et une Maison de Cor-
rection et d'Industrie ; Référé à un Comité Spé-
cial ainsi que le Message de Son Excellence au
sujet d'une Prison et Maison de Correc-
tion à Montréal; Membre ajouté au Comité,
191.

- Bill introduit et lu pour rétablir et continuer la
se. Geo. IV. Chap. 10, concernant les Maisons
'de Correction,594. Lu une seconde fois et référé
à un Comité Général ; la Chambre en.Comité
y fait un Amendement (lui est adopté, et le Bill
grossoyé, 618. Lu la troisième fois. et passé,
628. Adopté au Conseil, 671). Sanction
-Royale, 688.-.-49e. Geo. IV. Chap. 4.

~Maisohs d'Entretien Public."1Bill du Conseil à ce sujet,
lu pour la 'première fois, 530. Lu une seconde
fois ; la Chambre en Comité y fait un Amende-
Ment, 567. Il est adopté et grossoyé, 568.
Le Bill tel qu'amendé lu la troisième fois et
passé, 579. -Adopté au Conseil, 614. Sanction
Royale, 688.-9e. Geo. IV. Chap. 7.

Marcheés Places de.-Pétition de F. A. Laroque et au-
tres de Montréal au sujet d'un Marché à Près-de.
Ville à Montréal ; référée à un Comité Spécial,
50. Une Pétition pour un Marché entre les
Rues Sainte Catherine et Dorchester dans le
Faubourg St. Laurent référée au même Comité,
210. Rapport, Q57: Bill introduit et lu pour
établir un Marché Public à Montréal, 272. Lu
une. seconde fois et référé à un Comité'
Spécial, 345. Rappoit, 374.' Le Bill et le
Rapport référés à un Comité Général, 375.
Chambre en Comité, 379. Rapport, 384. Le
Bill grossoyé, 385.' Lu la troisième fois et
passé, 398. Adopté au Conseil, 458. Sanc-
tion Royale 690.-9e. Geo. IV.' *Chap.
59..

Pétition de divers Habitans -du Faubourg St.
Laurent ce Montréal pour avoirun Marché entre'
les Rues Ste. Catherine et Dorchester dans ledit
Faubourg; 209, Référée au Comité sur la Pé-
tition- de 'F. A. Larocque et autres, 2 10. Rap-
port, 257. Bill introduit et' lu pour établir u
Marché dans le Faubourg St. Laurent, 972. Lu
la'seconde' fois 'et référé à un Comité Spécial,
345.' "'Rapport, 374.' Le Bill et le Rapport
référés- à un 'Comité" Général,' 875.'. Chambre
en Comité, 479.- Amendemens rapportés, 384.
Adoptés, et le·Bill grossoyé, 385. Lu' la troi.
sième fois .'et passé, 400. Adopté au' Conseil,
458. Sanction' Royale,' 690-9e. Géo. IV.
Chap. 40.

- Pétition de divers Habitans de Montréal deman-
dant 'des Anéndemens' à' l'Acte du Nouveau.
'daréhé de: Montréal, 7e."'Geo. IV. Chap. 14,
183. Référée à 'un Comité Spécial, 184. 'Rap-

Marchés, Places de, continuées:

port ; Bill introduit et lu pour amppder ledit
Acte, 262. Lu une seconde fois et référé à un
Comité Général, 285. Chambre en Comité,
«146. Amendemens rapportés et adoptés, et. .e
Bill grossoyé, 349. Lu la troisième fois et.
passé, 353. Ad-opté au Conseil, 413. Sanc-
tion Royale, 6J0.r-9c. Geo. IV. Chap. 88.

--- Pétition des Magistrats et autres Habitans aè
Québec pour une Place de Débarquemenit et.un
Marché dans le voisinage de la Rue St. Paul
clans la Basse-Ville de Qirébec, 210. Référée
à un Comité Spécial, 211. Rapport, 308. Le
Ripport référé .à · un Comité Général, 359.
L'Ordre remis, 878. Chambre en Comité, 398,
407, 448. Résolution rapportée et adoptée,
448. Bill initroduit en conséquence pour éta-
blir un Marché sur la Rue St. Paul, 496. Lu
une seconde fois et référé à un Comité Spécial,
508. Rapport ; le Bill et le Rapport référés à
un Comite Géntral, 528. Chambre en Comité,.
581. Amendemens rapportés, 595. Adoptés;
le Bill grossoyé, 596. .Lu la troisiènefois, 625,
Passé, 626. Adopté au Conseil, 670. Sanc-
tion Royale, 691.-9e. Geo. IV. Chap. 53.

Mar'iagcres.-Bili rëçu du Conseil pour autoriser les Mi.
nistres Wésleyens et ceux de la Religion Judaï-
que à célébrer les Mariages, 490. Lu la pre-
inière fois, 496. Jour fixé pour la seconde lec-
ture, 53;5. Lu la seconde fIis, et la considéra-
tion ultérieure remise, .544.

Marins en détresse.-Voyez Naqfrages.

Maslinongé, St. Joseph de.--Pétition des Habitans dé-
mandant des itèglemens pour leur Commune ;
référée à un Comité Spécial, 49. Rapport, 90.
Bill iritrodûit et lu pour régler la' Commune de

. Maskinongé, 91. Lu une seconde foiset référé
à un Comité Spécial, '110. . Trois. Membres
ajotés, 147. . Rapport ;. le Bill et le Rapport
référés à un Comité Général, 132.' 'Chambre en
Comité, 167. Amendemens.rapportés et adop-
tés, et le Bill grossoyé, 171. Lu la troisième
fois et passé, 192. .Adopté au Conseil, 413.
Sanction Royale, 690."-9e.. Geo. IV. Chap.
41.

Méidecine.- La Chambre se forme en Comité sur lPOr-
donnance 28e. Geo. III. Chap. 8, concernant.
la Médecine et la: Chirurgie, 42. Résblution
rapportée, adoptée et référée à un. Comité Spé.
cial, '43. Membres ajoutés. au Comité, 141.
Rapport, 672.

Menbres.-Protent' Serment et prennent leurs Siéges,
10,27, 188, 453.

Bill introduit et lu pour rendre leurs' Siéges va-
cans en certains cas, 10. L'Ordre pour la se-
conde lecture lu; -Motion pour qu'il ýsoit dé-
chargé négativée ; le Bill.lu ' une, seconde• fois
et référé' à un Comité Spécial,- 27. Rapport ;
Le Bill et le' 'Rapport référés .à un*.Comité Gé-
Snéral, 42.: Chambre en Comité ; Amendemens
rapportés et adoptés, et le.Bili grosoyé,58. Lu
la troisième fois et passé.sur,,une.Division, 65.
Comitég-pour examiner les Journaux du.Con-
seiiau'sujet dudit Bill, 386.' Rapp:ort, 352. Il
doit être.pris en considératio.n, 8.53. Le Rap-
port considéré» l'Ordie déchargé et le Rap-

port
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Membres continués :

[I8~28-9

Milice continuée :

port référé à un Comité Général, 412. L'Ordre
remis, 488, 517.

-- Les noms des Membres pris sur des Divisions de
la Chambre, 19, 27, 92, 100, 109, 178, 181,
355, 358,. 367, 368, 874, 376, 397, 40t, 460,
464, 469, 471, 488, 56f, 565, 566, 571, 574,
575, 587, 588, 596, 650, 673.

-- Ajoutés à
141, '147,
428, 44,

des Comités, 23, 63, 94, 113, 140,
170, 191, 242, 272, 274, 330, 395,
447, 497, 578, 635.

--- Membre élu pour deux Places fait choix de celle
pour laquelle il veut servir, 93.

-- Rapportés :-Pour la Basse-Ville de Québec, 128.
Pour le Comté de Surrey, 261.

- Ont permission de s'absenter, 155, 165, 168,
176, 540.

-- Ceux qui ne seront pas présens à l'Appel seront
envoyés querir sous la Garde du Sergent d'Ar-
mes, 410.

--- Ils sont appellés, 461. Les raisons données par
ceux qui étoient absens sont prises en considéra-
tion, 499.

-- Membre expulsé, 495.

- Noms des Membres présens à la Prorogation,
688.

Mess ages.-Voyez .Administrateur du
Adresses; Conseil Législatif.

Gouvernement ;

Méthodistes Wesleyens.-Pétition des Méthodistes de
Québec demandant certains Priviléges, 139.
Référée à un Comité Spécial, 140. Rapport,
150. Bill introduit pour leur accorder certains
Priviléges, 151. Lu une seconde fois, et référé
a un Comité .Général ; Chambre .en :Comité,
172. Amendement rapporté, et adopté, et le
Bill grossoyé, 179. Lu la troisième fois et
passé, 227. Passé au Conseil avec 'des Amende-
mens, 382. Les Amendemens considérés, 388.
Adoptés, 389. Le Bill réservé à Sa Majesté,
692.

.Mlice.-La partie de la -Harangue de Son Excellence
à l'ouverture de la Session qui a' rapport à la-M:-
lice référée à un Comité Spécial, '42. Instruc-
tion de s'enquérir des Lois qui ont été ou qu'on
a prétendu être en force concernant la Milice,
et de l'état actuel de la Milice, 57. Avec pou-
voir de faire rapport de tems à autre ; premier
Rapport; référé à un Comité Général, et im-
primé, 588.-Voyez Appendice (I.i.)-Deux
Membres ajoutés au .Comité.; trois formeront
un. Quorum,. 635. Deuxième Rapport,. 651.-
Voyez. Appendice (Lt.) Imprimé, 652. L'Or-
dre pour se former· en ' Comité sur le premier
Rapport lu ;' le deuxième Rapport aussi référé;
Chambre en Comité ; Résolution .de concours
dans les dits Rapports:; adoptée, 632.' Copies
des 'Rapports, transmises à Son. Excellence ac-
compagnées d'une Adresse,, 663. Réponse de.-
Son Excellence,' 675.' BilL introduitet ' lu pour
remettre . en force certains. Actes de Milice,
653. Lu.une seconde fois et référé à',i Comité
Général ; la Chambre en' Comité y fait un

Amendement, qui est adopté, et le Bill gros-
soyé, 662. Lu la troisième fois et passé, 668.
Passé par le Conseil avec un Amendement, 682.
L'Amendement référé à un Comité Général,
684. La Chambre .se forme en Comité et se lève
sans faire rapport, 687.

- Etat .Vajor de.-Bill introduit et lu pour af-
fecter une Somme d'Argent à payer certains
Officiers de Milice pour l'Année 1829, 669.
Lu la seconde fois et grossoyé ; lh la troisième
fois et passé, 671. Passé par le Conseil avec un
Amendement, 687.

Miliciens, Pensions des.-Bill introduit et la pour af-
fecter une certaine Somme aux Pensions des
Miliciens blessés, pour l'année 1829, 566. Lu
une seconde fois, 596. Clause ajoutée ; le Bill
grossoyé, 597. Lu la troisième fois et passé,
616..

Montréal, Cité de.-Bill introduit et lu pour l'incorpo-
rer, 101. Lu la seconde fois et référé à un Co-
mité Spécial, 138. Pétition en favéur du Bill,
231. Référée au même Comité, 282. Rap-
port, 87. Le Bill et le Rapport référés à un
Comité Général, 388. Ordre du Jour remis,
416. Chambre en Comité, 442. Amende-
mens rapportés, 447. Adoptés et le Bill gros-
soyé, 448. Lu la troisième fois et passé, 470.

-- Sociétés du Feu de.-Pétition des Membres des
dites Sociétés, demandant un Bill pour mieux
pourvoir contre les Accidens du Feu, 184. La
Chambre en Comité résout qu'il. est expédient
de suspendre les Ordonnances des 17e. et 30e.
Geo. III. relativement aux Accidens du Feu';
la Résolution est adoptée et un'Bill introduit en
conséquence et pour établir une Société du Feu
à -Montréal, 370. Lu une seconde fois et référé à
un Comité Spécial,' 76. ainsi que la Pétition ci-
dessus, 377.,.Rapport ; Le Bill et le Rapport ré-
férés 'à un Comité Général, 388. L'Ordre re-
mis, 416. Chambre en Comité, 442. Amende.
mens rapportés et adoptés et: le Bill grossoyé,
448. Lu la. troisième fois et passé, 4S0.· Adopté
au Conseil, 539. Sanction Royale, 691.-9e.
Geo. IV. Chap. .57...

Montréal, Rivière.-Pétition des. Halitans de St. Joseph
de Chambly demandant un Pont sur la dite Ri-
vière dans la dite Paroisse, 206. Référée à un
Comité Spécial, 207. Rapport, 286. Pétition
contré l'érection 'du Pont, 371.

Moraud Jean Baptiste, Etranger, étudiant en Droit.-
Pétition pour pouvoir être admis à- pratiquer
comme Notaire ; référée à un Comité Spécial,
32. Rapport, 56. . Référé. à un Comité Géné-
ral, 57. L'Ordre remis,- 110. Chambre en
Comité, et obtient de siéger de nouveau, 121.
Ordre remis, 157, 203,i 845. Chambre en
Comité et obtient dessiéger de nouveau,, avec
une Instruction., au, sujet des Etran'ers: qui ont
residé sept années dans la Province, 885. Au-
tre Instruction au sujet d'une Adresse à Sa Ma-
jesté, 386. ,! Ordre, remis,: 399. 'La. Chambre.
en Comité, passe. des Résolutions quisont adop-'
tées, et un Comité nommé pour préparer une
Adresse à Sa Majesté,3 434. A dresse'à Son'Ex-
cellence au sujet: des Etrangersy 68-V. Gros-
soyée;, Membres nommées: pour. la :présenter,
682. Réponse de. Son Excellence, 687.

Motliua
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Motions amendées continuées:

Pour référer i un Comité Spécial le Bill pour as-
surer les Frais et Déboursés aux Demandeurs
qui poursuivent la Vente d'Immeubles, 350.

. Pour autoriser le Comité Spécial sur la Pétition
de B. C. A Gugy à faire rapport de teims à au-
tre, 425.

- Pour retrancher certains Mots d'une Motion pour
l'Impression 'du troisième Rapport sur les Griefs
et en substituer d'autres, 460.

Pour la troisième lecture, à un certain jour, du
Bill pour abroger l'Ordonnance qui défend de
laisser la Province sans Passeport,. 464.'

Pour l'Impression de cinquante Copies de la Péti-
tion de Robert Christie, 469.

Pour référer à un Comité Spécial le Bil du Con-
seil au sujet des Voitures d'Hiver, 487.

Pour quela Chambre se forme en Comité sur une
Motion au sujet de l'Election contestée de la
Haute-Ville de Québec, 596.

Motions Négativées :-

Pour retrancher .certains mots et en substituer
d'autres dans une Résolution d'un Comité Gé-
néral sur les Griefs, 92.,

Pour retrancher certains mots et en substituer
d'autres dans des Motions pour des Adresses à
Son- Excellence, 110, 397.

Pour remettre la considération d'une Motion au
sujet de l'Election contestée de William Henry,

Motions négativées continuées:

Pour que les Ordres du Jour soient lis, 540.

Pour amender les le. 13e. et 71 e. Résolutions dà
Comité Général sur la Liste Civile 564' et- 565.

Pour retrancher certains mots d'une Clause pro.
posée au Bill des Chemins, de Québec, 650.

Morue.-Voyez Pêches.

Mountain, le Révd. G. J.-Pétition au sujet de la Sei-
gneurie de La Salle, '85. Référée à un Comité
Spécial, 90.

Musée.-Voyez Chasseur, Pierre; Société d'Histoire
Naturelle de Montréal.

NAUFRAGES; Personnes en Naufrages:-.Pétitiòn
de diverses Personnes de .Québec priant qu'une
Somme soit mise à.. la. disposition annuelle du
Gouvernement pour. soulager les Marins' et au-
tres en Naufrage dan' le Fleuve; référée à un
Comité 'Spécial, '284.

Navigation de la Rivière Riclelieu.-Motion faite
pour une 'Adresse à Son Excellence à ce sujet;
Motions faites en Amendement négàtivées, 178.
La motion' principale adoptée, et membres
nommés pour la présenter, 179. Réponse de
Son Excellence, 182.

Neilson,john, Ecuyer.;-La Chambre lui vote des Re-
mercimens: de ses Services en soutenant. les Re-
quêtes -de cette Province au Parlement Impérial
se plaignant de la dernière Administration; ils
doivent lui être communiqués par O'rater, '666

Pour référer à un Comité Spécial, , avec certaines
Instructions, partie d'une. Motion pour une Nortkumberland, Comté de;'-Voyez Péche,,.
Adresse à Son Excellence, 178.,

Pour remettre à un Comité Général la considéra- FFICIERS de PAROISSES et de VILLES.-
tion d'une17otion pour:une 'Adresse à Son Ex- Bill du'. Conseil au sujet de ces Officiers dans les

Townships,"396, Lu" la' première fois ; j-ur
fixé pôur la: deuxième Lectuie-'397. Lu une

Pour remettre la considération du Bil des Peti- seconde fois et "référé àun Comité Spécial. 425.
tes Causes, 237. Instruction au' sujet désemblablesiOfficiers dans

les -Seigneuries, 426. Rapport Se Bill et le
Pour une Instruction à un Comité Spécial de Rapportréférés'à un 'Comité "Général; 626.
s'enquérir 'de l'état des Chemins de la Paroisse Chambre en Comité, 682. Amendemens 633.
de la Pointe Lévi, 259. . Adopiés et grossoyés; 684. Le' Billtell qu'a-

mendé lu la troisième rois et passé 654. Partie
Pour qu'un Comité Général ait la permission de 'desAmende ens adoptéep ar: le Conseil, 685.

s'iégeri de nouveau, 330.-
teur.-Louis Josph Papineau,- Ecuyeri approuvé

Pour que la Pétition contre' la manière dont la comme Orateur; réclame 'les Droits et Privild.
Banque de Montréal 'conduit ses affaires reste ges de la Cha'mbre,. '9. -Fait rapport à la Chai-
sur la Table, 355. bre de so pprobation et lu réitère ses remer-

cimens, 10.
Pour.une Instruction au Comité sur les Chemins
de considérer la nécéssité d'améliorer la Com- i expédie des Warrants pou de nouveaux rit
munication entre lés Districts de 'Qébec et de 10 495.
Montréal 368. "

Fairapport. delHarangue de Son Excel ence
Pour que certains Extraits des Journaux soient au deux Chambres, 1.

imàprimés et référés au Comitë'Général sur le Bil
pour'reidiëvacans lesSiéges 'des Membres, 415.' Les Journaux doiven t e suprim s sa d-

'' ' rcton,12imrims .

Pdfretranch er cetain ots e subtituer un" 
autre das 'uise 'Motion pour l'Inipression du ituneLettre du ref de la Chambre, 5.
troisième Rapport sur les Griefs, 460. " Orateur

Vä.-38; G
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Oraeur continué -:
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Paroisses en détresse continuées :

Met devant la Chambre les Rapports du Greffier
sur la Bibliothéque et sur ses Assistans, £0.

Fait rapport des Réponses de Son Excellence à
des Adresses, 9.5, 127, 658.

Annonce qu'il a rempli du nom de William Green
les Blancs d'une Commission qui lui a été trans-
mise, par Ordre de Son Excellence, pour un
Greffier en Loi de la Chambre, 59.

Ayant été élu pour le Quartier Ouest de Mont-
réal et pour le Comté de Surrey, il fait son
Election pour le Quartier Ouest, 93.

Il informe la Chambre que le Greffier a reçu des
Certificats de l'Election de deux Membres,
127, 261.

Il informe qu'une Pétition de la Ville de Dorches.
ter ne doit pas être reçue, parce qu'elle est
d'une nature privée, et que le tems où elle auroit
pu être reçue, d'après les Règles, est expiré,
274.

Il refuse de recevoir deux Motions au sujet d'un
Pont sur la Rivière St. Maurice ; Appel étant
fait 'des refus, les décisions de l'Orateur sont
confirmées, 867, 368.

Il refuse de recevoir une Motion d'Amendement
au sujet d'une Pension au Juge Bedard, 876.

Il refuse de recevoir une Motion pour une Pétition
du Comté de York, n'ayant point de signatures
sur le Papier où est écrite la Pétition, 427.

Il refuse de recevoir un Rapport de Comité Spé-
cial, le tems prescrit par les Règles étant ex-
piré, 487.

Ordonnances.-Voyez Accidens par. le Feu ; Arpen-
teurs ; Dettes ; Médecine ; Montréal, Société
du Feu de ;. Paseports.

.APIERS-NOUVELLES.-Pétition de divers
Imprimeurs et Editeurs de Papiers à Québec
demandant que les Papiers-Nouvelles soient
exemptés 'du Port ; référée à un Comité Spécial,
198.

Papineau, Louis Joseph, Ecuyer.-Approuvé com-
S me' Orateur; réclame les Droits et Priviléges
de la Chambre, 9. Il fait rapport à la Cham-
bre de son approbation, et lui réitère ses remer-
cimens, 10. Ayant, été élu pour le Quartier
Ouest de Montréal et pour le Comté de Sur-
rey, il fait son Election pour le Quartier Ouest,
98.

Parlement Provincial.-Il s'assemble, 9. Bill intro-
duit pour le continuer dans le cas du Décès du
Roi, 184. Lu.la seconde fois et grossoyé, 157.
Lu la troisième fois et passé, .166.. Adopté au
Conseil, 254. Réservé à Sa Majesté,692. Le
Parlement prorogé, 698.

Paroisse.-Voyez Subdivisions Paroissiales.

Par..isses en détrese.-Pétition .de S.ajt Philippe de-

mandant des secours, 133. Référée au Comi-
té sur le Message de Son Excellence au sujet
de la Paroisse de Lotbinière, f66. Pétition <le
St. Thomas, Comté de Devon pour le même
objet, 381. Pétition de St.-Fraiçois, Nouvelle.
Beauce; référée .1 un comité Spécial ;' Pétition
de St. Joseph de la Nouvelle-Beauce; référée
au même Comité ainsi que la Pétition du Com-
té d'Effingham, 547. La Pétition de St. Tho--
mas réferée au mme Comité, avecune Instruc-
tion au sujet de celle de St. Philippe, 548.
Pétition de St. Ferréol; référée au même, avec
instruction de s'enquérir du'défaut de Grains
de Semence dans'les Campagnes, 384. Rap-
port, 659.

Passeports.-Bill du Conseil pour annuller l'Ordon.
nance de la 17e. Geo. I. Chap. 14, pour em.
pécher qui que ce soit de quitter la Province
sans un Passeport; jour fixe pour, la seconde
lecture, 458. Lu une seconde fois et référé à
un Comité Spécial, 464.

Patentes.-Voyez Lettres Patentes.

Paures.-Bill introduit pour aider le Pauvre dans le
Prêt de Grains de Semence,. 148. Là une sé.
conde fois et grossoyé, .166. Lu la troisième
fois et passé, 171. Passé au Conseil avec des
Amendemens, 240. Les Amendemens consi-
dérés et adoptés, 248. Sanction Royale, 689.
.- De. Geo. IV. Chap. 25.

Pearl, Frederick--Pétition pour un Acte en faveur
des Débiteurs insolvables, 180. ' Référée au
Comité sur le Bill de Cession de Biens, 138.

Pêches.-Bill d'un Comité Spécial pour la conserva-
tion de la Pêche au Saumon dans les Comtés
de Cornwallis et de Northumberland, lu pour
la première fois, 64. Lu la seconde fois et ré-
féré à un Comité Général,' 119. Chambre en
Comité, 142. Amendemens rapportés; un
d'eux amendé; adoptés;' le Bill grossoyé,
149. Lu la troisiènie fois et passé, 166. A-
dopté par le Conseil, 262. . Sanction Royalei
6 91.-9e. Geo. IV. Chap. 51.

Bill d'un Comité Spécial au 'sujet des Pêches du
Comté de Gaspé, lu la première fois, 64. Se-
conde lecture,, 119.' Référé à un Comité de
toute la Chambre, 120. L'Ordre lu, 142.
Remis, 143. Chambre en Comité, 167. A-
mendemens'; Adoptés; le Bill 'grossoyé, 192.
Troisième lecture, 226. Passé,. 227. Adop-
té au Conseil, 262. Sanction Royale, 690.-
9e. Geo. IV. Chap. 42.

. La Chambre doit se former en Comité pour con-
sidér lanécessité d'encourager les Pêches, 264.
Chambre en Comité; elle passé une Résolu-
tion. qui est adoptée ; Comité nommé 'pour
enquérir de l'état' des Pèches et des moyens
de les encourager, 270. Il a pouvoir de faire
rapport de tems à autre, 896. Il -fait." rapport
d'un Bill pour encourager laPechede laMo.'
rue et de la Baleine, lu la première fois, 415.
Lu la seconde fois ët référé un Comité Géné-
ral, 457. L'Ordre remis,459, 495 La Cham-
bre en Comité y faitn Aniéndemeht qui "est
adopté, et le Bill grossoyé, 517. Lu la troi-
sième 'fois et passé .568. Passé Conseil,

629.
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Sanction, Royale, 69I.-9e. Geo. IV.
52.

.Pensions--Voyez Bedard, Mr. le Juge; Çron, Dame
Veuve ; Milicîens.

Percé.-Voyez Gaspé.

Petites Causes.--Bill reçu dù Copspil et lu, pour con.
tinuer deux Actes au sujet de la Décisiön des
petites Causes, 205. Lu une seconde fois;
Motion pourqu'ilsoit référà à unComitéSpécil
Motion en Amendement pour que la considé-
ration en soit remise, négativéeq; l BiI llréférée
avec une Instruction d'enquérir des abus qui en
ont resulté, 237. Pétition de Nicolet en faveur
du Bill, 256. Rìéférée au Comité, 257.' Les
Listes des Commissaires nommés en vertu de
l'Acte et de, ceiX qui ont été destitués référées
au même Comité, 261. Pétitiqn de 'icolet,
la Baie St. Antoine et St.;Grégoire, epntre le
Bill, 346. Référée a. ipêmá .Comité, 847.
Pétitions de Maskinongé et de la Rivière du
Loup en faveqr du Bill, 894.. Référées au
même Comité; Membre ajouté au Comité,
895. P.étitions de Willian Henry et de St.
Denis en faveur du Bill, 507. Iéférées au
nême Comité, 508. PéÏition du Cap Santé
en faveur du Bill, 51. Rapport, 519. Le
Bill et le Rapport référés n Comité Général,
525. Chambre eàiComité; Amenéimné, 586.
Adoptés, et grossoyés, 587. Le Bill'tel qu'a-
menallu la .troisième foqis et, pass.é,. d79. A-
knen dngns adopts pa le Conseg, '614. Sanc-
tion IRoyae, 689."-p. eo. IV. Chap.22.

Petites Dettes.-Bill du Cons.eil pour en faciliter le
-rpouirement 614.' P mière lecture, 115.

Pétitions.-Laissées sur la Table pour la considération
des Membres, 13, 14.

1828--9.:] .

Pêches continuées:

.celience 4659. Réponse e Son Exce!ience,
b-.. DeF. A. E*yans, Ageit de plysieurs Townsbips 459. Bill intoduit et lu pour l'éFection de

de lEsï se plaignant de 'Griefs; Motion pour Phares, 479. Lu up' se"on*de Îois et g'ossoyé,lael's seosi eRP la po-rr~re as,56
qu e1Ie.spit reçue ; a ëo inrat ài de 517. Lu la. fois et A-
tion remise, 418. dopté au consil 614. Sanction ' Roy 63.

-9e.Geo.IV., CliaP. 2
De divers Habitans de la partie du Nord.-Est du

Comté de York ; Motin poprqy'elle soit re- Mesàge 'de Son Excellence avec des Commu-
çue,; Mr. l'Qragur refi;se de repi la Mo- nications du Liegtnant-Gouverneur d Nou-
tion n'y ayant.pint ïle signatur.e sgr lePapier veau-Brunswick isur lerection d'un Phare sur
sur lequelest écrite la Pétiip', 427. J'Ile Saint Paul, .511. Référé à un Comité

~Gééral; Cib'ame .en Comité, 668. Rés lu.I.
Voyez les Titre. suiva s:-Agams .John; A- ' ins et 'Adre e aon Eéellenee raportées

gepa; de copnerce ~4grcuure; 4erîissemens et adoptée,66 Ré'n .de Spn Excellence,
deShérifs 1angue d e Montre'aI; Bassin'; Be- 75.
dard, Mr. lë Juge ; Bedord ; .Belin, William;
Bibliothéque de Mniréal'; Bibliothé que de Qué- Phillips, WilIiam -- Pétion pour être aree .Assis.
bec. ;. Bois, Commerc ; degf; Bouchette, . )oseph ant ee emeC e r la'Table,14
Bouthillier, J. -Antoine ; , Çi.ambell, James: El-
lie:; Ca ÚjCat; caxton, .orn'ship ile; Cia- filotes.-.Bill introit po oliger les Pilotes à -se

elle St. Jean de Québec;. Chasseur,' Pierre; rendre cap s de conåuire les Vaisseaux par
Chaudière, Riviêre; Chemin d. Barrière ;Che- eCanal duNord; 39. Lune-sëeciide :fis
min de Barrire de La Chine; chemin de BeliI eé féré È7i Comité Spécial 4'5 Rapport
d:Varenne.s Ceinde Drunmondeille d'Srel; l-Bi tlé RàPjortrfé réà noité Géné-
C ide .Fer,; kide Qe. i ii«i à Bécanoêr; ral. 445. La Chamibre enCoi ihié fait .unA

Ce de rende. ;,ac >aber_ c. Chemin dem , upr
laro;sîème foiset pass 480 Pas-

Sa M, les en- e -ar n ia e n s 614
aro d C .s rg Ste. - Ou

-- s-' J Iî . oyez

terÁ Congq i d'uuaa eQd Colpr. a~ e eD r e .YoY ~ ir etPaes d
teieu Zsmpagnag ura.nce t Colpor- Pcea de Dbaruemen.

~ajlsCòmg e. ~Débitqirs; -:Dee aats, E-
douard Dettes; Dickeson, S H. orchester, oi.O

629.
Chap.

Pétitions continuées:

Ville de; Douglass, .. ' Gilbert; Droits E-
coles ; Eeuger, Bejamin; Education; Eglise
de St. André de Qudbec ; 'Elèctions contestées;
.EsSQ, le Reid. Henry ; -Eichemi; Evams, F.
Armstrong; Faribault, G.* Barthéêmy ; Gqap
Grant, l'Honorable C. 1William ; Grirs; Grqs-
bois ; Gugy, B.' C. Atgusts; Hale, l'Hono-
rab Jar; Héiland, Edprd; Hotal-Géné-
irà de Mpntréâl ; "Htel- Dieu de uébeç. Jzus ;.
L4ane, John ; Languedge, Erangois.; Letres Pa-
tentes; Lqtbinière, Paroîse de; àlàiqons d Càr-
rection; M4Urpchés, Places de; .1 jesbinngé-;
Méll distes Weileyens ; £ntréal, aitde; Mont-
réal, Rivière ; Montréal, Sociétél <lu Feu de ;
-Mforaud, Jean Baptiste.; MoÙintai,' Ip. Revd
G. J.; Naufrages ; Papiers-Nouvelles -Pa-
rqisses en détresse,; Pearl, Fredericle; Petites
Causea; Phlres; Phillips William; Presbyté-
riens; Prison de Sherbrooke; "Rec.eveur-Géné-
rai; Rivire .óntrgl; Sprt Fan s, Dis-
trict de; Sain f M.4aurice; §cott, George / Shé-
rs;'oêiété rnicafe ire QuébecV Société 'd'His-
toire naturelle le Montréal;p Tansell, Josepide
Coutant, Veuve; Taidi, Joseph; Townships
de.' -t ; assal de k nviel Voitures 'Hi..
ver;gstus; Wood, lexper

Pjhares.-Pétition pou. un Phare sur l'ie de Bipquet,
98. Référ é à un Comité Spécial, 99. Ins.
tyjpeion de s'enquérir sur la nécessité de, Phares
en certainx epdroits du Fleuve" ''bas de Qué-
bec, 19. Ràppofrt, .98. éff:rê àI unCorité Gé-
nérai, 202. I'Oie du pur repis, 24. Èham-
be en Comité, etdoit4 gr de 'noueu, -850.
L Rapport lmprime, 3 2. ."Mepsge de Son
Excellence avec une Communicâtion': dû Con-
tre-4ipiral Ogle.au sujet dp Pares l'entrée
dà. gleàvé, 406. Le Message réféié au Comi-
té 411 L'Ordre du Joir remis, 12. Cham-
bre en Comité,' 435'45 0. Résolutions rap-
portées et adoptées, -e. r e .votee'à Son
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Poisson et Huile.-Bill introduit pour continuer ]'Acte
7e. Geo. IV. Chap. 16. concernant l'Inspec-
tion du Poisson et de l'Huile, lu pour la pre-
mière fois, .510. Lu une seconde fois et référé
à un Comité Spécial, 526. Rapport; le Bill et
le Rapport référés 'à un Comité Général, 594.

Postes du Roi-Rapport des Commissaires pour explo-
rer les Postes du Roi et les Terres voisines, 346.
Voyez Appendice (V.)-Impriné, et référé à
un Comité Spécial, .373. Rapport ;-Voyez
Appendice (V.) Le Rapport référé à un Comité
Général, 501. L'Ordre du Jour rétabli, et le
rapport référé au Comité Général sur les Cie-
mins, 541. Adresse à Son Excellence au sujet
des Postes du Roi, 598. Réponse de Son Ex-
cellence,. 625.

Potasse et Perlasse.-La Chambre doit considérer en
Comité la nécessité d'abroger les Actes concer-
nant l'inspection de la Potasse, 424. La Cham-
bre en Comité passe une Résolution qui est
adoptée, et un Bill introduit en conséquence
pour mieux régler l'inspection de la Potasse,
436. Lu une seconde fois et référé à un Comité
Spécial, 455. Rapport; le Bill et le Rapport
référés à un Comité Général, 497. Ordre du
Jour rétabli, 509. Chambre en Comité, 532.
Amendemens rapportés et adoptés; Clause ajou-
tée, 537. Le Bill grossoyé, 538. Lu la troi-
sième fois et passé, 585. Passé au Conseil avec
des Amendemens, 646. Référés à un Comité
Général, 666. Chambre en Comité, 667. A-
mendemens faits à ceux du Conseil; adoptés;
grossoyés; lus et passés, 674. Adoptés au
Conseil, 681. Sanction Royale, 690.-9e. Geo.
IV. Chap. 36.

Presbêyuriens.-Pétition des Syndics et Membres de la
Société Presbytérienne Américaine de Mont-
réal, demandant certains Priviléges; référée à'
un Comité Spécial, 240. Rapport; Bill intro-
duit en leur faveur, 274. Lu une seconde fois
et référé, à un Comité Spécial, 345. Rapport;
référé avec le Bill à un Comité Général, 382.
Chambre .en Comité, 412. Amendemens rap-
portés et adoptés, et le Bill grossoyé, 415. Lu
la troisième fois et passé, 433.

Bill introduit en faveur de certains Presbytériens
de Québec, 389. Lu une seconde fois et gros-
soyé, 414,. Lu la troisième fois et passé, 433.

Prison de Montréal.-Son Excellence, transmet un
Extrait de la Représentation des Grands Jurés
du District de Montréal au sujet de la Prison
et d'une Maison de Correction, recommandant
ces objets à l'attention de la Chambre, 153.
Référé à un Comité Général, 156. Chambre
en Coniité, 173. Résolutions rapportées, 180.
Adoptées; Bill introduit pour l'érection d'une
Prison à Montréal, lu .la, première fois, 181.
Lu une seconde fois et grossoyé, 193. Lu la
troisième fois, et passé, sur, une division, 236.
Le- Conseil demande 'les . Documens, &c. au
sujet du Bill; 'ils lui sont communiqués, 265.

rison de Sherbrooke.-Message .de Son Excellence
'avec Copie du Rapport' des Commissaires pour
l'Erection d'une, Prison 'à Sherbrooke, 429.
Autre Message ,avec' Copie d'une Pétition, du
District de St. François,.au sjet'de la Taxe
imposée pour.: l'érection de ladite Prison, 684F.

Prisons.-Conférence demandée parle Conseil au sujet
des Prisons, S75. Agréée, et Directeurs nom-
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Prisons continuées:

més à cet effet, 377. Résolutions rapportées
du Conseil, 380. Référées à un Comité Gé-
néral, 381. Chambre en Comité, et doit siéger
de nouveau, 405. L'Ordre du Jour remis,
435. Lu, 449. Remis, 450. Rétabli 'et re.
mis, 571. Chambre en Comité sur le système
actuel de la régie des Prisons; Résolutions
rapportées, 613. Adoptées et communiquées
au Conseil, 614.

Priviléges.-Comité nommé, 12. Une Pétition de B.
C. A Gugy y est référée, 425.

Procès par Jurés.-Bill introduit pour en étendre les
avantages, 14. Lu une seconde fois et référé
à un Comité Spécial, 43. Rapport; le Bill et
le Rapport référés à 'un"Comité Genéral, 48.
La Chambre en Comité yfait un Amendement
qui est adopté, 58. Le Bill grossoyé, 59. Lia
la troisième fois, et passé, sur une division,
65. Adopté au Conseil, 148. Sanction Royale,
689.-9e. Geo. IV. Chap. 10.

Procès- Jerbaur.-Voyez Grands- Voyers.

Proclamalionxs.-Voyez. Administrateur du Gouverne-
ment; Gouverneur en Chrf.

Protonotaires.-Bill du Conseil pour autoriser les'Pro.
tonotaires à coter et parapher les Régitres et à
expédier certains Writs sans le Fiat d'un Juge,
418. Jour fixé pour la deuxième lecture, 414.
Lu la seconde fois et référé à un Comité Spécial,
441. Rapport; référé à un Comité Général,
529. Chambre en Comité; 'Amendemens rap.
portés, 586. Adoptés et grossoyés, 587.
Lu la troisième fois tel qu'amendé et passé, 593.
Les Amendemens adoptés par le Conseil, 630.
Sanction Royale,. 688.-9e. Geo, IV. Chap. 8.

Q UEBEC, BASSE-VILLE DE.-La Chambre est
informée que la Basse-Ville n'est pas représentée.
et il est ordonné un nouveau »>rit, 10.. Certi-
ficat. du Retour de Thomas Lee, 'Ecuyer, 128.
Il prête le Serment et prend son Siége, 138.

Québec, Chemins de.-Bill intÏoduit'pour affecter une
somme d'argent.à 'améliorer les Chemins près
de Québec, 629. . Lu une seconde fois et référé
à ,un Comité Général; Chambre en Comité,
643. Amendemens rapportés et adoptés; Clause
ajoutée,' et le Bill grossoyé, 650. Lu la troi-
sième fois et passé, 667. Adopté au Conseil,
636. Sanction Royale, 689.-9e. Geo. IV.
Chap. 17.

Québec, Cité de.-Bill introduit. 'pour l'incorporer,
165. Lu une seconde fois et référé à un Comité
Spécial, 181.

R ECEVEUR-GENERAL-Bili introduit pour
nommer' des Commissaires pour 'examiner les
Livres 'du Receveùr-Général et lés 'Comptes Pa.
blics, 125. Lu une secondefois, 138 Référé
à un Comité Spécial, 139. Pétition de l'Hono-
rable John Hale, -Receveur-Général, au sujet
des frai qu'il a faits pour la sôreté des'Deniers
Publics 182. ' Référéeh,à, un Comité 'Spécial,
183. Etat des Deniers entre les. mains du Re-

ceveur-
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Receveur-Général continué:

ceveur-Général le 1er. Janvier 1829, mis devant
la Chambre, 485.-Voyez Appendice (F. ir.)-
Message de Son Excellence 'avec -un Extrait
d'une Lettre de la Trésorerie au sujet ;d'un ar-
rangement pour la sûreté des Deniers entre les
mains du -Receveur-Général, 514.. Référé au
Comité Spécial sur le Bill pour nommer des
Coinmissaires pour examiner 'les Livres du Re-
ceveur-GéUéral, -580. Rapport sur le Bill,
673.

Réclamations et Demaznes.-Billintroduit poùr faciliter
un recours légal à ceux qui ont des demandes
contre le Gouvernement; lu pour la première
fois, 20. Lu la deuxième fois et grossoyé, 45.
Lu la troisième 'fois, 48. Passé; 49. Adopté
par le 'Conseil avec un Amendement, 870.
L'Amendement référé à un 'Comité de toute
la Chambre, -377. Chambre 'en Comité, 412.
Elle doit siéger de nouveau, '413. LOrdre du
Jour. lu 'à ce 'sujet, 427. L'Ordre-du Jour réta-
bli pour un Jour ultérieur, 492. Chambre 'de
nouveau en Comité; Arnendement iapporté à
l'Amendement du- .Conseil; l'Amendement
grossoyé, 449. Lu la troisième -fois;
passé, 470. Conférence demandée par le Con-
seil' sur l'Amendement ci-dessus, 540. Direc-
teurs nommés par la Chambre pour conduire la
Conférence, 542. Ils tont rapport des raisons
pour lesquelles le 'Conseil ne concourt point à
l'Amendement; Les raisons référées à un Co,
mité de toute la Chambre, 568. L'Ordre du
Jour rétabli pour un tems ultérieur, 624.

Règ/es de la Chambr.--Le délai prescrit par les 'Règles
pour la réception de Pétitions -pour Bills pri,
vés, et de Bills privés et Rapports sur iceux
étendu, 65. Le délai prescrit pour les Rapports
sur les Pétitions pour Bills privés et pour la
réception de ces Bills encore étendu, 260.

Réparations des Ed/ices Publics.-Message de Son
Excellence au sujet des Réparations nécessaires
des Edifices Publics, 481.

Revenu du Bas-Canada.---timation 'du MIon t nt.
sumé du Revenu clair du Bas-Canada pour
1929 miise de'vaiit la Chamubre, '5.--Appen..
diëe (E..)

Riehelieu.--Voyez Navigàdon eu la R5ivfre 'Ricielie5.

Rivire Chaudière.--Voyez -Chaulière.

Riviière Montréal, . Pétition de la Paroisse dé St. Jo-
seph de Chanb'ly pour 'un ?on't "sdï'la Rivière
Montréal dans ladite Paroisse, 66. Référée
à un Comité Spécial, 207, . Rapport, 86. Pé-
tition contre ''érection d'un Poxt, '871.

Rivière Richelieu.-Voyez Navigaôiön e la Rivière
Riöhelieu,

S AINT ANTOINE, PA.RorssE DE.--Voyez Pe.

Sàintê Ame dë la Pérad. -. Voyéz Rduca.
Saint Charles du Comté de Richelieu. tion.

Saint FerréoL-.Voyea Paroisses en détresse.

Saint Franais, Distrit' de..-.Pétition' des Mîagistrats
et Proprietires du District, àémâhdant un
renouvellement de l'Acte qui établiL le District.
451. Bill reçu du Conseil pour ontinuer ledit'
Acte, 490. Première lecture et jour fixé pour

- la deuxième, 496., Lu une seconde foià et 
féré à un 'Comité' Général, 505. -L'rdre du
jour rétàbli, 533. La Chambre ei'tomité y
fait un Amendement qui est adopté et gros-
soye, 569. Lu la troisième fois tel qu'amen,
dé et passé, 579. L'Amendement 'adopté au
Consèil,. 680. Sanction •'Royale, .6'9.-9e
Geo. IV. Chap- 49.

Saint François Nouvelle-Beauce.--Voyez Pàro'seses en
ditrease.

Saint Joachim.-Voyez Chemin dc'ßaint oacldm d k4
Représentation de la Province.-Entrées lues dans les.

Journaux du 17 Jènvier 1825 'et du 26 Jan' Saint Jseph de Maskinongé..-Voy .' Idéhianongi.vier 1826, sur la nééessité d'augmenter'la Re-
préséntation de la Province ; Bill intro- Saint Jose Nuce
duit pour une ïôuïelle Division de la Pro- eac.-Voyez Parosse en
vince afin- d'en augmenter la Représentation, détresse.
384. Secondè lecture remise,"412. "Lu une Saint Ataurice.-Pétition de la Vile 'rois-Ri.
seconde fois et réféié à un Comité 'Spécial, vières poui un Pont sur la Ri ière Saint Mau..
415. Rapport, 516.-Appendice (G.G.)-Le'. rc ur n ot a a
'Dill et le Rapport iéférés à un Comité Géné- , un Comité-Si . ap,
ra, 517. Chanb-e en 'Comité, 534. port; référé a un Comité Général, 25t.' Chan-

ort ; le Bill grossoé, 538. "" 'Lu 'la troisième re en Comité; se lève sans fai;e rapp1r WS.
p; l0 t eivision,5 Motion our que certaims Plans t Esennations
ssé s ve Dsiondemens e et le Rapport d'un Comité au suje d un Pont

sRap rt dle Conmit avec d o'Amndporn n eIm sur ladite Riière soient réféés à un Comité~Rapport 'du Coité Spécial. ordonné pour 1I- scil;M.lraerefus de -récoi l
pression,: 677. Les Amendemens du Conseil éocial; appe nt.Or .iteur deuse Ae eevonir-la
référés à un Comité Général, 678. La Cham.. otion e a amon est conir
bre.en Comité doii'couit dans les Ariìendemùens - .ne 67 MoonqelaC mbre ..considère".

eé -R aport aîdoptéé' 67j. Le'Bill'réservé à Sa en Comit lá néest ëltrl-iPnf
Majeêt ~ ~ ~ P ,6..9.e.I.Ca.71Orateu refs deevor' asi'cette Motion' ;

Majestéadécsion es encore confirmée 7s6
Reprse.tatio des Tornships..-Bill reçu du Conseil

pour l epréseitatio dem Tonships, 3 Voyez Proises en détrse

Repéeniation dunCor de Tré.-Vo ez Prison de
MontrSaisies ea Co ilpfr ìuederèsdeSTiVerrêeiI Vete

VOL. 38. H ,es'. ' frau.
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.Saisies ed Ventes continuées :

frauduleuses des Terres, lu pour la première fois.
413. Jour prescrit pour la seconde lecture,
414. Lu une seconde fois et référé à un Co-
mité Spécial, 440. Rapport ; Le ïiill et le Rap-
port référés à un Comité Général, 529. La
Chambre en Comité y fait des Amendemens
qui sont adoptée, 585. Grossoyés, 586. Le Bill
passé tel qu'amendé, 595. Les Amendemens
adoptés par le Conseil, 630. Sanction Royale,
689.-9e. Geo. IV. Chapitre 26.

Salles d'Audience et Prisons. La Chambre doit se
former en Comité sur la nécessité d'ériger des
Salles d'Audience et des Prisons dans certaines
parties de la Province, 170. L'Ordre du Jour
remis, 194. L'Ordre. du Jour lu ; Instruction
d'enquérir s'il ne conviendroit point d'ériger
des Bâtisses dans les différentes Soudivisions
des Districts pour ervir de Salles d'Audience
et de Prisons et pour les Cours de Tournées;
Chambre en Comité, et obtient dle siéger de
nouveau, 229. L'Ordre du Jour remis, 254.

Saumon.--Voyez Pêches.

Scott, George, Jaugeur au Port de Saint Jean.-Péti-
tion pour une augmentation de Salaire, 50. Ré-
férée au Comité Général sur la Liste Civile, 463.

Sherbrooke, Prison de.-Voyez Prison de Sherbrooke.

Shériß-Bili introduit pour régler l'Office de Shérif,
47. Lu une seconde fois et référé à un Comité
Spécial, 103. Rapport, 148. Le Bill et le
Rapport référés à un Comité Général, 149.
Chambre en Comité, 157, 168. Amendemens
rapportés et adoptés, et le Bill grossoyé, 179.
Le Bill référé de nouveau à un Comité Général;
Chambre en Comité, 192. Amendemens rap-
portés et adoptés, et le Bill grossoyé, 203. Lu
la troisième fois et passé, 239. Passé au Con-
seil avec' des Amiendemens, 371. -Les Amen-
demens référés à un Comité Général. 8.
L'Ordre du Jour remis, 399. L'Ordre lu ain-
si que les Aniendemens du Conseil, 416.
Chambre en Comité, et doit siéger le nou-
veau, 421. L'Ordre remis, 442. Chambre en
Comité, 458. Amendemens faits· par le Co-
mité aux Amendemens du Conseil, 461. A-
doptés; autres Amendemens faits par la Cham-
bre; les Amendemens grossiyés, 462. Lus la
troisième fois et passés, 480. Adoptés au Con-
seil, 614. 'Sanction Royale, 688.-9e. Geo.
IV. Chap. 6.

Shérifs, Avertissemens de.-Pétition du District de
Montréal demandant que les Avertissemens de
Shérifs et autres avis légaux qui ont rapport
au District soient insérés dans la Gazette de
Montréal publiée par Autorité, '194. Référée
à un Comité S pécial, 195. Rapport, 396,

Sillery.--Voyez Chemins dans la Basse Ville, Sc.

Soccage.-Voyez Transport des Terres.

Société Amicale de Québec.-Pétition des Membres de-
mandant à être incorporés, 81. Référée à un
Comité Spécial, 82. -Ràpport,' 137..' Bil in-
troduit pour incorporer la Société, 170.' Lu la
seconde, fois et référé à un Comité' Spécial,
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Société Amicale de Québec continuée :

198. Rapport, 323. Le Bill, et le Rapport
référés à un Comité Général, 324.. Chambre
en Comité, S57. Amendement rapporté et a-
dopté, et le Bill grossoyé, 368.' Lu la troi-
sième fois et passé, 422. Passé au Conseil a-
vec un Amendement, 540. L'Amendement ré-
féré à un Comité Général, 542. La Chambre en
Comité passe une Résolution qui. rejette l'A-
mendement; la' Résolution est adoptée, et un
Lomité nommé pour préparer les Raisons à
donner au Conseil dans une Conférence pour
lesquelles elle ne concourt pas à l'Ameide-
ment, 543.

Société d'Histoire Naturelle de Montréal.-Pétition des
Membres, demandant une Aide, 59. Référéc à
un Comité Spécial, 60.. Rapport, 288. Référé
à un Comité Général, 375. .LOrdre du Jour
remis, 386. Chambre en Comité,. +26. Ré-
solution rapportée et adopté, 433. Bill intro-
duit pour l'Avance d'une Somme à la Société,
440. Lu une seconde fois et grossoyé, 44V9.
Lu la troisième fois et passé, 451. A dopté au
Conseil, 530. Sanction Royale, 690.--9e. Geo.
IV. Chap. 44.

Sociétés du Feu.-Voyez Montréal, Sociétés dt Feui de.

Subdivisions Paroissiales.-Le .Message du .Gouverneur

du 12 Février 1827, au sujet des Subdivisions
paroissiales lu ; .Bill introduit pour établir d'une
manière legale les Subdivisions Paroissiales, 41.
Lu une seconde fois et référé à un Comité Spé-
cial, 65. Rapport ; le Bill et le Rapport ré-
firés à un Comité Genéral, 137. Chambre en
Comité, 143. Amendeniens rapportés et adop-
tés, et le Bill grossoyé, 149. Lu pour la troi-
sième fois, et passé, sur une Division, 166.
Passé au Conseil avec un Amendement, 382.
Référé à un Comité Général,. 383. L'Amende-
ment lu, 398. Chambre en Comité et doit
siéger de nouveau 39. Chambre de nouveau
en Comité passe une Résolution de Concours
qui est adoptée, sur une Division, 406. Mes.
sage du Conseil avec une Résolution qu'il est ex-
pédient de présenter , à Son Excellence une
Adresse réunie au sujet dudit Bill; Chambre en
Comité sur la iésolution.du Conseil passe une
Résolution agréant la proposition du Conseil,
615. Adoptée et communmiquée au Conseil, 616.
Adresse grossoyée du Conseil à Son Excellence
au sujet du Bill, 646. L'Adresse lue; Cham-
bre en Comité, 648. Résolution rapportée et
adoptée ; le Blanc rempli; Mr. l'Orateur signe
l'Adresse au nom de la Chambre.; elle est re-
portée. au Conseil, 649. Le Conseil, informe
du jour que Son Excellence recevra l'A-
dresse,. 670. Membres nommés par la Cham-
bre pour la présenter avec ceux du Conseil, 671.
Réponse de Son Excellence, 680. Le Bill ré-
servé à Sa Majesté,' 692.

Surrey, Comté de.-L'Orateur 'ayant été élu pour le
Quartier Ouest de Montréal et pour le Comté
de Surrey, fait Election pour le Quartier Ouest;
nouveau Writ expédiépour le Comté "de Surrey,
93. Certificat de PElection de François Xavier
Malhiot, Ecuyer, pour le Comté de Surrey,
261.

Tanswell,
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¶ ANSWELL, JOSEPEHTE COUTANT,
VEUVE.-Pétition exposant les Services de feu
son Mari, et demandant du secours, 143. Ré-
férée à un Comité Spécial, 1+4.,

Tardif, Jo.seph, Gardien de, la Cour à Q'ébec.-Péti-
tion pour une A ugmentation de Salaire, 234.

Terres <le la Couronne.-Copie des Instructions sur le
Systeme maintenant adopté pour la Vente et
la Concession des Terres incultes de la Couronne
mise devant la Chambre, 367.-Voyez Appen-
dice (X.)

Townships de fEst..-Pétition des 'Habitans des Town•
snips de l'Est demandant une Aide pour l'ou.
ture d'un Chemin de Gentilly à Bécanicour, 52.
Référée au Comité Général sur' les Chemins,
5.-Voyez Chemins et Communications iniérieu-
res.-Autre Pétition demandant des remèdes
aux inconvéniens qu'ils éprouvent depuis long-
teins, 68. Référée à un Comité Spécial, 69.
Avec pouvoir de faire' rapport 'de tems à autre,
134. Autre Pétition au sujet de P'inelficacité des
Lois des Chemins, 272. Référée au même Co.
mité ; Membre ajouté au Comité, 274. Autre
Pétition par leur F. A. 'Evans, leur' Agent,
se plaignant de la Cour Provinciale du District
de St. François, 334. Référée au Comité sur la
Pétition de S. I..Dilcerson,35. Autre Pétition
par le même se plaignant de griefs ; Motion
pour qu'elle soit reçue ; la considération de la
Motion remise, 413.

Traducteur dnglois de la Chanibre.-Samuel Waller,
Ecuyer, est nommé pour remplir cette place,
126. Comité nommé pour enquérir de l'état
du Bureau, et de la manière dont les devoirs en
sont remplis, '451.

Traducteur François de la Chambre.-George Barthé-
lémy Faribault, Ecuyer, est nommé pour rein-
plir cette Place, 66.

Transports des Terres.-Bill reçu du Conseil pour rendre
valides les Transports des Terres et autres li-
meubles en Franc et commun Soccage dans la
Province, lu pour la première fois, 129. 'La
seconde lecture remise, 157.' 'Lu une seconde
fois, et référé à un Comité de toute la Chambre,
ainsi que la Pétition de divers Habitans des
Townships de l'Est, 167. . Chambre en Comité,
193, 580. La Question que le Comité siége de
nouveau 'négativée,' 330. 'Le Bill référé. à un
Comité Spécial, ainsi que le Bill pour l'établis-
sement de Bureaux d'Erégistrement, 831.: Le
Comité a pouvoir de faire ' rapport de'tems à"
autre; il fit rapport sur le premier Bill, 540.
Le Bill et le Rapport 'réf4rés à un Comité de
toute la Chambre, 541.' L'Ordre"du.Jou'rré-
tabli, 595. 'Chambre én Comité; Amendemens
rapportés, "599. Les Amendemlens adoptés, et
grossoyés, '601.. Le Bill lu pour.la troisième.
fois, 644. Cavalier. ajouté et lu trois fois; le
Bill passé tel qu'amendé, 645. Adopté par le
Conseil, 6'78 Réservé à Sa Majesté, 692.

Trois-Rivières.-Lâ Chambre doit se former en Comité
pour considérer l'état de la partie du District,
des Trois.Rivières qui est au Nord-d iFleui'e,
dans le voisinage de laVille et les moyens de'
faire" étalir'les Terres comprises dans le:Bail
des Forges de St. Mlaurice;:Instruction de con-
sidérer les moyens de rendre les Postes du Roi à

a Commerce libre, 6.. Chambre en Comité,

Trois-Rivières continué:

et obtient de siéger de nouveau, 567. L'O re
du Jour rétabli, 594.' Chambre de nouveau n
Comité; fa-t rapport de Résolutionâ, 597. Elle
sont' adoptées; Adresse à Son' Excellence en
conséquence, '598. Réponse de Son' Excellence,
625.

ACANCES DANS LES BUREAUX DE LA
CHAMBRE.-La Chambre décide à qui il ap-
partient de remplir les.Vacances dans les' Bu.
reaux, 16 Comité nommé pour "enquérirdes
Offices vacans; Le Rappoit du. Greffier au 'sujet
de ses Assistans référé à ce Comité, 24. Rap-
port, 43. Référé' à 'un Comité Général, 46.
Chambre. en Comité,, 65. Résolutions, 79.
Adoptées, 80. Chambre- de '.nduveau en Co-
mité; Résolution rapportée, adoptée pour,faire
partie des règles permanentes de la 'Chambre,

- Comité nommé pour enquérir des Vacances dans
les Bureaux et de l'utilité de les remplir, avec
pouvoir de faire rapport de tems à autre, 100.
Premier Rapport; référé à un Cómité Général;
Chambre en' Comité, . 118. Résolutions rap-.
portées et adoptées, 126. Deuxième Rapport,
162. Référé à un Comité Général, 163.
Chambre en Comité, 182. Résolutions rap.
portées et adoptées, 193. Instruction au-Comité
Spécial sur la nécessité d'un troisième Greffier
des 'Comités, 203. Rapport; référé à un Co.
mité Général, 286. Chambre en Comité, 289.
Résolutions, 241. Adoptées, 242.

Vassal de Itfonvie/, Lieut.-Col. Adjudant-Général des
Milices.-Pétition pour rémunération pour cer-
tains Services, et au sujet d'un ancien Compte,
71. Référée au Comité sur celle de John Lane,
115. "Rapport, 151. . Référé à un Comité
Général, 152. Chambre en Comité, 178. Ré-
solution rapportée et adoptée, .180.

Ventes par les Shérfi.-Bill introduit au sujet des Ac-
quéreurs d'immeubles aux Ventes 'de Shérifs,
16.5. Lu une seconde fois et référé à un Comité
Spécial, 181. .Rapport; le.Bill 'et le. Rapport
référés à un Comité Général, 585. . Chambre en
Comité, 612. Amendement rapporté ét adopté,
et le Bill grossoyé, 618. Lu la troisième fbis
et passé, 630.,

Viger, Denis Benjamin,. Ecuyer.-La Chambre lui
.vote des' Remercimens 'de ses Services en: soute-
nant les Requêtes de cette Province au Parle-
ment Impérial se plaignait de la dernière Ad-
ministration; ils doivent lui étre communiqués
par l'Orateur,Ji66'.

Voitures d'Hiver.-Pétition de la Prairie de la Magde-
leine au 'sujet'de 'la manière de poser les Limo.
nières aux Voitures d'Hiver, 881.: Référée à
un Comité Spécial, 382. Pétition de Mont-
réal sur le même objet, 395. : Référée au même
Comité, 396. Rappor; référé à un Comité
Général, 489. L'Ordre -du Jour rétabli, 5à3.
Chambre en Comité, 588. Résolution rap-
portée et adoptée, 544. Bilh introduit pour.
affecter une Sonmed'Argént à:des expériences
sur:la manilre de poser les limonières, 545, Lu
une seconde fois et grossoyé, 580. Lu la troi-

sième fois et passé, 585. Adopté au Conseil,
646.

1828-9.]
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oitures d'JRiver continuées:

646. Sanction Royale, 692.-9e. Geo. IV.
Chap.71

Bill reçu du Conseil, et lu, pour changer la ma-
nière de poser les limonières aux Voitures d'Hi-
ver, 458. Seconde lecture fixée, 460. Seconde
lecture, 487. La considération ultérieure re-
mise, 488.

[1828-9.
Wood, Aletander.-Pétition pour une remise de Droits;

référée à un Comité Spécial, 113. Rap-
port, 176. Référé à un Comité Géné-
ral, 177. Chambre en Comité, 204. Réso-
lution; Adoptée; Bill introduit pour lui
remettre une' certaine Somme d'Argent,
228. Lu une seconde fois et grossoyé, 238.
Lu la troisième fois et passé, 289. Adopté par
le Conseil, 271. Sanction Royale, 692.-p.
Geo. IV. Chap. 66.

IV AIT, OLIVER.-Voyez Chemin de Barrière.

Waller, Samuel."-Recommandlé et approuvé comme
Traducteur Anglois de la Chambre, 126.

Warrants.-Voyez Lettres de Crédit, &c.

Wolfe, Augustus.-Pétition pour une continuation de
sa Pension comme ancien Maître d'Ecole, 187.
Référée à un Comité Spécial, 188. Rapport,
288.

YORK, COMTE' DE.-Voyez Griefs.

z.
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